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traité que j'avais adressé à mon ami Marcellus
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n'y ayant consacré , comme vous le savez
,
qu'un

peu plus de deux ans , et distrait par tant d'autres

soins : encore ce temps fut-il employé moins à

le rédiger qu'à faire les recherches presque in-

finies qu'il exigeait , et à lire une foule innombra-

ble d'auteurs. Ensuite, d'après le conseil d'Horace,

qui, dans son Art poétique, recommande aux

écrivains de ne point trop se presser de produire

leurs ouvrages, et de les garder pendant neuf
ans en portefeuille, je laissai reposer le mien et

refroidir mon amour d'auteur, afin d'être en état

de le revoir avec plus de sévérité , et de le juger

avec l'impartialité d'un lecteur. Toutefois s'il est

aussi impatiemment attendu que vous le dites

,

livrons la voile au vent, et faisons des vœux pour

un heureux voyage. Au reste, je compte beaucoup

sur vos soins consciencieux pour qu'il parvienne

au public avec toute la correction possible.

INTRODUCTION.

A MARCELLUS VICTORIUS.

Après vingt années de travaux , consacrées à

l'instruction de la jeunesse
,
j'avais obtenu le re-

pos , lorsque je fus sollicité par des amis de com-

M. FABIUS QUINTILIANUS TRYPHONI SALUTEM.

Efllagitasfi quotidiano convicio, ut libros, quos ad Mar-

cellum meum de Inslitutione oratoria scripseram, jam

emittere inciperem. Nam ipse eos nondum satis opinabar

maturuisse : quibus coniponendis, uti scis, paulo plus

quam biennium, tôt alioqui negotiis districtus, impendi :

quod tempus non tam stylo, quam inquisitioni inslituti

operis prope infiniti, et legendis auctoribus, qui sunt in-

numerabiles, datumest. Usus deinde Horatii consilio, qui

in Arte poetica suadet, ne prœcipitetur editio,

nonumque prematur in annum.

dabam lis otiiun , ut refrigerato inventionis amore , dih-

gentius repetitos tamquam lector perpenderem. Sed si tanto-

père eftlagitantur, quam lu affirmas, pcrmitlamus vêla

ventis, et oram solventibus benc precemur. Multuni au-

tem in tua quoque iide ac diligentia positum est, ut in

manus hominum quam emendatissinu veniant.

OnxTir.iF.N.

AD MARCELLUM VICTORIUM PROŒMIUM.

Post impetratam studiis meis quietem ,
quœ per viginti

annos erudiendis juvenibus impenderam ,
quum a me qui

dam familiariter postularent, ut aliquid de ratione dicendi

I



QUINTILIEN.

poser un traité sur l'nrt oratoire. Je résistai long-

temps, leur alléguant que de célèbres auteurs,

grecs et latins, avaient laissé à la postérité un

grand nombre d'écrits où cette matière est traitée

à fond. Mais cette raison, qui me semblait de

nature à faire adn\ettre mon excuse sans obser-

vations, ne fit, au contraire, que les rendre plus

pressants. Ils m'opposaient qu'au milieu des opi-

nions différentes
,
quelquefois même contraires,

des premiers auteurs , il était difficile de se dé-

terminer : de sorte que, si je n'avais rien de nou-

veau a dire, je ne pouvais du moins me dispenser

de porter un jugement sur ce qui avait été dit.

Je cédai donc moins à l'espérance de réussir dans

ce qu'on exigeait de moi
,
qu'à l'embarras d'un

refus; puis, mon sujet venant à se développer

sous ma plume, je me chargeai volontairement

d'un fardeau plus lourd que celui qu'on m'avait

imposé , autant pour satisfaire par une entière

déférence aux droits de l'amitié, que pour n'avoir

pas , dans un sentier si battu , à me traîner servi-

lement sur les traces d'autrui. En effet , la plu-

part de ceux qui ont écrit sur l'art oratoire

ont débuté comme s'il ne se fût agi que de donner

le dernier poli de l'éloquence à des esprits déjà

consommés dans toute espèce de science : soit

qu'ils méprisassent, comme peu important, tout

ce qu'on apprend avant d'en venir là; soit qu'ils

crussent que ces études préliminaires n'étaient

pas de leur ressort, à cause du partage des pro-

fessions de l'enseignement ; soit enfin , ce qui est

plus vraisemblable, qu'ils désespérassent de pou-

voir briller dans des choses qui, quoique néces-

saires, ne sont susceptibles d'aucun éclat; de

même que dans ira édifice c'est le faîte c{ui frappe

la vue, tandis que les fondements restent cachés.

Pour moi, qui estime que rien n'est étranger h:

l'art oratoire de ce qui est indispensable pour! (

devenir orateur, et que dans aucun art on ne peut i ^

arriver au sommet si l'on n'a passé par les de-[

,

grés inférieurs, je ne dédaignerai pas de m'a-*

baisser à des choses qui, bien que peu relevées,

sont la condition des grandes ; et , comme si j'étais .

chargé de l'éducation d'un orateur, je commen-
cerai ses études avant même qu'il sache parler.

C'est à vous , Marcellus Victorius
,
que je dédie

cet ouvrage. Quoique votre tendre amitié pour i

moi et votre noble amour des lettres soient des '\

titres qui justifient suffisamment ce gage de notre

affection mutuelle, j'ai eu aussi en vue l'instruc-

tion de votre fils, qui dès ses tendres années as-

pire manifestement à briller un jour par la beauté

de l'esprit et de l'éloquence. J'ai pensé que ce

traité ne lui serait pas inutile , en ce que mon
dessein est de prendre, pour ainsi dire, l'orateur

au berceau , de le faire passer par tous les arts

qui peuvent contribuer en quelque chose à sa

perfection , et de ne le quitter qu'après être arrivé

au terme; ce que j'ai entrepris d'autant plus vo-

lontiers qu'on a fait paraître sous mon nom et

sans ma participation deux traités de Rhétorique,

qui même n'étaient pas destinés à être publiés :

l'un est le résumé d'une conférence de deux jours

que j'avais eue avec mes élèves , et qu'ils avaient

retenue de mémoire; l'autre, ce sont encore eux

qui recueillirent mes leçons pendant plusieurs

jours , il est vrai , mais autant que des notes pou-

vaient le permettre; et ces bons jeunes gens, par

un excès de zèle pour la gloire de leur maître,

leur accordèrent témérairement les honneurs de

la publication. Aussi trouvera-t-ou dans ce traité

quelques parties semblables, un assez grand nom-

componerem , diu sum equidem reluctatus : qiiod àuctoies

iitrius(|ue lingiiœ clarissimos non ignoiabani multa, quse

ad hoc opus perlineient, diligentissime scripta posteiis

leliquisse. Sed qua ego ex causa faciiiorcm luilii veniam

raea; deprccalionis arbitrabar fore , bac accendebantiir illi

magis : qiiod later diversas opiiiiones piioium, et quasdani

etiam inter se contrarias, diflicilis esset electio : ut mibi,

si non inveniendi nova, at ceite judicandi de vetciibus,

injungere laborem non injuste vidercntur. Quamvis auteni

non lain me vinceret pncstandi, quod exigebatur, tiducia,

<piani negandi veiecnndia : latius se tanien ai)erieiite nia-

teria, phis quani iinponebaluioneris, sponte suscepi; si-

inul ut |<leniori obseqnio deniererer amantissinios inei;

simul ne vulgarem viam ingressus, alienis démuni vesti-

giis insislirem. Nam c.eteri fere, qui artem orandi btteris

liadiderunt, lia siint exorsi, quasi peiiectis ouini alio geiiei e

«loctriua' summam inde eloquentiic niauum iniponeieiit :

fiive conlenmentes taiiiquaui |)arva, (piae priiis discimus,

étudia, sive non ad Riiiim [lerlinere ollicium opinati, quando

divisai profiissionuru vices essenl; siu, quod proxinnini

vcro, luillani ingenii sperantes gratiani circa res, ctiamsi

necessarias, procul lamen ab oslenlatione posilas : ut

operiim fastigiaspectantur, latent fundatncnta. Ego, quum
iiitùl e\i^(imem aili oratori;e alienum, sine <juo fieii ora-

torem non posse fatendum est , nec ad ullius rei summam

,

nisi praecedentibus initiis, perveniri; ad minora iila , sed,

quae si negligas, non sit majoribus locus, deniittere me
non recusabo : nec aliter, quam si niihi tradatur educan-

dus orator, studia ejus formareab infantia incipiam. Quod
opus, Marcelle Victori, tibi dicamus : quem, quum ami-

cissimum nobis , tum eximio litterarum amore flagrantem

,

non propter liœc modo (quamquam sunt magna) dignissi-

mum hoc mutuœ inter nos caritatis pignore judicabamus;

sed quod erudiendo nato tuo , cujus prima setas manifes-

tinn iter ad ingenii lumen ostendit, non inutiles fore libri

videbantur, quos ab ipsis dicendi velut incunabulis, per

omnes, (}uae modo aliquid oralori fuluro conférant, artes,

ad summam ejus operis perducere destinabamus ; atque

eo magis ,
quod duo jam sub nomine meo libri ferebantur

artis rhetoricœ , neque editi a me , neqiie in hoc comparati.

Namcjue alterum, sermone per biduum habite, pueri,

quibus id praestabatur, exceperant : alterum pluribus sane

diehus, quantum notando consequi poterant, interceptum,

boni juvenes, sed nimium amantes mei, temerario editio-

nis honore vulgaverant. Quare in bis quoque libris erunt

eadem aliqua, multa mutata, plurimaadjecta , omnia vero

compositiora , et
,
quam nos poterimus , elaborata. Orato-

rem aiileni inslituimus illum perfeclum
,
qui (sse nisi vir



DE L7NSTITUTI0N ORATOIRE, LIV. I.

bre de changements, beaucoup d'additions , et le

tout dans un meilleur ordre, et élaboré avec tout

le soin dont je suis capable.

Or, quand je parle d'un orateur parfait, je

ic prétends tel qu'il n'y ait que l'homme de bien

qui le puisse être. Je n'exige donc pas seulement

de lui un rare talent pour l'éloquence, mais en-

core toutes les qualités de l'àme; et je n'accorde

pas qu'il faille , comme quelques-uns l'ont pensé,

renvoyer aux philosophes ce qui regarde la mo-
rale et les devoirs. Car le vrai politique, l'homme

né pour l'administration des affaires publiques

et privées , capable de régir un État par ses con-

seils, de le fonder par des lois, de le réformer

par la justice, cet homme n'est autre, a coup sûr,

que l'orateur. Ainsi, quoique je confesse que

j'aurai quelquefois recours aux principes conte-

nus dans les livres des philosophes
,
je les revendi-

que à bon droit comme étant véritablement de

mon domaine , et comme appartenant en propre

à l'art oratoire. Quoi! lorsqu'on a si souvent

occasion de discourir sur la justice, le courage,

la tempérance, et les autres vertus de même es-

pèce; lorsqu'il n'est presque point de cause où il

ne s'élève quelque question sur ces points de

morale, qui tous ont besoin du secours de l'in-

vention et de l'élocution pour être bien traités

,

peut-on douter que
,
partout où il faut déployer

toutes les ressources de l'esprit et de l'éloquence,

ce ne soit à l'orateur qu'appartient le rôle prin

cipal?Ces choses sont si étroitement unies entre

elles par la nature et par le besoin qu'elles ont

mutuellement les unes des autres , comme Cicé-

ronl'a démontré jusqu'à l'évidence, qu'autrei'ois

le sage n'était point distingué de l'orateur.

Avec le temps, les soins se partagèrent, et la pa-

resse fit qu'au lieu d'un art il sembla y en avoir

plusieurs. En effet, dès que l'on commença à faire

bonus non potest. Ideoque non dicencii modo eximiam in

eo facullalem , sed omnes animi virtutes exiginius. Neque
eûim lioc concesserim , rationein rectœ honestœque vitae

(ut quidam putaverunt) ad pliilosoplios relegandam : quuin
vir ille veie civilis , et publicarum privatarumque rerum
adaiinistrationi accommodatiis, qui regeic consiliis urbes,

fundare legibus, emendare judiciis possit, non alius sit

profecto, quam orator. Quare, tametsi me fateor usuium
quibusdam

,
qucie philosopborum libris continentur, tamen

eajureverequecoutenderimesseoperis nostri, proprieque

ad arteni oratoriam peitinere. An, si frequentissime de

juslitia, fortitudine, temperantia, cseterisque similibus

sit disserendum, et adeo, ut vîx uUa possit causa repeiiri,

in quam non aliqua qufestio ex bis incidat, eaque omnia
inventione atque clocutione sint explicanda : dubitabitur,

nbicuuque vis ingcnii et copia dicendi postniatur, ibi partes

oratoris esse pra'cipuas? Fueruntque htec , ut Cicero aper-

tissimeco;iigit,quemadmodum juncla natura, sicofticio

quoque copulata, ut iidem sapientes atque éloquentes babe-

renlur. Scidit doiudc se studium, atque inerlia factum est,

Htartes esse pluies viilerentur. Nani ut primum lingua esse

( mpit in qurestu, insf itulnmquc eloquenti<ie bonis malc uti,

une marchandise de la parole et à abuser des
dons de l'éloquence, ceux qui passaient pour
diserts abandonnèrent le soin de la morale, qui
devint alors la proie des esprits les plus médio-
cres. D'autres , à leur tour, méprisant le soin
de bien parler, retournèrent à la morale , se ré-

servant ainsi la partie, sans contredit, la plus
importante des fonctions de l'orateur, si toute-

fois elles pouvaient être divisées. Mais en vou-
lant passer pour être les seuls amis de la sagesse

,

ils s'arrogèrent insolemment un titre que n'osè-
rent jamais prendre ni les plus fameux capitaines

ni les plus grands politiques, plus jaloux de pra-
tiquer la vertu que de la professer. Toutefois

,

j'accorderai sans peine que beaucoup de ces
anciens professeurs de la sagesse ont émis d'ex-
cellents préceptes, et qu'ils les ont pratiqués.

Mais , de notre temps , ce nom a le plus souvent
servi de masque aux vices les plus honteux.
Car ce n'était point par la vertu et le travail que
la plupart de nos philosophes tâchaient de mé-
riter ce titre , mais par un air triste , un extérieur

singulier, dont l'affectation n'était qu'un voile

destiné à couvrir des mœurs infâmes.

Au reste, ce qu'on regarde comme le partage

exclusif de la philosophie est le bien de tout le

monde. Quel est l'homme ( et plût aux dieux
..que souvent les plus pervers ne fussent pas de ce
nombre) qui ne discoure sur la justice, l'équité,

le bien? quel est l'ignorant, même le plus gros-

sier, qui ne s'avise quelquefois de raisonner sur

la physique? Pour ce qui est de la dialectique,

qui a pour objet la propriété et la différence des

mots, l'étude en est commune à tous ceux qui

donnent quelque soin à leur langage. Mais tout

cela, l'orateur le saura parfaitement, et en parlera

de même; et certes, s'il en eût jamais existé de
parfait, ce n'est pas dans les écoles de philosophie

cuiammorum, quidisertihabebanlur, leliquerunt. Eavero
destiluta, infirmioribus ingeniis velut prœdae fuit. Inde
quidam, contempto bene dicendi labore.ad foimandos ani-

mos staluendasque vita? leges regressi
,
partem quidem po-

tioiem, si dividi posset, retinuerunt : nomen tamen sibi

insolenlissimum anogaveiunt, ut soi! sapientiae studiosi

vocarentur : quod neque summi imperatoies, neque in con-

siliisrerummaximarumac totius administralione reipubli-

cse praeclarissime versati , sibi unquam vindicaie suntausi.

Facereenim optinia, quam promittere, maluerunl. Ac ve-

terum quidem sapientise piotessoium multoset lionestaprff»-

cepisse, et ut pnieceperuut,etiamvixisse, facile concesserim:

nostris vero tempoiibus sub hoc nomine maxima in pie-

risque vitia latuerunt. Non enim virtute acstudiis, ut ba-

berentur pliilosopbi, laborabant, sed vultum, ettrislitiam,

et dissentientem a cœterisbabitum pessimis moribus praî-

tendebant. Haec auteni qu.ie velut propria piiilosopliia; as-

serunlur, passim tractamus omnes. Qiiis enim non de justo,

a-quo, ac bono (modo non et vir pessimus)loquilur? quis

non eliam rusticorum aliqua de causisnaturalibus qua-riti»

nam verborum proprietas ac ditTerentia, omnibus, qui

sermonem cura* l)abent, débet esse communis. Sed ea cl

i.



qu'on serait allé chercher les préceptes de la

vertu. De là la uccessité de recourir aujourd'hui à

CCS auteurs, (jui se sont emparés de la plus noble

partie de l'art oratoire, qu'on avait abandonnée,

ainsi que je l'ai dit , et de la revendiquer comme

notre propre bien ; non comme des gens qui s'ap-

proprient les découvertes d'autrui, mais pour

faire voir que ce sont eux qui se sont servis d'un

bien qui ne leur appartenait pas.

Je veux donc que l'orateur soit tel, qu'il mérite

véritablement le nom de sage : parfait, non-seu-

lement dans ses mœurs (car cela, dans mon opi-

nion même, ne suffit pas, quoique certaines

personnes pensent le contraire), mais encore

dans toutes les sciences et dans tous les genres

d'éloquence; tel enfin qu'il ne s'en est peut-être

jamais rencontré. Toutefois, je n'en ferai pas

moins tous mes efforts pour le conduire à la

perfection, à l'exemple de la plupart des anciens,

qui, tout en reconnaissant que le vrai sage était

encore à trouver, n'ont pas laissé de donner des

préceptes sur la sagesse. Car certainement l'élo-

quence parfaite est quelque chose de réel , et la

nature de l'esprit humain n'empêche pas qu'on

ne puisse y atteindre. Que si l'on n'est pas assez

heureux pour cela, toujours est-il qu'en aspirant

au sommet, on s'élèvera plus haut que ceux

qui , désespérant d'avance du succès, s'arrêteront

dès le premier pas.

C'est pourquoi on me pardonnera de descendre

à des détails inférieurs , mais nécessaires à l'œuvre

eue je me suis proposée. Ainsi, mon premier livre

contiendra tout ce qui précède les fonctions du

rhéteur. Dans le second, je traiterai des premiers

éléments de la rhétorique, et des questions qui

ont pour objet la nature même de la rhétorique.

Je consacrerai les cinq livres suivants à l'inven-

QUINTILTEN.

tionet à la disposition , les quatre autres à l'élo-

cution
, y compris la mémoire et la prononcia-

tion. Enfin, dans un dernier livre
,
qui regardera

la personne même de l'orateur, j'expliquerai,

autant que ma faiblesse me le permettra
,
quelles

doivent être ses mœurs, ce qu'il doit observer

dans les causes qu'il entreprend
,

qu'il étudie

,

qu'il plaide; quel genre d'éloquence il y doit

employer, quel doit être le terme de ses travaux

oratoires, et à quelles études il doit se livrer

dans sa retraite. J'accommoderai aussi ma ma-

nière d'écrire à la nature des choses qui se pré-

senteront. Ainsi, je ne me bornerai pas à donner

à mes lecteurs la connaissance de ces principes

,

qui seuls, selon quelques-uns, composent l'art

dont il est question, ni à leur expliquer la rhé-

torique comme on enseigne le droit; mais j'é-

crirai dételle sorte, que la lecture de mon ouvrage

puisse nourrir leur faconde et fortifier leur élo-

quence. Car le plus souvent la sécheresse affec-

tée de ces traités
,

qui ne contiennent que des

préceptes nus, énerve et brise ce qu'il y a de

plus généreux dans le style, boit pour ainsi dire

le suc de l'esprit , et met à nu les os. Sans doute

il faut qu'il y en ait , et qu'ils soient liés par des

muscles; mais encore faut-il qu'ils ne soient pas

décharnés. C'est pour cela que je ne donne pas

un traité en raccourci , comme la plupart des

rhéteurs; mais tout ce qui m'a paru utile à l'ins-

titution de l'orateur, je l'ai fait entrer dans ces

douze livres, sans toutefois m'étendre longue-

ment sur chaque partie; car, s'il fallait donner à

chaque chose tout le développement dont elle

est susceptible
,
je ne verrais pas la fin de mon

ouvrage.

Cependant je dois déclarer, avant de commen-

cer, que l'art et les traités ne peuvent rien, si la

sciet opllme et eloqiielur orator : qui si fiiisset aliquaiulo

perfectns, non a pliilosoplioium scholis virtiitis piœcepta

petercntur. iNunc necesse est ad eos aliqiiando anctores

recunere, qui deseitam , ut dix!, partein oratoiise artis,

melioiem pnesertim, occupaverunt, et veliiti nostium
reposcere : non nt nos illorum iitamur invenlis, sed ut

illos alienis uses esse doceamus. Sil igitur oralor vir talis

,

qualis vcre sapiens appèliari possit : nec nioribus modo
perfectus (naoi id mea quidam opinione, quamquam sint

qui dissentiant, salis non est) , sed etiam scienlia, et onini

facuilate dicendi, qualis ad hue ferlasse nemo fuetit. Sed
non ideo minus nobis ad surnma tcndendum est, quod fece-

runt plerique veferum, qui, elsi nondum quemquam sa-

pientpm lepeituni pulabant, pra^cepta lamen sapienti.E

Iradiderunl. Nam est ceitealiquid consummataeloquenlia,
neqiie ad eam pervenire natura bumarii ingenii pioliibel.

Quod si non continf;at, allius lamen ibunt, qui ad sumnia
nitenlur, quam qui, pis'sumpla desperatione quo velint
evadendi, protinus ciica ima subsliterint. Quo niagis im-
petranda eritvenia, si ne minora quidem illa, verum
operi, quod inslituimus, necessaria, prœteribo. Nam liber

primus ea, qu« siint ante officium rhetoris, continebit.

Secundo, prima apud rhetorem elementa , et quœ deipsa

Tl)etonc9e substantia qua?runtur, tractabimus. Quinque
deinceps inventioni (nam buic et disposilio subjungitur),

quatuor eJoculioni (in cujus partem memoria ac pronuntia-

tio veniunt) dabunlur. Unus accedet, in quo nobis orator

ipse informandus est, ut qui mores ejus, quae in susci-

piendis, discendis, agendis causis ratio, quod eloquentiae

genus
,
quis agendi debeat esse finis

, quae post linem stu-

dia
,
quantum nostra valebit intirmitas , disseramus. His

omnibus admiscebitur, utquisquelocuspostulabil, dicendi

ratio
,
quaî non eorum modo scienlia

, quibus solis quidam
nomen artis dedemnt, studiosos instruat, et (ut sic dixe-

rim) jus ipsum rlielorices interpretetur, sed alere facun-

diam , vires augere eloquentiae possit. Nam plerumque
nudae ili.Te artes, nimia subtilitatis affectatione frangunt

atque concidunt quidquid est in eratione generosius , et

omnem succum ingenii bibunt, et ossa detegunt : quae,

ut esse, et astringi nervis suis, debent, sic corpore ope-

rienda sunt. Ideoque nos non particulam illam, sicut ple-

rique, sed quidquid utile ad instituendum oratorem puta-

bamus, in bosduodecim libres contulimus, breviteromnia

demonslrando. Nam si quantum de qua(]ue re dici potest

persequamur, finis operis non reperietur. Illud lamen in-

primis testandum est , nitiil praecepla atque artes valere

,
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nature ne les seconde. Ainsi , mon livre n'est pas

plus fait pour celui qui est dépourvu d'esprit

,

qu'un traité sur l'agriculture ne l'est pour un ter-

rain stérile. Il y a aussi d'autres auxiliaires na-

turels, tels que la voix, la force des poumons,

la santé, l'assurance, la beauté des formes. Si

ces qualités extérieures ont été médiocrement

départies, l'art peut y ajouter; mais quelquefois

elles sont tellement défectueuses, qu'elles cor-

rompent jusqu'aux qualités de l'esprit et aux

fruits de l'étude; comme aussi, sans un maître

habile, sans un travail opiniâtre et un exercice

patient et continuel à écrire, à lire, àjarler, ces

mêmes avantages ne servent à rien.

Chap. I. Vous est-il né un fils, concevez d'a-

bord de lui les plus hautes espérances : cela vous

rendra plus soigneux dès le commencement. On
dit tous les jours qu'il n'est donné qu'à un très-

petit nombre d'hommes de comprendre ce qu'on

leur enseigne, et que la plupart, faute d'intelli-

gence, perdent leur peine et leur temps. Cette

plainte n'est pas fondée : il s'en rencontre beau-

coup, au contraire, qui ont autant de facilité à

concevoir que d'aptitude à apprendre. C'est que

cela est dans la nature de l'homme ; et de même
que l'oiseau est né pour voler, le cheval pour

courir, la bête féroce pour nuire; de même
l'homme est né pour penser, et exercer cette in-

telligence active et subtile qui a fait attribuer

à l'àme une origine céleste. Les esprits stupides

et rebelles à toute instruction sont dans l'ordre

intellectuel ce que les monstres sont dans l'ordre

physique : le nombre en est infiniment petit. Ce

qui le prouve , c'est qu'on voit briller dans les

enfants des lueurs très-vives d'espérance, qui

s'évanouissent avec l'âge; d'où il faut conclure

nisi adjuvante natura. Quapropler ei , cui deerit ingenium

,

nonHiagisiiiTecsciiptasunt, qiiam de agiorum ciiltu sterili'

husterris. Suntetaliaingenita quiedam adjumenta, vox,la-

tiis paliens laboris, valetudo, conslanlia, décor : quae si

modica ol)tigerunt, possunt latione ampliari : sed nonniin-

(piam ita desunt, ut bona etiam ingenii stndiique corriim-

pant : siciit et liœc ipsa, sine doctore pnrito, studio peiti-

naci , scribendi, legendi, dicendi multa et conlimia exerci-

latioiie
,
per se niliil prosunt.

C\i'. I. Igiturnatofiliopater speni de illo piimum qiiain

o|.timain capiat : ita diligentior a piiiicipiis fiet. Falsa

t'iiim est querela
,
paucissiniis homiiiibus vim peicipiendi

,

qiire tiadaiilur, esse concessam, plerosque veio laboiein

ac tempora tarditate ingenii perdere. JN'ani contra, plmes
reperias et faciles in cxcogitando, et ad discenduni prom-

ptes. Quippe id est bomini naturale : ac sicut aves ad

volatum, eqiii ad cursum , ad sœvitiam fera; gignuntur;

ita nobis pr-ipria est mentis agitatio atque solietlia : unde

origo aninii cœlestis creditur. Hebetes vero et indociles

.non magis secundiim naturani liomines eduntur, qnam
prodigiosa corpora, et monstris insigiiia : sed bi paiici

admodum. Fiierit argumentum, quod in piieiis elucet

•pes plinimoiiim , qiiie dum emoritiir ?elalt>, manifeslum

est, non naturam defecisse, sed cinam. Pm^stat tamcn

5.

que ce n'est pas la nature qui leur a manqué

,

mais les soins. Il y en a pourtant qui ont plus

d'esprit que d'autres : d'accord ; mais de ce qu'on

montre plus ou moins de capacité, il ne s'ensuil

pas que personne n'aitjamais rien gagné à l'étude.

Quiconque est pénétré de cette vérité, dès qu'il

sera devenu père ne saurait cultiver avec trop

de soin l'espérance de former un orateur.

Avant tout, choisissez des nourrices qui n'aient

point un langage vicieux. Chrysippe les souhai-

tait savantes, si cela se pouvait, ou du moins

aussi vertueuses que possible ; et sans doute c'est

à leurs mœurs qu'il faut principalement regar-

der. Il faut tenir aussi pourtant à ce qu'elles

parlent correctement. Ce sont elles que l'enfant

j

entendra d'abord, ce sont elles dont il essayera

d'imiter et de reproduire les paroles; et naturel-

lement les impressions que nous recevons dans

I

le premier âge sont les plus profondes. Ainsi

I

un vase conserve toujours l'odeur dont il a été

imbu étant neuf, et la laine, une fois teinte, ne

recouvre jamais sa blancheur primitive. Mais ca

:
sont surtout les mauvaises impressions qui lais-

; sent les traces les plus durables. Le bien se change

aisément en mal : mais quand vient-on à bout

j

de changer le mal en bien? Que l'enfant ne s'ac-

i coutume donc pas, si jeune qu'il soit, à un lan-

1 gage qu'il lui faudra désapprendre.

' Pour ce qui est des parents
,
je voudrais en eux

beaucoup de savoir; et ici je ne parle pas seule-

I ment des pères. On sait combien Cornélie, dont

le langage élégant a passé jusqu'à nous avec ses

lettres , influa sur l'éloquence des Gracques. On

I

dit aussi que la fille de Lélius ne parlait pas moins

I bien que son père ; et nous lisons encore un dis-

I cours de la fille de Q. Hortensius, prononcé de-

ingenio alius alium. Concedo : sed ut plus efficiat, aut

minus : nemo tamen reperilur, qui sit studio nihil conse-

cutus. Hoc qui perviderit, protinus ut erit parens faclus,

acrem quam maxime curani speifuturioratoris impendat.

Ante omnia, ne sit vitiosus sermo nutricibns, quas, si

fieri posset, sapienlesCbrysippusoptavit, certe, quantum
res pateretur, optimas eligi voluit; et morum quidem in

bis baud dubieprior ratio est; recte tameu etiam loquan-

tur. Has piimum audiet puer, barum verba eflingere imi-

tandoconabitur; et natura tenacissimi sumus eorum, qua»

rudibus annis percepimus, ut sapor, quo nova imbuas,

durai; nec lanarum coloies
,
quibus simplex ille candor

mulatus est, elui possunt; et hsec ij)sa magis perlinaciter

bœrent, quae détériora sunt ; nam bona tacile mutantur in

pejus : nunc quando in bonum verteris vilia.? Non assuescat

ergo, ne dum infans quidem est, sermoni, qui dedisceu-

dus sit. In parentibus vero quamplurimum esse eruditionis

optaverim : verum nec de patiibus lantum loquor; nam

Graccborum eloquentia^ niultum contulisse accepimus

Corneliam matrem cujus doctissimus sermo in posteros

quofjue est epistolis traditus , et Lœlii filia reddidisse in

loquendo paternam elegantiam dicitnr, et Quinli Ilorlcnsii

filiœoratio, apud triumviros liabita, legitur non tantniii.

in sexus lionorem. Nec lamen ii, quibus disceiv ipsis eau.



vaut los triumvirs
,
qui fait honneur à son sexe et

n'en ferait pas moins au nôtre.

Ce n'est pas à dire (|ue les pères, qui ont été

privés (lu bienfait de l'instruetion , doivent être

moins soii,MU'UX de faire étudier leurs enfants;

c'est au contraire un motif pour eux de veiller

de plus près aux accessoires. Ce que J'ai dit des

nourrices, je le dis également des esclaves au

milieu desquels sera élevé l'enfant qu'on destine

il être orateur. Enfm, à l'égard des pédagogues,

i-c (|ue j'ai à recommander par-dessus tout, c'est

(ju'ils soient véritablement instruits, ou qu'ils

sachent du moins qu'ils ne le sont pas; car je ne

connais rien de pire que ces gens qui
,
pour avoir

une légère teinture des lettres, s'imaginent être

savants : dans cette fausse opinion d'eux-mêmes,

ils croient en savoir plus que tous les maîtres; et,

abusant d'un certain pouvoir qui enfle ordinai-

rement la vanité des hommes de cette espèce,

ils sont impérieux, quelquefois cruels, et com-

muniquent leur sottise à leurs élèves. Leur dé-

faut de jugement n'est pas moins nuisible aux

mœurs : témoin Léonidès, gouverneur d'Alexan-

dre, qui, au rapport de Diogène le Babylonien

,

avait fait contracter à ce prince certains défauts

qui le poursuivirent jusque dans un âge avancé,

et lorsqu'il était déjà un très-grand roi.

Si je parais exiger beaucoup
,
que l'on consi-

dère qu'il s'agit de former un orateur, œuvre la-

borieuse, en supposant même que nous n'aurons

nianquéàriendansles commencements; qu'il reste

encore beaucoup plus à faire, et des choses plus

difllciles
;
que nous aurons besoin et d'une étude

continuelle, et des maîtres les plus habiles, et des

connaissances les plus variées. Je dois donc pres-

crire la perfection : si le fardeau paraît trop pe-

sant, ce sera la faute du maître et non de la

QUIINTILIEN.

méthode. Cependant s'il arrive qu'on ne puisse

donner aux enfants des nourrices telles que je

les veux
,
qu'on ait au moins un pédagogue ins-

truit, qui soit toujours là pour reprendre à l'ins-

tant ce qu'elles auraient dit d'incorrect en pré-

sence de l'enfant, afin qu'aucun défaut n'ait le

temps de s'enraciner. Il est, au reste , bien entendu

que ce que j'ai prescrit d'abord c'est le bien, et

que ceci n'est que le remède.

Je suis d'avis que l'enfant commence par la

langue grecque, parce que le latin étant plus usité,

l'habitude nous le fait apprendre, pour ainsi dire,

malgré nous; ensuite, parce que l'ordre veut qu'il

étudie d'abord les Grecs, qui ont été nos devan-

ciers dans toutes les sciences. Toutefois
,
je ne

voudrais pas que cela fût observé trop scrupu-

leusement , et qu'un enfant fût longtemps à ne

parler que grec ou à n'étudier que dans cette

langue, comme on le fait généralement; car il

arrive de là qu'on s'accoutume à une prononcia-

tion qui sent l'étranger, et à des formes de langage

qui sont vicieuses dans un idiome différent, et

dont on a de la peine à se corriger. Le latin ne

doit donc pas venir trop longtemps après le grec;

mais les deux langues ne doivent pas tarder à

marcher de front ; et alors , en les cultivant si-

multanément, on ne risquera pas de nuire à l'une

par l'autre. Quelques-uns ont pensé que les études

de l'enfant ne devaient commencer qu'à sept ans

,

parce que ce n'est guère qu'à cet âge qu'on a le

degré d'intelligence et la force d'application con-

venables pour apprendre. C'était l'opinion d'Hé-

siode, au rapport d'un grand nombre d'écrivains

antérieurs au grammairien Aristophane, et cela

se trouve en effet dans son poème intitulé Pré-

ceptes; mais Aristophane nie que cet ouvrage

soit de ce poète. D'autres, et notamment Éra-

contigit . minorem ciiram docfiiidi liberos liabeant.sed sint

propler hoc ipsuni ad caetera magls diligentes. Depiieris,

itiler quoà oducabitiir ille iiiiic spei destinatus, idem qiiod

de nutricibiis dictum sil. De p.iedagogis hoc amplius, ut

aiit sint eiudili plane, (juam priniam esse curam velim;

aut, se non esse eriiditos sciant; niliil enim pejus est ils

qui , paulum aliquid ultra primas iitleras progressi, falsam

sibi scientiœ peisuasionem induerunl; nam etcedere prœ-

cipiendi peritis indignantur, et velut jure quodam potesta-

tis.qua fere boc bominum genus -intumescit, imperiosi

alque intérim sœvientes , stultitiam suam perdocent. Nec
minus crror corum nocet moribus : siquidem Leonides
Alexandri pnedagogus, ut a IJabylonio Diogene traditur,

quibusdam cum vitiis imbuit, qua;, robuslmn quoque et

jam maximum i cgem , ab illa institutione puerili sunt pro-

secuta. Si cui multa videor exigere, cogitet oralorem insti-

lui, rem arduam, ctiamquumci l'ormando niliil dofuerit :

praeterea i)liira ac diriicilioia suporesse; nam et studio

perpetui) , ol pra^stantissimis pra'ceptoribus, et pluribus
discipliuis opus est. Quapropter piaeci[»ienda sunt optima;
qure si qiiis gravabitur, non rationi deluerit, sed liomini.

Si tamen non coutinget, quales maxime velim nutrices

piieros babere; p*dagngu« at unus certe sit assiduns, di-

cendi non imperitus, qui, si qua eruntab bis praesenle

aiumno dicta vitiose, corrigat protinus, nec iiisidere illi

sinat; dum tamen intelligalur, id
,
quod prius dixi, bonum

esse; boc, remedium. A Grseco sermone puerum inciperc

malo : quia Latinum, qui pluribus in usu est, vcl nobis

nolentibus perbibet : simul quia disciplinis quoque Graecis

prius instituendus est, unde et nostrae fluxerunt. Non ta-

men boc a^eo superstitiose velim fieri , ut diu tanlum
loquatur Graece, autdiscat, sicut pierisque moris est;

bine enim accidunt et oris pluiima vilia in peregrinum
sonum corrupli, et sermonis, cui qiium Giœcie iiguraî

assidua consuetudine bseserunt, in diversa quotpie lo-

quendi ratione pertinacissime durant. Non longe itaque

Latina subsequi debent, et cito pariter ire : ita fîet, ut,

qinjm œquali cura linguam utramque lueri cd^perimus,
neulra alteri officiât. Quidam litteris inslitiiendos, qui

minores septem annis essent, non piitaveriiiit
,
quod illa

primum actas et intellectum disciplinarum capeie et labo-

rem pati posset. In qua sententia Hesiodum esse plurimi
j

tradiint, qui aiite grammaticum Aristopbanem fiierunt;.

nam is primiis ÛTroôriy.ai; , in quo libro scriplum hoc inve-i

nilur, negavil esse bujus poelœ- Sed alii quoque aiictores, i

jnfor qi;o> Eratosthenes, idem praeceperunl. Melius au-
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tosthèue, out prescrit la même chose. Mais ceux-

là pensent plus sagement, qui veulent qu'aucun

âge ne soit privé de soin : de ce nombre est

Chrysippe, qui, tout en accordant trois ans aux

nourrices, est d'avis qu'elles s'appliquent à faire

germer dès cet âge les meilleurs principes dans

le cœur des enfants. Or, pourquoi la culture de

l'esprit ne trouverait-elle pas place dans un âge

qui appartient déjà à la morale? Je sais bien que,

pendant tout le temps dont je parle, on obtiendra

à peine ce qu'une seule année donnera dans la

suite. Mais il me semble que ceux que je combats

ont voulu encore plus ménager les maîtres que

les élèves dans cette partie de l'éducation. Après

tout
,
que pourront faire de mieux les enfants

,

du moment qu'ils commencent à parler? car entin

faut-il qu'ils fassent quelque chose. Or, pourquoi

dédaignerait-on, si petit qu'il soit, le gain qu'on

peut faire jusqu'à sept ans? En effet, si peu que

rapporte le premier âge, l'enfant ne laissera pas

d'être à sept ans capable d'études plus fortes
,
que

si l'on eût attendu jusque-là pour commencer. Ce

bénéfice, accumulé chaque année, formera avec

le temps un capital qui, prélevé sur l'enfance,

sera autant de gagné pour l'adolescence. Appli-

quons la même règle aux années suivantes, afin

qu'aucun âge ne soit arriéré dans les études qui

lui sont propres. Hàtons-nous donc de mettre à

profit les premières années, avec d'autant plus de

raison que les commencements de l'instruction

ne portent que sur une seule faculté , la mémoire
;

que non-seulement les enfants en ont déjà, mais

qu'ils en ont même beaucoup plus que nous.

Toutefois
,
je connais trop la portée de chaque

âge, pour vouloir qu'on tourmente tout d'abord

un enfant, et qu'on exige de lui une application

qui ne laisse rien à désirer. Car il faut bien pren-

teni
,
qui niillum lempus vacare cura voluut, ut Cliiysip-

pus : nam is
,
quamvis nutiicibus tiiennium dederit , tameii

ab mis quoque jam inforniandani quain optiniis insliUitis

mentem infanlium judicat. Cur autem non peilineat ad

litteras œtas, quee ad mores jam peitinet? Aeque ignoro,

tofo illo, de quo loquor, tempoie vix tantum ellici, quan-

tum conferie unus postea possit annus : sed tanieu niilii,

qui id senserunt, videnUir non tam discentibus in liac

parle
,
quam docentibus

,
pepercisse. Quid melius alioqui

i'acient , ex quo loqui poterunt ? Faciant enini aliquid ne-

cesse est. Aut curboc, quantulumcunque est, usque ad

septem annos lucrum fastidiamus? Nam certe quamlibet

parvum sil, quod contulerit œtas priur, majora tamen
aliqua discet puer eo ipsoanno, quo minora didicisset.

Hoc per singulos annos prorogatum , in summam proficit,

et quantum in intantia pra;sumptum est lem|)oris, ado-

lescentiœ Ecquiritur. Idem eliam de secjuentibus annis

praeceptum sit; ne, quod cuique discendum est, sero

- discere incipiat. Non ergo perdamus primum statim tem-
pus , atque eo minus ,

quod initia litteraruu) sola memo-
ria constant, quaî non modo jam est in par\is, sed tuui

etiam tenaclssima est. Necsum adeo œtatum imprudens,
ut instandum teneris protiinis acerbe putem, exigcndam-

dre garde de lui faire haïr l'étude dans un temps
où il est encore incapable de l'aimer, de peur que
sa répugnance ne se prolonge au delà des pre-

mières années avec le souvenir de l'amertume
qu'il aura une fois sentie. Que l'étude soit un jeu
pour lui : je veux qu'on le prie, qu'on le loue , et

qu'il soit toujours bien aise d'avoir appris ce qu'on
veut qu'il sache. Quelquefois, ce qu'il refusera

d'apprendre, on l'enseignera à un autre; cela pi-

quera sa jalousie. Il luttera de temps en temps
avec lui, et le plus souvent on lui laissera croire

qu'il l'a emporté. Enlin , on le stimulera par les

récompenses que comporte cet âge.

Voilà de bien petits préceptes pour un aussi

grand dessein que celui que je me propose. Mais
les études ont aussi leur enfance ; et de même que
les corps les plus robustes ont eu de faibles com-
mencements, tels que le lait et le berceau, de
même l'éloquence la plus sublime a commencé
quelquefois par des vagissements, bégayé ses

premiers mots, et hésité sur la forme des lettres.

D'ailleurs
,
parce qu'une chose ne suffit pas, en

est-elle pour cela moins nécessaire? Que si per-

sonne ne blâme un père qui tient à ces petits dé-

tails
,
peut-on désapprouver un auteur de profes-

ser publiquement ce dont on le louerait, s'il le

pratiquait chez lui? Ajoutez à cela que les petites

choses sont plus proportionnées à l'intelligence

des enfants. De même qu'il est certains mouve-
ments auxquels le corps ne peut se plier que dans

l'âgeoù les membres sont encore tendres, à^même
il est une foule de choses auxquelles l'esprit est

inhabile
,
par cela même qu'il a acquis plus de

force. Philippe, roi de Macédoine, aurait-il voulu

qu'Alexandre, son fils, apprit à lire du plus graiTd

philosophe de son temps, d'Aristote, et celui-ci

se fùt-il chargé de cet emploi, si l'un et l'autre

que plenam operam : nam id inprimis cavere oporlebit

,

ne studia, qui amare nondum potest, oderit, et amaritu-

dinem semel perceptam etiam ultra rudes annos reformi-

det. Lusus liicsit: et rogetur, et laudetur, et nuuquam
non scisse se gaudeat ; aliquando ipso nolente doceatur

alius, cui invideat; contendat intérim, et ssepius vincere se

putel; prœmiis etiam, quœ capit illa setas, evocetur.

Parva docemus, instituendum oratorem professi; sed

est sua etiam studiis infantia , et, ut corporum niox

etiam fortissimorum educatio a lacté cunisque initium

ducit; ita futurus eloquentissimus edidit aliquando vagi-

tum, et loqui primum incerta voce tentavit, et bœsitcirca

formas litterarum ; nec si quid discere satis non est , ideo

nec necesse est. Quod si nemo reprebendit patrem, qui

liœc non negligenda in suo filio putet, cur improbetur, si

quis ea, quœ domi suae recte faceret, in publicum promit.*

Atque eo magis
,
quod minora etiam lacilius minores per-

cipiunt; et,nt corpora ad quosdam mcmbrorum flexns

formari, nisi tenera , non possunl , sic animos quoque ad

pleraque duriores rolxir Ipsum facit. An Pbilippus Maco-

donum rex Alexandre fdio suo prima litterarum elemenla

tradi ab Aristoteie, summo ejus atafis philosophe, voluis-

set; aul ille suscepisset hoc officiiini, si non btudioruui



n'eussent senti combien il importait, pour le

présent et pour l'avenir, cpie les premières étu-

des fussent dirigées par le maître le plus parfait?

Représentons-nous done Alexandre, cet enfant si

cher, si digne de soins (et quel enfant n'en est

digne pour soii père!); ligurons-nous qu'on l'ôte

d'entre les bras des femmes pour le confier à nos

soins; et si j'ai quelque secret pour apprendre à

lire en peu de temps , aurai-je honte de le mettre

en usage'? Car j'avoue que je u'aime pas ce que je

vois faire généralement, qu'on apprenne aux en-

fants les noms et l'ordre des lettres avant qu'ils

n'en connaissent la forme. Cette méthode les re-

tarde , en ce que , songeant bien moins à ce qu'ils

voient qu'à ce qu'ils ont dans la mémoire ,
qui va

plus vite que les yeux , ils ne portent point leur

attention sur la forme. Aussi les maîtres
,
quand

ils jugent que les enfants ont suffisamment retenu

les lettres dans Tordre où on a coutume de les

écrire , se mettent-ils à intervertir et à boulever-

ser tout l'alphabet
,
jusqu'à ce qu'enfin leurs élè-

ves parviennent à les reconnaître à leurs carac-

tères etnon, d'après leur ordre. 11 sera donc mieux

de les leur faire distinguer en mémetemps, comm©

on distingue les hommes et par leur extérieur et

par leurs noms. Mais ce qui est un obstacle à la

connaissance des lettres n'en est pas un pour

les syllabes. Je ne blâme pas au surplus l'usage

d'exciter le zèle des enfants en leur donnant pour

jouets des lettres figurées en ivoire, ou toute

autre bagatelle qui les amuse, et qu'ils aient du

plaisir à manier, à voir, à nommer.

Lorsque l'enfant commence à écrire , il sera

boa de faire graver les lettres le mieux qu'on

pourra sur une tablette, dont les sillons servent

à guider leur sUjle. Étant ainsi contenu de
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cha(iue côté par des bords, il ne sera pas sujet a

s'égarer comme sur la cire, et ne pourra passortir

des proportions voulues. L'habitude de suivre

avec célérité des traces déterminées formera ses

doigts, et il n'aura pas besoin que la main d'un

maître vienne se poser sur lasienne pour la diriger.

Ce n'est pas un soin indifférent
, quoique parmi

les personnes de distinction il soit prescjne d'usage

de le négliger, que celui d'écrire bien et vite.

Ce qu'il y a de plus essentiel dans les études , ce

qui seul leur fait porter des fruits véritables et

jeter de profondes racines, c'est d'écrii^e, et cela

dans l'acception propre du mot. Or une écriture

trop lente retarde la pensée
;
grossière et confuse,

elle est inintelligible; d'où résulte un second

travail , celui de dicter ce que l'on veut transcrire.

On se trouvera donc toujours bien , et eu tout

lieu , mais particulièrement dans les correspon-

dances secrètes ou familières , de n'avoir pas né-

gligé ce point.

Quant aux syllabes, point d'abréviation. Il

faut les apprendre toutes, et sans ajourner, les

plus difficiles, comme on le fait ordinairement;

et cela, afin qu'en écrivant les enfants, embar-

rassés par leur rencontre, soient obligés de s'y

arrêter. Bien plus, il ne faut pas se fier au pre-

mier effort de leur mémoire ; mais il sera bon de

leur faire répéter plusieurs fois la même chose,

et de la leur bien inculquer. Et quand ils liront

,

qu'on ne les presse pas trop d'abord, soit pour

articuler des mots entiers , soit pour lire avec

vitesse, à moins qu'ils ne voient tout d'un coup

et sans hésiter la liaison des lettres. Alors on

pourra leur faire prononcer un mot tout entier,

puis des phrases. On ne saurait croire combien la

précipitation retarde les enfants dans la lecture.

initia, et a perfectissimo quoque optime tractari,el per-

tinere ad sumninm tredidissel? Fingamns igitur Alexan-

dnim daii nobis imposiluin gromio, digniini taiita cura

intanlem , (luamquam siiiis ciiique digiius est
,
pudeatne

me in ipsis statim elenientis etiam Lrcvia docendi nions-

Irare compendia? Neqiieenim niilii illiid saltem placet,

<\\\0i\ fieri in plui imis video , ut lilteraium nomina et con-

U?\tnm, pi lus qua;n formas, paivuli discant. Obstat lioc

agnitioni eaium, nonintondenlibus mox animum ad ipsos

ductus, dum anteccdentem memoiiam sequunlur. Qu.ie

causa est prtccipientibus, ut etiam
, quum salis alïixisse

eas pueiis lecto illo, que primum sciibi soient, contextu

videntur, retroagant rursus, et varia permutatione per-

turbent , donec, litteras
,
qui instituunlur, facie norint, non

ordine. Quapropter optime, sicut liominum, pariter et

liabitus et nomina edocebuntur. Sed quod in litleris obest,

in syllabis non nocebit. Non excludo autem , id quod est

notnm , irriland.x' ad discendum infantine gratia, eburneas

etiam litlerarum formas in lusum oflerre; vel si quid

aliud
,
quo magis illa aetas gaudeat , iiiveniri potest

, quod
tractarc, intueri, nominare, jucnndum sit. Quum vero

jam ductus sequi cœperit , non inutile erit eas tabeilœ quam
optime inscuipi, ut pcr iUos vclnt sulcos ducatur stylus.

Nam nP'jiie t-rrabit, quemadmodum in ceris; continebitur

enim ulrinque niarginibus; neque extra prœscriptum po-

terit egredi ; et celerius ac sacpius sequendo certa vestigia,

formabit articuios; neqne egebit adjutorio mauum suam

manu superimposila regentis. Non est aliéna res
,
quae fere

ab bonestis negligi soiet, cura beneac velociter scribendi;

nam quum sit in studiis prœcipuum, quoque solo verus

ille profectus, et altis radicibus nixus, paretur, scribere

ipsum : tardior stylus cogitationem moratur; rudis et

confusus intellectu caret : unde sequitur aiter dictandi,

quœ ex bis transferenda sont, labor. Quare cum semper

et ubique, tum prœcipue in epistolis secretis et lamiliari-

bus delectabitne boc quidem negiectum reliquisse. Sylla-

bis nullum compendium est : perdiscendœ omnes;nec, ut

fit plerumque , difficillima quœque earum differenda , ut

in nominibus scribendis depreiiendantur. Quin immo ne

prim<ie quidem memoriœ lenere credendum; repelere

,

et diu inculcare, fuerit utilius; et in lectione quoque non

properare ad conlinuandam eani , vel accelerandam ; nisi

quum inoffensa atque indubitafa iitterarum inter se con-

junclio suppeditare sine uUa cogitandi saltem mora pote-

rit. Tune ipsis syllabis vei ba complecti , et bis sermonem

connectere incipiat. lucredibile est, quantum morae lectioni

feslinatione adjicialur; bine enim accidit dubitatio, inter-

missio, repetitio, plus quam possuiif audentibus; deiude
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Car il arrive de là qu'ils hésitent, qu'ils s'inter-

rompent, qu'ils se répètent, et cela parce qu'ils

veulent dire mieux qu'ils ne peuvent ; et une fois

qu'ils se sont trompés, ils se défient même de ce

qu'ils savent. Que la lecture soit donc d'abord

sûre, ensuite liée; qu'elle soit longtemps très-

lente
,
jusqu'à ce que, à force d'exercice , ils par-

viennent à lire vite et bien. Car, quant à ce que

tous les maîtres recommandent , de regarder à

droite et de porter les yeux en avant, le pré-

cepte ne suffit pas, c'est aussi une atïaire de

pratique, puisque, pendant que vous prononcez

ce qui précède, "vous avez à voir ce qui suit ; et

,

chose très-difficile , l'attention de l'esprit doit

être partagée de manière que la voix fasse une

chose et les yeux une autre. Lorsque l'enfant

commencera , suivant l'usage, à écrire des noms

,

on ne se repentira pas d'avoir veillé à ce qu'il

ne perde pas sa peine sur des mots vulgaires

et pris au hasard. 11 peut , dès lors , tout en s'oc-

eupantd'autre chose, être initié à ce que les Grecs

appellent glose, et acquérir, au milieu des pre-

miers éléments, ce qui, dans la suite, exigerait un

temps particulier. Et puisque je suis en train de

donner de petits préceptes, je voudrais encore que

les lignes d'écriture qui leur sont données comme
modèles continssentnon des pensées oiseuses, mais

quelque moralité. Le souveniren reste jusque dans

la vieillesse; et, empreint dans une âme neuve,

il influe jusque sur les mœurs. Rien n'empêche

enfin qu'il n'apprenne, tout en jouant, les paroles

mémorables des hommes illustres, et des mor-

ceaux de choix , tirés principalement des poètes

,

dont la lecture est celle qui a le plus d'attraits pour

les enfants. Car la mémoire, ainsi que je le dirai

en son lieu, est très-nécessaire à l'orateur; et ce

qui contribue le plus à l'entretenir et à la for-

quum errarunt, etiam lis quse jam sciunt, diffidentibus.

Certa sit ergo inpi imis lectlo, deinde conjuncta ; et diu len-

tior, donec exercitatione contingat emendata velocitas.

Nam prospicere in dextrum, quod onines praecipiunt, et

provideie, non ralionis moJo, sed iisus quoque est; quo-

niam sequentia intiienti, priera dicenda sunt; et, quod
diOicillimuin est, dividenda intentioanimi , utaliud voce,

aliiid oculis agatur. lllud non pœnitebit curasse, dum scri-

bere nomina puer, quemadmodum morisest, cœperit, ne

hanc operam in vocabulis vidgaribus el forte occurrenlibiis

perdat. Protinus enim potest interpretationem lingute se-

cretioris, quas Grœci -{\M(yaa.c, vocant, dum aliud agitur,

ediscere, et ihter prima elemenla consequi rem, postea

proprium tempusdesideratnram. Et, quoniam adliuc circa

res tenues moraniur, ii quot}ue versus
,
qui ad imilalionem

scribendi proponenlur, non oliosas velim sententias ba-

beant, sed bonestum aliquid monenles. Prosequifur bœc
memoria iu sonectuteni , et impressa animo rudi , usque ad
mores proficiet. Etiam dicta clarorum virorum , et electos

,

ex poetis maxime (namque eorum parvis cognitio gralior

est), locos ediscere inter hisum licet. Nam et maxime ne-
cessaria est oratori , sicut suo loco dicam, memoria, et ea

firsacipuc firmalui' atqne aiitnr exercitatione ; et in iis , de

tifier, c'est l'exercice. Or, à l'âge dont nous
parlons , et où l'on ne peut encore rien produire

par soi-même , la mémoire est presque la seule

faculté qui puisse être secondée par le soin des

maîtres.

11 ne sera pas non plus indifférent
,
pour dé-

lier la langue des enfants et leur donner une

prononciation nette , d'exiger qu'ils répètent avec

le plus de vitesse et de volubilité possible cer-

! tainsmots et certains vers d'une difficulté étudiée,

dont les syllabes enchaînées comme par force se

' heurtent et s'entre-choquent, et que les Grecs ap-

pellent yriXfKoX. Cette recommandation peut pa-

raître minutieuse; cependant, si on la néglige,

il se glisse dans la prononciation une infinité

de défauts
,
qui , lorsqu'on n'y remédie pas dans

' les premières années, s'enracinent à tel point,

qu'il n'est plus possible de s'en corriger dans la

suite.

j

Chap. il Cependant l'enfant grandit : il est

temps qu'il sorte du giron et qu'il commence à

j

travailler sérieusement. C'est ici le lieu de traiter

cette question : S'il vaut mieux faire étudier un

enfant dans la maison paternelle et dans le sein

de sa vie privée, que de le livrer au monde des

écoles, et à des professeurs pour ainsi dire publics?

Je vois que les législateurs les plus célèbres et les

auteurs les plus éminents se sont déclarés pour

! l'éducation publique. Mais il ne faut pas dissimuler

que quelques personnes ont sur ce point une con-

:
viction personnelle, opposée à l'usage presque

général. Deux raisons semblent surtout les dé-

j

terminer : la première, c'est que les mœurs doivent

I

être plus en sûreté loin de la foule des hommes
de cet âge , naturellement plus enclins au vice, et

I
dont le contact (plût au ciel que ce reproche fût

^ sans fondement !) a été souvent la cause de déré-

quLbus nunc loquimur, aetatibus, quœ nihil dura ipsae ex

se generare queunt, prope sola est, quai juvari cura do-

centium possit. Non alienum fuerit exigere ab bis aetati-

bus, quo sitabsoUitiusos, et expressior sernio , ut nomina

quaedam versusque affectatae difficultatis ex pbiribus et

asperrime coeunlibus inter se syllabis catenalos, et velut

confragosos, quam citatissime volvant : -/alziioX Graece

vocantur. Res modica dictu; qua tamen omissa, muKa
linguœ vitia, nisi priniis eximuntur annis, inemendabili in

posterum pravitate durantur.

Cap. II. Sed nobis jam paulatira accrescere puer, et

exire de gremio, ac discere serio incipiat. Hoc igitur po-

tissimum loco tractanda quaestio est, utibusne sit domi

atque intra privatos parieles studentem continere, an fre-

quentiœ scliolarum, et velut pubiicis pr.Tceptoribus tia-

dere. Quod quidem, quum iis, a quibus clarissimaruni

civitatum mores sunt institut! , tum eminenlissimis aucto-

ribus, video placuisse : non est tamen dissimulandum,

esse nonnullos, qui ab lioc prope pubiico more privata

quadampersuasionedissenliant. Hi duas pniecipue rationes

sequi videntur- unam ,quodmoribus magis consulant, fu-

giendo tuibam bominum ejus aetalis, quce sit ad vitia ma-

xime prona; unds causas turpium factorum sier? t-xtitisse
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glemeuts honteux. La seconde, que le maître, quel

qu'il soit , semble dovoii'dispenser plus largement

son temps à un seul élève, que s'il avait à par-

tager le même temps entre plusieurs. Le premier

motif est tout à fait grave; car s'il était certain

que les écoles fussent avantageuses aux études,

mais nuisibles aux mœurs, je serais d'avis qu'on

apprîtplutôt à bien vivre qu'à bien parler. Mais,

selon moi , ces deux choses sont inséparables
;
je

ne pense pas qu'on puisse être orateur sans être

homme de bien ; et, quand cela serait possible, je

ue le voudrais pas. Examinons donc d'abord ce

premier motif.

On dit que les mœurs se corrompent dans les

écoles, et, en effet, cela arrive quelquefois; mais

re se corrompent-elles pas aussi dans l'inté-

rieur des familles? Combien d'exemples prou-

vent que , soit dans les écoles, soit dans la maison

paternelle, un enfant peut également perdre ou

conserver son innocence ! Le naturel et l'édu-

cation font toute la différence. Supposez un en-

fant naturellement enclin au mal, supposez qu'on

aura négligé, dans le premier âge, déformer ses

mœurs et de les surveiller, la solitude lui fourni-

ra-t-elle moins d'occasions de se livrer à ses pen-

chants vicieux? En effet, le précepteur domesti-

que ne peut-il pas être un homme dépravé ; et le

commerce d'esclaves corrompus est-il plus sûr

que celui d'hommes libres de peu de retenue?

Mais si l'enfant est bien né , si les parents ne sont

pas aveugles et endormis dans une coupable

insouciance , ou peut ( et c'est le premier soin

des personnes sages) faire choix d'un précepteur

vertueux, et soumettre l'enfant à une discipline

sévère; on peut en outre attacher à ses côtés

un ami de mœurs graves, ou un affranchi (idèle,

dont la présence assidue tienne en respect ceux

mêmes que l'on redouLc.

utinam falso jaclaretur! alteram
,
quod, quisquis fulunis

est ille prœceplor, libeialius tempora sua irnpensunis uni

videtur, quam si eadem in pluies parliatur. l'iior causa

proisus gravis; iiam si studiis quidem scliolas piodesse,

moribus auleuinocereconstaret, potior milii ratio vivendi

lionesle, quani vel ni)lime dicendi, videretur. Sed mea
quidem sententia juncta isla atque in.screta sinit; iieque

enim esse oratorem, nisi bonum \iruin, judko; et lieri

,

cliam si posset, noio. De bac re ij^itur prius : corrumpi

inores in scbolis putant ; nani et corru i.puntur intérim,

sed domi quoque. Adsunt multa ejns rei exempta, tam

lœsa^, hercle
,
quam conservalae sanclissime utrobique opi-

nionis. Natura cujusque tolum curatiue distat. l)a mentem
ad pejora facilem, da uegligentiam formandi custodiendique

in aetate prima piidoris : non minorem tlagitiis occasionem

sécréta pra-buerint; nam et esse polest turpis domesticus

ille prfeccplor, nec tiilior inter serves malos, quam ingé-

nues parum modestos conversatio est. At si bona ipsius

indoles, si non cseca ac sopita parenlnm socordia est; et

praecpplorem eligere sanctissimum (piemqiie, cujus rei

prœcipua prudentibus cm a est, el disciplinam, qua^ ma-

iime severa fuerit, licet; et niiiilosninus amicum graveni

Au surplus, le remèdeà ces craintes était facile.

Plût aux dieux qu'on n'eût pas à nous imputer à

nous-mêmes les dérèglements de nos enfants!

A peine sont-ils nés, nous les énervons par toutes

sortes de délicatesses. Cette molle éducation, que

nous appelons indulgence, brise tous les ressorts

de l'àme et du corps. Que ne convoitera-t-il pas

,

quand il sera adulte , l'enfant accoutumé à ram-

per sur la pourpre? Il peut à peine bégayer quel-

ques mots, que déjà il connaît ce qu'il y a de

plus délicat et de plus exquis. Nous formons leur

palais avant de dénouer leur langue. Ils grandis-

sent dans des litières ; essayent-ils de toucher la

terre , des mains empressées les soutiennent de

chaque côté ; s'il leur échappe quelque mot licen-

cieux, c'est un divertissement pour nous. Des pa-

roles qui ne seraient pas supportables dans la

bouche de ces enfants d'Egypte , les délices de

leurs maîtres, sont accueillies d'un sourireou d'un

baiser. Et cela n'a rien qui doive étonner : nous

avons été leurs maîtres, ils ne font que répéter

ce qu'ils nous ont entendu dire. Ils sont témoins

de nos amours et de nos passions les plus infâ-

mes; il n'est point de repas qui ne retentisse de

chants obscènes; des choses qu'on n'oserait dire

sans rougir sont exposées en spectacle à leurs

yeux. Tout cela |)asse en habitude, et bientôt en

nature. Les malheureux ! ils se trouvent vicieux

avant de savoir ce que c'est que le vice. Puis, ne

respirant que mollesse et volupté , ils viennent lan-

guir dans nos écoles. Y prennent-ils ces mœurs?
non , mais ils les y apportent.

Venons aux études. Un maître, dit- on
,
qui n'a

qu'un élève, sera tout a lui. Et d'abord rien n'em*

pêche que ce maître, si précieux, ne soit aussi at-

taché à l'enfant qui suit les écoles. Que si ces deux
avantages ne peuvent s'allier, je préférerais en-

core le grand jour d'une honorable assemblée aux

virum, aut fidelem libertum, lateri filii sui adjungere,

cujus assidnus CDinilatus eîiaiii illos meliores faciat, qui

timebiHitur. Facile eiat Inijiis nielus remedium. Utinam
liberorum nostrorum mores non ipsi perderemus! Infan-

tiam statim deliciis solvimns : mollis illa edncatio, quam
indulgentiam vocamus, nervos omnes et mentis et corpo-

ris frangit. Quid non adnlUis concupiscet, qui in purpuris

répit? Nondum prima verba exprimit, et jam coccum in-

*telligit, jam conciiylium poscit. Ante palatum eorum,
quam os, inslituimus. In lecticis crescunt : si terram alti-

gerint, e manibus ufrinque sustinentium pendent. Gaude-

mus, si quid licentius dixerint; verba, ne Alexandrinis

quidem permiltenda deliciis, risu et osculo excipimils.

Nec mirnm : nos docuimus, ex nobis audierunt. Nostras

arnicas, nostros concubinos vident, omne convivium ob-

scœnis canticis strepit, pudcnda dictu spectantnr. Fit ex

liis consuetudo, deinde natura. Discunt bœc miseri ante

quam sciant vilia esse : iiide soluti ac fluentes non acci-

piunt e scbolis mala ista , sed in scliolas afferunt. Verum
in studiis magis vacabit unus uni. Ante omnia nibil prohi-

bet esse istum , nescio quem , uniim etiani cum eo, qui in

scbolis erudilur. Sed etiamsi jungi utrumque non posset,
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ténèbres et à la solitude. Car tout bon maître aime

un nombreux auditoire , et se croit digne d'un

grand théâtre; tandis que d'ordinaire les hommes
médiocres, par la conscience qu'ils ont de leur

faiblesse, s'accommodent assez d'un seul élève, et

descendent volontiers au rôle de pédagogues. Mais

je veux que, par une faveur spéciale, par amitié

ou par argent, on puisse avoir chez soi le maître

le plus savant, un homme incomparable : pourra-

t-il consumer toute sa journée auprès d'un seul

enfant? L'attention de l'élève lui-même pourra-

t-elle être si continue
,
qu'elle ne se lasse, comme

la vue , d'être trop longtemps fixée sur un même
objet? d'ailleurs l'étude demande le plus souvent

que l'on soit seul. Ainsi, lorsque lenfant écrit,

apprend sa leçon ou médite, la présence du maître

est inutile ; et quiconque survient pendant ce

temps-là, précepteur ou autre, il dérange l'élève

dans son travail. Toute lecture n'exige pas tou-

jours qu'un maître la prépare ou l'explique. Au-

trement, quand l'élève parviendrait-il à connaître

un si grand nombre d'auteurs? Il ne s'agit donc

que de lui assigner sa tâche de chaque jour : ce

qui ne demande pas beaucoup de temps; et c'est

pour cela qu'on peut enseigner à plusieurs à la fois

tout ce qu'on a à enseigner à chacun en particu-

lier. Telle est en effet la nature de la plupart des

choses, que la même voix peut les communiquer

à tous en même temps. Je ne parle pas des parti-

tions et des déclamations des rhéteurs : quel que

soit le nombre de leurs auditeurs , chacun peut

profiter de tout. Car il n'en est pas de la voix

d'un professeur comme d'un repas, qui diminue à

mesure que croît le nombre des convives; mais il

en est comme du soleil
,
qui dispense à tous toute sa

lumière et toute sa chaleur. Est-ce un gramraai-

lumen tamen illud conventus honestissimi , lenebris ac so-

litudini prsetiilissem ; nam optimns quisque prœceptor
frequentia gaudet, ac majore se theatro digniim putat. At
fere minores ex conscientia suae infirmitatis hœiere singu-

lis , et oflicio fungi quodammodo paedagogonim non indi- 1

gnantur. Sed praestet aliciii vel gralia, vel amicitia, vel

pecunia, ut doctissimiim atqiie incompaiabilem magistium
domi habeat : num lamen ille lotuni in nno diem con-
sunipturus est ? aiit potest esse iilla tam perpétua discentis

intentio, quae non, ut visus oculorum, obtutu contfnuo
faligctiir? quum prresertim multo plus secreti studia desi-

derent; neque eiiim scribenti, ediscenti, etcogitanti pme-
ceplor assislit, quorum aliquid agentibiis, cujuscunque
interventus impedimento est. Lectio quoque non omnis,
nec sempei-, pra?eunf e vel interprétante eget

;
quando enini

toi auctorum nolitia contingeret? ergo niodicum tempus
est

,
qao in totum diem velut opus ordinefur; ideoque per

plures ire possunt etiam quœ singulis tradenda siint : ple-

raque vero banc conditioneni babent, ut eadem voce ad
omnes simul perferantur. Taieo de parlitionibus et dcda-
mationibiis rhetorum

,
quibus certe quantuscunque nii-

merus adbi!)eatur, lamen unusquisque totum feiet; non
enim vox illa pracceptoris, ut co-na, minus pluribus suf-
ficit; sed ut sol, universis idem bjcis calorisque largitur.

It

(

rien qui disserte sur les lois du langage, qui dé-

!
veloppe des questions , lise quelque trait histori-

;
que ou fabuleux , ou commente un poëme

; autant
l'entendront , autant en profiteront.

Mais, dira-t-on encore, avec tant d'élèves

comment suffire à la correction et à l'explication

qui précède la lecture de chacun d'eux? C'est un
inconvénient, sans doute ; mais où n'y en a-t-il

pas? bientôt nous en ferons voir la compensation.

D'abord je n'entends pas qu'on envoie l'enfant

dans une école où l'on croit qu'il sera négligé; en
second lieu , un bon maître ne se chargera ja-

jamais d'un nombre d'élèves au-dessus de ses

forces; et, de notre côté, faisons en sorte de l'a-

voir je ne dis pas seulement pour ami , mais
pour ami de la famille, afin qu'il agisse non par

devoir, mais par affection : de cette manière, notre

enfant ne sera pas confondu dans la foule. Ajoutez

à cela qu'il n'est pas de maître
,
pour peu qu'il soit

lettré
,
qui ne donne des soins particuliers , dans

l'intérêt de sa propre gloire, à l'élève en qui il

aura distingué du zèle et de l'esprit. Au surplus

,

de ce qu'on doive fuir les écoles trop nombreuses

,

(ce que je n'accorde pas quand c'est le mérite

du professeur qui justifie le concours) , ce n'est pas

une raison pour les fuir toutes. Autre chose est

de les éviter, autre chose est de les choisir.

J'ai tâché de réfuter ce que l'on objecte contre

les écoles ; il me reste maintenant à dire ce que
je pense. Appelé à vivre dans le mouvement du
monde et au grand jour des affaires publiques

l'orateur doit, avant tout , s'accoutumer dès l'en-

fance à ne point redouter les hommes, et à ne point

s'étioler dans l'ombre d'une vie solitaire. L'esprit

veut être sans cesse excité, aiguillonné. Il languit

dans l'isolement, et se rouille, pour ainsi dire, dans

Gramniaticus quoque deratione loquendi si disserat, quacs-

liones explicet, bistorias exponat, poemata enanel : lot

illa discent, quot audient. At enim emendationi pr.ieIectio-

rdque numerus obstat. Sit incominodum (nam quid fere

undique placet?), mox illud comparabimus commodis. Nec
ego tamen eo niitti puerum volo, ubi negligatur : sed ne-

que prseceptor bonus majore se turba
,
quam ut sustinere

eam possit, oneraverit; et inprimis ea babenda cura est,

ut is omni modo fiât nobis lamiliarifer amicus, nec ofli-

cium in docendo spectet , sed affectum : ita nunquam eri-

mus in turba. Nec sane quisquam, litteris saltem leviter

imbutus, eum, in que studium ingeniumque perspexerit,

non in suam quoque gloriam peculiariter fovebit; sed ut

fugiendœ sinlmagnae scbolae (cui ne ipsi qiiidem rei assen-

tior, si ad aliqueni merito concurritur), non lamen boc eo

valet, ut fugiendae sint omnino scliobe. Aliud est enim

vitare eas, aliud eligerc. Et si refutavimus qua? contra

dicunlur, jam explicemus, quid ipsi sequamur. Ante

omnia, futurus orator, cui in maxima celebritale, et in

média re!|)ublicie luce \ivendnm est, assuescat jam a te-

nero non leformidare bomines, neque illa solitaria et velut

umbralili vila pallescere. Excitanda mens et atlollenda

scmper est, qu.ie in bujusmodi secretis aut languescil, et

q'icmdam velut in epaco silum ducil, aut contra tuniescil
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les ténèbres, ou bieu il s'enfle d'une vaine présomp-

tion : comment, en effet, ne pas s'en faire ac-

croire quand on n'a Jamais occasion de se compa-

rer avec personne? Vient-on ensuite à se produire

en public , le grand jour éblouit , on trébuche à

chaque pas dans un chemin ou tout est nouveau,

parce qu'on a appris dans la solitude ce qu'il

faut, au contraire, pratiquer au milieu du monde.

Je ne parle pas de ces amitiés , empreintes d'un

sentiment presque religieux, qui se prolongent

avec la même vivacité jusque dans la vieillesse.

Avoir partagé les mêmes études est un lien non

moins sacré que d'avoir été initié aux mêmes

mystères. Et ce qu'on appelle le sens commun
,

ou le prendra-t-on , si l'on a fui la société , dont

le oesoin n'est pas seulement naturel aux hommes,

mais aux animaux eux-mêmes , tout privés qu'ils

sont de la parole? Ajoutez à cela que l'enfant

n'apprend dans la maison paternelle que ce qu'on

lui enseigne , et que dans une école il apprend

encore ce qu'on enseigne aux autres. Il entend

chaque jour approuver ou reprendre tantôt une

chose, tantôt une autre; gourmander la paresse

de celui-ci, louer l'activité de celui-là; et il en

fait son profit. L'amour de la gloire pique sou

émulation : il attache de !a honte a être vaincu

par ses égaux , et de l'honneur à surpasser ses

aines. Tout cela enflamme l'esprit; et quoique

l'ambition soit en elle-même un vice, elle est

souvent l'occasion des vertus. Je me souviens

d'un usage que mes maîtres avaient adopté avec

succès : ils distribuaient les enfants par classes

,

et assignaient les rangs pour parler suivant la

force de chacun, en sorte que
,
plus on avait fait

de progrès, plus le rang était élevé. Cet ordre

était soumis à des jugenents , et c'était à qui

remporterait l'avantage. Mais d'être le premier

inani persuasione; necesse est eniiu sibi nimium tribuat,

qui se nemini comi)aiat. Deiiide qiium proferenda sont

sludia , caligat in sole , et oninia nova of fendit , ut qui so'.us

didicerit, qiiod inler multos faciendum est. Mitlo ainici-

tias, quae ad sencctutem usqiie finiiissimai durant, reli-

giûsa quadain necessitiidiiif imbut;e; neque enim est sau-

ctius, saciis iisdem,qiiani .'ludiisinitiari. Sensum ipsum,

qui communis dicilur, ubi discet, quum se a congressu,

qui non hominibus solum sed mutis quocpie aninialibus

naturalis est, scgiegarit? Adde ,
qiiod demi ea sola discere

potest, qiia- ipsi pra'cipienlur, in scliola, etiam qiia^ aliis.

Audiet multa quotidie probari, niiiita corrigi : proderit

alicujus objurgata desidia, prodent laudata industria :

excitabilur laude aemuiatio; turpe ducet eedcre pari, pul-

cbrum superasse majores. Accendunt oninia ba'C animos;

et licet ipsa vitium sit ambilio, fréquenter tamen causa

virtntum est. Non inulileiii scio servatum esse a jira'cep-

toribus meis morem, (pii, qiinm pueros in cla'sses dislri-

buerant, ordinem dicendi secunduni vires ingenii dabant;

et ita superiore loco qnisque deciamabat, ut pracedere

profeclu videbatur. Hiijus rei judicia prabebantur; ea

nobis ingens paima contenlio : ducere vero clussem , multo

piilcherrinuim. Nec de boc semci dccretum erat : Iricesinius

de la classe , c'était surtout ce qui faisait l'objet

de notre ambition. Cette distribution n'était pas

d'ailleurs irrévocablement fixée une fois pour

toutes. Tous les trente jours, les vaincus pou-

vaient prendre leur revanche. Par là, le vain-

queur ne se reposait pas sur son triomphe, et la

douleur excitait le vaincu à laver sa honte. Au-

tant que je puis me le rappeler, cette lutte nous

inspirait plus d'ardeur pour l'étude de l'éloquence

que les exhortations de nos maîtres, et la surveil-

lance des pédagogues, et les vœux de nos pa-

rents.

Quant à ceux qui sont déjà avancés dans l'é-

tude des lettres, c'est à qui approchera le plus du

maître ; mais les commençants d'un âge encore ten-

dre imitent plus volontiers leurs condisciples que

leurs maîtres
,
parce que cela leur est plus fa-

cile. En effet, un élève qui n'en est encore qu'aux

premiers éléments osera difficilement élever ses

espérances jusqu'à son maître, et aspirer à repro-

duire une éloquence qu'il regarde comme le

type de la perfection. Il embrassera de pré-

férence ce qui est à sa portée, comme la vigne

s'attache d'abord aux rameaux inférieurs de

l'arbre qui lui sert d'appui , avant de s'élancer au

faîte. Cela est tellement vrai
,
que le maître lui-

même, si toutefois il songe plus à se rendre utile

qu'a briller, a bien soin, en maniant des esprits

encore neufs, de ne pas surcharger d'abord leur

faiblesse, mais de tempérer ses forces et de des-

cendre à leur intelligence. Si vous versez de l'eau

trop abondamment dans un vase dont l'embou-

chure est étroite, rien n'entre; mais versez-la

avec ménagement, ou même goutte à goutte,

vous finirez par le remplir. Il faut de même cal-

culer ce que l'esprit des enfants est capable de

recevoir; car ce qui excédera leur intelligence

dies reddebat victo certaminis potestafem. Ita nec supcrior

successu curam remiUebat, et dolor victum ad depellen-

dam ignominiam concitabat. Id nobis acriores ad studia

dicendi faces subdidisse, quam exbortationes docenlium,

pœdagogorum custodiam, vota parentum, qiiantum aninii

mei conjectura coiligere possuni, contenderim. Sed sicut

firniiores in litteris profectus alit amulatio; ita incipienli-

bus, atque adiiuc teneris, condiscipulorum quam prace-

ploris jucundior, iioc ipso quod facilior, imitatioest; vi.\

enim se prima elementa ad spem tôlière effmgenda;, quam
summam putant, eloquenliœ audebunt; proxima ample-

ctuntur magis, ut vites arboribus appiicitœ, inferiores

prius apprehendendo ramos , in cacumina evadunt. Quod
adeo verum est, ut ipsius etiam magistri, si lamen ambi-

tiosis utiiia prœferet, iioc opus sit, quum adhuc rudia tra-

ctabit ingénia, non slatim oneraie infirmitatem discen-

tium , sed Icmpeiare vires suas , et ad inteliectum audien-

tis descendere. JNam ut vascula oris angusti superfusain

iiumoris copiam respuunl, sensimautem influenlibus, vel

etiam inslillalis complentur; sic animi piierorum ([uantum

excipere possinl, videndum est : nam majora inteilectu,

velut parum apertos ad pcrcipiendum, animos non subi-

buut. Utile igitur est liabere, quos iniitari primuni, mox
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n'entrera pas dans leur esprit, pour ainsi dire

faute d'ouverture. Il est donc utile d'avoir quel-

qu'un qu'on se propose d'imiter, en attendant qu'on

soit en état de le surpasser. C'est ainsi qu'on s'élè-

vera peu à peu à de plus hautes espérances. Ajou-

tons à cela que le maître ne peut parler avec la

même force et la même chaleur en présence d'un

seul élève, que s'il était animé par la présence d'un

nombreux auditoire. Le véritable foyer de l'élo-

quence, c'est l'âme : il faut qu'elle soit émue, il

faut qu'elle se remplisse d'images, et qu'el le s'iden-

tifie pour ainsi dire avec les choses dont on a

à parler. Plus l'âme est généreuse et élevée
,
plus

il lui faut de puissants leviers pour l'ébranler.

C'est pour cela que la louange lui donne plus d'es-

sor, que la lutte redouble ses forces , et qu'elle se

complaît dans les grands rôles. Au contraire , on

ressent un secret dédain d'abaisser à un seul audi-

teur ce talent de la parole , acquis au prix de tant

de travaux ; on rougit de s'élever au-dessus du ton

de laconversation. Représentez-vous, en effet, l'air

d'un rhéteur qui déclame , ou la voix , le geste , la

prononciation d'un orateurqui sue et s'escrime de

corps et d'âme , et cela face à face avec un seul

auditeur : ne serez-vous pas tenté de le prendre

pour un fou? L'éloquence n'existerait pas sur la

terre , si l'on n'avait jamais à parler qu'en parti-

culier.

Chap. III. Un maître habile doit commencer

par bien connaître l'espritet lanature de l'enfant

qui lui est confié. Le principal indice de l'esprit

dans le jeune âge , c'est la mémoire , laquelle con-

siste à apprendre aisément et à bien retenir. Après

la mémoire, c'est l'imitation, qui annonce aussi de

l'aptitude, pourvu cependant que l'enfant se

borne à reproduire ce qu'on lui enseigne, et non

à contrefaire l'air et la démarche des gens, et ce

vincere velis ; ita, paulatim et superiorum spes erit. His

adjicio, piœceptores ipsos non idem mentis ac spiritus in

dicendo posse concipere singulis tantum praesenlibns,

quod illa celebiilate audientium inslinctos. Maxima enim

pars eloquenliœ constat animo : luinc alfici, hune conci-

pere imagines renim, et transformari quodammodo ad

naturam eoium , de quibus loquimur, necesse est. Is porro

,

que generosior celsiorque est , lioc majoribus velut orga-

nis commovetur; ideoque et laude crescit, et impetii au-

getur, etaliquid magnum ageie gandet. Est quœdam tacila

dedignatio , \ini dicendi , lantis comparatam laboiibus , ad

unum anditorem demiltere : pudet supra modum sermonis

atloUi. Et sane concipiat quis mente vel declamantis ha-

bituni, vel oiantis vocem, incessum, pronunciatlonem,

illum denique animi et corporis niotum, sudorem, ut alla

pm-teream, et t'atigationem, audiente une; nonne quid-

dam pati furori simile videalur? Non esset in rébus buma-

uis eloquentia , si tantum cum singulis loqueremur.

Cap. III. Tradito sibi puero, docendi peritus ingenium

ejus inprimis natuiamque perspiciat. Ingenii signum in

parvis praecipuum , memoria est. Ejus duplex vii tus , facile

percipere , et fideliter continere. Provimum , imitalio : nam
idqnoqneesl dncilis natur.ip;sic tamen, utea, quœ discit.

qu'ils ont de ridicule. Je n'aurai pas bonne opi-

nion du naturel d'un enfant qui , dans son goût

pour l'imitation, ne cherchera qu'à faire rire.

L'enfant vraiment spirituel, comme je l'entends,

sera bon avant tout. Autrement
,
j'aimerais au-

tant qu'il eût l'esprit lourd que de l'avoir mé-

chant. Mais cette bonté n'aura rien de commun
avec la pesanteur et l'inertie. Celui dont je me
fais l'idée comprendra sans peine ce qu'on lui

en.seigne , il interrogera même quelquefois ; mais

son allure sera plutôt de suivre que de courir

en avant. Ces espèces d'esprits précoces n'ar-

rivent presque jamais à maturité. On les recon-

naît à leur facilité à faire de petites choses; se-

condés d'une certaine audace , ils font voir tout

d'abord ce qu'ils peuvent en ce genre; mais ce

qu'ils peuvent ne s'étend pas loin. Ils articulent

plusieurs mots de suite , et les prononcent d'un

air assuré , sans hésiter, sans crainte de mal dire;

ils ne font pas beaucoup, mais ils font vite. Leur

force est toute superficielle; elle ne s'appuiepassur

de profondes racines, et ressemble à cessemences

tombées à fleur de terre, qui lèvent incontinent,

et dont les petites herbes ne produisent que des

épis vides , avant le temps de la moisson. Cela

plaît dans l'enfance , à cause du contraste ; mais

tout à coup les progrès s'arrêtent et le charme

s'évanouit.

Après avoir fait ces remarques , le maître exa-

minera comment l'esprit des enfants veut être

manié. lien est qui se relâchent, si on ne les presse

incessamment ; il en est qui ne peuvent se plier à

aucun joug; la crainte retient les uns, elle énerve

les autres. Ceux-ci ne produisent rien qu'à force

de labeur; ceux-là vont plutôt par impétueuses

saillies. Pour moi,jeveux un enfantque la louange

excite
,
qui soit sensible à la gloire

,
qu'une dé-

effingat, non babitum forte et incessum , et si quid in pe-

jus liotabile est. Non dabit mihi spem bonee indolis, qui

hoc imitandi studio petet, ut rideatur : nam probus quoque

inprimis ciit ille vere ingeniosus; alioqui non pejus dnxe-

rim tardi esse ingenii, quam mali. Probus autem ab ill6

segni et jacente plurimum aberit. Hic meus, quœ tradentur,

non difliculter accipiet; qu«dam etiam interrogabit; se-

quetur tamen magis
,
quam pra^curret. lUud ingeniorum

velut praecox genus; non temere unquam pervenit ad fru-

gem. Hi sunt
,
qui parva facile faciunt , et audacia provecti

,

quidquid illic possunt, statim ostendunt. Possunt auteni

id demum, quod in proximo est; verba continuant; baec

vultu interrito, nuUa tardati verecundia, proferunt; non

multum prœstant, sed cito; non subest vera vis, nec pe-

nitusimmissis radicibus nititur, ut quae summo solo sparsa

sunt semina , celerius se effundunt , et imitatae spicas her-

bulœ inanibus arislis ante niessem flavescunt. Placent hœc

annis comparata; deinde stat profectus, admiratio decre-

scit. Hœc quum animadverterit, prospiciatdeinceps, quo-

nam modo tractandus sit discentis animus. Sunt quidam,

nisi institeris , remissi ,
quidam imperia indignantur, quos-

dam continet metus, quosdam débilitât; alios continua,

tio extundil.in iliis plus impetus facit. xMihi ille detur puer,
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faite fasse pleurer. L'ambition sera son aliment :

un reproclie le piquera au vif, l'honneur l'aiguil-

lonnera. Jamais je ne craindrai la paresse dans

un enfant de cette nature. Cependant il faut ac-

corder à tous quelque relâche , non-seulement par-

ce que rien n'est à l'épreuve d'un travail continu ,

et que les choses même privées de sentiment et

de vie ont besoin d'une alternative de repos, qui

les détende eu quelque sorte
,
pour se conserver;

mais encore parce que lamour de l'étude a son

principe dans la volonté, sur laquelle la contrainte

ne peut rien. Aussi les enfants se remettent-ils

avec plus de vigueur au travail quand ils sont

,

pour ainsi dire , renouvelés et rafraîchis , et que

l'air de la liberté a retrempé leur âme. L'amour du

jeu ne me déplaît pas dans les entants, il est

même un signe de vivacité. Un enfant que je ver-

rais toujours morne , abattu et fuyant les ébats

de cet âge, me donnerait une mauvaise idée de

son activité pour les exercices de l'esprit. Mais

en cela, comme en tout, il y a un milieu à gar-

der : trop de travail leur ferait prendre l'étude en

aversion ; trop de délassement leur ferait con-

tracter l'habitude de l'oisiveté. Il y a des amuse-

ments qui peuvent servir à exercer l'esprit des

enfants et qui consistent dans de petites questions

de toute espèce qu'ils se proposent tour à tour.

C'est aussi dans le jeu que les inclinations se dé-

cèlent avec le plus de naïveté
,
pourvu qu'on se

souvienne qu'il n'est pas d'âge si tendre qui ne

sache discerner le bien du mal , et qu'il n'est peut-

être point de temps plus favorable pour former les

mœurs que celui où la dissimulation est inconnue

et où la voix du maître a tant d'autorité. Mais

vous parviendrez plutôt à rompre qu'à redresser

ce qui a crû dans une mauvaise direction. On

ne saurait donc avertir trop tôt un enfant de ne

rien faire avec passion, avec méchanceté , avec

emportement ; et il faut se souvenir toujours de ce

mot de Virgile :

Tant de nos premiers ans l'habitude a de force!

Il y a une chose que je condamne absolument,

quoique l'usage l'autorise et que Ghrysippe ne

la désapprouve pas : c'est de fouetter les enfants.

D'abord c'est un châtiment bas et servile ; et l'on

ne saurait, au moins, disconvenir qu'à tout au-

tre âge ce serait un affront cruel. Ensuite, l'en-

fant assez malheureusement né pour que les

réprimandes ne le corrigent pas, s'endurcira

bientôt aux coups comme les plus vils esclaves.

Enfin on n'aura pas besoin de recourir à ce châ-

timent, en plaçant près de l'enfant un surveil-

lant assidu, chargé de lui faire rendre compte

de ses études ; car on peut dire qu'aujourd'hui

c'est plutôt la négligence des pédagogues qu'on

punit dans les enfants
,
puisqu'on les châtie, non

pour les forcer à bien faire, mais pour n'avoir

pas fait. Au surplus , si vous traitez ainsi l'en-

fant, que ferez-vous au jeune homme, que vous

ne pourrez plus menacer de ce châtiment,

et à qui vous aurez à enseigner des choses plus

importantes? Ajoutez à cela que la douleur ou

la crainte leur fait faire des choses, qu'on ne

saurait honnêtement rapporter, et qui ne tardent

pas à les couvrir de honte. Oppressée par d'i-

gnominieux souvenirs, l'âme s'attriste jusqu'à

fuir et détester la lumière. Que sera-ce, si l'on

a négligé de s'assurer des mœurs des surveillants

et des précepteurs ? je n'ose dire à quelles infa-

mies se portent des hommes abominables par

suite du droit de châtier ainsi les enfants, ni les

quem laus excîtel , quem gloria juvet
,
qui victus (leat. Hic

erit alendus ambitti, hune mordcbit objurgatio, hune ho-

nor excitabit; in hoc desidiam nunquam vcrebor. Danda

est tamen omnibus aliqua remissio; non sokim, quia

jiulla res est, quœ perferre possit conthiuum laborem;

atque ea qiioque ,
quœ sensu et anima carent, ut servare

vira suam possint, velut alterna quiète retenduntur : sed

ijuod sludiuni discendi, voluntate, quae cogi non polest,

constat. Itaque et virium plus afferunt ad discendum re-

novati ac récentes , et aciiorem animum
,
qui fere neces-

sitatibus répugnât. Nec me oCfenderit liisus in pueris : est

et Jioc signum alacritatis. Nequeiilum tristem , semperque

denùssum, sperare possum erect* ciica sludia mentis

fore, quum in lioc quoque, maxime naturali aetatibus il-

lis, impetu jaceat. Modus tameu sit remissionibus, neaut

odiiun studiorum faciant negalaî , aut otii consuetudinem

nimiae. Sunt etiam nonnulli acuendis puerorum ingeniis non

injtiies hisus, quum positis invicem cujusque generis

quœstiunculis *mulantur. Mores qnoque se inler hiden-

dum bimplicius detegunt, modo nulla videatur œtas tam

fwfirma, quœ non protinus quid rectum pravumque sit,

discat ; tum vel maxime formanda
,
quum simulandi nescia

est, et prœcipientibus facilhme cedit. Frcingas enim citius,

qiiam corrigas, qune in pravum induruerunt. Piolinus

ergo, ne quid cupide, ne quid improbe, ne quid impcicn-

ter facial , raonendus est puer, habendumque in animo
semperilhid Virgilianum :

Adeo in teneris consuescere multum est.

Cœdi vero discentes, quamquam et receplum sit et CJjry-

sijipus non improbet, minime vclim : piimum, quia (ie-

forme atque servile est, et cerle
, quod convenit , si œtatem

mutes, injuria; deinde, quod si cui tam est mens illibera-

hs, »t objurgatione non corrigatur, is etiam ad plagas, ut

pessima quœque mancipia, durabitur; poslremo quod ne

opus erit quidem bac castigatione , si assiduus studiorum

exactor astilerit. Nunc fere negiigentia pscdagogorum sic

emcndari videtur, ut pueri non facere, quae recta suiil,

cogantur, sed, quum non fecerint, puniantur. Denique

quum parvulum verberibus coegeris, quidjuveni facias,

cui ne*"- adiiiberi potest hic metus, et majora discenda sunt?

Adde quod multa vapuiantibus dictu deformia, et mox
verecundi?e futura, sjepe dolore vel metu accidunt, qui

pudor refringit animum, et abjicit, atque ipsius lucis fu-

gam et ta'dium dictât. Jam si minor in diligendis custo-

dum et pr.Teceptomm moribus fuit cura, pudet dicere, in

quœ probra uefandi homines islo caedendi jure abutantur,

quam def aliis quoque nonnnnquam occasionem hic mise-

i
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alknlals dont la crainte de ces malheureux en-

fants est quelquefois une occasion pour d'autres.

Je ne m'arrêterai pas plus longtemps sur ce point
;

ou ne m'a que trop compris: qu'il me suffise d'a-

voir protesté qu'il n'est permis à personne de

trop entreprendre sur un âge faible, et naturelle-

ment exposé aux outrages.

Je vais maintenant parler des arts nécessaires

à l'institution de l'orateur, en déterminant les

études propres à chaque âge.

Chap. IV. Dès que l'élève sait lire et écrire,

le rôle du grammairien commence. Il n'importe

que ce soit du grammairien grec ou du grammai-

rien latin que je veuille parler, quoique, selon

moi, le premier doive avoir la priorité. La mé-

thode est la même pour tous les deux. Bien que

la division de la grammaire soit très-succincte

et se réduise à deux parties : l'art de parler cor-

rectement, et l'explication des poètes, la gram-

maire est plus importante au fond qu'elle ne le

parait par sa déllnition. En effet , l'art d'écrire

correctement est inséparable de l'art de parler

correctement ; et pour expliquer les poètes, il faut

savoir parfaitement lire. C'est de tout cela que

se compose la critique, que les anciens grammai-

riens exerçaient avec tant de sévérité, que non-

seulement ils se permettaient de marquer les pas-

sages qui leur paraissaient défectueux, et d'é-

liminer comme des enfants supposés ceux des

ouvrages d'un écrivain qu'ilsjugeaient leur avoir

été faussement attribués ; mais encore, dans la

revue qu'ils faisaient des auteurs, ils reléguaient

les uns dans la foule des écrivains vulgaires et

excluaient les autres de toute classification.

Mais ce n'est pas assez d'avoir lu les poètes,

il faut encore approfondir les écrits de tout genre,

non-seulement pour les traits d'histoire qui s'y

rencontrent, mais aussi pour les mots qui tirent

lorum metus. Non morabor in parte liac : niminm est quod
intelligitur; quare hoc dixisse satis est, in actatem infir-

mam , et injaiiœ obnoxiam , nemini debeie nimium licere.

Nunc quibus instituendus sit artibiis, qui sic formabitur,
ut (ieii possit orator, et quae in quaque œtate inchoanda,
dicere iiiRreiiiar.

Cap. IV. Pi imus in eo
,
qui legendi sciibendique adeptus

cril facullatem, grammaticisestlocus. Necrefeit, deGrœco
an de Latine loquar; quaraquam Gra-cum esse priorem
placet. Utiique eadem via est. Ha;c igitur professio

, quum
brevissiiiie in diias partes dividatur, recte loquendi scien-
tiam et poctanim enarrationem; plus habet in recessu

,

quam front.; }iroinitlit. Nani et scribendi ratio conjuncla
cum loquendo est , et enarrationem prœcedit emendata
lectio, et mixium Lis omnibusjiidiciuin est : quo quidem
ita seveie sunt usi veteres grammalici, ut non versus
modo censoria(iuadam virgulanotare, et libros, qui falso
viderentur inscripli , taniquam subdilitios summovere fa-

inilia perniiserint sibi; sed anctores alios inordinem rede-
gennt

, alios oninino exemerint luimero. Nec poetas legisse
salis p^t : excutiendum omne scriptonim genus , non prop-
ter historias niodo, sed verba, qua' fréquenter jiis ab
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souvent leur autorité de ceux qui s'en sont ser-
vis. Ce n'est pas tout : sans la musique , la science
grammaticale ne peut être complète

, puisqu'elle
a à traiter de mesures et de rhythmes. Elle ne
peut non plus se passer de l'astronomie pour l'in-

telligence des poëtes,'lesquels, sans parler d'autre

chose, déterminent si souvent le temps par le

lever et le coucher désastres. Comment, sans le

secours de lap':ilosophie, entendra-t-on les nom-
breux passages qui se trouvent dans presque tous

les poèmes, et qui appartiennent aux questions

les plus abstraites de la physique? Comment
pourra-t-on lire, par exemple, Empédocle chez
les Grecs, Varron et Lucrèce chez les Latins

,
qui

ont enseigné la sagesse en vers? Enfin , il ne faut

pas une médiocre éloquence pour traiter perti-

nemment et avec abondance chacune des connais-

sances dont nous venons de parler. On peut juger
par là s'il faut écouter ceux qui se moquent de la

grammaire comme d'une science vide et stérile

,

tandis que , si elle n'a servi à établir sur un fon-

dement solide l'éducation de l'orateur, cette édu-

cation aura la destinée de tous les édifices qui

manquent par la base. La grammaire, indispen-

sable aux enfants, est un délassement pour la

vieillesse, et fait le charme de la retraite. De
toutes les sciences , c'est peut-être la seule qui

ait plus de fond que d'apparence. Ne dédaignons

donc pas comme peu importants les éléments

de la grammaire; non qu'il soit bien difficile

de distinguer les consonnes des voyelles, ou
de diviser celles-ci en demi-voyelles et muettes,

mais parce que plus on pénètre dans les mys-
tères de cette science, plus on y découvre de
finesses

,
qui ne sont pas moins propres à aigui-

ser l'esprit des enfants qu'à exercer l'érudition

et la science la plus profonde. En effet, toutes les

oreilles sont-elles capables de bien saisir les tons

auctoribus suniunt. Tum nec citra musicen grammatice
potest esse perfecta, quum ei de metris rhytiimisque di-

cendum sit : nec si rationem siderum ignoret, poêlas in-

telligat; qui, ut alia mittam, loties orlu occasuque signo-

rum in declarandis temporibus utuntur: nec ignara philo-

sopbiœ, cum propler plurimos in omnibus fere caiTninibus

locos, ex intima quœstionum naturalium subtililate repe-

tilos; tum vel propter Empedoclem in Graecis, Varronem
ac Lucrelium in Latinis, qui prœcepla sapientiae versibns

tradiderunt. Eloquentia quoque non mediocri est opus, ut

de unaquaque earum, quas demonstravimus, rerum dicat

proprie et copiose. Quo minus sunt ferendi
,
qui liane ar-

tem, ut lenuem ac jejunam, cavillanlur : qua* nisi orato-

ris fuluri fundamenta fideliter jecerit, quidquid supers-

truxeris, corruet : necessaria pueris, jucunda senihus,

dulcLs secretorum cornes , et quae vel sola omni studioriim

génère plus habeat operi.s, quam oslenlationis. Ne quis

igitur tamquam parva fastidiat grammatices eienienta :

non quia magnœ sit opéra), consonantes a vocalibus dis-

ceniere, ipsasquc eas in semivocaiium numerum mutarum-

que partiri ; sed quia inleriora vclut sacri hujus adeuntibus

.ifipareltit mulla rerum subtilitas, qua- non modo acuerq
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de chaque lettre? Non sans doute, pas plus que i

de bien saisir les sons des cordes d'un instrument.

Mais du moins tout grammairien voudra-t-il

descendre dans tous ces détails, jusqu'à recon-

naître si nous manquons de quelques lettres né-

cessaires, non lorsque nous écrivons des mots

tirés du grec, car alors nous empruntons à cette

langue deux lettres , mais dans les mots purement

latins, comme seriius etuul(/us, où le besoin du

digamma éolien se fait sentir? Il est certain aussi

qu'il y a un son qui tient le milieu entre l' U et 17,-

car nous ne prononçons pas optimum comme

opimum, et dans le mot hère on n'entend pleine-

ment ni Ve ni Vi. Le grammairien examinera,

d'un autre côté, si, indépendamment de ce signe

d'aspiration ,
qu'on ne peut employer sans ad-

mettre le signe contraire, nous n'avons pas de

lettres surabondantes, comme le K, qui sert,

ainsi que VH, à caractériser certains noms ; le Q,

qui répond à peu près pour l'effet et pour la forme

au Koppa des Grecs, si ce n'est que nous l'écri-

vons un peu plus obliquement, et que les Grecs

n'en font maintenant usage que dans les nombres ;

et enfin la dernière de nos lettres , X, dont nous

aurions pu nous passer, si nous n'eussions été la

chercher.

A l'égard des voyelles , le grammairien exami-

nera encore si l'usage n'a point donné à quelques-

unes force de consonne, puisque l'on écrit lam

comme Tam, et Uos commeCos. Il aura aussi à re-

marquer comment on les joint ensemble. Car, par

le moyen de cette jonction , tantôt on en fait une

diphthongue , à la manière des anciens , chez qui

ce redoublement tenait lieu d'accent; et tantôt

on les fait longues toutes deux , ce qui ne peut

aller plus loin , à moins qu'on ne s'imagine qu'on

peut faire une syllabe de trois voyelles: mais cela

ingénia puerilia, sed exercerc allissimam qnoque eriidi-

tionem ac scientiam possit. An cujusiibet auiis est exigera

litterarum sonos? non hercule magis, quam nervorum, At

grammatici saltem omnes m hanc descendent reruni le-

nuitatcm : desintne aliqiiœ nobis necessariae lilterse, non

quum Gra-ca scribimus (tiim enim ab iisdem duas mu-

tuamur) , sed proprie in Latinis? ut in bis, Sériais et Vulgus,

iEolicum digamma desideralur, et médius est quidam U et

I litleraî sonus (non enim sic optimum dicimus, nt opi-

mtim) et in Herc neque E plane neque I anditur : an rur-

sus aline redundent (
praîler illam aspirationis notam

,
qua)

6i necessaria est , etiam contrariam sibi poscit ) , ut K
,
qua?

et ipsa quorumdani nominum nota est ; et Q , cujus simi-

lis effectu sperieque, nisi quod pauluni a nostris obliqua-

lur, Koppa apud Grsecos nunc tantum in numéro manet :

et nostrarum ultimaX,quatamen carerepoluimus,si non

quaesissemus. Atque etiam in ipsis vocalibus grammatici

est videre, an aiiquas pro consonantibus usus acceperit,

quia lam sieul Tam scribitur, et Uns ut Cos. At, qnœ ut

vocales junguntur, aut tinam longam l'aciunt, ut veteres

sctipsere, qui gcminatione earum velut apice utebantur;

aut duas : nisi quis putat etiam ex tribus vocalibus sylla-

bam ficri; quod nequit, si non aliquac ofiicio consonantium

ne saurait jamais être, si l'une de ces voyelles ne

fait l'office de consonne. 11 recherchera comment
]

deux voyel les semblables ont seules la propriété de
]

se confondre , tandis qu'aucune consonne ne peut
\

s'unir à une seconde sans l'affaiblir. Cependant la

lettre /s'appuie sur elle-même dans eonncîY formé

de facii,et la lettre Udausiiu/gus et seruus, comme
on les écrit à présent. 11 remarquera à ce sujet que

Cicéron aimait le redoublement de l'/dans Ai/o

et Maiia, et que dans ce cas l'un des deux i de-

vient consonne.

L'enfant doit donc apprendre ce que chaque

lettre a de particulier, ce qu'elle a de commun avec
j

d'autres, et quelles sont celles qui ont de Taffi

nité entre elles. II ne s'étonnera plus que de scawwo
\

on ait fait scabellum , ou que depinna, qui veut
'

dire aigu, on ait fait bipennis
,
qui signifie une /

hache à deux tranchants; il ne tombera pas dans i

l'erreur de ceux qui
,
persuadés que le mot bi-

pennis vient de duabxis pennis , veulent qu'on

û\^Q pinnas pour signifier les ailes des oiseaux.

Non-seulement il connaîtra toutes ces modifica-

tions qui tiennent ou à la conjugaison ou à une '

préposition , comme, secat secuit, cadit excidit, i

cœdit excidit, calcat exculcat, et comment de

lavando on a fait lotus et son contraire illoius,

et mille autres semblables; mais encore il saura

comment des nominatifs ont changé avec le temps.

Car de même que Valesius et Fusius sont deve-

nus Valerius et Furius, de même arbos, labos,

vapos, clamos et lases ont eu leur temps. Et

cette même lettre S, que nous avons exclue de

tous ces mots , a succédé dans quelques-uns à une

autre lettre. Ainsi on disait mertare et puliare

pour mersare eXpulsarc. Bien plus, on disait

I jadis /ort/e«<m et/œf/Mspour hordeum et hœdus,
I en se servant, au lieu d'aspirations , d'une lettre

I

fnngantur. Quaeret etiam boc, quomodo duabus demum
vocalibus in se ipsas coeundi natura sit, quum consonan-

tium nuUa, nisi alteram, frangîit. Atqui littera I sibi, insi-

dit; Conikit emm est ab illo lacit ; et U, quomodo nunc

I

scribitur Vulgus et Seruus. Sciât etiam Ciceroni placuisse

! Ai/o Maiiamque geminata I sci ibère : quod si est, etiam

i
jimgetur ut consonans. Quare discat puer, quid in litteris

! proprium
,
quid commune, quœ cum quibus cognatio : nec

I

niiretur, cur ex Scamiw fiat Scabellum, aut a pinna

I

(quod estacutum) securis utrinque babens aeiem Bipen-

nis : ne illorum sequatur errorem, qui, quia a pennis

duabus hoc esse nomen existimant, p(««a.î avium dici

volunt. Neque bas modo noverit mutationes
,
quas affenint

deciinatio, aut \ir:c\iOS,\{\(i , ni secat secuit , cadit excidit,

ca'dit excidit, calcat exculcat : et sic a lavando lotus,

et inde rursus îWo^m.î, et mille alla; sed et quœ roctis

quoque casibus œtate transierunt : nam ut Valesii et Fu-
sii in Valerios Furiosque venerunt; ita arbos, labos,

vapos etiam et clamos ac lases, œtatis fuerunt. Et hrec

ipsa S litteia ab bis nominibus exclusa , in quibusdam ipsa

alteri successit : nam mertare atque pultare dicebaut :

q\i\n fordeum fœdusque , pro aspiratione vav simili lit-

tera utentes : nam coptra Graeci aspirare soient , ut pro
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semblable nu vav,- tandis que les Grecs aspi-

rent ordinairement le o. De là vient que Ci-

céron se moque d'un témoin qui ne pouvait pro-

noncer la première lettre du mot Fundanius.

Il fut aussi un temps ou nous mettions un 6 à la

place d'autres lettres : de là Burrhus, Bruges et

Beleiia. De duello on a fait hélium, d'où quel-

ques-uns ont osé dire bellios pour duellios. Par-

lerai-je de stlocwn et de stiitcs? de l'affinité

qui existe entre le t et le d? Aussi ne faut-il pas

s'étonner si , sur les vieux monuments de notre

ville , et dans quelques-uns de nos temples les

plus célèbres , on lit Alexanter et Cassantra.

L'o et Vu n'ont-ils pas été employés l'un pour

l'autre? on écrivait Hecoba et notrix, Culchides

et Pulijxena, et cela, non-seulement dans les mots

tirés du grec, mais dans les mots latins dederont

et probaveront. C'est ainsi que d'OSuGcsù; les Éo-

liens ont fait OùSucdea, puis les Latins IHijsses.

Enfin Ve n'a-t-il pas été mis à la place de Vi

,

comme dans Menerva, leber et magester, et Di-

jove et Vejove pour Dijovi et VejoviP Mais il me
suffit d'indiquer l'endroit 5 car je n'enseigne pas

,

je montre la route à ceux qui auront à enseigner.

Ensuite on s'occupera des syllabes; sur quoi je

ferai quelques observations, quand je parlerai de

l'orthographe. Puis le maître fera voir combien

le discours a de parties et quelles sont ces parties

,

quoiqu'on soit peu d'accord sur le nombre; car

les anciens, et entre autres Aristote et Théodecte,

ont enseigné qu'il n'y en avait que trois , le verbe,

le nom et la conjonction : sans doute parce que le

verbe, étant la parole même, est la substance du

discours; le nom, étant ce dont on parle, en est

la matière ; et que ces deux mots ne peuvent s'unir

sans le secours d'un troisième , c'est-à-dire d'une

Fundanio Cicero testem, qui piiniam ejus litteram dicere

lion posset, inidet. Sed B quoque in lociim aliaium dedi-

nius aliquando, unde Burriis, et Bruges el Belena. Nec

lion eadem tecit e\ duello bellum, unde Duellios quidam

dicere Bellios ausi. Quid stlocum stlitesque? Quid T lit-

terae cuni D qusedain cognatio? Quaie minus mirum, si in

vetustis operibus uibis nosîrae, et celebribus templis le-

gantur Alexanter et Cassantra. Quid O atque U peimu-

tatœ invicem? ut //pco6a et notrix, Culchides et Pu-

lyxena , scriberentur : ac , ne in Crfecis id tantum notetur,

dederont, &c probaveront. Sic 'Ocuacs-ji; ,
quem OOSua-

aia. fecerunt ^fioles, ad Ulyssem deduclus est. Quid? non

E quoque 1 loco fuit? ut Menerva, et leber, et magester,

etbijove et Vejove, pio Dijovi et Vejovi? Sed milii locum

siguare satisest; non enim doceo, sed admoneo docturos.

Inde iu syllabas cura transibit, de quibus in orthograpbia

pauca annotabo. Tum videbit ad quem boc perlinet , quot

et quae sint partes oralionis
; quamquam de numéro parum

convenit : veteres enim
,
quorum fuerunt Aristoteles atque

Theodectes, verba modo et notnina et convinctiones Ira-

diderunt; videlicet quod in verbis vim sermonis , in nomi-

liibusmaleriam,quiaalterumestquodloquininr, altiMumde

quo loquimur, in con vinctionibus autem complexum eomm
«ssejudicaverunt

;
quascoHJ?;»c"/';oHfsa plerisquedici scio,
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conjonction, conjunclio, mot dont on se sert

généralement , et qui correspond moins exacte-

ment que convinctio au mot grec (îuvS£aii.oî. Peu à
peu les philosophes, et surtout les stoïciens, ont
augmenté ce nombre ; et d'abord aux conjonctions

on a ajouté les articles
,

puis les prépositions
;

puis on a ajouté aux noms {'appellation ; ensuite

le pronom , ensuite le participe, qui tient de la

nature du verbe; enfin on ajoint aux verbes mêmes
les adverbes. Notre langue n'exigeant pas d'arti-

cles, ils se trouvent confondus avec les autres

parties; mais à toutes celles que j'ai nommées on

a encore ajouté l'm^er/ec^/oîi. D'autres néanmoins,

mais qui peuvent être comptés parmi les auteurs

compétents, comme Aristarque, et de nos jours

Polémon, n'en ont admis que huit, ne regardant

ce que nous nommons vocable, ou appella^

tion, que comme dépendance ou espèce du nom.
Mais ceux qui ont vu une différence entre le nom
et le vocable en admettent neuf. Il en est

néanmoins qui , établissant une distinction plus

subtile entre vocable et appellation, veulent

que le premier se rapporte seulement aux objets

qu'on peut voir ou toucher, comme maison., lit;

et la seconde à ceux qui manquent d'une de ces

propriétés ou de toutes deux à la fois, comme
vent, ciel, dieu, vertu. Ils ajoutaient aussi deux

parties, Ywwq à'affirmation , comme heu, l'autre

d'agrégation , comme fasceatitn , ce que je n'ap-

prouve pas. Au surplus, le mot grec Trpocriyopta

est-il bien rendu par vocable ou par appella-

tion , et doit-on ou ne doit-on pas considérer cette

partie comme une dépendance du nom? La ques-

tion est peu importante, et je laisse à chacun

la liberté de la décider comme il lui plaira.

Mais surtout que les enfants sachent bien dé-

sed hœc videtur ex av'/oéa\iti magis propria translatio.

Paulatim a pliilosopbis , ac maxime stoicis , auctus est nu-

inerus : ac primum convinctionibus articuli adjecti, post

prœposidones, nomhnhuaappellatio, deinàe prono7nen ;

deinde mixtum verbo participium, ipsis verbis adverbia
Noster sermo articulos non dcsiderat, ideoque in alias

parles orationis sparguntur. Sed accedit supejioriI)us in-

terjectio. Alii tamen ex idoneis duntaxat auctoribus octo

partes secuti sunt, ut Aristarchus, et œtatc nostra PaKT-

mon, qui vocabidum , sive appellaf.ionem, nomini sub-

jecerunt, tamquam species ejus. At ii,qui aliud noinen
^

aWuà voLubulum îàduu\.,i\o\ein : nibilomiuus (ueruutj

qui ipsum adhuc vocabidum ab appellatione ditlucerent

,

ut esset vocabulum, corpus visu tacttique manifestum,

domus, lecius ; appellalio, cui vel allerum deesset, ve!

uirumque, venins, cœlum, dcus, virtus. Adjiciebant et

asseveralionem, ut lieu, etadreclationem, ai Jasera-

Uni, qu.ne mibi non approbanttir. Vocabulum, an ap-

pellalio dicenda sit TcpoCTr.yopîa , et subjicienda nonn'ni,

nec ne, quia parvi rei'ert , liberum opinaturis relinquo.

Nomina declinare et verba iupriinis pueri sciant ; nwpie

enim aliter pervenire ad intellectum sequentium possunt;

quod etiam nioiiere supervacuum fuerat, nisi ambitio^a

festinatione pleriquc a posterioribus incipercnt; et, dum
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cliiier les noms et conjuguer les verbes , car c'est

le seul moyen de parvenir à l'intelligence de ce

qui suivra. Cet avertissement serait superllu, sans

la précipitation fastueuse de la plupart des maî-

tres, qui commencent par où l'on doit finir, et

qui, pour faire briller leurs élèves par des connais-

sances spécieuses, les retardent en voulant leur

abréger le chemin. Mais le maître qui aura et

linstruction suffisante, et la volonté quelquefois

non moins rare d'enseigner ce qu'il sait, ne se con-

tentera pas de faire observer qu'il y a trois genres

dans les noms, et quels sont les noms qui ont deux

genres et même les trois. Cependant je ne verrai

pas tout d'abord un maître dont les soins ne

laissent rien h désirer dans celui qui aura fait re-

marquer qu'il y a des genres communs, appelés

éjncèncs, qui comprennent les deux sexes ; etqu'il

y a des noms masculins dont la terminaison est

féminine, comme Murœna, et des noms féminins

dont la terminaison est neutre , comme Glijce-

rium.

Un maître qui aime à pénétrer plus avant dans

les secrets de son art scrutera l'origine d'une infi-

nité de noms : de ceux, par exemple, qui provien-

nent de certains signes extérieurs, tels que Rufus

et Lonyus (parmi lesquels il y en a dont l'éty-

raologie a quelque chose de plus obscur, tels que

Sylla,Burrhus, Galba, P/ancus, Pansa, Scau-

rus, et autres semblables); de ceux qui rappellent

des accidents qui ont accompagné la naissance,

comme Agrippa, Opiter, Conlus, Postamus;

ou des accidents qui l'ont suivie, comme Vopis-

cus ; de ceux enfin qui tiennent à d'autres raisons

diverses, comme Cotta, Scipion, Lénas, Seranus.

On trouveaussi des nomstirés de certains peuples,

de certains lieux, et de beaucoup d'autres causes.

C'était autrefois un usage , tombé depuis eu dé-

ostentare discipulos circa speciosiora malunt, compeudio

morarentur. At si quis et didicerit satis, et, quod non mi-

nus déesse intérim solet, vôluerit docere quœ didicit, non

erit. coiiti'.nlus tradere in nominibus tria gênera, et quae

sint duobus omnibusve communia. Nec statim diligtntem

pirlabo, qui promiscua, quœ epïcœna dicuntur, ostende-

rit , in quibus sexus uterque per altcrum apparet, aut quœ

leminina positione mares, imiUdU fetninas significant;

(jualia sunt, Murœna, et Glijccrhim. Scrutabitur mille

prœceptor acer atquc subtilis origines noniinum ; ut quœ

ex babitii corporis Ru/os Lomjosquc fecerunt (ubi erit

iliud secrelius, ut Sidlœ, Burr/ii, Galbœ, Planci,

Pansœ, Scauri, taliaque), et ex casu nascentium; hinc

Agrippa, et Opiter, et Cordas, et Postumus erunt : et

cK iis, quœ post nalos eveniunt; unde Vopiscus. Jam

Cotlce, Scipiones, Lœnates, Serani sunt, et ex variis

causis. Génies quoque ac loca , et alla niulla i ei)erias inter

noniiiuim causas. In servis jam intcrcidit illud genus,

quod diicebatur a domino, nnde Marciporcs, Piibtipo-

rcsque. Quœrat etiam, situe apnd Gra'cos vis quœdam

sexti casus , et apud nos quoque seplimi ; nani quuni dico,

Uasta pcraissi, non utor ablativi natura; nec si idem

Giaece dicain, dativi. Sed in verbis quoque quis est adco

suétude, d'appeler les esclaves d'un nom où entrait
1

1

celui de leurs maîtres, comme Marcipures, Publi-- i

pores. Le maître recherchera encore si la langue >

grecque ne possède pas virtuellement un sixième 9

cas , et la nôtre un septième. Car lorsque je dis
\

hasta percussi, blessés d'une lance, ce mot]

hasta n'a pas la nature de l'ablatif, de même
qu'en grec le mot tw 3op( n'a pas celle du datif. '

Quant aux verbes, il n'est personne qui ne

sache qu'ils ont le genre , le mode , la personne

,

et le nombre. C'est ce qu'on apprend aux petites

écoles , et ce qu'il y a de plus vulgaire dans la

science. Mais on peut être embarrassé dans cer-j

tains temps où la terminaison est équivoque. EnijJ

effet, il y a certains mots qui donnent lieu deJ

douter si ce sont des participes ou des noms,

parce qu'ils ont l'une ou l'autre acception suivant

la place qu'ils occupent, comme /("c/ma- et sa^j/e/j.ç.

Il y a aussi des verbes qu'on prendrait pour des

noms, commefraudafor, nutritor.

Cette locution, Itur in aniiquam silvam , n'a-

t-elle pas encore une règle particulière? carquelle

est la première personne d'IlurP'û en est de même
dejîelur. L'acception du passif dans ce vers :

Panditur intcrea domus omnipoientis Olyvxpi,

n'est pas la même que dans celui-ci :

Totis

Vsque adeo turbatur agris!...
\

Il y a enfin une troisième forme, comme urbs ha-

bitatur, d'où campus curritur, mare navigatur.

Pransus et potus ont une signification diffé-

rente de celle qu'ils indiquent. Que dirai-je de cette 1

foule de verbes qu'on ne conjugue pas dans tous

les modes? Les uns sont irréguliers, comme fero\

au prétérit ; les autres ne s'emploient qu'à la troi-

sième personne, comme licet, piget; d'autres

j

imperitus, ut ignoret gênera, et qualitates, et personas,

et numéros ? Lilterarii pœne ista sunt ludi et trivialis scien-

tia\ Jam quosdam illa turbabunt, quœ declinationibus no»

tencntur. Nam et quœdam, participia, an verbi appel-

lationes sint, dubitari potest, quia aliud alio loco valent,

ut lectus et sapiens. Quœdam verba appellalionibus simi-

lia, ut fraudator, nutritor. Jam, Itur in antiquam
silvam, nonne propriœ cujusdam rationis est? nam quod

initium ejus invenias.' cui siniile Fletur : accipimus aliter,

ut

Panditur interea domus omnipolentis Olympi
;

aliter ut

Totis

Usque adeo turoatur agris 1...

Est eliam quidam tertius modus, ut urbs habilatur;

unde cl cumptis curritur, mare navigatur. Pransus.

quoque alque/jo/iwdiversuni valent, quamindicant.QuiJ?

quod multa verba non lolumdeclinationisordinemferunt?',

quaxlam etiam mutantur, ut fero in prœterilo : quœdam i

tcrtiœ demum personœ figura dicuntur, ut licet, piget:

quœdan) timile quiddam patiunlur rocabtdis in adver-
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enfin ont quelque ressemblance avec certains mots

qui se pi-enuent adverbialement
; car de même

qu'on dit nodu et diu, on dit aussi dictu etfaclu;

les deux derniers mots sont, en effet , des partici-

pes, qu'il ne faut pourtajit pas confondre avec

dicto etfacto.

Chap. V. Le discours a trois qualités : la

correction, la clarté, et Vornement ; car pour la

convenance, qui est la qualité principale, la

plupart en font une dépendance de l'ornement.

A ces qualités sont opposés autant de défauts.

Le maître recherchera donc en quoi consistent

les règles de la correction , lesquelles constituent

la première des deux parties de la grammaire.
Ces règles portent sur les mots pris isolément,
ou joints ensemble. Je prends ici le mot verbum,
dans une acception générale ; car il s'entend de
deux manières : ou il embrasse dans sa signifi-

cation tous les mots dont la phrase est composée,
et a le sens que lui donne Horace dans ce vers :

Verbaque provlsam rem non invita sequentur :

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement,

Et les mots pour le dire arrivent aisément;

OU il est une partie du discours, corameje lis,

j'écris. Pour éviter cette équivoque, quelques
écrivains ont mieux aimé dire voces, dictiones,

locutiones.

Les mots considérés isolément sont ou essen-

tiel lement latinsou étrangers; simples ou compo-
sés; propres ou métaphoriques ; usités ou nou-
veaux. Le plus souvent la qualité d'un mot, pris

en lui-même, est purement négative. Car lors

même que notre langage est exact, élégant, su-

blime, ces qualités sont uniquement le résultat

de l'ensemble et de l'enchaînement du discours,

puisque nous ne louons dans les mots que leur

convenance avec les choses. La seule qualité

bium transeuntibus : nam ut noctic et diu , ita dictu et
factu. Sunt enim hfec quoque verba parlicipialia quidem,
non tamen qualia dicto, facto que.

Cap. V. Jam quiuu omnis oratio très habeat virtutes,
ut emendata, ut dilucida, ut ornata sit (quia dicere apte,
quod est praecipuuni, plerique ornatui subjiciunt) , tolidem
villa, quœ sunt supra dictis contraria ; emendate loquendi
regulam

, quœ grammatices prier pars est, examinet. Haec
exigitur verbis,m\, singulis, aut pluribus. Verba nunc ge-
neraliter accipi volo; nam duplex eorum intellectus est

;

aller, qui omnia
, per quœ sermo nectitur, significat, ut

apud Horatium

,

I

Verbaque proTisamrem non invita sequentur;

lalter, in quo est una pars orationis, lego,scribo : quam
vitantes ambiguilateni quiJam dicere maluerunt, twes,
dictiones, locutiones. Siyigzda sunt aut ?io5/ra, aut pe-
regrina; aut simplicia

, aut composita; aulproprta,aut
transtata ; ctii usitata, aut ficta. Uni verbo vitium'sœ-
jpius

, quam virtus , inest. Licet enim dicamus aliquid pro-
prinm, speciosum , sublime, nibil tamen horum, nisi in
complexu loquendi serieque, conlinglt; laudamus enim
vèrba bene rébus accommodata. Sola est quœ notari possit

19

qu'on puisse y remarquer, c'est la vocalité ou
l'euphonie. Voilà pourquoi entre deux mots qui
ont même signification et même valeur, on choisit

celui qui sonne le mieux.

Ce qu'il faut d'abord fuir comme une diffor-

mité
, c'est le barbarisme et le solécisme. Mais

comme ces vices trouvent quelquefois leur excuse
soit dans l'usage, soit dans l'autorité , soit dans
l'antiquité , soit enfin dans un rapport avec quel-
que beauté (car il est souvent difficile de les dis-

tinguer des figures), le grammairien qui ne veut
pas se méprendre sur un point d'observation aussi

fugitif, doit s'appliquer h. bien saisir cette nuance
délicate. J'en parlerai plus au long, lorsque je

traiterai des figures. Quoi qu'il en soit, le vice qui
affecte les mots pris isolément s'appelle barba-
risme.

Est-ce donc à cela, me dira-t-on peut-être, que
se réduisent vos magnifiques promesses? Qui ne
sait qu'il y a des barbarismes qu'on fait en écri-

vant, et d'autres qu'on fait en parlant, par la

raison que ce qui est mal écrit doit nécessaire-

ment être mal dit , au lieu qu'on peut prononcer
d'une manière vicieuse , sans tomber dans lamême
faute en écrivant? qui ne sait que les premiers

ont lieu par addition ou par retranchement
, par

substitution ou par transposition ; et les seconds,

dans la manière de séparer ou d'assemMer les

syllabes, d'aspirer ou d'accentuer? Tout cda est

peu de chose ; mais ce sont des enfants qu'il s'agit

d'enseigner, et c'est à des grammairiens que j'a-

dresse mes avis. Que, parmi ces derniers, il s'en

trouve qui n'aient que des connaissances gros-

sières et qui ne soient pas allés au delà du seuil

de cette science , ils s'en tiendront aux préceptes

vulgaires que renferment les abrégés de certains

professeurs ; les doctes , au contraire
, y ajoute-

I
velut vocalitas , quœ eO^wvta dicilur : cujus in eo delectus

est, utinter duo, quœ idem significant ac tantumdem va-

\

lent, quod metius sonet, malis. Prima barbarismi ac so-

lœcismi fœdilas absit. Sed quia intérim excusantur haec

vitia aut consueludine, aut auctoritate , aut vetustate , aut

denique vicinitate virtutum ; nam sœpe a fîguris ea sepa-

rare difficile est : ne quem lam lubrira observatio fallat,

;
acriler sein illud tenue discrimen granimaticus intendat,

I

de quo nos latius ibi loquemur, ubi de figuris orationis trac-

tandum erit. Intérim vitium, quod fit in singulis verbis,

sit barbarismus. Occurrat roilii (orsan aliquis, quid hic

j

promisse tanti operis dignum ? aut quis hoc nescit, alios

I

barbarismes scribendo fieri , alios loquendo P quia
, quod

i maie scribitur, maie etiam dici necesse est
;
qui vitiose di-

!
xerit , non utique et scripte peccat. Illud prius adjectione,

;

detractione , immutatione , transmutatione ; hoc secuu-

dum, divisione , complexione , aspiralione, sono conti-

neri? Sed , ut parva sint hœc, pueri docentur adhuc, et

I grammatices oi'ficii sui commonemus. Ex quibus si quis

,

erit plane impolitns , et vestibulum modo arlis liujusin-

I

gressus, intra liœc quœ profilentiuiri commenfariolis vul-

[

gâta sunt, censislet : doctiores muita adjicient; vel hoc
' primum, quod barbarismum pluribus modis accipimiis.

2.
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ront beaucoup ; et d'abord ils feront remarquer

qu'on reconnaît dos barbarismes de plusieurs sor-

tes :1e premier, qui naît d'un motétran^^er,si, par

exemple, on introduit dans le latin un motafricain

ou espagnol, comme le mot canthus, dont on

se sert ordinairement pour désigner la bande de

fer qui lie les roues, et que Perse néanmoins

emploie comme un mot reçu. Ainsi, dans Ca-

tulle, on trouve le mot ploxenum, qui n'est

usité que dans les environs du Pô; et dans le

discours de Labicnus, ou, si l'on veut, de Cor-

nélius Gallus, contre Pollion, un séducteur

amoureux est appelé casnar, terme emprunté

aux Gaulois. Quant au mot masfraca, qui est

sarde, Cicéron s'en est servi à dessein et par

raillerie. Le second genre de barbarisme est ce-

lui qui est purement intellectuel; ainsi nous di-

sons d'un homme dont le langage a été emporté,

menaçant ou cruel, qu'il a parlé comme un bar-

bare. Le troisième genre de barbarisme, dont il

y a une infinité d'exemples vulgaires, est celui

dont on peut se faire une idée en ajoutant une

lettre ou une syllabe à un mot quelconque, ou

en la retranchant, ou en mettant l'une pour l'au-

tre, ou en la plaçant où elle ne doit pas être.

Mais il y a des maîtres qui, pour faire parade

d'érudition , se plaisent à chercher des exemples

de barbarisme dans les poètes , et en lisant le

texte d'un auteur comme on fait d'abord , com-

mencent par lui faire son procès. Or, il faut qu'un

enfant sache que ces fautes sont excusables chez

les écrivains en vers, et doivent même quelquefois

être regardées comme des beautés. Il vaudra

donc mieux choisir des exemples moins ordinai-

res, comme celui de Tiuca de Plaisance, qui,

sm faut en croire les reproches d'Hortensius, fai-

sait deux barbarismes dans un seul mot, Precula

Ilrnim , in genfc, quale sit , si qiiis Afrum vel Hlspamun

Latinœ orationi nomen inseiat, ut teirum', qiio rotae vin-

ciiiiitur, dici solet ccrnfhus; qiiamqiiam eo, tamquam re-

cepto, utilurPersius;sici.t Catiilliis ploxenum circa Pa-

diim invenit, et in oratione Labieni, sive illa Conielii

Galli est , in Pollionem casnar, assectator, e Gallia diic-

tumest: mm juastracam, quoi! Sardum est, illudens

Cicero ex industria dixit. Altenim gemis barbarismi ac-

cipimus, quod fil aninii natiira, ut is, a qno iusolenter

quid , aut minaciler, aiit crudeliter dictuni sit , barbare

locutus existimetur. Tertiumest \\\uA\\\:mm barbarismi

,

ciijiis exempla vtilgo sunt plurima, sibi etiam quisqiie

fnigere potest, ut verbo, ciii libebit ,. adjiciat lilteram

syllabamve; veldetrahat; aut aliam pro alla, aut eam-

dem alio, quara rectum est, loco ponat. Sed quidam fere

'in jactationem erudilionis sumere illa ex poetis soient,

etauclores, quos prœlegunt, criminantur. Scire autem

débet puer, hajcapudscriptorescarminumaut veniadigna,

aut etiam laude duci : poliusque illa docendi erunt minus

vulgala. Nani duos in uno nomine faciebat barbarismos

Tinca Placentinus, si repreliendenli llortensio credimus,

jyrcadam ^vopercjula dicens , et immulatione, qui:m c

|.ro a utcietuf ; et tiaiismutatione ,
quumr prœponeret e

-çowvpercjula ; d'abord, par changement de lettre,

e pour 5',- puis
,
par transposition r devant e. En-

nius fait la même faute deux fois dans Metieo

Fufetieo; mais il a pour lui le privilège de la

poésie. On admet aussi en prose certaines modi-
fications. Cicéron dit exercitum Canopitarum

,

quoique les gens du pays disent Canobon ; beau-

coup d'écrivains ont autorisé TharsomenmnipQw
Thrasumemim, quoiqu'il y ait là transposition.

Il en est de même de plusieurs autres mots. Car

si l'on soutient quassentior est conforme au gé-

nie de la langue, Sisenna a dit assentio , et

beaucoup d'autres l'ont imité , s'appuyant d'ail-

leurs sur l'analogie; et si l'on soutient, au con-

traire, qn'assentio est le vrai mot, on s'écarte

de l'usage, qui a accrédité assentior. Et ce-

pendant un grammairien puriste et méticuleux

s'imaginera qu'il y a retranchement dans l'un

ou addition dans l'autre. Que dire aussi de

quelques mots qui
,
pris en particulier, seraient

certainement vicieux , et qui joints ensemble sont

très-corrects? Dua, ire, pondo, sont des barba-i

rismes de différents genres; cependant tout le,

monde a dit duapondo et trepondo jusqu'à nous,;

et ces deux mots ont encore pour eux l'autoritt

de Messala. Il peut paraître absurde d'avancei

que le barbarisme
,
qui n'est que le vice d'un molj

pris isolément, a lieu aussi par rapport aux nom
bres et aux genres, comme le solécisme : pour-

tant scala et scopa , hordea et mulsa
,
quoiqu'on

|

n'ait à y reprendre ni changement, ni retranche-
i

ment, ni addition de lettres , ne sont vicieux que
;

par cela seul que le pluriel y est transformé enJ,

singulier, et le singulier en pluriel; et ceux quilj

ont dit (jladia ont péché contre le genre. Mais jflV

me contente, ici comme plus haut, de signaletri

en passant cet endroit, pour ne pas ajouter moi-i)

anlecedenti. Atin eadem vîtii geminatione Metieo FufeÛeol

dicens Ennius, poetico jure detenditur. Sed in prosa quo-j

que est quœdam jam recepta immutatlo. Nam Cicero Ca-\

nopitai'iim e\eTdi}im ôkii , ipsi Canobon vocant : et

Tharsomenum pro Thrasumeno multi aucfores, etiamsi;

est in eo transmutatio,vindicaverunt : similiteralia; nam,|

sive est assentior ; Sisenna dixit assentio, niultique el'

hunr , et analogiain secuti ; sive ilhid verum est , bœc quo-
1,

que pars consensu defenditur. At ille pexus pinguisqueij

doctor, aut illic delractionem , aut hic adjectionem puta^ij

bit. Quid? quodquœdam,quœsingulaproculdubiovitiosai

sunt
,
juncta sine repreliensione dicuntur ? Nam dua et tre

et /roxdodiversorum generum sunt barbarismi ; Al dua-

pondo et trepondo usque ad nostram œtatem abomnibus|

dictum est, elrecle dici Messala confirmât. Absurdum for-

san videaturdicere, barbarismum, quod est unius verbi*

vitium, fieri per numéros, aut gênera, sicutsolœcismum :i

scala tamen et scopa , contraque hordea et midsa, V\<xi

litterarum mutalionem, detractionem, adjectionem non'

habeant, non alio vitiosa sunt, quam quod pluralia singn-'

lariter, et singularia pluraliter etïeruntur ; et gladia qui'

dixerunt, génère exciderunt. Sed hoc quoque notare con-

tenlus sum , ne arti , culpa quorumdam pervicacium pw-'
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même une question de plus à un art que l'entê-

tement de tfuelques rhéteurs n'a déjà que trop

compliqué.

II faut plus de sagacité pour distinguer les fau-

tes qui se font en parlant
,
parce qu'on ne peut pas

en donner d'exemples par écrit , si ce n'est lors-

qu'elles se rencontrent dans les vers , comme cette

diérèse Europaï, ou le défaut contraire appelé

par les Grecs sijnérèse et synalèphe, que nous

traduisons par complexion. Tel est ce vers qu'on

lit dans Varron :

Cum te flagranli dejectum fulmine Phaelon.

Car, si c'était en prose , on pou rrait prononoer tou-

tes les lettres et conserver chaque syllabe. Il y a

en outre des fautes contre la mesure, soit lors-

I

qu'on allonge une syllabe brève, comme dans

llaliamfatoprofiigus,

j

ou qu'on fait brève une syllabe longue, comme

I

dans

i
Vnius ob noxam et furias;

! Mais ces fautes ne peuvent être remarquées que

dans les vers , et même n'y doivent- elles pas être

regardées comme telles. Quant à celles qui altè-

rent les sons , c'est l'oreille seule qui en est juge

,

' quoiqu'on puisse pourtant demander si dans notre

langue une aspiration ajoutée ou supprimée mal

; à propos n'est point une faute d'orthographe, en

admettant que Z?soit une lettre, et non pas seu-

lement un signe. En effet, l'aspiration a subi chez

nous de fréquentes variations avec le temps. Les

anciens en usaient très-sobrement , même devant

les voyelles; car ils disaient oedos et ircos. En-

suite on observa longtemps de ne pas emploj'er

l'aspiration avec des consonnes, comme dans

Graccis et triumpis. Puis tout à coup l'usage en

devint si excessif, qu'on voit encore aujourd'hui

dans quelques inscriptions, chorofiœ, chentu-

plexpc, videar el ipse qiisestionem addidisse. Plus exigiint

jsublililatis quae accidunt in dicendo vitia, quia exempla
!eoruin tradi scripto non possunt , nisi quuni in versus

iiiicideriint , ut àivhio Europai, et ei contrarium vitium,

quod (Twaîpsfftv et (j'jva),oi;p-?;v Graeci vocant, nos compte-
xionem dicimus : qualis est apud P. Yanonem ;

Cum te flagranli dejectum fulmine Pliaeton.

Nam si esset prosa oratio , easdeni litteras cnunciare veris

^yllabis licebat. Praeterea quaî fiunt spatio , sive quum
s}llalja correpla producitur, ul :

lialiam fato profugus
;

^•eu ionga corripitur, ut Vnius ob noxam etfurias; extra
rarnieniiondeprehendas : sed nec in carminé vitia ducenda
sont. lila vero nonnisi aure exigunlur, qua» fiunt per sonos;
quamqnam per aspirationeni , sive adjicilur viliose, sive
detrahitur, apud nos potest quaeri , an in scripto sit vi-

lium
, si II littera est , non nota? Cujus quidem ratio mn-

tata cum teniporibus est saepius. Parcissime oa veteresusi
etiam in vocalibus, quum oedos, ircosque dic-el)anl. Diu
jdeinde servatum, ne consonantibus aspiraretur, ul ia
Grarris et triumpis. Enipit brevi lemporc nimius nsus.

riones, prœchones : usage qui a donné lieu à
une épigramme fort connue de Catulle. C'est ainsi

que sont venus jusqu'à nous vehementer, corn-

prehendere, rnilii. On troine même dans les

vieux livres des anciens écrivains, et surtout des
poètes tragiques, mehe pour me.

Des fautes plus difficiles encore à remarquer
sont celles qui se font contre les tons, ienores

^

que je trouve appelés tonores par les anciens,

sans doute par dérivation du mot grec to'vouç; ou
contre les accents, que les Grecs appellent Trpoa-

wSiot;, lorsqu'on met une syllabe aiguë pour une
sj'llabe grave, et réciproquement, comme si l'on

faisait aiguë la première syllabe de Camillus; ou
quand on emploie l'accent grave au lieu de l'ac-

cent circonflexe, comme si l'on plaçait l'accent

aigu sur la première syllabe de Cethegiis, car

alors celle du milieu changerait de nature; ou
bien lorsqu'on met un accent circonflexe pour un
grave, en confondant les deux dernières syllabes

en une, au moyen d'un signe : en quoi on pèche

doublement. Mais cela ne se fait guère que dans
les noms grecs, comme Atreus. Dans ma jeunesse,

des vieillards fort savants prononçaient ce mot
avec un accent aigu sur la première syllabe, en

sorte que la seconde était nécessairement grave :

fl en était de même des mots Terei et Nerei. Telles

étaient les règles des accents. Je sais au reste

qu'aujourd'hui des savants, et même quelques

grammairiens , recommandent et observent de
donner quelquefois un ton aigu à la dernière syl-

labe d'un mot, pour le distinguer d'un autre avec

lequel on pourrait le confondre, comme dans ce

passage de Virgile :

. . . Quœ circiim littorUf circum
Piscosos scopulos. . .

de peur que, si l'on faisait grave la dernière syl-

iil choronœ, chentîiriones , prœchones adhuc quibusdam

inscriptionibus maneanl : qua de re Catulli nobiie epigramnia

est. Inde durât ad nos usque vehementer, et comprehen'
dere, et mihi : et viehc quoque pro me apud antiquos,

tragœdiarum praecipue scriptores,in veteribus libris inve-

nimus. Adhuc difûcilior observatio est per tenorcs , quos

quidem ab antiquis dictos tonores coniperi , ut videlicet

decHnato a Grœcis verbo, qui tôvou; dicunt, vel accentus,

quas Gra-ci TipoawStaç vocant, quum acula et gravis, alla

pro alia, ponitnr, ut in hoc Camillus , si acuitiir prima :

aut gravis pro flexa, ut Cethegus,et hic prima acuta;nani

sic média nnitalur, aut tlexa pro gravi , ut apice circum-

ducta sequenle
, quam ex duabus syllabis in unam aigen-

tes , et deinde llectentes , dupliciter peccaat. Sed id seepius

in Grœcis nominibus accidit, ut Atreus , quem nobis ju-

venibus doctissimi senes acuta prima dicere solebant , uî

necessario secunda gravis esset ; idem Terei Nereique.

Haec de accentibus tradita. Caîterum jam scio, quosdam

eruditos , nonnuUos etiam grammaticos , sic docere ac lo-

qui , ut propter quaedam vocum discrimina verbum int€^

rim acuto sono finiant : ut in iliis,

...Quœ circum liltora, clrcUin
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labe, on ne confondît circutn, préposition, avec

l'accusatif de circus. C'est par la même raison

qu'ils prononcent quantum
,
quale , avec la der-

nière syllabe grave, lorsque ces mots sont inter-

rogatifs; et qu'ils font cette même syllabe aiguë,

lorsque ces mêmes mots servent de termes de

comparaison. Ce n'est, au surplus, que pour les

adverbes et les pronoms qu'ils tiennent à cette

distinction; dans tout le reste, ils suivent l'an-

cienne règle. Pour moi
,
je crois que l'exception

vient de ce que, dans l'exemple tiré de Virgile,

nous lions les mots entre eux. Car loreque je dis

circum littora
,
j'ai l'air de ne prononcer qu'un

seul mot sans division; et alors, ainsi que dans

un seul mot, il n'y a qu'une syllabe aiguë : ce

qui a lieu dans cet hémistiche :

. . . .Trojœqulprimusahoris.

11 arrive aussi que la loi de la mesure change l'ac-

cent : par exemple,

. . . pecudes pictœque voliicres ;

car il faut mettre l'accent aigu sur la seconde

syllabe de volucres
,
parce que , bien que cette

syllabe soit brève de sa nature, elle devient lon-

gue par position , ou autrement serait un ïambe

,

sorte de mesure que ne comporte pas le vers hé-

roïque. Mais, pris séparément, les mots dont
nous parlions rentrent dans la règle; ou, si la

coutume l'emporte, il faut abolir les anciennes

lois du langage. Ces lois sont plus difficiles à
observer chez les Grecs, à cause de la diversité des

dialectes , et parce que ce qui est vicieux dans l'un

est quelquefois correct dans l'autre. Chez nous

,

au contraire, les règles de l'accentuation sont très-

simples. Dans tout mot, sur trois syllabes qui le

composent ou qui le terminent, il y en a une d'ai-

guë, et de ces trois, c'est toujours la pénultième

Piscosos scopulos...

ne si gravem posuerint secundam , circus dici videalur,

non circiiitus. Wem quantum
, quale, interrogautes

,
gra-

vi ; comparantes , aculo tenore concludunt : quod tamen
in adverbiis fere solis ac pronominibus vindicant , in cœte-
ris veterem legem sequuntur. Milii videtnr conditioneni
miitare, quod liis locis verba conjiingimus. Nam qutini

dico circum littora, tamquam unum enuncio,dissimiilata

dislinctione : ilaque tamquam in una voce , una estacuta :

quod idem accidit in illo

,

... Trojae qui primus aboris.

Evenit, ut metri quoque conditio mutet accentum : ut

... Pecudes pictaeque volucres;

nam volucres média acuta legam : quia , etsi brevis na-
tura , tamen positione Jonga est , ne facial iambum

, quem
non rccipit versus hérons. Separata vero b<TC a praccepto
non recèdent : aut si consuetudo viceiit, vêtus lex sermo-
nis abolebilur : cujiis difficiiior apud Grœcos observatio
est ,

(quia plura illis loquendi gênera, quas AiaXexTou; vo-
cant , et quod alias viliosum

, inlerim alias rectum est)

apud nos vero brevissima ratio. Namque in omni voce

,

acuta intra numerum frium syUabariim continefur, five

OU l'antépénultième. Si celle du milieu est lon-

gue ,
elle aura l'accent aigu ou circonflexe

; si elle

est brève, elle aura toujours un accent grave, et

alors l'accent aigu passera sur la syllabe qui la

précède, c'est-à-dire l'antépénultième. Dans tous

les mots donc il y a une syllabe aiguë, mais
jamais plus d'une, et ce n'est jamais la dernière;

en sorte que dans les mots de deux syllabes c'est

toujours la première. En outre, le même mot ne
peut pas avoir un accent circonflexe et un accent
aigu, puisque le circonflexe se forme du grave
et de l'aigu : aussi ni l'un ni Tautre ne peut ter-

miner un mot latin : je dis un mot de plusieurs

syllabes, car pour ceux qui n'ont qu'une syllabe,

ils reçoivent l'accent aigu ou circonflexe, afin

qu'il soit vrai de dire qu'il n'est pas un mot qui
n'ait l'accent aigu.

11 faut ranger parmi les fautes contre les ac-

cents ces prononciations vicieuses qu'il n'est pas
possible de démontrer par écrit, et qui tiennent

à des défauts d'organe. Les Grecs, plus heureux
que nous à forger des mots, les appellent io)xa-

Tiaixoùç et Xa[xSaxt(7u.oùç, tayvoxriTaç, TrXaTSiaatxoui;;

ils ont encore inventé le mot xciXoff-ofAïav pour
peindre l'effet de la voix quand elle semble sortir

du fond de la gorge. II y a enfln certains sons
particuliers et inénarrables, que nous repro-
chons quelquefois à toute une nation. C'est en
se préservant de tous ces défauts qu'on obtien-

dra une prononciation pure et agréable , ce parler

correct que les Grecs appellent opôosTOia.

Tous les autres vices sont ceux qui affectent
un assemblage de mots. De ce nombre est le so-
lécisme. Cependant on n'est pas d'accord sur ce
point. Car ceux même qui reconnaissent que
le solécisme gît dans la contexture du discours
induisent, de ce qu'on peut le faire disparaître en

eœ sunt in verbo solae, sive ultimœ, et in bis aut proxima
extrem.ie

,
aut ab ea terlia. Trium porro , de quibus loquor,

média longa, aut acuta , aut flexa erit; eodem loco brevis
utique gravem babebit sonum , ideoque positam ante se,
id est ab ullima tertiam , acuet. Est autem in omni voce
utique acuta

, sed nunquam plus una ; nec ultima nnquam
;

ideoque in disyllabis prior. Praeterea nunquam in eadem
flexa et acuta, quoniam eadem flexa et acuta ; itoque neu-
tra Claudel vocem Latinam. Ea vero, quœ sunt syllabee
unius, cruntacuta,aul flexa, ne sitaliqua vox sine acuta.
Et illa {)er sonos accidunt

,
qufc demonslrari scripte noii

possunt.vitiaoriset linguœ : IwTaxiaixoùç et ),a|jig5axt(î-
[xo-j;

,
laxvoTTjTa; et nXaTEiaaiioùç, feliciores tingendis no-

minibus Groeci vocant : sicutxoi),offTO[jitav, quum vox quasim recessu oris audilur. Sunt eliam proprii quidam et
inenarrabiles soni, quibus nonnunquam naliones reprehen-
dimus. Remotisigitur omnibus, quœ supra diximus, vi-
lus,ent illa, quœ vocatur, ôpOosTrEia, id est, emen'data
cum suavitate vocum explanatio : nam sic accipi potest
recta. Cetera vilia omnia ex plu.ibus vocibus sunt

, quo-rum esisolœcismus : quamquam circalioc quoque dispu-
fatum est

: nam etiam qui complexu orationis ac^idere eum
cnnfiteiilur, quia lamen unius emendafionc verbi corrigi
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corrigeant uu seul mot, que c'est un vice qui est

dans le mot, et non dans le tissu du discours.

Ainsi, par exemple, amarœ cnrticis ou medio

cortice îont un solécisme de genre. Je ne blâme

ni l'un ni l'autre
,
parce qu'ils sont de Virgile;

mais supposons que l'un des deux soit mal dit

,

et qu'en corrigeant le mot où il y a faute , on rende

la phrase correcte, ce n'en sera pas moins une

mauvaise chicane ; car amarœ ou medio ne sont

ni l'un ni l'autre vicieux, pris isolément ; ils ne

le deviennent que parce qu'ils sont joints à un

autre mot : or cette jonction ne constitue-t-elle

pas le discours?

Mais on fait une question plus savante. Peut-il

y avoir solécisme dans un mot seul? si, par exem-

ple, en appelant à soi une seule personne, on dit

venite, ou si, pour en congédier plusieurs, on

dit : abi, discede? Ou bien y a-t-il solécisme,

quand la réponse ne s'accorde pas avec l'inter-

rogation , comme si à ces mots : quem video ?

on répondait : ego? Quelques-uns vont même
jusqu'à penser qu'il y a solécisme dans le geste

,

toutes les fois que, par un mouvement de la tête

ou de la main , on fait entendre le contraire de

ce qu'on dit. Je n'adopte ni ne rejette entièrement

ces opinions; car j'avoue qu'il peut y avoir so-

lécisme dans un mot seul , mais seulement en ce

sens qu'il y a quelque chose de sous-entendu qui

tient lieu d'un second mot, et à quoi se rapporte

le premier: en sorte que le solécisme est dans l'as-

semblage même de ce qui sert à signifier les cho-

ses et de ce qui sert à manifester l'intention de

celui qui parle. Enfin, pouréviter toute subtilité, je

dirai que le solécisme a lieu quelquefois dans un

mot , mais jamais dans un mot pris absolument.

Combien y a-t-il d'espèces de solécismes , et

quelles sont-elles? c'est uu point sur lequel on

possit, in verbo esse vitluiii , non in sermone contenthint :

quum, sive amarœ corticis seu medio cortice per genus

facit solœcisnium (quorum neutium quideni lepreliendo

,

quum sit utriusque Yirgilius auclor; sed fingamusutruni-

libet non recle dictum) , mutatio vocis altei ius , in qua vi-

lium erat, rectam loquendi rationem sic reddit, ut amari
corticis fiât vel média cortice: quod manifesta; talumniae

est : neutrum enim vitio«um separatum est , sed conipo-

sitionepeccatur, quœjamsermonisest. Jlludenidiliusqiiaî-

ritur, an in singulis quoque verbis possit fieii solœcismus;

ut si unum quisad se vocans, àicAlvenite, aut si pluies a

se dinilttens , ila loqualur, Abi, auI Discede. Necnon quum
responsum abinlerrogatione dissentit; ut sidicenti, Quem
video .^itaoccuiras, Ego. In gestu eliani nonnuili putant

idem vitiuni inesse
,
quum aliud voce ,aliudnutu veimanu

demonstralur. Huic opinioni neque omnino accedo, ne-

que plane dissentio ; nam id faleor posse accidere voce

una , non tamen aliler, quam si sitaliquid, quod vim alte-

nus vocis obtineal, ad quod vox illareferatiir, ut solœcis-

mus ex complexu (iat eorum
,
quibus res significantur, et

voluntas ostenditur. Atque ut omnem effugiam cavillatio-

nem , fit aliquando in uno veibo , nunquam in solo verbo.

Per quoi autem ef quas accidat species, non satis conve-

S8

n'est guère plus d'accord. Ceux dont la division

me paraît la plus complète en reconnaissent de
quatre sortes, avec la même distinction que pour
les barbarismes : le solécisme qui se fait par ad-
dition, comme wwi de Sus is in Alexandriam;
celui qui a lieu par retranchement, ambido
viam, Jigijpto venio, ne hoc fecit ; celm qm
résulte d'une inversion, qui détruit l'ordre

,
quo-

que ego, enim hoc voluit, autem non habuit.

Quant à igitur placé au commencement d'une
phrase, on peut douter si c'est un solécisme de
ce dernier genre ; car je vois que les plus grands
auteurs ont été partagés sur ce point

, puisque

les uns l'ont souvent placé ainsi , et que chez
les autres on n'en trouve aucun exemple. Quel-
ques-uns ne considèrent pas comme solécismes

ces trois vices de langage, et ils appellent l'ad-

dition pléonasme; le retranchement, ellipse;

l'inversion, anastrophe; prétendant que, si ces

figures sont des solécismes , on peut en dire au-
tant de Vhtjperbate. Pour la quatrième espèce,

qui consiste à mettre un mot pour un autre,

c'est, de l'aveu de tous, un solécisme. Toutes les

parties du discours sont susceptibles de ce genre

de solécisme, mais particulièrement le verbe,

à cause de ses nombreuses modifications. Aussi

donne-t-il lieu à des solécismes de genres , de
temps , de personnes et de modes

,
que d'autres

appellent état, ou qualités, et qui sont au nombre
de six ou de huit ; car il y aura autant de formes

de solécismes qu'il y aura d'espèces de modifica-

tions. Ajoutons encore les nombres. Nous en avons

deux , le singulier et le pluriel ; les Grecs ont de

plus le duel. Quelques-uns, cependant , ont voulu

voir un duel dans.çcr/;;sere, légère; mais la ter-

minaison de ces mots n'a d'autre raison que l'eu-

phonie, comme wza/e merere pour maie mere-

nit. Qui plenissime,quadriperfitam volunt esse rationem,

nec aliam
,
quam barbarismi , ut fiât adjectione, ut , Veni

de Susis in Alexandriam : detractione , Ambido viam^
jEgypto venio , nehocfecit; transmulatione, qua ordo
turbatur, Quoque ego, Enim hoc voluit, Autem non ha-
buit : ex quo génère an sit igitur, in inilio sermonis po-

situm,dubilari potesl, quia maximos auctores in diversa

fuisse opinione video, quum apud alios sitetiamfrequens,

apud alios nunquam reperiatur. Hœc tria gênera quidam
diducunt a solœcismo , et adje^tionis vitium , itXsovairjAÔv

detractionis , ellt'.'\ivr inversionis, àvaaxpoç^iv vocant;

qua; si in spcciem solœcismi cadant, {iTiEpêaiov quoque
appellari eodem modo posse. Immutatio sine controver-

sia est, quum aliud pro alio ponitur. Id per omnes oratio-

nis partes depreliendimus, frequentissime in verbo, quia

plurima huic accidunt , ideoque in eo fiunt solœcismi per

gênera, tempora,personas, inodos , s'we cin status eos
dici, seu qualitates placet, vel sex , vel, ut alii volunt

,

octo; nam totidem viliorum erunt formœ, in quot species

eorum quidque, de quibus supra dictum est, divi.seris ;

prœterea numéros, in quibus nos singularem ac jilura-

?c/« habemus, Graeci et S'jïxov. Quamquain fuerunt, qui

no!)is quoque adjicerent dualem, scripscre, légère, quod
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ris, qu'on trouve chez les anciens ; de sorte que

ce qu'on appelle duel, en latin, n'occupe que

ces deux places tandis que chez les Grecs; le duel

existe dans presque toute la conjugaison du verbe

et dans les noms, quoique pourtant ils s'en ser-

vent très-rarement. Mais pour le nôtre, aucun

de nos auteurs ne s'est avisé d'en faire la distinc-

tion; au contraire, ces locutions, dcvcnere locos,

conticucre amnes , conscdcre duces, prouvent

évidemment qu'elles ne s'appliquent nullement

à deux personnes. 11 en est de même de dixere,

quoique Anfonius Rufus cite cet exemple comme

une preuve du contraire ; car il est certain que

l'huissier prononce ce mot après les plaidoiries

ies avocats, quel qu'en soit le nombre. Mais

quoi ! Tite-Live , dès le début de son histoire

,

ne dit-il pas : temœre arcem Sabiiii ; et peu

après : in adversum Romani subie re? Enfin

quelle autorité préférerai-je à celle de Cicà-on

,

qui s'exprime ainsi dans son Orateur: « Je ne

UêtmepOiS scripsere, maisiecvois, que scripsentnt

est plus vrai? »

Le solécisme a lieu dans les noms appellatifs

et dans les noms proprement dits, en genre, en

nombre, comme dans les verbes, et en cas. On

peut étendre aux comparatifs et aux superlatifs

le solécisme qui consiste à mettre une de ces trois

choses à la place d'une autre; il faut en dire au-

tant de l'emploi du nom patronymique au lieu

du nom possessif, et réciproquement. A l'égard du

vice qui affecte la quantité, comme dans inagnum

peculiolum, il y en a qui pourront y voir un so-

lécisme ,
parce que le diminutif est mis au lieu du

mot intégral. Pour moi
,
j'y vois plutôt une im-

propriété; car c'est dans la signification qu'est

l'erreur : or, le solécisme n'est jamais dans le

evitanilœ asperitatis gratia molliluni est , iit apiid veteres,

jiro maie înercris, maie merere, ideoque quod vocant

(htale, iiiillo solo génère consistit; qiium aptid Graecos et

in verbi tota l'ère ratione, elin nominibiis depreliendatur,

et sic quoque rarissimiis ejus sit usiis ; apud nostroriim

vcro neminem Ii.tc observalio leperiatur, quin e contra-

rio, Devenere locos , et Contkuereomncs, et Consedere

iluces, apertencs doceant, niliil bonim ad duos pertinerej

Dlxcre quoque, qiiamquam id Antonius Rufus ex diverso

ponit exempluni.de pluribus patronis prœco pronunciet.

Quid? non Livius circa initia statim primi libri , Temicre,

intiiiU, arcem SabiniP et mox , /n adversum Romani

subicre ? Sed qiiem potius ego, quam M. Tullium , se-

quar ? qui in Oiatore, Non reprehendo, m(\Kni, scripsere

:

scripscniml esse vertus sentio. Simililer in vocabulis et

nominibus fit soZa;c(SHnw génère, ««mcro, proprie aiitem

casibus. Quidquideorum alterisuccedet , buic parti sub-

jungatur licelper comparatinnes et superlationes; ilem-

que in quibus;ja^/-*«??i pro po.wP5sn'o dicitur, vel con-

tra. Nam vitium quod fit per quanlitatem , ut marjnmn

peculiolum, erunt qui solœcismian putcnt; quia pro no-

mine integro positum sil diminutnm. Ego dujjilo, an id

improprium poliusappellem ; significatione enini deerrat :

solœcismi porro vifium non est in sensu , sed incomplexu.

sens, mais dans l'union des mots. Le participe

peut pécher en genre et en cas, comme le nom ap-

pellatif; en temps, comme le verbe; et en nom-

bre , comme tous les deux. Le pronom comporte

aussi le genre, le nombre, et les cas; et ces

diverses propriétés sont susceptibles de cette es-

pèce de faute. Enfin on fait des solécismes , et en

grand nombre, dans les parties des discours;

mais il ne suffit pas de faire cette observation gé-

nérale, de peur que l'enfant ne s'imagine qu'il

n'y a faute que lorsqu'on emploie une partie pour

une autre, un verbe au lieu d'un nom, un ad-

verbe au lieu d'un pronom , et autres substitu-

tions semblables. Car il y a des mots qui ont une

sorte de parenté, c'est-à-dire qui appartiennent

au même genre , et à l'égard desquels on ne pè-

che pas moins par le changement d'espèce que

parle changement de genre. Ainsi, an et aut

sont des conjonctions , et cependant ce serait mai

parler que de dire dans la forme interrogative :

hic , aiit ille , sit? ne et non, sont des adverbes; et

cependant celui qui dirait non feceris pour ne

feceris, tomberait dans la même faute
,
parce que

non est un adverbe de négation, et ne un ad-

verbe de prohibition. Un autre exemple : intro et

intus sont des adverbes de lieu : cependant co

intus, intro sum, sont des solécismes. Les mêmes
fautes peuvent avoir lieu dans les différentes es-

pèces de pronoms, d'interjections, et de préposi-

tions. Il y a aussi solécisme , lorsque, dans une

phrase sans division, les mots qui précèdent et

ceux qui suivent ne s'accordent pas entre, eux. Ce-

pendant il y a des locutions qui ont l'apparence

de solécismes , et qui pourtant ne peuvent pas

être regardées comme vicieuses, telles qxxetra-

gœdia Thijestes, ludi Floralia, ludi Megalesia:

In participio pcr gcnus, et casum, ut in vocaliulo
;
per

j

tempora, nt in verbo
;

per numernm, ut in utroque,

peccalur. Pronomcn quoque genus, numerum, casush^-

bet, quœ omniarecipiunt liujusmodi errorem. Fiunt solœ-

cismi (et quideni plurimi) per partes orationis; sed id tra-

dere salis non est , ne ita demum vitium esse credat puer,

si pro alia ponatur alia, wiverbum, ubi nomen esse de-

buerit, \e] advcrbium, ubi pronomen, et similia. Nara

sunt quaedam cognala, ut dicunt, id est ejusdem generis,

in quibus, qui alia specie, quam oportel, utetur, non mi-

nus
,
quam ipso génère permutato , deliquerit. Naui et an

et aut conjunctiones sunt ; niale tamen interroges , hic,

aut ille, sit.- et ne ac 7ion adverbia : qui tamen dicat pru

illo, Nefecei'is, Non feceris, in idem incidat viiium,quia

alterum negandi est , alterum vetandi. Hoc amplius intrs

et intus, loci adverbia : Eo tamen intus, et Intro sum,
solœcismi sunt. Eadem in à\\e\s,\{s.{e.pronominum, inter-

jectionum, prœpositiomim, accidunt. Est etiain solœcis-

mus, in oralione compreliensionis unius sequentium ac

priorum inter se inconveniens positio. Quœdam tamen et

faciem solœcismi iiabent, et dici vitiosa non possunt , ut

tragœdia Tlnjestes, et ludi Floralia ac Megalesia; (juam-

i

quam baec sequenti tempore interciderunt , njmquam abter

' a veteribusdicta. Scheniata igiturnominabuntur, frequen-
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quoiqu'elles soient aujourcViiui tombées en désué-

tude, les anciens ne pariaient pas autrement. Nous

appellerons donc figures ces locutions, plus fré-

quentes , à la vérité , chez les poètes , mais permi-

ses aussi aux orateurs. Au reste, une figure est

ordinairement fondée sur une raison quelconque

,

comme je le démontrerai en son lieu , ainsi que

je l'ai promis tout à l'heure. Mais ces locutions,

qu'on appelle figures, ne laissent pas d'être des so-

lécismes, si celui qui les a employées n'a pas cru

parler en style figuré. Il faut ranger dans la même
espèce, quoiqu'ils n'aient rien défiguré, ces noms

dont j'ai parlé plus haut, qui sont masculins avec

la forme du genre féminin, ou féminins avec celle

du genre neutre. Je n'en dirai pas davantage sur le

solécisme, car je n'ai pas prétendu composer un

traité de grammaire ; mais comme cet art s'est

rencontré dans mon chemin
,
je n'ai pas voulu le

laisser passer sans lui faire honneur.

Maintenant, pour suivre l'ordre que je me suis

prescrit, les mots, comme je l'ai dit, sont ou la-

tins ou étrangers. Or, par mots étrangers
,
j"en-

ïends ceux qui nous sont venus de presque toutes

tes nations , comme il nous en est venu beaucoup

d'hommes et beaucoup d'institutions. Je passe

sous silence les Toscans, les Sabins et même les

Prénesiins; car quoique Lucilius reproche à Vec-

tius de se servir de leur langage , de même que

Poliion a cru remarquer dans Tite-Live quelque

chosequi sent le terroir de Padoue, je puis consi-

dérer comme Romainstous les peuples de l'Italie.

Plusiem's mots gaulois ont prévalu, tels que

rhedadt petorritum
, qu'on trouve l'un dans Ci-

céron , l'autre dans Horace. Les Carthaginois re-

vendiquent mappa, usité dans le cirque; et j'ai

entendu dire que gurdas, dont le peuple se

sert pour désigner un niais, a une origine espa-

lioraqiiideni apudpoetas, sedoraloribiisqiioque pcimissa.

Verum schéma fere habebitaliqiiam ralionem, ut docebi-

nius eo
,
quem paulo ante promisimus , loco. Sed lioc qiio-

qiie, qiiod 5c//pma vocatur, si ab alitpio per impruden-

tiam factum eiit, solœcismi vjtio non carebit. In eadem
specie siint, sed schemate carent, ut supra dixi , nomina
feniinina, quibus mares uluntur, et neutralia quibus fe-

itiinre. Hactenusde solœcismo; neque enim aitem gram-
maliram componere aguressi sum us : sed quum in ordi-

neni incuireret, inbonoratam transire noluimus. Hoc ani-

plius, ut institulumordincm sequar, verbaaut Jatina, aut

peregriua sunt. Peregrina porro ex omnibus prope dixe-

rim geulibus , ut liomines , ut insliluta etiam muUa , vene-

nint. Taceode Tuscis elSobinis, ci Prœncs/in i.s qnoqne ;

nam, nteornm sermone utontem, Vectium Lucilius insec-

tatur, quemadmodum Pollio deprebeudit in Livio Pata-
vimtatcm, licet omnia Ualica pro Romanis babeam. Piu-

rimaGalMca valuerunt, uirheda acpeforritiim, quorum
altère Cicero laraen , allero Horatius utiliir. Et mappam
quoque, usilatum circo nomen, Preni sibi vindicant; et

Gurdos, qnos pro stolidis accipit vulgus, ex Hispania

duxisse originem andivi. Sed bœc divisio nica ad Cnnecum
pr?ecipuc sermonem pertincl : nam et maxiina ex parle
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gnole. Au surplus, dans ma division, j'ai parti-

culièrement en vue la langue grecque, parce
que c'est d'elle que la nôtre s'est formée en grande
partie, et que même nous nous servons au besoin
de mots purement grecs , comme aussi quelque-

fois les Grecs nous font des emprunts. Delà naît

une question, si ces mots étrangers doivent se

décliner de la même manière que les nôtres.

D'abord un grammairien, zélateur de l'antiquité,

ne manquera pas de vous dire qu'il ne faut rieu

changer à la manière latine , attendu que , les

Latins ayant un ablatif que les Grecs n'ont pas,

il serait peu convenable de se servir de leurs

cinq cas, et de n'en apporter qu'un seul pour
notre part. Il louera môme le zèle de ceux qui

,

jaloux d'accroître la puissance de la langue latine,

ne voulaient pas avouer qu'elle eût besoin de re-

courir à des lois étrangères. C'est pour cela qu'ils

prononçaient casforcm, en faisant longue la

syllabe du milieu, parce que c'est ainsi que se

prononce notre accusatif dans tous les noms qui

ont le nominatif terminé en or. C'est par la même
raisonqu'ils persistaientàdireP«/a?;;2o, Telamo,
Plato (Cicéron même appelle ainsi ce derniei')

,

parce qu'ils ne trouvaient pas de nom latin terminé

en on. Ils répugnaient même à la terminaison en

as au nominatif des noms grecs masculins : aussi

lisons-nous dans Cselius Pelia Cincinnatus, et

dans Messala bene fecit Euthia, et dans- Cicéron

Hermagora. Nenousétonnonsdonc plus si la plu-

part des anciens ont dit ALnea et Anchisa. Leur

raison était que , si l'on eût écrit ces noms comme
Mecœnns, Snffenas, Asprcnas., il aurait fallu que

le génitif, au lieu de finir en ce, se terminât par

la syllabe tis. De là vient qu'ils mettaient l'accent

aigu sur lapénultième des mots Olympus., tyran-

nus, parce que le génie de notre langue s'oppose

Romanus inde conversus est, et confessis quoque Graecis

utimnr verbis, ubi nostra desunt, sicut iiji a nobis non-

nunquam mutuanlur. Inde iila quœsfio exoritur, an eadem
ratione per casus diici externa

,
qua nostra , convenial. Ac

si reperias grammalicum velerum amalorem, neget quid-

quam ex Lalina ratione mulandum
;
quia, quum sit apud

nos casus ablativus
, quem illi non babeut

,
parum conve-

niât, unocasu nostro,quinque Grsecisuti. Quin etiam lau-

det virlutem eorum
,
qui potentiorem farere linguam Lati-

nam studebant , nec alienis egere institulis fatebanlnr :

inde Castorem , média syllaba producta, pronunciarunt,

quia boc omnibus nostris nominibus accidebat
,
quorum

prima positio in easdem
,
quas Castor, lilleras exit ; et ut

Palœmo ac Telamo et Plato (nam sic cum Cicero quo-

queappellal) dicerentiir, relinucrunt, quia ialiniUTi
,
qnod

et n btteris finiretur, non reperiebant. Ne in n quidem

atques iitterasexiretemere masculina giipca nomina recto

casu patiebanlur, ideoquc et apud CtTclium legimus, Pclia

Cincinnatus; et apud Messalam, Bene fecit Euthia, et

apud Ciceronem, Hermagora : ne miremnr.quod ab anti-

quorum plerisque .€neael Anchisa sit dicfus. Nam si ut

Mœcenas, Siiffenas, Asprenas dicerentur, genitivocasu

non e litlera.scd tis syllaba lerminarenîur. Inde Olijmpo
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à ce qu'on mette l'accent aigu sur la première
|
ces composés sont moins trois mots que trois

syllabe
,
quand c'est une brève suivie de deux particules de mots. Et Pacuvius, qui a voulu join-

longues. C'est ainsi qu'au fiénitif ils ont dit.4 (7/////, dre à deux mots, non pas un troisième, mais

Ulyssi, et beaucoup d'autres. Les grammairiens
|
seulement une préposition , a fait évidemment un

modernes ont établi l'usage de donner aux noms

grecs les déclinaisons grecques : ce qui pourtant

n'est pas toujours possible. Pour moi
,
je crois

qu'il vaut mieux suivre la manière latine, tant

que la convenance le permet ; car je ne dirai pas

Ca/i/psoncm comme on dit Jimonem, quoique

C. César, à l'imitation des anciens, ait adopté

cette manière de décliner. Mais l'usage l'a em-

porté sur l'autorité. Dans les autres mots qui pour-

ront comporter l'une et l'autre déclinaison,

celui qui préfère la forme grecque ne parlera pas

latin , à la vérité, mais on n'aura pas sujet de le

blâmer.

Les mots simples sont ceux qui conservent

leur état primitif, c'est-à-dire ceux à la nature

desquels on n'a rien ajouté. Les mots composés

sont des mots simples, précédés tantôt d'une pré-

position , comme innocens , tantôt de deux
,
qui

quelquefois s'accordent mal entre elles, comme
imperterritus , et quelquefois sont compatibles,

comme incoinpositus , reconditus, et comme
subabsurdum , dont se sert Cicéron ; ou bien ce

sont pour ainsi dire deux corps en un , comme
malejicus. Car je n'accorde pas que notre langue

comporte un mot composé de trois, quoique Ci-

céron dise que capsis est formé de cape si vis

,

et qu'il y ait des gens qui prétendent également

que Litpei'calia est composé de trois parties du

discours, luere per caprum. Car, pour le mot So-

litaurilia, on ne doute plus qu'il ne vienne de sus^

ovis et taurus; et en effet ce sont les trois ani-

maux que l'on immole dans ce sacrifice, dont

on voit aussi la description dans Homère : mais

et tyranno acutam mediani syllabam dederunt, quia

duabus iongis seqiientibus piimam brevem acui nosler

sernio non patitui'. Sic genitiviis AcliiUi et Ulixi fecit,

sic alla piurinia. Nunc rccenlioves instituerunt graecis no-

niinibus grœcas dedinationes potins dare : quod tamen

ipsum non semper (ieri potest. Mibi autem place! lalinam

lationem sequi, quousque patitiir décor; neque cnim jam

CalijpsoncmA\\mm , ni Junonem ; quamquam secutus

antiques C. Cœsar ulilur liac ratione declinandi. Sed anc-

loritatem consuetudo superavit. In cœteris
, quae poterunt

utroque modo non indecenter effcrri
,
quigraecam figuram

sequi malet, non Latine quidem, sed citraiepreliensionem

loquetur. Simplices voces
,
prima positionc , id est , natura

sua, constant ; compositae , aut praepositionibus snbjun-

gunlur, ut innocens (dum ne pugnantibusinter se duabus,

quale est imperierritus ; 'dlmiui possunt aliquando con-

linuari duae, utincompositus , reconditus, et.quoCicero

ulilur, subabsurdum) ; aut e duobus quasi corporibus

coalescunt, ul »««/(;/(>;!«. Nam ex tribus noslm; ulique

linguaenon concesscrini, quamYiscft/J^is Cicero dicatcom-

positum esse ex cape si vis ; et inveniantur, qui Liipcrcalia

«Toque 1res partes orationis esse contendant, quasi lucre

per caprum ; mim Solitaiirilia jam itersu&sum est esse

assemblage insupportable dans le vers suivant :

... Ncrei

Repandirostrum , incurviccrvicum pecus

La seconde espèce de mots , dont nous parlons

,

se compose soit de deux mots latins entiers,

comme sxiperfui, subterfugi (encore est-ce une

question si ce sont là des mots entiers) , soit d'un

mot entier et d'un mot corrompu , comme ma-
levolus; soit d'un mot corrompu et d'un mot
entier, comme noctivaiius ; soit de deux mots

corrompus, comme pedisequus; soit d'un mot
latin et d'un mot étranger, comme bicMnium

,

ou d'un mot étranger et d'un mot latin, comme
epitogium, Anticato ; soit enfin de deux mots

étrangers, comme epirhediuin , car dans ce der-

nier la préposition im est grecque, rheda est

gaulois , et ni les Grecs ni les Gaulois ne se ser-

vent de ce composé. De ces deux mots empruntés

à deux langues étrangères, les Romains en ont

fait un qui leur appartient.

Souvent aussi les prépositions sont corrompues

par cette alliance, comme dans abstulit, aujugit,

amisit, quoique isolément la préposition soit ab
;

et dans coit, quoique la préposition soit con.

Il en est de même dans ignavi, erepti , et autres

semblables. Mais en général cet alliage de mots

différents nous réussit moins qu'aux Grecs ; et

cela, je crois, tient moins à la nature des deux lan-

gues qu'à notre engouement pour ce qui est étran-

ger : ainsi nous admirons le >cupTau;i(£va des Grecs
;

et notre incurvicervicum , nous avons peine à

l'entendre sans rire.

Les mots propres sont ceux qui conservent

SuovcfauriHa: et sane itase iiabet sacrum, quale apud

Homerum quoque est. Sed haec non tam ex tribus, quam
ex particulis trium coeunt.Cœterum etiam ex prsepositione

et duobus vocabulis dure videturstruxisse Pacuvius :

...Nerei

Repandirostrum, incurvicervicum pecus.

Junguntur autem aut ex duobus Latinis integris, ul su-

perfui, subterfugi (quamquam ex integris an composita

sint, qua?ritur) ; aut ex inlegro et corrupto, ut malcvo-

lus; aut ex corrupto et integro , ut noctivagus ; aut ex

duobus corruptis , ul pedisequus ; aut ex nostro et père-

grino, ut biclinium ; aut contra, ut epitogium , et An-

ticato; aut ex duobus peregrinis, ul epirhedium ; nam
quum sit praepositio inl Grœca, rheda Gallicum; nec

Grœcus tamen, nec Galius ulilur composilo ; Romani

suum ex utroque alieno fecerunl. Fréquenter autem prac-

positiones quoque copulalio ista corrumpit : inde abstulit,

aufugit, amisit, quum pr.Tposilio sit ab sola; et coit,

quum sit prappositio con : sic ignavi, et erepti , et si-

milia. Sed res lola magis Grsecos decet, nolris minus suc-

cedit : nec id fieri natura pulo, sed alienis favemus; ideo-

! que quum /.•jf.iaij/eva mirati sumus, incurvicervicum

1 vix a risu defendimus. Propria sunt verba, quum id si-
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leur signification primitive; les métaphoriques

sont ceux qui reçoivent du lieu où ils sont placés

un sens autre que celui qu'ils ont naturellement.

Quant aux mots usités, ce sont ceux dont l'em-

ploi est le plus sûr. Ce n'est pas sans quelque

dano'er qu'on en crée de nouveaux; car s'ils sont

accueillis , ils ajoutent peu de mérite au discours;

et s'ils ne le sont pas, ils nous donnent même du

ridicule. Cependant il faut oser, parce que, comme

le dit Cicéron, ce qui d'abord a paru dur s'adou-

cit par l'usage. Quant aux onomatopées, elles

ne sont nullement permises à notre langue. Qui

en supporterait du genre de celles qu'on admire

avec raison dans la langue grecque, comme Xiy^s

pioç et criÇe ooOaXixoç? On oserait à peine dire ba-

lare et hinnire , si ces mots n'étaient consacrés

par l'antiquité.

Chap. VI. Il y a des règles à observer, soit en

parlant, soit en écrivant. Le langage a pour fon-

dement la raison, le temps ^ Vautorité , l'usage.

La mwo^ s'appuie principalement sur Vanalogie

et quelquefois sur Vétymologie. Le temps donne

aux mots anciens une sorte de majesté, et, pour

ainsi dire, de sanction religieuse. \Jautorité se

tire ordinairement des orateurs et des historiens.

Car, pour les poètes, ils ont leur excuse dans la

nécessité delà mesure, si ce n'est lorsqu'étant

libres de choisir entre deux manières de parler,

ils préfèrent l'une à l'autre, comme dans les

exemples suivants : imo de stirpe recisum...

aeriœ quo congesscre palumbes... silice in

nuda, et autres semblables : en quoi on peut fort

bien les imiter, parce qu'alors le jugement de ces

maîtres en éloquence supplée la raison , et qu'il

27

y a môme de l'honneur à s'égarer j,ur les traces
de pareils guides. Quant à ïusage , c'est le maître
le plus sûr, et l'on doit se servir hardiment du
langage établi, comme de la monnaie marquée au
coin de l'État.

Mais tout cela exigebeaucoup de discernement,

surtout l'awfi/o^'/e, mot tiré du grec, et auquel
correspond dans notre langue celui de rapport.

L'analogie consiste à rapporter ce qui est dou-
teux à quelque chose de semblable qui ne l'est

pas, à prouver l'incertain par le certain : ce qui

a lieu de deux manières , ou par la coyyiparaison

de deux mots semblables, principalement par rap-

port aux syllabes finales (voilà pourquoi l'on dit

qu'il ne faut pas demander raison de ceux qui

n'en ont qu'une), ou par les diminutifs. Par la

comparaison, on découvre le genre ou la décli-

naison des noms : le genre; on veut savoir si/w-

nis est masculin ou féminin, on le compare, par

exemple , à panis : la déclinaison; on doute s'il

fautdire/mc</o;wMou/mc domo, domuum ou do-

morum : on compare domus à des mots sembla-

bles, anM.ç, manus. Par \qs diminutifs^ on trouve

seulement le genre : ainsi, pour m'en tenir au
même exemple, funiculus démontre que funis

est masculin. La comparaison se fait de la même
manière pour les verbes. Si quelqu'un, à l'imita-

tion des anciens
,
prononçait brève la pénultième

ûefervere, il serait convaincu de mal parler,

parce que tous les verbes qui ont l'indicatif ter-

miné en eo, lorsque l'infinitif de ces verbes est en

ère, ont toujours ce premier e long, prandeo,
pendeo, spondeo, prandere, pendere, spon-
dere; tandis que ceux qui n'ont qu'un o à l'in-

grificant, in qiiod primiim denominala sunt; translata,

tjiiuni alium nalura intcllectuin , aliuin loco prsebent. Usi-

talis lutius uliimir , nova non sine quodam periculo fingi-

mus. Nain si recepta sunt, niodicam laudem at'ferunt

orationi ; repiidiata , eliani in jocos exeiint. Audendum
tamen; namque, ut Ciccro ait, eliain quse primo dura

visa sunt, usu molliuntur. Sed minime nobis concessa est

ôvo(jLaT07coita : quis cniui ferat , si quid simiie iilis merito

laudatis , ),tY?£ ^i6;, et ff{î;E ôyOotXjxoç, fingerc audeanius?

Jam ne balare quidem aut hinnire fortiler diceremus,

iiisi judicio vetuslatis niterentur.

Cap. VI. Est ttiam sua loquentibus observatio, sua
' scribentibus. Sermo constat rafione , vetustate, auctori-

tate, consuetudine. Rniionem pra^stat praîcipue analogia,

Bonnunquam tt etijmologia. Votera majestas quaedam
,

et, ut sic dixerini, religio commendat. Auctoritas ab

oratoribus vei liistoiicis peti solet : nam poêlas metri né-

cessitas excusât , nisi si quando , niliil impcdicnle in utro-

que modulatione peduni , allerum malimt
;
qualia sunt,...

Imo (le stirpe recisum ; et ...Acriœ quo congesscre pa-

lumbes, ai. ..Silice in nuda, etsimiiia:quumsummorum
in eloquentia virorum judicium pro ralione, et vel error

honestus est magnos duces sequcntibus. Consnefudo
vero cerlissima loquendi magistra, utendumque plane

Sermonc, ut nunirao, cui pubiica forma est. Omnia tamen

baoc pviguiit arro judicium, analogia pr<iP(ipuo, qiiam

j

proxime ex Gra?co transferentes in Latinum
,
proportio

nem vocaverunt. Ejus haec vis est , ut id quod dubium

i

est , ad aliquid simiie, de quo non quœrilur, référât, ut

incerta certis probet, quod efficitur duplici via : compa-

I

ratione similium in extremis maxime syllabis (propter

j

quod ea, qua2 sunt e singulis, negantur debere rationem)
;

et diminutione. Comparatio m nominibus autgenus de-

preiiendit, aut declinationem. Gemis , ut, si quœratur,

/unis masculinumsit, an femininum, simiie ilii s\t panis;
Declinationem, ul, si veniat in dubium, hac domu di-

cendum sit, an hac domo, et donuium, an domorum,
similia sunt domus, anus, manus. Deminutio genus
modo detegit; et, ne ab eodem exemple vecedam,funem
maseulinum esse /un iciilus o&lend\t. Eadcm in verbis

quoque ratio comparationis : ut si quis, anfiquos secutus,

fervcrc brevi média syllaba dicat, depreiiendatur vifiose

loqui, quod omnia, quœ e et o litteris, fatendi modo,
terminanltir, eadem , si inlinilis e litteram média syllaba

acce[>eruut, utique productam \\Ahen\,, prandeo, pendeo,
spondeo, prandere, pendere, spondcre. At quse o so-

lam liabent, dummodo per eamdein litteram in infinito

exeant , l)revia liunt, lego , dico, curro, légère , dicerc,

currere : etiamsi estapud Liicilium,

JFcrvit aqua et fervet : fervit nunc, fervet ad annuni.

Si .i pacc dicere liominis eruditissimi liceaf , si fervit pu-
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dicalif 1 et qui ont aussi l'infinitif en ère, comme
lego, dico, curro, ont cet e bref, légère, dicere,

f?/r/r/'e; quoique Lucilius ait dit :

FcrvU aqua c( fervPl :/ervit nunc,fcrvet ad anmim.

Car, avec tout le respect que je dois à un liomme

si savant, si, selon lui, feroil est semblable à

curritel/egil, il faudra dire _/b/TO, comme on

dit curro et lego; ce que je n"ai jamais vu.

Aussi la comparaison n'est-elle pas exacte: car

l'analogue dejervit est servit, et il faudra dire

conséquemraent fervire comme on dit scrvire.

On découvre aussi quelquefois l'indicatif à

l'aide des temps obliques. Je me souviens d'a-

voir ramené à mon avis des personnes qui me
reprenaient de m"être servi du prétérit pepigi.

Ils convenaient bien que de grands écrivains l'a-

vaient employé; mais ils prétendaient que la règle

ne le permettait pas, parce que le présent de

l'indicatif ayant la nature de la voix passive,

devait faire au prétérit paclus sum ; et moi

,

outre l'autorité des orateurs, je me fondais en-

core sur l'analogie. En effet, en lisant dans les

XII Tables ni iiapagunt, j'étais conduit par son

analogue cadunt à reconnaître que l'indicatif,

tombé depuis en désuétude, était pago comme

cado , et qu'ainsi il n'était pas douteux qu'en di-

sant pepigi je suivais la môme règle que pour

cecidi.

Souvenons - nous néanmoins que l'analogie

ne peut être une règle universelle, puisqu'on la

trouve en contradiction avec elle-même dans

beaucoup de cas. Il est vrai que certains érudits

la défendent autant qu'ils peuvent. Par exemple,

qu'on leur fasse remarquer que lepus et lupus,

qui ont le même nominatif, sont néanmoins fort

différents dans les cas etdans les nombres , ils ré-

pondrontque ces deux noms ne sont pas de même
espèce, que lepus estépicène et htpus masculin,

quoique Varrondans sonlivre sur les commence-

ments de Rome fasse lupus féminin, après

Ennius et Fabius Pictor, Si vous leur deman-
dez pourquoi aperiailapri, tandis quepaterîâii

pairis, ils diront que le premier est un nom ab-

solu et le second un nom relatif; en outre , comme
ces deux mots viennent du grec, ils recourront

à cette raison, que le latin suit la déclinaison

grecque, ;3fl/m ko.t^qç, apri yAtz^cj. Mais com-

ment s'en tireront-ils quand on leur fera remar-

quer que des noms, même féminins, qui ont le

singulier nominatif en tis, n'ont jamais le géni-

tif terminé en m, et que cependant Venus fait

I

Veneria; que ceux qui ont le nominatif en es,

quelque diversifié que soit le génitif, ne l'ont

I
jamais en ris; et qu"il faut dire cependant

Ceres CererisP Parlerai-je des mots qui , avec

un nominatif ou un indicatif entièrement sem-

blables, reçoivent des inflexions différentes,

comme Alba qui fait albanos et albenses ; volo

qui fait ?;o/«/ et voluvi? L'analogie reconnaît

elle-même que les verbes dont l'indicatif est

terminé en o à la première personne varient

à l'infini leurs prétérits, cado cecidi, spondeo

spopondi, pingo pinx.i, lego legi, pono posui,

frangofrcgi, laudo laudavi. C'est que l'analogie

n'est pas descendue du ciel au moment de la

formation de l'homme
,
pour lui apprendre à par-

ler ; mais elle a été découverte après la parole

,

et après que le langage eut donné lieu à des re-

marques sur les désinences de certains mots.

Ce n'est donc pas sur la raison que se fonde l'a-

nalogie, mais sur l'exemple; elle n'est donc pas la

loi du langage, mais le résultat de l'observation;

de sorte que l'analogie n'a d'autre origine que

talilli simile currit et legrt,fervo dicelur, ut curro et

lego : qiiod nobis inauditum esl. Sed non est liœc veia

compaiatio; nam/c/'y/7 iiii est simile «eri'/Y, (iiiam pio-

portionem seqiienli direre necesse est fervire , ut servire.

Prima quo([ue aiiqiiando positio ex ùbliijuis invcnitiir, ut

tnemoiia repeto coiivictos a me, qui repieliendeiant,

quod lioc verbo usus essem ,
pepigi; nam id quidem di-

xissc sunimos auctores confiteliantur, ralionem tamen ne-

i^abanl pcrmittere, quia piima posilio paciscor, quum
iiabeiel naturam patiendi , faceret lempore praMerilo pac-

tus sum. Nos, prœter auctoritatem oralorum alque bis-

loricornm , analogia qiioque dictum tuebamur; nam qmim

in xn tabulis logeremus, Ni tta pagunt ; invenieba-

mus simile buic, cadunt; inde prima positio, etiamsi

vetuslate exoleverat, apparebat; pago, uicndo; unde

non erat dubium sic pepigi nos dicere, ut cecidi. .Sed me-

minerimus non per omnia duci analogiœ. posse ralionem,

quum sibi ipsa plurimis iii locis repugnel. Quaedaui sine

dubio conanlur erndili defendere, ut, quum depreben-

suni est , lepus et lupus simili posilione quantum casibus

numerisque dissentianl, ila respondent, non esse paria,

quia lepus epicœnum sit, lupus masculinum; quamqnam

Varro in eo libro, qiio initia urbis lionife cnarral, lupuni

feminam dicit, Ennium Pieforemque Fabium secutus.

Illi autem iidem, quum interroganlur, cm aperapri, et pa-

ter pairis faciat? illud nomen simpliciter positum , boc

ad aliquid esse contendunt. Pr.Tterea quoniam iilrumque

aGreecoductum sit, ad eam ralionem recmtunt, ut Trarpo;

pairis, •xâTTpo'j apri faciat. Illa tamen quomodo effngient,

ul nomina,quamvisfeniinina, singulari nominalivo, n, s,

lilteris (inita, nunquam genilivo casu in ris syllaba termi-

nentur; facial tamen Venus, Veneris.^ Item (puuii e, s,

lilteris finila, per varios exeant genilivos, nunquam la-

nieii eadem ris syllnba terminatos; Ceres cogat dici Ce-

reris.^ Quid vero? quœ tota positionis ejusdem, in diversos

flexus exeunt.? quum Alba faciat Albanos et Albenses,

Volo volui et volavi. Nam praîterito quidem lempore va-

rie formari verba, prima persona litlera o terminata, ipsa

analogia confitetur. Siqnidem focit cado cecidi , spondeo

spopondi
,
pingo pinxi , lego legi, pono posui, frango

fregi, latido laudavi. Non enim
,
quum primum fmge-

rentur bomines, analogia demissa cnelo formam loquendi

dédit : sed inventa esl, poslquam loquebanlur, et notatum

in sermone, quid quoque modo caderet : ilaque non ra-

fione nititur, sed exemplo ; nec lex est loquendi , sed ob-

scrvalio, ut ipsam analogiam nulla rcs alla fcceril
,
quam
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l'usage. Il se rencontre pourtant des gens qui

,

par un travers insupportable et sbus prétexte

de rester fidèles à l'analogie, s'obstinent à dire

audaciter au lieu à'audacter, quoique tous les

orateurs emploient ce dernier; emicavit au lieu

de emicuit, conire au lieu à^coire. Laissons-leur

donc aussi audiuisse, scivisse, tribunale, facili-

ter; souffrons qu'ils disent frugalis et non frugi;

car autrement d'où viendrait frugatitas? qu'ils

relèvent deux solécismes dans ce/î/M?« millia num-

mum eXfidem deum, parce que ces locutions

pèchent contre les cas et contre les nombres.

Nous ne nous en doutions pas , en effet , et c'était

sans le savoir que nous nous conformions à

l'usage et à la convenance , en cela comme en

bien d'autres façons de parler que Cicéron a dis-

cutées divinement, comme tout le reste, dans

VOrateur. Citerai-je Auguste
,
qui , dans ses let-

tres à C. César, le blâme de préférer calidum

àcaldum; non que le premier ne soit pas latin,

dit-il , mais parce qu'il a quelque chose de cho-

quant et de recherché, Trspupyov, mot grec dont

il se sert ?

Voilà pourtant, suivant certaines personnes,

ce qui seul constitue la correction du langage.

Certes, je suis loin de l'exclure. Quoi de plus né-

cessaire, en effet, que la correction? Je veux

même qu'on s'y attache autant que possible, et

qu'on résiste longtemps aux novateurs. Mais

quand des mots n'ont plus cours, quand ils sont

abrogés, il y a une sorte d'impertinence et de

prétention puérile dans les petites choses à vou-

loir les conserver. Car ce savant, qui en saluant

prononçait avète sans aspiration et en allongeant

la pénultième (la règle veut en effet avère), au-

rait pu dire aussi ca/e/acere et conservavisse plu-

i9

tôt que calfacere et conservasse ; il aurait pu
dire encore /ace, dice, et autres. C'est le droit

chemin, dira-t-on; qui le nie? mais à côté i y
en a un plus doux et plus fréquenté.

Cependant, ce qui me moleste le plus, ce n'est

pas de les voir se permettre, je ne dis pas de

chercher le nominatif par les cas obliques, mais

de le changer, et de dire, par exemple, ebor et

roôor pour eburet robur, que les grands auteurs

ont toujours dit et écrit de la sorte; et cela sous

prétexte que ces mots font eboris et roboris au

génitif, tandis que sulfur et guttur gardent Vu au

même cas. C'est par la même raison quejecwr et

fémur ont fait question : ce qui n'est pas moins

exorbitant que si VO était substitué a IT/dans

le génitif de sulfur et de guttur, parce qu'on dit

eboris et roboris, à l'exemple d'Antonius Gni-

phon, qui convient à la vérité qu'on doit dire

robur, ebur, et même , ajoute-t-il, marmur; mais

qui veut que ces mots fassent au pluriel robura,

ebura, marmura. iMais si l'on eût fait attention

à l'affinité des lettres , on aurait vu que de robur

on a fait roboris ^ comme de miles, limes, on a

fait militis, limitis; dejudex, vindex, judicis,

vindicis , et autres dont j'ai déjà touché quelque

chose. D'ailleurs, comme je le disais, n'y a-t-il

pas des noms qui, avec la même terminaison au

nominatif, prennent des formes toutes différentes

dans les cas obliques? Virgo, Juno; fusus, lu-

sus; cuspis, puppis, et mille autres? N'y a-t-il

pas même quelques noms qui n'ont pas de pluriel,

d'autres pas de singulier? N'y en a-t-il pas qui

sont indéclinables, d'autres qui, immédiatement

après le nominatif, changent totalement, comme
Jupiter? Ce qui a lieu aussi dans les verbes,

' comme fero, dont le prétérit parfait tuli ne se

consiietudo. Inlirerent tamen quidam inoleslissima dili-

gentùe perveisitate, ut audaciter potius dicant, quani

audacter, licet omnes oratores aliiid sequanlur; et emi-

cavit, non emicuit, etconii'e, non coire. His permilta-

mus et audivisse , et scivisse , et tribunale, et faciliter,

dicere : frugalis quoque sit apud illos , non frugi ; nam
quo alio modo tial frugatitas P lidem centum millia
minimum, etfidem Deum, ostendant duplices solœcismos
esse, quando et casuni mutant, et numeiuni : nescieba-

mus enim, ac non consuetudini et decori seiviebanius,
sicut in pluiimis, quae ïullius in Oralore divine, ut om-
nia, exsequitur. Sed Augustus quoque in epistolis ad C.
Caesarem scriptis emendat, qiiod is calidum dicere,

quam caldum malit : non quia illud non sit Latinum , sed
quiasilodiosum,et, ut ipseGraeco verbosignificavit, tts-

ptepyov. Atqui hanc quidam ôpOoÉTcstav solam putant, quam
ego minime excludo. Quidenini lam necessaiium

,
quam

recta locutio? Immo inhœrendum ei judico, quoad licet;

diii etiam miitantibus repugnandum ; sed abolita atque
abrogala letinere, insolentiœ cujusdam est , et fiivolae in

parvis jactantiœ. Multuni enim litteratus, qui sine aspira-

tione et producta secunda syllaba saiutavit (avère est
enim), et calefacere dixerit potius, quam quod dicimus,
^tconsvrvavisse; liis adjiciat/ûcc, et dicc, et similia.

Recta est hcTc via : quis negat? sed adjacet et moliior, et

niagis trila. Ego tamen non alio magis angor, quam quod

obliquis casibus ducli etiam primas sibi positiones non

invenire , sed mutarc permitlunt ; ut quuni ebur et robur,

ita dicta ac scripta summis auctoribus, in o litleram se-

cundae sjllab;e transferunt; quia sit roboris et eboris,

sulfurautem et guttur, u litteram in genitivo serveiit;

ideoque e'Mm jecur et fémur controversiani fecerunt,

I quod non minus est licentiosum, quam si sulfuri et gut-

turi subjicerent in gein'livo litteram o mediam
,
quia esset

' eboris et roboris; sicut Antonius Gniplio, qai robur qui-

1
dem et ebur, atque etiam mannur faletur esse : verum

i
fieri vult ex liis robura, ebura, marmura. Quod si ani-

I

madvertei ent lilterarum afiinitatem , scirent sic ab eo

,

i quod est robur, roboris (ieri
,
quomodo ab eo

,
quod est

i miles, limes, militis, limitis; judex, vindex; judi-

I

cis, vindicis, et quse supra jam attigi. Quid? non similes

I

quoque (ut dicebam) positiones, in longe diversas figuras

per obliquos casus exeunt.' ut virgo, Juno ; fusus, lu-

;
sus ; cuspis ,

puppis , et mille alla ? quum ilkid etiam ac-

i cidal , ut qiia'dam pluraliter non dicantur
;
qusedam contra

: siugulari numéro, quaedam casibus careant; quaedara a

primis statim positionibus tota mutentur, ut Jupiter.

Quod verbis etiam accidit , vAfero, /«/; , cujus praetcrj.
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retrouve pas dans les autres temps. Au reste, il

importe peu que certains mots n'existent pas, ou

soient insupportables à l'oreille. Quel sera, par

exemple, le génitif singulier de prof/enies, ou le

génitif pluriel de spr.sl' comment arrivera-t-on à

former les prétérits passifs et les participes de

quire et ruere? Que dirai-Je d'autres mots du

genre de senatusP doit-on dire senatus senatus

senatiti ou senatus senati seiiato ? C'est pourquoi

il me semble qu'on a dit assez heureusement

qu'autre chose est de parler latin, autre chose de

parier grammaticalement. Mais eu voilà peut-être

trop sur l'analogie.

LéfAjmotogie, qui s'occupe de l'origine des

mots, est appelée par Cicéroa 7iotatio, parce

qu'elle est désignée chez Aristote sous le nom de

cûugoXov, qui veut dire signe; car il se défie du

mot veriloquiuni, qu'il a créé lui-même, et qui est

la traduction littérale d'enjaoXoyîa. D'autres, qui

se sont attachés au sens virtuel du mot l'appellent

originatio. L'étyraologie est nécessaire toutes les

fois que la chose dont il s'agit a besoin d'interpré-

tation. Ainsi M. Cœlius prétendait qu'il était ce

qu'on appelle homofrugi, non pas qu'il fût tem-

pérant, car il ne pouvait mentir à ce point, mais

parce qu'il était utile à beaucoup de monde , c'est-

à-dire fructueux, /n/c^wosM-ç, d'où venait, disait-

il
,
frugalitas. C'est donc dans les définitions

qu'on fait particulièrement usage de l'étymologie.

Elle sert aussi quelquefois à distinguer des termes

barbares de ceux qui sont corrects : elle examine,

par exemple, si on doit appeler la Sicile Trique-

tram ou Triquedram ; si l'on doit dire meridies

ou medidies; et ainsi d'autres mots, qui se plient

à l'usage. Au surplus, elle réclame beaucoup d'é-

rudition, soit qu'elle s'exerce sur les mots que

nous avons tirés du grec , et qui sont en grand

tum perfectum, et iilteiiiis non invenitur. >'ec plnrinium

leferl , nuUa ha-c , an pnTclina sinl; nain q\\\il progenies

(enitivo singulaii, quid pliirali spes faciet? Quomodo au-

tem quire et ruere , vei in prcieterita patiendi modo,

^el in participia transibunt ? Quid de aliis dicam
,
qunni

senatus senatus senatui , an senatus se)iaii senato

faciat, inceituni sit? Quare rnihi non invcniiste dici

videtur, aliud esse Latine, aliiid Grammatice loqui.

Ac de analogia vei niiniunu Etymologia
,
quaî verbo-

rum oiiginera inqiiirit , a Cicérone dicta est notatio, quia

nomen ejus apud Aristolélem invenitur dûii-go/ov, qiiod

e&tnota: nam verlmm ex verbo, duclum id est rp>v7o-

quiuin, ipse Cicero, qui (inxif , refoiniidat. Sunt
, qui

v'ini potius intuili , originaJionein vocent. Hœc liabet

aliquando usuni necessarium
,
quoties interpietatione res,

de qua qureritur, eget; nt quuiii M. Cœlius se esse liomi-

nem frugi vult probaie, non quia abstinens sit (nam id ne

mentiri quideni potciat), sed quia ufilis niultis, id est,

(ructuosus, unde sit ûkt^ frugalitas. Ideocpie in defiiii-

tionibus assignafur etyuioiogiœ locus. iNonnunquam etiam

l)arbara al) emendatis conatur disceinere, ut quum Tri-

queiramà\c\ Siciliam.an Triquedram; mcridicm,an
»nfrf/ffie/« oporleaf ,

qiiaeritur, aliaque, «pire consuctudini.

nombre, surtout ceux qui se déclinent suivant le

dialecte éolien , avec lequel notre langue a le plus

de rapport, soit qu'elle recherche dans les tradi-

tions des anciens historiens l'origine des noms
d'hommes, de lieux, de nations, de villes; d'où

sont venus les noms de Brutus , Publicola, Pi-

ons; ceux de Latium, d'Italie, de Beneventum

;

quelle raison on a eue de dire le Capitole, le mont
Quirinal, VArgilète.

Je ne parle pas de ces recherches minutieuses

dans lesquelles se consument particulièrement

certains amateurs passionnés de l'étymologie, qui

se servent de mille détours pour y ramener les

mots un peu altérés, et qui pour cela font brèves

les lettres ou syllabes qui sont longues, ou lon-

gues celles qui sont brèves, en ajoutent ou en re-

tranchent, ou même les changent. Cela dégénère,

dans les esprits faux, en puérilités tout à fait mi-

sérables, jusqu'à rechercher, par exemple, si

consul vient de consulere dans le sens àepour-

voirou dans celui déjuger. En effet, les anciens

employaient ce mot dans cette dernière accep-

tion, d'où nous est resté : rogat boni consulas,

c'est-à-dire bonum judices; si c'est à cause de

l'âge qu'on a appelé les sénateurs de ce nom , car

on les appelle aussi patres; si rex vient de re-

gere , et une foule d'autres mots qui ne font pas

question. Je veux bien qu'on recherche l'origine

de tegiilœ , de regulœ, et d'autres semblables;

je veux que classis vienne de calando, lepus de

levipes , vulpes de volipes : mais sera-ce une rai-

son pour admettre que l'étymologie de quelques

mots doive se tirer précisément de leurs contraires?

que lucus, bois sacré, vient de lucet, parce que

l'épaisseur du feuillage laisse à peine entrer le

jour, parum lucet; que ludus , école , vient de lu-

sus, jeu
,
parce qu'il n'y a rien qui ait moins de

serviunt. Conlinet autem in se niultam eruditionem , sive

illa ex Giœcis orta tractemus
,

quae sunt plurima , prae-

dpueque .'Eolica ratione ( cui est sermo noster simillimus
)

declinata, sive ex historiaruni veterum notitia, nomina

liominuni, locornm, gentium, urfaium requiramus , unde

Jiruti , Publicolœ, PiciPaix Latium, Italia, Beneven-

tum? quae Capitolium, colleni Quirinalem , et Argile-

tum appellandi ratio? Jam illa minora, in quibus maxime

sludiosi ejus rei fatigantur, qui verba pauluin dechnata,

varie et multipliciter ad veritatem reducunt, aut correptis

aut porrectis, aut adjectis aut detractis, aut permutatis

litteris syllabisve. Inde pravis ingeniis ad fœdissima us-

que Judibria dilabuntur. Sit enini Consul a consulendo
,

vel ajudicando; nam et boc consulere veteres appellave-

runt; unde adhuf remanet illud , Rogat, boni consulas,

id est, bonimi judices; Senatui nomen dcderit œtas;

nam iidem Patres sunt; et /?ex, rfc^or et alla plurima

indubitata : nec abnuerim tegvlœ, regulœque, et simi-

liuni bis, rationem : jam sit et classis n calando, et lepus

levipes, et vulpes volipes, etiamne a contrariis aliqua si-

uemus trahi ? ut lucus, quia, umbra opacus, parum lu-

ceat? et ludus
,
quia sit longissime ab lusu? et Ditis,

quia minime dires? etiamne hominem appellari
,
quia
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rapport avec le jeu
;
que Pluton est appelé ditis

parce qu'il n'est rien moins que riche? que ho7no

vient à'humus, parce que l'homme est né de la

terre; comme si tous les animaux n'avaient pas

la même origine, ou comme si les premiers hom-

mes avaient donné un nom à la terre avant de

s'en donner un à eux-mêmes? Croirai-je que ver-

bum est une contraction de aer verberatus, parce

que la parole frappe l'air? Continuons , et nous en

viendrons jusqu'à croire que Stella, étoile , vient

de luminis slilla
,
goutte de lumière. L'auteur de

cette étymologie est pourtant un hommedistingué

dans les lettres : mais il serait peu convenable à

moi de le nommer dans un endroit où je ne fais

mention de lui que pour le blâmer. Mais quant à

ceux qui ont composé des livres sur ces sortes de

recherches, comme ils n'ont pas craint d'y mettre

leurs noms, jeciterai, entreautres, Gains Granius

qui s'applaudissait de dive cœlibes , célibataires,

dans le sens de cœlites , habitants des cieux, parce

que les célibataires sont exempts du plus pesant

des fardeaux; et qui alléguait, à l'appui de son

interprétation, le mot grec vOs'oç, qui veut dire

aussi célibataire, eta , selon lui , la même origine.

Modestus ne lui cède en rien pour l'invention; car

I

il prétend qu'on a donné le nom de cœlebs à ce-

i

lui qui n'a point de femme, à cause de Cœlus,

I

que Saturne avait mutilé. Pituita, dit L. iElius

,

I a pour étymologie quia petat vitam
,
parce que

j

la pituite attaque la vie. Mais qui n'aura pas droit

à l'indulgence après Varron
,
qui voulait persua-

;
der à Gicéron qu'a^/er, champ, vient du mot

! agere, agir, parce qu'il y a toujours à faire dans

i un champ; et que graculi, les geais, sont ainsi

nommés parce qu'ils volent par troupe
,
grega-

iim; tandis qu'il est évident qu'a^'er est tiré du

grec , et que graculus est imité du cri de ces oi-

seaux? Mais Varron attachait tant de prix aux

étymologies, que, selon {xn^merula, merle , s'ap-

sit humo natus? (quasi vero non omnibus animalibus

eadem origo, aut illi primi mortales ante nomen imposue-

rint terrœ quam sibi) et verha ab aère verberato? Perga-

mus : sic perveniemus eousque, ut siella, luminh stilla

credatur, cujus etymologiae auctorem, ciarum sane in

litleris , nominare ea parte
, qua a me reprebendilur, in-

humanum est. Qui vero taiia libris complexi sunt , nomina
sua ipsi inscripserunt, ingenioseque sibi visus est Caius
Granius cœlibes dicere , veluti cœlites

,
quod onere gra-

vissinio vacent, idque Graeco argumento innuit; ri'iUovç,

eirim eadem de causa dici affirmât. Nec ei cedit Modestus
inventione : nam, quia Cœlo SaUirnus genitalia abscide-
rit, lioc nomiue appellatos, qui uxore careant, ait. L.

.(Elius pituitam, quia petat vilam. Sed cui non post
Varronem sit venia? i\magrum, quod in e.o ugatur 9\\-

quid; et groculos , quia gregatim volent, dictos Cice-

roni persuadere voluit (ad eum enim scribit); quum al-

. terum ex Gra;co sit manifestuui duci , alterum ex vocibus
avium. Sed huic tanli fuit vertere, ut merula, quia soia

vola?, quasi mera io/a«s nouiinarelur. Quidam non du-

pelle ainsi parce qu'il vole seul , mera volans.

Quelques-uns n'ont pas fait difliculté de com-
prendre dans l'étymologie toutes les causes des

noms : par exemple , les qualités extérieures, d'où

sont venus, comme je l'ai dit, les surnoms de

Longus et de Riifus; le son, dont l'imitation a

produit strepere, murmurare. Ils y ont joint les

dérivés, comme velocitas de velox, et les com-
posés, qui, pour la plupart, ont incontestablement,

comme les dérivés, quelque primitif d'où ils ti-

rent leur origine , mais pour lesquels il est super-

flu de recourir à la science, dont on doit, en ma-
tière d'étymologie, réserver l'emploi pour les cas

douteux.

Pour ce qui est des vieux mots, non-seulement

ils ont d'illustres partisans, mais il est certain

qu'ils donnent au discours une sorte de majesté

qui n'est pas sans charme. A l'autorité du temps

ils joignent l'attrait de la nouveauté, à cause de

leur désuétude. Mais il faut en user sobrement,

et n'en faire un emploi ni trop fréquent ni trop

saillant, car rien ne déplaît tant que l'affectation.

Il faut se garder surtout de les aller chercher dans

des temps trop reculés et trop obscurs , comme les

mots topper,antigerio, exanclare, prosapia,o\x

comme les vers des Saliens, à peine compris de

ces prêtres eux-mêmes. Quant à ceux-ci, la re-

ligion interdit d'y rien changer, et il faut s'en

servir comme de choses consacrées. Mais pour le

langage ordinaire, dont la clarté est la qualité

principale
,
que serait-ce s'il avait besoin d'inter-

prétation? En un mot, il faut préférer dans les

mots nouveaux les plus anciens, et dans les an-

ciens les plus nouveaux.

Il faut procéder de la même manière par rap-

port à l'aM^onïé. Quoiqu'à la rigueur on ne pèche

pas en se servant des mots qu'ont émis de grands

écrivains, il importe beaucoup de regarder non-

seulement à ce qu'ils ont dit, mais encore jusqu'à

bitaverunt etymologiœ subjicere omnem nominis causam :

ut ex iiabitu, quemadmodum dixi , Longos et Ru/os ; ex

sono, strepere , murmurare ; etiam derivata, ut a velo-

citate dicitur velox; et composita pleraque bis similia,

quse sine diibio aliunde originem ducunt, sed arte non

cgent, cujus in boc opère non est usus, nisi in dubiis.

Veiba a vetustate repelita, non soium magnos assertores

babent, sed etiam afferunt orationi majestalem aiiquam,

non sine delectatione ; nam et auctoritatem antiqiiitalis lia-

bent, et, quia intermissa sunt, gratiam novitati similem

parant. Sed opus est modo, ut neiiue crebra siut iiaec,

ncque manifesta, quia niliil est odiosius affeclatione ; nec

utique ab uitimis et jam obbtteratis repetita temporibus,

qualia sunt lopper, et antigerio , et exanclare, et prosa-

pia, et Saliorum carmina, vi\ sacerdotibus suis salis in-

teilecta. Sed illa mutari vetat religio, ctconsecratis utendum

est; oratio vero, cujus sumnia virtus est perspicuitas

,

quatn sil vitiosa, si egeat interprète? Ergo, ut novorum

oplima erunt maxime vetera, ita velcrum maxime nova.

Similis circa«Hc7or//«/em ratio. Mametiamsipotestvidori
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quel pointée qu'ils ont dit estaccrédité. Qui de nous

tolérerait au'\ouvà''hm laburc/i/nabundum ou liir-

chinabundum, (luoique ces mois soient de Ca-

ton ; ou hos loilices que Pollion aimait; ou ç/la-

diola de IMessnla; o\\ parricid<dum. qui parait à

peine supportable dans Cœiius? Calvus ne me fait

pas approuver co//os, et tous ces écrivains eux-

mêmes ne parleraient pas ainsi aujourd'hui.

Reste donc \'usage; car il serait presque ridi-

cule de préférer la lantiue qu'on a parlée à celle

qu'on parle. Ce vieux langage, en effet, qu'est-

ce autre chose que l'ancien usage de parler? Mais

ce que je dis a besoin d'être raisonné, et il faut

d'abord établir ce qu'on doit entendre par usarje.

Si nous appelons ainsi ce que fait la majorité, nous

émettrons un précepte très-dangereux, non-seu-

lement pour le langage, mais, ce qui est plus

important, pour les mœurs. D'où nous viendrait

tant de Iwnheiir, en effet
,
que ce qui est bien eût

le suffrage de la majorité ? De même donc que

,

bien que la manie de sépi/cr, de se couper les

cheveux par étar/cs, de boire avec excès dans

le bain , ait envahi la ville, cette manie n'a rien

de commun avec l'usage, parce que rien de tout

cela n'est à l'abri du blâme, et que l'usage se

borne à se baigner, à se raser, à prendre ses

repas; de même, dans le langage, si des locu-

tions vicieuses viennent à se propager, elles ne

doivent pas pour cela faire autorité. Car, sans

parler des fautes qui échappent journellement

aux ignorants, n'entendons-nous pas souvent le

peuple entier, dans les théâtres ou au cirque,

pousser des exclamations barbares? J'appellerai

donc usage, pour parler, le consentement des per-

sonnes éclairées, comme j'appellerai usage, pour

la manière de vivre, le consentement des honnê-

tes gens.

Ciup. YII. Nous avons exposé les règles qu'il

faut observer en parlant : passons à celles qu'il

faut observer en écrivant. Ce que les Grecs appel-

lent opôoypacpîa, nous l'appelons l'art d'écrire cor-

rectement : art qui ne consiste pas h connaître

de quelles lettres se compose chaque syllabe

(ce qui serait même au-dessous de la profession

du grammairien) , mais qui, selon moi, consiste

uniquement càéclaircir l'ambiguïté des mots. Sans

doute ce serait une ineptie que de marquer d'un

accent toutes les syllabes longues, la plupart se

reconnaissant facilement pour telles par la na-

ture même du mot qu'on écrit; mais quelquefois

cet accent est nécessaire lorsque la même lettre

donne lieu à un sens différent, selon qu'elle est

brève ou longue, comme dans malus, où l'ac-

cent indique s'il s'agit d'un arbre ou d'un homme
méchant, et dans palus, qui a deux significa-

tions, suivant que la première ou la seconde syl-

labe est longue; et comme la même lettre esti

brève au nominatif et longue à l'ablatif, cette i

marque est ordinairement nécessaire pour indi-

quer si c'est l'un ou l'autre qu'il faut entendre.

C'est par la même raison que des grammairiens >

voulaient qu'on distinguât les verbes composés*

de la préposition ex , et] qui commencent par

une s, d'avec ceux qui commencent par un p,
comme specto etpecio, en écrivant exspecto eti

expecto, l'un avec une 5 et l'autre sans s. Beau-

coup ont observé aussi d'écrire ad, quand il estt

préposition , avec un d, et, quand il est conjonc--

tion, avec un t; ou encore d'écrire quum par

quom
,
quand il marque le temps; par un c, suivi i

niliil peccare
,
qui ntitur iis verbis, qnm siininii aticlores

tradiderunt , nniltiim tamcn refert non soluni
, qnid dixe-

rint, sed etiani qiiiil peisdaseiint. Neqiie enini tuburchi-

nabundum et luvchinabundum jani in nobis quisquam
ferat , licet Calo sit aiutor; nec lios lodices, qiiamquam
id PoUioni placeat ; nec glad'iola, alqui Messala dixit ; nec

parricidatum, quod in Ca-iio vix tolcrabilc videtur; nec

collos mihi Calvus peisuaseiit : qiiœ nec ipsi jam diccrent.

Superest igitur consueludo : nain fueiit p;ene lidiculum

malle sermonem, qno locuti sint honiines, quam quo lo-

quanUir. Et sane quid est alitid vêtus setniio, qiiani vêtus

loqnendi consuetudo? Sed luiic ipsi necessariuni est judi-

ciiim, constitiiendumqneinprimis, idipsnni quid sit, quod
cunsuelndhieiji vocenius. Quœ si ex eo

,
quod pluies fa-

ciunt, nomen accipial, periculosissinium dabit piwcep-
tum, nonoralioni modo, sed (quod majus est) vitœ. Unde
enim tantum boni, ut pluribus quae lecla sunt placeant?

Igitur ai vcUi, elcomam in gradus franr/ere , et m bal-

ncis perpotare, quamiibel \\xc, invaseiint civitateju, non
erit consuetudo, rjuia niliil lioruni caret lepiehensione; al

lavcuimr, et toiidemav, et convivimus e\ consuetudine :

sic in loquendo, non si quid vitiose niuUis iiisederit, pro

régula seimonis accipiendum crit. Nam, ut tianseani,

quemadniodum vulgo iiiiperili loquuntur; tota sa?pe tliea-

ira, et oinneir. circi tiiibam exclamasse barbare scimus.

Eigo consuetudinem sernionis, vocabo consensum erudi-

toriim; sicut vivendi , consensum bonorum.
Cap. VII. Nunc, quoniam diximus, quae sit loquendi

régula, dicendum, quœ scribentibus custodienda, quodl
Craeci opOoYpaçiav vocant, nos recte scribcndi scientiann

uominemus. Cujus ars non in hoc posita est , ut noverimus,

,

quibus quaeque syllaba litteris constet (nam id quidem
intia grammatici oflicium est), sed lotani, ut mea fert

opinio, subtilitatem in dubiis habet : nt longis syllabis

omnibus.apponere aiiicem ineptissimum est, (]uia plurim<e

natura ipsa verbi
,
quod scriJjitur, patent : sed intérim

necessarium
,
quum eadem litlera alium atque alium inlel-

lectam
,
prout correpta , vel producta est, facit : ut malus,

utrum arborem sigiiificet , an liominem non bonum , apice

distinguitur; j9ah« aliud priore syllaba longa,aliud se-

quenti significat; et quum eadem liltera nominalivo casu

brevis, ablativo longa est, utrum sequamur, plerumqiie

bac nota moneadi sumus. Simiiiter putaverunt illa quoque
servanda discrimina, xiicx pircpositionem si verbum se-

queretur specto, adjetia secundae syllabe s lilteia, si

pccto, rcmota scriberemus. Illa (juoque scrvata est a

nmllis diCferentia, ut ad, quum esset priepositio, d lille-

ram; quum aulem conjunctio, t acciperet; item quum,
si tempui signiticaret, per q, u, 0, m; si comitem, per

c ac duas seouentes, scriberelur. Trigidioia liis alia, ut
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tie iim quand il est préposition , et autres minuties

plus insipides encore , comme d'écrire quidquid

avec un c à la quatrième lettre
,
quicquid, de peur

qu'on ait lair de faire une double interrogation
;

et quotidie au lieu de cotidie, comme plus con-

forme à qiiot diebus. Mais tout cela est aujour-

d'hui abandonné de ceux mêmes qui se complai-

saient dans ces sortes de puérilités. On demande

souvent si , en écrivant , il convient de conserver

le son que rendent les prépositions quand elles

sont jointes à un mot, ou celui qui leur est pro-

pre quand elles sont isolées, comme dans le mot

obtinuit , où la raison demande un 6 à la seconde

lettre, quoique loreille entende plutôt le son du

Py et dans le mot inmunis, où cette n, qui est la

lettre véritable, se trouvant surmontée par le

son de ia syllabe suivante , se change en une dou-

ble m. Il faut aussi prendre garde
,
quand on est

obligé de partager les mots, si la consonne du

milieu appartient à la syllabe qui précède, ou à

celle qui suit. Ainsi, dans aruspex, la dernière

partie de ce mot venant du verbe spectare, la

lettre s appartient à la troisième syllabe; et dans

abstemius, mot composé de abstinentia te-

meti , abstinence de vin , la lettre s sera laissée

à la première syllabe. Quant au k, je crois qu'on

ne doit jamais s'en servir, si ce n'est lorsqu'étant

seul il signifie tout un mot. Je fais cette remarque

parce qu'il y a des gens qui se persuadent que

cette lettre est nécessaire toutes les fois qu'elle

est suivie d'un a
,
quoique nous ayons la lettre

c, qui communique sa force à toutes les voyelles.

Au reste, l'orthographe est aussi soumise à l'u-

sage, et c'est pour cela qu'elle a souvent changé.

Car je ne parle pas de ces temps reculés où la

langue n'avait qu'un petit nombre de lettres, qui

même différaient encore de celles d'aujourd'hui

quicquid, c quarlam haberet, ne interrogare bis videremur :

el quotidie, non cofidic, ut sit, quot diebus. Yerum haec

jam eliam inter ipsas ine^tias evanueiunt. Qucieri solet,

in scribendo pf.neposiliones , sonnm ,
queni junctcie efficiunl

,

an, quem sepaiatae, observaie conveniat; ut quum dico,

o6//H!U^ (secundam enim 6 liUerain ratio poscit, aures

magis audiuut/3 ) ; et immiaiis (illud enim
,
quod veritas

exigit, sequentis syllab<ie sono victum, m gemina coni-

mu talur). Est etiam in dividendis verbis obser vatio, mediam
litteram consonanlem priori , an sequenti syllaba- adjungas.

Aruspex enim, quia pars ejus posterior a spectando est,

s litteram terliœ dabit; abstemius, quia ex abstinentia

temeti composita vox est, ptimœ relinquet. Nam K quidem

I

in nullis verbis utendum puto, nisi qure signilicat, etiam

I

ut sola ponatur. Hoc eo non omisi, quod (juidam eam,

I

quoties A sequalur, neeessariam credunt : quum sit C
j
litlera, quae ad omnes vocales vim suam perferat. Verum

i orthographia qiioque consuetudini servit, ideoque s.nepe

j

tnutata est. Nam illa vetusiissima transeo ten»pora
, quibus

et pauciores litterœ, nec similes his nostris earum iormiTC

fuenmt, et vis quoque diversa; sicut apud Graecos

litter.Te, quae intérim longa ac brevis, ut apud nos, intérim

pro syllaba, qiiani nomine suo cxpriniit, posila est, t.t

yUlNTII.IIiN.

pour la forme et pour la valeur, comme la lettre

0, qui, chez les Grecs ainsi que chez nous, est.

tantôt brève, et quelquefois est employée pour la

syllabe qu'elle exprime par son nom : ne savons-

nous pas que les anciens Latins terminaient plu-

sieurs mots par un d , comme on le voit encore

sur la colonne rostrale élevée à Duillius dans le

forum. Ils en terminaient d'autres par un </,

comme nous le voyons aussi sur l'autel du Soleil

,

près le temple de Quirinus, où on lit vpsperur/

pour vespen/go. 11 est inutile encore de rcpéier

ici ce que j'ai dit de certaines lettres qu'ils chan-

geaient en d'autres ; car probablement ils parlaient

comme ils écrivaient.

Il a été longtemps fort en usage de ne pas dou-

bler les demi-voyelles; et au contraire, jusqu'au

temps d'Acciusetpar delà,on écrivait les syllabes

longues en doublant, comme je l'ai dit, les

voyelles. On a conservé plus longtemps encore

celui de joindre Ve et Vi , et de s'en servir comme
les Grecs se servent de £t. On a même établi des

règles pour marquer les cas et les nombres ou

cette jonction avait lieu , comme on le voit dans

Lucilius :

Jamjmeri venere : E postremumfacito, a/que I,

Ut puerci plures fiant.

et ailleurs :

Mendaci furique addes E ,
quum darefurei

Jusseris.

Mais cela me parait superflu, parce que 1'/ est

aussi bien long que bref de sa nature; et même
cela peut avoir quelquefois de l'inconvénient. En
effet , dans les mots qui ont un e pour pénultiàne

et qui se terminent par un / long, si on adoptait

cette manière , il faudrait dire aureei, argenteci
,

etc., ce qui serait fort embarrassant pour ceux

Latinis veteribns J) pluriniis in verbis ultimam adjectam :

quod manifestum est etiam ex columna roslrala, qu.nc! est

C. Dueliio in foro posita. Intérim G qiioqiie, ut in pui-

vinari Solis, qui colitur juxta sedem Quiriui, res/irnig ;

quod vesperugincmacàiMnms. De mutatione eliam btlera-

rum , de qua supra di\i , nihil repetere iiic necesse : foi tasse

enim sicut scribebant, etiam ila loquebanlur. Semivocales

non geminare , diu fuit usitatissimi moris : atque e contrai io

usque ad Accium et ullia, porrectas syliabas geminis, ut

dixi, vocalibus scripserulit. Diutius duravit, ut, e, i,

jungeudis, eadcm ratione qua Gra^ci et, uterentur : ea

casibus numerisque discreta est, ut Lucilius prîecipit :

Jam pueri venere : E postreraum facito, atque I,

Ut puerei plures liant.

ac deiiiceps idem

,

Mendaci furique addes E, quum dare furei

Jusseris.

Quod quidem quum supervacuum est, quia i taui longa;

quam brevis naturam liabet; tum incommodum ali(iuando.

Nam in iis, quœ proximam ab ullima litteram E liabebuni

,

et / longa terminai)untur, illam rationem secpientes, litemur

E gemina, quaiia sunt luxe, aurei , argentci, et similia t
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(jui apprennent à lire. C'est ce qui arrive aux

Cl recsparPadditiondela lettre I qu'ils mettent non-

senienient à la lin des datifs, mais quelquefois

au milieu même du mot, eomme dons ahisthi,

parce que cette interposition est nécessaire pour

faire ressortir l'étymologie en divisant les sylla-

bes. Quant à leur diphthongue ai, dont nous

avons changé la seconde lettre en e, les anciens

en variaient la prononciation par a et i, les

uns toujours à la manière des Grecs, les autres

seulement au singulier, pour le génitif et le

datif. De lA vient qu'on trouve dans Virgile,

qui était passionné pour l'antiquité
,
pictaï vestis

et aquaï; mais au pluriel des mêmes noms ils

mettaient un e au milieu de Vi, et disaient hi

Galbœ, Syllœ. Nous avons là-dessus un précepte

de Lucilius
,
que je ne rapporte pas parce qu'il

est trop longuement développé, mais qu'on peut

lire dans son neuvième livre.

Mais sans remonter si haut, du temps de Cicé-

ron , et même un peu après , n'était-on pas dans

l'usage de doubler la lettre .s, soit qu'elle fût en-

tre deux voyelles longues , soit qu'elle en fût pré-

cédée , comme caussœ, car.sus , divissiones? C'est

aiiisi que cet orateur et même Virgile écrivaient :

leurs manuscrits autographes en font foi. Or,

un peu avant eux , le motjnssi, que nous écrivons

avec deux s, ne s'écrivait qu'avec une. On tient

que c'est dans une inscription de C. César qu'on

a commencé à écrire optiimis, maximus , au

lieu à'optumns, maxumus. INous disons mainte-

nant hère, et je lis dans nos anciens comiques

heri ad me venit; et même dans des lettres

qu'Auguste a écrites ou corrigées de sa main , on

trouve aussi heri. Caton le Censeur n'écrivait ja-

mais dicnm Jaciam , mais diceni etfacic7n , etîl

modifiait ainsi, dans les autres verbes, les temps

qui ont cette terminaison. On peut le voir dans les

anciens livres qui nous restent de lui; et Messala

en a fait l'objet d'une remarque dans son traité sur

la lettre .s. On trouve dans beaucoup de livres sibe

et qiiase ; mais peut-être était-ce l'intention des

auteurs. Pédianus m'apprend que Tite-Live écri-

vait ainsi, et lui-même a suivi Tite-Live. Nous

terminons maintenant ces mots par un i.

Que dirai-je de vortices, vorsus, et autres

mots semblables , dans lesquels Scipion l'Africain

passe pour avoir le premier changé Ve en oP Nos
maîtres, dansmon enfance, écrivaient cerumn et

seruum par un u et un o
,
parce que deux mêmes

voyelles, à la suite l'une de l'autre, ne pouvaient

se réunir et se confondre en un même son. Main-

tenant ces mots s'écrivent avec un double u,

comme on vient de le voir ; mais ni l'une ni l'au-

tre de ces deux manières ne rend le son que

nous voudrions exprimer; et ce n'était pas à tort

que Claudius employait
,
pour ce cas , le digamma

éollen. Une réforme que nous avons eu raison de

faire, c'est d'écrire cui au datif avec les trois let-

tres dont je me sers ici , au lieu de quoi, si épais

à prononcer, et qu'on écrivait ainsi dans mon en-

fance
,
pour le distinguer du nominatif qui.

Que dire enfin de ces mots qui s'écrivent au-

trement qu'ils ne se prononcent? Par exemple,

la lettre majuscule C signifie Gajus, et cettemême
lettre renversée [) désigne une femme; car on

voit par nos cérémonies nuptiales que ce nom se

donnait aux femmes comme aux hommes. Gneus
ne répond nullement

,
pour la prononciation , à

la lettre dont on se sert pour indiquer ce prénom.

idqne lis prœcipue, qui ad lectionem instiluentur, etiam

imiiediuieiito dit, sicut in Gr.Tcis accidit adjectione i

littcMœ ,
quani non soluni dativis casibus in parte ultima

ascribunt , sed ijiiibtisdani etiani interponunt , ut in AHI-

ITHI, quia ctymologia ex divisione in tris syllabas facta

desidereteanilitteram. Ai sj llabam , cujus secundam nunc

/; lilterani poniiniis, varie per ^t et / efferebant, quidam

seniper ut Gra^ci, quidam singulariter tantum, quum in

dalivum vel genitivum casum incidissent, unde pictal

vcsHs et aulai, Yirgilius, amantissiinus vetustatis, car-

minibus insérait. In iisdem plnrali numéro E utebantur,

hl Syllœ, Gnlbœ. Est in liac quoque parte Lucilii prœ-

ceptum, quod, quia pluribus explicatur versibus, si quis

parum credal, apud ipsum in nono requirat. Quid.^ quod

Ciceronis tempnribus, paulumque infra, ferc quoties S

littera média voralium longaruni vel subjecta longis essel,

geminabatur? utc«H.SiTf;, cassiis ,divissiones : quo modo

et ipsum et Virgiliuni quoque scripsisse, manus eorum

docenl. Atqui paulum superiores etiam illud, quod nos

gemina .S dicimus, jHs.si, una dixerunt. Ktiam opfimns,

maximus, utmediam 7litteram,qu;c veteribus L'fuerat,

acciperent, Caii primnm Caesaris inscriptione traditur

factum. Ilere, nunc E lilteia terminamus : at veterum

romicorum adliuc libris invcnio, Heri ad me venit :

vitiod idem in epislolis Augusti, qiias sua manu sciipsit,

aut emendavit , deprebenditur. Quid.» non CatoCensorius,

dicamel/aciam, dlcemetfacie.mscrips,H? eumdemque
in CcXteris, quaî similiter cadunt, modinn tenuit? quod et

ex veteribus ejus libris manifestum est, et a Messala in

libro de S littera positum. Sibe et quase, scriptum in

multorum libris est ; sed an boc voluerint auclores , nescio.

T. Livium ita bis usum, ex Pediano conq)cri, qui et ipse

eum sequebatur : hacc nos / littera finimus. Quid dicam

vortices et vorsus, caeteraqiie ad eumdem modum, qiiae

primo Scipio Africanus in E lilterani secimdam vertisse

dicitur? Nostri pra^ceptores cerumn sentumqne, U cl

litteris scripserunl, quia sul)jecta sibi vocalis in unum
sonum coalescere, et confundi nequiret; nunc f^ gemina

scribuntur, ea ratione, quam reddidi : neutro sane modo
vox, quam senlimus, efficitur. Nec inutiliter Claudius

jEolicam illam ad bos usus lilteram adjecerat. Illud nunc

melius
,
quod cui , tribus , quas proposui , li tteris enolamus

;

in quo pueris nobis, ad pinguem sane sonum, qu et oi

utebantur, tantum ut ab illo qui distingueretur. Quid? qu.'e

sciibuntur aliter, quam enunciantur? Nam et Gajus C lit-

tera notatur, quiie inversa o mulierem déclarât, quia tani

Cajas esse vocitatas, quam Cajns, etiam ex nuptialibus

sacris apparet. Nec Gneus eam litteram in praenominis nota

accipit, qua sonat; et columnam et Consules, exempta

iVlitlera , legimus ; et Subvra , qiimn tiibuslitteri.s notatur,

1
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Nous lisons columa pour cohanna, et Coss. a\'ec

deux s pour consulesj enfin quand ou veut écrire

subura en abrégé, la troisième lettre est un C.

JepourraisrapporterhcaucoLipd autres exemples

de ce genre, mais je craindrais d'excéder les

bornes dans une question aussi peu importante.

C'est au grammairien à interposer sonjugement,
qui , en tout ceci, est la meilleure autorité.

Pour moi, j'estime qu'à moins que l'usage

n'en ait autrement ordonné , tous les mots doivent

s'écrire comme ils se prononcent. Car les lettres

servent à conserver les paroles, et à les rendre
comme un dépôt au lecteur. Elles doivent donc
exprimer ce que nous dirions.

Voilà à peu prés tout ce qui constitue l'art de

I

parler et d'écrire correctement. Quant aux deux
I autres parties, qui consistent dans la clarté et

loi-nement, je ne les ôte pas au grammairien;

j

mais comme il me reste à parler des fonctions du

I

rhéteur, je les réserve pour une place plus im-
portante.

j

II me revient encore à l'esprit que quelques
! personnes pourront regarder ce que je viens de
dire comme peu digne d'attention, et de nature
même à nuire à des études d'un ordre plus re-
levé. Je leur réponds que moi-même je ne crois
pas qu'on doive porter le scrupule à l'excès, et

descendre à de misérables minuties, qui ne sont
bonnes qu'à appauvrir et rapetisser l'esprit

; mais
je crois en même temps que, dans la grammaire,
il n'y a de nuisible que ce qui est superflu. Cicé-
ron a-t-il été moins grand orateur pour avoir
approfondi cette science , et pour avoir été envers
son fils un censeur rigoureux du langage , ainsi
qu'on le voit dans ses lettres? Les livres publiés
par César sur lUmalogie ont-ils ôté quelque chose
t la vigueur de son génie? Messala est-il un

'Ipitiam osteudit. ]\Iulla sunt geiieris hujiis; sed hccc
liioque vcieor ne niodum tam parvse qu.x'stionis excesse-
uit. Judicium aiitem suura giammaticus iiiterponat his
)ninibus

: nam hoc valere plurimum débet. Ego, nisi

iuodconsuetudoobtinuent,sicsc!ibendumquidquejudico,
iiioniodo sonat. Hic eiiim ususest litteraruni , ut tuslodiant
•''<<'b, et velut depositum reddant legentibiis : itaque id
•ximniere debenl, quod dicturi suinus. Hae feie sunt
MiKiidale loquendi scribendique partes; duas reliquas
-gnilicanter ornateque dicendi, non equidem granimaticis
:iilrr„; sed, quum niibi oflicia ihetoris supeisint, maiori
,;.en reservo. Redit autein illa cogitatio, q.iosdam fore,
iiu lu'ec, qufe d.x.nius, pa.va nimiuni, cl impedimenta
luoque majus aliqiiid agendi, pulent. Nec ipse ad extremam
isque anxietatem, et ineptas cavillaliones descendendum

;

tque bis ingénia cuncidi et comniinui , credo. Sed niliil ex
i.ainmalica nocuerit, nisi quod supervacunm est -Vn ideo
iiinor est M. Tullius orator, quod idem artis bi.jus diii-
çntissmius fuit, et in filio, ut epistolis appaiet recte
jquendi usquequaque asper quoijuc exactor? aiit vini

•
J. Ca-saiis fregenint edili de analogia iibri' aut ideo

"nus Messala nilidus, (piia quosdam tolos iii)cllos non

écrivain moins brillant pour avoir composé des
traites entiers, non-seulement sur les mots en
particulier, mais même sur les lettres? ces con-
naissances ne nuisent pas à ceux qui les traver-
sent pour aller plus loin , mais à ceux qui s'y ar-
rêtent.

Chap. VIII. Reste la lecture. Elle a pour objet
d'apprendre à l'enfant quand il doit s'arrêter
pour reprendre haleine, où le vers se partage , ou
le sens finit, où il commence, quand il faut éle-
ver ou abaisser la voix , ce qui doit être prononce
avec une inflexion lente ou rapide, douce ou ani-
mée

: ce qui ne peut guère se démontrer que
dans la pratique. Or, je n'ai qu'une chose à re-
commander à cet égard : pour bien faire tout
cela, qu'il comprenne bien ce qu'il lit. Qu'il
s'accoutume surtout à lire d'un ton mâle, qui
ait à la fois de la gravité et de la douceur. Et
puisque ce sont des vers , et que les poètes disent
eux-mêmes qu'ils chantent, le ton ne doit pas
être le même que pour la prose , sans dégénérer
pourtant en une modulation languissante'et effé-
minée; défaut presque généraraujourd'hui, et
qui donna occasion à un bon mot de C. J. César,
lorsqu'il portait encore la robe prétexte : Si vous
chantez

, disait-il, vous chantez mal; si vous
prétendez lire, vous chantez. Je ne suis pas non
plus de l'avis de certaines personnes qui veulent
qu'on lise les prosopopées sur le ton d'un co-
médien; seulement, une certaine inflexion est
nécessaire pour les distinguer des endroits où le

poète parle lui-même.

La lecture, sous les autres rapports, réclame
des préceptes plus sérieux. D'abord , comme les
impressions ne sont jamais plus profondes qu'à
l'âge où l'on ignore tout, l'âme tendre des enfants
exige qu'on ne regarde pas moins à l'honnêteté

verbis modo singulis , sed etiam littei is dédit ? Non obstant
bse disciplinai per illas eunlibiis , sed circa illas liœrentibus.
Cap. VIII. Superest lectio: in qua puer ut sciât, ubi

suspendere spiiitum debeat
,
quo loco veisiim distingiie-

re. ubi claudatursensus, unde incipiat, quaiido attollenda
vel summittenda sit vox

, quid quoque llexu, quidientius,
celerius, concitatius, lenius dicendum; dcmonstrari nisi in
opère ipso non potest. Unum est igilur, quod in hac parte
praecipiam ait oinnia ista faceie possil, inlelligat. Sitautem
inprimis lectio virilis, etciim suavitate qiiadam gravis; et
non quidem prosa' similis, quia carmen est, et se poetœ ca-
neie testant ur ; non taiiKui in canlicmii dissoluta , nec plas-
mate, utnunc a plerisque (it, efteminata; de quo génère
optime C. J. Ca'sarem prœtextatum adhuc accepinnis
dixisse. Si canins, maie canlas; si legis, caillas. .Nec
prosopopœias, ut quibusdam placet, ad comicum moiein
pionunciari velim ; esse tanien (lexum «piemdam

, quo dis-
tinguantur ab iis , in quibus poeta persona sua utetur. Cœ-
tera admonitione magna ege:il, inprimis, ut teiieia; men-
tes, tractuiœquealtius qnidquid rudibus et omnium igiia-

ris insederit, non modo, qate diserta, sed vel magis qu*
iionesta sunt, discant; ideoqnc oiitime iiislilutum csl, ut
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qu'à rélcxiuence dans le choix des livres ; et c'est

fort sagement qu'on fait commencer la lecture

par Homère et Virgile, quoique, pour comprendre

les beautés de ces deux poètes, il faille un juge-

ment plus formé ; mais il reste du temps pour

cela, et ils ne les liront pas qu'une fois. En at-

tendant, la sublimité du poëme héroïque élèvera

leur âme, la grandeur du sujet excitera leur

enthousiasme, et cette lecture jettera en eux les

semences du beau et du bon.

La lecture des tragiques est utile ; celle des ly-

riques nourrit aussi l'esprit
,
pourvu néanmoins

que
,
pour ceux-ci , on fasse un choix , non-seule-

ment parmi les auteurs , mais encore dans leurs

ouvrages. Car les Grecs sont souvent licencieux

,

et il y a des endroits dans Horace que je ne vou-

drais pas expliquer. Quant à l'élégie
,
qui ne roule

que sur l'amour, et aux hendécasyllabes, où il y

a des bouts de vers sotadéens (car pour les vers

sotadéens purs et simples , il ne faut pas même

en faire mention) , c'est un devoir d'en préserver

les enfants, s'il est possible, ou au moins d'en

différer la lecture jusqu'à un âge plus avancé. A

l'égard de la comédie, qui, par la peinture gé-

nérale des hommes et des passions
,
peut être

d'un grand secours par l'éloquence
,
je dirai bien-

tôt , et en son lieu , l'usage que , selon moi , on

doit en faire avec les enfants. En effet, dès qu'il

n'y aura plus lieu de craindre pour les mœurs

,

la comédie devra faire leur principale lecture. Je

veux parler de Ménandre , sans toutefois exclure

les autres; car les comiques latins ne seront pas

non plus sans utilité. Mais il faut commencer par

ce qui peut nourrir l'esprit et élever l'âme des

enfants; pour le reste, c'est-à-dire pour ce qui ne

regarde que l'érudition , ils auront assez de temps

devant eux.

ab Homero atque Virgilio lectio inciperet, quaniquam ad

intelligendas eoriiin virtutes firmiore judiclo opusest : scd

l)uic rei superest tempiip ; neque enim semel legenlur.

-Intérim et sublimitate heroici carminis animas assiirgat,

et ex raagnitudine reruni spiritum ducat , et oplimis im-

buatur. Utiles Tragœdïœ; aluni et Lyrlci; si tamen in iiis

non auctores modo , sed etiam partes opeiis elegeris ; nani

et Grœci licenter niulta , et Horathim in quibusdam no-

lim inlerpretari. Elegïa vero , utique qnœ amat, et bcn-

decasjUabi, etquibus sunt commata Sotorfeori«m ( nam
de Soladeis ne prœcipiendum quidem est) amoveatur, si

fieii potcst ; si minus, certe ad tiimius œtatisiobur reser-

ventur. Comœdiœ, quac pluiininni conferre ad eloquen-

tiam potest, quum per onines et personas et affectus eat,

quem usum in pueris putem paulo post suo loco dicam.

Nam quum mores in tuto fuerint, inter praecipue legenda

erit. De Menandro loquor; nec tamen excluserim alios :

nam Latini quoque auctores altèrent utilitalisaliquid. Sed

pueris, quaî maxime ingonium alant, atqne aniraum au-

géant, pra-legenda , CA-teris
,
quœ ad eruditionem modo

pertinent longa aelas spatium dabit. Miiltum autem vete-

les etiam Latini coiiferunt
,
quamquam plerique plus in-

^cnio
,
quam arte valuerunt ; inprimis copiam verborum

,

La lecture des anciens poètes latins sera aus*

d'un grand secours, quoique pour la plupart il;,

aient plus d'esprit que d'art. L'élocution peu;

surtout s'y enrichir, et puiser dans la tragédie k\

gravité, dans la comédie l'élégance, et partout uni
;

sorte d'atticisme. L'économie y est aussi plus soi-

gnée que dans la plupart des modernes, qui fon^

consister tout le mérite des ouvrages de l'espri

dans les pensées. C'est chez eux surtout qu'il fau
'

aller chercher cette chasteté , et, pour ainsi dire

cette virilité que nous ne connaissons plus, au

jourd'hui que les raffinements d'une fausse déli

catesse ont gagné jusqu'à l'éloquence. Enfit

croyons-en les grands orateurs, qui, pour le succè

de leurs causes ou l'ornement de leurs discours

ont fait des emprunts aux poèmes des anciens

Ne voyons-nous pas , en effet , Cicéron surtout

et souvent même Asinius et les autres orateur

qui touchent à la même époque, citer des ver

d'Ennius, d'Accius, de Pacuvius, de Lucile, d

Térence, de Cécilius, etc., et recueillir le doubl

avantage de laisser, pour ainsi dire, respirer l'o

rei Ile fatiguée de l'âpreté du style judiciaire , et

indépendamment du charme de la poésie , d'aï

porter à l'appui de leurs propositions les pensée

de ces poètes, comme des espèces de témoignages

Au surplus, ce qui regarde les enfants est ce qu

j'ai dit d'abord ; ce que je viens de dire s'adress

à un âge plus avancé, car l'amour des lettres (

le goût de la lecture ne sont point limités a

temps des classes : ils n'ont de bornes que celk

de la vie.

H est de petits soins que le grammairien n

doit pas négliger dans la première explication dt

poètes, comme d'exiger que l'enfant fasse l'analys

des parties du discours en décomposant le vers, (

remarque les propriétés du nombre , dont la coi

quorum in tragœdiis gravitas, in comœdiis elegantia, i

quidam velut àTTixt(7p.ô? inveniri potest. Œconomia qu<

que in bis diligentior, quam in plerisque novorum cril

qui omnium operumsolamvirtutemsententiaspntaverun

Sanctitas certe, et ut sic dicam, virilitas ab bis peteuds

quando nos in omnia deliciarum vitia, dicendi quoque r;

tione, defluximus. Denique credamus summis oratoribus

qui veterum poemata, vel ad fidem causarum, vel a

ornamentum eloquentiae assumunt. Nam praecipue quidci

apud Ciceronem , fréquenter tamen apud Asinium etiam

et cœteios, qui sunt proximi, vidimus Ennii , Accii , Pi

cuvii, Lucîlïï, Terenta, Cœcilii, etaliorum inseriversui

summanon eruditionismodo gratia , sed etiam jucundit;

tis
;
quum poeticis voluptatibus aures a forensi asperital

respirent, quibus accedit non mediocris utilitas, quur

senteutiiseorum, velut quibusdam testimoniis, quae pr(

posuere, confirment. Verum priora iila ad pueros magis

baec sequenlia ad robusliores pertinebunt; quum gran

malices amor, et usus lectionis, non scholarum lemporii

bus , sed vilae spatio terminentur. In praelegendo gramnaîi

ticus et illa quidem minora prœstare debebit, ut parte

orationis reddi sibi solulo versu desideret, et pedum prt

prietales, qii.T adeo debenl esse notœ in carmiuibus, u
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naissance est d'autant plus nécessaire dans la

versification
,
qu'elle se fait désirer même dans

la composition oratoire; de lui faire observer ce

qui est barbare, impropre, ou contraire aux règles

du langage; non pour en faire un reproche aux poè-

tes, qui, obligés la plupart du temps de s'asservir à

la mesure, ont droit à l'indulgence, et dont nous

déguisons les défauts , comme je l'ai déjà dit , sous

des noms honorables , attribuant en quelque sorte

à la nécessité le mérite de la vertu ; mais pour

familiariser l'enfant avec les termes de l'art et

pour exercer sa mémoire. Il ne sera pas inutile

non plus de lui enseigner, parmi les premiers élé-

ments, de combien d'acceptions les mots sont

susceptibles. A l'égard de la glose, c'est-à-dire

de l'interprétation des mots peu usités, le gram-

mairien ne devra pas la regarder comme une

chose indifférente. Mais ce qu'il devra enseigner

plus scrupuleusement encore, ce sont lestropes,

qui sont un des principaux ornements de la prose

comme de la poésie, et ce qu'on appelle figures

de mot et figures de pensée. Je remets à parler

de ces figures, ainsi que des tropes, lorsqueje trai-

terai des ornements du discours.

Enfin , ce qu'un grammairien doit surtout

s'appliquer à faire remarquer à son élève, c'est

l'art avec lequel toutes les parties du poème sont

distribuées , et la convenance observée soit par

rapport aux choses, soit par rapport aux per-

sonnes; c'est la beauté des pensées et des ex-

pressions, les endroits où l'écrivain a été tantôt

abondant , tantôt sobre , selon la circonstance.

A cela se joindra l'explicaiion des traits tirés

de l'histoire ou de la fable, qu'il faut sans doute

traiter avec soin , mais sans la surcharger de su-

perfluités. Il suffit d'exposer ce qui est générale-

ment reçu , ou du moins ce qui est rapporté par

etiam in oratoria compositione desiderentur ; deprelieiidat-

(|uequœ barbara, qiiœ impropria, quae contra legem loqiicndi

siinl posita; non ut ex bis utique improbentur poetae (qui-

bus,quia plerumque luetro servire coguntur, adeo ignosci-

lur, ut vitiaipsaaliis in carminé appellationibusnomirientur;

metaplasmos enini , et schematismos , et schemata , ut

dixi , vocanius, et laudem virtulis necessitati damus) , sed

ut commoueat aitificiaiium, et menioriain agitet. Id quo-

que inler prima rudimenta non inutile, demonstrare quoi

piaeque verba modis intelligenda sint. Circa glossemata

etiam , id est , voces minus usitatas , non ultima ejus pro-

fessionis diligentia est. Enimvero jam majore cura doceat

tropos omnes, quibus preecipue, non poema modo , sed

eliam oratio mniniur ; schemata utraque, id e!il,fi{juras

,

quaeque ),£|£(o;, quœque Stavoia; vocanlur : quorum ego,

sicut Iroporum tractatuni, ineumlocum differo,quo mibi

deornatu orationisdicendumerit. Prœcipue vero iliainfigat

aniniis, qu* in œconomia virtus
, quœ in decoro rerum

;

quid personaj Guique convenerit; quid in sensibus lau-

dandum
,
quid in veri)is ; ubi copia i)robabilis , ubi modus.

His accedet enanatio liistoriarum, diligens (piidem iila,

non tanien \isque ad supervacuuui laborcm occupaia :

unm rcceplas, aut cei te Claris aticloribus memoralas, cspo-
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des auteurs célèbres. S'attacher à tout ce qui a été

dit par de misérables écrivains serait un excès
d'ineptie ou une vaine parade d'érudition , outre

que cela embarrasse et surcharge l'esprit, et fait

perdre un temps qu'on emploierait plus utilement

à autre chose. Quiconque serait curieux d'étudier

toutes ces rapsodies , indignes d'être lues, pour-

rait aussi trouver de quoi s'instruire dans les

contes de vieilles femmes. Cependant les cahiers,

des grammairiens sont remplis d'un pareil fatras^

et à peine peuvent-ils se reconnaître dans leur

propre travail. On sait ce qui arriva à Didyme,
qui poussa si loin la manie des compilations : on
racontait devant lui une histoire à laquelle il refu-

sait d'ajouter foi : pour le convaincre, on lui pré-

senta un livre de lui, qui la contenait. Mais c'est

surtout dans les récits fabuleux que cet abus va
jusqu'au ridicule, et même jusqu'à l'effronterie.

Comme alors la fiction peut se donner carrière,

rien n'arrête un grammairien sans conscience; il

vajusqu'àsupposer deslivres entiers, des auteurs,

au gré de son imagination ; et il peut mentir en
toute siîreté, bien certain qu'on ne le convaincra

pas d'imposture sur ce qui n'exista jamais , tandis

que sur des choses véritables on s'expose à être

relevé par les érudits. Je mets donc au rang des

qualités d'un grammairien d'ignorer certaines

choses.

Chap. IX. Nous avons terminé les deux parties

qui composent tout l'enseignement grammatical ^
c'est-à-dire Vart de parler correctement, et Yex-
plication des auteurs. La première est appelée

méthodique , et la seconde historique. Les gram-
mairiens devront y joindre cependant quelques

éléments de composition
,
propres à exercer les

enfants à l'âge où ils ne sont point encore en état

de suivre les leçons du rhéteur. On leur apprendra

suisse satis est. Pei-sequi quideni quod quisque unquam
vel contempfissimorum bominum dixerit, aut nimiae rai-

seri.-e, autinanisjactantiœ est , et detinet atqne obruit in-

génia, melius aliis vacalura. Nam qui omnes, etiam in-

dignas lectione , schedas excutit, anilibus quoqiie fabulis

accommodare operam polest. Atqui pieni simt ejusmodi

impedimentisgrammaticorum comr.ientarii , vix ipsis, qui

composuerunt , satis noti. Nam Didijmo
,
quo nemo plura

scripsit, accidisse compertum est, ut, qunm bistoriae cui-

dam , tamquam van.x', repugnaret, ipsius proferretur li-

ber, qui eam continebat. Quod evenit praîcipue in fabulo-

sis usque ad deridicuiaj quœdam etiam pudenda; unde
iniproliissimo cuique pleraque (ingendi iicentia est, adeo
ut de libris totis, et auctoribus, ut snccurrit, mentiatur

tuto,quia inveniri, qui nunquam fuere, non possuut ,:

nam iu notioribus frequentissime deprehenduntur a cu-

riosis : ex (|;io miiii intcr virfules grammatici iiabebilur,

aliqua nescire.

Cap. IX. Et (initae quidem sunt partes duge, quas hae*

professio pîllicetur, id est, ratio loqucndi , etenarratio

auctorum : quarum illam mcthodicen, hanc his /oî'icen

vocanl. Adjiciamus lamen eorum cur* qnxdam dicendl

piimordia, quibus adatcs nondum rbetorem capicnte.>».



donc à raconter de vive voix dans un langage cor-

rectel simple les fablesd'Ksope, qui vicnncntaprès

les contes des nourrices, et à les écrire ensuite avec

soin, en conservant la même simplicité : ce qui

consiste premièrement à rompre le vers, puisa

le traduire en d'autres mots, et enfin à le para-

phraser avec plus de hardiesse, tantôten abrégeant,

tantôt en amplifiant, mais en conservant toute-

fois le sens du poète. L'enfant qui s'acquittera

comme il faut de ce travail, qui a ses difficultés

même pour des professeurs consommés, ne peut

man([uer de réussir à tout autre.

C'est encore près du grammairien que l'enfant

s'exercera à traiter ces petites matières de com-

position appelées sentences, chues, clholocjies,

dont la lecture fournit l'occasion, et qui consistent

dans certaines paroles remarquables, dont il faut

rendre raison. L'art de tous ces développements

est le même au fond , et ne diffère que par la

forme. La sentence est une proposition générale
;

Vctho/of/ie se renferme dans les personnes. Quant

aux cltries, on en reconnaît de plusieurs sortes:

la première, comme la sentence , consiste dans un

simple mot : // disait, ou // avait coutume de

dire , etc. ; la seconde a pour objet une réponse :

interrogé pourquoi, ou comme on lui deman-
dait pourquoi, il répondit , etc.; la troisième,

(jui diffère peu de la seconde, a trait, non à une

question , mais à une action. On pense que la chrie

peut consister dans l'action seule de celui dont

on la rapporte, par exemple : Craies ayant vu

nnenfanl ignorant, se nrilàbatlreleprécepleur;

et cette autre à peu près semblable, qu'on n'ose

pourtant pas appeler du même nom, mais qu'on ex-

prime par celui àechriose: MiIon s'étant habitué

a porter tous les jours le même veau, finit par
porter un taureau. Dans tous ces exemples, les
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déclinaisons passent par les mêmes cas , et oo

peut rendre également raison des actions et des

paroles. Quant aux petits traits historiques ou fa-

buleux, si fréquents chez les poètes, il ne faut s'y

arrêter que pour les faire connaître, et non par

rapport à l'éloquence. Il y a d'autres exercices

plus importants et de plus longue haleine, que

les rhéteurs latins ont abandonnés, et qui par là

sont devenus nécessairement le partage des gram- \.

mairiens. Les Grecs connaissent mieux la gravité}

et la mesure de leurs devoirs.

Chap. X. Voilà ce quej'avaisà dire sur la gram- i

maire. Je l'ai fait le plus brièvement possible,!

n'ayant pas prétendu épuiser la matière , ce qui

serait infini , mais seulement exposer ce qu'il y
a de plus essentiel. Je vais maintenant ajouter

!
un mot sur les autres arts dont je crois la con-

naissance utile aux enfants avant qu'ils ne pas-

sent entre les mains du rhéteur, afin de parcourir

le cercle de science que les Grecs appellent en-

cyclopédie, syxuxXiov 7:aio£''av. C'est, en effet, à

peu près dans le même temps qu'on associe d'au-

tres études à celle des lettres; et comme ces

études ont pour objet des arts particuliers, qui

ne peuvent être perfectionnés sans l'art oratoire,

et que d'un autre côté ces arts ne peuvent suffire

seuls à former l'orateur, on demande si l'étude

de ces arts lui est nécessaire, en tant qu'il s'agit

de l'orateur.

Aquoi sert , dit-on
,
pour plaider une cause on

pour exprimer son avis, de savoir comment dans

une ligne donnée on peut tracer des triangles

équilatéraux? En quoi défendra-t-on mieux un

accusé, outraitera-t-on mieux une délibération

,

parce qu'on saura distinguer les noms d'un ins-

trument par leurs noms et leurs intervalles? On
citera même des orateurs, et peut-être en grand

inslituiiiit. Igittir yEsnpi fahcflas , qnx fabiilis iiiitricu-

l;iitini proxiiiu' sncccdiiiit, iiaiiare sermone puro , et niliil

se supra iiiodum pxlollfiitr , doinde oamdem giacilitatem

slylo cxiROie condiscant : versus primo solvere,niox niu-

lalis verbis interpretari ; liini [taraplirasi audaciiis vertcre

,

• piactlueviare qiiœdam , el exornare , saîvo modo poctaî

sensu, permiUilni. Quod opns, otiam consummatispro-
t'essoribus difliciie,qiii commocie tiaclaverit, cuicumque
disceiido sufficiet. Sentcnliœ quoque, etcftriœ, et e/fio-

logiœ siibjectis dictorum ralioiiiijiis apiid grammaticos
s(Til)aiUur, quia iuilium ex lectioiie ducuut; quorum om-
nium similis est ratio, forma diversa;(piia.s'e«/<'H/;rt uni-

vcrsalis est vox, elhologia personis continctnr. Cliridrum
piura gênera lra(bmtur; unum simile sententiœ, quod esl

[ositum in voce simpiici , T)i.r'it die, aut Dicere xolcbat :

ai(erum,quod est in respondeiido , fnfcrrogafiis illc

,

vel , Qhudi fiocri dictum essct , rrsporulit : tertium biiic

non dissimile, QiitoïKjnis non di.rissrf, sed aliquid/e-
cissrt. EWiuu in ipsorum t'actis esse eliriam putant , ut

Cra/cs, rjuiim indortum jnienim ridissrt, prcdagnijum

rjuspercussit ; et aliud pnene par ci, quod lamen eodem
nomine appellare nonaudenl, sed diciint /psiûSs; ; lit,

MilofiHf-m vHiiIum assucvcraf ferre, (nv.rxiw frrebot.

In bis omnibus et deciinatio per eosdem ducilur casus, et

tam factorum
,
quam dictorum ratio est. Narratiunculas a

poetis celebratas , iiolitia; causa, non eloquentiffi, tractan-

das puto. Grêlera niajoris operis ac spiritus Latini prae-

ceptores relinquendo necessaria grammaticis fecerunt;

Grneci magis operum suorum et onera et modum nornnt.

Ca!'. X. Ha>cde Grammafica, quam brevissime potui,

non ut omniadicerem seclatus, quod inlinitum erat; sed

ut maxime necessaria : nunc de cicteris arlibns, ([uibus

instituendos, prins quam Iradanlur rbetori, pueros exis-

timo, striclim sut)jungam, ni efiiciatur orbis ille doclrin;e,

quam Gr;eci Èy^ûv.Àtov ^taiSîiav vocanl. Nam iisdem l'ère

annis aliarum qnoque disciplinarum studia ingredicnda

sunl ; qu.T, quia et ipsa? artes sunt, et esse ferfectre siue

orandi scientia non possunt , nec rnrsiis ad eniciondiin»

oratorem salis valent soiiie ; an sint luiic operi necessariiV,

quaerilur-îN'am quid, inquinnt, ad agendam causai!) , di-

cendamve sententiam pertinet scire, qtiemadmodum iii

data linea constitui triangula acquis laleribus possiiitPAiit

qno meiius vel defendet reum, velreget consiiia, (pii ci-

tliar.ie sonos nominibus et spatiis distinxerit? Enumerent.

eliam fortasse mullos, quamiibet utiles foro, qui necgeo^

niPlicn aiidjverjnl , nec musicos , nisi liac communi vo-

I
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nombre, qui ont été très-utiles au barreau sans '

«avoir jamais entendu parler de géométrie, ni
;

connu la musique autrement que par le plaisir

sensible qu'elle cause à tout le monde.
\

A cela je répondrai d'abord ce que Cicéron i

déclare si souvent dans le traité qu'il a adressé
j

à Brutus, que je ne prétends pas former un ora-
i

teur sur le modèle de ceux qui existent ou qui '

ont existé, mais d'après le type idéal d'un ora-
;

teur parfait et accompli sous tous les rapports.

Quand les philosophes veulent former un sage,

destiné à être un jour le type de la perfection , et
;

qui soit, comme ils le disent , un dieu revêtu d'un
i

corps mortel ; non contents de l'initier aux sciences

divines et humaines , ils le font passer par cer- •

taines épreuves intellectuelles qui, considérées
j

en elles-mêmes , sont assez misérables, telles, par
j

exemple ,qne\es cératines etles crocodilines. Ce I

n'est pas que ces arguments d'une ambiguïté

recherchée puissent jamais laire un sage; mais

c'est qu'un sage doit être infaillible jusque dans

les plus petites choses. De même l'orateur, qui,

lui aussi , doit être un sage, ne deviendra pas tel

parce qu'il saura la géométrie ou la musique, ou

parce qu'il possédera les autres connaissances

dont je parlerai après celle-ci; mais tout cela

ne laissera pas de l'aidera s'élever à la perfection.

C'est ainsi que l'antidote et les autres remèdes

préparés contre les maladies et les blessures se

composent de plusieurs substances, qui même,
prises séparément

,
produisent des effets contrai-

res, dont la variété forme une m.ixtion qui

n'a plus de rapport avec aucun de ses éléments

,

et qui tire une vertu particulière de leur ensem-

ble; c'est ainsi que des insectes dépourvus d'intel-

ligence composent du suc de différentes fleurs

un miel dont toute l'industrie humaine ne saurait

3î>-

imiter la saveur. Et nous nous étonnerons que
l'éloquence, ce don par excellence que la Provi-
dence a fait à l'homme, réclame l'assistance de
plusieurs arts, qui, sans se manifester ou vertement
dans le discours , lui communiquent cependant
une force secrète

,
qui ne laisse pas de se faire

sentir confusément ! Un te/, dira-ton, est devenu
disert sans tout cela? Mais c'est un orateur que
je demande. Cela n'ajoute pas beaucoup à Vart.

Mais un tout n'est complet qu'autant qu'il n'y

manque pas la moindre partie, et il est certain qu'il

n'y a de perfection qu'à cette condition. Que si cette

perfection est placée à une hauteur qui semble

inaccessible, nous n'en de vous pasmoins demande/
tout, pour en obtenir le plus possible. Mais pour-

quoinous découragerions-nous? La naturene s'op-

pose pas à ce qu'il y ait un orateur parfait, et il

est honteux de désespérer de ce qui est possible.

Je pourrais m'en tenir ici au jugement des

anciens. Qui ignore, en effet, que la musique,

pour parler d'abord de cet art, était , dans l'an-

tiquité, non-seulement cultivée, mais en si haute

vénération qu'Orphée et Linus entre autres étaient

indistinctement appelés musiciens, poètes et

sages? N'a-t-on pas cru qu'ils étaient tous deux

de la race des dieux, et que le premier attirait

à lui non-seulement les bêtes féroces, mais jus-

qu'aux rochers et aux forêts, parce qu'il adou-

cissait les mœurs d'une multitude ignorante et

sauvage? Timagène avance que de tous les arts

littéraires, la musique est le plus ancien; et si

nous en croyons le témoignage des poètes les plus

célèbres, c'était l'usage de chanter sur la lyre,

à la table des rois, les louanges des héros et des

dieux. lopas , dans Virgile , ne chante-t-il pas la

lune errante et les phases laborieuses du soleil P

Par où ce grand poète nous confirme manifeste-

luplale autiiim, inteHigant. Quibiis ego piiniuni lioc les-

pondeo
,
quod el M. Cicero sci ipto ad Briitum lihro fie-

qtienlius testalur, non eum a nobis institui oratorem, qui

sit, antfiicrit; sed imaginem qiiamdam concepisse nos

aniirio perfecli illius , ex nulia parte cessantis. Nam el sa-

pienteni formantes eiim, qui sit fulurus consummatus un-

dique, et, ut dicnnt, nioilalis quidam deus, non modo
cognilione cœiestiuni vel niortalium putant inslruendum;

sed |)er qiiœdam parva sane, si ipsa demum sestimes, du-
cunt, sicut exquisitas intérim anibiguilates; non quia

Ceratinœ aut CrocodiUnœ possint facere sapientem, sed

quia iUum ne in niinimis quidem oporteat falli. Similiter

oratorem
,
qui débet esse sapiens, non géomètres faciet

,

aut musieus, quaequc" bisalia subjungam; sed bae quoque
arteSjUt sit consummatus, juvabunt. Nisi forte antido-

l«m quidem , alrpie aiia , qure morbis aut vulneiibus me-
dentui-, e\ niidtis, atque intérim conlraiiis quoque inter

se effeotilnis, componi videmus, quorum ex diversis lit

îlia mixtura una, (\nx nulii earum similis est, quibus

constat, sed piopiias viies ex omnibus sumit; et muta
animalia mellis ilhim inimitabilem luimanae lalioni sapo-

rem , vario floruni ac succoium génère perficiunt. îS'os

niiialiimur, si oratio, (]ua niliil jira'slanîius iiomini dcdit

providentia, pltnibus artibus eget; qua^, eliam quum se

non ostendunt in dicendo, nec proferunl, vim tamen oe-

cultam suggerunt, et tacitae quoque sentiuntur. « Fuit ali-

» quis sine bis disertus : » at ego oratorem volo. «Non

j

" multum adjiciunt ; » sed ufique non erit totum, cui ve!

I

parva deerunt; et optimum quidem boc. esse conveniet,

cujiis eliatnsi in arduo spesest, nos lamen praecipiamus

oninia, ut sallem plura fiant. Sed ciir deficiat animns?

Natura enim perfectum oratorem esse non prohibet, (in-

piterque desperatur, quidquid fieri potest. Atque ego vel

judicio veterum poteram esse conlentus. Nam quis ignorât

nnisicen , ut de bac primum ioquar, tantum jam illis anli-

quis temporibus non studii modo, vertim etiam venera-

(ionis liabuisse, ut iidcm nuisici et vates et sapienles ju-

dicarentur (mitlam alios) Orpheus et Linus, quorum

utrumque diis genitum, alterum vero, quod rudes quoque

atque agrestes animos admiralione mulcertt, non feras

modo, sed saxa etiam siivasque duxisse
,
posteritalis mc-

morifetraditum est. Et Timagenes auctor est, omnium in

litteris studiorum antitjuissimam inusicen extitisse : el

testimonio sunt clarissimipoet.T, apud quos inter regalis.

convivia laudes beroum ac deoruni ad citbaram cancb^»

tur. lopas vero ilie Virgilii nonne r;init.
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ment que la musique est inséparable de la con-

naissance des choses divines, ce qu'on ne peut

admettre sans reconnaître en même temps qu'elle

est nécessaire à l'orateur, puisque, ainsi que nous

l'avons dit, cette partie, abandonnée par les

orateurs, et dont les pliilosophes se sont empa-

rés, fut toujours de notre ressort, et que l'élo-

quence ne saurait être parfaite sans elle.

Qui peut douter que les hommes les plus re-

nommés par leur sagesse n'aient été passionnés

pour la niusi([ue, lorsqu'on voit Pythagore et ses

disciples répandre l'opinion, accréditée sans

doute de toute antiquité, que le monde lui-même

avait été créé selon les lois de la musique , et que

la lyre avait été depuis formée à l'imitation du

système planétaire? Et même, non contents de

l'idée de cette concorde entre des choses contrai-

res, qu'ils appellent harmonie, ils prêtaient en-

core des sons aux mouvements des sphères céles-

tes. Platon lui-même, dans quelques-uns de ses

écrits , et notamment dans le Timée , n'est intelli-

gible que pour ceux qui ont fait une étude appro-

fondie de cette partie de la science.

Mais que parlé-je des philosophes? Le père de

la philosophie, Socrate, a-t-il rougi, dans sa

vieillesse, de prendre des leçons de lyre? L'histoire

nous apprend que les plus grands capitaines

Jouaient de la lyre et de la flûte , et que les armées

des Lacédémoniens s'enflammaient aux accents

de la musique. Les clairons et les trompettes de

nos légions ne produisent-ils pas le même effet?

La supériorité des armes romaines semble être

en rapport avec la véhémence de leurs accents.

C'est donc avec raison que Platon a cru que la

niusique était nécessaire à l'homme public
,
que
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les Grecs appellent -rroXixixdv. Les chefs mêmes de

cette secte, qui paraît aux uns si sévère, aux

autres si dure, ont été d'avis que quelques sages

pouvaient accorder quelque chose à cette étude
;

et Lycurgue , cet austère législateur de Sparte , a

approuvé l'enseignement de la musique. La na-

ture elle-même semble nous en avoir fait présent

pour nous aider à supporter plus facilement nos

peines. C'est le chant qui encourage le rameur ; et

non-seulement le chant d'une voix agréable anime

un travail commun et semble y présider, mais

chacun isolément charme son labeur en modulant

quelque air de sa façon. Maisje m'oublie dans l'é-

loge d'un très-bel art, sans en démontrer les rap-

ports avec l'éloquence. Je passe donc rapidement

aussi sur l'alliance qui existait autrefois entre la

grammaire et lamusique. Elle était tellequ'Archy-

tas et Aristoxène considéraient la grammaire

comme une partie de la musique. C'étaient aussi les

mêmes maîtres qui enseignaient l'une et l'autre^

comme on le voit dans Sophron, cepoëte mimique

si goûté de Platon
,
qu'on trouva , dit-on , ses li-

vres sous le chevet du lit de ce philosophe lorsqu'il

mourut. Dans les comédies d'Eupolis, un certain

Prodamus enseigne à la fois la musique et les let-

tres; et Maricas, c'est-à-dire Hyperbolus, avoue

que de toutes les parties de la musique, il ne con-

naît que la grammaire. Aristophane témoigne en

plus d'un endroit qu'autrefois la musique faisait

partie'de l'éducation des enfants ; et dans VHijpo-

bolimée de Ménandre, un vieillard opposant a un

père, qui lui redemande son fils, le remboursement

de ses dépenses,.di t qu'il lui en a coûté beaucoup ei\

maîtres de musique et en géomètres. C'est de là

qu'était venu l'usage de se passer la lyre à la fm

.... Errantem Lunam, Solisrjue labwes?

Quibus certe palam coiiliiinal auctor eminentissimus,

iT^iisiccn ciiin divinaïuin etiam reriim cognitioneesse con-

jiuictam. QikkI si datur, eiit ctiain oralori necessaria, si-

(luidem, lit dixinius, lia-c (|ii()(,ue i)ars, qu.T, ab oiatoribus

relic.la, a pliilosaphis est ociMipala, noslri opeiis fuit, ac

sine oinniiim talimn scieiitia iiuii polest esse perfecta eio-

qucnlia. Altpie claros nomine sapieiiti;u viros, nemo du-

hitaveiil sludiososni.isices Cuisse; quuni PylUagoras, alcpie

euni secuti, acceplam sine dubio anfiipiitus opinicnem

,

vnlgavei iiit, niniidum ipsuin ejusralioiie essecompositum
;

quam ])ostoa sil lyia imitata. Nec, illa modo contenti dissi-

milium coiicordia , cpiam vocant âpi^oviav, soniim quoque

iiis ii)otil)us dedei uiit. Nani Plalo , c.um in aliis quibusdani

,

tuMi piipcipiie in Tirasco, ne inteliiiii (piidem, nisi ab iis,

qui banc quoque paitem disciplina' diligenter perceperint,

|)olest. Quid de pbilosopliis loquor, ([uorum fous ips(> So-

crates jaiu sene\ instilui iyra non erubescebat? Duces

maximos cl fidibus et lii)iis cecinisse tradiluni, el excrcilus

Laceda-nionioiuni iiiusicis accensos niodis. Quiil auteni

abud in no.iti is Icgionibus cornua ac tuba) faciunt P quorum
concenlusquantoestveliementior,tantum Romanainbeliis

gloria ciftetis pineslat. IN'oii igitur frustra Flatocivili vire,

qiiem noXiTixov vocant, necessariam musicen credidit. Et

ejus secta- , (jua' aliis sevei issjnia , aliis asperi iina videtur,

principes in bac fuere senlentia, ut exjstimarent, sapien-

tumaliquosnonnuliamoperambissludiisaccommodaturos.

Et Lycurgus,durissimarum Lacedœmoniis legum auctor,

musices disciplinam probavit. Atque eam natura ipsa videtur

ad tolerandos laciiius labores velut muneri nobis dédisse
;

si(iuidein et remigem cantus hortatur; nec solura in iis

operibus, in quibus plurium conatus, prjecunte abqua
jucunda voce, consjiirat; scd etiam singulorum faligafio

quamlibet se nidi modulatione solatur. Laudem adhuc
dicereartis puicberrimœ videor, nondum tamen eam oratori

conjungere. Transeamus igitur id quoque, qnod granima-

tice quondam ac musice junctœ fuerunt : siquidem Arcby (as

alque Aristoxenus etiam subjeclam grammaticen musica;

putaverunt; et, eosdeui utriusque rei [iran'eptores fuisse,

qunm Sopbron ostendit, mimorum quiiteni scriptor, sed

quem Plato adeo probavit , iit suppositos capiti lii)ros ejus

,

quum moreretur, babuisse tradatur; tum Eupobs, apud
queni Prodamus et musicen et lilteras docet; et iMaricas,

qui est Hyperbolus, nihd se ex musicis scirc , nisi lifte-

ras, confitetur. Aristopbanes quoque non uno libro sic

institui pueros antiquitus solitos esse demouslrat : et apud
Menandrum , in Hypobolimœo , senex , reposcenti liliuir)

patri velut rationem impendiorum, quœ in educationem
contuierit , opponens

,
psaltis se et geometris muita dicit

dédisse. Unde etiam ille mos, ut in ronviviis posl cœnara
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des repas. Thémisfocle, ayant confessé qu'il n'en

savait pas jouer, passa pour ignorant, suivant

les propres expressions de Cicéron. La lyre et la

flûte égayaient aussi les repas des anciens Romains.

Les vers des Saliens n'ont-ils pas leur chant? Or

ces vers et leur musique remontent au roi Numa :

ce qui fait voir que nos ancêtres, quoique grossiers

et uniquement adonnés à la guerre, ne laissaient

pas de cultiver la musique, autant que le compor-

taient ces premiers temps. Enfin il est passé en

proverbe chez les Grecs que les iç/noranls n'ont

commerce ni avec les Muses ni avec les Grâces.

Examinons maintenant l'utilité particulière

que l'orateur peut retirer de la musique. La mu-

sique a deux sortes de nombres , les uns pour la

voix, les autres pour le corps : car il faut que les

mouvements de l'une et de l'autre soient réglés.

Le musicien Aristoxène divise ce qui regarde la

voix en rJujthme et en mélodie cadencée. Le pre-

mier consiste dans la modulation, l'autre dans le

chant et les sons. Or, tout cela n'est-il pas néces-

saire à l'orateur? Le.rhythme du corps se rapporte

au geste, le rhythme de la voix à l'arrangement

des mots, la mélodie aux inflexions de la voix

,

qui varient à l'infini dans le discours, à moins

qu'on ne s'imagine qu'il n'y a que les vers et les

chansons qui soient susceptibles de rhythme

et d'harmonie, et que tout cela est superflu pour

l'orateur; ou que celui-ci ne varie pas sa diction

et sa prononciation, suivant les sujets qu'il traite,

aussi bien que le musicien. Car de même que le

musicien , fidèle aux lois du chant et de la modu-
lation , exprime tour à tour avec élévation, avec

douceur, avec calme, les sentiments nobles,

agréables ou modérés, et s'applique à bien pein-

dre les sentiments renfermés dans les paroles; de

même l'orateur, selon qu'il élève ou abaisse la

circumferretur lyra; ciijiis qiium se imperitum Tliemisto-

cles confessiis esset, ut verbis Giceronis utar, hab'itus est

indoctior. Sed veterum quoque Romanorum epulis litres

ac tibias adhibere moris fuit : versus quoque Saliorum ba-

bent Carmen : quae quum omnia sint a Numa rege iustituta,

faciunt manifestum , ne illis quidem
,
qui rudes ac beilicosi

videntur, curam musices
,
quantam illa recipiebatietas, de-

tuisse. Denique iii proverbium nsque Grœcorum ceiebra-

iNtn est, Indoctos a Musis atqxie, a Gratiis abesse. Verum
quid ex ea proprie petat futurus orator, disseramus. Nu-
méros musicc duplices babet, in voclbus, et in corpore :

uu iusque enim rei aptus quidam modus desideratur. Vocis
rationem Aristoxenus musicus dividit in ^uôij-ov et [xéXo?

ÈjiiiETpov; quorum alterum modulalionc, canore alterum
ac sonis constat. Niun ij^itur non bœc omnia orafori neces-
saria? quorum unumad geslum, alterum ad collocationem
vcrborum, tertium ad (lexns vocis, qui sunt in agendo
quoque pluriuM, pertinet. Nisi forte in carminibus lautuni
ft in cantitis exigitur structura qua'dam et inoffensa co-
pulatio vorum , in agendo supervacua est ; aut non compo-
silio et sonus in oratione quoque varie; pro rerum modo,
adhibetur, sicutin musice. Namqueet voce et modulatione
i^i.iiirlia claie, jucunda dulciter, modcrala leuiter cauit

;
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voix, suivant les inflexions qu'il lui donne, re-

mue différemment l'âme des auditeurs
; et, pour

me servir des mots de la définition qui précède,

nous varions la modulation de la phrase et de la

voix selon que nous voulons exciter l'indigna-

tion ou la pitié des juges. Qui pourrait nier ces

effets de l'éloquence, quand ou voit que des ins-

truments inanimés, qui ne peuvent exprimer la

parole
,
produisent cependant sur l'âme des im-

pressions si différentes?

La convenance dans les mouvements du corps,

que les Grecs appellent eupuOai'a, est également

nécessaire ; et c'est encore à la musique qu'il faut

emprunter cette partie de l'action, qui n'est pas

la moins importante , et dont je parlerai en son

lieu. Si enfin il est vrai que l'orateur doive pren-

dre un soin particulier de sa voix, quoi de plus

essentiel à la musique? Mais, sans anticiper sur

ce sujet , contentons-nous pour le moment d'un

seul exemple, de celui de C. Gracchus, le plus

grand orateur de son temps. Toutes les fois qu'il

parlait en public , un musicien se tenait derrière

lui, et, sur une flûte appelée Tovapiov, lui don-

nait le ton qu'il devait prendre. Il eut toujours

cette attention au milieu de ses harangues les plus

turbulentes, alors qu'il était la terreur des pa-

triciens , et même alors qu'il les craignait.

Pour mettre certaines personnes, tout à fait

étrangères au commerce des Muses, en état d'ap-

précier l'utilité de la musique
,
je veux me servir

d'une preuve qui leur ôtera jusqu'au moindre

doute. Elles m'accorderont certainement que l'o-

rateur doit lire les poètes. Or, comment !e pourra-

t-il sans la musique? Que si l'on est assez aveu-

gle pour contester cette vérité à l'égard des poètes

en général , au moins sera-t-on forcé de la re-

connaître à l'égard des poètes lyriques. Je m'é-

totaque arfe consentit cum eonmi
,
qnœ dicuntur, affecli-

bus- Atqui in orando quoijuc inlentio vocis, remissio,

ilexus, pertinet ad movendos audientiiim affectus : aliaque

et coUocationis, et vocis, ut eodem ular verbo, modula-

tione concitationem judicum, aliamisericordiam petimus;

quum etiam organis, quibus seimo ex]irimi non potest,

afiici animos in diversum babitum sentiamus. Corporis

quoque dccens et aptus motus, (\u\ diciluj' eù&uûixia , est

necessarius, nec aliunde peli polest; in qiio pars aciionis

non minima consistit : qua de re sepositus nobis est locus.

Age , si habebit inprimis curam vocis orator, quid tam mu-
sices propriura? Sed ne iiac quidem praîsucnenda pars

est : ut uno intérim contenli simus exemplo C. Gracchi,

prtTcipui suorum temporum oratoris, cui concionanti con-

sistens post eum musicus, (istuia, quam tovâpiov vocant,

modos, quibus deberet intendi, ministrabat. Haec ei cura

inter turbidissimas actiones, vel terrenli optimales, vel

jam timenti fuit. Libet i)ropterquosdam imperitiores, etiam

crussiore, ut vocant, musa, dubitationem bnjusutilitalis

eximere. Nam poetas certe legendos oratori futuro couces-

serinl : num igitur iii sine musice? at si quis tam ca;cus

animi est , ut de aliis dubitet ; illcs certe
,
qui carmina ad

hram composiicrunt. H;cc diulius forent diceuda, si lioc
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tendrais davantage sur celte madère, si c'était

une nouveauté que je voulusse introduire. Mais

comme l'étude de la musique est consacrée de

toute antiquité, depuis Chiron et Achille jusqu'à

nous, par tous ceux (|ui tiennent compte de la

tradition et de Tautonté, je dois me garder de

rendre cette vérité douteuse par trop de sollici-

tude à la défendre.

Quoique j'aie assez fait connaître, ce me
semble, par les exemples que j'ai cités, quelle

est la musique que j'approuve, et jusqu'à quel

point je l'approuve, je crois pourtant devoir dé-

clarer ouvertement que je recommande, non cette

musique efféminée qui ne fait entendre aujour-

d'hui sur nos théâtres que des sons lascifs et lan-

guissants, et qui n'apas peu contribué à détruire

ce qui pouvait nous rester de mâle vigueur, mais

cette musique qui célébrait les louangesdes héros,

et que les héros eux-mêmes chantaient ; non ces

instruments, tels que le luth et le spadix, que

les jeunes fdles elles-mêmes devraient s'inter-

dire; mais la connaissance des moyens que la

musique emploie pour émouvoir ou apaiser les

passions. C'est ainsi que Pythagore, dit-on,

voyant des jeunes gens prêts à forcer une mai-

son respectable, calma leur fureur en ordonnant

à la musicienne de jouer sur un ton plus grave.

Chrysippe assigne un air particulier aux nourri-

ces pour allaiter les enfants ; il y a dans les écoles

un sujet de déclamation assez ingénieux. On sup-

pose qu'un joueur de flûte a fait entendre le mode
phrygien pendant un sacrifice; le prêtre devient

fou, et s'élance dans un précipice; le musicien est

accusé comme auteur de sa mort. Que si un ora-

teur, ayant à plaider une cause de cette espèce

,

ne peut le faire sans connaître la musique , com-

ment donc ne pas demeurer d'accord que cet art

entre nécessairement dans mon dessein
,
quelque

prévenu qu'on soit du contraire?

On convient qu'il y a une partie de la géomé-

trie qui est utile à l'enfance; qu'elle donne de

l'activité à l'esprit, qu'elle l'aiguise, et qu'elle

rend par là la conception plus prompte; mais

on veut qu'à la différence des autres sciences,

qui sont utiles quand on les a acquises, la géomé-

trie ne serve à quelque chose que dans le temps

qu'on l'apprend. Voilà l'opinion du vulgaire. Mais

ce n'est pas sans raison que de grands hommes
ont fait une étude particulière de cette science.

En effet, la géométrie traite des nombres et des

dimensions : or la connaissance des nombres n'est

pas seulement nécessaire à l'orateur, mais à qui-

conque a la moindre teinture des lettres. Elle

trouve très-fréquemment sa place dans les plai-

doiries; et un avocat qui hésite sur un produit,

ou qui seulement montre de l'incertitude ou de la

gaucherie en comptant sur ses doigts, donne

une mauvaise idée de son habileté. Quant à la

partie linéaire, souvent aussi elle trouve son ap-

plication dans les causes, car on a tous les jours

des procès sur les limites et sur les mesures; mais

la géométrie a, sous un autre rapport, une affinité

plus intime avec l'art oratoire.

Et d'abord , l'ordre est de l'essence de la géo-

métrie : n'en est-il pas de même de l'éloquence?

La géométrie prouve les conséquences par les

prémisses, et l'incertain par le certain : n'est-ce

pas ce que nous faisons dans le discours? La plu-

part des problèmes, en géométrie, ne se résol-

vent-ils pas uniquement par le syllogisme, ce qui

fait qu'en général on lui trouve plus d'analogie

avec la dialectique qu'avec la rhétorique? 11 est

stufiiiiin veliit novuni prrecipereni. Quum veio anticiiiilns

usqiie a Cliiioîie alipie Achille ad iioslia tetnpnra apiid

onines,cnii modo Icgilimam dlsciplinain non siiit perosi,

duiaverit, non esl ((immitlendiim , ut illa diiijia faciam,

def'Misionis sollicitiniinp. Qiiniivis aiileni satis jam ex

ipsis . qiiibus sum nioilo iisus, exemplis , credam esse ma-
iiiCestum

,
qiiae inilii,elqiialenus musicc placeal; apeilius

tamen prolitendum jinto, non liane, a me prœcipi, qnœ
mine, in scenis effeu^inata , et impndieis inodisfiacta, non
ex parte minima, si quid in nobis virilis loboiis manebat,
excidil; sed qna laudes fortiura canebantnr, (piaqne et

ipsi fortes eaneltant, uec psnltcria et spuclicas, etiani

virf;inil)iis probis reciisanda; sed cognitionem rationis,

quae ad movendos leniendosqne alTeetus |>lurimuin valel.

Nam et Pythagoram aceepimus , concilatosad vini pudiere

domui afferendam juvenes
,
jussa niulare in spondeum

modos tibicina, coinposuisse : et Cbiysippus eliam nu-

Iricuni, qna; adbihelin' infantibus, alleetalioni, suiini

qtioddam carnien assignai. Esl eliam non ineriidite ad de-

clamandiim (icla materia, in (pia ponilur liiiieen, qui sacri-

ncanli Pbrygiuni eedneial, ado illo in insaniam el per

lir.Tcipilia delato, accusari, f]uod causa morlis exsUleiit;

fpiaî f.id ici débet al) oral()ie,neci!ic.icilrascienliam niusiccs

polesl, quoniodo non banc ipioque aricm neccssariani

esse operi uoslio, vel iniqni consenliant? In gcometrin

partem t'atenlur esse ntileni tcneris «Ttatibus; agifaii nam-
qne animos , alque acni ingénia , et celeritalem percipiendi

veniie inde , concedunt : sed piodesse eam , non ut crete-

ras ai tes, qnuni peicepLie sint, sed qiiiim discatiir, existi-

niant : ea vulgaris opinio est. Ncc sine causa sinimii viri

etiam impensam huicscientiaeoperam dederunt: nam quuni

sit geomelria divisa in numéros alque formas , nnnieioi uni

quidem no ti lia non oratori modo, sed cuicumque primis

saltem litteris erndito , necessaria est : in cansis veio vel

fiequenlissime versari solel; in quibus aclor, non dico, si

circa summas trépidai, sed si digitor-um saltem inceito aiit

indecoiogestu a computalione dissentit, jndicaUn' indoct IIS.

Illa veto linearis ratio, el ipsa quidem cadil fréquenter in

causas; nam de Iciminis niensuiisquesuntlites, sed habet

majoiem quamdani aliam cum arte oiatoria cognalionem.

Jam piimum ordo est gcometriœ necessaiius, nonne et

eloquentiœP e\ piioiibiis geomelria probat insequentia,

et ceitis incerta; nonne id in dicendo facimus? quid? illa

propositaiiim qnaîslionum conclusio, non lola fere constat

syllogismis? propter (piod plures invenias, qui dialecticae

siinilem, quam qui rbeloricne, faleanlur banc arteni : ve-

nim el oialor, etiamsi raro, non (amen nunqiiam, probabil

(lialri (j(('.>"aiii cl syllogi.-^mis, si res poscet, ntetiir, et cef-
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vrai que l'orateur se sert peu de la dialectique;

mais il eu use pourtant ; car il emploie, au besoin,

le syllogisme, ou, à coup sûr, l'enthymème, qui

est le syllogisme de la rhétorique. Enfin, les

preuves les plus puissantes sontcellesqu'onappelle

vulgairement preuves géométriques, yçioiiiaixcLi.

à-oS£t;£iç: et quelle est la fin principale de l'élo-

quence, si ce n'est de prouver?

La géométrie découvre aussi, par le calcul , le

faux dans le vraisemblable : par exemple, en fait

de nombres, elle fait voir l'erreur de certaines

propositions appelées kuooypacptaç, qui, de mon
temps, servaient d'amusement à J'enfance.

Mais prenons pour exemples des questions plus

sérieuses. Qui ne croirait à l'exactitude de cette

proposition : Soient donnés deux lieux dont la

circonférence est égale, ils contiendront le même
espace. Cependant cela est faux, car il importe

beaucoup de savoir quelle est la forme du contour
;

et des historiens ont été repris par les géomètres

,

pour avoir cru que la dimension des îles était suf-

fisamment indiquée par le circuit de la navigation.

En effet, plus une forme est parfaite, plus elle a

de capacité. Si donc la circonférence figure un

cercle, qui est la ligne plane la plus parfaite, elle

contiendra un plus grand espace, que si elle for-

mait un carré d'une égale circonférence. A son

tour, le carré en renfermera plus que le triangle,

et le triangle équilatéral plus que le triangle à

côtés inégaux. Mais ces exemples sont peut-être

un peu abstraits : je me renfermerai dans l'expé-

rience commune. Presque personne n'ignore que

la mesure d'un arpent est de deux cent quarante

pieds en longueur, et de moitié en largeur; d'où

il est aisé déjuger quel est son contour et quelle

est sa surface. Mais supposons un carré de cent

le enfhymemaie ,
qui rlietoricus est syllogismus : déni-

(|iie proliationnni , (iii;e siiiit potentissimai
, yp^H-f-^"''-*'

°"^'^'

Seifei; vu'oO diciiiitur : quid aiitein magis oratlo, qiiaiii

j)robationein |)etit? Falsa qnoque verisimilia gcometria

ratione deprehendit : fit linc et in niimeris per qiiasdani,

qiias 'l/EuooYpafta; vocant
,
qiiibus pueri liideie solebamus.

Sed alla majora sunt; nani qiiis non ita pio[ionenti ciedat
;

quorum locorum extremœ lineae eauideni mensuiani colli-

gunl, eorum spatium quoque, quod liis lineis continetiU",

par sit necesse est? Ai id falsuni est : nam plurimnm referl,

oujus sit forma; ille clrcuitus; repreliensiqno a geomelris

sunt liistorici, qui magnituduies insularuni satis significari

navigalioiiisambitucrediderunt : nam ulquaîque forma pcr-

feclissinia, ita capacissima est. Ideoqueillacircumcurrens

linpa,si efficiet orl)em, qua; forma estin planis maxime per-

(pcta, amplius spatium complecletur, quam si quadratum
paribusorisefiiciat : rursus quachata triaugulis, triangiila

ipsa phis a'iiuis lateribus, quam ina-qualibus. Sed aiia forsi-

tan obscuriora; nos lacillimum etiam im[)eriHs seqnamur
f;\|>erimentum. Jugeri monsuram, duceiilos etqua<bai;infa

longitudinis pedes es.se, dimidiaque in latiludincm pafeu',

non feie quisfjuam est, qui iguoret; et qui sit circuilus,

«'t quantum rampiciaudaljCoiiigere cxpeditum. At ccnteni

rt octugeni in quamque parleni pcdcs, idi^n spalium
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quatre-vingts pieds sur toutes ses faces : il aura
la même circonférence que l'arpent, et contien-
dra néanmoins un espace beaucoup plus grand.
Si l'on ne veut pas se donner la peine de faire ce
calcul , on peut s'en convaincre en opérant sur
un plus petit nombre. Dix pieds en carré font
quarante pieds de tour et cent pieds de superficie •

mais quinze pieds en longueur, sur cinq en largeur,

ont la même circonférence, et donnent un quart
de moins en surface; et dix-neuf pieds delon<T

sur un seulement de large, n'ont pas plus en su-

perficie qu'ils n'ont en longueur, et cependant le

contour est le même que celui du carré, qui con-
tient cent pieds. Ainsi tout ce que vous ôterez è
la forme du carré sera de moins en surface :

donc il peut arriver qu'un espace soit renfermé
dans un plus grand circuit. Ceci est pour les ter-

rains planes
; car pour les collines et les vallées,

il est évident, même pour l'homme étranger à la

géométrie, que le sol qu'elles couvrent est plus
étendu que l'espace aérien qu'elles embrassent.

Mais la géométrie ne s'arrête pas là : elle s'é-

lève jusqu'à la connaissance des lois du monde :

et, en nous démontrant par les nombres le cours
réglé et déterminé des astres, elle nous apprend
que rien n'est désordonné ni fortuit : ce qui peut
quelquefois être du domaine de l'orateur. Lorsque
Périclès rassura les Athéniens

, qu'effrayait une
éclipse de soleil, en leur expliquant les causes de
ce phénomène; quand Sulpicius Gallus, au mi-
lieu de l'armée de Paul-Emile , raisonna de même
sur une éclipse de lune , afin que les soldats n'en
fussent pas épouvantés comme d'un prodige sur-

naturel
,
l'un et l'autre ne firent-ils pas alors l'of-

fice d'orateurs? Si Nicias eût eu ces connaissan-
ces, il n'eût pas perdu en Sicile la belle armée

extremitalis, sed mullo amplius clausae quatuor lineis

areœ faciunt : id si computare (piem piget, brevioribus
numeris idem discat; nam déni in quadrum pedes, qua-
draginta per oram, intra centum erunt : at si quini déni
per latera, quini in fronte sint, ex illo, quod ampledun-
tur, quartaiii deducent eodem circumductu. Si veio por-
recli ulrimque undeviceni singulis distent, non i)lures

intus quadratos liabebunt
,
quam per quot Jongitudo du-

cetur : qufe circumibit autcm linea, ejusdem spatii erit.

cujus ea, qua^ centum conlinet : ila qnidquid forma; qua-
drafi detraxeris, aniplitudini quo(|ue peribit : ergo etiam
id (ieri potest, ut majoie circuitu minor Inci ampliludo
claudatur. Hoc in planis : nam incoilibus vajiibusqueetiam
imperito patet plus soii esse, quam ctrii. QuidPquod se

eadem geometria tollit ad ralioueu) us<pie mundi? in qua,
quum sidci uni cerlosconstitutosquc cursus numeris docet.

discimus niiiil esse inordinalum atqne tbrluitum : quod
ipsum nonnunquam perlineread oratorem potest. An vero,

quum Peiicb.'s Albenienses solis obscuratione terrilos , red-

ditis ejus rei caiisis, metu libcravit : aul, quum Sulpicius

ille Gallus in exeicKu L. t'aulii de hm;n defectione disse-

ruit, ne velut prodigio divinitus facto militum aninii fer-

rerentur, non videlur essfi usus oratoris oflicio? Quod si

."Sicins in Sicilia scisset, non eodem confnsus metu pîd-
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d'Athéniens qu'il y commandait, par le trouble

où le jeta un pareil aceident : il aurait lait comme
Dion, qu'un phénomène de cette espèce n'arrêta

pas, lorsqu'il vint renverser la tyrannie de De-

nys. Mais je veux bien admettre que la tactique

soit étraniièreà laquestion;je ne parlerai pas non

plus d'Archimède, qui suffit lui seul à traîner en

longueur le siège de Syracuse : du moins m'ac-

cordera-t-on une chose qui établit pertinemment

nui proposition, que ce n'est la jjlupartdu temps

qu'à l'aide des preuves linéaires que fournit cette

science qu'on parvient à résoudre un gi'and nom-

bre de questions qui seraient difficilement expli-

quées d'une autre manière , telles que la division

,

la section à l'infini, la puissance des progressions :

dp sorte que si , comme je le démontrerai dans

le livre suivant, l'orateur doit être prêt à parler

sur tout, on ne peut en aucune façon devenir

orateur sans la géométrie.

Chap.XI. Il fautaussi accorder quelquechose à

l'art du comédien, pourvu qu'on s'en tienne à ce

que l'orateur doit savoir pour bien prononcer; car

je ne veux pas que l'enfant que je forme pour cette

noble fin s'habitue à imiter la voix faible et brisée

des femmes ou la voix tremblante d'un vieillard,

ni à contrefaire les allures d'un ivrogne ou d'uu

esclave bassement obséquieux, ni à exprimer

l'amour, l'avarice, oulacrainte:toutcela n'est pas

nécessaire à l'orateur et ne contribue qu'à gâter

le cœur, surtout à l'âge où il est encore neuf, et

prompt à recevoir l'impression du vice; car la

fréquente imitation passe jusque dans les mœurs.
Il ne faut pas même qu'il emprunte aux comédiens

tous leurs gestes et tous leurs mouvements. Quoi-

que ces deux parties de l'action doivent être,

jusqu'à un certain point, réglées dans l'orateur, il

ne laissera pas de se tenir à une grande distance

clieirinnini Allieiiieiisiuni exeicituni prodidisset : sicut

Dion, (iinim ad destruendam Dionysii tyrannidem venit,

non est tali casu deteiritus. Sint extra, licet , usiis bellici
;

traiiseamiisque, quod Archimedes unus obsidionem Syra-

ciisarum in longius traxit : illud uliqiie Jani propiiiim est

ad pfiiciendum quod intendimus, pliirimas qii.Tsliones

,

qiiaiiim difliciiior alla ratioae expiicalio est , ut de ralione

dividendl , de seclione ui infinitum , de ceieritale aiigendi

,

linearibus illisprobatJonibus solvi solere; ut, si est oraloii,

quod proxiinus demonstrabit liber, de omnibus rébus di-

cendum, nullo modo sine geometria esse possit oialor.

Cap. XI. Dandum aiiquid comœdo quoque, dum eate-

nus,qua pronundaudi scientiam futurusoratordesiderat :

non eiiim pueium , ([uem in boc insUtuinius , aut femineœ
vocis exilitate fVangi voie ; aut seniiiter tremere : nec vilia

cbrielatis effingat; nec seivili veiniiitate imbualur; nec
amoris , avariliœ , melus discat affectum ; (juœ neque ora-

tori f.iint necessaiia, et mentem, prœcipue in a'tate prima
teneram adhuc et rudeni, iiiliciunt : nani frecjuens imita-

lio transit in mores. Ne gesfus quidem omnis ac motus a

comœdis peteudiis est : quamquam cnim ulrumque eorum
ad quemdam modiim prœslare débet oialoi'; piu-

rimum tamen aberit a scenico, nec vultu , nec manu , nec

du comédien , et d'éviter l'exagération dans le re-

gard , dans le geste et dans la démarche; car si

tout cela exige un certain art, il y en a encore un
plus grand à savoir dissimuler l'art.

Quel est donc ici le devoir du maître? d'abord,

de corriger les vices de prononciation , et de faire

énoncer les mots de manière que chaque lettre

conserve le son qui lui est propre. Car il y en a

dont la prononciation est difficile, parce quelles

sont trop grêles ou trop pleines. Quelques-unes

sont trop dures, et nous en éludons la prononcia-

tion eu les changeant en d'autres dont le son est

à peu près semblable , mais émoussé. Ainsi à la let-

tre p, qui donnait tant d'exercice à Démosthène,

succéda X; et ces deux lettres ont chez nous la

même affinité entre elles. Il en est de même du c et

du t, que nous amollissons en g et en d. Le maî-

tre ne souffrira pas non plus que l'élève s'appuie

avec complaisance sur la lettre s, ni qu'il parle

du gosier ou grossisse sa voix dans la bouche, ni

(ce qui est tout à fait contraire à la pureté du
langage) qu'il farde la nature simple de la voix

,

en prenant ce ton emphatique que les Grecs ap-

pellent xaxa7r£7rXaG[j.£vov , du nom qu'on donne

au son grave que rend la flûte, lorsqu'en bou-

chant les trous destinés aux tons aigus, on ne

laisse libre que l'issue directe de l'instrument.

Il aura soin aussi que les syllabes finales ne soient

point tronquées; que le débit se soutienne tou-

jours également; que, dans les exclamations,

l'effort parte des poumons et non de la tête
;
que le

geste soit enharmonie avec la voix, et le visage

avec le geste. Il recommandera à son élève de

regarder en face en parlant , de ne point tordre

ses lèvres, de ne point trop ouvrir la bouche,

de ne point se tenir le visage en l'air ou les yeux
fixés vers la terre, ni de laisser aller sa tête

exciirsionibus nimius : nam si qua in bis ars est dicen-

tiuni, ea prima est, ne ars esse videatur. Quod est igitur

in bis doctoris officium? inprimis vitia , si qua sunt, oris,

emendet; ut expressa sint verba, ut suis qu.Tque litterfe

sonis enuncientur : quarumdam enim vel exilitate, vel

pinguitudine nimia laboramus; quasdam velut acriores

parum efficimus et aliis, non dissimiiibus sed quasi bebe-

tioribus', permutamus. Quippep litter.ne, qua Demosthenes
quoque laboravit, X succedit, quarum vis est apud nos

quoque : et quum c ac similiter g non valuerunt, in t ac

d molliuntur. Ne ilias quidem circa s lilteram delicias bic

magister feret; nec verba in faucibus patietur audiri, nec

oris inanilate resonare : nec, quod minime sermoni puro

conveniat, simplicem vocis naluram pleniore quodam sono

circumlinire
,
quod Gro^ci xaTaTtcuXaajxÉvov dicunt : sic

appeliatur cantus tibiarum
,

qu.ne, pr.Tclusis, quibus cia-

rescunt, foraminibiis, recto modo exitu graviorem spiri-

lum reddunt. Curabit eliam, ne exlremœ syllaba3 inter-

cidant ; ut par siiti sei mo sit ; ut quoties exclaniandum erif

,

laleris conaUis sit ille, non capitis; ut geslus ad vocem,

vulttis ad gestum accommodelur. Obscrvan(birn erit eliam,

lit recta sit tacies dicenlis , ne iabia distorqueantur, ne im-

modicus liiatus riclum distendal, nesupinus vultu8,nede-
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de côté et d'autre. Car le front pèche en bien des

manières :j'ai vu beaucoup d'orateurs qui, à

chaque effort de voix, haussaient les sourcils,

d'autres qui les fronçaient. J'en ai vu à qui l'un

montait en haut, tandis que l'autre lui couvrait

l'œil presque en entier. Tout cela est d'une con-

séquence infinie, comme nous le dirons bientôt;

car rien de ce qui est contraire à la convenance

ne saurait plaire. C'est encore au comédien à

enseigner le ton qui convient à la narration

,

avec quelle autorité on persuade, avec quelle

impétuosité éclate la colère, quel accent sied à la

pitié. Pour bien faire , il choisira dans les comé-

dies les passages qui ont le plus de rapport avec

le ton des plaidoiries. Ces morceaux de choix,

en même temps qu'ils sont très-utiles à la pro-

nonciation, sont très-propres à nourrir l'élo-

quence. Voilà pour l'âge où l'intelligence ne com-

porte pas encore un plus haut enseignement; car

lorsque le temps sera venu de lire des discours

,

et que l'élève sera en état d'en apprécier les

beautés, je veux qu'il soit assisté d'un maître

vigilant et habile
,
qui , non content de le former

à la lecture , le force à apprendre par cœur des

passages choisis de ces discours , et à les réciter à

haute voix , comme s'il avait véritablement à

parler en public ; eu sorte qu'il exerce à la fois

,

par la prononciation , son organe et sa mémoire.

Je ne désapprouve pas même qu'ils prennent

quelques leçons des maîtres depalestrique.Je n'en-

tends pas parler de ces hommes dont une partie

de la vie se consume dans l'huile, l'autre dans le

vin, et qui abrutissent l'esprit à force de soigner le

corps. Mon élève ne sera jamais trop éloigné de

cette espèce de gens. Mais on donne le même

nom à des maîtres particuliers , auprès desquels

on apprend à régulariser ses gestes et ses mouve-
ments , à bien développer ses bras , à donner de

la grâce à ses mains, de la noblesse à son atti-

tude, à marcher sans gaucherie, à ne point te-

nir la tête et les yeux dans une autre direction

que le reste du corps. Peut-on nier que tout cela

n'entre dans la prononciation, et que la pronon-

ciation ne soit une partie considérable de l'art

oratoire? Il ne faut donc pas rougir d'apprendre ce

que l'on doit pratiquer, d'autant moins que cette

chironomie, qui est, comme l'indique sou nom,
la loi du geste, remonte aux temps héroïques

,

et a été approuvée par les plus grands hommes
de la Grèce, et par Socrate lui-même

;
que Platon

l'a mise au rang des qualités politiques, et que

Chrysippe ne l'a point oubliée dans ses préceptes

sur l'éducation des enfants. Ou sait que les Lacé-

démoniens avaient parmi leurs exercices une

sorte de danse qu'ils jugeaient utile à l'homme

de guerre. Les anciens Romains eux-mêmes ne

rougissaient pas de s'y livrer : témoin cette danse

consacrée par la religion et les prêtres, et qui s'est

perpétuée jusqu'à nous ; témoin ce que Cicéron

met dans la bouche de Crassus , au troisième li-

vre de Oratore , où il rebommande à l'orateur

une attitude mâle et forte , empruntée non à la

scène et aux histrions, mais aux gens de guerre,

et même à la palestrique , dont l'usage s'est

maintenu jusqu'à nos jours sans que personne y
ait trouvé à redire. Je ne veux pas cependant que

ces exercices se prolongent au delà de l'enfance,

ni même que l'enfant y donne beaucoup de

temps , car je travaille à former un orateur et

non un danseur ; mais je veux seulement qu'il

jecti in terrani oculi, inclinala utrolibet ceivix. Nam frons

pliiribus gencribiis peccal. Vidi multos
,
quorum supercilia

ad singulos vocis conatiis alievarentur, alioruni constricta,

aliorura eliani dissideutia, quuiu altero in verticem ten-

derent, altero psene oculus ipse piemerelur. Infiniluni

autom, ut mox dicenius, in his qiioque rébus inomeiiluni

est; et niliil potest piacere, quod non decet. Débet etiam

docere coniœdus, quomodo narrandum, qua sit auctori-

tate suadendum, qua concitatione consurgat ira, qui ilexus

deceat iniserationem. Quod ita optime faciet, si ceitos ex

comœdiis elegerit locos , et ad hoc maxime idoneos , id est,

actionibus similes. lidem autem non ad pnjnunciandum
uiodoutilissimi, verum adaugendam quoqueeloquentiam
maxime accommodât! erunt. Et bœc,dnm inlirma .lelas

majora non capiet : cœteriim, quum légère oraliones opor-

lebit, quum virtutesearuni jam suntiet, lum mihi diligens

aliqiiis ac peritus assistât; neque soluni leclione formel,

verum etiam edisceic electa ex liis cogat, et ea dicere

statitem clare et (luemndniodum agere oportebit, ut pro-

linus pronunciatione vocem et memoiiam exeiceat. Ne
illos quidem reprebendeudos putem, qui paulum etiam

palaeslricis vacavcrint. Non de liis ioq'ior, quibus pars \itBe

in oieo, pars in vino, consumitur, qui corporis cura men-
tem obruerunt; bosenimahesse abeo, queminstituimus,
quam longisslme velim ; sed nomen est idem lis , a quibus

gestus motusque formantur; ut recta sint brachia, ne in-

doctw ruslicacve manus, ne status indecorus, ne qua in

proferendis pedibus inscitia, ne caput oculique ab alia

corporis inclinatione dissideant. Nam neque hoc esse in

parte pronunciationis negaverit quisquam, neque ipsani

proniinciationem ab oralione secernet : et certe, quod fa-

cere oporteat, non indignandmn estdiscere, quum pra;-

sertim hœc c/iironomia , (piœ est, ut nomine ipso decla-

ratur, lex gestus, et ab illis temporibus herolcis orta sit,

et a sumniis Graeciœ \iris , et ab ipso etiam Socrate pro-

bata , a Platone quoqtie in parte civilium posita virtuluni,

et a Cluysippo in pra-ceptis de liberorum cducatione com-

posilis non omissa. Nam Laceda'uionios quidem etiam sal-

talionom quamdam , tamquam ad bella quoque ulileni,

habuisseinterexercitationesacecpimus; neque id veteribus

Romanis dedecori fuit : argumentum est , sacerdotum no-

mine ac religione durans ad hoc tempus saitatio, et ilia

in tertio Ciceronis de Oratore libro verba Crassi, qui-

bus praecipit, utoralor utatur latennn inclinationeforti

ac virili , non a scena et hislrionibiis , sed ah armis,

aàt etiam a palœstra, cujus etiam disciplinai usus in

nostram usque a'tatem sine reprehensione descendit. A
me tamen nec ultra puériles aimos retinebitur, nec in liis

ipsis diu; neque enim gestum orationis componi ad simi*

,
litudinem saltationis volo, sed subesse aliquid ex liac
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leurs. Pour moi
,
je ne voudrais pas même pour

lecteur d'un homme qui calculerait ce que ses

études peuvent lui rapporter. Mais celui qui se

sera formé de l'éloquence une idée toute divine

,

celui qui, pour me servir de l'expression d'un

illustre poète traj^ique, l'aura toujours devant

les veux comme la reine du monde, celui qui

ne cherchera pas sa récompense dans la bourse

de ses clients, mais dans son âme et dans la con-

templation de la science, récon>pense que ni le

temps ni la fortune ne pourront lui enlever :

celui-là se persuadera facilement qu'il vaut

mieux employer à la géométrie et à la musique

le temps que donnent les autres aux spectacles,

aux exercices du champ de Mars , au jeu , aux

conversations oiseuses, pour ne pas dire au som-

meil et aux festins ; et il y trouvera infiniment

plus de charme que dans tous ces plaisirs gros-

siers. Car c'est un des bienfaits de la Providence

d'avoir voulu que les choses les plus honnêtes

fussent aussi les plus agréables. Mais cette dou-

ceur même m'a peut-être entraîné trop loin. Que

ce que j'ai dit suffise donc pour les études qui

conviennent à l'enfant
,
jusqu'à l'âge où il sera

capable d'en entreprendre de plus importantes.

Dans le livre suivant je vais ouvrir en quelque

sorte une nouvelle carrière, et passer aux devoirs

du rhéteur.
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petet, perpetuum ilium, nec fortunae subjectum ; facile per-

suadebit sibi, ut tempera, quaespectaculis, campo,tesseris,

oliosis denique sermonibus, ne dicam somno , et convi-

viorum mora conterunt, geomefratî potius ac musico im-

pendat
;
quanto plus delectationis habiturus

,
quam ex illis

ineruditis voluptatibus! dédit euim iioc Providentia honii-

nibus munus ut bonesla magis juvarent. Sed nos liœc ipsa

dulcedo longius duxit. Hactenus er^o de studiis, quibus

anteqnam majora capiat, puer instituendus est; proximus
liber velut novum sumet exordium, et ad rhetoris oflicia

transibit.
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Des devoirs des enfants envers leurs maîtres. X. Dt
l'utilité des déclamations, et de la manière de les traiter,

— XI. Si la connaissance de la rliétoriqge est néceS'

saire. — XII. Pourquoi les hommes sans instruction pas

sent pour avoir |)lus d'esprit que les autres. — XIII,

Dans quelles boines doit se renfermer l'art. — XIV,
Étyniologie du mot rhétorique . et division de cet ou
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sa fin. — XVI. Si la rhétorique sert à quelque chose
— XVII. Si la rhétorique est un art. — XVIII. Division

générale des arts. A quelle classe appartient la rhélori

que. — XIX. Qui de l'art ou de la nature contribue le

plus à l'éloquence. — XX. Si la rhétorique est une
vertu. — XXI. Quelle est la matière de la rhétorique.

Ghap. I. C'est un usage qui a prévalu, et qui

chaque jour s'accrédite davantage, de mettre les

élèves entre les mainsdes rhéteurs latins toujours,

et même des rhéteurs grecs quelquefois, plus

tard qu'il ne le faut. Cet usage provient à la fols

et de ce que nos rhéteurs ont délaissé leur rôle,

et de ce que les grammairiens se sont approprié

celui d'autrui. En effet, les premiers sont persua-

dés que leurs fonctions se réduisent à déclamer,

et à enseigner l'art et le talent de la déclamation
;

encore se renferment-ils dans les matières dé-
;

libératives et judiciaires, dédaignant le reste

comme au-dessous de leur profession; tandis que

les seconds, non contents d'avoir recueilli ce qui

était abandoime (de quoi l'on doit pourtant leur

savoir gré), ont envahi jusqu'aux prosopopées et

aux délibérations, qui sont peut-être ce qu'il y ade

plus laborieuxdans l'éloquence. Il est donc arrivé

de là que ce qui faisait le commencement d'un art

est devenu la fin d'un autre, et qu'un itge appelé

à passer dans une classe plus élevée demeure

arrêté dans une classe inférieure
,
pour y étudier

la rhétorique sous des grammairiens. Ainsi
, par

rationedeclamandi. — XI. An artis hujus necessaria cogni-

tio sit. — XII. Quare eruditi ingeniosiores vulgo habean-
tur. — XIII. Quis niodus sit in arte. — XIV. Rhetorices

etymon , et totius operis divisio. — XV. Quid sit rhetoriee,

et quis ejus linis. — XVl. An sit utilis rhetorice. — A'VII.

An rhetorice sit ars. — XVIII. Generalis artlum divisio,

et ex quibus sit rhetorica. — XIX. Utra plus conférât elo-

quenti;e, ars, an natura. ~ XX. An rhetorice vlrtus sit-.

— XXI. Quœ sit materia rhetorices.

Cap. I. Tenuit consuetudo, quœ quotidie magjs invales-

cit, ut prœceptoribus eloqucntiae.Latinis quidem semper,

sed etiam Grœcis intérim, discipuli serins quam ratio pos-

tulat, traderentur : ejus rei duplex est causa
;
quodetrheto-

res, utique nostii, suas partes omiserunt,et grammatici alié-

nas occupaverunt. Nam et illi declaniare modo , et scien-

tiam declamandi ac facultalem tradere, officii sui diïcunt

,

idque intra deliberativas judicialesque materias ; nam Cfc-

lera, ut professione sua minora, despiciunt, et hi non sa-

lis credunt, excepisse, quœ relicta erant (quo nomine
gratia qiioque iis est babenda),sed ad pro.sopopœias usque,

et ad suasorias, in quibus onus dicendi vel maximum est,

irrumpunt. Ilinc ergo accidit, ut, quœ alterius artis prima
erant opéra, facta sint alterius novissima : et œtas , altio-

ribus jam disciplinis débita, in schola minore subsideati
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un abus tout à fait ridicule, on croit ne devoir

envoyer un entant chez le maître de déclamation

que lorsqu'il sait déjà déclamer.

Assiiiuons donc à chaque profession ses limi-

tes. Que la grammaire {vpaa;/.aTt>tvi). qui est pro-

prement la science des lettres, litteratura, ap-

prenne de la pauvreté de son nom à connaître

les bornes où les premiers grammairiens se renfer-

maient, et qu'elle n'a que trop dépassées. Faible,

en effet, dans sa source, elle s'est accrue chez

les poètes et les historiens , et coule maintenant à

pleins bords, depuis que, indépendamment de

l'art de parler correctement, qui est déjà assez

étendu par lui-même, elle a embrassé l'étude de

la plupart des beaux-arts. Que, de son côté, la

rhétorique, qui tire S(m nom de l'éloquence, ne

décline pas ses devoirs, et ne s'applaudisse pas de

voir faire par autrui ce qu'elle avait à faire ; car,

pour avoir laissé les autres travailler dans son

domaine, elle s'en voit aujourd'hui presque dé-

possédée. Je ne veux pas nier que
,
parmi ceux

qui professent la grammaire , il ne s'en trouve

d'assez habiles pour enseigner les parties de la

rhétorique dont j'ai parlé ; mais alors ils feront

les fonctions de rhéteurs, et non celles de gram-

mairiens.

Or, je me propose de rechercher en quel temps

un enfant est mûr pour l'étude de la rhétorique.

En cela , ce n'est pas son âge qu'il faut considé-

rer , mais ce qu'il sait : en un mot, et
,
pour tran-

cher toute discussion sur ce point, il faut confier

l'enfant au rhéteur dès qu'on le pourra faire. Mais

cela même dépend de la question que nous avons

examinée plus haut ; car si les attributions du

grammairien s'étendent jusqu'au genre délibéra-

4î)

tif , on peut se passer plus longtemps du rhéteur
;

mais si le rhéteur ne répudie pas les premiers de-

voirs de la profession, ses soins deviennent néces-

saires dès que l'élève est en état de s'essayer aux
narrations, et à de petites compositions du genre

démonstratif. Ignorons-nous que les anciens rhé-

teurs regardaient, comme un exercice oratoire

fort utile, de développer des thèses, des lievx

com^intns, et autres questions abstraites qui

roulent sur des sujets de controverse, vrais ou

feints? C'est donc évidemment une honte d'avoir

abandonné cette partie de la rhétorique
,
qui fut

le premier et longtemps le seul objet de son en-

seignement. En effet, est-il un seul des exercices

dont je viens de parler qui ne se rattache à tout

ce qui est du ressort des rhéteurs, et particuliè-

rement au genre judiciaire? n'a-t-on pas à nar-

rer au barreau, et là peut-être plus qu'ailleurs?

n'a-t-on pas souvent occasion dans les plaidoyers

de louer etde blâmer? les lieux communs ne trou-

vent-ils pas leur place dans la substance môme des

causes , tant ceux qui sont dirigés contre les vices,

comme on lit dans Cicéron, que ceux où l'on

traite certaines questions en général , comme Q.

Hortensius en a laisse des modèles : Si l'on doit

se déterminer sur des preuves légères, pour les

témoins, contre les témoins? Ce sont autant d'ar-

mes qu'il faut sans cesse tenir toutes prêtes pour

s'en servir au besom ; et quiconque ne voit point

en quoi elles importent au discours, peut croire

aussi que ce n'est point commencer une statue

que de fondre le métal qui doit en composer les

parties. Au reste, qu'on n'aille pas mal interpré-

ter ce qui , aux yeux de quelques-uns
,
paraîtra

de la précipitation, comme si je voulais en met-

ac rlietoi icen apud grammaticos exerceat. Ita , quod est

maxime lidiculiim , non ante ad declamandi magisfrum

mitlcudns videtur puer, qiiam declamare jam sciât. Xos

sunm cuiqiie professioni modum demiis. Et grammatice,

qnam in Latinum transferenles , litteraturam vocave-

runt, fines suos noiit, inaesertim lantum ah liac appeila-

tionis sua? paupertate , intra quani prinii illi constitere

,

provecta : nam tennis a fonte, assumplis poetaruin liisto-

ricorumqne viribus, pleno jam satis alveo (luit; qiium

prapter rationem recte ioquendi , non paruni alioqiii copio-

.sani
,
prope omnium maximarum arlium scientiam amplexa

sit; cirhetorice, cui nomen vis eloquendi dédit, officia sua

nondetrectet , nec occupari gaudeat pertinentem ad se la-

borem
,
quae, dnm opère cedit, jam paene possessione

depnlsa est. Nec inlitiabor, ex lis aliquem,qui grammad-
cen profitentur, eousqiie scientiae progredi posse,ut ad

haec quoque tradeiida sutTiciat; sed quum id aget, rlieto-

lis officio fungetur, nonsuo. Nosporroquaprimns, quando

fis, quse rhciorice praecipit, percipiendis puer niatunis

esse videatur : in (pio quidem non id est cestimandum , cu-

jus quisque sit actalis, sed quantum in studiis jam effece-

rit : et, ne diutius disseram , quando sit rhelori tradendus,

sicoptime finiri credo, quum poterit. Sed hoc Ipsum ex

superiore pendet quaestione : nam si grammatices munus
usque ad suasorias prorogatur, tardins rhetore opus est.

QUINTILIEN.

Si rhetor prima operis sui officia non récusât, a narratio-

nibus statim , et laudandi vituperandique opuscnlis, cura

ejusdesideratur. An ignoramns antiquis hoc fuisse ad au-

gendam eloquentiam genus exercitationis , ut fhcscs dice-

reat, et coinmunes locos, et caetera citra complexum re-

rum personarumque
,
qnibus verae fictaeque cnntroversiae

continentur.' Ex quo palam est, quam turpiter deserat

eam partem rlietorices institutio ,
quam et prmiam ha-

buit, et diu solam. Quid autem est ex iis, de qnibus supra

dixi
,
quod non tum in alia, quac sunt riietoruni propria,

lum certe in ilhid judiciale causa* genus incidat.^ An non

in foro narranduni est.' qua in parle nescio an sit vel plu-

rimum.Non lausac vituperatiocertaminibusillis fréquen-

ter inseritur.3 Non communes loci, sive qui sunt in vîtia

directi, quales legimus a Cicérone compositos; seu quibus

quaestiones generahter tractantur, quaies sunt editi a

Quinto quoque Hortensio : ut, Sitne parvis argunwntis

credendmn , etpro tcstilnis , et i7i testes, in mediis litium

medullis versanlur? Arma sunt liaec quodammodo (irspa-

landa semper, ut iis ,
quum res posent , utaris : quae qui

perlinere ad orationem non putabit, is ne statuam quidem

inchoari credet, quum ejus membra fundentur. Neque

liane, ut aliqui putabunt, festinationem meam sic quis-

quam calumnietur, tanquam eum , qui sit rlietori traden-

dus, al)ducendum protinus a grammaticis pulem. Dabun-
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teurs. Pour moi
,
je ne voudrais pas même pour

lecteur d'un homme (|ui oak-ulcrait ce que ses

t'tudes peuvent lui rapporter. Mais celui qui se

sera formé de l'éloquence une idée toute divine

,

celui qui, pour me servir d( l'expression d'un

illustre poëte tragique, l'aura toujours devant

les yeux comme la reine du inonde , celui qui

ne cherchera pas sa récompense dans la bourse

de ses clients, mais dans son âme et dans la con-

templation de la science, récontpense que ni le

temps ni la fortune ne pourront lui enlever :

celui-là se persuadera facilement qu'il vaut

mieux employer à la géométrie et à la musique

le temps que donnent les autres aux spectacles,

aux exercices du champ de Mars , au jeu , aux

conversations oiseuses, pour ne pas dire au som-

meil et aux festins ; et il y trouvera infiniment

plus de charme que dans tous ces plaisirs gros-

siers. Car c'est un des bienfcùts de la Providence

d'avoir voulu que les choses les plus honnêtes

fussent aussi les plus agréables. Mais cette dou-

ceur même m'a peut-être entraîné trop loin. Que

ce que j'ai dit suffise donc pour les études qui

conviennent à l'enfant
,
jusqu'à l'âge où il sera

capable d'en entreprendre de plus importantes.

Dans le livre suivant je vais ouvrir en quelque

sorte une nouvelle carrière, et passer aux devoirs

du rhéteur.

LIVRE II.
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oliosis deniqne sermonibus , ne dicam somno , et convi-

viorum mora conterunt
,
geometrsn potius ac musico im-

pendat
;
quanto plus dclectationis habiturus

,
quam ex illis

ineruditis voluptaMbus! dédit cnim hoc Providentia homi-

nibus munu$, ut honestamagisjuvarent. Sed nosluec ipsa

dulcedo Inngius duxit. Hactenus ergo de studiis, quibus

antequam majora capiat, puer instituendus est; proximus

liber vehit novum sumet exordium, et ad rhetoris oflicia

transibit.
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Ghap. I. C'est un usage qui a prévalu , et qui

chaque jour s'accrédite davantage , de mettre les

élèves entre les mains des rhéteurs latins toujours,

et même des rhéteurs grecs quelquefois, pluS'

tard qu'il ne le faut. Cet usage provient à la fols'

et de ce que nos rhéteurs ont délaissé leur rôle,

et de ce que les grammairiens se sont approprié

celui d'autrui. En effet, les premiers sont persua-

dés que leurs fonctions se réduisent à déclamer,

et à enseigner l'art et le talent de la déclamation;

encore se renferment-ils dans les matières dé-

libératives et judiciaires, dédaignant le reste

comme au-dessous de leur profession; tandis que

les seconds, non contents d'avoir recueilli ce qui
j

était abandonne (de quoi l'on doit pourtant leur I

savoir gré), ont envahi jusqu'aux prosopopées et
|

aux délibérations, qui sont peut-être ce qu'il y ade i

plus laborieuxdans l'éloquence. Il est donc arrivé

de là que ce qui faisait le commencement d'un art

est devenu la fin d'un autre, et qu'un âge appelé

à passer dans une classe plus élevée demeure

arrêté dans une classe inférieure
,
pour y étudier

la rhétorique sous des grammairiens. Ainsi
, par

ratione declatnandi. — XI. An artis hujus necessaria cogni-

tio slt. — XII. Quare eruditi ingeniosiores vulgo habean-
tur. — XIII. Quis modus .sit in arte. — XIV. Rhelorices

ctymon , et totius operis divisio. — XV. Quid sil rhetorioe,

et quis ejus linis. — XVl. .^n .sit utilis rlietorice. — A'VII.

.\n rhetorioe sit ars. — XVIII. Generalis artium divisio,

et ex quibus sit rhetorica. — XIX. Utra plus conférât elo-

quenti;e, ars, au natura. — XX. An rhetorlce vlrtus sit.

— XXI. Quae sit materia rhetorices.

Cap. I. Tenuit consuetudo, quœ quotidie magis invales-

cit, ut prseceptoribus eloquentiae,Latinis quidem semper,

sed etiam Grœcis intérim , discipuli serins quam ratio |)0S-

tulat, traderentur : ejus rei duplex est causa
;
quodetrheto-

res, utique nostri, suas partes omiserunt,et grammalici alié-

nas occupaverunt. Nam et illi declamare modo, et scien-

îiam declamandi ac facultafem tradere, ofïicii sui ducunt

,

idque intra deliberativas judicialesquc materias; nam cse-

tera, ut professione sua minora, despiciunt, et hi non sa-

lis credunt, excepisse, quœ relicta eiant (quo nomine
gratia quoque iis est habenda),sed ad prosopopceias usque,

et ad suasorias , in quibus onus dicendi vel maximum est,

irrumpunt. Uinc erso accidit, ut, qua^ alterius artis prima
erant opéra, facta sint alterius novissima : et aetas, altio-

libus jam disciplinis débita, in schola minore subsideati
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un abus tout à fait ridicule, on croit ne devoir

en\'oyer un entant chez le maître de déclamation

que lorsqu'il sait déjà déclamer.

Assignons donc à chaque profession ses limi-

tes. Que la grammaire (ypaaixaTutyi). qui est pro-

prement la science des lettres, litteratura, ap-

prenne de la pauvreté de son nom à connaître

les bornes où les premiers grammairiens se renfer-

maient, et qu'elle n'a que trop dépassées. Faible,

en effet, dans sa source, elle s'est accrue chez

les poètes et les historiens, et coule maintenant à

pleins bords, depuis que, indépendamment de

l'art de parler correctement, qui est déjà assez

étendu par lui-même, elle a embrassé l'étude de

la plupart des beaux-arts. Que, de son côté, la

rhétorique, qui tire son nom de l'éloquence , ne

décline pas ses devoirs, et ne s'applaudisse pas de

voir faire par autrui ce qu'elle avait à faire ; car,

pour avoir laissé les autres travailler dans son

domaine, elle s'en voit aujourd'hui presque dé-

possédée. Je ne veux pas nier que, parmi ceux

qui professent la grammaire , il ne s'en trouve

d'assez habiles pour enseigner les parties de la

rhétorique dont j'ai parlé ; mais alors ils feront

les fonctions de rhéteurs, et non celles de gram-

mairiens.

Or, je me propose de rechercher en quel temps

un enfant est mîir pour Tétude de la rhétorique.

En cela , ce n'est pas son âge qu'il faut considé-

rer , mais ce qu'il sait : en un mot , et
,
pour tran-

cher toute discussion sur ce point, il faut confier

l'enfant au rhéteur dès qu'on le pourra faire. Mais

cela même dépend de la question que nous avons

examinée plus haut ; car si les attributions du

grammairien s'étendent jusqu'au genre délibéra-

4i)

tif
,
on peut se passer plus longtemps du rhéteur;

mais si le rhéteur ne répudie pas les premiers de-

voirs de la profession, ses soins deviennent néces-

saires dès que l'élève est en état de s'essayer aux
narrations, et à de petites compositions du genre

démonstratif. Ignorons-nous que les anciens rhé-

teurs regardaient, comme un exercice oratoire

fort utile, de développer des ^Aèir^, des licvx

coynnivns, et autres questions abstraites qui

roulent sur des sujets de controverse, vrais ou

feints? C'est donc évidemment une honte d'avoir

abandonné cette partie de la rhétorique
,
qui fut

le premier et longtemps le seul objet de son en-

seignement. En effet, est-il un seul des exercices

dont je viens de parler qui ne se rattache à tout

ce qui est du ressort des rhéteurs, et particuliè-

rement au genre judiciaire? n'a-t-on pas à nar-

rer au barreau, et là peut-être plus qu'ailleurs?

n'a-t-on pas souvent occasion dans les plaidoyers

delouer etde blâmer? les lieux communs ne trou-

vent-ils pas leur place dans la substance même des

causes , tant ceux qui sont dirigés contre les vices,

comme on lit dans Cicéron, que ceux où l'on

traite certaines questions en général , comme Q.

Hortensius en a laissé des modèles : Si Von doit

se déterminer sur des jyreuves légères, pour les

témoins, contre les témoins? Ce sont autant d'ar-

mes qu'il faut sans cesse tenir toutes prêtes pour

s'en servir au besoin ; et quiconque ne voit point

en quoi elles importent au discours, peut croire

aussi que ce n'est point commencer une statue

que de fondre le métal qui doit en composer les

parties. Au reste, qu'on n'aille pas mal interpré-

ter ce qui, aux yeux de quelques-uns, paraîtra

de la précipitation, comme si je voulais en met-

ac rhetoricen apud grammaticos ex,eiceat. lia , quod est

maxime lidiculum , non ante ad declamandi magistruni

niitlcndus videtur puer, qiiam declamare jam sciaf. Nos
sunm cuiqne professioni modum demiis. Et grammatice

,

qnam in Latinum tiansferenles , Utteraturam vocave-

rimt , fines suos norit
,
[iraesertim lantuni ab bac appella-

lionis sna3 paiiperlate , intra quam primi iili constitere,

proveda : nani tennis a fonte, assumplis poelaïuni iiisto-

rieorumqne viribns, pleno jam satis alveo fhiit; quum
pr.Tlcr lationem recte loquendi, non parum alioqui copio-

sain
,
(irope omnium maximarum ailium scientiam amplexa

sit ; et r/ictorice, oui nomen vis eloquendi dédit, officia sua

non deUectet , nec occupari gaudeat pertinenteni ad se la-

boreni
,
qnae , duni opère cedit

,
jam pœne possessione

depulsa est. Ncc iiditiabor, ex iis aliqnem,qui graynmati-
cen profdentnr, eousqiie scientiae progredi posse, ut ad

haec quoque tradeiida sufTiciat; sed qinim id aget, riieto-

ris ofticio fungetur, non suo. Nos porro quaerimns, qiiando

fis, qiise rhcforke pra,>cipit, percipiendis puer mafurus
esse videatur : in (pio quidem non id est a-sfimandum , cu-

jus quisqne sit aclatis, sed quantum in studiis jam effece-

rit : et, ne diulius disseram
,
quando sit rbetori tradendus,

sicoptime finiri credo, quum poterit. Sed boc ipsum ex
superiore pendet qnaestione : nam si grammatices niunus
usque ad suasorins prorogatur, tardius rbetore opus est.

yUINTILIEN'.

Sirhetor prima operis sui officia non récusât, a narralio-

nibus statim , et laudandi vituperandique opusculis, cura

ejusdesideratur. An ignoramus antiquis iioc fuisse ad au-

gendam eloquentiam genus exercitationis , ut fhrscs dicc-

reut, ci communes locos, et caetera citra compiexum re-

rum personarumque
,
quibus verac ficta^que confroversiae

continentur? Ex quo palam est, quam turpiter dcserat

eam partem rbeforices institutio
,
quam et prrmam ha-

buit, et diu solam. Quid autem est ex iis, de quibus supra

dixi
,
quod non tum in alia, quae sunt rlietorum propria,

tum certG in illud jiidiciale caus.T genus incidal.^ An non

in foro narrandum est? qua in parle nescio an sit vel plu-

rinium. Non lausac vituperaliorerlaminiI)usiHis fréquen-

ter inserilur? Non communes loci, sive qui sunt in vitia

direcli, quaies legimus a Cicérone compositos; seu quibus

qurestiones generaliter traclantur, quaies sunt editi a

Quinto quoque Hortensio : ut, Sifne parvis argumrntis

crcdendum, etpro tvstibus , et in testes, in mediis btium

niedullis versanlur.' Arma sunt bapc quodammodo prwpa-

randa semper, ut iis ,
quum res posent, utaris : quae qui

pertinere ad orationem non putabit , is ne statuam quidem

incboari credet, quum ejus membra fundentur. Neque

iianc, ut aliqui pulabuut, festinalionem meam sic quis-

quam calumnietur, tanquam eum , qui sit rbetori traden-

dus, abdiicendum protinus a granmiaticis pulem. Dabun-
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tant l'tMève entre les mains du rhéteur, le re-

tirer immédiatement de eelles du grammairien.

Celui-ci aura son temps aussi bien que l'autre :

et qu'on ne craigne pas que l'enfant se trouve

surchargé par les leçons de deux maîtres; car je

n'augmente pas, je divise seulement le travail,

qui était confondu sous un seul maître , et chacun

d'eux deviendra plus utile en ne s'occupant que

de sa partie. Cette division, encore observée par

les rhéteurs grecs, a été négligée par les latins,

avec une apparence d'excuse, à la vérité, en ce

que d'autres leur ont succédé dans cette tâche.

CiiAP. 11. Lorsque l'enfant sera en état de

comprendre les premiers préceptes de rhétorique,

dont nous avons parlé , il faudra le mettre entre

les mains des rhéteurs. Mais le premier soin sera

de s'assurer de leurs mœurs. Si je me suis déter-

miné à traiter ici ce point plutôt qu'ailleurs, ce

n'est pas que je croie qu'on ne doive pas apporter

la même précaution dans le choix des autres maî-

tres, ainsi que je l'ai témoigné dans le livre pré-

cédent; mais parce que l'âge même des élèves

m'oblige plus particulièrement à m'y arrêter. En

effet, les enfants sont d'ordinaire adultes lors-

qu'ils sont confiés au rhéteur, et l'âge de la pu-

berté les trouve encore près d'eux. C'est pourquoi

il faut surtout alors veiller à ce que leurs tendres

années trouvent dans la pureté du maître une

garantie contre tout outrage, et que dans l'âge

des passions sa gravité les détourne de toute li-

cence. Et ce n'est pas assez qu'il donne lui-même

l'exemple d'une grande austérité, si
,
par la sévé-

rité de la discipline, il ne contient aussi les

mœurs de la jeunesse qui suit ses leçons.

Qu'il prenne donc, avant tout, à l'égard de

ses élèves, les sentiments d'un père, et qu'il se

regarde comme tenant la place de ceux qui lui

QUINTILIEN.

ont confié leurs enfants; qu'il ne souffre aucun

vice en lui ni dans autrui
;
que son austérité n'ait

rien de triste , ni sa douceur rien de relâché : l'ex-

cès de l'une produit la haine; l'excès de l'autre,

le mépris. Qu'il leur parle souvent de la vertu;

car plus il avertira , moins il aura à punir. Inac-

cessible à la colère , il ne fermera les yeux sur

rien de ce qui est à reprendre. Simple dans l'en-

seignement, laborieux, exact sans être fatigant,

il répondra volontiers aux questions, et ira même
au-devant de ceux qui ne lui en font pas. En
louant les compositions de ses élèves , il ne sera

ni avare ni prodigue de compliments, de peur de

leur inspirer ou le dégoût du travail , ou trop de

sécurité. En les reprenant de leurs fautes, il ne

sera ni amer ni outrageant ; car rien ne leur donne

tant d'aversion pour l'étude que de s'entendre

gronder, comme cela arrive quelquefois , avec

l'accent de la haine. Que chaque jour il entremêle

ses leçons de quelques bonnes paroles, qu'ils re-

passent dans leur cœur après les avoir entendues.

Car, quoique la lecture fournisse assez de bons

exemples, cependant la voix vive, comme on

dit, est plus pénétrante, surtout celle d'un maî-

tre pour lequel des enfants bien élevés ne peuvent

manquer d'avoir de l'attachement et du respect.

On ne saurait dire combien nous sommes portés

à imiter ceux pour qui nous éprouvons de la sym-

pathie.

Il ne faut point du tout permettre aux enfants

de se lever et d'éclater en applaudissements,

comme cela arrive dans la plupart des écoles,

pour témoigner leur approbation. Il faut même
que , en écoutant , les plus avancés usent de re-

tenue. Par là, l'élève dépend du jugement du

maître , et regarde comme bien dit ce qui a son

suffrage. Cette coutume vicieuse de s'entre-donner

tiirillis ttini qnoqiie tempera sua; neqne ciit verendum
,

ne binis pra>ceptoribus oneietiir puer : non eniin crescet,

sed dividetur, qui snb imo miscebatur, labor : et erit sui

quisque operis magister utilior : quod adliuc obtinent

Gr.Tci, a Latiiiis omissum est, et (ieri videlur excusate,

quia snnt
,
qui iaboii isti successerint.

Cap. II. Eigo quum ad eas in studiis vires pervenerit

puer, ut, quaî prima esse pLTcepta rlieforum diximus,

mente consequi possit, tradendus ejus arlis magistris erit,

quorum inprimis inspici mores oportebit; quod ego non

idcirro polissimum in iiac parte Iractare sum aggressus,

(juia non in cœteris quoque doctoribus idem hoc exami-

nandum quan\ diligentissime putem, sicut testatus sum

libro priore ; sed quod magis necessariam ejus rei mentio-

ncm facit œtas ipsa discentium. Nam et adulti fera pueri

ad bos pr.Tceptoros transfcruntur, ot apud eos jnvenes

cliam facii persévérant, ideofiuc major adhii)enda tum

cura est, ut et leiuriores annos ab injuria sanctitas do-

cenlis custodiat, et ferociores a licentia gravitas deterreat.

Neque vero salis est summam prœstare abstinentiam, nisi

disriplinfc severilate convenientium quoque ad se mores

aslrinxerit. Sumat igilur ante omnia parenfis erga disci-

pulos suos animum , ac succedere se in eorum locum , a

quibus sibi liberi tradantur, existimet : ipse nec habeat

vitia, nec ferai. Non austeritas ejus tristis, non dissoluta

sit comitas, ne inde odiuni, bine contemptus oriatur.

PUnimus ei de lionesto ac bono sit sermo ; nam quo sae-

pius monuerit , hoc rarius castigabit. Minime iracundus;

nec lamen eorum
, quœ emendanda erunt , dissimulator :

simplex in docendo; patiens laboris; assiduus potins,

quam immodicus. Interrogantibus libenter respondeat,

non interrogantes percontetur ultro. In laudandis discipu-

lorum dictionijjus nec malignus, nec effusus;quia res

altéra t.Tdium laboris, altéra securitatem parit. In emen-

dando quœ corrigenda erunt, non acerbus, minimeque

contumeliosus; nam id quidem multos a proposito stu-

dendifugat, quod quidam sic objurgant, quasi oderint.

Ipse aliiiiiid , immo multa, quotidie dicat
,
quae secum au-

dita référant. Licet enim salis exempiorinn ad imilandum

ex lectione siippeditel, lamen vî'i-a illa , ut dicitur, do«
alil plenius, pra'cipueque ejus praeceptoris, quem disci-

puli , si modo recte sunl instituti , et amanl , et verentur :

vix aulem dici polesl
,
quanto libenlius imitemur eos,

quibus favemus. Minime vero permittenda pueris, ut fit

apud plerosque , assurgendi exultandiqne in iaudando li-

centia; quiu etiam juvenum modirum esse, qiuun au-
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des louanges atout propos, et qui passe aujour-

d'hui ^ouv politesse , outre qu'elle est inconve-

nante et théâtrale, doit être bannie des écoles

bien réglées, comme l'ennennie la plus dangereuse

des études. En effet, à quoi bon se donner tant

de soins et de peine
,
quand on est sûr d'être

applaudi, quelque chose qu'on hasarde? Ceux qui

écoutent, comme celui qui parle, doivent donc

consulter les yeux du maître; ils acquerront par

là un discernement juste ; et en même temps que

l'un apprendra à bien écrire, les autres appren-

dront à bien juger. Mais aujourd'hui, penchés

comme des coureurs prêts à s'élancer dans l'a-

rène, on les voit, à la chute de chaque période,

non-seulement se lever, mais encore sortir de leurs

places, et se récrier avec des transports incon-

venants : espèce de pacte dont ils font dépendre

tout le succès des déclamations. De là leur orgueil

et leur présomption, jusque-là qu'enflés de ces

suffrages tumultueux de leurs condisciples, si le

maître ne les loue que médiocrement, ils ont mau-

vaise opinion de lui. Mais que lui-même aussi se

contente d'être écouté avec attention et retenue
;

car ce n'est point au maître de parler au goût

des élèves , mais aux élèves de parler au goût du

maître. Toutefois , le maître doit s'appliquer à

distinguer, autant que possible, en quoi et pour-

quoi il est applaudi; et quand il remarquera

qu'ils discernent ce qui est bon
,
qu'il en ait de la

joie, moins par rapport à lui que par rapport à

eux.

Je n'aime pas que les petits soient assis pêle-

mêle avec les grands; car bien qu'un maître,

tel qu'il convient de le choisir pour la direction

des mœurs et des études, soit capable de conte-

nir les plus âgés, cependant l'âge faible doit être
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séparé de l'âge adulte : ce n'est pas assez de
n'être pas coupable, il ne faut pas même être

soupçonné. Je n'ai pas cru devoir m'appesantir
sur cette observation; car, que le maître et l'é-

cole soient exempts des derniers désordres
,
je ne

suppose pas même qu'il soit nécessaire de le re-

commander. J'avertirai seulement le père impru-
dent qui, dans le choix d'un maître, aurait fermé
les yeux sur des vices manifestes, que, ce point

négligé, tous nos conseils pour la bonne éduca-
tion de la jeunesse sont superflus pour lui.

Chap. III. Je ne crois pas devoir passer sous

silence l'opinion de ceux qui , lors même que les

enfants sont en état de suivre les leçons du rhé-

teur, pensent qu'il ne faut pas les mettre immé-
diatement entre les mains du plus habile, mais
les retenir quelque temps sous des maîtres moins
forts , comme si la médiocrité du professeur était

plus propre aux commencements, soit parce

qu'ellese fait comprendre plus facilcmt'nt et offre

plus de prise à l'imitation , soit parce qu'elle se

plie de meilleure grâce à ce que les premiers élé-

ments ont de désagréable. Je n'aurai pas, je crois,

beaucoup de peine à démontrer combien il est

préférable d'être i.mbu d'abord des meilleurs

principes, et combien il est difficile dans la suite

d'extirper les défauts qui ont une fois pris racine,

d'autant que le maître qui succède au premier a

deux fardeaux pour un , en ce qu'il faut qu'il com-

mence par faire désapprendre ce qu'on a mal

appris , tâche plus rude que celle d'enseigner

pour la première fois. Aussi le célèbre joueur de

flûte Timothée demandait, dit-on, à ceux qui

venaient à lui après avoir reçu des leçons d'un

autre , une fois plus qu'à ceux qui ne savaient

rien.

dient, testimoniiim débet. lia fiet, ut ex judicio prœcep-

toris discipuliis pendeat, atque id se dixisse recte,

qiiod ab eo piobabitui , ciedat. llla vero vitiosis-

sima, quio- \Am hunianifax vocatiir, invicem qiialiaciin-

qiie laudandi, ciim est indecora et tlieatralis, et severe

insUtutis scliolis aliéna, liiin studiorum pciiiiciosissima

hostis : su|)ervaciia enim videntur cura ac labor, parafa,

qiiidquid efCiideiint, lande. VuHuni igitiir piîtceptoiis

infiieri , tam qiiiaiidiunf , debent, quam ipsequi dicit; ita

enim piobanda atque impiobanda discernent : sic stylo

facilitas conlin^et , audilione jiidiciiini. At nunc proni at-

que sucrincti ad omneni clausulain non exsiirgnnl mo-
do, veriim etiam excurrunt, et cum indecora exiillatione

conclaniant : id mntnnm est, et ibi declamalionis fortii-

na : bine limioret vana de sepersiiasio, nsqiie adeo , ut ilio

condiscipnlornm tnnmlln inllati, si parnm a praHcplore

laudenttn, ipsi de illo maie seutiant. Sed se qiiotjue pr.'c-

ceplores intente ac modeste audiri velint; non pnim jndi-

cio discipulorum direre débet mat-istcr, sed discipnli ma-
gistri. Qiiin,si fieri potesl, intendendiis aninuis in boc

quoque , ul perspiciat qiue qiiisque, et qiioiiiodo laudct;

et placere , qiue benedicef, non sno magis quam eorum
nomine delcctctur, qui recle judicabunt. Pueros adoles-

centibus sedere pern)ixtos, nnn i)lacet mibi : nam etiam-

si vir talis
, qualein esse oportet sludiis moribusque pnne-

positum, modeslam babere potest etiam jiiventutem; ta-

men vel infirmitas a robustioribus separanda est ; et caren-

dumnon soluni crimirie turpitudinis , verum etiam snspi-

cione. Usée notanda brevitei'exislimavi : nam ut absit ab

ulfirais vitiis ipse praeceptor, ac scbola , ne prœcipiendiun

quidem credo : acsi quis est, qui flagifia manifesta in deli-

gendo filii prseceplore non vitet ,
jam bine sciât , csetera

quoque, qusead utilitatemjuventutis componereconamnr,

esse sibi, hac parle omissa, supervacua.

Cap. III. Ne illorum quidem persnasio silenlio trans-

eunda est, qui, etiam quam idoneos rhetori pueros puta-

verunt, non tamen conlinuo tradendos emincntissimo

credunt, sed apud minores aliquamdiu detinent, tamquam
instituendis artibus magis sit apta mediocritas pra'ceplo-

ris, cum ad intellectum atque imitationem facilior, tum
ad suscipiendas elementorum molestias minus supcrba.

Qua in re mibi non arbitror diu laborandum, ut osfen-

dam
,

quaiito sit meliiis oplimis imbui, quantaque in

clucndis, qu<T semel iiisederint, vitiis, difficultas conse-

quatur; ([num geminafum onus succedeutcs premat, et

quidem dedocendi graviiis ac prius, quam docendi. Prop-

ter (juod Timotbcum clarnm in arte tibiarum, ferunt dn-

plices ab iis, qnos alius inslituissef , solilum exigere
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Cependant il y a là de fait deux erreurs : d'a-

bord , c'est à tort qu'on s'imagine que des maîtres

médiocres sulTisent pour un temps. Il est vrai

qu'avec un bon estomac on û\{iè\v tout ;
mais cette

sécurité, quoique toujours blâmable, serait jus-

qu'à un certain point tolérable, si des maîtres de

cette sorte enseignaient moins, mais n'ensei-

gnaient pas plus mal. La seconde erreur, et plus

généralement répandue , c'est de croire que ceux

qui ont acquis une grande supériorité dans l'art de

la parole ne descendent pas aux petites choses

,

soit qu'ils ne daignent pas en prendre la peine , soit

qu'ils ne le puissent pas du tout. Pour moi , celui

qui ne voudrait pas prendre cette peine, je ne le

compte pas au nombre des maîtres, et je soutiens

Tiême que, plus on est habile, plus on est capable

d'enseigner les petites choses
,
pour peu qu'on le

veuille : d'abord, parce que celui qui surpasse les

autres en éloquence sait apparemment, mieux que

personne les chemins qui conduisent à l'éloquence;

ensuite, parce que la méthode est ce qu'il y a de plus

important dans l'enseignement, et que plus un

maître est éclairé, plus sa méthode est droite et fa-

cile ; enfin
,
parce qu'on ne s'élève jamais si haut

,

qu'on perde de vue ce qui est en bas. Autant vau-

drait dire que Phidias, quia si admirablement re-

présenté Jupiter, aurait moins bien réussi qu'un

autre artiste dans l'exécution des ornements acces-

soires de sa statue ; ou qu'un orateur ne saura pas

parler comme tout le monde ; ou qu'un grand

médecin ne saura pas guérir les petites maladies.

I\Ia;s,dira-t-on, n'est-il pas un degré d'éloquence

auquel ne peut atteindre la faible intelligence des

enfants? Je l'accorde ; mais je suppose ce maître

aussi éclairé qu'éloquent
;
je suppose qu'il sait son

métier, et qu'il voudra se mettre à la portée de

son élève , comme le piéton le plus agile, s'il fait

route avec un enfant, lui donne la main , modère

son pas , et ne va pas si vite que son compagnon

ne puisse le suivre. Ajoutez que les choses sont

ordinairement beaucoup plus claires et plus in-

telligibles dans la bouche d'un maître habile. En
effet, la première qualité de l'éloquence, c'est la

clarté ; et moins un homme a d'esprit, plus il fait

d'efforts pour se guinder et s'enfler, comme on voit

les gens de petite taille se dresser sur la pointe

des pieds, et les plus faibles faire le plus de bra-

vades. Car je suis persuadé que l'enflure, le

faux brillant, la délicatesse affectée, et tous les

défauts qui naissent de la prétention , accusent

la faiblesse et non l'excès de la force ; de même
que la bouffissure est un signe de maladie et

non de santé ; de même encore qu'une fois qu'on

s'est écarté du droit chemin, on n'arrive au but

qu'après s'être arrêté en maint endroit. Concluons

donc que moins un maître est habile
,
plus il est

obscur.

Je n'ai pas oublié que , dans le livre précédent

,

en démontrant que l'éducation publique est pré-

férable à l'éducation privée
,
j'ai dit que les en-

fants , au commencement de leurs études , imi-

taient plus volontiers leurs condisciples, parce que

le modèle était plus proportionné à la faiblesse

de leurs essais. Peut-être verra-t-on Une contra-

diction entre cette opinion et celle que je défends

ici. Mais on reconnaîtra que je ne me contredis

nullement , et qu'au contraire ce que j'ai dit d'a-

bord est un motif de plus pour choisir le meilleur

maître. Car ses élèves, étant mieux enseignés,

ou n'écriront rien qui ne puisse être imité avec

fruit, ou seront aussitôt redressés, s'il leur

échappe quelque faute; tandis qu'un ignorant

mercedes, quam si rudes traderentur. Error tamen est in

re duplex: unus, quod inteiim sufficeie illos minores

existimant, et bono sane stomacho coutenti sunt; qute,

quamquain et ipsa repreliensione digna, securilas tamen

esset utcunque tolerabilis, si ejusmodi prœceplores minus

docerent, non pejus : aller iiie etiam frequentior, quod

eos
,
qui ampliorem dicendi facultatem sunt consecuti

,

non putant ad minora descendere; idque intérim fieri,

quia fastidianl praiotare liane inferioribus curani, intérim

quia omnino non possint. Ego porro eum
,
qui nolit , in nu-

méro prœcipientium non habeo; posse autem maxime, si

velit , optimum quemque contendo : prinuim , quod eum,
qui eloquentia caMeris prœslet, illa quoque, per quœ ad

tloquentiam pervenilur, diligentissime percepisse credibile

est ; âeinde ,
quia plurimuin in praecipiendo valet ratio

,
quœ

rioctissimo cuique planissima est
;
postremo

,
quia nenio sic

in ni^oribus eminet, ul eum minora deficiant; nisi forte

Jovem quidem Phidias optime fecit; illa autem, quœ in or-

namentumoperis cjns accedunt, alius melius elaborasset
;

aut oralor loqui nesdct , aut leviores inorbos curare non
poleritmediciis pr.\'st;uilissimus. Quidergo.'non est quœ-
dam eloquentia major, quam ut eam intellectu consequi

puerilis infirmitas possit? Ego vero confiteor; sed hune

^iseiiuni praeceptorem
,
prudentem quoque, et non igna-

rum docendi, esse oportebit , subraittentem se ad mensu-

ram discentis , ut velocissimus quisque , si forte iter eum
parvulo faciat, det manum, et gradum suum minuat, nec

procédât ultra, quam comes possit. Quid? si plerumque

accidit, ut faciliora sint ad intelligendum et lucidiora

multo, quœ a doctissimo quoque dicuntur? Nam et prima

est eloquenliœ virtus, perspicuitas, et, quo quis ingenio

minus valet , hoc se magis attollere et dilatare conatur
;

ut statura brèves, in digitos eriguntur, et plura infirmi

minantur. Nam tumidos, et corruptos, et tinnulos, et

quocunciue alio cacozeliœ génère peccantes , certum habeo

,

non virium , sed infirmitatis vitio laborare : ut corpora

non robore, sed valetudine inflantur; et recto itinere lapsi

plerumque devertunt. Erit ergo obscurior etiam, quo

quisque delerior. Non excidit mihi , scripsisse me in libre

priore, quuni potiorem inscholis eruditionem esse
,
quam

domi, dicerem , libentius se prima studia tenerosque pro-

fectus ad imilationem condiscipulorum ,
quœ facilior esset,

erigpre; quod a quibusdam sic accipi potest, tamquam
liœc, quam nunc tueor, sententia priori diversa sit. Id a

me procul aberit; namque ea causa vel maxima est, cur

optimo cuique prœceptori sit tradendus puer, quod apud

eum discipuli quoque, melius institut!, aut diccnt, quod

inutile non sitimitari; aut, si auid erraverint, stalim
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approuvera peut-être jusqu'à des défauts, et par

son approbation forcera celle de ses élèves. Cher-

chons donc un maître accompli en éloquence et

en vertu, qui, à l'exemple du Phénix d'Homère,

sache enseigner et à bien dire et à bien faire.

Chap. IV. Je vais parler maintenant des exer-

cices par lesquels je suis d'avis que les rhéteurs

commencent, ajournant pour quelque temps ce

qui, dans l'acception ordinaire, compose pro-

prement la rhétorique. Car rien ne me parait

plus méthodique que d'exercer d'abord les enfants

sur des matières qui aient quelque rapport avec

ce qu'ils ont appris sous les grammairiens : par

exemple , sur des narrations. On en distingue de

trois espèces, sans compter celle dont on fait

usage au barreau : \a fable, qui n'a rien de

commun avec la vérité ni pour le fond ni pour

la forme, et fait le sujet des tragédies et des

poèmes ; Yargument, qui est fictif, mais vraisem-

blable, et fait le sujet des comédies; Vhistoire,

ou exposition d'un fait. Nous avons laissé les

deux premières aux grammairiens; reste doue

la narration historique , dont la nature est d'au-

tant plus substantielle qu'elle est plus vraie, et

qui, sous ce rapport, appartient plus particuliè-

remerit à la rhétorique. Je démontrerai quelle est

la meilleure manière de narrer, lorsque je trai-

terai du genre judiciaire. J'avertirai seulement

iei que la narration ne doit pas être d"uu style

qui n'ait
,
pour ainsi dire , ni suc ni nourriture

(car à quoi servirait tant d'étude et de peine, si

l'on croyait qu'il suffit de présenter les choses

toutes nues et sans ornement?) , mais qu'elle ne

doit pas non plus s'égarer en de longs détours,

se surcharger de descriptions parasites, et se

laisser entraîner, comme cela n'arrive que trop

souvent, à l'imitation du luxe poétique. Ce sont

corrigentur : at indoctus ille etiam probabit foitasse vi-

tiosa, et placere audienlibus judicio siio coget. Sit ergo,

tam eloquentia quam moiibus, piaeslantissimus, qui ad

Phœnicis Homerici exeinplum dicere ac facere doceat.

Cap. IV. Hinc jam, qiias primas in docendo parles

rhetorum putem , tradeic incipiam , dilata paruinper illa,

quae sola viilgo vocatiir, arte rhetorica ; at milii oppor-

tuiuis maxime videtiir ingiessus abeo,cujus aliqiiid si-

mile apiid giammaticos puer didiceiit. Et quia narralio-

iiiim , excepta qua in causis ulinuir, tresaccepimus species :

fabulam, quœ versa tu r in trago-diis atque carminibus,

non a veritate modo , sed etiam a forma veritatis remo-
tam; arginncntum

,
quod faisum, sed verosimile, comœ-

diae fmgunt; historiam, in qua est gestae rei exposilio;

grammaticis auteni poeticas dedimus : apud rbetoreni ini-

tium sit historia, tantorobustior, quanto verior. Sed nar-

randi quidem qu.TC nobis optima ratio videatur, tum de-

moDStrabinius, qnum de judiciaii parte dicemus. Intérim

admonere illud satis est, ut sit ea nequc arida prorsus

àtque jejuna, (nam quid opus crat tantum studiis laboris

impendere, si res nudas alque inornatas indicare satis

videretur?) neque nirsus sinuosa, et arcessitis descriptio-

nibus , in quas pleriquc imifatione poclicœ licentifc ducun-

deux excès : toutefois , il vaut mieux pécher par

abondance que par stérilité. Car on ne peut ni

exiger ni attendre d'un enfant un style parfait;

mais j'augurerai toujours bien d'une nature ri-

che, qui a de nobles élans , et qui dans son ar-

deur se laisse emporter quelquefois au delà des

bornes. Jamais je ne me plaindrai d'un peu

de surabondance à cet âge
;
je veux même qu'à

l'exemple des nourrices le maître prenne soin

de ne donner à ces âmes encore tendres que de

doux aliments , et les laisse se rassasier de la

partie la plus agréable, et, pour ainsi dire, du lait

de la science. Il s'ensuivra momentanément un
peu de plénitude, dont l'âge adulte viendra cor-

riger l'excès. Cet embonpoint du premier âge

est même le signe certain d'une forte constitu-

tion. Car les enfants, dont tous les membres se

prononcent de bonne-heure, sont ordinairement

menacés de rester maigres et faibles dans la suite.

Permettons à cet âge d'oser beaucoup, d'inven-

ter, et de se complaire dans ce qu'ils inventent,

quand même leurs productions ne seraient ni

assez châtiées ni assez sévères. On remédie aisé-

ment à la fécondité; la stérilité est un mal incu-

rable. Je n'attendrai rien de la nctture d'un en-

fant en qui le jugement devance l'esprit. Je veux

avoir de la matière à discrétion, je veux qu'elle

déborde dans la fusion : le temps la réduira de

beaucoup, l'art la dégrossira sous sa lime, le

maniement même en ôtera quelque chose, pourvu

toutefois qu'elle offre assez de prise au marteau

et au ciseau; or, il y aura du superflu, si nous

avons soin de tirer d'abord une lame assez épaisse

pour résister à une ciselure un peu profonde.

Ceux qui ont lu Cicéron ne s'étonneront pas de

l'opinion que j'exprime ici : Je rewa:, dit-il, qu'un

jeune homme donne l'essor à sa fécondité. Évi-

tur, lasciva. Vilinni utrunique; pejus tamen iilud, quod
ex inopia, quam quod ex copia venit : nam in pueris ora-

lio perfecta nec exigi , nec sperari potest ; nieiior autem
est indoies la&ta, generosique conatus, et vel plura justo

concipiens intérim spiritus. Nec unquam me in bisdiscen-

tis annls offendat, si quid superfuerit : quin ipsis doctori-

ribus hoc esse cui« velim , ut teneras adbuc mentes more
nutricum moliius alant, et satiari vehit quodam jucundio-

ris disciplinre lacte patiantur : erit illud plenius intérim

corpus
,
quod mox adulfaaetas astringat. Hinc spes roboris :

maciem namque et infirmitatem in posterum minari solet

protinus omnibus membris expressus infans. Audeat ha;c

aelas plura, et inveniat, et inventisgaudeat, sint licetilla

non satis intérim sicca et severa : facile remedium est

ubertatis; sterilianullo iabore vincuntur. Illa mibi in pue-

ris natura minimum spei dederit, in qua ingenium judi-

cio prœsumitur. Materiam esse primuiii volo vel abun-

dantiorem atque uKra
, quam oporteat , fusam : muitum

inde decoquent anni , muitum ratio limabit, aliquid velut

usu ipso deteretur, sit modo unde excidi possit, et quod

exculpi; erit autem, si non ab initio tenuom nimiuni lami-

nnm duxerimus, et quam c?elatura altior rumpaf. Quod

nie de bis a'talibus sentirc minus mirahitur, qui apud Ci-
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tons donc soigneusement ces maîtres dont l'en-

seignement aride n'est pas moins à craindre

pour les enfants qu'un terrain sec et brûlé pour

les jeunes plantes. Sous la main de ces maîtres, ils

deviennent tout d'abord rampants: courbes, pour

ainsi dire, vers la terre, ils n'osent s'élever au-

dessus du langage ordinaire. Leur santé, c'est la

maigreur; leur jugement, c'est la faiblesse: en

ne cherchant qu'à éviter les défauts, ils tombent

[Kw là même dans un défaut, celui de n'avoir

aucune qualité. Je craindrai même une maturité

trop hâtive; il ne faut pas que le vin ait toute sa

forceen sortant du pressoir, si l'on veut qu'il sup-

porte les années et qu'il gagne en vieillissant.

Je crois devoir avertir aussi que rien n'abat

l'esprit des mifants comme la sévérité de quelques

maîtres dans la correction : qu'arrive-t-il? ils se

découragent, ils se chagrinent, et finissent par

prendre l'étude en aversion; et ce qu'il y a de

plus funeste , comme ils craignent tout , ils pren-

nent le parti de l'inaction. C'est une vérité con-

nue des cultivateurs eux-mêmes : ils se gardent

bien de porter la faux sur les jeunes branches

,

parce qu'elles semblent redouter le fer et ne pou-

voir encore souffrir de blessures. Un maître doit

donc se montrer plein d'aménité, surtout avec

les enfants, et imiter les médecins qui adoucissent

par la légèreté de leur main ce que les opéra-

tions ont naturellement de douloureux : il louera

tel endroit , il laissera passer tel autre ; il fera

des changements, en expliquant pourquoi; il

embellira en mettant du sien. Quelquefois il sera

bon qu'il lise, à titre de matière, des sujets tout

développés, que les enfants n'aient qu'à repro-

duire, et dont ils s'applaudissent comme de leur

propre ouvrage , en attendant mieux. Mais si leur

ccroncin legeiit, Volo enim se. ef/erat in adolescente

fecunditas. Quainopler iiipiimis evitaudus, et in piieris

[ira'cipue, iiiagister ariilus; non minus, quani teneris

ailliiic, plantis sicciun el sir.e liuniorc ullo solum. Inde

(iunl liumiles stalini , et velul tei rani speclanles
,
qui niliil

supra ([uotidianum seinioneni aUolkie audeant : niacies

illis pro sanitale , et judicii ioco inlirniilas est ; et duui satis

putant vitio caiere, in id ipsuni inuduut viliuni, quod

\irlutibus carent. Quare uiilil ne niatuiitas quideni ipsa

feslinet , nec nuisla in lacu slatim austera sint : sic et

annos t'erent, et vetustatc proiicient. Ne iilud quidem

quod adnioneauuis indignuni est , ingénia piieioruni niniia

intérim cmendalionis severilate delicere; nam et despe-

ranl , et dolent, el novissime oderunt, et, quod maxime

nocet, dum omnia liment, niiiil conantur. Quod etiam

rusticis nolum est
,
qui iroiidibus leneris non pulant adlii-

bendani esse talcem, quia relbrmidare l'en uni videnlur,

et cicatricem nundum (lali posse. Jucundus crgo tum ma-

xime débet esse praceptor, ut remédia
,
quœ aiiocpii nalura

sunt aspera, molli manu Icniantur : iaiidare aliqua; lene

quœdam; nnilare etiam, icddita cur id liai ratione; iilu-

mmare, interponendo alitpiid sui. Nomiunciuam lioc quo-

tpie crit utile, lofas ipsum dictare materias, quas et imi-

lelur puor, et intérim tamquam suas amet. Ai si tam

composition est tellement négligée qu'elle ne

soit pas susceptible de correction , ce qu'on peut

faire alors et ce dont je me suis toujours bien

trouvé, c'est de reprendre la même matière, de

la remanier, et de la leur faire travailler de nou-

veau, en leur disant qu'ils peuvent encore

mieux faire. Car rien ne soutient plus l'étude que

l'espérance. Au surplus, la méthode ne doit pas

être la môme pour tous les âges : la tâche et la

correction doivent être proportionnées aux forces

de chacun. J'avais coutume de dire aux enfants,

lorsque leurs compositions péchaient par trop de

hardiesse ou d'exubérance : Quant à présent cela

est bien , mais il viendra un temps où je ne

permettrai plus ces libertés. Ainsi ils jouissaient

de leur esprit, sans danger pour leur jugement.

Je reviens à mon sujet. Je veux que les narra-

tions soient travaillées avec le plus de soin pos-

sible; car s'il est bon, à l'âge où ils s'essayent

à parler, et pour délier leur langue , de faire répé-

ter aux enfants ce qu'ils ont entendu; si, pour

cela , on a raison de leur faire reprendre une nar-

ration soit en remontant de la fin au commence-

ment, soit en passant du milieu à ce qui précède

ou à ce qui suit , mais quand ils sont encore au

giron du maître, et seulement dans la vue de

former immédiatement leur mémoire, à un âge

où ils ne peuvent faire autre chose et où ils com-
mencent à lier ensemble les idées et les mots;

d'un autre côté, lorsqu'ils seront en état d'écrire

avec ordre et correction , il ne faut pas souffrir

ce bavardage improvisé, qui n'attend pas la pen-

sée, ni même le temps de se lever, et ne convient

qu'à des charlatans. C'est pourtant ce qui enivre

d'une sotte joie des parents ignorants, qui ne

voient pas que leurs enfants contractent par là

negligens ei stylus fuerit, ut emendationem non recipiat,

expertus sum prodesse, quolies eamdem materiam rursus

a me retractatam , scribere de intègre jubei-em ;po55e enlm
eum adhuc melius: quatenusnulio magis studia, quam
spe, gaudent. Aliter aulem alia œtas emendanda est, et

pro modo viriuni et exigendum opus, et corrigendum.

Solebamego dicere pueris, aliquid ausis licentius aut lae-

tius, luudare dlud me adhuc ; venturum tempus, qiio

idem nonpermitterem : ita et ingenio gaudebanl, et ju-

dicio non fallebantur. Sed ut eo revertar, unde sum egres-

sus, narrationes stylo componi quanta maxima possit ad-

bibila diligentia volo : nam, ut primo, quum sermo

instituitur, dicere quœ audierint, utile est pueris ad lo-

quendi facultatem; ideoque et rétro ageie expositionem,

el a média in utramque pai tem discurrere sane mérite

coganlur; sed ad gremium pra^ceptoris , et dum aliud non

possunt, et dum res ac verba conneclere incipiunt, ut pro-

tinus memoriam lirment; ita quum jam formam reclai

alque einendatœ orationis accipient , extemporalis garru-

litas, nec exspeclata cogitatio, et vix surgeudi mora,

circulaloria; vere jactalionis est. Hinc parentum imperi-

toruin inane gaudium ; ipsis vero contemptus operis , et

inverecuiida Irons, el consuetudo pessime dicendi, et nia-

lorum exprcilatio,et, qu.e magnos quoqne prot'ectus fie-
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le mépris du travail , l'impudence , l'habitude d'un

langage vicieux, l'exercice d'une malheureuse

fécondité, et, ce qui a souvent fait avorter les

progrès les plus heureux, une arrogante présomp-

tion. Chaque chose aura son temps, et l'art de

l'improvisation ne sera pas oublié dans mon ou-

vrage. Mais quant à présent il suffit qu'un enfant,

avec tout le soin et l'application dont on est capa-

ble à cet âge, parvienne à écrire passablement :

qu'il s'en fasse une habitude, qui devienne en lui

une seconde nature. Celui-là seulement arrivera

au but que nous cherchons , ou du moins en ap-

prochera le plus, qui apprendra à bien dire avant

que d'apprendre à dire vite.

Aux narrations se joint un travail qui n'est

pas sans fruit, et qui consiste à les réfuter ou à

les confirmer : ce que les Grecs appellent ava-

ffxEuri et xatauxEUT). Ce travail peut se faire non-

seulement sur les sujets fabuleux et poétiques,

mais même sur des sujets historiques. Ainsi on

examinera s'il est croyable qu'un corbeau se

soit placé sur la tète de Valérius j^endant qu'il

combattait, pour frapper du bec et des ailes le

Gaulois son ennemi, au visage et aux yeux. Il

y a là une ample matière à discussion pour ou

contre. Je citerai encore le serpent dont on pré-

tend qu'est né Scipion, la louve de Eomulus,

VÉgérie de Numa. Je ne parle point des Grecs
;

car tout le monde sait que le plus souvent leurs

histoires ne sont pas moins remplies de fables que

la poésie. On élève aussi mainte question sur le

temps et le lieu où l'on raconte qu'un fait s'est

passé; quelquefois sur la personne même. Tite-

Live est plein de ces questions douteuses , et les

historiens ne sont pas toujours d'accord entre eux.

Ensuite l'enfant prendra peu à peu un plus

noble essor : il s'essayera à louer les grands
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bommes et à flétrir les méchants : genre de tra-

vail qui a plus d'un avantage; car, en même
temps que la matière contribue, par son abon-
dance et sa variété, à exercer l'esprit, l'âme se

forme par la contemplation du bien et du mal.
On acquiert par là la connaissance d'une foule de
choses, et l'on se munit d'une provision d'exem-

ples
,
pour s'en servir au besoin ; car les exemples

sont des moyens très-puissants dans tous les gen-

res de causes. De là vient encore une autre es-

pèce d'exercice, celui de la comparaison : par

exemple. Lequel des deux est le plus vertueux

ou le plus méchant? Quoique la méthode soit la

même, la matière se trouve doublée, en ce que
l'on n'examine pas seulement la nature des

vertus ou des vices de ceux que l'on compare,
mais encore dans quelle mesure ils les avaient.

Mais comme ce qui regarde la louange et le blâme
forme le troisième genre d'éloquence, je traiterai

en son lieu la manière de développer ce genre

de composition.

Les lieux communs, (je parle de ceux où, sans

acception des personnes, on déclame contre les

vices en général, par exemple, contre l'adultère,

la passion du jeu , l'impudicité)^ ces lieux com-
muns , dis-je , sont de l'essence des causes judi-

ciaires ; ajoutez-y des noms , ce sont de véritables

accusations. Cependant on peut descendre du
genre à Tespèce, si l'on suppose, par exemple,

un adultère aveugle, un joueur ruiné, un liber-

tin âgé. Quelquefois aussi on se sert des lieux

communs pour la défense : on parle en faveur du
luxe et de la débauche ; on va même jusqu'à défen-

dre un parasite, un entremetteur; mais, dans

ce cas, c'est le vice et non l'homme dont ou
prend la défense.

Quant aux thèses, qui se tirent de la compa-

quenter perdidit, airogans de se persuasio innascilur. Erit

suiun paraïKlœ facilitati tempus, nec a nobis negligenter

locus isle tiaiisibiliir. Intérim salis est, si puer omni cura

et summo, quantum aUas illa capit, labore alicpud proba-

bile scripserit : in boc assuescat; hujus rei naturam sibi

facial : ille demum in id, quod qua'rimus, aut ei proxi-

nium, poterit evadere, qui ante discet recle dicere, quam
cito. ISarrationibus non inutiliter subjungitiir opus de-

Struendi confirmandique eas, quod à;aay.ïuri et y.axaaxE'jr]

vocatiir : id porro non lantum in fabidosis et carminé

tradilis fieri potesl, verumetiam in ipsis annalium monu-
mentis; ut, si quœratur, An sit credibilc, super caput
Valerii pugnantis xedisse corvum, qui os ondosque
hostis Gain rostro alque alis cverberarelPah in utram-

que partem ingens ad dicendum materia: ut de serpente,

quo Scipio tradditr genitus ; et lupa Romnlt ; et Ege.ria

Numœ : Griecis bisloriis pierumque poeticfe similis est

licentia. Saepe eliam quœri soletde tempore, de loco, quo
gesta rcs dicitur; nonnunquam de persona quoque, sicut

Livius frequentissime dubitat, et alii ab aliis iustorici dis-

sentiunt. Inde paulatim ad majora lendoro incipiet, lau-

dare d.uos viros, et vituperare iniprobos; quod non sim-

plicis ulilitatis opus est : nanique et ingenium exercetur

raultiplici variaque inaleria, et animus contemplatione

recti pravique formatur; et multa inde cognilio rerum ve-

nit, exemplisque, qiiœ sunt in omni génère caiisarum polen-

tissima, jam tuni insiruilur; quum res poscet, nsurus.

Hinc illa quoque exercitatio subit comparationis, iiter

mel'tor, uterve dclerior.' quœ quamquam vorsatui' in

ratione simili, tamen , et duplicat materiam, ctvirtutum

vitiorumque non tantum naturam, sed etiani modum trac-

tât. Verum de ordine tandis , contraque
,
qiionlam tertia

bœc rbetorices pais est, praecii)iemus suo tempore. Com-
munes locl (de lis loquor, quibus, citra personas, in ipsa

vitia moris est perorare , nt in aduKerum, alealorem,

petulantem) ex mediis sunt judiciis, et, si réuni adjicias,

accusationes ; quamquam bi quoque ab illo generali

Iractatu ad quasdam deduci species soient , ut , si ponatur

aduller cœcus , aleator pauper, petulans senex. Habent

autem nonnunquam etiam defensionem : nam et pro lu-

xuria , et pro amore dicimus ; et leno intérim parasitusqiic

defendilur, sic, nt non liomini patrocinenuu-, sed crimini-

Theses autem, qu;c sumunturex rerum cornparHtione.

ut rusticanc vita, anurhana polior ? jurisper'Ui , an



56 QUINTlLlEN.

raison dos choses : par exemple , Si la vie des

chainps est préférable à celle des villes; si la

gloire du jurisconsulle remporte sur celle de

l'homme de guerre? elles sont merveilleusement

propres, par leur éclat et leur abondance, à exer-

cer le style, et sont d'un ç;rand secours, soit dans

les délibérations, soit même dans les discus-

sions judiciaires. On en peut juger par la richesse

il'elocution avec huiuelle Cicéron traite cette der-

nière comparaison dans son discours pour Mu-

réna. Celles qui suivent appartiennent presque

exclusivement au genre délibératif : Si, par

exemple, il est avantageux de se marier, s'il

faut briguer les charges publiques? car il suffit

d'y ajouter des noms, pour en faire de véritables

délibérations. Je me souviens que mes maîtres

avaient coutume de nous préparer aux causes

conjecturales par des exercices qui n'étaient ni

sans utilité ni sans agrément, comme de recher-

cher et d'établir pourquoi les Lacédémotiiens

représentaient Vé nus armée /* Pourquoi on dépei-

gnait Cupidon sous lafigure d'un enfant ailé,

arec des flèches et une torche? et autres ques-

tions semblables, dans lesquelles nous tachions

de pénétrer ce qui fait ordinairement l'objet des

controverses, c'est-à-dire l'intention : sorte de

thèse qui peut être regardée comme une espèce

de chrie. En effet, les lieux communs, tels que

ceux où l'on examine sWon doit toujours s'en rap-

porter aux témoins, ou se décider sur des preu-

ves légères, appartiennent évidemment au genre

judiciaire : et cela est si vrai que des orateurs dis-

tingués les travaillaient à loisir, et se les gravaient

avec soin dans la mémoire, pour les avoir en

quelque sorte sous la main, et en faire, au be-

soin, l'auxiliaire et l'ornement de leurs plaidoiries

improvisées. En quoi, du reste (car je ne puis m'abs-

tenir d'exprimer ici, en passant, ce que je pense

de cet usage), ils me semblent faire un triste aveu

de leur faiblesse. Comment, en effet, dans les

causes judiciaires, qui ont des faces toujours di-

verses, toujours nouvelles, peut-on espérer de trou-

ver ce qui convient à la circonstance , de répliquer

à la partie adverse , de soutenir le choc des objec-

tions, d'interpeller un témoin, si, dans les choses

les plus communes et les plus ordinaires, on ne

peut exprimer les idées les plus vulgaires qu'à

l'aide de lieux communs, préparés longtemps à

l'avance? Ces lieux communs ne doivent-ils pas,

à force d'être répétés, leur donner la nausée,

comme des mets refroidis qu'on servirait jus-

qu'à satiété? ne doivent-ils pas rougir d'offrir si

souvent à la mémoire des auditeurs ces miséra-

bles lambeaux , si usés, si connus, et semblables

aux vieilleries d'un pauvre orgueilleux? Ajoutez à

cela qu'il n'est peut-être pas de lieu commun , si

commun qu'il soit, qui puisse s'adapter à une

cause, à moins qu'il ne tienne par quelque lien

à la question particulière dont il s'agit : autre-

ment on n'y verra qu'un placage grossier, soit

parce qu'il n'a aucun rapport avec le reste, soit

parce que la plupart du temps ce n'est qu'un mor-

ceau emprunté et mal ajusté , dont l'orateur ne

s'est servi que parce qu'il l'avait sous la main , et

non parce que la cause le demandait. J'en dis au-

tant de ceux qui
,
pour placer des pensées , vont

chercher au loin des lieux communs et des mots

,

tandis que c'est du lieu même que la pensée doit

naître. Tout cela, en effet, n'est beau et utile

qu'autant qu'on le tire du sein de la cause. Hors

de là, l'expression la plus heureuse, qui ne tend

pas au gain de la cause, est toujours superflue, et

quelquefois même nuisible. Mais ne prolongeons

pas cette digression.

inili taris viri tans major P mire, sunt ad exercitalionem

(licendlspeciosaeatciiie iihercs, (juae vel ad suadendi otti-

< iiim , vel etiam ad judicioiuin disceptatlonem juvant

|-.liiiimiiiii : nani posleiior ex prœdictis locus in causa

Mutaniar co|)iosissime a Cicérone tractatur. Sunt et illœ

IKcnetola^ ad deliherativuui |)Citinentcsgenus, ducendane
nrnr, pelcndinc. sinl maijis/ratiisP iiamque liœ, perso-

iiis modo adjeclis, suasoria? erunt. Solel)ant prœceplores

mei , neque inutilî , et nobis ctiam jiicundo génère exercita-

(ionis, pra'parare nos conjecluralihus causis, quum quaj-

rere alijue exsequi jubeicnt, Cur armalu apud Lucedw-
monioH Venus? {'\, Quidila vrcderidur Cupido puer,

(ic voluccr, cl sfKjillis ac face arma/us P et sunilia : in

quibus scrulaliamiir volunlalcni, cujus in conlroveisiis

frequens «pia-slio est, (juod genus cbri.ie videri potesl.

Nam io(;()s (piidcu), qualessiinl de leslil)us, semperne liis

credendnmP el de argiimenlis, an habenda elkim par-

visfuies P adeo manileslum est ad forenses a(;tiones per-

tinere, ut (pjidam, nec ignobiles in olïiciis civilibus,

scriploscos, memoria'ciuc .diligcMdissime mandates, in

promptu babiierinl, ul, ([uoties esset occasio, ex tempo-

rales eorum di( tiones iiis velut emblemalis exornarentur.

Quo quideni , netpie enini ejus rei judicium differre susii-

neo, snmmam videbanlur mibi infirmilatem de se confi-

teri : nam quid bi possint in causis
,
qnarum varia ac nova

senq)er est faciès, proprium invenire? quomodo proposifis

ex parte diversa respondere? allercationibns velociler oc-

cnrrerc? testem rogare? qui eliam in iis, quœ sunt com-

munia, et in plurimis causis tractantur, vnigatissimos

scnsus verbis, nisi tanto ante piacpaialis, prosequi ne-

queant. Necesseest, iiis, quum eadem jndiciis pkiribus

dicnnt, aut fastidium moveant velut frigidi et reposili

cibi;aul pudoreui depreliensa loties, audientium mémo,
ria, inl'clix siipellex, quœ, sicut apud pauperes ambitio-

sos, phnibuset diversis officiis conleraUir : cum eo qui-

dem, (piod vi\ ulhis est tam communis locus, qui possit

coba'iere cum causa, nisi ajicjuo propria; qua'slionis vin-

culo copulalus; appareatque, eum non tam inserlum,

(piaiii a[iplicitum ; vel qiiod dissimilis est ca'Icris , vel quod

plernmciue assumi eliam parum aple solet, non quia desi-

dcralur, sed quia paralus esl; ul quidam senlenliarum

gratia verbosissimos locos arcessunt, quum ex locisdebeat

nasci senlentia. lia sunt auteni peciosa lia'c et ulilia, si

oiiunlur ex causa : ca^ternm quamlibel pulcbra locutii),

nisi ad \i(ioriam lendit, ulique siq)ervacua, sed inlerii»

eliam cdidi aria est. Verum bactenus evngari salis fucrit.
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L'élofje ou la censure des lois demande des

forces plus grandes , et déjà même capables de

suffire aux œuvres les plus élevées. Cet exercice

appartient au genre délibératif ou au genre ju-

diciaire, suivant la coutume et le droit des na-

tions. Chez les Grecs, celui qui proposait la loi

était cité devant le juge; chez les Romains, Tu-

sage était de délibérer sur la loi nouvelledevant le

peuple assemblé. Mais, dans l'un et l'autre mode,

l'éloge ou la censure des lois se réduit à un petit

nombre de considérations, qui la plupart du

temps n'ont rien de douteux, d'autant qu'il n'y

a que trois sortes de droit : le droit sacré , le droit

public , et le droit privé. Cette division regarde

particulièrement l'éloge de la loi, lorsque, pour

la rendre recomraandable , l'orateur, par une es

pèce dégradation, fait voir d'abord que c'est

une loi, ensuite qu'elle est publique, et enfin que

c'est une loi religieuse. A l'égard des raisons qui

peuvent donner matière à controverse , elles sont

communes à toutes : en effet , ou c'est le droit de

celui qui propose la loi que l'on peut contester,

comme il arriva à l'occasion de Clodius
,
que l'on

accusait de n'avoir pas été créé tribun suivant les

formes ; ou ce sont les défauts de formalité dans

l'établissement de la loi, lesquels sont de plusieurs

sortes : si elle n'a pas été publiée pendant trois

jours de marché , si elle est ou a été portée un
jour défendu , ou sans qu'on ait eu égard aux

oppositions , aux auspices , ou à quelque autre

circonstance qui suspendait toute solennité lé-

gale; enfin, si elle est en contradiction avec quel-

que autre loi dont elle ne contient pas l'abroga-

tion. Mais tout cela ne regarde pas les premiers

exercices dont je parle, et où l'on fait abstraction

des personnes, des tempset des motifs. Quant aux

autres considérations , ce sont d'ordinaire les mê-

mes, que le sujet soit sérieux ou fictif. Car une loi

Lcgum Inus et v\tupcratlo\Am majores , ac prope summis
operibus snnecUiras, vires desideiant

;
qure quidem, sua-

soriis magis an conlroversiis accommodata sit exercitatio

,

coDsuetiidiiie et jinecivitatiLim difleit: apiid Giaecos eiiiin

lator earum ad jiidicem vocabatur; Romanis pio concione

suadere acdissuadere moris fuit. U troque auteni modo pauca

de liis, et feie certa dicunlnr : nam et s^^nera snnt tria,

sacri , publici
, privati juris. Qu.t divisio ad laudein

magis spécial, si (juis eam per giadus augeat, qnod Icx

,

quod publica , ([uod (ul rcHijioiicm dcum coinpavata sit.

Ea (piidem , de (piibus (jua'ii soie! , communia omnibus :

aut cnim de jiiie dubitaii polesl ejus, (]iù rogaf, ut de

J'. Clodii , (/ni non rite crealus triOuniis arguebalur;
aut de ipsius logalionis, (piod est varium, sive non trino

forte nundino [ironmigala, sive non idonco die , sive con-

tra in(erc",ssiones, vel auspicia, aliudve quld, r/uod

legi/hnis oOs/et , dicitur lata esse, vel ferri; sive aliciii

fnanenfitini legum repugnare. Sed bœc ad iilas primas

exercitaliones non pertinent ; namsunteaj c.itra complexum
personarum , temporum , cau.sarum. Reliqua eadem 1ère,

vero lictoqu(! iiujusmodi ccrtamine, traelantur : nam vi-

ti'unau! *)i îT/'6/iesl,ant Ui /Y'/'M5.iu verl)isqiiceriliir; Ait
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pèche ou dans les mots ou dans les choses. Dans
les mots, sont-ils assez explicites ou n'ont-ils

rien d'équivoque? dans les choses, la loi est-elle

d'accord avec elle-même? doit-elle avoir une ap-
plication rétroactive ou particulière? Le plus com-
munément on examine si elle esthonnête ou utile.

Je sais qu'en général on ne se borne pas à cette

simple distinction. Mais pour moi, sous le terme

d'honnête je comprends la justice, la piété, la reli-

gion, et autres vertus semblables. Toutefois l'idée

de justice donne ordinairement lieu à plusieurs

considérations.Caril s'agit, soit de lauaturede l'ac-

tion et de savoir si elle est digne de châtiment ou
de récompense , soit de la mesure de la récompense

ou du châtiment, qui peut être blâmée sous le

rapport de la disproportion. L'utilité a tantôt sa rai-

son dans la nature de la loi , tantôt dans les cir-

constances. Certaines lois donnent souvent lieu

d'examiner s'il sera possible de les faire observer.

Il ne faut pas même ignorer que les lois peuvent
encore être blâmées, soit dans leur ensemble, soit

dans certaines parties. Nous en avons, en effet,

des exemples dans des discours célèbres. Je sais

enfin qu'il y a des lois qui ne sont portées que pour
un temps , comme celles qui confèrent des hon-
neurs ou des commandements : telle était la loi

Manilia , sur laquelle nous avons un discours de
Cicéron. Mais ce n'est pas ici le lieu de donner des
préceptes sur ces sortes de lois, en ce qu'elles n'ont

rien de général, et ne présentent à la critique que
la nature des choses particulières qui eu fout l'ob-

jet.

Voilà à peu près sur quoi les anciens s'exer-

çaient à l'éloquence, mais eu suivant seulement

les formes de la dialectique; car de parler dans

les écoles, à l'imitation de ce qui se pratique au

barreau et dans les délibérations publiques , c'est

ce que les Grecs n'ont connu que vers le temps de

satis significent? an sitin ils aliquid ambigiiumPln
rébus; An lex sibi ipsa consentiat? An in prœterHum
ferri debeat, an in singulos honiincs P Maxime vero
commune est qua^rere; An sit honcsta? an ulilisP neo
ignoro, plures fieri a plerisque partes; sed nos, jusiuni,
piuni, rcligiosuni , ca'teraque bis simiiia, honesfo com-
plectimur. Jiisti tamenspecies non sîmpliciter excuti solet :

aut enim dere ipsa quœritur, ut dig)iane pœna, vel prn;-

mio sit P aul de modo prœmii, pœnœve, qid tam major,

quam?«oiorculparipolest. Utilitasquoque intérim »r//K;7i

discernitur, intérim fcnipore : qmï'âam an oblhwri pos-

sint , andjigi solet. Ne illnd (piidem ignorare o[)orlet, icges

aliqiiando lotus, ali(iuando ex parte reineliendi soleie,

quum exemphmi rei utriusque nobis claris oralioiiibus

prœbeatur : nec me fallit, cas quoque leges esse, qua- non

in perpetuum rogentur, sed de lionoribus aut imperiis,

qualis Manilia fuit, de qua Çiceronis oraUo est. Sed de

liis nihil iioc loco pr.Tcipi potest : constant enim propria

rerum, de quibus agilur, non communi, ijualilale. Ilis

fere veteres facultatem dicendi exercuerunl, assumpla

tamen a dialecticis argumentandi ratione : nam ficlad ad

imifationem fori c«nsiliorun)qiie malciias apud Graxo;*
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liémétrius de Phalère. Mais , comme je l'ai déjà

dit dans un aulrc ouvrage, je ne sais pas bien si

Demétrius est l'iuventeur de ce genre d'exercice
;

et ceux qui l'alTirment avec le plus d'assurance

ne sauraient en donner eux-mêmes une bonne

preuve. Quant à lepoque où il a été introduit

chez les Latins, ce fut, au rapport de Cicéron,

vers les derniers temps de L. Crassus. Plotius

fut le plus célèbre des rhéteurs qui le mirent

alors en usage.

Chap. V. Je parlerai bientôt des règles de la

déclamation : en attendant, puisque nous en som-

mes aux premiers t-lcments de la rhétorique
,
je

ne crois pas devoir omettre un avertissement qui

me paraît d'une grande importance pour le pro-

grès des études. J'ai dit que l'explication des

poètes était une partie de l'enseignement de la

grammaire. Je voudrais donc qu'à l'exemple du

grammairien le rhéteur fit connaître à ses élèves

les historiens, et surtout les orateurs, en les lisant

avec eux. Pour moi, je n'observais cela qu'a L'é-

gard d'un petit nombre, dont l'âge m'en faisait

im devoir, et pour me conformer au désir de ceux

des pères qui trouvaient cet exercice utile. Ce

n'est pas , au reste
,
que je n'en sentisse dès lors

les avantages, mais j'étais retenu par deux con-

sidérations : une autre manière d'enseigner depuis

longtemps en usage faisait loi; et mes élèves

étaient déjà assez avancés pour se passer de ce

travail et se modeler sur moi. Au surplus
,
par-

ce que j'aurais tardé à m'éclairer, je ne rougirais

pas de rectiller mon enseignement. Je sais d'ail-

leurs actuellement que cela se pratique chez les

Grecs, mais, à proprement parler, par des maîtres

auxiliaires
,
parce que le temps serait insuffisant

,

si les ihéteurs voulaient toujours préparer eux-

mêmes la lecture de chaque élève. Il est bien cer-

tain que l'analyse préparatoire, qui a pour but

d'apprendre aux enfants à lire facilement et

distinctement le texte qu'ils ont sous les yeux , et

même celle qui a pour but d'enseigner la valeur

d'un mot peu usité qui se rencontre, est fort

au-dessous de la profession d'un rhéteur; mais

faire sentir les beautés, ou, s'il y a lieu, les dé-

fauts d'un passage, voilà sa véritable profession,

voilà l'engagement que prend un maître d'élo-

quence; engagement d'autant plus obligatoire

qu'il ne s'agit plus de se conduire comme un pé-

dagogue avec des enfants, et de leur lire tous les

livres qu'il leur prendrait fantaisie d'entendre.

Car il me paraît à la fois plus commode et sur-

tout plus utile de désigner, à tour de rôle, un lec-

teur, que les autres écouteront en silence , afin de

les accoutumer d'abord à bien prononcer. Puis,

après avoir expliqué le sujet du discours, dont

il aura ordonné la lecture, et avoir ainsi préparé

les élèves à bien comprendre ses observations, il

ne laissera rien passer de ce qui pourra être remar-

quable dans l'invention et dans rélocution. Il fera

voir comment, dans l'exorde, on se concilie le

juge ;
quelle clarté dans la narration

,
quelle briè-

veté, quel air de sincérité
;
quel dessein quelque-

fois , et quelle finesse cachée (car ici l'art est tel-

lement caché qu'il ne peut être senti que dos

maîtres de l'art)
;
quelle habileté dans la division ;

quelle argumentation subtile et serrée; quelle

puissance pour émouvoir, quelle douceur pour

apaiser; quelle âpreté dans les Invectives, quelle

urbanité dans la raillerie; quelle force de pathéti-

que pour se rendre maître des cœurs
,
pour

pénétrer dans l'âme des juges, et la tourner au gré

de ses paroles! De là passant à l'élocution, il fera

ilicere, circa Demetrium Plialcrea instilutum teie conslat.

An ab ipso id geiiiis exeicitationis sit iiiventum, iit alio

('liioijue libro stiiu cont'essus
,
iianiin tumperi : sed ne ii

quidem, qui hoc fortissiaie aKinnant, ullo satis idoneo

auclore nituntur. Laliiios vero dicendi piœceptores extre-

mis L. Crassi lfiu|)oiil)iis uepisse, Ciceio auctor est;

quorum iiisii;nis niavinie l'iolius fuit.

Cap. V. Sed de latione dedaniandi post pauio : inté-

rim
,
quia prima rlietorices rudiiiienta tractamus, non

omittendum videtur id quoquc, ut moneam, quantum sit

collaturus ad prot'ectnm discenlium riielor, si, quemad-

modum a grammaticis exigitur poetaium enarialio , ita

ipse (luoque hisloiiai , alcpie etiam magis oiationum lec-

iione susceptos a se discipulos insliiixerit; qiiod nos in

paucis, quorum id a-làs exigebat, et parentes utile esse

crediderant, servavinuis. Cioterum scnlientibus jani tum

optima, dua; rcs impediinento fuerunt ,
quod et longa con-

sueUidu aliter docendi lecerat legem; et robusti fere juve-

nes, nec hune laborem desidcrantes, exempium nostrum

sequebanlur : nec tanien , si quid novi vei seio invenissem,

prsecipere in posterum puderet. Nunc vero scio id lieri

apud Grœcos , sed niagis \nn- adjulores, quia non videntur

lempora sullectiira , si logenlilius singulis prieire semper

jjisi veliut. El heicle pra-lcctio, quiv in hoc adliibetur, ut

facile al(ine distincte pueri scripta ocuiis sequanlur ; etiam

illa, qute vim cujusque verbi , si quod minus usilatuni

iucidat, docet, multum infrarbetorisoflicium exislimanda

est. At demonstrare virtutes, vel, si quando ita incidat,

vitia, id prol'essionis ejus atque promissi, quod se magis-

trum eioquentiaî pollicetur, maxime proprium est; eo

quidem validius, quod non utique huuc laborem docen-

tium postulo, ut ad gremium revocatis, cujus quisque

eorum veht lihri lectione, deserviant. Nam mihi cum

facilius, tum etiam multo magis videtur utile, facto si-

lentio , unum aliquem ,
quod Ipsum imperari per vices

optimum est , constituere lectorem , ut protinus pronun-

ciationi quo(iue assuescant ; tum exposita causa, in quani

scripta legetur oratio, nam sic clarius, quœ dicentur, in-

teiligi poterunl, niliil oliosum pati, quodque in inven-

tione, quod(iue in e/ocit^^ojie annotandum erit; quœ in

proœmio conciliandi judicis ratio; quœ narrandi lux,

brevitas , tides
;
quod aliquando consilium , et quam oc-

culta calliditas; namqiie ea sola in hoc ars est , (luœ intet-

ligi , nisi ab artilice, non possit : quanta deinceps in di-

Dif/cHf/oprudcntia; (juam subtilis et crebra ar(jumenta-

tio ; quibus viribus inspiret ,
qua jucunditate permulceat;

qtianta iu vuilcdic/is A^^e.viias , m jocis urbanilas; ut

den!«iiie dominelur mo/feclibiis, atque in peclora irrutti-
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remarquer la propriété, l'élégance, la sublimité

de chaque expression; en quelle occasion l'am-

plification est louable, en quelle autre il faut re-

courir à l'exténuation; Téclat des métaphores;

les figures de mots ; ce que c'est qu'un style

poli et réguher, qui pourtant ne laisse pas d'être

mâle.

Je crois même qu'il n'est pas inutile de lire

quelquefois devant les élèves certains discours

d'un style corrompu et vicieux, auxquels pour-

tant le mauvais goût procure tant d'admirateurs,

et de leur montrer tout ce qu'il y a d'impropre,

d'obscur, d'enflé, de bas, de trivial, d'affété,

d'efféminé dans ces compositions, qui non-seule-

ment sont goûtées du plus grand nombre, mais,

ce qui est pis encore
,

plaisent par cela même
qu'elles sont dépravées ; car un langage droit , na-

turel , est regardé comme quelque chose qui n'a

pas de fond ; mais ce qui est recherché, détourné

,

on l'admire comme ex([uis. Ainsi certaines per-

sonnes ont une prédilection pour les monstres,

pour les corps contrefaits, et les préfèrent aux

corps qui jouissent de tous les avantages de la

conformation ordinaire; ainsi d'autres, séduits

par l'apparence , trouvent plus de beauté dans un
visage épilé et fardé, dans une chevelure frisée,

ornée d'une aiguille, et peinte de couleurs étran-

gères, que dans la simple nature : comme si la

beauté du corps pouvait jamais naître de la cor-

ruption de l'âme.

Un maître ne devra pas se borner à ces obser-

vations. Je veux encore qu'il interroge fréquem-

ment ses élèves, et qu'il éprouve leur jugement.

Par là , ils se tiendront toujours prêts à répondre

,

ils ne laisseront rien échapper de ce qu'on leur

dira, et arriveront enfin au but qu'on se propose

pat, aniinunique judiciim similem ils
,
quœ dixit , efficiat.

Tum in railione eloquendi , qwod veibuni piopriuiu , oi-

natum, sublime : iibi ampHJicaliolsL\idsindii, qiiae virlus

ei contraria; qiiid speciose translatum; *\\iia figura Vfi-

borum ; (jua; levis et qiiadrata , sed virilis tamen compo-

silto. Ne id quidem inutile, etiam corruptas aliquando et

viliosas oralioues, quas tanien pleiique jiidiciorum pra-

Mt.ife mirentur, legi palam pueiis, ostcndique in lus,

(inani niulta impropria, obscura, fumida, bumilia , soi-

dida, lasciva, elTeminata sint, quîe non laudantur modo
a plerisque, sed, quod pejus est, piopter hoc ipsum, qiiod

sunt prava, laudantur : nain sermo reclus, et secunduni

naturam ciuuiciatu>^, nihil babere ex ingenio videtur; illa

vero , <iuie utcunciue dellexa sunt, tamquam exquisiliora

iKiramur, non aliter quani distortis, et quocunque modo
prodigioâis corporibus apud quosdam majus est pretium,

quam lis, (pue nibil ex comniunis liabitus bonis perdide-

runt , at(pie etiam qui specle capiuntur, vulsis levatisque,

et inustas c'»mas acu tonientibus, et non suo colore niti-

dis , plus esse formae putanl
,
quam possit tribuere incor-

Tupta natura, ut pulcliritudo corporis venire videatur ex

j
malis moribus. N'ec solum bu,'c ipse debebit docere |)rr«-

j
ceptor, sed fréquenter iuterrogare, etjudicium discipulo-

ruin experiri. Sic audientibus securitas aberit, nec, qu;e
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dans cet exercice, c'est-à-dire à inventer et à ju^er

par eux-mêmes. Car que cherchons-nous en les

enseignant, sinon à les mettre en état de se pas-
ser de maîtres? J'ose affirmer que ce genre de
soin fera plus que tous les traités de tous les rhé-

j

teurs, qui sans doute sont d'un grand secours,

I
mais qui ne renferment que des généralités, et

' ne peuvent prévoir les questions de toute espèce

que chaque jour voit naître. Ainsi on a écrit sur

l'art militaire , on en a donné des principes gé-

néraux; mais il sera bien plus utile de savoir

comment, en quel lieu, en quelle conjoncture,

un capitaine a fait preuve d'habileté ou d'impé-

ritie; car, en tout, l'expérience vaut d'ordi-

naire mieux que les préceptes. Un maître pro-

nonce un discours de sa composition pour servir

de modèle à ses élèves : est-ce que la lecture de

Cicéron et de Démosthène ne leur sera pas plus

profitable? Il relèvera publiquement les fautes

qu'ils ont commises dans leurs déclamations :

est-ce que la critique du discours d'un orateur

ne sera pas plus efficace? elle sera luême plus

agréable ; car on aime mieux voir reprendre les

défauts d'autrui que les siens. J'aurais encore bien

des choses à dire sur ce point; mais il n'est per-

sonne qui ne sente les avantages de ce procédé.

Je souhaite seulement qu'on mette autant d'em-
pressement qu'on éprouvera de satisfaction à le

mettre en pratique.

Ce point obtenu , il ne reste plus qu'à savoir

quels sont les auteurs que doivent lire les com-
mençants : question à laquelle il n'est pas fort

difficile de répondre. Les uns veulent que l'on

commence par les écrivains d'un ordre inférieur,

comme étant plus faciles a comprendre
; les autres

croient que le genre fleuri est plus propre à nour-

dicentur, superfluent aures, simulque ad id perducenUir,
quod ex hoc quaeritur, ut inveniant ipsi, et intelligant.

Nam quid aliud agimus docendo cos, quam ne semper
docendi sint? Hoc diligentiae genus ausim dicere plus col-

laturum discentibus
,
quam omnes onuiium artes, quie

juvant sine dubio multum ; sed , latiore qiiadam compre-
hensione, per omnes quidem species lerum quotidie p;ene
nascentium ire qui possunt? Sicut de re militari (iiianKiuam
sunt tradita qu.X'dam pra?cepfa comnuinia , magis tanitni

proderit scire, qua ducum quisque ratione, in quali loco,

tempore , sit usus sapienter, aut contra : nam in omnibus
tere minus valent praicepta

,
quam expérimenta. An vero

declamabit ipiidem priieceptor, ut sit exemplo suis audi-

toribus, non plus contulerint lecti Cicero ac Demoslhe-
nesP Coiiigetur palam , si quid in declamando discipulus

erraverit : non potenlius erit emendare orationem ? quin
imnio etiam jucuiidius : aliéna euim vilia (juisque reprc-

hcndi maviilt,quam sua. Nec dcerant plnra (jna' dice-

rem ; sed neminem lia'c utililas l'iigit; afipie nliiKim tam
non pigeât facere istud, quam non displicebit. Quod si

potuerit oblineri , non ita ditïicilis supererit quaestio
,
qui

legendi sint incipientibus? Nam quidam illos minores,
quia facilior eorum intellectus videbatur, probaverunt;

alii lloridius genus, ut ad alenda {)rimarum aelatum inge-
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rir l'esprit des premiers âges. Pour moi
,
je tiens

qu'il faut lire, et d'abord, et toujours, les meil-

li'urs écrivains , mais en choisissant toutelbis ceux

dont le style se distingue, eu quelque sorte, par

un caractère candide et ouvert. Ainsi je conseil-

lerai pour le jeune âge plutôt Tile-Live que^Sal-

luste, quoique celui-ci ait plus d'autorité comme
historien; mais, pour l'entendre, il faut déjà être

avancé. Cicéron, ce me semble, est agréable, et,

de plus, assez clair pour les commençants; ils

peuvent le lire non-seulement avec fruit, mais

encore avec goût; après Cicéron, ceux qui, comme
le recommande Tite-Live, approcheront le plus

de cet orateur.

Il y a deux genres de style dont on ne sau-

rait trop garder les enfants. Ainsi, i\ ne faut pas

qu'un maître, par une admiration aveugle pour

l'antiquité, les laisse s'endurcir à la lecture des

Gracques, deCaton, et d'autres écrivains sembla-

bles; car cette lecture ne peut que les rendre

âpres et secs, en ce que, trop faibles pour atteindre

à la force de leurs pensées , ils ne s'attacheront

qu'à rélocution
,
qui sans doute était bonne alors,

mais ne convient plus à notre temps, et, ce qu'il

y a de pis, s'imagineront qu'ils ressemblent à

ces grands hommes. II n'est pas moins à craindre

non plus que , épris des grâces affétées du style

moderne, ils ne cèdent aux attraits d'un plaisir

dépravé, et ne raffolent de ce genre d'écrire, plein

de séductions, et d'autant plus agréable aux en-

fants qu'il a plus d'affinité avec leur âge. Mais

lorsque le jugement est formé et hors de danger,

on peut lire et les anciens et les modernes : les

anciens, parce qu'en leur empruntant ce qu'ils

ont de substantiel et de mâle, mais en prenant

soin de le dégager de la rouille d'un siècle gros-

sier, notre élégance brillera d'un plus vif éclat
;

nia magis accommodatum. Ego optimos qiiidem , et sta-

liin , et semper, sed tainea eorum candidissinium quem-
qiie, et maxime expositum, velim, ut Livium a pueris

magis, quam Salliistiuiii ; etliic liistoriae major est auctor,

ad quem tameii intelligendum jam profectu opus sit. Ci-

cero, ut mihi qiiidem videtur, e( jucundus incii)ientibus

quoque, et aperlus est satis, nec piodesse tantum,sed
etiam amari potest; tum , (juemadmodum Livius piaecipit,

ut quisque eiil Ciceroni siuiillimus. Duo antem gênera

maxime cavcnda pueris puto; unum, ne quis eos anliqui-

lalis nimius admiiator, in Gracchorum, Catonis(iue, et

aliornm similiuin Icclione durescere velit : lient enini iior-

ridi atque jejuni; nam neque vim eorum adlmc inlellectu

consp(pipntur, et elocutione, quœ lum sine duliio erat

optima, sed nostris temporibus aliéna, contenti
, quod

est pessimum, similes sibi niiignis viris videbuntur. Alte-

rum, quod buic diveisum est, ne recentis hnjus lasciviœ

floscnlis capli, voluptate quadam prava delinianlur, ut

pra-dulce illud genus, el puerilibus ingcniis boc gratius,

(pio propius est, adament. l-'irmis autem judic.iis
,
jamque

extra periculum positis, suascrim et antiquos légère, ex

i|uibus si assumatur soiida ac virilis ingenii vis , deterso

rudis seculi 'squalore , lum noster bic cultus clarius eni-

les modernes, parce qu'on trouve en eux beau-

coup de précieuses qualités. Car enfin la nature

ne nous a pas faits de pire condition que les an-
ciens : seulement le goût a changé, et nous nous
sommes un peu trop laissé aller à notre penchant.
Aussi n'est-ce pas tant par l'esprit que par la sé-

vérité qu'ils nous sont supérieurs. On peut donc
imiter beaucoup de choses dans les modernes, mais
il faut prendre garde d'attirer le mauvais avec le

bon. Qu'il y ait eu dans les temps voisins du nôtre,

qu'il y ait même de nos jours des écrivains dignes

d'être imités en tout, non-seulement je l'accorde,

je le soutiens même. Mais quels sont-ils? C'est ce

dont il n'appartient pas à tout le mondé de déci-

der. On peut s'égarer avec moins de danger dans
l'imitation des anciens. Je conseille donc de ne

pas lire sitôt les modernes, de peur de les imiter

avant de savoir les apprécier.

Chap. VI. Les maîtres diffèrent encore dans

leur manière d'enseigner, en ce que les uns,

en donnant une matière d'amplification à leurs

élèves , non contents de leur tracer la route en

divisant cette matière eu certains points, la dé-

veloppent de vive voix en y ajoutant des argu-

ments et même des mouvements oratoires ; les

autres se bornent à tracer les premiers linéaments,

et, après que l'élève a lu sa déclamation, ils traitent

eux-mêmes les parties qu'il n'a point remplies,

et retouchent même quelquefois certains endroits

avec autant de soin que s'ils avaient à parler eux-

mêmes. Ces deux manières sont bonnes, et je ne

sépare pas l'une de l'autre. Cependant, s'il fallait

opter, j'aimerais mieux enseigner d'abord à des

enfants la route qu'ils doivent tenir, que d'attendre

qu'ils se soient égarés
,
pour les y ramener : d'a-

bord, parce que les corrections frappent seulement

leurs oreilles , tandis que la division
,
qui leur est

tescet ; et novos , quibus et ipsis multa virtus adest. Neque
eniin nos tarditatis natura damnavit ; sed dicendi muta-

vimus genus, et ultra nobis, quam oportebat, indulsi-

mus : ita non tam ingenio illi nos superarunt, quam pro-

posito. Multa etgo licebit eligere , sed curandum erit , ne

iis, quibus permixta sunt, inquinentur. Quosdam vero

etiani, quos totos imitari oporleat, et fuisse nuper, et

nunc esse, quidni libenter non concesserim modo, verura

etiam contenderim? Sed ii qui sint , non ciijusque est pro-

uunciare. Tutius circa priores vel erratur; ideoque banc

novorum disluli lectionem , ne imitatio judicium antece-

deret.

Cap. VI. Fuit etiam in hoc diversum praîcipientiura

propositum
,
quod eorum quidam materias

,
quas discipulis

ad dicendura dabant , non contenti divisione dirigere, la-

tins diceudo prosequebantur, nec solum probationibus im-

plebant, sed etiam ariectibus. Alii
,
quum primas modo

lineas duxissent, post dedamationes, quid omisisset quis-

que , tractabant; quosdam vero locos non minore cura,

quam quiim ad dicendum ipsi surgerent, excolebant.

Utile utrumque; el idco neutrum ab altero sépare :

sed si facere tanlum allerum necesse sit, plus proderit

.

demonstrasse reclam prolinus viam
,
quam revocare ab
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dictée, passe dans le travail de la réflexion et de

la composition; ensuite, parce qu'un maître est

écouté plus volontiers lorsqu'il enseigne, que lors-

qu'il reprendsurtoutdansun siècle comme lenôtre,

où il se rencontre des esprits susceptibles qui se

révoltent contre les avertissements , et y résistent

tacitement; mais on n'en doit pas moins relever

publiquement toutes les fautes. Car il faut tenir

compte des autres élèves, qui prendraient pour

bon ce que le maître aurait laissé passer. Au sur-

plus, comme je l'ai dit, il faut combiner les deux

manières, et les modifier suivant les cas. Ainsi,

pour les commençants, la préparation de la ma-

tière sera proportionnée aux forces de chaque

élève. Mais lorsqu'on verra qu'ils suivent assez

fidèlement la route, qu'on aura pris soin de leur

frayer, il suffirad'offrir à leurs pas quelques traces

légères, pour les accoutumer à marcher d'eux-

mêmes et sans aide. Quelquefois il sera bon de

les livrer à leur propre force, de peur que l'habi-

tude de ne rien faire sans l'assistance d'autrui ne

les i"ende incapables de rien tenter et chercher

par eux-mêmes. S'ils font preuve de jugement

dans leurs compositions, la tache du maître est

presque entièrement remplie; s'ils s'égarent en-

core, il faudra leur donner de nouveau un guide.

C'est à peu près ce que nous voyons faire aux

oiseaux : ils distribuent à leurs petits, encore

tendres et faibles, la nourriturequ'ils ont apportée

dans leur bec; mais dès que ceux-ci paraissent

plus forts, la mère leur apprend à sortir du nid et

à voltiger autour de leur demeure , en volant elle-

même devant eux
; enfin

,
quand elle a suffisam-

ment éprouvé leurs forces, elle les livre à la liberté

du ciel et à leur propre audace.

6f

Chap. VII. Je désapprouve entièrement
,
pour

l'âge dont nous parlons, l'usage où l'on est de

faire apprendre par cœur aux enfants tout ce

qu'ils composent, pour le réciter à jour fixe. Il

est vrai que les pères tiennent beaucoup à cet

usage
,
persuadés que leurs enfants ne travaillent

utilement qu'autant qu'ils prononcent force dé-

clamations; tandis que la principale condition

du progrès, c'est l'application et le soin. Mais

si je conviens sans difficulté que les enfants doi-

vent s'exercer à la composition , et que cet exer-

cice est d'une grande importance, d'un autre

côté je suis d'avîs qu'on ne leur fasse apprendre

par cœur que des morceaux choisis des orateurs

,

des historiens, ou d'autres auteurs qui en vail-

lent la peine. On exerce sa mémoire d'une ma-

nière plus pénétrante sur les productions d'au-

trui que sur les siennes; et ceux qui auront

pratiqué ce genre d'exercice, qui demande de la

longanimité, apprendront sans peine et retien-

dront mieux ce qu'ils auront composé eux-mê-

mes; ils se familiariseront en même temps avec

ce qui est parfait, leur mémoire leur fournira

sans cesse d'excellents modèles, et l'éloquence,

naturellement empreinte dans leur âme , se re-

produira d'elle-même, et à leur insu , dans leur

style. Les expressions choisies, les tours, les fi-

gures, tout celanaitra sans effort sous leur plu-

me , et s'épanchera comme d'une source cachée.

Ajoutez à cela l'agrément de semer la conversa-

tion d'heureuses citations, et l'utilité dont elles

sont au barreau , où ce qui n'a pas été préparé

pour la cause a plus d'autorité et nous fait sou-

vent plus d'honneur que nos propres pensées. Je

consens néanmoins qu'on leur permette quelque-

errore jani lapsos. Primum
,
quia emendationem auri-

bus modo accipiunt, divisionem veio ad cogitationem

eliani et styliim perfeiunt; deinde, quod libentiiis piœci-

pienteiu audiunt, quam reprehendentem. Si qui vero

paulo siint ^ivaciores , in his prœsertlm moiibus , etiam

irascunliir admonitioni , et taciti répugnant : nec idco ta-

inen minus vilia aperte coaiguenda sunt. Ilabenda enim

ratio c.Ttcroruni, qui recta esse, quae praeceptor non

emen('.averit , ciedeut. Utraqne,auten\ ratio miscenda est,

et ila liactanda, ut ipsa; res poslulabunt. Namcpie inci-

liiculibus danda erit velul prœformata maleria secunduni

( njusque vir&s. At, quutn satis composuisse se ad exein-

plum videbuntur, brevia quœdam demonstranda vesligia

,

quœ persecuti
,
jam suis viribus sine adminiculo progredi

possijit. NoniMiuquam credi sibi ipsos oportebit, ne mala

consuetudine soinper alienuui laborem sequendi , nihil per

se coiiari et qua'rere sciant. Quod si salis prudenter di-

cenda vidcrint ,
jani prope consummata fuerit pniecipientis

opéra : si (|uid ei laveriut adhuc , crunt ad ducem redu-

cendl. Cui r'^i siniile quiddain facientes aves cerninius,

quœ leneris inlirniisque t'etibns cibos ore suo collatos

parlJuntur : at, quuni visi sunt .iduiti, pauluni egredi ni-

dis et circumvolare sedein illam , pra;cedentes ipsîc, do-

tent, tum expeitas vires libero cœlo, suœque ipsoruni

fiduciiie pcrmillunt.

Cap. VII. Illud ex consuetudine mutandum prorsusexiS"

timo in his, de qnibus nunc disserimus, aetatibus, ne

onulia, quaî scripserint, ediscaut, et certa, ut inoris est,

die dicant
; quod quidem maxime patres exigunt , atque ita

demum sludeie iiberos suos , si quam frequenlissime de-

ciamaverint, credunt, quuni profeclus pra»cipue diligen-

tia constet. Nam ut scribere pueros ,
plnrimumque esse

in l>oc opère
,
plane velini , sic ediscere electos ex oratio-

nibus vei bistoriis, aliove quo génère dignorum ea cura

voiuminum, locos , multo magis suadeam. Nam et exer-

celMtur acrius memoria, aliéna complectendo, quam sua;

et,quierunt in diflicibore bujns laboris génère versati,

sine molestia
,
quac ipsi composuerunt, jam familiarius

animo suo afligent, et assuescent optimis, semperque lia-

bebunt intrase, quod imitentur;et jam non sentientes

formam orationis illam, quam mente penitus accq)erint,

expriment. Abundabunt autcm copia verborum optimo-

rum, et compositione, ac figuris jam non qua^sitis, sed

sponte et ex reposito velut thesauro se offerentibus. .\cce-

dit his et jucunda in sermone bene a quoque dictorum re-

lalio, et in causis utilis. Nam et plus auctoritatis afferimt

ea, quœ non piicseulLs gratia litis sunt comparata, et lau-

dem sa^po majorem
,
quam si nosfra sint , conciliant. Aii-

qiiando tamen pciinittendum
,
qu<T ipsi scripserint, dice-

re, ut laboris sui trtictum etiam ex illa, quai maxime pe-
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fois de réciter ce qu'ils ont composé, pour ne

pas les frustrer du bonheur de la louanije. Mais

cela ne devra être accordé qu'à ceux qui auront

le mieux soi<:né leui-s compositions, afin que ce

soit effectivement une récompense , et qu'ils s'ap-

plaudissent de l'avoir méritée.

Chap. VIll. On ree;arde, et non sans raison,

comme une qualité dans un maître, d'observer

soigneusement dans ses élèves les différences de

leurs csprits,etdeconnaitreàquoi le naturel porte

particulièrement chacun d'eux. Car il y a en cela

une variété incroyable , et les formes des esprits

sont presque aussi nombreuses que celles des

corps. Sans sortir de notre sujet , nous pouvons en

juger par les orateurs. Ils diffèrent tellement en-

tre eux, qu'il n'y en a pas deux dont la manière

soit semblable
,
quoique plusieurs se soient pro-

posé pour modèles des orateurs de leur goût. En

second lieu , c'est un principe généralement ad-

mis
,
que l'instruction doit tendre à développer les

talents naturels et à seconder particulièrement les

dispositions de chaque esprit. De même, dit-on,

qu'un habile maître de palestrique , s'il entre dans

un gymnase rempli d'enfants, aprèsavoir éprouvé

par toutes sortes d'exercices le corps et l'esprit

de chacun , discernera le genre de combat auquel

il doit être préparé; ainsi un maître d'éloquence,

après avoir observé avec sagacité les dispositions

particulières de chaque eufantpourtel et tel genre

de style, serré et châtié, énergique, grave,

doux , âpre, brillant, agréable, doit s'accommoder

au naturel de chacun, et le perfectionner dans le

genre auquel il est propre : car la nature , secon-

dée par la culture , double ses forces ; tandis

qu'un espritque l'on conduit parun chemin qu'elle

n'a pas frayé réussit peu dans les choses aux-

quelles il est inhabile, et ne se développe qu'ini'

parfaitement dans les choses pour lesquelles U|

semble né.

Comme on ne doit pas craindre d'émettre ce

qu'on pense, même contre les opinions reçues,

quand on s'appuie sur la raison
,
je dirai que cela

ne me paraît vrai qu'en partie. Sans doute ilestné-

cessairedediscerner les dispositions particulières

des esprits , et même personne ne désapprouvera

qu'on fasse pour chacun un choix d'études spécia-

les : ainsi, l'un sera plus propre à l'histoire, l'au-

tre à la poésie, cet autre au droit, quelques-uns

feront mieux de retourner à leurs champs. Un
maître d'éloquence discernera tout cela , comme/
le maître de palestrique, qui destine l'un à la

course, l'autre au pugilat, celui-ci à la lutte, ou

à quelque autre combat en usage dans les jeuxjj

sacrés. '<

Mais celui qu'on destine au barreau ne doit

pas s'attacher seulement à telle ou telle partie de

son art, il faut qu'il les embrasse toutes, mêmejf

celles qui lui répugneraient le plus; car à quoij:

servirait l'instruction , si le naturel suffisait? Sij

notre élève donne dans le mauvais goût et dans

l'enflure, comme cela n'est que trop ordinaire,

le laisserons-nous suivre son penchant? s'il est,

au contraire, d'un esprit sec et maigre, ne lui

donnerons-nous ni nourriture ni vêtement? car

s'il est quelquefois nécessaire de retrancher,

pourquoi ne serait-il pas permis d'ajouter? Au
reste, je ne prétends pas contrarier la nature.!'

Je veux qu'on augmente ce qu'elle a de bon,

loin de le laisser s'oblitérer ; mais je veux aussi;

qu'on cherche à suppléer à l'insuffisance naturelle.

,

Isocrate , ce grand maître qui a si bien écrit et si !

bien enseigné, comme ses livres et ses disciples'

tihir, kude, pluriniiim capiant. Verum id qiioqne tiitn

fieri oportebit, quuin aliquid commodius elimaverint; ut

eo vcliit praemio sludii siii doneritur, ac se meruisse, ut

diceroiit, gaudeant.

Cap. VIII. Virtiis pracoptoris liaberi solet, nec imme-
rito, diligenter in ils, qiios erudiendos susceperit, notare

discrimina in^eniorum , et quo qwemquc natura maxime
ferai , scire. Nam est in lioc incredibilis qtiœdam varietas

,

necpauciores animorum p;rne, qiiam corpoiiim , form.np.

Qiiod intcliigi etiam ex ipsis oratoiibiis pdffst, qui t^in-

lum inter se distant génère diccndi , nt neiiio sit alteri

similis; qiiamvis plurimi se adeorMm,quos probabant,

imitalionem romposiierint. Utile deinde plerisqne visum
est ita qnemqiie instituere, ut propria nalura! bona doc-

trina foverent, et in id [»otissimum ingénia
,
quo tenderent

,

adjiivarrntnr : ni si quis pai.iestr?e perilus, qinim in ali-

qnad plénum pneris gymnasiiim veneril, experlus eonim
oiniii modo corpus animumque, discernât, cui quisque

certamini sit prBpparandus; ita pr.x'ceptorem eloqucntia",

quum sagaciter fuerit inluitus, eujus ingeniimi presso li-

matoqiie génère diccndi, cujus acri, gravi, dulci, aspero
,

nitido, urbano, maxime gaudeat; ita se commodalurum
ringulis, ut in eo, quo quisque eminef, provebalur; quod
el adjuta cura natura magis evalescal; et qui in diversa

ducatur, nec in iis quibus minus aptus est, salis possit l

efficere, et ea, in quœ natus videtur, deserendo faciat in-

(irniiora. Quod mibi (libéra enim , vel contra receptas per- '

suasiones , rationem sequenli sententia est) in parte verum '

videtur. Nam proprietates ingeniorum dispicere prorsus

necessaiium est : in his quoque certnm studioruni facere

delectum nemo dissuaserit : namque erit alius bistori.ne

magis idoneus, alius compositus ad carnien, alius utilis

studio juris, ut nonnulli rus fortasse mittendi. Sic discer-

net b.fc dicendi magister, quo modo palœstricus ille cur-

sorem faciet, aut pugilem , aut luctatorem, aliudve quid

ex iis, qu?e sunt sacrorum certaminum. Verum ei, qui

foro destinabitur, non in unara parlem aliquam, sed in

omnia,qua' sunt ejus operis, etiam si qua difficiliora dis-

centi videbunlur, elaborandum est; nam et omnino super-

vacua eral dootrina, si natura sufficeret. An si quis inge-

nio corruptus ac tumidus , nt plerique sunt, inciderit, in

lioc eum ire paliemur? aridum atque jéjunum non alemus,

et quasi vesliemus? Kam si quaedam detralvere necessa-

rium est, cur non sit adjicere concessum? Neque ego con-

tra naturam pugno. Non enim deterendum id bonum,si
quod ingenitnm est , existimo ; sed augendum , addendum-
que quod cessât. An vero clarissimus ille prœceptor Iso-

crates, quem non n)agis libri bene dixlsse, quam diseipuli



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. II, 10. 63

en fout foi, quand il disait d'Éphore et de Théo-

pompe que l'un avait besoin de frein et l'autre

d'éperons, croyait-il qu'un maître dût favoriser

la lenteur de celui-ci et seconder la fougue de ce-

lui-là? Ne témoignait-il pas, au contraire, qu'il

fallait combiner ensemble ces deux naturels?

Cependant il faut s'accommoder à la faiblesse

des esprits bornés , et les diriger seulement dans

la voie que leur a tracée la nature. De cette ma-

nière, ils feront mieux tout ce qu'ils peuvent

faire. Mais s'il se présente une matière plus riche,

et dont on puisse tirer le présage d'un orateur

futur, on ne doit négliger aucune des qualités ora-

toires. Il penchera nécessairement pour un genre

plutôt que pour un autre, mais ce penchant ne

sera pas exclusif, et la culture élèvera les parties

faibles au niveau des autres. Ainsi
,
pour ne pas

sortir de ma comparaison , un habile maître de

gymnastique
,
qui se serait chargé de former un

pancratiaste , n'enseignera pas seulement à son

élève à frapper du poing ou du pied , à enlacer

son adversaire de telle ou telle manière, mais il

l'exercera à tout ce qui compose l'art de ce genre

de combat. S'il ne trouve pas en lui les disposi-

tions nécessaires pour quelqu'un de ces exercices

,

il se contentera de le former à celui auquel il est

propre. Car il évite surtout deux inconvénients :

le premier, d'exiger d'un élève ce qu'il ne peut

pas faire; le second, de le détourner de ce qu'il

fait le mieux, pour l'appliquer à une chose à la-

quelle il n'a point d'aptitude. Mais que ce maître

ait affaire à un homme semblable à ce fameux

Nicostrate que j'ai connu vieux dans ma jeu-

nesse, il lui enseignera également toutes les par-

ties de son art, et il le rendra invincible, comme
cet athlète , à la lutte et au pugilat : deux sortes

liriie docuissc teslantiir, quum de Eplioro atque Theo-

pumpo sic jiidicaiet, ut alleri frenis , alteri calcarlbus

opua esse diceret; aiit in illo lentioie tarditatem , aut in

iilo pœne prsecipili concitationem adjuvandam docendo

existimavit? quum alterum alterius natura miscendum
arbitrarelur. Imbecillis tamen ingeniis sane sic obsequen

dum sit, ut tanlum in id, quo vocat nalura, ducantur :

ilaenim, quod solum possunt, melius efficient. Si vero

liberalior niaterià contigerit, et in qna meiito ad spem
oratoris simus aggiessi , nulla dicendi vittus omittenda est.

Nam licet sit aliquam in partem pronior, ut necesse est,

I .vteris tamen non repugnabit, atque ea cura paria faciel

lis, in quibus eminebat : sicut ille, ne ab codem exempio
recedamus , exercendi corpora peritus, non, si docendum
pancratiasten susceperit

,
pngno ferire, velcalce tantum,

aul nexus modo, atque in bis certes aliquos docebit, sed

omnia, quœ sUnt ejus cerlaminis. Erit qui ex iiis aliqua

non possit? In id maxime quod poterit incumbet. Nam
sunt ba't duo vitanda prorsus; unum, ne tentes quod ef-

[

fici non possit; alterum, ne ab eo, quod quis optime fa-

j

' cit, in aliud, cui minus esl idoneils, transferas. At si fiie-

rit, qui docebitur, ille, queni adolescentes senem vidi-

mus, Mcostratus, omnibus in eo doccndi parlibus simili-

tftr utetur, efficietque illura, qualis tiie fuit, luctando pu-

de combat où il remportait, dans le même
jour, une double couronne.

Oi', à combien plus forte raison un maître d'é-

loquence doit-il prendre ce soin, puisqu'il ne suf-

fit pas à un orateur d'être ou serré ou subtil ou

âpre
,
pas plus qu'il ne suffit à un maître de

chant d'exceller ou dans les tons aigus, ou dans

les tons moyens, ou dans les tons graves, ou

dans quelque partie de ces tons? car il en est de

l'art de l'éloquence comme d'une lyre, dont on

ne joue parfaitement qu'autant qu'elle est d'ac-

cord dans tous les tons.

Chap. IX . Je me suis longuement étendusur les

devoirs des maîtres; quant aux élèves, je n'ai

qu'une chose à leur recommander en passant,

c'est d'aimer ceux qui les enseignent non moins

que la scienceel le-même , et de les regarder comme
des pères, dont ils tiennent, non la vie du corps,

mais celle de l'esprit. Cette piété influe beaucoup

sur les études : ils écouteront volontiers leurs

maîtres, ils croiront à leurs paroles, et n'auront

point de plus grand désir que de s'y conformer; ils

accourront sur les bancs des écoles pleins de joie

et d'ardeur ; ils seront sensibles à la louange , sans

s'irriter contre les reproches. C'est par leur appli-

cation qu'ils chercheront à se rendre chers; car

si le devoir de ceux-ci est d'enseigner, le devoir

des élèves est de se montrer dociles : le maître

ne suffit pas sans l'élève, et réciproquement.

Comme il faut le concours des deux sexes pour

donner naissance à un homme ; comme on sème

en vain , si la semence n'est reçue dans un sillon

préparé d'avance : de même l'éloquence ne peut

éclore sans un parfait concours du maître et de

l'élève.

Chap. X. Quand l'élève aura été bien formé

gnandoque (quorum utroque certamine iisdem diebus

coronabatur) invictum. El quanto id magis oratoris futuri

magistro providendum erit? Non enim satis est diccre

presse tantum, aut subtiliter, aut aspere; non magis,

quani pbonasco acutis tanlum, aut mediis, aut gravibus

sonis, aut borum etiam particidis excellere : nam sicut

citliara, ita oratio perfecla non est, nisi ab imo ad sum-

mum omnibus intenta nervis consentiat.

Cap. JX. Plura de olTiciis docentium locutus, discipu-

los id unum intérim moneo : ut prœceptores suos non mi-

nus, quam ipsa studia ament; et parentes esse, non qui-

dem corporum , sed mentium , credant. Multum bcoc pietas

confert studio; nam ita et libenter aiidient, ot diclis cre-

dent,et esse similes concupiscent : in ipsosdenique cœtus

scbolarum LtU et alacres conveuient : emendati non iias-

ceutur, laudati gaudebunt; ut sint carissinii, studio mere-

buntur. Nam ut illorum ofikium est docere, sic borum

pniebere se dociles; alioqui neutrum sine altero sufliciet ;

et sicut bominis ortus ex utroque gignentium cout'ertur;

et frustra sparseris semina, nisi ilia praemollitus foverit

sulcus, itaeloquenlia coalescere nequit, nisi sociata Ira-

dentis accipienlisque concordia.

Cap. X. In bis primis operibus, quœ non ipsa parva

sunt, sed màjorum quasi membra atque partes ,
beiie ins-



e.,

- QUliMILIEN.

et sul'fisammcnl exercé aux premiers essais dont

j'ai parlé plus haut, essais qui ne sont pas d'une

faible importance, et qui doivent être regardés

comme les membres et les parties dune œuvre plus

relevée, le temps viendra pour lui d'aborder les

matières délibératives et judiciaires. Avant de

traiter de ees matières, disons quelques mots sur

la déclamation en général. C'est de tous les genres

d'exercice le plus nouveau, et en même temps le

plus utile. Car la déclamation renferme en soi la

plupart des exercices dont nous avons parlé ,
et a

de plus l'avantage de se rapprocher des formes

de la tribune et du barreau. Aussi est-elle si fort

en estime, que bien des gens la jugent suffisante

pour former un orateur. En effet il n'est aucune

des qualités d'un discours complet qui ne trouve

place dans cet exercice oratoire. Il est vrai que

les maîtres en ont abusé au point que la licence et

J'impéritiedes déclamateurs sont comptées parmi

les causes principales de la corruption de l'élo-

quence. Mais ce qui est bon de sa nature a cela de

propre
,
qu'il dépend de nous d'en faire un bon

usage. Que les matières donc se rapprochent,

autant que possible, de la pratique, et que les

déclamations soient une image fidèle des plai-

doiries judiciaires, puisqu'elles ont été instituées

pour y préparer. Car les magicieJis , les pestes

,

les oracles, ces marâtres plies cruelles que

celles des poêles tragiques, et autres imagi-

nations plus vaines encore, tout cela n'a rien de

commun avec les cautions et les sentences du

préteur. Quoi donc ! ne sera-t-il jamais permis à

des jeunes gens de se donner carrière , de se com-

plaire dans une matière, et de prendre, pour ainsi

dire, du corps, en traitant des sujets extraordi-

naires, des sujets poétiques? Le mieux serait sans

doute de les leur interdire ; mais qu'ils s'en tiennent

lituto ac satis cxercitato
,
jam fere tempus appetet aggre-

diendi suasorias judicialesque mateiias
;
quarum anleiiuam

vlam ingredior, pauca milii de ipsa declamandi ralione

diccnda snnt; qiuie quidem , ut ex omnibus novissime in-

venta , ita multo est «tilissima. Nam et cuncta illa , de qui-

biLS diximus, iu se fcie tontinet, et veritati pioximam

imaginem reddit. idcoiiue ita est celebrata, ut plerisque

videietur ad formandain eloquenliam vc! sola sufficere :

neque enim viilus ulla perpt-tuœ duntaxat orationis repe-

liri pottsl, quœ non sit cum liacdicendi meditatione com-

munis. Eo quidem res ista culpa docentium lecidit, ut

inter pr.xcipuas ,
qu?e corrumperenl eloquentiam , causas

liccntia atque iiiscilia declamantium fuerit; sed eo, quod

natiira bonum est, bcne uti licel. Sint ergo et ipsœ mate-

ri;e, qure lingentiir, quam simillima; veritati; et dcclama-

tio, in quantum maxime potest, imitetur eas actiones,

in quarum exerfitationem reperta est. Nam magos , et

peslUentiam, et rcspoma, et sawiorcs tmgicis nover-

cas, aliaque magis adluic fabulosa, frustra inter sjmnlo-

)!f'.s et mterdicta (\\\ivvi'mm. Quid ergo? nun(iuam bax

supra fidem , et poetica , ut vere dixerim , tliemata ,
juveni-

bus pertradare permiltemus , ut exspatientur, cl gaudeant

tiateria, et quasi in corpus eant? erat optimum ;
sed certe

du moins au grandiose et à l'exagéré, sans

tomber dans l'extravagance, pour ne pas dire

dans le ridicule : et s'il faut leur céder en ce point

,

laissons-les se gorger tout à leur aise, pour\u
qu'ils sachent que , comme on met certains ani-

maux à l'herbe pendant un certain temps, et

qu'ensuite on leur tire du sang pour leur rendre

le goût de la bonne nourriture avec la santé, de

même il faudra remédier à leur embonpoint,

et les purgerdes humeurs vicieuses qu'ils auront

contractées, s'ils veulent être sains et robustes.

Autrement cette vaine enflure se trahira aux
premiers efforts qu'exigera un ouvrage sérieux.

Certainement, ceux qui ne voient aucun rap-

port entre les déclamations et les plaidoiries

judiciaires, n'aperçoivent pas même le motif qui

a fait instituer cet exercice oratoire. Car s'il

ne prépare pas au barreau , ce n'est plus qu'une*

ostentation de théâtre ou une vocifération de fu-

rieux. Car à quoi bon se concilier , dans un exorde,

l'esprit d'un juge qui n'existe pas? narrer un fait

que tout le monde sait être faux ? administrer des

preuves dans une cause sur laquelle personne

ne doit prononcer ? Encore , tout cela n'est-i 1 qu'oi-
f

seux ; mais se passionner , chercher à exciter la

colère ou la pitié, n'est-ce pas une moquerie qui

n'a pas de nom, si ces simulacres de guerre ne

servent de préludes à des dangers sérieux et à de

véritables combats?

H n'y aura donc point de différence entre un

plaidoyer et une déclamation ? Non , si cet exercice^

doit être de quelque utilité. Il serait même à

souhaiter que l'usage s'introduisît de particulariser

les personnages en leur donnant des noms , d'ima-i

giner des questions plus compliquées et plus sur-

chargées d'incidents litigieux , d'employer plus

hardiment les termes usuels, et d'y mêler de

sint grandia et tnmida , non stulta etiam , et aci ioribus ocu-

lis intuenli ridicula; ut, si jam cedendum est, impleal

se declamator alitpiando, dum sciât, ut quadrupèdes,

quum viridi pabulo distentaî sunt, sanguinis detraclionfr

curantur, et sic ad cibos vjribus conservandis idoneos re-

deunt, lia sibi quoque tenuandas adipes, et quidquid bu-

moris corrupli contraxerit, emittendum, si esse sanus ac

robustus volet. Alioqui tumor ille inanis primo cujusque

veri operis conatu doprebendetur : totnm autem decla-

mandi opus qui diversum onuiiuo a forensibus causis exis-

timant, ii profecto ne rationem quidem
,
qua ista exerci-

tatio inventa sit, pervident. iXam, si foro non prseparat,

aut scenica" ostentationi , aut furiosae vociferatiuni , simil-l

limum est : quid enim attinet judicem prcieparare , qui:

nulius est? narrare, quod omnes sciant falsum? probatio-

nés adbibere causœ, de qua nemo sit pronunciaturus? et

b.-ec quidem otiosa tantum ; affici vero , et ira vel luctu

permovere, cujus est iudibrii, nisi quibusdam pugnae si-

mulacris ad verum discrimen aciemque justam consuesci-

mus? Nibil ergo iuter foreuse genus dicendi , atque hoci

dedamalorium , intererit? si profectus gratia dicinms, ni-

bil; utinamque adjici ad consuetudinem posset, at nomi-

nibus uteremur, et perplcxae magis, et longioris aliipiando
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temps en temps le sel de la raillerie : toutes choses

dans lesquelles nous nous trouvons bien neufs

nu barreau, quoique exercés sur tout le reste

dans les écoles.

S'il est vrai cependant que la déclamation ait

aussi un but d'ostentation, nous devons hausser un

peu notre ton pour le plaisir des auditeurs. Car

ces pièces d'éloquence, qui, quoique fondées sur

une vérité, ontprincipalementpourbutde charmer

lesoreiIIesdelamultitude,comme les panégyriques

et tout ce qui appartient au genre démonstratif;

ces pièces d'éloquence, dis-je, comportent plus

d'ornement; et l'art, qui doit toujours rester caché

dans les plaidoyers, doit se montrer ici dans tout

son éclatpour remplir Tattentede l'auditoire. Ainsi

la déclamation , étant d'un côté l'image du barreau

et de la tribune , doit s'attacher à la vraisemblance
;

et de l'autre étant un ouvrage d'apparat, elle

doit s'environner d'une certaine pompe. C'est ce

que font les comédiens : ils ne prennent point

tout à fait le ton de la conversation; car alors il

n'y aurait plus d'art; ils ne s'éloignent pas trop

non plus du naturel , car il n'y aurait plus d'imi-

tation : mais ils relèvent la simplicité de l'entretien

familier par un certain éclat théâtral.

Après tout, quoi que nous fassions, ces sujets

fictifs auront toujours quelques inconvénients,

surtout en ce qu'ils laissent a notre choix certai-

nes circonstances arbitraires, comme IVige, la

fortune, les enfants, les père et mère , l'impor-

tance d'une ville, ses lois, ses mœurs, etc.

Quelquefois même le déclamateur tire ses preu-

ves de la fausseté de ces suppositions, comme
nous le dirons en son lieu ; car, quoique cet ou-

vrage ait principalement pour but l'institution

de l'orateur, toutes les fois qu'il se présentera quel-

que chose qui ait du rapport avec ce qui se prati-

que dans les écoles, j'en dirai un mot en passant,

pour ne rien laisser à désirer au lecteur.

Chap. XI. Il nous faut maintenant aborder cette

partie de la rhétorique, par laquelle débutent

d'ordinaire ceux qui ont laissé les précédentes aux

grammairiens. Mais je me vois arrêté, dès le pre-

mier pas, par certaines gens qui s'imaginent que

l'éloquence n'a pas besoin de tous ces préceptes, et

qui; persuadées que l'instinct naturel, la prudence

commune et les exercices des écoles leur suffi-

sent, se rientdes soins que nous prenons, à l'exem-

ple de quelques professeurs renommés, dont l'un,

interrogé sur ce que c'était qu'une figure et une

pensée, répondit : « Je l'ignore; mais si cela im-

portait à mon sujet, on le trouvera dans ma dé-

clamation. » On demandait à un autre s'il était

de l'école de Théodore ou d'Apollodore : Je suis,

dit-il, de la faction des parmulaires. Il était cer-

tainement difficile d'éluder plus spirituellement

l'aveu de son ignorance. Mais ces hommes qui ont

passé pour des génies privilégiés, et à qui il est

souvcntéchappé, pour ainsi dire, desexclamations

éloquentes, ont beaucoup de pareils du côté de

lanégligence, mais peu du côté de l'esprit. Ceux-ci

se vantent de parler de verve et de se servir de

leurs propres forces. Qu'est-il besoin , disent-ils

,

de preuves et de disposition dans un sujet de

pure invention? Ce qui attire un auditoire nom-

breux, ce sont des pensées grandioses, dont les

plus hasardées sont toujours les meilleures. Aussi

voyez-les à l'œuvre! comme ils n'ont aucune mé-

thode, ils attendent souvent pendant plusieurs

jours , les yeux attachés au plafond
,
que quelque

actus , controversisc fingerentiir, el verba in iisii quotidlano

posita minus timeiemus, et jocos inseieie niorisesset;

quae nos, quamlibet per alla in scholis cxeicilati sumus,

lirones in foro inveniunt. Si vero in ostentationem coni-

parelur declamatio , sane paululum aliquid inilamare ad

voluptaleni aiidientSiira debemus. Nam et iis actionibiis

,

qihTR in ali(]ua sine dubio veritate versantur, sed sunt ad

populareni aptal<T delectationeni, qiiales legimus panegy-

ricos, totumqne lioc demonstrativuni genus, perniiltiUir

adliibere plus cnUiis, omnemque aitem, qua; lateie ple-

rumque in jiidiciis débet, non confileri modo, sed osten-

tare etiam bominibiis in liocadvocatis. Qiiaie declamatio,

quoniam est judiciorum consiliorumque imago, similis

esse débet veritati : quoniam autem aliquid in se habet

ÈTïiôctxTtxôv, nonnibil sibi nitoris assumere. Quod faciunt

auctores comici
;
qui nec ita piorsiis , ut nos vulgo loqui-

mur, pronunciant , quod esset sine arte, nec procul tamen

a natnra recedunt, quo vitio perirct imilatio; sed morem
communis luijus sermonis décore quodani scenico exor-

nant. Sic quoque aliqua nos incommoda ex iis , quas fin-

xerimus, materiis consequenlnr, in eo pnecipue
,
quod

multa in iiis relinquunturinceita,qua^ sumimus ut viden-

lur, œtafes, facullates , liberi
, parentes, iirbium

ipsarum vires
,
jura, mores , alia bis similia. Qiiin ali-

quando etiam argumenta e\ ipsisposilionuni vitiis duci

QUINTILIEN.

mus ; sed haec suc quaeque loco : quamvis enim onuie pro-

positum operis a nobis destinati eo speclet, ut orator

inslituatur; tamen, ne quid studiosi requiiant, etiam si

quid erit ,
quod ad scholas pertineat proprie , in Iransilu

non omittemus.

Cap. XI. Jam hinc ergo nobis incboanda est ea jiars ar-

tis, ex qua capere initium soient, qui priora omiserunt :

quamquam video quosdam in ipso statim iimine obstatu-

ros mibi, qui nibil egere bujusmodi pr^eceptiseloipienliam

putent; sed, natura sua, et vulgari mo<Io, et scliolarum

exercitatione contenli, rideant etiam diligenliam nostram;

exemplo magni (juoque nominis professorum , quorum ali-

quis, ut opiiior, intenogalus, quid esset <T/.?,(J.a el v6r,|xa,

nescire se quidem, sed , si ad rem pertineret, esse in sua

declamalione respondit. Alius percontanti, Tlivodorvus

,

an Apollodoreus cssef ? Ego , inqmi, parmularius siun ;

nec sane potiiit urbanius ex confessione inscitiai su.t ela-

bi : porro hi, cpiia et beneficio ingenii pra^stanles suiil lia-

bili, et multa etiam memoria digiia exclamaverudt, plu-

rimos habent similes negligentiae suœ, paucissimos natura'.

Igitur impetu dicere se, et viribus uti, glorianlur; neque

enim opus esse probatione aut disposilione in rébus ficlis,

sed (cujus rei gralia plénum sit auditorium) sententiis

grandibiis, quariim o|)tima quR^ue a periculo petalur.

Quin etiam in cogitando, nulla rationc adhibita, aut, tec-
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prandc pensée leur descende des nues; ou bien,

s'aniniîint par un sourd murmure, comme par

le son d'un clairon, lis s'agitent et 9C démènent,

non pour débiter mais pour chercher des mots.

Quelques-uns, avant d'être convenus avec eux-

mêmes d'une proposition, arrêtent un exorde,

auquelilsonl l'intention d'adapter quelques belles

phrases; mais après l'avoir bien médité, bien

modulé à haute voix , désespérant de trouver une

transition, ils l'abandonnent, et passent à un

autre
,
puis à un autre , aussi commun et aussi

rebattu que le premier. Ceux qui paraissent avoir

le plus de méthode s'attachent aux lieux com-

muns, sans s'occuper, beaucoup plus que les au-

tres, du fond du sujet; ils ne songent pas à dé-

pendre le corps de la question, et lancent, sans

ordre et sans suite, tout ce qui leur tombe sous

la main. De là vient que leurs discours , composés

de pièces et de morceaux , ne peuvent jamais for-

mer un tout, et ressemblent à ces compilations où

les enfants jettent pêle-mêle les morceaux qu'ils

ont entendu louer dans les déclamations des au-

tres. Cependant ,
pour parler leur langage , de leur

tête, comme d'un nuage orageux, sortent quel-

quefois de grandes pensées et de belles choses.

Cela est vrai , mais il en échappe aussi à des bar-

bares , à des esclaves. Que si cela suffit , la rhéto-

rique n'existe pas.

Chap. XIÎ. Il est vrai qu'en cela les détracteurs

de la rhétorique se laissent abuser la plupart du

temps par cette opinion vulgaire
,
que les hommes

sars instruction sont ceux qui s'expriment avec

le plus d'énergie : opinion qui provient principa-

lement d'un défaut de jugement, lequel consiste à

croire qu'il y a plus de vigueur là où il n'y a point

d'art; qu'il y a, par exemple
,
plus de force à bri-

ser qu'à ouvrir, à rompre qu'à dénouer, à entraî-

QUINTILIEN.

ner qu'à conduire. Ils appellent fort un gladiateur

qui , sans savoir manier le glaive, se précipite tête

baissée sur son adversaire; un lutteur dont tout

l'art consiste dans un seul coup , suivi d'une chute

pesante. Ils ne font pas attention que celui-ci

succombe souvent sous le poids de ses propres for-

ces, et que toute l'impétuosité du premier vient

échouer contre un léger mouvement de main.

Il est vrai qu'en fait d'éloquence les ignorants

sont nécessairement exposés à certaines méprises.

Ainsi la division, qui est d'une si grande impor-

tance dans les plaidoyers , diminue l'apparence

de la force ; ce qui est brut paraît plus volumineux

que ce qui est poli; et les choses semblent plus

nombreuses lorsqu'elles sont éparses que lorsqu'el-

les sont en ordre. Ensuite, les qualités et les dé-

fauts se touchent de si près
,
que l'invective passe

pour franchise, la témérité pour courage, la pro-

lixité pour abondance. Un ignorant a moins de

retenue , il invective à tort et à travers, au risque

de compromettre son client, et bien souvent

lui-même ; et cela le met en réputation
,
parce

que les hommes prennent naturellement plaisir à

entendre ce qu'ils n'auraient pas voulu dire eux-

mêmes. Ajoutez à cela qu'il est moins circonspect

dans l'éloculion , et se fait un jeu du péril : d'où

il arrive qu'en courant sans cesse après ce qui est

outré, il rencontre quelquefois ce qui est grand
;

mais cela est rare , et ne compense pas les défauts

qu'il est beaucoup plus sûr de rencontrer.

Les ignorants semblent aussi avoir plus de

fécondité parce qu'ils disent tout , au lieu qu'un

homme habile ne dit que ce qu'il faut. Peu sou-

cieux d'ailleurs de prouver ce qu'ils ont avancé,

ils évitent la froideur des questions et des argu-

ments, pour ménager la fausse délicatesse des

juges devant qui ils parlent , et ne cherchent qu'à

tiim iiiUienfes, magnmn aliqiiid, quod iiltio se offerat,

[ilnribiis sa^pe diebiis cxspectant; aut, murmure incorto,

velut ciassico, instincti, concitatissimum corporis motum,

non piiunliandis, sed quajrenr'is verbis accommoilant. Non-

nnlli certa sibi initia, priusquam seiisuin invenerint, des-

tinant, qnibus aliquid disoili subjungendum sit; eaque,

diu secuni ipsi clarequc modulati, desperata connectendi

ùcultatc, deserunt; et ad alia deinceps, atque inde aJia,

non minus communia ac nota, devertunt. Qui pluriuuim

Ticknlur babere ralionis, non in causas tamen iaborem

Kuiim, sed in locos inlendunt; afquc in bis non corpori

prospiciunt, sed abrnpta qiin?dam, ut forte ad manum vé-

nère, jacnlantur. Lndc lit, ni dissoluta et ex diversis

cnnRCsta oralio coha>rere non possit, similisque comnien-

tariis puerorum sit , in quos ea
,
qu» , aliis declamantibiis

,

laudata sunt, regerunt : magnas tamen scntenlias, et res

bonas ( ita enim gloriari soient) ebdunl ; nam et barbari et

servi; et, si tioc sal est, nulla est ratio diccndi.

Cap. XII. Ne iioc quidem negaverim , sequi plerumquc

hanc opinionem, ut forlius dicere videanlur indocti : pri-

rnuni vilio maie judicanlium, qui niajorem liabere vim

crwlilnt ea ,
quœ non habent artem ; ut efinngere quam

aiirrirc, rumpere quam solvere, Iralierc quam ducere,

putant robusfius. Nam et gladiator, qui armoriim inscins

in pngnani ruit ; et bictator, qui totius corporis nisu in id

,

quod semel invasit, incumbit, fortior ab liis vocatur;

quum intérim et hic fre(|uenter suis viril)us ipse proster-

nitur, et illuni, vehementis impetns, excipit adversarii

mollis articubis. Sed sunt in bac parte, qux imperitos

etiam naturaliter fallant; nam etdivi.<!io,qn»m plurimum

valeat in causis, speciem virium minuit, et rudia politis

majora, et sparsa compositis numerosiora, cieduntur. Est

pi a^terea quidam virtutum vitiorumqne vicinia
, qua ma-

Icdicus pro Ubero, temerarius ]it() forfi , ef/usus pro

copioso accipitur : maledicit autem ineruditus apertius et

saepius; vel cum periculo susci?pti litigatoris, fréquenter

etiam suo. Affert et ista res opinionem , quia libentissime

bominesaudiunt ea, quae dicere ipsi nobiissent : illud quo-

que alternm, quod est in elocutione ipsa periculum , minus

vitat, conaturqne perdite; unde evenit nonnunqiiam , ut

aliquid grande inveniat, qui semper qu.Tril quod nimium
est : vernm et raro evenit , et certa vitia non pensât. Prop-

ter hoc quoqiie interdum videntur indocti copiam babere

niajorem, quod dicunt omnia; doctis est et electio, et

modus : bis accedit, quod a cura docendi quod intende-

rint, recedunt; itaque illud quœstioniuTi et argnmentoriim
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Hatlcr l'oreille de ceux qui les écoutent par les

raffinements d'une éloquence corrompue. Ces

pensées recherchées, après lesquelles ils courent,

ressortent d'autant plus que tout le reste est pau-

vre et rampant; et l'on peut dire de leurs pensées

lumineuses que les ténèbres contribuent encore

plus que Vombre, dont Cicéron conseille le con-

traste, à en relever l'éclat. Qu'on les vante tant

qu'on voudra comme des homrae^ spirituels,

pourvu qu'on m'accorde qu'un homme éloquent

,

a qui l'on ne donnerait pas d'autre louange , s'en

tiendrait offensé. II faut avouer néanmoins que

l'art ôte quelque chose à la nature , comme la lime

au fer qu'elle polit, la pierre au ciseau qu'elle ai-

guise, et le temps au vin qu'il mûrit: mais ce sont

les défauts qu'il enlève; et ce que les lettre-i ont

poli n'a perdu en étendue que pour gagner en

perfection.

Ces gens recherchent encore dans leur action

la réputation d'orateurs véhéments. Sans cesse

ils crient, ou plutôt ils beuglent en élevant la

j

main : à les voir hors d'haleine , se jeter tantôt

I d'un côté , tantôt d'un autre , s'agiter, gesticuler,

j

secouer la tête, on les prendrait pour des furieux.

Ils claquent des mains , battent du pied la terre,

I

se frappent la cuisse , la poitrine , le front : tout

cela fait un effet merveilleux sur la multitude. Il

n'en est pas ainsi de l'homme instruit : de même
qu'il sait modérer, varier, disposer son discours , de

i

même il sait conformer son action à la nature des

j

choses qu'il dit; et s'il était une règle qu'on dût

I
observer toujours et sans exception, il ne voudrait

jamais être ni paraître que modéré. Mais ceux-là

appellent force ce qui n'est à proprement parler

que violence. Encore, si c'était seulement <'i quel-

ques avocats qu'on eût àreprocher ce défaut! mais

n'est-il pas déplorable de voir des maîtres, après

npiul coniipla jiulicia frigus évitant, nihilque aliiid
,
quam

<)uo vel pravis voluptatibus atiies assistentiiim perinui-

ceant , nnaTiiiit. Sententiœ qiioque i|)S8C, quas solas pctunt,

inagis eniincnt, quuin omiiia circa illas sordida el aljjecta

suiil ; ut luniina , non inter ambras quemadmodnin Cicero

dicit , sed plane in tenebris , clariora snnt; itaqne inj^oniosi

vocentur, ut libet, dum tanien conslet, conliimoliose sic

laudaii diseitum. Nihilorainiis confitcnduin est eliam de-

lialieredoctrinamaliquid , ut liuiam rudibus, et cotes he-

betibus, et vino vetustateni; sed vitia detrahit, alque eo

solo niinuscst, qnod liller.'c perpolierunt, quo melius.

Verum bi pronnnciatione quoque famam diccndi (oitius

quaeiunt : nani et clamant ubique, et omnia k'vata, ut

ipsi vocant , manu , emugiunt , multo discnrsu , anlieJitu

,

jactalione, gcstu, motu capitis, furenles. Jani collidere

manus, leriœ pcdcm incuteie, feniiir, pectus, frontem

canlere, mire ad puilatum circulum facit; ijuuni ille eru-

ditus , ut in cratione multa subniittere , \atiare , disponere,

ita eliam in pionunciando suum cuique eoruni
,
quœ dicet

,

colori acconimodaie actum sciât; el si quid sit perpétua

jobservatione dignnm, niodestus el esse, el videri malit.

At illi banc vhn appellant, quae est potins violentiu;

quum intérim non adores modo aliquos invenias , sed

,

67

quelque temps d'exercice, laisser là toute règle,

pour se livrer à la fougue et à tous les écarts de
leur esprit, et traiter ceux qui ont fait le plus
d'honneur aux lettres d'hommes ineptes, secs,

timides, languissants, selon que le terme leur

vient à la bouche et leur paraît plus outrageant?

Félicitons-les d'être devenus éloquents sans peine,

sans règle, sans discipline. Pour moi, qui, dans
la pensée de faire une retraite honorable , ai de-

puis plusieurs années renoncé à l'enseignement

et au barreau, dans un temps où je pouvais en-

core laisser des regrets, je ne crois pas pouvoir

mieux employer mon loisir qu'en méditant sur

les principes de l'éloquence , et en composant ce

traité
,
qui sera, je l'espère , utile aux jeunes gens

d'un esprit bien fait, et aura été pour moi du
moins une occupation pleine de charme.

Chap. XIII. Personne sans doute n'exigera de
moi qu'à l'exemple de la plupart de ceux qui

écrivent des traités de rhétorique, je prescrive

aux étudiants un certain nombre de lois, inflexi-

bles et immuables : et d'abord Xexorde, et

(juel il doit être; ensuite la narration, et quelles

sont ses règles; après la narration, la proposi-

tion, oxx^ selon d'autres, Vexcursion; puis l'or

dre dans lequel doit venir chaque question , et

autres préceptes que quelques personnes obser-

vent à la lettre, comme s'il était défendu de pro-

céder autrement. La rhétorique serait une chose

facile et de peu d'importance , si elle se renfermait

dans un aussi petit nombre de règles. Mais la

plupart de ces régies sont subordonnées à la na-

ture des causes, aux circonstiinces, à l'occasion

,

à la nécessité. Aussi la principale qualité d'un

orateur est-elle cet esprit de discernement qui

lui apprend à se mouvoir différemment, selon les

vicissitudes des causes. Supposons, en effet,

quod est tiupius, prœc«ptores eliam, qui brevem dicendi

exercitationem consecuti , omissa ratione, ut tulil impetus,

passim tumultuentur, eosijue, qui plus honoris litleris tri-

bucrunt, et ineptos, el jejunos, et trépides, et infirmos,

ut quodque vorbum contumeliosissimuni occurrit, appel-

lent. Yerum illis quidem gratulemur, sine labore, sine

ratione, sinedisci|)iina diserlis : nos, quando et pra'cipiendi

munusjam pridem depiecati sumiis et in foro quoque di-

cendi, quia boiieslissimum finem pulabamus, desincre

dum desiderarcmur; inquiiendo scribendoque laiia conso-

lemur otiun) nostrum
,
quai fufura usui bonse mentis juve-

nibus arbitramur, nobis certe suiit voluptati.

Cap. XIII. Nemo aulem a me exigat id pr.iecepforum

genus, quod est a plcrisquo scriptoribus arliiim traditum

,

ut quasi qnasdam leges, immutabili necessitate constric-

ctas , studiosis dicendi feram : iilique proœmium , et id

quale; proxima liuic narralio, qua; lex deinde nanandi;

proposilio post banc, vel, ut qnibusdani placuit, czcur-

sio; tum cerlus ordo qiiœsdonum, coeteraque, quœ, ve-

lut si aliter facere fas non sit, quidam tamquam jussi s«-

quunlnr. Erat enim rbelorice res prorsus facilis ac parva

,

si uno et brevi pra-scripto contineretur; sed mutanlur ple-

raque causis, temporibus, occasione, necessitate; alque
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qu'on prescrive à un général , toutes les fois qu'il

aura une armée i\ ranger en bataille, de placer

en tête son avant-garde , d'étendre ses ailes à

droite et à gauche, et de protéger celles-ci par la

cavalerie. Cette tactique sera peut-être la meil-

leui-e, si rien ne s'y oppose : mais n'en devra-l-il

pas changer, suivant la nature du terrain, s'il se

rencontre une montagne , un fleuve , des collines

,

des bois, ou quelque autre obstacle? Il prendra

aussi des mesures différentes, selon l'ennemi au-

quel il aura affaire, selon le danger où il se trou-

vera; il combattra tantôt de front, tantôt en

pointe; ici , avec ses auxiliaires; là, avec ses lé-

gions. Quelquefois la feinte lui réussira, et il

lera semblant de lâcher pied. De même, c'est la

nature de la cause qui déterminera si l'exorde

est nécessaire ou superflu; s'il doit être long ou

court ; si dans cet exorde l'orateur doit adresser

la parole directement au juge , ou peut quelque-

fois la détourner de lui par l'emploi de quelque

figure ; si la narration doit être resserrée ou éten-

due, continue ou divisée; si elle doit être faite

suivant l'ordre des faits, ou autrement. L'ordre des

questions n'est pas plus invariable. Il peut arriver

souvent que, dans la même affaire, une partie

ait intérêt à commencer par telle question , et

l'autre partie par telle autre. Les préceptes de

l'éloquence, en effet, ne sont pas réglés par des

lois ou des plébiscites ; c'est le besoin qui les a

faits ce qu'ils sont. Je ne nie pas que le plus sou-

vent ils ne soient utiles : autrement
,
je n'écrirais

pas. Mais si c'est cette même utilité qui nous

conseille de nous en écarter, nous devons la pré-

férer à l'autorité des maîtres.

Ce que je recommande et ne me lasserai pas

"de répéter, c'est que l'orateur ait toujours en vue
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deux choses : la convenance et Vutilité. Souvent

l'utilité et quelquefois la convenance exigent

qu'on déroge en quelque chose aux règles et aux

préceptes. C'est aiusi que dans les statues et les

peintures nous voyons varier l'air, le visage, les

attitudes. Un corps tout droit manque de grâce :

cette figure vue de face, ces bras pendants, ces

pieds joints , tout cela forme un ensemble plein de

roideur. Mais donnez à cette statue ou à ce por-

trait de la souplesse, et pour ainsi dire du mouve-

ment, vous animerez cette matière. De là cette

variété dans la forme des mains et dans les

nuances du visage. Parmi tant de figures , il n'en

est pas deux qui se ressemblent : les unes cou-

rent et se précipitent, les autres sont assises ou

penchées; celles-ci sont nues, celles-là sont voi-

lées
;
quelques-unes participent de ces diverses

situations. Quoi de plus tourmenté , de plus pé-

niblement travaillé, que le Discobole de Myron?

Cependant quiconque critiquerait cet ouvrage,

comme peu conforme anx règles, témoignerait

qu'il n'a aucune intelligence de l'art, puisque

c'est précisément dans la hardiesse et dans la

difficulté vaincue que consiste le principal mérite

de cette statue. Tels sont la grâce et le charme

qui se retrouvent dans les figures de pensées et

de mots : elles ont, en effet
,
je ne sais quoi de dé-

tourné, et plaisent par cela même.qu'elles s'é-

loignent de la manière commune. Dans la pein-

ture , tout le visage paraît : cependant Apelle a

peint Antigone de profil, pour cacher la diffor-

mité de l'œil qu'il avait perdu. Ne faut-il pas,

de môme , dissimuler bien des choses dans un

discours, soit parce qu'elles ne doivent pas être

montrées, soit parce qu'on ne pourrait les expri-

mer dignement? C'est ce que fit Timanthe, qui

ideo res in oralore praccipua consilium est
,
quia varie , et

ad rerum monienta, conveititur. Qiiid enim si praecipias

impcratori, quoties aciem inslruet, diiigat fronlem, cor-

niia utrinque proitioveat, équités pro cornibus locet? Erit

'lisec quideni rectissima fortasse ratio, quoties licebit; sed

mutabilur naturaloci, si mons occunet, si (lumen ob-

stabit , si collibus , silvis , asperitate aiia pioliibebilur ; mu-
tabit hostium genns, mutabil prfesentis conditio discrimi-

iiis; nunc acie directa, nunc cuiieis , nnnc auxiliis, nunc
legione pngnabitur; nonnuiiquam terga etiam dédisse si-

mulata fuga proderit. lia proimiium necessaiium, an su-

pervacuum; brève, an longius; ad judiceni omni sermone
diroclo, an aliqnando aierso per aliquam (iguram, dicen-

dum sil; conslricta an laliiis fusa narratio; continua an

divisa ; recta an ordiiic permutato, causse docebnnt. Itemque

de quaestionum ordine, quum in eadcMU contioversia aliud

alii parti prius quœri fréquenter expédiât; neque enim roga-

tionibus plebisve scitis sancta sunt ista prœcepta , sed hoc

,

quidquidest, utilitas excogitavit. Non negabo autem sic

utile esse plerumqne , alioqui nec sciiberem ; verum , si ea-

;dem ilia nobis aliud suadebit utilitas, banc, relictis magistro-

rum auctoritatibus , sequemur. Equidem id maxime

PTScipiam, ac repetens iterumque iteruraque raonebo :

res duas in omni actu speclet orator, quid deceat, guid

expédiât. Expedit autem saepe, mulare ex illo constitutu

traditoque ordine aliqua, et intérim decet; ut in statnis

atque picturis videmus variari habitus, vuitus, status;

iiam recti quidem corporis vel minima gratia est ; nempc

enim adversa sit faciès, et demissa bracbia, et juncti pe-

des, et a summis ad ima rigens opus : flexus ille, et, ut

sicdixerim, motus, dat actum queradam effictis; ideo,

nec ad unum modum formatae manus, et in vultu mille

species. Cursum babent qusedam et impetum , sedent aiia,

vel incumbunt ; nuda hœc , ilia velata sunt
;
quaedam mixta

ex utroque : quid tam distortum et eiaboratum
,

quani

est ille Discoboios Myronis? Si quis tamen, ut parum re-

ctum, improbet opus, nonne ab intellectu artis abfuerit,

in qua vel pra'cipue laudabilis est ilia ipsa novitas ac dif-

licultas? Quam quidem graliam et dclectationem afferunt

figiirae, quiieque in sensibus, qua^que in verbis sunt; mu-

tant enim aliquid a recto, atque banc prae se virtutem fe-

runt, quod a consuetudine vulgavi recesserunt. Habet in

piclura speciem tota faciès : Apelles tamen imaginera An-

tigoni latere tantum altero ostendit, ut amissi oculi defor-

mitas lateret. Quid? non in oratione operienda sunt quae-

dam, siv<»ostendi non debent, sive exprimi pro dignitate

non possunt? ut fecit Timantbes, opinor, Cythnius, in
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(lait, je crois, de Cythnie, dans le tableau qui

lui mérita le prix sur Colos de Téos. Ayant à

vcprésenter le sacrifice d'Iphigénie , il avait peint

Caichas triste, Ulysse plus triste encore; il avait

épuisé dans Ménélas tout ce que l'art peut donner

a la douleur ; et comme il ne savait comment

exprimer l'affliction du père, il lui voila la tète,

kiissant au spectateur a juger avec son cœur de

ce qui se passait sur le visage d'Agamemnon.

Ne trouve-t-on pas quelque chose de semblable

dans ce trait de Salluste : Je crois qu'il vaut

mieux ne point parler de Carlhage
,
que den

parler en peu de mots. C'est pourquoi ma mé-
thode a toujours été de m'assujettir le moins pos-

sible à ces préceptes que les Grecs appellent xa-

eoXtxà, c'est-à-dire universels ou absolus. Car il

s'en rencontre rarement d'une espèce telle, qu'on

ne puisse ou les affaiblir en partie, ou les rui-

ner entièrement. Mais j'en parlerai plus ample-

ment ailleurs. Cependant je ne veux pas que

les jeunes gens se croient suffisamment instruits

pour avoir étudié un de ces abrégés de rhéto-

rique qui ont cours dans la plupart des écoles,

ni qu'ils s'en reposent sur les arrêts des théo-

riciens. Un travail opiniâtre, une étude assi-

due, des exercices de toutes sortes, une longue

expérience, une connaissance profonde des cho-

ses, une rare promptitude de jugement, voilà

les conditions de Téloquence. Sans doute les rè-

gles ont leur utilité, mais en tant qu'elles nous

enseignent le droit chemin, et non une ornière,

où l'on soit condamné à aller pas à pas, comme
ceux qui marchent sur la corde. Ainsi nous

abandonnons souvent la grande route pour un

chemin de traverse , tandis que nous ferions le

tour si des torrents avaient emporté les ponts
;

tabula, qua Coloten Teium vicit; nam quuiii in iphigeniae

inimolatione pinxisset tristoni Calcliantem, tiistioreiii Uli-

xeni, atldidissel Meneiao, quem summuin poterat ais ef-

liceie , niœiorem , consumptis aKectibus , non reperiens

,

qiio digne modo paliis vultnni posset expiimere, velavit

ejuscaput, et suo ctjii|iie aninio dédit a^stiman(bim. Nonne
buic simiie est illiid Sallnstianuni, naia de Carthagine
taccre salins putn, quam pariiui diccrc ? Pi opter qua;

mihi scmpermorisfuit, quam minime alligaie me ad piiie-

cepla, quae -/.aôoXixà vocant, id est (ut dicamus quomodo
possumus) universnlia, vel perpetuulia : raro enim repe-

ritur boc genus, nt non label'actari parle aliqua aut subrui

possil; sed de bis pienius suo quidqiie loco tiactabimus.

Intérim nolo se juvenes satis instiuctos, si ipiem ex bis, qui

brèves plerumque eircuniferunlur. ailis libellum edidice-

rint, et veliit decielis tecbnieorum tutos, putent. Multo
labore, assiduo studio , varia exercitalione, plurimisexpe-

rimentis, altissima prudentia, pra?sentissimo consilio con-

stat ars dieendi. Sed adjuvalin- liis quoque, si tamen
rectani viam, non nnam orl)itam, monstrent; a qua de-

élinare qui eiedideiit nefas, i)atiatur necesse est itlain per

funes ingredienlium larditatem; ilaque et siratun) militari

labore iter sa»pe deserimus, compendio ducti ; el, si rectum

limitem rupti torrentibus pontes inciderint, circuniire co-

GO

ou bien encore, nous sortirions par la fenêtre,

si le feu avait déjà gagné la porte. Je traite une
matière d'une étendue, d'une variété infinie

; une
matière toujours nouvelle, et sur laquelle ou
n'aura jamais tout dit. J'essayerai toutefois d'ex-

poser ce que les maîtres ont enseigné de mieux

,

et ce qu'il m'aura semblé convenable d'y chan-
ger, d'y ajouter, ou d'en retrancher.

Chap. XIV. On a essayé de rendre en latin le

mot grec pr,Topixyi, rhetorice. et on l'a traduit

tantôt par oratoria , tantôt par oratrix. Les au-

teurs de cette tentative ont cherché à enrichir

notre langue, et il faut leur en savoir gré. Mais
ces sortes de traductions ne nous réussissent pas

toujours, non plus qu'aux Grecs eux-mêmes.
Or, on n'a pas été plus heureux pour le mot grec

dont nous parlons, que Flavius pour le mot
oùffi'a, qu'il a cru bien rendre par essentia et

entia. La traduction que je critique n'est pas

même exacte, car on dira bien oratoria, comme
on dit elocutoria; oratrix, comme on dit elocu-

irix: mais le mot pr,Toptx/] , rhetorice, dans l'ac-

ception où nous le prenons ici , est de la même
classe que notre mot eloquentia , et il n'est pas

douteux qu'il ne soit employé en grec dans deux
acceptions différentes , dans Tune adjectivement,

ars rhetorica, comme on dit navis piratica;

dans l'autre substantivement, comme philoso-

phia, amicitia. Or, nous voulons ici exprimer le

substantif, comme de ypaa^aTix./; nous avons
fait litteratura, et non litleratrix ainsi qu'ora-

trix, ni litleratoria ainsi qvCoratoria. C'est ce

qu'on n'a pas fait pour le mot rhetorice. Ne nous

tourmentons donc pas à chercher un équivalent,

puisqu'il est tant d'autres mots dont nous som-
mes obligés de nous servir avec la forme grec-

geniur;et, si janua teuebitur incendio, per parietem exibi-

mus. Late fusum opus est, et multiplex, et prope quolidie

novum, et de quo nmiquam dicta erunt omnia : qu;e suni
tamen tradita,quid ex liis optimum, et, si quid mutari,
adjici, detrabi, nielius videbitur, dicere experiar.

Cap. XIV. Riietoricen in Latinum transferentes , tum
oratoriam, tum oralricem nominaverunt. Quosequidem
non frandaverim débita laude

,
quod copiam Romani ser-

monis augere tenfaverint ; sed non omnia nos ducentes c\
Graeco sequunlur, sicut ne ilios quidem

,
quoties suis uti-

que verbis signare nostra voiuerunt. Et bœc iuterpietatio

non minus dura est, quam illa Flavii essentia atque eiir-

fia; sed ne propria qnidem : nam oiatoria sic elTeretur,

ut elocutoria ; oratrix ut elocutrix; illa autem , de qua
loquimur, rhetorice, falis est , qualis eloquentia, nec
dubie apud Gra^cos (juoqueduplicem iutiîlleclum liabet :

namque uno modo (it appositum , ars rtielorica , ut navis

piratica : altero nomen rei
,
qualis est ptiilosophia , ami-

citia. Nos ipsam nunc volumus significare sul)stantiam

,

ut grammatice litteratura est, non litleratrix, quem-
adiiiodum oratrix; nec litleratoria, quemadmodum
oratoria : verum in rbetorice non sic. Ne pugnemus
igitur, qiium pra^sertim pluiimis alioqui Grœcis sit ulcn-

dum; naiu certe si pfiijsicos, et musicos, et gcometvas .
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que ; car si j'ai besoin des termes de physicien, de

vutsicien, Ait géomètre ,
je ne ferai pas violence a

ces mots ponr les traduire gaudiemont en latin.

Enfin, quand Ciceron lui-même a intitulé en grec

les premiers livres qu'il a écrits sur la rhétorique

,

on peut sans témérité s'en rapporter a ce grand

orateur pour le nom qu'il a donné à son art.

La rhétorique donc (car je ne crains plus

qu'on me chicane sur ce terme) sera bien divi-

sée, à mon sens, si nous y considérons trois

choses : é\irt, Cartiste, L'œuvre. L'art, c'est ce

qui est enseigné, /a science de bien dire; Var-

tiste , celui qui possède l'art, c'est-à-dire l'ora-

teur, dont la fin est de hien dire; Vœuvre ^ ce

(lue produit l'artiste, c'est-à-dire un bon dis-

cours. Ces trois choses se subdivisent à leur tour

en plusieurs espèces , dont je parlerai en leur lieu.

Je vais maintenant m'occuper de l'art.

C'hap. XV. Avant tout, qu'est-ce que la rhéto-

rique? on la définit de bien des manières, mais

cette variété de définitions tient surtout à ce que

la rhétorique donne lieu à deux questions. Car on

dispute ou sur la qualité de la chose en elle-

même, 011 sur la compréhension des termes qui

la définissent. La divergence principale des opi-

nions provient de ce que les uns croient que le

titre d'orateur peut être donné à un méchant

homme, tandis que les autres, à l'opinion des-

quels je me range
,
prétendent que ce titre et l'art

dont nous parlons ne peuvent appartenir qu'à

l'homme de bien.

Parmi ceux qui séparent l'éloquence de ce

qu'il y a de plus important et de plus désirable

dans la vie, les uns appellent la rhétorique une

force, les autres une science, mais non pas une

vertu; eeux-ci une routine, ceux-là un ari^

mais qui n'a rien de commun avec la science

et la vertu
;
quelques-uns même , une déprava-

tion de l'art (y.axo-rs/via). Presque tous pensent

que l'office de l'orateur consiste à persuader, 1

ou à parler de manière à persuader, parce"'

que, en effet, le premier venu peut atteindre ce

but sans être homme de bien. On définit donc;

le plus souvent la rhétorique wn^ force depersua-
der. Ce que j'appelle /o/re, la plupart l'appellent

puissance, quelques-uns faculté. Pour prévenir

toute ambiguïté
,
j'entends par force ce que les

Grecs entendent par oûvofatç. Cette opinion tire son

origine d'Isocrate, si toutefois le traité qui porte

son nom est véritablement de lui. Quoiqu'il fût

loin de vouloir flétrir la profession de l'orateur, il

définit un peu légèrement la rhétorique, en di-

sant qu'elle est rouvrière de la persuasion,

TTEtQouç o-/;uioupYoç ; car je ne me pcymettrai pas

le mot primitif dont se sert Ennius en parlant de

M. Céthégus, qu'il appelle Suade medullam.
Platon fait dire à peu près la môme ehose à Gor-

gias, dans le dialogue qui porte le nom de ce rhé-

teur; mais c'est l'opinion de Gorgias, et non celle

de Platon, Ciceron a écrit en maint endroit que

l'office de l'orateur est Apparier de manière à

persuader ;t\ dans ses livres de rhétorique , dont,

à la vérité, il n'étaitpas content lui-même , il met

la fin de l'éloquence dans la persuasion.

Mais l'argent , la faveur, l'autorité de celui qui

parle, tout cela persuade aussi, jusqu'à la pré-

sence muette de la vertu, de l'infortune ou de la

beauté. Lorsque Antoine, défendant M. Aquilius,

déchira la robe de son client, et montra les bles-

sures honorables qu'il avait reçues pour la pa-

dicam, nec vim afferam liis nominibus indecora in Latl-

nnm sermonem nuitalione; deniqiie, quuin M. ï\illius

ctiani ipsis libroium, (juos hac de re primuni sciipseiat

,

titulis, Grtieco nomineuLatur, piofecto non est verendum,

ne temeie videamur oiatori piaximo de noniine artis siiae

credidisse. Igitur Rlictorice (jani enini sine nietn cavil-

lalionis utemur hac appellatione ) sic , nt opinor, optinie

dividetiir, nt de artc, de urtijke , de opère dicamus.

Aïs eril, (puT disciplina percipi débet; ea est beiie clï-

cendi scJcntia : artif'cx cst,(]iii percepil banc aitem,

id est , oialor, cnjns est suninia bene dicere : opus
,
quod

clïiciUir ab artilice, id est, Oonn oratio. Hsec oninia

rnrsus didiicuntnr in species; scd illa seqnentia suo loco :

niHic qua' de piima parte traclanda sunl, ordiar.

Cap. XV. Anleomnia, quid sit rlictorice, quœ finitur

quidem varie, sed qua^slionem babet diipbcem; aut enim

de qualitate ip.sius rci, aut de compreliensiojic ver-

boriim dissensio est. Prima ac prœcipua opinionum circa

hoc difterentia, quodalii malos quoque vires posse orato-

rts dici pntanl; ahi (quorum nos sententi;c accedimus)

noinen hoc, artemque, de qua loquimur, bonis denuim

tribui volunt. Eorum autem, qui dicendi facultatera a

majore ac magis expetenda vitœ lande secernunt, quidam

rhetoricen vim tantum, quidam scientiam, sed non

yirtutem, quidam M57<7?j , quidam artem quidem, sed a

scientia et virtute dijunctam, quidam etiam pravifatemi

qimmCiSim artis, idest, y.axoxeyviav nominaverunt. Hi*

feie,aut in persuadendo , aut ?h dicendo opposite ad'

persuadendum, posilum orandi munus sunt arl)itrati;

id enim (ieri potest ab eo quoque, qui vir bonus non sit :

est igitur frequentissinius./i?î^s , r/ietoricen esse vim per-

suaclendi; quod ego vim appello, plerique pot^stafem,

uonmûM facultatem vocant : (luœ res ne quid afferat am-i

biguilalis, vim dico Trjv oûvapiiv. Hœc opinio originemi

ab Isocrate (si tamen re vera Ars, quce circumfertur, ejus

est) duxit, qui, quum longe sit a voluntate infamaiitium

oratoris officia, finem artis teniere comprebendit, dicens

esse rhetoricen persuadendi opijicem, id est, TietOoOç

5r,[jiioupy6v ; neque enim mibi permiserim eadem uti de-

clinatione qua Ennius M. Cethegum Suadce medullani

vocat. Apud Platonem quoque Gorgias in libro, qui no-

mine ejus inscriptus est, idem feredicit; sed banc riato

illius opinionem vuit accipi, non suam. Cicero piuribus iocis

scripsit, oratoris officium esse, dicere opposite adpersua-
dendum. In rhetoricis etiam, quos sine dubio ipse non pro-

bal.linem ÏAàXpersuadere: verum et pecunia persuadet,

et gratia, etauctoritas diceutis, et dignitas, et postremo as-

pectus etiam ipse sine voce ,
quo vel recordatio meritorum

cujusque, vel faciès aliqua miserabilis, vel forma? pulchri-

tudo , sentenliam dictât. Nam et M'. Aquilium delendcns
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trie, il avait moins compté sur son éloquence que

sur les yeux du peuple romain, qui ne put, dit-

on, résistera ce spectacle, et renvoya Aquilius

absous. Comment Servius Galba échappa-t-il à la

sévérité des lois ? par la pitié qu'il excita en pa-

raissant dans la place publique entouré de ses en-

fants en bas âge, et tenant entre ses bras le fils de

Gallus Sulpitius : c'est ce que nous attestent plu-

sieurs historiens, et Caton lui-même dans son plai-

doyer. Et Phryné , ce n'est pas à la plaidoirie

d'Hypéride , tout admirable qu'elle était
,
qu'elle

dut son salut , mais à sa beauté, dontelle acheva

le triomphe en découvrant son sein. Si tout cela

persuade, la définition que nous avons citée

n'est donc pas la bonne. C'est pourquoi ceux-là

ont cru être plus exacts, qui , tout en partageant

le même sentiment sur la rhétorique, l'ont définie

\meforce de persuader par la parole : définition

à laquelle Gorgias , dans le dialogue dont nous

avons parlé plus haut, est, en quelque sorte, amené

de force par Socrate. Théodecte ne s'en éloigne pas

non plus , dans le traité de rhétorique qui porte

son nom, mais qu'on croit être d'Aristote. Il y est

dit que la fm de la rhétorique est d'amener les

hommes où l'on veutpar laparole. Maiscela n'est

pas même encore assez compréhensif ; car d'au-

tres aussi persuadent par la parole et réussissent

à imposer leur volonté; par exemple, les courti-

sanes, les flatteurs , les entremetteurs. L'orateur,

au contraire, ne persuade pas toujours de sorte

([ue quelquefois cette fin ne lui est pas assurée , et

quelquefois lui est commune avec des gens qui

ne sont rien moins que des orateurs. Apollodore

s'éloigne peu de cette définition , en disant que le

Antoiiius, quum scissa veste ticatrices, quas is propatria

peclore adverso suscepisset , oslendit, non orationis lia-

biiit fiduciam, sed oculis populi Romani vim attnlit,

qiiem illo ipso aspectu maxime motnm in hoc ut absolve-

rct reum, ciedituni est. Scrviiim quidem Galbam misera-

tione sola, qua non suos mwlo libeios paiviilos in con-

rionem produxerat, sed Galli etiam Sulpicii (ilium suis

ipsc manibus circunituierat , elapsuni esse, cum aliorum

rnonumeiitis, tum Calonis oialione lestatum est. Et

l'iirynen non Hypeiidis actione, quamquam adniirabili

,

si'd conspectu corporis, quod illa , speciocissimuiu alioqui,

.lidiicla nudaverat tunica
, putant periculo liberatam. Quae

si omnia peisuadent, non est liic, de quo locuti sumus,
idoneus finis : ideoqne diligentiores sunt visisibi, qui,

qinim de rlietorice idem senliient , existimaverunt eam
vim dicendo persundendi

,
quem finem Gorf^ias in eo-

dem.de quo supra diximus, libio , veiut coaclus a So-

crate, facit, a quo non dissentit Tbeodectes; sive ipsius

id opusesl, quod de ibetorice nomine ejus inscriIJitur,

sive , ut creditum est, Aristotelis, in qiio est, finem esse

riiclorices, ducere homines dicendo in id quod uctor

velit. Sed ne hoc quidem salis est compieliensum
;
per-

suadent enim dicendo, vel ducunt in id quod voiunt, alii

quoque, ut mcrelrices , adulafores, corniptores : at

contra non pcrsuadet semper orator ; ut intérim non sit

prnprins liic finis ejus, intérim sit communis cum iis, qui

aboralore procul absunt. Atqui non nmltum ub hoc fine
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but principal, le but suprême de l'éloquence judi-
ciaire, est de persuader lejuge , et de l'ameneroù
Von veut : en quoi il assujettit tellement l'orateur

à l'événement, que, s'il ne persuade pas, il n'est

pas digne de son nom.

D'autres ont fait abstraction de l'événement

,

comme Aristote, qui dit : La rhétorique est l'art de
trouver tout ce qîii peut persuader en parlant.

Mais cette définition , outre le défaut dont nous
avons parlé plus haut, a encore celui de ne com-
prendre que l'invention , laquelle , sans l'élocu-

tion , ne constitue pas le discours.

A l'égard d'Hermagoras, qui dit que la fin de

la rhétorique est de parler d'une manière per-

suasive, comme de tous ceux qui ne diffèrent de

lui que par les mots, et prétendent que la rhéto-

rique consiste à dire tout ce qu'ilfaut pour pjer-

suader, je leur ai suffisamment répondu , en prou-

vant que la persuasion u'appartientpas seulement

à l'orateur.

Ces définitions ne s'arrêtentpas là. Les uns ont

pensé que la rhétorique s'étendait à tout; d'au-

tres, qu'elle devait être restreinte aux matières

civiles. Laquelle de ces deux opinions est la plus

vraie, c'est ce que j'examinerai en son lieu. Aris-

tote semble étendre la rhétoriqueàtout, en disant

qu'elle est l'art de (//re tout ce quipeutpersuader

en chaque chose. Quoiqu'il n'ajoute pas e7i cha-

quechose, Patrocle,en n'exceptant rien, témoigne

qu'il est du même avis. En effet, il la définit Vart

de trouver tout ce qui est de nature àpersuader
en parlant. Or ces définitions aussi ne compren-

nent que l'invention. Théodore a évité cette

faute , en la définissant \'art de trouver et d^ex-

abest Apoliodorus, dicens jiidiciaiis orationis primiun et

super omnia esse, persuadere jiidici, et sententiam

ejus ducere in id quod velit; nam et ipse oraforem

fortunœ subjicit, ut, si non persuaserit, nomen suum re-

tinere non possit. Quidam recesserunt ab eventu , sicut

Aristoteles,qui dicit : rhetorice est vis inveniendi om-
nia in oratione persuasibilia ; qui finis et illud vitium

,

de quo supra diximus, habet, et insuper, quod nihilnisi

inventionem complectitur, qua3 sine elocutione non est

oratio. Hermagorœ
,
qui finem ejus esse aïlpersuasibili-

ter rficere, et aliis, quieamdem sententiam non iisdera

tamen verbis explicant ac finem esse demonstrant, di-

cere, qiiœ oporteat omnia, ad persiiadendum, shUa

responsum est
,
quum persuadere non tantum oratoris

esse convicimus. Addita sunt liis alia varie; quidam enim

circares omncs, quidam circa civiles modo vorsari

rheloricen putaverunt, quorum verius utrmn sit, in eo

loco, qui Imjus quœstionis proprius est, dicam. Omnia

subjecisse oratori videtur Aristoteles, quum dixit, vim

esse dicendi, qxiid in quaque re possit esse persuasi-

bile; et Patrocles, qui non quidem adjicit, in quaque re,

sed nihil excipiendo, idem oslendit ; vim enim vocat in-

veniendi, quod sit in oratione persuasibile, ((iii finep-

et ipsi soiam complectunlur inventiouer.i. Quod vitium

fugiens Theodorus, vim putat inveniendi et cloquendi

cum ornatu credibilia, in omni oratione. Sed,<puini

codem modo ciedibilia, quo persuasibilia, etiam cou
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primer avec des ornements ce qui est vraisem-

blable dans un sujet quelconque. Maisoutrequ'il

n'est pas nécessaire d'être orateur pour trouver ce

qui est vraisemblable, non plus que pour trou-

ver ce qui est persuasif 5 en ajoutant dans un sujet

quelconque, Tbéodore va plus loin que les précé-

dents, et accorde le plus noble des titres àceux mê-

mes qui persuaderaient le crime. Goryias, dans

Platon , se vante d'être maître en l'art de persua-

der devant les tribunaux et ailleurs, de savoir

aussi traiter du juste et de l'injuste : à quoi So-

crate répond qu'il lui accorde la faculté de per-

suader, mais non celle d'enseigner.

Pour ceux qui n'étendent pas la rhétorique à

tout, ils ont été forcés de recourir à des défini-

tions plus tourmentées et plus verbeuses. De ce

nombre fut Ariston , disciple de Critolaùs le pé-

ri patéticien , dont voici la définition : Cest la

science de découvrir et d'exprimer ce qu'il faut

dire sur des affaires civiles, dans un discours

'propre à persuader le vulgaire. Comme péripa-

téticien, il appelle science ce que les stoïciens

nomment vertu. Mais en disant /;/-o/jre àpersua

der le vulgaire , il fait réellement injure à l'art

oratoire
,
qu'il regarde comme incapable de per-

suader les gens éclairés. Disons une fois pour tou-

tes à tous ceux qui restreignent la rhétorique aux

affaires civiles, qu ils excluent beaucoup de par-

ties qui sont du ressort de l'orateur, et notam-

ment tout le genre démonstratif, qui est un des

trois genres de l'éloquence. Théodore de Gadare

s'est exprimé avec plus de réserve; il est du nom-

bre de ceux qui veulent bien que ce soit un art,

mais non pas une vertu. Voici en effet ce qu'il

dit
;
je me sers des termes de ceux qui l'ont tra-

duit du grec : « La rhétorique est Varl d'inventer,

de disposer et d'exprimer avec des ornements

orator iiivcniat, a<1jiciendo, in omnï orationc, niagis

<liiaiii siipeiioies coiicedil scf iera quoque persuadentibiis

,

pulcliL'iiiiiiœ rei non>en. Coigias apud Piatonem, pei-

suailenJi se artilicein in judiciis et aliis cœlibus esse ait;

de juslis quoque et injustis Iractare, oui Socrates 7;er-

suadciidl , non d icendi concedit facultatem. Qui vero

non omiiia subjiciebant «raloii, soUicitins ac verbosius,

ul nt'cesse crat, adliibuerunt dis(;iiniina; quorum fuit

Ariston, Ciilolai peripatelici discipulus, cujus hic iinis

est , scientia videndi et agcndi in quœstioiiibiis c'tvili-

bus, per orationem poimlaris pcrsuasionis. Hic scien-

tiatu, quia peiipateticns est, non, ut stoici, virtutis

\^^co poiiil : jxipulnrnn auleni conq)reliendendo persua-

iioncui , ctiani contumeliosus est adversus aitem oiandi,

quam nibil [)ulat doclis persuasuiam. lllud de omnibus,
qui ciica civiles dcnmm quiesliones oratoiem judicant

veisari, dictum sit, excludi ab bis pbjrima oratoiis of-

licia , iilam ceite landafivam totam
,
qute est rhetorices

pars tertia. Cautius Tlieoilorus Gadaieus,ut jam ad eos

7eniamus, <pii arlrm quidem esse eam , sed non virta-

tem, putaverunt; ila enim dicit (ut ipsis eoium verbis

ntar, cpii lia'C ex Gi;vco transtulerunt) Ars invenfrix, et

judicalrir , rf rnuncialrtjc decen/e ornnfu sccundum

assortis, et dans la mesure convenable au sujet,

tout ce qui peut servir à persuader en matière

civile. » Cornélius Celsusdit ta même chose. C'est,

selon lui, l'art déparier d'une manière persua-

sive sur des questions douteuses en matière ci-

vile. Je pourrais citer beaucoup d'autres défini-

tions qui rentrent dans celle de Cornélius Celsus;

entre autres, celle-ci : La rhétorique est Vart de

découvrir et d'exprimer avec une certaine per-

suasion ce qu'il faut dire sur les affaires civiles

qu'on a à traiter, en y joignant une certaine ac-

tion en rapport avec ce qu'on dit. Il y en a raille

autres qui ne sont que des répétitions ou des

imitations, auxquelles nous répondrons égale-

ment , lorsque nous aurons à traiter de l'objet de

la rhétorique.

Selon quelques rhéteurs, ce n'est mwne force,

ni \mQ science, ni un art. Critolaiis l'appelle seu-

lement une routine; car c'est ce que signifie le

mot rpiêri ; Athénée l'appelle l'art de tromper. La

plupart , au reste
,
pour n'avoir lu que quelques

passages du Gorgias de Platon, extraits sans dis-

cernement par d'autres rhéteurs, et pour n'avoir

point étudié ce dialogue en entier ni les autres

ouvrages de ce philosophe , sont tombés dans une

erreur très-grave, et ont cru qu'il regardait la

rhétorique, non comme un art, mais commeune
certaine habileté à flatter et à plaire; ou, ainsi

qu'il le dit dans un autre endroit du même dia-

logue, comme un simulacre d'une partie de la

politique.) et la quatrième espèce de flatterie;

parce qu'il assigne au corps deux parties de la

politique, la médecine et la gymnastique ; et

deux à l'âme, la connaissance des lois ei la jus-

tice; et qu'il oppose ensuite à chacun de ces arts

autant d'arts factices : ainsi la médecine a sa

menterie dans la cuisine; la gymnastique a la

viensionem ejus ,quod in quoque. potcsl sumi persua-

sibile, in materiacivili. Itemque Cornélius Celsus, qui

fmem rhetorices ait, diccre pcrsuasibilttcr in dulna et

clvili materia ; qmbns sunt non dissimiles, qui ab aliis

traduntur; qualisestille, Vis videndi et eloquendi de

rébus civilibus subjectis sibi , cum qnadnm persua-

sione et quodam corporis habitu et eorum, quœ dicet,

pronunciationr. INlille alia , sed aut eadem , aut ex eisdem

composita, quibus item, quum de materia rhetorices di-

cendumerit, respondebimus. Quidam eam neque vim,

neque scientimn, neque arfem |)utaverunt; sed Crito-

laùs «.-.«m diccndi , nam hoc TfiSo significat ; AtbenEeus

/flitoirfi flr/f?m. Pleriqueautem, dum pauca ex Gorgia

Platonis, a prioribus impcrite excerpta, légère contenti,

neque hoc totum, neque alia ejus volumina evolvunt, in

maximum errorem incideruiit; creduntque, eum in bac

esse opinione, ui rhcioricen non artcm, sed perifiam

quamdam gral'iœ ac voluplads existimet : et, alio loco,

civilitatisparticulœ simulacrum, cl quartam partem

adulationis
;
quod duas partes civilitatis corpori assignat,

mcdicinam, et quam interpretantur ejrercitatricem,

duas animo, Icgolcm, alque jusdtiam, adula tionem

aulem medicinœ, vocet coquorum artificium ;
et excixi-

^
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sienne dans l'artifice de ces nniarchands d'esclaves

qui savent donner une apparence de santé et

d'embonpoint à des corps qui n'ont ni l'un ni

l'autre ; la connaissance des lois , dans la chi-

cane , et la justice , dans la rhétorique. Tout cela

est, à la vérité, écrit dans le Gorgias, et dit par

Socrate, sous le personnage duquel Platon semble

indiquer son propre sentiment. Mais parmi les

dialogues de Platon , les uns ont été composés

pour réfuter les sophistes, et sont appelés llz^(y.T.i-

xot; les autres, pour enseigner, et sont appelés

SoY^aTixoi. Or Socrate, ou, si l'on veut, Platon,

jugeait ainsi la rhétorique de son temps, puisqu'il

dit en propres termes : suivant votre manière à

vous d'entendre la politique. Mais il suppose une

rhétorique conforme aux lois du vrai et du beau :

aussi la dispute avec Gorgias finit-elle par ces

mots : N'est-ce pas une nécessité que l'orateur

soit juste, et qu'étant juste il pratique la jus-

tice? à quoi Gorgias demeure sans réplique;

mais Polus, que l'ardeur de la jeunesse rend plus

inconsidéré, s'empare de la parole, et c'est à lui

que s'adresse ce que Socrate appelle /aw^dwze et

flatterie. Vient ensuite Calliclès, plus fougueux

encore que Polus, et qui cependant est amené à

celte conclusion : que celui qui veut devenir

bon orateur doitétre juste, et savoir ce que c'est

que la justice. 11 est donc évident que Platon ne

regardait pas la rhétorique comme une mauvaise

chose, mais qu'il ne reconnaissait pour véritable

que celle qui repose sur le juste et le bon. Il s'en

explique encore plus clairement dans le Phédrus,

où il dit que cet art ne peut être parfait sans la

science du juste ; et c'est l'opinion à laquelle je me
range. Autrement, ce philosophe aurait-il com-
posé l'apologie de Socrate et l'éloge de ceux qui

étaient morts pour la patrie? ce qui est certaine-

ment l'œuvre d'un orateur. Mais il s'élevait contre

cette espèce d'hommes qui abusaient de l'élo-

quence; suivant en cela l'exemple de son maître,

qui regarda comme indigne de lui le discours que
Lysias avait composé pour sa défense; car c'était

l'usage, alors surtout, de composer pour les accu-

sésdes plaidoyers qu'ils prononçaienteux-mêmes;

et de cette façon on éludait la loi qui défendait

de plaider pour autrui. Platon regardait encore

comme incapables de l'enseignement de la rhé-

torique ceux qui séparent cet art de la justice,

et préfèrent la vraisemblance à la vérité. C'est ce

qu'il dit dans un autre endroit du Phédrus. Cor-

nélius Ceisus pensait apparemment comme les

rhéteurs que je viens de citer, lui qui dit que l'o-

rateur ne cherche que la vraisemblance ; et un
peu plus loin : Ce 7i'est pas dans la bonne con-

science, mais dans la victoire, qu'est la récom-

pense de l'avocat. Si cela était vrai , ce serait le

comble de la scélératesse de mettre entre le> mains

des méchants des armes aussi funestes, et d'aider

au crime par des préceptes. Mais je laisse aux au-

teurs de cette doctrine à en apprécier les consé-

quences. Pour moi , dont le dessein est de former

un orateur parfait, et qui veux qu'avant tout il

soit homme de bien
,
je retourne à ceux qui ont

une plus haute idée de cette œuvre. Les uns ont

cru que la rhétorique était la même chose que la

politique : Cicéron, par exemple, l'appelle une
partie de \à politique ; or par politique il entend

la sagesse. D'autres, comme Isocrate, en font une

partie de \di philosophie. La rhétorique, ainsi con-

sidérée dans sa substance, ne saurait recevoir une
meilleure définition que celle-ci : La rhétorique

est la science de bien dire. Car cette définition

lalricis, mangonum, qui colorem fuco, et verum roiuir

inani sagina menlianlur; ^e^yfft/is, cavillatricem; justi-

tiœ, rhetoricen. Quœ omnia siint quidem scripla in lioc

libro, dictaque a Socrate, cujus persona videtur Plalo
significaie quid scntiat; sed alii suntejus seimones ad
coarguendos, qui contra disputant, coinpositi, quos
D.z^Y.xiv.obç, vocant, alii ad praecipiendum

,
qui ooyjxaTixol

appellantur. Socrales autem , seu Piato , eam quidem
,
quœ

tum exercebatur, rhetoricen taiem putavit; nam et dicit

liis verbis toùxov -rov Tpôuov, ov û[x£ï? Tzoliitdeadv et ve-
ram autem et lionestam inteiligit : itaque disputatio illa

contra Gorgiam Ita ciauditur, oJxoOv àvâyy.r, t6v ôr,zoç,r/.(j^j

liY.a.:QV ihrxi , tÔv 6e ôîxaiov Poû),ca0at 5{y.aia TtpâaaEtv. Ad
quod illequidemconticescit, sed sermotiem suscipit Polus,
juvenili calore inconsideratior, contra qucm illa de simu-
iacro et adulalione dlcuntur. Tum CallicJLS adluic conci-
talior, qui lanien ad liane perducilur clausulam,TOv [i.él-

Xovta ôpOo); pr,-t:opixôv latnfioLi, Sîy.a-.rjv âpa M EÎvai xal
lTtiaTr,ixova Twv ô'.xaia)v;ut appareat, Platoni non rheto-
ricen videri malum, sed eam veram, nisi justo ac boiio,
non Cdutiogere. Adhuc autem in Pii.xdro manil'estius

facit, banc artem consummari citra justitiae quoque
scientiam non posse ; cui opinioni nos (juoque accedimus :

an aliter defensionem Socratis, et eorum, qui pro paliia

ceciderant, laudem scripsisset? qu» certe sunt oratoris

opéra. Sed in illud hominum genus, quod (aculfate di-

cendi maie utebatur, invectus est : nam çt Socrales inbo-

iiestam sibi credidit orationem, quam ei Lysias reo com-
posuerat; et tum maxime s(i'il)ere litigaloribus, qu.Te illi

pro se ipsi dicerent , erat moris; atque ita juri, quo non
licebat pro altero agere , (Vaus adhihebatur. Doctores

quoque ejus artis parum idonei Plaloni videbaiilur, qui

rhetoricen a justitia separarent, et veris credibilia pra-
ferrent; nam id quoque dicit in Phœdro. Consensisse

autem illis superioribus videri potest etiam Cornélius

Ceisus, cujus haec verba sunt : Orator s'nnile /an/tan

vert petit; deinde paido post : Non enim bona cons-

cientia, sed Victoria, litigantis est pranniiini ; qiia-

si vera essent, pessimorum hominum foret, hœc lam
perniciosa nocentissimis moribus dare instrumenta, et

nequiliam prseceplis adjuvare. Sed illi lationem opinio-

nis suse viderinl; nos autem ingressi formarc perfectum

oraiorem, quem inprimis esse virian bonuni volumus,
adeos, qui de hoc opère melius sentiunt, revertamiir.

Rlietoricen autem quidam eàmAi^mcivilitatem essejudi-

caverunt : Cicero scientiœ civitis parlent vocat; civilh

autem scientia idem quod sapienlia est : quidam cliam

vliilosophiœ
,
quorum est Isocrates. Iluic ejus subslaa-
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embrasse toutes les qualités de l'éloquence et en

même temps les mœurs de l'orateur, i)uisqu"il

ne peut bien dire sans être homme de bien.

C'est à quoi revient la défmition de Chrysippe,

tirée de Cléanthe, dont toute la différence consiste

en ce qu'il se sert de rccle au lieu de bene. Il en

est encore plusieurs autres du même philosophe,

mais elles appartiennent plutôt à d'autres ques-

tions. En définissant la rhétorique tart de per-

suader ce qu'ilfaut, on rentrerait dans la même
idée, à cela près que l'art serait subordonné à

l'événement. Aréus la définit bien, en disant

qu'elle consiste à parler selon la vertu de Vorai-

son. Ceux-là interdisent encore la rhétorique aux

méchants, qui la regardent comme la science

des devoirs civils, puisqu'ils considèrent la science

comme une vertu ; mais ils la renferment en des

bornes trop étroites, en la restreignant aux ques-

tions civiles. Albutius, auteur et professeur cé-

lèbre, convient que la rhétorique est la science

de bien dire; mais il pèche en ajoutant , dans les

matières civiles, et avec vraisemblance : restric-

tions que nous avons déjà combattues. Il faut

louer aussi l'intention de ceux qui l'ont définie

l'art de bien penser et de bien dire.

Telles sont à peu près les définitions les plus

célèbres et les plus controversées. Car de les dis-

cuter toutes, il n'est ni expédientni même possible,

d'autant plus que ceux qui ont écrit des traités

de rhétorique semblent avoir pris à tâche de ne rien

définir dans les mêmes termes que leurs devan-

ciers : vaine ostentation, qiii sera loin de moi. Peu

jaloux de dire du nouveau, je me contenterai d'ex-

poser ce qui aura le suffrage de ma raison , comme
cette définition, par exemple : la rhétorique est

Varl de bien dire, parce que, le mieux étant

trouvé, chercher autre chose, c'est vouloir trouver

pis. Cela posé, on voit clairement quelle est, pour

la rhétorique , cette fin , ce terme où tendent tous

les arts, et que les Grecs appellent téaoç. Car si elle

n'est pas autre chose que Vart de bien dire , bien

dire est le terme final qu'elle doit se proposer.

Chap. XVI. Vient ensuite cette question : Si

la rhétorique sert à quelque chose? Certaines gens

se déchaînent contre elle, et ne rougissent pas de

s'armer des forces de l'éloquence contre l'élo-

quence. Cest elle, disent-ils, qui soustrait le

coupable au châtiment , etpar ses artifices fait

quelquefois succomber Pinnocent; qui faitpré-

valoir les mauvais conseils
;
qui excite non-seu-

lement les séditions et les troubles populaires

,

maisjusqu'à des guerres inexpiables ; dont en-

fin le pouvoir n'est jamais plus efficace que

lorsqu'elle protège le mensonge contre la vérité.

Les poètes comiques reprochent, en effet, à

Socrate à'enseigner comment on rend bonn'i

une mauvaise cause; et, de son côté, Platon

dit que Tisias et Gorgias font profession d'en-

seigner la môme chose. On ajoute à cela des

exemples pris chez les Grecs et les Romains ; on

énumère ceux qui
,
par un usage funeste de l'élo-

quence, ont non-seulement nui aux particuliers,

mais ont encore troublé la paix ou causé la ruine

des Etats. C'est pour cela qu'elle fut ba^inie de

Sparte, et qu'à Athènes on la réduisit à l'impuis-

sance , en interdisant l'emploi des passions dans

les plaidoyers.

Avec ce raisonnement, il faut aussi proscrire

les généraux, les magistrats, la médecine, et jus-

qu'à l'étude de la sagesse ; car parmi les généraux

tiae maxime convenit finitio, rhetoricen esse bene di-

cendi scientiam; nam et oralionis omnes virtutes semel
complectitur, et proLinus mores etiam oratoris, quum
bene diccre non possit, nisi \ir bonus. Idem valet Chry-

sippi finis ille d^uctusa Cleanlhe, scientia recte dlcondi;

sunt plures ejusdem , sed ad alias quœstiones magis per-

tinent : idem sentiiet finis hoc modo conipreiiensiis,per-

suudere qvx)d oporteat, nisi quod artem ad exitum al-

ligat. Bene Areus, diccre secundum virtufetn orutlonis.

Excludunt a ihetorice malos et 'Ui
, qui scientiam civi-

lium officiorum eam putaverunt, si scientiam virtutem

judicant; sed anguste, intraque civiles qnaesliones, coer-

cent. Albutius, non obscuius piofessor atque auctoi-,

scientiam bene dicendi esse consentit; sed exceptioni-

bus peccat, adjiciendo, circa civiles quœsliones, et

credibilitcr
, quarum jam utrique responsum est. Proba-

bilis et illi voluntatis, qui recte sentirc et diccre, iheto-

rices putaverunt : lii sunt fere fines maxime illustres , et

de qnibus praecipue disiiutatur ; nam omnes quidem per-

soqui , nec attinet , nec possum : quum pravum quoddam

,

ut arbitror, studium circa scriptores artium exstilerit,

niliii eisdem verbis, quœ prior aliquis occupasset, fi-

niendi; quae ambitio procul abcrit a me. Dicam enini non
«tique quae invenero, sed quœ placebunt, sicut hoc,

rhetoricen esse bene dicendi scientiam: quum, rcpeito

quod est optimum, qui quaerit aliud, pejus velit. His

approbalis , simul manifestum est iilud quoque
,
quem

fineni, vel quid summum et ultimum haboat rhetorice,

quod TsXo; dicitur, ad quod omnis ars fendit; nam si est

ipsa bene dicendi scientia , finis ejus et summum est hene

(iicere.

Cap. XVI. Sequitur quaestio , Amitilis rhetorice ? nam
quidam vehementer in eam invehi soient; et, quod sit

indignissimum , in accusationem oralionis utuntur orandi

viribus : Elocjuentiam esse,qiue pœnis eripiat sceles-

tos; cnjus fraude damnentur intérim boni; consilia

ducantiir in pejus ; nec seditiones modo turbœquepo-

pulares, sed bella etiam inexpiabilia excitentur ; eu-

jus denique tiim maximiis sit nsus,quum pro falsis

contra veritatem valet. Nam et Sociati objiciunt comici,

docere eum , quomodo pejorem causam meliorem fa-

ciat: et, contra, Tisiam etGorgiam similia, dicit, polliceri

Plato. Et liis adjiciunl exempla Gnecorum Romanorum-
que , et enumeranl

,
qui

,
perniciosa , non singulis tantum,

sed rébus etiam publicis, usi eloquentia, turbaverint ci-

vifatium status, vel everterint ; eoque et Lacedœmonioruni

civitateexpulsam; et Athenis quoque, ubi actor movere

atfectus vetabatur, velut recisam orandi potestatem. Que
quidem modo nec duces erunt utiles, nec magistratus, nec

niodicina, nec ipsa deni(pie sapienlia; nam et dux Flami-
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il s'est rencontré un Flaminius; parmi les magis-

trats , des Gracques , un Saturninus , un Glaucia
;

parmi les médecins, des empoisonneurs, et

parmi les philosophes, des hommes qui abusent

de ce nom , et se livrent quelquefois aux plus

honteux désordres. Ne touchons point aux mets

de nos tables, car ils ont souvent occasionné des

maladies; n'entrons jamais dans nos maisons,

elles s'écroulent quelquefois sur ceux qui les ha-

bitent ; ne fabriquons plus d'épées pour nos sol-

dats, des brigands pourraient s'en servir. Qui ne

sait que le feu et l'eau, sans lesquels on ne peut

vivre, et même jusqu'aux choses célestes , le so-

leil et la k\ne , les premiers des astres, ont quel-

quefois des influences nuisibles?

Niera-t-on ([ue, par la force de sa parole, l'aveu-

gle Appius n'ait fait rejeter la paix honteuse propo-

sée par Pyrrhus? la divine éloquence de Cicéron

ne parut-elle pas plus populaire cpie les lois agrai-

res qu'il attaquait? n'est-ce pas cette même élo-

quence qui brisa l'audace de Catilina,et mérita

à un magistrat le plus grand des honneurs réser-

vés aux généraux victorieux , des prières publi-

ques décrétées en son nom? N'est-ce pas par

des harangues qu'on ranime souvent le courage

abattu du soldat, et qu'en face du danger on

lui persuade que la gloire est préférable à la vie.

Que m'importent les Lacédémoniens et les Athé-

niens? J'ai pour moi l'autorité du peuple ro-

main , chez qui les orateurs ont toujours joui de

la plus grande considération. Enfin , comment les

fondateurs des villes auraient-ils pu , sans le se-

cours de l'éloquence , rassembler en corps de peu-

ple une multitude éparse et sauvage ? Comment les

législateurs auraient-ils pu, sans la puissance de

la parole , amener les hommes à se soumettre

nlus, etGiacchi, Salurnini, Glaiiciœ, magistiatiis , et in

medicis venena , et in ils
, qui piiilosopliorum nomine niale

utunliir,gravissinianonniinqiiam llagitia deprehensa sunt.

Cibos aspernemur, altulerunt sajpe valetudinis causas;

nunquam tecla subeamus, super habitantes aliquando

piocumbunt; non fabiicetur militi gladius, potest uti eo-

dem ferro latro. Quis nescit ignés, aquas,sine quibus

nulla sit vila,et, ne terrenis immorer, Soleni Lunaniqne,

luœcipua siderum, aliquando eliam nocere? Num igitur

iic;;abitur defoimeni Pyrrhi pacem cœcus ille Appius di-

(•ndi viribus diremisse?aul non divinaM. TuUii eIo(iuen-

tia et contra leges Agrarias popularis fuit, et Calilin.-i; fie-

git audafiani, et supplicaliones
,
qui maximus bonor vic-

tôribus b ilo ducibus datur, in toga meruit? Nonne per-

terrilos inilitum animos freipienter a metu revocat oratio

,

et lot pugnandi pencula ineuntibus, laudeni vita potiorem
essepersuadel? neque verome Lacedaenionii atque Atlie-

nienses magis moverint, quam popuhis Romanus, apnd
quem sunma seniper oraloribus dignitas fuit. Equideni

nec urbium conditores reor aliter efl'ecturos fuisse, ut vaga

illa muUitudocoiret in populos, nisi doda voce commola;
nec legum repertores sine sumnia vi orandi cousecutos,

ul se ipsi liomines ad servitutem juris astringerent. Quin
ipsa viliie prœc^'pta , eliamsi natura sunt honesla, plus ta-
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volontairement au joug des lois? Les préceptes
mêmes de la morale, quoique naturellement
beaux, touchent plus vivement les âmes, lorsque
l'éclat de l'éloquence vient en relever la beauté.
Quoique les armes de l'éloquence servent égale-
ment au bon et au méchant, il n'est pas juste de
regarder comme mauvaise une chose dont il dé-
pend de nous de faire un bon usage.

Au reste, laissons ces questions à ceux qui
veulent que la fin de la rhétorique soit dans la

persuasion. Mais si la rhétorique est Vart de bien
dire, définition qui est la nôtre, et qui suppose que
l'orateur doit être avant tout homme de bien , il

faut bien convenir qu'elle a son utilité. Certai-
nement si le Dieu souverain

,
père des choses

et architecte du monde , nous a distingués en
quelque chose des autres animaux mortels , c'est

par la faculté de parler. Car il est cei-tain qu'ils

nous surpassent en grandeur, en force, en durée,
en résistance, en vitesse. Ils se passent mieux
que nous de secours étrangers. Sans autres le-

çons que celles de la nature, ils apprennent en
moins de temps à marcher, à manger, à traverser
les rivières à la nage. Presque tous naissent avec
des vêtements contre le froid , avec des armes
pour se défendre; ils rencontrent leur nourri-
ture presque sous leurs pas. Que n'en coûte-t-il

pas à l'homme pour se procurer tout cela? Aussi
l'auteur de la nature a-t-il compensé cette infé-

riorité en nous donnant la raison, et en nous asso-
ciant par elle aux dieux immortels. Mais cette

raison nous servirait peu , et ne se manifesterait

guère en nous, si nous ne pouvions exprimer nos
pensées par la parole. Car c'est plutôt cette fa-

culté qui manque aux animaux, qu'une sorte

d'intelligence et de réflexion : en effet, se bâtir

n.en ad formandas mentes valent, quoties pulchritudinem
renun claritas orationis illuminât : quare, etiamsi in
ntramque partem valent arma facundine, non famen est
œquuni id liaberi malum, quo bene uti licet. Verum lijec

apud eos foitasse (piœrantur
,
qui sunimam rhetorices ad

persuadendi vim retuleriint. Si vero est bene dicendi scien-
tia, qwcm nos (inem sequimur, ut sit orator inprimis vlr
6oni/5, u tilem certe eam esse confitendum est. El liercle deus
ille princeps, parens rerum, fabricatorque mundi,nul!o
magis hominem separavit a caeteris, quœ quldem mortalia
essent, animalibus, quam dicendi facultîte. Nam corpora
quidem magnitudine, viribus, firmitate, patientia, veio-

citate praestantiora in illis mutis vidcmus; eadem minus
egere acquisit.Te extrinsecus opis : nani et ingredi cilius,'

et pasci , et tranare aquas, citra docenlem , natura ipsa
sciunt. Et pleraque contra frigus ex suo corpore vestiun-
tur, et arma lis ingenita quœdam , et ex obvio fere viclus,
circa quae omnia muitus bominibus labor est ; rationem
igitur nobisprflecipuam dédit, ejusque nos sociosessecum
diis immortalibus voluit. Sed ipsa ratio neque tani nos
juvaret, neque lam esset in nobis manifesta, nisi, quae

concepissemus mente, promerc eliam loqucndo posscmus,
qnod magis déesse ca;teris animalibus, quam iiilellcclnm

et co^fationeiuquamdani, videmus. Nam e( molli icubi-
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des retraites, construire des nids, ek'ver leurs

petits, les faire éelore, amasser des provisions

pour l'hiver, faire certains ouvraii;es que toute

l'industrie humaine ne saurait imiter, tels que

la cire et le miel, tout cela est peut-être en eux

l'effet de quelque raisonnement. Mais parce

que, tout en faisant cela, ils sont privés de la

parole , nous disons que ce sont des êtres 7micts

et irraisonnables. Enfin, voyons parmi nous

ceux à qui la parole a été refusée : de quel faible

secours est pour eux cet esprit céleste qui les

anime ! Si donc la parole est le plus beau présent

des dieux, qu'y a-t-il que nous devions cultiver

et exercer avec plus de soin? et en quoi pourrions-

nous être plus jaloux de l'emporter sur l'homme,

que parce qui met l'homme au-dessus des autres

animaux? ajoutez à cela qu'il n'est pas de travail

qui nous paye plus largement de nos peines. Il

ne faut que considérer de quel point est partie

l'éloquence , à quelle hauteur elle est parvenue,

et jusqu'où elle peut s'élever encore. Car, sans

parler de ce qu'il y a d'utile et de doux pour

l'homme de bien à pouvoir défendre ses amis,

éclairer le sénat par ses conseils , entraîner le peu-

ple, l'armée, au gré de sa volonté; n'est-ce pas

quelque chose de beau en soi que de pouvoir, par

des moyens communs à tous, l'intelligence et la

parole , acquérir tant de supériorité et de gloire

qu'on ne paraisse plus parler et discourir, mais,

comme Aristophane l'a dit de Périclès, lancer

des foudres et des éclairs?

Chap. XVII. Je ne finirais pas , si je voulais

me laisser aller au plaisir de m'étendre sur cette

matière. Passons donc à cette autre question :

La riiétorique est-elle un art? Tous ceux qui ont

écrit sur l'éloquence en ont si peu douté, qu'ils

QUIJNTILIEIV.

ont intitulé leurs ouvrages : De l'art de la rhélo-

rique. Cicéron dit que ce qu'on appelle rhétorique

est une Hoquence artificielle; et ce lie sont pas

seulement les orateurs qui ont avancé cela (quand

on admettrait qu'ils ont un peu flatté leur profes-

sion) : presque tous les philosophes, stoïciens et

péripatéticiens, ont été de cet avis. J'avoue que,

pour moi
,
j'ai hésité à traiter cette question. Quel

est en effet l'homme, je ne dis pas ignorant , mais

assez dénué de bon sens, qui en admettant qu'il

y a un art de bâtir, de tisser, de fabriquer des

Yases de terre, puisse croire que la rhétorique,

dont nous avons démontré l'excellence, se soit

élevée si haut sans le secours de l'art? Aussi je

suis persuadé que ceux qui ont soutenu le con-

traire se sont moins souciés de parler d'après

leur sentiment
,
que d'exercer leur esprit par la

difficulté du sujet, comme ce Polycrate qui com-

posa l'éloge de Busiris et de Clytemnestre , bien

qu'on lui attribue un discours qui fut prononcé

contre Socrate : ce qui n'a rien de contradictoire.

Quelques-uns veulent que la rhétorique soit

une faculté naturelle, sans nier cependant que

l'exercice la développe. C'est l'avis d'Antoine

dans les livres de Cicéron sur l'orateur. La rhéto-

rique , dit-il, est un fruit de Vobsercation, et

non un art. Mais le dessein de Cicéron n'est pas

que cette assertion soit prise à la lettre; il a voulu

seulement conserver à Antoine son propre carac-

tère : on sait que cet orateur savait dissimuler

l'art. Cependant Lysias semble avoir eu l'opinion

que Cicéron attribue à Antoine. Or ceux qui veu-

lent que la rhétorique soit une faculté naturelle

s'appuient sur ce que les ignorants, les barbares

,

les esclaves, lorsqu'ils parlent pour eux-mêmes,

débutent par une espèce d'exorde, narrent
,
prou-

iia,et nidos texere, et ediicare fœtus, et excludeie,

qiiin etiam reponere in liiemem alimenta, opeia quœdam
nobis inlmitabilia ,

qnalia sunt cerariim et mellis , eflicere

,

nonnullins fortasse lationis est ; sed quia carenl sermone,

quîr id faciunt, vmta alqiie irrationalia vocantur. De-

nique homines, quibus negata vox est, quantulum ad-

jiivatanimusilIecœlestisPQuaiesi nibil a diis oiatione me-

lius accepinuis, quid lani dignum cultu ac laboie duca-

mus, autinqno nialimus praestaie bominibus,qiiam quo

ipsi boniines c.Tteiis animalibus pr.Tstaiit? Eo quideui

inagis, quod nulla in parte plcnius lal)or gtatiam lefert : id

adeo inanifestuiT) eril , si cogitaveiimiis , luide , et quous-

que jam provecla sit orandi facultas; et adbuc augeii

potest. Nam utomittani, defendere amicos , regere con-

siliis senatum, populuin , exercitum in quae velit duccre,

quam sit utile, conveiiialque bono viro; nonne pulchruni

vel lioc ipsuni est, ex communi intellectu, vci bisque,

quibus utuiitur omnes, tantnm assequilaudis et gloria;,

ut non loqui etorare, sed, quod Pericli conligit, fulguiaie

ac tonare videaris?

Cap. XVII. Finis non eiit, si exspatiaii parte in bac,

etindulgeie vobiptati velim ; transeamus igilur ad eani

qurpslioiiem ,
qute secpiitur, an rheforice ars sit. Quod

quidem adeo ex ils, qui [>raeceota dicendi tradide-

runt, nemo dubitavit, ut etiam ipsislibrorum titulis les-

latimi sit , scriptos eos de arte rhetorica. Cicero vero

etiam , qu.x rlielorice vocetur, esse artificiosam do-
quentiam dicat; quod non oratores tantum vindicarunt,

ut sludiis aliquid suis prœstitisse videantur; sed cum liis

pbilosopbi, et stoici, et peripatetici plerique, consenliunt.

Ac me dubitasse contiteor, an banc partem qua-stionis

traclandam putarem : nam quis est adeo, non ab erudi-

tionemodo, sed a sensu remotus liominis, ut fabricandi

quidem, et texendi , et e luto va.sa ducendi artem pulet;

rhetoricen autem, maximum ac pulcjierrimum, ut su-

pra diximus, opus, in tam sublime fastigium existimet

sine arte venisse? Equidem illos, qui contra disputarunl,

non tam sensisse quod dicerent, quam exercere ingénia

maleria; difficullate credo voluisse, sicut Polycialem,

quum Busirim laudaret, et Clytœmnestram; quamquam
is, quod bis dissimile non esset, composuisse orationem,

qu<x^ est babita contra Socratem , dicitur. Quidam natura-

lem esse rlietoricen volunt , et tamen adjuvari exercita-

floue non diftitenlur; ut in libris Ciceronis de Oratore

dicit Antonius, observationem quamdam esse, non ai'-

tem. Quod non ideo, ut pro vero accipianuis, est positum
;

sed ut Antoiiil persona servetur, qui dissimulatorarlis fuit:

liane autem opinionem babuisse Lysias videlur; cujus
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vent , réfutent , et , ce qui peut tenir lieu de péro-

raison, finissent par des prières. On ajoute à cela

des subtilités de mots: rien, ûit-on, de ce qui estné

(le Vart n'a pu exister avant Vart; or, les hom-

mes ont su, de tout temps, parler pour eux et

contre les autres, et ce n'est que fort tard, vers

le temps de Tisias et de Corax
,
qu'on rencontre

des maîtres d'éloquence : donc , l'éloquence exis-

tait avant Tart; donc, elle n'est point un art. De
savoir à quelle époque remonte l'enseignement

de la rhétorique , c'est ce dont je me mets peu

en peine
,
quoique Homère fasse mention non-

seulement de Phénix qui enseignait à la fois à

bien dire et à bien faire, mais encore de plusieurs

autres orateurs; quoique les trois genres d'élo-

quence se trouvent personnifiés dans les trois

principaux chefs de la Grèce, et que le môme
poète nous représente des jeunes gens qui dispu-

tent du prix de l'éloquence
; quoiqu'enfin sur le

bouclier d'Achille figurent la Chicane et les plai-

deurs. Il suffit de répondre que tout ce que l'art

perfectionne a son principe dans la nature. Autre-

ment il faudrait retrancher du nombre des arts la

médecine
,
qui n'est que le résultat d'observations

faites sur ce qui est salubre ou nuisible , et qui

,

suivant quelques-uns, consiste toute en expérien-

ces; car avant qu'elle fût réduite en art, quel-

qu'un s'était sans doute avisé de bander une

blessure, et quelque autre aura calmé sa fièvre au

moyen du repos et de la diète ; non parce qu'il

voyait la raison de ce régime, mais parce que son

mal lui en faisait une nécessité. Nous n'appel lerons

plus art l'architecture, car les premiers hommes
s'en sont passés pour bâtir des cabanes; ni la

musique, car chez tous les peuples on chante et

on danse avec une cei'taine mesure. Que si tout

ce qu'on dit est de la rhétorique, j'avouerai

scntentiae talis defensio est
,
quod indocti , et barbari , et

servi ,pio se quum loqiiuntur, aliquid dicant simileprin-

cipio, narrent, probent, réfutent, et, quod vim habeat

epilogi, dcprecentur. Deinde adjiciiiul illas verborum ca-

villationes : nthil quod ex arte fuit, ante artemfuisse :

atqui dixisse homines pro se, et in alios semper; docto-

resartis, serojain, et ciica Tisiam et Coraca primum,
repeilos; orationem igitur ante artem fuisse, eoque aiteni

non esse. Nos poi ro, quando cœperit luijus rei doctrina, non
laboramus

; quamquani apud Homeruni , et prœceptoreni
Pbœnlcén tuni agendi, tum etiani loquendi, et oiatoies
plures, et omne in tribus ducibus orationis genus, et cer-

tamiua qnoqiie propositaeloquentiaeinleijuvenes, inveni-

ipus; qiiin in ca'latura clypei Achiibs et iites sunt et ac-

tores. lllnd adnioneresatisest, omnia, qiiœ arsconsum-
viaverit, a natura initia duxisse. Auttollatuimr'r//C(?irt,

qua; ex observatione salubrium, alque bis contrarioruin

,

reperta es., et, ut quibusdani placet, tota constat experi-
menlis : nam et vubuis deligavitaliquisantequani b;ec aïs
esset; et febrem quietc et abslinenlia, non quia rationem
videbat, sed quia id vaictndo ipsa coegerat, mitigavit. Nec
/abrica&it àvs; casas enim pi iini illi sine arte receriint :

nec miisica ; cantatur ac saltatur per omnes gentes aliqiio

qu'elle existait avant l'art. Mais si l'on n'est pas

orateur par cela seul qu'on parle , et s'il est vrai

que dans les premiers temps les hommes ne par-

laient point en orateurs, il faut bien que l'on

convienne que l'art est ce qui forme un orateur,

et qu'avant l'art il n'y en avait point. Par là

je préviens cette objection : Tout ce qu'on fait

sans l'avoir appris n'est point de l'art; or tous

les hommes savent parler sans l'avoir appris.

On cite, à l'appui de ce raisonnement, l'exem-

ple de Démade le batelier, et d'Eschine le co-

médien
,
qui ont été des orateurs. Mais c'est à

tort, car on ne peut être orateur sans avoir ap-

pris à l'être; et il serait plus exact de dire qu'ils

ont appris tard
,
que de prétendre qu'ils n'ont ja-

I

mais appris. Eschine, d'ailleurs, a dû être de

j

bonne heure versé dans l'étude des lettres, puis-

I que son père les enseignait. Quant à Démade, il

n'est pas certain qu'il n'ait jamais étudié , et en

second lieu l'exercice continuel de la parole a bien

: pu le faire ce qu'il est devenu; car lex-ercice est

un grand maître : mais il y a lieu de croire qu'a-

I vecle secours de l'art il serait allé encore plus

loin. Et, en effet, il n'a pas osé publier ses discours,

quoiqu'ils aient eu, comme on sait, beaucoup

de succès dans sa bouche.

i
Aristote, dans son Grijllus, a exercé son es-

prit d'investigation et de subtilité ordinaire con-

I

tre l'éloquence ; mais le même écrivain a com-
posé trois livres, intitulés de Vart de la rhétori-

que, et dans le premier non-seulement il recon-

naît qu'elle est un art , mais encore il lui assigne

une partie de la politique et de la dialectique.

Critolaùs et Athénodore de Rhodes l'ont attaquée

de toutes leurs forces. Agnon s'est ôté toute

\
créance par le titre même de l'ouvrage, où il se

' déclare l'accusateur de la rhétorique. Pour

modo. Ita, si rhetorice vocarl débet sermo quicunque,

fuisse eam, antequam esset ars, confitebor; si vero non,

quisquisloquitur, oratorest, et tum non tamquam oiato-

res loquebantur, necesse est, oratorein factiim arte, nec

ante artem fuisse, fateantur. Quoillud quoqnc excluditur,

quod dicunt , non esse artis id , quod faciat , qui non di-

dicerit : dicere autcm bomines et qui non didiceiint. Ad

cujnsreiconfirmationem afferunt, Demaden, rcmigem,e!

iEscbinem , bypocriten , oratores fuisse : falso ; nam neqiie

orator esse, qui non didicit, potest , et hos sero potius,

quam nunquam, didicisse quis dixerit ;
quamquani iEs-

cbines ab initio sit versatus in lilteris, quas pater ejus

etiani docebat-, Demaden neque non didicisse certum sit,

et continua dicendi exercilatio potuerit tantum, quantus-

cunque postea fuit, fecisse; nam id potentissimum dis-

cendi genus est; sed et praîstantiorem , si didicisset, futu-

ruin fuisse dicere licet; noque enim orationes scribere est

ausiis, ut eum niultuin vabiisse in dicendo sciamus. Aris-

totelcs, ut solet,quaTendi gratia, qua^dam subtilitatissuae

argumenta excogitavit in Grjilo : sed idem et de arte

rhetorica très libros scripsit , et in eoruiii primo non ar-

tem solum eam fatctur, sed ei particulam civilitatis, sicul

dialectices, assignat. Multa Ciilolaus contra, multa Rho-
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Épiciire, ennemi né de toute diseipline, cela ne

m'étonne pas. Ces écrivains ont dit beaucoup de

choses, qui se réduisent à un petit nombie de

chefs. Je répondrai brièvement aux principaux
,

pour ne point étendre la question à l'infini. Le

premier se tire de la matière de la rhétorique.

'l'ous les arts, disent-ils, ont une matière : ce

qui est vrai; la rhétorique n'en a pas qui lui

soit propre : ce qui est faux , comme je le démon-

trerai plus loin. Le second est une calomnie :

aucun art y disent-ils, ne se concilie avec le

faux, parce que fout art consiste essentielle--

nient dans une perception, qui est toujours

vraie j or la rhétorique se concilie avec lefaux :

donc, elle uest point un art. J'avoue que la

rhétorique plaide quelquefois le faux au lieu du

vrai; mais je n'accorde pas pour cela qu'elle

prenue'le faux pour le vrai ; car autre chose est

de se tromper soi-même, autre chose de trom-

per les autres. Ainsi , un général a souvent re-

cours à la ruse : témoin Annibal
,
qui, se voyant

enveloppé par Fabius, fit attacher des sarments

aux cornes d'un grand nombre de bœufs
, y fit

mettre le feu , et, faisant ensuite chasser ces ani-

maux vers les hauteurs qui étaient opposées à

l'ennemi, donna ainsi à croire qu'il battait en re-

traite. Or, ce fut Fabius qu'il trompa; mais lui,

il savait bien ce qu'il en était. Quand le Lacédé-

monien Théopompe changea de vêtements avec

sa femme, et sortit de prison à la faveur de ce dé-

guisement, l'erreur ne fut pas pour lui, mais pour

ses gardiens. De même, lorsqu'un orateur plaide

le faux au lieu du vrai, c'est avec connaissance

de cause ; ce n'est pas lui qu'il trompe , ce sont

les autres. Cicéron se vante d'avoir, dans l'af-

faire de Cluentius, répandu des ténèbres sur l'es-

prit des juges : dira-t-on qu'il était aussi dans

l'obscurité? Lorsqu'un peintre, par la puissance

de son art, dispose si bien les objets que les uns

semblent sortir de la toile , et les autres se perdre

dans le lointain, ignore-t-il qu'ils sont tous sur

une surface plane?

On dit encore : Tous les arts se proposent une

fin quelconque, vers laquelle ils tendent; la

rhétorique ne s'en propose aucune, ou n'atteint

pas celle qu'elle a promise. Autre mensonge :

nous avons fait voir que la rhétorique a une fiu

,

et quelle est cette fin. L'orateur l'atteindra tou-

jours, car toujours // dira bien. Cette objection

peut être bonne contre ceux qui font consister

la fin de la rhétorique dans la persuasion. Notre

orateur, et l'art tel que nous l'avons défini, ne

dépendent pas de l'événement. Sans doute l'ora-

teur aspire à gagner sa cause ; mais qu'il la gagne

ou qu'il la perde, quand il a bien dit, il a satis-

fait à l'art. Un pilote veut arriver à bon port , mais

son vaisseau est emporté par la tempête : en est-il

moins un pilote? ne peut-il plus dire : Pourvu
queje tienne le gouvernail? Un médecin cherche

la guérison du malade ; mais la violence du mal

,

l'intempérance du malade , ou quelque autre acci-

dent, rendent ses soins inutiles : a-t-il tout faitselon

les règles? il a atteint la fin de la médecine. Ainsi

l'orateur, quand // a bien dit, a atteint la fin de

son art; car c'est dans Yacte, et non dans Yeffet,

que consiste l'art, comme je le démontrerai plus

clairement tout à l'heure. Il est donc encore faux

de dire que les arts savent quand ils ont atteint

leurfin , et que la rhétorique ne le sait pas. Car

il n'est personne qui ne sente s'il dit bien. On ac-

dius Athenodorus ; Agnonqnidenidetraxitsibi inscriplione

ipsa fidem , qua rlietoiices accusafionem professus est;

nam de Epiciiro, qui disci[)Iiiias omnes fugit, nihil mi-

ror. Hi compliira dicunt , sedex paiicts locis diicfa. Itaque

potentissimis eoiuni breviler occurram , ne in infinilum

quœstio évadai. Prima his aigumentalio ex maleria est.

Omnes enim aites aiiint liabere mnfcriam, quod est ve-

lum ; rhetoiices nullnmef:S,e propriam, (jiiod esse falsnm

in sequentibus piobaho. Allera est calumnia, nullam ai-

tcm fdlsis assentiri opiriionibns, quia constitiii sine per-

ceplionenon possit, qu;c semper verasit : rhctoric.en as-

sentiri falsis; non esse igiliir arteni. Ego, rfieforicen

iionnunqiiain dicere falsa pio veris, confitebor; sed non

ideo , in faisa qiioqwe esse opinione , concedatn ; quia

longe diversuni est, ipsi qnid videri, et, ut alii videatur,

efficere; nam et imperator falsis ulitur sacpe, ut llannibal,

quum inclusnsa Fabio, sarmentis circa cornua boum de-

ligatis incensisque, per nocleni in adversos montes agens

armenta, speciem bosti abeuntis exercifus dédit; sed il-

lum fffelbt; ipse, quid verum esset, non ignoravit : nec

vero Tbeopumpus Lacodoemonius
,
quum permutato cum

uxore babitu e cuslodia, ut mulier, evasit, l'alsam de se

opinionem babiiit, sed custodibus priiebuit : item orator,

quum faiso utitur pro vero, scit esse falsum, eoque se

pro vero ulr; non ergo falsam babel ipse opiiiioni'in , sed

fallit aHum : nec Cicero
,
quum se tenebras offudisse judi-

cibus in causa Cluentii gloriatus est, nibii ipse vidit; et

pictor, quum vi artis suae efficit, ut quaedam eminere in

opère, quœdam recessisse credamus, ipse ea plana esse

non nescit. Aiunt etiam , omnes artes haberefinem ali-

quem propositum, ad quem tendant ; hune modo nul-

lum esse in rhetorice, modo non prœsîari eum, qui pro-

mittatur : mentiuntur ; nos enim esse finem jam ostendi-

mus, et quis esset , diximus. Prrestabit hune semper ora-

tor, semper enim bene dicet; firmum autem boc, quod
opponitur, adversus eos fortasse sit, qui persuadere finem

putavcrunt : noster orator, arsque a nobis finita, non sunt

posita in eventu; tendit quidem ad victoriam, qui dicit;

sed quum bene dixit, etiamsi non vincat, id, quod arte

continetur, effecit. Nam et gubernator vult salva na\e in

portuni pervenire; si tamen tempestale fuerit abreptus,

non ideo minus erit gubernator, dicetque notum iJlud,

Dum clavum rectum teneam. Etmedicussanitalem aegri

petit; si tamen ant valetudinis vi, aut intemperantiasegri,

aliovequo casusumma non contingit, dum ipse omnia se-

cundum rationem fecerit,medicinae fine non excidit;ita

oratori bene dixisse finis est; nam est ars ea, ut post pau-

lum clarius ostcndemus , in actu posita, nonin effectii.

Ita falsum crit illud quoque quod dicitur, Arles scire,

auando s'nif finem rnnsecutœ, rfieforicen nescire; naro
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dise ainsi la rhétorique de faire ce que ne fait

aucun art , c'est-à-dire de recourir à des moyens

réprouvés par l'honnêteté : elle plaide le faux et

excite les passions. Si c'est pour de bonnes raisons,

ni l'un ni l'autre n'est honteux ; et par conséquent

où est le mal? car il est quelquefois permis, même
au sage, de mentir; et l'orateur est obligé d'ex-

citer les passions, si c'est le seul moyen de ramener

le juge à l'équité. En effet , ce sont des ignorants

qui décident; et souvent il est expédient de les

tromper pour les empêcher de faillir. Qu'on me
donne pour juges des sages, une assemblée civile

ou militaire, ou toute autre réunion, composée

de sages, dont l'àme soit inaccessible à la haine,

à la faveur, à l'influence des préjugés et des faux

témoignages, l'éloquence nefigurera la que comme
une agréable superfluité. Mais si j'ai affaire à des

volontés mobiles, si la vérité est circonvenue de

mille obstacles, il faut bien recourir à l'artifice,

et employer tous les moyens pour se faire jour
;

car quiconque s'est écarté du droit chemin, n'y

peut rentrer que par un second détour.

Mais ce qui donne surtout matière aux chi-

canes dont la rhétorique est l'objet, c'est que,

dans la même cause, elle est l'auxiliaire de chaque

partie. De là ces arguments: Aucun art n^esf con-

traire à lui-même : or, la rhétorique est con-

traire à elle-même; aucun art ne détruit son

propre ouvrage; or la rhétorique détruit le sien.

On ajoute : Ou la rhétorique enseigne ce qu'on

doit dire, ou elle enseigne ce qu'on ne doit

pas dire. Dans ce dernier cas , elle n'est jioint

un art, en ce qu'elle enseigne ce qu'on ne doit

pas dire; et dans le preuder, elle n'est non

plus un art, en ce que^ après avoir enseigné

ce qu'on doit dire, elle enseigne aussi le con-

79

traire. 11 est évident que tous ces reproches s'a-

dressent à la rhétorique, considérée indépen-
damment de l'homme de bien et de la vertu ; car
là où la cause est injuste, il n'y a plus de rhéto-

rique, et il faudrait un cas bien extraordinaire

pour que cette cause fût défendue de part et d'autre

par un orateur, c'est-à-dire un homme de bien.

Cependant, comme il peut arriver qu'une cause
juste au fond puisse diviser deux sages (puisque
les philosophes vont jusqu'à croire qu'ils peuvent

raisonnablement en venir aux mains), je vais ré-

pondre aux objections de mes adversaires, et cela

de manière à démontrer qu'elles sont même sans

force contre ceux qui ne jugent pas le titre d'ora-

teur incompatible avec le vice. Je dis donc que
la rhétorique n'est pas contraire à elle-même.

Car une cause est opposée à une autre cause.

Mais ce n'est point la rhétorique qui est opposée à

elle-même; et de ce que ceux qui ont étudié le

même art combattent entre eux, il ne s'ensuit pas

que cet art ne soit pas un art. Autrement la science

des armes n'en sera point un
,
parce qu'on met

souvent aux prises deux gladiateurs qui ont eu

le même maître; ni la marine, parce que, dans

un combat naval , on voit manœuvrer pilote

contre pilote ; ni la stratégie
,
parce qu'un capi-

taine se bat contre un autre capitaine. Il n'est

pas vrai non plus que la rhétorique détruise son

propre ouvrage. Un orateur ne détruit pas l'ar-

gument qu'il a posé , ni la rhétorique non plus.

Soit qu'on mette la fin de cet art dans la persua-

sion , soit que nous supposions le cas où deux

hommes de bien plaident l'un contre l'autre , c'est

la vraisemblance que l'on cherche. Or, ce qui est

plus vraisemblable n'est pas contraire à ce qui l'est

moins; De même qu'entre deux choses blanches,

se qiiisqiie bene dicere intelligit : iiti etiam vitiis rhefo-

licen
,
qnod ars niilla faciat , ciiminantiir, quia et (alsuiii

(îicat, et affectns nioveat. Quorum nenhum est tnipe,

quum ex bona latione proficiseiiur; ideoqiie necAiliniii;

nain et iiipndaciniii diceie, etiam sapienli aliquando con-

cessnm est; et at'fectus, si aliter ad a'qiiitatem perdnci

jiide.tnon poterit, necessario morebit oiator. împeiiti enim

judicant, et qni Tiequenter in boc ipsiim fallendi snnt, ne

errent; nam, si niihi sa[)ientes judices dentnr, sapientum

concioncs, atqiie onine concilium ; nihil invidia valeat, nihil

gratia.nihil opinioprsesnmpta, falsique testes; perqiiara sit

exignns eloqnenti.ie locus, et prope in sola delectalione

pônatnr. Sin et audientium mobiles animi, et totmalis ob-

'noxia veritas, arte pngnandnm est, et adbibenda qwx
jprosnnt; neqne enim

,
qui recta via depulsns est, rediici

iadeam, nisi alio flexu, potest. Pbnima vero ex eo contra

\rhetoricen caviliatio est, qiiod ex utraqne causai parte

lilicatur. Inde li.TC, Nullam esse artemsibl contrariam;
'rbotoricen esse contrariam sibi : nnllam artcm des-

truere qnod effeceril; accidere boc rbetorices operi :

;item, Aut dicenda eam docere; mit, non dicenda; ita-

ique, vel per hoc non esse artem
,
quod non dicenda pr;c-

Icipiat; vel per boc, quod, quum dicenda prœccperit,

t'iiani contraiia bis doceat. Qux omnia apparet de ea

rbetorice dici, qu.ie sit a bono viro atque ab ipsa virtute

sejuncta; alioqui ubi injusla causa est, ibi riietorice non

est; adeo ut vix admirabili quodam casu possit accidere,

ut ex utraque parte orator, id est, vir bonus dicat. Tamen,

quoniam boc quoque in rerum naturam cadit, ut duos sa-

pienies aliquando justœ causae in diversum trabant (quando

etiam pugnaturoseosinter se, si ratio itaduxerit, credunt),

respondebo propositis, atque ita quidem , ut appareat,

ba'C adversus eos quoque fruslia excogitala, qui mnlis

moribus nomen oratoris indulgent; nam riietorice non

est contraria sibi. Causa enim cum causa, non illa secun»

ipsa , componitur; nec, si puguent iuter se, qui idem di-

diceruiit, idciico ats, quœ ulri(pie tradila est, non erit;

alioqui nec armorum, quia sa-pe gladiatores, subeodem

magistro eruditi, inter se componuntur; necgubernandi,

quianavalibus pra-liisgubeiiKitorestgubernatori adversus ;

nec imperatoria, quia imperalor cum imperatore confendif

.

Item non everlit opus rbetorice
,
quod eflicit ; neqiie enmi

positum a se aigumenfum solvit orator, sed ne riietorice

quidem;quia,apu(leos, qui in persuadendofmem putant,

aut si quis, ut dixi, casus duos inter se bonos viros com-

posuerit, verisimiliaqujcrentur; non auîein, si quid est al-

tère credibilius, id ci coutrarium est, quod fuit credihile.

Nam ut candido candidius , et dulci dulcius non est adver-
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ou entre deux choses douces , le plus et le moins

l'ont bien quelque différenee, mais non pas une

opposition ; de même ce ((ui est plus probable

ncst pas contraire à ce qui Test moins. Enfin la

rhétorique n'enseiiiue jamais ce qu'il ne faut pas

dire , ni le contraire de ce qu'il faut dire ; mais ce

qu'il faut dire dans chaque cause. Cependant

quoique, en principe, ce soit un devoir de dé-

fendre la vérité, ce devoir a ses exceptions; et

quelquefois le bien public exige qu'on défende le

mensoniie.

On trouve aussi dans le second livre de Cicéron

{(1er Orateur/ les objections suivantes : L'art re-

pose sur (les principes de science certaine, tan-

dis que laplaidoirie de Vorateurne reposejamais

que sur une opinion et non sur la certitude;

puis, que ceux devant qui il parle ne savent pas

si ce qu'il dit est vrai, et qu'il ne le sait pas

toujours lui-même. Que le juge sache ou ne

sache pas si ce que dit l'orateur est vrai , cela ne

fait rien à l'art. Je réponds à cet autre point :

L'art repose sur des principes de science cer-

taine. La rhétorique est l'art de bien dire : or

l'orateur sait bien dire. Mais il ne sait pas si ce

qu'il dit est vrai? ni les physiciens non plus lors-

qu'ils nous donnent le feu , ou l'eau , ou les quatre

éléments , ou les atomes
,
pour principes de toutes

choses; ni ceux qui calculent la distance des

astres, ou qui mesurent le ciel et la terre. Ce-

pendant ils donnent le nom d'art à ce qu'ils en-

seignent. Que si, grâce à la force des démonstra-

tions sur lesquelles s'appuient leurs systèmes, ils

passent pour savoir ce qui n'est chez eux qu'à

l'état d'opinion, pourquoi n'en serait-il pas de

même de l'orateur? Mais il ne sait pas si ce qu'il

dit est vrai. Le médecin sait-il si son malade a

le mal de tète dont il se plaint? il le traite néan-

siim , ita ncc probabili probabiliiis ; nec piœcipil unquam
non diceinla, nec dicendis contraria, sed quae in quaque

causa dicenda siint. Non semper autem , etiamsi frequai-

tissime, tiienda veritas etit; sed aliquando exigit commu-
nis utilitas , ut etiani falsa defendaiitur. Ponuntui' hœ quo-

que in secundo Ciceronis de Oratore lihro contradictiones,

Artem earum rerumessc, qiiœ scinntur ; oratoris om-
ncm actionemopinione, non scicnlia contincri; quia

et apud cos dicaf, gui nescianf, et ipse dicat aliquando,

quod nesciat. Ex lus alterum , id est, an sciât judex , de

quo dicatur, niiiil ad oratoris artem; aiteri responden-

duni : « Ars cariim rerum est,qnœ sciiinfur. » Riielo-

rice ars est bene dicendi, bene autem diccre scit orator.

Sed nescit an vernm sit, quod dicit; ne hi quidem, qui

ignem , aut a(piam , ant quatuor clementa , aut corpora in-

secabilia esse, ex (pubus res omnes initium duxerint,

tradunt; ncc (jui iiitervalla siderum, et mcnsuras solis ac

lerrae colliguut ; dis(i[)linam tamen suam, artem vocant :

quod si ratio efticit , ut li.x'C non opinari , sed , propter vim
probationum, scire videantur; eadem ratio idem praeslare

Oratori potest; sed an causa vera sit, nescit. Ne niedicus

quidem , an dolorem capitis liabeat, qui iioc se pati dicet;

curabit tamen, tamquam id verum sit, et erit ars medi-

moins comme s'il en était sûr, et la médecine est

un art. Il y a plus : la rhétorique ne se propose

pas de dire toujours ce qui est vrai , mais toujours

ce qui est vraisemblable. Or elle ne peut ignorer

si ce qu'elle dit est vraisemblable. Les adversaires

de la rhétorique objectent encore que souvent l'o-

rateur défend dans une cause ce qu'il a combattu

dans une autre. Mais ici c'est la faute de l'homme,

et non celle de l'art.

Voilà les principales objections contre la rhé-

torique. Il en est d'autres encore, mais plus

faibles, quoique puisées aux mêmes sources. J'a-

chève de démontrer en peu de mots que la rhé-

torique est un art. En effet, si l'art, comme le

prétend Cléanthe, est une méthode, peut-on

douter que tjicn dire ne suppose une méthode?

ou si l'on admet que l'art, comme on en convient

presque généralement, consiste dans la percep-

tion et la pratique d'un ensemble de principes

qui tendent à une fin utile , notis avons fait voir

que rien de tout cela ne manque à la rhétorique.

Ne se compose-t-elle pas, comme les autres arts,

de la théorie et de la pratique ? Si la dialectique

est un art, comme la plupart l'admettent, la

rhétorique peut-elle ne pas être un art, puisqu'elle

diffère de la dialectique plutôt par le genre que

par l'espèce? Enfin remarquons que là où l'un se

passe des règles et l'autre s'y conforme, où celui

qui a appris fait mieux que celui qui n'a pas appris,

l'artexiste. Or, en fait d'éloquence, non-seulement

l'homme instruit l'emportera sur l'ignorant , mais

encore l'homme instruit sera surpassé par un plus

instruit. Autrement, nous n'aurions ni tant dei|

préceptes ni de si excellents maîtres. C'est ce qui

doit être reconnu de tout le monde, et de nous!

surtout qui ne séparons pas l'éloquence de la

vertu.

cina. Quid? quod rbetorice non utique propositum babet

semper vera dicendi , sed semper verisimiiia ? scit autem
esse verisimiiia, quœ dicit. Adjiciuntbis,qui contra sen-

tiunt, quod sacpe,quœinaliis litibus impugnarunl actores
i

causarum, eadem in aliis défendant; quod non artis, sed

l)ominis , est vitium. Ilœc sunt prœcipua
,
qua» contra rhe-

toricen dicantur ; alia , et minoia , et tamen ex liis (bnti- !

bus derivata. Confirmatur autem eam esse artem brevi-

vitcr ; nam sive (ut Cleantiies voluit) ars est potestas via,

id est ordine, efjicicns; esse certe viam atque ordinem in

bene dicendonemo dubila\erit; sive iile ab omnibus fera
,

probalus finis observatur, aitem constare ex perceptioni-

bus consentientibusct coexcicitatis ad tinem vitœ utileni;

jam ostendimus nibil non borum in rlietorice inesse. Quid?
quod et inspectione et exercitalione, ut artes cœterae, con-

stat? Nec potest ars non esse, si ars est diaiectice
,
quod

fere constat, quum ab ea, specie magis quam génère, dif.

feiat; sed nec illa omitlenda sunt, qua in re alius se inar-

tilicialiter, alius artificialiler gerat, in eaesse artem; et in

co, quod, qui didicerit, meiius faciat, quam qui non di-

dicerit, esse artem. Atqui non solumdoctusindoctum, sed

etiam doclior doctum in rhetorices opère sui>erabit, neque

essent ejus aliter tam multa prjecepfa, tamque magni,
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Chap. XVIII. Il y a plusieurs sortes d'arts. Les

uns, purement spéculatifs, se bornent à la connais-

sance et à l'appréciation des choses : telle est

Vastrologie, qui n'exige aucun acte, et se con-

tente de l'intelligence de l'objet dont elle fait son

étude : on appelle ces arts théoriques. Les autres

consistent dans l'action ; ils s'y renferment entiè-

rement, et rien ne survit à l'action : ce sont les

arts pratiques : telle est la danse. D'autres enfin

consistent dans l'exécution d'un ouvrage visible :

ce sont les arts effectifs : telle est la peinture.

On serait tenté de ranger la rhétorique parmi

les arts pratiques, car c'est par l'action qu'elle

accomplit ce qu'elle a à faire; et c'est ainsi qu'on

en a généralement jugé. Il me semble cependant

qu'elle tient beaucoup aussi des autres- arts. Elle

peut, par exemple, se bornera la spéculation ; car

le silencemême de l'orateur n'exclut pas la rhéto-

rique; et s'il vient à cesser de plaider, soit volontai-

rement, soit par quelque empêchement, il ne ces-

sera pas plus d'être orateur, qu'un médecin qui

n'exerce plus ne cesse d'être médecin. Je ne

sais même si l'étude ne porte pas des fruits

plus précieux dans le silence de la retraite , et si

le charme des lettres n'est pas plus pur, alors que,

oisive et recueillie, elle jouit de la contempla-

tion d'elle-même. La rhétorique tient aussi des

arts effectifs par ses plaidoyers écrits, ou ses com-

positions historiques
,
qui , selon moi , doivent

être regardées comme une sorte d'exercice ora-

toire. Si pourtant il faut décider la question,

comme l'œuvre de la rhétorique consiste princi-

palement dans l'action, je l'appellerai un art

pratique, ou administratif; car ce nom signifie

la même chose.

qui docerent : id quod cum omnibus confitendum est , tum
iiobis preecipuc, qui ratioueni dicendi a bono viro non se-

paramus.

Cap. XVIII. Quum sint autem artium alla; posil.iR in

inspectione, id est, cognitione et eestimatione rerum,
qualis est astrologia , nulluni exigens actuin , sed ipso

rei, cujus studium liabet, intellectu contenta, quse 6ew-

pïltrixri vocatur : aliœ in agendo, quarum in lioc finis est,

et ipso actu peificitur, niliilque post actum operis relinquit,

quac npaxTtxY^ dicitur, qualis est saltatio; aliœ in effectu

,

quae operis, quod oculissubjicltur, consunimalione finem

ac«ipiunt, quam TrotYjxtxriv appeliamus, qualis estpictura;

liTe judicandum est, rhetoricen in actu conslstcre : lioc

< nini, quod est ofticii sui, perlicit. Atque ita ab omnibus
iliitum est; mihi autem videtur etiam ex illis cœteris ar-

lilnis mullum assumere; nam et potest aiiquando ipsa

res pcr se inspectione esse contenta ; erit enim rlietorice

ia oratore etiam taccnte; et, si desierit agere, vèl propo-

sito, vel aliquo casu , impeditus, non magis desinet esse

oiator, (juam medicus, qui curandi fecerit finem. Nam
t'st aliquis , ac nescio an maximus etiam , ex secrelis stu-

d(is fiuctus:, ac tum pura voluplas lilleraium, quum ab

actu, id est, opère recesserunt et contemplatione sui

fiiuintur. Sed effeclivfe (|uoqne aliquid simiie scriplis ora-

tioiiibus, vel historiis (quod ipsuni opus in parte oratoria

iiierito ponimus) consequelur. Si tamen una ex tribus ar-
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Chap. XIX. Je sais qu'on demande encore qui

de l'art ou de la nature contribue le plus à l'élo-

quence. Cette question , à la vérité , est indiffé-

rente à mon sujet, puisqu'il faut le concours de
tous deux pour former un orateur parfait. Cepen-
dant je crois qu'il importe beaucoup de détermi-

ner comment , dans les discussions qui s'élèvent

sur ce point, la question doit être entendue. Car

si l'on sépare entièrement l'art de la nature,

nul doute que celle-ci ne puisse beaucoup sans la

science, et que la science ne puisse rien toute

seule. Que si l'un et l'autreconcourent également,

mais dansdes pioportions médiocres, je crois que

la nature aura encore le dessus; tandis que ceux

qui posséderont ces deux avantages à un degré

éminent devront, selon moi, plus à la science

qu'à la nature. Ainsi le plus habile laboureur per-

dra son temps à cultiver un terrain stérile, tan-

dis qu'une bonne terre produira, même sans cul-

ture, quelque chose d'utile; mais un sol fertile

et cultivé devra plus à la main du laboureur

qu'à sa bonté native. Si Praxitèle se fût servi

d'une pierre grossière pour sculpter une statue
,

j'aimerais mieux un bloc de marbre de Paros
;

mais si ce même Praxitèle avait travaillé ce bloc,

la main de l'artiste aurait plus fait,'que le marbre.

En un mot, la nature est la matière de la science
;

l'une donne la forme, l'autre la reçoit. L'art n'est

rien sans la matière. La matière, même sans l'art,

a son prix ; mais l'art parfait l'emporte sur la plus

belle matière.

Chap. XX. Voici une question plus impor-

tante : la rhétorique doit-elle être comptée au nom -

bre de ces arts indifférents qui ne sont ni loua-

bles ni blâmables par eux-mêmes , mais qui sont

tibus habenda sit, quia maximus ejus usus actu contine-

tur, atque est in eo frequenlissima; dicatur acilvn, vel

adminisfrativa : nam et hoc ejiisdem rei nomen est

Cap. XIX. Scio quseri etiam, naturane plus ad elo-

quentiam confeiat, an doctrina. Quod ad propositum

quidem nostri operis niliil pertinet; neque enim consuni-

matusoralor, nisi ex utraque fieri potest; pbirimum ta-

men refeire arbitrer, quam esse in hoc ioco qu.Tst!onem

velimus. Nam si parti utrihbet omnino alteram detrahas

,

natura etiam sine doctrina multum valebit , doctrma nulla

esse sine natura poterit; sin ex pari coeant, in mcdiocri-

bus quidem utrisque, majus adhuc natura^ credam esse

momentum, consummatos autem plus doctrinal debere,

I

quam naturae, putabo, sicutterrœ, nullam ferlilltatem

j
babenli, nihil optimus agricola profuerit; e terra uboii

1
utile aliquid, etiam nulio colente , nascetur; at in solo Ce-

cundo plus cnllor, quam ipsa per Se bonitas soli , cKicicl.

Et, si Praxiteles signum aliquod ex molari lapide conntus

esset exsculpere , Parium marmol- mallem rude ; at si illu.l

idem artitex. expolivisset, plus in manibiis fuisse! , (piaiu

in marmore. Denique natura maieria doctrinal est : h.cc

fingit, illa fmgitur : niliil ars sine materia; materia^ etiam

sine arte prelium est ; ars snmma , materia optima molior.

Cap. XX. Illa qua>stio est major, ex mediis artibtis,

quœ neque laudari per se, neque vituperari possunt, sed

iitilesautsecus, sccmidum mores utentiuin, liunt, habenda



f\2 QUINTILIEN.

bons ou nuisibles selon les mœurs de ceux qui

s'en servent? ou bien, comme le pensent beau-

coup (le philosophes, est-ce une vertu?

J'avoue que, loin de reconnaître de l'art dans

la manière dont la plupart ont exercé ou exer-

cent encore l'élocfuencc, j'y vois plutôt une pri-

vation d'art, àT£/via : quel autre jugement pour-

rait-on porter sur tant de gens qui , sans règles

,

sans lettres, ne suivent que les inspirations de

l'impudence et de la faim? ou c'est un art vi-

cieux , xaxoTs/vîx , s'il est permis d'allier ces

deux mots : combien d'hommes ont abusé , et

abusent encore aujourd'hui , du talent de la pa-

role pour la ruine des autres! ou c'est un simu-

lacre de l'art, u-axaioTs/via, qui , à la vérité , n'a

rien de bon ni de mauvais, mais qui aussi n'a

rien que de frivole, et ressemble au vain labeur

de cet homme qui faisait passer, de suite et

sans y manquer, par le trou d'une aiguille, de

petits pois qu'il lançait d'assez loin, et à qui

Alexandre, témoin de son adresse, fit donner,

dit-on, un boisseau de ce légume, récompense

tout-à-fait digne de l'œuvre. Il faut ranger

dans la même catégorie ceux qui consument

leur vie à composer laborieusement des déclama-

tions, qui ne leur plaisent qu'autant qu'elles s'é-

loignent de la réalité. Mais l'art dont je m'appli-

que ici à tracer les règles, selon le modèle idéal

que j'en ai conçu; cet art, digne de l'homme de

bien , la véritable rhétorique enfin , est une vertu.

Les philosophes ont recours à mille sublililés

pour établir cette vérité. Nous avons aussi n.;s

preuves, qui me semblent plus simples et plus

propres à en faire ressortir l'évidence. Les philo-

sophes disent : Si savoir ce qu'il faut faire et ce

qu'il ne faut pas faire constitue cette partie de

la vertu qu'on appelle prudence, il faut rangera

sous la même vertu la science de ce qu'il faut

dire et de ce qu'il ne faut pas dire. De plus, il y
a des vertus dont nous portons le germe en

nous antérieurement à toute éducation, comme'

la justice, par exemple, dont il existe quelque

lueur chez les hommes les plus grossiers et les
j

plus barbares. Or, il est manifeste que nous nais-
i

sons doués de la faculté de parler pour nous-mê- ;

mes, sinon parfaitement, de manière du moins

à révéler en nous le principe de cette faculté; et

c'est ce que nous ne retrouvons pas dans les arts,

séparés de la vertu. Puis donc qu'il y a deux gen-
i

res d'oraison, l'une continue ou la rhétorique,
j

l'autre discontinue ou la dialectique, et que!

Zenon les séparait si peu
,
qu'il comparait celle-

ci à une main fermée , et celle-là à une main

ouverte; si la dialectique, qui est l'arme de la

dispute, est une vertu , à plus forte raison appel-

lera-t-on du même nom la rhétorique
,
qui a infi-

niment plus d'éclat et d'essor.

Mais je veux tirer des œuvres mêmes de la \

rhétorique une preuve plus complète et plus claire

de lamême vérité, et je dirai : Comment un ora-

teur s'acquittera-t-il d'un discours du genre dé-

monstratif, s'il n'a une parfaite connaissance de

ce qui est honnête et de ce qui ne l'est pas? com-

ment traitera-t-il une délibération, s'il ne sait

apercevoir ce qui est utile? comment plaidera-t-

il , s'il ignore la justice? Que dis-je! l'éloquence

n'exige-t-elle pas du courage, et n'a-t-elle pas

souvent à braver les menaces d'un peuple sédi-

tieux, ou la dangereuse aniraadversion des hom-

mes puissants; et quelquefois même à parler,

comme dans l'affaire de Milou , au milieu d'une

soldatesque armée? D'où je conclus que, si elle

sit rlielolice; ansit, ut coniplnribus eliam philosophonim

placet, viitus. Eqiiidcm illiid, quod in studiis docendi

plerique exercueiunt et exercent, aut nullam artem,

(]ii;e h.~v/y'\^. noniinatnr, puto; multos enim video, sine

latione, sine lilleiis, qua ve! impudentia vel famés duxit,

nieiites; aut mulam quasi artcm, quam xaxoTs/vtav di-

cinuis; nam et fuisse multos, el esse nonnullos existimo,

qui facultatem dicendi ad iioniinuui pernicieni converte-

riul. MaTatoTsyvîa quoque est quredam , id est, supeiva-

fua artis imitatio ,
qua; nihil sane nec boni nec mali ha-

beat , sed \anuni laboiem
,
quaiis illius fuit

,
qui grana ci-

cciis, ex spatio distante missa, in acum coulinuo et sine

fiuslratione inserebat : quem quum spcctasset Alexandei-,

ilonassc dicilur ejusdem leguminis modio; quod (piidem

piaemium fuit illo opère dignissimum. His ego comparan-

<los exislimo, qui in declamationibus
,
quas esse verilati

dissimillimas Tolunt, setatemmullo studio ac labore con-

sumimt. Verum haec, quam instituere conamur, etcujus

imaginem animo concepimus, quœ bono viio conveuit,

qufeque est veia ihetoiice, viilus eiit. Quod pliilosopbi

quidcm mullis et aculis conclusionibus colligunl; niilii

vero etiam planiore liac , proprieque nostra probatione vi-

(lelur esse perspicuum : ab illis b;cc dicuntur : si consonare

fcibi in faciendisac non faciendis, virtutis est, quop [lars

ejus prudcntia vocatur, eadeni in dicendis ac non dicen-

dis erit. Et, si virtutes sunt, ad quas nobis, etiam ante

quam doceremur, inilia quœdam ac semina sunt concessa

natura, ut ad justiîiani, cnjus ruslicis quoque ac barbaris

apparet aliqua imago ; nos ceite sic esse ab initie formatos

,

ut possemus oiare pio nobis , etiamsi non peifecte , tamen
utinessenl quœdam, ut dixi, semina ejus facultalis, ma-
nifcstum est. Non eadem autem iis natura artibus est, qua;

a virtute sunt remotae : ilaque quum duo sint gênera ora-

tionis, altéra perpétua, quœ rheforice dicilur, altéra

conclsa, qnsi dialcctice; quas qnidem /eno adeo con-

junxit, nthanc compressœ in pugnnni manus, illani ex-

plicitœ diceret simileni : etiam disputatrix virtus eiit; adeo

de liac, quœ speciosior atque apertior tanto est , niliil du-

bitabitur. Sed plenius boc idem atque apcrtius inlueri ex

ipsis operibns volo; nam quid orator in laudando faciet,

nisi honestorum ac turpium peritus? aut in suadendo,
nisi ulilitate perspecta? aut m judiciis, si justltiœ sit

ignarus ? Quid ? non fortitudinem iwstulat res eadem, quum
sœpe contra turbulentes populi minas, sœpe cimi pericu-

losa potenlium offensa, nonnunquam, ut in judicio Milo-

niano, inler circumfusa mililum arma dicendum sit; ut,

si virtus non est, ne perfecfa quidem esse possit orâtio.

Quod si ea in quoque aiiimalium est virtus, ((ua prœstat
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n'est une vei-tu, l'éloquence ne peut être par-

iai te.

Que si chaque animal est doué d'une vertu

qui le distingue du reste ou de la plupart des

animaux, et où il excelle, comme l'impétuosité

dans le lion, la vitesse dans le cheval ;s'il est cer-

tain que l'homme les surpasse tous par laraison et

par la parole : pourquoi l'éloquence n'entrerait-elle

pas pour une aussi grande part que laraison dans

la vertu distinctivede l'homme? C'est ce que dis-

cute fort bien Crassus dans le traité de Cicéron sur

l'orateur : Uéloquence, dit-il , est une des plus

excellentes vertu î : Cicéron lui-même, et de son

aveu direct, l'appelle ainsi dans ses lettres à Bru-

tus et dans beaucoup d'autres endroits. Mais,

dira-t-on, un méchant homme ne fait-il pas

quelquefois un discours, n'y dispose-t-il pas son

fxorde , sa narration , ses preuves , selon toutes

les règles de l'art? Sans doute : mais de ce qu'un

brigand se battra avec courage, s'ensuit-il que le

courage ne soit plus une vertu? Parce qu'un mé-

chant esclave endurera la torture sans pousser

un gémissement, n'y aura-t-il plus de mérite à

supporter la douleur? Beaucoup de gens font les

mêmes choses, mais différemment. En voilà assez

,

pour prouver que la rhétorique est une vertu:

\
à l'égard de son utilité , nous en avons traité plus

1 haut.

! CHA.P. XXI. Voraison, suivant les uns, est la

matière de la rhétorique : c'est ce que Platon fait

dire à Gorgias. Si par oraison on entend un dis-

i
cours composé sur un sujet quelconque, l'oraison

i n'est pas la matière , mais l'œuvre de la rhétori-

I

que , comme une statue est l'œuvre du statuaire
;

i car un discours est un produit de l'art, comme

!
une statue. ]\îais si par oraison on entend les

!
mots seulement, qu'est-ce qu'un mot sans subs-

tance? Suivant d'autres, la matière de la rhéto-

fa-tcra vel pleraque, nt in ieone impetus, in equo veloci-

las; hominem poiro ralionealque oratione excellere cœte-

riscertum est; cur non tam in eloquentia
,
quani in ratione

virliiîeni ejus esse credamiis? recteque hoc apiul Cicero-

ncm dissent Crassus : est en'im eloquentia itna gtiœdam
de stimmis virtutibus. Et ipse Cicero in sua persona,

cnm ad Brutum in epislolis, tum aiiis eliam locis, virtu-

teni eam appellat. At pioœmium aliquando et narrationem

dicit malus homo, et argiinienla, sic, ut niliil sit in his

requirendum; nam et ialio pugnabil acriter, \iitustanien

crit forlitudo ; et tormenta sine gemitu feret malus serviis

,

toleiantia tamen doloris laude sua non carebil. Mulla fiunt

eadeni, sed aliter. Sufïiciant igitur haec , quia de ulilitale

supia tractavimus.

Cap. XXI. Materiam ilietorices quidam dixerunt esse

orationem, qua in sentenlia ponitur apud Platonem Gor-

gias. Qu.TP si 'ta accipitur, ut sermo quacunque de re com-
positus dicalur oratio , non matetia, sed opus est, ut

staluarii, statua; nam et oratio efficitur arle, sicut sta-

tua : sin hac appellatione verba ipsa significari putamus,
niliil l>iiec sine rerum substantia faciunt. Quidam argu-
menta persuasHnlia; qu.Te et ipsa in parte sunt operis,
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rique consiste dans des arguments propres à
persuader; mais ces arguments font partie de
l'œuvre même, ils sont un des produits de l'art

et ont eux-mêmes besoin de matière. Ceux-ci lui

donnent pour matière les questions civiles; en
quoi ils se trompent, non sur la qualité de la ma-
tière

, car ces questions sont bien un objet de la

rhétorique , mais dans la restriction qu'ils y met-
tent, parce qu'elles ne sont pas son unique ob-
jet. Ceux-là, parce que la rhétorique est une
vertu, lui donnent pour matière toute la vie de
l'homme. Quelques-uns, parce que la vie entière

n'est pas la matière de toutes les vertus, mais
que la plupart n'occupent qu'une partie de la vie,

comme la justice, le courage, la tempérance,
dont la qualité est déterminée par des devoirs

particuliers et une fin qui leur est propre; quel-
ques-uns , dis-je , veulent que la rhétorique soit

également renfermée dans de certaines limites,

et ils lui assignent dans la morale ce qui regarde
les affaires. Pour moi

,
je crois, et je ne manque

pas d'autorités à cet égard
,
que la rhétorique a

pour matière lotîtes les choses sur lesquelles elle

est appeléeàparler. Socrate, dans Platon, semble
dire à Gorgias que la matière de la rhétorique

n'est pas dans les mots , mais dans les choses ; et

dans le Phédrus il démontre nettement qu'elle ne
préside pas seulement aux jugements et aux dé-

libérations publiques, mais encore aux affaires

domestiques et privées : d'où l'on peut induire

que c'était aussi l'opinion de Platon. Cicéron,

dans un endroit, dit que la matière de la rhéto-

rique consiste dans les choses qui lui sont sou-
mises

, mais il pense que ces choses sont déter-

minées. Dans un autre endroit, il n'excepte rien,

et s'exprime ainsi : Cependant l'orateur semble
engagé, par la puissance de son art et sa pro-

fession de bien dire, à entreprendre de parler

et arfe fiunt, et materia: egent quidam civiles quœstio-
nes, quorum opinio non qualitate, sed modo erravit; est

enim liaec materia rlielorices, sed non sola : quidam
, quia

virtus sit rhetorice , materiam ejus totam vitam vocant;
alii, quia non omnium virtutum materia sit tota vita , sed

pieicTcque earum versentur in partibus (sical jus titia, for-
titudo, continentia, propriis ofticiis et suo fine intelii-

guntur) , rhetoricen quoque dicunt in una aliqua parte po-

nendam, eique locum in ethice JîC^'o^/a^em assignant , id

est, Trpay[xaTtx6v. Ego, neque id sine auctoribus, mate-

riam esse rbetorices judico, omnes res , quœcunque et

ad dicendum subjectœ erunt ; nam Socrales apud Pla-

tonem dicere Goigiœ videtur, non in verbis esse mute'

riam, sed in rébus; et in Pliciedro palam, non in judiciiî

modo et concionibus, sed in rébus etiam privatis ac do-

mesticis, rhetoricen esse, demonstrat : quo nianifestum

est hanc oi»inionem ipsius Platonis fuisse. Et Cici;ro quo-

dam loco materiam rlielorices vocat res, quae subject»

sunt ei, sed certas demum putat esse subjectas. Alio

vero, de omnibus rébus oratori dicendum arbitralur, Ins

quideni verbis, Qunmquam vis oratoris projessioque

ipsa bene dicendi , lioc suscipere ac jndliceri videatur,

c.
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sur quelque sujet qu'on lui propose, dans un

Myle orné et abondant. Et ailleurs encore :

Comme Vorateur n'a pas, en effet, un champ

moins vaste que la vie de Vhomme , et que cette

vie est sa matière , Vorateur doit tout chercher,

tout entendre , tout lire, tout discuter, tout ma-

nier, tout remuer. Suivant quelques-uns, la

matière de la rhétorique, telle que nous l'avoiis

définie, contient tout , ou plutôt ne contient rien

qui appartienne en propre à la rhétorique : aussi

l'appellent-ilsunart vagabond, parce qu'elle parle

indistinctement sur tout. Je n'ai presque rien à

débattre avec eux
,
puisqu'ils reconnaissent que

la rhétorique parle sur tout; mais ils nient qu'elle

ait une matière qui lui soit propre
,
parce que

cette matière est multiple ; or, de ce qu'une chose

est multiple, il ne s'ensuit pas qu'elle soit infi-

nie; et des arts moins considérables que le nôtre

ont aussi une matière multiple. L'architecture

ne s'étend-elle pas à tout ce qui entre dans la

composition d'un édifice? la gravure ne travaille-

t-elle pas sur l'or, l'argent, l'airain, le fer? la

sculpture n'embrasse-t-el le pas, outre ces matiè-

res , le bois , l'ivoire , le marbre , le verre , les pier-

res précieuses? Une chose peut donc être la ma-

tière de la rhétorique et celle d'un autre art en

même temps. Car si je demande quelle est la

matière du statuaire , on me répondra que c'est

l'airain : que si je demande quelle est celle du

fondeur, on me fera la même réponse; et pour-

tant un vase est bien différent d'une statue. La

médecine doit-elle cesser d'être un art
,
parce que

l'huile et l'exercice lui sont communs avec la

palestrique, et la connaissance des aUmentsavec

la cuisine?

Quant à cette objection, que c'est à la philoso-

phie de disserter sur le bon, l'utile, le juste,

elle n'a rien qui puisse nous arrêter. Car pai

philosophe on entend , sans doute , un homme
de bien. Pourquoi donc m'étonnerais-je que l'o-

rateur, que je ne distingue pas de l'homme df

bien , se rencontrât avec lui ? J'ai suffisamment dé

montré dans le premier livre que c'étaient plutôt

les philosophes qui , en s'emparant de la morale,

s'étaient approprié une science qui appartenait

en propre à la rhétorique , et avait été délaissée

par les orateurs. Enfin
,
puisque la dialectique î

pour matière toutes les choses qui lui sont sou-

mises, et qu'elle n'est autre chose que l'oraisoii

discontinue
,
pourquoi la rhétorique

,
qui est l'o-

raison continue , n'aurait-elle pas la même ma-

tière?

On objecte encore : Si l'orateur doit parla

de tout, il faudra donc qu'il possède tous,

les arts. Je pourrais apporter pour réponse les

paroles de Cicéron, chez qui je lis : Personne, à

mon avis, ne peut être un orateur accompli,

s'il n'est versé dans la connaissance de toutes

les grandes choses et de tous les arts. Mais il

suffit que l'orateur ne soit pas étranger au sujet

qu'il traite; car il ne connaît pas tout, et doit

pouvoir parler sur tout. Sur quoi donc parlera-t-

il? sur ce qu'il aura étudié. Ainsi, pour les arts,;

il étudiera, s'il y a lieu, ceux sur lesquels il aura!

à parler; et lorsqu'il les aura étudiés, il en par-

lera. Quoi donc ! est-ce qu'un artisan ne parlera pas

mieux de son métier, et un musicien de son art?

Mieux sans doute, si l'orateur n'a étudié ni l'un

ni l'autre. Car un plaideur, quelque grossier,

quelque illettré qu'il soit, parlera de son procès

ut omnide re, quœcunque sit proposita , ornate ab eo

copioseque dicattir. Alque adliuc alibi, Verum enim
oratori, quœ sunt in Jiominum vita, quandoquidem
in eaversatur oralor, atqueea est et subjectamateria^

omnia quœsita, audita, lecta, disputata, tractata,

agitata esse debent. Hanc autem, quam nos materiam
vocamus, id est, res suljjectas, quidam modo infinitam,

modo non propriam rJietorices esse dixerunt ; eamque ai •

lem circumcurrentem vocaverunt, quodin omni raateria

diceret. Cum quibus mihi mininia pugna est; nam de omni

materia dicere eam fatenlur : propriam liabere materiam

,

quia muUiplicem habeat, negant; sed neque infmita est,

etiamsi est multiplex ; et aliœ quoque arles minores hâ-

tent multiplicem materiam, veliit architectonice; nam-
que ea in omnibus

,
quœ sunt aedidcio utilia , versatur, et

cœlatura, quaeauro, argento, «ère, ferro opéra efficit;

nam sculptura eliam Ugnum , ebur, marmor, vitrum

,

gemmas
,
praeter ea quae supra dix! , complectitur. Neque

protintis non est materia riietorices, si in eadem versatur

•et alius; nam si qiiirram, quaî sit materia statuarii, dice-

tur œs ; si qu.ieram, quaî sit excusons, id est, ejus fabricae,

xjuam Graeci x«'y.cUTixr]v vocant, similiter œs esse respon-

deant. Atqui plurimum a statuis diïferunt vasa. Nec me-

<!icina ideo non erit ars
,
quia unctio et exercitatio cum

jpulacstrica, cibonim vero qualitasetiam cum coquorum

ei sit arte communis. Quod vero de bono, utiii
,
justo dis-

serere, philosophiae officium esse dicunt, non obstat;

nam, quum pliilosophum dicunt, lioc accipi volunt, vi-

rum bonum : cur igitur oralorem
,
quem a bono viro non

separo, in eadem materia versari mirer? quum praesertim

primo libro jam ostenderim, phiiosophos omissam banc

ab oratoribus partem occupasse
,
quaî i lielorices propria

semper fuisset , ut illi potius in nostra materia versentur.
|

Denique qnum sit dicdectices mrt^en'œ de rébus subjectis

disputare, sit autem dialectice oralio concisa, cur non

eadem perpétuas quoque materia videatur? Solet a qui-

busdam etillud poni, Omnium igitur artium peritiis

erit orator, si de omnibus ei dicendum est. Possem hic

Ciceronis respondere verbis, apud quem hoc invcnio,

Mea quidem senten fia nemo esse poterit omni laude

cmmUatiis orator, nisï erit omnium rerum magnarum
|

atque arlïum scientiam consecutus; sed mihi salis est

ejus esseoratorem rei, de qua dicet, non inscium. Neque

enim omnes causas novil, et débet possède omnibus di-

cere; de quibus eigo dicet? de quibus didicit. Similiter

de artibus quoque, de quibus direndum erit, intérim

discet : et de quibus didicerit, dicet. Quid ergo ? non aut

faber de fabi ica mehus , aut de musice musicus ? Si nesciat
'

orator, quid sit, de quo quaîritnr, plane melius ;
nam et

iitigator rusticus illitteratusque de causA sua meJius ,
quain
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plus pertinemment qu*un orateur, qui ne sait de

quoi il est question. Mais que l'orateur s'instruise

auprès de l'artisan , du musicien et du plaideur,

'

il parlera mieux que ses maîtres. Cependant , dit-

on, contestez quelque chose à cet artisan sur

.son métier, à ce musicien sur la musique, cet

i artisan ou ce musicien saura débattre la difficulté.

Alors, sans être orateur, il fera ce que ferait un

orateur, comme le premier venu qui mettrait

un appareil sur une plaie ferait l'office de mé-

decin sans être médecin.

Ces sortes de cas ne se présentent-ils pas dans

un panégyrique , dans une délibération , dans un

plaidoyer? Loi-squ'on délibéra si on creuserait

un portàOstie, des orateurs n'eurent-ils pas à

j

donner leur avis? cependant c'était une question

d'architecture. Ces taches livides, cette enflure

j

sont-elles des indices de poison ou d'une maladie

i d'estomac? Quoique ce soit une question de mé-

îdecine, l'orateur ne peut-il pas être appelé à la

{discuter? Tout ce qui regarde les mesures et les

nombres, le renverrons-nous à la géométrie? Je

suis persuadé qu'il n'est presque rien qui ne

puisse , dans un cas ou dans un autre , tomber

dans la compétence de l'orateur. Si ce cas ne se

présente pas, c'est que la chose n'est pas de sa

matière. Nous avons donc eu raison de dire que

la rhétorique a pour matière toutes les choses sur

lesquelles elle est appelée à parler. Et c'est ce

que nous donnons à entendre tous les jours; car

toutes les fois que nous sommes chargés de parler

sur un sujet quelconque, nous manquons ra-

rement d'annoncer, en commençant, que nous

avons été appelés à traiter ce sujet.

[

Gorgias était si persuadé que l'orateur doit

(tre prêt à parler surtout
,
qu'il permettait à ses
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auditeurs de l'interroger sur quoi que ce fût.

Hermagoras , en disant que la rhétorique a pour
matière une cause et des questions, confirme
notre définition. Si pourtant il en excepte les

questions , nous ne sommes plus de son avis ; si

au contraire , il ne les excepte pas , son autorité

nous vient en aide, car il n'est rien qui ne se ré-

solve en cause et en question. Aristote, en divisant

l'oraison en trois genres, le Judiciaire, le délibé-

ratifet le démonstratif, a presque tout soumis à
l'orateur, car il n'est rien qui ne rentre dans un
de ces trois genres.

Quelques auteurs, mais en très-petit nombre

,

ont aussi recherché quel est l'instrument de la

rhétorique. J'appelle instrument ce qui est in^

dispetisable pour donner laforme à la matière
etpour mettre cette matière en œuvre. Mais je

crois que ce n'est pas à l'art que cet instrument
est nécessaire, mais à l'artiste. Car l'art, sans

l'action
,
peut avoir toute sa perfection ; mais il

n'en est pas de même de l'artiste : un graveur,

par exemple , a besoin d'un burin ; un peintre , de
pinceaux. Il sera donc temps de traiter cette

question quand nous parlerons de l'orateur.

LIVRE III.

SOMMAIRE,

CiiAP. I. Des auteurs qui ont traité de la rhétorique. —
II. De l'origine de la rliélorique. — 111. Que la rhéto-

rique a cinq parties. — IV. Qu'il y a trois genres de
causes. —V. Des parties qui composent toute espèce
de discours. — VI. Ce que c'est que l'état de la cause;
d'où il se tire ; si c'est le défenseur ou le demandeur qui
ledétermme; combien il y on a, et quels ils sont.

VII. Du genre démonstratif, lequel consiste dans la

louange et le blâme. — VIII. Du genre déifbératif et

orator, qui nescit «juid in lite sit, dicet; sed accepta a

niusico, a fabro, sicut a litigatore, melius orator, quam
ipsequi docuerit. Verum etfaber, quum defabrica, et

miisiciis, quum de musica, si quid contirmationem de-

sideraverit, dicet; non erit quidem orator, sed faciet illud

quasi orator; sicut quum vulnus impeiitus deligabit, non
erit medicus, sed facitt ut medicus. An hujusmodi res

nec in laudem , nec in deliberationem , nec in judicium ve-

niunt ? Ergo quum de faciendo portu Ostiensi delibera-

tum est, non debuit dicere sententiam orator? atqui opus
erat ratione architectorum. Livores ettiimores in corpore,

.cruditatis an veneni signa sint, non traclat orator? at est

iid ex ratione medicinœ. Circa mensiuas et numéros non
Iversabitur? diramus lias geometriœ esse parles. Equidem
omnia fere posse credo casu aliquo venire in oHicium oia-

!oris;quodsi non accidet, non erunt ei subjecta. Ita sic

quoque recte dixiuius, materiam rhetorlces esse omnes
Ires ad diccndinn ei stibjcctas; quod quidem probat

etiam sermo communis; nam quum ali(iuid , de quo dica-

jinus, accepinius, positam nobis esse materiam fréquenter

ctiani prœfatione testamur. Gorgias quidem adeo rlietori

de omnibus putavit esse dicendum , ut se in audiloriis in-

terrogari pateretur, (pia quisque de re vcllet. Hermagoras
quoque , diccndo maloi iam esse in causa et in quaestioni-

bus, omnes res subjectas erat complexus. Sed quaestiones

si negat ad rlietoricen pertinere, dissentit a nobis; si au-

tem ad rlietoricen pertinent , ab hoc quoque adjuvamur;
nihil est enim, quod non in causani aut in quœstionem
cadat. Aristoteles très faciendo partes orationis

,
judieia-

lem, deliberativam , demonstra('n)am, pœne et ipse

oratori subjecit omnia; nihil enim non in hœc cadit. Quae«

situm a paucissimis etiam de instrumento est : Instru-

mentum voco, sine quo formari materia, et in id,

quod velinws, effici opus non possit. Verum hoc ego

non artem credo egere , sed artificem ; neque enim scientia

desiderat instrumentum
,
quœ potest esse consummata,

etiamsi nihil faciat; sed ille opifex, ut cœlator cailum, et

piclor penicilla : itaque hœc in eum locum
,
quo rfe oro»

tore dicturi sumus , differamus.
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C.\p. I. De scriptoribus artis rhetorica;. — H. Qnod iniliu»

rhetorices. —III. Quinque e».se partes rhetoriwe. — IV.

Tria esse gênera causarum. — V. Quibus conlineatur oin-

nis ratio dicendl. — VI. Quid sit status; undeducatur;

reus an actar eum faciat; qaot et qui slnt. — VU. Dcdcr
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(le la prasopopée. — IX. Des puilies d'ime cause judi-

ciaire. — X. Des ilinéients genres de causes judiciaires.

— XI. Ce que c'est que question, moyen de défense,

point h juger, point fondamental de la cause, et jusqu'à
quel point tout cela est nécessaire.

Chap. I. J'ai recherché dans le second livre

ipe que c'est que la rhétorique, et quelle est sa fin
;

et j'ai démontré, autant que mes forces me l'ont

permis, qu'elleestun art, qu'elle est utile, qu'elle

est une vertu, et qu'elle a pour matière toutes

les choses sur lesquelles l'orateur est appelé à

parler. Je vais maintenant traiter de son origine,

des parties dont elle se compose , et de la manière
de trouver et de mettre en œuvre les éléments

qui constituent sa matière, le tout dans la mesure
d'étendue que comporte cet art. Car la plupart

de ceux qui ont écrit des rhétoriques n'ont point

emhrassé l'art dans son entier, et même Apollo-

dore s'est horné au genre judiciaire.

Je n'ignore pas que la partie de l'institution

oratoire, qui fait l'objet de ce troisième livre, est

celle que les personnes qui veulent la bien con-
naître désiraient plus particulièrement de me
voir traiter : je sais que j'aborde ime matière que
rend très-épineuse l'excessive diversité des ooi-
nions que j'aurai à examiner, et qui, par la sé-
cheresse presque nécessaire de sa forme, ne sau-
rait avoir aucun attrait pour le lecteur. Dans les

autres parties, j"ai cherché à revêtir de quelque
ornement la nudité du sujet, non pour faire pa-
rade d'esprit, car j'aurais pu choisir pour cela

un fond plus riche, mais pour attirer plus facile-

ment les jeunes gens vers des connaissances qui
me semblent indispensables à qui veut s'instruire,

en les conviant, par le charme de la lecture, à
étudier plus volontiers des choses dont l'ensel-

inonstrativo, quod constat laudeet vituperatione. — VIII.
De suasoria,seu deliberaliva et prosopopœia. — IX. De
parlibus eausarum judicialiuin. — X. De generibus jurli-
cialiuui controversianim. — XI. Quid sit quaestio, ratio,
judicatio, continens , et gualenus necessaria.

Cap. f. Quoniam in libro secundo qunesitum est
, quid

esset rheiorice, et quis Jiuis ejns, arlem quoque eam
esse, et ulilem, et virlalcm, ut vires nosfrœ tulerunt,
ostendimus; 7na/^)-<rt?Hr/?<e ei res omnes, de quibus di-

cere oporteret, subjecimus; jam bine, unde cœperit, qui-
bus conslel, quo qua-que in ea modo invenienda atque
tractanda sinl, exseqnar; intra qnem modum plerique
scriptores artium constiterunt, adeo ut Apollodorus con-
tentus solisjudicialibns fiierit. Nec sum ignarus, lioc a me
pr,Tcipue

, quod Inc liber inclioat , opns studiosos ejns desi-

derasse, ut, inqiiisilione opinionum
, qua> diversissim»

fuerunt, longe difticillimum , ifa nescio an minimœ legen-
tibus futnnnn voluptati, qnippe qiiod jirope iiudam prœ-
ceptornm Iraditionem desidetet. In cœteris enim admiscere
tentavinnis aliquid niloris, non jaclandi ingenii gratia;
nainque in jd eligl niateria polerat ubeiior; sed ut boc ipso
allicefrcmus niagts juvenUitem ad cognitionem eorum

, qua;
necessaria studiis arbitrannir, si ducti jucundilafe aliqna
lectionis, libenlius discerent ea, quorum ne jejnna atque
arida Iradilio averteret animos, et aures prœserfim tam
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gnement nu et aride aurait peut-être rebuté leur;

esprits et blessé la délicatesse de leurs oreilles

C'est dans cette pensée que Lucrèce a mis ei

vers les préceptes de la philosophie, ainsi qu'il h
dit lui-même dans cette comparaison si connue
De même qiCun médecin, pour tromper Uen
fcuit auquel il présente un breuvage (Tabsin
the, humecte les bords de la coupe avec unpei
de miel, etc.

Mais, pour moi, je crains bien que ce livre m
contienne' peu de miel et beaucoup d'absinthe

c'est-à-dire qu'il ne soit plus utile qu'agréable ;j(

crains surtout qu'il n'obtienne d'autant moins d(

ftueur, que la plupart des préceptes, qu'il ren
ferme ne sont pas les miens, mais ceux d'autrui

Il pourra même rencontrer des contradicteurs, cai

la plupart des auteurs
,
quoique tendant au même

but, se sont frayé des routes différentes, et cha
cun d'eux y a fait entrer ses disciples. Or, ceux^

ci regardent toujours comme le meilleur le che
min dans lequel ils se sont une fois engagés; et

l'on ne revient guère des préjugés de l'enfance,

parce qu'il n'y a personne qui n'aime mieux a voit s

appris que d'apprendre.

Comme on le verra à mesure qu'on avancera
:

dans cet ouvrage, il existe, parmi les auteurs, une i

divergence d'opinions infinie, qui provient de
ce que les uns ont voulu perfectionner ce qui
avait été seulement ébauché avant eux et y ajouter

leurs découvertes, et de ce que les autres, pour
avoir l'air d'y mettre du leur, ont fait des chan-i

gements où il n'y avait rien à changer. Après
ceux dont il est fait mention dans les poètes, le

premier qui ait, dit-on, agité quelques questions
sur la rhétorique, est Empédocle; et les premiers|
qui aient écrit des traités sur cet art, sont Corax

delicatas raderet, verebamur : qua ratione se Lucr.tius
dicit prœcepla pliilosopluEe carminé esse complexum;
namque liac, ut est notum , simililudine ulitur :

Ac veluti pueris absinlbia terra œedentes
Quum dare conantur, prius oras pocula circum
Aspirant mellis duici flavoque liquore,

et quœ sequuntur. Sed nos veremur, ne parum Iiic liber
mellis, et absintbii multum

, babere videatur, sitque salu-
briorsludiis, quam dulcior; quin etiam hoc timeo, neex
eo minorem gratiam ineat, quod pieraque non inventa per
me

,
sed ab aliis Iradita , continebit : babeat etiam quosdani,

qui contra senliant et adversentur, propterea quod plurimi
aiictores, quamvis eodem tenderent, diversas tamen vias
munierunt, atque in suam quisque induxit sequenles. Illi

autem probant qualecunque ingressi sunt iter, nec facile
inculcatas pueris persuasioucs mutaveris, quia nenio non
didicisse mavult, quam discere. Est auteni, ut procedente
libro patebit

, inlinita dissensio auctorum, primo, ad ea,
quaî rudia atque imperfecta adhuc erant, adjicientihus
quod invenissent scriptoribus; mox , ut aliquid sui vide-
rentur atl'erre, etiam recta mutantibus. Nam primus posl
eos, quos poetœ tradiderunl , movisse aîiqua circa rbefo-
ricen Enq)edocles dicitur. Artium autem scriptores anii-

quissimi
, Corax et Tisias Sicnli : quos inseculus est vir

ejusdem insulœ Gorgias Leonlinus, Empedoclis, ul tiadi-
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et Tisias, de Sicile, qui furent suivis de Gorgias

de Léontium, leur compatriote. Ce dernier avait

été, dit-on, disciple d'Empédocle, et, grâce à sa

longue carrière, car il vécut cent neuf ans, il

lleurit en même temps que beaucoup d'autres

rhéteurs, depuis ceux que j'ai nommés et dont il

avait été le rival
,
jusqu'à Socrate et par delà. De

ce nombre furent Thrasymaque de Clialcédoine,

Prodicus de Céos, et Protagoras d'Abdère, à qui,

à ce qu'on rapporte, Évathle avait donné dix

mille deniers pour apprendre de lui la rhétorique,

dont il publia un traité ; Hippias d'Elis; Alcidame

d'Élée
,
que Platon appelle Palamède ; Antiphon

,

qui écrivit le premier plaidoyer, qui composa

même , après , un traité de rhétorique , et plaida

fort bien , dit-on , dans une cause qui lui était per-

sonnelle; Polycrate, qui, comme nous l'avons

déjà dit, fit une harangue contre Socrate, et

Théodore de Byzance, un de ces hommes que

Platon appelle XoyooaiSaXouç, artisans ingénieux

de paroles.

Parmi ces rhéteurs, ceux qui passent pour avoir

les premiers traité des lieux communs sont Pro-

tagoras, Gorgias, Prodicus et Thrasymaque.

Cicéron, dans son Brutus, pi'étend que jusqu'à

Périclès on n'aperçoit dans aucun écrit le moindre

ornement oratoire ; il fait mention , à ce sujet, de

quelques fragments attribués à ce grand homme.
Pour moi, je n'y vois rien qui réponde à sa

haute réputation d'éloquence ; aussi ne suis-je

point étonné que bien des gens pensent qu'il n'a

rien écrit , et que ce qui court sous son nom n'est

pas de lui.

A ces rhéteurs il en succéda une foule d'autres.

Parmi les disciples de Gorgias, le plus célèbre

fut Isocrate
,
quoique les auteurs ne s'accordent

pas à lui donner Gorgias pour maître; mais je

hir, discipuliis. Is beneficio longissimœ œtatis , nam cciitmn

et noveni vixit annos, cuni multis siiiuil lloruit; ideoqiie

et illorum , de quibus supra dixi , fuit œniulus , et ultra So-

ciatem usque duiavit. Tbrasymachus Cbalcedoiiius cum
hoc , et Prodicus Cius , et Abderites Protagoras , a quo do-

cem millibus denarionuii didicisse artem, quam edidit,

Euathlus dicitur, et Hippias Eleus, et, quem Palamedem
Plato appellat, Alcidamas Elaeites. Antiphon qtioque et

orationem primus omnium scripsit, et nihilo minus artem
elipse composuit, et pro se dixisse optime est creditus :

eliam Polycrales, a quo scriptam in Socratem dixiu)us

orationem, et ïheodorus Dyzanlius, ex iis et ipse, quos
Plato appellat XoyoSatôâXouç. Horum primi communes locos

tractasse dicmitur, Protagoras, Gorgias, Prodicus, et

Thrasymaclius. Cicero in Bruto negat ante Periclem scrip-

luni quidquam, quod ornatum oratoriuin habeat : ejus

aliqua ferri. Eciuidem non reperio quidquam tantaeioquen-
tiae-fama dignum; ideoque minus miror esse, qui nihil ab
eo scriptuir» putent ; iiœc autem

, quae feruntur, ab aliis esse
composita. His successere multi ; sed clarissimus Gorgiitt

,
auditorum , Isocrates , quamquam de prœceptore ejus inter

auctores non convenit; nos autem Aristoteli credimns.
Iliiic vclut diversœ secari ca-perimt via? : nam et Isociatiis

8 7

m'en tiens au témoignage d'Aristote. Il fut le

point d'où la rhétorique commença à se parta"-er

en différentes routes. Les disciples d'Isoerate

excellèrent dans tous les genres de science; et ce
rhéteur étant devenu vieux (il vécut quatre-vin^-^t-

dix-huit ans accomplis), Aristote commença
dans des leçons qu'il donnait l'après-midi , à pro-

fesser l'art oratoire; et parodiant, à ce qu'on
rapporte, un vers connu de la tragédie de Phi-
loctète, il disait souvent qu'il était honteux de
se taire , et de laisser parler Isocrate.

Ils composèrent l'un et l'autre un traité de
rhétorique, mais celui d'Aristote est plus déve-
loppé. Théodecte était du même temps. J'ai déjà

parlé de son ouvrage. Théophraste, disciple d'A-
ristote, a écrit aussi avec soin sur la rhétoi-ique.

Depuis, les philosophes se sont montrés plus ar-

dents que les rhéteurs mômes à traiter cette ma-
tière, et notamment les principaux d'entre les

stoïciens et les péripatéliciens. Ensuite vint Her-

magoras, qui se fraya un chemin tout particulier :

plusieurs l'y suivirent, entre autres Athénée, qui

paraît avoir le plus approché de lui. Enfin, après

eux, on vit paraître Apollonius Molon, Aréus,
Cécilius et Denys d'Halicarnasse, qui ont tous

beaucoup écrit.

Mais il en est deux surtoutqui ont brillé comme
chefs d'école: ce sont ApoUodore de Pérgame, que
César Auguste eut pour maître à ApoUonie, et

Théodore de Gadare, qui aima mieux se dire de

Rhodes, et dont Tibère César, retiré dans cette île,

suivit, dit-on, les leçons avec assiduité. Ces deux
rhéteurs professaient des opinions différentes,

d'où leurs disciples furent appelés apollodoriens

et ^/ieo6?onew5, à la manière des philosophes, qui

se partagent en certaines sectes. Quant à ApoUo-
dore, c'est plutôt par ses disciples que par lui-

prœstantissimi discipulifuerunt in omni studiorum génère;

eoque jam senioie, octavum enim et nonagesimum imple-

vit annum, pomeridianis scholis Aristoteles praecipere ar-

tem oratoiiam co-pit, noto quldem illo, ut traditur, versa
ex Philocteta fréquenter usus

,

Atffypôv attouav, xal 'laoxpâxriv èâv Xs'y^'v.

Turpe esse tacere, et Isocratem pati dicere.

Ars est ulriusque, sed pluribus eam libris Aristoleles coni-

plexus est ; eodem tempore Theodectes fuit, de cujus opère

supradictum est. Theopbrastus quoqucArislotelisdiscipu-

lus de rhetorice diligenter scripsit; atque iiinc vel studio-

siiis philosopbi
,
quam rbetores, prœcipuequc stoicorum ac

peripatelicorum principes. Fecit deinde velut piopriam

Hermagoras viam, quam plurimi sunt secuti, cui maxime
par atque a-mulus videtur Atbenaeus fuisse; multa post

Apollonius Molon , multa Areus , multa Cœcilius et Halicar-

nasseus Dionysius. Prwcipue tainen in se convcrteriiiit

studia Apollodorus Pergamenus, tpii prajceptor Apolloni.n

Cœsaris Augusti fuit, et Tbeodorus Gadareus, qui se dici

maluit Rhodium; quem studioseaudivissc, quum in eam
insulam secessisset , dicitur ïiberius Cav-iar. Ui diversiis

ofiiniones tradideruiit, a|ipellatique inde Apolloclorei et

Theodorci , ad niorem certas inphiloso|>liia sc( tas scqueudi.
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môme que nous connaissons sa doctrine. C. Val-

gius nous l'a transmise en latin, et Atticusen grec :

l'un et l'autre avec bemicoup d'exactitude. Pour

lui, il n'a laissé qu'un traité de rhétorique
,
qu'il

adresse à Matins ; le reste , il le désavoue dans sa

lettre à Domilius. Théodore a plus écrit, et son

disciple Herniagoras n'est pas si éloigné de notre

temps que quelques personnes ne l'aient pu voir.

Pour ce qui est des Romains, le premier, que

je sache, qui ait donné quelques règles d'élo-

quence est Caton le censeur. Après lui, M. Antoine

ébaucha l'art dans un petit traité; c'est le seul

ouvrage que nous ayons de lui , encore est-il ina-

chevé. Après eux viennent quelques auteurs moins

célèbres, mais dont je ne laisserai pas au besoin

de faire mention. Mais celui qui a donné à la fois

l'exemple et le précepte , celui qui est parmi nous

le modèle par excellence comme orateur et comme

rhéteur, c'est Cicéron, Il conviendrait de se taire

après un si grand maître, s'il ne nous apprenait

lui-même que ses livres de rhétorique étaient pour

ainsi dire échappés à sa jeunesse , et si , dans ses

traités oratoires, il n'eût omis sciemment les pré-

ceptes qui regardent les parties moins relevées de

l'art , et qu'où regrette généralement de n'y point

trouver. Cornificius a beaucoup écrit sur le même

sujet; Stertinius etGallion le père nous ont aussi

laissé quelque chose; mais Celsus et Lénas, an-

térieurs à Gallion , et de notre temps Virginius

,

Pline et Tutilius, ont plus approfondi la matière.

Enfin nous avons encore aujourd'hui d'illustres

auteurs qui, s'ils avaient tout embrassé, m'au-

raient dispensé d'écrire. Mais je m'abstiens de

nommer les vivants ,
qui , du reste , n'y perdront

rien ; car l'envie s'arrête en deçà du tombeau

,

mais la gloire passe au delà. Cependant le respect

que j'ai pour tant de grands noms ne m'empê-

chera pas de dire quelquefois ma pensée; car je

ne suis pas du nombre de ceux qui s'attachent

superstitieusement à une secte : j'ai voulu seule-

ment mettre le lecteur en état de faire un choix

,

en rassemblant autour de chaque question les di-

verses opinions des autres, n'aspirant qu'au

mérite de l'exactitude toutes les fois que la ma-

tière ne demande rien de plus.

Chap. il Quelle est l'origine de la rhétori-

que? cette question ne doit pas nous arrêter long-

temps. Qui doute en effet que ce ne soit de la

nature môme que les hommes ont reçu le langage

ou du moins le principe du langage, au moment

où ils parurent sur la terre? qu'ensuite le besoin

ne les ait portés à cultiver et accroître cette fa-

culté, et qu'enfin la réflexion et l'exercice ne

l'aient perfectionnée ? Je ne vois pas ce qui a pu

porter à croire que le soin de bien parler ait

commencé avec ceux que le danger de succomber

à quelque accusation a forcés de mettre un peu

d'art dans leur langage. Cette cause est noble

sans doute, mais elle n'est pas la première; car

on ne se justifie pas sans avoir été accusé , à

moins qu'on ne prétende aussi que le premier

glaive fut forgé dans l'intention de se défendre,

et non dans celle d'attaquer.

C'est donc la nature qui a donné naissance au

langage , et c'est l'observation qui a donné nais-

sance à l'art. En effet, de même que l'art de la

médecine est le résultat des expériences faites

sur ce qui est favorable ou contraire à la santé
;

ainsi, l'art de l'éloquetice est le résultat des ob-

servations faites sur ce qui était utile on nuisible

en parlant, et développées ensuite par la réflexion

conformément à ces premières données. Le tout

Sed Apollodoii piœccpta niagis ex discipulis cognoscas;

quonimdiligentissimus in tradendo latine fuit C. Valgius,

ginece Alticiis ; nain ipsius sola videtiir aïs édita ad Matiuni,

quia esteras missa ad Domitium epislola non agnoscit.

Pluia scripsit Theodonis, cujus audilorem Hermagoram

suntqui videiint. Romanorum primas, quantum ego qui-

dem sciara,condiditaliquain liacmateriaM. Catoillecen-

()orius:post M. Antonius inciioavit; nam lioc solum opus

ejus, atque id ipsuiii imperlcctum manet : seculi minus

célèbres, quorum memoiiajn, si quo loto res poscet, non

omittam. Prœcipuum vero lumen sicut eloijuenliae , ita

praeceplis quoque ejus , dédit unicmii apnd nos spécimen

orandi , docendique oratorias arles , !M. Tullius : post nuem

tacere modestissimum foret, nisi et rheloricos suos ipse

adolescenli sibi elapsos diceret , et in oratoriis hœc minora

,

quœ plerique desiderant , -sciens omisisset. Scripsit de

eadeni maleria non pauca Cornilicius, aliqua Sterlinius,

nonniliil paler Gallio ; accuratius vero priores Gallione Cel-

sus et Lœnas, et a;tatis nostra; Virginius, Plinius, Tuti-

lius. Sunt et hodie ckui ejusdem operis auctores; qui si

omnia complexi forent, cousuluissenl labori nieo; sed

parco nominibus viventium ; véniel eonmi laudi suiim

lempus; ad posteros enim virtus durabit, non perveniet

iuvidia. Non tauaenpost lot ac tantos scriptores pigebit

meam quibusdam locis posuisse sententiam ; neque enim

me cujusdam secla? , relut quadani superslitione imbutus

,

addixi; et electuris qua- volent facienda copia fuit, sicut

ipseplurium in unum confero inventa ; ubicunque ingenio

noneritlocus,cur8etestimonium meruisse contentas.

Cap. TI. Nec diu nos moretur quœstio : Qace rhetorices

origo sit ? nam cui dubium est
,
quin sermonem , ab ipsa re-

lum natura, geniti protinus homines acceperint ((luod cerli;

principium est ejus rei), luiic studium et incrementum de-

denlrtfili/as, summam ratio et exercitatioP iNec video,

quare curam dicendi putent quidam inde cirpisse, quod

ii, qui in discrimen aliqiiod vocabantur, accuratius loqui,

defendendi sui gratia , inslituerint ; ha^c enim , ut lionestior

causa, ita non utique prior est; quum prœsertim accusa-

tio prrecedat defensionem ; nisi quis dicit, etiam gladium

fabricatum ab eo prius, qui ferrum in tnteiam sui, quam
qui in perniciem alterius , compa'aril. Initium ergo dicendi

dédit natura; initium artis, observatio; bomines enim,

sicut in medicina, quum vidèrent alia salubria,a]iainsalu-

bria, ex observatione eorum effecerunt artem : ita, quum
in dicen<lo alia utilia, alia inulilia deprelienderent, nota-

runt ea ad imitandum vitandumque, et quœdam, secundum
rationem eorum, adjecerunt ipsi quoque; ba>c confirmata

sunt usu : timi, qua' sciehat quisquc, docuit. Cicero qui-
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a été éprouvé par l'usage
;
puis , chacun a ensei-

gné ce qu'il savait.

Cicéron attribue l'origine de l'éloquence aux

fondateurs des villes et aux législateurs. Je con-

viens qu'ils ont eu besoin de beaucoup d'élo-

I
quence, mais je ne vois pas la raison de cette

opinion. N'existe-t-il pas encore aujourd'hui des

peuples qui n'ont ni demeure fixe, ni ville, ni

lois, et qui ne laissent pas d'avoir parmi eux des

hommes qui remplissent le rôle d'ambassadeurs

,

qui soutiennent et repoussent des griefs, qui

enfin ne doutent pas que celui-ci ne parle mieux
que celui-là?

Chap. III. Tout l'art oratoire , comme l'ensei-

gnent la plupart des grands maîtres, consiste

en cinq parties ; Vinvention, la disposition, Vélo-

cution, la mé7noire , \a prononciation ou rac-

tion : car on dit l'un et l'autre. En effet , tout tissu

d'oraison
,
qui sert à exprimer unjugement , con-

tientnécessairement une pensée et des mots. S'il

est court et se résout dans une phrase, cette pensée

et ces mots suffiront peut-être ; mais s'il a plus

d'étendue, il exigera davantage ; car alors il n'im-

porte pas seulement de savoir ce que l'on doit

dire et comment, mais encore en quel lieu : on

a donc aussi besoin de la disposition. Mainte-

nant comment dire tout ce qu'il faut sur un su-

jet , et dire chaque chose en son lieu , sans le se-

cours de la mémoire P aussi doit-elle former une

quatrième partie : enfin
,
que la prononciation

pèche, soit par le geste, soit par la voix, elle peut

tout gâter, tout perdre : elle doit donc nécessai-

rement former une cinquième partie.

Il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'opinion de ceux

qui, comme Albutius, n'admettent que les trois

premières parties, sur le fondement que la mé-

moire et l'action sont un don de la nature et

dem initium orandi conditoiibiis urbinm ac legum latori-

bus dédit, iii quibiis fuisse vini dicendi necesse est. Cur

tamen liane piiniain oiigincm pulet, non video; quum
sint adliuc quaedani vagae et sine uibibus ac sine legibus

génies, et tamen, qui sunt in bis nati, et legalionibus

tungantnr, et accusent, aiiqua ac défendant, et denique

alium alio melius loqiii ciedant.

Cap. III. Omnis autem orandi ralio, utphirimi maxi-

mique auctores tradidernnt, quinque parfibus constat,

inventione, disposïtionc, docutione, memoria, pro-

imncialiane sive ac'Àone; utioque enini modo dicitur.

Omnis vero sermo, quo quidem voluntas aiiqua enuncia-

tur, liàbeal necesse est et rem, et verba : ac , si est bie-

vis,ct una coiulusione finilus, nibil foilasse ultra deside-

ret; atoiatio longiorplura exigit; nonenim tantum refeit,

quid, et quo modo dicanius , sed etiani quo ioco; opiis ergo

est et disposïtionc : sed neque omnia
,
quix; les postulat

,

dicere, neque suo qureque loœ, poterimus, nisi adjuvante

memoria; (piapropter ea quoque pars (|uarta eril. Veruni

bœc cuncla corrumpit ac propemodum |)erdit indccora,

ve| voce, \e\ gealu
,
pronunciatio; liuic quoque igitur

tribuendus est necesja; io quintus locus. Nec audiendi qui-

dam
,
quorum est Albutius

,
qui très modo primas esse

89

non un effet de l'art. Thrasymaque, il est vrai,
est du même sentiment pour ce qui regarde
l'action; mais je ferai voir que l'une et l'autre
tiennent quelque chose de l'art, lorsque j'en ex-
poserai les préceptes. D'autres, au contraire,
ajoutent une sixième partie , en plaçant le juge-
ment après l'invention, parce que, disent-ils,

on invente d'abord
,
puis on juge. Je crois

,
pour

moi, que qui n'a pas jugé n'a pas même inventé.
Aussi ne dit-on pas d'un homme qui a employé
des arguments contraires à sa cause , communs à
l'intérêt des deux parties, ou destitués de sens,
qu'il a inventé cela; mais on dit qu'il n'a pas su
l'éviter. Cicéron, à la vérité, dans ses livres de
rhétorique, met aussi le jugement après l'inven-

tion
; mais il me semble que le jugement est tel-

lement répandu dans les trois premières parties

(car sans le jugement il ne peut y avoir ni dispo-

sition ni élocution)
,
que je dirai même que la

prononciation lui doit beaucoup. Je parle ainsi

avec d'autant plus d'assurance, que, dans ses

Partitions oratoires, le même auteur aboutit à
la division que j'ai établie plus haut. Car après
avoir divisé d'abord la rhétorique en deux par-
ties, l'invention et l'élocution, il attribue à la

première le soin de trouver les choses et de les

disposer, et à la seconde les mots et la prononcia-

tion. Puis il constitue une cinquième partie,

commune àtoutes les autres , et qui en estcomme
la gardienne, la mémoire. Il dit encore dans

ï Orateur que la rhétorique se compose de cinq

parties ; et comme ces ouvrages ont été écrits

en dernier, ils sont aussi de plus sûrs garants

de ses opinions.

Ceux-là ne me paraissent pas moins céder au
besoin de dire quelque chose de nouveau

,
qui

,

non contents de la disposition
, y ajoutent Yor-

partes volunt, quia memoria atque actio nalura, non
arte, contingant, quarum nos prœcepta suo Ioco dabimus,

licet Tbrasymacbus quoque idem de actione crediderit.

llis adjecerunt quidam sextain partem, ita «t inventioni

judicium subnecterent
,
quia primum csset invenire,

dcinde jiidicare. Ego porro ne invenisse (|uidem credo

eum
,
qui non judicavit; neque enim contraria, coummnia,

slulta invenisse ôicilm- quis(|uam, sed non vi/asse. Et

Cicero quidem in Bheloricis imUdum subjecit inventioni;

milii autem adeo tribus iirimis parlibus videlur esse pcr-

mixtum, nan) neque disposi iio siua eo, neque clocutio

fuerit , ut pronunciationcm quoque vel plurinuuK «x eo

n)uluai i [)uteni. Quod boc aùdacius dixerim
,
quod in Par-

iHionibus oraloriis ad easdem.de quibus supra dictum

est, quinque pervenit partes; nam (joum dupliciter pri-

mum divisisset, in iuventionem atfjue eloculioncm; res

ac dispositionem invcnlioni, verba et pronunciationcm

elocutioni dédit; quiulamque constiluit, communem, ac

velnt custodem omnium, memoriam. Idem in Orntore,

quin(pie rébus conslare eloquentiam dicit; in quibus post-

ea scriplis certior ejus st^nlentia est. Non minus milii cu-

pidi novitatis alicujus videntur fuisse, (]ui adjeccrimt

ordinan, <}uun» dispositionem dixisseul; qu;::.j idiud sit
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dre : comme si la disposition était autre chose

que rarrangement du tout dans le meilleur ordre

possible. Dion n'a reconnu que l'invention et

la disposition ; mais il fait l'une et l'autre dou-

bles, en sorte qu'elles s'étendent et aux choses

et aux mots : ainsi , selon lui , l'élocution est une

partie de l'invention, et la prononciation une

partie de la disposition : ce qui fait toujours qua-

tre parties, auxquelles il faut en ajouter une

cinquième , la mémoire.

Les partisans de Théodore admettent ordi-

nairement une double invention , l'une pour les

choses et l'autre pour les mots ; du reste , ils ne

changent rien aux trois autres parties. Hermago-

ras fait dépendre le jugement , la distribution

,

l'ordre , et tout ce qui concerne l'élocution , de

ce qu'il appelle Véconomie, mot tiré du grec,

qui signifie le soin des affaires domestiques , et

qui est employé ici abusivement , notre langue

n'ayant pas de mot qui y réponde.

C'est encore l'objet d'une question
,
que de sa-

voir le rang que doit occuper la mémoire. Les uns

la placent après l'invention , les autres après la

disposition. A mon avis, la quatrième place est

celle qui lui convient le mieux. Car il ne suffi*:

pas de retenir ce qu'on a inventé pour pouvoir

le disposer, ni de se souvenir de ce qu'on a dis-

posé pour pouvoir l'énoncer, il faut encore que

la mémoire conserve les mots dont on s'est servi

pour exprimer ses pensées ; car c'est elle qui est

dépositaire de tout ce qui est entré dans la compo-

sition du discours.

Plusieurs veulent que tout cela soit l'œuvre de

Torateur, et non \esparties de la rhétorique. N'est-

ce pasàlui, dit-on, qu'il appartient d'inventer, de

disposer, d'exprimer, etc.? Avec ce raisonnement

,

il ne restera rien pour l'art; car il appartient

aussi à l'orateur de bien dire ; et cependant la

rhétorique est la science de bien dire , ou
,
pour

parler comme quelques-uns, l'orateur persuade,

mais la rhétorique apprend à persuader. De
même , l'orateur invente et dispose , mais la rhé-

torique apprend à inventer et à disposer.

Enfin, faut-il voir en cela ou les parties de

la rhétorique, ou l'œuvre de la rhétorique , ou

bien, comme le croit Athénée, ses cléments, en

grec ff-iot/£ïa? c'est encore un point de contro-

verse entre un grand nombre d'auteurs. Mais

d'abord il n'est pas exact de dire que ce sont ses

éléments, car on entend par éléments les premiers

principes des choses. Ainsi l'eau , le feu , la ma-

tière, les atomes, sont les éléments du monde.

On ne peut pas non plus appeler œuvre ce qui

,

loin d'être le résultat de quelque chose, sert, au

contraire , à effectuer quelque chose. Ce sont donc

les parties de l'art; car puisqu'elles composent

la rhétorique , il est impossible que , un tout étant

composé de parties, ce qui compose ce tout n'en

soit pas les parties. Ceux qui ont mieux aimé

leur donner le nom d'œuvre n'ont voulu, ce

me semble, qu'éviter une répétition de mots,

parce que déjà ils avaient divisé la rhétorique

en trois parties, démonstrative, délibérative, et

judiciaire. Mais ce sont des parties de la matière

plutôt que de l'art; car la rhétorique est tout en-

tière en chacune d'elles, puisque aucune ne peut

se passer de finvention , de la disposition , de l'é-

locution, de la mémoire, et de la prononciation:

aussi quelques-uns ont-ils cru mieux dire en les

appelant les trois genres de la rhétorique. Mais

ceux qui ont dit les trois genres de causes ont

parlé plus juste, et Cicéron les a suivis.

Chap. IV. N'y a-t-il que trois genres de causes?

y eua-t-ilplus?ùun'est pas d'accord sur ce point

dispositio ,
quam rerum ordine quam optimo collocatio.

Dion inventionem modo et disposilionem Iradidit, sed

utranique dupliceiia, reruin, ac verborum, ut sit elocutio

inventionis, pronunciatio dispositionis; his qiiinta pars,

memoiia, accédât. Theodorei fere inventionem duplicem
,

î'erwm ; atque elociidonis, deinde très cœteras partes.

Hermagoras
,
judicium, partitionem, ordinem, quaeque

elocutionis sunt, subjicit œconomiœ, quae, Greece appel-

lata ex cura rerum domesticarum et hic per abusionem

posita , nomine Latino caret : est et circa hoc quœstio

,

quod memorlam in ordine partium quidam inventioni

,

quidam dispositïoni subjunxerunl : nobis quartus ejus

locus maxime placet ; non enim inventa tantum tenere , ut

disponamus, nec dispositaut eioquamur, sed etiam verbis

formata memori;e mandare debemus; liac enim omnia,

qua^cunque in orationem collata sunt, conlinenlur. Fue-

runt etiam in bac opinione non pauci, ut bas non rhrtori-

ces partes esse existimarent , sed opéra oratoris ; ejus enim
esse invenire, disponere , eioqui , et caetera. Quod si acci-

pimus, nibil art! reiinquemus : nam bene dicere est orato-

ris ; rhetoriees tamen est bene dicendi scientia ; vel , iil alii

putanf , artificis est persuadere; vis autem persuadendi

,

artis; ita invenire quidem et disponere, oratoris; in yen-

tio autem et dispositio, ihetorices propria videri potesU

In eo plures dissenserunt, utrunme hse parles essenl rhe-

toriees, an ejusdem opéra, an, ut Athenœus crédit, ele-

mentà, quae vocant (Tiw/ti:t; sed neque elementa recte

quis dixerit ; alioqui tantum initia erunt , ut mundi yel hu-

raor, vel ignis, vel mater ia, vel corpora insecabilia; nec

operum recte nomen accipient
,
quœ nec ab aliis perficiun-

tur, et aliud ipsa perficiunt. Partes igitur; nam quum sit

ex his rhetorice , fieri non potest, ut
,
quum totum ex par-

tibus constet , non sint partes totius , ex quibus constat. Vi-

dentur autem mihi, qui haec opéra dixerunt, eo quoque

moti
,
quod in alia rursus divisione nollent in idem nomen

incidere : partes enim rhetoriees esse dicebant laudati-

vam, delibcrativam
,
judicialem. Quœ si partes sunt,

materi.-B sunt potins, quam artis. Namque in his siugiilis

rhetorice tola est
;
quia et inventionem , et dispositionem

,

et eiocutionem, et memoriam, et pronunciationem quae-

cunque earum desiderat; itaque quidam gênera tria rheto-

riees dicere maluerunt ; optime autem ii , quos secutus est

Cicero, gênera causarum.

Cap. IV. Sed, tria an plura siiil, ambigitur; nec dubie
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Il est certain que la plupart des écrivains les plus

accrédités chez les anciens n'en comptent que trois,

à l'exemple d'Aristote, qui seulement donne au

genre délibératif un autre nom , celui de concio-

nal. Déjà cependant , comme on le voit chez quel-

ques auteurs grecs, et dans les livres de Cicéron

de Oratore, on éprouvait quelque tendance, et

maintenant on est presque entraîné par l'autorité

du plus grand écrivain de nos jours, à compter

non-seulement plus de trois genres , mais à en

admettre un nombre presque infini. En effet, si

l'on établit un genre particulier pour la louange

et le blâme, à quel genre appartiendront les cau-

ses où l'orateur se plaint, console, apaise, excite,

intimide, confirme, enseigne, éclaircit des am-
biguïtés de mots, raconte, adresse des prières ou

des remercîments, félicite, gourmande, invective,

déchire , mande , coutremande , émet des vœux

,

opine , et tant d'autr^ choses encore ? de sorte

que moi, qui persiste dans le sentiment des anciens,

je me vois réduit à demander grâce , ou du moins

à me justifier, en examinant pourquoi ils ont si

fort restreint une matière aussi étendue.

Ceux qui croient que les anciens sont dans l'er-

reur s'imaginent que ce qui les a trompés, c'est

que de leur temps les orateurs ne sortaient guère

de ces trois genres. On écrivait pour louer la vertu

ou décrier le vice ; l'oraison funèbre était à la

mode , la tribune et le barreau absorbaient pres-

que entièrement : l'éloquence en sorte que ceux

qui, à cette époque, ont traité de la rhétorique, ont

vu l'exclusion dans la fréquence.

Au contraire, ceux qui défendent les anciens

distinguent trois sortes d'auditeurs : les uns, qui

viennent pour le plaisir d'écouter ; les autres, pour
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prendre conseil
; les autres, pour juger. Pour moi

tout bien considéré, je crois qu'on pourrait se

borner à distinguer deux sortes d'éloquence, Vé\o-
qnencejudiciaire et l'éloquence extrajudiciaire.

Le genre d'affaires, qui est du ressort du ju^e
est suffisamment déterminé par lui-môme; celles

qui ne sont point du ressort du juge regardent
le passé ou l'avenir : le passé, nous le louons ou
nous le blâmons; l'avenir, nous en délibérons.

Je dirais encore que, quelque sujet qu'on traite

les choses dont on parle sont certaines ou douteu-
ses. Si elles sont certaines, on les loue ou on les

blâme, suivant la manière dont on est affecté. Si

elles sont douteuses , ou nous sommes libres de
nous en réserver la décision , ce qui est la ma-
tière des délibérations

; ou nous nous soumettons
au jugement d' autrui, c'est la matière des procès.

Anaximène ne reconnaissait que deux genres

\e judiciaire et le délibératif; mais il subdivisait

ces deux genres en sept espèces; coiueilkr, dis-

suader; louer, blâmer; accuser, déjendre; et

Jaire des enquêtes, EçexaffTixov. On voit que les

deux premières espèces appartiennent au genre
délibératif, les deux suivantes au démonstratif,

et les trois dernières diVijudiciaire. Je ne dis rien

de Protagoras
,
qui réduisait la rhétorique à ces

quatre parties : interroger, répondre, ordonner,
et prier. Platon, dans le Sophiste, ajoute au ju-

diciaire et au délibératif un troisième genre qu'il

appelle Trpo(7o;/.iXv]-ixov, c'est-à-dire propre à la

conversation : genre qui n'a aucun rapport avec
celui du barreau , mais qui convient aux diseus-

sions privées, et qui a toute la force de la dialec-

tique. Isocrate pense que la louange et le blâme
entrent dans tous les genres. Pour moi, je crois

prope onines, iitique summae apiul antiques auctoritatis

,

scriptores, Aristotelem secuti, qui noniine tantum alio

concionalem pro deliberativa appellat , hac partitioiie con-

tenti fueiunt. Verum et tum leviter est lenlatum, cum apud
Grsecos quosdam, tum apud Cicerorieniin librisde Oiatore,

et nuuc maximo tempoium iiostiorum auctore prope im-

pulsum, ut non modo plura hœc gênera, sed etiam paene

innumerabilia videantur. Nam si laudandi ac vitvperandl
officium in parte tertia ponimus : in quo génère versari

videbimur, quum guerimur, consolaimir, mitigamus,
concitamus , terremus , conjtrmamus

,
prœcipimus , obs-

cure dicta interpretamur, narramus, deprecamur,
grattas- (ujimus , gratulamur, objurgamus, maledicï-

mus, dcscrib'nnus, mandamus, reminciamus, oplamus,
opinamur, et plurima alla? ut milii in illa vetere persua-

sione permanenti velut pelenda sit renia, quaerendumque,
quo moti priores rem tam late fusam lani breviler astrin-

xerint? Quos qui errasse pulant, lioc seculos arbitVantnr,

quod '\x\ bis fore versari tum oraloies videbant; nam et

laudes ac vituperattones scribebantur, et It.iio.-^'wj^ di-

rere erat nioris, et plurimum in consiiiis ac judiciis insu-

mebaïur operae; ut sciiplores artiuni pro solis com[)re-

henderint frequenlissinia. Qui vero deféndunt, tria i'aciunt

generaaudilorum : unum,qii<)(laddelectalionemconveniat;

alterum
,
quod ( onsilium aceipiat ; (ertiuni

,
quod de causis

judicet.Mibicunctarimantiettalisquaedam ratio succurril,

quod omne oratoris officium , aut injudiciis est, aut extra
judicia. Eorum, de quibus judicio quœritur, manifestum
genus est : ea, quœ ad judicem non veniunt, aut praeteri-

tuui babent tempus , aut futurum
;
pra'terifa laudamus aut

vituperamus, de futuris deiiberamus. Itemomnia de qui-
bus dicendum est, aut certa sinl necesse est, aut dubia;
certa, ut cuique est animus, laudat aut culpat; ex dubiis
partim nobis ipsis ad electionem sunt liliera, de bis delibe-

latur; partim aliorum sententia- commissa, de bis lite

contenditur. Anaximenes^Mrf/f;'fl/<'m et concionalem gé-

nérales partes esse voluit; septem aulem species : horlan-
di, dehortandi; laudandi, vituperandi; accusandi,

defendendi ; exquirendi, quod È^zxaffTixôv dicil : quaruni

duœ primai dcliberativi ; duœ se(iuentes demonsiralivi ;

très ultimis judicialis generis sunt parles. Protagoram

transeo, qui intcrrogandi , rcspondendi , mandandi

,

prccundi, quod eù/wX/jv dixit, partes solas pufat : Plato

in Sophiste, judiciali et concionali tertiam adjecit

iTpo(70!xi>.riTixr;v, quam sane permiltamus nol)is dicere scr-

mocinatricem, qua; a forensi ratione disjungifur, et est

accommotlata privatis disputalionibus; cujus vis eadem

profecto ed, quœ dialecticœ. Isocrates in omni penere

incsse laudeni ac vituperationcm existiniavit; nobis et

futissimum est auctores plures sequi, et ita videtur lalio
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que le parti le plus sûr et en même temps le plus

raisonnable est de suivre le plus grand nombre.

Il y a donc , comme je l'ai dit , un genre qui

consiste à louer et à blâmer. Les uns l'appellent

genre laudatif, nom tiré de la plus noble de ses

deux fonctions; d'autres disent démonstratif. On

croit que ces deux mots sont traduits du grec

ÈYX(ou.ia(rrt>tov et etciSsixxixov. Cependant il me
semblequele mot sTriûeixTtxov implique l'idée d'os-

tentation plutôt que celle de démonstration, et

qu'il diffère beaucoup du genre que les Grecs ap-

pellent lyxtoixiaffTixov. Il le contient, à la vérité,

mais il ne s'y renferme pas. Niera-t-on que les

panégyriques chez les Grecs appartiennent au

genre appelé eTnoEixTtxoç? Cependant ils ont la

forme délibérative, et traitent le plus souvent

de^ intérêts de la Grèce. Il faut donc conclure

qu'il y a trois genres de causes, mais que, dans

chacun de ces trois genres, une partie est employée

à traiter des affaires, et une autre à faire parade

d'éloquence. Mais peut-être que notre mot dé-

tnonstratif n'est pas emprunté des Grecs , et qu'il

vient seulement de ce que la louange et le blâme

font voir chaque chose telle qu'elle est. Le second

genre est le délibératij; le troisième, \qjudiciaire.

Toutes les autres espèces rentrent dans ces trois

genres, et l'on n'en trouvera aucune où l'on ait

a louer ou blâmer, à conseiller ou dissuader,

à accuser ou défendre. Pour ce qui est de bien

disposer les esprits, de raconter, d'instruire,

d'amplifier, d'atténuer, d'exciter les passions ou

de les calmer, ce sont' des parties communes à

tous les genres. Je ne suis pas même de l'avis de

ceux qui
,
par une simplification plus commode

que vraie , font consister le genre laudatif dans

les questions qui regardent ïhonnête, le genre

dictaie. Est igilur, ut dixi, unum genus, quo laus ac vitu-

peratio continelur, sed est appellatum a parte meliore lau-

da/ivum; idem alii demonstrativum vocant : utrumque

nomen ex gra?co creditur lluxisse, nam et èyxwixtaaTixàv

et ÈTitScixTtxôv dicunt. Sed milii eTciSeixxixôv non tani de-

monstrationis vim habere, quam ostentationis videtur,

et multum ab illo èyv.(,)\i.iaaxiy.(â diCferi e ; nam ut continet

laudativum in se genus, ita non intra hoc solum consistit.

An quisquam negaverif panegyricos ÈTnSeixTixoiji; esse?

Atqui formam suadendi babent, et p'.eiumque de utilita-

tibus GraeciBe loquunlur; ut causarum quidem gênera

tria sint, sed ea tum in negotiis, tum in ostentatione

posila; nisi forte non ex graeco mutuantes dcmonsfra-

fivum vocant, verum id sequuntur, quod laus ac vitu-

peratio quale sit quidque demonstrat. Alterum est delibe-

rativum, i&iWnxa judiciale ; cœterae species in liaîc tria

incident gênera, nec invenietur ex bis ulla, in qua non

laudare aut vituperare, suadere aut dissuadere,

itilendere quid , vel depellerc debeamus. Illa quoque sunt

communia, concdïure, narrarc, docere, augerc, mi-

miere, concitandis componendisve affeciibiis anmost&u-

dientium yîn^ere. Ne bis (juidem atcesserim, qui laudati-

vam materiam honestorum , deliberativam vtilium,

judicialem jtisforum quaestione conliiicri pulanl , cclei i

délibératif dans celles qui regardent Vutile, et

le judiciaire dans celles qui ont pour objet le

juste. Ces trois genres ne subsistent, au contraire,

que par le secours mutuel qu'ils se prêtent. En
effet , dans un éloge ne traite-t-on pas àxijuste

et de Vutile ? dans une délibération, de Vhonnête ?

Enfin on trouvera difficilement une cause judi-

ciaire où il n'entre quelque chose de tout cela.

Chap. V. Tout discours se compose de ce qui est

signifié et de ce qui signifie , c'est-à-dire de choses

et de mots. La faculté oratoire est consommée par

la nature , Yart, et Vexercice. Quelques-uns y
ajoutent Vimitation ; mais pour moi je ne la sé-

pare point de l'art. L'orateur a aussi trois devoirs

à remplir : instruire, toucher, plaire. Cette di-

vision est plus claire que celle qui réduit toute

l'éloquence à deux parties , les choses et les pas-

sions; car ces deux sortes d'éléments ne se ren-

contrent pas toujours dans le sujet qu^on traite
;

il y a des matières qui ne sont pas susceptibles de

pathétique. Aussi, comme le pathétique ne trouve

pas toujours place en tout, là où it se fait jour

il produit beaucoup d'effet.

Les auteurs les plus éminents pensent qu'il y a

dans la rhétorique des choses qui ont besoin de

preuves, d'autres qui n'en ont pas besoin; et je

suis de leur avis. Quelques-uns, au contraire,

comme Celsus, prétendent que l'orateur ne doit

parler que sur ce qui fait question; en quoi ils

ont contre eux la plupart des rhéteurs , et la divi-

sion même de l'éloquence en trois genres de causes,

à moins que l'on ne veuille pas regarder comme
une fonction de l'orateur de louer ce qui est in-

contestablement honnête , et de blâmer ce qui

est incontestablement honteux.

On convient généralement que toute question

magis ac rotunda usi distributione, quam vera ; stant enim

quodammodo mutuis auxillis omuia; nam et in laude

justitia utilitasque tractantur, et in consiliis honestas •

et raro judicialem inveneris causam, in cujus non parte

aliquid eorum, quœ supra diximus, reperiatur.

Cap. V. Omnis autem oratio constat aut ex iis, quae

significantur, aut ex iis, quae significant, id est, rébus,

et verbis; facultas orandi consummatur natura, arte,

exercitatione , cui quartam partem adjiciunt quidam irni-

tationis, quam nos arti subjicimus. Tiia sunt item, quae

pra^stare debeat orator, ut doceat , moveat , delectet;

baîc enim clarior divisio
,
quam eorum

,
qui totum opus

in res et in affcctus partiuntur ; non semper autem om-

nia in eam
,
quae tractabitur, materiam cadent ; erunt

enim quaedam remotœ ab affectibus, qui, ut non ubique

babent locum, ita, quocumque irruperunt.plurimum va-

lent. Praestantissimis auctoribus placet, alia in rbetorica

esse
,
quae probationem desiderent , alia quae non deside-

rent ; cum quibus ipse consentio : quidam vero , ut Cel-

sus , de nulla re dicturum oratorem , nisi de qua quaeratur,

existimant; cui cum niaxima pars scriptorum répugnât,

tum etiam ipsa parlitio , nisi forte laudaie, quae constet

esse bonesta, et viluperare, quae. ex confesso sint turpia,

non est oratoris ofli; lum. Illud jam omnes falentur, esse



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. III, 5. 9?

est fondée sur ce qui est écrit ou non écrit. Dans ! doit-il se marierP Voilà une question définie et
ce qui est écrit, la question roule sur le droit;

dans ce qui n'est pas écrit , c'est lefait qu'on ap-

précie. Le premier genre de question est légal,

le second est rationneL C'est ce qu'Hermagoras

et ceux qui l'ont suivi ont voulu dire par les deux

mots grecs (voaixov et loyi-x-m) dont ils se servent
;

et c'est aussi la pensée de ceux qui font consis-

ter toutes les questions dans les choses et dans

les mots.

On convient encore que les questions sont ou

indéfinies ou définies. Les premières sont celles

qui , faisant abstraction des personnes, des temps,

des lieux , et autres circonstances semblables

,

sont traitées pour et contre ; c'est ce que les Grecs

nomment thèse, et Cicéron, proposition; d'au-

tres, questioïis civiles universelles; d'autres,

questio7is philosophiques ; et Athénée
,
^ar/ze c?e

la cause. Cicéron distingue ce genre en spécu-

latif q\, en pratique. Ce monde est-il régi par
une providence? Voilà le genre spéculatif. Doit-

on prendre part à radministration de la répu-

blique ? NoWh le genre pratique. Il subdivise le

premier genre de questions en trois autres : si

Vobjet dont il s'agit existe, ce qu'il est, quel il

est : car tout cela peut être ignoré; et le second,

en deux autres : quels sont les moyens d'acqué-

rir ce dont il est question , et comment on en

doit user?

Les questions définies sont celles qui se ren-

ferment dans la considération des choses, des

personnes, des temps, et autres circonstances

de même nature. Les Grecs leur donnent le nom
^'hypothèses (uTroOsirsti;), et nous, celui de causes.

Tout semble s'y réduire aux choses et aux per-

sonnes. La question indéfinie est plus vaste,

puisque la question définie en découle. Rendons

cela plus sensible par un exemple. Doit-on se

marier? Voilà une question indéfinie. Caton

quœstiones aut in scripfo, aut in non scripto; in scripto

sunt de jure, in non scripto de re; illud légale, hoc ra-

tionale gcnus Hermagoras alque eiim secuti vocant, id

est vofjiixôv et Xoyixôv. Idem sentiunt, qui oninem qiises-

lionem ponunt in rébus, et in vcrbls. Item convenit,

quœstiones esse aut infinitas, mitfuiitas ; infinitœ sunt,

quœ remotis personis et tempoiibus et locis, caeteiisque

similibus , in iitramque partem tractantiir, quod Grœci

Bsffiv dicimt; CkcTo pi-opositum ; alii quœstiones univer-

sales civiles; alii quœsliones philosopho convenientes

;

Athenœus partem causœ appellat. Hoc genus Cicero

scientia Qt actione dht\nq,'.\\t , ut sit scientiœ , An provi-

dentia imindus regalur ? actionis , An accedendum ad
rempziblicam adminisfrandam : prius , tt iuni geneiuni

,

an sit? quid sit ? qiiale sit? omnia enim hœc ignorari

possunt; sequens duorum, quo modo adipiscamur ? quo
modo iitamur P Finitœ autem sunt ex coniplexu rencm,
personarum , temporum, caeteroru nique : hœ uTioOéasiç

a Graecis dicuntur, causœ a nostris. In liis omnis <iuaestio

videlur circa les personasque consistera. Amplior est sem-

qui par conséquent peut être la matière d'une
délibération. Cependant les questions indéfinies,
même sans aucune acception des personnes, ne
laissent pas de se rapporter à quelque chose de
particulier. Par exemple, cette question : si Von
doit prendre part à Vadministration de la répu-
blique , est purement spéculative

; ainsi posée :

peut-on prendre part à fadministration de la

république, lorsqu'elle est en proie à la tyran-
nie, elle cesse d'être abstraite; car il y a là

comme une personne cachée, qui rend la ques-
tion double, et y mêle des considérations tacites

de temps et de qualité. Mais ce n'est pas encore
là proprement une cause. Au reste, les questions

indéfinies sont aussi appelées questions géné-
rales; et, comme on ne saurait dire que c'est à
tort qu'on les appelle ainsi , les questions définies

seront par conséquent des questions spéciales.

Il faut remarquer que, dans toute question spé-

ciale, il y en a une générale, qui en est comme
l'antécédent. Je ne sais même si , dans les causes

,

la question qui naît au sujet de la qualité n'est

pas une question générale. 3Iilon a tué Clodius,

et il a eu raison , car celui-ci lui dressait des
embûches : n'est-ce pas faire cette question :

Est-il permis de tuer celui qui nous tend des
embûches? Que dirai-je de ce qui est purement
conjectural ? Quand on demande : Si c'est la haine

ou la cupidité qui a fait commettre tel crime;
s' ilfaut croire à des aveux arrachés par laforce
des tourments; si l'on doit ajouter plus de foi

aux témoins qu'aux preuves : ne sont-ce pas

autant de questions générales? Quant à celles qui

ont pour objet la définition, il est certain qu'elles

ne peuvent être qu'universelles.

Quelques-uns croient qu'on peut aussi quelque-

fois donner le nom de thèses à des questions

limitées à des personnes et à des causes , en posant

per infinita; inde exnmfinita descendit; quod ut exen>
plo pateat, infinita est, An uxor duceiida? finita, An
Catoni ducendaP ideoque esse snasoria polest; sed

etiam remotœ a personis propriis, ad aliquid referri so-

ient. Est enim simplex , An respublica administranda P

refertur ad aliquid , An m tyrannide administranda P

Sed iiic quoque subest veiiit lalens persona ; lyrannis

enim geminat quœstionem , siibestque et tcmporis, et

qualitatis tacita vis : nonduiii lamm lioc proprie dixeris

causant ; bœ autem, quas infinitas voco, et générales

appelianlur; quod si est verum, finita; spéciales erunt;

in omni autem speciali utique inest generalis, ut qu.T sit

prior. Ac nescio.an iiifcausis quoque, quidqiiid in qucs-

tioiiem venit qualitatis, générale sit. iMilo Clodium occi-

dit; jure occidit insidiatoreni : nonne bocqu.Trilur, An
sitjus insidiatorem occidendiPQmà in conjecturis ? non

illa generalia , An causa sceleris odium ? cupiditasP An
tarmentis credendumP Testibus an argumcntis major

fides habendaPMmfinitioneqmihm comprohendi nihil

non in imiversum , certum crit- Quidam putant etiam eas
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seulement la question d'une nuire manière. Ainsi

Oreste est accusé, voilà une eause; mais de sa-

voir si Oreste a été justement absous; si Caton

a pu honnêtement livrer sa f^mme Marcia à

Hortensius : voilà une thèse. Ils distinguent la

thèse de la cause , en ce que la première appar-

tient à la spéculation, et l'autre à la pratique.

Dans la thèse, on discute uniquement dans Tin-

térêt de la vérité abstraite ;
dans la cause , c'est

une aflaire qu'on plaide.

Cependant certains auteurs pensent qu'il est

inutile à l'orateur de traiter les questions univer-

selles. A quoi sert, disent-ils, de prouver qu'on

doit se marier, ou qu'on doit prendre part à

Vadministration de la république, si l'auditeur

trauve dans son âge ou dans sa santé un obsta-

cle à l'un ou à l'autre? Mais on ne pourrait faire

la même objection sur toutes les questions du

même genre, comme celles-ci, par exemple : La

vertu est-elle le souverain bien? Le monde est-

rl régi par une providence ? Bien plus , dans les

questions qui se rapportent à une personne , non-

seulement il ne suffit pas de traiter la question

générale, mais ce n'est qu'après l'avoir approfon-

die qu'on peut aborder la question spéciale. En

effet, comment Caton délibérera-t-il s'il doit se

marier, s'il n'est établi que Von doit se marier?

et comment examinera-t-on s'il doit épouser

Marcia, avant d'avoir établi que Caton doit se

marier?

On pourra néanmoins m'opposer l'autorité

d'Hermagoras en faveur de l'opinion que je com-

bats ici , si toutefois l'ouvrage qui porte son nom
ne lui est pas faussement attribué , ou n'appar-

tient pas à un auteur du même nom. Comment,

en effet, pourrait-il être de celui qui a écrit tant

posse theacs aliquando nominari
,
quse personis caiisisqiie

conlineantur.aliter lantummodopositas;utcausasit. giatm

Créâtes accusatur : tliesis , An Orestes recte sit absolu-

tusPcujvs generis est, an Cato recte Marciam Hortensio

tradiderit P lii thesin a causa sic distinguunt, ut illa sit

spectalivœ partis, haic aciivœ; illicenim vcritatis tantum

gratia dispulari, hic negotium agi. Quamquam inutiles

quidam oratori putant universales quaestiones, quia niliil

prosit, quodconstet, Ducendam esse uxoron, vel Ad-

minislrandam rempublicam , si quis vel œtale, vel va-

letudine impediatur ; sed non omnibus ejusmodi quœstio-

nibus sic occuni potest; ut illis, Sitne vtrlus finis?

Regaiurnc providentiel mundus? Quin etiam in iis,

quœ ad personam rcferuntur, ut non est satis generalem

tractasse quœstionem, ita perveniri ad speciem, nisi illa

prius excussa, non potest; nam quomodo, Ati sibi uxor
ducenda sit, deliberabit Cato, nisi constiterit uxorcs

esse ducendas ? et quomodo , An ducere Marciam de-

beat quaeretui', nisi Culoni ducenda uxor est? Sunt ta-

men inscripti nomine Hermagorse libri, qui confirment

illam opinionem, sive falsus est litulus, sive alius hic

Hcrmagoras fuit; nam ejusdem esse quomodo possunt,

qui de hac arte mirabiliter inulta composuit, quum , sicut

ex Ciceronis quoque rheforico primo nianifestum est , ma-

de choses admirables sur la rhétorique, et qui, '

comme on peut l'induire des paroles de Cicéron

dans son premier traite sur l'art oratoire , a divisé

la matière de rélo([uence en tJièses et en causes?

A quoi même celui-ci a trouvé à redire, préten-
;

dant que tout ce qui s'appelle thèse ne regarde
\

point l'orateur, et que ce genre de question ap-

partientexclusivement aux philosophes. Mais Ci-

céronm'a épargné la pudeurdele contredire, et en

condamnant lui-même l'ouvrage où il parle d'Her-

magoras, et en recommandant dans son Orateu?; '

dans les livres qu'il a intitulés de r Orateur, et

dans ses Topiques, d'écarter, dans la controverse,
:

les considérations de personnes et de temps
,
par- i

ce que le genre offre une matière plus étendue
\

que Vespèce, et que ce qui a été prouvé pour le

tout est nécessairement prouvé pour la partie.
i

Quant à l'état de la question, il est le même
dans toute espèce de thèses que dans les causes.

|

On ajoute à cela que les questions sont de deux i

sortes , absolues et relatives. Doit-on se marier?
j

Cet homme est-il courqgeux ? ces questions sont I

absolues. En voici derelatives : JJyi vieillard doit- \

il se marier? Cet homme est-il plus courageux

que cet autre ?

Apollodore, pour me servir de la traduction de

son disciple Valgius , définit la cause : une af-

faire dont tordes les parties se rapportent à un
point litigieux, ou une affaire qui roule tout

entière sur une contestation. Ensuite il définit

l'affaire : un assemblage de personnes, de lieux,

de temps, de causes, de moijens, d'incidents

,

défaits, de pièces, de propos, de choses écri-

tes (t non écrites. J'entends ici par cause ce que

les Grecs appellent hypothèse; et par affaire,
' ce qu'ils nomment /)ey75tese. Quelques-uns pour-

tcriam rhetorices in tlicses ci causas diviserit? quod re-

preliendit Cicero, ac thesin niliil ad oratorem pertinere

contendit , totum<pie hoc geniis quœstionis ad philosophos

refert. Sed me liberavit lespondendi veiecundia , et quod

ipse hos libres improbat , et quod in Oratore , atque iis

,

quosde oratore scripsit, libris, et ïopicis, prœcipit, ut a

propriis personis atque temporibus avocemus controver-

siam : quia latins dicere liccat de génère, quam de

specie, et
,
quod in universo probatum sit, in parte

probatuni esse necesse sit. Status autem in hoc omne
gentis maleriœ iidem, qui in causas, cadunt. Ad hoc adji-

citur, alias esse quœstiones in rébus ipsis , alias
,
quae ad

aliquid referantur :illud. An uxor ducenda? hoc, An
seni ducenda ? Whià , An fortis? hoc, An fortior ? ci

similia. Causam finit Apollodorus , ut interpretatione Val-

gii discipuliejus utar, ita : Causa est negotium omnibus
suis partibus spectans ad quœstionem ; aut, Causa e^st

neijoHum, cujus finis est controversia. Jpsimi deinde

negolinm sic finit : Negotium est congregatio persona-

rum, locorum, frmporum, causarum ,viodorum , ca-

suum , factorum , instrumcntorum , .scrmonum , scrip-

torum,et non scriptoriim. Causam nunc intelligimus

hnô^zai^ , negotium irspîtjTatïiv. Sed ipsam causam quidam

similiter finierunt , ut Apollodorus negotium. Isocrates eau-
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tant prennent le mot de cause au même sens

qu'Apollodore a pris le mot ^affaire. Isocrate

(lit que la cause est une question civile et parti-

culière , ou un point litigieux entre un certain

nombre depersonnes déterminées. Cicéron enfin

la définit : une contestation limitée à des con-

sidérations de personnes, de lieux, de temps,

d'actions et d'affaires déterminées : si ce n'est

de tout cela ensemble, au m.oins de la plus

grande partie.

Chap. VI. Toute cause se renferme dans un

état quelconque. Avant donc que d'entreprendre

de dire comment il faut manier chaque genre de

cause, je crois devoir examiner ce qui est com-
mun à tous ces genres , c'est-à-dire ce que c'est

que Vétat de la cause, d'où il se tire, cotnbien

il y en a, et quels ils sont. Quelques auteurs,

i! est vrai, ont pensé que cela ne regardait que

les matières judiciaires; mais, quand j'aurai

traité des trois genres , leur ignorance se montrera

d'elle-même.

Ce que j'appelle eYa?, d'autres l'appellent cons-

titution, ou ce qui ressort de la question;

Théodore, \e, chefprincipal , y.z-ùi'k'xio^ yvixto-

TaTov, auquel se rapporte tout. Ces différents

noms signifient au fond la même chose, et le mot
importe peu, pourvu que la chose soit claire. Les

Grecs nomment Vétat c-cdaiv. On croit qu'Her-

magoras n'est pas le premier qui se soit servi de

ce nom. Les uns l'attribuent à Naucrate , disciple

dTsocrate ; les autres, àZopire de Clazomène. Ce-

pendant , ce terme n'était pas inconnu à Eschine
;

car nous voyons que , dans son plaidoyer contre

Ctésiphou, il prie les juges de ne pas permettre à

Déraosthène de sortir de son sujet , mais de le

forcer à se renfermer dans Vétat de la cause. Ce

sam esse ait quœsdonrm finitam civilem, mit rem con-

troversam m j^ersonarum finitarum complexu. Cicero

liis verbis : Causa cert'ts personis, lacis , icmporibiis

,

nclionibus, neçnHis cernilur, autin omnibus, aut in

plerisqtœ eorum.

Cap. VI. Ergo, qmim omnis causa contineatur aliquo

statu, priusquam liicere aggredior, quo modogenusquod-
que causse sittiactandum , id quod commune est omnibus,

Quidsit status, et unde ducatur, et quot , et qui sint,

jiituendum pulo; quamqiiam id nonnulliad judiciales tan-

tuni pertinerc niateiias putaverunt; quorum inscitia/n,

quum omnia tria gênera fuero exsecutus, res ipsa depre-

liendet. Quod nos slaluvi, id quidam constitutionem

vocant , aiii quœstioncm , alii quod ex quœstione appa-
reat. Theodoius générale caput , id est xsçaXaiov yz^i-

xwxa-ov, ad quod referanlur omnia; quorum diversa ap-

pellatio, vis eadem est, nec interest discentium, quibus
quidque nominibus appelielur, dum res ipsa manifesta sil.

Stutum Gvœci cxâTiv vocant, quod nomen non i)rimum
ab Hermagora tradilum pntiuit, sed alii ab Naucrate Iso-

cratis disci])ulo, aiii a Zopyio Cla/.omenio; quamquam
videtur ^scbines quoquc in oratione contra Ctesiplionlem

uti hoc verbo, quum a judicibus petit, ne Demostbeni per-

ftiiltant evagari, sed enni dicere de ipso causœ statu ro-

mot vient, dit-on , de ce que c'est là qu'a lieu le
premier engagement de la cause , ou de ce que
c'est là qu'elle se retranche. Voilà pour l'origine
du mot : venons à la chose. Quelques-uns défi-
nissent Vétat le premier conflit de la cause
ce qui me paraît bien pensé,', mais insuffisam-
ment exprimé. Car Vétat n'est pas le premier
conflit : Vous Vavez fait. — Je ne l'ai pas
fait, mais ce qui naît du premier conflit, c'est-

à-dire le genre de la question : Vous l'avez fait.— Je ne l'ai pas fait.— L'a-t-ilfait? ou bien,
Vous avez fait cela. ~ Je n'ai pas fait cela.— Qu'a-t-ilfait? Dans le premier exemple, en
effet, on voit que la question roule sur une con-
jecture; et dans le second, sur une définition :

et c'est sur quoi les deux parties insistent. Dans
l'un, l'état de la question sera conjectural;

dans l'autre , il sera définitif. Si l'on disait : Le
son est le choc de deux corps entre eux , on se

tromperait
,
je pense ; car le son n'est pas un choc,

mais le résultat d'un choc. Toutefois cette défi-

nition ne tire pas à conséquence ; car elle ne laisse

pas de se faire entendre. Mais une fausse inter-

prétation a fait tomber dans une erreur grossière

ceux qui, pour avoir lu premier conflit, se sont

imaginé que l'état de la cause naît toujours de
la première question : ce qui est très-faux. En
effet, il n'y a point de question qui n'ait son état,

puisqu'il n'y en a point qui ne soit fondée sur une
contestation entre le demandeur et le défendeur.

Mais les unes font partie intégrante de la cause,

et c'est sur elles qu'on doit prononcer; les autres

sont extrinsèques, quoiqu'elles ne laissent pas

d'être employées comme auxiliaires de la cause

en général. C'est ce qui fait qu'il y a toujours plu-

sieurs questions dans une même affaire. Et même

gant. Quse appellatiodicitur ducta ve! ex eo, quod ibi sit

primus causœ congressus , vel quod in hoc causa consis-

tât : et uominis quidem baec origo; nunc quidsit : Statum
quidam dixtnml primam causaj-njn eonjlictionem, quos
recte sensisse, parum elocutos puto. Non enim est status

prima conflictio, Fecisti , nonfeci ; sed quod ex prima

conflictione nascitur, id est, genns qua-stionis, Fecisti,

nonfeci, an fècerit .^ Hoc fecisti , non hocfeci, quid
fecerit P Quia ex iiis apparet, ilbid conjectura, hoc fini-

tione quœrendum ; atque in eo pars utraqiie insistit : erit

qnœslio cotijecttcralis , vel .//«///yî, status. Quid si enim
dicat quis, Sontis est dunrum in ter srcorporum conflic-

tio? Erret , ut opinor; non enim sonus est conilictio, sed

ex conflictione : et hoc levius ; inlelligitm- enim utcumque
dictum. Inde vero ingens maie interpretantibus innatus est

error, qui, quia primam conflictionem legerant, credide-

runt statum semperex prima qucTslione ducendum; quod

est vitiosissimum. Nam quœstio nulla non liabet utiijue

statum , constat enim ex intentione, et depulsione; swl

aliac sunt propriœ causarnm , de quibus fcrenda sententia

est; alia; adducta; extrinsecus, aliquid lamen ad snmmam
causa; conferentes, velut auxilia quœdam; quo fit , ut in

tontroversia unaplures qua'stiones esse dicanlur. Haruni

porro plerumqiie levissinia qua-ipic primo lo(o fungitur;
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le plus souvent ce sont les moins importantes qui

occupent le premier ranc;; car c'est un artifice

assez ordinaire de commencer par celles qui nous

paraissent les plus faibles , soit pour les abandon-

ner ensuite à la partie adverse par manière de

concession, soit pour monter comme par degrés

à des arguments plus paissants.

Dans une cause simple, qnoi(]u'il y ait diver-

ses manières de la défendre, il ne peut jamais y

avoir qu'un point à décider. C'est le point qui fixe

particulièrement l'attention de l'orateur et du

juge, que l'un se propose d'emporter et l'autre

d'examiner; car c'est là qu'est VctMt de la cause
,

c'est là qu'elle se trouve retranchée. Il peut y
avoir du reste plusieurs questions. Eclaircissons

cela par un exemple très-court : Lorsque l'accusé

dit : Quand je raurais fuit, faurais bienfait,

alors il établit la cause sur la qualité; mais si de

ce premier moyen de défense il passe à celui-ci :

mais je ne l'ai pas faif , l'état sera de conjec-

ture. Cependant , comme il y a plus de sûreté à

n'avoir point fait ce dont on est accusé, le véri-

table état de la cause est , selon moi , dans ce que

je dirais, s'il ne m'était permis d'insister que sur

un seul point. Ou a donc eu raison de dire pre-

mier conflit des causes, et non des questions. Ci-

céron consacre la première partie de son plaidoyer

pour Rabirius Postumus à établir que la loi n'ou-

vre pas d'action contre un chevalier romain
;

dans la seconde, il prouve que son client n'est

nullement coupable de concussion. Où dirai-je

qu'est l'état de la cause? Dans le dernier moyen,

comme étant le plus puissant. De même , dans le

plaidoyer pour Âlilon, le véritable conflit de la

cause ne commence pas sur ces premières ques-

tions qu'il traite immédiatement après l'exorde,

mais bien quand il déploie toutes ses forces pour

démontrer que Clodius tendait des pièges à Milon,

namque et illiid frequcns est , ut ea quibus minus confidi-

nius
,
quum tractata sunt , omittamus ; intérim sponle nos-

Ira velut donantes , intérim ad ea, quœ sunt polentiora
,

gradumexhisfecisse contenti. Simplex autem causa eliamsi

varie defenditur, non potesl liabere plus uno,dequo pro-

nuncietur;alque indeerit .">/rti«5 causœ
,
quod et orator

praecipue sibi obtiiiendura, et judex spectandum maxime

intelligit; in hocenim causa consistet. C.neterum quaestio-

num possunt esse diversi status, quod ut brevissimo

pateatexemplo : quum dicit reus, Etiamsifcci, rectefeci ;

qualitatis ulitur statu : quum adjicit , scd non feci, con-

jecturam movct. Semper autem lirmius est nonfecissc;

ideoque in eo stalum esse judicabo, quod dicerem, si

mihi plus, quam unum, dicere non liceret. Recte igitur

estappellata causarum prima conflictio, non qucestiomim.

Nam et pro Rabirio Postumo Cicero prima parte orationis

in boc intendit, ut actionem competere in equitem Roma-

num neget ; secunda , nullani ad eum pecunium pervenisse

confirmât. Statum tamen in eo dicam fuisse, quod est po-

tentius. Nec in causa Milonis. circa primas quœstiones

,

quœ sunt ante proœmium positœ, judicabo conilixisse eau-

fam,8ed ubi totis viribus insidiator Clodius, ideoque

et que ce dernier était en droit de le tuer. Ce que
,

l'orateur doit donc considérer avant tout, même
lorsq.u'il a plusieurs moyens à faire valoir dans

[

l'intérêt de sa cause, c'est le point principal sur

lequel il veut éclairer le juge. Mais quoique ce

soit la première chose à quoi il doive penser, il
;

ne s'ensuit pas que ce soit toujours par là qu'il

doive entrer en matière.

D'autres ont cru que l'état de la cause était dans ce

que ledéfendeurcommencepar repousser : opinion

que Cicéron exprime ainsi : C'est, dit-il , l'endroit

où. le défendeur engage en quelque sorte le com-

bat contre son agresseur. Cette définition à sou

tour a fait naître une autre question. Est-ce toujours

le défendeurqui détermine l'état de la cause ? Corné-

lius Celsus est d'un sentiment tout à fait opposé,

et soutient que c'est l'affirmative , et non la néga-

tive, qui détermine cet état. Par exemple, on

vous accuse d'un meurtre, vous niez le fait : c'est

l'accusation qui détermine l'état de lacause^ par-

ce que c'est à elle à prouver. Si, au contraire,

confessant le fait , vous soutenez qu'il est légitime

,

c'est à vous de prouver ; car vous attaquez à votre

tour, et attirez par là sur votre terrain l'état de

la cause. Je ne partage pas cette opinion. Je trouve

qu'il est plus vrai de dire que, comme il n'y a

pas de procès là où le défendeur ne répond rien,

l'état de la cause est toujours déterminé par celui

qui réplique. Cependant je crois que cela varie

selon la nature des causes; car quelquefois le

demandeur semble fixer l'état, comme dans les

causes conjecturales
,
puisque alors c'est particu-

lièrement le demandeur qui est obligé de recourir

à ce genre de preuves. Aussi ceux qui veulent que

l'état de la cause soit toujours déterminé par le

défendeur, l'ont-ils appelé , relativement à celui-ci,

un état négatif. 11 en est de même des affaires

qui se traitent par la voie du syllogisme
,
puisque

jxire inlcrfectus, ostenditur. Et boc est, quod ante onmia

constituere in anime suo debeat orator, etiamsi pro causa

plura dicturusest, quid maxime liquere judici veUt: quod

tamen, ut primum cogitandum, ita non utique primuni

dicendum erit. Alii statum crediderunt primam ejus, cum
quo ageretur, deprecationem : quam sentenliam bis verbis

Cicero Q,om\^\&c.\Mm, In quopr'imum insistit qtiasi ad
rcpugnandum congressa dcfcnsio; unde rursus alia

quœstio, an eum semper is faciat, qui respondet : cui rei

prœcipue répugnât Cornélius Celsus, dicens, non a de-

pulsione sumt , scdab co, qui proposidonem suamcon-

ftrmet : ut, si bominem occis imi reus negat, status ab

accusatore nascalur, quia is velitprobare; si jure occisum

reus dicit, translata probationls necessitate idem a reofiat,

et sit éjus intentio. Cui non accedo equidem ; nam est vero

propius quod contra dicitur, nullam esse litem , si is, cum
quo agitur, nibil respondeat, ideoque (ieri statum a re-

spôiidente. Mea tamen sententia varium id est, et accidit

pro conditione causarum; quia et videri potest propositio

aliquando statum facere, ut in conjecturalibus eau sis ;

utitur enim conjectura magis qui agit; quo moti quidam,

eonidem a reo infitialem essedixerunt : et in syllogisnio
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toute l'argumentation est du côté du demandeur.

Mais dans l'un et l'autre cas, dira-t-on, celui

qui nie met son adversaire dans la nécessité d'ac-

cepter la cause sur le terrain de la défense. Car,

ou il soutient n'avoir pas fait ce dont on l'accuse,

et le demandeur est forcé de recourir à la conjec-

ture, ou il soutient que celui-ci n'a pas la loi pour

lui, et il l'oblige alors à prouver le contraire par

syllogisme. Soit : mais que s'ensuit-il? que l'état

de la cause naît de la défense ; mais toujours est-

il que cet état est déterminé, tantôt par le deman-

deur, tantôt par le défendeur. En effet , Vous avez

tué cet homme, dit l'accusateur. Si l'accusé le nie,

c'est lui qui détermine l'état de la cause. S'il l'a-

voue, au contraire, mais qu'il ajoute : .Pavais

droit de le tuer, l'ayant surpris en adultère (et

en effet la loi l'y autorise dans ce cas)
,
qu 'arri vera-

t-il? Si l'accusateur ne réplique rien, le procès

estnon avenu; mais s'il réplique : Il n"étaitpoint

dans le cas d'adultère, l'accusation et la défense

se confondent , et c'est alors l'accusateur qui déter-

mine l'état de la cause. Ainsi cet état naît, à la

vérité, de la défense, mais c'est l'accusateur, et

non l'accusé, qui se défond. Je dis plus : dans une

même question on peut être accusateur et accusé

tout à la fois. La loi dit : Quiconque a exercé la

profission de comédien ne peut s'asseoir dans

les quatorze premiers rangs. Un homme qui

avait joué la comédie devant le préteur dans un

jardin , mais hors de la présence du public, vient

s'asseoir dans les rangs interdits par la loi. On
l'accuse pour ce fait : Vous avez, lui dit-on, exercé

le métier de comédien. Il se défend : Je ne l'ai

point exercé. Question : Qu'est-ce qu'exercer le

métier de comédien ? S'il est accusé en vertu de

la loi sur les théâtres, c'est à lui de se défendre;

mais s'il a été forcé de se lever, de sortir du cir-

tota ratiocinallo abeo est, qui intendit. Sed qiiiavidetur

illic quoque necessitatem hos status exsequendi facerequi

negal (is emm si dicat , Nonfeci , coget adversariiini con-

jeeDira ali ; et si dicat , A'ow habetlegem, syllogismo),

concedamus ex depiilsione nasci statum : nihilo minus
enim res eoreveitetur, ut modo is qui agit, modo is cum
quoagitur, statum /onai. Sit enim accusatoris intentio,

Hominem occidisti : si'neget reus, faciet statum qui negat.

Qnid si confitelur, sed jure a se adulterum dicit occi-

snm.^ nempe legem esse certum est quee peimittat. Nisi

aliquid accusator lespondeat, nulla lis est : Nonfuit, in-

quit, adultcr ; ergo depulsio incipit esse actoiis : ille sta-

tum faciet; ita eritquidem status ex piimade pulsione,
sed ea fiet ab accusatore, non a reo. Quid? quod eadem
quaestio potest eumdem vel accusatorem lacère , vel réuni ?

Qui artem ludïcram exercuerit , in qtiatuordecim
prittiis ordinibus ne sedeai ; qui se praelori in liortis os-

tenderat, neque erat prodnctus, sedit in quatuordecim
ordiniiius. Nempe intentio est, Ai-lem ludicram cxer-
cuisti;A&^\\\f\v>,Noncxercui artem ludicram; quaestio,

Quid sit aricm ludicram cxercereP Si accusajjitur

tlieatrali lege , depulsio erit rei ; si excilatus luerit de spec-

laculis, et aget injuriarum, depulsio crit accusaloris.
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que, et qu'il demande réparation de cet outrage,
' c'est à l'accusateur à se défendre à son tour. Ce-
pendant ce qu'enseigne le plus grand nombre des
auteurs est ce qui arrive le plus souvent. Ceux-
là ont échappé à toutes ces questions

,
qui ont dit

que l'état de la cause était ce qui résultait d'a-

bord du choc de l'attaque et de la défense. Voiis

avez fait cela; —je ne l'ai pas fait, ou j'ai

bien fait. Voyons toutefois si c'est là, à pro-

prement parler, l'état de la cause, ou seulement

ce qui le renferme. Hermagoras appelle état ce

qui fait connaître la chose sur laquelle l'ora-

teur est appelé à parler, ce à quoi se rapportent

les preuves des parties. Mon opinion a toujours

été que, bien qu'il y ait souvent dans une cause

différents états de questions, l'état de la cause

reposait sur le point le plus important, celui sur

lequel roule principalement la contestation.

Que si on aime mieux l'appeler question générale

ou chef général, je ne disputerai pas plus sur ce

nom que surtout autre qu'on voudra inventer, et

qui fera entendre la môme chose, quoique je sa-

che qu'une foule d'auteurs ait écrit des volumes

entiers sur cette matière. Quant à moi, je m'ar-

rête au mot état.

Maintenant combien y a-t-il de sortes d'états,

quels sont leurs noms, quels sont ceux qu'il faut

considérer comme généraux ou particuliers?

C'est sur quoi l'on n'est pas d'accord ; et les au-

teurs qui ne s'entendent guère sur toute autre ques-

tion, semblent avoir pris à tâche d'émettre, sur

ce point, des préceptes différents. Et d'abord Aris-

tote a établi dix éléments , d'où , selon lui , décou-

lent toutes les questions possibles : l'existence

,

oùffi'av, que Flavius appelle esscntiam, et qu'on

ne saurait rendre autrement en latin, mais qui

,

quel que soit le mot , implique cette demande : la

Frequentius tamen illud accidet, quod est a pluribus tradi-

tum : effugerunt lias qu.iestionesquidixerunt statum esse

id
, quod appareatex intentioneet depulsione, ut, Fecisti,

Non feci, aut Hcctefcci. Viderimus tamen , utrum id sit

status , an in eo status. Hermagoras statum vorat
, pei

quem subjecta res inleiligatur, et ad quem probationes

etiam partium referantur. Nostraopinio semper lirTc luit,

ut, qunm essent fréquenter in causa diversi quiTStionum

status , in eo crederein stalum causœ, quod cssel in ca

jwfcnlissimum, et in quo maxime res verteretur : id

siquis cjencralem quastionem, vel caput générale diccre

malet , cum hoc mihi non erit pugiia ; non magis
,
quam si

aiiud adbuc
,
quo idem inteiligatur, ejus lei nomen iiivenc-

lit, quamquam tota volumina in hancdisputationem im-

pendisse multos sciam ; nobis sfafum dici placet. Sed

quum in aliis omnibus inter scriptores sumina dissensio

est, tum in hoc prfecipue videtur mihi sfudium quoque di-

versa tradendi fuisse ; adeo , necqui sit numerus , nt'c qiiae

nomina, necqui générales, qui ve spéciales sint status, coii-

venit. A<; piimiim Aristoteles elementa decem ronslitiiil.

ciicaqua; versari videatiir omnis qu.eslio : OOdiav, qu.iiii

Flavius esscntiam vocal; neque sanealiud est ejusnonicn

Latihum, sod ea qu.Tritur : An sit P QualitaCetn. r[i\{\s
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chose cst-ctle ? la qualité , ce mot s'entend assez
;

\^quantité dont on a depuis disthifiuédeux sor-

tes, l'une pour les choses qui se mesurent, et l'au-

tre pour celles qui se comptent; la relation,

d'où se tirent les questions de compétence et de

comparaison; puis, le lieu et le temps j ensuite,

rétat actif; l'état passif; rétat extérieur, comme

à'étre armé ou vêtu de telle on telle manière;

enfin, la manière d'être, xsïfrOai, comme être

assis, debout, ou couché. Mais de tous ces élé-

ments , les quatre premiers me paraissent appar-

tenir à l'état de la cause, et les autres à certains

lieux d'arguments.

D'autres auteurs en proposent neuf : la |;^r-

sonne, ce qui comprend les questions sur l'âme,

le corps, et tout ce qui est placé hors de nous :

mais dans tout cela je ne vois que des moyens

d'étahlir la conjecture et la qualité; le temps,

y povoç, quand on demande si celui-là est né es-

clave
,
qui est venu au monde pendant que sa

mère était au pouvoir de ses créanciers; le lieu

,

s'il est2)ermis de tuer un tyran datis un tem-

ple ; si celui qui est resté caché dans sa maison

est censé avoir subi son exil; la conjecture,

xaipov, dans laquelle ils veulent voir une espèce

du temps proprement dit : était-ce en hiver ou en

été"? c'est à cette catégorie qu'appartient cette

accusation intentée contre un homme qui se li-

vrait ci la débauche dans un temps de peste;

l'action , upaçiv, si Von a commis un crime

sciemment ou sans intention
,
par nécessité ou

par hasard, etc. ; le nombre, qui est une espèce

de la quantité : si Thrasybule a mérité trsnte ré-

compenses pour avoir délivré sa patrie de trente

tyrans; la cause , ou le motif, ce qui est le fon-

dement de la plupart des procès, toutes les fois

que le fait n'est pas nié et qu'on le soutient fondé

apertiis intelleclusest;02«ffH?i/ff/pm,qua3 tlii[)liciter apos-

terioribus AWx&a cèlQuammugnuni , et, Qiiam multum
s'il? Ad aliquid, undeductae Iranslalio elcomparatio.
Postli.TC Ubi,et Quando; deiade Facere, Paii, Hahere,
quoi] est quasi armatum esse, veslUum esse; novissime

,

K£ïa6ai, quod est Compositum esse quodam modo, ulse-

dere, slarejacere ; sed ex his omnibus prima quaUior ad

slutus pertinere, cxtera ad quosdam locos aigumentoium
videntur.Alii novem elemenla pcsueiunt,Pcrso?ja?«, in qua
de aniino, coipoie, extra positis, quœratur; quod pertinere

ad conjectura; et qualitatis instrumenta video : Tempus

,

quod/pôvov vocaiit, ex que quœslio. An is qiiem, dum
addicta est, mater peperit, servies sit natus P Locum

,

unde conlroversia videlur, An fas fuerit tyrannum in

templo oecidcre.'? An cxulaverit, qui domi latuit? Tem-
pus ileruni,quody.a'.fov appellaut; hanc autcm videri vo-

lunt speciem illiustempoiis ut aîstatem, vel biemem : huic

suhjkititv ille in pestilenfia commissator ; Actum, id

est , TTpà^'.v
,
quod eo njkrunl, Sciens commiserit , an in-

sciens'^ nécessita te , un casîtP et talia : Numerum, qui

tadit in si>edeui quantitatis, A7i T/irasijhido triyinta

prœmia debcantur, qui lot tyrannos sustulerit ? Cau-
ium,cm pliiriuiîiosubjarent lites, quolics facluni non ne-

en justice; la manière, xpoTrôv, lorsqu'on dit

qu'une chose s'est faite autrement qu'il n'était

permis de la faire : si
,
par exemple , on a faitpé-

rir un adultère sous lefouet ou de faim; Vocca-

sion des faits , àcpopaàc spycov, et cela est trop

clair pour avoir besoin d'explication ou d'exem-

ples. Ces auteurs, aussi bien que les premiers,

croient qu'il n'est point de question qui ne soit

renfermée dans un de ces éléments. Quelques-uns

en retranchent deux, le nombre et l'occasion;

et à ce que j'ai appelé action ils substituent le

mot choses , ou affaires, Tcpay^aaTa. Je me suis

contenté de toucher en peu de mots ces diverses

doctrines, pour ne point paraître les avoir omi-

ses. Du reste, il me semble qu'elles ne détermi-

nent pas suffisamment les états de causes, et ne

contiennent pas tous les lieux communs : et, en

lisant avec attention ce que je dirai de ces deux

objets, on verra qu'ils ont plus d'étendue que ces

doctrines ne leur en donnent.

J'ai lu dans plusieurs livres que certains rhé-

teurs n'admettaient qu'un seul état pour toutes les

causes , rétat conjectural ; mais ni dans ces livres

ni ailleurs je n'ai pu découvrir leurs noms. On dit

cependant qu'ils s'appuyaient sur cette raison

,

que la connaissance de toute chose était renfermée

dans les signes. Mais ils pourraient
,
par la même

raison, fonder l'état de toutes les causes sur la

qualité ; car partout on peut demander quelle est

la nature de l'affaire dont il s'agit. Or, d'un côté

comme de l'autre, il ne peut y avoir que confu-

sion. En effet, qu'on admette un seul état de

cause, ou qu'on n'en admette pas du tout, c'est

à peu près la même chose
,
puisque , dans les deux

cas , on range toutes les causes sur la même li-

gne. Le mot conjecture \ient de conjectus, c'est-

à-dire une certaine direction de l'esprit vers la

gatur, sed quia jusla ratione sit factum , defenditur : Tpô-

t:ov, qnum id
,
quod alio modo iîeri licet , alio dicitur fac-

tum; bine est adulter loris cœsus, vel famé necatus :

occasionem factoriim
,
quod est apertius, quam ut vel

interpretandum , vel exemplo sit demonstrandum; tamen

à:pop[Aà; ïfYwv vocant : lii quoque nuilam quœstionem

extra bœc putanf. Quidam detrabunt duas partes, nume-
rum et occasionem; et pro illo, quemdixi, aclu, subji-

ciunt res, id est Tipàyii-aTa, quœ ne prœteriisse viderer,

satis babui atlingere : cselerum bis nec status satis ostendi,
,

nec omnes conlineri locos credo
;
quod apparebit diligenlius

j

legeiilibus, quœ de utraque re dicam : erunt enim plura
,

muito
,
quam qua' bis démentis comprebenduntur. Apud

j

plures auctores legi, placuisse quibusdam, unum omnioo I

statum esse, conjecturalem ; sedquibusplacuerit,neque ;

illi Iradiderunt, neque ego usquam reperirepotui ; ralionem i

tamen banc secuii dicuntur, qnod resomnis signis coliige-
i

retur, quo modo Hcet, qualitatis quoque solum statum (a-

ciant., quia ubique, qualis sitcujusque rei natura, quam
potest; sed utrocunque modo sequetiirsummaconfusio Ne-

que interest , unnm quis statum faciat, an nulium, siomnes
;

causa; sunl conditionis ejusdem : conjectura dicta est a
,

conjectii,U\ est direc'.ione quadam ralionis ad veritalem,
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vérité : d'où le nom de conjectores a été donné

à ceux qui interprètent les songes et les présages.

Cependant ce genre d'état a reçu différents noms

,

comme ou le verra par la suite.

Quelques-uns ont reconnu deux états, qu'Ar-

chidème appelle, l'un conjectural, et l'autre dé-

finitif; mais il exclut la qualité, parce que , selon

lui, les questions sur la qualité répondent à cel-

les-ci : Qu"est-ce que l'iniquité, rinjustice, la

désobéissance? ce qu'il appelle question sur l'i-

dentité et la différence. Il y a encore une autre

opinion qui admet aussi deux états , mais l'un

négatif, et Vautrejuridicial. Le négatif est celui

que nous nommons conjectural; mais les uns,

ne considérant que le défendeur, le font absolu-

ment négatif; les autres le font partie négatif, par-

tie conjectural, parce que si l'accusé se défend par

la dénégation , l'accusateur prouve par la conjec-

\

ture. L'étaXjuridicial est celui que les Grecs ap-

I
pellent StxatoXoyixoç, qui traite du droit; mais de

i même qu'Archidème exclut la qualité, ceux-ci

j

rejettent la définition
,
qu'ils regardent comme

1
une dépendance de l'état juridicial; car ils préten-

dent que les questions juridiciales doivent être

posées ainsi : Telle action doit-elle être qualifiée

de sacrilège, de volou de démence ? C'était aussi

l'opinion de Paraphile; seulement il a divisé la

qualité en plusieurs espèces.

Beaucoup d'écrivains postérieurs se sont bornés

à changer les noms, et ont compris toutes les causes

sous deux genres : celles dont lefait est douteux,

sous le premier ; celles dont le fait est constant,

sous le second. Et cela, par la raison évidente

qu'un fait est nécessairement ou certain ou incer-

tain. S'il ne l'est pas, il y a conjecture ; et s'il est

certain, il relève des autres états. C'est en effet

ice que veut dire Apollodore, en prétendant que

la question repose ou sur des choses extérieures

,

uiide etiam somniorum atque omiiium interprètes com-

jectores vocantui;appellatiim tamenest hocgenus varie,

picutsequentibus apparebit. Fueiunt qui duos status face-

rent: Archidemus conjecturalem, et finitivum, exclusa

^ualitate ,i\màii\càe eaquaeii existimabat, Qtùd esset

iniqmimP quid injustum? quiddicto audïentem non
yseP qiiod vocal, de eodemet alto- Huicdi versa senlen-

Ua eorum fuit, qui duos quidem status esse voluerunt,

sed ununi infitialem, âMeram juridkialem : injiiialis

pst, quem nos dicimus conjecturalem, cui ab iniitiando

I

hoiften alii in totum dederunt , alii in partem
,
quia accusa-

' [orem conjectura, réuni inlitiatione uti putaverunt. J^rri-

' Hicialis est, qui ôixaiQ^oyr/.ôç greecedicitur; sed quemad-
: jiiodum ab Arcbidemoqualitas exclusa est, sic ab bis re-

jiudiata fmitio; nam subjiciunt eam juridiciaii
,
qujeren-

• iiumque arbitrantur, Jusfumne slt , sncrileglum appel-
\ari quod objiciatur, vel fiirtum, vel amenfi(nnPq\\aL

I Inopiuione Painphilus fuit; sed quaUtafem in phna par-

(itus est : plurimi deinceps, mulatis tanlum nominibus,
h rem, de qrianon conslet , et in rem, dequa constet;

lani est verum,nec aliter fieri potest, qnam ut aut cer-

utnsit factum esse quid, aut non sit : si non est certum,
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qui donnent lieu à la conjecture, ou sur nos propres
opinions. 11 appelle le premier état réel, Tupayua-

Tixov, et le second intellectuel, uspi Iwoîa;. C'est

aussi ce que veulent dire ceux qui ne distinguent

que le doute et le préjugé , otTrpoXriTTTov et TrpoArc.

TCTixov, entendant par préjugé ce qui est évident.

C'est enfin ce que veut dire Théodore, qui réduit

tout à deux questions: Le fait existe-t-il? et,

lefait étant certain
,
quelles en sont les circons-

tances? Car on voit que toutes ces opinions sont

les mêmes au fond , en ce qu'elles assignent la

conjecture au premier genre , et les autres états

au second. Mais il reste à savoir ce que c'est que
ces autres états. Apollodore les réduit à deux :

la qualité et le nom , c'est-à-dire la définition ;

selon Théodore, c'est Xessence, la qualité, la

quantité et la relation. Il y en a qui veulent que
[aqîiestion d'identité et de différence appartienne,

tantôt a la qualité, tantôt à la définition.

Posidonius rapporte aussi tout à deux chefs

,

les 7nots et les choses. Les mots donnent lieu à
ces questions : Ont-ils une signification

,
quelle

est-elle, quelle en est l'étendue, etcomment ont-ils

cette signification ? A l'égard des choses, il s'agit

ou de l'existence, et c'est l'objet de la conjecture,

qu'il appelle induction sensible ; ou de la qualité;

ou de la définition, qu'il appelle induction intel-

lectuelle ; ou enfin de la î'elation. De cette divi-

sion en est venue une autre, des choses écrites, et

des choses non écrites. Celsus Cornélius a établi

aussideuxétatsgénéraux : Siune chose est, quelle

elle est? Dans le premier, il renferme la défini-

tion, parce que, soit qu'un homme accusé d'avoir

dérobé de l'argent dans un temple nie le fait,

soit qu'en l'avouant il prétende que cet argent

appartenait à un particulier, il y a toujours lieu

de rechercher s'il a commis un sacrilège. Quant

à la qualité, il y distingue le fait et ce qui est

conjectura sit; si certum est.reliqui status. Nam idemdi-

cil Apollodorus, quum quacstioneni aut in rébus extra po-

sitis, quibus conjectura explicatur, aut in nos/ris opin/O'

nibus existiniat positam, quorum illud Tipaytiarf/ov , iioc

TtEpi Èvvoia; vocat : idem qui àîipôXriTtxov et 7rfo).r,7rTixàv

dicunt, id est dubiiun et prœstimptum ,
quo signilicatur

de quo liquct. Idem Theodorus : qui deeo An si/, et de ac-

cidentibus ei
,
quod esse constat , id eet uefl oùaîac xai

CTUjjScêrjxÔTwv, exislimat quseri ; nam in lus omnibus prius

genus conjectiiram babet, sequens reliqua; sed ba>c reli-

qua Apollodorus duo vult esse, 9?/fl///a^f/M, et (/<; ?io?H/Hr,

id est tinitivam : Tbeodorus, quid, quale, quantum, ad

oliquid. Suiit qui cl de eodemet de alio, modo qualita-

tempfi?.(i, ntttdo finitionem velint. In duo et Posidonius

dividit , vocem, et res : in voce qua^ri putat. An siqnifi-

cet, quid, quant mnlta, quo modo ? in rébus conjeetu-

rani, quod xax' aïaOr;(7iv vocat, et qualitaicm;v\Jinitio-

nem, cui nomen dat xax' iwotav et ad aliqnid, imde et

illa divisioest, alia esse scripta, alla inscripta. Celsus

Cornélius duos et ipsefecit status générales. An sit? Quale

sit? Priori subjicit./î« j/ionew, quia .Teque quœratur. An

sit sacrilegus, qui ?j!72i^se sustulisse de templo dicit, et
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écrit. Il attribue fl ce qui est écrit quatre espèces

de questions légales, dont il exclut la compétence :

pour ce qui est de la quantité et de Vintention

,

il ne les sépare point de la conjecture.

11 y a encore une autre manière de diviser les

états. Toute controverse, dit-on, roule sur Vexis-

tence ou sur la qualité. La qualité peut être con-

sidérée ew (jénéral ou en particulier. L'existence

est l'objet de la conjecture; car on peut demander

de toute chose si elle est, si elle a été, si elle

sera, quelquefois même dans quelle intention elle

a été faite : opinion préférable à celle qui ne voit

dans l'état conjectural qu'un état défait, comme

s'il ne s'agissait purement et simplement que du

passé et du fait. Quant à la qualité considérée en

général, elle fournit rarement des questions au

barreau, où l'on ne s'avise guère d'examiner si,

par exemple, ce qui est loué de tout le monde doit

être réputé honnête. Considérée en particulier, la

qualité donne lieu à des questions tirées, tantôt

d'une dénomination commune à tout le genre

,

par exemple : Si celui qui a dérobé dans un tem-

ple l'argent d'un particulier est coupable de sa-

crilège; tantôt d'une chose qualifiée, quand le

fait est certain , et qu'on ne doute pas de ce qu'il

est; à quoi se rattachent toutes les questions de

Yhonnête, du juste et de Vutile. On veut aussi

que ces deux états renferment tous les autres

,

; parce que la quantité se rapporte , tantôt à la con-

jecture : Le soleil est-ilplus grand que la terre?

tantôt à la qualité : Quel degré depeineou de ré-

compense mérite cet homme P La question de

•compétence est également une dépendance de la

qualité, et renferme la définition. Quant aux états

qui , ayant pour fondement la contradiction des

lois , se traitent par voie de raisonnement, c'est-

I

•<jui privatompecuniamconfitetursustiilisse;5'î<fl7ifoiem,

in remetsci-iptiiniô\yk\\l : scripto, quatuor partes légales,

exclusa translatione ,
quantïlatcm et mentis quœstio-

tiem conjectura; subjicit. Est eliam alia in duos dividendi

status ratio, quœdocet, aiU de stt&stew^m controversiam

-esse , aut de qnalitate; ipsam porro qualiiatem aut in

summo gieHcre consistere, aut in succedentibus : de sub-

stanlia est conjectura. Quaestio enim tractatur rei, An
facta sil.^ An fat? An futiira sitP Interdum etiam

mentis; idque melius, quani quod iis placuit, qui statura

«amiiem facti nominaverunt, tamquamde praUerito tan-

tum, et tantum de facto, quœreretur. Parsqualilatis,quse

est de sumniogenereraroin judiciumvenit: quale es,l,Idne

sithonestum,quodvnlgo ^«Mrfa^Mr.^Succedentiumautem

alia? de communi appellatione , ut, Sitne sacrilegus, qui

j)eciiniam privatam ex templo furatus est? Aut de rc

denominata, ubi etfactum esse certum est, necdubitatur;

quid sil, quod factuni est.cui subjacentomnes de hones-

ti-Sfjustis, utilibus, qua'sliones. His etlani cœteri status

contineri dicuntur, quia et quantJtas modo ad conjectu-

ram referatur, ut Mujorne sol, quam terra? modo Ad

qualitatom. Quanta pœna qîiempiam, quantove prœ-
tnio, sit afficijustum? et translatio versetur circa qua-

litatom , et definitio pars sit translationis; quin el conlra-

à-dire par syllogisme , ou qui naissent de la lettre '

et de l'esprit, c'est à l'équité qu'on a recours la ;

plupart du temps, excepté néanmoins que, dans

ce dernier cas, il y a lieu quelquefois à la conjec-

ture, s'il s'agit, par exemple, de rechercher quelle

a été l'intention du législateur. L'ambiguïté , en

effet , ne peut être éclaircie que par la conjecture,

puisque là où il est manifeste que les mots offrent f,

un double sens , il n'est plus question que de pé- I

nétrer l'intention de celui qui a écrit ou parlé. \

Voilà le sentiment de ces auteui's.

Un grand nombre d'autres a reconnu trois états

généraux , et Cicéron a adopté cette division dans

son Orateur, où il dit que tous les sujets de con-

troverse et de dispute sont renfermés dans ces

trois chefs : Si telle chose est, ce qu'elle est,

quelle elle est : ce qui s'entend suffisamment , et

dispense de rappeler les noms de ces trois ques- i

tions. C'est aussi le sentiment de Patrocle. M. I

Antoine reconnaît également trois états. La ma-

tière de tout discours, dit-il, se réduit à un très-

petit nombre de questions : telle action a été\

faite ou non; on a eu droit, ou l'on n'a pas eu

droit de lafaire ; elle est bonne , ou elle est mau-
vaise. Mais comme le mot droit est équivoque,

et qu'il peut être pris également et pour ce qui est

conforme à la loi et pour ce qui est conforme à

l'équité, ceux qui ont suivi M. Antoine ont voulu

distinguer plus clairement ces trois états, et ont

en conséquence appelé le premier conjectural, le

second légal, et le troisième juridicial : en quoi

Virginius les approuve. Ensuite, divisant ces trois

états en plusieurs espèces, ils ont rangé sous l'état

légal \9. définition, et les autres états qui ont pour

fondement ce qui est écrit, les lois contraires

(àvxivoat'av), la lettre et Vesprit (xaxà ^ï]tov xa\ ota-

riœ leges, et ratiocinalivus status, id est syllogismus, et

plerumque scripti etvoluntalis, œquo nitantur (nisi quod
liic tertius aliquando conjecturam accipit, Quid senserit

legis œnsntutor ?) ,?imbigmtAlem vero semper conjectura

explicari necesse sit; quia, quumsit manifestum, verbo-

rum intellectum esse duplicem, de sola quœritur volun-

tate. A plurimis très sunt facti générales status, quibus

et Cicero in Oratore utitur, et omnia
, quœ aut in contre-

versiam, aut in conlentionem veniant, contineri putat,

Sitne? Quid sit? Quale sit? qiionmi nomina apertiora

sunt,quam ut dicenda sint: idem Patrocles sentit. Très

fecit et M. Antonlus,bisquidem verbis : Paucœ res sunt,

quibius ex rébus onmes orationes nascuntur, factum.
non factum; jus, injuria; bonum, malum. Sed que-

niam, quod juie dicimur fecisse, non hune solum intel-

lectum babet, ut lege, sed illum quoque, ut juste fecisse

videamur; secuti Antonium apertius voluerunt eosdem
status distinguere; itaque Ai\^v\m\.conjec.turalem,, lega-

lem
,
juridicialem

,
qui et Virginio placent. Horum deinde

feccrunt species, ita ut legali suhyicereni finitioneni , et

alios, qui ex scripto à\cimtur : legum cnntrariarum,
quae àvTtvofiia dicitur ; et scripti et sentcntiœ Tel volun-

tatis , id est xaxà prixàv xat Stàvoiav ; et |iî'ràXyi4'tv, quam
nos varie translativam , transumpiivam , transpositi-
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voiotv), la translation ou comjyétence (ix£TâX-/]']/iv),

le raisonnement (ctuXXoyict;aov) , rambiguïté {i\j.-

tpigoXiav), et que j'énumère ici, parce que la plu-

part des rhéteurs les appellent états, quoique

quelques-uns n'aient voulu y voir que des ques-

tions légales.

Athénée admet quatre états : le premier, Trpo-

rpsTTTixriv ffTa'fftv, OU Trapopav]Ttxriv, qui Consiste à

exhorter, et appartient proprement au genre

délibératif; le second , (7uvT£Xucr,v, et par lequel il

entend la question de fait ou de conjecture , ce

qui résulte de la suite, plutôt que du nom dont

il se sert pour désigner cet état ; le troisième

,

07vaXXaxTt/.riv, ou l'état de définition, qui con-

siste dans une substitution de mots ; enfin le qua-

trième
,
qu'il appelle du même nom que les autres

rhéteurs, c'est-à-dire l'état juridicial; car, comme
je l'ai dit , on varie beaucoup dans les dénomina-

tions. Il en est qui
,
par le mot uraXXastTtxviv, en-

tendent la translation ou compétence , à cause

de l'idée de changement renfermée dans le mot

grec. D'autres, comme Cécilius et Théon, ont

reconnu aussi quatre états, mais différents :

si une chose est , ce quelle est, quelle elle est,

sa quantité. Aristote, dans sa Rhétorique, veut

que toute espèce de matière consiste dans trois

choses à constater : la vérité , ce qu' il fautfuir

ou éviter (ce qui appartient au genre délibératif),

Videntité, etia différence; mais sa division l'a-

mène à cette conclusion, qu'on doit examiner

Yexistence àxiîdXt^ sa. qualité, sa quantité, sa

multiplicité. Il a aussi en vue la définition dans

un endroit où il dit qu'en certains cas on peut se

défendre de cette manière : Tai pris, mais je

n'ai pas volé; j'ai frappé , mais je n'ai pas

commis d'outrage. Cicéron , dans ses livres de

vam vocamus ; cru),).oYio(j.ôv, qiiem accipimus ratiocina-

tivum , vel collectioum; ambiguitatis
,

qii.ie à|xçi6o)v(a

nominatiir; qiios posui
,
quia et ipsi a pleiisqu6 5/ft^H5

appellanUir, quuniquibusdam légales [lotius qiiœstiones

eas dici placuerit. Quatuor fecit Athenœus , TtpoTpeTtTixôv

axàffiVjVel 7ia(iop[j,v]Ttxriv, id est exhortativum, qui sua-

soriaî est proprius ; auvTsXixrjv, qua conjecturam signiti-

cari, magis ex liis, qua? sequuntur, quam ex ipso nomine
apparat; uTraXXaxTixYiv, eAjinilio est , niutatione eiiini no-

minis conslait;juridiciale.m, eadeni appeliatione gia'ca,

qiiaceten,usus, nani est, ut dixi, multa in noniinibus

dil'ferentia. Sunt qui ÛTiaXÀaxTixriv translationem esse

existinient, secuti liane mutationis signilicalionem :

fecerunt alii lotidem status, sed alios, An sil? Quidsit?
QualesitP Quantum sil? ut Ceccilius et Tlieon. Aiisto-

tejesin Rlietoricis elianisic omne opus dividit, in veri-

taiem, et pelenda acfugienda, quod est suasoriœ, et

de eodem alquc alio; parliendo tamea ad hoc pervenit,
ut ^1» siiP Qualc, Quanlum, et Quam mullum sitP
quœrenJum [>utet. Quodam tanien loco (initionis quoque
vim inteliigit, quo dicit, quœdam sic defendi, Susluli,

sednonfurlumfcci; Percussi, sednon injuriumfeci-
Posuerat et Ciceio in libris i hetoricis

, /«c/i , nominis,
gencris, aclionis; ul ia hciQ conjectura, in nomine y?;? «•

lot

rhétorique, avait aussi compté quatre états : le

fait, le nom, le genre, et Vaction. Par le fait
il entendait la conjecture

,
par le nom la défini-

tion, par le genre la qualité, et par l'action le

droit, auquel il rapportait la compétence. Mais
dans un autre ouvrage il considère les questions

légales comme des espèces de l'action.

Il y a des rhéteurs qui ont reconnu cinq états :

la conjecture, la défmition, la qualité, la quan-
tité, la relation. Théodore, comme je l'ai dit, a
aussi adopté ces principaux chefs : Si une chose

est, ce qu'elle est, sa quantité, sa relation. Il

pense que ce dernier chef consiste principalement

dans la comparaison
,
parce que meilleur et pire

,

plus grand et moindre, sont des termes corrélatifs

qui ne peuvent s'entendre l'un sans l'autre. Mais,
ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, l'état de re-

lation renferme aussi toutes les questions qui re-

gardent la compétence : Si tel a droit d'intenter

une action , s'il lui appartient de faire telle

chose contre tel , en tel temps , de telle ma-
nière. Car tout cela suppose nécessairement une
relation avec quelque chose.

D'autres comptent six états : la conjecture,

qu'ils appellent Y^'viiJiv; la qualité; la propriété

,

ioioTï]Ta , ce qui implique la définition; la quan-
tité, à;(av; la comparaison; et la translation

pour laquelle on a même imaginé un mot nou-
veau, [XETaffTaciç : je dis nouveau pour spécifier

un état ; car Hermagoras s'en sert pour désigner

une espèce du genre juridicial. Il a plu à d'au-

tres d'établir sept états , sans y faire entrer ni la

translation , ni la quantité , ni la comparaison
;

mais, à leur place, ils substituent quatre états

légaux
,
qu'ils ajoutent aux trois états rationnels.

D'autres vont jusqu'à huit, en ajoutant aux sept

tio, in génère qualitas , in aclione;«5 intelligerettir.-jun

subjecerat transiationeni ; verum hic légales quoque qu;Bs-

tioaes alio loco traclat ut species actionis. Fueruat (]ul

facerent quinque , conjecturam,finitionem, qmililatcm,

quantilalem, adaliquid : Theodonis quoque, ut dixi,

•isdeui generalibus capilibus ulitur, ^Ih sitP Quid sil?

Quale sitP Quanlum silP Ad aliquid : iioc nlliuium

maxime in comparativo génère versari pufat
; quoaiam

melius ac pejus, majus et minus, nisi alio relata non in-

telliguntur. Sed ia iilas quoque translalivas , ut supra si-

gnificavi quœsliones iacidunt, i4« huiçjus agrndi sil*
vel faccre aliquid eonveniatP An contra hune P An
hoc temporeP An sicP omuia eaimista referri ad aliquiil

necesse est. Alii sex status pulant ,conjecluralcm , quam
Y£v£fftv vocant; et qxialilatem; et propriclatem , id est,

ioiÔTriTa, quo verbo (initio ostenditur; et y«rt;i//7r//f7H,

quam à|îav dicunt; et comparalionem; et Iranslalio-

nem, cujusad hoc novum nomen inventnm est (istiiaTaffi;;

novum, inquam, in slatn, alioqui ab Hermagora inicr

species juridiciales usitiUum. Aliis septem ivsse [ilaciiit; a

quibus nec translatio, nec quantitas, nec comparalio re-

cepta est; sed in horum trima locum snbdit;e ([uafuor lé-

gales, adjechcque tribus illis rationalibus; alii pervencrinil

us(iue ad octo, translatione ad septem siqjerion'sadjcd.A.
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premiers la translation. Dans le système de quel-

ques-uns, il faut admettre une division, qui con-

siste à ne donner le nom (Vêlais qu'aux états

rationnels, tandis que les états légaux %o\\\,^

comme je Tal dit plus haut, appelés (jueslions :

dans ceux-ci il s'agit de ce qui est écrite dans

ceux-là, il s'agit du fait. D'autres ont fait tout

le contraire : ils ont nommé états les questions

légales , et questions les états rationnels. D'au-

tres enfin ne reconnaissent que trois états ration-

nels : si la chose est, ce quelle est, quelle elle

est. Hermagoras seul en compte quatre : la con-

jectwe , \a propriété , la translation , et la ciua-

lité
,
qu'il exprime par le mot d'accident, xarà

CTuagsgYixoTa ; regardant, sans doute, le vice et la

vertu comme des qualités accidentelles. Il subdi-

vise ensuite la qualité en quatre espèces, attri-

buant la première au genre délibératif, quand

on examine ce qu' ilfaut rechercher oufuir ; la se-

conde au genre démonstratif, quand il s'agit de

la personne; la troisième aux affaires, upay^-axt-

xrjv, quand on discute des choses en abstraction

et sans acception des personnes, comme dans ces

questions : Celui-là est-il libre , à qui on con-

teste sa liberté ? Les richesses engendrent-elles

Vorgueil? Telle action est-elle juste, est-elle

bonne ? Enfin la quatrième aux questions de droit,

laquelle ne diffère des autres qu'en ce qu'elle se

rapporte à des personnes déterminées : Un tel a-

t-il eu droit ou raison défaire cela ? Je n'ignore

pas que Cicéron , dans son premier livre de la

Rhétorique, Vi donné une autre interprétation de

la troisième espèce, en disant qu'elle a pour

objet les questions de droit qui se décident par

Cusage et par Véquité, et dont fexam.en est at-

tribué chez nous aux jurisconsultes. Mais j'ai

déjà dit quel était le jugement que Cicéron lui-

même portait de cet ouvrage, un des premiers

fruits de sa jeunesse, et où il avait jeté tout ce qu'il

avait appris de ses maîtres; en sorte que, s'il s'y i

trouve quelque erreur, ce n'est pointa lui qu'il

faut l'imputer. Peut-être aussi s'est-il laissé

préoccuper par les exemples tirés du droit, qu'Her«

magoras cite en premier lieu , ou par le mot
7rpaYp.axtxoù(;, dont les Grecs se servent pour dé-

signer les jurisconsultes. Quoi qu'il en soit, en

substituant à sa Rhétorique son admirable traité

de V Orateur, il s'est mis à l'abri du reproche

d'avoir donné de mauvais préceptes.

Je reviens à Hermagoras. Il est le premier de

tous les rhéteurs qui ait fait de la translation un
état distinct

,
quoiqu'au nom près, on en trouve

quelques germes dans Aristote. Quant aux ques-

tions légales, il en reconnaît quatre : la question

d'écrit et d'intention
,
qu'il appelle xax^à p-/iTov, x-A

uTO^atpscTtv, c'est-à-dire ce qui est dit, et l'excep-

tion (le premier mot lui est commun avec tous

les autres rhéteurs, le dernier est moins usité);

la question de raisonnement , celle Œambiguilé,

et enfin celle des lois contraires. Albutius a

adopté la même division, mais il en distrait la

translation
,
qu'il comprend dans les questions

de droit; et parmi les questions légales il ne voit

point de place pour celle de raisonnement. Ceux
qui voudront faire une lecture approfondie des

anciens y trouveront sans doute beaucoup de

choses que je ne rapporte pas; mais, pour moi, je

crains de ne m'être déjà que trop étendu sur cette

matière.

Quant à mon opinion personnelle, j'avouerai

qu'elle diffère un peu de celle où j'étais autrefois;

et si je n'avais égard qu'à ma réputation , le plus

sur serait peut-être de ne rien changer à ce que

j'ai non-seulement cru moi-même, mais encore

A quibiisdam.deinde divisa ralio est, iit sintus, raliona-

les appcllarent; quœstioncs (quemadniodiim .snpia dixi),

légales; in illis de re, in liis descriplo quœrerelin
;
qui-

dam in diversuni lios status esse, illas qua-stiones inahuv

lunt. Sed alii rationalts très putaveiunt, An sii ? Quid

sUP Quale .««^.^ Hermagoras soins quatuor, conjecturam,

proprie Ialcm , translationem, quuiUalem, quam per

accideutia, id est xaxà (7V|j.ê£6ir|x6Ta , vocat, liac interpic-

tationc , An illi accidat vira bono esse , vel malo ? Hanc

ita dividil, de appelendis et fugiendis, quae est parsrfc/i-

hera/Àva;depersona, ea ostendifur laudativa; negolia-

lem, quam TtfiaytJiaTixriv vocat; in quade rébus ipsis quœ-

lilur, rcmolo pcrsonarum complexu , ut. Situe liber, qui

est in assertione? An divitiœ superbiam pariant ? An
jnstumquid, an bonnm sit .^ Juridicialem, in quafere

eadem, sed certis destinalisquepersonis qua-iantur : An

ille juste hoc fecerit, velbeue P Necmefallit, in primo

Cireronisrlietoricoaliamesse loci negotialis interprelalio-

nem, qnum ila scriptum sil, Negotialis est, in qua, quid

jiiris ex civili more et œquitate sit, considerulur ; cui

diligenfiœ prmcsse apiid vosjurisconsulli existiman-

tur. Sed quod ipsius de his lihiis juciicium l'ueiil , sujira

dixi : sunt enim veint regestaiin lies commentarios
, quos

adolesccns deduxerat, schoIa;';et si qua est in his culpa,

Iriidenlis est; sive enni movit, quod Hermagoras prima

in hoc loco posuil exempia ex qnaestionibus juris; sive,

quod Gia>ci TrfiayixaTixoùç vocant juris interprètes. Sed

Cicero quidem lus pulcberrimos illos de oratore snbstituit,

ideoque culpari, tamquam falsa piœcipiat, non potest;

nos ad Hermagoiam. Translationem hic primns omnium
tradidit, quamquani semina ejus qu.iedam citra nomen
ipsnm apndAristotelem repeiiuiitur. Légales autem quœs-

tiones bas fecit , scripti et roluntatis (quam ipse vocat

xaTà^YlTÔv, xai ÛTrsIaîpsaiv, id est, dic/iiniet exceptio-

nem, quorum prius ci cum omnii)us commune est, excep-

tionis nomen minus usitatum), ratiocinativum, ambi-

guitatis,legumcontrariarum. Albutius, eadem divisione

usus, detrahit translationem, su hjiciens eam juridiciali :

in legalibus quoque qn<instionibus nullum putat esse, qui

dicatur ratiocinativus. Scio plura invenliuos adhuc, qui

légère antiquosstudiosius volent; sed ne Iutc quoque ex-

cesserint moduni, vereor. Ipse me pauliim in alla, quam

prius haliuorim , opinione nunc esse condli'or; et Portasse

lutissiuunneral fauiie modostudenli , niiiil ex eonnilare,
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fait adopter aux autres pendant tant d'années :

mais ma conscience ne saurait se résoudre à user

de-dissiraulation en aucune circonstance, et moins

que jamais dans un ouvrage où je ne me propose

que d'être utile à une jeunesse honnête. C'est ainsi

qu'Hippocrate, si célèbre dans la médecine, pour

ne pas exposer la postérité à faillir avec lui , n'a

pas fait difficulté d'avouer qu'il s'était quelquefois

trompé : en quoi il me paraît bien louable. Ci-

céron n'a-t-il pas condamné lui-même sans hé-

sitation, dans des écrits postérieurs
,
quelques-uns

de ses premiers ouvrages, comme son Catulus

et son Lucullus , et ses livres de rhétorique, dont

j'ai parlé tout à l'heure? A quoi servirait, en effet,

de prolonger ses études et ses travaux , s'il n'était

permis de revenir sur le passé et de trouver mieux?

D'ailleurs, rien de ce que j'ai enseigné autrefois

n'aura été inutile ; carje rattacherai mes nouveaux

préceptes à mes premières ébauches , et personne

n'aura lieu de se repentir d'avoir appris ce qu'il

sait. Je ne me propose que de recueillir ce que j'ai

déjà dit, pour le disposer dans un ordre plus clair.

Ce que je veux surtout, c'est que chacun me
rende le témoignage qu'aussitôt que j'ai acquis

de nouvelles lumières
,
j'en ai fait part aux autres.

A l'exemple d'un grand nombre d'auteurs, je

conservais trois états rationnels : la conjecture,

la qualité, la définition, et un état légal. Tels

étaient pour moi les états généraux. Ensuite, je

divisais l'état légal en cinq espèces : la lettre et

Vesprit, les lois contraires, Vinductio7i, Vam-
biguïlé, la ^r«?is/afiow. Maintenant je reconnais

que l'état légal peut être ôté du nombre des états

généraux. Car il suffit de dire que les uns sont

rationnels, et les autres légaux. Ainsi, ce que j'ap-

pelais état légal ne sera point un état , mais un
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genre de questions : autrement il faudrait dire
aussi qu'il y a un état rationnel.

Je retranche également lu translation des cinq
espèces d'états légaux dont je viens de parler.

A la vérité, j'avais souvent dit, ainsi que peuvent
se le rappeler tous ceux qui ont suivi mes leçons
et même dans ces entretiens qu'on a publiés

sans mon aveu on peut lire, qu'il se présente
rarement une cause dont la translation fasse es-

sentiellement l'état, et qui n'en ait pas un autre

plus véritable : ce qui fait que la translation a
été rejetée par quelques rhéteurs. Je sais qu'elle

a lieu en beaucoup.de cas, et surtout dans la

plupart des causes où le demandeur échoue par
vices de forme

; car voici, entre autres, les questions

qui se présentent alors: Un tel a-t-ilcjualitéjjour

intenter une action contre qiKdquun? a-t-il

droit d'actionner un tel, en vertu de telle loi,

devant teljuge , en tel temps? Mais cette trans-

lation fondée sur les personnes, le temps, le droit

d'action, etc., suppose quelque autre raison pré-

existante. Ainsi, laquestion n'est pas dans la trans-

lation, mais dans les motifs de la translation. Ce
n'est pas devayit le préteur que vous devez ré-

clamer ce fidéicommis , mais devant les con-

suls, attendu que la somme excède la juridic-

tion du préteur. Il s'agit donc d'examiner si la

somme est telle que le préteur n'en puisse con-
naître : c'est une question de fait. Vous n'avez

pas droit de plaider contre moi; car vous n'avez

pas pu être constitué procureur de mon ac?fer-

5a«>e.Laquestionàjugerestdonc celle-ci: L'a-t-il

pu ? —• Vous n'avez pas dû m'attaquer au pos-

sessoire , mais au pétitoire. L'action possessoire

est-elle fondée? C'est ce qu'il s'agit de décider.

Dans tous ces exemples , comme on voit , on passe

quod multis annis non sensissem modo , verum etiam ap-

probassem. Sed non sustineo esse conscius mihi dissiniu-

lati (in eo prœsertiin opère, quod ad bonortim juvenum
aliquamulilitatemcomponimus) in ulla parte judicii mei :

nam et Hippocrates, clarusarte medicinœ , videturhones-

tissime fecisse , quod quosdam errores suos, ne posteri

errarent; confessus est : et M. Tullius non dubitavit ali»

quos suoslibros jam editos aliis poslea sciiptis ipse dam-
nare, sicut Calulum atque Luculbim, et hosipsos, «le l

quibus modo sum locutus, artis rbetoricae. Etenini supei-

vacuus foret in studiis longior labor, si niiiil liceiet meiius

invenire praeteritis, ncque tamen quidquam ex iiis, quœ
tum prœcepi, supervacuum fuit ; ad easdem enim pailicu-

las liœcquoque, qufe nunc pirecipiani , reveitentur : ila

neminem didicisse pœniteat; colligeie tanlum eadem,ac
disponere paulo significantiusconor : omnibus autem satis-

faclum volo, non nie bsec serius demonstrare aliis, quam
mihi ipse peisuaserim. Secundum plurimos auctores ser-

vabam très rationales status, conjecturam , qualitatcm,

^n(7nHPm,unnmZfi/ff/em;bi mihi status générales erant :

legalem in quincjue species paitiebar, scrip/i et volunfa-

iis, Icgum contrariaruni, collectmun , amb'iguïlatis,

translatïonïs. Nunc quartum ex generalibus intelligo

fosse removeri; suflicit enim prima divisio
,
qua diximus

alios rationales, alios légales esse : itanon erit status, .«ied

qua?slionum genus : alioqui et rationalis status esset. Ex
iis etiam, quosspeciales vocabam, removi (ranslafionem:

fréquenter quidem (sicut onines, qui me secuti sunt,me-
minisse possunt) testatus, et in ipsis etiam illis sermoni-

bus, me noieiite, vulgatis, hoc tamen complexus, vix in

ulla controversia translationis statum posse reperiri , ut

non et alius in eadem recte dici viderelur, ideoque a qui-

busdam einii exchisum.. Neque ignoro midta trunsferri,

quum in omnibus fere causis, in quibus cecidisse quis for-

mula dicilur, hœ sint quaestiones, An hiiic, an cinn hoc,

an hac legs, an apucl Imnc, an lioc tempore liccat agere ?

et si quasunt talia. Sed personœ, tempora, actiones, cm-

letuque propter aliquam causam trausfciuntur; ila non

est in translatione qua^sf io, sed in eo, propter q\iod Irans-

feruntur : non debes apud prœtorcm pelereJlde(commis-

sum, sed apud consulcs : major enim prcetoria cogni-

tione summa est: qua'ritur, An major summn sitP facti

controversia est. Aon licct tibi agere mccum: cognilor

cnimfieri non pofuisti : ']\\à\cà\.\ii est, Anpotucrit? Aon

debuisti interdieere , sed pctere : An ncfe interdic-

tum sit P ambigitur , qua; omnia succedunt legitimiii

quiestionibus. An non praescriptioncs (etiaui in quibus

maxime vidctur manifesta translatio) easdem omn&> spocies
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à des questions légales, qui sont le véritable état

de chaque cause. Dans les cas de prescription

,

dans ceux même où le défaut d'action est mani-

feste, la question n'est-elle pas toujours de même

espèce que la loi en vertu de laquelle on agit?

E» sorte que la contestation roule tantôt sur le

nom, ou sur l'écrit et l'intention, ou sur l'induc-

tion. L'état naît de la question, et conséquem-

ment la translation ne renferme pas la question

sur laquelle, mais à l'occasion de laquelle on

conteste. Un exemple démontrera cela plus clai-

rement : Vous avez tué un homme. — Je ne rai

pas tué. Question : La-t-il tué? L'état est de con-

jecture. Mais il n'eu est pas de même ici : J'ai

actioji contre vous. — Vous ne l'avezpas. Car il

faudrait que la question fût : A-t-il action? et que

I état se prît de là : ce qui n'est pas. En effet, qu'il

soit reçu ou non à intenter l'action, c'est la

question finale, et non l'objet de la cause; c'est

sur quoi le juge prononce , mais non la raison

pour laquelle il prononce. Voici un exemple sem-

blable : Vous méritez d'être puni. — Je ne le

mérite pas. Le juge verra s'il le mérite; mais ni

la question ni l'état ne sont là. Où sont-ils? le

voici : Vous méritez d'être puni, parce que vous

êtes coupable d'iiomicide. — Je ne le suis pas.

L'est-il?— Il m'est dû des honneurs.—Une vous

eu estpas dû. Y a-t-il là un état? non, à ce que

je crois. // m'est dû des honneurs, parce que j'ai

tué un tyran. — Vous ne l'avez pas tué. Ques-

tion et état. De même , dans cet autre exemple :

Vous n'avez pjas le droit d'intenter une action.

— J'en ai le droit. Il n'y a pas là d'état. Ou est-il

donc? Ici : Vous n'avezpas droit d'intenter une

action, parce que vous êtes noté d'infamie. On
examinera 5'// est noté d'infamie, ou s'il estper-

mis à un homme noté d'infamie d'intenter une
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donc de ce genre de cause comme du genre de la

comparaison et de la récrimination.

Mais, dira-t-on, ces propositions : J'ai droit,

— Vous n'avez pas droit, ne sont-elles pas sem-

blables àcelles-ci: FoM5 avez tué— J'ai eu raison

de tuer. Je ne le nie pas ; mais ces dernières pro-

positions ne déterminent pas l'état ; et , à propre-

ment parler, ce ne sont pas des propositions , car

elles ne développent pas suffisamment la cause :

il faut qu'elles soient accompagnées de leurs

raisons. Horace a commis U7i crime , il a tué sa

so^ur. — // n'a pas commis un crime , car il a

dû tuer une indigne femme ,
qui pleurait la

mort d'un ennemi. La question sera : Était-ce un
motif légitime pour la tuer?YX l'état sera de

qualité. De même, dans ces questions de trans-

lation : Vous n'avez pas le droit de déshériter,

parce que la loi interdit toute action à un
homme noté d'infamie. — J'ai ce droit

,
parce

que déshériter n'est point exercer une action.

— Qu'est-ce qu'exercer une acti07i? Aëx\\\i\o\x.

— Il ne vous estpaspermis de déshériter : syl-

logisme. Il en est ainsi de toutes les autres cau-

ses, que l'état soit rationnel ou légal.

Je n'ignore pas quecertains auteurs ont compris

la translation dans le genre rationnel, prétendant

qu'elle peut être présentée de la manière sui-

vante : J'ai tué cet homme, mais par ordre de

rempereur. — J'ai livré les trésors du temple,

mais j'y ai étéforcépar le tyran. — Je ne suis

pas retourné au camp, mais fen ai été empê-
ché jJar la mauvaise saison

,
par des torrents,

ou par une maladie; c'est-à-dire , ce n'a pas
été ma faute , mais celle de ces obstacles. Je

me trouve moins arrêté par l'opinion de ces au-

teurs. En effet, il ne s'agit point ici de l'excep-

tion déclinatoire, mais de la raison du fait, ce qui

action : il y aura là question et état. Il en est arrive dans presque toutes les défenses; ensuite.

liabent, quas eae leges, qiiihiisagilur, ut aiit de nomine,

aiit scriiilo et sententia , ve) raliocinatione, quaiiatur?

Deinde status ex quaestione oritur ; translatio non liabet

qiiatslionem , de qua contendit oiator, sed propter quam
contendit. Hocapeitius : Ocridisfl Iwmlnem ; ISonoccidi

:

qureslio, An occiderii " status , conjectura : non est taie
,

flabeo jus aciionis ; Non habes : ut sit quœstk) , An ha-

beatPel Inde status; accipiat enim actionem necne, ad

eventum perliuet , non ad causam ; et ad id , quod pio-

/lunciat judex , non id, piopter quod pronuiiciat. Hoc illi

simile est, Punicndus es; Aon sum: videbit judex, an
puniendus sit? sed non hicerit qureslio, nec liic status :

«bi er^o?Puniendiu es, hominem occidisti : .\onoccidi :

A n occident? Honnrandus sum ; Non es : uum statum ba-

belPnoii, ut puto : Honorundus sum, quia tyraniium oc-

cidi ; Non occidis ti : qu;eslio, et status : simibter, Non rcc/e

agis; Rectc ago, non babet statuiii : ubi est ergo? Aoh
recleaijis, ignominiosus : qu.TiiUir, ^4» ignominiosus

at<?aul. An agere ir/nomiiiioso liceat? et qu;estiones et

status : ergo translalivuni genus causfc est, ut comparati-

vuni, et mutua; accusationis. At enim sinoile est illi , Ha-

beojus ; Non habes : Occidisti; Recte occidi : noB nego
;

sed nec les liaec statum facit; non enim sunt hae proposi-

tiones (alioqui causa nonexplicabitur), sedcum suis latio-

nibus. Sceius commisit Horatiiis, sororem enim ceci-

dit. Non commisit ; debuit enimoccidere eam, quœ hos-

tis morte mœrebat; quœstio, An hœcjusta causa? ita

qualitas : ac similiter in translatione , Non habes jus ab-

dicandi , quia ignominioso non est aciio. Habeojus,
quia abdicatio actio non est : quseritur, Quid sit actio?

îiaietnus -.Non licet abdicare, syllogismns : iteui cariera

per omnes et lationales et légales status. Nec iguoro fuisse

quosdam
,

qui translationem in rationali quoque génère

ponerent hoc modo, Hominem occidi jussus ab impera-

tore : dona templi cogenti tyranno dedi : dcserui, tem-

pestatihus
,
jlnminibus, valetudine imprditus, id est,

non per me stetit , sed per illa : a quibus etiam liboi ius

dissentio. Non enim actio transfertur, sed causa facti
,
qund

accidit pœne in omni defensione ; deinde is
,
qui tali utitur

patrocinio, non reccdita forma qualitaiis; dicit enim, se

culpa vacare; ut niagis qualitatis duplex ratio facienda

sit, altéra
,
qna et factura defenditur; altéra, qiiataatuat
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celui qui emploie ce moyen ne sort pas de la

fofrae de la qualité, puisqu'il soutient qu'il n'est

pas coupable : en sorte qu'il faut plutôt distin-

guer deux espèces de qualités, l'une applicable au

fait, et l'autre à l'accusé. Reconnaissons doue,

avec ceux dont Cicéron a suivi l'autorité, que

toute controverse ne renferme que trois questions :

Si une chose est, ce qu'elle est, quelle elle est ?

C'est ce que la nature elle-même nous enseigne;

car il faut d'abord qu'il y ait un objet de contro-

verse, puisqu'on ne peut apprécier ce qu'il est et

quel il est, avant d'avoir établi qu'il existe :

voilà donc la première question. Mais de ce que

son existence est constatée, il ne s'ensuit pas

qu'on sache immédiatement ce qu'il est; ce se-

cond point établi, reste la qualité. Et tout cela

cclairci, il ne reste rien au delà.

C'est dans ces trois chefs que sont renfermées

les questions générales et les questions particu-

lières ; et c'est toujours un de ces trois chefs que

l'on discute dans quelque matière que ce soit,

démonstrative, délibérative ou judiciaire. En se-

cond lieu , ces trois chefs comprennent aussi tous

les procès sous le rapport rationnel et légal, puis-

qu'il n'est aucune contestation judiciaire qui ne

puisse se résoudre en définition
,

qualité ou

conjecture. Cette division serait suffisante ; mais

comme je me propose d'instruire des personnes

encore peu versées dans cette matière, la divi-

sion que j'ai d'abord adoptée, étant plus détaillée,

leur sera plus commode ; et si ce n'est pas la ligne

la plus droite, c'est au moins un chemin plus

facile et plus ouvert.

Qu'elles sachent donc, avant tout, qu'il y a

dans toute cause quatre moyens que doit avoir

particulièrement en vue le plaideur. Et pour

commencer par le défenseur, le plus fort moyen
de défense, c'ci^ (iejjOMi-'OîV nier ce qu'on lui
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impute; ensuite, de dire que ce qu'on lui impute
n'est pas ce qu'il a fait; en troisième lieu, et
c'est ce qu'il y a de plus honorable, de prouver
qu'il a bienfait : que si tout cela manque

, il

reste un quatrième mais unique moyen
,
qui est

de chercher dans le droit quelque expédient
pour échapper à une accusation qu'il ne peut
nier ni combattre, en faisant voir que l'action n'a

pas été intentée dans les formes. De là toutes ces

questions qui regardent l'action ou la compé-
tence. 11 y a, en effet, des choses blâmables de
leur nature, mais autorisées par le droit; telle est

cette loi des Douze Tables, qui permettait aux
créanciers de se partager le corps de leur débi-

teur, loi (fue les mœurs publiques ont répudiée.

Au contraire, il y a des choses équitables en
elles-mêmes , mais défendues par le droit , comme
la liberté de tester.

Quant au demandeur, il doit s'en tenir à prou-

ver que le fait existe, que c'est précisément le

fait incriminé, que cefait est criminel, et que
l'action est intentée dans lesformes. Ainsi, tout

procès roule sur les mêmes espèces ; seulement

les parties changent quelquefois de rôles, comme
dans les causes où il s'agit d'une récompense

,

car alors c'est au demandeur à prouver que

l'acte est méritoire.

Ces quatre espèces de propositions et formes

d'actions, dont je fjiisais autrefois quatre états

généraux , se réduisent donc , ainsi que je l'ai

lait voir, à deux genres, \e ratio?inetelle légal.

Le rationnel est le plus simple, et se borne à con-

sidérer la nature des choses; aussi lui suffit-il

de recourir à la conjecture, à la définition et à la

qualité. Le genre légal admet nécessairement

plusieurs espèces, parce que les lois sont en

grand nombre, et qu'elles présentent plus d'une

• face. Tantôt c'est sur la lettre de la loi, tantôt

reus. Credendum est igitur iis
,
quorum auctoiitatera se-

cuUis est Cicero , tria esse, qux lu oinni disputatione quœ-

rantur, an sit, quid ail, quale sit? quod ipsa nobis etiani

nalura prciesciibit ; nain piiinum oportet subessc alitiuid

,

de quo ambigilur : quod , quid sit , et quale sit , certe non

potest sL-stimaii, nisl piius esse constiteiit; ideoque ea

prima qusestio; sednonstatim, quod esse manifestumest,

etiani, quid sit, apparet.Hocquoqueconstitulo, novissinia

qualilas supcrest; nec his exploiatis aliud est ultra. Mis

intinitœ quœsliones, bis finitaî continentur; boruni aiiiiua

in deinonstraliva , dciibeialiva
,
judiciali niateria uli(iuo

tractantur. Ha^c 1 ursus judiciales causas et rationali parte

et legali conlinenl; ne(}ue enim ulla jurisdisceptatio, nisi

finitione, qualitale, conjectura potest explicari. Sed in-

stituentibus rudes, nonerit inutilis latins primo fusa ralio,

et, si non statim rectissinialinca tensa, facilior tamen cl

apertior via. Discant igitur anie omnia, quadripcrtikim in

omnibus causis esse rationem
,
quam primam intueii dc-

lie;it,qui aclnrus est; nam , ut a defcnsore polissimum

iiicipiaui , longe fortissima tuendi se ralio est , si
,
quod

vbjkitur, negari i^otest; proxinia, si non id
,
quod où-

jicitiir
, factum esse dicitur ; tertia honeslissima, qiia

recte factuni defendilur, quibus si deficiamur, ulfima

quidem , .sed jam sola superest s:ilus , aliquo juris adjuto-

rio elabendiexcrimine, (jiiodneque negari, iieque defendi

potest; ut non videatur ji/re actio inloidi. Iliiic illa;

qua'Stiones, sive acliohis, sive tnuislatioiiis : suiit enim

quaedam non landabilia nalura, sed jure conccssa; ut in

XII tabulis debitoris corpus inter crcditores dividi licuit;

quam legem mos publicus rcpndiavit; et aliquid a'quum,

sed probibitnm jure, ut libcrtas testamcnloruui. Accusatori

nibilo pliua intuenda siiiil, (piam ut \)Yo\)i'\.factum esse,

hoc esse fucfuni, non rcc/cj'aclum,jure se intendcre:

ita circa species easdem lis omnis versabitur, Iranslatis

tantum aliquando partiltus : ut in causis, in quibus de

pnxMnio agitin', rectc lacluni pctilor probat. H.tc quatuor

velut proposita l'ormaMiue actionis, (\\\x luu) générales

status vocabaui, in duo, ul oslendi
,
gênera disccdunt,

rat.ionale, et icgalc; ralionalesimplicius est, quia ipsiiis

tantum nalura; contemplatione constat; itaque in cosatis

est ostendisse conjecturam , finitioncm ,
qunlifafem.

I.c-aliuni phires sint species necesse est ,
proptcrea quod
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c'est sur l'intention du légiglnteur, que nous nous

appuyons ; tantôt , au défaut de loi positive, nous

nous rejetons sur d'autres; tantôt nous compa-

rons deux lois entre elles, ou nous les interpré-

tons diversement. Ainsi des trois états de con-

jecture, de delinition et de qualité, naissent des

simulacres d'états, tantôt simples, tantôt mix-

tes, mais ayant ceiMjndant une physionomie qui

leur est propre, comme la question qui a pour

»)bjet la Icltre et Mntcntion, et qui, sans aucun

doute, se renferme dans la qualité ou la conjec-

fwr^,- celle qui se traite par syllogisme, et qui

appartient principalement à la qualité; celle qui

a pour objet la contradiction des lois, et qui se

résout par la conjecture et la qualité; enfin celle

qui a pour objet ïambiguïté, àu.cpigoX(a , et qui

se résout toujours par la conjecture. A l'égard

de la définition , elle est commune aux deux gen-

res, à celui qui a pour objet le fait, comme à

celui qui a pour objet l'écrit.

Toutes ces questions rentrent, il est vrai , dans

les trois états ; mais comme elles ont , ainsi que

je l'ai dit, quelque chose qui leur est propre, il

n'est pas inutile de les faire remarquer aux étu-

diants; et on peut leur permettre de les appeler

ou états légaux, ou questions, ou sortes de chefs

secondaires
,
pourvu qu'ils sachent qu'il n'y a

rien à y chercher de plus que ce qui est contenu

dans les trois points que j'ai indiqués plus haut.

A l'égard de la quajitité, de la vmltiplicité , de

la relation, et, comme quelques-uns le veulent,

de la comparaison , il n'en est pas de même. Car

ce ne sont pas des variétés du genre légal ; mais

elles doivent être rapportées uniquement au genre

rationnel , et doivent par conséquent être rangées

sous la conjecture ou la qualité , comme ces ques-

tions qui regardent Vintention, le temps, le

lieu. Mais nous parlerons de chacune en particu-
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lier, lorsque nous traiterons des préceptes de la

division.

On convient généralement que les causes sim-

ples n'ont qu'un seul état, mais que souvent,

dans une seule cause , il peut se rencontrer plu-

sieurs de ces questions secondaires, qui se ratta-

chent à ce qui fait le point essentiel du procès. Je

crois encore que l'on peut être quelquefois en

doute sur l'état, dont il est le plus à propos de

se servir, lorsqu'on oppose plusieurs moyens à

une seule accusation ; et comme la meilleure cou-

leur qu'on puisse donner à la narration est celle

qu'on peut le mieux soutenir, ainsi je crois que

de tous les états que peut comporter une cause,

il faut particulièrement choisir celui que l'orateur

sent qu'il défendra le mieux. C'est pour cela que

Brutus voulant, à l'imitation de Cicéron, com-

poser un plaidoyer pour Milon , sans autre des-

sein que d'exercer son éloquence, prit l'affaire

tout autrement que Cicéron. Car celui-ci soute-

nait que Clodius avait été tué justement, mais

pourtant sans dessein prémédité de la part de Mi-

lon, à qui il avait dressé des embûches; et, au

contraire, Brutus faisait un titre de gloire à Milon

d'avoir tué un mauvais citoyen.

A l'égard des causes complexes, ou convient

encore qu'elles peuvent avoir deux ou trois états:

tantôt différents, comme lorsque de deux choses

on nie l'une, et que l'on soutient l'autre juste;

tantôt du môme genre, si, par exemple, on nie

tout. Et cela arrive, quoiqu'il ne s'agisse que d'un

seul point , mais pourvu qu'il soit contesté eut»e

plusieurs personnes; soit qu'elles aient toutes le

même droit, comme celui de parenté, soit que

chacune en ait un différent , comme lorsque deux

héritiers réclament une succession , l'un en vertu

d'un testament, l'autre en qualité de plus proche

parent. Or, toutes les fois qu'il y a plusieurs de-'

mulfœ sunt leges, cl varias habent formas : alla estcujus

verbis nilimiii; alla ciijus voluntate; alias nobis, qiiiim

ipsi niiUani liabcnius, adjiingimus ; alias intcr se compa-
ranius; alias in cliversiiin interpretannir. Sic nascunlur

lia'c velut simulacraex illis tribus, intérim simplicia, in-

térim cl mixta, propriam lamen faciem oslendentia, ut

scripli cl voluntalis, (piaî sine dubio aut qualitate&ni
conjœlura conlinenlur;cl syllocj'ismus

,
qui est maxime

qualilatis ; et Icgcs contrariœ, quœ iisdem, quibus
scriptum et voluntas , constant ; et àix^têoVta

,
qua3 sem-

per conjectura cxpUcaim. Finido quoque . utrique gê-

ner!, quodque reiura, quodque scripti contemplatione con-
stat, communis est; li.Tc omnia , etiamsi in illos très sta-

tus veniunt,tamen, quia,uldixi, habent aliquid velut
proprium, videiilnr denio.islranda discentibus, et permit-
tendum, ea ditere vcl status lerjalrs , vel qiiœstiones

,

vel capita qusedam minora; dum sciant, niliil ne in liis

quidem prœter tria,qua' prrediximus, qua>ri. At Quan-
tum? ci Quam multum? et Ad aliquid, et, ut nounulli
\nitA\e\\mt, comporativus, non raïudom rafionem ha-

bent; sunt eniin li.xc non ad variclatem juris, sed ad so-
ia\n riilioncm roferendn; idcoque sempor in parte aut con-

jecturœ aut qualitatis ponenda sunt, ut, Qua mente? etj

Quo (empore? et Que loco?Sed de singulis dicemus

qua^stionibus, quum tractare pra^cepta Divlsionis cœ[>e-i

rimus. Hoc inter omnes convenit, in causis simplicibus!

slngulos status esse causarum
;
quœstionum autem

,
quae,<

velut subjacenles, ad illud , quo judicium continetur, re-

feruntur, s.Tpe in unam cadere plures posse : (etiam credO;

aliquando dubitari,quo statu sit ulendum? quum adver-j

sus unam inlentionemplura opponuntur ;etsicut in colorel

dicitur nai ralionis , eum esse optimum , quem actor optime,

tueatur; ita liic quoque posse dici, eum statum esse fa-;

ciendinn, in quo tuendo plurimum adhibere virium possiti

orator; ideoque pro Milone , aliud Ciceioni agenti placuit,

aliudBrulo, quum exercitationis gratia compoiieret ora-

tionem
;
quum iUejure tamquam insidiatorcm occisiim,

et tamen nonMilonis consilio, dixcril; biceliani gloria-

tus sit occiso malo cive). In conjunctis vero posse duos,

et très inveniri, veldiversos, ut si quis aliud se non fecisse.,

aliud recte (ecisse defendat; vel generis ejusdem, ul

si quis duo crimina vel omnia neget. Quod accidit e1iani,i

si de unare quairatur aliqiia, sedeam pinres pétant; vel eo-

dcmjure, ut proximitatis; veldiverso, ut<iiuimbic Icsla-
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aiandeurs, et que ion oppose à l'un une chose,

H l'autre une autre, il faut nécessairement qu'il

pas né? l'autre fondé sur la loi et sur lintention;
car on convient que ce bâtard n'est pas né avant

y ait des états différents, comme dans ce sujet les enfants légitimes : mais il se défendra par
de controverse : Que tout testament conforme l'esprit delà loi, en disant qu'un bâtard suivant
aux loisait son efjet; que lespères, qui meurent

sans tester, n'aient pour héritiers que leurs en-

fants; que tout enfant que son père a renoncé

n'ait aucune jjart dans sa succession; que le

bâtard né avant Venfant légitime soit tenu

pour léf/ifime; né après, qu'il soit seuletyient

citoyen; tout père peut donner son fils et titre

d'adoption, et tout adopté peut rentrer dans sa

famille si son père naturel meurt sans enfants.

Cela posé, un père qui, de deux fils, avait

renoncé l'un , et donné l'autre à titre d'adoption

,

vient à avoir un bâtard. Il rappelle à sa succes-

sion celui qu'il avait renoncé, l'institue son hé-

ritier et meurt : tous les trois plaident pour avoir

son bien. Je fais observer que les Grecs appellent

V080Ç un enfant qui n'est pas légitime, et que

n'ayant point en latin de mot correspondant,

comme Caton le témoigne dans un de ses dis-

cours, nous sommes obligés de nous servir du

mot grec. Mais revenons à notre sujet.

A celui qui est institué héritier, on oppose

cette loi : Que tout enfant que son père a renoncé

soit exclu de sa succession : ce qui fonde un état

de cause
,
pris du texte de la loi et de l'intention

du législateur; car on examine si cet enfant ne

peut en aucune manière hériter de son père; s'il

ne le peut pas, quand son père le rappelle, quand

son père l'institue héritier.

On allègue au bâtard deux choses : qu'il est

né après les enfants légitimes, et qu'il n'est point

né avant aucun qui soit légitime : d'où naissent

deux états de cause , l'un de raisonnement ou

d'induction ; car voici la question qui se présente :

Un enfant né d!une mère illégitime est-il, par

la loi, doit être censé légitime, lequel est né
lorsqu'il n'y avait plus d'enfants légitimes dans
la famille. 11 combattra aussi les termes de la loi,

et dira que le défaut de survenance d'enfant lé-

gitime après le bâtard ne saurait nuire à ce der-

nier; et voici comme il raisonnera : Supposez
qu'il n'y ait pour tout enfant qu'un bâtard, quelle

sera sa condition? Sera-t-il seulement citoyen?

mais il n'est point né après les enfants légitimes.

Aura-t-il la qualité de fils? mais il n'est point né
avant que son père eût des enfants légitimes.

Puis donc qu'on ne peut pas s'arrêter aux termes

de la loi , il faut s'en tenir a l'esprit. Et l'on ne

doit pas s'étonner qu'une seule loi donne lieu à

deux états différents; car cette loi est double,

et par conséquent équivalente à deux lois.

Venons à celui qui a été adopté; car il veut

rentrer dans la famille et partager aussi les biens.

Premièrement, il aura affaire à l'héritier, qui lui

dira: Je suis institué héritier, la succession m'ap-

partient. C'est le même état de cause que dans la

demande du fils renoncé par son père, où il s'a-

git desavoir si celui que son père a renoncé peut

hériter. En second lieu, l'héritier et le bâtard lui

diront : Notre père n'est point mort sans enfants;

ainsi, aux termes de la loi, vous ne pouvez pas

rentrer dans la famille. Mais, outre cela, chacun

se renfermera dans la question qui lui est propre;

car celui qui a été renoncé dira qu'il n'en est pas

moins fils de son père, et se prévaudra de la loi

même en vertu de laquelle ou prétend l'exclure,

puisqu'il aurait été superflu de l'exclure de la

succession s'il eût été considéré comme étranger;

et que comme, en qualité de fils, il aurait été

rapport aux enfahts légitimes , comme s'il n'était \ héritier de son père si ce dernier fût mort sans

nicnto, ille proxiinitale nitetur : quoties anteni aiiiid alii

pelitori opponitur, dissimiles esse staUis necesseest, ut in

illa contioversia : Teslnmenla leg'ibus facta rata sint

;

inlcstatorum parentum liberi fiœrcdrs sint; ahdicatus

ne qiiidde l)onis palris copiât ; not/ius, antc Irrjitimum

nalus, lerjllimus fdius sit : posl Icgifimum natus
,

tantum civis; in ndoptioncm dare liccat; in adoptionem

data redire in fnmiliam liceat , si pater naturalis sine

lïbcris dccesserit. Qui ex duolnis legitimis alterum in

adoplioneni dederat, allerum abdicaveiat , sustiililnotliuni ;

instiUito liseiede abdicato decessit ; omncs très de bonis

contendunt. N66ov, qui non sit legitinius, Grœci vocant :

latinum rei nomen , ut Cato quoque in oraiione quadam

testatus es*, non habemus, idecwpie utimur peregiino; sed

ad propositum. Hœiedi scripto opponitiir lex, Abdicntus ne

quid debonis patris copiai : lit status sciipti et voluiitatis,

An ullo modo copere imssit !> on ex volunfote patris;'

an fiœrcs scriptus? Nollio duplex (itqu.Tstio, quod post

Jegitimos nalus sit, et quod non sit a)ite legitimum natus.

Piior syllogisnium liabel , An pronon nntis sint hal>rndi,

qui a familia sunt alienati ? Altéra scripti et voiuntalis ;

non enim esse luinc natum ante legitiniuni , convenit; sed

volunlate legis se luel)itur, quam dicet lalem fuisse, ut

legitimns essetnotbus lum nafus
,
quuni aiius iegitiinus

in domo nonesset. Scriptuni quoipie legis exciudet, di-

cens, IS'on îitiqtœ, si postea legitimns nah(s non sit,

nolho nocere : uteturque iioc aiguniento, Finge solum

natum nolhum , ciijus conditioniscrit? tantum civis?

atqui non erit post legitimum natus :filius ? atqui non

crit antc legilimos natus; quare si verbis legis stari

non potest, volunlate standum est. Ne.c queniquani tur-

bet, (juod ex una lege duo status (iant : duplex est; lia

vim duarum iiabel : redire in fàmiliaiu voient! dicilur ab

altero primuni , Ut tibi redire liceat ; hœres si/m. Idem

status, qui in pctitioneabdirati; (juaTitin' enim, An pos-

sit esse hœres abdicatus P Adjicitur conununitera duobus,

Bedirc tibi infamiliam non licetP non enim pater sine

liberis dccessit ; sed in lioc propria quisquecorumqua-s-

tione nitetur; alter enim dicet, abdicatum cpioque inter

liberoscsse, et argumentumducetex ipsa,qua repellitur,
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tester, la loi qu'on lui oppose pouvait bien le pri-

ver de la succession , mais non le dépouiller de

sa qualité de fils. De là un état de défniition :

qu'est-ce qu'être iils? Le bâtard, de son côté,

alléguera que leur père n'est pas mort sans en-

fants, et il le prouvera par les mêmes moyens dont

il s'est servi pour soutenir sa demande, à moins

qu'il n'aime mieux recourir à la définition : Les

enfants non légitimes en sont-ils moins des en-

fants?
I

Voilà donc spécialement deux états dans une
j

même controverse, l'un tiré du texte de la loi et
!

de l'intention, l'autre de syllogisme, et de plus
;

un état de définition ; ou plutôt on y trouve les i

trois seuls états véritables, l'état de conjecture
|

dans l'examen du texte de la loi et de l'intention,

l'état de qualité dans le syllogisme, et enfin

l'état de définition, qui s'entend assez de lui-

même.
Toute controverse renferme aussi une cause

,

Mn point à juger, et un contenant. En effet, il

n'est point de controverse qui ne renferme un

motif, auquel se rapporte le jugement et qui con-

tient la substance même du procès. Mais comme

tout cela varie suivant la nature des affaires, et a

été ordinairement traité par ceux qui ont écrit

sur les causes judiciaires
,
je remets à en parler

quand je serai arrivé à cette partie de mon ou-

vrage. Quant à présent, comme j'ai divisé les

causes en trois genres
,
je vais suivre l'ordre que

je me suis prescrit.

Chap. vil Je commencerai de préférence par

le genre qui consiste danslalouangeetleblame.il

semble qu'Âristote et Théophraste qui l'a suivi en

aient fait un genre oiseux, qui n'a d'autre but que
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de plaire à l'auditeur : c'est en effet tout ce que

promet l'étymologie de son nom. Mais chez les

Romains l'usage en a introduit l'emploi dans les

affaires; car les oraisons funèbres font partie de
certaines fonctions publiques , et souvent les ma-
gistrats en sont chargés par un sénatus-consulte

;

l'éloge ou le blâme d'un témoin n'est pas sans

influence sur les jugements; il est aussi permis

aux accusés de produire des apologistes; et ces

mémoires publiés contre L. Pisoo , contre Clo-

dius et Curion, et contre d'autres compétiteurs,

n'ont pas laissé, quoique diffamatoires, déte-
nir lieu d'avis dans le sénat. Toutefois, je ne nie

pas que certaines compositions de ce genre, telle

que l'éloge des dieux , ou des héros que les pre-

miers siècles ont produits, ne soient des discours

desimpie apparat: ce qui tranche la question que

nous avons traitée plus haut , et démontre l'er-

reur de ceux qui croient que l'orateur n'a jamais

à parler que sur des matières douteuses. Dira-t-

on que l'éloge de Jupiter Capitolin, objet perpé-

tuel d'une sainte émulation, soit une matière

I

douteuse, ou ne soit pas traité oratoirement?

;

D'ailleurs, si la louange, appliquée aux affaires,

' ne peut se passer de preuves, elle ne laisse pas

j

d'en offrir quelque apparence, même dans les

i

discours d'apparat. S'agit-il, par exemple, de

j

parler de Romulus, fils de Mars, allaité par une

louve? L'orateur prouvera son origine céleste, en

disant qu'exposé au milieu des eaux, il ne put

être submergé; que toutes ses actions permettent

de voir en lui le fils du dieu de la guerre
;
qu'enfin

ses contemporains n'ont élevé aucun doute sur

son apothéose. On retrouve même quelquefois

dans les compositions de ce genre une apparencede

(ege; supervacuum enim fuisse proliibeii patris bonis ab-

dicatura, si esset numéro alienorum : nunc quia, filii

jure , futurus fueritintestati hœreu , oppositam esse legem,

quœtamennonidenieiat,ne filius sil, sed nehseres : status

(initivus, Quid sit filiusPRmsasm\\\as eisdem coiiigit ar-

gumenlis, non sine bberis patrem decessisse
,
quibus in pe-

tilioneusus est, utprobaretessese filium; nisi forte et hic

finitlonem niovet, A>i lïheri slntetïam nonlegttimiPCâ-

dent igitur in unani conlroversiam, vel speciahter duolegi-

timi status, scrinti et voluntatis , et sijllogismus, eliirai-

teA-eoifinilio; vel très illi, qui natura soli ?,m\t, coiijectura

in scrïpto et voluntate ,
qualitas msijUogismo, et, quœ

perse est aperta,y(Hi^/o : causaqaoque, eAjudicatio elcoH-

tincHS est inonnii génère causarum.Niiiil enim dicitur,cui

non insit ratio, et quo judicium referatur,etquo(irem ma-

xime contineaf; sed quia magis beec variantur in litibus

,

et fere Iradita sunt ab iis, qui de judicialibus cnusisaliqua

composuerunt, in iliamparlem differantur : nunc, quia in

tria gênera causas divisi, ordinem sequar.

C\p. VJI. Ac potissimum incipiam ab ea, quie constat

laude ac viluperatione : quod genus videtur Arisloteies
,

atque eum secutus Theopbrastus, a parte negotiali, hoc

est irpayiiaTt/./! , removisse, totamque ad solos auditorcâ

relegasse : et id ejus nominis
,
quod ab osteiitatioue du-

ciliir, proprium est. Sed nios romanus etiam negotiis hoc

munus inseruit ; nani et funèbres laudationes pendent fré-

quenter ex publico aiiquo officio, atque ex senatus con-

6ullo magistratibus sœpe mandantur; et laudare testera,

vel contra, pertinet ad momentum judiciorum; et ipsis

etiam reis dare laudatores licet; et edili in competitores,

in L. Pisoncm, in Clodium et Curionem libri , vitupe-

rationeni continent, et tamen in senatu loco sunt habiti

sententiae. Neque mfitias eo, quasdam esse ex lioc génère

materias, ad solara compositas ostenlalionem,, ut laudes

deorum , virorumque
,
quos priora temporatulerunt : quo

solvitur quœstio supra tractata ; manifeslumque est errare

eos, qui nunquam oratorem dicturum , nisi de re dubia,

putaverunt. An laudes Capitoiini Jovis, perpétua sacri

certaminis materia, vel dubiœ sunt, vel non oratorio gé-

nère tractantur? Ut desiderat autem laus
,
quœ negotiis

adWbetnr, probationem; sic etiam illa, quae ostentation!

componitur, habet intérim aliquan^ speciem probationis :

ut qui Romulum Martis fdiym , educatumque a lupa di-

cat, in argumentum cœlestis ortus utatur bis, quod ab-

jectus in profluentem , non potuerit extingui
;
quod omnia

sic egerit, ut, genitum praeside bellorum deo, incredibile

non esset
;
quod ipsuni quoque cœlo receptum temporis

ejus homines non dubitaverint. Quaedam vero etiam in

defensionis speciem cadent : ut si, in laude Herculis,

permulatum cum regina Lydiee habitum et imperata(ut



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. III, 7, 109

défense : ainsi, dans l'éloge d'Hercule, l'orateur

peut excuser ce qu'on rapporte de ce héros, qu'il

quitta sa massue pour prendre les vêtements

d'Omphale et filer aux pieds de cette reine. Ce-

pendant le propre du genre laudatif est Vamp/i-

fication et Yontement. Il a principalement pour

objet la louange des dieux et des hommes , et quel-

quefois même des animaux et des choses inani-

mées. En louant les dieux, on rend d'abord hom-

mage, en général, à la majesté de leur nature;

ensuite, à la puissance particulière de chacun

d'eux,, et aux inventions utiles qu'ils ont commu-

niquées aux hommes. S'agit-il de leur puissance?

Jupiter gouverne tout; Mars préside à la guerre;

Neptune règne sur les eaux. S'agit-il de leurs

inventions? Nous devons les arts à Minerve; les

lettres, à Mercure; la médecine, à Apollon; les

moissons , à Gérés ; le vin , à Bacchus. Si l'anti-

quité nous a transmis quelque chose de mémo-
rable sur eux, on le raconte. On fait valoir aussi

leur origine, comme d'être enfants de Jupiter;

leur ancienneté , comme d'être issus du Chaos;

leur descendance : ainsi Apollon et Diane font

honneur à Latone. On peut louer les uns d'être

nés immortels; les autres, d'avoir mérité l'im-

mortalité par leur vertu: genre de gloire qui,

grâce à la piété de notre prince, a illustré le siècle

où nous vivons.

L'éloge des hommes est plus varié. On y dis-

tingue les temps : celui qui les a précédés, celui

où ils ont vécu, et, s'ils ne sont plus, celui qui

a suivi leur mort. La patrie , les parents, les aïeux,

voilà ce qui précède la naissance et donne lieu à

une douhie considération : ou ils ont soutenu leur

noblesse héréditaire, ou ils ont illustré un nom
obscur par l'éclat de leurs actions. 11 y aura lieu

quelquefois de rappeler les prédictions et les au-

tradituv
)
pensa orator excuset ; sed propiiiim laudis est

,

res amplificare et ornare; qiiae materia piaecipue qui-

dem in deos et homines cadit ; est tamen et alionim ani-

maliiuii, et carentiiim anima. Verum in deis generaliter

primiim majestatem ipsius eorum natuiae venerabiniur

;

deinde proprie vim cujusqne, et inventa, quae utile aliquid

iiominibus attulerunt. Vis ostenditur, ut in Jove , regen-

dorum omnium; in Marte, belli; in Neptuno , maris; in-

venta, ut artium , in Minerva; Mercurio, litterarum ; me-

dicinœ, Apolline; Cerere, frugum ; Libero, vini : tum,
si qiia ab iis acta vetustas tradidit, commemoranda ; ad-

dunt etiam diis bonorem parentes, ut si quis sit filius

Jovis; addit antiquitas, ut iis, qui sunt ex Cbao; proge-

nies quoque, ut ApoUo ac Diana Latonae. Laudandum in

quibusdam
,
quod geniliimmortales; in quibusdam, quod

immortalitatem virtule sunt conseculi : quod pietas prin-

cipisnoslri, priiesentium quoqiie temporum decus fecit.

Magis est varia laus bominnm : nam primiim dividltur in

^empora, "quodque antc eos fuit, quoque ipsi vixerunt;

in iis autem
, qui fato sunt funcli , etiam quod est insecu-

tum : ante honiinem p«<na ac parentes, majoresque

erupt, quorum duplex tractatns est; aut enim respondisse

nobilitati, puichrum erit, aut bumilius gcnus illustrasse

gures qui avaient annoncé leur grandeur future;
cet oracle, par exemple, qui avait déclaré que le

fils qui naîtrait de Thétis serait plus grand que
son père. Les louanges personnelles se tirent des
qualités de l'âme et du corps, des avantages ex-

térieurs. Mais comme les avantages du corps et

tous ceux que nous tenons du hasard ont peu de
valeur en eux-mêmes, ils peuvent être considérés

sous différents points de vue. Ainsi on vantera
quelquefois la beauté et la force, comme fait Ho-
mère à l'égard d'Agamemnon et d'Achille; mais
quelquefois le contraste de la faiblesse contribue

à redoubler l'admiration, comme lorsque ce poète

nous représente Tydée petit de corps , mais in-

trépide guerrier. 11 en est de même de la fortune:

si d'un côté elle donne du lustre au mérite, dans
les rois, par exemple, et dans les princes, à qui

elle offre plus d'occasions de bien faire; d'un

autre côté
, plus on est dénué de ces secours

,
plus

la vertu brille par elle-même. En effet, tous les

biens, qui sont hors de nous, et que le hasard dis-

pense à sou gré, recommandent l'homme, non
par eux-mêmes, mais par le bon usage qu'il en

fait. Car les richesses, le pouvoir, le crédit, étant

des instruments puissants pour le bien et pour le

mal, mettent nos mœurs à la plus sûre des

épreuves, et nous rendent toujours ou meilleurs

ou pires.

L'éloge de l'âme est toujours vrai; mais il n'y

a pas non plus qu'une seule manière de le traiter.

Tantôt il vaudra mieux suivre la progression de

l'âge et l'ordre des actions, en louant le naturel

dans les premières années, puis l'éducation, et

enfin les fruits qu'elle aura portés, c'est-à-dire

cet enchaînement de dits et de faits qui compo-

sent la vie de celui qu'on loue. Tantôt on prendra

pour division un certain nombre de vertus, telles

factis. Illa quoque intérim ex eo, quod ante ipsum fuit

,

tempore trabentur, quae responsis veJ auguriis futnram

claritatem promiserint; ut eum, qui ex Tbetide natns es-

set, majorem pâtre suo futurum cecinisse dicimtur ora-

cula. Ipsius vero laus bominis, ex animo et corfiore et

extra positis peti débet : et corporis quidem fortuitorum-

que cum levior, tum non uno modo tractanda est; nam et

pulcbritudinem intérim robnrquc prosequimur bonore

verborum, ut Homerus in Agamemnone atque Acliille.

Intérim confert admirationi multum etiam infirmitas, ut

quum idem Tydea parvum, sed bellatorem, dicit fuisse.

Fortuna vero, quum dignilatem affert, nt in regibus prin

cipibusque, namque est bœc materia ostendend» virlnlis

ubcrior, tum quo minores opes fiierunt , co majorem be-

nefactis gloriam parit; sed omnia, qua- extra nos bona

sunt, quseque bominibus forte obtigernnt , non idco lau-

dantur, quod babuerit quis ea, sed quod iis boneste sil

usus. Nam divitiai et potentia et gratia, qmmi plurimum

virium dent in utramque partem, certissinium fuiunl

morum experimentum; aut enim meliorcs propter li.TC,

aut pejores sumus. Animi semper véra laus; sed non vun

per boc opus via ducitur ; namque alias .Tlalis gradi's.

gcstarumquc rerum ordinem sequi speciosius fuit ,
:it iu
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que le courage, la justice, la tempérance, et on

assignera à chacune d'elles er qui aura été fait

sous son inspiration. Quelle est la meilleure de

ces méthodes? C'est au sujet à nous l'apprendre.

Qu'on se souvienne seulement que rien n'est plus

agréable à l'auditeur que le récit de ce qu'un

homme a fait seul , ou le premier, ou dont il n'a

du moins partagé lagloirequ'avecun petit nombre;

d'un trait inespéré ou inattendu, et surtout de

quelque action où l'intérêt personnel a été sa-

crifié à l'intérêt d'autrui. Quant au temps qui

suit la mort de l'homme, il n'est pas toujours

à propos d'en parler, d'abord parce que l'on a

quel quefois à louer des personnes encore vivantes
;

ensuite, parce qu'on a rarement occasion de rap-

peler des apothéoses ou des honneurs publics,

comme des statues élevées aux frais de l'État. Je

mets au rang de ces titres d'honneur les monu-

ments de l'esprit, consacrés par le suffrage des

siècles. Ainsi quelques hommes, comme Ménan-

dre, ont obtenu plus de justice de la postérité que

de leurs contemporains. La gloire des enfants re-

jaillit sur les pères, celle des villes sur leurs fon-

dateurs; les lois rendent célèbres ceux qui les

ont portées; les arts, ceux qui les ont inventés;

enfin les institutions recommandent le nom de

leurs auteurs : ainsi, le culte que nous rendons

aux dieux honore la mémoire de Numa ; et l'u-

sage d'incliner les faisceaux devant le peuple a

rendu chère celle de Publicola.

S'agit-il de blâmer'? on suivra la même mé-

thode, mais en sens contraire : une honteuse ex-

traction a couvert d'opprobre un grand nombre

d'hommes ; chez d'autres , la noblesse n'a servi

qu'à faire ressortir leurs vices et à rendre leurs

personnes plus odieuses. De funestes prédictions

primis annis laudarfitnr indoles , tum disciplinae
,
post lioc

operum , id est, factorum dictonimque, conlextus : alias

in species viitiituni divideic \iiadc-m
,
fortifadlnis , jus-

iitiœ, confincnfiœ , c;oteiarumqiie, acsingulisassignaie,

quœ secundum quaniqne eaiiim gesta eiiint. Utra sit aii-

lem liaruni via ulilior, ciim maleria deiilierabimiis; duni

.«.t'ianius gratiora esse aiidienlibus, qii.TC soins quis, ant

jMiraus, aut certe ciini paiicis fecisse dicelur : si quid

praHa-ea gupra speni aul exspeclationem , pr.Tcipue qnod

.aliéna potius causa, quani sua. Tenipas, quod (inem ho-

iainis insequifur, non «emper tractare contingit; non so-

lum, quod viventes aiiquando laudamus, sed quod rara

îiœc occasio est, ut referri possinl divini honoies, et dé-

créta, ut publiée statuye conslitutœ. Interqu.Tenumeiave-

rim ingenioiuin inonumeuta, quae seculis probarentur;

iKim quidam, sicut Meiiander, justiora posteroium ,
quam

suflî selalis
,
judicia sunt consecuti. Afferunt laudem liberi

.parentibus, uibes conditoiibus, leges latoribus, artes

inventoribus, ner, non instituta quoque auctoiibus, ut a

j\uma tradituni deos colère , a Publicola, fiisces populo

suinmitleie. Qui omnis etiam in vituperaliône ordo cons-

labit., taiituni iii diveisiun : nani et turpitudo generis op-

probrio inultis fuit; el (juosdani claritas ipsa notioies

circa vitia , et invjsos magis fecit ; et in quibusdani, ut in

ont précédé la naissance de quelques-uns : de

Paris, par exemple. Ceux-ci, comme Thersite

et Irus, ont été des objets de mépris, à cause

de leur difformité ou de leur misère ; ceux-là

,

comme le lâche ^Mrée ou l'impudique Plisthène,

flétris par les poètes, ont été des objets de haine,

pour s'être rendus indignes des dons que la na-

ture leur avait départis. Aux vertus de l'âme,

sont opposés autant de vices; et les uns comme
les autres peuvent être présentés de deux

manières. Il y a des hommes que l'infamie a

suivis au delà du tombeau : témoins Mélius,

dont la maison fut rasée , et Marcus Manlius

,

dont le prénom fut retiré à toute sa postérité.

Il en est d'autres que nous haïssons jusque dans

leurs pères et mères. Des fondateurs de villes ont

encouru un opprobre éternel pour avoir rassem-

blé en corps de peuple une horde funeste aux au-

tres peuples : tel est le premier auteur de la su-

perstition judaïque. La haine qu'on porte aux

G racques a passé jusqu'à leurs lois. Enfin il est

certains crimes dont la solidarité pèse sur toute la

postérité : tel est cet attentat inouï commis par un

Perse sur une femme de Samos. A l'égard des vi-

vants , le jugement du public dépose de leurs

mœurs; et leur bonne ou mauvaise réputation

justifie l'éloge ou le blâme. Il importe cependant,

suivant Aristote, de considérer le lieu où l'on

parle ; les mœurs et les croyances des auditeurs

sont d'un grand poids dans la balance ; car ils ad-

mettront sans peine les vertus, qu'ils aiment, dans

celui qu'on loue, ou les vices, qu'ils haïssent,

dans celui qu'on blâme. On aura donc soin de

bien s'assurer, avant de parler, de l'état des es-

prits. On aura soin aussi d'y mêler toujours des

louanges pour l'auditoire; car c'est le moyen

Paiide tradituni est
,
prœdicta peniicies; et corporis ac

foi tunœ quibusdam mala conteniptum , ut Tliersita; atque

Iio; quibusdam bona viliis corrupta odium atluierunt; ut

Kiiea imbellem , Plislbenem impudicum , a poetis accepi-

mus. Et animi lotidem vitia, quoi virtutes sunt : nec mi-

nus, quam in laudibus, duplici ralione tiactantur; et post

niortem adjecta quibusdam ignominia est, ut Maelio , cu-

jus domus solo œquata; Marcoque Manlio, cujus pireno-

men e familia in posteium cxemptum est. Et parentes

malorum odimus; et est condiloribus urbium infâme,

contraxisse aliquam perniciosam cseteris gentem, qualis

est primus judaicœ superstitionis auclor ; et Graccliorum

leges invisœ; et si quod est exemplum déforme posteiis

traditum, quale libidinis vir Perses in muliere samia

inslituere ausus dicilur primus. Sed in viventibus quoque

judicia bominum , velut argumenta sunt morum ; et iionos

aut ignominia, veram esse laudem vel viluperalionem,

jirobat. Interesse tamen Aristoteles putat, ubi quidque

laudetur, aut vituperetur; nam plurimum refert, qui sinl

audientium mores, quae publiée recepta persuasio; ut illa

maxime, quae probant, esse iii eo, qui landabitur, cre-

dant ; aut in eo , contra quem dicemus , ea , quiS oderunt :

itanondubium erit judicium, quod oralionem prœcesse-

rit. Ipsorum etiam permiscénda laus seniper, nam id be-
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d'être écouté favorablement : mais , autant que

possible, ces louanges devront tourner en même

temps à l'avantage du sujet. L'étude des lettres

sera louée plus sobrement dans Sparte que dans

Athènes; mais , eu revanche , on y exaltera la pa-

tience et le courage. Certains peuples mettent

leur honneur à vivre de brigandage ;
d'autres, à

vivre selon les lois. L'éloge de la frugalité serait

peut-être odieux aux Sybarites, et chez les an-

ciens Romains c'eût été un crime capital de faire

l'apologie du luxe. La même diversité se re-

trouve dans les particuliers : un juge penche ai-

sément pour celui en qui il suppose des senti-

ments conformes aux siens.

Aristote donne un autre précepte , dont Corné-

lius Celsus s'est emparé , mais pour le poussera

l'excès : c'est de profiter de l'espèce d'affmité qui

existe entre les vices et les vertus, en faisant

passer, au moyen d'un léger détour des mots, ua

téméraire pour brave, un prodigue pour libéral,

un avare pour économe , et réciproquement : ce

que ne fera jamais l'orateur, c'est-à-dire l'homme

de bien, à moins de quelque motif d'intérêt pu-

blic.

L'éloge des villes se traite de la môme manière

que celui des hommes. Les fondateurs en sont

comme les pères. L'antiquité communique à

leurs noms une grande autorité : aussi voyons-

nous des peuples" se vanter d'être aussi anciens

que la terre qu'ils habitent. Leur vie publique,

comme la vie individuelle dechaque homme, est

sujette à la louange et au blâme : quelques-unes

se recommandent'par des avantages particuliers,

tels que leur position et leurs fortifications ;
leurs

citoyens font leur orgueil, comme les enfants

font l'orgueil des pères. Les ouvrages publics

sont aussi un sujet d'éloge. On y peut considérer

nevolos facit, quoties aulem fieri poterit, cum malciias

ulilitatc jungenda. Minus Lacedœnione studia litteraruni

,

quam Atlienis , lionoris merebuntur ;
plus patientia , for-

titudo; rapto vivere qiiibusdam honestum, aliis cura le-

gum ; frugalitas apud Sybaritas foisitan odio foret , vete-

libus Romanis summum luxuria crimen : eadem in

singulis differentia : maxime favet judex, qui sibi dicentem

assenliii putat. Idem prœcipit illud quoque, quod mox

Cornélius Celsus piope supra modmu invasit, quia sit

quoedam virtutibus ac vilils vicinitas, utendum proxima

derivatione verborum, ut pro temerario fortem,pro pro-

dige liberalem
,
pro avaro parcum vocemus; qu.c eadem

etiam contra valent; quod quidem orator, id est vir bo-

nus, nunquam faciet.uisi torte communi ulilitatc ducatur.

Laudantur aulem nrbes simililer atque liomines : uam pro

parente est conditor ; et niultum aiictoritatis af'fert vetus-

tas, ut iis, qui terra dicuntur orti; et virtules ac vitia

circa res gestas , eadem <iuœ in singulis; illa propria,

quae ex loci posilione ac munilione sunt : cives illis , ut bo-

minibus liberi, decori. Est laus et operum , in quibus ho-
' nor, ut'iUtas, jntkhiUudo, miclor spectari solet : lionor,

ut in remplis; utilitas, ut iu mûris; pulchriludo vel

auctor, ulrobiipie : est et lotorum , qualis Sicilix- apud

l'idée d'ornement, l'utilité, la beauté, l'auteur :

l'idée d'ornement dans les temples, l'utilité dans

les remparts , la beauté et l'auteur dans les uns

et les autres. On loue encore les lieux : témoin

cette description que Ciccron fait de la Sicile.

On y considère la beauté et l'utilité : la beauté,

dans la perspective de la mer, des plaines ou

des prairies; l'utilité, dans la salubrité de la tem-

pérature et la fertilité du sol. On loue toutes les

paroles , toutes les actions dignes de mémoire.

Enfin
,
que ne loue-t-on pas ? On a loué le som-

meil et la mort ; les médecins ont fait l'éloge de

certains aliments. Si donc je n'accorde pas que le

genre laudatif se renferme dans les considéra-

tions de l'honnête
,
je crois en même temps qu'il

appartient plus spécialement à la qualité. Cepen-

dant les trois états peuvent s'y rencontrer tous,

et Cicéron remarque que César en a fait usage

dans son Anti-Caton. Enfin on peut dire que,

considéré en général , le genre laudatif a quelque

rapport avec le délibératif
,
parce que ordinaire-

ment ce que l'on conseille dans l'un, on le loué

dans l'autre.

Chap. Vill. Je m'étonne aussi que quelques

auteurs aient restreint le genre délibératifà l'utile.

S'il fallait le réduire à un seul objet, je m'atta-

cherais plutôt au sentiment de Cicéron, qui lui

donne la dignité principalement en partage. Je

suis même persuadé que ces auteurs , conformé-

ment à la belle doctrine des stoïciens, ne distin-

guent pas l'utile de ce qui est honnête. Et en effet,

la raison nous ferait un devoir de cette doctrine, si

l'on avait toujours affaire à des sages ; mais comme

le plus souvent c'est devant des ignorants , et

surtout devant le peuple, généralement composé

d'esprits grossiers, qu'on a àdélibérer, il faut bleu

faire des distinctions , et parler de manière à se

Ciceronem , in quibus similiter speciem et utilitatem in-'

tuemur : speciem, maritimis, planis , amœnis ; ntUUafem,

salubribus, fertilibus : erit etiam dictorum lioneslormu

l'actorumquc laus generalis; erit et rerum onniis modi.

Nam et somni et morlis scripta^ laudes, et (piorumdain a

medicis cibonmi : itaque, ut non consensi bor laudati-

Yum genns circa solam versari bonesti qua-stioiiem, sic

qualilate maxime contineri puto; quamquam onmes très

status cadere in boc opus possinl , bisque usum C. C.xsa-

rem in viluperando Catone notaverit Cicero; totum aulem

babet aliquid simile suasoiiis, quia plerumqne eadem illic

suaderi , liic laudari soient.

Cap. VIII. Deliberativas (pioque miror a quibusdam

sola utilifate linitas; ac, si quid in bis unum setpii opor-

teret, polior fuisset apud me Ciceronis sententia, qui

boc nialeriiw genus dignitate maxime continerc pulal :

necdubito, quinbi, qui sunt in illa priorc sententia,

secundum opinionem pulclierrimam, ne utile quidem,

nisi quodbonestumesset, exislimarinl. Et est Iwc ratio

verissima, si consiiium contingat semi)er bonorum atque

s^jpienlmn; verum apud iniperilos, apud (juos freqiieulor

djcenda sententia est, popuiunKiue pra'ci))ue, (pii ex plu-

ribus constat indoclis, discernenda sunt b;iec, e( swuu
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faire comprendre de tout le monde. Que de gens,

tout en reconnaissant qu'une chose est honnête,

ont de la peine à la regarder comme utile ;
et

combien d'autres, séduits par une apparence

d'utilité , approuvent des choses qu'ils savent

être honteuses, telles que le traité de Numance,

et les Fourches Caudines !

Je ne crois pas même que ce genre puisse être

renfermé dans l'état de qualité, hien que cet

état comprenne toutes les questions qui concer-

nent l'honnête et l'utile ; car souvent la conjec-

ture et quelquefois la déftnition y trouvent place;

quelquefois aussi on a occasion d'y traiter des

questions légales , surtout dans les délibérations

privées, quand on examine, par exemple, si telle

chose est permise. Je laisse la conjecture, que

je reprendrai ensuite pour en parler plus ample-

ment, et je vais, pour le moment, m'occuper

uniquement de la définition. Ne se rencontre-t-

elle pas dans ce passage de Démosthène : Est-ce

un don ou une restitution que Philippe fait

aux Athéniens, en leur livrant Ualonèse? Et

dans cet endroit des Philippiques de Cicéron :

Qu'est-ce que le tumulte? Enfin cet orateur n a-

gite-t-ilpas une question légale, quand, au su-

jet de Servius Sulpicius, il met en délibération

si l'on ne doit décerner des statues qu'à ceux

qui ont péri par le fer dans leurs ambassades? Le

genre délibératif embrasse donc le passé comme
l'avenir. Quant à ses fonctions, elles consistent

à conseiller et à dissuader.

Ce genre ne réclame pas un exorde en forme

,

comme le genre judiciaire, par la raison que tout

homme qui demande un conseil est apparemment

disposée l'écouter. Cependant on ne peut aborder

aucun sujet sans une espèce d'exorde ; car il ne

faut jamais entrer brusquement en matière, ni

suivre sa fantaisie pour guide, parce qu'en toute

chose il y a toujours un point par où l'on doit na-

turellement commencer. Dans le sénat, et surtout

dans les assemblées du peuple , on tient la même
conduite que devant les juges, c'est-à-dire que

d'abord on tâche ordinairement de se concilier

la bienveillance des auditeurs; et doit-on s'en

étonner, puisque dans les panégyriques même,
où l'on ne se propose que de louer, sans aucun

but d'utilité, on ne laisse pas de rechercher la

faveur des assistants? Aristote pense avec raison

que, dans les délibérations, nous pouvons sou-

vent tirer l'exorde tantôt de nous-mêmes, tantôt

de la personne de notre contradicteur, faisant

en cela une sorte d'emprunt aux formes judiciai-

res; quelquefois même de l'importance plus ou

moins grande que paraît avoir l'objet dont on

délibère. Dans le genre démonstratif, l'orateur

est , selon lui , tout à fait libre , et peut tantôt

amener son exorde de loin , comme dans le dis-

cours d'Isocrate à la louange d'Hélène; tantôt le

prendre dans le voisinage du sujet, comme l'a

fait le même Isocrate dans le Panégyrique, où

il se plaint de ce qu'on honore plus la beauté du
corps que la beauté de rame ; et Gorgias , dans

son Olympique , où il commence par louer ceux

qui ont institué les jeux célèbres qui portent ce

nom. C'est sans doute à leur exemple que Salluste,

dans la Guerre de Jugurtha et la Conjuration de

Catilina, entre en matière par des considérations

qui n'ont rien de commun avec l'histoire. Mais

revenons au genre délibératif. Si l'on n'y renonce

pas à un exorde, il faut qu'il soit court, et qu'on

puisse l'appeler plutôt un début, un commence-

ment, qu'un exorde proprement dit.

La narration n'est jamais nécessaire dans les

délibérations privées, au moins quant à l'objet dont

dum communes magis intellecliis loquendum. Sunt enim

multi, qui etiam
,
qua^ credunt honcsta, non tamen satis

eadem îitilia quoque existiment, et, quœ turpia esse

dubilare non possunt, utilitaiis specie ducti probent, ut

fœdus numantinum, jugiunque caudiniun. Ne quali-

talis quidem statu , in quo et lionestorum et utilium qua^s-

tio est, compiecti eas satis est; nam fréquenter in liis

etiam conjecturae locus est : nonnunquam tractatur aliqua

finilio; aliquando etiam légales possunt incidere tractatus,

in privata maxime consilia , si quando ambigilur, An li-

ccat : de conjectura paulo post pluribus. Intérim est de(i-

nitio apud Demostlienem , Vet Halonesum Philippus
,

an reddat? apud Ciceronem in Philippicis, Quid sii

tumultus ? Quid? non illa similis judicialiuni qu.Tstio,

De statua ServH SïdpicU,nn iis demum ponenda sil,

qui in legatione ferro sunt interempti ? Ergo pars delibera-

tiva
,
quae eadem suasoria dicitur, de tempore futnro con-

sultans, quœrit etiam de prreterito : officiis constat duo-

bus, suadendiàc dissuadendl. Proœmio, quale estin judi-

cialibus.non utiqueeget, quia conciliatus est ei quisipie,

quem consulit ; initium lamen quodcunque débet liahere

aliquam proœmii spcciem; neque enim abrupte, nec

undelibuit, incipiendum, quia est aliquid in omni mate-

ria naturaiiter primum. In senatu , et utique in concioni-

bus eadem ratio, quœ apud judices, acquirendœ sibi

plerumque eorum , apud quos dicendum sit , benevolen-

tise; nec niirum, quum etiam in panegyiicis petatur au-

dientium favor, ubi emolumentuin non in utilitate

abqua, sed in solalaude, consistil. Aristoteles quidem,

nec sine causa, putat et a nostra, et ab ejus, qui dissen*

tiet, persona, duci fiequenter in consiliis exordium,

quasi mutuantibus hoc nobis a judiciali génère; nonnun*

quam eliam, ut minor res majorve videalur; in démons-

trativis vero proœmia esse maxime libéra existimal. Nam
et longe a materia duci , ut in Helenes laude Isocrates fe-

cerit , et ex aliqua rei vicinia , ut idem in Panegyrico

conquerilur pZits honoris corporum , quam anhnorum

,

virtutibus dari ; et Gorgias in Olympico laudanseos, qui

primi taies instituerunt conventus : quos seculus videli-

cetCrispus Sallustius, in bello Jugurthino et Catiiinario,

niliil ad bistoriam pertinentibus principiis orsus est. Sed

nunc ad suasoriam , in qua , etiam cum proœmio utemur,

breviore tamen, et velul quodam capite tantum et initio,

dcbebimus esse contenti; narrationem vero uunquam
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on délibère; car celui qui demande conseil sait

apparemment sur quoi. On peut cependant entrer

dans le récit d'une foule de circonstances qui ont

du rapport avec l'objet de la délibération ; mais

dans les délibérations publiques, une narration qui

expose l'affaire avec ordre est souvent indispen-

sable. Au reste, le genre délibératif exige plus

que tout autre l'emploi des passions ; car il faut

souvent exciter ou apaiser la colère, inspirer la

crainte, le désir, la haine, la bienveillance, éveil-

ler quelquefois la pitié , soit qu'on ait à conseiller

de porter secours à des assiégés, soit qu'on ait à

déplorer la ruine d'une ville alliée.

Mais ce qui est d'un grand poids dans les déli-

bérations, c'est l'autorité de l'orateur. Car celui-là

doit être et passer pour supérieur en lumières et

en vertu
,
qui veut que tous ajoutent foi à ses pa-

roles en ce qui touche l'honnête et l'utile. Au bar-

reau , il est admis qu'on peut suivre un peu son

inclination; mais dans les délibérations, la vertu

est, du consentement de tous, l'unique règle de

conduite.

La plupart des rhéteurs grecs ont exclusivement

renfermé ce genre dans les affaires publiques :

Cicéron même s'en tient presque là. Il suppose

qu'un orateur n'a guère à délibérer que de la paix

,

de la guerre , de la levée des troupes, des travaux

publics et des subsides. C'est pour cela qu'il veut

que l'orateur soit particulièrement instruit des

forces et des mœurs d'un État, afin de conformer

sa consultation à la nature des choses et à la dispo-

sition des esprits. Pour moi, je crois que ce genre

comporte en soi plus de variété; car les délibéra-

tions sont susceptibles de bien des sortes de per-

sonnes et de. choses. 11 faut donc, soit en conseil-

lant , soit en dissuadant , considérer d'abord trois

lis

objets : ce dont on délibère, ceux qui consul-

tent, ceux qui sont consultés.

A l'égard de la chose dont on délibère, ou il

est certain qu'elle est faisable, ou cela est incer-

tain. S'il y a incertitude, c'est la seule question
,

ou au moins la plus importante ; car il peut arri ver

souvent que l'on dise d'abord qu'une chose n'est

pas à faire
,
quand même elle serait faisable ; en-

suite
,
qu'elle n'est pas faisable. Or, dans ce cas

,

l'état est de conjecture , comme dans ces ques-

tions : Est-il possible de couper des isthmes

,

de dessécher les marais Pontins, de creuser un
port à OstieP Alexandre aurait-il trouvé des

terres au delà de l"Océan? Quelquefois même
une chose faisable peut donner lieu à l'état de

conjecture, quand on examine, par exemple, si

les Romains se rendront maîtres de Carthage, si

Annibal quittera l'Italie, dans le cas où Scipion

porterait la guerre en Afrique ; ou si les Samnites

demeureront fidèles, dans le cas où les Romains

déposeraient les armes. Enfin, il y a des choses qui

peuvent se faire, et qui même, selon tonte appa-

rence, arriveront, mais dans un autre temps,

dans un autre lieu , d'une autre façon.

Quand il n'y a pas lieu à conjecture , il se pré-

sente d'autres considérations. Et d'abord , la dé-

libération porte , ou sur la chose en elle-même , ou

sur l'appréciation des circonstances. Dans le pre-

mier cas, le sénat délibère, par exemple, s'il y a

lieu d'établir une solde pour (es troupes; voilà

une matière simple. Dans le second cas, on déli-

bère , ou sur les motifs de faire une chose, 5/, par

exemple, on livrera les Fabius aux Gaulois
y

qui, en cas de refus, déclareront la guerre aux
Romains; ou sur les motifs de ne pas faire une

chose, comme César, par exemple, qui ne sait

exiget privata deliberatio, ejus diintaxat rei, de qua di-

ccnda sentenlia est; quia nemo ignorât id, de qiio consii-

lit. Kxtrinsecus possunt peitinentia ad deliberationem

iniilla nanari : in concionibiis sa?pe est etiam illa, quœ 01-

dineni rei docet, necessaria. Affectns ut quœ maxime,
poslulat; nam et concitanda et lenienda fréquenter est ira,

et ad metum, cupiditatem,odium, concilialioiieni, impel-

kndi animi; nounuiiquani etiam movendamiseratio, sive,

ut auxilium obsessis feratur, suadere oportebit , sive sociae

civitatis eversionem deflebimus. Valet autem in coiisiliis

auctoritas plurimum; nam et prudentissimus esse liaberi-

que et optimus débet, qui senteniiae suœ de utiliims alque

honestis credere omnes velit; in judiciis eilim vulgo (as

liabetur induigere ali(iuid studio suo; consiiia, nemo est

qui neget, secundum mores dari. Gra'corum (juidem plu-

rimi onine iioc offidum concionale esse judicaverunt, et

in sola reipublicae administratione posuerunt; quin et Ci-

cero in tiac maxime parte versatnr, ideoqiie suasuris de
pace, bcllo, copiis, opcribux, vccfigaliOiis, iia^c duo
prîccipue nota esse voluit, vires civitatis, et mores; ut

ex nalura cum ipsarum rerum , tum audientium , ratio

snadendi duceretur. Nobis major in re videtiir v<arietas;

nam et consultantium et consiliorum piurinia sunt gê-

nera : quare in sijadendo et dissuadendo tria primum

yUINTIUEN.

spectanda enint, Quidsil, de q^to delibcretur; Qtd sint,

qui délibèrent; Qui sif, qiii suadeat. Rem, de qua delj-

beratur, atit ccrtum est posseiieri, aut iiicerlum : si iu-

certum, iiaec erit quiiestio sola, aut polentissima; sa'pe

enim accidet, ut prius dicamus, ne, si possit ([nidcm

(ieri, esse faciendum, deinde, fieri non posse. Quiun

autem de boc quœritur, conjectura est. An Jst/imos in-

terc'idi, an siccari palus Pomp/ina, an portas /ieri

Ostiœ possit P An Alexunder terras ultra Oceanum
sït inventurus? Sed in iis quoque, qu.-e constabit posse

fieri, conjectura aliquando erit : ut si qucTratur, An uti-

que futurum sit, ut Car thagineni sapèrent Romani;

utredeat Uamiibal, si Scipio e.rercitnni in Afrieam

translalerit; ut servent fidcm Samnites, si Uomani

arma deposjierint P Q\mMkuu et fieri posse, et fiitura

esse, credii)ile est; sed aut alio tempore, aut alio Itx-n

,

aut alio modo. Ubi coujeclura' non eril locus, alia sunt

intuenda • et primum, aut propler ipsani rem, de qua

sefitentia; roganlur, consuitabilur; aut propter alias iufer-

venientes exlrinsecus causas •: propler ipsam délibérant

patres con^(vi\)l'\. An stipendiuni militi constifuantP

H;ec maleriasimplex erit. Accedunt causœ aut facieiidi

,

lit délibérant patres ronscripli. An Fabios dedanf Caltis

hélium minitantibasP atit non faciendi , ut délibérai C-
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s'il doit persistera marcher en Germanie, parce

que ses soldats font de tous côtés leurs testaments.

Ces deux sujets de délibération sont complexes
;

car, dans le premier, on insiste sur ce que les Gau-

lois nous déclareront la S"(^i"i'e; mais on peut

agiter encore cette autre question , si , Indépen-

damment de la menace des Gaulois , on n'est point

fondé à livrer des hommes qui, oubliant leur

qualité d'ambassadeurs, ont engagé le combat

contre le droit des gens, et massacré le roi auprès

du(juel on les avait députés. Dans le second , Cé-

sar ne délibérerait probablement pas sans la cons-

ternation de ses soldats ; et néanmoins il y aurait

lieu d'examiner si , indépendamment de cette cir-

constance , il ferait bien de pénétrer en Germanie.

\u surplus, dans ces sortes de délibération, il faut

toujours commencer par la question que l'on au-

rait à examiner, toute circonstance à part.

Quelques rhéteurs assignent au genre délibéra-

tif trois parties : l'honnête , l'utile , le nécessaire.

Je ne \ ois pas ce qui motive la troisième ; car , à

quelque épreuve que l'on nous mette, nous

pouvons bien être contraints à souffrir, jamais

à faire : or c'est sur ce qu'on fera qu'on déli-

bère. Que si l'on appelle nécessité l'extrémité où

nous réduit la crainte d'un plus grand mal , cela

ne sort pas de la question de l'?////?. Par exemple,

«ne ville est assiégée, et les habitants, trop peu

nombreux pour résister et manquant d'eau et de

nourriture, délibèrent s'ils se rendront. Si l'on

dit : Il faut nécessairement se rendre, cette pro-

posHion n'est complète qu'autant qu'on ajoute :

parce qu autrement ilfaudra j)crir. Donc il n'y

a pas nécessité
,
par cela même qu'on peut pré-

férer la mort; et de fait, ni les Sagontins, ni ces

braves Opitergiens, qu'enveloppait la flotte en-

nemie, ne se sont point rendus. Ainsi, môme

dans ces rencontres, la question roule unique-

ment sur Viitile, ou tout au plus elle embrassera

Xutile et Vhonnête. Mais, dira-t-on, n'est-ce

pas une nécessité de se marier à qui veut avoir

des enfants? Qui en doute? Celui qui veut deve-

venir père ne saurait ignorer qu'il doit nécessai-

rement se marier. 11 n'y a donc pas lieu à déli-

bérer sur la nécessité non plus que sur l'impossi-

bilité, car toute délibération suppose un doute :

c'est pourquoi je préfère ceux qui au moXnéces-

saire ont substitué celui de jjossible
, possibile

,

le seul qui rende
,
quoique d'une manière un peu

dure, le mot grec ouvatov.

Il est évident, sans que je le démontre, queces

troisparties nese rencontrent pas toujours toutes à

la fois dans une délibération. Cependant la plupart

des rhéteurs en admettent un plus grand nombre

,

nous donnant pour parties des subdivisions de

parties. Car ce qui est permis, ce qui est juste,

ce que commande la piété, l'équité, la douceur

(to -/îaspov) , et tout ce qu'on voudra y ajouter de

semblable , tout cela peut se rapporter <à l'honnête,

comme l'espèce à son genre. De même , ce qui

est facile, grand, agréable, sans danger, rentre

dans la question de Vutile. Toutes ces espèces sont

autant de lieux qui naissent de la contradiction

des adversaires : cela est utile, oui, mais diffi-

cile, peu important, désagréable, dangereux.

Quelques-uns néanmoins veulent que ce qui est

purement agréable soit quelquefois l'unique objet

des délibérations, lorsqu'il s'agit, par exemple,

de savoir s'il y a lieu d'édifier un théâtre, d'ins-

tituer des spectacles. Mais quel est l'homme assez

relâché et assez frivole pour réduire une délibéra-

tion à une question de plaisir? Le fond de la dé-

libération doit toujours être dissimulé par des
* considérations d'un ordre plus relevé. Ainsi , dans

CsusAv, An perseveret in Germaniam ire, quiim mili-

tes pnssim testamenta faceient? H?e siiasorise diiplices

surit; iiaiii et illic causa delibciandi est, qnod bellum Gaili

niiniteutur; esse tamen qusestio polcst, Dedendlnefue-
vint , ctiam citra hanc deminciationem, qui contra

f(is, c/intm Icgati missi essent, prœlium inierint, re-

(jcinquc, nd qucm manda fa acceperant, trucldarint ?

Ktliicnihil Caesatsine dubio deliberaret, nisi propfer banc
mililum peiturbationem; est tamen locus quBereiuli, An,
cifrn Ininc rjnoque casum, pcnc.lrandum in Germa-
niam /t(eri(P Remîtes autem de eo prius loquemur, de
quo dt'liberari, etiam delractis sequentibus, posset. Par-
tes siiadendi quidam pulaveiunt hones/um, titile, neces-

sarium; ego non invenio huic lertiœ locum
; quantalibct

enim visingniat, aliquid fortasse pati necesse sit, nibil

faceie; de faciendo autem deliberatur. Quod si banc vo-
cant necessitatcm, in (juam bomines graviorum metu co-

guntur, u/ilitafisevit quœstio : ul si obscs.si, cf. impares,
et aqiai ciboqite defecfi, defacienda ad hosfcm dcdi-

l'ione délibèrent, et dicatur, Necesse est; nempe sequitur,

ut bocsubjiciatur, yl?;og«i perewidum est .-lia piopler

kl ipsum non est necesse, rpiia poiiic [wlius bcei ; deni-

que non fecerunt Saguntini, ncc in rate Opiteigina cii-

cumventi. Igitur in bis quoque causiâ ant de sola ufilitate

ambigetur, aut quœstio inter iitile atquo honestum con-

sistel; at enim, si quis llberos procieaie volet, necesse

liabeat uxorem ducere; quisdubitatP sed ei, qui pafer

volt fieii , liqueat necesse est , uxorem esse ducendam.

Itaque mibi ne consiiium quidem videtur, ubi nécessitas

est; non magis quam ubi constat, quid (ieri omnino non

posse; omnis enim deliberalio de dubiis est : melius igi-

tur, qui tertiam partem dixerunt Suvarèv, quod nostri

possibile nomm^ni; quœ, ut dura videatnr appellatio,

tamen sola est. Quas partes non omnes in oninem cadere

suasoriam manifestius est, quam ut docendum sit : tamen

apud plerosque earum numerus augetur, a quibus ponuii-

tur ul partes, qna3 species sunt parlium; nam fas, jus-

tum,pitim, a'quitm, mansuefum quoque (sic enim sunt

interprétât! xo r\\i.zçrjv) et si qua adbuc adjicere quis ejus-

dem generis velit, subjici possunt lionestati. An sit au-

tem facile, magnum, jucundum, sine periculo? ad

quîcstionem pertinet utilitatis; qui loci oriuntur ex

contradictione : Est quidem utile, sed difficile, par-

vum, injacundum, periailosum. Tamen quibusdam
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Tinstitution desjeux , ce sont les dieux qu'on veut

honorer; si l'on propose d'élever un théâtre , c'est

pour procurer au travail un délassement utile , et

prévenir, par une distribution commode des pla-

ces la confusion d'une foule tumultueuse ; et

l'on fera voir que la religion n'y est pas moins

intéressée , en disant que ce théâtre sera une es-

pèce de temple consacré au dieu en l'honneur

duquel ces jeux ont été institués.

Il y a lieu souvent de sacrifier l'utile à l'hon-

nête. Nous exhorterons, par exemple, ces Opi-

tergiens à résister, quoiqu'ils n'aient pas d'autre

alternative que de se rendr.e ou de périr. Dans

d'autres circonstances, c'est le contraire : comme
dans la seconde guerre punique , où nous serons

d'avis d'enrôler les esclaves. Et même ici on se

gardera d'admettre tout d'abord que ce parti soit

déshonorant; car on peut dire que la nature a

fait tous les hommes libres, qu'elle les a formés

des mêmes éléments , et que peut-être les escla-

ves sont d'une antique et noble origine. Là où

le danger est évident, on aura recours à d'autres

raisons : par exemple, que, s'ils se rendent, ils

périront peut-être d'une manière plus cruelle,

soit que l'ennemi ne garde pas sa parole , soit que

César demeure victorieux , ce qui est plus pro-

bable. Voilà comme avec des mots on parvient

à faire cesser la lutte des idées les plus opposées;

car Vutile n'est compté pour rien par ceux qui

non-seulement placent l'honnête au-dessus de

l'utile, mais veulent encore que ce qui n'est pas

honnête ne soit pas même utile; tandis que d'au-

tres traitent ce que nous appelons l'honnête, d'i-

nanité, d'orgueil, de sottise, avec une apparence

de vérité
,
qui n'est que dans les mots.

V idetur esse noniuinquam de jucunditate sola consiiltatio,

ut si de aedKicando tlieatro, instiluendis ludis, delibere-

tur; sed nerainem adeo solutum luxu puto.ut niliil ia

cauf,a suadendi seqiMtur pra-ter voluptatem. l'rsecedat

eiiim semper aliqiiid necesse est, ut in ludis, hoiior deo-

rum ; in thcatro , non inutilis laborum i emissio , deformis

et incommoda tuijjae, si id non sit, conflictatio; et ni-

liiio minus eadem ilia leligio, qunm thealium veiuli quod-
dam illius sacri templum vocabimus. Sa'pe veio, et utili-

tateni dcspiciendani esse dicimus , ut honesta faciamus,

ut quum iilis Opiterginis damiis consilium , ne se lios-

tibas dedant, qiiamquam perituri sint, nisi feceiint; et

ntilia honestis praeferimiis, ut quum suademus, ul-

l)€l!o punico servi armentur. Sed tamen , neque iiic

plane concedendum est, esse id inhonestum, liberos

enim nalura omnes, et eisdein constine elementis, et

fortasse anliqiiis etiam nohilibus ortos, dici potest; et il-

lic, ubi manifestuni periculiim est, opponenda alia, ut
crudelius etiam perituros affiimemus, si se dedideiint, sive

hostis non servaverit fidem , sive Cœsar vicerit, quod esse
vero similius. H.'ec autem , quae tantnm inter se pugnant

,

. plerumque nominibus deflecti .soient ; nam et utilitas ipsa

expugnatur ab iis, qui dicunt, non solnm potioia esse ho-
uesta, qiiam utiiia, sed ne ntilia quideni esse, quric non
sint boncsta; et contra, quod nos honosinm, illi vanum,
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Non-seulement on compare ce qui estutileavec

ce qui ne l'est pas, mais on compare encore
entre elles deux choses utiles ou préjudiciables

afin de choisir le plus ou le moins dans l'une ou
dans l'autre. La comparaison peut même s'étendre

à un plus grand nombre d'objets; car il se ren-

contre quelquefois jusqu'à trois partis à examiner,
comme lorsque Pompée délibéra s'il se rendrait

chez les Parthes, ou en Afrique, ou en Egypte. Il

est question
, dans ce cas, de savoir, non pas si,

entre deux partis, l'un vaut mieux que l'autre,

mais lequel, entre trois, est le meilleur ou le

plus dangereux. En effet, ce qui nous est avan-
tageux de tout point ne peut donner matière à

une délibération ; car où il n'y a pas lieu à con-
tradiction, quel peut être le motif de douter?

Ainsi toute délibération n'est, à proprement par-

ler, qu'une comparaison.

11 faut aussi considérer la fin et les moyens,
pour savoir si l'avantage de la fin compense le

désavantage du moyen. On envisage l'utilité par
rapport au temps, au lieu, à la personne, à la ma-
nière d'agir, à la mesure. Il est expédient défaire

cela, mais non pas à présent, non pas ici, ni à nous,

ni contre tels , ni de cette manière , ni jusqu'à tel

point. Mais cequ'il faut principalement observer,

tant à l'égard de nous-mêmes qu'à l'égard de

ceux devant lesquels on délibère , c'est la conve-

nance. Ainsi, quoique l'exemple soit ici d'un

grand poids
,
parce que rien ne détermine tant

les hommes à faire une chose que de leur mon-
trer que d'aulrcs l'ont faite avant eux , il importe

cependant de voir quels exemples on cite et de-

vant qui on les cite : tant les esprits sont divers!

ce qui donne lieu a deux considérations princi-

ambitiosum , slolidum , verbis quam re probabilius vo-

cant. Nectantum inulilibus comparanUir ntilia, sed inter

se quoque ipsa ; ut si ex duobus eliganuis, in alfero quid

sitmagis,in allero quid sit minus: crescit lioc adliuc;

nam intérim triplices etiam suasoria- incidunt; ut quum
Pompeius deliberavit, l'artlws, an Africain, an /Jîgnp-

tum pelerct : ila non lanlum, iitrum nu-Iius, sed quid

sit optimum, quanilur; itemque contra. ÏVec unquam in-

cidet in lioc génère materia' duliitalio rei, qnœ undiquc

secunduin nos sit; nam ubi coniradictioni locus non est,

quœ potest esse causa dubitandi ? jta fcre omnis suasori.^

niliil est aliud, quani comparatio ; videndunique, quiu

conseculuri siinus, elpcr quid? ni «"stimari possit, plua

in eo, qnod petimus , sit cominodi ; an vcro in eo, per
quod pctimus , i)ic<i)ii»iodi .-' Est utililatis et in tempore

qua'slio, Expcdit, sed non nunc; et in loco, ISon hic;

et in persona, !\'on nobis, )ton contra fios; et in genert

agendi , A'o« sic; et iii modo, .\on in (anium ; sed perso-

nam sa-pius decoris gialia iiituemur, i\y\x et in nobis, et

in iis, qui délibérant, spectanda est. Ilaquequamvis excm-

jila piurimum m consiliis I)os^iut, (jiiia facillime ad con-

sentiendum homines ducuiitur exiicriuientis ; refert lamcii,

quorum auctoiilas, et (piibus adliibeatur; diversi sunl

enim delibcranlium animi, duplex conditio. Nam consid-

tantaut plures, aut siiiguii; sed in utrisquc dillerenlia :

8.



,,6 QUINTILIEN.

pales. Ou c'est une assemblée qui délibère, ou

c'est un particulier; et ces deux cas exigent en-

core des distinctions. Si c'est une assemblée , au-

tre chose est de parler devant le sénat ou devant

le peuple; devant les Romains ou les Fidénates ;

devant les Grecs ou devant des barbares. Si c'est

un particulier, autre chose est de conseiller à Ca-

ton ou à Marins de briguer les charges publi-

ques; autre chose encore de parler de l'art mili-

taire devant le premier Scipion ou devant Fabius.

Il faut aussi avoir égard au sexe, à la dignité,

à l'âge , et surtout aux mœurs ; car c'est là ce qui

met le plus de différence entre un homme et un

autre.

Rien n'est plus facile que d'exhorter au bien

ceux qui aiment le bien. Mais en s'efforçant de

convertir à la vertu des hommes corrompus , il

faut prendre garde d'avoir l'air de leur reprocher

leur conduite. On ne cherchera pas à les toucher

par la vue du bien en lui-même, auquel leurs

yeux sont fermés, mais par le désir de la gloire

et de la renommée; ou si cette vaine ambition a

peu d'effet sur eux
,
par les avantages qu'ils reti-

reront d'une vie vertueuse ; ou enfin , et c'est peut-

être le plus sûr, par la considération des malheurs

dont ils sont menacés, s'ils prennent un parti

différent. Car, outre qu'il est aisé d'ébranler par

la terreur ces esprits sans consistance, je ne sais

si la crainte du mal n'a pas naturellement plus

d'influence sur la plupart des hommes que l'espé-

rance du bien, de même que la plupart compren-

nent plus facilement le vice que la vertu. Quelque-

fois on conseille à des gens de bien des actions

peu honorables; ou, si l'on a affaire à des gens

d'une vertu médiocre , on ne fera valoir que l'uti-

lité du parti qu'on leur conseille. Je n'ignore pas

ce que va penî;er le lecteur. Est-ce donc là ce que

vous enseignez, dira-t-il, et croyez-vous cela

permis?.Te pourrais me retrancher derrière l'au-

torité de Cicéron
,
qui , dans une lettre à Binitus,

après avoir énuméré plusieurs conseils honora-

bles qu'il pouvait donner à César, ajoute : Serais-

Je un homme de bien , si je lui donnais ces con-

seils? Nullement, car tout homme qui conseille

autrui ne doit envisager que Cintérêt de celui

Quil conseille. Mais ces conseils sont dictés par

Vhonneur! D''accord; mais il n'est pas toujours

bonde conseiller ce qui est honnête. Toutefois,

comme cette question a besoin d'être approfon

die , et ne regarde pas seulement le sujet que je

traite ici
,
je me réserve de l'examiner dans le

douzième et dernier livre de cet ouvrage. Au
reste

,
je ne prétends autoriser personne à rien

faire de honteux; et, jusqu'à ce que je m'expli-

que, ce que j'ai dit ne s'appliquera, si l'on veut,

qu'aux exercices de l'école. Car il est bon de

connaître les voies de l'iniquité
,
pour mieux dé-

fendre l'équité.

Cependant, même en conseillant à un homme
de bien une action déshonnête, qu'on se sou-

vienne de ne pas la lui présenter comme telle

,

et qu'on se garde d'imiter ces déclamateurs
,
qui

exhortent Sextus Pompée à la piraterie
,
par cela

même qu'elle est déshonnête et cruelle. Il faut,

au contraire , colorer la difformité du vice , même
auprèsdes méchants. Ainsi Catilina, dans Salluste,

parle comme s'il se déterminait au plus grand

des crimes , non par perversité , mais par indi-

gnation. Ainsi, dans Varius, Atrée s'écrie :

Je rends guerre pour guerre, et forfait pour forfait.

A combien plus forte raison doit-on recourir à

cette espèce de détour avec ceux à qui l'honneur

est cher? Si donc nous donnons à Cicéron le con-

quia et in pluribus mullum intercst, senatus sit, an po-

puliis; Romani, an Fidcnales; Grœci, an Barbari : et

in singulis, Cafoni pefendos honores suadeamus, an C.

Mario; de ratione belli Scipioprior, au Fabius délibè-

re t. Proinde intuenda sexus, dignitas, œtas; sed mores

praecipue discrimen dabunt; et honesta quideni lionestis

suadere facillimum est : si vero apud turpes recta obtiuere

conabimur, ne videamur exprobrare diversam vitœ sec-

tam , cavendum est. Et aniiniis deliberanlis, non ipsa lio-

nesti natura, quam ille non lespicit, perniovendus; sed

lande, vulgi opinione , et, si parum proficiet liœc vanitas,

secnlura ex liis utililate; aliquanto vero magis objiciendo

allquos, si diversa fecerit, metus. Nam praeter id, quod

his levissimi cujusque animus facillime terretur, nescio

an etiani natnraliter apud plurimos plus valeat nialorum

tiinor, quam spes bonorum : sicut facilior eisdem turpiuni,

quam bonestorum , intelleclus est. Aliqiiando bonis quo-

quesuadentur parum décora; dantur parum bonis consi-

lia, in quibus ipsorum
,
qui consulunt , spectatur utibtas :

liôc me fattit, quse stalim cogitatio subire possit legen-

tem; bocergo praecipis? et boc fas putas? Polerat me li-

terare Cicero
,
qui ita scribit ad Brutum ,

propositis plu-

rimis
,
quœ iioneste suaderi Cœsari possent : Simne bo-

nusvir, si hœc suadeamP Minime; suasoris enim
Infinis est utilitas ejus, ciii quisque suadet : at recta
sîint; quis negat.^ sed non est semper redis in sua-
dendo locus; sed quia est altior quaestio, nec tântum ad
suasorias pertinet, destinatus est mibi Jiic locus duode-
cimo, qui sumnius futurus est, bbro. Nec ego quidquaiïi

fieri turpiter velim ; \ei um inteiim iia^c vel ad scholarum
exercitationes [)ertinere credantur; nam et iniquorum ra-

tio noscenda est, ut melius aequa tueamur. Intérim si

quis bono inlionesta suadebit, meminerit non suadere

tamquam inlionesta, ut quidam declamatores Sextum
Pompeium ad piraticam, propter boc ipsum, quod tur-

pis et crudelis sit , impellunt ; sed dandus illis deformi-

bus coior, idque etiam apud malos ; neque enim est qn'is-

quam tam maUis, iit videri velit. Sic Catilina apud Sallus-

tium loquitur, ut rem sceleratissimam non nialitia,sed

iiidignalione, videatur audere; sic Atreus apud Varium :

.... Jara fero (inquit) infandissima

,

Jain facere cogor.

Quanto magis eis, quibus curœ fama fuit, conservandus

est iiic vel ambitus? Quare et, quum CicercMii dabimus
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seil d'implorer la clémence d'Antoine, de brûler

mémeses Philippiques, condition àlaquellecelui-

ci lui promet sa grâce, nous n'insisterons pas sur

l'amour de la vie, car si cet amour trouve accès

dans son âme, il parlera assez haut de lui-même

sans le secours de notre éloquence; mais nous

l'exhorterons à se conserver pour la république,

et ce motif lui dissimulera la honte de sa faiblesse.

Voulons-nous conseiller <à César de s'emparer du

pouvoir suprême? nous prouverons que la répu-

blique ne peut désormais subsister qu'autant

qu'elle obéira à un seul. Car quiconque délibère

sur une action criminelle ne cherche qu'à sau-

ver les apparences.

La personne de celui qui conseille importe

beaucoup aussi. Si donc sa vie passée a été illus-

tre, si l'éclat de sa naissance, son âge, sa con-

dition, donnent lieu d'attendre beaucoup de lui,

il faut prendre garde que ses paroles ne démentent

l'idée qu'on a de lui. Des antécédents contraires

demandent un ton plus humble ; car ce qui passe

pour liberté dans les uns, est appelé licence dans

les autres. A ceux-ci l'autorité suffit; ceux-là

sont à peine protégés par la raison.

C'est pour cela que les prosopopées me parais-

sent un genre très-difficile; car outre qu'elles

doivent s'assujettir aux règles que je viens de tra-

cer, il faut encore que les caractères y soient

exactement observés. En effet, César, Cicéron et

Caton , opinant dans une même affaire
,
parleront

tous trois différemment. Mais c'est aussi un exer-

cice des plus utiles , en ce qu'il nous forme à deux

choses , et en ce qu'il est d'un grand secours pour

les poètes et ceux qui se destinent à écrire l'his-

toire. Je ne le crois pas moins nécessaire à l'orateur.

Combien, en effet, de harangues composées par

des orateurs grecs et romains , non pour eux

,
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mais pour autrui
, et dans lesquelles il leur a fallu

s'accommoder à la condition et aux mœurs de
ceux à l'usage de qui ils les avaient écrites? Cicé-
ron écrivant pour Cn. Pompée, pour T. Am-
pius

, et tant d'autres
,
pensait-il de même dans

ces différentes occasions , et nejouait-il qu'un seul
personnage? ou plutôt, travaillant d'après l'idée
qu'il s'était faite de la fortune , de la dignité et
des actions de tous ceux auxquels il prêtait sa
voix, ne les représentait-il pas au naturel? Ils

n'auraient pas si bien parlé sans doute, mais c'é-
taient eux cependant qu'on croyait entendre. Car
un discours ne pèche pas moins par défaut de
convenance avec la personne que par défaut de
convenance avec le sujet. Aussi admire-t-on l'air

de vérité que Lysias savait donner à ce qu'il
écrivait pour des ignorants.

Et c'est particulièrement aux déclamateurs à ob-
server ces convenances. II est très-peu de contro-
verses où ils parlent comme des avocats

; mais le

plus souvent ils se mettent à la place des parties,

et représentent tour à tour un fils, un père, un
riche, un vieillard, un bourru, un débonnaire,
un avare, un superstitieux , un poltron, un rail-

leur. Je ne sais si un comédien joue plus de rôles

sur le théâtre que nos déclamateurs dans les

écoles. Ces différentes expressions de caractères

peuvent être regardées comme autant de prosopo-
pées. J'en fais mention ici

,
parce qu'à la personne

près, ce sont de véritables délibérations. Encore
même cette différence ne se rencontre pas tou-
jours

;
car on feint quelquefois des matières de

controverse tirées de l'histoire, et, pour donner
plus de poids aux choses , on introduit de véri-

tables acteurs qui parlent eux-mêmes.

Je n'ignore pas que dans les écoles on donne
souvent à traiter, à titre d'exercice , des contro-

consilium, ut Antonium roget, vel etiam ut Philippkas,

ita vitam poUiceute eo, exurat, non cupiditalem lucis al-

Icgabimus; haec enim si valet in animo ejus, tacentibus

quoque nobis valet; sed, ut se reipublicae servet, liorta-

bimur. Hac illi opus est occasione , ne eum taliuni precum

pudeat; et C. Cœsari suadentes regnuni, affiimabinius

staie jam leniiuibticani , nisi uno régente, non posse; nam
qui de re nefaria délibérât, id solum qua^rit, quo modo
quara miuiinuni peccaie videalur. Multum refert etiaui

,

qufe sit persona suadeulis; quia, anteacta vita si illustris

fuit, aut clarius géiius , aut aetas, aut fortuna affert exspec-

tationeni, pro\idendum est, ne, quse dicuntur, ab eo qui

dicit, dissenfiant; ai liis contraria summissiorem quem-
dam modum postulant; nam quœ in aliis libortas est, in

aliis liccntia vocatur; et quibusdam sut'ticitauctoritas;

quosdam ratio ipsa œgre tuetur. Ideoque longe milii dif-

ficillimœ videntur prosopopœiaî , in quibus ad reliquum

suasoriœ laborcm accedit etiam personae difiicultas; nam-
que idem illud aliter Cœsar, aliter Cicero, aliter Cala

suadere debebit ; utilissima vero W.vc exercitatio , vel quod

duplicis est operis, vel quod poetis quoque aut liistoria-

runi futuris scriptoiibus plurinuim confert. V'erum et

oraloribus necessaria ; nam sunf nuilt;ç a Gr;ccis Lalinis-

que composit.Tporationes
,
quibus alii uterenf ur, ad quorum

conditionem vitauique aptanda, quœ dicebanlur, fuerunt :

an eodem modo cogitavit, aut eamdem personam induit

Cicero, quumscriberetCn. Pompei(j,elquum T. Ampio,
rœterisve; ac non uniuscujusque corum f'urfunam, digni-

tatem, res gestas intuitus, omnium, quibus vocem dabal,
etiam i\naginem expressit? ut raelius cpiidem , sed tamen
ipsi , dicere vidèrent ur. Neque enim minus vitiosa est ora-

tio, si ab liomine, quam si a re, cui accommodari debuit,

dissidet; ideoque Lysias optime videturin ils, quic scribe-

bat indoctis , ser\ asse veritatis (idem ; enimvero praTipue
declamatoribus consideranduni ('st,quid cuique personœ
conveniat, qui paucissimas controversias ita dicunt, ut

advocati; plerumque filii
,
patres, divitcs, senes,asperi,

lenes , avari, deniqiie supersliliosi, f imidi, derisores, fnmt :

ut vix comœdiarum actoribus plures liabitus in pronun-

ciando concipiendi sint, qiiani liis in dicendo. Quae oninia

videri possunt;j?"o.ço;jo;;fr/(t'; ipias ego suasoriis subjeri,

quia nullo alio ab his, quam lu.Tsona, distant; quamqunm
lifTC aliquando cliam in controversias ducitur, qune e\ bis-

toiiis compositae, certis agenlium nominibus conlinentur.

Neque ignoro, plerumque exercitalionis gratia poni et poc«

ticas et liistoricas; ut Priami vcrba apud Acliillem, ai/t.
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verses poétiques et hisloruiues, comme Priam

aux piexh (V Achille, ou Sijlla se démeUant de

la dictature dans rassemblée du peuple; mais

ni les unes ni les autres ne sont pas plus du genre

judiciaire que des deux autres. Car prier, décla-

rer, rendre compte, et tout ce que j'ai déjà énu-

méré, entre également d;nis les trois genres de

causes, sous des formes variées et suivant la na-

ture du sujet. Très-souvent même, dans ces trois

genres, nous mettons la parole dans la bouche

de personnes que nous faisons, en quelque sorte,

lever à notre place. C'est ainsi que, dans le plai-

doyer de Cieéroii pour Célius, l'aveugle Appius

et Clodius adressent des reproches à Clodia sur

ses amours, l'un avec amertume, l'autre avec

douceur.

On a coutume aussi dans les écoles de donner

des matières de délibération qui se rapprochent

davantage des plaidoyers et sont un mélange des

deux gem-es , comme lorsqu'on délibère en pré-

sence de César si l'on punira Théodote; car dans

cette délibération on accuse et on défend , ce qui

est le propre des causes judiciaires. Il s'y mêle

aussi une question d'utilité : on demande si le

meurtre de Pompée a été avantageux à César;

s'il n'est pas à craindre que Plolémée ne lui

déclare la guerre , dans le cas où Théodote se-

rait mis à mort; si cette guerre ne serait pas

fâcheuse dans fétat présent de ses affaires , ou

dangereuse , ou au moins de longue durée.

Enfin la question de l'honnête y trouve place :

Convient-il à César de venger Pompée ? n'est-il

pus à craindre qu'il ne paraisse condamner

lui-même son parti, en convenant que Pompée

ne méritaitjmsune pareillefin? Ce genre de déli-

bérations peut se rencontrer dans la réalité.

La plupart des déclamateurs tombent , au su-

jet des délibérations, dans une erreur qui ne

laisse pas de tirera conséquence, en s'imaginant

que le style en doit être tout à fait contraire à

celui du genrejudiciaire: ils entrent brusquement

en matière , ils affectent une véhémence conti-

nuelle, une magnificence outrée dans les expres-

sions; et, dans leurs cahiers, on voit qu'ils ont à

dessein donné moins d'étendue aux matières du

genre délibératif qu'à celles du genre judiciaire.

Pour moi, si je crois, par les raisons que j'ai

données plus haut
,
que les délibérations peuvent

se passer d'exorde, je ne vois pas, d'un autre

côté, pourquoi l'on se livrerait, tout d'abord, à

des exclamations furibondes. Un homme de bon

sens , au contraire
,
qui est prié de dire son avis

sur une affaire, ne se met pas à crier, mais tâche

de gagner la confiance de celui qui le consulte

par un début doux et modeste. A quoi bon cette

violence emportée , incessante, dans la chose du

monde qui demande le plus de modération et

de méthode? Je sais que, dans les plaidoyers,

l'orateur met plus de modération dans l'exorde

,

dans la narration, dans les preuves, que dans le

reste ; et c'est à peu près la seule chose qui dis- i

tingue les matières judiciaires des matières déli-

bératives : mais si le ton des délibérations doit

être plus égal dans toutes les parties, l'orateur

ne doit pas être pour cela plus tumultueux et

plus désordonné.

Les déclamateurs ne doivent pas non plus

trop rechercher la magnificence du style dans les

i délibérations. 11 est vrai qu'ils la rencontrent

plutôt qu'ils ne la cherchent. En effet
,
quand on

est maître de choisir son sujet, on aime à mettre

en scène de grands personnages, tels que des rois,

des princes , le peuple , le sénat , et à discuter de

grands intérêts : de sorte que
,
quand les mots

Sidiœ d'ictaturam dcponends in concioiie ; scd lucc in

partem cèdent niuni geneiiim, in quœ causas divisiniiis
;

nam et rogare, indicare, rationeni leddere, et alla, de qui-

bus supra dictuni est, varie, .Uiiue ut ros vnll, in nialeria

judiciali, deUbcrativa, demonsirat'iva, soiemus. Fre-

(pientissime vero in liis utiniur (icta pcrsonarum
,
qnas ipsi

substituinnis, oratione; ut, apnd Ciceronem pro Cœlio,

Clodiam , et crocus Appius et Ciodlus frater, ille in castiga-

tioneni, liic in liortationem amoruni compositus, ailoqui-

tur. Soient in sdiolis ffngi materiae ad deliberanduni simi-

liores coniroversiis, et ex ulroque génère comniixtœ; ut

quum apud C. CaL'sarem consnltatio de pœna Theodoti

ponitur; constat eniin accusatione et defensione causœ,

quod est judiciaiium jjropriuni. Permixta auteni est et iiti-

litatis ratio, An pro Cœsurc fuerit occidi PompciuinP
An fimcnduin a rcge belliim, si Tfieodolus sit occisusP

An id minime opportunum hoc tcmpore, ctpericulosum

et certe lonrjum sif falurumP Qua'ritur et de bonesto,

Deceaine Cœs'arem ultio Pompeii? An sit verendum,
ne pejorem faciat suarum partium cmtsam, si Pom-
peium indignuni mortefafeatur P Quod genus accidere

etiani \eiitati potest : non simpjex auteni ciica snasorias

error in plerisque declamatoribus fuit, qui diccndi genus

in bis diversuni, atque in totum illi judiciali contrarinra

esse existimarunt ; nani et principia abrupta, et concitatani

scmperorationeni, etin verbis c/fusiorcm, ut ipsi vocant

Ci(l/nm at'!'ecta^ crinit,eteai um breviores utiqne commenta-
rios, qiianvjudicialisniaterlœ, facereelaborarunt. Ego porro

1 1 proœmio video nonutique 0[)us esse suasoriis, propler

quas dixi supra causas, ila cur initio fui:ioso sit exclaman-

diini, non inteiligo; qinim proposita consultatione rogatus

sententiam, si modo est sanus. non quiritel, sed quam ma-

xime potest civili et humano ingressn mereri assensum
deliberantis velit. Cur auteni torrens, et ulique cTqualiter

concitata sit in ea dicentis oralio, qnuin vel pr.iecipue mo-
derationem rationemqne consilia desidereflt? Neque ego

negaverini, sa-pius snbsjdere in controversiis impetum di-

cendi proœmio, narratione, argumentis; qiia; si detrabas,

id fere supererit, quo siiasoria; constant ; verum id quoque
tequalius erit, non tumultuosius atquef urbidius. Verborum
auteni magniticentia non validius est affecfanda suasorias

declamantibus, sed contingit niagis; nam et personee fere

magnœ fingentibus placent, regnm, principum, populi,

senaius, et res amplioies : ita quum veiba rebu.s apten»

I
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sont en rapport avec les choses, le discours reflète

l'éclat de la matière. Mais il n'en doit pas être de

même des délibérations sérieuses. Aussi Théo-

phraste veut-il que l'on évite toute espèce d'af-

fectation dans le style du genre délibératif , d'ac-

cord en cela avec son maître , bien qu'il ne se

fasse pas toujours scrupule de récuser son auto-

I ité. En effet, Aristote croit que, de tous les genres

de causes , le plus propre à faire briller l'orateur,

c'est le genre démonstratif, et après lui le genre

judiciaire : le premier, parce qu'il n'a pour but

que l'ostentation ; le second
,
parce qu'il ne peut

se passer de l'art, ne fut-ce que pour tromper,

si l'intérêt de la cause l'exige; tandis que les déli-

bérations n'exigent que de la droiture et du dis-

cernement. A l'égard du genre démonstratif, je

suis de cet avis , et je ne connais aucun auteur

qui n'y souscrive; mais à l'égard des genres judi-

ciaire et délibératif, je crois qu'il faut approprier

sa manière de parler à son sujet. Il me semble

que les Philippiques de Démosthène n'offrent pas

de moindres beautés que ses plaidoyers. L'élo-

quence de Cicéron est également admirable , soit

qu'il délibère dans le sénat et dans les assemblées

du peuple, soit qu'il plaide devant les tribunaux.

Ce même orateur dit pourtant, en parlant du

genre délibératif : Le style en doit être toujours

simple et grave , et plus riche en pensées qa en

expressions. On convient généralement que l'u-

sage des exemples n'est jamais mieux placé que

dans les délibérations, et c'est avec raison; car

le passé semble, la plupart du temps, répondre

de l'avenir, et l'expérience est regardée comme
une sorte de seconde raison.

Pour ce qui est de la brièveté ou de la longueur

que doivent avoir les discours délibératifs , cela

dépend , non du genre, mais de la mesure du su-

Inr, ipso materiae nitore clarescuiit. Alla veiis consiliis ra-

tio est; ideoque Theophiastiis quam maxime remotum ab

omni aflectatione in delibeialivo génère voluit esse sermo-

iiem, secutus in hoc auctoritatem piceceptoris sui; qiiam-

quam tiissentire ab eo non timide solet. Namque Aristote-

les idoneam maxime ad sciibendum dcmonstratlvam,
pioxinianique ab eAjucUcialem putavit : videlicet quoaiani

prior iila tota esset ostenlationis; lisecsecunda egeretaitis,

vel ad tallendum, si ita poposcisset ulililas; consilia lide

pi'udenliaqueconstarent. Quibus indemonslrativa consen-

tio; iiam et onines alii scriptoies idem Iradideninl ; in ju-

diciis aiitem consiliisque secundum conditioneni ipsins,

quœ tractabiliir, lei, accommodandani dicendi credo lalio-

nem. Nam et l'biiippicas Demostlienis iisdem, quibns ha-

bitas in judiciis orationes, video eminere virtulibus; et

Ciceronis seutentiae et conciones non minus daiuni, qiiani

est in accusalionibus ac defensionibus, eloquenli;e lumen
ostendunt. Dicit tamen idem de suasoria, hoc modo : To/a

mitem oratiu, si)uple.x et gravis, et scjiteufiis débet or-

natior esse, quam verbis. Usumexemploiiim nulll mate-

riœ magls convenire nierlto l'ère onines consentiunl, (jauni

pleninique vidcantur respondeie fntnra pnelcrilis, habea-

turqueexperinienlum velutquoddam rationistestimoniuin.

jet; car si, dans les délibérations, la question
est ordinairement simple, aussi dans les matières

judiciaires est-elle souvent de peu d'importance.

On reconnaîtra la vérité de ce que je viens

de dire , si , au lieu de se consumer sur les traités

des rhéteurs, on s'applique à lire, je ne dis pas

seulement les orateurs, mais les historiens
; car

ces derniers , dans les harangues , dans les avis

qu'ils mettent dans la bouche de leurs personna-

ges, offrent de véritables modèles du genre déli-

bératif. On verra que les exordes de ce dernier

genre n'ont jamais rien de brusque; on verra

souvent un ton assez anime dans les discours du

genre judiciaire; partout un style adapté au su-

jet; quelquefois des plaidoyers plus courts que

des délibérations. On n'y trouvera pas les défauts

où tombent certains déclamateurs
,
qu'on voit,

se déchaîner en invectives contre ceux qui sont

d'un sentiment contraire au leur, et parler la

plupart du temps comme s'ils étaient les adver-

saires de ceux qui les consultent : gens farouches,

qui semblent plutôt gourmander que conseiller.

Que les jeunes gens prennent ces réflexions pour

eux, afin qu'ils ne s'exercent pas à parler d'une

manière contraire à celle qu'exigera d'eux la réa-

lité , et ne perdent pas leur temps à étudier ce

qu'il leur faudra désapprendre. Aussibien, lors-

que, dans la suite , ils seront appelés comme con-

seils auprès de leurs amis
,
qu'ils auront à opiner

dans le sénat, ou lorsque le prince leur fera

l'honneur de les consulter, l'expérience leur ap-

prendra ce qu'ils refusent peut-être de croire

sur la foi des préceptes.

Chap. IX. Parlons maintenant du genre judi-

ciaire, celui de tous qui est le plus varie dans ses

formes , mais qui au fond se renferme dans deux

devoirs, attaquer et défendre. La plupart des

Brevitas quoque aut copia non génère niateriœ, scd modo,

constant; nam ut in consiliis plerumquesimitliclorqn.Tslio

est, ita sfepe in causis minor ;
qufie oinnia vera esse sciet, si

quis non orationes modo, scd historias etiani (namque in liis

conciones atque sentenliic pleruuKpic snadendi ac dis-

snadendi funguntur oflicio) légère nuUuerit, qnnni in com-

mentariis rhetoium conscnescere. Inveniet eniin, nec in

consiliis abrupta initia, et concilalius sa-pe in judiciis

dictum, et verba aplata rebu.s in utroque génère, et bre-

viores aliquando cansarum orationes, quam sententiaruni.

>'e illa quideni in bis vitia deprcliendet, quibus (|uidam

declamatores laborant, (piod et contra scntientibus inlui-

mane conviciantur, et ita pleruniqiie diciint, tanupiani ab

ils, qui délibérant, utique dissentiant; ideoque ohjurgan-

libus similiores sunt, quam suadentibus. Hœc adolescen-

tes sibi sciipta sciant, ne aliter quanidicturi sunt, excrccii

velint, et in desuescendis morentur : ca'terum, quum

advocaricteperintin consilia amicorum, diceie sententiaui

in senatu , suadere , si (juid consulet princcps; quod pr.x'-

ceptis Collasse non credunt, usu docebiintur.

Cm>. IX. Nunc de judiciali fienere, quod est imipcipue

multiplex, sed ofticiis constat duobus, infentionis ac (te-

;;«/'a70«/,s cujus partes, ut plurimis auctoribus placuit.
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.Tuteurs lui donnent cinq parties : Vexonle, la nar-

ra f 1071, la. confirmation, la réfutât io)i etAapéro-

raison. Quelques-uns ont ajouté la ;>fiv//ï/o/i, la

proposition et la dif/rcssion^ mais les deux pre-

mières rentrent dans \aconfnnat ion. Sans doute,

avant de prouver, il faut proposer; mais, après

avoir prouvé , il faut conclure : or, si l'on fait de

la proposition une partie de la cause, pourquoi

n'en ferait-on pas une de la conclusion? Quant

à la partition , elle est une espèce de la disposi-

tion, qui est elle-même une partie de la rhéto-

rique , et se mêle à l'essence de toutes les matiè-

res , comme Vinvention et Vélocution. Il ne faut

donc pas croire qu'elle fasse partie d'un discours

comme d'un tout. Elle est purement et simple-

nent une partie de chaque question en particu-

lier ; car il n'en est point où l'orateur ne puisse

déterminer d'avance ce qu'il dira en premier,

en second , en troisième lieu ; ce qui est le pro-

pre de la partition. N'est-il donc pas ridicule que

la question soit une espèce de la confirmation

,

et qu'on appelle en même temps partie du dis-

cours la partition, qui n"est qu'une espèce de la

question?

Reste la digression. Ou elle est hors de la

cause, et par conséquent ne saurait en faire par-

tie; ou elle est dans la cause, et alors elle sert

d'appui ou d'ornement aux parties qu'elle affecte.

En effet , si tout ce qui est dans la cause devait

être considéré comme des parties de la cause

,

pourquoi ne donnerait-on pas le même nom à

Var(jument, à lasimilitude , aux lieux communs,

aux pjassions, aux exemples?

Cependant je ne suis pas de l'avis de ceux

qui , comme Aristote , retranchent la réfutation,

et la regardent comme une dépendance de la
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confirmation. En efAît, l'une établit, l'autre dé-

truit. Le même auteur innove aussi jusqu'à un
certain point, en ce qu'il place après l'exorde

,

non la narration, mais la jjroposition , vrai-

semblablement parce qu'il regarde la proposi-

tion comme le genre, et la nurration comme
l'espèce , et qu'il croit qu'on peut quelquefois se

passer de celle-ci
,
jamais et nulle part de celle-là.

Mais je ne prétends pas que la pensée de l'ora-

teurs'asservisseàcescinq parties quenousvenons

d'établir, dans l'ordre qu'il doit observer en

parlant. Avant tout , il faut considérer quel est

le genre de la cause, quelle est la question , ce

qui peut lui être avantageux , ce qui peut lui

nuire ; ensuite , ce qu'il importe de confirmer et

de réfuter; puis, la manière de narrer, car Yex-

position prépare la confirmation , et ne peut être

utile qu'autant que l'orateur sait d'avance ce

qu'il peut prélever sur les preuves : enfin il faut

considérer comment on se conciliera l'esprit du

juge ; car ce n'est qu'après avoir étudié soigneu-

sement et à fond toutes les parties de la cause,

qu'on peut savoir dans quelles dispositions il faut

mettre le juge, s'il faut le rendre sévère ou indul-

gent, passionné ou de sang-froid , intraitable ou

facile. Ce n'est pas pour cela que j'approuve

ceux qui veulent qu'on ne compose l'exorde

qu'en dernier; car de même qu'en toute chose,

avant de parler ou d'écrire, il faut avoir bien

médité sa matière et savoir ce qu'elle réclame,

de même il faut débuter parce qui se présente en

premiei'. On ne commence pas un portrait ou une

statue par les pieds; aucun art enfin ne trouve

sa consommation dans ce qui fait son commen-

cement. Et que sera-ce si l'on n'a pas eu, le temps

de rédiger son discours par écrit? Ne se trouvera-

qiiinqiie siint, proœm'ium, narrado, probndo, refdln-

tio, pcroratio. His adjeceiiiiit quidam parti fionoa, pro-

positioncm, cjccessum, qiianim priores diia; probatioiii

siiccediuit. Nain propoiiere qiiideni, qnre sis piobatnnis,

necesse est;sed etcoiicliide e. cur igitur, si illa pais cavi-

ste est, non cl lirec sil? Partitio veio dispositionis est

s(ieties, ipsa d'ixposilio pars ihetorices, et per onines nia-

leiias totumque eaium corpus œqiialiler fusa, sicut nj-

vcntio et elocuiio. Ideocpie eam non orationis totius par-

tein iinam esse credenduni est, sed qua'slionum etiam sin-

gnlarum ;
qiuie namqiie est qiuTstio , in qiia non promiUere

possit oralor, cpiid primo, quid secundo, quid tertio sit

Joco diclurus? quod est proprium parlilionis. Quam ergo

lidicuium est, qtiœstionem quidem speciem esse proba-

tioiiis ;
partUionan autem, quje sit species quaeslionis,

partem totius orationis vocari ? E'jressio vero , vel
,
quod

nsitatius esse cœpit, excessus, sive est extra causain

,

non potesl esse pars.caiisw; sive est in causa, adjutorium

vel ornainentum partium est earum, exquihus egreditiir;

nam si, quidquid in causa est, pars caus.TC vocabitur : cur

non arçiummlum, simili/tido , loats commimis , affec-

tus, exempta, partes vocentur.^ Tamen nec iis assentior,

qui delraliunt refutationcm , tamquam probationi subjec-

tani, ut Aristoteles; Ikbc euim est,quae constituât; illa.

qurc desiruat : boc quoqueidem aliquatenus novat, quod

proœmio non iiarrationem subjungit, &edpropositionem;

veiuin id faiit
,
quia proposido geniis, narratio species

videlur; et bac non semper, illa semper et ubique crédit

opus esse. Vernni ex his, quas constitui, partibus non,

ut quidque primnm dicendum , ita piimum cogitanduiu

est; sed ante omnia intueii oportet, Qiiod s'il genus

cuusœ P Quid in ca quœratur ? Quœ prosint? Quœ
noceanlP deinde, Quid coufiDiiandum s\t, ac rr/cllen-

dumP tuin, Quomodo narrandumP Exposïiio enim

probationum est pra'paratio, nec esse iitilis potest, nisi

prius constitorit, quid debeat de probatione promittere;

postremo intiiendum, quemadmodiim judex sit concilian-

dus; neque enim, nisi totis caiisae partibus diligenter in-

spectis, scire possumus, (pialem nobis facere animum
cognoscentis expédiât, severuni an niitem, concilatiim an

reniissum, adversum gratia-an obnoxium. Neque ideo tii-

men eos probaverim, qui scribendum quoque proœmium
novissime putant; nam ut conferri materiam oninem , et,

quidcuique sit opus, constate decet, anieqiiam dicereaul

scribere oïdiamur : ita iiicipiendum ab iis, quœ prima

sunt. Nam nec pingere quisquam aut fingere cœpit a pedi-

bus; necdenique ars ulla consummatur ibi, unde ordien-

dum est : quid fiet alioqui, si spatium componcndi oratiO'
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t-on pas en défaut, par suite de cette habitude
,

par exemple, lorsque, devant les centumvirs
d'interversion? Il faut donc méditer sa matière après plusieurs questions , on arrive à celle-ci : Le-
dans l'ordre que je viens de prescrire, et l'écrire

dans l'ordre que nous observons en parlant.

CflAP. X. Toute cause où l'un se porte pour de-

mandeur, et l'autre pour défendeur, roule sur un

seul point litigieux ou sur plusieurs. Dans le pre-

mier cas, la cause est simple; dans le second,

elle est complexe. V>\\ vol, un adultère, donne lieu

à une controverse essentiellement une. Quand la

controverse a plusieurs chefs, ou ces chefs sont

du môme genre, comme en matière de concus-

sion ; ou ces chefs sont de genres différents

,

comme lorsqu'un homme est accusé à la fois de

sacrilège et d'homicide : ce qui ne se présente

plus dans les jugements publics, parce que le

préteur est déterminé par une loi spéciale pour

chaque chef; outre que le prince et le sénat con-

naissent encore d'une foule de causes qui étaient

autrefois soumises à la décision du peuple. Dans

les jugements privés, un même juge peut pro-

noncer sur plusieurs chefs différents, par suite

des différentes formules dans lesquelles on est

obligé de se renfermer pour intenter une action :

sur quoi il est à remarquer que le nombre des

parties ne multiplie pas les espèces. Ainsi
,
qu'une

personne intente procès à plusieurs, ou deux à

une , ou plusieurs à plusieurs, pourvu que ce soit

par les mêmes moyens et aux mômes fins , l'af-

faire ne change point de nature. C'est ce qui ar-

rive souvent dans les procès pour héritages, où

la cause est toujours une malgré le nombre des

parties, à moins que la qualité des personnes ne

différencie les questions.

quel des deux est le plus digne de recueillir mie
succession? Je dis devant les centumvirs, parce
qu'il est rare qu'au barreau les jugements n'aient
pas d'autre objet . et que cela n'arrive guère que
dans les divinations, où il s'agit de constituer
un accusateur, ou bien dans ïes contestations

entre délateurs, quand on recherche: Lequel des
deux a mérité la récompense.

Quelques-uns comptent un quatrième genre
Vaccusation mutuelle ou récrimination sivTi-

xai;r,yopia. D'autres veulent que ce genre rentre

dans le troisième, aussi bien que celui où les

parties sont réciproquement demanderesses ce
qui arrive très-souvent. Que si ce dernier genre
doit s'appeler aussi àvTixaTr,Yopia , car il n'a pas
chez nous de nom qui lui soit propre , il faut le

subdiviser en deux espèces, celle où les parties

s'intentent mutuellement la môme accusation

et celle où elles s'intentent chacune une accusa-
tion différente. J'en dis autant des demandes
qu'elles formeront.

Le genre de la cause une fois déterminé , l'o-

rateur considérera si le fait articulé par l'accu-

sateur est nié, ou si on prétend le justifier, ou
si on veut décliner l'accusation, soit en donnant
un autre nom au fait incriminé, soit en prétex-

tant que l'action n'a pas été bien intentée. Car
c'est de tout cela que se tire le véritable état de la

cause.

Chap. XI. Après toutes ces considérations, il

faut, suivant Hermagoras, examiner ce que c'est

que question , motjen de défense
,
point àjuger.

Il y a un troisième genre de cause, différent
,
pointfondamental de la cause, (j-M/o-j

de ceux-ci, et qu'on appelle comparatif, parce
:

Question, dans son sens le plus étendu, veut

qu'en effet une partie du plaidoyer est employée
\

dire tout ce qui peut donner lieu à deux ou plu-

à comparer deux personnes ensemble. C'est, sieurs opinions vraisemblables. Mais, dans les

nem stylo non fuerit? nonne nos haec inversa consuetudo

«leceperit? Inspicienda igitur maleria est
,
quo prœcipimus

ordine; sciihenda. quo dicinnis.

Cap. X. Cicteruni causa onuiis , in qua pars altéra rt^en-

lis est, altéra recusanlis , aut nnius lei contioversia con-

fiât, aut pluriuni : h;ec simplex dicitur, illa conjuncfa,

una controversia est per sefurti , par se adultorii; plures

aiit ejusdem generis, ut in pecuniis rcpetundis; aut di-

versi , ut si quis sacrilegii simul et homicidii accuselur :

quod nunc in pnblicis judiciis non accidit, qiioniam pia;-

tor certa iege sortitur; piincipnm auteni et senatns cogni-

lionibus freqnens est, et populi fuit. Privafa (]noqne jiidi-

cia sajpe unum judiceni haljcie multis et divcisis lorniulis

.soient. iXec alia; species erunt, etiamsi unus a duobus
duntaxat eanideni rem, atqueex eadeni cau.sa petet; aut

duoab nno; aut pluies a pluiilius; quod aicidere in lieie-

ditaiiis litibus inteiim scimns : qui;i , (piannis in nudiis

peisonis, causa tamen una est, nisi si condilio persoiia-

runi qua'stioues vaiiaverit. Oiveisuni liis tcitiuni gcniis,

qirod dicitur coinparafivuiii ; cujus rei tiactalus in parle

causœ (iequens est ; ut qiiuni apud cenininviios post alia

quaeritur et lioc, I7er di(j>iior hcrcdilnlc sifP Raïuni est

auteni, ut in foio judicia propter id solum constituanfiir;

sicut divinationes, qua? (iuntdeaccusatore consiiiueudo,

et nonnunquam inter delatoies, VUr prœmiinn iiirntc-

ritP Adjecerunt quidam numéro mutudm acciisafio-

neni, qnœ àvTiy-aToyofyia vocatur; aliis videlicct suc-

cedere banc quoque comiiaralivo gencri exisfiniantibus,

cui similis erit petitionum invicern diversarinn. (|ii(id acci-

dit vel t'reqnentissime. Id si et ipsimi vocari débet àvri-

xaT/iyopt'a (nam proprio caret nomine), duo erunt gênera

ejus : aiteium, (pio jiligalores idem crimen invicern in-

tentant: alterum,(pio aliud atqiie aliiid : cui et petitio-

num r()n(btio par est. Quum apparuerit genus causa-,

tum iuluebimur, negelurne l'actum , (piod inteiidiliir:' an

defendatur? an alio nomine apix'lleUir;' an a génère ac-

tionis ie[)ellatur.^ nnde sunt status.

Cap. XI. Mis inventis, intuendum deinceps Hermagor»!

videtur, (|uid sil i/iifrs/in, la/in , judivaho , coii/uiois

,

u\ est iTuvE/ov , vel , nt alii yoviuAyJiriiuniicii/mn : quastio

latins inlelligilur onniis, de qua in utranique |)artein, vel

in plures dici credibilitcr polest. In judil iali aiihin iisile-
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matières judiciaires, ce mot a deux acceptions : .

l'uue, quand nous disons que telle controverse

renferme beaucoup de questions, sans égard à

leur importance; l'autre, quand uous voulons

désigner la question principale, sur laquelle

roule toute la cause. C'est de celle-ci que je parle

maintenant, comme étant celle d'où naît l'état

de la cause : Le fait est-il constant? quel est-il?

est-il juste? Voilà ce qu'Hermagoras, Apollo-

dore, et beaucoup d'autres, appellent propre-

ment questions, et que Théodore, ainsi que je

l'ai dit, appelle chefs généraux , comme il ap-

pelle cliefs spéciaux les questions d'un ordre

secondaire, ou dépendantesdes questions princi-

pales; et en effet, tout le monde convient qu'une

question peut donner naissance à une autre ques-

tion , une espèce à une autre espèce. Or, c'est à

cette question, d'où naissent toutes les autres,

que les rhéteurs donnent le nom de l,r^i-(\]j.^.

Par moyen , on entend tout ce qui sert à jus-

tifier un fait avéré. Et pourquoi ne me servirais-

je pas d'un exemple dont se sont servis la plu-

part des auteurs ? Oreste a tué sa mère : le fait

est constant. Il soutient qu'// l'a tuéejustement :

l'état sera la qualité. Question : Ua-t-il tuée jus-

tement? Oui, parce que Clytemnestre avait tué

son mari
y
père d'Oreste : c'est le moyen de dé-

fense, aïxtov. ^lîiii unfils est-il en droit de tuer

sa mère, fût-elle coupable? voilà le pointa ju-

ger, xpivoiAEvov. Quelques rhéteurs ont vu une dif-

férence entre aÏTiov et a'tTi'x
,
prétendant que l'un

signifiait le motif de la mise en jugement, comme
le meurtre de Clytemnestre ; l'autre qui sert à

justifier le fait, comme le meurtre cVAga-

memnon. Mais on est si peu d'accord sur la

signification de ces mots
,
que les uns entendent

par aiTta le motif de la mise en jugement, et

lia dupliciter accipienda est; altero modo, quo dicinius

multas qua'stiones liabeie controversiani
,
quo etiani mino-

res onines comiilectimiir ; altero, quo significamus summam
illam, in qua causa veitilur : de liac nunc loquor, ex qua

nascitur status, Anfacium sit? Quidfactum sit? An recte

factum sit? Ha;i Heimagoras, et Apoiioderus, et alii plu-

rimi scriplores pioprie quœstiones vocant; Tlieodorus, ut

dixi, capitu (jeneralia, sicut illas minores, aut ex illis

pendentes, specialia; nam et quœstionem ex quœstione

nasci, et speciem in species dividi convenit : liane igitur

quaeslionem veluti principalem vocant 'Qr;irt\x'x. Ratio autem

est, qua id, quod factum esse constat, defenditnr : et cur non

utamur eodei^,quo suntusi fereonuies, exeniplo? Orestes

malrem occidit : hoc constat. Dicit sejuste fccisse : status

eritqiialitatis;quaestio, An justefeceritPvàWo, quod Clij-

tœmncsira maritumsuum,patrem Orestis, occidit; hoc

aÏTiov dicitur; xpivôixsvov Ay]iemjudicatio, An oporluerit

vel nocentem matrem afdlo occidiP Quidam diviserunt

•a'.Tiov et ahtav, ut esset altéra, propterquanij^f/Zc/inHCons-

litutura est , ut occisa Clijtœmneslra; altéra , <\\mfactum
del'enditur, ut occisus Afjrnncnuwn ; scd tanta est circa

vprhadissensio, ut alii amTi causam judicii, aïnov autem

^acli vocenl, alii cadcm iu contrarium vertant. Lalinoruni

par aÏTiov le moyen de défense , et que les au-

tres entendent le contraire. Chez nous, les uns
ont traduit ces mots par inilium, commence-
ment, ratio, raison, moyen; les autres leur

ont donné un seul et même nom. Une cause

peut naître aussi d'une autre cause , aïttov I;

atxiou, par exemple : Clytemnestre a tué Aga-
memnon

,
parce que celui-ci avait immolé

Iphigénie, leurfille, et parce qu'il ramenait de

Troie une concubine. Les mêmes auteurs , aux-

quels j'emprunte ces exemples, croient qu'à une
seule question peuvent être opposés plusieurs

moyens de défense, si, par exemple, Oreste al-

lègue une autre raison du meurtre de sa mère,

disant qu'il y a été poussé par les oracles. Or,

disent-ils , autant de raisons du fait , autant de

points à juger. Car celui-ci se présente aussitôt :

Oreste devait-il obéir aux oracles? Pour moi,

je crois même qu'une seule raison du fait peut

faire naître plusieurs questions et plusieurs points

à juger. Par exemple, un homme surprend sa

femme en adultère , et la tue; le complice prend

la fuite, mais le mari le rejoint sur la place pu-

blique et le tue aussi : la raison du fait est une :

Je l'ai surpris en adultère. — Mais vous était-il

permis de le tuer en tel tetnps, en tel lieu?

questions et points à juger. Mais de même que,

malgré le nombre des questions et des états de

questions, il n'y a jamais qu'un seul état de

cause auquel tout se rapporte, de même il n'y

a jamais qu'un seul point proprement dit sur

lequel on ait à prononcer.

j

Le point fondamental de la cause, auvé/ov,

qui , comme je l'ai dit, est appelé par les uns con-

I
tinens, contenant, et par les antresfirmainen-

I

tuin , fondement , est défini
,
par Cicéron , le plus

solide argumentdu défendeur, et lepoint leplus

quidam liœc inilium etrationem vocaverunt; quidam
utrumque eodem nomine appellant. Causa quoque ex causa,

id est a'ÎTiov £? alxîo'j, nasci videtur : qualeest, Occidit

Afjamemnoncm Clijtœmnesfra, quia illejîtiam com-
muncm immolaverat, et captivam pelliccmadducebat.
lidem putant, et snb una quœstione phnes esse rationes :

ut si Orestes et alteram afferatmatris necatœ causam,
quod responsis sitimpulsus ; quot autem causas l'aciendi,

totidem judicationes; nam et hœc erit judicatio, An res-

ponsis parère debuerit? Sed et uua causa plures liabere

qua;stiones et judicationes, ut ego arbitror, potest; ut in

eo, qui, quum adulleram depreiiensam occidisset, adul-

lerum, qui tum effugerat, postea in foio occidit; causa

enim est una, Adalter fuit : quœstiones et judicationes,

An illo tempore, un illo loco licucri t occi dere ?Sed sicut,

quum sint phnes quœstiones, omnesque suos status ha-

beant, causœ tamen status unus sit, ad quem referuntur

omnia; ita judicatio maxime propria, de qua pronunciatur.

luvéyov autem (quod, ut dixi, continens a\n,firmamen'

tum alii putant, Cicerofrmissimatnargumentatioaem

defoisoris, et appositissimam adjudicationem) quibus-

dani id videtur esse
,
post quod nihU quœritur

;
qurbusdam

id, (piotl ad judicationem tirinissinium afferlur. Causa farli
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propre à déterminer le juge. Les uns veulent

que ce soit le point au delà duquel il n'y a plus

rien à chercher 5 selon d'autres, c'est ce qu'il y a

de plus solide dans une cause.

Toutes les causes ne comportent pas toujours

le moyen de défense fondé sur la raison du fait.

Car, où le fait est nié, qu'importe la raison du

fait? Mais on prétend que, lors même que la rai-

son du faitest discutée , le point à juger ne repose

pas sur la question; et Clcéron le dit positivement

dans ses livres de rhétorique et dans ses parti-

tions. En effet, selon lui, dans les causes dont

l'état est conjectural , tout consistant à savoir si

le fait a eu lieu ou n'a pas eu lieu , la question

et le point à juger ne font qu'un, parce que la

première question fait tout le procès. Mais dans

les causes dont l'état est de qualité : Oreste a tué

sa mère; — il a bienfait, — // a malfait; —
a-t-il bien fait? voilà la question , mais ce n'est

point encore le point à juger. Où est-il donc?

Elle avait tué moti père; — mais vous ne de-
viez pas pour cela tuer.votre mère;— ledevait-

îl? voilà le point à juger. Quant au point fonda-

mental, il le place dans ce que pourrait dire Oreste

pour se justifier : Clytemnestre était animée de

sentiments i si indignes d'une épouse, d'une

mère, du trône, du nom et de la race d'Aga-

memnon, que c'était un devoirpour sespropres

enfant de la punir de ses crimes. Voici d'au-

tres exemples, qu'on cite encore : La loi dit : Que
celai qui a dissipé le bien qu'il avait hérité de

son père, soit exclu de la tribune. Mais Yac-

cusé s'est ruiné àfaire bâtir des édifices publics.

La question sera : Quiconque a dissipé son héri-

tage doit-il être exclu? et le point à juger :

Celui qui l'a dissipé de cette manière est-il dans
le cas de la loi? Un soldat de l'armée de Marias

avait tué le tribun G. Lusius, qui voulait attenter

à son honneur : Était-il en droit de le tuer? voilà
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la question. — Oui
, i^arce que ce tribun lui avait

fait violence : voilà le moyen de défense.

Avait-il le droit de sefairejustice à lui-même.^
un soldat peut-iljamais avoir le droit de tuer
un tribun? Voilà le point à juger. Selon d'autres

rhéteurs, la question et le point à juger diffèrent

tellement, qu'ils ont chacun un état à part. Mi-
Ion a-t-il tué Clodiusjustement? C'est une ques-
tion dequalité.— Clodius avait-il dressé des em-
bûches à Blilon ? C'est un point à juger, qui
appartient à la conjecture.

Ils ajoutent que la cause s'égare souvent dans
des considérations étrangères à la question , et

sur lesquelles il faut néanmoins que le juge pro-

nonce. Je ne suis pas de leur avis; car cette

question : Toiis ceux qui ont dissipé l'héritage

paternel doivent-ils être exclus de la tribune

,

veut nécessairement avoir sa décision. La ques-
tion n'est donc pas autre que le point à juger,

mais il y a plusieurs questions et plusieurs points

à juger. Je dis plus : dans l'affaire de Milon, la

conjecture n'est même traitée que par rapport à
la qualité, puisque, s'il est vrai que Clodius ait

dressé des embûches à Milon, il s'ensuit que Mi-
Ion a eu le droit de le tuer. Mais si l'orateur se

jette dans quelque digression , et s'écarte de la

question qui avait d'abord été posée, alors la

question sera précisément où est le point à juger.

Cicéron lui-même se contredit un peu dans

tout cela. Dans ses livres de rhétorique, il suit,

commeje l'ai dit , Hermagoras ; et dans ses Topi-

ques, il dit que le point à juger, xpivoui.£vov, est la

contestation qui naît de l'état de la cause ; et, fai-

sant allusion à un mot habituel de Trebatius,

jurisconsulte de son temps, il appelle ce point-là,

ce dont il s'agit. A l'égard de ce qui contient ce

point à juger, il Va^^^eWe contenant
,
fondement

de la défense , ce sans quoi la défense est nulle.

Au contraire, dans ses Partitions oratoires, il

non in omnes controversias cadit ; nam qiuie fiierit causa

(aciendi, iibi factum neç^aUir? at iibi causa tiaclalur, ne-

gant eodcm loco esse judicationcm , (juo qua-stionem ; id-

que et in Rlietoricis Cicero et in Paililinnibus dicil. Nam
in conjectura est qusestio ex illo, Fac/um, non factum,
an factum silP Ibi eigo judicatio, ubi (piastio; quia in

eadeni le piima quiiestio, et extrenia disce[)tati() : at in qua-

\ii3ile, Malrem Orcstesoccidit : rccte, nonrectc. An rectc

occklrriti' quœslio, nec statim judicatio. Quando ergo?

Itia palrem meum occidcrat; Scd non klro fa malrem
dcbuisli occidcir; An deOucri t P hlc'unVwiûlo. iMimamen-
tuni auteni verbis ipsius ponam, si vêtit Orestes dicere,

ejusmodi animum niatris suœ in palrem suum, in se

ipsum uc sorores, in regnum, infamam (jencris acfa-
milice, Alt merito ab ea pcrnas libc.risui jmlissnnum
pctere dcbucrinl. Utuntur ajii et lalibus exeniplis : Qiti

bona paterna consumpscril, ne concionelur. In opcra
publica consumpsit : qua'stio , An , quisqvJs consinnpse-
ril, proliiboidus sitP ']U(\\(;ii{io, An qui sic/' Vel, ut in

causa militis Aiunci, qui C. Lu.siuin liibunum, \im sibi

infei entera, interfecit, qu?tstio, An Jure frccril/' ratio.

quod is vim afferebat .-judicatio, An indcnnuilum , un
tribunum amilile occidl oporluerilP Alleriiis cliam sla-

tusqua!Stionem,aiterinsjudi(ationenipufant:(iua'sli()(iua-

litatis, An recle Clodium Milo occiderit.' Judicatio coti-

jecturalis, An Clodius insid/as fecrril P t'onuiil et ilbid,

saipe causani in aiii|uani reui diniitti, qua' non sil propria

qua-slionis, et de ea judicari : a (piibus inuiluui ilisscntio;

nam et illa quiestio, An omnes, qui palcrna bona con-

suntpserinl , coucione sinl prohihendi P iiaboat o|)ortel

suani judicationeni; ergonofi alla quii'stio, alla judicatio erit,

sed plures qua'slioncs et pbires judicalioiics. Quid? non in

causa Milonisipsa conjectura rderlur ad qualilalcui? nain

si est insidiatus Clodius, sequitur, ut rccte sit orcisus;quurn

vero in aiiquam rcni niissa causa, et recessuin est a qua's-

tione, qua; erat conslitnia • bic (pia'stio, ubi judicatio est-

I^aiduni in bis socuincliani Cicero dissentil;naiu in lUiefoii

cis,(pieniadiiiodurn supra dixi, Ilérm.igorauicstsocMhis; m
Topicis, c\ statu crrcctani conlcnlioiicMi y.ptvoiJ.svov exisli-

mat; idqueTtcbalin, (luijuris crat cniisuKiis, albulciis, qua

de reaqilur appcllatMpiibusidcoiitiiieulin, eonlincntui,

quasifa manienta defcnsionis, qiiibus svbtatis d^en^o
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appelle point fondamental ce qui est opposé au

moyen de défense^ il dit, en effet, que le conte-

nant c^\. ce qui est articulé en premier par l'ac-

cusateur; qu'ensuite vient le moyen de défense

de l'accusé, et que c'est de la question qui naît

du moyen de défense et du point fondamental

,

que résulte le point à juger. Je crois donc qu'il

est plus vrai et plus court de dire, avec certains

auteurs, que l'état de la cause, le point fonda-

mental et le point à juger, ne,sont qu'une même
chose. Ils entendent par point fondamental ce

qui constitue l'essence même du procès. Par là

ils réunissent ces deux raisons dufait, dont j'ai

parlé plus haut : celle du meurtre de Clytem-

nestre , dont on accuse Oreste , et celle du meurtre

d'Agamemnon, dont Oreste accuse Glytemnestre.

Ce; mêmes auteurs pensent que l'état de la cause

et le point à juger conspirent toujours au même
but, et ils ne pourraient penser autrement sans

se contredire.

Mais laissons ces subtilités à ceux qu'une

vaine prétention rend esclaves des mots. Pour

moi, je n'ai rapporté cette nomenclature que pour

prouver le soin que j'ai mis dans les recherches

qu'exigeait mon traité. Un maître, qui fuit toute

affectation dans l'enseignement , ne voit pas la

nécessité de morceler aussi minutieusement les

préceptes. C'a éié le défaut de beaucoup de rhé-

teurs, et notamment d'Hermagoras, écrivain rem-

pli d'ailleurs de sagacité, et admirable dans beau-

coup de parties, auquel on ne peut reprocher

qu'un soin trop scrupuleux; reproche qui ne laisse

pas de faire en même temps son éloge.

La méthode que je suis ici, plus courte que

les autres et par là même plus claire , ne fatiguera

point l'élève par de longs détours, et n'énervera

pas le corps du discours , en le partageant en une

infinité d'articles de nulle conséquence.

En effet, une fois que l'orateur aura reconnu

nulla sit. Al in Partitionibus oralorns ftnna7nentîi7n

,

quod opponilur defensioni; quia continens
,
qnod primum

sil, ab accusatoie dicatiir ; ratio, a reo ; e\ rationis et fiinia-

menti quaestione, disceptatio sitJiidicatioHum ; \ eriiis igi-

tur el brevius, qui statiiiii et continens et judicationeni idem

esse voluerunt : coH/iHeHsautemidesse,quosublatolisesse

non possit. Ilor mihi videntur utramque causani complexi

,

et quod Orcstcft matrem, et quod Clij/œmnestra Aga-

mcm'nonem occlderi t. lidem judicationeni et stalnni con-

senliie seniper exisliniarunt; neque enirn aiiud eoiuni

lationi convcniens fuisset. Verum liœc affeclata subtilitas

tirca noniina leium ambitiosc laboiet, a nobis in boc

assumpta sohim , ne parum diiigcnter iiiquisisse de opeie

,

(]Uod aggressi sumus, videremur; simplicius aiitem insti-

tuent! non est necesse |)er tam minutas lerum particulas

lationem docendi coiicideie; qno vitio niulti qnidem labo-

raruut, pra'cipue tamen Heimagoias, vir alioqui subtilis,

et in plurimis adiniiandus, tanlum diligentiae niniinni

sollicitàe, ut ipsa ejus reprebensio laude aliqua non indi-

g.na sit. Hœc autem bicvior, et vel ideo lucidior multo , via,

netiue diseentem pcr ambages fatigabit, nec corpus ora-

Monis, in paiva momcnta diducendo, consumet; nam qui

le point litigieux de la cause , les prétentions et

les moyens des deux parties (et c'est là ce qu'il

doit surtout bien s'attacher à connaître), il saura

implicitement tout ce qui compose les préceptes

détaillés que nous avons rapportés. Est-il quel-

qu'un, à moins qu'il ne soit dépourvu de sens et

tout à fait étranger aux débats judiciaires
,
qui

ne sache ce qui fait l'objet d'un procès (c'est-à-

dire la cause ou le pointfondamental , selon les

termes de l'art, quelle est la question qui divise

les parties), et quel est le point sur lequel les

juges ont à prononcer? Or ces trois choses revien-

nent à la même. Car qu'est-ce que la question?

C'est ce qui est en litige. Sur quoi prononce-t-

on? Sur la question. Mais nous n'avons pas tou-

jours l'esprit fixé sur cela : entraînés par le désir

de briller, de quelque manière que ce soit , ou

par le plaisir de discourir, nous sortons de nOtre

sujet. C'est que, hors de la cause, la matière

est toujours plus abondante : le sujet a des bornes

étroites ; hors du sujet , le champ est libre et spa-

cieux; ici, on dit tout ce qu'on veut; là, on dit

seulement ce que veut le sujet. Ce qu'il faut donc

recommander à l'orateur, ce n'est pas tant de

découvrir la question, le pomt fondamental, car

c'est chose aisée, que d'avoir toujours les yeux

fixés sur son sujet ; ou du moins , s'il s'en écarte

,

de ne point le perdre de vue , de peur qu'en cou-

rant après les applaudissements, ses armes ne

lui échappent.

L'école de Théodore réduit tout, comme je

l'ai dit, à des chefs. Par ce terme on entend plu-

sieurs choses : premièrement, la question prin-

cipale , ou l'état ; secondement , les autres ques-

tions qui se rapportent à la question principale;

troisièmement, la proposition accompagnée de

ses preuves, dans le sens de cette formule, le

chef de Vaffaire est, et, comme dans Ménandre,

x£cfàXatov ItjTiv. En général , ce qui a besoin d'être

videiit, quid sit, quod in controversiani veniat? quid in eo,

et per qniie, velit efficere pars diversa? quid nosfia? quod
inprimis est intuendum; nihil eoium ignorare, de quibus

supra dixiinus, poterit. Nec est fere quisquam, modo non
stultus, atque ab omid prorsus usu direndi remotus, quin

sciât, et quid litem faciat (quod ab ibis causa vel continens

dicitur), el qua>. sit inter bligantes qu.nestio, et de que ju-

dicari oporteat; quaeonniiaidem sunt. Nam et de eo qu.ies-

tio est, quod in controversiani venit; et de eo judicatur,

de quo quœstio est. Sed non perpetuo inlendimus in li»'c

animum, et, cupiditate laudis utcunque acquirendae vel

dicendi voUiptate, evagamnr : quando uberior semper

extra causam materia est, quia in controversia pauca sunt,

extra omnia ; et bic dicitur de iis
,
quse accepimus ; illic

,

de quibus volumus. Neclam lioc praecipieudum est, ut

quiiestjonem , continens, judicatioilem inveniamus (nam

id quidem facile est), quam ut infueamur semper, aul

certe, si digressi fuerimus, saltem respiciamus, ne plausum

affectantibus arma excidant. Tbeodori sciiola, ut dixi, om-

nia rcfert ad cnpita. His ]dura inteliiguntur; uno modo

summa quaslio, item ut status; altero ca;tera\ qu;e ad

!ji^!v.!ïsam rcleruntur ; tertio proposilio cum alfirmalione ; ut
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prouvé est un chef, mais tantôt plus importaut,

tantôt moins.

J'ai rapporté , et peut-être avec trop de détails

,

ce qui est enseigné sur tout ceci par les maî-

tres qui ont écrit sur la rhétorique; j'ai fait con-

naître , eu outre , les parties dont se compose une

cause judiciaire: je vais maintenant les repren-

dre , en commençant par l'exorde. Ce sera la ma-

tière du livre suivant.

LIVRE IV.

SOMMAIRE.

Introduction. — Chap. I. De l'exorde. — IL De la narra-

tion. — m. De la digression ou de l'excursion. — IV.

De la proposition. — V. De la partition.

J'avais achevé le troisième livre du traité que

je vous ai dédié, mon cher Victorius, et j'en

étais à peu près au quart de mon ouvrage , lors-

qu'une circonstance extraordinaire est venue

m'imposer un redoublement de zèle, et augmen-

ter mon anxiété sur le jugement que les hommes
porteront de moi. Jusqu'ici ce n'étaient guère

que des conférences entre nous ; et , lors même
que mon Instiiution eût été peu goi:itée du public,

je me serais cru suffisamment récompensé de

mes soins par le fruit que votre fils et le mien

en eussent recueilli pour leur instruction ; mais,

chargé aujourd'hui par Domitien Auguste de

l'éducation de ses petits- neveux
,
je serais indigne

d'avoir attiré les regards des dieux, si je ne me-

surais, sur cet honneur, l'étendue de ma tâche.
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Quelle vigilance , en effet , ne dois-je pas appor-
ter, et dans le soin de mes mœurs, pour mériter

l'approbation du plus saint des censeurs; et dpns
le soin de mes études, pour justifier le choix d'un

prince éminemment supérieur en éloquence

comme dans tout le reste? Si les plus grands poè-

tes débutent , sans qu'on s'en étonne
,
par invo-

quer les Muses; si même dans le cours de leurs

poèmes, et arrivés à certaines parties impor-

tantes, ils s'arrêtent pour renouveler leurs prières

et leur invocation
,
j'ai lieu de croire qu'on me

pardonnera de faire ici ce que je n'ai point lait

au commencement de cet ouvrage, d'appeler tous

les dieux à mon aide, et particulièrement celui

qui, entre tous , veille sur les hommes et préside

aux lettres. Je le prie donc de m'inspirer, de

ïn'assister, de m'être propice, afin que je puisse

répondre à la haute idée qu'il a donnée de moi,

et, en un mot, me montrer tel qu'il m'a supposé.

Mais cette raison
,
quoiqu'il n'en faille point

d'autre , n'est pas la seule qui me commande cet

acte religieux : à mesure que j'avance , mon su-

jet croît en importance et en difficulté. En effet,

j'ai à présent à expliquer l'ordonnance des causes

judiciaires, dont les espèces sont si variées et

la nature si multiple : quelles sont les règles et

les qualités de Vexorde; celles de la narration;

ce qui constitue la force des jyreuves, soit qu'il

s'agisse de confirmer ce qu'on a avancé, ou de

réfuter les allégations de la partie adverse; l'art

qu'il faut déployer dans \a. péroraison, soit qu'il

faille , dans un court résumé, reproduire la cause

entière sous les yeux du juge, ou frapper le der-

nier coup en déchaînant les passions. Quelques

rhéteurs, effrayés sans doute de l'ensemble d'une

dicinius, Caput rei est (apud Menandrum, xeçàXatov

èffTiv) : in universum autem, quidquid probanduni est, erit

caput; sed id majus, ant minus. Et quoniarn
,
quœ de iiis

erant a scriptoribus artium tradita, verbosius etiam, quaia

necesse erat, exposuimus; prœterea, quae partes essentju-

dicialium causarum, supra dictum est; proximus liber

proœmia, id est exordia, concipiet.

LiBER IV.

ARGUMENTUM.

Procrmium. — Cap. I. De exordio. — II. De narrationc. —
III. De pgressione, seu de excursione. — IV. De proiiosi-

tione. — V. De partitlone.

Perfecto , Marcelle Victori, operis tibi dedicati tertio ii-

bro, et jam quarta fere laboris parte transacla, novœ in-

siiper mibi diligentiœ causa, et aitior sollicitudo, quale

judiciuM boniinuni emererer, accessit; adliuc cnim velut

étudia iiiter nos conferebamus; cl, si parumnoslrainstitulio

probaretiir a c<Tteris,contenli fore domestico usa vi(lri)a-

mur, ut tui meique fiiiiforniare discipiinam satis pulare-

mus : quum veromihi Doniitianus Aiif^iistus sororis sua? ne-

potum delegaverit curam, non satis bonorem judiciorum

cœlestium intelligam , nisi ex lioc quoque oneris magnitudi-

nemmetiar. Quiscnim mibi autmores eNcoiendisitniodus,

ut eos non immcrito probaverit sanctissimiis censor.^ aiit

sludia, ne fefeilisse in iiis videar principeni, ut in omni-

bus, ita in eloquentia quoqne eminentissiinum.' Qiiod si

nenio miralur poetas maximes sa'pe fecisse, ut non so-

bmi iniliis oporum suorum Musas invocarent, sed pro-

vecti quoque iongius, quum ad abqucm gravioreni venis-

sent locum, iei)eterent vota et velut nova precatione ute-

rentur ; mibi quoque profecto potorit ignosci , si , (juod in

initio, quo primum banc materiam rnciioavi, non fece-

ram , nunc omnos in auxiiium deos ipsumqu*- inprimis,

quo neque prœsentius aiiud, nequc stiidiis magis propnum

nunien est, invoccm;ul, quantum nobis exspcilationis

adjecil, tantnm iiigcniiaspiiot, dextorque ac voiensassit,

et me qualcm esse crcibdit, facir.f. Cujus miiii reiigionis

non b;ec soia ratio ,
qua' maxima , est ; sed alioqiii sic pro-

cedit ipsum opus , ut majora praHeritis ac magis ardua sini,

quœ ingredior; scquiturenim, ni jndiciolium causarum

,

qua? snnl maxime variœ ac multipiices, ordo expiicotur :

(\\wàpri:œmn sit officiurn
;
qua- ratio narrandi ;

qwxpro-

bafiomiins\\fidcs,sc\\pro]H).<;ilacmi\Tm!inms,!ie\iC()n/ra

dicta dissolvimus; quanta vis mpcrorando, seu relicienda

brevi repetilione renimmenioria est judicis, sivc aflechi?

,

qiiod est longe potentissimum, conunovendi. De qiiibu»
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pareille tâche, ont mieux aimé traiter séparé-

ment chaque partie, et nous ont même donné

plusieurs volumes sur une seule. Pour moi, qui

n'ai pas craint de les embrasser toutes
,
j'aperçois

devant moi une carrière pres([ue infinie, et je me
sens comme accablé de la seule idée de mon en-

treprise; mais il faut persévérer, puisque j'ai

commencé; et si les forces me manquent, au

moins mon courage ne doit-il pas défaillir.

CiiAP. I. Ce que nous appelons début ou exor-

de, les Grecs l'ont désigné avec plus de justesse,

ce semble, par le nom de upooi;xiov. Le mot latin

signifie seulement commencement ,idinù.\'s, que le

mot grec détermine plus clairement cette partie

qui précède l'entrée du sujet. En effet, soit qu'à

l'e'iemple desjoueurs de lyre, qui ont appelé Trpoot-

^\.ov (nom composé du mot otari, chant) les pré-

ludes qu'ils font, pour se concilier la faveur,

avant d'en venir au combat sérieux, les orateurs

aient donné le même nom à ce qu'ils disent , avant

d'aborder la cause, pour se concilier la bienveil-

lance des juges ; soit que ce nom ait été formé du

mot olfxoç, qui veut ùXvevoie, et signifie l'avenue

qui conduit au sujet : toujours est-il que l'exorde

est ce qui sert à préparer le juge à écouter une

cause qu'il ne connaît pas encore. Aussi est-ce un

usage vicieux des écoles, de parler, dans l'exorde,

comme si le juge était déjà au courant de l'af-

faire. Cet abus provient de ce que les déclamations

sont toujours précédées d'un sommaire de la

cause. Ce genre d'exorde peut aussi avoir lieu au

barreau dans les secondes plaidoiries ; mais quand

une affaire se présente pour la première fois, cela

est très-rare , à moins que le juge devant lequel

on plaide ne sache d'ailleurs de quoi il s'agit.

L'exorde n'a pas d'autre but que de préparer

l'esprit de celui qui nous écoute, comme on pré-

pare ujie matière qu'on veut rendre plus maniable.

On est généralement d'accord qu'on arrive à
cette fin par trois moyens principaux : en ren-

dant l'auditeur bienveillant, attentif, docile;

non que nous devrons négliger ces moyens dans

aucune partie du plaidoyer, mais parce qu'ils

nous sont surtout nécessaires en commençant,
pour nous introduire dans l'esprit du juge, et,

une fois admis, pénétrer plus avant.

La bienveillance, ou nous la tirons des per-

sonnes , ou nous la tenons de la cause. Quant aux

personnes, il ne faut pas croire, avec la plupart

des rhéteurs, qu'elles se bornent à celles du de-

mandeur, de \vi partie adverse et an juge. Quel-

quefois l'exorde se tire de celle du défenseur. En
effet, quoiqu'il doive parler peu de sa personne

et avec retenue, il est d'une extrême conséquence

qu'il donne de lui une bonne opinion , et qu'il soit

réputé homme de bien ; car alors on ne voit plus

en lui le zèle d'un avocat, mais presque la foi

d'un témoin. Qu'il ait donc soin de persuader

qu'il obéit à quelque devoir de famille ou d'ami-

tié, ou mieux encore, s'il est possible, à quelque

motif d'intérêt public, ou à quelque haute con-

sidération d'ordre moral. A plus forte raison les

plaideurs doivent-ils paraître n'avoir cédé, dans

les actions qu'ils intentent, qu'à des raisons

graves et honorables, ou à la nécessité. Mais s'il

importe avant tout au défenseur, pour donner de

l'autorité à ses paroles , d'éloigner de sa personne

tout soupçon de s'être chargé d'une affaire dans

des vues de cupidité, de haine ou d'ambition,

c'est aussi une sorte de recommandation tacite

partibus singjilis quidam separalim scribere maliierunt,

veliit omis toliiis (oiporis verili , et sic qiioqiie complures

(le unaqiiaque eaïuin libros ediilerunt ;
qiias ego omnes

ausus contexere
,
prope inlinitum mihi laboiem prospicio

,

et ipsa cogitatione suscepti muneris fatigor ; sed diiranduni

est, qiiia cœpimns; et, si viiibus deliciemur, animo ta-

mcn perseverandum.

Cap. I. Quod prinvipium latine vel exordium dicitur,

majore qiiadâm ratione Graîci videntur irpooiixiov nomi-

nasse; quia a nostris iniliiim modo signKicatur; illi satis

claie pailem hanc esse ante ingressum rei , de qua dicen-

diim sit, ostendunt. Nam, sive propterea ,
quod oï|j.r, c«h-

tiis est, et citharœdi pauca, illa, qua?, antequam legiti-

nium cerlamen inclioent,emeiendi favoris gratià canniit,

jirsœjnium cogiunmnaL\enmt : oraloies quoque ea, quœ,

j>riusquani tausaui exordiantur, ad conciliandos sibi ju-

dicum animos pia:'loquuntur, eadem appellatione sigiia-

runt : sive, quod oT|xov iidem Graeci viam appellant, id,

quod ante ingressum rei ponitur, sic vocare est institu-

tum ; tei'lc pi-o(rmii(m est
,
quod apud judicem ,

priusquam

causam cognoverit
,
prosit ; vitioseque in scholis facimus

,

quod exordio semper sic ulimur, quasi càusam judex jam

noveril. Cnjus rei licentia ex hoc est, quod anledeclama-

tionemilla velul imago litis exponitur; sed in foro quoque

conlingere istud principiorum gcnus scr iindis actionibus

potest
;
primis quidem raro nnquani , nisi forte apud eiim,

cui res aliunde jam nota sit, dicimus. Causa principii mdia

est aiia, qiiam ut auditorem
,
quo sit nobis in caîteris

partibus accommodatior, prœparemus : id (ieri tribus

maxime rébus, inter auctores plurimos constat, si bene-

volum, attcntum, docilem fecerimus; non (juia isfa non

per totani aclionem sint custodienda, sed quia initiis prae-

cipue necessaria, per quae in animum judicis, ut proce-

dere ultra possimus , adniittimur. Benevolcntiam aut a

personis ducimus, aut a causis accipimus; sed perso-

nanan non est, ut plerique crediderunt, triplex tanfuni

ratio, ex lU'igatorc , et adversario, et judice. Nam exor-

dium duci nonnunquam etiam ab actore causai solet;

quamquam enim pauciora de se ipso dicit et parcius,

plurimum tamen ad omnia momenli est in hoc positum,

si vir bonus credilur ; sic enim continget, ut non sludium

advocati videatur afferre, sed pœne testis (idem : quare

inprimis existimetur venisse ad agendum, ductus officio

vel cognationis, vel amiciti.e; maximeque si (ieri poterit,

reipublicœ, aut alicujus certe non mediocris exempli;

quod sine dubio multomagis ipsis litigatoribus faciendum

est, ut ad agendum magna atque bonesta ratione, aut

etiam necessitate, accessisse videantur. Sed ut prœcipua in

boc dicentis auctoritas , si omnis in subeundo negolio sus-

picio sordiuAi , aut odiorum , aut ambitionis abfuerit : ita
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pour lui de déclarer son insuffisance, et de se

dire inférieur en talents à son adversaire, ainsi

que le fait Messala dans la plupart de ses exordes.

On s'intéresse naturellement aux faibles; et un

juse consciencieux écoute volontiers un défenseur

qu'il regarde comme incapable de surprendre sa

religion. De là ce soin que mettaient les anciens

à dissimuler l'éloquence, bien différent de cette

jactance des orateurs de nos jours. Il faut éviter

aussi tout ce qui sent Voutrage, la malignité

,

le dédain, Y invective , à l'égard d'un individu

ou d'un ordre quelconque ; mais particulièrement

à l'égard d'un homme ou d'un ordre, qu'on ne

peut offenser sans s'attirer l'animadversion des

juges. Quant aux juges, on ne doit rien se per-

mettre contre eux ni ouvertement ni indirecte-

ment ; et c'est une recommandation que je croi-

rais plus que superflue, si le contraire n'arrivait.

On peut encore tirer l'exorde de la personne du

défenseur de la partie adverse , en parlant de lui,

tantôt avec honneur, si l'on feint, par exemple,

de craindre son éloquence et son crédit, dans le

but de mettre le juge sur ses gardes ; tantôt, mais

très-rarement, avec mépris, comme le fit Asinius

Pollion, qui, plaidant pour les héritiers d'Urbi-

nia, opposait à la partie adverse, entre autres

preuves de l'injustice de sa cause , le choix qu'elle

avait fait de Labiénus pour défenseur. Cornélius

Celsus nie que ce soient ià des exordes, parce que

tout cela est en dehors de la cause, .le pense, au

contraire, et en cela j'ai pour moi l'autorité des

plus grands orateurs, que tout ce qui appartient

à la personne du défenseur appartient à la cause

,

puisqu'il est naturel que les juges soient plus

disposés à croire ceux qu'ils écoutent plus volon-

tiers.

La personne du demandeur peut donner lieu à

qiKiedam in liis (luoqiie commendalio tarita , si nos infii mos

et impares agentiiun contra ingeniisclivcrimiis
,
qnalia snnt

pleraque Messalœ proœmia. Est enim natiiialis favor pro

lal3orantil)iis ; et judex religiosus libentissime patroniim

audit , f|tiem justiliae sute minime timet : Inde illa vetei'um

circa occuKandam eloqnenliam simidatlo, ninltum ab liac

noslrorum temporum jartatione diversa. Vitandum eliam
,

ne contumeliosi , maligni, superbi , maledici inqiiem-

qnam liominem ordinemve r;f/eaHH/r, pr.Tcipue eonim,
qui \kA\, nisi adversa judicum voluntate, non possunt.

Nani in judicem ne quid dicatur, non modo palani, sed

qnod omnino intelligi possit , stultnni erat monere, nisi

lieiet : etiam [larlis adversae patronns dal)it cxordio nia-

teriam; intérim cnm lionore, si clor]uenliam ejus ac gra-

tiani nos timere fingendo, ut ea suspecta sinl judici , fecc-

rimus ; intérim per contumeliam; scd lioc peiquam raro,

ut Asinius pro Urbiniffi lieredibus Labiemmi advcisarii

patronuin inter argumenta niala; caus;e posuit. Negat hncc

esse piwemia Cornélius Celsus, quia sint extra litem
;

sed ego cum auctoritate summorum oratorum magis (lu-

cor, tum pertinere ad causam i)uto, quidquid ad diceiifem

pertinet; quum sit nalurale, utjudices lis
, quos libentius

audiunt , etiam facilius credant. Tpsius autem liligatoris

des considérations diverses. Tantôt c'est sa di-

gnité qu'on oppose , tantôt c'est sa faiblesse qu'on

recommande; quelquefois on est dans le cas de

rappeler des actions honorables : ce qui demande
plus de réserve en parlant pour soi, qu'en par-

lant pour autrui. Le sexe, l'âge, la condition,

font aussi beaucoup, si ce sont, par exemple,

des femmes, des vieillards, des pupilles, qui al-

lèguent les titres d'épouses, de pères, d'enfants;

car le sentiment de la pitié suffit pour faire pen-

cher le juge même le plus droit. Cependant il

faut effleurer ces motifs dans l'exorde, et non les

épuiser.

A l'égard de la personne de la partie adverse,

elle donne lieu à des considérations qui sont à

peu près de même nature , mais que l'on fait tour

ner contre elle, en les interprétant d'une ma-
nière toute contraire. En effet, l'envie suit la

puissance; le mépris suit l'obscurité et l'abjec-

tion ; la haine suit l'infamie et le crime : trois

choses bien puissantes pour indisposer l'esprit de.«

juges. Toutefois , il ne suffit pas d'en faire un

emploi banal , ce qui est aisé, même à des igno-

rants; mais la plupart du temps il faut savoir les

exagérer ou les affaiblir, selon le besoin: ceci est

de l'art, cela est de la matière.

Pour se concilier le juge , il faut non-seulement

le louer (ce qui demande une certaine mesure

,

et d'ailleurs est un devoir commun aux deux par-

ties), mais encore faire tourner son éloge à l'a-

vantage de la cause. Par exemple, si nos clients

sont des personnes de distinction , nous en ap-

pellerons à sadignité; sicesontdes gens du peu-

ple, à sa justice ; s'ils sont malheureux, à sa com-

passion ; s'ils sont lésés, à sa sévérité ; etainsi du

reste. Je voudrais aussi que l'on connût , si cela

est possible, le caractère du juge; car, selon que

poisona tractanda varie est; nam tum dignitas ejus alle-

gatur, tum commendatur inlirmitas : nonnunquam contingit

relalio meritorum, de quibus verecundius dicendum erit

sua, quam aliéna, laudanii; multum agit sexus, aetas,

conditio, in feminis, senibus, pupillis, libères, parentes,

conjuges allegantibiis. Nam sola rectum quoque judicem

inclinât miseratio; degustanda tamen tiac proccnnO, non

fonsumenda; adversarii vero persona prope iisdem onmi-

bus , sed e contrario ductis , iinpugnari solet; nam et po-

tentes scipiitur invidia , et lunniles aljjectosiiue contemptio,

et turpes ac nocentes odium
;
qu.r tria sunt ad a'ifiiandos

judicum animos potentissima. Meipie liœc dicere salis est

,

quod datur eliam imperitis; pleraque augenda, aul nii-

nuenda, ut expediet; boc enim oratoris est, illud causa'.

Judicem conciliabimus no!)is , non tantiim laudando eum

(quod etfieri cum modo débet, et es! tamen parti ulri(iue

commune) , sed si laudem ejus ad ulililatem nostre c<uis,tr

coiijimxerimus, ut allegemus pro //o«c.s7(.9 dignitatem illi

suam, pro humil'ibus justiliam, pro in/clicibus miseri-

cordiam, p?-o lœsis severilatem , et similitcr ( iielera. Mores

quoque, si fieri polest, judicis velim nosse ;
naui prnul

asperi, lencs ,jucuiidi , graves , duri , reinissi eruni

,

aut assumere in caiisam naturas eorum , (jua (duipelcut

,
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son humeur sera violente ou douce, enjouée ou

grave j sévère ou indulf/cn/c , on s'en emparera

au profit des causes qui y correspondront, ou

on cherchera à hi tempérer dans le cas contraire.

Il arrive quelquefois que le juge est, ou notre

ennemi personnel , ou l'a?/?/' de notre adversaire :

c'est une circonstance qui doit être prise en con-

sidération par les deux parties , et plus particu-

lièrement peut-être par celle pour qui le juge

paraît incliner. Car il se rencontre des juges

qui, par une sorte de vanité de conscience, pro-

noncent contre leurs amis ou en faveur de leurs

ennemis, aimant mieux commettre une injustice

que de paraître injustes en jugeant selon la

justice. 11 y a même des cas où le juge est appelé

à prononcer dans sa propre cause. Je vois, dans

les livres des observations publiés par Septimius

,

queCicéron eut à plaider dans une affaire de cette

nature; et moi-même j"ai plaidé pour la reine

Bérénice par devant elle. La méthode est la même
que dans les circonstances dont j'ai parlé plus

haut. Celui qui plaide contre, exagère la con-

fiance de son client; et celui qui plaide pour, té-

moigne des craintes sur les scrupules de son

juge. On a en outre à détruire ou à fortifier cer-

taines préventions que le juge paraît avoir appor-

tées de chez lui en faveur de l'une des deux parties.

Quelquefois aussi il faut ou les rassurer, comme
fa fait Cicéron dans son plaidoyer pour Milon,

lorsqu'il s'efforça de leur persuader que l'appareil

militaire, déployé par Pompée, n'était pas dirigé

contre eux; ou les intimider, comme l'a fait

le même orateur en plaidant contre Verres.

Majs, des deux moyens en usage pour intimider

les juges, le premier, assez ordinaire et qui n'a

rien de blessant, c'est de leur faire craindre que

lepeuple romain ne voie leurjugement de mau-

vais œil; que Va/faire ne soit évoquée devant un

autre tribunal. Le second, violent, mais rarement

employé , c'est de les menacer d'une accusation

pour cause de corruption; mais le plus sûr, à

tous égards, est de n'y recourir que devant un:

tribunal nombreux
,
parce que cette menace re-

tient les mauvais et réjouit les bons : et je ne le

conseillerai jamais, devant un seul, qu'au dé-

faut de toute autre ressource. Si la nécessité nous

y oblige, ce n'est plus alors l'affaire de la rhéto-

rique, non plus que d'appeler de son jugement,
quoique l'appel soit souvent utile ; non plus que
de le prendre à partie avant qu'il n'ait prononcé,

car on n'a pas besoin d'être orateur pour menacer
ou dénoncer son juge.

A l'égard de la cause , si elle peut contribuer,

par sa nature , à nous concilier les juges , nous lui

emprunterons , de préférence aux personnes , les

éléments de notre exorde , en nous inspirant de

ce qu'elle présente de plus favorable. Virginius

est ici dans l'erreur. Il enseigne que Théodore

est d'avis que chaque question fournisse une pen-

sée à l'exorde. Ce n'est pas ce que dit ce rhéteur.

Il veut seulement que l'on y prépare le juge aux

questions les plus importantes : précepte qui n'au-

rait rien de vicieux , si Théodore ne le générali-

sait ; car toute action n'en comporte pas ou n'en

réclame pas l'application. En effet, en se levant

pour la première fois au nom du demandeur

,

lorsque le juge ne sait pas encore de quoi il s'a-

git , le moyen d'emprunter des pensées à des

questions qui ne sont pas connues? n'est-il pas

indispensable d'indiquer préalablement les choses?

Admettons qu'on le fasse pour quelques-unes , ce

que le plan exige quelquefois, est-ce une raison

pour indiquer toutes celles qui ont de l'impor-

tance, c'est-à-dire la cause entière? Mais alors

l'exorde contiendra la narration. Et si , comme
il arrive souvent, la cause est un peu scabreuse,

aut mitigare
,
qna repugnabunt , oportebit. Accidit autem

intérim hoc quoqne , utaiit nobis inimicus , aut adversa-

lio sit amieus , qui judicat; qua? res ulrique parti trac-

tandaest, ac nesciô an ci magis, in quam videtur piopen-

sior, est enim iionuunquam pravis judicibus iiic ambitus,

îdversus amicos, aut pro liis, quibuscum simultates gé-

rant, pronunciandi, faciendique injusie , ne fecisse videan-

tur;fuerunt eliam quidam reium suaruni judices. Nam et in

libris observationum , a Septimio editis, affuisse Ciceionem

lali causiT invenio ; et ego pro legina Bérénice apud ipsam

causam dixi : similis liic quoque superioribus ratio est
;

adversarjus enim fiduciam partis suac jactat, patronus

limet cognoscentis verecundiam. Prœterea delralienda

vel confnmanda opinio , si quam prsccipue domo videbilur

judex attulisse ; metus etiam nonnunquam est amovendus

,

utCicero pro Milone, ne arma Pompeii contra se disposita

putarent, laboravit : nonnunquam adbil)endus, ut idem
'

in Verrem facit. Sed adbibondi modus alter ille frequens

est et favorat)ibs, Ne maie sentiat populus romamis, Ne
Judicia (rans/eranhir ; aller autem asper et rarus, quo

minatur corruptis accusationem , et id quidem in consilio

ampbore ulcunque tutius ; nam et ma!i iniiibentur, et boni

gaudent ; apud singuios vero nunquam suaserim , nisi de-

fecerint omnia. Quod si nécessitas exigit , non erit jam ex

arle oratoria, non magis quam appellare, etiamsi id quo-

que sa^pe utile est; aut, antequam pronunciet, reum fa-

cere ; nam et minari et déferre etiam non orator potest. Si

causa concib'andi nobis judicis materiam dabit, ex bacpo-

tissimum aliqua in usiim principii, quœ maxime favorabi-

lia videbuntur, decerpi oportebit; quo in loco Virginius

fallitur, qui Tbeodoro placere tradit , ut ex singulis qu.Tfi-

stionibus singiili sensiis in proœmium conferantur. Nam
ille non iioc dicit, sed ad potentissinias quwstionesjudicem

prœparandum; in quo vitii nibil eiat, nisi in universiim

id praeciperet
,
quod nec omnis aclio patitur, nec omnis

causa desideral ; nam protinns a petitore primo loco,

dum ignota judici lis est, quomodo ex quœstionibus dti-

cemus sentenlias? nimirnm res erunt indicandœ prius : de-

nius , aliquas , nam id exigit ratio nonnunquam . etiamne

potentissinias omnes, id est, totam causam? sic erit in prore-

mio peracta narratio. Quidvero.' si, ut fréquenter accidit

,

paulo est durior causa; non benevolentia judicis petenda ex

1
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ne cherchera-t-on pas ailleurs des titres à la bien-

veillance du juge , et se hasardera-t-on , avant de

se l'être concilié, à présenter les choses dans leur

âpre nudité? Si elles pouvaient toujours se traiter

dès le début, on n'aurait pas besoin d'e.xorde. En
"ésumé , il ne sera pas inutile d'anticiper quel-

jjuefois sur les questions , et de faire entrer dans

i'exorde un aperçu de celles qui ne peuvent man-

quer de nous concilier le juge. Il n'est pas néces-

saire d'énumérer les points favorables que peut

présenter une cause , ils ressortiront assez de la

nature de chaque affaire : aussi bien, la variété des

causes esttelle qu'il est impossible de les indiquer

tous. Au reste, de même que c'est de lacause que

nous apprendrons à trouver ces points favorables

pour nous en prévaloir, c'est elle aussi qui nous

fera connaître ceux qui nous sont contraires. C'est

d'elle encore que naîtra quelquefois la pitié, si,

par exemple, nous avonssouffert ou si nous som-

mes menacés de souffrir quelque grave dommage.

Car je ne partage pas l'opinion de ceux qui pen-

sent que fexorde diffère de l'épilogue, en ce que

l'un n'a trait qu'au passé , et l'autre qu'à l'ave-

nir. La véritable différence, selon moi, consiste

en ce que, dans I'exorde , l'orateur doit être plus

réservé , et se borner à sonder la compassion du

juge; et que, dans l'épilogue, il faut déployer

toutes les ressources du pathétique, recourir aux

prosopopées, évoquer les morts, et les faire pa-

raître entourés de ce qu'ils ont de plus cher au

monde : ce qui est inusité dans I'exorde. Au reste

,

si dans I'exorde il y a lieu quelquefois d'éveiller

la pitié en notre faveur , il n'est pas moins néces-

saire en certains cas de la détourner de notre ad-

versaire : car s'il est utile de faire voir combien

notre sort sera déplorable, si nous succombons;

il ne l'est pas moins de représenter quelle sera
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l'insolence de notre adversaire , s'il vient à triom-
pher.

Indépendamment de la cause et des personnes
I'exorde se tire encore d'objets extérieurs , ou de
circonstances qui s'y rattachent. Aux personnes
se rapportent non-seulement leursfem7nes, leurs

enfants, mais encore \q\xv& proches , leurs amis,
quelquefois le jMys , la cité , et enfin tout ce qui

pourrait souffrir du malheur de celui que nous
défendons. Les circonstances de la cause sont le

tenq)s, le lieu, Ia forme, l'opinion, circonstan-

ces dont Cicéron a tiré les exordes de ses plai-

doyers pour Célius, pour le roi Déjotare, pour
Milon, contre Verres; enfin, pour ne pas les

énumérer toutes , Véclat de Uaffaire, rattente
du public. Rien de tout cela n'est dans la cause,

et cependant tout cela ne laisse pas d'avoir une
liaison naturelle avec elle. Théophraste ajoute

une autre sorte d'exorde, tirée du plaidoyer,

comme, par exemple I'exorde de Démosthène,
qui, en plaidant pour Ctésiphon , demande qu'il

lui soit permis de suivre, dans son discours, la

marche que bon lui semblera, et non celle que
lui a tracée l'accusateur.

L'assurance a souvent l'air de la présomption.

Ce qui concilie la faveur, ce sont les souhaits,

les déprécations, les prières, Vanxiété : moyens
qui sont en général communs aux deux parties,

maisqu'ilnefautcependantpasnégliger,nefîitce

que pour empêcher l'adversaire de s'en emparer.

Le juge, en effet, sera plus attentif, s'il peut croire

qu'il s'agit d'une chose extraordinaire, grave,

atroce, criante; surtout si on lui persuade qu'il

y va de son intérêt ou de celui de la société. On
mettra donc tout en usage pour exciter son atten-

tion : crainte , espérance, remontrances, prières;

on aura même recours au mensonge, si l'on croit

aliis partibus erit, sed non ante coiiciliato ejus animo nuda
quiieslionum committetur asperitas? quae si recfe somper

inilio dicendi tractaientur, niliil proœmio opus esset. Ali-

qiia ergo nonnunquam , (juae erunt ad conciliandum nobis

judicem potentissinia , non inutiliter intérim ex qiuiostioni-

biis in exordio locabuntur : qure sint porro in causis favo-

rabilia,enumerare non est necesse, quoniam et manifesta

erunt, cognita cujiisque controversia} condilione, et om-
nia coiligi in tanta litium varietate non ix)ssiint. Ut autem

hœc invenire et augcre, ita quod IcTodit, aut oninino repel-

1ère, aut certe mimicre, ex causa est : miseratio quoque

aliquando ex eadem venit, sive quid passi sumus grave,

sive passuri. Ncque enlm sum in bac opinione
,
qua qui-

dam, ut eo distare proœraium ab epilogo credam, quod in

hoc prrcterita , in illo futura dicantur ; sed quod in ingressu

parcius et modeslins prœtentanda est jiidicis misericordia;

in epilogo vero liceat tolos effundere affectus, et fictani

orationem induere personis, et defunctos excitare, et pig-

nora eorum producere; qua; minus exordiis sunt usitata.

Sed h<Tec
,
quse supra dixi , non movere lantum , veruni ex

diverso amoliri quoque protemio opus est : ut autem nos-

tnim miserabilem , si vlncamur exilum;ita adversario-
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rum supoi Lum , si vicerinl , utile est credi. Sed ex iis quo-

que, quœ non sunt personarum nec caiisaruni, veium
adjuncta peisonis et causis, duci proœmia soient. Personis

appjicantur non p'ignora modo, de quibns supra dixi,

sed propinquitates , iimicifia'; intérim rer/ioties eliam ,

witatesque, et si quid aliud ejus, qiiem defendimus,

casu l.Tdi potest. Ad causam extra perliiiet Tcnipus, unde

principium pro Cœlio; Locus, unde pso Dejolaro; Ilabi-

tus, unde pro Miione ; Opinio, unde in Verrem : deinccps

,

ne omnia ennmcrentiir, Fnma judiciorum, Exspcctntio

vulgi ; niliil enini liorum in causa est, ad causam tamen

pertinet. Adjicit Tiieoplirastus ab oratidue principium, qiialft

videtur esse Demoslhenis pro Ctesipiionte, ut sil)i dicere

suo potius ;>rbilrio liceat rogantis, quam eo modo
, quem

accusalor actionc (irœscripscrit. Fiducia ipsa solet opinione

airogantia* laborare; faciunt favorem elilia \nv.nii conuuu-

nia, non tamen omittenda , vel ideo , ne occupentur, op-

(are, abnminari , rogarc , sollicHum agcre; quia plc-

rumqueattentum quoque judicem facit, si re,sagi videtur

nova, magna, atrox, pertinens ad exem[»lum; prwcipue

tamen, sijudex a-it sua vice, aut reipublicae commovrlur,

cujus animus spe, nie(u , adnionitionc ,
prccibn< , vanitale
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que cela puisse être utik-. Un bon mciycn encore

de s'en l'aire écouler, c'est de lui faire espérei- qu'on

ne sera pas long, et qu'on ne sortira pas de la

cause. Cette attention seule rendra le juge docile

,

surtout si l'on sait lui exposer l'ensemble de l'af-

faire dans un précis lumineux. C'est ce que font

Homère et A irgile au commencement de leurs

poëmes. Quant à la mesure de ce précis, il doit

ressembler plutôt à une proposition qu'à une ex-

position, et indiquer, non comment chaque chose

s'est passée , mais ce dont l'orateur parlera. Je

ne crois pas qu'on puisse en trouver un meilleur

exemple que dans le plaidoyer de Cicéron pour

Cluentius : Tai remarqué, juges, que tout le

discours de l'accusateur est divisé en deux jxir-

ties : dans tune il m'a paru mettre son appui

et toute sa confiance dans lafaveur attachée de-

puis longtemps aujugement rendu par Junius;

dans Vautre, ci seidement pour la forme, Use

home à toucher avec timidité et défiance la ques-

tion d'empoisonnement, quoique, d'après la loi,

ce soit la seule sur laquelle vous ayez à pronon-

cer. Cependant tout cela est plus facile en répli-

quant qu'en attaquant; car dans le premier cas il

suffit d'avertir le juge ; dans le second , il faut

l'instruire.

Je ne crois pas, quoique ce soit l'opinion de

quelques graves auteurs, qu'on puisse jamais se

dispenser de rendre le juge attentif et docile : non

que j'ignore la raison qu'ils en donnent, à savoir

que, dans une mauvaise cause, il n'est pas à

propos que le juge voie si clair ; mais parce que

cette obscurité \ient moins de l'inattention du

juge que de l'erreur où on le jette à dessein. En
effet, notre adversaire a parlé, et peut-être a-t-il

déjà persuadé : il nous faut donc changer l'opi-

nion du juge; et comment y parviendrons-nous,

si nous ne le rendons docile et attentif à notre

réplique? J'accorde, au reste, qu'il faut quelque-

fois avoir l'air d'attacher peu d'importance à cer-

taines choses , de les rabaisser, et même de les

dédaigner, pour affaiblir l'attention que le juge

prête à notre adversaire, comme Cicéron l'a fait

dans la défense de Ligarius. A quoi tendait-i!

par cette agréable ironie, sinon à rendre César

moins attentif, en lui présentant la cause comme
n'ayant rien d'extraordinaire? Que se proposait-il

encore dans son plaidoyer pour Cétius , sinon d'ô-

ter à l'affaire l'importance qu'on y attachait?

Au surplus, il est évident que l'application de

ce que j'ai dit, relativement aux sources de

l'exorde, varie selon la nature des causes. Or, la

plupart des rhéteurs établissent cinq genres de

causes : celles qui sont nobles, £voo;ov; celles qui

sont vulgaires, à'co;ov; celles qui sont douteuses

owamhiguës, a;ji-.pioo;ov; celles (\m?,on\^paradoxa-

les , -apàoo;ov; celles qui sont obscures, oucTrapa-

xoXou6rjTov. îl en est qui ont cru devoir ajouter à

ce nombre les causes honteuses, que les uns ran-

gent sous les causes vulgaires, les autres sous

les causes paradoxales. On entend par para-

doxal ce qui est contraire à l'opinion commune.

On doit chercher à rendre le juge bienveillant

dans les causes douteuses, docile dans les causes

obscures, attentif dans les causes viùlgaires. Les

causes nobles se recommandent assez d'elles-

mêmes; dans celles qui sont paradoxales et

honteuses, il faut user de remèdes. Et c'est pour

cela que quelques-uns divisent l'exorde en deux

parties , le début et Vinsinuation. Dans le début,

on sollicite sans détour la bienveillance et l'atten-

tion ; mais comme cela ne peut pas se faire dans

«.leiiiqiie, si id profutunim credemus, agitandtis est. Sunt

et iila excitaïuiis ad audiendiini non inuUJia, si nos neque

diu moraturos , ncque extra causam dicturos existiment;

docilem sine diibio et liœc ip-'^a prœstat attentio; sed et

illiid, si breviter et dilucide siimmam rei,de qua cognes-

ceie debeat, iiidicaveriinus : qiiod Homenis atqiie Viigi-

lius operum siioruni principiis faciunt. ÏNam istius rei

iiiodiis est, ut proposilioni similior sit quam exposition!;

noc, (juGmodo quidque sit aclum, sed de quibiis dictiiius

sit oiator, ostendat : ncc video
,
quod bujus rei possit

apud oratores reperiri nielius exemplum
,
quam Ciceronis

pro A. Cliientio. Animadverti
, juclkes , omnem accusa-

loris orationem in duas dirham esse partes : quorum
alfera miJii niti cl vmgnopere confidere videbatur in-

vidiajnm invcteratajudkii Juniani ; altéra tantum-
modo consuetndinis causa timide et diffidcnter attin-
ijerc rationem veneficii criminum, qua de relege est

hcpc qweslio comlituta. Id tamen totum rcspondenti fa-

ciiius est, (piam proponenti
;
quia bic admonendus Judex

,

iilic docendiis est. Nec me, quamquam magni auctorcs,
in boc duxerint , ut non semper facere attenîiim ac doeiiem
jiidicem velim

; non quia nesciam , id quud ah illis dicitur,

es.se pro mala causa
, qualis ea sit non intelligi : verum

quia istiul non negb'geiitia judicis contingit , sed errore.

Dixit enim adversarius, et fortasse persiiasit; nobis opiis

est ejus diversa opinione; quœ mulari non potest , nisi

illum fecerimus ad ea
,
quœ dicemus , docilem et atteti-

tuni. Quid ergo.' Imminuenda quœdam et eievanda,et

quasi contemnenda esse consentie, ad remittendam in-

tentionem judicis, quam adversario praestat; ut lecit pro

Ligario Cicero. Quid enim agebat aliud ironia illa, quam
ut Csesar minus se in rem, tamquam non novam, in-

tenderet? Quid pro Cœlio, quam ut res exspeclalione

minor videretur? Verum ex iis, quœ proposui, aliud in

alio génère causa; desiderari palam est. Gênera porro

causarum plurimi quinque fecerunt, honestum, hiunile

,

dubium \el anceps, admirabile, obscurum; id est,

IvSo^ov, àooçov , ix.]j.o\Zo\o'i , Tiapà&o^ov, 5wa7rapaxû),oij6r|TOv.

Sunt, qnibus recte videatur adjici turpe, quod alii lui-

inil(,aluaamirabiîi sulijiciunt. Admirabile aulem vo-

cant, quod est pra'ter opinionem hominum constitutum.

in ancipiti maxime benevolufn judicem , in obscuro Ao-

cilem, in hiimili attentum parare debenms; nam hones-

tum quidem ad conciiiationem salis per se valet; in admi-
rabili et turpi, remediis opus est. Et eo quidam exordium

in dnas dividunt \)?iri(i?,
,
principium , et insinuationem,

ut sit in principiis recta benevolentia; et attentionis [>os-

tulalio; qna? quia esse in turpi causa; génère non possit,
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les causes honteuses , il faut bien se glisser dans

l'esprit du juge au moyen de l'insinuation, sur-

tout si la cause se présente d'abord sous un jour

peu avantageux , soit parce qu'elle est mauvaise,

soit parce que le préjuge public lui est peu favo-

rable ; ou bien encore si elle a à surmonter l'odieux

qui rejaillit de la présence d'un patron, d'un

père, comme partie adverse; ou la compassion

qu'inspire un vieillard, un aveugle, un enfant.

Les mêmes rhéteurs s'étendent en longs précep-

tes sur les moyens de remédier à ces difficultés

,

et imaginent des matières qu'ils traitent selon

les formes du barreau ; mais comme il est impos-

sible de prévoir toutes les espèces de causes qui

appartiennent au genre judiciaire, ces matières,

qui sont des causes fictives, ne peuvent renfer-

mer que des généralités : autrement , on tomberait

dans l'infini. C'est pourquoi on prendra conseil de

la nature de chaque cause. Ce que je recommande
en général , c'est de se retrancher dans la posi-

tion la plus avantageuse. Si c'est la cause qui

pèche, que la personne nous vienne en aide; si

c'est, au contraire, la personne, recourons à la

cause ; si tout nous manque , cherchons ce qui

peut nuire à l'adversaire; car, après le souhait

d'être au mieux dans l'esprit du juge, il ne reste

que celui d'y être le moins mal. Si nous ne pou-

vons nier les faits qu'on nous oppose , tâchons

d'en atténuer l'importance ou d'en excuser l'in-

tention. Disons qu'ils ne font rien à l'état de la

question , ou que c'est une faute qui peut être ex-

piée par le repentir, ou qu'elle a déjà été assez

punie. Ce genre de défense est plus facile à l'a-

vocat qu'à la partie
,
parce qu'il peut louer celui

qu'il défend sans encourir le reproche d'arro-

gance, et quelquefois même le blâmer utilement.

Ainsi il feindra, comme Cicéron l'a fait dans

son plaidoyer pour Rabirius , d'être ébranlé par

insinuatio surrepat animis maxime ubi fions causœ non

satis lionesta est, vel quia res sit improba , vel quia homi-

uibus paium probetur ; aut si facie quoqne ipsa premitur,

vel invidiosa con i^tenlis ex diverso patron! , aut patris,

vel miserabili, senis, c^eci, infantis. Et quidcni quibus

adversus haec modir, sit niedendum, verbosius tradunt,

inateriasque ipsi sibi fingunt , et ad morem actionum per-

sequuntur; sed bœ, quuni oiiantur ex causis, quarum
species consequi omnes non possunius, nisi geneialiler

compiebendantur, in infinîtum siint extrabendae. Quare

singulis consiliniii ex propiia latione nascetur : illud in

univeisum prœceptum sit, ut ab iis, quœ lœdunt, ad ea,

[quae prosunt, refugiamus; si causa lal)orabimus
,
persona

Isubveniat; si persona, causa; si nihll, quod nos adjuvet,

|erit,quœiamus,quidadversarium la;dat; uam ut optabile

iCSt.plus favoris niereri;sic proximum, odii minus. In

iiis, quœ negari non poterunt, claborandum , ut aut mino-

jra
, quam dictum est , aut alia mente facta , au t niliil ad pnr-

ifeentem quœstionem peitinere, aut emeudari posse pœni-

tentia, aut satis jam punita , videantur; ideoque agen; ad-

vocato, quam bligatori , facilius; quia et landat sine arro-

t;antiœ crimine , et aliquando utUiler etiani reprehendere
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ce qu'on oppose à son client, et s'inUoduira de
cette manière dans l'oreille du juge, auquel cette
autorité que donne le respect de la vérité ins-
pirera plus de confiance lorsqu'il en viendra à
justifier ou à nier c€^s mêmes actes. C'est pour
cela qu'on examine d'abord si l'on doit parler
comme avocat ou comme partie , dans les cas ou
l'un ou l'autre se peut également

; car si ce choix
est libre dans les é^les, il est rare qu'on soit

bien venu au barreau à défendre soi-même sa
propre cause. Dans les écoles, en effet, les pas-

sions étant le fond des déclamations, il est naturel

que les personnages parlent eux-mêmes; car les

passions ne sont pas de ces choses qui se trans-

mettent par procuration
; et le mouvement que

nous avons reçu ne se communique pas avec la

même force que celui qui part de nous-mêmes.
C'est par les mêmes raisons que l'insinuation est

encore nécessaire lorsque l'adversaire s'est rendu
maître de l'esprit des juges, ou lorsque leur at-

tention est déjà fatiguée. On se tirera de la pre-

mière difficulté en annonçant qu'on a aussi ses

preuves, et en éludant celles de l'adversaire; et

de la seconde, en promettant d'être court, et en

recourant aux autres moyens que j'ai indiqués

pour rendre le juge attentif. La plaisanterie, ma
niée délicatement et à propos, contribue aussi

à réveiller l'esprit du juge, et son ennui se prête

volontiers à tout ce qui peut le soulager. Quel-

quefois même il est bon d'aller au-devant de ce

qu'on pourrait nous opposer, comme l'a fait Ci-

céron. Je sais, dit-il, que ceiiamcs personnes
s'étonnent que le tyiéîne homme qui a dèjhidu

pendant tant d'années un si grand nombre
d'accusés, qui ne s'est jamais porté pour accu-

sateur contre personne, entreprenne aujour-

d'hui d'accuser Verres. Ensuite il fait voir qu'en

définitive il n'a fait que prendre la défense des

potest. Nam se quoque moveri intérim fingel, ut pro Ra-

birio [>ostumo Cicero, duni aditum sibi ad aures feciat,

et aucloritalem induat vera seutientis ,
quo magis crodaUir

vel défendent! eadem, vel neganti; ideoque bocpriinum

inluemur, litigatoris an advucati persona sit ulenduui,

quolies utrumque fieri potest; nam in schola b'bennn

est; in foro rarum , ut sit idoneus suœ rei qiiisijue defensor

Declamaturus aulem mavime positas in affectibus causas

propriis persouis débet iudueie : hi sunt enim , qui man-

dari non possunt; nec eadem vi perfertiir alieni aniii,!,

qua sui, motus. His etiam de causis insinuatione videlur

opusesse, si adversari! aclio judicum animos occupav!f

,

si dicenduni apud fatigatos est; quorum allcrum promit-

tendo noslras probationes , et adversas eludendo, vitalu-

mus; alterum et spe brevitatis; et iis, quibus allenlum

(ieri judicem docuinuis. Et urbauilas opportuna relicit

animos, et undecunipie pclita jiidicis voluptas levât

t.Tdium : non inutilis eliam est ratio occupaudi, qua^ vi-

denlur obstare , ut Cicero dicit ,.çc/?t se mirari quo.sdam,

quudis, qui pertotnnnns defemkrtt miiltox, lœserU

neminem, ad accitsandum Verrem dcsccndcri/ ;
dcindo

ostcndit, banc ipsam sociorumdefensioneni;quod scbenM
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alliés. Cette figure s'appelle pro/^;)5e. Mais parce

qu'elle peut être quelquefois emploja^e avec

succès, certains déclamateurs s'en servent pres-

que à tous propos , comme s'il était interdit de

commencer autrement qu'au rebours de l'ordre

naturel.

Les partisans d'Apollodore nientque les moyens

de bien disposer le juge se bornent aux trois

dont j'ai parié. Ils en comptent une infinité d'au-

tres, tirés des mœurs du jwje , de l"opinion

qu'on a des circonstances de la cause , de Vo-

pinion qu^on a de la cause elle-même ; enfin,

de tous les éléments dont toute controverse est

composée : des 2Jerson7ics, des faits, des dits,

des motifs, des temps, des lieux, des occasions,

etc. Tout cela existe, je l'avoue, mais rentre

dans nos trois moyens , comme l'espèce dans le

genre; car, si j'ai mon juge bienveillant, atten-

tif et docile
,
je ne vois pas ce qui me reste à dé-

sirer de plus, puisque la crainte même, qui pa-

raît le plus en dehors de ces moyens
,
peut rendre

le juge attentif, et le faire renoncer à sa bienveil-

lance pour l'adversaire.

Comme il ne suffit pas d'exposer aux élèves

les principes de l'exorde , et qu'il faut aussi leur

en faciliter l'application
,
j'ajouterai que l'orateur

doit considérer /a nature de la cause, devant

qui il parle, jiour qui, contre qui, le temps, le

lieu, la co7}Joncture, le p)>'éjugé public , tojJi-

nion 2)résumable du juge avant de nous enten-

dre ; enfin , ce que nous cherchons ou ce que

nous voulons éviter. La raison lui indiquera d'el-

le-même ce qu'il doit dire dans son exorde. Mais

aujourd'hui on croit que tout ce qu'on dit en com-

mençant est un vrai commencement, et que la

première pensée venue, surtout si c'est une pen-

sée qui flatte , estim exorde. Sans doute il entre

dans l'exorde beaucoup de choses tirées des au-

tres parties du plaidoyer, ou qui lui sont com-
munes avec elles; cependant il n'y a rien de
mieux dit

,
quelque part que ce soit

,
que ce qui

ne pourrait être aussi bien dit ailleurs.

Une grande faveur s'attache à l'exorde, dont

la matière est tirée du plaidoyer de la partie ad-

verse; et cela, parce qu'il n'a pas été composé à

loisir, parce qu'il est né là et de la circonstance,

outre que cette facilité donne une haute idée de •

notre esprit, et que l'air simple d'un discours t

sans recherche inspire la confiance : ce qui est

tellement vrai
,
que, bien que le reste ait été écrit I

et travaillé avec soin , un discours dont le corn- -

mencement n'a eu évidemment rien de préparé i

semble entièrement improvisé. Mais la plupart I

du temps rien ne sied mieux à l'exorde que la \

modération dans les pensées, dans le style, dans !

la voix et dans l'air du visage; à tel point que,

,

dans la cause la moins douteuse , on ne doit pas

laisser paraître trop d'assurance : car la sécurité

du plaideur blesse d'ordinaire le juge; et comme
celui-ci a par devers lui le sentiment de son auto-

rité, il veut intérieurement qu'on y rende hom-

mage. Prenons bien garde aussi de nous rendre

suspects dans l'exorde; et pour cela évitons jus-

qu'à la moindre apparence d'étude en commen-

çant
,
parce que autrement l'art semble entière-

ment dirigé contre le juge; mais cela même,
c'est-à-dire le soin de dissimuler l'art, est le

comble de l'art. C'est ce qu'enseignent, il est

vrai, tous les rhéteurs, et avec raison; mais ce

précepte ne laisse pas de subir l'influence des

temps. Car aujourd'hui dans certaines affaires,

et surtout dans les causes capitales, ou devant

TrpôXrji^t; dicitur. Id qmim sit utile aliquando , nunc a de-

clamatoribiis quibiisdam pa3iie semper assumitiir, qui fas

«on putaiit, nisi a contrario, incipere. Negant Appollodo-

lum secuti, très esse, de quibus diximus, pra'parandi ju-

dicis partes; sed multas species enumerant^ ut coe mort-

busjudicis, ex opinionibus ad cnusam extra pcrtinen-

tibitx, ic-x opinione de ipsa causa, quae sunt prope

infinitœ; lum iis, ex quibus onines controversiœ cous-

'Uni, personis,factis , diclis, cousis, iemporibus,locis,

occasionibus , cœteris. Quas veras esse fateor , sed in

liœc tria gênera recidere; nam.si j«rf(C«m benevolum,

allentum, docilem babeo, quid amplius debeain optare,

:non reperio; quuni metus ipsc, qui maxime videtur esse

extra haec, et atlentum judicem faciat, et ab adverse ùi-

vore detorreat. Verum qaoniam non est satis demons-

trare disconfibus, qna? sint in ratione proœmii, sed dicen-

dum eliam, quomodo pcrfici (acillime possint, hoc adjicio,

ut dicturus inlup.atur, quid , apud qucm , pro quo , con-

tra quem, quo tcmporc, quo loco, quo re.rinn statu,

qua vulni fama dicendum sit? Quid jtidicem sentire

credibilc sit, antequam incipiamus? tum, quid aitt de-

sidercmus, aut dcprccemur ? Ipsa illum natura eo ducet,

*it sciât, (piid primum dicendum sit. At nunc omne, quod

cœperi*, i>ioœminm putant, et, ut quidque succurrit,

utique M aliqua sententia blandiatur, exordium ; multa

aut«m sine dubio ex aliis partibus sunt , aut aliis partibus

causre communia; nihil tamen in quaque melius dicitur,

quam quod œque bene dlci alibi non possit. Multum gra-

tiœ exordio est
,
quod ab ac^ione diversae partis materiam

trahît; hoc ipso
,
quod non compositum domi , sed ibi at«

que e re nalum , et facilitate famam îngenii auget , et facie

simplicis sumptiqtie e proximo sermonis fidem quoque

acquirit ; adeo ut , eliamsi relîqua scripta alque elaborata

sint, tamen plerumque videatur tota extemporalisoratio,

cujus inîtium nihil praeparatum habuisse manifestum est.

Frequentissime vero proœmium decebit et sententiarum

,

et compositionis , et vocis , et vultus modestia ; adeo ut

in génère caus.ie eliam indubitabili, fiducia se ipsa niminra

exerere non debeat; odit enim judex fere litigantis securi-

tatem, quumque jus snum intelligat, tacitus reverentiam

postulat. Nec minus diligenter, ne suspecti simus illa par-
'

te, vitandum : propter quod minime ostentaii débet in

principiis cura
, quia videtur ars oinnis dicentis contra ju-

dicem adhiberi; sed Ipsum istud evitare, summaj artis.

est. Nam id sine dubio ab omnibus, et quidem optime,

praeceptum est; verum aliquatenus temporum conditione

mutatur
;
quia jam quibusdam judiciis , maximeque f^pi-

talibus, aut apud centumviros, ipsi judicesexigunt solli-
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îcscentumvirs, lesjuges eux-mêmes exigent dans

les plaidoyers toutes les délicatesses de l'art, et

même se croiraient dédaignés, si Ton n'apportait

le plus grand soin dans la manière de le pronon-

cerais veulent uon-seulemeiit qu'on les instruise,

mais aussi qu'on leur procure du plaisir. Il est

difficile de garder en cela un juste milieu ; cepen-

dant on peut user d'un tempérament tel
,
que le

soin paraisse sans trahir la finesse. Ce qui doit

rester entier des anciens préceptes, c'est d'éviter

dans l'exorde toute expression msolite , toute mé-

taphoretrop hardie, tout mot suranné ou poétique.

Car nous ne sommes pas encore introduits, et

l'attention toute fraîche des auditeurs est là qui

nous observe : ce n'est qu'après nous être conci-

lié les esprits, et les avoir déjà échauffés, que

nous pourrons nous permettre plus de liberté,

surtout quand nous serons entrés dans les lieux

communs, dont l'abondance ordinaire empêche

qu'un mot hasardé ne se remarque au milieu de

l'éclat qui l'environne.

Le style de l'exorde ne doit pas ressembler à

celui des arguments, des lieux communs, et de

la narration; il ne doit pas non plus être trop

châtié, ni trop sentir la période ; mais le plus sou-

vent il doit avoir un air simple, facile, et qui

promet peu. Car un discours où l'art se cache,

àvîTTÎ-i/otToç , comme disent les Grecs, est ordinai-

rement plus insinuant. Au surplus, cela dépend

de la direction qu'il convient de donner à l'es-

prit du juge.

Se troubler, manquer de mémoire , ou demeu-

rer court
,
produit Jà ,

plus qu'ailleurs , un fâcheux

effet : un exorde vicieux ressemble à un visage

balairé; et il n'y a certainement qu'un mauvais

pilote qui lasse naufrage en sortant du port. La

mesure de l'exorde doit être proportionnée à la na-

cilas et accuratas actiones, contemnique se, nisi in di-

ceiulo eliam diligeiilia appareat, crediint; nec doceri

laïUum , sed etiam delectari volunt. Et est diflicilis liiijus

rei nioderatio; quse tamen ita lemperari potest, ut videa-

inur accuiate, non callide, dicere. lllud ex praîoeptis

veteribus manet, ne quod insolens veibuni , ne audacius

Iranslaturn, ne aut ab obsokta vetnstate, aut poetica li-

centia suuiptum, iu principio depreliendatur. Nonduin

enim lecepti sunius,et custodit nos recens audientium

intentio : magis conciliatis aniniis, et jain calentibus, li.xc

lil)ei tas feietur, maxinieque quum in locos fueiimus in-

gressi, quorum natuialis ubertas licentiam verbi notari

circumfusonitore non patitur. Necaigumentisautem, nec

locis , nec narrationi similis esse in proœmio débet oratio,

iiwjue tamen deducta semper, atque circnmlata , sed SiX'pe

siniplici atque illaboratae similis, nec verbis vultu(]ue ni-

mia piomiltens : dissimulata enim, et, ut Giaîci dicunt,

àvETttçaToç actio, melius sœpe surrepit ; sed ba'C, prout

formai i animos judicum expediel. Turbari mcmoria, vel

conlinuandi vorba facilitale destilui, nusquam turpins;

quum vitiosnm proœmium possit videri cicatiicosa faciès
;

et pessimus certe gubernalor, qui navem, dum portum

cgrcdilur, impegit Moduf; autem piincipii
,
pro causa ; nam
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ture de la cause. Ainsi il sera plus court dans Une
cause simple, et plus étendu dans une cause com-
pliquée, suspecte ou honteuse. S'il est ridicule
d'avoir fait, pour ainsi dire, une loi de renfermer
tous les exordes dans quatre pensées, il faut
éviter néanmoins de leur donner une longueur dé-

mesurée, afin que la tète ne soit pas plus grosse que
le reste du corps , et que la partie du discours

destinée à préparer l'attention ne la fatigue pas.

Quelques rhéteurs rejettent tout à fait de
l'exorde la figure par laquelle la parole est détour-

née du juge, et que les Grecs appellent àroTTpo^r, :

et en cela leur opinion n'est pas destituée de rai-

son
; car il faut convenir que rien n'est plus na-

turel que de s'adresser de préférence à ceux dont
on veut gagner la bienveillance. Quelquefois

néanmoins il est nécessaire d'animer un peu
l'exorde; et l'apostrophe, en ce cas, rend la pensée

plus vive et plus véhémente. Or, quelle loi, quel

scrupule, peut nous interdire d'ajouter de la

force à une pensée au moyen de cette figure?

D'ailleurs les maîtres de l'art l'interdisent, non
comme contraire aux règles , mais comme inutile.

Or, si cette utilité nous est démontrée, nous avons

alors, pour faire, la même raison que pour ne pas

faire. Démosthène n'apostrophe-t-il pas Eschine

dans son exorde, et Cicérou n'adresse- t-il pas la

parole à qui bon lui semble dans les exordes de

plusieurs plaidoyers, et notamment dans celui

de la défense de Ligarius , où il interpelle Tubé-

ron? Tout autre tour eût rendu cet exorde lan-

guissant. Il ne faut que se souvenir de ce beau

passage : Votts avez donc obtenu, ô Tubéron^

ce qui met. le comble aux vœux (Van accusateur!

etc. Supposons qu'il adresse la parole aux juges,

et qu'il dise : Tubéron a donc obtenu ce qui met

le comble aux vœux d'un accusateur , etc; cette

brevius simpliccs, longius perplexœ suspectcPqiieet infâ-

mes desiderant. llidendi vero
,
qui velut Icges proœmiis

omnibus dedei unt , ut inlra quatuor sensus ferniinarentur

;

nec minus evitanda est immodica ejus louigitiido, ne in

caput excrevisse videatur, et, quo prcTparaie débet, fati-

get. Sermonem a persona judicis aversuui . <jua' àîrocr-cpoçi^

dicitur,quidam in totum a proœmio sumuu>\ent; non niilla

quidem in banc persuasionem ratione ducti; nam prorsus

esse lioc magis secundum naturam coiuitendum est, ut eos

alloqnamiir iwtissimum, quos comiliare uobis suidemus.

Intérim tamen et est hoc prouemio necessarius sensus ali-

quis , et is acrior fit atque veliemenlior ad persouiun diroc-

tus alterius; quod si accidat, quo jure, autqua tanta siipers-

titione proliibemur dare per banc tiguram sentenlia' vires?

Neque enim istud scriptores Artium, quia non liceat, .sed

(piianon pulaut utile, vêtant. Ita, si vincet utiiitaS, prop-

ter eamdem causam facere debebinuis, propter quam vêla-

mur. Et Demostbenes autem ad /Escliinem oralionem in

proœmio convertit; et Marcus Tullius,cum pro aliis quibus-

dam, ad (|uos ei visnm est, tum pro Ligario ad Tuberonem.

Nam erat nuillo t'utura languidior, si esset aliter figur.ila;

quod facilius cognoscet, si quis illam tolam paricin ieli<>

mcutissimam, nijus liœc forma est, Habes igitur. Tu-
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manière de parler n'est-cHe pas infiniment plus

plus froide et, pour ainsi dire, plus détournée?

Dans la première, l'orateur presse, insiste; dans

la seconde, il eût simplement indiqué la chose.

Chan<iez le même tour dans Démosthène, il en

sera de même. Et Salluste n'apostrophe-t-il pas

directement et tout d'abord Cicéron , dans un dis-

cours prononcé contre lui : J'aurais peine à suj)-

porter vos invectives de sang-froid, Marcus

Tullius? De même que Cicéron lui-même l'avait

fait contre Catilina : Jusques à quand abuserez-

vous de notre patience? Mais doit-on s'étonner

de l'emploi de l'apostrophe , lorsque nous voyons

le même orateur, dans la défense de Scaurus, qui

était accusé de brigue (je parle du plaidoyer qui

s'est trouvé parmi ses écrits, car il l'a défendu

deux fois) ; lorsque nous voyons , dis-je, cet ora-

teur employer la prosopopée, en introduisant

un personnage qui parle en faveur de son client;

faire usage des exemples, dans la défense de

Rabirius Postumus, et dans celle du même Scau-

rus, accusé de concussion? enfin commencer par

la division dans la cause de Cluentius, comme

je l'ai déjà fait remarquer tout à l'heure?

Cependant, parce que ces figures sont quel-

quefois bien placées, ce n'est pas une raison

pour les employer à tort et à travers , mais c'en

est une pour s'en servir, lorsque l'exception con-

firme la règle. J'en dis autant de la similitude

pourvu qu'elle soit courte, de la métaphore et

des autres tropes, que ces rhéteurs circons-

pects et méticuleux ne permettent pas davantage
;

à moins que cette admirable ironie du plaidoyer

de Cicéron pour Ligarius, que j'ai citée un peu

plus haut, n'ait le malheur de déplaire à quel-

qu'un. Mais il y a devrais défauts, dont on doit

convenir avec eux. Tantôt l'exorde est banal,

bcro ,
quod est accusa tori maxim c opiandum , et cœlera

,

converlal ad jiidicem; lum cniin \ere avorsa videatiir

.M-alio, et languescat vis omnis , dici'iiiibus nol)is , Habet

ig'itnr Tnbcro , quod est accusator i maxime opiandum.

lllo enim modo pressit atque iiislitil; hoc tanluni indicas-

set : quod idem in Demosthene, si tlexiim illi miitaveiis,

accidet. Qiiid? non Salliistiiis diiecto ad Ciceronem , in

qnem ipsum dicebat. usus est piincipio, et quidem pro-

tinus, Graviter et iniquo animo maledicfu tua pâte-

rer, Marce Tutti P Sicut et Cicero feceiat in Calilinani

,

Quousquc tandem abutere patienfia nostraP Ac, ne

quis apostroplicn mireliir, idem Cicero pio Scaui'o am-

bitiis leo, quœ causa est in commentariis, (nam bis euni-

dem (Menûil ,) prosopopœia loquenlis pioieo utitur; pro

Rabirio veio Postiimo,eodemque Scanroreo repetundaium

etiam exciiiplis ; \no Cluentio (iit modo oslendi) parfi-

tionc. Non tanien luTc
,
quia possunt i)ene aiiqnando lieri

,

passim facicnda snnt ; sed quoties pnieceptum vircril ratio :

quomodo et similitudine, dum brevi, et translalione, at-

que alirs tropis (qii?e omnia cauti illi ac diligentes prolii-

bent) uteniiir intérim; nisi si cui divina illa pro Ligario

ironia , de qua paulo ante dixeram , displicet. Alla exor-

diorum vitia verius tradidernnl. Quod in piures causas

en ce qu'il peut s'adapter à plusieurs causes (ce-

pendant, quoiqu'il produise peu d'effet, on s'en

sert quelquefois utilement, et de grands orateurs

n'ont pas toujours cherché à l'éviter) ; tantôt il

est commun, c'est-à-dire que l'adversaire peut

également s'en servir; tantôt il ç,%\. commutable

,

parce que l'adversaire peut le faire tourner à son

avantage. Tl y en a qui n'ont nulle liaison avec la

cause; d'autres, que l'on va chercher ailleurs

que dans le sujet , et qui sont comme transplan-

tés; d'autres, qui sont trop longs, ou qui pèchent

contre les règles. Au surplus, la plupart de ces

défauts ne sont pas particuliers à l'exorde, et

peuvent affecter toutes les parties du discours.

Voilà ce que j'avais à dire sur l'exorde, eu

tant , du moins
,

qu'il est nécessaire ; car il ne

l'est pas toujours. Si, par exemple, le juge est

suffisamment préparé , ou si la cause n'a pas be-

soin de préparation , l'exorde est alors superflu.

Aristote va même jusqu'à prétendre que l'exorde

est absolument inutile auprès des bons juges.

Quelquefois aussi on n'en peut faire usage lors

même qu'on le voudrait, soit à cause des occu-

pations du juge , soit lorsqu'on est pressé par le

temps , soit enfin lorsqu'une puissance supérieure

vous oblige d'entrer immédiatement dans votre

sujet. Quelquefois, au contraire, l'esprit de

l'exorde est transporté dans une autre partie; et

c'est dans la narration ou dans la confirmation

que nous prions les juges de nous accorder leur

attention et leur bienveillance, moyen que Pro-

dicus jugeait très-propre à les tirer de leur assou-

pissement. En voici un exemple : Alors C.

Varémis^ celui qui fut tué par les esclaves d'A-

charius {ceci, juges, mérite toute votre atteti-

tio7i). Si la cause est multiple, chaque chef aura

son préambule, comme : Écoutez maintenant

accommodari potest, rutgare dicjtur, id, minus favora-

bile, aiiquando tamen non iniitiliier assumimus, magnis

sa'pe oratoribus non cvitaîtun; quo et adversarius uli

potest, co?)!?H««e appellalur
;
quod adversarius in suam

utililatem dedeclere potest, commufabite; quod caus;e

non coliaeret, séparâtam; cpiod aliunde traliitur, trans-

tatum ; prEOlerea m\oAtonrjum, quod contra prarrpta
est; quorum pieiaciue non principii modo sunt vitia, sed

totius orationis- Hsec de procrmio, quoties erit ejiis usus :

non semper autemest; nam et supervaruum ali(pian<i()

est, si sil prieparatus satis etiam sine boc judex , aut m
res prreparalione non ogeat : Aristoteles quidem in totum

id necessarium apud bonos judices negat. Aiiquando ta-

men uti, nec si velimus, eo h'cet
,
qunm iudex occujiatus,

quum angusta sunt fempoia , ([iium niajor potestas ali

ipsa re cogit incipere. Contraque est intérim proœmii y'u

ctiiim non exordio ; nam judices , et in narratione nonimn-

quam , et in argumentis, ut attendant, et ut faveant, ro-

gamus; quo f'rodicus vclut dormitaules cos excitari puta-

bal. Quale est, Tuni C. Varenus, is qui afamilia An-

cliariana occisus est. ( Hoc , quœso ,
judices , diligenter

attendite.) Utique si multiplex causa est, sua quibusque

partibu^danda pra-fatio est: uf, Audite nunc religua -jCl,
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ce qui me reste à dire. Je passe à présent à un

autre point. Je pourrais citer aussi des exemples

tirés de la confirmation ; mais ils sont si com-

muns, qu'il est inutile de le faire. Il ne faut que

lire les plaidoyers de Cicéron pour Clueutius et

pour Muréna; on verra comment il s'excuse,

toutes les fois qu'il est forcé de dire quelque chose

de désagréable à des personnes qu'il respecte, ou

qu'il a intérêt à ménager.

Au reste
,
quand on fera un exorde , soit qu'on

passe ensuite à la narration, soit qu'on en vienne

immédiatement aux preuves, il faut faire en sorte

que la fin se lie naturellement avec ce qui suit.

Évitons toutefois cette froide et puérile affecta-

tion dt?s écoles, où l'on cherche à déguiser la

transition par quelque pensée brillante, qu'on

applaudit comme un tour de force, à peu près

comme fait Ovide dans ses Métamorphoses ; avec

cette différence pourtant
,
que le poëte

,
qui vou-

lait donner l'apparence d'un tout à une foule de

pièces diverses et incohérentes, a la nécessité

pour excuse. Mais à l'égard de l'orateur, qu'est-

il besoin qu'il dérobe sa marche aux juges et

qu'il agisse mystérieusement avec eux
,
puisqu'au

contraire il doit expressément les avertir de s'ap-

pliquer à bien observer l'ordre des faits? En
effet, le commencement de la narration sera

perdu pour eux , s'ils ne s'aperçoivent pas d'a-

bord que l'exorde est fini. Sachons donc garder

un juste milieu entre une transition trop brusque

et une transition furtive. Cependant, si la narra-

tion doit être longue et embarrassée, il sera bon

d'y préparer le juge, comme l'a souvent fait

Cicéron , et particulièrement dans son plaidoyer

pour Cluentius : Je reprends Vaffaire d'un peu
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haut, et je vous prie, juges, de ne pas le trou-

ver mmwais; car, lorsque vous connaîtrez bien
le principe, vous en comprendrez mieux les

conséquences. Voilà à peu près tout ce que j'ai

pu recueillir sur l'exorde.

Chap. II. Le juge ainsi préparé par l'exorde,

rien n'est plus naturel , et cela est ordinairement

indispensable, de lui exposer le fait sur lequel il

a à prononcer. C'est ce qu'on appelle Xs^narration.

Je passerai en courant, et à dessein, sur les

divisions trop subtiles de quelques rhéteurs qui

distinguent plusieurs genres de narrations. Car,

indépendamment de celle qui a pour objet {'af-

faire e\\ litige, ils enadmetteutquantitc d'autres.

\^ne de jjersonne : Marcus Acilius Palicanus,

d'une naissance obscure, habitant du Picenum,
grand parleur plutôt qu'éloquent, etc.; une de

lieu : Lampsaque est une ville sur VHellespont,

etc. 5 une de temps :. Au retour du printemps,

quand la neige commence à fondre sur la cime

blanche des montagnes ; une de cause : c'est celle

dont les historiens font un usage si fréquent , lors-

qu'ils exposent l'origine d'une guerre, d'une sé-

dition, d'une peste. En outre, ils distinguent la

narration parfaite et la narration imparfaite;

mais qui ignore cette destinction ? Ils ajoutent

qu'il y a une narration qui regarde le passé, et

c'est la plus ordinaire; une qui regarde le présent^

telle est celle où Cicéron peint le mouvement que

se donnent les amis de Chrysogonus, après l'a-

voir entendu nommer ; enfin , une qui regarde

Yavenir, et qu'il faut laisser aux devins. Quant à

Vhypotypose , ç\\q ne doit pas être considérée

comme une narration. Mais occupons-nous de

choses plus intéressantes.

Transco nunc ///HC.SedinipsisetiampiobationibiisniiiIta

funguntnr proœmii vice , ut facit Ciccro pio Cliienf io , dic-

turiis conlra ceiisores; pro Murena, quiim Servio se

excusât. Yeniin id frequentius est, qiiam nt exemplis

confimianduni sit. Quoties autem proœniio fueriiiiiis nsi

,

tum , sive ad expositionem tiansibimin;, sive piotiniis ad

probalioneiii , id debebit in principio poslremiiiiiesse, cui

cominodissinie jungi inilium consequontiuni poterit. 111a

vero frigida et pueiilis est in scliolis affectatio, ut ipse

transitus eflicial aliquain ulique sententiain , et bujus vtlut

praestigia" plausum petat : ut Ovidius lascivire in Metanior-

pliosesi solet, queni tamen exciisare nécessitas potest les

diversissimas in speciem unius corporis colligentem. Ora-

tori vero qiiid est necesse suiripere banc tiansgiessionem,

et judiceni faliere
,
qui , ut oïdini lerum aninunn intendat

,

eliam coinmonendus est? Peribit enim prima pars expo-

sitionis, si judex narrari noudum sciet. Quapropter, ut

non abrupte cadere in narralionem , ita non obscure trans-

cendere, est optimum. Si vero longior suquitur ac perplcxa

magis expositio, ad cani ipsam prœparanduserit judex :

ut Cirero siepius, sed et boc loco fecit, Paulo longius

exordhun reï demonstrandœrcpclam, quod, r/uœso

,

judices, ne moleste patiamini ; principiis enim cogni-

tix , muKo/acilius rjrfretna hitcfligetis : lia'c fcrc sunt

uiibi de exordio compcrla.

Cap. II. JMaxime naturale est, et (icri frcquenlissime

débet, ut, prœparato per liœc, qua3 supra dicta sunt, ju-

dice, res, de qua pronunciaturus est, indicetin-. I:;a est

narratio; in qua scicns transcurram subtiles nimiumdi-

visiones quorumdan». piura ejus gênera facientiuni ; non

enim .solam volunt esse iilam negotii, de quo apud ju-

dices qu.ieritur, c\|)ositionem , sed personœ, ut, M. Aci-

lius Palieanus , liumililoco, Picens , loqitax viagis,

quam facundus i iMci , ut, Oppidum est in Ihlles-

ponto Lumpsacum , judices; Temporis , ut,

Vere novo, gelidus canis quum niontibus bumor
Liquitur ;

Causarum, (piibiis bislorici frcquenlissime ulunlur,

quum exponunt, undebolbim,sfdilio, pestilentia. rra>

ter iia^c, -àW-à^perfectas , alias impirfectax vocant : quod

quis ignorât? Adjiciunt, expositionem et prœlerilorum

esse temporum, qu;n est frO([uentissima ; et prœxeil-

tium, qualis est CicCTonis de discursn amicorum ,
Cliryso-

gonus postquam est nominalus ;
(i[/uturonim,qiw sobs

dari valicinanCibus polest ; nam 'jnovonoyir, non est ha-

benda narratio : sed nnsputioribus vacemus. Pb'ri.pieseni.

per narrandum pulavcrunt ;
quod falsum e.ssc, pbiribus co-

arguitur; sunt enim aule omnioqua^latn tani bn\.'s caur.*.
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La plupart des rhéteurs pensent que la narra-

tion est toujours nécessaire. Cette opinion est

mal fondée, et je puis le prouver par plusieurs

raisons. D'abord, il y a des causes tellement sim-

ples, que la proposition y tient lieu de narration;

ce qui arrive (juolquefois , lorsqu'on n'a rien à

exposer de part ni d'autre , ou qu'on est d'accord

sur le fait et que tout se réduit à ujie question

de droit, comme dans ces sortes de causes qui

sont du ressort des centumvirs : Est-ce au fils

ou aufrère à hérller d'une femme qui meurt

sans tester ? La puberté doit-elle se juger d'a-

près rdf/e ou d'après les signes extérieurs du
corps ? Secondement, la narration

,
quoique né-

cessaire en soi , devient superflue, lorsque le juge

v\X d'avance instruit de tout, ou lorsque les

faits ont été exposés d'une manière satisfaisante

par celui qui a parlé en premier. Quelquefois

même celui qui parle en premier, surtout si c'est

au nom du demandeur, se dispense de faire une

narration , soit parce que la proposition suffit

,

soit parce que cela est plus expédient. Il suffit,

par exemple, de dire \Je réclame telle créance,

aux termes de telle stipulation; je réclame tel

legs, en vertu de telle disposition testamen-

taire ; et de laisser à la partie adterse le soin

d'exposer pourquoi cette somme ou ce legs n'est

pas dû. Quelquefois encore il suffit à l'accusa-

teur, et il est en même temps plus expédient,

d'articuler le fait en ces mots : Je dis qu'Horace

a tué sa sœur; car, par cette seule proposition, le

juge connaît toute l'accusation. Quant à la ma-
nière dont les faits se sont passés, et aux motifs,

c'est plutôt à l'adversaire qu'il appartient d'eu

faire l'exposition. De son côté, l'accusé omettra

la narration , lorsqu'il ne pourra nier ni excuser

ce qu'on lui impute ; et il se retranchera dans la

question de droit. Par exemple , un homme est

accusé de sacrilège pour avoir volé, dans un tem-

ple, l'argent d'un particulier : en ce cas, un aveu

marquera plus de pudeur qu'un récit, et on dira :

Nous ne nions pas que l'argent n'ait été dé-

robé dans u7i temple; mais il n'y avait pas
lieu à une action en sacrilège, attendu qu'il

s'agit d'une chose privée , et non d'une chose

sacrée : or, vous avez a juger s'il a été commis
un sacrilège. Maissijecrois qu'il y a lieu quelque-

fois, comme dans les exemples précédents, d'o-

mettre la narration
,
je ne suis pas

,
pour cela

,

de l'avis de ceux qui prétendent que la narra-

tion n'existe pas dans les causes où l'accusé se

borne à nier ce qu'on lui impute. C'est l'opinion

de Cornélius Celsus, qui range au nombre des

causes de cette nature la plupart de celles où il

s'agit de meurtre, et toutes celles où il s'agit de

brigues ou de concussion. Il n'y a narration

,

selon lui
,
que là où il y a exposition générale

des faits incriminés, sur lesquels le juge doit

prononcer. Cependant il reconnaît que Cicéron

a fait une véritable narration dans la cause de

Rabirius Postumus, quoique Cicéron niât que

Rabirius eût touché aucune somme d'argent, ce

qui était le point fondamental de la cause ; et

dans cette narration , il ne dit rien du fait incri-

miné. Pour moi, et en cela je m'appuie sur de

graves autorités
,
je crois que les causes judi-

ciaires sont susceptibles de deux espèces de nar-

j

rations : l'une intrinsèque ; l'autre extrinsèque,

i Je n'ai pas tué cet homme : évidemment, il n'y

I
a pas là de narration ; mais il y en aura une , et

! quelquefois assez longue, à passer en revue, pour

I

repousser les arguments de l'accuSaleur, la vie

[

passée de l'accusé , les circonstances dont le con-

j

cours a pu compromettre son innocence , ou

celles qui rendent incroyable ce qu'on lui im-

pute. Car l'accusateur ne dit pas seulement :

ut propositionem potins habeant, quam narrationem. Id

accidit aliqiiando utrique parti
,
qinini vel nuUa expositio

est, vel de re constat, de jure quœiitur : ut apud centum-
vires , Films, an /rater debeat esse inlestatœ hères ?

Pubertas annis,an habita corporis , œstimetur ? knl
quuni est quidem in re narration! locus , sed ante aut ju-

dici nota sunt omnia , aut priore loco recle exposita. Acci-

dit aliquando alteri , et sœpius ab actorc ; vel quia salis

est proponere , vel quia sic niagis expedit. Satis est dixisse,

Certum cnditam pecuniam peto ex stipulatione ; Le-
gatiim peto ex testamento. Diversœ partis expositio est,

cyr ea non debeantur. Et satis est açtori , et magis expe-

dit, sic indicare, Dicoab Horatio sororem suaminter-
fectam; namque etcum propositione judex crimen omne
cognoscit, etordo et causa facli pro adversaiio magis est.

Reijs cou Ira lune narrationem subtrabet, quuni id, quod
objicitur, i^ec negari , nec excusari poterit , sed in sola

juris quiX'Stione consistet ; ut in eo,qui, q{ium pecuiiiam

l>rivatam, ex a-de sacra surripuerit, sacrilegii reus est,

conl'essio verecundio!, quaiii expositio; Aom negamus ,

pecuniam de templo esse sublatam;caluinniatur tamen

accusator aclione sacrilegii, quum privata fuerit

,

non sacra; vos àutem de hoc cognoscetis , An sacrile-

gium sit admissum. Sed ut bas aliquando non narrandi

causas puto, sic ab aliis dissentio, qui non existinient

esse narrationem
,
quum reus

,
quod objicitur, tantuni ne-

gat ; in qua estoplnione Cornélius Celsus
,
qui conditionii

bujus esse arbitratur plerasque cri^dis causas, et omnes

ambitus ac repetunilarum. Non enim putat esse narra-

tiones , nisi quœ sunimam criminis, de quo judicium est,

contineant; deinde faletur ipse, pro Rabirio Postumo nar-

lasse Ciceronem : atqui ille et negavit pervenisse ad Rabi-

rium pecuniam, qua de re erat qua'stio conslituta : et in

bac narralione nibil de crimine e\posuit. Ego autem, ma-

gnos alioqui secutus auctores, duas esse in judiciis narra-

tionum species existimo; alteram ipsius causse, alteram

rerum ad causam pertinentium, expositionem. Non occidi

hominem, nidla narratio est : convenit; sed erit aliqua,

et intérim etiam longa, contra argumenta ejus criminis,

de anteacta vita, de causis, propterquas innocens in pe-

ricuhim deducalur, aliis, quibus incredibile id.quod ob-

jicitur, fiât. Neque enim accusator boc lantum dicit , Occi-
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Vous avez tué cet homme , mais il joint à cette

accusation un récit qui tend à la prouver. Ainsi

,

dans les poètes tragiques, lorsque Teucer accuse

Ulysse d'avoir tué Ajax : Je l'ai trouvé, dit-il,

dans un lieu écarté, jjrès du corps inanimé de

son ennemi, tenant à la main un fer ensan-

glanté. De son côté, Ulysse ne se contente pas de

répondre qu'il n'a pas commis le crime ; il proteste

encore qu'il n'existait aucune inimitié entre Ajax

et lui, qu'ils étaient seulement rivaux de gloire ;

il expose enfin comment il est venu en ce lieu

,

où il a vu Ajax gisant et sans vie , et a tiré le fer

de sa blessure ; et ce récit est accompagné de l'ar-

gumentation. Ilya lieu même à narration, dans le

cas où , accusé de vous être trouvé dans le lieu où

votre ennemi a été tué , vous vous bornez à nier

le fait ; car vous avez à établir où vous étiez.

Par la même raison , les causes de brigues et de

concussion sont susceptibles d'autant de narra-

tions de cette espèce qu'il y a de chefs d'accusa-

tion. La défense sera, il est vrai, négative; mais

elle s'établira sur une exposition contraire à celle

de l'adversaire, pour combattre ses arguments,

tantôt un h un , tantôt en masse. Un homme est

accusé de brigue : pourquoi serait-il mal venu à

exposer, dans une narration, quelle est sa nais-

sance, quelle a été sa vie, quels sont enfin les

services qui justifient son ambition? Il est ac-

cusé de concussion : se nuira-t-il en exposant sa

vie passée , et les motifs qui ont pu soulever con-

tre lui la province entière, ou l'accusateur, ou les

témoins? Si tout cela n'est pas de la narration

,

ce n'en sera point une non plus que la première

que fait Gicéron dans la défense de Cluentius, et

qui commence par ces mots : ^ Cluentius Habitus ;

car il n'y parle que des causes qui lui ont attiré
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l'inimitié de sa mère, sans dire un mot du poison.
Passons aux narrations extrinsèques. Elles con-

sistent tantôt à citer des exemples analogues à la

cause : ainsi, dans l'affaire de Verres, Gicéron
cite un trait de cruauté de L. Domitius, qui fit

mettre en croix un berger qui avouait avoir tué
avec un épieu un sanglier qu'il lui avait offert; tan-

tôt à discuter une accusation étrangère à la Cause

,

comme l'a fait le même orateur dans son plai-

doyer pour Rabirius Postumus : Dès qu'on fut
arrivé à Alexandrie., le roiproposa à Postumus,
comme unique moyen de conserver son argent,
de s'en charger à titre d'économe, et pour ainsi

dire d'intendant royal; à rendre l'accusé plus

odieux, comme dans la description de la marche
de Verres. Quelquefois ou introduit une narra-

tion purement imaginaire , soit pour exciter l'in-

dignation des juges, comme l'a fait Gicéron au
sujet de Chrysogonus, dont j'ai parlé tout à
l'heure, dans son plaidoyer pour Roscius; soit

pour les délasser par quelque plaisanterie, comme
on peut le voir dans le plaidoyer pour Glueutius,

au sujet des frères Gépasius ; soit par digression et

comme ornement, à l'exemple de Gicéron contre

le même Verres : C'est daiis ces lieux qu'autre-

fois Cérès chercha, dit-on, safdle Proserpiîie.

Tout cela prouve que celui qui nie peut non-

seulement narrer, mais narrer même sur le fait

qu'il nie.

Il ne faut pas prendre à la lettre ce que j'ai

avancé, que la narration est superflue, quand le

juge a connaissance du fait. Gela ne doit s'enten-

dre ainsi qu'autant que le juge a non-seulement

connaissance du fait , mais qu'il l'envisage sous

le point de vue favorable à notre cause. Car le

but de la narration n'est pas tant d'instruire le

disti; sed, quibus id probet, narrât : ut in trajîœdiis,

quum Teucer Ulixem reum facit Ajacis occisi, dicens,

Invenfum eum in soUtudine
,
jiixta examine corpus

inimici, cum gladio cruento ; non id modo Ulixes res-

pondet , non esse a se id facinus admissum , sed sibi nullas

cum Ajaceiniinicitias fuisse; delaude interipsoscertatum;

deinde subjungit, quomodo in eam soliludinem veneiit,

jacentem exanimem sit conspicatus
,
gladium e vulnere

extraxerit; liis subtexitur argumentalio. Sed ne illud qui-

dem sine narratione est, dicente accusatore, Fuisti in eo

loco, in quo (uns inimicus occisus est : .\onfui; di-

cendum enim , ubi fuerit; quare ambilus quoqne causa; et

repetundarum iioc etiam plures bujusmodi narrationes

liabere polerunt ,
quo plura crmiina ; in (piibus ipsa quidem

neganda sunt, sed argumentis exposilione contraria resis-

tendum, interdum singulis, inlerduni univeisis. An reus

ambilus maie narrabit, (pios i)arentes liabuerit, quemad-
modum ipse vixeril, quibus merilis fielus ad petitionem

descenderit? Aut si quis repetundarum crimine inslmula-

bitur, non et anteactam vitam , et quibus de causis provin-

ciam universam , vel accusatorem , aut testeni offenderit,

non inutiliter exponet? Qu.e si narratio non est, ne illa

quidem Cicerosispro Cluenlio prima, cujus est initium
,

A. Cluentius Habitus; niliii enim iiic de vcncficio, sed

dtî cau&is, quibus ei mater inimica sit, dicit. Illœ quoque
sunt pertinentes ad causam , sed non ipsius causa , narra-

tiones : vel exempli gratia, ut in Vcnem de M. Domitio,

quipaslorem, quod is aprum, quem ipsi muneri obluierat

,

exceptum esse a se venabulo confessus esset, in crucem

sustulit; vel discutiendi alicujus extrinsecus criminis, ut

pro Rabirio Poslumo, i\am ut ventum Alexandriam est,

indices, hœc una ratio a rege proposifa Postumo est

servandœ pecuniœ, si curationem et quasi dispensa-

tionem regiam suscepisset ; vel augendi, ut describitur

iter Verris. Ficla intérim narratio introduci solet, vel ad

concitandosjudices,ut pro Kosciocirca Chrysogornnn, cu-

jus pauJoanle iiabui n)eutionem ; vel ad resolvcndos ali(|ua

urbanitate , ut pro Clueutio circa fratres Cepasios : iuter-

dum per digressionem decoris gralia , (pialis rursus iii Ver-

rem de Proserpina, In liis quondaiii locis mater filiani

quœsisse dicilur. Qnx omnia eo pertinent, ut appareat,

non uli(iue non nairare eum, qui ncgat, s(<i illud ijisiun

narrarc, quod negat. Ne boc (piideui siuq)liciteraccipien-

dum,qMod est a me positum, supervacuauiesse narratio-

nem rei, quau) judex noverit; ipiod sic intelligi volo, si

non modo, faeluin (|uid sit, sciel ; sed ita (acluui etiam,

ut nobis expedit , orpiuabilur. Neque enim narratio in .'loc

repprla est , ut tantum tognoscat judex , sed aliquanto ma-
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juge que de lui faire partager notre manière de

voir. Aussi , lors même que le juge aurait con-

naissance du fait, s'il est néanmoins nécessaire

de l'affecter d'une certaine manière , nous ferons

une narration , en ayant soin de la justifier par

quelques mots préalables : Nous savons qu'il

connaît les faits en général, mais nous le prions

de ne pas trouver mauvais que nous les lui fassions

connaître en détail. Tantôt nous prétexterons la

présence d'un nouveau juge, pour revenir sur

notre récit; tantôt ce sera pour rendre tous les

assistants eux-mêmes juges de l'iniquité des allé-

gations de la partie adverse ; et , dans ces cas , il

faudra varier l'exposition de plusieurs figures

,

pour épargner au juge l'ennui d'entendre le ré-

cit de choses déjà connues : Vous voussouvenez :

il est peut-être inutile de s'arrêter sur cepoint;

mais pourquoi fatiguer plus longtemps votre

attention ,
puisque vous êtes parfaitement ins-

truits de ce qui s'estpassé ? vous n'ignorez sans

doute jjas que.., et autres formules semblables.

Autrement, si la narration paraît toujours

superflue, quand le juge connaît déjà la cause,

la plaidoirie même peut quelquefois paraître

inutile.

On agite souvent cette autre question : la nar-

ration doit-elle toujours suivre l'exorde? l'opinion

de ceux qui sont pour l'affirmative ne semble

pas dénuée de fondement ; car, le but de l'exorde

étant de rendre le juge bienveillant , attentif et

docile, et les preuves ne pouvant faire impres-

sion sur son esprit qu'autant qu'il connaît les

faits, il semble nécessaire de l'en instruire immé-

diatement après l'exorde. Mais la nature des

causes veut quelquefois qu'on intervertisse cet

ordre, à moins qu'on ne blâme Cicéron de ce

que , dans le beau plaidoyer qu'il a écrit pour

gis, ut coHsenlial : quare, etiamsi non erit docendtis,

sed aliquo modo afficiendus , nanabinius ciim prœpaïa-

tione quadam, Scire quidem eum in summam qiùd

acti sit, tamen raUonem qmquefacti cujusquecognos-

cere ne gravetur. Intérim propter aliquem in consilium

adhibitura nos repetcie illa simulemus; intérim, utrei,

quae ex adverso proponatur, iniquitatemomnes etiam cir-

ciimstantes intelligent; in quo génère plurimis figuris erit

varianda expositio , ad effugiendiim taedium nota audien-

lis, sicut : Meministi ; et, Forfasse supervacuumfue-

rit hic commorari; Sed quidcgo diutais y^quum tu

optime norisP Illud quale sit, tu scias; et his similia.

Alioqui , si apiid judicem , ciii nota causa est , narratio sem-

per videlur supervacua, potest vider! non semper esse

etiam ipsa actio necessaria. Alterum est, de quo frequen-

tius (pineritur. An sit utique narratio proitmio subjicienda :

quod qui opinantur, non possunt vidcri nulla ratione ducti
;

nam quum proœmium idcirco coinparatum sit, ut judex

ad rem accipiendam (iatconciliatior, docilior, inlenlior; et

probalio, nisi causa prius cognila, non possiLadliiberi;

protinus judex noiilia reruni instruendus videtur. Sedlioc

quoque intérim nuitat condilio causarum ; nisi forte iMar-

€us Tullius in oratiom- puldi^-rriiiiu
,
quam pro Milone

Milon et qu'il nous a laissé, il a traité préa-

lablement trois questions avant d'en venir à la

narration , et qu'on ne pense qu'il eût mieux fait

d'exposer comment Clodius avait tendu des em-
biiches à Milon, sans s'embarrasser si un accusé

,

qui avoue qu'il a tué un homme , ne peut être

défendu ; si Milon était déjà préjugé et condamné
par le sénat ; si enfin Pompée avait cédé à l'es-

prit de parti en investissant le tribunal de soldats

armés, et se déclarait par là contre Milon. On
pourra dire, à la vérité, que ces questions ren-

trent dans l'exorde, puisqu'elles tendent toutes

à préparer le juge. Mais dans son plaidoyer pour

Varénus , Cicéron n'aborde la narration qu'après

avoir détruit les objections de l'adversaire. Cette

manière de procéder sera bonne , toutes les fois

qu'il s'agira non-seulement de repbusser une ac-

cusation , mais de la faire retomber sur la partie

adverse; de sorte qu'après s'être d'abord défendu,

l'accusé se sert de la narration comme d'une tran-

sition pour accuser à son tour. Ainsi, en fait

d'escrime, on s'attache d'abord plutôt à parer

qu'à atta(|uer.

II y a certaines causes, et ces causes ne sont

pas rares, qui sont faciles à défendre en ce qui

touche l'accusation dont le juge est saisi, mais

sur lesquelles pèse l'infamie d'une vie désordon-

née. Or, il faut d'abord écarter ces antécédents,

pour disposer le juge à écouter favorablement la

défense du fait particulier sur lequel il doit pro-

noncer. Ainsi, qu'il s'agisse de défendre M. Cé-

lius; l'avocat ne fera-t-il pas très-bien d'aller

au devant des bruits injurieux qui le représen-

taient comme un homme dissolu, effronté, im-

pudique , avant d'aborder ceux qui avaient trait

à l'empoisonnement? sur quoi roule uniquement

tout le plaidoyer de Cicéron. Puis il racontera ce

scriptam reliquit, maie distulissenarralionem videtur tribus

prseposilis quœslionibus; au t profuisset exponere, quomodo
insidias Miloni fecisset Clodius , si renm

,
qui a se liominem

occisum fateretur, defendi omnino fas non fuisset; aut si

jam pra-judicio senatus damnatus esset Milo; aut si Cn.

Pompeius, qui propter aliquam gratiam judicium militi-

bus armatis clauserat, tamquam adversus ei timeretiir.

Ergo bœ quoque qu?estiones vim proœmii obtinebant, quum
omnes judicem pr.ifipararent. Sed pro Vareno quoque post-

ea narravit
,
quum olîjecta diluit. Quod fiet utiliter, quo-

ties crimen non repellendum tantum, sed etiam transfe-

rendumerit, ut, iiis prius defensis, velut initium sit alium

culpandi narratio ; ut in armorum ratione anliquior ca-

vendi,quam ictum inferendi cura est. Erunt qua^dam cau-

sse ( nequeid raro) crimine quidem, de quo cognitio est,

faciles ad diluendum , sed multis anteactaî vilae llagitiis et

gravibus oneratcC
;
quœ prius amolienda sunt , ut propitius

judex defensionem ipsius negotii , cujus propria quaestio

est, audiat : ut , si defendendus sit M. Codius, nonne op-

time patronus occurrat çnu&conviciis luxuriœ, petulan-

tiœ, imjnidicidœ, quàm veneficii? in quibussolis omuis

Ciceronisversatur oralio;deiude tum narret de bonis Pal-

la; totamque de vi explicet causam, qiuT est ipsius actioue
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que son client a fait de bien , et entrera dans le

fond de la cause en ce qui concerne le fait de

violence, sur lequel Célius s'est défendu lui-même.

Mais, au lieu de cela, nous suivons la coutume

des écoles, où l'on détermine certains points

fixes, qu'on appelle thèmes, hors desquels il n'y

a rien à réfuter. C'est pour cela que la narration

suit toujours immédiatement l'exorde. De là la

liberté que se donnent nos déclamateursde faire

une narration, lors même qu'ilsplaidentensecond

ordre. En effet, lorsqu'ils parlent pour le deman-

deur, quoique en second ordre, ils font une narra-

tion, àcausedelaprioriténaturelle du demandeur,

et réfutent en même temps les allégations de la

partie adverse, comme parlant de fait après elle :

ce que je ne blâme pas ; car la déclamation étant

une préparation aux plaidoiries du barreau
,
pour-

quoi ne s'exercerait-on pas à plaider à la fois en

premier et en second ordre? Mais devenus avo-

cats, et jusqu'alors étrangers à la pratique du

barreau en ce qui concerne l'ordre des plaidoi-

ries, ils suivent toujours leur manière, et conti-

nuent de parler en déclamateurs. Il arrive même
aussi quelquefois, dans les exercices de l'école,

que la proposition suffit sans narration. On ac-

cuse un mari jaloux de mauvais traitements en-

vers sa femme; on dénonce un cynique aux

censeurs : qu'y a-t-il à narrer dans ces deux

causes
,

puisque l'accusation est suffisamment

déterminée par un seul mot , dans quelque partie

que ce soit du plaidoyer? Mais en voilà assez;

je passe à la manière de narrer.

La narration est l'exposition p&rsuasive

d'une chose faite ou jrrétendue faite; ou, sui-

vant la définition d'Apollodore, un discours qui

instruit Vauditeur de Vobjet de la contesta-

tion.
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ceux qui suivent la doctrine d'Isocrate, veulent
que la narration soit lucide, brève et vraisem-
blable. Peu importe qu'au lieu de lucide je dise
claire, ou qu'au lieu de vraisemblable je me
serve du mot croyable, ou de quelque autre mot
équivalent. J'approuve cette division. Aristotc

cependant contredit Isocrate en un point : il se

moque du précepte de la brièveté, comme si la

narration devait être nécessairement longue ou
courte, et qu'il n'y eût point de milieu. Les
Théodoriens ne reconnaissent que la dernière

qualité, se fondant sur ce que la brièveté et la

clarté ne sont pas toujours opportunes. Je crois

donc nécessaire de bien distinguer les différents

genres de narration
,
pour faire voir ce qui con-

vient à chaque circonstance.

La narration est ou toute à notre avantage, ou
toute à l'avantage de notre adversaire; ou elle

est en partie favorable et en partie contraire à
l'un et à l'autre. Si elle est toute à notre avan-
tage, nous nous contenterons des trois qualités,

qui tendent à mettre le juge en état de compren-
dre, de retenir et de croire ce qu'on lui dit. Et
qu'on ne me blâme pas d'avancer que la narra-
tion, dans ce cas, quoique vraie, doit être vrai-

semblable; car il y a beaucoup de choses vraies

qui sont peu croyables, et beaucoup de choses
fausses qui ne laissent pas d'être vraisembhibles :

aussi n'a-t-on pas moifts de peine à faire croire

au juge le vrai que le faux. Ces trois qualités

il est vrai , sont de l'essence des autres parties
;

car partout il faut éviter l'obscurité, partout il

faut garder une certaine mesure, partout il faut

que ce qu'on dit soit vraisemblable
; mais c'est

surtout dans la partie qui a pour fin de mettre
d'abord le juge au courant de l'affaire, qu'il faut

observer ces règles; car s'il arrive qu'il ne com-
La plupart des rhéteurs, et particulièrement

j
prenne pas, ou qu'il oublie, ou qu'il ne croie

defensa ? Sed nos ducit scliolarum consuetudo , in quibiis

cerla qiiaedam ponunlur, qure themata dicimus, praeter

quœ niliil est diiuendiim : ideoque narratio proœmio

seniper subjiingitiir; iiide libellas decIamatoril)us , iit

etiam secundo partis suœ loco nairaie videantur. Nain

quum pro petitoie dicunt, et ex])ositione , tamquam inio-

resagant,uli soient; et contradictione, tamquam respon-

deant: idque fit recte; nam quum sit deelamatio foren-

sium acliomim medilatio , cur non in utrumque piotinus

locum exerceat? Ctijus ralioni.s ignari , ex more, cui assue-

runt, niliil in foro pntant esse mulandum. Sed in sciiolas-

ticis quoque nonnuiiquam evenit, ut pro narratione sit

propositio; nani quid ex|)onet, qucie zelotypuni malœ tra-

ctalioni^ accusât .'aut qui Cyuicum apud censores reum de

moribus facit ? quiuii totiun criuien uno vorbo in qualibet

actionis parte posito salis indicetur. Sed liacc liactenus :

nunc, qua; sit narrandi ratio, subjun^am. Narratio eut

reifactœ , aut ut factœ, utllis ad pcrsuadendum expo-

sitio ; vcl, ul Apollodorus WnW ,oraiin daccns auditorcm,

quid in controversia sit.EAm plerique scriptores, ma-

xime qui sunt ab laocrate, voluntesse tucklnm, brcvcm,

vertsimilem; neque enira refert, an pro Itic'ida perspi-

cuam, pro rerisimili probabilom credibilenive dicainus.

Eadem nobis placet divisio; quaniquani et Aristoti'les ab
Isocrate parte in una disscnsorit, pracceplum brevitalis ir-

ridens , tamquam necesse sit , lonsani aut hr('\ eni esse expo-
sitionem ,nec licoat ireper médium. Tlieudoi'ci (pioque so-

lam relinquunt ultimam partem, (piia noc bnn ilcr utiqiic nec
dilucide semper sit utile expoucre. Quo diligeutius dislin-

guenda suntsingula, ut, quid quoque loco piosil, osten-

dam. Narratioest aut tota pro notiis, aut tola proadversariis

autmixtaex utrisque : si erit tota pro nobis, contcnti si-

mus bis tribus partibus, per quas eflicitur, quo jiidex

facilius intelligaf, mcmincrit, crcdat. Nec quiscpiam

repreliensionedigmim putel, quodproposuerimeam
,
qua;

sit tota pro nobis, debere esse verisiinilcm , (juiim vera

sit; simt enim pliirinia vera quidem , sed parnni credibi-

lia, sicut faisa «iuoque frrfpicnter verisimiiia; qnare non
minus laborandum est, ut judex, qna> verediiimus, (piain

qunc (inginuis,credat. .Sunt(juidem lia', (jiias supra iclidi,

virtutes aliarum quoipie partium ; iiam el jier lolam adio-

ueni vitanda est obscuritas , el niodns ubique ciislodien-
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pas ce que nous avons dit , nous nous fatiguerons

en pure perte dans le reste.

La narration sera intelligible et lucide , si d'a-

bord elle est faite en termes propres et significa-

tifs
,
qui n'aient rien de bas , mais qui pourtant

ne soient ni recherchés ni extraordinaires; en-

suite, si l'on distingue nettement les choses, les

personnes, les temps, les lieux, les motifs, en

joignant à tout cela une prononciation convena-

ble , de manière que le juge saisisse ce qu'on dit

sans la moindre peine. Mais c'est un mérite dont

la plupart des orateurs sont peu jaloux. Tout

drapés, pour ainsi dire, dans l'attente des applau-

dissements d'une multitude subornée, ou que le

hasard a rassemblée autour d'eux , ils ne peuvent

souffrir ce silence judicieux d'un auditoire atten-

tif, et ne se croient éloquents qu'autant qu'ils

sont assourdis par le tumulte et les vociférations.

Raconter simplement la chose , cela est bon dans

la conversation, c'est le fait du premier venu

d'entre les ignorants. Toutefois , ce qu'ils mépri-

sent comme trop facile, on ne saurait dire s'ils

ne le font pas, faute de le vouloir ou de le pou-

voir. Car, de l'avis de ceux qui ont de l'expé-

rience, rien n'est plus difficile que de dire ce

qu'après nous avoir entendus chacun croit qu'il

eût dit aussi bien que nous
,
par la raison que ce

dont l'auditeur juge ainsi ne lui paraît pas beau,

mais seulement vrai. Or, l'orateur ne parle jamais

mieux que lorsqu'il paraît dire vrai. Mais aujour-

d'hui la narration est une espèce de carrière,

où les orateurs se plaisent à donner mille in-

flexions à leur voix , à rejeter leur tête en arrière

à se frapper les flancs , et à se jouer dans tous

les genres de pensées , de mots et de composi-

tion. Puis, il résulte de là quelque chose de

monstrueux : la plaidoirie plaît, et la cause n'est

point comprise. Mais je passe, de peur de m'at-

tirer moins de faveur en prescrivant le bien,

que d'animadversion en reprenant le mal.

La narration sera courte, d'abord, si elle part

de ce qu'il importe de faire connaître au juge;

ensuite , si nous ne disons rien d'étranger à la

cause ; enfin , si nous retranchons tout ce qu'on

peut retrancher sans rien ôter de ce qui est utile,

soit pour la connaissance des faits, soit pour le

bien de la cause ; car il y a souvent une certaine

brièveté partielle
,
qui ne laisse de faire un tout

fort long : J'arrivai sur le port, faperçus un
navire, je demandai le prix du passage, jefis
marché, je montai, on leva l'ancre, on mît à
la voile , nous partîmes. On ne saurait exprimer

chaque circonstance plus brièvement; cependant

il suffit de dire : je m'embarquai; et, toutes les

fois que ce qui a suivi indique suffisamment ce

qui a précédé , nous devons nous contenter de ce

qui fait entendre le reste. Ainsi
,
quand je peux

dire : J'ai un filsjeune, je n'ai pas besoin d'en-

trer dans ces circonlocutions : Désirant avoir des

enfants, je me suis marié; il m'est né un fils;

je l'ai élevé, il est parvenu à l'adolescence,

etc. C'est pour cela que quelques rhéteurs grecs

distinguent entre une narration précise , cuvxo-

[xov, et une narration brève , en ce que la première

n'a rien de superflu , et que la seconde peut n'a-

voir pas tout ce qui est nécessaire. Pour moi, je

fais consister la brièveté, non à dire moins,

mais à ne pas dire plus qu'il ne faut ; car pour ce

qui est des répétitions oiseuses de mots et des

pléonasmes (rauToXoYt'aç , TrepiffffoXoyi'aç)
, que cer-

dus, et credibilia esse oportet omnia, quae dicuntur :

maxime tamen hœc in ea parte custodiendasunt,quœ prima

judicem docet; inqua si accident, ut aut non intelligal,

aut non meminerit, aut noncredat, frustra in reliquis

laborabimus. Eritauteni narratio aperça atquc dilucida,

si fuerit primum exposita verbis propriis et significantihus,

et non sordidis quidem , non tamen exquisitis , et ab usu

remolis ; tum distincta rébus, personis , teniporibus , lo-

cis , causis , ipsa eliam pronunciatione in lioc accommo-

data, ut judex, quuî dicuntur, quam faciilime acciplat.

Quœquidcui virtus negligitur a plurlmls, qui ad clamorem

dispositae, vel etiam ferle circumfusœ , multitudinis com-

positi , non ferunt illud intentionis silentium; nec sibi di-

serti videntur, nisi omnia tumultu ac vociferatione concus-

serint ; rem indicare, sermonis quotidiani , et in quemcun-

que eliam indoctorum cadentis , existimant; quum inté-

rim, quod tamquam facile contemnunt, nescias, prœstare

minus velint, an possint. Nequeenim aiiud ineloquenlia,

cuncta expert!, difficilius reperienl, quam id, quod se

dirturos fuisse omnes putant
,
poslquam audierunt : quia

non lx)na judicaiit esse illa, sed vera; tum autem oplime

dicit oralor, quum videtur vera dlcere. At nunc, vclut

campum nacti expositionis, liic polissimum et vocem

flectint, et cervicem reponunt, el bracliium in latus

jactant, totoquc el rcrum et verborum el compositionis

^
génère lasciviunt; deinde, quodsit monstro simile, placel

aclio , causa non inlelligitur : verum liœc omittamus, na

minus gralia;, praecipiendo recta, quam offensœ, reprelien-

dendo prava, mereamur. Brcvis erit narratio ante om-
nia , si inde cœperimus rem exponere , unde ad judicem

pertinet; deinde, si nihii extra causam dixerimus; tum
etiam , si reciderimus omnia

,
quibus subiatis , nec cogiu-

tioni quidquam, nec utilitati, detralialur. Solet enim esse

quœdam partium brevitas
,
quae longam tamen efficit sum-

mam. Inportumveni, navim prospexi, quanti vcheret

interrogavi, de pretio convenit , conscendi, sublatœ
suntancorœ, solvimus oram, pro/ecti sumtis; nihil

borum dici celerius potest; sed sufficit diceie : E portii

navigavi; et, quoties exilus rei salis oslendil priera, de-

bemus lioc esse contenti, quo reliqua inteiliguntur. Quare

,

quum dicere liceat , Est mihifUius juvenis , omnia iiiasu-

pervacua, Cupidus ego libcrorumuxorem duxi,natum
sustuli , fiUum educavi, in adolescentiam perduxi :

ideoqueGraecorumaliquialiudcircumcisamexpositionem,

id est ffû'jToixov, aliud brevem pulaverunt : quod illa su-

pervacuis careret , hase posset aliquid ex necessariis desi-

derare. Nos aulembrevitalemin boc poniraus, non ut mi-

nus , sed ne plus dicatur, quam oporteat ; nam iterationes

quidem , et TauToXoyîaî , et îiepKTcroXoYta;
,
quas in narra-

tione vitandas quidam scriptores Artiilm tradiderunt,
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tainsauteurs de Rhétoriques recoramandent d'é-

viter dans la narration
,
je ne m'y arrêterai pas :

ce sont des défauts en eux-mêmes, et qu'il faut

éviter, indépendamment de ce qu'ils pèchent

contre la brièveté.

On ne doit pas moins se tenir en garde contre

lobscurité qui suit ceux qui veulent tout abré-

ger; car encore vaut-il mieux dire trop que de

ne pas dire assez : le superflu ennuie, mais on

ne retranche pas sans danger le nécessaire. Aussi

faut-i! évitermême cette brièveté et cette concision

que nous admirons dans Salluste. Ce qu'un lecteur

a le loisir de peser avec attention , échappe à l'au-

diteur, et n'attend pas qu'on le répète, outre qu'un

lecteur est ordinairement un homme éclairé,

tandis que le juge des décuries est la plupart du

temps un homme qui a quitté son champ pour

venir prononcer sur ce qu'il aura compris. Partout,

je crois, mais particulièrement dans la narration,

il est nécessaire de tenir un juste milieu, et de

dire tout ce qu'il faut, et rien que ce qu'ilfaut.

Je n'entends pas par là qu'on ne doive dire que

ce qu'il faut pour indiquer le fait : la brièveté

n'exclut pas l'ornement; autrement, il n'y aurait

plus d'art. Or le plaisir donne le change, et ce

qui plaît semble toujours court, de même qu'un

chemin agréable et doux, quoique plus long, fa-

tigue moins qu'un autre plus court , mais rude

et triste. Le soin de la brièveté ne me paraît pas

iwn plus incompatible avec ce qui peut contribuer

à rendre l'exposition vraisemblable. Car une

exposition , réduite au strict nécessaire , ne serait

pas tant une narralion qu'une confession. Il est,

d'ailleurs, des narrations qui, par la nature de la

cause, sont nécessairement longues, et auxquelles

il faut préparer l'attention du juge dans la der-

IV, 2. 14!

nière partie de l'exorde, ainsi que je l'ai recora-
mandé.Ce que l'on doit faire ensuite, c'est d'obvier,

par tous les moyens possibles, à la longueur ou
à l'ennui. On obvie à la longueur, en ajournant
ce que l'on pourra, mais toutefois en faisant

mention de ce que l'on ajourne : Quelles ont été

ses raisons pour commettre ce meurtre, quels

furent ses complices, co^nment s'y prit-il pour
disposer ses embûches , c'est ce queje dirai dans
la confirmation. Quelquefois on distrait de la

suite du récit certains faits qu'on laisse de côté,

comme Cicéron dans son plaidoyer pour Cécina :

Fulcinius meurt ; car je passerai sous silence

plusieurs circonstances qui ont accompagné
cette mort, mais qui sont étrangères à la cause.

On remédie à l'ennui, en divisant son récit : Je

dirai ce qui s'estpassé avant le commencement
de la chose , ce qui s'est passé pe?i,dant qu'elle a

eu lieu, ce qui s'est passé après. De cette façon

on aura l'air de faire plutôt trois petites narrations

qu'une seule longue. Quelquefois il sera bon d'en-

trecouper le récit par quelque mot d'avertisse-

ment : Vous avez entendu ce qui s'est passé

avant; écoutez maintenant ce qui s est passé

après. La fin d'un premier récit, en reposant le

juge, le prépare à en écouter un nouveau. Si ce-

pendant , malgré tous ces artifices, le développe-

ment des faits nous mène un peu loin , il ne sera

pas inutile de finir chaque partie par une sorte

de récapitulation. C'est ce quefait Cicéron, même
dans une narration de peu d'étendue : Jusqu'ici,

César, Ligarius est à l'abri de tout reproche ;

il est parti de chez lui , non-seulement sans

qu'il y eût de guerre, mais même sans qu'il y en

eût la moindre apparence.

La narration sera vraisemblable, d'abord, si

tréiàseo; sunt enim haec vitia non tantum brevitatis gratia

rcfugienda. Non minus aiitem cavenda erit, quai nimium
conipientes omnia sequitur, obscuritas ; satiusque e-st

aliquid narrationi superesse, quam déesse : nam superva-

cua cum t<Bdio dicuntur, necessaria cuni periculo subtia-

liuntur. Quarevilandaestetiamilla Sallustiana,quamquam

in ipso viitulis locum obtiiiet, brevilas , et abruptuni ser-

nionis genus
; quod otiosum fortasse lectorem minus fallit

,

audientem transvolat , nec, dum repetatur, exspectat ; quum
prœsei-tim lector non fere sit, nisi eruditus; judicem rura

plerumque in decurias miUant,deeo pronunciatnrum,
quod intellexerit; ut fortasse ubique, in narratione tameu
praecipue , média hsec tenenda sil via diccndi , quantum
opusest, quantum satis est. Quantum op2C.s est autemnon
lia solumaccipivolo, quantum ad indicandum suKicil; quia

noninornata débet esse brevitas.alioqui sit indocta; nam
et failli voluplas,et minus longa, quae délectant, videntiir;

ut amo'num ac molle lier, eliamsi est sputii amplioris,

minus t'aligat,quam dunim aridumque compendium. Ne-
que enim mibi un(piam tanta fucrit cura brevitatis, ut

non ea, (juse credibilem faciunt expositioncm , inseri ve-

lim. Simplexenim et unili(jue praxisa, non tain narratio
vocari potest

,
quam confessio : sunt porro multaî condi-

tione ipsa rei longœ nairaliones
,
quibus extrema ( ut pr.ne-

cepi) proGMiiii parte ad inlenlionem pnieparandus est ju-

dex ; deinde curandum , ut omni arte vel ex spatio ejus

detrahamus aliquid , vel ex ta^dio. Ut minus longa sit

,

efficiemus, quœ poterimus, differendo, non tamen sine

mcntione eorum,qua3difreremus: Quas causas occidendi

iiabucrlt, quos assumpserit conscios , quemadmodum
disposuerit insidias , probationis loco dicum. Qnaxlam

vero ex ordine prœtermittenda
,
quale est apud Giccronem

,

Moritur Fulcinius; mxdta enim, quœ sunt in rc,quia

remota sicnt a causa,pra'termi t ta m. M purlilio ta'dium

levai : Dicam, quœacta sint ante ipsum rei contrnctum;

dicam quœ. in re ipsa; dicam, quœ posfea.Usi Ires po-

tius modica^ narrationes videbuntur, qnam una longa. Inté-

rim expediet expositiones brevi interlntione distingiiere :

Audistis
,
quœ ante acta sunt; accipite nunc, qua' in-

.çpc/îiMH/"»?-. Kelicicliirenimjudcx priorum (ine, et sevelut

ad novum rursus initium pra'parabit. Si tamen, adhibilis

quoque bis arlibus, in longum exierit ordo reriun, erit

non inutilis in extrema parte connnonitio; quod Cicero

eliam in brevi narratione facit : Adhuc, Cœsar, Q. Liga-

rius omni culpa caret : domo est egressus non modo

nullum ad bellum , scd ne ad minimam quidcm bclli

suspicionem , etc. Credibilis aut»;m erit narratio ante on»-

nia,si prius consuluerimus nostrum aiiimum, ne qiiid
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l'on s'interroge soi-même, pour ne rien dire qui

ne soit naturel; ensuite, si l'on donne aux faits

des causes et des motifs, non pas ta tous, mais

à ceux qui font question ; si l'on accorde le ca-

ractère des personnes avec les choses que l'on veut

faire croire, en présentant, par exemple, celui

qu'on accuse de larcin , comme un homme cu-

pide; d'adultère, comme un débauché; d'homi-

cide, comme un homme emporté; et réciproque-

ment, si l'on est chargé de la défense. Enfin, que

tout cela concorde avec les lieux , les temps et

autres circonstances semblables.

La conduite du récit contribue encore à donner

de la vraisemblance aux faits, comme dans les

comédies et dans les mimes. En effet, certaines

choses se suivent et s'enchaînent si naturellement

,

que, la première bien racontée, le juge devine

celle qui suivra. Il sera bon même de jeter çà et

là quelques germes de preuves, sans toutefois

perdre de vue qu'on en est à narrer, et non à

prouver. On pourra quelquefois confirmerce qu'on

aura avancé
,
pourvu que l'argument soit simple

et court. Par exemple, s'il s'agit de poison, on
dira : // était en parfaite santé, il boit, tout à

coup il tombe , son corps enfle et devient livide.

C'est encore une sorte de préparation qui produit

lemême effet, de représenter, d'un côté, Vaccusé
plein de force, armé, préoccupé, et, de Vautre,

des êtres faibles , sans armes, sans défiance.

Enfin tout ce qu'on approfondira dans la confir-

mation, le caractère de lapersonne, lanature de

la cause, le lieu, le temps, les inoyens, la con-

joncture , on peut effleurer tout cela dans la nar-

ration. Si ces considérations manquent, on avouera

que le crime est apeine croyable, mais qu'il n'en

estpas moinsvrai, etparcela mêmeplus atroce ;

naturœ dicamns adversum; deinde si causas ac lationes

factis pia?posueiimus, non omnibus, seddequibus qiia;-

ritur ; si personas convenientes iis, quœ fada credi vole-

mus , constituerimns , utfurti reiun, cupidum; adid-
ierii, libidinosum ; homicid'i , tcmerarium ; vel con-

tra, si defendemus
;
praUeiea loca et tempera et hissimiiia.

Est autem quidam et ductus rei credibilis
,
qualis in comœ-

diis etiam , et in mimis ; aliqua enim uaturaliler sequuntur
etcobaerent, ut, si bene priora nariaveris

,
jndex ipse,

quod postea sis narraturus, exspectet. Ne illud quidem
ftierit inutile, semiua quaedam probatinnum spargeie;
verum sic , ut nanationem esse meminerimus , non poba-
tionem. Nonnunquam etiam tamen argumente aliquocon-
firmabimus, quod proposuerimus, sed simplici et brevi;

ut in veneficiis, Samis bibit , statim concidit, livor ac
iumorcon/eslim est insecufns. Hoc faciunt et iliœ prae-

parationos
, quum 7-ctts dicitur robustus , armatus , sol-

licilus, contrnwfirmos, incrmes, securos. Omnia deni-

que, qu.ie probatione Iraclaturi ?,um\is,personam, catisam,

locum, tnnpus , instntmcntum, occasionem , narrationc

delibabimus. Aliquando,sidestituti fuerimus bis, etiam fate-

bimur, Mx esse crcdibile , sed verum , et hoc majus
habendum scelus ; neseire nos

, quomodo factum sit
,

aul qmire; mirari , sed probafuros.O[>lmie vero pnr-

qu'on ne sait ni comment ni pourquoi il a été

coinmis -qu'on s'en étonne, mais que néanmoins
on le prouvera. Mais, de toutes les préparations,

la meilleure est celle dont le dessein est caché.

Ainsi, quoique Cicéron donne un ton infiniment

avantageux à tout ce qu'il dit , dans la narration

,

pour insinuer que Clodius était l'agresseur, et non

pas Milon , rien ne me paraît plus adroit que l'air

desimphcité qui respire dans ces paroles : Milon,

étant resté ce jour-là au sénatjusqu'à la fin de

la séance, revint chez lui, changea de chaus-

sure et de vêtements , et y resta quelques ins-

tants, en attendant que safemme fût 2)rcfe. Que
Milon paraît tranquille, étranger à toute idée de

préméditation! C'est l'impression que produisent

non-seulement les faits que raconte cet admira-

ble orateur pour peindre la lenteur du départ de

Milon, mais encore les mots vulgaires et familiers

dont il se sert, et où l'art est si bien caché. S'il eût

parlé autrement, le seul bruit des mots eût éveillé

l'attention du juge, et l'eût mis en garde contre

lui. Ce passage paraît froid à la plupart des lec-

teurs ; mais cela même prouve que, si on y est

trompé en le lisant, à plus forte raison les juges

ont dû s'y laisser prendre en l'écoutant. Yoilàdonc

comment on rend un récit vraisemblable. Car

pour ce qui est de ne rien dire de contradictoire

et d'inconséquent dans la narration, celui qui

aurait besoin d'une pareil le recommandation peut

se dispenser d'étudier le reste. Cependant certains

rhéteurs s'applaudissent de ce précepte, comme
d'une découverte merveilleuse.

A ces trois qualités de la narration
,
quelques-

uns ajoutent la magnificence (aeyaXoTrpÉTTEiav)
;

mais outre que toutes les causes n'en sont pas

susceptibles, (à quoi bon , en effet, un récit pom-

parationes erunt
,
quœ latuerint, ut a Cicérone sunt qui-

dem utiiissiaie prtedicta omnia
,
per quœ Miloni Clodius,

non Clodio Milo insidiatus esse videatur : plurimum
tamen facit ilia callidissima simpbcitatis imitatio : Milo
oufem, quum in senatufiiisset eo die, quoad senattis

est dimissus , domum vcnit , calceos et vestimenta

nuitavit , pauUsper, dtim se uxor, ut fit, comparut,
commoratus est. Quam nibil praeparato, nihil feslinalo

fecisse videtur Milo! Quod non soluni rébus ipsis vir elo-

quentissimus, quibusmoraset lentumprofectionisordinem

ducit, sed verbis etiam vulgaribus et quotidianis, et arte

occuila consecutus est
;
quœ si aliter dicta essent , strepitu

ipsum judirem ad custodiendum patronum excitassent

Frigida videntur isla plerisque ; sed boc manifestum est

,

quomodo judicem fefeilerit
,
quod vix a lectore deprehen-

ditur : bœc sunt, quœ credibilem faciant expositionem.

Nam ne contraria aut sibi repugnantia in narratione dica-

mus,si cui prœcipiendum est, is reliqua frustra docetur;

eliamsi quidam scriptores Artium bocquoque, tamquarn

occullum et a se prudenter erutum, tradunt. His tribus nar-

randi virtutibus adjiciunt quidam magnificentiam, quam
\}.z-{<x\o-KÇfKzia-i vocant, quai neque in omnes causas cadit

(nam quid, in plerisque judiciis privatis, de certa cré-

dita , locato et conducto, interdictis , babere loci potest su-

I
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peux dans ces affaires civiles, qui sontdu ressort

du préteur, et où il ne s'agit que de créances,

de loyers et de salaires?) elle n'est pas toujours

utile, comme il est aisé de le -voir par l'exemple

que j'ai tiré de la Milonienne. Souvenons-nous

d'ailleurs que, dans beaucoup de causes, on est

forcé d'avouer les faits qu'on expose, d'en excuser

l'intention , d'en rabaisser l'importance : toutes

choses qui excluent la magnificence. Cette qualité

n'est donc pas plus particulière à la narration

que tant d'autres qualités de même nature , comme
de parier de manière à exciter la pitié ou la

haine , avec gravité , avec douceur, avec urba-

nité. Tout cela est bien à sa place, sans être pro-

prement ai'fecté et comme dévoué à la narration.

Jeu dis autant d'une autre qualité qu'indépen-

damment de \<\. magnificence Théodecte assigne

en propre à cette partie de plaidoyer, mais qui

ne lui appartient ni plus ni moins qu'à toute au-

tre : je veux dire Yagrément. Quelques-uns ajou-

tent Vévidence , Ivapysia. Je ne dissimulerai pas

que Cicéron va encore plus loin ; car, outre la

clarté, \a brièveté et \a vraisemblance, il exige

Vévidence, la convenance , et la dignité. Mais,

dans toutes les parties du discours, on doit tou-

jours observer la convenance, et mettre, partout

où on le peut, de la dignité. Quant à Vévidence,

elle est, sans doute, une qualité fort importante,

lorsqu'il s'agit de rendre sensible un fait qui

d'ailleurs est avéré; mais n'est-elle pas comprise

dans la clarté? Encore se rencontre-t-il des rhé-

teurs qui rejettent la clarté comme une qualité

quelquefois nuisible
,
parce que dans certaines

causes, disent-ils, il est nécessaire d'obscurcir

la vérité : précepte ridicule ; car celui qui veut

obscurcir la vérité met le faux à la place du '

pra modum, se tollens oratio?) , neque semper est ulilis,

ut vel proximo exemplo Miloniaiio patet. Et meminerimns,

militas esse causas, in quibus conritenduni,excusaiRluin,

sunimittentluni sil, quod exponimus; quibus omnibus

aliéna est illa niagnificentiaî Tirtus; quare non niagispro-

piiuni narralionis est magni/ice clicere, qiiam mis('rabi-

liter, invidiosc, graviter, dulciter, urbane; quse,

quum suo quaeque loco sint laudabilia, non sunt Iniic parti

proprie assignata, et vebjt dedita. Illa quoque, ut narra-

tioni apta, ita cum cfeteris parlibusconimunis , est virtiis,

quam Tbeodectes liuic uni proprie dédit; non enim magni-

ficam modo vult esse, verum etiani^ywciUK/rtmexpositio-

nem. Sunt, qui adjidant bis ci;/rfp«^/a»t, (pi.'e Èvâpyeta

graece vocalur. Neque ego (luemquam deceperini , ut dis-

simulem , Ciceroni quoque plures parles placere; nam,
praîtcrquani plunam et brevem et crcdibilcm , vultesse

evidentem, nwratam, cum dignitatc. Sed inoratione,

morata debent esse omnia, cum dignilalc quae poterunt.

Evidentia in narratione, quantum ego inteliigo, cslqni-

dem magna virtus, quum quid veri, non dicendum, sed

quodammodo etiam ostendendum est; sed subjici persjii-

cuitati [Kitest : quam quidam etiam contrariam intérim

piitaverunt, quj.iin (juibusdam causisobscuranda Veritas

esset,quod est ridiciduni. Nam, qui obscurare vult.
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vrai
,
et n'en doit par conséquent que plus tra-

vailler à rendre évident ce qu'il raconte.

Mais puisque le hasard, outre mon dessein
particulier, m'a fiiit tomber sur le genre de nar-
ration le plus difficile, c'est-à-dire celui où le

fait est contre nous, je m'y arrêterai. Quelques
rhéteurs estiment que dans ce cas il faut omet-
tre \q. narration. En vérité , rien n'est plus facile

,

si ce n'est de ne pas plaider du tout. Si cepen-
dant quelque juste raison vous oblige à vous
charger d'une cause de cette espèce

,
quel art y

aura-t-il à confesser, par votre silence, qu'elle

est mauvaise? à moins que vous n'ayez affaire

à un juge assez inepte pour vous donner raison
sur un fait dont il saura que vous n'avez pas
voulu lui donner connaissance. Je ne disconviens
pas que, dans la narration, comme il est des
choses qu'il est utile de nier, ou d'ajouter, ou de
changer, il en est aussi qu'il est utile de taire;

mais on ne doit les taire qu'autant que cela est

nécessaire , et qu'on est libre de les dire ou de
ne pas les dire : ce que l'on fait quelquefois aussi

pour éviter d'être long , en disant, par exemple :

Il ré^JOîidit ce quil crut devoir répondre. Dis-

tinguons donc les genres de causes. En effet,

dans celles où il n'est question que de la forme,
quoique le fond soit contre nous, nous pouvons
tout avouer : Oui, il a volé dans tin temple,
mais c'était Vargent dun particulier : donc il

n'estpas sacrilégs. — Oui, il a enlevé unejeune
fille; mais U ne s ensuit pas que le père ait la

liberté d'opter. — Oui, ce jeune homme a été

déshonoré, et, pour nepas survivre à sa honte
,

il s'est pendu; mais le corrupteur ne doit point
pour cela subir lapeine capitale , comme auteur
de cette mort; ilpayera seulement les dix mille

narrât falsa pro veris; et in iis quae narrât débet laborare

,

ut videantur quam evidentissima. Et qualenus etiam forte

quadam pervenimus ad diiïicilius narrationum genus Jam
de bis loquamur, in quibus res contra noserit; quo loco

nonnuili prœtereundam narrationem putaverunt; et sane
uiliil cstfacilius, nisi prorsustotani causam omnino non
agere; sed si aiiqua justa ralione bujusmodi susteperis

litem , cujus artis est, malam esse c;uisam, silentio con(i-

teri? nisi forte tam bebes futurus est judex, ut secundum
id pronunciet, quod sciet narrare te noinisse. Neque inli-

lias eo, in narratione, ut aiiqua neganda , aiiqua adjicicnda,

aiiqua inulanda, sic aiiqua etiam tacenda : sed tacenda,

quae tacere oportebit, et liberum eiit; quod (it uonnun-
quam brevitalis quoque gralia, quale iiiud est, lU'spondit,

qiiœ ci visumest. Distingnamus igitur gênera causarum;
namque, in quibus non de cttfpii qu.ieritur, sed de ac-

^/o?îe, ctiamsi erunt contra nos tliemata, confiteri nobis

licebit : Pecuniam de tcmplo sustidit, sed privalam;
non iden sacrilegus est. Virginem rnpuit ; mm tamen
opfio jidtri dabïtur. Ingenmim stuprnvit , et stiipra-

fusse suspendit; non tamen ideo sfuprator capite,

lit causa viortis, punietur; sed decem mil/i,i , qute

pœna stupratori consliluta est, dabit. Veauin iji bis

quoque confessionibus est aliquid
,
quod ex invidia,
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sesterces, amende imposée aux conntpteurs.

On peut même, en avouant le erime, atténuer

l'odieux que l'exposition de la partie adverse a

jeté sur le fait. Nos esclaves eux-mêmes ne sa-

vent-ils pas pallier leurs fautes? Tantôt nous af-

faiblirons la gravité de l'action, sans avoir l'air

de narrer : // n'est point venu dans le temple,

comme le prétend notre adversaire , dans Vin-

tention d'y dérober, et n'y a pas épié le mo-

mentfavorable : cest l'occasion, c'est Tabsence

de tout gardien ,
qui l'a tenté; c'est la vue de

For, sipriissante sur le cœur des hommes, gui

i'a vaincu. Mais qu'importe? il a commis

unefaute , il a volé : à quoi sert d'excuser une

action dont nous ne refusons pas de subir la

peine ? Tantôt , comme si nous étions les premiers

à condamner notre client , nous lui adressons la

parole : Que voulez -vous queje dise? que vous

avez été poussé par le vin
,
que c'est une mé-

prise
,
favorisée par les ténèbres: tout cela est

vrai peut-être ; mais enfin vous avez déshonoré

ce jeune homme ,
payez les dix mille sesterces.

Quelquefois on peut prémunir la narration au

moyen d'une proposition dont on la fait précé-

der, comme dans cette cause si mauvaise au pre-

mier aspect. Trois fils avaient conjuré la mort

de leur père. Après avoir tiré au sort , ils entrent

la nuit , l'un après l'autre , un fer à la main , dans

son appartement
,
pendant qu'il dormait : aucun

d'eux n'ose le frapper. Le père se réveille, ils

lui déclarent tout. Si néanmoins le père, qui

leur a partagé sa succession , veut les défendre

contre l'accusation de parricide , il pourra plai-

der ainsi : On accuse de parricide des enfants

dont le père est plein de vie et se présente lui-

même pour les défendre ; cela suffit pour écar-

ter l'application de la loi. Il est donc entière-

quam expositio adversarii fecit, detrahi possit, qmim

etiam servi nostride peccatis suis nooUius loquantur. Qua;-

dam enim quasi non narrantes mitigabimus : Non quidem

(ut adversarius dicit) consilium furii in templum

atfnlit, nec dm captavit ejusrei tempus; sed occasions

et absentia custodum corruptus, et pccunia, quœ ni-

mium quam inanimis hominum potest, victus est; sed

qiiid refert? peccavit, et fur est; nihil attinet id de-

fendere, cujuspœnam non recusamus. Interduni quasi

damnenvjs ipsi : Vis te dicam vîno impulsum? errore

lapsum P nocte deceptiim ? vera sunt ista fartasse ; tu

tamen ingenuum stuprasti, solve dccem millia. Non-

nunquam propositione pricmuniri potest causa, et deinde

exponi. Contraria sunt omnia tribus fdiis
,
qui in mortcm

patris conjurarant ; sortiti nocte singuli per ordineni cum
ferro cubiculum intrarunt, pâtre dormienle; quum occi-

dere euni nemo potuisset , excitato omnia indicarunt. Si

tamen pater, qui divisit patrimonium et reos parricidii

défendit, sic agat : Quod contra legem sufficit , parri-

cidium objicittir juvenibiis
,
quorum pater vivit , at-

que etiqm liberis suisadest : ordinem rei narrare qui-

dem nihil nccesse est, quum ad legem nihil pertineat;

$cd si confessionem meœ culpœ exigitis , fui pater dû-

ment superflu de vous raconter comment la

chose s'est passée , puisque la loi n'a rien à y
voir; mais si vous exigez que je vous fasse l'a-

vcu de ma faute, je vous dirai que je me suis

coyiduit avec trop de duretépour un père , et que

j'ai retenu trop longtemps un bien que mes fils

auraient mieux administré que moi. Il ajoutera

qu'?75 ont été entraînés par des jeunes gens

dont les pères étaient plus indulgents ; qu'ils

n'étaient pas capables, ainsi que l'événement,

l'a démontré , de commettre une action si dé-

naturée. En effet, pourquoi cette précaution

de s'y obliger par serment , s'ils n'y avaient

point senti une extrême répugnance ? pourquoi

tirer au sort , sinonparce que chacun d'eux re-

fusait de se charger d'un tel crime ? Ces raisons

bonnes ou mauvaises pourront passer à la faveur

du préambule, qui aura déjà préparé les esprits.

Mais dans les causes où l'on examine si le fait

est, ou quel il est, lors même que tout nous serait

contraire
,
je ne vois pas comment on peut omet-

tre la narration, sans que la cause en souffre.

En effet, l'accusateur a narré, et il ne s'est pas

contenté d'exposer comment les choses s'étaient

passées ; il a tout envenimé , tout exagéré
;
puis

sont venues les preuves, et enfin la péroraison,

j

qui a enflammé les juges et les a laissés pleins

d'indignation. Il est naturel qu'ils veuillent nous

entendre à notre tour; ils attendent que nous

les instruisions. Si nous ne le faisons pas , il faut

bien qu'ils s'en tiennent à ce qu'on leur a dit.

Quoi donc ! raconterons-nous les mêmes choses?

si le fait est constant et qu'il ne s'agisse plus que

de le qualifier, il faudra raconter les mêmes cho-

ses, mais non de la même manière. On don-

nera d'autres motifs , on les présentera sous un
autre point de vue ; on atténuera , on adoucira :

rus ; et patrimonii , quod jam mclius ah his adminis-
trari poterat, tenax cust^s; deinde subjicitur, Stimu-

lafos ab lis , quorum indulgoitiorcs parentes erant;
semper tamen eum habuisse animum, qui sit eventu

deprehensus, ut occidere pafrem non possent ; neque
enim, jurejurando opus fuisse , si alioqui hoc mentis
habuissent ; nec sorte, nisi quod se quisque eximi vo-

lucrit. Omnia haec qualiacunque placidioribus animis

accipientur, illa brevi primae propositionis defensione mol-

lila. Atqunm quœritur, AnfactumsitPvcl, Qualefac-
tumsitP licet omnia contra nos sint, quomodo tamen

evitare expositionem salva causse ratione possumus? Nar-

ravit accusator, neque ita , ut quœ essent acta, tantum in-

dicaret; sed adjecil invidiam , rem verbis exasperavHf

accesserunt probationes
,
peroralio incendit , et plenos ir»

reliquit. Exspectat naturaliter judex
,
quid narretur a no-

bis. Si nihil exponimus, illa esse
,
quae adversarius dixit,

et talia
, qualia dixit, credat necesse est : quid ergo ? eadem

exponemus ? Si de qualitate agetur, cujus tum demum
quaestio est

,
quum de re constat, eadem, sed non eodem

modo : alias causas, aliam rationem dabo. Verbis elevare

quaedam licebit : Itixuria hilaritatis , avaritia parci-

moniœ, negligentia simplicitatis nomine lenietur;
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la débauche passera pour gaieté , l'avarice pour

économie, la négligence pour simplicité. On
composera son visage, sa voix, son attitude;

pour gagner leur bienveillance on excitera leur

compassion. Un bumble aveu peut quelquefois

tirer des larmes. Je demanderais volontiers à

ceux qui sont d'une opinion contraire, s'ils pré-

tendent défendre, ou non, ce qu'ils ne veulent

point narrer. Car s'ils ne veulent ni défendre ni

narrer, ils renoncent à la cause entière; mais

s'ils ont dessein de défendre, il me semble que

la plupart du temps ils doivent exposer ce qu'ils

se proposent de prouver. Pourquoi donc n'expo-

j'craient-ils pas aussi ce qu'ils se proposent de

réfuter, et ce qui évidemment ne peut l'être, si

on ne l'indique? quelle différence y a-t-il entre

la confirmation et la narration , si ce n'est que la

narration est d'un bout à l'autre une préparation

de la connrmation , et qu'à son tour la confirma-

tion ne fait que vérifier la narration? Voyons
donc seulement si cette exposition ne doit pas

être un peu plus longue, un peu plus diffuse, à

cause de la préparation et des arguments qu'il

est bon quelquefois d'y mêler : je dis arguments,

et non argumentation. Cette exposition gagnera

beaucoup à être soutenue de temps en temps
d'un ton affirmatif : nous dirons, par exemple,

que nous prouverons plus tard ce que nous
avançons; que, dans une première exposition,

il 71'est pas possible de satisfaire à fout; qu'ils

daignent attendre , suspendre leurjugement, et

qu'ils seront contents. Enfin il- faut narrer tout

ce qui peut être exposé autrement que l'adver-

saire ne l'a fait ; ou bien , et par la même raisoîî

,

il faut aussi retrancher l'exorde dans ces sortes

de causes, puisqu'il ne sert, à proprement par-

ler, qu'à préparer le juge à la connaissance du

fait. Or, on convient que l'exorde n'est jamais si
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nécessaire que lorsqu'il s'agit de faire revenir le

juge d'un prgugé qu'il a pu prendre contre nous.
A l'égard des causes conjecturales, c'est-à-

dire de celles où le ftiit est douteux, la narration
ne roule pas tant sur le point contesté que sur
les circonstances quiservent à l'éclnircir. Comme
d'un côté, l'accusateur présente les faits sous un
jour défavorable, et que , de l'autre, l'accusé doit

les rétablira sou avantage, il s'ensuit que les deux
narrations doivent être différemment traitées.

Mais, dira-t-on, il y a certains arguments qui

n'ont de force qu'autant qu'ils sont groupés, et

qui, disséminés, n'ont aucune valeur. Je réponds

que cela regarde la manière de narrer , non la

question de savoir s'il faut narrer. Qui empêche,
en effet, d'accumuler les arguments dans la nar-

ration , si cela est utile à la cause , et même d'en

promettre d'autres encore? qui empêche de divi-

ser la narration en plusieurs parties, de joindre

les preuves à chacune d'elles , et de passer ainsi

d'unepartieàuneautre?Carjene suis pas de l'avis

de ceux qui prétendent que les faits doivcnttou-

jours être racontés dans l'ordre où ils se sont

passés; mais je pense qu'il faut adopter l'ordre

qui convient le mieux au sujet qu'on traite, en

recourant pour cela à plusieurs figures. Tantôt

nous feindrons qu'une chose nous a échappé

,

pour avoir lieu de la dire plus à propos, en pa-

raissant réparer une omission ; tantôt nous in-

terromprons notre récit, en assurant que nous

en reprendrons le cours, et que la cause ei ac-

querra plus de lucidité ; tantôt , après avoir ex-

posé le fait, nous en examinerons les motifs et

les antécédents ; car la défense n'est pas assujettie

à une loi unique, à une rèsle invariable; il faut

consulter la nature de l'affaire et les circonstan-

ces où l'on se trouve. Il en est comme d'une bles-

sure, qu'il faut guérir sur-le-champ, ou sur laquelle

vultu dcnique, voce, liabitu , vel favoris aliquid, vel nii-

seralionis merebor ; soiet nonnunqiiam movere lacrymas

ipsa confessio ; alqiie ego iibcnter interrogem , Sint illa

defensuri, qiijf! non nanaverint, necne? IVam si neque
defenderint , neque narraverint , tota causa prodetiir ; at si

defensuri sunt, proponere certe pierniiupie id, quodcoii-

firmaturi siinius , oportet. Cur ergo non exponamns
, qnod

el dilni potesl , et , nt hoc contingat, ntiquo indicaiidniii

est.'Aulqnid miî'x prnbaUonem et narralionem'mXeTi'f-i,

nisi quod narratio est ])rolmtionis ronlinua propositio,

rursus probatio narration! congruens contirmalio? Yidea-

luus ergo , nnm expoaitio bœc longior demiim esse debeat,

et paiilo verbosior pra'paralione , et qnibiisdam aignnienlis

(argnmentis dico, non argumentationc), cm tanien phiri-

mum confert freqnens affirmatio, Effeclurnx non, quod
dicimiis ; non posse vint rcrum ostcndi pi-ima cxposi-

iione ; cx^peclent, et opiniones suas dij'fcranl , el hcne
<speren(. Denique narrandum est utique, quidqiiid aliter,

qiiam adversariusexposuit, narrari potest, aiit co , efiani

proœmia sunt in bis causis supervacua; (|uae quid niagis

agnnt, quani ut cognilioni roniin accommodât iorein jndi-

«^l'IMIIJE.N.

cem faciant? Atqui constat, misquameornni essemajoreni

nsiini
,
qnam id)i animiis judicis ab aliqna conira nos insila

opinione llectendus est. Conjecturales aiilem causai, in

quibus de facto qu.Tritur, non tam sa'pe roi , de qua jndi

cimii est, qnam eorum
,
per quœ res colligenda est , expo-

silionem babent
;
qii.ie

, qniim accusalor susi>iciose narreî

,

iciis levare suspicionein debeat , aliter ab iioc atqne al)

i!lo ad judicem perl'erri oportet. At enim (pia'dam argu-

menta turba valent , diducla leviora sunl. ]d quidem non

eo pertinet, ut qnrKratur, /1» narrandum ? sed, Quomodo
narrandinn si( ? Nam et congerere plurinia expositione

quid probibet, si id utile estcaus.ne, et promiflere? sed et

dividere uarraiionem , et probationes subjnn^ere parlihns,

atque ila transire ad sr(]nentia? Nam ne ils qnulein ar-

cedo, qui semper eo pulant ordine, quo ([uid aclinn sit ,

esse narrandum ; sed eo maio narrare
, quo expedif , <piO(l

fieri plurimis figuris licet ; nam et aliquando excidisse si-

mulamus
,
quum quid uHIiorc loco redncimus; et intérim

DOS reducUiros reliqiiuni ordinem testamiir, quia sic futiira

sitcausa lucidior; intérim re exposita, subjungimiis causas,

quae anteccsscrunt • neqnr f^nimesl uni le\ defensionis c«i-
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ou mcl un appareil , si la cure peut se différer.
'

Je ne fais pas non plus un crime de narrer plu-

sieurs' fois, comme l'a fait Cicéron dans son plai-

doyer pour Cluentius. Non-seulement je le crois

permis , mais quelquefois même nécessaire, dans

les causes de concussion, par exemple, et dans

toutes celles qui sont complexes. Car ce serait une

folie que de procéder contrairement à lanaturede

la cause par un respect trop superstitieux pour

les règles. En effet, pourquoi la narration est-elle

placée devant la preuve? n'est-ce pas pour que le

juge sache de quoi il est question ? Pourquoi

donc , si chaque point a besoin d'être prouvé ou
;

refuté l'un après l'autre, ne ferait-on pas au-
|

tant deuarrationspartielles?Pourmoi,dumoins,

A mon expérience peut être comptée pour quel-

([ue chose, je sais que j'en usais ainsi au barreau

toutes les fois que j'y voyais de l'utilité , et qu'en

cela j'avais l'approbation des personnes éclairées

et des juges. Je puis môme dire sans vanité,

comme sans crainte d'être démenti par ceux avec

lesquels je plaidais de concert, que c'était ordi-

nairement à moi qu'était confiée la narration. Je

crois néanmoins que la plupart du temps le mieux

est de suivre l'ordre des faits. Il serait quelquefois

même ridicule de le changer, comme si l'on disait,

par exemple, qu'une femme a enfanté, puis,

qu'elle a conçu
;
qu'un testament a été ouvert,

puis, qu'il a été signé. En ce cas, si l'on dit en

premier ce qui devait l'être en dernier, le mieux

est de ne pas retourner sur ses pas.

11 y a aussi des narrations qui sont fausses :

on en reconnaît de deux sortes au barreau. Les

unes s'appuient sur les moyens, qu'on appelle

extrinsèques : ainsi Clodius soutenait, à l'aide de

témoins subornés, qu'il se trouvait à Intéramne

la nuit même où, suivant l'accusation, il avait

(iimqiie piœscriptimi : pro re,pro lempore intueiula, qii;f.

prosiiit , atqnc iit t-ril viilmis, ita vcl ciiiandiim piolinus,

vpI, si ciiiatio difleni potest, intorini deligandum. Nec

srepius narrare duxerini nefas, quod Cicero pro Cliientio

fecit ; esfqne non concessiim modo , scd aliqnando etiam

necessariiim, iit in causis repetundarunî, omnibusque, qii;c

simpllces non sunt; amentis est enim, siiperstitione prae-

ceptoium contra ralioncm caasx trahi. Narralionem ideo

ante probationes poneie est iustitutum , ne jndex
,
qua de

rc quaeratuvjignoret : cur igitur, si singula probanda, aut

lefellenda erunt, non singula etiani uarrentur? Me certe,

qiiantaciinqne nosliis expciimentis habendaest fides, fe-

cissehocin foio, (pioties aliquaitadesiderabatutilitas, pio-

bantibusetemditis, et lis, (jui judicabant, scio ; et,qnod

non armgautei dixerim
,
quia surit plurimi, quibuscum

egi.qui me refelieiepossint, si meuliar, fere ponen<l.iea me

f.ausae otficiun) exigebatnr. Neqne ideo tamen non sœpius

facere opoilebit, ul lerum ordinem sequamur : quîiedam

vero etiam tuipiler eoiivei tuntur ; ut si peperisse narres
,

(leinde concepisse ; opcrlum (cslnmentum, deinde

.signatîim; inqnibus si id, quod poslerius est, dixeris

,

de priore tacere optimum. Sunt qucedam et lalsa; exposi-

liones, quarum in foro duplex genus est : allerum, quod

commis un inceste à Rome. Les autres ne se sou-

tiennent que par l'esprit de l'orateur, et s'em-

ploient, tantôt pour épargner seulement à la pu-

deur l'embarras d'une exposition trop nue, d'où

sans doute est venu le nom de couleur, tantôt

pour donner un tour favorable à la cause. Mais

,

que l'on ait recours à l'un ou à l'autre de ces deux

genres de narrations, il faut avoir soin d'abord

que ce que l'on invente soit possible; ensuite,

que cela ne répugne ni à la personne , ni au lieu,

ni au temps; que la manière dont on préteiul que

les choses se sont passées, et l'ordre dans lequel

on les présente, n'aient rien d'invraisemblable;

qu'on rattache , si on le peut , ce que l'on feint à

quel([ue chose de vrai ; car, lorsque tout est pris

en dehors de la cause , le mensonge se trahit de

lui-même. 11 faut surtout éviter deux écueils,

contre lesquels on échoue souvent, quand on in-

vente : premièrement , de se contredire ; car il

est des choses qui se concilient avec certaines

parties , mais qui ne cadrent pas avec le tout :

secondement, d'en alléguer de contraires à ce qui

est avéré. Dans les écoles mêmes, il ne faut pas

chercher la couleurhox?, du sujet. Mais, soit dans

les déclamations, soit au barreau, l'orateur ne

doit pas un instant perdre de vue ce qu'il a con-

trouvé ; car rien n'échappe si aisément que le

faux: et le proverbe est vrai
,
qui dit qu'un men-

teur doit avoir bonne mémoire. Sachons aussi que,

lorsqu'il s'agit d'un l'ait qui nous est propre, il

fauts'appliquer a faire converger l'exposition vers

une conclusion unique ; tandis que, s'il s'agit du

faitd'autrui, on peut donner prise à plusieurs

interprétations, pour éveiller la défiance. Cepen-

dant, dans certaines déclamations des écoles , où

il n'est pas d'usage de répondre aux questions

sur lesquelles on est interrogé, on a la liberté do

inslrumentisadjuvatur; utPubliusClodiusfiduciatestium?

qua nocte incestumRomaecommiserat.Interanm.x' se fuisse

dicebat; aiterum
,
quod est tuenduni dicentis ingenio : id

intérim ad solam vcrecundiam pertinet, unde etiam mibivi-

deturdici Colw, intérim ad quaestionem. Sed utrumcunque
erit, prima sit cinarum , ut id

,
quod fingemus , fieri possil

;

deinde, ut et personae, et loco , et tempori congruat;et

credibilem rationem et ordinem liabeat ; si continget, etiam

verae alicui rei cobnereat; aut argumento, quod sit in

causa, confirmetur : nam quœ Iota extra rem petita snnt,

mentiendi licentiam produnt. Curandum prcccipue, quod

tinj^entibus fréquenter accidit, ne qua inter se pugiient;

quiedam enim partibus blandiuntur, sed in summani non

consentiunt : prœterea, ne iis, qu<e vera esse constabit

,

adversa sint. In scbola etiam , ne color extra themata

qua'iatur; utrobique autem orator meminisse debebit

actiouc lota,quid finxerit, quoniam soient excidere, qua)

folsa sunt; verumqiie est illud, quod vulgo dicitur, men-

dacem mcmoremesse oportere. Sciamus autem, sidenos-

tro facto qu.Tratur, unum nobis aliquid esse dicendum ; si

dealieno , mittere in plurimas suspiciones licere : est tamen

quibusdam scholasticis controversiis , in quibus |>onitur,

nli(piom non respondere ad qn,ie interrogatur, libertas
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faire l'énumération de tout ce qui aurait pu être ré-

pondu. Souvenons-nous surtoutde ne rien feindre

qui puisse être réfuté par un témoin. Mais que nos

fictions n'aient pas à redouter d'autre témoi-

gnage que le nôtre; ou celui des morts, qui ne

reviennent pas ; ou celui de personnes qui ont

le même intérêt que nous, et par conséquent ne

nous démentiront pas; ou enfin celui de l'adver-

saire lui-même, dont les dénégations ne seront

pas crues. A l'égard des moyens qu'on peut tirer

des songes et autres superstitions semblables, ils

ont perdu toute créance , à cause de la facilité

qu'on a d'y recourir. Au reste, il ne suffit pas

d'user, dans la narration, de certaines couleurs;

il faut encore que ces couleurs se soutiennent dans

toutes les parties du plaidoyer. Cet avis est d'au-

tant plus important qu'on ne persuade certaines

choses qu'à force d'afiirmation et de persévérance.

Un parasite, par exemple, voyant un jeune

homme qui , trois fois renoncé par un riche per-

sonnage , avait été trois fois réintégré dans la

maison de ce riche , s'avise de le réclamercomme

son lils. Pour colorer sa demande , il allègue que

sa pauvreté l'avait forcé à l'exposer; que, plus

tard , il a joué le rôle de parasite pour avoir en-

trée dans la maison où était son fils; et qu'ainsi

ce jeune homme, quoique innocent, a été trois

fois renoncé avec raison, parce au'en effet il n'é-

tait pas le fils du renonçant. Tout cela sans doute

est spécieux; mais si, d'un bout à l'autre de la

plaidoirie , il n'exprime l'amour paternel le plus

tendre, et ne retrace , avec les couleurs les plus

vives, la haine du riche pour le jeune homme,
et le danger manifeste auquel celui-ci est exposé

dans une maisonétrangère, il ne pourra échapper

au soupçon de subornation.

II arrive quelquefois, dans les controverses

des écoles , ce que je doute qu'on puisse voir au '

oinnia eniimpiandi
,
qiine lespondiMi iiofuisseiit. l'ingeiida

vcio memineiimus ea
,
qux non ladant iu Ipslpin ; smit aii-

temqiiîc nosli'odiciinturanimo, ciijiis i|)si taiituni conscii

siiiniis : ilein quod adefiinctis; nec iioc. cnim est, qui

iieget : ileinqiie ali co, cui idem expediot ; is euim non

negabit : abadveisarioquocine
;
quia non est habitiiriis in

negando (idem. Somnionim et superslitioniim colures ipsa

jam facilitate auctoiiîatera perdiderunt : non est antoni

salis in narratione uti coloribus, nisi pcr totam aclioneni

consentiani
;
quiun pr.Tserlim quorinndam |)robatio sola

sitin assevcratione et pcrsevcranda : ut ille païasilus,

qui ter abdicatnm a divilc juvenem , et absolutum , tani-

quani suum liiiuni asserit; Iiabebit quideni coioieni quo

dical,ct paupertatem sibicausam exponendi fuisse, etideo

ase parasili personani esse susceptam, quia in iila donio

filiuni liaberet; et ideo iilum innocentem ter al)dicatuni

,

quia fiiius abdicantis non esset. >'isi tanien uinuil)us veibis

el amorem patrium, atque hune (luidem ardcntissiniuni

ostenderit, et odiuindivitis, et nietum pro jurcne, quem
periculose mansuruiu in illa domo , in (jua tani invisus sit,

sciât : suspicione subjecti petiloris non carebit. Evenit ali-

quando in schoiasliciscontroversiis, quod in f'oro an pos-
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barreau, que les deux parties ont recours au
même stratagème, mais en tirent différemment
parti. Une femme déclare à son mari que son
beau-fils a voulu la séduire, et qu'il lui a donné
rendez-vous à (elle heure, en tel lieu. Le fils
eu dit autant de sa belle-mère, en indiquatit
seulement une heure et un lieu différent. Le
mari trouve sonfils à l'eyidroit qu'avait désigné
sa femme; il trouve aussi safemme àVendroit
désigné par son fds. Il la répudie; et, comme
elle souffre celte répudiation sans rien dire , il

déshérite son fils. On ne peut rien alléguer eu
faveur du fils, qu'on ne puisse également alléguer
en faveur de la belle-mère. Cependant on expo-
sera d'abord ce qui est commun aux deux par-
ties; mais ensuite on tirera des arguments parti-

culiers de la comparaison de la belle-mère et du
fils, de l'ordre qu'ils ont gardé en s'entr'accu-

sant, et du silence de la femme répudiée. Il ne
faut pas ignorer non plus qu'il y a certaines
choses qu'on ne peut pas colorer,' et qu'il faut

seulement défendre. Telle est l'action de ce ri-

che qui fit flageller la statue d'un pauvre, son
ennemi, et qui est accusé pour fait d'outrages.

Il est impossible de pallier l'intention d'un pa-
reil acte, mais on peut le soustraire a la peine.

Venons maintenant à la troisième sorte de
narration, celle qui est en partie pour nous et

en partie contre. Faut-il confondre ces deux
parties ou les séparer? C'est la nature de la cause
qu'il faut consulter à cet égard. Si ce qui nous
est contraire l'emporte, ce qui nous est favora-

ble en sera comme accablé. Dans ce cas , le mieux
sera donc de diviser, et, après avoir exposé et

confirmé ce qui est à l'avantage de notre partie,

d'user pour le reste de ces remèdes dont j'ai

parlé. Si c'est, au contraire, la partie favorable

qui l'emporte, on pourra confondre les deux

sitaccidere dnbilo, ut eodem colore ulrnque pars ntalur,

deinde eum pro se (pia'que defcndat ; ut in iila ( ontroversia -.

l'xor marito dixit, appclkifam se de stupro a privi-

(jno,et sibi amslitulum tcmpus , et locttm ; radcvi ain-

(rnfilius dctulit de novrrca , cdito tanfum altu tcm-
pore , ac loco : patcr in fo, quem lixor prœdixeral

,

Jilitim invenit ; in eo , (jucm filiits, iixorem : ilhim

repuùiavit ; qna iacenlc, filtum ohdicut. Nihil dici

potest pro juvene, quod non idem sit pro noverca. Po-

nenfur tamen etiam communia; deinde ex personaruni

comparatione, et indicii ordine. et silefilio repudiatic,

argumenta duccntur. Ne illud (juidem i.miorare oporlet

,

qnacdam esse
,
quaj colorcm non recipiant, sed laiilum

defendcnda sint : qiialis est ille dives, qui slatuam paiipe-

ris inimici flagellis ceeidit et reusest ifijurianim; iiam far.-

tum ejus niodcstnm esse nemo dixerit : lortasse, ut sit

tutum, obtinebit. Quod si jjars exposilionis pro nobis,

pars contra nos erit; niiscenda sit an separanda narralio,

cum ipsa cm\sk conditioue deiiberandum est; nam si plura

sunt
, qua- nocent; qua^ prosunt , obruentur : itaque tuiir,

dividere optimum erit, el lis, qua- partom noslrara adju-

vabunt. exposilis et contirmatis, advcr.ius reliqua uti re-

10.
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pfirtiM, -dVin que les choses qui nous sont défa-

vonibles, placées au centre, comme nos trou-

pes auxiliaires, en soient moins i\ craindre. Ce-

pendant ni les unes ni les autres ne devront être

exposées toutes nues; mais nous confirmerons

en même temps par quelques raisonnements cel-

les qui sont à notre avantage, et nous joindrons

an récit de celles qui nous sont contraires les

misons qui peuvent les rendre invraisemblables.

Car, sans cette distinction, il serait îx craindre

que le bien ne lût gâté par le mélange du mal.

Les rhéteurs veulent aussi que, dans les nar-

rations, on ne se permette ni digression ni apos-

trophe, ni prosopopée , ni argiunentation.

Quelques-uns retranchent encore les passions.

Ces préceptes doivent être ordinairement obser-

vés pour la plupart, et même on ne doit jamais

s'en écarter, à moins ({u on n'y soit forcé par la

nature de la cause. Ainsi, pour que la narration

soit claire et brève, rien ne sera plus rarement

motivé que la digression ; et eiicore ne devra-t-

elle être employée qn'nutant qu'elle sera courte,

et telle que nous paraissions avoir été jetés hors

du droit chemin par la force de la passion,

comme Cicéron, par exemple, en parlant des

noces de Sas.^ia : crime incroyable dans une

femme, et dont elle seul' a pu nous offrir

rexemplc! 6 libertinage effréné et indompta-

ble! ô inconcevable audace! n'avoir été arrêtée

ni par la crainte des dieux, ni par le juge-

ment des hommes! cjue dis-je ? avoir affronté

cette nuit même ces torches 7iuptiales, le seuil

de cette chambre, le lit de sa propre fille , ces

murs témoins d'un ardre mariage! Quant à

{"apostrophe, elle est quelquefois fort propre à

exprimer une chose d'une manière plus courte

QUIMILIEN.

et plus convaincante , et j'en pense ici ce que j'ai

dit au sujet de l'exorde. J'en dis autant de la

prosopopée , employée non-seulement par Ser-

vius Sulpicius dans la cause d'Aufidia : Dois-je

croire que vous dormez ou que vous êtes tombé

en léthargie ? mais par Cicéron lui-même dans

un de ses plaidoyers contre Verres, au sujet des

capitaines di^ \ aisseaux. Car c'est dans la narra-

tion que se trouve cet entretien d'un licteur avec

la mère d'un détenu : Si vous voulez voir votre

fds, vous donnerez tant, etc. Et dans son plai-

doyer pour Cluentius , le colloque entre Stalénus

etBalbus ne contribue-t-il pas à rendre le récit

plus rapide et plus vraisemblable? Or, pour qu'on

ne croie pas qu'il a fait cela sans dessein , ce

qu'on ne saurait présumer d'un pareil orateur, il

recommande, dans ses Partitions, de donner de

la douceur à la narration, dy ménager la sur-

prise, Vattente, les effets imprévus, d'y intro-

duire des dialogues, enfin toutes les passions.

Pour l'argu7?ientation , nous ne l'emploierons ja-

mais, comme je l'ai dit, dans la narration. Nous
poserons bien quelquefois un argument, comme le

fuit Cicéron dans son plaidoyer pour Ligarius,

lorsqu'il dit que son client avait administré sa

province de telle sorte que la paix ne pouvait que

lui être avantageuse. On pourra aussi, dans l'ex-

position , si la cause le demande, défendre les

faits et en rendre raison en peu de mots ; car un

avocat ne doit pas narrer comme un témoin.

Q. Ligarius , député en Afrique, partit avec

C. Considius : voilà simplement le fait. Com-
ment Cicéron le présente- t-il ? Ligarius, dit-

il , lorsque la guerre n'était pas même l'objet

d'un soupçon, ayant été député en Afiique,

partit avec C. Considius. Et ailleurs : IS^on-

mediis , de quibiis supra dictum est. Si pliira proderunt
;

eliam conjungere îicebit , ut
,
qn.T ohstant , in mediis velut

auxiliis nosiris posita, minus tiabeant viiium ; (]uœ lamen

non erunt nuda ponenda, sed, ut et nostra aliqua argu-

menlatione firmemus, et diversa rur credibilia non sint,

adjiciamus; quia, nisi distinxeiimus, verendtnii est, ne

bona nostra permixtis malis inqninentur. llla quoque de

narratione pra-cipi soient : ne qua ex ea Cisdexcursio ; ne

avcrtaltir â ]\ià\ce sevîno ; ne aliniœ personœ vocem

demus; ne argumentemur : adjiciunl quidam etiani, ne

utamur affectibus, quorum pleraque sunt frequenti'^simc

custodienda ; immo nunquain, nisi ratio coegerit, mutanda.

Ut sitexpositio perspicua et breTis,nihil quidem tamraro

polerit habere rationem
,
quam excursio; nec unquam de-

bebit esse , nisi brcvis , et talis,ut vi quadam videamur

affectas velut recto itinere depuis! : qualis est Ciceronis

firca nuptias Sassi.T, nmllcris scelux incredibilc , et

prœter hanc îinam in omni vita inauditnm ! llbidi-

nem effrenatam et indomitam .' azidaciam singiila-

rem! non timuisse , si minus vim dcorum hominwnque
fanuim, ai illam ipsam noctem , facesque illas nu-

ptialca ? non limen cubictdiP non cubile filicb ? non
parietesdeniqm ipsos, superiorum tes tes nuptiarum?
Sermc vero aversiis a judice et brevius indirat intérim, el

coarguil magis
;
qua de re idem, quod de proirmio dixe-

ram, senlio, sicut de prosopopœia qiioqiie; qua tamen non

Ser\ius modo Sul[)i<ias utitur pio Aulidia, Soninnne (c

lanrjuidum, an gravi Icthargo piitein opprrssumP
sed INI. quoque Tullius circa navarclios, nam ea quoque
vei oxpositio est, Vt adeas , tantum dabis , et reliqua.

Quid? pro Cluentio , Staleni Dtilbique colloquiimi nonne

ad celeritatem plurinnim el ad idem confert.^ Quaene
fecisse inobservantia quadam videatur, quamquam hoc

in ilio credibile non est , in Partitionibus praecipit, ut

habeat narratio suavitatem , admirationcs, cxspecta-

iioncs , exitus inopinutos , colloquia personarum
,

omnes affectas. Argumentabimur , utdixi, nunquam :

argumentum ponemus aliquando
;
quod facit pro Ligario

Cicero
,
quum dicit , sic eum provinci.ne prœfuisse, ut iili

pacem esse expediret ; inseremus expositioni el brevem
,

quum res poscet, defensionem , et rationem fitctorum. Ne-
que enim narrandum est tamquam tesli, sed tamquam
patrono : rei ordo per se talis est, Q. Ligarius legatiis

in Africam cum C. Considio profectus est : quid ergo

Marcus Tullius? Q. enim, inquit, Ligarius , quum esset

nulla belli siispicio , legatus in Africam cum C. Consi'

dio pi'ofectuscst. Alibi, Non modo nullum ad bellum,
sed ne ad mitvimam quidem suspicioncm belli. Et
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seulement il nxj avait ixia de guerre, mais 1 pleurant sur la mort de son
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on ne la sovpçonnait même pas. On aurait

pu se contenter de dire : Ligarins no voulut

jamais entrer dans aucune intrigue; Gicéron

ajoute : Songeant à ses foyers, et impatient

de revoir sa famille. Ainsi , tout en exposant

les faits , il en rendait raison et leur donnait

par là de la vraiserablance et même, en tou-

chant aux passions, il satisfit à toutes les condi-

tions d'une bonne narration. Je m'étonne donc

de voir certains rhéteurs blâmer l'emploi des pas-

sions dans la narration. S'ils entendent par là

qu'il faut en user sobrement et ne point s'y aban-

donner comme dans l'épilogue, je suis de leur

avis, car il faut éviter les longueurs. Du reste

,

je ne vois pas pourquoi, tout en instruisant le

juge, je ne songerais pas à l'émouvoir ; ni pour-

quoi je n'essayerais pas d'obtenir, si cela est pos-

sible, dès le commencement, ce que je dois lui

demander à la fin : d'autant que je le trouverai

plus facile et plus maniable, quand j'en viendrai

aux preuves, si j'ai par avance éveillé sou indi-

gnation ou sa pitié. Gicéron ne remue-t-il pas

toutes les passions sans cesser d'être bref, lors-

qu'il parle de ce citoyen romain que Verres avait

fait battre de verges, lorsqu'il représente la con-

dition de la victime, le lieu du supplice, la na-

ture de l'outrage , et surtout la grandeur d'àme

de cet homme généreux, qui, sous le fouet, n'a

recours ni aux gémissements ni aux prières, et

ne fait entendre que cette exclamation : Je suis

citoyen romain ! par laquelle , en protestant de

son droit, il rend Verres encore plus odieux?

N'empreint-il pas l'exposition entière de l'horreur

qu'inspire le sort cruel de Philodamus? ne rem-

plit-il pas de larmes la scène du supplice, lors-

qu'il fait voir, plutôt qu'il ne raconte, le père

quumesset indicaluro sritis, Q. Ligorins nullo sciiiipli

cari negotio passus est, adjecit, Domum spcclans, cC

ad siios redire cupiens. lia
,
quod expoiiebat , et ralione

fecit creclibile , el af/eclus quoque iniplevit. Quo niagis

iniioreos,quinonpiitaiitutenilumin uarratione airedibus

;

((uisi liocdicunt, nun diii , iieque ut in eiiilogo , nieciim sea-

liiint; effugiendae sunt cnim moiœ : cœterum ciir ego ju-

diceni nolim, dum euni doceo, etiam nioveie? Ciir, ([uod

in sunima parte siim actionis petitunis , non in prinio sta-

tim lerum ingressu , si lieri potest , conseqiiar? qiiiim

piwsertim eliam in probationihus faciliore sim animo ojiis

abusurus, occupato vel ira vel iniseralione. An non IMarcus

Tiillius circa veiliera civis romani omnes brevissime niovet

affectus, non solum condilioiie ipsius, loco injuria', gé-

nère vcrberum , sed aninii qnoipie comniendalione? Siun-

iTiiim cnim virnm ostcndit , (pii
, quuiii vtrgis cœderetur,

noningemuerit, 71011 roguverit ; scd (ait/nin ciirm se

romaniuii esse , cum invidia credcntis et tlducia juris c!a-

maverit. Quid? IHiibxlaml casiim nonne cum per tolam

expositionem incendit invidia, lum in supplicioi[)so lacii-

niis implevit, quiim fientes non tani narraret
,
quam os-

ii-aàtiulypalrcm de morte jUii ,jU'nrm de pafris ?Q[tu]

idli eiiilnr-j possuiit magis Iraborc miserabilc ? Senirn fst

ils
, et le fils pleu-

rant sur la mort de son père? peut-il y avoir pé-
roraison plus touchante? n'est-ce pas, en effet

s'y prendre un peu tard
, que d'attendre à la pé-

roraison pour tâcher d'émouvoir par des choses
qu'on aura froidement exposées dans la narration?

Lejuge,ense familiarisant avec les faits, est

devenu insensible à ce qui ne l'a pas ému d'a-

bord : tant il est difficile de changer la disposi-

tion dans laquelle l'esprit s'est une fois arrêté!

Pour moi, car je ne dissimulerai pas mon senti-

ment, quoiqu'il soit plutôt fondé sur des exem-
ples que sur des préceptes

;
pour moi, di<-je, je

pense que de toutes les parties du plaidoyer la

narration est celle qui a le plus besoin d'être ornéB

et embellie. Mais il importe beaucoup de consi-

dérer la nature des faits que l'on raconte. Ainsi,

dans les causes de peu de conséquence, comme
le sont la plupart des causes civiles , le vêtement

doit être simple, et, pour ainsi dire, appliqué sur

le corps. Si, dans les lieux communs, les expres-

sions se précipitent et disparaissent au milieu du
luxe qui les environne , elles doivent être ici soi-

gneusement choisies. Pas une qui ne soit propre,

et qui ne soit , comme le dit Zenon , teinte de la

pensée. Le style, sans trahir l'art, doit être ex-

trêmement agréable. Point de ces figures emprun-

tées à la poésie, ou que l'autorité des anciens

fait prévaloir contre la vérité du langage; car

la diction doit être infiniment pure, mais de

celles qui délassent l'esprit ])ar la variété des

formes, et pré\iennent l'ennui qui naît ordinai-

rement de l'uniformité des désinences , des cons-

tructions , et des phrases. Gar dans ces petits su-

jets, la narration n'a nulle autre parure à espé-

rer; et, si elle ne se recommande par cet agré-

ment, elle est condamnée à ramper. D'ailleurs le

«Miim advocare ils rébus afTiîrfum in peroratione
,
quas se-

curus narraveris : assuevit illisjmlex, jamqne eas sine

niotn mentis ac( ipit
,
quibus commotus novis non est : et

dilliciie est nobis niulare babituni aiiimi soniel constitutuni.

Ego vero (neque enim dissiniulaJjojudiciuin meuni, (juam-

quam id
,
quod sum dieturus , exempiis magis, quam prœ-

ceptis uiiis, conliuetur) narrationcm, ut si ullam partem

orafionis, omni, i]ua potest, gratiaef venere exornandam

puto : sed plurimnm lel'ert
,
qu;e sit natura ejus rei , quam

exponimus. In parvis ergo , <piales sunt Cere privata', sit

ille pressus, et veiut appiicitus reicuilns ;in verbissumma

diligentia, quœ in lucis impelu forunlur, et circnmjeclae

orationis copia latent: bic expressa , et, ut vull Zeno,

sensu tincta esse deiicbunl; eomposilio disshiiiilalaqui-

dem.sed tanien «piam jncundissima ; figura', non ill.-fi

poeticre, et eoiilra lilem loiJi'udi auctoritate velernm rc-

ceplai (nani d<'belessc <piam p-Missimussormo) , sedqn.ne

varietate t;edium elïugianl, et nuitationibus aninnim lè-

vent ; ne in enmdeni casinn , similem compositionem
,
pa-

res eloculioninn liactiis in(i(ianuis : caret enim ca-lcris

lonociniis exposilio, et, nisi comniendetiir har venuv

l.ile, jaceat necesse est. Née in ulla parle iiitenlioi e.sl

judcx; eoqno nibil lecle dicliiiu péril : pra'biiM, nés- 10



tfiO QUINTILIEN.

jui;e n'est mille pari plus attentif, et rien de ee

qui est bien dit n'est perdu. Ensuite, je ne sais

comment il est plus porté à croire ce qu'il a en-

tendu volontiers, et le plaisir entraîne sa persua-

sion.

Mais lorsqu'il s'agira d'une cause importante,

la narration devra respirer l'indignation ou la

pitié , selon que ks choses que nous aurons à ex-

poser seront atroces ou déplorables. On se gardera

toutefois d'épuiser ces grands mouvements, et

l'oii devra se borner à une esquisse qui laisse de-

viner ce que sera plus tard le tableau. Je ne dis-

suaderai pas néanmoins de laisser reprendre ha-

leine, pour ainti dire, à la colère du juge, en

entrecoupant le récit par quelque pensée comme
celle-ci : Les esclaves de HJiion Jirent ce que

chacun de nous aurait voulu que ses esclaves

fissent en pareille circonstance ; ou quelquefois

par un trait un peu plus hardi : on voit une belle -

mère épouser son gendre, sans nuls auspices,

sans assemblée de parents, et sous les plus fu-

nestes présayes. Que si l'on en usait ainsi à une

époque où tous les orateurs se proposaient bien

plutôt l'intérêt de la cause que l'ostentation , et ou

les juges conservaient encore quelque chose de

l'austérité des premiers temps, à combien plus

forte raison cela se doit-il pratiquer aujourd hui,

que le plaisir a fait irruption jusque dans les

causes où il s'agit de la vie et de la fortune des

citoyens? Je dirai ailleurs jusqu'à quel point on

doit se conformer au goût de notre siècle. Je me
borne à reconnaître ici qu'il faut lui faire quel-

ques concessions.

11 est très-utile de joindre au récit des choses

vraies des images vraisemblables
,
qui y fassent

,

pour ainsi dire, assister les auditeurs. Telle est

cette peinture que Célius fait d'Antoine : On le

quomodo etiam crédit facilius ,qn;io audienti jiiciinda sunt,

et vohiptate ad tideoi ducitur. Ubi vero major res erit , et

alrocia invidiose, et tristia miserabiliter dicere decebil;

nonutconsuinanturaftectus, sed lanien velut primislineis

dcsignentur ; ut plane, qualis fiitiira sit imago rei, statim

appareal. 'St sententia quidem velut l'atigatum intentione

stomachum judicis relicere dissuaserim, maxime quidom

breviter injecta ,
qualis estilla, Fecerunt servi Milonis,

ijuod sxios quisqiie servos inre f'dlfaccre voluisset;

intérim i)aulo liberiore
,
qualis est illa, I\'ubit (jcnaro so-

crus, nidlis anspicibus, nullis auctoribus , funeslis

ominibiis omnium. Quod quum sit tactum iis quoque

temporibiis, quibusoiunis ad utililatem potius, quam ad

ostcntationem , componebatur oralio, et crant adbuc seve-

riora judicia : quanlo nunc faciendum majiis
,
quum in

ipsacapitis aut fortunarum pericula irrupit voluptasPCui

\>ominum desiderio quantum daridebeal, alioloco dicam;

intérim aliquid innulgendum esse confiteor. JMullum con-

fert adjecta veris credibilis rorum imago ,
quaj velut in rem

pripsentem jierducere audienies videtur : qualis est illa

M. Cœlii in Anloaiumdescriiitio, Namrjuc ipsum offcn-

dunt temulenU sopurc projlicjutum, toiis prœcordiis

stcrtentem, ruKluososspiriUis ijeminarc, prcclaras'juc

trouve ployujé dans un profond sommeil, exha-
lant les vapeurs de son viîijyar d'horribles ron-

flements et des hoquets redoublés. Autour de lui

sont ses nobles compagnes de chambrée, les

unes couchées en travers sur tout le bord de

son lit, les autres étendues ça et là sur le plan-

cher. Tout à coup le bruit des emiemis se fait

entendre. Demi-mortes de frayeur, cesfemmes
s'efforcent de réveiller Antoine en l'appelant

par son nom , en le soîilevantpar la télé; l'une

lui parle à V oreille (Vune voix toidre
.,
l'autre

le secoue rudement. Lui, reconnaissaiitpar ha-

bitude la voix et les attouchements de ces cour-

tisanes, étend les bras pour embrasser celles

qui sont le plus jirès de lui; mais, trop tour-

menté pour se rendormir, trop ivre pour se te-

nir éveillé, il est emporté dans cet état crapuleux

entre les bras des centurions et de ses concu-

bines. On ne saurait Inventer avec plus de vrai-

semblance, flétrir avec plus de force, peindre

avec plus de vivacité.

Je ne dois pas omettre de dire que rien ne

donne plus de créance à un récit que l'autorité

du narrateur; et cette autorité, nous devons

l'acquérir principalement, sans doute, par nos

mœurs , mais aussi par notre manière de narrer.

Plus elle sera grave et austère, plus elle donnera

de poids à nos assertions. 11 faut donc éviter,

ici plus qu'ailleurs, toute apparence de ruse; car

nulle part le juge n'est plus sur les gardes. Rien

n'y doit paraître feint ou étudié; il faut que tout

semble emanerde la cause plutôt que de l'orateur.

Mais notre vanité ne s'arrange pas de cela, et nous

croyons que l'art n'est plus, s'il ne paraît pas;

tandis qu'au contraire l'art cesse d'être, s'il pa-

raît. Nous ne songeons qu'à la louange, et nous

en faisons l'unique but de nos travaux : d'où il

contubcrnalcs ab omnibus spondis (ransversas incu-

bare, et reliquas circumjacere passi7H : quœ. tamen
cxanimatce tcrrorc , hostium adventu percepfo, exci-

tare Antonium conabantur, nnmcn inclamabant
,
frus-

tra cervicibus toUcbant , blandius alia aduurcni in-

vocabat, vchcmentius etiam nonnullaferiebat, quarum
quum omnium rocem tactumque noscifaret, proximœ
cxijusque collum amplcxu petebat; ncque dormire

excitatus , ncque vigilare cbrius poteral ; sed semi-

somnosopore inter manus ccnturionum concubinarum-

que jactaba/ur. Niliil lus neque credibilius fingi, neque

vehemcntius exprobrari, neque nianifestius ostendi polest.

ÎN'e iilud quidem pra'teribo
,
quantaui afferat fideui exposi-

tioni narmiitis aiictorilas; quam n)ereri debemus ante om-

nia quidem vita, sed et ipso génère oralionis; quod quo

fuerit gra\ius , sauclius, lioc plus habeat necesse est in

aflirmaiido quoque pondciis. ElTugienda igitur in hac

prœcipue parte omnis calliditatis suspicio (neque enim se

usquam custodit magis judex ) : niliil videaturfîctum, ni-

hil soUicitum ; omnia potius a causa, quam ab oratore,

profccta credantur. Sed boc pati non possmnus, et périra

artem putamus , nisi appareat
;
quum desinatars esse, si

appare! : peudemusex laude, alque hanclaboris nostridu-
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arrive qu'en voulant briller aux yeux des assis-

tants, nous nous trahissons aux yeux des juges.

Il V a encore une espèce de narration reprise,

qu'on appelle lv:<Mcrfi':^<^. Elle appartient plutôt

aux déclamations de Técole qu'aux plaidoiries du

barreau. G'estunesecondenarration dans laquelle,

après avoir satisfait à la brièveté dans la pre-

mière, on expose les choses avec plus d'étendue

et d'ornement, dans la vue d'exciter l'indigna-

tion ou la pitié. J'estime qu'il faut en user rare-

ment, et surtout qu'il ne faut jamais reprendre

la narration tout entière, dans l'ordre où elle a

été faite d'abord, mais revenir seulement sur

certaines parties. Au reste, quand on voudra se

servir de ce moyen, on se contentera d'effleurer

le fait dans la narration proprement dite , en pro-

mettant d'exposer plus au long, en son lieu, la

manière dont il s'est passé.

Quelques rhéteurs conseillent de commencer

toujours la narration par le portrait de la per-

sonne , en le flattant s'il s'agit de notre partie

,

et en le chargeant tout d'abord s'il s'agit de la

partie adverse. Sans doute, c'est le cas le plus

ordinaire, puisque ce sont des personnes qui

sont en cause. Mais tantôt , si on le juge à pro-

pos, on peindra la personne avec ses accidents :

A. Ctuentius Habitus
,
père de mon client, était

né dans la ville municipale de Larinum , et il

était riiomme le plus considérable, non-seule-

ment de cette ville, mais de la contrée et des

environs, en mérite, en réputation et en nais-

sance; tantôt on dira tout simplement : Q. Li-

garius étant i^arti, etc.; souvent même on com-

mencera par le fait, comme Cicéron plaidant

pour Tullius : 31. Tullius possède ., dans le ter-

riloire de Thurinum.^ une terre 2}atrimoniale

,

ou, comme Démosthène pour Gtésiphon : La

cimus snmmam; ita, quse circumstanlibus ostentare vo-

liinuis, judicibiis piodimus. Est et qiuxdaui rcpctita riar-

ralio, qiKK ÈTtiSiriYO'J'? dicitiir, sane les declaiitatoria

magis, qviàm forensis; ideo aiilem repeita, ut, quia nariatio

bievis esse débet, fiisius et ornalius res posset exponi
;

quod lit vel iiividiœgiatia, vel iniserationis. Id esse laro

lacicndum judico , neque sic unquam , ut lotus ordo lepe-

tatur : licot enim per partes idem consequi : cœtt'rum , <]ui

utiÈTiiSiriy/iijct volet, narrationisloco lenistringat, etconteii-

lusindiraie, quldfacli sil; quo s'il modofaclum, plenius

se loco suo cxposiluruni esse piomitlal. Initium iian ationis

quidam ulique facicndum a persona jiutaut; eaniipie, si

iiostra sit, ornandam; si aliéna, iiifamaudam sfatim. Hoc
sane fiequentissiuium est ,

quia persouiB siuit, inter quas

litigatiir. Sed \\\i\ quoquc intorini cuiu suis accideutibus

ponendae , (luum id piofutuiuui est, ut, .1. Ctuentius
IlabUus fuit pafcr hvjusce.,jitdici's, liomo non sotum
municipii LarinaUs: , ex quo eriil , sed rcgio}tis illius

etvieimttdis, virfule, exislintri/ione, nobilitate prni-
ceps : intérim sine iiis; ut, Q. Liijarius quum csscl ; fré-

quenter vero et a re, sicut pro 'ruliio Cicero, Funduni
habef in (irjro tkurino M. Tullins paiernum : Demo-
Stbcrios pro Ctcsiplioiile, Tov yvo «l'wy.v/.oOa'j'jTyvTo; tto-

guerre s'élant allumée contre les Phocéens. Où
doit finir la narration? c'est un sujet de dispute
avec ceux qui veulent qu'on la conduise jusfju'au

point d'où naît la question : Les choses s'ctant
ainsi passées , lepréteur P. Dolabella défendit
toute violence aux gens de guerre; rarrétpor-
tait en général et sans exception : Quiconque
aura chassé quelqu'un du lieu oîi il était, sera
tenu de l'y rétablir. Cécina a éprouvé cette vio-

lence; t butins dit l"avoir rétabli; l'un et Vautre
ont donné caidion : c'est sur cette caution que
vous avez à Juger. Je crois, pour moi, que le

demandeur peut toujours suivre cette méthode

,

mais que le défendeur ne le peut pas toujours.

Chap. I!I. L'ordre naturel veut que la confir-

mation suive la narration; car on ne raconte un
fait que pour le prouver. Mais , avant de traiter

cette partie, je dois dire quelques mots de l'opi-

nion de certains rhéteurs. C'est un usage, pres-

que génér.d aujourd'hui , de se jeter, aussitôt après

la narration , dans un lieu commun, où l'orateur

peut se donner carrière , et d'y faire une excursion

brillante, aux applaudissements des assistants.

Né de l'ostentation déclamatoire, cet usage a

passé de l'école au barreau, depuis que les avo-

cats se sont a\ isés de préférer, dans la plaidoirie
,

leur propre gloire à l'intérêt de leurs clients,

craignant sans doute que le style âpre de l'ar-

gumentation, succédant au style précis et un peu

maigre que demande ordinairement la narration
,

ne fasse trop attendre le plaisir et ne refroidissB

le discours. Le défaut que je trouve en cela , c'est

de ne point tenir compte de la différence dos

causes et de ce cju'elK's réclament, comme si les

digressions étaient toujours utiles ou nécessaires
;

c'est d'entasser ici des pensées, empruntées A

d'autres parties, au risque ou de tomber dans des

),£(i.ou. De fine narratioiiis cum lis contenlio est, qui pcr-

duci expositionem VdhinI eo , uude (juieslio orilur : His ré-

bus lia geslis , P. Dolabella prœlor inlcrdixit , ut est

consuetudo , de vi, hoininihus armalis , sine ullaexcc-

plione; tantumut , iinde dejccissel , resliiucrct; rcsli-

tuisse se dixit ; sponsio fada est ; liac de sponsione vo-

bis judicandum est : id a petitore semper lieri potest , a

(lefensore non seinpcr.

Cap. JII. Ordine ipso narrationem sequilur confirma-

tio : probanda sunt enim, qua' propter boc exposuinuis;

sed priusquam ingrediar banc paricin, i)auca milii de.

quorumdam opiuinne dicenda sunt. I'li'ris(]ue morisest,

prolato rerum ordine, proliims ulique in aliipiciu latinn

ac pbtusibiiein htcimi
,
quam maxime iiossinl tav(iral)iiit('r,

excurrere. Quod (piideiu nanim ah osicnlalione dcclama-

toria, jam in forum venil, postquain ag.'re eausa.s non ad

utililalem liligatornm, sed ad paMonorum jarlationeni

repertum est; ne, si pressai iUi Kiuaiissa-pius desidcralur)

narratinuis gracililali conjuncla argumentorum pugnacilas

l'ueiit, dilatis dinlius diceudi voiiiplatiiiu^ oralio refriges-

(al. Jn (pio vitnmiiiiud est, (juod, sine dixiiminc causa-

runi abiue utiiitalis, boc, tauKpiam semi'cr expédiai, aul

otiam iiccpssesit, faciuut ; eoqiie suniplas eV iispailibus.
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redites, ou de ne pouvoir dire en son lieu ce qu'où

a déjà dit ailleurs. J'avoue néanmoins que ce

genre d'excursion peut venir avec opportunité

non-soulcmcnt après la narration, mais encore

après toutes les questions, et même après chaque

question en particulier, lorsque le cas le demande

ou du moins le permet; j'avoue que les digres-

sions contribuent beaucoup à embellir et orner le

discours, mais pourvu qu'il y ait cohésion et

suite , et non pas si on les fait entrer de force

,

en séparant ce qui est naturellement joint. En

effet , lien n'est plus conséquent que de passer

immédiatement de la narration à la preuve , à

moins que la digression ne puisse être regardée

,

ou comme la fin de l'une , ou comme le commen-

cement de l'autre. Elle pourra donc avoir lieu

que!([Ucfois : par exemple, lorsque, la fin de

l'exposition ayant laissé une im.pression d'hor-

reur, nous donnons cours à notre indignation

,

comme on cède au besoin de respirer. Cependant

on ne devra se permettre cette sortie qu'autant

que le fait ne souffre aucun doute; autrement,

avant que de l'exagérer, il faut s'attacher ta le

faire trouver vrai; car l'odieux du fait incriminé

favorise l'accusé tant qu'il n'est pas prouvé,

par la raison que
,
plus un crime est énorme, plus

on a de peine ù y croire. La digression peut en-

core avoir son utilité, si, par exemple, à l'occa-

sion de services rendus à la partie adverse, et

dont vous avez parlé dans la narration , vous vous

élevez contre son ingratitude; ou si, après avoir

exposé une longue suite d'accusations diverses,

vous faites voir quelle responsabilité dangereuse

vous assumez par là. Mais tout cela doit se faire

en peu de mots; car, une fois que le juge est ins-

truit des faits, il est impatient d'arriver à la

preuve, et brûle de savoir à quoi se déterminer.

quarimi aliiis erat iociis , seiitcnliiis in liane congcMiiiit, ut

plurima aul itcium dicenda sint, aut quia alinnu loco dicta

sunt, dici suo non possinl. Kgo aut('ni coniiteor, hoc ex-

spatiandi genus non niodo narration!, sedetiam quœstioni-

hus, \('\ universis, vel intérim singulis, opportune posse

subjungi, (junni rcs postulat, aul certe permiuil; atque

co vel maxime ilhistrari ornarique oralionom ; sed , si

colia'ret <-t sequitnr; non, si per vim cuncalur, et, qu;e

iiatura jnnda erant, disîraliit. Mliil enim tam est conse-

quens, quam iiarrationi probatio : nisi si cxcursus ille vel

quasi (inis narrationis, vel quasi initium probationis est :

erit crgo illi nonnunquajn iocus; ut, si expositio circa (i-

nem atrox fuerit, prosequamur eain, velut spiritu erum-

penle prolinus Jndignalione. Quod tamen ita fieri oporte-

bit, si res dubitalioncm non babebit; alioqui prius est,

quodobjicias, venmi eClicere, quam magnum; quia cri-

miais invidia pro leo est, priusquam probatur ; diflicillima

est enim gravissimi cujuscpie seeleris lides. Idem (ieri

non iniitiliter potest, ut, si mérita in adversarium aliqua

exposueris , in iiigratuni inveharis; aut, si varielatem

crimiuum narratione ùemonstraveris, quantum ob ea pe-

iiculiim intenleîur,ostendas. Vernm ba'cbreviter omnia
;

junVx enim, ordiiic audito, feslinat ad probationem , et

Il est à craindre , en outre
,
que l'esprit du juge

,

distrait par d'autres objets, et faùgué par des

retards inutiles, ne perde de vue la narration.

Mais, de même que la digression n'est pas tou-

jours nécessaire après la narration , elle est sou-

vent aussi une préparation utile, quand elle est

placée avant la (juestion , surtout si , au premier

aspect, cette question est peu favorable, si nous

soutenons une loi rigoureuse, si nous requérons

des peines contre notre adversaire. C'est le lieu

d'une sorte de second exorde, pour préparer le

juge à accueillir nos preuves, pour l'apaiser ou

l'irriter; ce qui peut se faire avec d'autant plus

de liberté et de véhémence, que la cause lui est

déjà connue. C'est donc avec ces lénitifs que nous

adoucirons ce qu'il y aura de trop âpre, et que

nous disposerons l'oreille des juges à écouter

plus volontiers ce que nous lenr dirons dans la

suite, de peur qu'ils ne se révoltent contre la rigueur

de notre droit; car il n'est pas facile de persuader

les gens malgré eux. Toutefois il est bon, en pa-

reille circonstance, de connaître le caractère du
juge , et de savoir à quoi , de la justice ou dé l'é-

quité , il est le plus attaché
,
parce que , selon cette

différence, nous le ménagerons plus ou moins. Au
reste, la même chose peut aussi servir de péro-

raison après comme avant la question.

Ce que nous appelons digression, les Givcs

l'appellent TrotpÉ/.oafftç. 11 en est de plusieurs sor-

tes , comme je l'ai dit, et qui peuvent être diffé-

remment répandues dans tout le cours du plai-

doyer : par exemple, V éloge des hommes et des

lieux , les descriptions de pays, le récit de cho-

ses vraies ou fabuleuses . De ce genre sont, dans

les plaidoyers de Cicéron contre Verres, Véloge
de la Sicile, Venlèvement de Proserpine ; dans

la défense de C. Cornélius , le panégyrique si

quamprimum cerlus esse sentenliiie cupit
;
piœterea cavea-

dum est, ne ipsa expositio vanescat, aversis in aliud ani-

mis, et inani mora l'atigatis. Sed ut non semper est neces-

saria post narralioneni illa procursio, ita fréquenter utilis

ante quîcslionem priX'paratio ; utique, si jirima specie

minus erit favorabilis; si legem asperam Iuel)imur; aut

pœnarias actiones ini'eremus : est hic locus veiut sequentis

oxordii , ad conciliandum probationibus noslris judicem;
niiligandmn , concilaiulum; qu(jd idierius liic. et veliemen-

tins fieri potest, quia judici nota jam causa est. Ilis igifur

velut fomentis, si quid eritaspenmi, pra^moUiemus, quo
facilius aures judicum, <ju<t posl dicturi erimus, adînit-

tanl; ne jus nostrum oderint; niliil enim l'acile persuade-

tur invitis. Quo loco tamen judicis quoque noscenda na-

tura est, juri magis, an aHjuo, sit appositus.' proinde enim
niagis aut minus eiit hoc necessarium : cirteruin les ea-

dem et post qua'stionem perorationis vice fungitur. Dan-
partem Tiapr/.oactv vocant Graeci , Latini cnresfsum , mI
egressioneni : sed ha; sunt plures, ut dixi, qua' pei- fn-

tam causam varios babeut excursns; ut laus liominum
lucorumquc, ut dcscripiio regïonum , expositio qua-
rinndam rcrumrjcstnrum, vel cliam fabidarum. Qna
ex gonerc c>l ii: oralionibus contra Verreai comi'o-itis
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po julalie de Pu)nijée, lorsque ce divin orateur,

('«.•mrae si le nom de Pompée eût suspendu le cours

de sa plaidoirie , s'interrompt tout à coup pour

passer à l'éloge de ce grand homme.

La digression est, selon nnoi, une excursion,

hors de l'ordre des choses , sur un point cjui ne

laisse pas d'être utile à la cause. Aussi ne vois-

je pas pourquoi on veut de préférence lui assigner

sa place immédiatement après la narration, ni

pourquoi on croit ne devoir lui donner ce nom
qu'autant qu'elle est une suite de la narration;

car le discours peut s'écarter du droit chemin de

mille manières. En effet, tout ce qui se dit en

dehors des cinq parties que nous avons étahlies

,

est digression. Ainsi, exciter l'indignation, la

pitié, la haine, invectiver, excuser, flatter, ré-

pondre à des injures; tout ce qui n'est pas dans

la question, comme amplifier, atténuer, émou-
voir; et ces lieux communs sur le luxe, la cupi-

dité, la religion, les devoirs, qui contribuent à

donner tant d'agrément et d'éclat au discours,

tout cela est digression, quoique l'orateur ne pa-

raisse pas sortir du sujet, en ce que s'etcndant

sur une matière de même nature, il n'interrompt

pas la liaison des pensées. Mais combien de choses

y insère-t-on qui en sont entièrement détachées,

et dont la lin est de délasser le juge, de l'aver-

tir, de l'apaiser, de le prier, de le louer? 11 y en

a une infinité de cette espèce : les unes sont pré-

parées à l'avance, les autres naissent de la cir-

constance ou de la nécessité, si, par exemple,

pendant !a plaidoirie, il arrive quelque chose

d'extraordinaire, si l'orateur est interpellé, s'il

siu'vient quelque personnage, s'il s'élève du tu-

multe. C'est ainsi que, dans la cause de Milon,
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Cicéron fut forcé de sortir de son sujet, des
l'exorde

, comme on le voit dans le petit plaidovcr
qu'il prononça. Au reste, la digression peut être
un peu plus longue, lorsqu'elle sert de prépara-
tion à la question, ou de complément et de re-

commandation à la preuve; mais, lorsqu'elle

s'échappe du milieu de l'une ou de l'autre, il faut

retourner le plus tôt possible au point d'où Ton
s'est écarté.

Chap. IV. 11 y en a qui placent \n proposilioîi

après la narration , comme une partie du genre
judiciaire. J'ai réfuté cette opinion. Laproposition
est, selon moi, le commencement de toute confir-

mation : elle précède ordinairement la question
principale, quelquefois même chaque argument
en particulier, et entre autres, ceux qu'on appelle

ép)ichérèmes. Je parle, pour le moment, de celle

qui ouvre la question principale. Elle n'y est pas
toujours nécessaire; car quelquefois le fond de la

question est suffisamment clair sans proposition

,

surtout si la narration finit où commence la ques-
tion. Aussi se borne-t-on, dans ce cas, à faire

suivre la narration d'une petite récapitulation

,

comme cela se pratique pour les preuves : L'af-
faire s est passée, juges, comme je vous l'ai

racontée; celui qui y avait tendu le piège y a
péri, la violence a été vaincue par la violence,

ouplutôt l'audace a été terrasséepar le courage.
Mais la proposition est quelquefois très-utile,

principalement lorsque le fait ne peut être dé-
fendu, et qu'il s'ngit seulement de le qualifier.

Par exemple, si vous plaidez pour un homme
accusé d'avoir dérobé dans un temple l'argent

d'un particulier, vous direz : Il s'agit d'une accu-
sation de sacrilège, c'est d'un sacrilège que

Sictliœ laiis, Proserptnœ raptus; pro C Cornelio po-

puîaris illavirtutum Cn. Pompen commemoratio ,in

quam iiie dlvinus orator, veliit nomine ipso diicis cuisiis

dicendi leneretur, abrupto, qiiein inchoaveiat , st-rmone

devertit acliitum. riapÉ/.êaat; est (ut mea ijuiilem fpit

opinh) aliciijus rei, sedadulilitatem causœ per/incii-

tis, extra ordinem excurrens tractât io : qiiapiopter

non video, cur hune ei potissimum locum assignent, qui

rerum ordinem sequitur; non niagis quam iliuii , cur lioc

iiomen ita demum propiium putent, si aliquid in digressu

sit exponendum . quum toi modis a recto itinere declinet

oialio. Nam quidqnid dicilur praeter illas ipiinque, quas

fecimus, parles, egressio est, indicjnatio , miseratio,

invïdiu, convichnn, excusa tio, concHia/io, maledic-

tornm refufatio , siniilia liis, qu;e non sunt in quœstione,

omnis umplificatio , minulio, omne affectus (jcnus : at-

que ea maxime jucun<]am el ornatam faciunt orationem :

(le luxurla, de avaritia , de religionc, de o/ficiis;

qu.ne (puin sint arguuienlis subjecta similiuni rerum
,
quia

coliacienl, egredi non videntur. Sed plurima sunt
, quic

rébus nihi! secum coliarenlibus inseruntur, quihiis jiidi'x

rclicitur, admonclur, piacatin-, rogatur, landatur : innunie-

rabiiia sunt lia'C, quorum alia sic pr,T[)arata a.t'crimus;

qna'dam ex occasione vel ex neccssitafe didmus, si quid
M'i'.is agenlibus no\i accidit, inlerpcllalio, inicrvt ntiis

alicnjtis, tumultus. Unde Ciceroni quoque in proœmio,
quum dicerel pro Miione, digredi Cuit necesse, ut ipsa
oratiuncula, qua usus est, patet : poterit aulem paulo
longius exire, qui pra-parat aliquid aiite qiia:'stioneni , et

qui (inita' probationi velut comuiendationem adjicil; al

,

qui ex média erumpit, cito ad id redire débet, unde
devertit.

Cap. IV. Sunt, qui narration! propositioncm su!)jun-

gant, fauKpiam partem judicialis maleriœ; cul opinion!

respondimus : miti! autem proposifio videtur oumis con-

firmationis inilium; quod non modo in osféndenda quœ-
slione principal!, sed nonnunqiiam etiam in singuMs argu-
menlis poni solet, maxiniequc in bis, quai £;ri/_£ipôjj.aTa

vocantur; sed nunc de priore locpiinuM-. Ea non semper
ut! necesse est; aliquando enim sine proiiositione ali(]ua

quoque salis manifesliun est , quid in qua'Slione versettu- :

uUque, s! narratio il)i finem liabet, ub! inilium qiwestio;

adeo, ut aliquando 8ut)jnngatur exposilioci , giisp ?.olet in

argumentis esse snmma collectio : hœc, slcut cxposui

,

itagesta sunt, judkes ; insidialor supcratus, vi victa

vis, vel pofins oppressa virtiite audacin est. Sed non-

nunquam valde iililisest; prœcipue ubircs defendinon po-

lest, de fine (piaeritur; ut, pro eo
,
qui pecuniam piiva-

tam de templo sustidit , Sacrilerjii ag'ilur, de sacrilcgio

co;'«osc;V/5; ut judex infelligat, id unum esse oftici! sui,
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vous avez à connaître. Par là vous faites com-

Ijrcndrc au juge que son devoir est uniquement

d'examiner si le fait incriminé est un sacrilège.

Dtî même dans les causes obscures ou multiples,

et cela pour rendre la cause non-seulement plus

claire, mais encore plus entraînante; et vous la

rendrez telle , si vous faites précéder la question

d'une proposition qui serve à l'établir d'une

manière précise : La loi porte en ternies exprès,

que tout étranger qui escaladera le mur de la

ville sera puni de mort. Il est certain que vous

êtes étranger, il ne l'est pas moins que vous

avez escaladé le mur : que reste-t-il, sinon à

vouspunir? En effet, cette proposition presse l'n-

veu de l'adversaire, et met, en quelque sorte, le

juge en demeure de prononcer; elle fait plus que

-l'indiquer la question, elle lui vient en aide.

Les propositions sont tantôt simples, tantôt

doubles ou multiples : ce qui résulte, tantôt de

lajonction de plusieurs chefs d'accusation, comme
lorsque Socratefut accusé de corrompre lajeu-

nesse et d'introduire de nouvelles superstitions;

tantôt de la réduction de plusieurs chefs en un

seul, comme lorsqu'Eschine fut accusé de pré-

imrication dans son ambassade
,
parce qu'il

avait fait de faux rapports, parce qu'il avait

agi en tout contrairement à son mandat, parce

qu'il avait tardé à revenir, parce qu'il avait

accepté des présents. La défense comporte aussi

quelquefois plusieurs propositions : Vous êtes

mal fondé à me demander cette somme; car

premièrement vous n'aviez pas capacité pour

recevoir procuration de celui au 'nom duquel

vous plaidez, ni lui pour vous la donner; se-

condement, vous n'êtes pas héritier de celui à

qui Von prétend que j'ai empriinté; enfin, je

ne lui devais rien. Je pourrais multiplier les

quœrere , An id, qiiod objicitur, sacrilcgittin sit? Ilcm

iii causis obscuris, aut mulliplicibus; iiec scmper propler

lioc solum, ut sit causa liicidior, sed aliquando etiam, ut

luagis moveat : rnovet autem , si piotinus siibtexantur

aliqiia, qiiœ piosiut. Lex apertc scripta est , ut peregri-

UHs, qui murum ascenderit , morte multetur; peregri-

iiitmte esse certum est; qiiln ascenderis murum, non

(luœritur : qukl superesC, nisi, ut te punirl oporteat:'

U;?c enini piopositio confessionem adversarii premit, et

(ptodammodo judicandi nioiain tollit, nec indicat qii.TC-

slioiiem , sed adjuvat. Sunt aiitciu propositiones et s'un-

pl'tccs, et duplices vel multipliccs; quod accidit non

iiiio modo : nam et plura crimina junguntur, ut, (juum

Sacrales accusa/us est
,
quod corrumperetjuventutcm

,

cl novas sapcrslUiones inlroducerel; et singida ex plii-

ribus colbguiitur, ut, qinim legalïo maie gesla objicitur

.'Escitini, quod mcnlitus sit, quod nihil ex mandalis

fccerit, quod moralus sit, quod muncra acceperit.

Recusalio qiioque plures intérim propositiones babet : ut

contra iielilionem pecuniœl, Mate pelis ,
procuratori

enim tibi esse non licuil; sed neque illi, cujus nomine

lili'jas , habrrc procuratorem ; sed neque es hères cjus

,

a quo accepissc nntluam dicor ; ncc ipsi drbui. Mnlli-

exemples à l'infini, mais il suffit de ceux que je

viens de donner. Si les propositions sont placées

séparément en tête de chaque preuve, ce seront 1

plusieurs propositions; si on les réunit, elles 1
rentrent diuis la division.

Quelquefois la proposition est
,
pour ainsi dire

,

toute nue, comme dans la plupart des causes

conjecturales : /accuse un tel de meurtre, d-e

larcin , etc.
;
quelquefois elle est accompagnée de

sa preuve : C. Cornélius a violé la majesté de

ses fonctions , en ce qu'étant tribun du peuple,

il a lu lui-même , en pleine assemblée, le texte

de la loi. En outre , la proposition se fait, tantôt

en notre nom : J'accuf.e un tel d'adultère; tan-

tôt au nom de la partie adverse : On m'accuse

d'adultère; ou enfin elle est commune aux deux

parties : La question entre mon adversaire et

moi est celle-ci : Lequel de nous deux est le plus

proche parent d'un tel mort ab intestat? Quel-

quefois on joint ensemble les propositions des

. deux parties : Mon adversaire dit que..., et mol

je soutiens que... Enfin, il y a une sorte de pro-

position que l'on peut appeler tacite
,
parce que

,

sans être une proposition formelle, elle en a

néanmoins la force, comme lorsqu'après avoir

exposé les faits on ajoute : Voilà sur quoi vous

avez à prononcer. Ces mots avertissent le juge

de redoubler d'attention, et le réveillent en quel-

que sorte, pour lui annoncer que, la narration

étant finie, on va passer à la preuve, et pour

lui demander, pour ainsi dire, une nouvelle au-

dience.

I

Ghap. V, La division est l'énumération faite

par ordre de nos propositions, ou de celles de

notre adversaire, ou des unes et des autres à la

: fois. Quelques-uns pensent qu'il faut toujours en

i faire usage, parce qu'elle contribue à rendre la

plicari bff-c, in quantum libet , possunt, sed rem osten-

dissesatls est : hœ si ponantur singulœ subjectis probalio-

nibus, plures sunt propositiones; si conjungantur, in prii-

tilionem cadunt. Est et nuda propositio
, qualis fere in con-

jecturabbus, Cœdis ago,furlum cbjicio : est ratione

subji'cta, ut, Majestatem minuit C. Cornélius; nam
codiccm tribunus plebis ipse pro concione legit. Prœter

ba'c utiinur propositione , aut uostra, ut, Adulterium
objicio ; aut adversarii, ut, Adullerii mecum agilur

;

aut conmiuni, ut, Inter me et adversarium quœstto

est, utcr sil inlcstulo propior : nonnunquam diversas

quoque conjungimus. Ego hoc dico, adversarius hoc.

Ilahil inlerini vim propositionis , etiamsi per se non est

proposiîio, (|num exposito reruni ordine subjicimus, De
lus cognoscitis J ut sit htec commonitio judicis, quo se

ad qua'slioiiem acrius intendat, et, quodam vehjt tacta

excitatus, (inem esse narrationis, et inilium probationis

inlcHigat; et, nobis confinuationem ingredientibiis , ipse

quoque novum quodammodo audiendi sumat exordium.

Cap. V. Parlitio est nostrarum aut adversaiii proposi-

tionnni, aut utrarumque ordine collaia enumeratio. Mac

(piidam ulenduni semper putani, quod ea et fiât causa lu-

l cidior. fl judcx inlcnlior ac docilior, si scierit, et de qno
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cause plus claire, et parce que le juge est plus

attentif et plus docile, quand il sait de quoi on

i>arle et de quoi ou parlera par la suite. Selon

d'autres , au contraire , elle est dangereuse , en ce

que l'orateur ne se souvient pas toujours de ce qu'il

a promis de traiter, et qu'il peut lencontrer sur

sou chemin des choses qu'il n'avait pas prévues

dans la division; mais cela ne peut ariiver qu'à

un homme tout à fait dépourvu d'esprit , ou qui

! s'avise de plaider sans avoir rien préparé ni mé-

dité à l'avance. Autrement
,
quoi de plus métho-

dique et de plus claire qu'une division bien faite?

;Elle est si conforme à la nature
,
que rien ne sou-

tient plus la mémoire que de ne pas s'écarter de

la route que l'on s'est proposé de tenir en parlant.

C'est pourquoi je n'approuve pas ceux qui dé-

fendent d'étendre la division au delà de trois pro-

positions. 11 est vrai que, si elle est trop multiple,

elle échappera a la mémoire du juge et troublera

son attention; mais ce n'est pas ui:e raison pour

jla restreindre à un nombre fixe et invariable de

points, attendu que la cause peut en exiger da-

'vantage.

Il y a plutôt des raisons pour ne pas toujours

lUser de la division. D'abord, un discours qui

Iparaît ne rien avoir d'étudié fait ordinairement

iplus de plaisir à l'auditeur, tandis que la division

[sent toujours l'étude et le cabinet. De là vient

ique ces figures sont si bien reçues : J'oubliais de

\vQns dire... je ne songeais pas... vous ni'aver-

\tissezfort à propos. Au contraire, si vous an-

noncez vos preuves, vous privez le reste de votre

discours du charme de la nouveauté. En second

lieu , nous sommes obligés quelquefois de recou-

rir à la ruse, et de circonvenir \^ juge pour lui

dissimuler notre dessein ; car il y a certaines

propositions scabreuses , dont il est effrayé du

dicinuis , et de qnodicliiri postea siimiis. Rmsiis quidam

periciilosum id oratoii aibitranlurduabiis ex caiisis : (]uod

nonnnnquain et excideie soleant, qiiae promisimus , el, si

qua in paitieiido pr.Teteiierimus, occuiiere
;
qiiod qiiideni

neniini accidel, iiisi qui plane vei nullo fuerit ingenio , vel

ad agendum niliil cogitati pra-meditaliqiie delulerit. Alio-

qtii (\nvo lani manifesta et liicida est ratio
,
qiiam rectiie par-

titionis? sequittr cnim naluram diicem, adeo, ut memo-
riœ id maximum sit aiixilium , via dicoudi non decedeie

;

quapropter ne iilos quidem probaverim
,
qui partilioncm

vêtant uliratres propositionesexteudere : qua" sinedubio,

si nimium sit multiplex, fugiet memoriam judicis, et tur-

babit intenlionem; lioc aut alio tamen numéro velul lo^e

non est alliganda , (pium possitcausaplui es desiderare. Alia

sunt magis, proptor quœ parlitione non semper sit ulcn-

dum : primum ,
quia pleiaipie gratiora suiit, si invita su-

bito, iipc donio allata, sed inter di(;endum ex re ipsa nata

videanlur ; unde illa non injucunda sclicmala, Pœnccxcidit
mihi;ct, Fugcratvip ; et, Rcitcaditioncs ; proposilisenim

probationibus , oninis in reliqiinm giatianovitalis pr.Tcer-

pitur. Intérim vero etiam fallendus est judex, et vaiiis

arlibussubeundus, ul aliudagi, (piam quod pelimns,putet;

n»m est nonnunquam dura piopositio, quam judex, si
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plus loin qu'il les voit, à peu près comme un
malade quand il aperçoit, dans les mains du
chirurgien, le fer qui doit servir à l'opérer. Mais
si vous entrez, pour ainsi dire, chez lui sans rien

annoncer qui trouble sa sécurité et lui cause de
la préoccupation , vous obtiendrez plus que si

vous aviez commencé par lui promettre de le

convaincre. Troisièmement, il faut éviter quel-

quefois non-seulement de distinguer les questions,

mais même de les traiter; il faut troubler le juge

par le moyen des passions, et le distraire de son

attention. Car, si le devoir de l'orateur est d'ins-

truire, le triomphe de l'éloquence est d'émou-
voir ; et rien n'est plus contraire à cet effet que
le soin scrupuleux que l'on meta distinguer mi-
nutieusement les parties de sou discours, dans le

temps où il s'agit d'emporter le suffrage du juge.

Ajoutez à cela que bien des choses sont faibles et

sans portée par elles-mêmes, et n'ont de force que

par le nombre. Il vaut donc mieux les réunir en

masse, à l'exemple d'un général qui tente une
irruption avec toutes ses troupes : moyen dont

on doit toutefois se servir rarement, et seulement

dans la nécessité, lorsque la raison nous force

d'agir, en quelque sorte, contre la raison. Enfin,

dans toute division, il y a un point plus impor-

tant que les autres. Le juge l'a-t-il entendu ? A
peine daigne-t-il écouter le reste. Lorsdonc qu'on

a plusieurs choses à objecter ou à réfuter, la di-

vision est utile et agréable, en ce que l'auditeur

voit l'ordre dans lequel nous traiterons chaque

point; mais elle est superilue si l'accusation est

une, quoique susceptible d'être combattue par

plusieurs moyens. Je suppose qu'on fasse une di-

vision comme celle-ci : Je dirai que Taccusé que

Je défends n'est pas capable d'un homicide ; je

dirai qu'il n'avait aucune raison decomin( tir-

piovidet, non aliter pra'f.trmidat , quam qui ferrum medii i

prius
,
quam cuielur, aspcxit : at si , re non ante pro[io>il.',

securum , ac nuUa dennnciatione in se conversum , iiili ;irit

oratio, efli(iet,f(!iod pi-omiltenti non erederetur. Inlcrim

refugienda non modo distinctio quaslionum est , sed oni-

nino tractatio : aiïeclibus pertuiiiaiidns, et ab intentioiie

auferendus audilor; non enim solum oratoris est docere,

sed plus eloquentia circa niovendum valet ; rui rei contra-

ria est maxime tennis illa et sri npulose in parles sccla

divisionis dili^eiitia eo lenqiore, qiio cognoscrnti judicium

conamur auferre. QnidPqnod intérim, quae per se loia

sunt et infirma , turba valent ? ideotiiie eongerenda sunt po-

tins, et velul ernptione pugnandum
;
quod tamen raium

esse débet, el ex necessitale demum, qimm lioc ipsuni,

quod dissimile rationi est, coe^erit ralio. Pr.Tter li;rc in

omni parlitione est iifique arKiiiid l'.olenlissiniMii) , cpiod

quum audivit judex, ea-tera taniquam superxacna grav;ui

solet; itaque, si plina vel o!)iieienda suni , vel diliienda, et

utilis et jucunda partitioest, ul (piod (piaque de re dielinl

sumus, ordine appareat: at si ununuiimen varia defendc-

mus , supervacua ; ut , si ita partiamur : Dicnm, non (al<m

esse hune, quem lueor, rernm, nt in eo credibilc videri

possit Itonikidinm ; dieam, occidendi causant hiiiem n
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un mearlre;je dirai que, dans le lojips où le

meurtre a été comynis, mon client était au delà

des mers. Tout ce que vous prouverez, avant le

troisième point, paraîtra lu'ccssairement inutile;

car le ju-ie court au-devant du point principal :

s'il est patient , il se contentera de murmurer in-

térieurement contre vous, comme si vous ne te-

niez pas ce que vous lui avez promis; et s'il n'a

pas de temps à perdre, ou que sa dignité le mette

an-dessus des ménagements, ou môme qu'il soit

d'un caractère peu accommodant, il vous gour-

niaiidera d'un ton pressant. C'est pourquoi on

n'a pas manqué de critiquer cette division de Ci-

céron, dans son plaidoyer pour Cluentius : Je me

propose d'établir, premièrement, que perso7ine

n'a été cité en justice pour de plus grands cri-

mes ni accablé 2)ar de plus graves témoignages

qu'Oppianicus; secondement
.^

que les juge-

ments préliminaires ont été rendus par les

mêmes juges
,
qui l'ont condamné définitive-

ment; troisièmement, que, s'il a été fait des

tentatives de corruption auprès des juges, ce

7i'apas été de la part de Cluentius, mais contre

Cluentius. On objectait que, si le troisième point

pouvait être prou\é, il était inutile de s'occuper

des autres. En revanche, ou ne saurait, sans in-

justice ou sans aveuglement, critiquer cette di-

vision de son plaidoyer pour Muréna : // me
semble

,
juges, que toute l'accusation se réduit

à trois chefs : par le premier, on l'attaque dans

ses mœurs; par le second, dans sa candidature ;

par le troisième, on Vaccuse de brigues. De

cette manière l'orateur présente clairement toute

la cause, et on ne peut pas dire qu'un point soit

rendu inutile par l'autre. Voici une autre sorte

de division qu'on hésite généralement à approu-

QUINTILIEN.

pas tué. A quoi sert, dit-on, la première propo-
|

sition, si la seconde est vraie? ne se nuisent-elles

pas mutuellement? et les avancer toutes deux,

n'est-ce pas s'ôter toute créance pour lune et pour

l'autre? Cette objection est fondée, si l'on suppose

que la dernière proposition est indubitable. Mais î

si la plus sûre ne l'est pas tellement que nous (

n'aj^ons lieu de craindre pour elle, nous ne ferons '

pas mal de les discuter toutes deux. Ce qui ne

,

touche pas un juge peut toucher l'autre. Tel croira ',

le fait, qui nous excusera sur le droit; et tel

nous condamnera sur le droit, qui peut-être ne

croira pas le fait. Ainsi, à une main sûre un seul

trait suffit; mais celle qui ne l'est pas a besoin

d'en lancer plusieurs, pour que le hasard ait sa

part. Cicéron s'y prend donc très-bien dans la

défense de Milon, lorsqu'il démontre d'abord

que Clodius a été l'agresseur, et ajoute subsidiai-

rement que, quand même cela ne serait pas, il

ne pouvait être que glorieux à Milon d'avoir eu

le courage de tuer un aussi mauvais citoyen. Ce

n'est pas que je blâme la division dont j'ai parlé

plus haut
,
parce que certaines propositions

,
quoi-

qu'un peu dures en elles-mêmes, ont pour effet

d'adoucir celles qui suivent; et ce n"est pas tout

à fait sans raison qu'on dit communément qiùi

faut demander au delà de ce qui est juste, pow
obtenir ce qui estjuste. Ce qui ne veut pas dire

qu'on doit tout oser; car c'est un sage précepte

que celui que nous donnent les Grecs, de ne pas

tenter Vimpossible. Mais toutes les fois qu'on se

servira de deux moyens de défense, il faut faire

en sorte que le premier dispose cà croire le second :

ainsi on peut nier, sans être suspect de mensonge,

ce qu'on aurait pu avouer en toute sûreté. Cepen-

dant si nous nous apercevons que le juge désire

ver: Sije Uai tué, j'ai bienfait; mais je ne l'ai
\,
une autre preuve que celleque nous traitons, ne

fuisse; dicam, hune eo tempore, quo homo occisics est,

trans marefuisse ; oiiinia, quae ante id, quod ultimum est,

exsciiueris, inania videri necesse est. Festinal eniin jiidex

tid i(l. qiiod potentissitmim est, et veluloblisatnm proinisso

patronuin, si est i)alieiilior, tacitiis appellat ; si vel occiipa-

tiis, vel in aliqiia potestate, vel eliani si moi ibiis incomposi-

liis, cum convicio eltlagilat. Itaque non deliiei iint, qui Cice-

ronis illam pro Cliienlio parlitionem improljarent, qua se

dictiiruiii esse promisit prinnini, nemincm inajoribus cri-

minibus, (jravioribus testibiis, in judiàum voeatum,

(/uam Oppianicum ; de'mde, prœjudicia esse/aclaab iis

ipsisjudieibus, a quibuscondemnatus sit ; poslremo ,ju-

dicium pecunia tcnlutum non a Cluendo, sed contra

Cluentiwn; quia, si ()iobari posset, quod csttertium, niliii

necesse fnerit diccii' pliera. Rursus, ncmo tam eii t aut inj iis-

tii.:, aiit stnlliis, (iiiin ctim fatcatur opiirne pio Murena esse

paitiluin, ln(vtH(jo,judices, trcs toliusaccusalionispar-

tesfuisse, et eariim unamin reprehensione vilœ,alt.erum

in conlentione dif/nitatis, Icvtiani in criminibus ainbi-

tus esse versatuia : nani sic et ostendit liicldissiine caii-

sam, el niliil fecit alfero siipcrvaciiinii. De illo qiioque gé-

nère dofensionis [ileriqne duliilant, Si occidi, reelefeci
;

sed non oicidi ; quo enim priiis peilineie, si seqiicas !ir-

mum sit.' hœc invicem obstare, el ulroqne utentibus, in

neutre haberi fidem
;
quod sane in parte virtim est, quum

illo sequenli, si modo indubitabile est, sit solo ntendum.

At, si quid in eo, quod est fortins, timebimus, utraque

probatione nitemur; alius enim alio moveri solel; el
,
qui

factum putavit, jiistum credere potest : qui tamqnam juste

non movebitur, tactum fortasse nen credet ; ut cerla ma-

nus une telo possitesse contenta, incei tœ plura spargenda

sunt, ut sit et forlunœ locus. Egregie vero Cice'o |)ro

Milone insidiatorem primo C'iodium ostendit; lum addit

ex abundanti, etiamsi id non fuisset , totem tamen ei-

vem cum summa virtute interfeetoris et gloria necari

potuisse. Neque illum tamen ordinem, de quo prius dixi,

damnaverim; quia quœdam, etiamsi ipsa sunt dura, in id

tamen valent, ut ea molliant, quîe sequuntur; nec omnino

sine ratione est, quod vulge dicitur, Iniquuni petendum,
ut œquumferas. Quod tamen neme sic accipiat, ut oninia

credat audenda; recle enim Graeci prtrcipiunt, ^'on len-

tanda, qitœ effici omnino non possioif ; sed, quotios bac,

de qua loquer, duplicl defensione ulemur, id laboranduin

est, ut in illam partem sequentem fides ex prière ducalur;

potest enim videri, qui tuto etiam confcssuius fuii, inen'

tienili causai» in negaisilo non habero. Et iliud uîiquc
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manquons pas de lui promettre prompte et en-

tière satisfaction, surtout si l'honneur est en cause;

car il arrive souvent que, dans une cause peu

honorable, on ait pour soi le droit. Dans ce cas,

pour que les juges n'écoutent ni avec déplaisir ni

;,\(C défaveur, répétons-leur souvent que nous

demontrerons en temps et lieu que notre client

est un homme iwobe et digne; qu'ils attendent

un peu, et quils nous permettent de procéder

avec ordre. Quelquefois nous feindrons de dire

certaines choses contre le gré de notre client,

comme l'a fait Cicéron dans son plaidoyer pour

Cluentius, au sujet de la loi sur les devoirs des

juges. Quelquefois nous nous arrêterons, comme

s'iï nous interpellait. Souvent nous lui adresse-

rons la parole , et nous l'inviterons à s'en rappor-

ter à notre prudence. Par là on s'insinuera dans

l'esprit des juges, qui, s'attendantàla preuve que

l'honneur est sauf, verront, avec moins de répu-

gnance, le côté fâcheux de la cause. Ce point une

fois emporté, ce qui regarde l'honneur passera

plus aisément. Ainsi les deux parties s'aideront

mutuellement; car le juge, rassuré sur le point

d'honneur, sera plus attentif à la question de droit,

et la preuve du droit le disposera à mieux pen-

ser du point d'honneur.

iMais , si la division n'est pas toujours néces-

saire ni même utile, il est certain qu'employée à

propos elle contribue beaucoup à la clarté et à

l'agrément du discours. En effet , elle n'apas seu-

lement pour effet de rendre les choses plus clai-

res, en les tirant, pour ainsi dire, de la foule
,

et en les mettant en présence du juge ; elle délasse

encore son attention au moyen des limites qu'elle

assigne à chaque partie , à peu prés comme la vue

de ces pierres qui servent à marquer nos lieues

tadt-ndiim est, ut, cpioties siispicabimiir a judice aliam

probatlonem desicleraii, qiiam de qua loquimur, promit-

tamus nos plene et stalim de eo satis esse facturos; pr;ç-

cipueque, si de pudore agitur. Fréquenter autem accidit

ut causa parum verecunda, jure luta sit; de quo ne in\!ti

judices audiant et adversi, freqiieutius sunt admonendi,

secufurnmdpfen!;iounnpwbitatisacdignifatis;exspec-

k'iit pcniliim^ct (Hjiordine sinant. QaivdAmuAerim mf.i'l

in\itis litigatorilnis simulandum est dicere; quod CIcjmo

pro Cinentio facit circa judiciariam legem; nonnunquam,

quasi iiilerpellemiu- ab iis, subsislere : s.Tpe avertenda ad

ipsos oratio; borlandi, ut sinant nos uti nostro consilio.

Ita snrrepelur aniino jndicis, et, dum speral probationcni

pudoris, asperioribusiilis minus repugnabit. Qure qunni

receperit, eliam verecundire delensioni facilior erit : sic

ultaque res invicem juvat)it, eritqne judex circa jus nos-

Irum spe modesliœattentior, circa modesliam juris proba-

tione procli\ior. Sed, ul non scinper necessaria, aut ulilis

«•tianiparlitÎTest, lia opportune adtiibita plurimuin oralioni

lucisetgratiae confert : nequc enim soluni id eflicit, utda-

•riorafiant.quae dieuntur, rébus velut ex lurba extractis,el

in conspectu judicum posilis ; sed relicit quoqne audientoni

cerlosingularumDartiuinfine;non aliter, quamfacienlil)us

lier, nadlnni dotraliunt latigationis nolata inscriplis lapidi-

encourage le voyageur fatigué. Car on éprouve

du plaisir à mesurer le chemin qu'on a fait, et

rien n'anime plus à poursuivre ce qu'on a com-

mencé, que de savoir ce qui reste à faire : on ne

trouve jamais long ce dont on aperçoit le terme.

C'est donc avec raison qu'on a tant loué Horten-

sius du soin qu'il apportait dans la division , bien

que sa manière de compter les points de son dis-

cours sur ses doigts lui ait attire quelques légères

railleries de la part de Cicéron. C'est que, si

l'excès déplaît dans le geste, on doit à plus forte

raison éviter dans le discours les divisions trop

minutieuses et
,
pour ainsi dire, articulées. En

effet cette dissection, qui présente plutôt des mor-

ceaux que des membres, nuit beaucoup à l'auto-

rité de l'orateur. Celui qui court après ce genre

de gloire, en voulant faire preuve de subtilité et

d'abondance, ne fait que se surcharger de super-

fluités, coupe ce qui est de soi un et indivisible,

amoindrit les choses plutôt qu'il ne les multiplie,

et, après avoir divisé son sujet en mille et mille

petites parties , retombe dans l'obscurité, dont

la division avait pour objet de le garantir.

La proposition, ou simple ou divisée, toutes

les fois qu'on jugera à propos de l'employer, doit

d'abord être intelligible et claire, car rien n'est

plus choquant que d'être obscur dans la partie

même qui est uniquement destinée à éclairer les

autres ; en second lieu , elle doit être brève et dé-

gagée de tout mot superflu; car il s'agit, non

d'expliquer ce que vous dites, mais d'indiquer ce

que vous direz. Enfin il faut faire en sorte que

rien n'y manque, et qu'il n'y ait rien de trop. Or

elle pèche par excès, et ce sont les cas les plus

fréquents, si l'on divise en espèces ce qu'il suf-

fit de diviser en genres, ou si, après avoir posé

bus spatia. Nam et exbausti laboris nosse mensuram volup-

lati est, et liortatur ad reliqua forlius exsequenda, scire cpian-

Uim supersit; niliil enim longum videri necesseesl, in quo,

quid ullimnm sit, certum est. Nec immerito mnllnm ex

diligentia partiendi tulil taudis Q. Hortensius ;
cnjus lamen

divisionem, in digitos diductam, nonnunquam Vunv

levilcr eludit; nam est suus et in gcsiu UKxbis
,
et vUanda

ul qu.ie maxime concisa nimium et vclut aiticulosa parti-

lio Aam et aucloritati plurinuim dclralnnit mnuUa ilia,

nec jam membra, sed trusta; et Inijns gloire cup.di, (p.o

sublilius et copiosius divisissc videannw, et supervacua

assumunt, et, quœ nalura singnlaria simt, sécant; nec lam

plina faciunt, quam minora : d.-inde (pium lec-runl. nulle

particulas , in eamdem incidimt obscnrilatem ,
contra qnam

parlitio inventa est. Et divisa et simplex proposit.o
.
quoties

utililer adbiberi potest, primum débet esse aperta alque

Incida (nam quid sit turpins, quam id esse obscurum ip-

sum quod in enm solum adbibetur usum, ne sml ca" era

obscura?),tum brcvis.necuiiosupervacuoonerata vcrl.o ;

non enim, quid <licamus, sed, de quo dKtnnsumns

ost..ndinms. Oblinend.nn eliam, ne qu.d m ca ^c^^'J^

quid supcrsit : supercsl autem sic fere, quum anl m sptc.e

partimur, quod in gênera partir! sU sat.s; aut, ge e c p.

ilo, subiicilur species : ut si dicani de v.rtute, jusl.lia,
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le genre, on y adjoint l'espèce
;
par exemple, Je

vois parler de la vertu , de la justice , de la tem-

pérance. Cette division est vicieuse, en ce que

la justice et la tempérance sont des espèces de la

vertu.

La division générale doit exposer les points sur

lesquels on est d'accord et ceux sur lesquels on

ne l'est pas; dans les premiers, ce que l'adver-

saire avoue , ce que nous avouons nous-mêmes;

dans les seconds, quelles sont nos propositions,

quelles sont celles de la partie adverse. Mais ce

qu'il y a déplus vicieux, c'est de ne pas traiter les

questions dans l'ordre où ou les a d'abord posées.

LIVRE V.
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thymème, et combien il y en a de sortes; en quoi con-

siste l'épicliérème, et de la manière de le réfuter.

De célèbres auteurs ont pensé que le devoir

de l'orateur se bornait à instruire, puisqu'ils

prétendaient que l'emploi des passions lui devait

être interdit, et cela pour deux raisons : d'abord,

parce que toute perturbation de l'âme est un mal
;

ensuite, parce qu'il n'est pas permis de détour-

ner un juge de la vérité par l'impulsion de la

pitié , de la colère, et de tout autre sentiment sem-

blable ; et que chercher à plaire à l'auditeur,

continenlia; quum juslitia atque continenfia virtutis sint

species. Partitio prima est, quid sit, de quo convenial;

quid, de quo ambigalur ; in eo, quod convenit, quid adver-

sarius faLcatur, quid nos; in eo, do quod ambigitur, qu.TC

nostrœ propositiones, qune pai lis advers* ; turpissimum

vero, non eodem ordine exsequi, (juo quidque proposueris.
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mentis. — V. De tabulis. — VI. De jurejurando. — VII.

De teslibus — VIII. De probatione artiticiali. — IX. De
siRnis. — X. De argumenUs. — XI De exf mplis. — XII.

De usu argumentorum. — XIII. De refutatione. — XIV.

Quid enthijmema , et quotuplex : quibus constet epiche-

remn, et quomodo refellatur.

Fuerunt, et clari quidem auctores, quibus solum vide-

retur oratoris oftîcium docere; namque et affectus du[>li(i

ratione excludendos putabant : primum
,
quia vitium essct

ou.nis animi perturbatio ; deinde ,
quia judiccm a veritale

dei elli misericordia , vel ira , similibusque , non oporteret
;

et voluptatem audientium petere, quum vincendi tantum

lorsqu'il s'agit uniquement de vaincre, est un
soin non-seulement superflu pour l'avocat , mais

même indigne d'un homme. D'autres , et en plus

grand nombre, sans vouloir, il est vrai, interdire

ces moyens à l'orateur, ont pensé néanmoins que
son propre et principal devoir était de confirmer

ses propositions et de réfuter celles de .«on ad-'

versaire. Quoi qu'il en soit de ces deux opinions,

car ce n'est point ici que je veux interposer la

mienne, ce livre sera, dans l'une comme dans fi

l'autre
,
jugé infailliblement très-nécessaire

,
puis- :

qu'il est destiné tout entier à traiter de la preuve

et de la réfutation : à quoi même se lie tout ce

qui a été dit jusqu'ici sur les causes judiciaires;

car l'exorde et la narration n'ont pas d'autre !

objet que de préparer le juge, et il serait superflu î

de connaître les états de la cause, et de s'occuper

des autres points dont j'ai parlé, si l'on n'arri-

vait à la preuve. Enfin, des cinq parties que j'ai :

assignées au plaidoyer, nuileautre n'est tellement|

nécessaire, qu'on ne puisse quelquefois l'omet-

tre ; mais il n'est point de procès où l'on puisse

se passer de la preuve. Je vais donc traiter cette

importante partie, et, pour le faire avec ordre et

méthode, je commencerai par les préceptes gé-

néraux
;
puis

,
je passerai à ceux qui regardent

chaque genre de causes en particulier.

Chap. L Aristoteenseigneune division générale

qui a été généralement adoptée , et qui consiste à

distinguer deux sortes depreuves ;cellesque l'ora-

teur trouve en dehors de la rhétorique, et celles

qu'il tire lui-même de la cause, et qu'il engendre (

en quelque sorte. C'est pourquoi on aappelé lespre-'

mièresdes/jrewre.v inartificielles, i-i'/youç, et les*

secondes des preuves artificielles , Ivté/ vouç. Du

gratia diceretur, non modo agenti supervacuum, sed vix '

etiam viro dignum, arbitrabantur. Plures vero, quinecab'

iilis sine dubio paitibus ralionem orandi summoverent,

boc tamen proprium atque praecipuum crederent opus , sua

confirmare, et, qu* ex adverso pioponerenlur, refutare.

Utiumcunque est, neque enim hoc loco meam interpono

sententiam , hic erit liber illorum opinione maxime neces-

sarius, quo toto luTC .sola tractantur, quibus sane et ea',

qua^le judicialibns causis jam dicta sunt, serviunt. Nam '

i\ç(\\\eproœm'i\, neque narrat'ionis est alius usus, quam

ut judicem préparent ; et status nosse , atque ea , de quibus

supra scripsimus, intueri, supervacuum foret, nisi ad

banc perveniremus. Denique ex quinque, quas judicialis

materiiie fecimns, partibus, quceciinque alia potesl ali-

quando necessaria caus-ie non esse : lis nulla est, cui pro-

batione opus non sit : ejus pr.Tecepta sic opfime divisuri

videmu'r, ut prius quoe in commune ad omnes ([usestiones

pertinent, ostendamus; deinde, quœ in quoque causie gé-

nère propria sunt, exsequamur.

Cap. I. Ac prima quidem illa partitio, ab Aristotele Ira-

dita, consensum fere omnium raeruit, alias esse probafïo-

ncs, quas extra dicendi rationem acciperet orator; alias,

quas ex causa traberet ipse, et quodam modo gignerel;

ideoque illas àTÉy.vo-jç , id est inartificiales ; bas ïvtc'xv^u;

,

id est arfijicialês , vocaverunt. Ex illo priore génère sunt
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genre des premières sont \ç.s préjugés , les bruit.^

publics, \a torture, \e?, pièces, le serment, les

témoins : toutes choses qui constituent la majeure

partie des discussions du barreau. Mais, si ces

preuves par elles-mêmes ne tiennent rien de l'art,

il M'en faut pas moins la plupart du temps employer

toutes les forces de l'éloquence pour les soutenir

ou pour les réfuter. Aussi a-t-on grandement tort

de croire que ce genre de preuves n'a pas besoin

de préceptes. Je n'ai pas toutefois l'intention d'em-

brasser tout ce qu'on peut dire pour soutenir ou

combattre ces preuves ; car il n'entre pas dans

mon dessein d'enseigner la manière de traiter les

lieux communs; je veux seulement indiquer une

marche, une méthode : après quoi chacun se

servira de ses propres forces pour la suivre, ou

y suppléera par analogie , suivant la nature des

causes. Car, s'il est impossible d'énumérer tous

les exemples, que peuvent fournir les causes

passées? que doit-on penser des causes futures?

Chap. II. Commençons par les préjugés. On
les comprend tous sous trois genres : les premiers,

qui seraient mieux appelés des exemptes , sont

fondés sur des choses qui ont déjà ete jugées

dans des causes pareilles, comme des testaments

de pères, dont les enfants ont obtenu l'annulation,

ou qui ont été maintenus contre les enfants ; les

seconds sont fondés sur des jugements relatifs à

la même cause, d'ouest venu proprement le nom

ÛQ préjugés: tels sont les jugements invoqués

contre Oppianicus, et la condamnation de Milon

p.ir le sénat; les troisièmes, sur une première

sentence rendue dans la même affaire, et dont

on appelle, lorsqu'il s'agit, par exemple, ou de

déportation, d'affranchissement, ou d'une de

ces causes qui relèvent de la double juridiction

des centumvirs.

prœjudida, rumores, tormenta , tabulœ, jmjwan-
(tum, testes, in qiiibus pars maxima contention»m forcn-

sium consistil ; sed, ut ipsa per se carent arte , lia siinmiis

eloquenti.ie Tiiibus et allevanda sunt plerumqiie, et lefel-

lenda : qnare miiii videntur magnopere dainnandi, qui

toltim hoc genus a pr?eceptis removerunt. îs'ec famcii in

animo est , oniiiia
,
quœ aut pro his aut contra dici soient

,

complccti ; non enim communes locos Iraderc; dostinnmiis

,

quod esset operisinfiniti , sed viam quamdam atque ratio-

nem; qnibns demonstralis, non modo in exsequcndo suas

qriisque vires débet adhibere , sed etiam invenicndo simi-

lia, ut qucieque conditio lilium poscet; neque enim de om-
nibus causis dicere quisquam polest salteiii pr.interitis , ut

laceain de fnturis.

Cap. II. 3am prcpjudicioriim vis omnis tribus in gene-

ribus versafirr : Rébus
,
quœ aiiipiando ex pari bus cousis

santjudica/œ
,
qu;B exempta reclius diciintui ; ul de

rescissis patrum tostamcnlis , vel contrafilios coiijir-

Malis : Judiciis ad ipsam caiisam perlinentibus, unde
etiam noinen ductum est; quaiia in Oppianicum facta

dicunlur, et a senatu adversus Mitonem : aut, quum de
tadem causa pronunciatum est, ut in rets déportât is, et
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On conflrme les préjugés, et par l'autorité de
ceux qui ont déjà prononcé, et par la conformité
des causes. Mais quand il s'agit de les détruire,

il faut ordinairement éviter d'outrager les pre-

miers juges, à moins qu'ils ne soient mar.ifeste-

ment en faute. Car il est naturel qu'un juge con-

flrme ce qu'un autre a jugé avant lui, et que,
appelé à prononcer à son tour, il ne donne pas

volontiers un exemple qui pourrait retomber sur

lui-même. Il vaut donc mieux recourir, dans les

deux premiers genres, à la différence qui peut

exister entre les causes; car il est bien rare d'en

rencontrer deux qui soient entièrement sembla-
bles. Que si néanmoins ces deux causes n'offraient

aucune dissemblance, ou qu'il s'agît du troisième

genre de préjugés , alors on se rejetterait sur les

défauts de formalité, sur la faiblesse de ceux
qui ont été condamnés , sur tout ce qui peut alté-

rer la bonne foi des témoins, comme l'amitié,

la haine, l'ignorance; ou l'on chercherait quel-

que circonstance qui, depuis, a pu changer l'état

de la cause. Si rien de tout cela ne peut s'allé-

guer, on peut dire que de tout temps on a rendu
de mauvais jugements, qu'on a vu condamner
Rutilius et absoudre un Glodius et un Catilina;

on peut aussi prier les juges d'examiner l'affaire

en elle-même, plutôt que d'en juger sur la foi

d'autrui. Quant aux sénatus-consultes, et aux
décrets des princes ou des magistrats

,
je n'y vois

point de remède, si ce n'est d'alléguer quelque

point de dissemblance dans la cause, ou d'oppo-

ser quelque décret postérieur, rendu par les

mêmes magistrats ou par des magistrats revèttis

de la même autorité
,
qui déroge au premier. Si

tout cela manque , il faut se résoudre à passer

condamnation.

Chap. III. La renommée et les bruits publics

assertione seciinda , etpartibus cenfumvirnlium , qu.in

in duas hastas divisse sunt. Confirmantur pra'cipuo dno-

bus : auctoritate eorum, qui pronunciaverunt, et simi-

litudine rerum, de quibus quœritur : refelluntur auleni

raro per contumeiiam judicum , nisi forte manifesta in bis

cuipa erit; vuit enim cognoscentinm quis(]iie (irmam esse

ailerius sententiam, et ipsc pronunciatnrus; nec liitenter

exwnplum, quod in se lortasse recidat, facit. Confugien-

dum ergo est iii diiobus superioribns, si res feret, ad aii-

quam dissimiiitudinem causse; vix autem nlla est per

omnia alleri similis : si id non continget, aut cadem causa

erit, actionum incusanda negiigentia, aut de inlinnitate

personarum querendum, contra quas eril judicatnm; aiit

de gratia, quoe testes corrnperil, aut de invidia, aut de

i^noranlia : aut inveniendum, quod causa' postea accesse-

rit. Quorum si niliil eiit, licet lamen dicere midtas judi-

ciorum causas ad iniipie primunciambim valere; ideo(iiie

damnalumRntilium, absolutos Clodium atque CalHi-

nam; rogandi etiam judices, ul rem potins inliieantiir

ipsam, quam juiijnrando alieno sunm douent. Adversus

consulta autem senatns, et décréta piincipum vel m.igiï>-

Iratuum, rcmediiun nuliiun est, uisi aut invenîa quanl.i-
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seront tantôt le consentement de toute une ville,

une espèce de témoignage public ; tantôt un bruit

sans fondement certain , auquel la malignité a

donné naissance, que la crédulité a grossi, et

auquel Thomnie le plus vertueux peut être ex-

posé par rartifice et le mensonge de ses enne-

mis. Les exemples ne manqueront pas de part et

d'autre.

Chap. IV. Il en est de même de la torture,

qui est un lieu commun très-souvent traité. Ceux-

ci disent que la question est un moyen iiif.ililible

pour faire avouer la vérité ; ceux-là, qu'elle pro-

duit souvent un effet tout contraire , en ce qu'il

y a des hommes à qui la force de résister aux

tourments permet de mentir, et d'autres que leur

faiblesse y contraint. Je ne m'étendrai pas da-

vantage sur ce genre de preuves : les plaidoyers

anciens et modernes en offrent une foule d'exem-

ples. Il y a cependant , dans chaque cause , cer-

taines circonstances particulières qu'il sera bon

de prendre en considération. S'il s'agit, par

exemple, de donner la question, il importera

d'examiner quel est celui qui la demande ou

qui s'offre ,
quel est celui qu'il demande ou qu'il

offre, contre qui et pour quelle raison; si la

question a été déjà donnée, on examinera

queljuge y a présidé, quel est celui qui a clé

torturé, et comment il l'a été ; si ce qu'il a dit

est incroyable ou conséquent ; s'il a persisté

dans sespremières déclarations , ou si la dou-

leur l'a forcé à se contredire; si c'est au com-

mencement de la question , ou lorsque les tor-

tures devenaient plus violentes : circonstances

qui , de part et d'autre , varient à l'infini comme
les causes elles-mêmes.

Chap. V. Les 2J/èces ont été et seront souvent une

lacunque causée differentia, aut aliqua vcl eorunulem , vel
|

ejusdem polestatis hoaiinum, posteiior constilulio, qiiaî
j

sit priori contraria
;
qua? si deerunt , lis non erit.

j

Cap. III. Famnm alque nimores pars altéra consensiim '

civilalis, et vdiit publicum testimoninm vocal; altéra

sermonem , sine ullo cerlo auctore dispersuni , cui maligni-

tas initium dederit; incrementum credulitas; qiiod nuili

non,etiani innocentissimo, possit accidere fraude inimi- !

corum, falsa vulgantium : exen)pla utrinqiie non deerunt.

Cap. IV. Sicut in tormenfis quoque, qui est lorus fre-

quentissimus; quuni pars altéra quicslionem, verafatendi

necessitalem , vocet, altéra snepe etiam causam falsa

dicendi
,
quod aliis patientia facile mendacitim facial, aliis

infirmitas necessarium : quid attinet de iiis plnra? I^lense

sunt orationes velerum ac novorum. Qua'dam tamen in

liac parte erunt propria cujusque litis; nam, sive de lia-

benda quœstione agelur, pluritnum intereril, qîtis, et

quem postulet, aut offcrat ? et in qucm , et ex qua

causa? sive jam erit habita, quis ci prœfucril ? quis, et

qiiomodo sit tortusP incrcdibilia dixerit, an inter se

constant'ia? pcrsevcraverit in eo, quod cœperat, an

aliquid dolore miitarit ? prima parte quœstionis, nn

procedente cruciaiu? Quae utrinque tani infinita suât,

qnani ipsa rernm varietas.

I matière féconde en contestations
,
puisque nous

voyous tous les jours que non-seulement on les

récusa, mais que même on les arguë de faux.

Comme elles peuvent être attaquées, soit à cause

de la mauvaise foi, soit à cause de l'ignorance de

ceux qui les ont signées , le plus sûr et le plus

facile est de ne supposer que l'ignorance
, parce

qu'il y a moins de personnes enveloppées dans

l'accusation. Au reste , cela n'est pas susceptible

de préceptes généraux, et dépend de la nature de

la cause : si, par exemple, les faits contenus

dans ces pièces sont incroyables , ou , ce qui ar-

rive le plus souvent
,

qu'ils soient détruits par

d'autres preuves de môme espèce; si celui contre

lequel l'acte a été signé , ou l'un des signataires,

était absent, ou mort 5 si les dates ne concordent

pas ; si ce qui est articulé dans ces pièces est dé-

menti par les événements antérieurs ou posté-

rieurs. Souvent même l'inspection seule suffit

pour en faire découvrir le faux.

Chap. VI. A l'égard du serment, le plaideur

offre le sien, ou ne reçoit pas celui qui lui est of-

fert; il l'exige de son adversaire , ou refuse de le

prêter quand on l'exige de lui. Offrir son serment

sans lacondition que la partiead verse sera admise

à prêter le sien , est d'ordinaire un signe de dé-

loyauté. Au surplus, celui qui prête serment doit

se recommander par uue vie qui fasse présumer

qu'il n'est pas capable de se parjurer; ou par l'au-

torité même de la religion , surtout quand il ne té-

moigne ni empressement ni répugnance à donner

son serment; ou, en certains cas, par le peu d'im-

portance du procès, de sorte qu'on ne puisse

supposer qu'il ait voulu gratuitement encourir

la malédiction céleste; ou enfin, si, pouvant

gagner sa cause par d'autres moyens, il ajoute

Cap. V. Centra tabulas quoque saepe dictum, ssppo

dicendum est, quuni eas non solum refelli , sed etiam

accusari, sciamus esse usilaUim. Quuni sit auleni in liis

?int scelus signatorum, aut ignorantia ; tutiiis ac facilius

id
, quod secundo loco diximus , tractalur, quo pauciores

rei fiunt. Sed hoc ipsum argumenta ex causa trahit, si

forte aut incredibile est, id attum esse, quod tabulœ con-

tinent; aut, quod frequentius evenit, aliis probationibus

œ([ue inartificialibus solvitur; si aut is, in quem signatura

est , aut aliquis signaler dicitur abfuisse , vel prias esse de-

functus; si tempora non congruunl; si vel anlecedentia

vel insequentia tabulis répugnant. Inspectio ipsa saepe

etiam falsnm dcprehendit.

Cap. VI. Jusjurandiim litigatores aut qffei'unt suum,

aut non recipntnt oblatum : aut ab adversario exigunt,

aut récusant , quum ab ipsis exigatur : offerre suum sine

illa conditione, ut vel adversarius jurel, fere improbuni

est. Qui tamen id faciel, aut vita se tuebitur, ut eum non

sit credibile pejeralurum; aut ipsa vi religionis , in qua

plus fidei consequetur, si id egerit, ut non cupide ad hoc

descendere, sed ne hoc quidem recusare videatur; aut,

si causa patietur, modo litis, propter quam devotwus se

ipse non fuerit; aut praeter alia causae instrumenta adjicit

ex abundanti banc quoque conscientire sua^ fiduciam. Qui
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encore ceiui-là, comme le témoignage d'une

bonne conscience.

Celui qui ne voudra pas recevoir le serment de

son adversaire dira que le serment rend les

conditions du combat trop inégales, que bien

des gens ne craignent pas de se parjurer, puis-

qu'il s'est même rencontré desphilosopbes qui ont

prétendu que les dieux ne s'occupaient pas des

cboses bumaines; que d'ailleurs celui qui est

prêt à jurer, sans qu'on lui défère le serment,

semble vouloir prononcer lui-même dans sa pro-

pre cause, et montre par là que ce qu'il offre de

traire est pour lui chose légère et facile. Mais celui

qui défère le serment, outre qu'il paraît agir

avec modération, puisqu'il fait son adver-

saire arbitre du procès, décharge d'un far-

deau la conscience du juge, qui certainement

aime mieux se reposer sur le seiment d'autrui

que sur le sien. C'est ce qui rend plus embarras-

sant le refus de prêter serment, à moins qu'il ne

s'agisse d'une chose dont il est croyable que nous

n'avons pas connaissance. Si cette excuse man-
que, il ne nous reste qu'une ressource, qui est

de dire que notre adversaire cherche à nous ren-

dre odieux, et que, ne pouvant gagner son pro-

cès, il veut au moins se réserver le droit de se

plaindre ; qu'un homme sans honneur s'empres-

serait d'accepter cette condition , mais que
,
pour

nous, nous aimons mieux prouver ce que nous

avons avancé, que de donneroccasion àquique ce

soit de nous soupçonner de parjure. Toutefois je me
souviens que, dans ma jeunesse, lorsque nous

commencions à fréquenter le barreau, nos an-

ciens nous recommandaient de nejamais déférer

le sennent , comme aussi de ne pas laisser à notre

adversaire le choix du juge, ni de le prendre

parmi ses conseils; car si un conseil croit que

l'honneur l'oblige à ne rien dire contre son (-lient

,

à plus forte raison se croira-t-il engagé à ne rien

faire qui puisse lui nuire.

Chap. VII. Rien ne domie plus d'exercice aux
a\ocats que les déposilions des témoins. Elles

se font ou j)ar écrit ou de vive voix. Les dé[)osi-

tions écrites donnent lieu à des débats moins com^
piiqués. 11 semble, en effet, qu'un témoin a dû
avoir moins de peine à trahir la vérité en pré-

sence d'un petit nombre de signataires , et son

absence laisse supposer qu'il se défie de lui-même.

Si sa personne est à l'abri de tout soupçon, on

peut décrier ceux qui ont appuyé son témoignage

de leur signature. Ils suscitent d'ailleurs contre

eux tous une réflexion tacite, en ce que per^

sonne ne témoigne jan)ais par écrit si ce n'est

de son propre mou\ement, et que quiconque le

fait avoue par là qu'il ne veut pas de bien à celui

contre lequel il dépose. Cependant un orateur ha-

bile ne se bâtera pas de dire immédiatement

qu'un ami qui témoigne pour son ami , ou un

ennemi contre son ennemi, ne peut parler selon

la vérité si sa foi, n'est point suspecte; mais on

traitera ces deux points dans le courant des dé-

bats.

jMais, quand les témoins sont présenîs, le

combat est plus rude, et, pour ainsi dire, dou-

ble , soit qu'on les attaque, soit qu'on les défende,

en ce qu'il se livre et par le plaidoyer et par l'in-

terrogatoire. D'abord , dans le plaidoyer, on parle

en général ou pour ou contre les témoins : ce

qui est un lieu commun, où l'une des parties

prétend qu'il n'y a i)as de preuve plus solide que

celle qui s'appuie sur ia connaissance humaine,

et l'autre, pour décréditer cette connaissance,

1 fenumère tout ce qui la rend sujette à faillir. En-

' suite on descend au particulier, quoiqu'on ne laisse

mm rccipirl , et iin(|uam conditionem , cl, a multis coii-

leiiiiii jurisjuraïKli metiim dicet; qtiiim pliain philosophi

quidam sint r'^pcrti, qui deos agere nMiiiii liunianaium

curam negarent : euiii vero, qui nullo déférente jurare sit

parafus, el Ipsum velle de causa sua prouunciaie, et,

quam id ,
quod (iffrit , levé ac facile ciedat , osteudere. At

is ,
qui. drfcrt , alioqui agere modeste videlur, quum lilis

advc.saiium judiiem faciat, et eum, cujus cognitioesl,

oiiere liljeiat, qui pmferto alieno jurejurando stari, quam
suo, mavult. Quo dil'iicilior jtcus«^'0 est, nisi forte res

est ea, quam credibile sit notam ipsi non esse; quœ e\-

cusatiosi décrit, hoc unum relinqueUir, ut invidiam sibi

quœri ab adversario dicat, alque id agi, ul in causa, in

qua vincere non possit, (jueri possit : itaque Iiominem

quidem malum oc( npatiiriuii hanc conditionem fuisse, se

aulem probare mall(^,qii.T affumet, quam di)lu;;m cui-

qiiam relinquere, an pejeraril. Sed nobis adolesçentibus

seniores in agendo fatti prœcipere soiebant, ne unquam
juajtiranchtm defcrremus ; sicut neque oplio judicis ad-

' versario esset permittenda ; nec ex advocatis partis adversa;

jndex eligendus; nam, si dicere contraria turpc advocato

viderolur, certe tnrpius lia'.jfRdiiin, faccre, quod noceal.

iiLIMI/,IKN.

Cac. vu. Maximus tamen patronis circa testimon'm

sudor est. Ea dicuutur aut per tabulas, aut a prœspn/i-

/;?« : simplicior contra tabulas pugna; nam et minus

obslitisse videtur pudor inter paucos signafores , et pro

diffidenlia premilur absenlia; si reprehensionem non ca-

pil ipsa persona, infamare signatores licet. Tacita pr.Tter-

ea qu.iedam cogitatio refragatur liis omnibus, quod nemo
pcr tabulas d^i tesfimonium, nisi sua volmitafe; quo

ipso non esse amicum ei se, contra quem dicit, faletiu-;

neque tamen protinus cesserit orator, quo minus et ami-

cus pro amico , et inimicus contra inimicum possit verum,

si intégra sit ei fides, dicere; sed late iocus ulerquc trac-

talur. Cum praesenlibus vero ingens dimiralio est. ideo-

quevelut duplici conlra eos, proque iis acie ronlligilur,

acfionum, et intrrrogationum : in actionihas primtun

generaliter pro (estibus , atque in testes dici solet. Kst

hic communis Iocus, quum pars ailcra nullam firmiorem

probationem esse coutendit, quam qune sit hominiim

scienlia nixa; altéra, ad detraiiendam illis (idem, omnia,

per quae ficri soleaiil falsa testimonia, cnumerat. Sequens

ralio est, quum specialiter quidem, sed tamen multos

paiHer iuvadere patroni soient; nam et gpntiiun simul

II
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pas alors d'embrasser des multiplicités. Ainsi

l'on a vu des orateurs déprécier le témoignage

d'une nation entière, et des genres entiers de

témoignages, comme les oui-dire, ceux qui

les invoquent n'étant pas des témoins, mais

ne faisant que rapporter les propos de gens qui

n'avaient pas fait serment de dire la vérité; ou

bien encore comme les dépositions de ceux

qui, dans les causes de concussions, affirment

avoir compté de l'argent à l'accusé, lesquels

doivent être considérés, non comme témoins,

mais comme parties au procès. Quelquefois la

plaidoirie est dirigée contre chaque témoin en

particulier, genre d'attaque qui est tantôt mêlé à

ia défense , comme nous le voyons dans la plupart

des plaidoyers, tantôt l'objet d'un discours à

part , comme celui de Cicéron contre le témoin

Vatinius. Discutons donc ce point à fond
,
puis-

que nous avons entrepris l'institution entière de

l'orateur : autrement il suffirait de lire les deux

livres composés sur ce sujet par Domitius Afer.

Je l'ai cultivé, lui déjà vieux , dans ma jeunesse,

et je connais ses préceptes, non-seulement pour

les avoir lus, mais encore pour les avoir enten-

dus en grande partie de sa bouche. Celui-ci en-

seigne avec beaucoup de raison que , dans le cas

dont il est ici question, le premier devoir de l'o-

rateur est de bien connaître ce qu'il y a de plus

secret dans la cause : ce qui , du reste, est utile

dans tous les cas, et sur quoi je donnerai des con-

seils en ce qui touche la manière de parvenir à

cette connaissance, quand je serai arrivé à l'en-

droit destiné à cette partie; mais ce que recom-

mande Domitius Afer est particulièrement ici

nécessaire , en ce que cette connaissance fournit

une ample matière aux interrogations , et nous

met
,
pour ainsi dire , des armes dans les mains ;

en ce qu'elle nousfaitconnaître, enfin, à quoi l'es-

prit du juge doit être préparé par la plaidoirie;

car on doit tendre d'un bout à l'autre du plai-

doyer à inspirer de la confiance dans les témoins,

ou à leur ôter toute créance, puisque chacun

n'est touché de ce qu'on lui dit que suivant qu'il

a été disposé à croire ou à ne pas croire.

Mais puisqu'il y a deux espèces de témoins, les

uns volontaires , dont les deux parties se servent

également , les autres cités en justice par le

juge, et qui ne sont accordés qu'à l'accusiiteur,

distinguons l'office de celui qui produit un té-

moin d'avec l'office de celui qui le réfute. Si vous

produisez un témoin volontaire, vous pouvez

savoir ce qu'il dira , et par conséquent il vous

est plus facile d'établir votre plan d'interrogatoire;

mais on a besoin , même dans ce cas, de finesse

et d'attention, et il faut veiller à ce qu'il ne se

montre ni timide , ni inconséquent, ni peu avisé;

car les témoins sont sujets à se troubler et à tom-

ber dans les pièges que leur tend l'avocat de la

partie adverse , et, une fois enveloppés , ils nui-

sent plus qu'ils n'auraient été utiles s'ils fussent

restés fermes et imperturbables. Il faut donc les

tourner et retourner avant de les produire, et

les éprouver par mille questions du genre de

celles que pourrait leur faire l'adversaire. Ainsi

préparés, ils neseront pas exposés à se contredire;

ou s'ils viennent à chanceler, une question, faite à

propos par celui qui les a produits, les remettra,

pour ainsi dire, sur leurs pieds. Mais, de la part

même de ceux qui paraissent le plus assurés, il y a

des trahisons dont il faut savoir se garder ; car ce

sont souvent des témoins subornés par l'adver-

saire, et qui , après avoir promis de ne rien dire

que de favorable , font tout le contraire , d'au»

tant plus dangereux qu'avouant au lieu de réfu-

ter, ils ont plus d'autorité. Il faut donc bien exa-

miner quels motifs les portent à se déclarer contre

nniveisarum elevata testimonia ah oratoribus scimiis, et

tota gênera testimonioruni, ut de auditionihus ; non

enim ipsosesse testes, seJ injuratoium afferre voces, ut

incausis repetundaium, qui se reo numerasse pecunias

jurant, liligatorum, non teslium, habendos loco. Intérim

adversus singiilos dirigitur actio ,
qiiod insectationis geniis

et permixtum defensioni legimus in oralionibus plurimis,

et sepaiatim editum, sicut in Vatinium teslem : lotuni

igitur excutiamiislocum, quando universam inslilutioneni

aggiessi sumus. Sufficiebant alioqui libri duo a Domitio

Afio in liane rem compositi ,
qnem adolescenlulus senem

colui ; ut non lecta milii tantum ea , sed pleraque ex ipso

sint cognita. Is verissime prœcepit
,
prinium esse in bac

parte officinm oratoris, ut tolam causam liuniliariler no-

rit; quod sine dubio ad oninia perlinct. Id quouiodo con-

lingat, explicabimus, quum ad destiiiatum Iniic parti io-

com venerimus; ea res snggeret materiani iiiterrogalioni,

et vebiti tela ad nianum summinislrabit; eadem docebit,

ad qua". juilicis animus actione sit pr.-ieparandns; del)et

enini vel fieri , vel detralii lestibus fides oratione perpé-

tua; quia sic quisqiie diclis movefur, ut est ad credcndiur,

vel non credendum ante formatus. Et, quoniam duo gê-

nera sunt testiuni , aut voliintariorum , aut eorum, qui-

busjudcx injudicUspublicis lege deminciare solet;

quorum altero pars utraque ntitur, alterum accusatori-

bus tantum concessum est; separemus officium dantis

testes, et refellenlis. Qui voluntarium producit, scire,

quid is dicturus sil
,
potest; ideoque faciliorem videtur in

rogando iiabere raliouem ; sed hœc quoque pars acumen

ac vigilantiam poscit , providendiimque, ue titnidus, ne

inconstans , ne imprudens testis sit; turbant'ir puim

,

et a patronis diversœ partis induuntur in laquei'.m . et plus

deprebensi nocent , quam firmi et interriti profuissent;

nniltum igitur donnante versandi, variis percont^tioni-

bus,qualesbaberi ab adversario possint,explorandi sunt :

sic fit, ut aut constont sibi,aut, si quid titubaverint, op-

portuna rursus ejus, a quo producti sunt, interrogatione

velut in gradum reponantur. In bis quoque adbuc, qui

constiterinl sibi, vitandse suntinsidiœ; nam fréquenter

subjiciab adversario soient, et, omnia profuturapoliiciti,

diversa respondent, et auctoritatem babent non arguen-

tium illa, sed confilentium. Explorandum igilur, (juas
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la partie adverse ; et il ne suffit point qu'ils aient

été ses ennemis, il faut voir s'ils n'ont pas cessé

(le l'être , s'ils ne cherchent point à se réconcilier

à vos dépens , s'ils ne se sont point laissé corrom-

pre , et si le repentir ne les a point fait changer

de dispositions. Si ces précautions sont nécessai-

res avec ceux qui s'engagent à dire des choses

vraies et dont la vérité leur est connue, elles le

sont encore plus avec ceux qui promettent de

dire ce qui est faux. Car ils sont encore plus su-

jets au repentir, bien plus suspects dans leurs

promesses; ou s'ils tiennent parole, il est moins

difficile à l'adversaire de les réfuter.

A l'égard des témoins cités en justice, ils sont

ou favorables ou contraires à l'accusé. Et tantôt

l'accusateur connaît leurs dispositions , tantôt il

les ignore. Supposons d'abord qu'il les connaisse,

quoique dans l'un et dans l'autre cas finterro-

gatoire exige beaucoup d'art. En effet , s'il inter-

roge un témoin disposé à nuire à l'accusé, il doit

prendre garde que cette malveillance ne se tra-

hisse : il évitera de l'interroger tout d'abord sur

le point principal, mais il n'y arrivera que par des

circuits, de manière à paraître lui avoir arraché

ce qu'il avait le plus envie de dire. Il ne le pres-

sera pas trop de questions : un témoin qui ré-

pond a tout se rend suspect ; il se contentera de

lui demander ce qu'on peut raisonnablement tirer

d'un seul témoin. Si, au contraire, le témoin

est favorable à l'accusé, celui qui l'interroge doit

chercher d'abord à lui extorquer ce qu'il ne vou-

lait pas dire, et cela ne se peut faire qu'en prenant

l'interrogatoire de loin. Le témoin fera des ré-

ponses
,
qu'il croira sans conséquence; mais d'a-

veu en aveu il sera amené à ne pouvoir nier ce

qu'il refusait de déclarer. De même que, dans

causas lacdendi adveisarium afleraiit ; ncc id s;it est , ini-

micos fuisse, sed au desicrint, an per lioc i[isiim reconci-

liariveiint, ne coriupti sint, ne pœniteiitia propositum nui-

taveiint; quod qiiiiin in iis quoque , (pii ea, q'i;e dicturi

videntur, le vcra sciiint, necessarium est pi.'ecavere ; tum
inulto inagis in iis, qui se dicturos, qna' l'aisa siint, polli-

centui'. Nani et fre(iaentior eoium pieiiitenlia est, et pio-

missum suspectitis; et, si perseveiavcriiit, , lespoiisio (a-

cilior. lioium veio, quibus denuncialiir, pais testiuni est

,

quae réuni lœdcre relit, pars, quœ nolit; idque intérim

scit accusator, intérim ncscit : fuiganuis in pra'senlia

scire; in ulroqne tamen génère summis artil)us iulerro-

nantis opns est. Nam, si liabeltestem cupidum lœdendi
,

cavore débet lioc ipsum, ne cupiditas cjus appareat; nec

stalim de eo, quod in judicium venit, rogare , sed aiiqiio

circuitu ad id pervenire, ut illi
, quod maxime dicere vo-

luit, videalur expressum; nec nimium instare inteiroga-

lioni , ne ad omnia rcspondendo tcslis fidem suam mi-
nuat; sed-in tantum evocare eum, quantum sumere ex

uno satis sit. At in eo, qui verum invitus dicturusest,

prima félicitas interrogantis est, extorqnere, quod is no-

hierit : lioc non alio modo fieri potest, quam longius inter-

rogatione repetita; respondebit enim, quae nocere causse

non arbifrabitur; ex pluribus deinde,qu% confessns erit,

ir>3

, un plaidoyer, nous semons d'abord çà et là plu-
sieurs arguments qui, pris isolément,' ont peu de
force; puis nous les rassemblons pour en former
un faisceau de preuves, qui force la conviction;de
même il faut faire mainte question à un témoin de
cette espèce sur des faits antérieurs ou postérieurs

à la cause, sur le lieu, le temps, la personne
etc., de manière à le faire tomber dans quelque
réponse, après laquelle il soit forcé d'avouer ce
que nous voulons, ou de se contredire lui-même.
Si on ne réussit pas à l'amener à cette fin, il est

manifeste qu'il ne veut point parler; et ce qui
reste à faire, c'est de l'attirer en avant, pour voir

s'il ne se laissera point surprendre dans quelque
endroit éloigné de la cause, où on le retiendra

longtemps, afin que, par son affectation à justi-

fier l'accusé sur des points étrangers au fait il

se rende suspect au juge; car ii ne lui fera pas
moins de tort par la que s'il eût déposé ce qu'il sa-

vait de vrai contre lui. Supposons maintenant
que l'accusateur ne connaisse pas les dispositions

du témoin. Alors il le sondera en l'interrogeant

peu à peu , et, comme on dit, pied à pied, et le

conduira par degrés cà la réponse qu'on veut lui

arracher. Mais, comme c'est quelquefois un arti-

fice des témoins, de répondre d'abord au gré de

celui qui les interroge pour pouvoir ensuite dire

le contraire avec plus d'autorité, il est u'un
orateur habile de laisser là un témoin suspect

dans le temps ou il est encore utile.

Pour les avocats de l'accusé, l'interrogatoire

est en partie plus aisé, en partie plus difficile.

Plus difficile, ence qu'ils peu vent rarement sa voir

à l'avance ce que le témoin dira; plus aisé, en
ce qu'ils savent ce qu'il a dit, quand c'est à

eux de l'interroger. C'est pourquoi, lorsqu'on

ooperdncctur, nf quod dicere non vull, ncgare non pos-

sit. Nam , ut iu oratione sparsa plerumque colligiiuus

argumenta, qiue per se niiiii reum aggravare videantur,

congregatione deinde eornm factum convincimus; ila hu
jusmodi testis multa de rtiUeaclis, niulla de insecufis

,

loco , tempore , pcrsona, céleris est inlerrogandus , ut

inali(iuod responsum incidat, postquod illi vel faleri, quae

volumus, necesse sit, vel his, (pia' jiim dixeiit, repu-

gnare. Id si non conlingit , roliquimi erit , ut eum nolle di-

cere maiiitestum sil; prolraliendus(pie, nt in aliquo,

quod vel extia caiisam sit, depreliendalur ; teneiidus

eliam diulins, ut, omnia ac pjiira, quam res desiderat,

pro reo dicendo, suspeetus judici tiat
; quo non minus

nocebit, quam si vera in reum dixissct. At , si
,
quod se-

cundo loco diximus, HP5C!e< actor, quid pi oposili testis

attulerit; paulalim, et, ut dicitur, pedeteiilim inlerro-

gaiido experieliiranimum cjus, et ad id responsiini,, quod

eliciendum erit, per giadus ducet. Sed, quia nonnun-

qiiam sunt hae quoque testium artes, nt primo ad vohin-

tatem respondeaiit,quo majore (ide diveisa posfea diranl,

estoratoris, suspeetum teslem, dum prodost, diniilterp.

Patronornm in parte expedifior, in parte difjicdior in-

terrogatio est : difficilior lioc, quod rare unquam possuut

antc judicium scire, quid festis diclnrus sit; expedifior,

II.
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est en cela dans rinccrtitiide, il raut soigneu-

sement s'enquwlr à l'avance quel est celui qui

charge l'accusé ,
quelle est la nature de son inimi-

tié, quelleen estla cause, afin de pouvoir détruire,

avant l'interrogation, tout ce qui a pu être ins-

pire par le désir de !a vengeance, par la haine,

l'amitié, ou l'argent. Si la partie adverse a peu de

témoins, on s'en prévaudra; si elle en a beau-

coup, on dira que c'est une coalition. Produit-

elle des gens obscurs? on attaquera la bassesse

de leur condition; des gens puissants? on atta-

quera leur crédit. Cependant , il vaudra mieux

e\poser les raisons que ces témoins peuvent avoir

de nuire à l'accusé, raisons qui varient selon la

nature des affaires et la qualité des personnes;

ear on sent qu'il n'est pas difficile à l'adversaire

de répondre à des lieux communs par d'autres

lieux communs. Il produit peu de témoins? c'est

((u'il secontentede ceux qui savent le fait. Il prend

des gens obscurs? il les prend comme ils sont,

en cela triomphe sa bonne foi ; et s'ils sont en

grand nombre ou que ce soient des personnes de

considération, la réponse est encore plus facile.

Mais de même qu'on peut quelquefois faire l'é

loge des témoins, à mesure qu'on lit leur déposi-

tion ou qu'on les appelle dans le cours de la plai-

doirie , on peut aussi les décrier : ce qui était plus

facile et plus ordinaire autrefois, lorsque la

coutume était de ne les interroger qu'après que la

cause avait été plaidée de part et d'autre. Quant

à ce que l'on peut dire contre chacun d'eux en

particulier, c'est de leur propre personne qu'il

faut le tirer , et non d'ailleurs.

Reste la manière de procéder à l'interrogatoire.

Le principal est de bien connaître le témoin ; car

on peut alors, s'il est timide, l'effrayer; si c'est

un sot, le faire donner dans le piège ; s'il est iras-

(jiiod, qiiiini iiiteiroî^andus est, sciunt,qiii(l dixerit. lia-

que qiiod iu eo incerlum est, cura et inquisitione opus

est, quis reum premal? quas, et quihus ex causis iuimi-

«•ilias liabeat? eaque in oratioiio pnedicenda atque amo-

lieuda sunt,sive odio coiillatos testes, sive iinidia, sive

gratia,sive pccunla, vider] volumus; et, si deticietur

numéro pars di versa, païuïtatem ; si abundabil, conspi-

rationem; si huiniles producet, viUlatcm; si polentes,

(jratiam oporlebit incessere. Pbis tamen proderit causas,

propler quas reum laedanl , exponere ,
qure siint variae , et

procondilione cujusque lilis aut liligatoris; iiam contra

illa, quic supra diximus, simili ratione responderi locis

communibus solet; quia et in paucis alque buniilibus ac-

cnf.ailor simplicitate gloihri potest,quod neminem pra"-

ter eos, qui possint scire, qu.Tsierit; et multos atque bo-

nestos (ommendaïc aliquanlo est facilius. Verum intérim

et sin^iilos, ut cxornare, ita destruere contingit, aut re-

citatis in actio!ie,aut nominatis testibus; quod iis tempo-

ribus, quibus testis non post linitas actiones rogabatur,

et facilius et frequenlius fuit; quid autem in quemque tes-

tiuin dicendum sil, sunii nisi ex ipsorum personis non

potesl. ReliqUtT interrogandi sunl partes ;
qua in re pri

mum e5t,nos.v fcsfcm; nam timidus terrer!, stultns

cible, l'exciter; s'il est vaniteux. le fiatter; s*il

est prolixe, l'altirer hors de la cause. Mais si vous

avez affaire à un homme avisé et qui sait se pos-

séder, hâtez-vous de l'abandonner, en le traitant

d'opiniâtre, en lui prêtant des intentions hosti-

les, ou, au lieu de l'interroger dans les formes,

contentez-vous de le réfuter en deux mots ; ou,

si vous avez l'occasion de le décontenancer par

un bon mot , ne la manquez pas ; ou enfin , s'il

vous offre quelque prise du côté de ses mœurs,

détruisez son autorité en le décriant. Il y a des

personnes honnêtes et réservées, contre les-

quelles l'âpreté n'est jamais opportune; car tel

se cabre contre des attaques violentes, que la

modération rend traitable.

Tout interrogatoire ou se renferme dans la

cause, ou s'étend au delà. Dans le premier cas,

le défenseur de l'accusé prendra les choses d'un

peu haut, ainsi que je l'ai recommandé pour

l'accusation , et partira d'un point qui n'ait rien

de suspect ; il rapprochera les premières réponses

des suivantes, amènera souvent le témoin à faire-,

malgré lui , une déclaration dont on pourra tirer

avantage. Mais cela ne s'apprend pas dans les

écoles, et dépend plutôt de la pénétration natu-

relle ou de l'expérience de l'orateur, que de tous

les préceptes. Si pourtant on veut qu(3 j'en ap-

porte un exemple, je proposerai particulière-

ment les dialogues de Platon et des autres phi-

losophes qui ont imité la manière de Socrate, où

les questions sont enchaînées avec tant d'art, que

,

même en satisfaisant à la plupart d'entre elles,

l'interlocuteur est néanmoins amené à la con-

clusion où tendaient ces questions. Il peut ar-

river quelquefois qu'un témoin ne s'accorde pas

avec lui-même, plus souvent encore qu'il ne s'ac-

corde pas avec les autres témoins; mais si vous

decipi , iracundus concitari, ambitiosus intlari, longus

protrabi polcst; pnidens vero et constans, vel tamquain

inimicus et per\icax dimitlendus statim, vel non inler-

rogalione, scd brevi interiocutione palroni refutandus e»f ;

aut aliquo, si continget, urbane diçlo refrigerandus; aut,

si quid in ejus vilam dici poterit , infaniia criminum de-

struendus. Probus quosdam et verecundos non aspere

incessere profuit; namsœpe, qui adversus insectantem

pugnassent, inodestia mitigantur. Oninis aulem inlerro-

gatio mit )n causa est, au( extra caiisam : in causa,

sicut accusalori pra;cepimus, palionus quoque allius, et

nndenibil suspcctisit, repetita percontalione, prioia se-

qucnti!«is ap[)licaiido , srrpe eo perducit bomines, ut in-

vitis, quod prosit , extorqueat. Ejus ici siuednbio iicquo

!
disciplina ulla inscbolis, neque exercitatio traiiilur; et

naturali magis acumine, aut usu contingit ba-c virtus. Si

quod tamen exemplum ad imitationem demonsiianduni

sit, solum est, quod ex dialogis Socraticonnn, niaxi-

meque Plalonis, duci potesl ; in quibus adeo scilx' sunt

! interrogationes, ut
,
quum plerisque bene respondeatur,

!
res tamen ad id,quod vohint eflicere, perveniat. lilud

! fortuna intérim pra'stat , ut aliquid
,
quod inter separurn

(Oll^ollli.^t, a leste dicatur : intérim, quod srcpius evenil.

i'
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«avez Pinlerroger adroitement, vous obtiendrez

par l'art ce qui autrement ne serait que l'effet du

'l'i'^ard.

Dans le second cas, c'est-à-dire quand Tinter-

rouatoiresort de lacause, il y a pareillement bien

lies questions à faire : on interroge un témoin

sur la conduite de ceux qui déposent avec lui,

sur la sienne; si tel n'est pas décrié pour ses

mœurs, ou de basse condition; s'il nVst pas lié

avec l'accusateur; s'il n'existe pas des causes

d'inimiiié entre lui et l'accusé. Il est rare qu'un

témoin
,
pressé par toutes ces questions , ne fasse

pas quelque déclaration dont on puisse profiter,

qu'il ne trahisse son infidélité ou sa malveillance.

Mais surtout soyez circonspect dans votre ma-
nière d'interroger; car souvent un témoin re-

levé les questions des avocats d'une manière spi-

rituelle, qui d'ordinaire contribue beaucoup à

lui concilier la faveur des juges. Ayez soin aussi

de n'employer que les termes les plus usuels

,

nfin que celui que vous questionnez, et qui le

plus souvent est un ignorant, vous entende sans

peine, ou qu'il ne puisse pas dire qu'il ne vous

entend pas, ce qui est toujours un désappointe-

ncent pour celui qui interroge.

Quant à ces moj'cns honteux de sub!)rner un

téracin et de le faire asseoir sur les bancs de la

partie adverse, pour qu'en se levant de la il lui

ûuise davantage, soit en déposant contre lui,

après avoir paru assis à ses côtés, soit en mani-

festant à dessein une joie indiscrète et intempé-

rante de voir que son témoignage a semblé pro-

duire une impression favorable , dans le ])ut de

détruire par là l'autorité de ses propres paroles et

de celles des autres témoins , dont les dépositions

auraient pu être utiles : je n'en parle que pour

recommander de s'en abstenir.

Souvent les informations et les témoins ne s'ac-

cordent pas : c'est encore matière à débats pour

et contre. Les témoins se défendent par le ser-
ment, les informations par le consentement una-
nime de ceux qui les ont signées. Mêmes débats
au sujet des témoins et des arguments. D'un
côté, l'on dira que les témoins ont pour eux lu

connaissance des faits et la religion du serment,
et que les arguments ne sont que des inductions

de l'esprit; de l'autre, on dira que la faveur, la

crainte, l'argent, la colère, la haine, l'amitié,

l'ambition
, font les témoins

, tandis que les ar-

guments se tirent de la nature des choses; qu'un
juge, qui se détermine sur des arguments, s'en

rapporte à lui-même, tandis que, en s'en rap-
portant à des témoins, il croit sur la foi d'autriii :

ces questions sont communes à la plupart des cau-
ses; detout temps elles ont été agitées, et elles

le seront toujours.

Quelquefois on produit des témoins de pari et

d'autre; et alors il faut examiner : par rapport

aux témoins, lesquels sont les plus (jriis de bien ;

par rapport a la cause , lesquels ont dit tes ehoses

les plus vruisend)lables
; par rapport aux parties

,

laquelle avait le plus de crédit.

A tout cela on peut ajouter ce qu'on appelle

les témoignages divins , c'est-à-dire les répon-

ses, \esora.cles, les/^/VA-a^/^'.v. lly adeux manières

de les traiter : l'une générale, connue ce sujet

éternel de dispute entre les stoïciens et la secte

d'Épicure : Ce vwnde e>t-il régi par une provi-

dence? l'autre spéciale, et qui regarde certai-

nes parties delà divination, selon qu'elles tom-

bent dans la contestation. Car on ne procède pas

de la même manièi-e pour confirmer ou détruire

l'autorité des o/Y<r/,?.s- , on celle tics (iruspices , des

augures, des devins, des malliéinaUcicns, par-

ceque larmturede ces témoignages est différente.

Entre autres preuves de cette espèce, il en est

quelques-unes dont la discussion exige beaucouj)

d'habileté; ce sont ces paroles échappées dan^

iil testis test! ciivcrsa dirai; aciita atitem iiileriogatio ail

hoc, quod casu ficii solet , cliam i alloue perdiicel. Extra
CM?«.va»H qiioqiie miilla

,
quai prosinf, roj^ari soleni , de

vita Icstium alioiiini, do siiaquisqiie , sifur(»it(ido,si hii-

luililas, si airiicilia acciisatoiis, si inimicitia; cum le» , in

quibiis aiit dicaiit aliriiiid ([iiod ])rosit, aut iii iiiPiiîlacio

Ivel ciipiditate IrTdcndi (i('pi('l)>'ii(lanfiir. Sod iii|iriiiiis In-

Uerrorjalio dcùrl esse cirvnmsjjcc/d
, quia mulla contra

patronos veiuiste lostis s.Tpe respondct, eiqtic pia'cipiie

vulgo favetiir; liim vcibis qiiani maxime ex medio siimp-

|tis, ut, qui rogalur, is autem saepiiisimperiUi.s, inlelligat,

iaul ne inlelligere se neget, quod interrogantis non love

Ifrigus est. Ilia; vero pessimœ attes,teslem snliornatum

lin subselliaadversarii mittere, ut inde excitatus plus no-

'ceat , vpI dirondo contra reum, cimi qno sederit; vp|,

qiium adjuvisse testimonio videl)itnr, faciendo ex industria

inulta immodeste atque intemperanler, per qutp non a

se tantum diclis detraliat fldem, sed ctetcris quoquo
, qui

profueranl, nuferat auclorilalem : quorum nicntioneni

habni, non nt ficicnt, sed ut vilarenfnr : s.Tpc infcr s/'

coJlidi soient, inde lestalio, iiinc lestes; locus nlriucpic;

liœc enim se pars jurejuraudo, illa consensn signantiun»

tuetur. Sœpe intertesU's et argumenta qua'sifinii est; inde,

scientiam in teslibus et reji^^ioneni; ingénia esse in argu-

mentis dicitur; liinc, testem gratia, metu ,
pecunia, ira,

odio, amicilia, anibiîu (icii; arginnenta ex naUira duci :

in bis judicem silii ; in illis alii credere. Communia lia^c
'

pluribus causis, mnltumque ja(-lata sunl, semper lamen

jaclabuntur : aiiquando ntrinqne sunt lestes, etqn<Tsti(»

sequitur, ex i(>sis. l'fri vuliorcs viri ? e\ rausis, Utri

magis crcdibilin dircrint ? ex liligatoribus, l'fri gratia

magis vatui'vintP His adjirere si quis volet ea, qu,e di-

vina tesfimnnia vocanlur, ex rcsponsis, nracutix ,onii-

inlnts: dupliciem sciaf eorimi esse tractatntn, grncralem
alterum , in quo iiiler sloiros et Epicuri seciauj seeutos

pM^na perpétua est , Ixrgnturne provide» fia mundits .'

speriatem allenim , ronlia parlein divinalimiis, ut (pia^-

(jucin qua^stioncm cadit. Aliter enini oraitihinim , aiilei-

firnspiciim , augurum. co»jecforum, vinf/iemaficoruni

li.los conlirmari, aut refelli pnffst
,
qiium sil rcriiin jpsu-
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l'état d'ivresse, de sommeil ou de démence; ou

bien ces déclarations recueillies de la bouche des

enfants, qui, dira l'un, ne savent pas feindre,

et qui , dira l'autre, ne savent pas discerner.

Au reste, la preuve par témoins a tant d'au-

torité
,
que l'on peut tirer des arguments aussi

Jouissants du défaut de témoins que des déposi-

tions de ceux qui sont produits : Vous avez payé :

qui a remis Farr/mt ? ou a-t-ilclc coit)p/.é ? d'où

proi^cnait-ilP— Vous m'accusez (Vempoisorme-

jnent : où ai-je achète le poison ? de qui? com-

bien? de qui me suis-je servi? en présence de

qui? Circonstances que Cicéron discute presque

toutes dans son plaidoyer pour Cluentius, accusé

d'empoisonnement. Voilà, dans le plus court ré-

sjraé, ce qui regarde les ])ren\es. inartificielles.

Chap.VHI. La seconde partie des preuves, qui

est purement artificielle, et consiste entière-

ment dans l'emploi de moyens intellectuels, pro-

pres à persuader, est le plus souvent ou tout à

fait négligée, ou très-légèrement effleurée par

les orateurs, qui, évitant le sentier épineux et

âpre des arguments, se reposent complaisam-

ment dans des lieux plus agréables. Semblables à

ces voyageurs dont nous parlent les poètes, et

qui séduits, chezlesLotophages, parle goût d'un

certain fruit, ou charmés parle chant des Sirènes,

ont préféré la volupté à la \ie, ces orateurs, en

poursuivant un vain fantôme de gloire , se lais-

sent ravir la victoire, qui est pourtant le but uni-

que qu'on se propose en parlant.

Or, cette éloquence accessoire ,
qui accompagne

le cours de l'oraison, n'est destinée qu'à revêtir et

orner les arguments, comme la chair couvre les

nerfs du corps humain. Si, par exemple, il s'a-

git d'une action qu'a fait commettre la colère

,

ou la crainte , ou la cupidité , l'orateur pourra s'é-

tendre un peu sur la nature de chacune de ces

passions. 11 peut encore entrer dans ces dévelop-

pements oratoires, si son sujet lui donne occasion

de louer, de blâmer, d'exagérer, d'atténuer, de

censurer, dedissuader, de se livrera desplaintes,

de consoler, d'exhorter. Tout cela, dira-t-on , n'est

pas incompatible avec la certitude ou la vraisem-

blance. Non, sans doute , et je ne disconviens pas

de Tutilité de ce qui plaît, encore moins de ce qui

émeut; mais tout cela est encore plus puissant,

lorsque le juge se croit bien instruit : à quoi on

ne peut parvenir qu'à l'aide des deux sortes de

preuves dont nous avons parlé.

Avant de distinguer les différentes espèces

de preuves artificielles, je crois nécessaire d'in-

diquer ce qu'elles ont de commun. Premièrement,

il n'y a point de question qui ne roule ou sur

une chose ou sur une personne; secondement,

on n'argumente jamais que sur les accidents des

choses ou des personnes; troisièmement, les ar-

guments se considèrent en eux-mêmes ou relati-

vement à d'autres; quatrièmement, la confirma-

tion ne peut résulter que des conséquents ou des

contraires; cinquièmement, ]%% conséciuents o\i

les contraires ont nécessairement leur fonde-

ment ou dans le temps qui a précédé le fait, ou

dans le temps qui l'a accompagné, ou dans le temps

qui l'a suivi; sixièmement enfin, une chose no

peut se prouver que par une autre; et cette au-

tre, il faut qu'elle soit ou plus grande, ou égale,

ou moindre. Pour les arguments , ils naissent

ou des questions, qui peuvent être envisagées

en elles-mêmes et sans acception des personnes

ni des choses, ou de la cause même, lorsqu'elle

fournit quelque considération particulière et

riini ratio diversa ; circa t'jiisniorli qiioqup. instnimcnta

firinanda, vei destruenda, multuiu liabct opeiis oiatio ;si

qiiresinl. voces per vlniim, somniim, diîmeiitiam pmissa\

vel excepta paivuloriim indicia, quos pais altéra niliil fin-

gere, altéra iiiliil judicure dictiira est. Nec tantui» pr.i>s-

lari hoc genus potenler, sed etiam , iibi non est , desiderari

solet : Pecuniam dedisti : qtiis nunurav'it i'ubiP unde?

Venenum arrjnis : ubi cmi.^ a giio P quanlïP per quem

dcdi ? quo coiiscio? Quai fereonmia pro Cluentio Cicero

in criinine venelicii exculit : liaec de ïnariificïalibus,

quam brevissinie potui.

C.\p. VIII. Pars altéra itrobatiouum ,
qua: est tota in

arte, constatqiie rébus ad l'aciendam (idemappositis, ple-

ruraque aiit omtiino neglij;iliir, autlevissime atlingilurab

iis, qiiiargunienla, veliit horrida et confrigosa, vitalités
,

amœnioiibus locis desident ; iieqne aliter quam qui tra-

duntur a poelis guslu cujiisdam apud Lotopliagos graininis,

etSireiium cantu deliniti, voluptatem saluti prœlulisse,

dum land'is falsam imaginem persequnnlur , ipsa, propter

quam dicitur, Victoria cedunt. Atquicœtera, quiccontinuo

niagis oratiotiis Uaclu decurrunt, in auxilium atque orna-

menlum argumentorum comparantur, nervisque illis ,
qiii-

liu.s eaus;i continctur, adjiciunt superindudi corporis

speciem ; ut , si forte (juid factum ira , vel me/u,vc\ cnpi-

dilate, dicalur, lalius, quœ cuiusque affectas naturasit,

prosequamur : iisdem laudamus, incusamus, augemus,

minuimus, dcscribimus , detcrrcmus , querimuri^coyi-

solamur, hortamiir. Sed liorum esse opéra in rébus,

aut cerlis, aul de quibus tamquam cerlis loquimur, po-

test ; iiecabimerim esse aliquid iu deleclalione, multum

vero in commovendis affectibus; sed Ii.tc ipsa plus va-

lent, quum se didicissejudex pnfat; quod consequi nisi

argumentatione, aliaque omui lide rerum, non possumus.

Quorum prius(iuam partiamur species, indicanduia reor,

esse quiïdam in omni probationum génère communia ; nain

neque ulla quœstio est qiuo non sit, aut /'/) rc, aut in

persona; neque esse argumentorum loci possunt, nisi iu

iis, quie rébus, aut pcrsonis accidunt; eaque aut per se

inspici soient, aut ad aliud referri; nec ulla conlirmatio,

nisi autfio; conscquenlibus , aut ex repugndiUibus; el

liœc necesse est, aut ex prœlcrifo tempore, aut ex con-

junc/o, aute.r scquenti petere; nec ulla resprobari nisi

ex alla potest ; eaque sit oportet , aut major, aut par, aut

minor- Argumenta vero reperiunlur, aut in quœstioni-

bus ,
quœ etiam separatœ a complexu rcrnm personarnnv

que spectari per se possiiit ; aut in ipa causa , (iiuim in-
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Inhérente à l'affaire dont il s'agit. On peut dire

aussi que toute preuve est, ou nécessaire^ ou

vraisemblable, ou ti'ayant rien qui répugne.

Enfin, toute preuve rentre dans une des quatre

formes suivantes : telle chose n'est pas, parce

que telle autre est : il est jour, donc il n'est pas

nuit; telle chose est, parce que telle autre est

aussi : le soleil est sur rhori:zon, donc il est

jour; telle chose est, parce que telle autre n'est

jpas : il n'est pas nuit, donc il estjour ; enfin,

i telle chose, n'est pas, parce que telle autre n'est

ipas non plus : il ?i'est pas raisonnable, donc il

\n'est pas hoînme. Ces généralités posées, je

passe aux espèces.

Chap. ÎX. Toute preuve artificielle consiste

ou dans des sif/nes, ou dans des arguments,

ou dans des exemples. Je sais que la plupart

des rhéteurs regardent les signes comme une

partie des arguments. Pour moi, j'ai deux rai-

sons pour les distinguer des arguments : la pre-

mière, c'est que les signes apparti^-nnent, ou peu

js'en faut, aux preuves inartificielles : en effet,

kin vêtement ensanglanté , des cris, des taches

liiu'dcs , et autres choses semblahles, sont des

moyens extrinsèques, comme les pièces, les

éruits publics , les témoins; ils ne sont point

de l'invention de l'orateur, mais ils viennent à

'lui avec la cause ; la seconde , c'est que les signes

,

js'ils sont indubitables, ne sont pas des arguments,

puisque là où sont ces sortes de signes il n'y a

plus de contestation, et qu'il n'y a lieu d'argu-

menter que sur des choses controversées; et s'ils

pont douteux , ce ne sont pas non plus des argu-

ments, ayant eux-mêmes besoin d'arguments.

Or, ils se divisent d'abord en ces deux espèces,

les uns étant, comme je viens de le dire, néces-

eratiir aliiiniil in e;i , noii ox coininiini ralione ductiiin
,

pdejiis iiiilitii, de (juo co^noscitur, pioprium : probatio-

num pia'h'ieaoniiiium alia', ^.ymincccssarkv , ali* crecU-

nies, aliacHO» rcjnigiuuiics. El adliuc, omnium inobalio-

iiim quiidniplex ratio est; ut vel, (jiiia est ali(piid, aliud

ion ^il, lU, y>/f's' es(, vox non est : vel, quiaestaliqiiid.et

itid sit, Sol est saper tcrram , dics est : vel, quia ali-

piid non est, aliiid sit, Snx non est , clies est : vel
,
quia

li(Hiid non est, nec aliud sit, IS'on est rational'is, nec

(DUO est : liis in nniversum pisedictis partes subjiciam.

Cap. IX. Oninis igitur piobatio a: îilieialis constat, aut

ignis, aut urgumenlis, aut exemplis ; nec ignore pie-

•isque videii signa parlem aigumentorum
; quai milii se-

larandi ratio lucc fuil prima, quod sont p;ieneexiilis inar-

ilicialihus : cnienla eniin vestls, cl clamor, et livor, et

alia, ^untiiislnimenta, qn-àWai fabiilœ, rumorcs, testes;

lec inveniuninr ab oralore, sed ad enm cum ipsa causa

leleruntur ; alleia, quod signa, sive indubilata sunt

,

ion sunl argumenta; quia, nbi ilia sunt, qu.Tslionon est;

irguniento auteni, nisi in re coniroversa, lorns esse non

iptest; sive dubia, non sunt argumenta, sed ipsa argii-

iientis egent. l)ivi(bintur autcm in bas primas duas spe-

•ics, (piod corum aba sunt, ut dixi ,qu.T nrcessaria sunl,

ni 7

saires ou certains; les autres, non nécessaires
ou incertains. Les premiers, que les Grecs appel-
lent T£/.;a.7ipta, âXura criaeTa, sont ce qu'ils sont
et ne peuvent pas être autrement ; et , en vérité

'

je ne sais s'ils comportent les préceptes de l'art.

Car là où se rencontre un signe indestructible
àXuTov, il ne peut y avoir lieu a contestation : ce
qui arrive lorsqu'il y a nécessité qu'une chose
soit ou ait été, et réciproquement qu'une chose
ne soit pas ou n'ait pas été. Cela reconnu dans
une cause , il ne peutplus y avoir de contestation

sur le fait. Ce genre de preuves embrasse tous
les temps : Une femme est accouchée, donc
elle a eu commerce avec un homme : voilà
pour le passé; — Un grand vent s'est élevé
sur la mer, donc il y a des flots : voilà pour le

présent; — Quiconque est blessé au cœur doit
mourir : voilà pour le futur. De même, On ne
peut recueillir où l'on n'a pas semé; — On ne
peut pas être à Home, si l'on est à Athènes;
— // est impossible qu'un homme ait été blesse

d'un coup d'épée, s'il ne porte une cicatrice.

Certains signes sont réciprocjues : Qui respire

,

vit; qui vit, respire. D'autres ne le sont pas :

car, De ce que marcher, c'est se mouvoir, il ne
s'ensuit pas que se mouvoir soit marcher; —
Unefemme peut ne pas enfanter et avoir eu
commerce avec un homme ; — Il a pu y avoir

des flots sur la mer sans qii^il y etît du vent; —

-

Oa peut mourir, sans avoir été blessé au cœur.

De même. On peut avoir semé là où l'on n'a

rien recueilli; — Celui qui n'était pas à
Athènes peut n'avoir pas été à Rome; — On
peut avoir une cicatrice , sans avoir été blessé

d'un coup d'épée.

Les signes de la seconde espèce, appelés par

alla quœ non necessaria; priora ilia sunt
, quœ aliter iia-

bere se non possunt , <piœ Gr.Tci voeant -:exjj.y-pict , iXvta

cry,[;.£Ta, qnaî miiii vi\ pertinere ad pra'cepla arlis viden-

tur;nam,ubi est signum inscdubile, ibi ne lis qnidem
est. Id autem accidit, qinnn quid aut neccsse est lieri,

factumve esse; aut omnino non potest fieri , vel esse fac-

tum; quo in causis posilo, non est lis facti. Hoc geniis

per omnia tempora piirpendi solel ; nam et coisse enm
eum viro, quœ peperit

(
qnod est pra'tcrili ^ , et Jhictus

esse, qinnn magna visventi in mare ineubuit (((uod

conjuncti), ci eum mori , eujiis cor est vulneratmn
(qnod fuluri) necesse est; nec lieri |)olest, ul ilii mess i s

sit,iibi satum non est; ni qn.is lioma; sit, qmtm est

Atkenis ; ut sit/erro vulnerattts, qui sine cicatrice est.

Sed (pi.Tdain et letrorsnm idem valent, ut virere hominem,
qui spiral ; iispirare qui vivit: cpia'dain in contrarium

non recnrninl; neque enini, (7«'a movetur, qui ingre-

ditnr, idcirco qui inovetar ingreditur. Qiiare jMitestet

coisse cum viro, quœ non peperit ; et non esse venins

i)i mari, quumcsset Jhictits; neque titif/itr cor ejus

ruineratum esse, qui périt; ac similiter satum fuisse

poti'sl, ubi non,fuit tnessis; nec fuisse Ronur, qui non

fuit .Mhenis; necfuisse ferro vulncratus , qui linbcl



QUINTILIKN.
tes

les Grecs EÎ/.o-ra, vraiscmbinbles ou non lu'ces-

siùres, ne suffisent pas seuls pour lever toute in-

eerlitude; mais joints à d'autres, ils ne laissent

pas d'avoir beaucoup de poids.

On appelle sif/nc , ou, suivant d'autres, in-

(hce , vestige , une chose qui sert à en faire en-

li-ndre une autre : ainsi , des traces de sangfunl

supposer un meurtre. Mais comme ce sang peut

provenir d'un sacrifice ou d'un saignement de

nez, un vêtement ensanglante ne prouve pas

toujours un homicide. IMais ce signe, quoique

insuffisant par lui-même, devient un témoignage,

quand il est appuyé de certaines circonstances :

si
,
par exemple , vous étiez ennemi de celui qui

a été tué, si vous lui aviez fait des menaces,

U vous étiez dans le même lieu que lui, cette

coïncidence fait paraître certain ce qui n'était

que douteux. Parmi ces signes, il y en a que cha-

que partie peut interpréter à sa manière, comme

les taches livides, l'enflure; car ils peuvent

être attribués à l'intempérance aussi bien qu'au

poison, de même qu'une blessure dans le sein

peut être la suite d'un assassinat ou d'un suicide.

Ces deux interprétations sont également bonnes

,

et tout dépend des circonstances.

Hermagoras met au rang des signes, mais des

signes douteux, l'exemple suivant : Atalante

n'était pas vierge
,
parce qiCelle courait les bois

avec les jeunes gens. Si ion admet cela pour un

signe
,
je crains bien qu'il ne faille donner ce nom

à toutes les inductions qu'on peut tirer d'un fait;

et, a dire vrai, l'orateur les traite de la même
manière, (lar, lorsque les juges de l'Aréopage con-

damnèrent un enfant pour avoir arraché les yeux
à des cailles, que jugèrent-ils, sinon que c'était

cicafricem. Alla sunt signa non necessai la
, qiiae elxôxa

Gr.Tci vocaiit; quœ, etiainsi ad lollendam dubilationem

sola non sufficinnt, tamen adjnncta caeteiis, pliiiinium

valent- Signumyocanl, ut dix!, (Tr,[jL£Tov, qnamquam id

quidam indicium, quidam vcsdgium nominaverunt, per

quod alia res intelligitur, ni per sancjuinem cœdes ; al,

quia sanguis vel ex liostia ies|)ersisse vestem potest , vel e

naribus produxisse; non ulique, qui vestem cruentani

habuerit, liomicidiuin t'eceril. Sed ut perse non suflicit,

Uacatleiisad|unctum, testimonii loco duciUir, si ininii-

eus, si minalnsantc, si codon /oco/i«;7 .-quibussignum

quum accessit , efficit , ut, quae suspecta eranl , certa vi-

deantur. Alioqui sunt quantam signa utiique parti com-
munia, otlivorcs, tuinores , nam vidcii possunlett"e?je-

/(c/M't cniditatis, et vulmis in pectore , sua manu, et

aliéna périsse dicenlibus, in quo est; b,Tc perinde firma

lial)entur, alqueextrinsecusadjuventur. Eorumautem,quae
sig«fl sunt quidem,sed non necessaria, genus Hermagoras
putat, 7ion esse virginem Atalantam, quia cumjavem
bus per silvas vagetur; quod si receperinnis, vereor, ne

omnia, q,uae ex fado ducunlur, signa faciamus; eadem
lamen raliono, qiia signa, tractantur. Nec mihi videntur

areopagitsp, quum damnaverunt puerum cofurnicum ocu-

los cruentcm , aliud jiidjcasse
,
quam id sigiumi esse per-

le signe d'un naturel pervers, qui avec l'âge ne

manquerait pas de devenir très-dangereux pour

ses semblables? ("esc ainsi que la popularité de

Spurius Mélius et de Marcus Manlius fut regar-

dée comme le signe d'une ambition qui les fai-'.

sait aspirer à la royauté. Mais, encore une fois,

ce raisonnement nous mènerait trop loin; car

si c'est un signe d'adultère dans une femme, de

se baigner avec des bommes, c'en sera un aussi

de manger avec des jeunes gens, c'en sera un

d'avoir un ami. Par la même raison on pourra

dire qu'un corps épilé, une attitude brisée, une

robe traînante, sont dans un homme les signes

d'un caractère mou et efféminé, s'il est vrai que

le signe étant , à proprement parler, ce qui , à

l'occasion de la ebose dont il s'agit, tombe soûs

les yeux, ces manières décèlent la dépravation

des mœurs, comme des traces de sang décèlent un

meurtre. Généralement encore on regarde comme
des signes ces coïncidences, qu'on a eu souvent

occasion de remarquer, et qu'on nomme pronos-

tics. Ainsi Virgile dit : Le vent rougit le disque

d'or de Phébé. — La corneille sinistre appelle

la pluie à pleine voix. Je consens, pour moi,

qu'on donne le nom de signes à ces pronostics,

s'ils sont tirés de l'état du ciel. Car, si le vent

rend la lune rouge, cette rougeur est signe de

vent; si, comme l'induit le même poëte, l'air con-

densé ou raréfié influe sur le chant des oiseaux,

le chant devra aussi être considéré comme un

signe. Sur quoi il est à remarquer que de petites

choses sont quelquefois les signes de grands évé-

nements. A l'égard des grandes cboses, il n'est

pas étonnant qu'elles en présagent de petites.

Ch\i\ X. Je passe aux arguments. Je com-

I prends sous cette dénomination toutes les formes

niciosissim.ie mentis, multisque malofuturre, si adole"

visset
; uiide S[)iuii Maelii , jVIarcique Manlii popularitas.

signum nnWt;ili regni est existimatum. Sed vereor, ni.

longe nimium nos ducat hiiec via : nam, si est signum adul-

I

terœ, lavari cum viris; eril et convivere cum adoiescenti-

bus , deinde eliam familiatiter alicujus amicitia uti : u t flir-

tasse corpus vulsuni , fractum, incessum , vestem mniic-

1

hrem , dixerit mollis et parum viri signa, si cui, quum
i signum id proprie sit, quod ex eo, de quo qua-ritur, na-

;

tum sub oculos venit, ut sanguis e crde, ita illa ex im-

pudicilia, fluere videantur. Ea quoque quœ, quia jile-

rumque observata sunt, vulgo signa credunlur, ut jiio-

gnoslica,

!
... vento... rubet aurca Pliœbe;

i U,

\

... cornix plena pUiviam vocal improba >oce;

I si causas ex qiialitate cœli Irabunt, sane ita appellentur.

!
iS'an), si vento rnbot Luna, signum venti est rubor ; ot si,

lit iilém poeta colligit, densatus et laxatus acr facit, ut

sit inile ille avium concentus , idem sentiemus; sunt au-

tcm signa eliam parva magnorum, ni vel bapc ipsa cornix;

nam, majora minorum esse, nemo miratur.

' Cve. X Nimc de argnmrnfis : hor. cnim iiomine cf n»-
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de raisonnement que les Grecs appellent enthy-

vicnie , i'piché reine, démonstration, et qui, au

fond, tendent à peu près au même but, malgré la

différence des noms.

L'enthymème, pour me servir du terme grec,

que nous ne traduisons qu'imparfaitement par

commentum et commentatio , a trois significa-

tions. On entend par là, premièrement, toute

conception de l'esprit; mais nous ne le prenons

])as ici dans ce sens; secondement, toute propo-

sition accompagnée de son raisonnement; troi-

sièmement, une certaine conclusion d'argument,

tirée des conséquents ou des contraires, bien

qu'on s'accorde peu sur cette dernière déOnition
;

car il y en a qui donnent le nom d'épichérème à

la conclusion tirée des conséquents, et d'autres,

en plus grand nombre, ne reconnaissent pour

véritable enthymème que la conclusion tirée des

contraires : à cause de ([uoi Cornificius l'appelle

argument des contraires. On le nomme encore

syllogisme de rhétorique, ou syllogisme impar-

fait, parce qu'il n'a ni autant de parties ni des

parties aussi distinctes que le syllogisme philo-

sophique, dont la forme n'est pas compatible

avec le genre oratoire.

Quant à l'épichérème , Yalgiiis l'appelle agres-

sion. Celsus pense ([ue l'épichérème consiste,

non dans la forme que nous lui donnons, mais

dans la chose que nous attaquons, c'est-à-

dire l'argument par lequel nous nous proposons

de prouver quelque chose, bien que les mots ne

le développent paseucoie, mais pourvu qu'il soit

conçu dans l'esprit. D'autres ^eulent que ce soit,

non un argument mental ou éljauché, mais un
argument parfait, et descendant jusqu'à la der-

nière espèce. Aussi , le plus ordinairement, est-ce

plectimiir omnia, quœ Giœci évôyirôaa-ra , È7rt-/_c'.pôaaTa

,

à7ioo£i?£i; vocant, quamquain apiid illos est aliqiia horiiin

noaiiniiin difierenlia, etiamsi vis eodem fi'ic leiidil; nam
rnthijmcma, qnod nos commentuin sanc, aiit commcn-
fii/ionrm iiUeipieleniur, quia aliter luin possumiis, i^ta'co

riiL'liiis usuri, uniim intelieclum habet, <|iio omnia meule

f II cepta sigiiilicat ; sed mine de eo non loquimur, alteiiim
,

quo sentenliam cum lalione; teitium, qin) certam (|iiain-

(iam argiimunti concliisionem , vel ex con.seciiientiljiis , \('l

ex repugnantibus; (iiianupiain fie iioc paiinn conveiiit;

Mint enim, quiiilliid prhif, rpic/iircDia dicant; plinesqiie

invenies in ea opinione , ul id demnni , ((uod pnj;iKi constal

,

vntiujmcma accipi velint; et ideo illiid Cornificius co^/zï/-

rium appellat. Uimc aiii rlictoricxim sijllcxjismKin, alii

iitijjcrf\(/inu si/llogisinion vocavenint, quia nec distinc-

tis, w.c lotidem paitil);i.s ci)nciiidei(;tiir; qiiod saiic non
uti(]ne ah oralore desideralur I^pkhirema Valgius ag-

gresslotiein vocal; Celsus autem judical, non noslrani

adminisiiationem, sed ipsam rein, quaui aggredininr, id

est aiginnontum, quo aliquid probatuii sumus, etiamsi

nondum vei Lis e\i)lanalum ,
jam tamen mente conceptnm

,

epicfiirenia dici. Aliis videtur, non dcslinatam, vel in-

choalani , sed pei fectani probatlonem lioc iiomeii acciiiere

,

cl ti"li;n;im speciem ; id''0(|ue pr(ipii;i c-us apjx'Ilalio , cl
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I

le nom particulier ([non donne à une proposition

I

renfermée, au moins, dans trois parties. Quel-

j

ques-uns ont appelé l'épichérème une raison ;
Cicéron la définit un raisonnement, ce qui est

mieux , bien qu'il semble avoir tiré ce nom du
:

syllogisme; car il appelle l'état syllogistique un
état de raisonnement , s'appuyant, à cet égard

d'exemples philosophiques; et, comme il y a

j

quelque affinité entre le syllogisme et l'épiché-

rème, il est excusable d'avoir donné ce nom ;

l'épichérème.

La démonstration, aTOosi;!;, est wwe preuve
évidente : de là ce que les géomètres appellent des

démonstrations linéaires, ypaay.i/.at à7Toc£i;£'.ç.

Cécilius prétend que la démonstration ne diffère

de l'épichérème que par la manière de conclure,

et qu'elle est un épichérème imparfait, par la

même raison qu'on dit que l'enthymème diffère

du syllogisme, dont il fait cependant partie.

Quelques auteurs croient que la démonstration

est renfermée dans l'épichérème, et qu'elle est

la partie qui en fait la preuve. Quoi qu'il en soit

,

du moins s'accorde-t-on à définir l'un et l'autre

une manière de prouver des choses douteuses par

des choses qui ne le sont pas : ce qui est commun
a tout argument; car on ne peut pas prouver le

certain par l'incertain. Les Gncs comprennent

tous ces arguments sous le nom générique xt-

cTît;, qu'en suivant le sens propre nous pourrions

appeler fides, mais que nous traduirons plus

clairement Y)ar probatio.

Quant au vnol argument, il a aussi plusieurs

significations; car on appelle arguments les fa-

bles scéniques; et Pédianus expliquant le sujet

des Oraisons de Cicéron : L'argu)ncat, dit-il , est

tel. Cicéron lui-même écrit ainsi à Brutus : Crai-

maxime in usu posita est, qua significalin' cerfa quaedam

sentenlioi compreliensio
,
quœ ex tribus minimum parlUiue

constat. Quidam epichircma 7'fl^/o?ic;Happellarunt; Citeio

melius, î-«^;oc/nfl//OHcm; quaniquam et ilic nomen boc

duxissc magis a sjliogismo videtur; nam et statum syllo-

gisticiim, rat'iocindlivum appellat, excmplisque utilui

pliilosopiiorum ; cl, quoniam est qna>dam inler syllogis-

vium et c/;/c/i*rpmrt vicinitas, potest \idcri boc nomrne

recteabusus.'ATtôSetÇiçest «^trfe?i.ç/)ro^«//o, idcoqueapud

geometras yj;a[j.tj.i/cal àTioôstCei; dicuntur. Hanc et ab epi-

chireiiiate Ciecilius putat dilTcne solo génère concluMo-

nis,et esse apodixin impcr/cc/um epichircma, eadeni

causa, qua diximus enllujnicnia syllo'jismo dislare; nam
et cnthymema syliogismi pars est : (iwidam inesse cpichi-

remati apodixin pulaiit , cl esse parlcm cjiis conlimianlem.

Utrumquo auleni , (]uain(piam divcrsi anctores , codcni mo-

do finiuiil, uf. sil ratio per ca, qu;e ccrta suul , incertis

fidcin non dubiam aHerens ; (lua^ nalura est omnium argu-

mcntorum; ncque cuim ccrta incertis dcclaranlur : ii.Tc

omnia generaiitcr Triatsi; appellanl; (piod cliamsi propria

intcrpretatione dicere ,//c/cJ/i possumus, apcriius lamep

probfitiouoii inlerpiclabimnf- : s<'d (irgumcnlum (pio<jMc

})Inra signilical. Nam cl fabula' ad actuu) scenarnm compo-

i,\Uv , arjunirula di<uiilur; cl oMiionmn Cifcrouis \(|iil
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giuint que par là nous ne fassions tomber <juel-

que reproche svr notre cher Calon, quoique

l'argument soit bien différent, etc. : ce qui fait

voii' que toute matière, dont on fait choix pour

écrire, peut être ainsi appelée. Et cela ne doit

pas surprendre, puisque c'est un mot usuel même

parmi les artisans : aussi lisons-nous dans Vir-

gile un grand argument ^ et un ouvrage un

peu considérable est vuLairement appelé argu-

mentosum. Mais il s'agit ici de ce qu'on entend

par preuve , indice , conviction , agression , tous

noms qu'il faut pourtant distinguer, si je ne m,e

trompe. En clïet, la preuve et la conviction ne

s'établissent pas seulement par des arguments

artificiels, mais aussi par des moyens inartifi-

ciels; et quant au signe qu'on appelle indice,

j ai déjà montré qu'il ne devait pas être mis au

nombre des arguments.

Donc, puisque l'argument est une manière de

prouver une chose par une autre , et de confir-

mer ce qui est douteux par ce qui ne l'est pas

,

il est indispensable qu'il y ait en toute cause un

point qui n'ait pas besoin d'être prouvé; car s'il

n'y avait rien de certain, ni qui parût tel, l'o-

rateur serait dans l'impossibilité de prouver quoi

([ue ce fût. Or nous tenons pour certain ce qui

tombe sous les sens , comme ce que nous voyons

,

ce que nous entendons : tels sont les signes
;

ensuite, les choses sur lesquelles les hommes sont

généralement d'accord, par exemple
,
qu'il existe

des dienx
,
qxïilfaut honorer son père et sa

vière; puis, ce qui est établi par les lois, ou ce

qui est passé en usage, non pas précisément chez

tous les peuples , mais dans la cité, dans le pays
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où le procès a lieu; car, dans la jurisprudence,

la coutume a force de loi en bien des rencontres;

enfin, ce dont les deux parties conviennent, ee

qui a déjà été prouvé, ce qui n'est point contesté

par l'adversaire. Voici donc, par exemple,

comme on peut argumenter ; Puisque le monde
est régipar ^me providence , la ?-épiiblique doit

être gouvernée^ car, s'il est constant que le monde
est gouverné par une providence, on induit avec

raison de là que la république a également besoin

de l'être. Mais pour bien manier les arguments,

il faut que l'orateur ait étudié la vertu et la na-

ture de chaque chose, et ses effets les plus ordi-

naires. De là naît ce qu'on appelle vraisemblance,

Eiy.oTa, que je divise en trois degrés. Le premier,

qui repose sur un fondement très-solide, parce

qu'il est ordinairement vrai
,
par exemple, qu'un

père aime ses enfants; le second, qui, pour

ainsi dire, penche un peu vers l'incertitude,

comme dans cet exemple : Celui qui se porte

bien aujourd'hui verra le jour de demain; le

troisième, qui n'a seulement rien qui répugne :

Un vol commis dans une maison a dû l'être par

quelqu'un de la mcdson. C'est pour cela qu'Aris-

tote, dans le second livre de sa Rhétorique, a

été si soigneux de rechercher ce qui affecte d'or-

dinairs et les per-onnes et les choses; quelle con-

venance ou quelle opposition la nature elle-même

a mise entre telle et telle personne ou entre telle

et telle chose; quelles sont, par exemple, les

suites de la richesse, de l'ambition, de la supers-

tition
;
quelles sont les inclinations des bons , des

méchants, de l'homme de guerre, de l'homme

des champs; par quel moyen on a coutume de

tliema ipse exponeiis redianiis, Arijummlum , inqiiit

,

taie est; et ijise Cicfio ad Ciutiini ita scribit, Veritas

fortasse, ne nos in Caloncm nostnim transferrcmus

illinc mali qu'ut, ctsl argumenlum similc non eral;

quo aiipaiet, omneni ad Sdibendmn deslinatain inateriani

ita apjiellari. Nec miiiini qiiiini id intcr opifioes quoqiie

vulgaluni sit; uuile Viigiliiis, Argumenlmn ingens; miI-

goque paiilo nuiuerosiiis opus dititiir argiimentositin :

sed ntinc de eo diccnduni argumcnlo est, quod proba-

tionem, indiciiim
, fidem , aggressioncm, ejiisdeni lei

ii)niina, facit; paium distincte, lit aibitror. Nani jvoha-

Uo ci fuies crficitiir non lantiim per liœc , (juac sunt ralio-

nis, sed etiam per iuartiiicialia ; signiun aiilem, quod ille

indichun vocat, ab aigumeiilis jain sepaiavi : ergo, qiaiiu

sit urgnmcnlum, ratio probafioncm prœstans, gua

coltigitur aliquid peraliud, et quœ ,
guod est dubiinn,

perid, quod dnbium non est, confirmât ; nece&sç est

esse aliquid in causa, quod probalione non egrat. Alioipii

niliil Cl il, quo piob'inus, nisi fuerit, quod aut sit veruu),

aut videalur, ex quo diibiis (ides fiât; pio ceitis aiiti-in

babmus priinuni, quae sensibus percipiiintur, ut, qiuic

videmus , audimus ;
qualia sunt signa ; deinde ea , in (pia;

TOtrimuni opiuioiie consensuni est, Deos esse, Prœslan-

dam pielatem parentilms : pra;terca, qu;e legibus eauta

suul
;
qu;ï; pcisunsioiie, cti.unsi non omnium hominuin,

ojiis lamen civitatis aut gentis, in qua les agitur, in mores

lecepta sunt; ut pleia(]ue in jure, non legibus, sed niori-

i)us constant : si quid inter utiamque paitem convenit; si

quid probatum est; denique, cuicunque adversarius non

coiitradirit; sic enim fiet aigumentum, Qmim providen-

tia mundus regatur ; admlnistranda est respnbtiea :

\\\ admiuistianda respublica sit, si liquebit mundum pro-

videntia régi. Débet eliam nota esse recte argumenta trac-

taturo vis et natiira omnium rerum , et quid quaeqne carum

I)leiunique elTiciat; liinc enim sunt
,
quœ slxôta dicunlur.

Crcdihiliuin atiteui gênera sunt tria : unuin firmissimuui,

quia l'cre accidit , ut, Libcros a paren/ibns amari ; alte-

rum velut propensius, Eum, qui rectr raleat, in crasti-

i^iini 2'>crveiifurHm; XciUinn tantuni non repugnans, /»

donio ftir/um factum ab eo, qui dnnii fait. Ideoque

.-Vristotcies in secundo de Arte Rbetorica libio diligentissime

est exsecntus, quid cui(pie rei, et quid cui(iue liomini

soient accidere; et quas res, quosque bomines, quibus

rebns,aut boniinibus, vel conciliasset, vel alienasset ipsa

natura : ut, divitias quid seqiuilar, aut ambitnm, aut

supersiitionem; quid boni probenf , quid mati pelant

,

quid mdifes, quidrusfici; quo qaœque modo res vitnri

vel apprfi soient. Verum hoc exsequi milto; non enim

longuni tanfum, sed etiam impossibile, aiitpotius iuliiiiînni

( ;-t : privterea positiim in communi omnium intelleitu; si
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rei'hercbor ou d'éviter ce que l'on regarde comme

un bien ou comme un mal. Pour moi
,
je ne \eux

pas traiter à fond cette matière; ce détail serait

non-seulement trop long, mais même impossible,

ou plutôt infini; d'ailleurs cela est du domaine

de l'intelligence commune : si pourtant on le dé-

sire, on peut consulter l'ouvrage que j'ai cité.

Mais pour donner une idée générale de la vrai-

semblance
,
qui certainement constitue la majeure

partie de l'argumentation, en voici encore quel-

ques exemples, qui sont comme la source des

autres : Est-il croyable r/ii'vii fils ait tué son

père!' ou qu'un père ait commis un inceste

avec sa fille? et contrairement, Vempoisojine-

ment n'est-ilpasprésumahle dans une marâtre,

l'adultère dans un débauché? Est-il croyable

qu'un crime ait été commis à la vue de tout le

monde, ou qu'on se soit décidé à porter un faux

(émoif/naf/e pour une faible somme? En effet,

chacune de ces données a, pour ainsi dire, son

caractè-re propre, qui ordinairement ne se dé-

ment pas : je dis ordinairement, et non pas tou-

jours; autrement, ce seraient choses indubitables,

et non pas des arguments.

Examinons maintenant les lieux des argu-

ments. Quoique certains rhéteurs regardent

comme tels ceux dont j'ai parlé plus haut
,
j'ap-

pelle proprement /<>M.r , non ce que l'on entend

d'ordinaire par ce mot , c'est-à-dire ces hors-

d'œuvre qui roulent sur le luxe, l'adultère , ou

autres choses semblables, mais bien les endroits

où se tiennent cachés les arguments, et d'oit il

faut les tirer. Car de même que toutes les terres

ne produisent pas toutes sortes de fruits, et

qu'on ne peut trouver certains oiseaux ou autres

animaux que dans le pays ou ils naissent et où

ils habitent; de même que, parmi les poissons,

les uns se plaisent dans la haute mer, les autres

près des rochers, et qu'ils diffèrent suivant les

parages et suivant les côtes
;
qu'ainsi on ne poche-

rait pas dans notre mer l'e-sturgeon ou le sarget;

de même aussi tous les arguments ne se trouvent

pas partout, et il ne faut pas les chercher çà et

Icà : autrement , on s'exposerait à errer long-

temps, et, après s'être bien fatigué, on ne de-

vrait qu'au hasard de rencontrer ce qu'on aurait

cherché en aveugle. Mais si l'on connaît bien la

source de chaque argument, arrivé au lieu où il

est caché, d'un coup d'oeil on le découvrira.

C'est surtout de la personne qu'il faut tirer

les arguments, puisque, comme je l'ai dit, les

questionsne peuvent concerner que les pjersonnes

ou les choses; tandis que les motifs ^ le temps

,

le lieu, {'occasion, Vinstrument, \emode etc.,

sont seulement des accidents des choses. Quant
aux personnes, je n'entrerai pas dans l'examen

de leurs accidents, ainsi que la plupart l'ont fait :

je me contenterai d'indiquer les lieux fertiles en

arguments.

Or ces lieux sont la naissance : on est ordi-

nairement porté à croire que les enfants ressem-

blent à leurs pères ou à leurs aïeux , et quelque-

fois leurs mœurs se ressentent en bien ou en mal

du sang dont ils sont sortis ; la nation : chacune,

a son caractère propre, et la même chose ne sera

pas probable de la part d'un Romain , d'un Grec

ou d'un barbare; la patrie : chaque cité a

ses institutions, ses opinions particulières; le

sexe : vous croirez plutôt au vol de la part d'un

homme , à l'empoisonnement de la part d'une

femme; l'dge : autre temps, autres soins; l'é-

ducation et les maîtres : il importe comment

et par (jui on a été élevé ; l'extérieur: la beauté

marche rarement avec la sagesse, et la force laisse

aisément soupçonner le libertinage et l'audace;

et réciproiiuement ; la fortune : la même chose

(]uis tamen desidei averit , a qiio peteref , osteiidi. Ormiia

aulem ciedibilia,. in quibiis |)iirs maxiina consistit aif^u-

nieiitalionis, ex liujusmodi foiilibiis fliiiiiit, An crrdibile

sit, afilio patrem occisum, incestum cnm Jilia coni-

missum P el contra , vcnefictum in novrrca, adullcriiuii

in luJcuriosoP illa quoque, An scelux palmiifaclum? An
falsiun propter exigiiam summamP <\\nà suos (iiiidqne

liorum velut mores liabet, pleiuinque taiiUMi, non seniper;

alioqui indiibilata essent, non argumenta. Excutiamusnnnc

argumentorum locos; quamquam quibusdam liiijnoqnc,

de quibus supra dixi, videnlnr : locos appelio , non, ut

vulgo nunc intelliguntur, in luxuriant, cl adultcrium,

«t similia; sed sedcs argumentorum , in quibus latent,

ex quitus sunt petenda. Nam, ni in terra non omni ^e-

nerantur omnia, necavem aut feiam repcMias , nbi (ina'(|ue

nasci aUt niorari soleat, ignarns; et piscium (pjoque gê-

nera alla planis gaudent, alia saxosis, regionibus etiam

litoribusque discrela snnt, nec belopem noslro mari, anl

scanim duras; lia non omne argumentimi un(li{j:ie veiiil;

ideoqiienonpassim qnwrendnm est. IMiiilns alioipii error,

el e.vbausio labore, qiiod non rationc scrulabinun, non

polcrimns invenire nisi c.asn : at si scierimns, nbi qiiod-

<pie nascatin-; qinun ad locnni vcnlum eiit , facile, ipiod

in eo est, pervidebinins. bq)rin)is igilnr argumenta a

pcrsonu dnceiida siinl
;
qunm sit, ut dixi, dlvisio, ut

omnia in li;ec duo parlianmr, res at(iue personas : ut

causa , lempus , locus , occasio, ins'rumrntum , viodus ,

et calera, renmi sint accidentia; personis autem non,

quidquid accidit, exsequeudnm mitii est, ut plerique

fecerunt, sed, uude argiunénta sumi possnut. Ka porro

snnt, Gcnus, nam siniiles pareiitibus ac majoribns suis

plerumqne credimlur, et noiinumquam ad lionesle turpi-

terque vivendiim indeeansa^snnt; .\(itio, nametgentibus

proprii mores snnt, nec idem in lîarbaro , Romano , Gra;-

((>, probabile est; y'«/?-/f/, qnia similiter etiam civilaluin

b'ges, institdta, opinioiies babent dilTerenliam; Se.nis, ul

latrocinium t'acibus in viro, venelicium in femina eredas;

AJtas, quia aliud aiiis annismagiseonvenit; Educnlioef.

disciplina, (luoniam refert, a quibus, et qno (piisiph-

modo sit inslilnins; Utibilus corporis, dncitnr CMiim Ire-

qnenler in argunieiilum , species Hbidiuis, roluu- pchilau-

li;c; bis ( outrai la in dix rrsuiu; l'ortiOiii, uequeiMiiiu id. n
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nesora pas croyable de la part d'un riciic ou d'un

pauvre, de la part d'un homme ([ui a nombre de

parents, d'amis , de clients, ou d'un homme privé

de tout cela ; ta condition : la diiïerence est

grande entre un homme illustre et un homme obs-

cur, un mag;istrat et un particulier, un père

et un fils, un citoyen et un étranger, une per-

sonne libre et un esclave, un homme marié et un

célibataire , un père de famille entouré d'enfants

,

et un père qui a perdu les siens ; le naturel : la

cupidité, l'irascibilité, la sensibilité, la cruauté, la

sévérité, et autres inclinations semblables , déter-

minent souvent à croire ou à ne pas croire ; legenre

dévie, selon qu'il est somptueux, ou frugal , ou

sonMp.\ lesoccupations .-un homme des champs,

un avocat, un négociant, un homme de guerre,

un marin, un médecin, pensent et agissent dif-

féremment. 11 faut aussi examiner dans chacun

,

non-seulement ce qu'il est, mais ce qu'il affecte

d% paraître, riche ou éloquent, vertueux ou

puissant. On prend en considération les antécé-

dents ; car on juge ordinairement du présent par

le passé. On ajoute atout cela ces mouvements

soudains qui s'emparent de -1 âme , coniine i.i

colère, la peur. A l'égard des desseins, ils em-

brassent le passé, le présent, l'avenir; et quoi-

qu'ils appartiennent aux personnes, je crois qu'il

vaut mieux les rapporter à. cette espèce d'argu-

ments, qui se tire des motifs. J'en dis autant de

ces dispositions d'esprit, <à l'aide desquelles on

examine si tel est ami ou ennemi de tel. Au
nombre des lieux que fournit la personne, on

met aussi le ?iOJ;?
,
qui en est sans doute un ac-

cident nécessaire, mais dont on tire rarement des

arguments , si ce n'est lorsque ce nom a été donné

pour quelque raisoa particulière, comme celui de

sage, de grand, eic. , ou lorsqu'il a inspiré quel-

que pensée à celui qui le porte, comme à Len-

tulus, par exemple, qui trempa dans la conju-

ration de Calilina, parce queles livres desSibylles

et les réponses des aruspices promettaient la do-

mination à trois Cornélius ; et qu'après Sylla et

Cinna il se croyait le troisième , s'appelant lui-

même Cornélius. Nous voyons aussi , dans Euri-

pide, que le frère de Pohjnice lui reproche son

nom, comme un argument de son caractère ; mais

cette allusion me paraît froide. Il faut avouer

pourtant que le nom donne souvent matière à la

raillerie, et nous en avons plus d'un exemple dans

les discours de Cicéron contre Verres. Voilà à peu

près tous les arguments auxquels peuvent donner

lieu les personnes. Car je ne puis pas tout dire ni

sur ce point ni sur les autres, et je me contente

d'indiquer la méthode : chacun y suppléera de

lui-même.

Je passe maintenant aux choses; et, comme
les actions ont un rapport plus immédiat avec

les personnes , c'est par elles que je dois commen-
cer. Or, toute action donne lieu aux questions

suivantes : /'ow/'^^MOi a-t-elle été faite? ou?
! quand? comment? par quels moyens? Les ar-

cuments se tirent donc premièrement des mo-

tifs d'une actionfaite ou à fnre. La matière de

ces motifs
,
que les Grecs appellent , les uns uXr,v,

les autres Sûvaaiv, se divise en deux genres, dont

chacun se subdivise en quatre espèces. En effet,

/a rfH\vo/«t/etow/grtc^/ow a ordinairement son prin-

cipe dans le désir d'acquérir un bien , de l'aug-

menter, de le conserver, d'en jouir ; ou d'éviter

un mal, de s'en délivrer, de le diminuer, de le

supporter; et ces motifs entrent pour une très-

grande part dans toutes nos délibérations. Mais

ciedibiie est lu divite, ac paiippie, propiiiqiiis, amiris,

ciientibus abundanle, et liisoiiinilius ilesititiito; Conditio-

nis etiam distantia est , nam clai us an ohsciiins , magistra-

lus an piivatiis, pater an lilins, ciMS an peregiiiiiis, liber

an servus, maritiis an cœlebs, païens liberornm an orbns

sit, phuimnm distat; Anhni nafiira, etenini avarilia,

iracnndia, misericordia. ciudt litas, severitas, aliaque iiis

simiiia afferiint fréquenter fideni, aut detrabnnt; sieut

Victiis , iuxuriosus , an l'rugi , an sordidus , (piaritur ; Stu-

(lia (pioipie, nam luslicus, forensis, negotiator, miles,

navigator, medicus, aliud atque alind eHiciuiit. Intuen-

diim etlnni, qiiid affeclet quisque; lociiples videri an

disertus, jiistus an potens? Spectanlur aiite acta dicht-

que; ex prateritis eiiim œsliinari soient pr.'esenlia : bis

adjiciunt quidam Commotionem; banc accipi volunt tem-

porarium animi molum, sicut tram, pavorcm : Consilia

aulem et prœsentis et |)ia^leriti et futmi lemporis
;
quœ

niiid , eti.imsi peisonis accidunt
, per se referenda tamen

ad illam parlein argumentorum videnlur, quam ex cansis

dncimus; sicut habitus cpiidam animi, quo tractatur,

(imicus , ail viimicus. Ponunt in persona et nomen ; quod

ipiideni ei accidere necesse est , sed in argninenlnm raro

i«idit;nisi quuni aut ex causa daliini est, ut Sapiens,

Magnus , Plenns; antet ipsnm alicujus cogitatiônis attnli'

cansam, ut Lenlulo conjuralionis, quod libris Sibyllinis

aruspicumqne responsis dominatio dari tribus Corneliis

dicebatiir, seque eum tertium esse credehal post Sullam

Cinnamqne, quia et ipse Cornélius erat. Nam et illuda[Hid

Euripidem frigidum sane, quod nomen Pohjnicis, ut ar-

gumenlum monim, fiater incessit; jucorum tamen ex eo

freqnens materia , (jua Cicero in Vci rem non semel usus

est : baec fere circa |)ersonas sunt, aut bis simiiia; nequc

enim complecii omnia vel bac in parle, vel in cœleris pos-

smtins, confenti, rationem plura qu.Tsituris oslcndere.

Nuncadrestranseo, in quibus maxime siinl personisjuncla,

qufe agimus, ideoque prima tractanda : in omnibus |iorro,

(piîe fiunt, quseritur aut Quare ? aut Ubi ? aut Qunndo?
aut Qiiomodo? aut Per quai facta sunt. Ducuntnr igilur

argumenta ex cousis facforuin , \e\/ufuroru)n : quarum
niateiiam, quam iiXriV alii, S-Jvajuv alii nomina\erunt , in

duo gênera, sed quaternas utriusque dividunt specieii :

nam fere versatur ratio facicndi cii'ca bonorum adepfio-

nem, incrementum, conscrvalionem, itsum; anima-
lorum cvifationem, Uberationem , innninufionem, lo-

lerandam, quae et in deliberando (ilurimum vaimil. Sed

lias causas babcnt recta
; pra\a contra ex falsis opini< nitiis
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ce sont les bonnes actious qui sont inspirées par

ces motifs; les mauvaises, au contraire, viennent

des fausses opinions; car leur origine est dans

l'idée qu'on se fait du bien et du mal. De là les

erreurs et les passions déréglées, telle que la co-

lère , la haine , Venvie , la cupidité , l'espérance,

l'ambition, l'audace, la crainte, etc. Quelque-

fois à ces passions se joignent des causes fortui-

tes , telles que l'ivresse , l'ignorance , qui servent

tantôt à excuser, tantôt à prouver le fait incri-

miné : par exemple, Si vous avez tué quelqu'un

en tendant des embiiches à un autre. Or, on

examine les motifs d'une action , non-seulement

pour soutenir l'accusation , mais aussi pour la

repousser; comme lorsqu'on prétend qu'on a eu

raison de faire telle action , c'est-à-dire qu'on a

été mu par un motif honorable , ce qui a été

amplement expliqué dans le troisième livre. Les

questions de définition dépendent aussi quelque-

fois des motifs : par exemple , ,£'.s^-o;i txjranni-

cide pour avoir tué un tyran par qui on a été

surpris en adultère? — Est-on sacrilège piour

avoir enlevé des armes suspetidues dans un
temple , afin de chasser l'ennemi de la ville?

Les arguments se tirent aussi du lieu. Car une

action est plus ou moins probable, suivant que

le fait s'est passé sur une montagne oii dans

une plaine , sur le bord de la mer ou au milieu

,

dans un endroit peuplé ou désert, proche ou

éloigné, favorable ou contraire à tel dessein.

Cicéron a traité cette sorte de considérations

avec beaucoup de force dans son plaidoyer pour

Milon. La circonstance du lieu est si importante

,

qu'elle sert à décider , non-seulement la question

conjecturale , mais quelquefois même la question

de droit ; si
,
par exemple , c'est un Heu privé ou

17?,

public, sacré ou profarie
, qui est à 7ions ou à

autrui; de même qu'à l'égard de la personne
on examine si c'est un magistrat . un père un
étranger. De là naissent, en effet, les questions
suivantes : Vous avez dérobé l'argent d'un par-
ticulier; mais comme c'était dans un temple,
ce n'est pas un larcin, c'est un sacrilège. —
Vous avez tué un adultère, ce que la loi per-
met; mais vous l'avez tué dans une maison de
débauche, c'est un meurtre. — Vous avez ou-
tragé cet homme, ?nais cet homme était tm ma-
gistrat : or, c'est un crime de lèse-majesté.
Ou bien , au contraire : J'ai pu faire cela

, parce
que fêtais père, parce que fêtais magistrat.
Il faut donc remarquer que les arguments tirés

du lieu, en même temps qu'ils servent à établir

le fait, sont la matière des questions de droit.

Quelquefois aussi le lieu sert à décider les ques-
tions de qualité ; car les mêmes choses ne sont
pas permises ou bienséantes partout. Il importe
encore de considérer la ville où l'affaire se juge,
parce que chaque pays a ses coutumes et ses

lois. Souvent le lieu suffit pour rendre la cause
recommandable ou odieuse. Ainsi, dans Ovide

,

Ajax s'écrie : Quoi! c'est devant les vaisseaux
que noxis plaidons , et qu'Ulysse est mis en
comparaison avec moi! Ainsi on reprochait par-

ticulièrement à Milon d'avoir tué Clodius sur
les tombeaux de ses ancêtres. Enfin la circons-

tance du lieu est de la même importance dans
les délibérations, aussi bien que le temps , Aowi
l'ordre veut que je parle maintenant.

Le temps, comme je l'ai déjà dit ailleurs, est

pris dans deux acceptions , l'une générale, quand
on dit : maintenayit, autrefois, sous Alexan-
dre, pendant le siège de Troie; en un mot,

veniunt; nam est his initiiim ex iis.qtiae crediiiilbona aiit

mala : inde errores exsistunt, et pessimi affectas; in qui-

hiis siint ira, odimn, invidia, ciipiditas, spes, ambïtus,

uudacia, metus, cœtera generis ejusdem : accedunt ali-

quando forluita, ebrietas, ignorantia ; quae inlerim ad

veniam valent, intérim ad probationem criminis, ut, si

qu'is, diim alii insidinlur, aliuin dicalur intcrcmisse.

Caiisœ pono non ad convnicenduin modo, quod olijicitur,

.«;ed ad defendendiim quoqne excuti soient, quum quis se

recte fecisse, id est, honesta causa, conlendil, qua de i(;

latins in tertio libre dictum est. Finitionia quoqiie qn.e.

stiones ex causis intérim pendent. An tijrannicida, qnl

tyranmim, a quo deprchcnsus in udulterio fui-ral

,

occidït? An sairik'fjiis, qui, ut hostes iirbe expcltcrct,

arma tcmplo afjixa rfe/raxi/.'' Ducuntur argumenta et

ex loco; speclatur enim ad (idem probationis, Montunus
an planas, maritiinus an mcditerrancus , consilus an
incultus , fri'qucns an desertus, propinquus an rcmo-

tus, oppoitunus consiliis an advcrsiisP (piani partem

videmus veliementissime pro Milone tractasse Ciccroneiii.

Et liaec quidem ac sinidia ad conjecturam frcfiiiintius per-

tinent; sed intérim ad jus quoque, Privatus an publiciis,

sacer an profanus , noster an aliriius .^ ut in por^ona

,

magis/rahis
,
pater, prregrinus. Hinc enim quaestiones

oriuntur : Privatam pccuniam stistulisti; verum, quia
de tcmplo , non furliun , scd sacrdegium est. Occidisli

adulterum
,
quodlcx permittit; sed, quia in lupanari,

cœdcs est. Injurianifecisti; sed, quia magistratui

,

majestatis actio est. Vei contra, Licuit, quia pater eram

,

çjiia ?H«(//5;/"a^;M. Sed circa facti controversiam argumenta

praestant, circa juris lites, matcriam qua'stiontini ; ad qua-

litatem quoque fréquenter pertinet lociis; ncque enim

idem ubique, aut licet, autidecornm est; (piin eliam , in

qua quidque civitate qua'ratur, inicrest; moribiis enim

et Ic^ihiis distant. Ad commendalionem quo(iue et iiividiani

\al('t; nam et Ajax apud Ovidium, Agimtis, inquit, Anfc

rates causam, et mccum con/ertur l'lixes:'> Kt Miloni

inter caetera ot)jectum est, quod Clodius in monumcnti.s

ab co majorum suorum esset occisus. A<i suadendi «no-

nienla idem valet, sieut tempus, ciijus tractatum subjun-

gam; ejus aufem, ut alio loco j.un dixi, du[)!ex sinnilicati )

est : Generalitcr enim;et spectaliter accipitur : priiis illii'l

est, nunc, olim, sub Atexandro
,
quum apud Iliuin

pugnatnm est; deu'uau'pra'teritum, instiins,/ularu>n.

Hoc seqnens Iwbet et constituta discrimina, (rstn/c,

hieme, noetu , intrrdiu; v{ /orluita, in pcslilenlia.
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([tiaïul on parle indéfiniinent du paf;sé , du pré-

sent, ou de l'avenir; l'autre particulière, qui

détermine certaines circonstances naturelles :

en été, en hiver, de nuit, de jour; ou certaines

circonstances fortuites : pendant la peste,

pendant la r/uerre^ dans un repas. Quelques-

uns de nos rhéteurs ont cru suffisamment distin-

guer ces deux acceptions , en disant
,
pour lune

,

le temps, et pour l'autre , les temps. Ces distinc-

tions trouvent leur place dans les délibérations

,

dans le genre démonstratif, mais surtout dans le

genre judiciaire. Kneffet, elles soulèvent les ques-

tions de droit, elles déterminent la qualité, et con-

tribuent beaucoup à éclairer la conjecture. N'en

lire-t-on pas quelquefois des preuves incontesta-

l)les, lorsqu'on établit, commedansl'exempleque

j'ai donné
,
que le signataire d'un acte était mort

avant sa date, ou bien qu'à l'époque où le crime

a été commis , l'accusé était encore enfant , ou que

même il n'était pas né? En outre, tous les ar-

guments se tirent sans peine de ce qui a précédé

le fait, de ce qui l'a accompagné, de ce qui l'a

suivi : — de ce qui l'a précédé, vous l'avez me-

nacé de la mort, vous êtes sorti de nuit, vous

avez pris les devants, outre que les motifs des

actions se rattachent ordinairement au passé ;
—

de ce qui l'a accompagné, sur quoi certains rhé-

teurs ont fait une distinction un peu trop sub-

tile du tem^s joint : un bruit .s'estfait entendre;

et du temps lié à l'action : des cris se sont éle-

vés; — enfin de ce qui l'a suivi, vous vous

êtes caché , vous avez pris la fuite, son corps

est devenu tout livide et enflé. La raison de

toute action et de toute parole se renferme dans

ce cercle de considérations, mais sous un double

rapport; car souvent une action présente se lie

à la p/fensée d'une action future, et réciproque-

ment. On ohjeclo, par exemple , à un homme ac-

cusé de trafic de femmes esclaves, l'achat qu'il

a fait d'une belle femme
,
qui avait été condam-

née pour adultère; ou à un débauché accusé de

parricide , d'avoir dit précédemment à son père :

Vous ne me ferez plus dorénavant de répriman-

des. Ce n'est pas à dire que le premier est un en-

tremetteur, parce qu'il a acheté une femme; mais

il l'a achetée, parce qu'il était entremetteur. De
même, le débauché n'est pas parricide, parce

qu'il a parlé ainsi à son père 5 mais il a parlé ainsi

,

parce qu'il avait l'intention de tuer son père. Quant

aux événements /or^w«75, qui donnent également

lieu aux arguments, ils appartiennent sans con-

tredit au temps qui a suivi ; mais d'ordinaireon les

relève par quelque qualité particulière à la per-

sonne dont on parle : Scipioyi étaitun plus grand
capitaine qu Annibal ; il a vaincu Annibal. C'est

un bon pilote, il n'ajamais fait naufrage. C'est

un bon laboureur, il a fait U7ie riche moisson.

Et contrairement : il a toujours aimé le faste , il

a dissipé son patrimoine. Il a toujours mené
une vie honteuse, il est méprisé de tout le monde.

Il faut encore, surtout dans les causes conjectu-

rales, considérer les facilités. Ainsi il est vrai-

semblable que le petit nombre a été tué par le

grand, le faible parle fort, celui qui dormait par

celui qui veillait, et celui qui ne s'attendait A

rien par celui qui était sur ses gardes; et réci-

proquement. Ce lieu est aussi d'une grande im-

portance dans les délibérations ; et , dans le genre

judiciaire , il porte ordinairement sur deux points :

si on l'a voulu , si on /'« /j?/,- car l'espérance dé-

termine la volonté. De la cette conjecture dans

Cicéron : C'est Clodius qui a tendu des embû-

ches à Milon, et non Milon à Clodius : ce der-

nier était accompagné d'esclaves robustes, il

in bcllo , m co?U'ù'/o. Lalinoruin qiiitlam salis significan

pulaverunt, si xWnà générale, tompus; lioc spéciale, fem-

para vocareiit; qnoium iitiotunKiiie ralio et in consiliis

quidcm , et in illo demonstralivo génère veisatur; sed in

judiciis frequentissinia est. Nam et jnris qn;estiones facit,

et qualilatem distinguit , et ad cotijoctntam pliiiimuni con-

ferl; ut quunn intérim probationes inexpugnalîiles afferat,

quales sunt, si dicatur, ut supra posui, signator, qui ante

diem tabularuni decessil ; aut cominisisse aliqiiid, vel quum
inl'ans esset , vel quum omnino natiis non essel : pra^'ler

id ,
quod omnia facile argiunenta aut ex \h , <\use ante rem

facta sunt, aut e\conjunctis roi , aut insequentibiis ducun-

tur : ex antecedentihus , Mortcm m'inatus es, nocfu

cxisti , proficiscenlem antecessistl ; causœ quoque fa-

clorum praeterili snnt temporis. Secunduni tempus swbti-

liiis quidam, qiiani necesse erat, divisennit, ut esset

juncti, Sonus aadilus est; adliserentis, Clamor subla-

lusest. Insequentis?,\m{.i\\A, Latiiisti ,prqfugisti; llvores

et tumores apparuerunt. lisdemtemporum gradibus de-

fensor uteiur ad detraliendam ei, quod ol)jicitur, fidem.

In bis omnis factorum dictorumque ratio vcrsaUir, sed

diipliciter; nam fiunt qu.Tdam
,
quia aliiut pnstea futiiium

est
;
quredani

,
qiiia aliud antea factuui est ; ut

,
quum obji-

cilur reo lenocinii
,
quod speciositm aihilterii damnalaai

quamdamemerit, aut parricidii reo luxurioso,quod dixc-

rit palri, Aon ampUus me objurgabis ; nam et illc, non

quia émit, leno est; sed ,
quia leno erat, émit; nec liic,

quia sic erat jocutns, occidit; sed, quia erat occisunis,

sic locutus est. C'a.s(w autem, qui et ipse pr.nestat argn-

mentis locum, sine dubio est ex insequentibiis; sed qua-

dam proprielate distinguitur : ut, si dicam, Melior dur.

Scipio, qnam Annibal; vieil Ainùbalcm. Runusguber-

nalor ; nunquam fecit naufragium. Bonus agricola;

magnos sustidilfructus. Et contra, Siimptuostis fuit;

patrimoniiim exhausil. Turpiter vixil; omnibus invi-

sus est. Inluendœ sunt, praecipue in c.onjecturis, et Fa-

aillâtes. Credibilius est enim occisos a pluribus pau-

ciores,afu-mioribusimbeciiliores,avigilanlibusdormifntes,

a prœparatis inopinantes; quorum contraria in diversum

valent. Hœc et in deiiberando intuemur, et in judiciis ad

duas ressolemus leferrt An voluerit quis .^ An potuerit .*

nam et voluntatem spes facit; liinc illa apud Ciceronem

conjectura, Insidiatus est Clodius Miloni, non Milo

Clodio : /lie cum servis robustis, hic cian muiicrmn
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(In'd à cheval, rien n'embarrassait ses mouve-

ments; Milon n'avait avec lui que desfemmes
y

il était en voiture, eiiveloppé dans un manteau,

kux facilités, on peut joindre /'ms^rwmewf; car

il fait partie des facilités et des moyens d'exécu-

tion; mais quelquefois de l'instrument naissent

les signes : telle serait la pointe d'une épée trou-

vée dans le corps. Enfin , on ajoute à tout cela

le mode, xpoTrov, c'est-à-dire la manière dont

une chose s'est passée : autre source d'argu-

ments, qui se rapportent, tantôt à la qualité et à

la question de droit : par exemple, si l'on sou-

tenait qu'il n'étaitpas permis défaire mourir

un adultère par le poison, mais par le fer;

tantôt à la conjecture , comme si je dis que telle

action a été faite innocemment, qu'ainsi elle

l'a été à la vue de tout le monde; que telle autre

a étéfaite dans une intention coupable, qu'ainsi

on a eu recours à des piér/es , à la nuit, à la so-

litude.

Il est vrai que, dans toutes les choses que l'on

considère en elles-mêmes, et indépendamment des

personnes et de toutes les circonstances qui font

la matière de la cause , il y a trois questions à

examiner : si une chose est, ce qu'elle est, quelle

l'Ile est; mais comme certains lieux d'arguments

sont communs à ces trois questions , il n'est pas

facile d'assigner à chacune ses lieux propres , et

je crois qu'il vaut mieux les y rapporter, suivant

l'occurrence.

Les arguments se tirent donc de la définition

ou de \(Xfin, car on dit l'un et l'autre; et on pro-

cède de deux manières : ou l'on recherche simple-

ment si telle chose est une vertu , ou l'on définit

d'abord la vertu. Cette définition se fait tantôt

en termes généraux : la rhétorique est l'art de

bien dire; tantôt d'une manière détaillée : la
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rhétorique est l'art de bien inventer, de bîm
disposer et de bien exprimer ce que l'on doit
dire, et de leprononcer avec une mémoire silre
et de la dignité dans l'action. En outre on dé-
finit une chose par sa nature, comme dans
l'exemple précédent, ou par Véiijmologie , comme
lorsqu'on dit, assiduus vient à'asse dando;
locuples

, pecuniosus, viennent de locorum copia,
pecorum copia. Le genre, l'espèce, le.^ différen-
ces, les propriétés, semblent appartenir particu-
lièrement à la définition, et de toutes ces consi-
dérations naissent des arguments. Le genre ne
prouve pas l'espèce, mais il sert beaucoup à
l'exclure : ainsi, de ce que c'est un arbre, il ne
s'ensuit pas que ce soit un platane; mais, si

ce n'est point un arbre, certainement ce ji'est

point un platane ; de même, ce qui n'est pas
vertu ne sauraitjamais être justice. Il faut donc
descendre du genre à la dernière espèce. Par
exemple, l'homme est un animal: cela ne Suffit

pas , car animalest le genre ; un anitnal mortel:
cela ne suffit pas encore, car 7nortel est bien une
espèce, mais cette définition lui est commune
avec les autres animaux ; un animal raisonnable:

la définition ne laisse plus rien à désirer. L'espèce

,

au contraire, confirme le genre, et ne l'exclut

pas toujours; car ce qui estjustice est toujours

vertu , et ce qui n'est pas justice peut néan-
moins être vertu, comme le courage, lafermeté,

la tempérance. On ne peut donc jamais retran-

cher le genre de l'espèce , à moins de retrancher

de ce genre toutes les espèces qui en dépendent,

de cette manière : ce qui n'est ni imjnorfel, ni

mortel, n'est point animal. Après le genre et

l'espèce, viennent les propriétés et les différen-

ces. Le?, premières confirment la définition, les

secondes la détruisent. La propriété est un acci-

comitatu; illem equo, hic inrheda; ille expeditus

,

hicpenulairretitus. Facultati autein licet Instrumentum
conjungere : sunt eniiii in parle faciillalis et copiœ; sed ex
inslruniento aliqiiando eliara signa nascunlur, nispiculum
in corpore inventum. His adjicitur Modus, queni Tpô-ov

•licunt, quo quaeiilur, Quemadmodumquid si(/actiiiit ?

idque tum ad qualitateni scriplumque pertinet, ni, si nc-

gemus adulterum veneno licuisse occidere , sed ferro

oporfuisse; tum ad conjecturas quoque, ut, si dicam,
hona mente factum, ideo palam; mala, ïdco ex insi-

diis, noctu, in solitudine. In rébus autem omnilms, de
quarum vi aut natura quapritur, quasque etiani cilra com-
plexuni personarum,c3eteroiumque, ex qnibus (it causa,
per se intueii possumus , tria sine dubio rursus spectanda

sunt, An sit? Quid sit? Quale sitP sed, quia sunt qui-

dam loti argnmeiilorum his omnibus communes, dividi

liœc tria gênera non possunt, ideoque locis potius, ut in

quosque incnnent, subjicienda sunt. Ducunturergo argu-

menta exfinitUmc, seiifine; nam utroque modo Iradilur :

ejus duplex ratio est; aut enim simpliciterquaerifur, sifne
hoc t;;r/i«.''aut praecedcnte finitione, Quidsit virtus. là aut

universumverbiscomplertimur,iit, Rheiorice estbenc di-

cendi scientia ; duii^er parles,uf, Rlietorice est rccteinve-

niendi, et disponendi, cteloqueiidi cuinfinna memoria,
et cumdirjn'itate nctionis, scicntla. Pra^terea /inimus aut

vi, sicut superiora, aut èrjixoXoYiqt , ut si nssiduum ab

nere dando, et tucupletcm a ]ocoinm, prciniiositm a pi'-

corum copia; finitioni subjecla maxime vidcntur j/c/iHx,

species, dijjerens
,
proprhnn. Ex iiis omnibusargiimenta

ducuntur. Gcnui^à probandam spcciiMii minimuni valet,

plurimum ad refellendam : ilaque non , quia at ar!)or,

ptatanus est ; at, quod non est arhor, utique plntanus

nonest;ncc, quod non est virfus . utique pofcst esse

justifia. Itaqne a génère perveniendiim est ad ullimam

speciem :ut, Homo est animal, non est salis; id enim

genus est : rnorlalc, etiamsi est species, cum aliis tamen

communis finitio; rationale , niliil supererit ad demon-

strandum id (piod velis. Contra, species (irmam probalio-

nem liabet generis, inlirmani refutationem ; nam, quod

justitia est, jitiqiie virtus est ; quod non rsf pisfltia ,

potcstesse virtus, si est forliludo, rons/anlia, cnnti-

nentia. Nunquam itaquo tolletur a specie genus, nisi oni-

nes species, quœ sunt generi subjectic, removeautur : hoc

modo, Quod neqtie immortale est, neque mortnle, uni



170

dent qui n'appartient qu'à un seul sujet , comme

à l'homme de parler et de rire : ou qui lui appar-

tient, mais non pas exclusivement, comme au

im à"échauffer. Ensuite, une même chose peut

avoir plusieurs propriétés, comme le feu de luire

et de brûler. C'est pourquoi le défaut d'une

propriété quelconque détruit la définition; mais

une propriété quelconque ne la confirme pas tou-

jours. Or, on a très-souvent à examiner ce qui

est le propre de chaque chose. Par exemple, si,

en se fondant sur l'étymologie, on disait que le

propre (Vun tyrunnicide est de tuer untijran

,

cela serait laux; car le hourreau auquel on l'au-

rait livré pour le tuer, ou celui qui l'aurait tué

parmégarde ou contre son gré, ne mériterait

uas ce nom. Mais tout ce qui n'est pas liropre est

différent. Ainsi, autre chose est d'être esclave

,

autre chose est de servir: différence qui, au su-

jet d'un homme insolvable, que la loi condamne

à servir son créancier, donne lieu à cette question :

Un débiteur
y
qui recouvre sa liberté, appartient-

il à la classe des affranchis, comme resclave

,

à quison maître a rendu la liberté ? 11 se présente

encore d'autres cas, dont je parlerai dans le sep-

tième livre. On appelle différence ce qui , après

que le genre a été divisé en espèces, distingue

l'espèce même. Animal, voilà le genre; mortel,

voilà l'espèce ; terrestre ou bipède, voilà la diffé-

rence, car ce n'est pas encore la propriété; mais

déjà l'espèce diffère de Vaquât/que ou du qua-

drupède : ce qui, du reste, ne regarde pas tant

l'argument que l'exactitude de la définition.

Cicéron sépare dans la définition le genre et

l'espèce, ou \a forme, comme il l'appelle, et les

subordonne à la relation. Par exemple , îm tes-

tateur lègue à un ami toute son argenterie, et

QUINTILIEN.

le légataire réclame également l'argent mon-
nayé : la demande est fondée sur le genre. On
nie que le legs fait jjar un mari à la mère de

famille soit dû à la femme qui n'avait pas

cette qualité : la raison est tirée de l'espèce,

parce qu'il y a deux sortes de mariages.

Le même auteur enseigne que la division est

d'un grand secours pour bien définir, et qu'elle

diffère de \si partition, en ce que celle-ci divise

un tout en parties, et que celle-là divise le genre

en espèces. Or, dit-il , le nombre des parties est

indéterminé, car on ne peut dire (/e combien de

parties se cotnposeun Elat j i&ndls que le nombre

des formes est déterminé: combien, par exemple,

il y a de sortes d'États ; car on en connaît trois :

le populaire, l'oligarchique, et le monarchique.

Ce ne sont pas les exemples dont Cicéron s'jçst

servi, parce que, s'adressant à Trébatius, ils a

mieux aimé prendre les siens dans le droit; moi,

j'en ai substitué d'autres qui m'ont paru plus à la

portée de tout le monde. Les propriétés appai-

tiennent aussi à la conjecture. Ainsi, le propre

d'un homme vertueux étant de faire le bien, et le

propre d'un homme colère étant de s'emporter

en paroles , il est à croire que celui qui jT»// le

bien est un homme vertueux, et que celui qui

s'emporte en paroles est un homme irascible;

et contrairement, le propre d'un méchant étant

de ne pas faire le bien , et le propre d'un homme
doux étant de ne pas s'emporter en paroles, il

est à croire que celui qui ne faitpas le bien est un

méchant , et que celui qui ne s'emporte pas en pa-

roles est un homme doux ; car on est aussi bien

fondé à tirer des inductions de ce qui n'est pas que

de ce qui est. La division sertde laraême raanicni

à prouver et à réfuter. S'il s'agit de prouver, il

mal non est. His adjiciunt;;j-o/;r;a, et diffcrentia. Pro-

Iiriis confirmatur fmitio, ditTerentihus solvitur. Proprhnn

autcm est , aiit quoa soi! accldit , ut homini sermo , risus;

aut quod utique accidit, sed non soli, ut igni calcfacere;

et sunt ejusdem rei pluia propria, ut ipsius ignis liiccre

,

calere. Itaque, qnodcunque propritim deerit, solvet fini-

lioncm ; non utique ,
quodcunque eril , confirmabit. Sœpis-

sime autem, quid sit propriuni cujusque, qua^ritur ; ut,

si per èTU|jLoXoYiav dicalur, Tyrnnnicidœ propr'nim est

PjrarMum occidere, negemus ; non enim , si traditum sibi

eum carnifex occiderit, tyrannicidâ vocetur ; nec, si impru-

t'.ens vel invitas. Quod autem proprium non erit, differens

exil , Ml ,Aliitd est servumesse , aliudservire ;
qnai\is,esi9,e

in addictis quœstio solet, Qui servusest, si manumUln-

tur,fil libertinus, non itidem addictus ; et plura, de qui-

J)us alio loco. lUud quoque differens vocant, quum, génère

in spccies dlducto , species ipsa discernilur. Animal, ge-

nus; Mortale, species; Terrenum vel Bipes, differens;

nondum enim proprium est, ;ed jam differt a marino \c\

quadrupède ;
quod nonlam ad argiimentum pertinet, quam

ad diligentem finilionis compreliensionem. Cicero geniis

cl speciem, quam eamdem /orma?>i vocat, a finitioiic

diilucit, et iis, quae ad aliquid sunt, subjicit; ut, si is.

cm argentum omne legalnm est, petat signalum qiio

que, ulalur génère : aX, si quis, quum legalum sit ci

,

quœ viro materfamdias esset , neget deberi ei
,
que.

in manum non convenerit : specie; quoniam duae formai

sint matrimoniorum. Divisione autem adjuvari finitionem

docet, eanique differre a partitions; quod hœc sit tolius

in partes, illageneris in formas; partes incertas esse, uî,

Quibus constat respublica ; formas certas, ut, Quoi sint.

species rerumpublicarum , quas très accepimus, qn.o

popuii, qure paucorum, quœ unius potestate regerentur.

Et ille quidem non his exemplis utilur, quia scribens ad

Trebatium , ex jure ea ducere maluit ; ego apertiora posui.

Propria vero ad conjecturae quoque pertinent pailem,

ut, quia proprium est boni rectefacere ; nacundi verbis

cxcandescere , esse credantur, autcontra;namutquaedam

in quibusdam ulique non sunt, et ratio )ta,quaravis ex

diverso, eadem est. Divisioel ad probaudum simili via

valet, et ad refellendum ;
probationi intérim satis est uniini

habere, hoc modo. Ut sit civis, aut natus sit oportet,

autfactus; utrumque tollendum est, Nec natus, nec/ac-

tus est. Fit iioc et multiplex , idque est argumentoriini

genus ex remotione, quo modo efficitur totum falsum,

modo id
,
qnod relinquitiir, venmi : totum falsum est huc
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suffit quelquefois de s'attacher à une seule partie :

vous voulez prouver, par exemple, qu'un homme
est citoyen; vous dites : on est citoyen romainou

de naissance ou par grâce. Mais si vous réfutez,

il faut détruire les deux propositions : il ne l'est

ni de naissance ni pargrâce . Quelquefois la divi-

sion peut avoir beaucoup plus de membres , et de

la réfutation de chacun d'eux naît une manière

d'argumenter qui sert à démontrer tantôt que le

tout est faux , tantôt qu'il n'y a qu'une proposition

de vraie. Le tout est faux de cette sorte : vous

dites que vous avez prêté de Vargent; ou vous

en aviez, ou vous en aviez reçu de quelqu'un
,

oti vous en avez trouvé, ou vous en avez dérobé.

Or vous n'en aviez pas chez vous, vous n'en

avez reçu de personne, etc.; donc vous n'en avez

pas prêté. Dans l'exemple suivant, la dernière

proposition reste vraie : ou l'esclave que vous

revendiquez est né chez vous, ou vous l'avez

acheté, ou on vous l'a donné , ou il vous a été

légué par testament, ou vous l'avez pris sur

l'ennemi, ou il appartient à un autre. On réfute

successivement toutes ces propositions , hors la

dernière; et il reste vrai que cet esclave appar-

tient a un autre. Ce genred'argumeiitationason

écueil,et exige beaucoup d'attention; car, si

dans votre énumération vous omettezun seul point,

non- seulement tout votre édifice tombe, mais

vous vous exposez à la risée. Le plus sûr est de

faire comme Cicéron dans son plaidoyer pour Cé-

cinna, lorsqu'interrogeant son adversaire, s'il

ne s'agit pas de cela, à\i-\\ , de quoi s'agit-il ?

car par là il écarte un détail dangereux; ou bien

d'avancer deux propositions contraires, dont il

suffit que l'une demeure vraie, comme dans cet

autre exemple tiré de Cicéron : // n'est personne

d'assez injuste envers Claudius pour ne pas

m'accorder que, si les Juges ont été corrom-
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pîis, ils l'ont été ou par Habitus ou par Oppia-
nicus. Sije démontreque cen est point par Ha-
bitus

,
il s'etisuit que c'est par Oppianicus ; si

je fais voir que c'est par Oppianicus, je jus-
tifie Habitus. L'argument est donc à peu près
de même genre , lorsqu'on force l'adversaire ù
choisir entre deux propositions, quoique toutes
deux soient également contre lui. C'est ce que
fait Cicéron dans la défense d'Oppius : Est-ce
lorsqu'il voulait se jeter sur Colta, ou lorsqu'il

voulait se tuer lui-même
, qu'on lui arracha son

poignard.^ Et dans le plaidoyer pour Varénus :

Voulez-vous que Varénus ait pris ce chemin par
hasard, ou à l'instigation de.. ? on vous laisse

l'opdon. Ensuite il tourne ces deux propositions

contre l'accusateur. Quelquefois on émet deux
propositions de telle manière que, quelle que
soit celle que l'on choisisse, c'est toujours la

même conséquence. Par exemple , ilfaut philo-

sopher, quoiqu'il n 'y aitpias lieu à philosopher;

et cet autre dilemme plus usité : à quoi bon vous

servir de figures, si l'on vous entend? à quoi
bon, si l'on ne vous entend pas P et cet autre

encore : celui qui peut supporter la douleur

mentira au milieu des tortures, et celui qui ne

le peut pas mentira aussi.

De même qu'il y a trois temps, il y a aussi

trois moments dans l'ordre des faits ; car tous

ont un commencement , un progrès et mwjin ;

on se querelle, on se bat, on se tue. Il y a donc
là un lieu d'arguments qui se confirment réci-

proquement. En effet, le commencement nous

fait juger de la fin : Je ne puis espérer la robe

prétexte , sous les auspices de l'indigence ,-et ré-

ciproquement : Syllasest démis de la dictature ;

donc il ne s'était pas armé dans des vues de

dominatioji. De même, du progrès d'une chose

on tire des conséquences pour son commence-

modo, Pccuniam crcdi disse te dicis ; auf Iiabuisli, ipse,

aut ab nliqun accepisti, aul invenisti, ant surrlpuisli.

Si neque donii habuisll, neqiie ab aliquo accepisti , ncc

cœtera, non credidisti. Reliqiuim fit veium sir, Hic

servits,quem tibi vmdicas, autverna tuas est, ont

einpfus, aut dona/us, ant tcstamentorelictus , nul ex

fiosfe captus, aut aliemcs; deindé lemotis pnoril)iis,

supererit alienus. Periciilosiim, et ciim cura iiiliiciidiim

genus;qiiia, si in proponendo iimim qiiodlil)Ot onii.sni-

mus, ciiin risii quoqiie tola res solvitur. Tulius, qiiod

Cicero pro Cecinna facit, qnuiii intenogat, si Iwc nefio

non sif, quœ sit ? &'nm\ï ciiiin rcmovontiir omriia; vcl

,

quum duo |)onontur iiiter se contraria, qiioniin ItMiiiisso

iilriimlibclsiiniciat; quale Ciceronis est, Ununi q aident

cerlc, nemoerit tant iniquus Cluentio, qui ini/ii non

concédai : si constet corruphim illud esse jndicium ,

dut ab Habita, autab Oppianico esse corruptum ; si

doceo non ab Habilo, vinco ab Oppianico; si osfendo

ab Oppianico, purgo Habitum. Fit etiam ex duobiis,

quorum necesse est allcrum verum, eligendi advcrsario

polestas, etticiturqnf» , ut, ntnim elegerit, noreat. Vw\{

liûc Cicero pro Oppio, Utrum, quum Cotlamappctisset,

aut quum ipse sese conaretur oceidcre, (élum ci e nw
nibns ereptum est? Et pro Vareno, Opiio vobis datur,

utrum vetiiis casu illo itincre Varenum usum esse,

an kujus persuasu et induclu. Deinde ufraquo facit accu-

salori contraria : intérim duo ita proponunlur, ul utriim-

liliet electum idem elïiciat
;
quale csl, P/iilnsophandutn

est, efinmsi non est pfiilosop/iandum ; cl iiiud \ ulgalum

,

Qno schéma , si intelligitur ? quo, si non inleUigiUtr P

Kl, Mentietur in tormentis, qui dalorcm pati potest ;

menlietur, qui non potest. Ul sunl aniem tria lempora .

ilaordorerum tribus momentisconsertus est ; habent enim

omnia initivm, incremenlum, summum; ul, junjium ,

deinde cœdes , et strages ; est crgo bic quo(in(,' aigunien-

lorum locus inviccm probanlium; ïiain ex initiis siimnia

colligitur; quale est, Aon possum togam prœtextam

sperore, quum exordium pidium cideam; etc^inlra,

Non dominationis causa Sullam arma sumpsisse, ar-

gumentiim est dictatura deposita. Simililer ex incre-

nwnfo in ulramque parlem ducilur ratio rei cum inconjec»

Inru, lum eliam in tractafu neqnitalis , 1» nd initrtin
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niciil et pour sa fin, non-seulement en fait de

conjecture , mais en matière de droit naturel :

Lafindoit-clle se rapporter au commencement?

c'est-à-dire, Le meurtre doit-il être impute à ce-

lui qui a commence la querelle?

Voici encore d'autres lieux dou se tirent les

arguments. Lex semblables : Si la continence est

"une vertu, l'abstinence en est également une.

Si un tuteur doit donner ccmtion, un procurateur

le doit aussi : ces arguments sont du genre de

celui que les Grecs appellent ÏT.:i^(Mjr^ , et Cicéron,

induction. — Les dissemblables : De ce que la

joie est %in bien , il ne s'ensuit pas que la volupté

en soit un. De ce cju'une chose est permise à

une femme , il ne s'ensuit pas qu'elle le soif à

nn pupille. — Les contraires : Tm frugalité est

vu bien, car la débauche est un mal. Si la

guerre est une source de maux , la paix en sera

h remède. Si celui qui a nui par mégarde mérite

indulgence, celui qui a été utile sans le savoir

ne mérite pas de récompense. — Les contra-

dictoires : Celui qui est sage n'est pas fou. Les

conséquents ou les adjoints : Si la justice est un
bien, il faut juger justement. Si la perfidie

est un mal , on ne doit pas tromper : et de même,

en renversant la proposition. Les arguments sui-

vants ne sont pas fort différents, et je n'hésite

pas à les mettre au même rang, à cause de l'ana-

logie qu'ils ont avec les précédents : On n'a

point perdu ce qu'on n'a jamais eu. On ne

nuit pas sciemment à une personne qu'on

aime. On chérit singidièrement celui qu'on

institue son héritier. Mais ces arguments étant

indubitables, ils ont presque la force des signes

que j'ai appelés nécessaires. Toutefois, quoique

j(; paraisse confondre les premiers arguments

avec les derniers, je me servirais volontiers de

deux mots grecs, àxoXouOa et TrapîTuo'acva
,
pour

marquer la différence délicate qui existe entre les

uns et les autres. Ainsi, la bonté est une suite

naturelle de la sagesse, consequens , axo'XouOov;

au lieu que les autres choses dont j"ai parlé ne

sont arrivées ou n'arriveront qu'après quelque

intervalle de temps, sequentia, kxçiÔ-ko'j.i^t.. Au
reste

,
qu'on les appelle comme on voudra, je me

mets peu en peine du nom, pourvu que le fond

des choses soit entendu , et qu'on sache que , dans

les premiers, la conséquence naît du temps, et y

que, dans les autres, elle naît de la nature delà

chose. C'est pourquoi je n'hésite pas à assigner

au même lieu certains arguments, où ce qui doit

suivre est Inféré de ce qui a précédé, et que quel-

ques rhéteurs divisent en deux espèces. L'une

d'action, comme dans l'oraison pour Oppius :

Ceux qu'il n'a pu faire venir malgré eux en

province, comment a-t-ilpu les retenir malgré

eux? L'autre de temps , comme dans cet endroit

d'une des Verrines : .S* les édits du préteur nont

force de loi quejusqu'aux calendes de janvier,

pourquoi n'auraient-ils pas force de loi à par-

tir de la même époque? Ces deux exemples sont

tels
,
que les propositions renversées ont la même

force dans un sens différent ; car il est conséquent

que l'on ne puisse faire venir malgré eux des

gens qu'on n'aura pu retenir malgré eux. J'hésite

encore moins à ranger parmi les conséquents

ces arguments qu'on tire de propositions qui se

confirment nnduellement, quoique quelques

rhéteurs en fassent un genre à part, sous le nom
de ly. Tcov Ti^oc, à'X)//;)va, et que Cicéron les appelle!

arguments tirés de propositions fo?idées sur la

même raison; par exemple. Si les Rhodiens ont

pu honnêtement affermer leur douane, Hermo-
créon a pu honnêtement en être le fermier.

Ce qu'il est honorable dapprendre pexd être

enseigné sans honte. A quoi je rapporte cette

summa referenda sitP id est, An et cœdes Impiitanda
sit, a qnojiirgium cœpit.^FM argumentorum iociis ex
siinilibus , Si continent'ta virtus, utique et abstincn-

tia; Sifidcm débet tutor, et procicrator, hoc est ex eo

génère, quod èTiaywyviv Gr.Tci vocnnt, Ciccro inductio-

nem; e\ dissimilibux, Non, si lœtilia bonum, alvo-

Inptas ; Non quod mulieri, idrni piipit/o : ex conlra-
riis, Frucjalitax bonnm, luxuria enhn inalum ; SI mu-
loriim causa bellum est , critcmendatio pax; si vcniam
merctur, qui imprudens nocuit , non mcretur prce-
mium, qui imprudens pro/uit : ex pugnantibus

, Qui
est sapiens, stuttus non est : e\ conscquentibus, sive

adjunctis
, Si est bonnm justitia , rccte judicandum ;

Si nialitm pcrfidia , non cslfallendum ; idem rétro. A'ec

sunt liis dissiiiiiiia, idooqiie liiiic loco subjicienda, (iiiiini

et ipsa naturaliter conginaiit : Quod qnis non hubnit

,

non perdidit; Qucm quis amal, sciens non lœdit; Quem
quis fieredem suum esse votuit, carum habuit, habct,

habebit; sod, quum sint indiibitata, vim liabent pa>iie

signorum inmiutabilium. Sed bœc conscqucntia dico , à-/.o.

)o<j6a;est enim consequens sapientiœ bonitas : illa sr-

quentia, 7:apî7i6[j.cva
,
quœ postea factasiint, aut fiiliiia,

nec sum de nominibus anxiiis ; vocet enim , ut voluerit quis-

que, dum vis rerum ipsa manifesta sit , appaieatque, hoc

tempoiis , iilud esse naluiae. Itaqiie non dubito ii;ec qnoque
consequentia (quainvis ex piioiibus dent aigumentum
ad ca

,
quœ seciuuntur), quonuii quidam duas species esse

.
voiuerunt : Actionis, ut praOppio, Quos edncere invitas

in provinciam non potuit, eos invitos retinere qui po-

tuit.^ Tcmporis, in Verrem , Si fincni prœtoris rdicio

a/ferunl kalendœ januarii, cur non initium quoqvc
edicti nascatur a kalcndis ja7uiarii? Quod utrnnique

exemphuB taie est, ut idem in diversum, si retro a.^as,

valeat; consequens enim est, eos, qui inviti duci non po-

tuerint, invitos non potuisse retineri. lilaquoque, qii;c

ex rébus mutuam confirmationem prœstantibus à\u\m-
tur (quse proprii generis videii quidam volunt, et vofaul

èx Tôiv Ttpôi; a>lr{Kai, Cicero €x rébus sub camdem ratio-

nem venientibus) loititer consequentibus junxerim : Si

porforium nhodiis locare honesfîimest,et Bermocreonfi
conduccrc; et, Quod discere honestum, et docere. Unde
illa, non bac rationc dicta sed efficient idem, Domitii Afii
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belle pcnséede Domitius Afei-, laquelle, quoique

exprimée d'une autre manière, a le même effet :

J'ai accusé, vous avez condamné. Quand deux

propositions sont corrélatives, !a réciprocité im-

plique un conséquent alternatif: par exemple,

Celui qui dit que le }:wnde a eu un, commen-
cement déclare

,
par cela même, qu'il aura une

fin, parce que tout ce qui commence finit. Tels

sont encore les arguments qui prouvent leffet

par la cause ou la cause par teffet , bien que les

rhéteurs leur donnent un nom particulier, argu-

mentstirés des cames A\i\\'ài?i.x\\ôt\î\c()nsh\i}tnçQ.

est nécessaire, tantôt elle ne Test pas, quoique le

plus souvent elle ne laisse pas d'être vraie : ainsi,

un corps fait ombre à la lumière, et partout où il

y a de l'ombre il y a nécessairement un corps.

Quelquefois, comme je l'ai dit, la conséquence

n'est pas nécessaire, soit par rapport à la cause

et à l'effet , soit par rapport à la cause ou à l'ef-

fet seulement : Le soleil colore; main tout ce

qui est coloré ne Vest pas par le soleil. Un
chemin rend poudreux, mais tout chemin ne

fait pas de la poussière et ton peut être pou-

dreux sans que cela ait été causé par iin che-

min. Autres exemples de l'un et l'autre cas : Si

la sagesse fait l'homme de bien, l'homme de

bien est certainement sage; et de même, Se

conduire honnêtement est d'un homme de bien,

se conduire honteusement est d'un inêchant

homme; ceux qui se conduisent ho7inêtement

sont réputés gens de bien, ceux qui se conduisent

honteusement sont réputés méchants; et cela est

conséquent : mais De ce que l'exercice rend d'or-

dinaire le corps robuste , il ne serisuit i)as que

cjuiconque est robuste ait pris de l'exercice, fii

que quiconque a pris de l'exercice soit robuste.

sententiacsl piilchra, Ego accusavl, vos dnmnastis : est

invicem cnnser/itcns et qiiod ex diversis idem ostendit :

ut, qui mundum nnsci dic'it, pcr hoc ipswnetdeficcrc.

significet, quia déficit omne, quod nar,citnr. Simillima

est his argiimentatio, qiia colligi soient ex iis , quœ fa-
ciunt, ca

,
quo'. efjiciuntur, aul conlra, qnod genns a.

causis vocaiil; h.iec intérim necessario (innl, intérim pic-

rumque , sed non necessario; nam corpus in lumine

utlquc umbram facit, et umbra, ubicunque est, ibi

esse corpus ostendit. Alla snnt, ut dixi, non necessario

,

velutrinquc, vel ex altéra parte : sol colorât ; non utique,

qtii est coloratus, a sole est : iterpulverulenlnmfacit ;

•sed ncquc omne iter piilverem movet, nec qnisquis est

pulverulentiis , ex itinere est. Qua; utique fiunt, talia

sunt, Si sopicntia honum virum facit , bonus vir est

utique sapiens ; idenquc, Boni est honcstefaccre , mali

turpitcr; et, qui Iwnestc faciunt, boni; qui turpitcr,

mali judicantur ; recle : at exercitatio plerumque ro-

bustum corpus facit; sed non, quisquis est robustus,

exercitntus ; nec
,
qnisquis exercitatus, robustus est :

Nec, quia for litudo prœsfat, ne mortem timeamus

,

qtiisquis mortem non timuerit, vir fort is erit existi-

mandns : \ec, si capitis dchremfncit, inufilis bnmi-

Î70

De même, De ce que le courage fait mépriser le
mort, Une s'ensuitpas que quiconque a mepri.<:é
la mort doive être réputé courageux; et De es
que le soleil cause des maux de tête , il ne s'en-
suit pas que le soleil soit nuisible aux hommes.
Cette sorte d'arguments convient surtout au genre
délibératif. La vertu donne la gloire , itfaut
donc la cultiver; mais la volupté traîne après
elle l'infamie , ilfaut donc lafuir. C'est avec rai-

son qu'on recommande de ne point remonter à
des causes trop éloignées , à l'exemple de Médée :

Plut aux dieux que jamais, dans la forêt du,

Pélion...! Comme si les malheurs et les crimes
de Médée venaient do ce qu'on avait abattu
des sapins dans cette forêt; ou, à l'exemple de
Philoctète parlant à Paris ; Si vous aviez su
commander à vos passions, je ne serais pas
datis cet état misérable. En partant de si loin

,

on peut aller où l'on veut. Il me semblerait ridi-

cule d'ajouter à ces arguments celui qu'on appelle

conjugué, n'était Cicéron qui eu fait usage. Par
exemple, Ceux qui font une chose juste agis-

sent justement. Chacun a le droit défaire paî-
tre son troupeau dans des pâturages communs :

à coup sûr, ces propositions n'ont pas besoin do
preuves. Tous ces arguments qu'on tire, soit des

causes, soit des efficients, sont appelés par quel-

ques rhéteurs grecs èxSa-îic, c'est-à-dire issues;

et en effet ils ne traitent que de ce qui résulte do
chaque chose.

On appelle arguments d'apposition ou de com-
paraison ceux qui prouvent le grand par \ç petit,

le petit par le grand, Végal par Végal. La con-

jecture ^cconi'n-me par la comparaison dn grand
^\\ petit : Qui commet U7i sacrilège peut bien

commettre un vol; du petit au grand : Qui ment

nibus sol est. El linec ad Iioitativum maxime gcniis prTli-

nent, Yirtusfacil, tandem, sequenda ir/itur; nt roluptns

infamiam , fugiendn igitur. Recto aiitem mnnemur cau-

sas non utique ab uitimo esse repetcndas; ut Mcdea, (ti-

nam ne in nemore Pclio ; quasi vero id eam l'ecerit misc-

ram, aut nocentem, quod illicct'(idpritf77^/>!7M(7 nd frrrnm

trabes; et Piiiloclefa Paridi, Si impprns<iestihi, ego nunc
non essem miser; quo modo perveiiire quoiii)et, refro

causas legentibiis, iicet. His illud, adjicere ridiculum pii-

tarem, nisi eo Cicero utoretiir, quod conjugntum vocaiil :

ut, Eos, qui remjusfamfnciont, juste facerc ,
quod

certc non eget prohatione, Quod compnscuum est, corn-

pascereliccre. Quidam lia'c
,
qu.r vel ex cansis vd ex

efficientibiis diximus, alieno nomine vocanf èx^âaet;, id

est exitus; nam nec hic aliud Iractatur, quam quid e\

quoiiue eveniat ; apposita vel comparativn dicunlur, quai

majora ex minoribus , minora ex mnjorihu>, paria ex pa-

rihus probant. Confirmatur ro»jrr/»m ex majore, Si qu<x

sncrilegium facit, faciet et furtum; ex minore, Qui

facile ac palam menti tur, pejernbit:('\ pari. Qui oh

rem judicondam pecuniam accepit, et oh dicendum

falsum fcstimonium nccipiet. Suris conlirmalio est eju-

modi ; ex majore, Si ndulferum ncridere Iicet, et tor^s
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vins peine et publiquement pourra bien se

parjurer; d'égal à égal : Qui a reçu de l'argent

pourJuger injustement pourra bien en recevoir

pour porter un faux témoignage. Le droit se

confirme de la même manière : S'il estpermis de

tuer un adultère , à plus forte raison est-il per-

mis de lui donner les ètrivières. — S'il est per-

mis de tuer un voleur de nuit, na-t-onpas le

même droit contre un brigand armé? — Si la

peine que la loi prononce contre celui qui tue

son père est Juste, elle Vest également contre

celui qui tue sa mère. Ces arguments sont surtout

d'usage dans les causes ou l'on procède par syllo-

gisme. Ceux-ci appartiennent plus particulière-

ment à la définition ou à la qualité : Si laforce

ést avantageuse au corps, la santé ne l'est pas

moins. — Si le vol est un crime , le sacrilège

en est un plus grand encore. — Si l'abstinence

est une vertu, la continence en est une aussi.—
Si le monde est régi par une providence, la ré-

publique a besoin d'être administrée.— Si une

maison ne peut être bâtie sans le secours de

l'art, que doit-on penser de la navigation et de

la guerre? Je ne diviserais pas en espèces ce

genre d'arguments; cependant on le divise. Ainsi

on argumente de la pluralité à V unité, et de

{'unité à \di pluralité (à quoi se rapporte : Ce qui

est arrivé une fois peut arriver phisie^irs) ; de

\di partie au tout, du genre à Vespèce, du conte-

nant au contenu, du difficile îm facile, de ce

qui est éloigné à ce qui est proche, et récipro-

quement. Mais l'argumentation est toujours la

même -, car on raisonne toujours du grand au

petit, du petit au grand , et d'égal à égal. Si on

voulait descendre a toutes les espèces , la subdi-

vision deviendrait impossible; car la comparai-

son n'a point de fin
,
puisqu'il y a aussi des choses

plus douces
,
plus agréables

,
plus nécessaires

,

ccedere; ex minore, Si/urem nocturnumocciderelicef,

quid latronem? ex pari , Quœ pœna adversus inter/ec-

torein patris justa est^cadcm adversus matris; quo-

rum omnium tractatus versatur in syllogismis. Ula magis

finilionibusautqualitatibus prosiint, Si robur corporibus

bonum non est , winus sanilas. Sifurtnm scelus, ma-
gis sacrilegium. Si abstinentia virtus, et continentia ;

Si mundiis providcntla rcgitur, adminislranda est

respubitca : Si dotnus œdi/tcari sine rations non po-

test, quid si agenda navalium cura, et armorumP Ac

mihi (iiiidem sufliceret hoc genus, sed in species secatur;

uam expluribus ad unum, et ex uno ad plura (iinde esl,

Quod semel, et sœpius) et ex parte ad totiim, et ex
gcnere ad specicm , et ex eo quod continet , ad id quod
continetur, aut ex difjicilioribus ad faciliora, et ex

longe positis ad propiora , et ad omnia, quse contra liaec

8unt,eadem ratione argumenta ducuntur. Sunl enim et

hœc majora et minora, aut certe vim similem obtinent;

qujR si persequamur, nullus erit ca concidendi modus;
infinité est enim rerum comp^rhlio,jucundiora, gratiora,

t^agis necessaria, honestiora, utdiora; sed mittamus

pliira, ne in eam ipRam, quam vite, loquacitatem inci-

ptxis honnêtes, plus utiles; mais je m'arrôfe,

de peur de tomber moi-même dans la prolixité,

que je veux éviter. Entre autres exemples que
l'on en pourrait donner, et dont le nombre est

infini, j'en toucherai seulement quelques-uns.

Du GRAND AU PETIT, oraison pour Cécinna : S'é-

tonnera-t-on que-ce qui a pu émouvoir une ar-

mée ait ému des avocats? Du facile au dif-

ficile , oraison contre Clodius et Gurion : Voyez
s'il vous était facile d'obtenir ce que n'a pas

obtenu celui qui, de votre aveu, devait l'em-

porter sur vous! Du difficile au facile : Re-

marquez^ Je vous prie, Tubéron
,
que, sije ne

fais pas difficulté d'avouer mon crime, il m'est

bien plus facile d'avouer celui de Ligarius ; et

,

au même endroit : Ligarius n'a-t-il pas fout

sujet d'espérer, César, quand il voit que je

suis bien reçu à vous demander grâce pour au-

trui? Du PETIT AU GRAND , oraison pour Cécin-

na : Quoi donc? de savoir qu'il y avait là des

gens armés , c'est une preuve de violence pour
vous; et de tomber entre leurs mains , ce n'en

sera pas une pour nous?-

En résumé donc , les arguments se tirent des

personnes, des motifs, des lieux, du temps

(qui a précédé, qui a accompagné, quia suivi),

des facilités , auxquelles nous avons joint l'ins-

trument, du mode , c'est-à-dire la manière dont

une chose s'est faite, de la définition, du genre

^

de l'espèce , des différences , des propriétés , de

la réfutation desparties énumérées,de la divi-

sion , du commencement , du progrès , de la//î

,

des semblables , des dissemblables , des cotitrai-

res, des conséquents, des efficients , des effets^

des issues^ des conjugués , et de la comparaison

,

que l'on divise en plusieurs espèces. Il me semble

qu'il faut encore ajouter à tout cela qu'on argu-

mente non-seulement sur des choses avouées,

dam. Exemplorum quoque ad haec infmitus est niimerus,

sed ])aucissima atlingam. Ex majore : pro Ceciniia, Quod
exercitus armatos movet , id advocutionem non vide-

bitur mollisse? Ex faciliore, inClodium et Curionem , Ac

vide an facile fieri lu potueris , quum isfadas nonsit,

cui tu concessisti. Ex difliciliore, Videqua;so, Tubero,

ni, qui de meofacto non dubitcm, de Ligarii audeam,
dicere; et ihi , An sperandi Ligario causa non sit, quum
mihi apud te locus sit etiam pro altero deprecandi ?

Ex minore, pro Cecinna, Itane Scire esse armatos sut

est, ut vim factam probes; in manus eorum incidere

non est satisP Ergo, ut breviter contraiiam summani,

ducuntur argumenta a personis, causis, lûcis, tempore

(cujiis très partes diximus, prœcedens, conjunctum,

insequens) , facultalibus (quibus instrumentum subje-

cimus), morfo (id est, ut quidque sit iài^lum) ,finitione,

génère, specie, differendbus
,

propriis, rcmotione,

divisione , initia , incrementis , siimma , similibus, dis-

similibus, pugnantibus, conséquent i bus, efficientibus,

effectis , eventis,jugatis, compara t ione
,
qxue in plures

diducitur species. Illud adjiciendum videlur, duc! argu-

menta , non a confessis tantum , sed etiam a liclione, 'iiiod
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mais aussi sur des lictious , ou, comme disent les

Grecs , sur des hypothèses ; et, comme la fiction

peut avoir autant d'espèces que la vérité , les lieux

des arguments sont les mêmes pour l'une et pour

l'autre. Car j'entends ici par feindre, émettre une

proposition qui, si elle était vraie, ou résoudrait

la question, ou aiderait à la résoudre; puis, mon-

trer la conformité qui existe entre le point dont il

s'agit et le point supposé. Pour me faire compren-

dre plus facilement des jeunes gens qui n'ont pas

encore quitté les bancs, je me servirai d'exemples

en usage dans les écoles. La loi porte: Quiconque

refusera des aliments à son père et à sa mère,

qu'il soit mis aux fers. Un homme en refuse,

et ne veut pas néanmoins subir la peine. Que

dira-t-il pour sa défense? il a recours à cette hy-

pothèse : Sifêtais soldat, si fêtais enfant., si

j'étais absent pour le service de la républi-

que... ?— Quiconque s'est distingué à la guerre

par quelque action de bravoure , a , selon nos

lois, la faculté de choisir une récompense
;

mais, s'il demande la tyrannie , ou la destruc-

lina des temples... ? Cette sorte d'arguments est

d'cme grande force contre la lettre de la loi. Ci-

icéron s'en sert dans la défense de Cécinua , au su-

jet de l'édit qui commence par ces mots : D'où

ros esclaves , ou votre intendant, ou vous..., si

v'etaitvotrefermier seid qui m'eût chassé, etc. ;

cependant si vous n'avez pas d'autres esclaves

que celui qui m'a chassé. Ce n'est pas la seule

hypothèse qu'on trouve- dans le même plaidoyer.

Les hypothèses ne sont pas moins utiles dans les

fiuestions de c[ualité : Si Catdina poliraitjuger

(le cette affaire avec ce conseil de scélérats qui

fa suivi, Catilina condamnerait L. Muréna.

JEnfin, on en fait usage pour amplifier : Si cela

vous était arrivé à table , dans une de vos orgies
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et dans la fureur du vin..., etc. — Si la républi-
que pouvait parler.

Tels sont à peu près tous les lieux d'où l'ora-

teur tire ses preuves, et dont il est parlé dans
les livres de rhétorique. D'un côté, les enseigner

en général ne suffit pas, chaque lieu étant un
fonds inépuisable d'arguments; d'un autre côté,

la nature des choses ne permet pas d'en détailler

toutes les espèces, et ceux qui l'ont tenté sont

tombés dans le double inconvénient d'en dire trop

et de ne pas tout dire. Aussi , la plupart des ora-

teurs, une fois engagés dans ces filets inextrica-

bles, perdent toute liberté d'esprit; enchaînés par

des règles inflexibles, et les yeux fixés sur le

maître , ils cessent de suivre la nature, qui doit

être en tout notre guide. En effet, comme il ne

suffit pas de savoir que toutes les preuves se tirent

des personnes ou des choses, puisque ces deux
chefs se divisent en une infinité d'autres , de même
il ne suffit pas desavoir que les arguments se ti-

rent de ce qui précède, de ce qui accompagne et

de ce qui suit, pour trouver immédiatement dans
ces circonstances les arguments qui conviehne<)t

à chaque cause, d'autant plus que la plupart des

preuves sont essent:ellement inhérentes a la na-
ture d'une cause, et n'ont rien de commun avec

aucune autre, et que ces preuves, outre qu'elles

sont les plus puissantes, sont celles qui se pré-

sentent le moins d'elles-mêmes
,
par la raison que

ce qui est commun à toutes les causes, ce sont

les préceptes qui nous l'apprennent, et que ce

qui est propre a chacune , c'est à nous de le trou-

ver. J'appellerai volontiers ce dernier genre , un

genre d'arguments tirés de la circonstance; car

on ne peut rendre autrement le mot grec -sptffTa-

51:;, ou arguments tirés de ce qui est propre à

chaque chose. Ainsi, dans l'affaire de ce prêtre

( r,";>fi xaO' iJTtoOiaiv vocant; et quidem ex omniluisiisdem
lo< is

,
quibiis superiora, quia totidem species esse possiiiit

ïicXw
,
quot veiie. Nani fnujere hoc loro est piopoiieie

hliqnid
,
quod, si veruiri sit,aut soival qii;pstioiiein , aut

(idjtivel; deiiidc id , de quo quœritiir, faceie illi simile;

t'd

quo f'aciiius accipiaiit juvenes iiondiiin scliolani egiessi

,

>riiiio (nnHliaiibus iiiagis ei œlati exemplis ostendaïu. Le\ :

kitU parentes non aluerit, vincialur ; non alitaliquis,

et vincuia iiiliilominus récusât : utitur fictione, .Si miles,

'fii infans sit , .si reipiiblicœ causa nbsil ; e.t ilia contra

pptionem foitiuui. Si tijrannidem pelas , si teniplorum
eversioncm. Pluriuiuiu ea tes virium liabet contra scrip-

lum. Utitur liis Ciccro pro Cecinna, unde ti:, wt familia,

kuT PKOCLRATOK Tuus : Si Vie vlllicus tuas solus dejecis-

se.l; si vero ne liabeas quidem serviuii prœier eam, qui
me dejecerit, et alla in eodem libro phn inia. Verum eadem
liclio valet et ad (juaiitates, .S) Calilina cumsuo concitio

uefariorum hominum., qiios secuni eduxit, hnc de rc

f^osset judicare , condrmnaret L. Murenam; et ad ain-

plifitationem , Si hoc tibi inter cœnam in illis immani-
'lus poculis luts accidisset ; sic et, Si respublica vocent

liabcrcl. Ifas ferc sedes accepiniuf) probationum in uni-

versuni
,
quas neque gcneratini tradere sat est

,
qinuri c\

qualibetearuminnumerabilisargiimentoruni copia orialtir;

iicque per singulas species exsequi patitur iialiira nruni,
quod qui sunt facere conati , duoparitei' subierunt incom-

moda, ut et niiuiuui dicerent, nec tanien lotuni. Unde
pluriini, quum in b(xs inexplicabiles lai|ucos iucideruni

,

oninem , etiain quem ex ingenio suo potcrant liabere, co-

natum, velut adstricti certis leguin vinculis, pcrdiderunt;

et, magistrum respicientes , naluram ducciii sc<iiii desie-

runt. JNani , ut per se non suf/iciet scire , oiiiucs probalioncs

aut a personis, aut a rébus pet i, (juia utrunKpic in plura

dividilur; ita ex antecedentihits, vijumiis, et sequen-

libus trahcnda esse argumenta ipii accopi'ril, tiiiin protinus

in boc sit iustructus, ut, qiiid in ipiiupic causa ducendum
sitcxbis, sciât? pneserLin), i\u\uu pluiima' proltationes in

ipsocausarumcomplcxu r('i>rriantur,itaul sint cuiualiablt'

nulla comnunies, ccque sinf cl potenlissima', et minimn

obviae, quia communia e\ pra'ceptis accepimiis, propri»

inveniendasunt. Hoc gcinisargunienlornni saucdicaniusre

circumstnnlia , (juia TiEc^iatafTiv diccre abtcr non possu-

mus, vcl ex iis, qua; (uius(iue causai propiia sunt; ni

in illo adultcro sacerdote, qui icgo, '\»a iiniiis yervandi



ÎS2 gUIINTILlEx\.

adultère qui \ouluil se sauver en vertu de la loi

qui lui permettait de sauver un criminel, l'argu-

ment propre à la cause est celui-ci : En vous sau-

vant, vous sauvez plus d'un coupable
,
puisqu'il

faudrait en même temps accorder la vie à la

femme adultère. En clïet, cet argument se tire

de la loi qui défend de faire mourir une femme
adultère sans son complice. Autre exemple : la

loi autorisait les banquiers à ne payer que la

moitié de ce qu'ils devaient, et à exiger tout ce

qui leur était dû. Un banquier redeaiande à un

autre banquier tout ce que celui-ci lui doit. L'ar-

gument propre à la cause est celui ci : 11 est ex-

pressément écrit dans la loi que les banquiers

peuvent exiger tout ce qui leur est dû ; et en effet

iis n'avaient pas besoin de loi à l'égard des autres,

i:u!squ'il n'est personne qui ne soit en droit d'exi-

gei tout ce qui lui est dû , excepté des banquiers.

Voilà comme il se présente des considérations

nouvelles et singulières dans tous les genres de

causes, mais principalement dans ces questions

qui roulent sur la lettre d'unécrit, parce qu'il y a

souvent ambiguïté dans les mots et plus encore

dans les phrases. Et ces considérations varient

nécessairement en raison de la complication des

lois ou des écrits qu'on produit pour et contre,

attendu qu'un fait met sur la voie d'un autre

fait , ou un point de droit sur la voie d'un Riûve

point de droit : Je ne vous devais rien , vous ne

m'avezjamais cité en justice; ce ne sont point

les intérêts d'un prêt que vous avez reçus de

moi, je n'ai fait que vous prêter ce que vous

étiez venu me demande?: Une loi porte : Qui-

conque n'aura point assisté son père accusé de

trahison, qu'il soit déshérité. Est-ce à dire que

le fils qui n'a point assisté son père doive être

déshérité? Non, à moins que le père n'ait été

renvoyé absous. J)'ou induit-on cette consé-

quence? d'une autre loi qui veut que Quiconque

a été condamné pour trahison soit exilé avec

.son avocat. Gicéron , dans l'oraison pour Ciuen-

tius, dit que Publius Popiliiis et Tibérius Gutta

n'ont point été condamnés pour avoir corrompu

leursjuges , mais pour s être rendus coupables

de brigues. Comment confirme-t-il cette asser-

tion? En ajoutant que leurs accusateurs, qui

eux-mêmes avaient été condamnés pourbrigues,

fure7it réhabilités, en vertu de la loi, comme
ayant prouvé leur accusation.

Mais ce n'est pas tout que de prouver sa pro-

position ; il ne faut pas moins prendre garde a

ce que l'on propose. C'est en cela que consiste en-

tièrement la vertu de l'invention, sinon la plus

importante , au moins la première ; car, de même
que des traits sont inutiles à qui ne sait où il

doit frapper, de même les arguments sout inutiles

à qui n'en a pas prévu l'application : voila ce

que l'art n'enseigne pas. Aussi plusieurs orateurs,

qui auront étudié les mêmes préceptes , se servi-

ront, il est vrai, d'arguments du même genre,

mais l'un saura mieux que l'autre en tirer parti

en les multipliant. Prenons pour exemple une

cause dont les questions sont d'un ordre tout à

fait à part : Après avoir ruiné la ville de Thèbcs

,

Alexandre trouva un titre constatant que les

Thébains avaient prêté cent talents aux Thés-

saliens; et, comme les Thessaliens l'avaient

assisté dans le siège de Thèbcs , il leurfd remise

de ce titre. Plus tard, ayant été rétablis par

Cassandre, les Thébains redemandent les cent

talentsaux Thessaliens. La cause seplaidedevant

lesamphictyons. Il est constant que les Thébains

07it prêté ceyit talents , et qu'ils n'en ont point

clé remboursés. Tout le procès roule sur ce point

,

potestatem liabebat , se ipse servaie voluif , propriiim con-

froversise est dicere. Non îinum nocentem servabas

,

(juia, te dimisso, aduttur-nn occiderc non licebat. Hoc
(.iiitii aigumeutiini lex l'acit, quic prohibât aJulteram sine

adultcro occideie. Et illa, in qua lex est, ut argentarii

(tnnidium exeo, quod debebant, sotverent; creditum

suam tottim exigèrent. Argentariusabargentario soliduni

(K'iit; propiinm ex mateiia est argiiinentum creditoiis

,

idcirco adjecUini esse in lege , ut argentarius totum cxï-

giret; advcrsiis alios enim non opus fuisse lege, quum
oinnes pra-terquani ab argentariis lotuni exigendi jus ba-

berent. Quum niulta aiitem novantur in onini génère ma-

teriae, tum piœcipue in iis quaîstionibus, quaî scripto

constant, quia vocum et in singulis anibiguitas (Vequens

et adbuc in conjunctis magis. Et liaec ipsa pluiium legum

uliorumvescriptoium, vel congruentium, velrepugnantiuni

complexu varientur necesse est; quum res rei, aut jus ju-

lis quasi signum est. Non debal tibl pecuniam, nun-

quam me. appe/lastl; iisuram non accepisti , ultro a

me mutuatus es. Lex est, qui patri proditionis rro vni
affueritfexheres sit. Negat; h<5j si pater absolutus .si t.

OuiJ signi:'l-''\ ;\l\Q\;\, Proditionis dr.mnatus cuni ad-

vocato exsidet. Cicero pro Cluentio Publium Popiiium et

Tiberium Gultani dicit, non judicii corrupti, sed oni-

bitus esse damna fos. Qah] &i'^m? quod accusa tores eo-

rum
,
qui eranl ipsi dnibitus damnati, e lege sint posl

hancrictoriam restituti. Nec minus in hoc curaj débet

adbiberi ,
quid proponendum

;
quani

,
qnomodo sit

,
quod

proposueris, piobandum : hic onniino vis inventionis, si

non major, certe prior; nam ut lela snpeivacua sunt ne-

scienti,quid petat; sic argumenta, nisi praevideris, cui

lei adhihenda sint; hoc est, quod compiehendi arte non

possit. Ideoque, quum pluies eadem diJiceiint, geneiibus

argumentorum similibus utentur; alius alio plura, quibus

utatur, inveniet ; sit exempli giatia pioposita controversia,

quae communes minimecum aliisqua^stioneshabet : quuM
Thebas cvcrtisset Alexander, invenit tabulas, quibus,

centum talentu mutua Thessalis dédisse Thebanos,

contincbutur ; lias, quinerat usus commilitio Thessa-

loruni , donaoit his ultro ; postea restituti a Cassandro

Tlichani reposcunt Thcssatos. Apud Amphictyonas agi- >

tur. Centum tulcnta et credidisse cos constat, et non

reccpissc. Lis omnis ex co, quod Alexander ea Thessalis

douasse dicitur, pendet; constat illud quoqi.c, non cise

i
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']irAie.xa!i(lre en a fait don aux Thessaliens. Il

est constant aussi qu'Alexandre ne leur a point

donné d'argent. Il s'agit donc de savoir si ce

qu'il a fait est la même chose que s'il leur eût

j
donné de l'argent. A quoi me serviront les lieux

I

d'arguments, st je ne considère préalablement

[

que la donation faite par Alexandre est nulle
,

qu'il n\i pu la faire, qu'il ne l'a point faite ?

Et d'abord les Thébains invoquent le droit con-

tre la force, moyeu de défense à la fois facile, et

très-propre à leur concilier la faveur des juges :

mais de là naît aussi la question sévère et fa-

rouche du droit de la guerre; car les Thessaliens

ne manqueront pas de la l'aile valoir, et de dire

que c'est ce droit qui maintient les royaumes,

les peuples , les limites des nations et des villes. Il

faut donc leur opposer quelque raison qui éta-

blisse que le titre
,
qui fait l'objet de la cause

,

diffère de ce qui tombe ordinairement au pouvoir

du vainqueur. Et ici la difticulté n'est pas tant

dans la preuve que dans la proposition. Nous

dirons donc avant tout que , dans ce qui petit être

du ressort de la Justice, le droit de la guerre

est sans valeur; que ce qui a été ravi par les

armes ne peut être retenu que par les armes;

quuii les armes dominent, il n'y a point de

ju'je , et qu'où lejuge préside , les armes perdent

leurs droits. Voilà ce qu'il faut trouver avant d'en

venirauxarguments,àcelui-ci, par exemple : Les

prisonniers de guerre qui parviennent à s'é-

chapper et à retourner dans leur pal r'ie rede-

viennent libres
,
parce que tout ce qui a été con-

quis par les armes ne peut se conserver que par

les armes. La cause a encore cela de propre, c'est

qu'elle se plaide devant les Amphictyons. Or, dans

la même affaire, autre chose est de plaider de-

vant les centumvirs, autre chose de plaider de-

vant un juge privé.

his ab Alcxamlro ppcuuiam datam : <iu£ierifui' eriio, «jj

perinde sit
,
quod datum est, ac si ppcunhnii dederitP

Qui'l pioilcniiit urgiiiiieiiloiuiii loci, làsi lia'C prius vi-

(leio, nilul inimeij'isse donandn, non potuisse donarc

,

non douasse ? Et prima f|tiitieiii actio facilis ac favoiabilis

repetciUiiini jure, ([iioil vi sit ablatiim ; sed liinc velieinens

qua-slio et aspera exoritui' de jure belli , dicentibiis Tbes-

salis, lioc régna, po[)ul;)s, iiiies goiitium atque iirbiuiii

coiiliiieri. [uveiiic-iuluni contra est, (|uo distet h;i'c causa

a cii-leris, i\n.v in iiolestatein victoris veairenl; née circa

probationem resliaîret, sed circa |)ropositioneni. Dieamus
iiiprimis, In en, quod injudicium dcduci pok'st , nili'it

vulercjas bclli; ncc ar)nis cri'ptii , nisi arntis possc

relineri : i far/ne, nhi illa valcunl , non cssejndiccm;

abijudvi sit , illa niiiil valcre. Hoc invenieuduin est,

ntadbiberi po;sil argunienluui, Idro capliros, si in pa-

triuui sitani, rcdierinf, libcros cssr , quia bcUo parla
non nisi eadoii vi possidranlur. rropiiuni est et illud

causac, ipiod Ami iiicl}oiies judicant, uf alia ajiud ccn-

tumviros, alia apud privaluin judiceni in iisdeni f]u;rstii)-

nibus ratio. Tum secundo gradu , non pctuissc donari a

Quant au second chef, on dira qu'un vainqueur
ne peut transmettre un droit, parce que le droit
est inhérent à celui qui le possède, parce que
le droit est incorporel, et parlant insaisissable.
Il était plus difficile de trouver cette proposition
que de la confirmer après l'avoir trouvée, et de
l'appuyer d'arguments semblables à celui-ci :

Autre est la condition d'un héritier, autre la
co?idition d'un vainqueur : au premier, passe
le droit; au second, lu chose seulement. La cause
fournit encore le moven suivant : Ibie créance
publique n'a pu passer nu vainqueur, attendu
que le prêt fait par un peuple est dû à tous;
et, 7ie resfdt-il qu'un seul individu, cet indi-
vidu, quel qu'il soit, devient créancier de la
somme entière : or, tous les Thébains ne sont
pas tombés entre les mains d'Alexandre. Cette
proposition se soutient sans l'appui de preuves
extrinsèques, et a en soi une force propre et in-
dépendante des arguments.

A l'égard du troisième chef, on le défendra
d'abord par des propositions plus vulgaires, en
disant que le droit ne réside pas dans les piè-
ces, proposition très-facile à confirmer, et en
mettant en doutesi Alexandre a eu l'intention

d'honorer les Thessaliens, ou délits tromper.
En second lieu (et ce moyen , tiré du fond de la

cause, donnera lieu à une controverse, pour ainsi

dire, nouvelle), on alléguera i\ncn admettant que
les Thébains eussent perdu leur droit, ils l'ont
recouvré par suite de leur rétablissement. Ici

on examinera quelle a été l'intention de Cassan-
dre; mais ce qu'il importe surtout de ne pas
perdre de vue, c'est que la cause se plaide de-
vant les Amphictyons , et qu'en parlant au nom
de l'équité, il y a tout à attendre des juges.

Au reste, je n'entends pas dire que la connais-
sance de ces lieux , d'où se tirent les arguments.

victore jus, quia iddvmnm sit cjus, qmd k-nea(;jits,
quod sit ineorporale, apprcliendi manu non possc.
Hoc rcperire difliciiins, quain, quuni inveneris, arj^unien-

lis adjuvare , /{/ alia sif conditio hcrcdis, alia vicloris
,

quia ad illuuijus, ad hune tes transeal. l'roprjinii

deinde luntevix,Jus publiei erediti Iransiread rktornn
non potuisse, quia

, quod poptdus credident , omnibus
debeatur; et, quamdiu quilibet unvs super/uerif , esse
eum totius sunnnœ ercdilorcm; Tlubanos aufem non
onines in Alexatidri manu fuisse. Hoc iwm exlrinsecus
probalur, qn.T vis est argument!, sed ipsniii perse valet;
terlii loci pars piior magis vidgaris, non m labnfis esse.

jus; itaque nuiltis aigumentis delendi polesl; mens quo-
(pie Aiexandri dnci débet iii dubiuni, l/onorari/ eas an
deeeperit. illud jani rursns piopiiimi maleria», et veiul
novrc coniroversi.e, qwid rcsfi/ulione nre;jisse Jus,
etJainsi quodamiserint , Tliebani videnlur. Hic et.qiu'd
Casvamier velil,(pi:i ritiir; sed vel potenlis>niia apud Ain-
piiictjonas a'qui Iractalio e>t. Ilicc ikui id( in o dico, quod
inutilem boruni lucorinn, ex qnihiis arg(n»cnla ducuutur,
oi^nitionem puten), nlfoqiii nec liadidi.ssrm; ^ed ne .«.e

,
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soit inutile ; autrement ,
je me serais dispensé d'en

parler : mais je veux seulement que ceux qui

connaîtront ces lieux ne se croient pas tout d'a-

bord, et sans autres conditions, des orateurs par-

faits et consommés ;
je veux qu'ils sachent que

,

s'ilsn'ontétudiésoiiîncusementles autres parties,

dont je traiterai tout à l'heure, ils n'auront ac-

quis qu'une science
,
pour ainsi dire , muette. Ce

n'est point aux traités de rhétorique qu'on doit

l'invention des arguments, ils ont tous été con-

nus avant les règles : la rhétorique n'est qu'un

recueil d'observations faites sur ce qui existait

déjà ; et la preuve , c'est que les rhéteurs ne se

servent que d'exemples, plus vieux que leurs

traités, et empruntés aux orateurs , sans rien dire

de nouveau , et qui n'ait été pratiqué avant eux.

Les véritables auteurs de l'art sont donc les

orateurs; mais nous devons pourtant quelque

reconnaissance à ceux qui nous ont aplani les

difficultés; car toutes les vérités que, grâce à

leur génie, les orateurs ont découvertes une à

une , les rhéteurs nous ont épargné la peine de

les chercher, et les ont rassemblées sous nos

yeux. Mais cela ne suffit pas plus
,
qu'il ne suffit,

pour être athlète, d'avoir appris la gymnasti-

que, si l'on n'y joint l'exercice, la continence,

une forte nourriture, et si, par-dessus tout, la

nature ne seconde tout cela ; comme aussi toutes

ces conditions sont insuffisantes sans le secours

de l'art.

Ceux qui se livrent à l'étude de l'éloquence doi-

vent encore observer que chaque cause ne com-

porte pas tous les arguments dont j'ai parlé dans

ce chapitre, et qu'il ne faut pas se faire une loi

de passer en revue, les uns après les autres,

tous les lieux quej'ai indiqués , en frappant
,
pour

ainsi dire, à la porte, pour voir si, par hasard,

ils ne répondraient pas au besoin de la question

qu'il s'agit de prouver. Cela est bon quand on

commence et qu'on manque encore d'expérience;

mais, hors de là, l'orateur se condamnerait â

tâtonner autour de lui sans avancer, s'il se

croyait obligé de s'arrêter autour de chaque ar-

gument , et d'en sonder la convenance et la pro-

priété. Je ne sais même s'il ne vaudrait pas mieux

les négliger tout à fait, à moins que, grâce à une

grande promptitude d'esprit, due à la nature et

à l'étude, on n'aperçoive d'un coup d'œil chacun

de ceux qui conviennent à la cause. Ainsi , la voix

gagne beaucoup à être accompagnée d'un instru-

ment; cependant, si la main est lente, si, avant

de tirer un son, elle est obligée d'interroger cha-

que corde l'une après l'autre , la voix seule et sans

accompagnement sera préférable, il en est de

même des règles de l'art oratoire : elles doivent

être à l'éloquence ce que la lyre est à la voix,

c'est-à-dire , l'accompagner et la soutenir. Mais ce

n'est qu'à force d'exercice que, comme ces mu-
siciens habiles qui, sans regarder l'instrument,

et par la seule force de l'habitude, trouvent tous

les tons qu'ils veulent, l'orateur parviendra à se

reconnaître au milieu de cette foule d'arguments

de toute espèce, qui même, loin de retarder sa

marche, se présenteront d'eux-mêmes à lui,

l'accompagneront, le suivront, comme les lettres

et les syllabes sous la plume de celui qui écrit.

Ch. XI. Le troisième genre de preuves extrin-

sèques est appelé par les Grecs TrxpccoEiyaa, et ce

nom leur sert à désigner à la fois tout ce qui est

fondé et sur la comparaison des semblables, et sur

l'autoiité des faits historiques. La plupart de nos

rhéteurs ont mieux aimé distinguer ces deux gen-

qui coRnoverint ista , si cetera negligant, peifectos protinus

atque cousummalos putent; et, nisi in cœteris, quae mox

pra'cipientla simt, elabniaveiinl, miilam quamdam scien-

tiam consecuLos intelligant. Neque enini aitibus editis fa-

(tum esl, ut aigumeiita iuvenirenius ; sed dicta sunt omnia,

anteqiiani pra*ci[)e!entur : niox ca scrip'oies obseivata et

collecta edideiunt; cujus rei piobatio ost, (]uod excmplis

coruin veteiibus iitiinliir, et ab oratoiibus illa lepetunt,

ipsi nullum novuni, cl, quod non sit dictum, inveniunt.

.\rlilices ergo illi, qui dixerunt; sed habenda his quoque

gratia est, per quos labor nobis est detraclus; nam, qn.nc

pi iores benelicio ingenii singula invenciunt , nohis et non

siiiit rcquirenda, et nota omnia; sed non magis bec sat

est, quam palœstram didicissc, nisi coii)us cxcrcitatione,

continentia, cibis, ante omnia naluia jnvatnr, sicut contra

ne illa quidem satis sine arte profuerint. lilud quoque stu-

diosi eloquenlia; cogitent, neque omnibus in causis, quae

demonslravimus, cuncta posse reperiii; neque, quuni

pioposita fuerit materia diccndi, sciutanda singula, et ve-

lut ostialim pulsanda, ut sciant, an ad piobandum id,

quod iutendimus, forte respondeanl; nisi quum discunt,

et adliuc usu carent. Inlinitani enim t'aciat ipsa les dicen-

4i larditatem, si semper necesse sit, ut, lent;intes unum-

quodque eorum, quod sit aptum atque conveniens, cNpe-

riendo noscanius : nescio, an etiam inipedimcnto l'ulura

sint, nisi et animi quamdam ingenita naluia, et studio exer-

cilata velocitas, recta nos ad ea, qu;e conveniunf causœ,

ferant. Nam, ut canins vocis plurimum juvat sociata nei-

vorinn concordia, si tamen laidior maniis, nisi inspeclis

demensisquesingulis, quibusquœquevox (idibusjungenda

sit, dubilet, polius fuerit esse contentum eo, quod sim-

plex canendi natura tulerit; ita hujusmodl pijeceptis débet

quidem aptala esse, et citliarae modo intenta ratio doctri-

nae ; sed lioc exercitatione mulla consequcndum, ut
,
quem-

admodum iliorum artihcum, etiamsi alio spcctent, lua-

nus lamen ipsa consuetudino ad graves, aculos, medios-

que liorum sonos fertur, sic oialoris cognitionem nihil

moieturbaec varielas argumentoium el copia, sed quasi

offcral se, et occurral; et, ut iiltcrae syllab;vqne scrib<Hi-

tium cogilationem non exigunt , sic laliones sponle qiiadani

sequantur.

Cai'. XI. Tertium genus ex iis, i]ua; extrinsecus addu-

cunlur in causam, Graeci vocant Trapdcoîiyjxa
;
quo noniiiie el

generaliter usi sunt in omni simiiium appositione, et spi-

cialiter in iis, quae rerum gestarum auctorilale nituntui

,

noslri fcre simÛitudinem vocale maluerunt
j
quoil ab iilis
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Tes de comparaison , appelant le premier si7}ri-

'.lude (Trapaêo^^Ti), et le second, exemple : quoi-

((Ue, à vrai dire, l'exemple tienne de la simili-

tude, et la similitude de l'exemple. Pour moi,

afin d'être plus clair, je comprendrai les deux

genres sous le nom d'exemple, Trapàoeiyaa, et je

ne crains pas qu'on m'accuse de me mettre en

contradiction avec Cicéron
,
qui distingue l'exem-

ple de la comparaison ; car le même auteur di-

vise toute argumentation en deux parties, Vin-

ductio7i et le raisonnement , comme font la plu-

part des rhéteurs grecs, qui divisent aussi toute

;',rgumentation t\^paradigmes et en épichérèmes,

et qui ajoutent que le paradigme est Vmduction

de la rhétorique. En effet, la manière d'argu-

menter dont Socrate se servait ordinairement

est proprement l'induction. 11 interrogeait son

interlocuteur sur plusieurs choses, dont celui-ci

était obligé de convenir, et il finissait par tirer

de toutes ces concessions une conséquence qui

confirmait le point controversé. Cela ne peut se

pratiquer dans l'oraison ; mais ce qui est là posé

comme question est ici posé comme principe,

puisque , dans un dialogue , ce qui est posé comme
question est ordinairement suivi d'une réponse

affirmative. Supposons, par exemple, la question

.suivante: Quel est le fruit leplus ?ioblc .^ lYest-

ce pas celui qui est le meilleur ? la conclusion ne

sera pas contestée. — Et^ parmi les chevaux,

quel est le plus noble? N'est-ce pas celui qui est

le meilleur? On l'accordera de même. Après

mainte question analogue, on arrive à celle en

vue de laquelle toutes les autres ont été faites :

Et, parmi les hommes, quel est le plus noble?

N'est-ce pas aussi celui qui est le meilleur? De
quoi l'interlocuteur sera obligé de convenir. Ce

procédé est très-bon quand on interroge des té-
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moins; mais dans un discours suivi la forme
est moins dubitative

,
parce que l'orateur se ré-

pond à lui-même : Quel est le fruit le plus no-

ble? celui, sans doute , qui est le meilleur.

Quel est le cheval le plus noble? cerlainemmt
celui qui est le plus léger à la course. Ainsi de

rhomme : c'est la vertu, et non l'éclat de lu

naissance, qui fait sa véritable noblesse. Or,
tous les exemples de ce genre sont nécessaire-

ment ou semblables, ou dissemblables, ou con-

traires. La similitude n'est quelquefois employée

que pour servir d'ornement au discours : mais

j'en parlerai en son lieu; quant à présent, je

m'occuperai seulement de celle qui sert de preuve.

Entre les preuves dont il est question dans

ce chapitre, la plus efficace est celle que j'appelle

proprement e>r(?//?^j/e, et que je définis : une ci-

tation d'un fait historique ou communément reçu,

qui sert à confirmer ce que l'on a avancé. Aussi

faut-il considérer si ce fait est entièrement sem-

blable, ou s'il ne l'est qu'en partie , afin de l'em-

prunter tout entier, ou de n'en prendre que ce

qui est utile. Saturninus a été tué justement

,

comme les Gracques : l'exemple est sembla-

ble. Brulusfit mourir ses enfants , parce qu'ils

avaient conspiré contre la patrie^ Maulius pu-

nit de mort le courage de sonfis : l'exemple est

dissemblable. Ces tableaux, ces statues que

Marcellus rendait à des ennemis , Verres les en-

levait à des alliés : l'exemple est contraire. Voilà

pour le genre judiciaire. Dans le genre démons-

tratif, les exemples dont on se sert pour louer

ou blâmer sont aussi de trois sortes. Dans le

genre délibératif
,
qui regarde l'avenir, rien ne

persuade tant que de citer des exemples sembla-

bles, comme si je dis que Denis demande des

gardes, non pour la sûreté de sapersonne, mais

7capa6o>.Yi dicitur; iioc alterum, exempliim ; quam(]u-dm

et Iioc, simile est; et illud , exemplum. Nos, (]iio faciiitis

piopositum explicemiis-, utiiinKiueTrocfâÔîiYfAa osî^e creda-

mus , et ipsi appellcnius exempluni : nec veieor, ne videar

rcpiignaie Ciceroni, (iiiamqiiani coUat'ioncm separet ab

exemplo; iiam idem omnen) argumenlationem dividit in

duas partes, inducdonem et raUocinationent, ut pleri-

que Grsecorum in 7Tapacc':y[j.aTa et i-nv/zioiiii.'x-ïix; diVei uni-

que TtapàostYjxa, pr,TO(jix^iV inafutTh'' ÎNani illa, qiia plu-

rimum est Sociales nsus, liane liabiiit viam; quum pluia

interrogasset
,
quae fateri adveisario necesse esset , novis-

-sime id , de quo qiiijerebalur, inferehat, cni simile conces-

sisset, id est induclio; lioc in oiationc tiori non polesl;

sed, quod iilic interrogatur, iiic feie snniiUir. Illa iiiler-

rogatio talis, Quod est pomnm gcncrosissimnm ? nonne,

quod o;j//?/!«?/i.^ concedetiir. Qiiid equusP qui rjcnc-

rosisshnus P nonne, qui opt'nnus? et phira iti euiiulen»

modum; cieinde, ctijus rei gralia logalum est, Quid lio-

mo? nonne i.s gcncrosiss'nnus, qui opi'imus? falendum

erit. Hoc in teslium inlerrogatione valet pluiimum , in

oratione perpétua di.ssimiie est : elenim sibi ipse respondel

orator : Quodpomnm gcnerosissimum Pputo , quod op-

timum; et cquusP qui velocissimus ; ita hominum,
non qui claritafe nasccndi, sed qui virtute maxime
cxct'llet. Oninia igitiir ex hoc génère sumpla, ncres.^e esi

aut similia esse, aut dissimilia, ant contraria : similitudo

assumitnr intérim etad oralionis ornatum ; sed illa, ipium

res exiget , nnnc ea, qntc ad probationem pertinent, e\-

sequar. l>otenlissimum auteni est infer ea
,
qnœ sont hujus

generis, quod proprie vocamtis Jur'in/ilum , id est rei

gest.ie, aut ut gestiie, ulilis ad persuafiendum id
,
quod

inlenderis, conimemoralio; intueiulum igilur, lottim si-

mile sit, an ex parte; ut aut omnia ex eo suniamns, aiil

qu;e ulilia erunt : simile est, Jure occisus est S(ifur}ii-

nus, sicnt Gracc/ii. Di.ssimile, Ilrutus occidif lihcros

proditionem molirntrs; .Maniais virtutcm Jilii morte

multavit. Confrarium, Manrllus ornamrnla Siiracu-

sanis hoslibus rcsiituil ; \'crr('s cadvm sociis ahstulit.

Kl proliandorum el culpandorum ex bis confirmalio eos-

dem gradiis iiabet. litiam in ils, quae l'ulura dicemus,

ntilis siiiuliuin adnionitio est; ut, si quis dieens, Dionij-

sium idcirco pctcrc custodes salutis sua-, nt, ronim

udjutusaimis, tijrannidcm occupvt , hoc referai p\ein-

[\h\m,(adiini</tioncPisisti(i(umaddominalionem pvr
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leponr n'en servir à meflre son peuple sous le

Jou(/ de la tyrannie, et que j'allègue que Pisis-

traie, par le même moi/en, usurpa la suprême

puissance. Mais de même qu'il y a des exemples

eutièrement semblables, comme le dernier que

je viens de citer, il y en a aussi d'autres à l'aide

desquels on argumente du plus au moins, et du

moins au plus; tels sont les suivants : Si la pro-

fanation (les mariages a causé la ruine de villes

entières, quel châtiment ne mérite pas un

adultère ?— Desjoueurs de flûte, qui s'étaient

retirés de Rome , y furent rappelés par un

décret du sénat ; à combien plus forte raison

doit-on rappeler de grands citogens qui avaient

t'en mérité de la république, et que le malheur

des temps avait forcés de s'exiler? Les exemples

inégaux sont très-utiles pour exhorter. Le cou-

rage est plus admirable dans une femme que

dans un homme. Si donc on veut exhorter un

homme à faire une action courageuse , l'exemple

d'Horace ou de Torquatus sera moir.s puissant

que celui de cette femme qui tua Pyrrhus de sa

main ; et, pour se résoudre ta mourir, il trouvera

moins d'encouragement dans l'exemple de

Caton et de Métellus Scipion
,
que dans celui de

Lucrèce : ce qui appartient aux exemples a l'aide

desquels on argumente du plus au moins.

.le vais donner une idée de chacun de ces dif-

férents exemples; je les emprunterai à Cieéron
,

car où pourrais-je trouver un meilleur modèle?

Dans la défense de Muréna, il dit : Ne m"est-il

pas arrivé d'avoir pour compétiteurs deux pa-

triciens, Catilina et Galba, connus Cun par

son audace, l'autre par sa modération et sa

vertu? et cependant je l'ai emporté en dignité

sur Catilina, etencrédit sur Galba : ici l'exemple

est semblable. Dans la défense de Miloa
,
je trouve

deux exemples, l'un du plus au moins : Nos en-

nemis prétendent que celui-là est itnligne de

voir la lumière, qui confesse avoir commis un

meurtre : mais ces ignorants songent-ils bien

dans quelle ville ils parlent? Dans Rome, où,

la première cause capitale qu'on ait vue est

celle de ce courageux Horace, qui avait tué su

sœur, qui avouait le meurtre, et ne laissa pas

néanmoins d'être absous dans rassemblée du

peuple, alors même que la liberté n'existaitpas

encore; l'autre, du moins au plus : J'ai tué, non

un Spurius 31élius
,
qui, poicr avoir dépensé tout

son bie7i à faire des largesses au peuple, qu'il

semblait vouloir corrompre, fut soupçonné

d'aspirer à la royauté, etc.; mais un Clodius

[carMilon 7ie craindraitpas de l'avouer, sachant

qu'il a délivré par là sa patrie du plus grand

des périls), mais un sacrilège, gui a j^orté l'a-

dultère jusque sur les autels des dieux, etc.

L'exemple dissemblable a plusieurs sources. Il se

tire du gen7-e , du mode , du temps , du lieu , et

autres circonstances à l'aide desquelles Cieéron

détruit presque tous les préjugés qui semblaient

s'élever contieCluentius. Dans le même plaidoyer

pour Cluentius, par un exemple des contraires,

il blâme la conduite des censeurs , en louant Sci-

pion l'Africain, qui, étant censeur lui-même,

n'avait point dégradé un chevalier qui s'était

parjuré dans les formes, quoiqu'il eût déclaré

publiquement que ce chevalier s'était effective-

ment parjuré, promettant même de témoigner

de ce fait, s'il était contesté ; mais parce qu'il ne

se présentait pas d'accusateur. Je ne rapporte

pas ces derniers exemples dans les mêmes termes,

pour éviter d'être long. Mais Virgile m'en four-

nit un du même genre, qui est très-court : Cet

Achille, dont tu te vantesfaussement d'êtrefUs,

ne s'estpoint conduit aiiisi eJiversPriajn , son

ennemi. Quelquefois on racontera les faits tels

vcn'isse. Sed, ut suni exempIamtiTiin tota similia, iit hoc

proxiinum; sic. intérim ex iiiiijorilnis ad minora, ex mino-

lilins ad majora ducnntur. Propter malrivionia violula

urbes cversœ suni ; qiùdjicri adultcro par est? Tibici-

vrs , qunm ab urhe àiscessis.scnt, ptiblicc rcvocati siint

;

</uanto mugis principes civitutis viri , et bene de repu-

Ulica mertfi, quum invidiœ cesserinl, ab exsiUo re-

dacendi ? Ad exhoitatioiiem vero pra-'cipiie valent impa-

ria : admiialiilior in femina, quafii in \iio, virtiis; qiiare,

si ad t'ortiler l'acienduni accendatm aliqiiis, non tantnni

allèrent momenli Horaiius et Torquatus, quantum illa

niulier, cujus manu Pyrrlius est interfectus; et ad nio-

riendum non tam Cato et Scipio
,
quum Lucretia; quod

ipsum est ex niajor!i)us ad minora. Singuia igltur liorum

generuin ex Cicérone, (nam unde polius.') exempta po-

iiamiis : simile est hoc pro Murena, Etenim nùlii ipsi

accidit , ut cum duobas pnlriciis, allero improbissimo,

ul/ero modestissimo atque optimo viro, peterem; sU'

peravi lamen difjnilate Catilinam, rjratia Galbam.

Majus minons, jiro Milone, Netjant, inlueri lucc.m esse

'us ci, qui a se Jwinmem octisum esse /afeatur; in

qua tandem nrbe hoc homines stultissimi disputant?
ncmpe in ea, quœ primumjudicium de eapite vidit

31. lloratii fortissimi viri, qui, nondum libéra civi-

tate, tamenpopuli romani comiliis liberatus est, quum
sua manu sororem esse interfectum fateretur : minus
niajoris, Occidi , non Spurium Mœlium, qui annona
levanda

, jacturisqite reifamiliaris ,
quia nimis am-

plecti plcbem videbatur, in suspicionem incidit regni

affectandi, etc. Deinde , Sedeum , auderet enim dicere,

quum patriam pericitlo liberasset , cvjus nefandum
adulterium in pulvinaribus, et totusinClodium locus.

Dissimile plures causas habet; iit euim génère, modo,
tcmpore, toco, caterisque, per qu.e fere omnia Cicero

pra-judicia, quœ de Cluenlio videbantur facta, subverlit;

contrario vero exemplo censoriam notam , laudando cen-

sorera Africannm , cpii eum, quem pejerasse conceptis

verbis palam dixisset, testimonium eliam poliicilus, si quis

contra diceret, nullo accusante, traducere equum passus

esset; quœ, quia erant longiora, non suis verbis exposai»

Brève autem apud Virgilium coiilrarii exemplum usf,

Al non ille, salum quo te raentiris, Athillcb
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qu'ils sout dans l'histoire, comme Cicéron, dans

!;i défense de IMilon : Vn tribun viilituire de

l'armée de 31arius , etparent de ce (jénéral,

roulait- commettre un attentat infâme sur la

personne d'un jeune , soldat celui-ci : aimant

mieux s'exposer au danger d'un jugement
ijue de se laisser déshonorer, tua le tribun

,
qui

lui faisait violence. Qu'arriva-t-il? Marius,

ne considérant que fhonneur, renvoya lejeune

homme impuni. Tantôt on se contentera d'in-

diquer les faits, comme le même orateur dans

le même plaidoyer : ^'il n'est pas perinis de

mettre à mort des scélérats , ilfaut condamner
la conduite d'Hala Servilius, de P. Nasica,

de L. Opimius, du sénat enfin, qui, sous mon
consulat, ne les a pas épargnés. On rapportera

ces faits, selon qu'ilsserontplus ou moins connus,

ou selon que l'utilité ou la bienséance le deman-

dera. On traitera de même les exemples tirés des

poètes ; avec cette différence pourtant
,
qu'en les

présentera d'une manière moins affirmative.

Cicéron
,
qui est un grand maître en tout, nous

montre encore la manière dont on doit s'en ser-

vir. On trouve un exemple de ce genre dans le

même plaidoyer : Aussi n'est-ce pas sans rai-

son, juges, que de savants hommes 7ious ra-

content, dans d'ingénieusesfictions
,
qu'un fils

ayant tué sa mère pour venger la mort de son

père, et les hommes étant partagés sur ce fait,

il fut absous non-seulement par une sentence

divine, mais par la voix même de la déesse

gui préside à la sagesse. Ces fables qu'on ap-

pelle communément Ésopéennes, quoique Hé-

siode, plutôt qu'Ésope, me paraisse en être le

premier inventeur, ont aussi quelque chose de
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très-persuasif, surtout auprès des personnes igno-
rantes et d'un esprit grossier, que leur simplicité
porte à écouter volontiers des fictions , et qui
partant, se laissent entraîner sans peine à croire
ce qui leur plaît. Ainsi Ménénius Agrippa récon-
cilia le peuple avec le sénat, par cette fable, que
tout le monde sait , des membres du corps hu-
main qui s'étaient révoltés contre l'estomac.

Horace lui-même n'a pas dédaigné l'usage de ce
genre fictif dans ses poésies : Un renard rusé dit

unjour à un lion malade , etc. Ce que j'ai appelé

fable, les Grecs l'appellent aTvoç, Xo'yoç aicrojTOi'oç

ou Àiêuxoç; quelques-uns, parmi nous, ont pro-

posé le mot apologue; mais ce mot n'est point
communément reçu. Le proverbe, ~apoi;7.ia, est

un genre allégorique qui a beaucoup d'affinitéavec

la fable; seulement il est plus court, comme :

Ce n'est pas à nous, mais au bœuf , de porter
le bât.

Après l'exemple , l'espèce de siynilitude qui
a le plus de force est celle qui se tire de choses

presque pareilles, et qui n'est mêlée d'aucune
métaphore. Telle est celle-ci : Comme, dans les

élections, ceux qui ont coutume de vendre leurs

suffrages ne pardonnent pas volontiers à ceux
qui ne daignent pas les acheter; de même ces

juges iniques étaient venus avec U7i dessein for-

mé de perdre l'accusé. L^. parabole, irczpagoXri,

que Cicéron appelle comparaison
,
prend les

choses de plus loin , et ne se borne pas seulement

aux actions de !a vie humaine qui ont entre elles

de la ressemblance , comme dans le plaidoyer de
Cicéron pour Muréna : Si les gens de mer, ait

retour d'au voyage de long cours, et témoins du
départ d'autres voyageurs, s'empressent de les

Talis in hoste fuit Pri^mo.

(^(iicTclam autem ex ils, quœ gesta siint, Iota nanaliimus;

ul Cicero pro Milone, Pudicltiam quiun eripcrct nùliti

tribanus militaris in exercltu C. Marti, propinrjuus

ejus imperatoris interfcctus ub co est, eut vim aj'fe-

rebat;facere enimprobus adotescens perictilose, quani

perpett turpitcr nialuit; atque liunc ille summus vir

scelrre solutum, periculo liberuvit. Quaedam significare

salis eiit, ut idem, ac pro eodem, Neque enim posset

aut Hala illt Servilius, aut 1'. -S'asica, aitt L. Opi-

mius, mit me conside senatus non nefurius haberi, si

sccfcratos interfici ne/as esscL Hi«c ita dicentur, piout

nota erunt , \el utilitas causœ aut décor postulabit. Eadeui

ratio est eorum, qnae ex poeticis fabulis ducunlur, nisi

quod iis minus afiiiinationis adliibetur; cujus usiis quaiis

esse debeiet, idem optimus auctor ac niagister eloqueiitiae

oslendit. Nam linjus quoque generis eadcm in oratione

reperietur exemplum : Itaque lioc, jndiccs, non sine

causa etiamficti sfabulis doclissimi Iiomincs mcmoriœ
prodïderunt, cum, qui patris ulciscendi causa ma-
trem nccuvissct, variatis homimun senfcntiis, non so-

lîtm divina, sed c/iam sapicnlissimœ deœ, sententia

liheralum. UIoc quoqne fabellac, qniv, ctiamsi originem

non al) ;î:sopo acccpcriuit , nain videtur carum piiinus

auctor ricsiodus, nomine tanien .'Esopi maxime celebrantur,

ducere animos soient, pnecipue rusticorum, el iniperilo-

rum : qui et simpiicius
,
quœ fictasunt, audnint, et capti

voiuptate facile iis, quibus delectanlur, conscnliunl : si-

qnidem et Menenins Agrippa plebem cum patribus in gra-

tiam Iradllur reduxisse nota illa de membris bumanis ad-

veisus ventrem discordantibus fabula. Et Iloratius ne in

poeinate quidem iiuniilem generis bujus usum putavit, in

iilis versibus,

Quod dixit vulpes ifgrolo cauta leoni , etc.

Alvov Grœci ^ocant, et a'.ffwTrsi'o-j;, ut dixi, ),6yo'j; et ).t-

êuxoijç , nostrorum quidam , non sane récepto in usum no-

mine, upolocjalioncni. Cui confine est iiapoi|j.(a; geniis

illud, quod est velut fabella brevior, et per allegorian»

accipitur, JSon nostrum, inquit, omis : bas clitcllas.

Proximas exemplo \iies h^xhei similitudo, pr.Tecipue illa,

quœducitur cilra ullam Iranslalionum mixturani ex rébus

paene paribus. Vt , qui accipere in Càmpo eonsucrunt

,

lis candidatis. quorum nummos supprcssos esse pu-

tant, inimicissimi soient esse : sic ejusniodijudices inz

festi luni reo vénérant. Nam rapaSoXrj, qnam Cicero

collationcm vocat, longius res, quœ conq)aienlur, repe-

tere solet : neque hominum modo intcr se opéra similia

spectantur, ut Cicero luo Murena facit, Quod si e porta
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avertir des tempêtes , des pirates , et des écueils

qu'ils ont à craindre ,
par suite de cette bien-

veillance naturelle que nous ressento7is pour

ceux qui vont à leur tour s'exposer aux wêmes

dangers que nous; quels sentiments croyez-vous

que moi, qui, après tant de tempêtes , aperçois

enfin la terre, je doive éprouver pour un

liomme que je vois prêt à courir une mer aussi

orageuse que l'est aujourd'hui notre république?

Maiselle se tire encore des animaux, etmêrae des

choses inanimées.

Comme les choses ne se présentent pas de la

mêmemanière dans un plaidoyer et dans u ne comé-

die, l'orateur doit éviter de peindre trop au natu-

rel les personnes ou les choses, comme fait Cas-

sius : Quel est cet homme qui fait des grimaces

comme un veillard dont les pieds sont enve-

loppés de laine? ce que les Grecs appellent

EÎxwv, image. Il vaut mieux n'employer que les

similitudes propres à confirmer la proposition.

Vous voulez prou ver qu'il faut cultiver son esprit?

comparez l'esprit à la terre, qui, négligée, ne

porte que des ronces et des épines, et, cultivée,

donne des fleurs et des fruits. Vous voulez exhor-

ter quelqu'un à prendre part à l'administration

de la république ? montrez que les abeilles et les

fourmis, qui sont non-seulement des animaux,

mais desi petits animaux, travaillent pour le bien

public. De ce genre est cette comparaison de Ci-

céron : Une ville sans lois ne peut pus plus se

servir de ses membres
,
qu'un corps sans dîne ne

se sert des nerfs , du sang , et des autres parties

qui le composent. Mais ce n'est pas seulement

au corps humain qu'il emprunte ses similitudes,

il les tire aussi des chevaux, dans la défense de

Cornélius; et même des /j/erre5, dans le plaidoyer

pour le poète Archias. On ne va pas chercher les

objets aussi loin dans les comparaisons du genre

de celle-ci : Une armée sans chef est comme un
navire sans pilote. Elle est tirée seulement des

hommes, ainsi que je l'ai dit. Cependant les si-

militudes ont assez souvent des apparences

trompeuses : aussi demandent-elles du discerne-

ment; car 5/ îcn navire neuf vaut mieux qu'un

vieux, on n'en doit pas conclure qu'une amitié

nouvelle estpréférable à tme amitié ancienne.—
Si une femme est louable de partager son bien

à plusieurs, il ne s'ensuit pas qu'elle le soit de

partager sa beauté. Dans ces exemples, les icx-

mesancien7ieté etpartage sont semblables: mais

autre chose est de prodiguer son argent , autre

chose de prodiguer son corps. Il faut donc exa-

miner avec attention si la proposition qu'on induit

est semblable; et même dans ces dialogues so-

cratiques, dont j'ai fait mention un peu plus

haut , il faut prendre garde de répondre inconsi-

dérément aux questions, comme fit la femme de

Xénophon, interrogée par la femme de Périclès,

dans le dialogue d'Eschine le Socratique, intitulé

Aspasie, -le me sers de la traduction deCicéron :

Dites-moi
,
je vous prie, épouse de Xénophon, si

votre voisine avait de l'orplusfin que le vôtre, le-

quelaimeriez vous lem ieux, du vôtre ou du sien?

Le sien, répondit-elle. Sicile avait des vêtements

et d'autres ornements de femme plus précieux

que les vôtres, lesquels aimeriez-vous le mieux?
Les siens^ répondit-elle encore. Mais si son mari

valait mieux que le vôtre, lequel aimeriez-vons

le mieux, du vôtre ou du sien.'' Ici la femme de

Xénophon rougit , et avec raison ; car elle avait

mal répondu en disant qu' elle aimerait mieux

l'or de sa voisine que le sien , cela sent trop la

cupidité : mais si elle eût dit : J'aimerais mieux
que mon or fût tel que celui de ma voisine

solveyitïbiis , H quijam in porhim ex allô invchuntur,

prœdicere sumiiio studio soient et tempestatum ratio-

nem , et jjrœdonum, et locornm : quod natura fert,

nt i'rs faveamus , qui eadcm pericula
,
quitus nos per-

functi sumus, ingrediantur : qiio tandem me animo
esse oporlet, prope jam ex marjna jactatione terram

videntem, in liunc, cui video inaximas fempestâtes

esse sïibeundas? sed et a niutis atqiie etiaiu inanimis in-

térim hujusmodi ducitur. Et, qnoniam similiuni alla faciès

in tali ratione, admonendum est, laiius esse in oratione

illud genus, quod àxôva Grœci vocant, quo exprimilur

lerum aut personarum imago : ut Cassius : Quis islam

fuciem lanipedis scnis lorquens? quam id, quo pioba-

bilius fit, quod intendimus : ut, si animum dicas excolen-

duni, similitudine utaiis terra;, quœ neglecla sentes ac

dumos, culta frnctus créât : aut, si ad curam reipublicte

horteris, oslendas, apes eliani formicasque, non modo
muta, sed etiam parva animalia, in commune tamen la-

Dorare. Ex hoc génère dictnm illud est Ciceronis, Vt cor-

pora nostra sine mente, tta civitas sine lege, suis par

ttbus, jit nervis ac sanguine et membris, nli non jwfest.

Sed , ul haccorporis liumani pro Cluentio, ita pro Cornelio,

equorum; pro Arcliia, saxorum quoque usns est simili-

tudine. nia, ut dixi, propiora, tit rémiges sine guberna-
iore, sic milites sine imperatore nilid valce. Soient

tamen failere similitudinum species : ideoque adhibeiidum

est lus judicium : neque enim ut navis utilior nova,
quam velus , sic amicitia : vel , ut laudanda, quœ pe-
cuniam suam pluribus largitur, ita, quœ formaui.
Yerba sunt in bis similia, vetustatis et largitionis : vi.s

quidem longe diversa, pccuniœ et pndicitiœ. Itaque in

hoc génère maxime quferitur, an simile sit, quod inler-

tur : etiam in illis interrogationibus Socraticis, quarum
paulo ante feci mentionem , cavendûm , ne incaute res-

pondeas : ut apud /Escbinem Socraticum maie respondit

AspasiaeXenopliontis uxor; quod Cicero bis verbis trans-

fert. Die milti, quœso, Xenopliontis uxor, si vicina

tua mclius habeat aurum, quam lu habes, utrumne
illius, an Imim malis .' Illius , inquit. Quidsi vestem
etcœlerum ornalum muliebrem prctii majoris/iabeat,

quam lu habes, tuumne, an illius malis.^ Illius vero,

respondil. Age sis, inquit, si virum illa meliorem
habeat, quam tu habes, utrumne luum virum malis,

un illius? Hic mulier erubuit, merito; maie euim res-
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elle eût pu répondre sans rougir : faimerais sentement n'eût pas été don \c
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mieux que mon mari resse^nblàt à un autre meil-

leur que lui. Je sais que certains rhéteurs, par

un vain scrupule d'exactitude, sont entrés dans

des divisions Irès-subtiles, et admettent un moins
semblable : ainsi , disent-ils , un singe ressemble

a un homme, et une copie ébauchée à forigi-

7ial; un plus semblable, comme lorsqu'on dit :

tin œuf ne ressemble pas plus à un œuf : le sem-

blable dans les dissemblables, par exemple,

dans \a fourmi etVéléphant ^ car ils se ressem-

blent par le genre", puisqu'ils sont animaux; le

dissemblable dans les setnblables , comme dans

les chevreaux comparés à leurs mères ; car ils

diffèrent par l'âge. Ils distinguent encore plusieurs

espèces de contraires : les opposés, comme le jour

et la nuit; les nuisibles, comme l'eau froide à

un homme qui a la fièvre; les incompatibles

,

comme le vrai et le faux; les disparates,

comme les corps droits et ceux qui ne le sont pas
;

mais je ne vois pas en quoi cela importe beau-

coup à notre sujet.

Une remarque plus utile à faire, c'est que,

dans les questions de droit, les semblables, les

contraires et les dissemblables fournissent un

grand nombre d'arguments. Ainsi
,

par une

raison tirée des semblables, Cicéron , dans ses

l'opiques, prouve que , si on lègue à quelquhm
Pusufruit d'une maison, et qu'elle vienne à

s'écrouler, l'héritier n'est point terne de la re-

bâtir, parce que, si, au lieu d'une maison, c'eilt

été un esclave , et que cet esclave vint à mourir,

on ne serait pas tenu de le remplacer. Par la

raison des contraires, vous prouverez que le con-

sentement suffit, même sans contrat, pour

rendre un mariage bon et valide ,
puisque le

contrat serait sans valeur, si d'ailleurs le con-

Par une raison
tirée des dissemblables, Cicéron conclut ainsi
dans la défense de Cécinna : Si quelqu'un avait
employé la violence pour me chasser de chez
moi. J'aurais action contre lui; s'il m'avait
seulement empêché cVy entrer, je ne l'aurais
pas. Autre exemple tiré des dissemblables : Si
celui qui a légué toute son argenterie à quel-
qu'un peut paraître lui avoir aussi laissé son
argent monnaxjé, il ne s'ensuit pas qu'il ait
voulu lui léguer l'urgent qui lui était dû. Quel-
ques-uns ont séparé Vanalogie du genre des
semblables: pour moi

, je crois qu'elleen dépend;
car dix est à centcomme un est à dix : or, cette

proportion est une ressemblance , comme il y a

proportion et ressemblance entre ennemi de la

république et mauvais citoyen. Ces sortes d'ar-

guments sp poussent même encore plus loin; par
exemple, s'il est honteux à une femme de s'a-

bandonner à son esclave, il n'est pas moins
honteux à un maître d'avoir commerce avec sa

servante; si la volupté est la fin des brutes,

pourquoi ne serait-elle pas celle de l'homme?
Mais aussi la réponse est aisée, et se tire de la

dissemblance : ainsi, autre chose est la pudeur
desfemmes, autre chosela pudeurdes hotnmes;
et si la volupté est la fin des brutes , il ne s'en-

suit pas qu'elle le soit d'un être raisonnable.

iVIême, par la raison des contraires, on dira :

parce que la volupté est lafin des bétes, elle ne

peut pas être celle de l'homme.

A toutes les preuves extrinsèques dont j'ai

parlé dans ce chapitre, on ajoute encore Vauto-

rité : c'est ce que d'autres appellent jugement,

du mot grec xpi^sn; ; non dans le sens de sentence

judiciaire, car alors ce serait un exemple; mais

pour désigner l'opinion d'une nation, d'un peu-

fioiuierat, se mcdie alienum aurum , quant suum; nain

fst id improbiim : at , si respondisset, malle se aurum
siaim taie esse, quale illud essct , potuisset pudice

ipspoudere, malle se virum suum ialem esse, qualis

viclior essel. Scio qnosdam iiiani diligentia per miniifis-

siinas ista partes soctiisse, et esse alil|uid liiinus simile,

ut simia honiini , et marnioia deform'ata puma manu :

aliquid plus, ut illud, Non ovum tam simile ovo : et

dissimilibus inesse simile, ulformicœ et elephanto genus,

quia sunt animalia : et similibus dissimile, ut,

... Canibus catulos, et matribus hœtlos;

differunt enini autale : contiariorum quoque alitei actipi

opposila, ut noclcm luci; aliter noxia, ut frigidam/e-
bri; aliter repugnautia, ut verumfalso; aliter disparàta,

ul dura non dtiris; sed
,
quid fiaec ad pr;csens proposilum

oiagnopere pertineant, non reperio. Illud est annotanduni

magis, arpiimenta duci ex jure simili : lit Cicero in Topi-

cis, Ei, cui domus usîts /rtictus relictus sit, non res-

tituturtim heredcm, si corrucrit, qtiia non restituât

servum, si is decesserit : ex contrario, Aihil obstat,

çuo minusjnstum motrimonium sit mente coevntivm

,

eliamsi tabulœ signatœ non fucrint. Ai/iil cnim pro-

derit signasse tabulas, si mentem ma/rimonii non

fiiisse conslabit : ex dissimili
,
quale est Ciceronis pro Cé-

cinna, Ut, si quis me exire domo cocgissct armis, ha-

berem actionem; si quis introire prohibuissct , non

Iiaberem. Dissimilia sic deprebenduntur, IS'on, si, qui

argentum omne legavit, videYi potest signatam quoque.

pecuniam retiquisse; ideo etiam, quod est in nomini-

bus, dari roluisse credifur. 'Ava),oi'tav quidam a simili

separaverunt; nos eam subjcclam buic geueri pufamns;

nam, ut unum addccem, sic dccem ad ccntum, si-

mile certe est : et, utJiostis, sic malus civis. guaiinpinm

bacc ulterius quoque procederc soient. Si furpis domina'

consuetudo czan scrvo, turpis domino cum ancilla; Si

mutis animalibusfinis voluplas , idem liomini. Cui rei

facillime occurrit ex dissimilibus argumrntatio. .Yo?i idem

est dominum cum ancilla coissc, quod dominant cum

servo : Nec, si mutis finis voluptas, rationnlibus

quoque : quin immocx contrario, Quia mutis, idr.o non

rationalibus. Adbibclur extrinsocus in causam et aucta-

ri fus : Iiaec secuti Gr.TCOS, a qiiibus xoîaet; dioiinliir,^«-

diria i\u\ judicationes vocant , non, de quilius ex cuu&a
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|>Ie, d'hommes renommés pour leur sagesse, de

j^rands citoyens, d'illustres poètes. Je n'exclus

pas même les proverbes, car ils ne sont pas sans

utilité. Ces opinions , ces proverbes sont, en quel-

que sorte, (les témoignaj^^es publics, d'autant

plus puissants qu'ils n'ont été dictés ni par la

haine ni par la faveur, mais qu'ils ont pour fon-

ilement la vertu et la vérité. Si, par exemple,

je veux parier des misères de la vie , ne ferai-je

pas impression sur les esprits, en alléguant la

pratique de ces nations qui pleurent sur ceux

qui naissent, et mêlent la joie aux funérailles ?

Si je veux attendrir les juges, sera-t-il hors de

propos de dire ({vi'Athènes , cette ville si sage,

regardait la pitié non-seulement comme un

tendre sentiment de Vâme , mais comme une

divinité? Et ces maximes des sept sages ne

sont-elles pas autant de règles de conduite?

Qu'une femme convaincue d'adultère soit encore

accusée d'empoisonnement, ne semble-t-elle

pas condamnée d'avance par le jugement de Ca-

tou, qui a dit qu'il n'y a point defemme adul-

tère qui ne soit une empoisonneuse? Aussi

voyons-nous non-seulement que les orateurs sè-

ment leurs discours de sentences des poètes, mais

que les philosophes même, eux qui méprisent si

fort tout ce qui est étranger à leurs études , dai-

gnent emprunter quelquefois l'autorité d'un

vers cité à propos. En veut-on un plus noble

Q\cmp]e que ce fameux diff^rend des A tkéniens

et des habitants de Mégare au sujet de Sala-

mine, dont ils se disputaient la possession, et

qui fut adjugée auxpremiers surun vers d'Ho-

mère, qui témoigne qiCAjax joignit ses vais-

seaux à ceux des Athéniens, bien que le vers

manque dans beaucoup d'exemplaires? Les sen-

fiicta sentenlia est, nam ea qiiidem in exemplorum lociini

cedunt; scd, si qiiid ita visiim gentibiis, popnlis, sapien-

tihiis viiis, Claris civibus , illustribus poetis, refeni potest.

?<e hœc quidem viilgo dicta, et recepta persuasione po-

pulari, sine iisu fucrint : tcslimonia sunt enim quodan)

modo, vel polenlioia etiam, quod non causis accommft-

dala, sed iibeiis odio et gralia mentibns ideo tantum dicta

factaque
,
quia ant lionestissima , aut veiissinia videbantnr.

An vero me de incommodis vita^ disscienlem non adjnva-

bil earum persiiasio na(ioniini, qiiœ fleiibiis nalos, lœ-

tilia clc'fuiic/os proxcquuntur ? Aut, si misericordiam

commcnilabo ju(]ici, nihil proderit, qnod prudentissima

civitns Atbeniensium, ??0H eam pro nffcctu, sed pro nu-

mine, accepitP Jam illa septem pra'cepta sapienliim,

nonne qnasdam vita- leges existimamns? Si causam vcnc-

ficii dicat adultéra , non M. Catonis judicio damnata videa-

lur, f/ui mtllani adultcram non eamdcm esse veneficaiii

dixù? Jam seuteutiis quidem poelarum non orationes

modo sunt referlœ, sed libri etiam pbiiosopborum : qui

qnamquam inferiora omnia praiteptis suis ac lilleris cio-

dunt, repetere tamen aucforilalem a piiiriniis versihus

non fastidienint. Neque est ignobile exemplnm, ]\Icgarr;>s

ab Alhcniensibus , quum de Salamine contcndercnt

,

victos Homeri versu, on! tamen ipsc non in «mni edi-

tences qui sont dans la bouche de tout io raondr,

sans que l'on sache qui en est l'auteur, sont

également des témoignages publics; par exem-

ple : im ami vaut un trésor; la conscience vaut

mille témoins ; et , dans Gicéron : ceux qui se

ressemblent s'assemblent , comme dit le vieux
proverbe. Et, en effet, ces sentences ne se perpé-

tueraient pas dans la mémoire des hommes, si

elles ne paraissaient vraies à tout le monde. i

Quelques-uns ajoutent, ou, pour mieux dire, i

mettent au premier rang, l'autorité des dieux,

fondée sur les oracles, comme celui qui déclara

Socrate le plus sage des hommes. On en fait ra-

reiTient usage; mais Cicéron n'a pas laissé de s'en

servir dans son livre sur les réponses des arus-

pices, et dans une de ses harangues contre Cati-

lina, où il montre au peuple la statue de Jupi-

ter, placée sur une colonne ; et dans son plai-

doyer pourLigarius, où il reconnaît que la cause

de César est la plusjuste, puisque les dieux se

sont déclarés pour lui. Ces preuves, si Je sujet

les fournit, s'appellent des témoignages divins;

et si elles sont tirées d'ailleurs, ce ne sont que

des arguments. \lan-'i\'e quelquefois que l'on peut

se prévaloir d'une parole ou d'une action qui sera

échappée , soit au juge , soit à la partie adverse

,

soit à son défenseur, comme d'un témoignage qui

nous est favorable : ce qui a donné lieu à quel-

ques auteurs de mettre les exemples et les auto-

rités au nombre des preuves inartificielles, par

la raison que l'orateur ne les invente pas, mais

qu'il les reçoit de la cause : distinction qui n'est

pas sans conséquence; car les témoins^ la. tor-

ture , et autres preuves inartificielles, déci-

dent de la cause; tandis que les preuves ar-

tificielles ne peuvent rien par elles-mêmes, et ne

tione reperitur, signifîcans Ajacem naves suas Athénien-

sibus junxisse. Ea quoque
, quœ vidgo recepta sunt , hoc

ipso, quod incertnm auctorem habent, veint omnium
fiunt; quale est, Vbi amici, ibi opes : et, Conscientia

mille testes : et apud Ciceronem, Pares autem, ut est

in velere proverbio, cum puribus maxime congregan-

lur ; neque enim durassent b.Tc in seternum, nisi vcra

omnibus vidérentur. Ponilur a quibusdam, et quidem in

parte prima, deorum auctoritas, qu?eestex responsis, ut,

Socratem esse sapientissimum : id rarum est; tamen
utitur eo Cicero in libro de Aruspicum Responsis, et in

foncione contra Catilinam
,
quum signuni Jovis columnœ

impositum populo ostendit; et pro Ligario, quum cau-

sam C. Cœsaris mcliorem, quia hoc diijudicaverint,

confitetur. Quas quum propria caus;e sunt, dimna testi-

monia vocantur; quum aliunde arcessuntur, argumenta.
Nonnunquam contingil jndicis quoque, aut adversarii,

aut ejus, qui ex diverso agit, dictum aliquod , aut factuni

assumeread eorum, qurc intendimus, fidem : propterquod
fuerunt

,
qui exempta et bas auctoritates inartificialiuni

probationum esse arbitrarentui', quod ea non inveniret ora-

tor, sed acciperet : plurimum autem refert. Nam testis,

et quœslio, et bis simiiia,de ipsa re, quae m judicio es»,,

pronnnciant : extra petita. rtisi ad aliquam prrrsentis Hiè-



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIY. V, 12. 191

deviennent utiles que par Tapplicatiou que l'ora-

louî- en sait, faire.

Chap. XII. Voilà à peu près tout ce que j'ai

811 recueillir, soit de la lecture des maîtres, soit

(le l'expérience, sur les régies de la preuve. Je n'ai

pas la pnsomption de croire que j'aie épuisé la

matière; j'exhorte, au contraire, à chercher en-

core après moi, et je conviens qu'on peut faire

de nouvelles découvertes : mais aussi je crois

i que ce que l'on découvrira ajoutera peu aux rè-

j

gles que j'ai données. Maintenant je vais dire en

i

peu de mots de quelle manière il faut s'en servir.

On pose ordinairement en principe que tout

argument doit avoir une certitude reconnue ;

car l'incertain ne peut être prouvé par l'in-

certain. Cependant on allègue quelquefois
,
pour

prouver un fait , un autre fait qui lui-même a

besoin de preuve. 6"e.s^ vous qui avez tué votre

mari, car vous étiez adultère. Ne faut-il pas

d'abord prouver l'adultère, afin que ce crime,

étant avéré, puisse devenir la preuve de l'autre? Z«

pointe de votre épée a été trouvée dans le corps

de la victime. L'accusé nie que ce soit la pointe

de son épée : il faut donc prouver ce premier fait

pour pouvoir s'en servir à prouver le second. Il

importe beaucoup de remarquer que, de tous les

arguments, les plus forts sont ceux qui devien-

ntnit certains après avoir paru douteux. Vous

avez commis ce meurtre, car votre vêtement

(Hait ensanglanté. Si l'accusé convient que son

vêtement était ensanglanté, la conséquence ne

sera pas aussi grave que si d'abord il eût nié le

fait, et qu'ensuite on l'en eût convaincu. En effet,

s'il avoue que son vêtement était ensanglanté , il

ne s'ensuit pas qu'il ait commis un meurtre.

Mais s'il nie, il place irrévocablement la cause

sur un point dont la décision entraînera néces-

sairement tout. le reste. Car il n'est pas présu-

''' ptalionis ulilitatem ingenio applicantur, niliil per se va-

l.'Ht.

Cap. XII. Hapc fcre de probatione, vel ab aliis tradita,

I usu percepla, in hoc lempiis sciebam : nec milii (idu-

i est, ni ea sola esse coiilendam; quiii immo liorfnr ad

Mii.Tiendiini, et inveniri posse fateor : qu;ie tameii adjecta

(iierint, non inulluni ab bis al)hoirebiint : nnnc bieviter,

qnemadmodnm sit utendum liis, snbjiingam. Tradituni

i'i'ie es(, Argumentum oportere esse confessum; dubiis

rn'im probari dubia qui possunt? Qiiiiedam tanieii, qiiaî

in allei'iis lei inobationeni ducimus, ipsa probanda siint.

Occidisd v'nuni, crus cniiu (idultera. Piius de acbilte-

lio convineeiidiim est , ut , (iiinm id cœperit esse pro certo,

liât inceiti argumentum. Spiculiim tnum in corpore oc-

cisi inventum est : negat suum : ut probationi prosit,

probanduni est. IMud lioc loco moneie inter necessaria est,

nullaes.se fiimiora, quam quœ ex dubiis lacla suni ceita.

Cœdes a te commissa est, cruentam enim vcstein ha-
buisli : non est tam grave ar;^iimentum , si fatetur, quam
^i convincitur; nam si fateUir, mnltis ex causis potuit

«Tuenta esse veslis; si negat, liic causac cardinem ponil

,

mable.qu'il eût pris le parti de nier faussement,
s'il n'avait désespéré de pouvoir se défendre en
avouant le fait.

Si nos preuves sont fortes, il faut les proposer
séparément et insister sur chacune

; si elles sont
faibles, il faut les grouper. Car, dans le premier
cas, comme elles sont puissantes par elles-

mêmes
,

il est bon de ne pas les mêler avec d'au-

tres qui pourraient les obscurcir, afin qu'elles pa-

raissent dans tout leur jour; et, dans le second
,

comme elles sont faibles, elles se soutiennent par
le secours mutuel qu'elles se prêtent. Si donc ces

dernières preuves ne font pas d'effet par leur

qualité, elles en feront par leur nombre, en con-

courant toutes à prouver une même chose. Par
exemple , si l'on accuse un homme d'avoir assas-

siné un de ses proches , on dira : Vous comptiez
sur la succession, et sur une riche succession

;

vous étiez pauvre , vous étiez harcelé par vos
créanciers, vous aviez offensé celui dont vous
espériez la succession, et vous saviez quil
avait rintention défaire un autre testament.

Ces preuves, prises séparément, ont peu de
poids et n'ont rien de propre; mais, jointes ensem-
ble , elles ont l'effet, non de la foudre, mais de
la grêle.

Il y a des arguments qu'il ne suffit pas de
poser : il faut encore les développer. Vous
dites que la cupidité a été la cause de ce

crime? faites voir quelle est la force de cette

passion; vous dites que c'est la colère? mon-
trez à quels excès elle porte d'ordinaire les

hommes. Par là votre argument acquerra une
nouvelle force, et aura même beaucoup plus de
grâce que s'il ne présentait que des membres
nus et décharnés. Vous attribuez une action à la

haine? il importe beaucoup d'établir si celle

haine est causée par l'envie, i^cir une offense

in quo si victus Cuerit, etiam in sequentibus mit : non
eaim videtur in negando mentilurus fuisse, nisi desperas-

set,id posse dct'endi , si rontiterelnr. Firniissiniis argri-

mentorum singulis iiistandinn, infirmiora congreganda

sunt : quia iila, per se (brtia, non oportet cirfumslantilxis

obscurare, ut, qualia sunl, appareant : iia>f, indteeilla na-

tura, niutuo auxilio sustineului-. Itaipie, si non pusMii.l

valerc, quia magna simt, valebunt, quia mnlta sunt, (jua;

ad ejusdem rei prol)ationem omnia spectant : ut, si (piis

bereditalisgratiaiion)ii>emoceidissediealur: llcreditatcm

sperabas, et magnam heredilatem ; et pauper erns,

et lum maxime a ereditorlbus appetlabaris : et oj/eii-

dcras eum, evjiis eras Itères, et miitaturttin tabittas

sciebns. Siiiguia levia sont, et communia : universa vero

nocent, etiamsi non utfMlnn'ne, tanien ulgrandine. Qua-

dam argumenta poncre satis non est, adjuvanda sunl , ut :

cupidilas causa sceleris fuit ; ijuce sit vis ejus : ira;

quantum e/ftciat tn animis Itnminum talis a/fetio :

ila et (irmiora erimt ipsa, et phis iiabcbunt deroris, .si

non nudos et vebit carne spoiialos artus o.stendcrint. Mnl-

twtn etiam referf , si argumente nilcmur odii , iitnim boc
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par Pambition ; si elle est ancienne ou récente,

si celui qîii en est Vobjet estun inférieur, un égal

ou tin supérieur, un étranger ou un 'parent.

Chacune de ces circonstances se traite d'une ma-

nière particulière, et elles doivent toutes être in-

terprétées à Tavautage de celui que l'on défend.

Cependant il ne faut pas toujours accabler le juge

de tous les arguments qui vous viennent à l'es-

prit. Cette argumentation est non-seulement fa-

tigante, mais même suspecte; car un juge sera

peu disposé à croire vos preuves fort bonnes, si

vous paraissez vous-même vous en défier. Mais

quand la chose est évidente , il est aussi ridicule

de recourir à des arguments que d'allumer une

lampe en plein jour.

Quelques rhéteurs recommandent en outre les

^i'eu\es pathétiques , TraOriTixàç , c'est-à-dire qui

se tirent des passions; et la plus puissante , sui-

vant Aristote , est celle qui naît de la personne

même de l'orateur, s'il est homme de bien,

ou du moins ce qui tient le second rang , mais

à une grande distance, s'il le paraît. Delà en

effet cette noble défense de Scaurus : Quintiis

Varius de Sucron accuse Emilius Scaurus d'a-

voir trahi la république romaine : Emilius Scau-

rus le nie. Iphicrate , dit-on, sedéfendit de même
dans une cause semblable. Ayant demandé à

Aristophon
,
qui était son accusateur, si pour

de l'argent il trahirait la répiiblique, et Aris-

tophon ayant .xcpondu que non : Quoi/ dit-il,

ce que tu neferliispas, tu veux que je l'aie fait F

Mais il faut surtout considérer quel est celui de-

vant qui on parle, afin de chercher ce qui est le

plus propre à faire impression sur son esprit.

C'est un précepte que j'ai donné à propos de

l'exorde et du genre délibératif.

De même qu'on nie avec assurance, on affirme

ex invidia sit, an ex injuria, an ex ambituP vêtus,

an novum .'' adversns inferiorem
, parem , superiorem ?

alienum, propinquum ? Suos habent oninia ista tracta-

tus, et ad utilitatcm partis ejus, quam liiemur, referenda

siHit. Nec tamen oinnibiis temper, quœ inveneiimus, ar-

gumentis onerandiis est jiidex; quia et tœdiiim at'ferunt,

et (idem delrahunt : neque enira potesl jiidex ciedere sa-

tis esse ea potentia, qnse non putamus ipsi siifficere, qui

diximus ; in rébus veio apertis argumentaii lam sit stul-

tum, quam in ciarissinium solem morlale lumen inlerie.

His quidam probaliones adjiciunt, quas ;ia0r,Tixàç vocant,

ductas ex affectibus : atque Aristoteies quidem potentissi-

mum putat ex eo, qui dicit, si sit vir bonus : quod iit

oplimuni est; ila longe quidem, sed sequitur tamen, vi-

deri. Inde enim illa nobilis Scauri defensio, Q. Varius
sucroncnsis ait .Ennlium ^caurum rcmpublicam po-
puli romani prodidisse; jEmilius Scaurus ncgat. Cui
simile quiddaai (ecisse Ipliicrates dicitur, qui quum Arislo-

phoiitem, quo accnsnnle similis criminis reus erat, inter-

l'ogasset, An is accepta pccunia rcmpublicam prodi lu-

rus esset? isqtie id negasset; Quod igitur, inquit, li'

non fecisses, egofcciP Intuendum autem et, qui sii,

dpud quem dicimus; etid, quod illi maxime probaliile

aussi du même ton : Oui, j'ai fait cela.— VouS'
\

même me l'avez dit. — action indigne ! etc.
i

Les affirmations sont nécessaires dans un plai-

doyer et, quand elles ne s'y trouvent pas, la i

cause souffre. Cependant il ne faut pas les comp-
ter parmi les moyens les plus puissants , les deux
parties pouvant également s'en servir. Les preu- i

ves de cette nature, qui sont accompagnées d'une

raison plausible, sont plus solides. Ainsi, un
homme qui a été blessé, ou dont on a empoisonné
lejils, peut alléguer qu'il ti'est pas croyable

qu'il en accuse un autre que le coupable
,
puis-

,

que, s'il s'en prenait à un innocent, ce serait

disculper l'auteur du crime. C'est sur un raison-

nement de même espèce que s'appuient les pères

qui sont obligés de plaider contre leurs enfants, ou

quiconque entreprend un procès contre un parent

ouun ami intime.

Faut-il placer les preuves les plus fortes au

commencement, pour s'emparer tout d'abord de

l'esprit du juge? Ou à la fin, pour que le juge,

en se levant, en emporte l'impression toute ré-

cente? Ou partie au commencement, partie à la

fin , avec les plus faibles au milieu , selon l'ordre

de bataille que nous voyons dans Homère? Ou
bien faut-il les présenter dans un ordre progres-

sif, en commençant par les plus faibles? La dis-

position des preuves, selon moi, dépend de la na-

ture de la cause; et je n'accorde à cette règle

qu'uneexception, c'est que la confirmation n'aiUe

pas en déclinant des plus fortes aux plus

faibles.

Voilà ce que j'avais à dire des arguments. Je

me suis contenté d'indiquer, le plus clairement

que j'ai pu, leurs genres et les lieux d'où on peut

les tirer. Quelques auteurs ont été plus diffus,

ayant pris plaisir à traiter les lieux communs et
^

videatur, requirenduni : quade re locuti sumus etprooe-

niii et suasoriiP prœceptis. Altéra ex aftirmatione [)iobalio

est, Ego hocfeci : tu mifii hoc dixisti : et, facinus

indignum! et similia, qu8e non debent quidem déesse

orationi, et, si desunt, mnltum nocent : non tamen ha--

benda sunt inter magna praesidia, quum hoc in eadem
causa fieri c\ ulraque parte siiniliter possit. lUse firmiores

tx sua cujusque persona probationes, qnae credibilem ra-

tionem subjectam habent : ut vidneratus , aut filio or-

batus non/uerit aliztm accusaturus , quam noccntcm;

quando, si negotium innocenti facit, libcret cum
noxa, qui admiserit. Hiricet patres ad versus liberos, et

adversus suos quisque necessarios auctoritatem petunt.

Quœsilum etiam, potenlissima argumenta primone po-

nenda sinl loco, ut occupent animes? an summo, ut inde

dimittanlp an partita primo snmmoque, ut Homerica dis-

positione in medio sint infirma? an a minimis crescant?

Quae, prout ratio causse cujusque ])ostulabil, ordinabun-

lur, uno , ut ego censeo, excepte, ne a potentissimis ad
levissima decrescal oratio. Ego haec breviler demons»-

trasse contcjitns , ita posui , ut locos ipsos et gênera ,
quam

posscm ai)erlissime, ostenderem : quidam exsecuti sunt

verhosius
,
quibus placuit

,
proposita locorum coniinuiiium

.
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à enseigner la manière de les développer. Mais

ce détail m'a paru inutile ; car on voit assez ce

qu'il y aà dire contre la haine, contre la, eu-

pidité, contre im témoin passionné^ contre le

crédit d'amis puissants , et l'on ne finirait pas

,

si l'on voulait épuiser tous ces lieux. Autant vau-

drait entreprendre d'énumérer toutes les ques-

tions, toutes les preuves et toutes les pensées

qui peuvent entrer dans les causes présentes et

futures.

Je ne me flatte pas d'avoir indiqué tous les

lieux des arguments , mais je crois en avoir in-

diqué le plus grand nombre. Je m'y suis attaché

avec d'autant plus de soin
,
que les déclamations,

dont nous nous servions autrefois, comme de lan-

ces véritablement armées de fer, pour nous prépa-

rer aux combats du barreau , ne leur ressemblent

plus aujourd'hui en rien : ne se proposant plus

que de plaire à l'auditeur, elles manquent tout

à fait de nerfs. Aussi peut-on comparer nos dé-

clamateurs à ces marchands d'esclaves qui, pour

procurer une beauté factice aux jeunes garçons

dont ils font trafic, les dépouillent de leur viri-

lité. Car, de même que la force des muscles et

des bras , la barbe surtout , et les autres attributs

de notre sexe , sont pour eux sans beauté , et que

ce qui serait vigueur, s'ils laissaient faire au

temps, leur paraît une rudesse qu'il faut adou-

cir; ainsi nous dissimulons sous une molle déli-

catesse de langage la mâle vigueur, et, pour ainsi

dire, la virilité de l'éloquence ; et, pourvu qu'un

discours soit poli et brillant, nous nous mettons

peu en peine de sa force. Mais pour moi
,
qui

considère avant tout la nature, il n'est pas

d'homme, ayant sa virilité, qui ne me paraisse

plus beau que le plus bel eunuque. Je ne croirai

mateiia, quo qiiœque res modo dici possct, oslendcre;

sed mihi snpervacuum videbatnr. ]\'am et feie appaief,

qiiid in invïdtnm, quid tn avaritiam, quid \n tcstcm

inimkum, quid ni patentes omicos dicenduin sit; et de

omnibus bis oinnia dicere infinitum est, lam bcrcule,

qiiam si conlroversiarum ,
quae sint

,
qu.Tqne fulurœ sint

,

qurestiones, argumonfa, sententias tradere velim. Ipsas

autem argutneiitorum vehit sedes non me qnideni omnes

ostendisse confido, pbirimas lanien : quod eo diligenlius

faciendum fuit, quia declamationes, quibus ad pngnani

forensem YcUit pnTpilatis exerceri solebamus, olim jam

ab illa veia imagine orandi recessoiunt, atquc ad soiain

compositœ vobiptalcm, neivis carent; non abo nx'-

Idius fidius vitio dicentium, quam quo niancipioium ne-

I gotiatorcs foi ma; puci oium , viriUtate excisa, lenocinanfur.

INam,ut illi lobur ac lacertos, barbamquc ante omnia,

lel aba, quœ natura propria maribus dedil, parum exis-

'timant décora, qn.Tqiie foitia, si bceret, forent, ut dura

jmoUiunt : Hi nos babitinn Ipsum orationis virilcm, et il-

|lam vim stricte robusteque direndi, tenera quadam eio-

cutionis cute operimus : et, dum Icvia sint ac nitida,

quantum valeant, nihil intéresse arbitramiir. Scd inilii,

iialuram intuenti, nemo non vir spadone form(i«.ior cril;
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jamais la Providence si ennemie de son propre
ouvrage, qu'il faille mettre la débilité au raiig
des perfections de la nature humaine

; et l'on ne
me persuadera pas qu'une main impie puisse
faire quelque chose de beau d'un être qui serait

regardé comme un monstre, s'il était né dans
l'état où le fer l'a réduit. Que l'imposture d'un
sexe équivoque serve donc à la débauche tant
que l'on voudra, la dépravation des mœurs ne
rendra jamais bon et honnête ce qu'un caprice

extravagant a rendu cher et précieux. Que des
auditeurs voluptueux et efféminés admirent cette

éloquence lubrique
; pour moi

,
je ne donnerai

pas même le nom d'éloquence à un langage en-

tièrement dépouillé des nobles signes de la viri-

lité, pour ne pas dire de la gravité et de la sain-

teté. En effet, ces sculpteurs et ces peintres fa-

meux de l'antiquité, lorsqu'ils ont voulu repré-

senter un beau corps d'homme , sont-ils jamais
tombés dans la ridicule erreur de prendre pour
modèle un Bagoas ou un lUéf/abijse? Ils ont

choisi le jeune Doryphore, également propre

aux fatigues de la guerre et aux exercices de la

lutte, ou quelque autre guerrier ou athlète, plein

de vigueur. C'est dans ces hommes-là qu'ils ont

reconnu et cherché la véritable beauté. Et moi

,

dont le dessein est de former un orateur, j'irais

donnera l'éloquence un tambourin, au lieu de

véritables armes? Que les jeunes gens, pour

qui j'écris, se rapprochent donc, autant que
possible, de la réalité; et, puisqu'ils se desîinent

aux combats du barreau
,
que , dès leur jeunesse

,

ils aient la victoire devant les yeux; qu'ils ap-

prennent à porter des coups mortels et à s'en dé-

fendre. Que les maîtres exigent surtout cette

mâle vigueur de leurs élèves, et qu'ils les felici-

nec tam aversa unquam vidcbilnrab opère suo iirondon-

tia, ut debibtas inter optima inventa sit; nec id fcrid

speciosum fieri pulabo, quod, si nasceretiu', nionstrmn

crat : bbidinemjuvet ipsum effeminati scxiis mendaciiun,

nunquam tanien boccontinget n)alis moribus regnum,ul,

si qua pretiosa fecit, feceril et bona. Quapropter eloqucn-

tiam, licet iianc, ut senlio enim, dicaui, bbidinosani rc-

supina voJuptate auditoria proboiit, nullam esse exisli-

mabo, qn* ne mininium cpiidem in se imbciiim mascnii

et incorrupti , ne dicam gravis et sancli viri , ostendct. An

vero slaUiarum artiiices, pictoresque ckirissimi, (puiiii

corpora ([iiam sjieciosissima (ingendo pingendove eflicere

fU|)erent, nuntpiam in iniiu' iiiciderunt errorem, ut Bu-
cjoam aut Megafii/zam aliqucm in cNcmpium opcris su-

merent sibi , sed Donjpituron ilbim aptiiin vd niiiili.T ,

vci paliesli;e; alimuni cpioqiie juvcnum belbcosorum et

atidetarum corpora , décora vere exislimaverunt : nos
,
qui

oratorem studemus eflingere, non arma, sed tympana

,

eloquentiac demusi' Igituref ille, quem inslilnimus, ado-

lescens, qtiain maxime polcst , componat se ad imil.itio-

nem veiitati.-> : initurusipie fréquenter forensinm cerfanii-

niim pugnani
,
jani iii sciinla victoriam spectel, et f.'iire

vilaba ac lueri si iaf ; et pr;rceptor id maxime e\i;Ml, iu*
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tont particulièrement des preuves qu'ils en au-

ront donnt'^es : car si les jeunes gens se laissent

entraîner ju.s(iu'au mal par l'amour des louanges,

à plus forte raison aimeront-ils à se voir loués

du bien. Mais aujourd'hui, ce qui est nécessaire

est passé sous silence , et l'utile n'est plus compté

comme un bien. C'est un abus que j'ai attaqué

dans un autre ouvrage , et que je ne saurais as-

sez combattre dans celui-ci. Mais je reviens à

mon sujet et à l'ordre que je me suis prescrit.

Chap. XIII. La réfutation peut s'entendre de

deux manières : ou de la plaidoirie du défendeur

en général, ou de la réponse réciproque aux objec-

tions qui se font de part et d'autre; et c'est pro-

prement cel'.e-ci qui occupe le quatrième rang

dans un plaidoyer. Au surplus, pour h\ défendeur

comme pour le demandeur, les règles sont les

mêmes; et, dans la réfutation comme dans la

conOrmalion , les arguments se tirent des mê-

mes sources : lieux, pensées, expressions, figu-

res, tout relève du même priîicipe. Seulement,

la réfutation a d'ordinaire des mouvements plus

doux. Cependant ce n'est pas sans raison qu'on

a toujours cru , et Cicéron l'a reconnu en maint

endroit, qu'il est plus difficile de défendre que

d'accuser. D'abord, l'accusation est plus sim-

ple : il n'y a qu'une manière d'avancer une

ehose ou un fait, et
,
pour y répondre, il y en a

mille; il suffit la plupart du temps à l'accusateur

que ce qu'il avance soit vrai , tandis que l'accusé

est obligé de nier le fait, de le justifier, de dé-

cliner la compétence, d'excuser l'intention, de

prier ou d'attendrir les juges, de pailler les mo
tifs^ d'éluder l'accusation, de faire semblant

de la mépriser, de railler. Ainsi, du côté de

l'accusateur, l'action est directe, et, pour ainsi

dire , criarde ; la défense, au contraire, a besoin

ventuin prœcipue probet : nam, ut ad pejora juvenes

lande dncuntiir, ita laudari in bonis gaudenl. Nunc illiid

malie.sl,quod iiecessaiia plerumqiie silentio transeunt,

iiec in dicendo videtur inter bona utilitas; sed h;iec el in

alio nobis tractata sunt opère , et in bec sœpe repetenda :

Munc ad ordinem inceptiim.

Cap. XIII. Refutalio dupliciler accipi potcst; nam et

pars defensoris Iota est posita in lefutalione ; et qua; dicta

î^unl ex diverse, debout iitrinque dissolvi; el bœcest pro-

prie, cui incausis quaitiis assignalur locus; sed utriusque

similis condilio 'est ; nequc vcro ex aliis iocis ratio argu-

mentorum in liac parle peti potest, quam in confirma-

tione : nec locorum, aul sentenliaruni, aut verborum et

figurarum alia condilio est. Aftectus plernmque bsec pars

miliores habcl : non sine cansa tanien dillicilius seniper

t'St creditum, quod Cicero saepe testalur, defendere,

quam accuaarc : priinimi,quod est résilia simplicior;

proponitur enim nno modo , dissolvilur varie : quuni ac-

cusatori salis sit [ilernmque , veruns esse id, quod objece-

lit; palroinis, nc(j(t, dc/cndat, Irans/crut, cjrcusel

,

deprece-tur , molUat , mhiunl, avcrtut, despiciat

,

derideal : qnare inde recta fere, atque, ut sic dixerini,

claraosa est actio : bine mille flexus el arles desideran-

de prendre mille détours et de recourir à toute

sorte d'artifices. En second lieu, l'accusateuri

arrive ordinairement tout préparé; l'accusé a

souvent à répondre à des allégations imprévues.

L'un se borne à produire des témoins ; l'autre est i

obligé de repousser l'accusation par des preuves

tirées du fond de la cause. L'accusateur trouvo

une ample matière à discourir dans l'énormité

des faits incriminés , lors même qu'ils sont faux :

s'il s'agit, par exemple, de parricide, de sacri-

lège, de lèse-majesté, l'accusé n'a pour lui

que la négative. C'est pourquoi des orateurs

médiocres ont su quelquefois soutenir une ac-

cusation d'une manière satisfaisante; mais nul,

à moins d'être très-éloquent, n'a pu se tirer

convenablement d'une défense. Car, pour définir

en un mot ma pensée , il est plus aisé d'accuser

que de défendre , comme il est plus aisé de faire

une blessure que de la guérir.

Or, pour défendre, il importe beaucoup de con-

sidérer et ce que l'accusateur a avancé , et en

quels termes. On examinera donc d'abord si ce

que l'on a à réfuter est propre ou étranger à la

cause. Dans le premier cas , il faut ou nier le

fait, ou le justifier, ou prouver que l'action est

mal intentée. Dans tout procès, il n'y a guère

que ces trois moyens de défense : car la dépréca-

tion , toute seule et sans défense, est tout à faiti

exceptionnelle, et ne peut avoir lieu que devant
|

des juges qui sont au-dessus des lois. Encore
même , dans ces causes qui ont été portées de-

i

vaut César ou les triumvirs, et dans lesquel-
\

les il s'agissait de défendre des personnes qui'

avaient embrassé un parti contraire au leur, >

la défense, tout en recourant aux prières, ne laissa
;

pas d'y mêler des raisons auxiliaires ; à moins
|

qu'on ne prétende que Cicéron ne défendait pas
|

tur. Tum accusator prœmedilata pleraque domo affert ; i

palronus etiam inopinatis fréquenter occurrit : accusator
;

dal lesleni; patronus ex re ipsa refellit : accusator crimi-

nuni invidia , vel si falsa sint, niateriam dicendi Irabit,

de parricidio, sacrilegio, majesUtfe ; (\i\cfi patrono lan-

Uim neganda sunt : ideoque accusalionibus etiam mcdio-
^

cres in dicendo, suflecerunt; bonus defensor nemo , nisi

qui eloquentissimus, fuit : nam, ut, quod sentio,semel

liniam, tanto est accusare, quam defendere, quanto fa-

cere, quam sanare vulnera, facilius. IMurimum autem re-

fert, et quid protuleril adversarius, et quomodo : pri-
'

mum igitur intuendum est, id, cui lesponsuri sumus,
proprium sil ejusjudicii, an ad causam exlra arcessilum:

nam, si est propiium , aut negandum, aut defendendum ,
'

aut transferendum : extia haec in judiciis fere nihil est.

Deprecatio quidem
,
quic est sine ulla specie defensionis, <

rara admodum , et apud eos solos judices
, qui nulla certa

I

pronunciandi forma tenenlur : quamquam illae quoque

apud C. Cœsarem et triuniviros pro diversarum partium

hominibus actiones, eliamsi precibus utunlur, adiiibent

lumen patrocinia : nisi hoc non fortissime defendcntis est,
'

dicere, Quid aliud egirmis, Tubero, nisi ui , quod lue

potes f, nos possemusP Quod si quando apud principeuj,
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fortement Ligarius, en disant: Avouons-le, Tu-

béron^ que cherchions-nous antre chose que

de pouvoir nous-incmes ce que peut aujour-

d'hui César :' Que si on parle devant le prince, on

devant tout autre juge, qui soit libre dans ses

jugements, et qu'on ait à dire, pour toute dé-

fense, que Taccusé a mérité la mort, mais que

la justice n't xclut pas la clémence , d'abord ce

n'est plusà l'accusateur, mais au juge, qu'on aura

affaire-, ensuite , la forme sera plutôt délibérative

que judiciaire, en ce qu'on aura à conseiller de

préférer le mérite de l'bumanité au plaisir de la

vengeance. A l'égard des causes qui se plaident

devant des juges qui doivent prononcer selon

la loi, il serait ridicule de donner des préceptes

sur la manière de se défendre après avoir con-

fessé le fait. Lors donc qu'un fait ne se peut nier,

ou qu'on ne peut prouver que le juge est in-

compétent, il faut combattre l'accusation telle

qu'elle est, ou renoncer a se défendre. J'ai déjà

enseigné qu'on nie de deux manières: ou en sou-

tenant que le fait est faux , ou en soutenant

qu'il est différent. Or, tout fait qu'on ne peut

justifier, ou dont on ne peut éluder le jugement

,

1 il faut le nier, non-seulement dans le cas ou sa

I qualité est contestable, mais lors même, qu'on

n'aurait que la ressource de nier purement

et simplement. On produit des témoins, il est

vrai ; mais que ne peut-on pas dire contre des

témoins? Une signature? l'écriture pi^ut avoir été

contrefaite. Enfin, rien n'est pire que davouer.

Que si le fait ne peut être nié ni justifié, il reste

un dernier moyen, I incompétence. Mais , dira-

t-on , il y a des cas où ces trois moyens ne peu-

vent être employés. Par exemple, une jemme
accouche après un an de veuvage; on raccuse

d!adultère. Dans ce cas, il n'y a point de pioces.

aliiimve, ciii, utriim velitjiceat, dicenduni erit, dignum
quidem morte eiitri

,
pro qiio loqnemiir, cienienli tamen

servandum rsse vel lalen) : priiiiiim omnium non eiit res

nobis cum adversario , sed ciim jiidicf-; doinde forma de-

liberativffi niagis maleiiae, qnam jndicialis iitemur : siia-

debimus enim, ut laiulem liumanitatis pofiiis, quani vo-

liiptatem iiltionis concupiscat. Ajmd jiidicos qiiidem, se-

cundnm legem dictuios scnlenfiam, de confessis pra^ci-

pere ridicnlimi esl : eigo
,
qiiit neqiie negari , neque tians-

feni possunt, uUqiie defendenda siint, qualiaciinqiie

sunt, aut causa cedendum : negandi diqilicom ostendimus
tbrniam : aut non esse/ac/um; aut non hoc. esse, qitod

^ fachiin sit. Qiiae neque défend! , neqtie tiansfeiii pos-

I
sunt, ulique neganda : nec solum , si (iniUo potest esse

j

pro nobis, sed etiani. si niida infiliatio siiperest. Testes

I erunt? muUa in eos dicere licet ; eh'irographum? de si-

I

militndine litterarnni disserenms; uUqne nihil erit pejiis,

I

quarn confessio. Ultima esiactionis controvcrsia, qiium

I defendendi uegandive non est locus , translatio. kU\m
quaedani sunt, quœ neque negari, neque defendi, neque
transferri possunt. Adultcrii rea est, quœ, quum anno
viâua fuisset , enixa est : lis non erit. Quare iJlud slul-

lissime prœcipifnr, quod defendi non possit, silentio dis-
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Aussi me paraît-il ridicule de faire un précepte
du silence, comme d'un moyen propre à dissi-

muler ce qu'on ne peut justifier, puisque c'est

sur quoi le juge doit prononcer.

Mais si ce que l'accusateui- avance n'appartient

pas essentiellement à la cause, et n'en est seule-

ment (ju'un accessoire, le mieux, ce me semble,
sera de dire que cela est étranger à la question

,

qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter, et que la chose

a moins d'importance que l'accusateur ne lui en

donne. Cependant, l'avocat pourrait suivre le

conseil que je blâmais tout à l'heure , et faire

semblant, par son silence, de n'avoir pas pris

garde à un grief de l'adversaire; parce qu'un bon
avocat ne doit pas craindre d'encourir le repro-

che de négligence, quand il s'agit de sauver son
client.

Ou verra aussi s'il est à propos de réfuter les

arguments de l'accusateur tous à la fois ou l'un

après l'autre. On les réfute en masse, lorsqu'ils

sont si faibles qu'il suffit d'un seul coup pour les

renverser tous , ou si épineux
,
qu'il n'est pas ex-

pédient de les attaquer séparément : car il faut

alors ramasser toutes ses forces, et, pour ainsi

dire, se précipiter tête baissée contre l'ennemi.

Quelquefois, s'il est trop difficile de détruire les

arguments de l'adversaire, nous les comparerons

avec les nôtres, pourvu toutefois que cette com-
paraison doive tourner à notre avantage. On dé-

sunira ceux dont la force est dans le nombre,
comme dans l'exemple que j'ai déjà donné : Vous

étiez son héritier, votis étiez pauvre , vous étiez

Jiarceléparvos créanciers , vous l'aviez offenséy

et vous saviez qu'il devait faire un autre testa-

ment. Toutes ces circonstances, jointes ensem-
ble, sont assez pressantes. Séparez-les, il en sera

comme de la flamme qu'entretenait un grand

simulandwm, si quidem est id, de quo judex pronuncia-

lurus est. At, si extra causam sit addiicUim, et tanfum
conjunctum, malim quidem dicere, nibil id ad qu.Tstin-

nem, nec esse in liis morandum, et minus esse, quarn
adversarius dicit : tamen velul iuiic simulalioni obiivio-

nis ignoscam : débet enim bonus advocatus pro rei sainte

brevem negligentiae lepreliensioneni non [lertimescere.

Videndum etiam, sinnil nobis piura aggredicnda sint, an

amolienda singula : pbua simul invadimns, si aut tam
infirma sunt, ut pariter im()elii possinl; aul tam molesta,

ut pedem conferre cum singulis non expédiai : tum enim
toto corpore obnitendum, et, ut sic dixerim, directa

fronle pugnandum est. Intérim, si resnlvere ex parle di-

versa dicta difliciiius erit, nostra argumenta cum advcr-

sariorum argnmentis confoiemus : si modo, ba'C ut va.

lentiora videanlur, eflici poterit : qu;t' vero Uirba vaie-

bunt, diduceuda erunt : ut, quod paulo ante dixi, Hercs
eras , etpauper, et magna pecunia appellabaris a
credUor'ibus , et of/vnderas, et mutaturum tabulas

testamenti sciebas. Urgent univcrsa. At, si singula qu<r«

que dissolveris, jam illallamma, quae magna congeri«

convaluerat, diductis, quibus alebatur, concidet : ut, fi

vel maxinia fliimina in rivos djducantur
,
qualibet transi-

ts.
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nmas do combustibles , et qui s'évanouit dès qu'on

les éparpille; ou comme d'un fleuve prolbiul,

qui devient guéable partout, si on le divise eu

plusieurs bras. On verra donc laquelle des deux

manières est la plus avantageuse, et l'on y con-

fbrmera la proposition
,
qui sera tantôt détaillée

,

tantôt générale; car il suffira quelquefois de ras-

sembler en une seule proposition les inductions

que l'adversaire aura tirées de plusieurs faits.

Par exemple, s'il a énuméré une foule de motifs

qui ont pu porter l'accusé à commettre le crime

dont il s'agit : sans reprendre tous ces motifs, on

dira purement et simplement qu'il n'y a pas lieu

de s'y arrêter, parce qu'un homme a bien pu

avoir plusieurs raisons de commettre un crime

,

et pourtant ne l'avoir pas commis. La plupart du

temps néanmoins il est expédient à l'accusateur

de grouper ses arguments, et à l'accusé de les ré-

futer l'un après l'autre.

Mais il faut encore examiner comment on doit

réfuter ce qui a été dit par l'adversaire ; car, si

cela est visiblement faux , il suffit de nier. Ainsi

,

dans la défense de Cluentius, celui que l'accusa-

teur avait dit être mort incontinent après avoir

bu, Cicéron nie qu'il soit mort le même jour.

Quant aux choses qui sont évidemment contra-

dictoires, oiseuses, dépourvues de sens, comme
il n'y a aucun art à les relever, je ne donnerai là-

dessus ni préceptes ni exemples. J'en dis autant

de ce genre de preuves qu'on nomme obscur, et

qui consiste dans des faits si secrets
,
qu'il ne s'en

trouve ni témoins ni indices. Il suffit alors que

l'accusateur ne confirme pas ce qu'il a avancé. Il

eu est de même de tout ce qui sort de la question.

Cependant il est quelquefois d'un orateur habile

de discuter les allégations de l'accusateur de

manière qu'elles paraissent ou contradictoires , ou

étrangères à la cause , ou incroyables , ou super- !

Hues , ou même favorables à l'accusé. On repro-
\

rhe à Oppius de s être enrichi aux dépens des
\

soldats : la réfutation paraît difficile ; mais Cicé-
'

ron fait voir que le reproche est contradictoire,

en ce que les mêmes personnes accusaient Oppius

d'avoir voulu corrompre l'armée par ses largesses.

L'accuscdcur de Cornélius s'engage àpiroduire
;

des témoins qui le convaincront d'avoir lu le

texte de la loi : Cicéron rend cela inutile, en di-

sant que Cornélius en convient lui-même. Q. Ce,

cilius demayide la commission d'accuser Verres,

parce qu'il avait été so7i questeur; et Cicéron

,

qui la demande aussi , tire de cette raison même
un moyen pour l'obtenir. Hors de ces exemples

,

la manière de traiter les arguments est la même
que pour la confirmation. On examine, par la

conjecture, s'ils sont fondés; par la définition,

s'ils sont propres; par la qualité, s'ils ne sont

pas contraires à l'honnêteté, à l'équité, à la pro-

bité, à l'humanité, à la douceur, et aux autres

vertus qui découlent de celles-ci. Et il faut obser-

ver si cela se rencontre non-seulement dans les

propositions , mais encore dans toutes les parties

de l'accusation : ainsi Labiénus est taxé de cruauté

par Cicéron, en ce qu'il poursuit Rabirius dans

toute la rigueur de la loi portée contre les enne-

mis de la république; Tubéron, d'inhumanité,

en ce qu'il profite de l'exil de Ligarius pour l'ac-

cuser, afin que César ne lui pardonne pas; l'ac-

cusateur d'Oppius, de prétention outrageai te,

en ce que, sur une simple lettre de Cotta il se

croit permis de dénoncer Oppius. On relèvera de

même ce qui trahit la précipitation, la perfidie,

l'animosité. Mais il faut s'emparer surtout de ce

qui peut tirer à conséquence pour la société ou

pour les juges. En voici des exemples, tirés de

lum pr.Tbent : itaijuc proposilio qiioque secumlum hanc

utililatem accommodal)itur , iitnunc singula ostendanuis,

nunc compleclamiir imiversa. Nam intérim quod pluiibus

collegit adversarius, satis est semel proponere : ut si

multas causas faciendi
,
quod arguil , reo dicel accusator

fuisse : nos, non enumeralis singulis, semel hoc intuen-

dum negemus
, quia non

,
quisquis causam faciendi scele-

lis liabuit, et fecerit. Ssepius lamen accusatoii congénère

argumenta , reo dissolvere expediet. Id antem
,
quod erit

ab adveisario dictum, qnomodo refulari debeat, intuen-

duni est : nam, si erit palam falsum, negare salis est : ut

\iv(> Cluentio Cicero, eiim, quem dixerat accusator epoto

pûculu coiicidisse, negat eodem die mortuum. Palam

eliam contraria, et supervacua, et stulta ri'preiiendere,

nullius est arlis : ideoque nec rationes eorum , nec exem-

p!a tradere necesse est : id qnoque {obscunuti vocant),

qnod secreto , et sine teste aul argumento dicitur factum

,

salis natura sua infirmum est; sulficit enim,quod adver-

sarius non probat : item , si ad causam non pcrtinet.

F.st tamen oraloris intérim efficere , ut quid aut contra-

liiim esse, aut a causa diversum, aut incredibile, aut

suppivacuum, autcostroe potius causœ videatur essecon-

junctum : Objicitur Oppio, quod de militnin cibarih

detraxerit : asperum crimen : sed id confrarium ostendit

Cicero, quia iidem accusatores objecerint Oppio, quod is

voluerit exercilum largiendo corrumpere. Testes in Cor-

nelium accusator lecti a tribuno codicis poUicetur :

facit hoc Cicero supervacuum, quia ipse fateatur -.petit

accusationem in Verrem Q. Cœcilius, quod fverat
quœstor ejus : ipsum Cicero ut pro se videretur effecit.

Cœtera, quae proponuntur, communis ratio habet : aut

enim conjectura excutiuntur, an vera sint ; aalfiniiione,

an propria, aut qualitate, an inhonesta, iniqua, im-

proba, inhumana, crudelia, et cœtera, quœ ei generi ac-

cidunt. Eaque non modo in propositionibus, sed in toto

génère ai tionis , intuenda , an sit crudelis? ut Labieni in

Rabirium, lege perduellionis; i«';z<??i(n)fl? ut Tuberonis

Ligariuni exsulem accusantis, atque id agenlis, ne ei Ca>
sarignoscat; superba? ut in Oppium ex epistola Cottœ

reum factum. Viomà^ prœcipitcs , tnsidiosœ, impoten-
tes deprehendiuitur : ex quibus tamen fortissime invase-

ris; quod est aut omnibus periculosum, ut dicil Cicero

pro TuUio, Qttis lioc statîiit unquam , autcui concedt

sine stwiuio omnium periculo potest, ut eutn jure po-
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Cicérou : Quelle étrange maxime y dit-il dans

la défense de TuIIius, et où en serions-nous, si

fan admettait qu'il fût permis de tuer un

homme, par cela seul qu'on craint d'en être

tué? Et, parlant pour Oppius, il s'attache à dé-

tourner les juges d'admettre ^m genre d'actioji

qui pourrait retomber sur Tordre entier des che-

valiers. Il y a cependant certains arguments qu'il

est bon de mépriser, ou comme frivoles, ou

comme étrangers à la cause : c'est ce qu'a fait Ci-

céron dans plusieurs plaidoyers ; et cet air de mé-

pris s'étend quelquefois jusqu'à des arguments

que nous serions fort en peine de réfuter sérieuse-

ment.

Cependant , comme la plupart de ces arguments

sont tirés du lieu des semblables, il faut faire

tous ses efforts pour y découvrir quelque dissem-

blance. Cela n'est pas difficile dans les questions

de droit; car, si la question à juger ne ressemble

jamais au cas prévu par la loi, il ne doit pas être

difficile de trouver une différence entre deux ques-

tions auxquelles l'accusateur veut rapporter la

loi. Quant aux similitudes tirées des bétes ou

des choses inanimées , il est aisé de les éluder. A
l'égard des exemples tirés des faits, on les peut

réfuter de plusieurs manières. S'ils sont anciens

,

on les traitera de fabuleux ; s'ils sont indubitables,

ou se rejettera, au défaut de toute autre ressource,

sur la disparité; car il est impossible que deux

choses soient entièrement semblables. Veut-on

justifier Nasica
,
qui a tué G racçhus, par l'exemple

d'Ahala, qui tua Mélius? On dira que Mélius af-

fectait la royauté, et que Gracckus venait de

porter des lois favorables au peuple; qu'Ahala

était maître de la cavalerie, et que Nasica était

un simple particulier. Si toutes ces raisons man-

19T

quent, on verra si l'on ne peut pas dire que le fait

cité pour exemple est, à la vérité, autorisé d'un
grand nom, mais qu'au fond il n'en est pas plus
légitime. Même règle pour la réfutation des exem-
ples tirés de la chose jugée.

J'ai enseigné en second lieu qu'il importe de
considérer en quels termes l'accusateur a dit

chaque chose. Si donc il s'est exprimé en termes
modérés, nous répéterons ses propres paroles ; si

,

au contraire, son langage a été âpre et violent,

nous reprendrons ce qu'il a dit en termes plus
doux , en ajoutant aussitôt quelque explication

justificative, comme fit Cicéron dans la défense
de Cornélius. Il ne dit pas, comme l'accusateur,

Cornélius a lu, mais Cornélius a touché à la

tablette de la loi. S'agit-il d'un débauché? dites :

On vous a représenté mon clientcomme un homme
un peu trop adonné auplaisir. Au lieu d'avare

,

dites économe; au lieu de médisant, dites un
homme un peu libre dans ses paroles. Mais ce
dont il faut bien se garder, c'est de rapporter les

allégations de l'adversaire avec leurs preuves ou
leur amplification, si ce n'est pour les éluder,
comme dans cet exemple tiré de Cicéron : Vous
aurez été toujours à l'armée, vous n'aurez pas
mis le pied dans la place publique depuis tant
d'années, et, après cela, vous viendrez disputer
les honneurs à des gens qui n'ontjamais quitté
Rome et les afjaires? Quelquefois dans les ré-
pliques on reproduira l'accusation entière, comme
fait Cicéron dans la défense de Seaurus au sujet
de Bostaris

; ou bien on joindra plusieurs proposi-
tions ensemble, telles que l'accusateur les a énon-
cées, comme dans la défense de Varénus : Lors-
que Varénus traversait avec Pompidénus des
champs et des lieux solitaires, ils rencontré'

tuerit occ'idere, a quo meiulsse se dicat, ne tpsc pos-

ierhis occideretur I' aut ipsis judicibus, ut pio Oppio
monet pluribiis, ne \llud actionis genus in ec/uesfrcm

ordinem admiflanf. Nonniiiiquam tanien qn^edum bene

H coiitenimintni-, vel tanqiiam levia, vel taii(|uam ad

( aiisam nibil perUneiitia : niultis lioc iocis (acit Cicero :

sed ha'c simulatio inleiim liucusqiie procedit, ut, qua; di-

cendo refiitareiion possmmis, quasi fastidiendo caleemus.

Quoiiiam vero maxiiiia pars coium siniilibus constat,

rimandum erit diligi'ntissinie, quid sit in quoquc, qnod assu-

mitur, dissiniilt! : id in jure Cacile deprelienditur : est

etiim scriptum de tchus utiqiié diversis, lanlo<pie niaj;is

ipsaium leniin ditlereiitia polest esse niaiiilesta : illas

vero simili/udinrs, qu;€ diicuntur ex mutis aninialiluis,

autinanimis, facile est cludere. Ejccmphi reium varie

tractanda sinit , si norebunt : qu.ie si vetera erunt, (abu-

losa dicere lieebil; si induhia, maxime quidem dissimi-

lia : neque enini lier] pcjtest, ut jiaria sint onmia : iit, si

Nasica pos' occisum Giaccliiim dctendaturexenqilo Abala',

a quo Madius est iuterfectns : Maiiuni recjni iifj'eclalo-

rem fuisse; a Graccho leges modo lutas esse popiihi-

rcs : Ahalam magis/rion equiinm fuisse; l\'asicam

piivaUimesse,(ik3ilny: si delecerint omnia, (um videii- '

dumerit,an obtineri possit, ne illud qnidem recte fac-

tum : quod de exemplis , idem etiam de judicntis obser-
>andnm. Quod autem posai, refeiie, quo quidque aecu-
sator modo dixeiit, liuc pertinet, ut, si est minus eflica-

citer elocutiis, ipsa ejus verba jionantnr; si acri et velie-

menti tuerit usus oratione, eamdem rem nostris verbis
mitioribus proferamus : ut Cicero de Corneiio, Codicem
attigit : et protinus cuifl quadam defensione : ut, si pro
luxurioso dicendum sit. Objecta est ponlo liberalior
vita: sic et pro sordido pr/rcum, pwmnledico Uberum
dicere licebit. Utique committendum nunquarii est, ni
adversarioruni dicta cum sua conlirmatioue referamus,
aut etiam loci alicnjus exsecutione adjuvemiis, nisi quum
eludenda : Apud e.iercitum mi/ii fueris, inquil

;

lot annis forum non attigrris; abfueris tandiu;
et, quum tum longo intervallo veneris , cum iis, qui
inforo habitarunt, de dignilute contendas? PraHerea
in contradictionibus intérim tofnm crinien cxpoin'tnr, ut

Cicero pro Scaino circa Hostarem facit , vejuti or;i-

lioneni divers» partis iuiitatus : aut phuibiis piofxi-

sitionibns junclis, ut pro Vareno, Quum ifer jier

(igros et loca .soin faccret cum Pompuleno, in fti-

iniliam Ancharianam mcidissi' dixrrunt , dàndc
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r*»w/, dit-on, les esclaves d'Ancharius : Pom-
pulé'ius fut tué , (t Varvniis cnckaiiié, en at-

tendant que son parent Lncius Varcnus eût

décidé de son sort. Il f;uil toujours employer

ce dernier moyen, si l'ordre des faits paraît in-

croyable, et si une simple exposition suffit pour

leur ôter toute vraisemblance. Quand les propo-

sitions se soutiennent par l'ensemble, il faut les

réfuter séparément et en détail ; et c'est ordinai-

rement le plus sûr. Quelquefois les répliques sont

indépendantes les unes des autres, et il est inutile

d'en donner des exemples.

Il y a des arguments qui ^onl communs, c'est-

à-dire dont chaque partie peut également tirer

avantage. Si l'accusateur s'en est servi , l'accusé

s'en servira encore plus avantageusement, non-

oeiilement parce qu'ils sont communs, mais parce

qu'ils sont plus favorables à celui-ci; car, je l'ai

dit souvent et j'aime à le redire : Quiconque em-
ploie le premier un argument commun, se le rend

contraire. En effet, un argument devient con-

traire , dès que la partie adverse peut s'en servir.

Non, il n'est pas vraisemblable que M. Cotta

ait imaginé une action si noire. Or, est-il vrai-

semblable qn'Oppius s'ij soit déterminé?

Il est d'un habile orateur de découvrir dans

le plaidoyer de son adversaire ce qu'il y a de

contradictoire, ou ce qui paraît l'être. Tantôt la

contradiction ressort elle-même des faits : Clodia

prétend , d'un côté, avoir prêté des bijoux à Cé-

lins , ce qui est la marque iTune grande inti-

mité; et, de Vautre, que Célius a voulu Vempoi-

sonner, ce qui suppose une haine mortelle; —
Tuberon fait un crime à Ligarias d'avoir été en

Afrique , et Useplaint en même temps de ce que

celui-ci lui en afermé l'entrée. Tantôt la contra-

diction se rencontre dans certaines paroles incon-

sidérées, qui échappent particulièrement à ceux

qui , en courant après des pensées ingénieuses, et

ne songeant qu'à montrer de l'esprit, ne font pas

attention a la portée de ce qu'ils disent : préoccu-

pés du lieu où ils se sont arrêtés, ils perdent de

vue l'ensemble de la cause. Quoi de plus fâcheux,

en apparence, pour Cluentius, que d'avoir été

noté d'infamie par les censeurs? Quel préjugé

contre lui, que la conduite d'Egnatius qui avait

déshérité son fils, parce que ce fils, dé concert

avec Cluentius, avait corrompu les juges pour

faire condamner Oppianicus? Cependant Cicéron

fait voir que ces deux faits se contredisent : Mais

vous, Accius, co7isidérez avec soin si le juge-

ment des censeurs a plus de gravité que celui

d'Égnatius. Si celui-ci vous paraît plus graî:e

,

vous regarderez comme légères les notes de

censure p'trtées contre les autres par les cen-

seurs, puisqu'ils ont exclu du sénat ce même
Égnatius que vous voulez faire passerpour un
homme d'une autorité grave. Si vous préférez

le jugement des censeurs, songez que ce

même Egnatius
,
que son père a noté d'infamie

en le déshéritant, a été conservé dans le sénat

par ces mêmes censeurs, qui en même temps

avaient exclu son père du sénat.

Il ne faut pas beaucoup de clairvoyance pour

remarquer certaines fautes grossières dans les-

quelles peut tomber l'accusateur, comme de don-

ner un argument douteux pour un argument
certain, un. fait contesté pour un fait avoué;

d'aUéguer uîie preuve communepour une preuve
particulière, une raison triviale, frivole, tar-

dive, incroyable. Car les orateurs, peu circons-

pects, tombent dans toutes ces fautes et dans

bien d'autres, comme d'exagérer le fait incri-

miné, quand il s'agit de le prouver; de disputer

sur le fait, quand il s'agit d'en chercher l'auteur;

de tenter l'impossible; de croire avoir poussé à

Pompulenum nccisum esse, illico Varenum vinctum

asservulum, dum hic ostenderet, quid de eoficri vel-

let : qiiod est ulique faciendiim, si crit incredibilis lei

ordo, fl ipsa expositioiie fidem perdiluius : inleiim per

partes dissolvitiir, qiind contextu nocet : et pjeiumque

id est tutius : qiiœdam contradicliones natiira sont siii-

Sulœ : id exemplisiion eget. Communia hene appvehm-

<lunlur, non tanliim, quia utrinsque sunt partis; sed,

quia plus piosunt respondenli : neque eniin pigebit, quod

saepe inonui , referre : commune qui prioi' dicit , conti arium

tacit. Est enini contrariuni ,
qiio adversarius bene uti

potest : Ai enim non verisimile est, tanlum scelus M.

Coltamesse commenlum : Quid? hoc verisimile est

,

tantum scelus Oppium esse conatumP Artilicis autem

est, inveniie in aciione adversarii, qu<ie inicr semet ipsa

pugnent , aiil pugnare videantur : qnae aliquaiido ex rebus

ipsis manifesta simt : ut in causa Cxliana : Clodia awinn
se Cœlio commodasse dicit, quod signitm magnœ fu-

miliariialis est ; rcncnum silii paratum , quod summi
odii argument" ni est. Tubeio Ligarium accusai, quod

is i?i Africa fitcril ; et querilur, q7iod ab co ipsr in

Africain non sit admissus. Aliquando vero pi\Tebet cjus

rei occasionem minus considetata ex adverso dicentis ora-

tio; quod accidit pr.Tcipue cupidis sententiarum , ut

ducti occasione dicendi non respiciant, quid dixerint

,

duni locum prjosentem, non tolam causam, intuentur.

Quid tam vider! potest conlra C'Uieutium, quani censo-

lia nota? Quid tam contra euuidem, quam filium ab

Egnatio corrupli judicii
,
qiio Cluentius Oppianicum cir-

cumvenisseljCrimineexberedatuni? At ba^cCicero pugnare

invicem ostendit : Sed tu , Acci , considères, censée, dili-

genter, utrum censoriumjudicium grave velis esse , an
Egnatii; siEgnatii, leveest, quod censores decœteris

subscripserunt : ipsian enim Egnainan, quem tu gra-

vemesse vis, exsenatu ejeccrunt : sin autem censorium,

hune Egnatium, quem pater censoriu subscriptione

exheredavit, censores insenatu,quumpalremejicercnt,
retinuerunt. llla magisviliosedicuntur, quaniacute repre-

benduntur, argumentum dubium pro necessario, contro-

versum pro confesso, commune pluribus pro propiio,

vulgarc, supervacuum, serins constiiutum, contra

fdcnt. Nam et illa accidunl parum caufis, utcrimen hu-
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bout ce qui n'est qu'ébauché ; d'aimer mieux par-

ler de la personne que de la cause ; d'imputer aux

dioses les vices des hommes, si, par exemple,

on accusait le déceinvirat, au lieu d'accuser

Appius; de contredire lévidence; de s'exprimer

dune manière ambiguë; de perdre de vue le point

capital de la question; de répondre à toute autre

,
chose que l'objection qui leur est faite : ce qui

n'est excusable que dans le cas où la cause est si

I
mauvaise, qu'elle ne se peut défendre que par

)
des moyens extrinsèques. Par exemple, Verres

est accusé de péculat : on louera le courage et

Vactivité (pCil a déploijés pour défendre la Si-

cile contre les pirates.

J'étends les mêmes préceptes aux objections.

Je ferai cependant remarquer que beaucoup

d'orateurs tombent ici dans deux défauts opposés.

Les uns, même au barreau, les laissent de côté

comme quelque chose de fâcheux et de désagréa-

ble, et le plus souvent, contents de ce qu'ils ont

apporté de chez eux , ils parlent comme s'ils n";i-

vaient pas d'adversaire : défaut qui est encore

plus ordinaire dans les écoles, où non-seulement

on ne s'occupe pas des objections , mais même
les sujets sont tellement faits à plaisir, qu'on ne

peut rien répliquer en faveur de la partie adverse.

J.es autres, exacts jusqu'au scrupule, croient

qu'il est nécessaire de répliquer à tout, à chaque

inot, à la plus petite pensée; ce qui est infini et

même inutile : car c'est réfuter la cause , et non

l'orateur, en qui je m'attacherais plutôt à recon-

naitre toujours un homme éloquent, afin de

pouvoir imputer à son esprit , et non à sa cause,

ce qu'il aura dit de bon , et imputer à sa cause

,

et non à son esprit, ce qu'il aura dit de mau-

vais.

géant, qviod probancliim est; de fado disputent, quiim

de auclore queeratur; iiiipossibilia aggrediantur
;
pro ef-

fectis relinqiiant vix dum inclioata; de liomine diccrc

,

quam de causa malint; homiiuini vitia rébus assignent,

ut, si quis deccmvirahun accuse/, non App'nnn; uia-

nifeslis répugnent ; dicant
,
quod aliter accipi possit

;

summani quœslionis non inlneantur; non ad proposila

respondeanl : qnctd unum aliquando recipi potest, quuni

niaia causa adliibitis exliinsecus remediis tuenda esl, ut

q^ium pcculalus reus Verres, forliter et industrie tui-

tus conira piratas Siciliam dici/ur. Eadem adversus

conlradi(fiOnesnoI)i&oppositas pr.Tcepta sunt : hoc. tamen

amplius, quod circa eas muiti duobus vifiis diversis lalio

raiit : iiani quidam ctiam in foro tariquain rou) molestain

et odiosani pia'tercuiil : el lis plciiunqiio, (pire coinposii,i

donio aUulcruiit, coiiteuli , sine advei.sario dicuiil : et

sciiirct niulto magis in scliolis, in (piibus no» sobiui con-

Iradicliones omittunfur, ^eIum etiani nialciia' i|)sœ sic

pleruuiqUi finguntur, ut nibil dici pro parle altéra [lossit.

A'iii diligentia lapsi, verbis eliani vel sentenliolis omni-

bus respondcndum pufant, quod est et inliuiluiu, et su-

pervacuum ; non enim causa leprelieudilur, scd a.cior :

quem ego 8empcr vidcri nmlim di?riUiîu, uf , si dixtiii
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Quand Cicéron reproche à Rullus sou obscu-

rité , à Pison sa stupidité, k Antoine son igno-

rance crasse et sa sottise, il est excusable, eu
ce qu'il cède à la passion ou à de justes ressen-

timents; et ces sortes d'invectives contribuent

à inspirer aux juges la haine dont on est animé.

Mais à l'égard d'un avocat, il faut lui répondn;

autrement que par des injures , bien qu'il soit per-

mis d'attaquer, je ne dis pas seulement son dis-

cours , mais sa conduite , sa figure , sa démarche
,

son air. Ainsi nous voyons Cicéron attaquer dans

Quintius jusqu'à sa robe bordée de pourpre, qui

descendait jusqu'à ses talons. On sait que Quin-

tius avait cherché à soulever le peuple contre

Cluentius par des harangues pleines de violence.

Quelquefois, pour diminuer l'odieux de certains

griefs , on les élude par quelque plaisanterie.

Triarius faisait un crime à Scaurus d'avoir fait

transporter par la ville des colonnes sur des char-

riots : Et moi, dit Cicéron, q\ii possède des

colon7ies d'Albe,je les ai fait apporter sur des

bâts. A l'égard de l'accusateur, on permet plus vo-

lontiers contre lui l'invective , et en certaines occa-

sions le zèle de la défense en fait une loi, INIais ce

qu'il est permis et même d'usage de reprocher,

sans blesser les convenances, au défenseur aussi

bien qu'à la personne qu'il défend , c'est d'avoir a

dessein passé sous silence, abrégé, obscurci ou

ajourné quelque partie de la cause; c'est encore

un sujet de blâme assez fréquent, de vouloir

donner le change en défendant sa partie sur une

chose dont elle n'est pas accusée. Ainsi Accius

qui prévoyait que Cicéron ne dél'endrait Cluen-

tius que par la loi qui le protéueait, et Eschine

qui prévoyait, au contraire, que Démosthène ne

parlerait point de la loi en vertu de laquelle

quod rei prosit, ingeuii credatur laus esse, non cans:e :

si forte quod la'dat, causfc, non iitgeiiii cu!p;i. Ilaijue illic

ropreiiensiones, aut obscurilalis
,
qiialis in liullnm ol;

aut infantia; in dicendo, (iua!is/« Pisonon ; aut in.scitiœ

reruni veiborunupic, el insulsitatis eliam, quaiis in •!«•

tanivm est, animo lianlur, aut jusiis odiis : suniqne

utiles ad conciliauduni iis, ipios invisos facere volueris,

odium. .Aiia respondendi palronis ratio; et aliquando ta-

men eonun non o?'ff//o modo, sed vita eliam, vullvs

denique, inccssus, 1tal)itus, lecle incusari solet : ni ad-

versus Quiuliuni Cicero , non Ii.tc solum, sed ipsam
ctiam prœtexfam deniissam ad tafos, insectalus e>t :

pressciat enim tuibulentis coik ionihus Cluenlium Quin-

tius. Xonnuntjuam elevanda' iu\ idia- giatia, (lua- aspe-

riiis dicta siint, ehiduuftu'; ut a Cicérone Triarius : nam,
qiium Scauii cohunuas per urhcm plaustris vectas esse

dixit, l'yjo porro, impiit, qui albanas Italien colum'

vas, cUlcllis easapportavi. VA niagis hoc in accusalores

concessum est
,
quibus conviciari aliquando patrocinii li-

descogit. lila veroad\ersus onnies et rtcepta et non \u-

linuiana conqueslio, si caiiide quid tacuisse, brevias>c,

obscurasse, distulisse dicuntur : defensionis quoquc per-

miit.itio reprcliendiltu' s.'i'pe , ut Accius adversus Cluei;-
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Il accusoit Ctésiphon, ne manquent pas d'en

avertir les juges et de s'en plaindre. Quant à nos

déclamateurs, je leur donnerai un avis, dont ils

ont surtout besoin : c'est de ne point faire de ces

objections qui se réfutent sans peine , et de

ne pas supposer qu'ils n'ont jamais affaire qu'à

des sots. Or, pour avoir occasion de traiter des

lieux communs, sur lesquels on ne tarit point,

et de placer quelques-unes de ces pensées bril-

lantes qui plaisent tant à la multitude , nous

nous arrogeons le droit de parler de tout

,

et nous aurions besoin de nous souvenir quelque-

fois de ce bon mot : // nUi pas mal répondu

,

mais la question n'était pas fort embarras-

sante. Cependant cette habitude est dangereuse

,

et sera funeste au barreau , ou il faut répondre

à l'adversaire, et non à soi-même. On deman-

dait à Accius pourquoi il ne plaidait pas, lui

qui mettait tant de force dans les dialogues de

ses tragédies : C'est, répondit-il, ç^^e mes per-

sonnages disent ce que je veux, et qu'an

barreau mes adversaires diraient ce que je ne

voudrais pas. Il est donc ridicule que , dans

des exercices qui doivent nous préparer au bar-

reau, ou songe à répondre avant de savoir ce

que dira l'adversaire; et un bon maître doit

applaudir à la pénétration de son élève , lors-

qu'il découvre les raisons qui peuvent servir à

son adversaire , comme lorsqu'il découvre cel-

les qui sont pour lui. Cependant il y a une au-

tre manière d'aller au-devant des objections
,

qu'on peut se permettre toujours dans les éco-

les, mais rarement au barreau. Et en effet
,
pour

ce qui est du barreau , supposez que vous êtes

demandeur et que vous avez à parler le pre-

mier, comment pourrez-vous contredire votre

adversaire et déterminer le véritable état de la

cause, puisqu'il n'a encore rien dit?

La plupart des orateurs tombent néanmoins
dans cette faute, soit par suite de l'habitude

qu'ils ont contractée dans k's écoles, soit par la

démangeaison de parler, et donnent par là occa-

sion à l'adversaire de les railler fort agréable-

ment : Je n'aipoint dit etje me garderai bien

de dire une pareille sottise; je remercie moii

adversaire de son avis officieux. Très-souvent

même (et cette argumentation est très-forte) il

dira que si l'adversaire a fait d'avance la ré-

ponse, c'est qu'il sentait bien que la difficulté

étaitfondée , et qu'il n'a pu étouffer la voix de

sa co7iscience. On trouve un exemple de cette

réplique adroite dans le plaidoyer de Cicéron

pour Cluentius : Vous prétendez savoir de bonne
part que mon dessein est d'invoquer la loi en

j'aveur de cette cause : eh quoi! serions-nous

trahis sans le savoir:^ Quelqu'un de ceux que

nous regardons comme 7ios amis aurait-il ré-

vélé notre secret à notre adversaire? Qui vous

a donc si bien instruit? quel est ce perfide? «

qui me suis-je ouvert? Personne, queje sache

,

n'est coupable : c'est la loi qui vous a tout ap-

pris. Quelques-uns, non contents de se faire l'ob-

jection, la développent comme ferait l'adversaire

lui-même. Ils savent, disent-ils, que l'adver-

saire dira cela, et qu'il le prouvera par telle

et telle raison. De mon temps , Vibius Crispus

,

homme d'un esprit agréable et enjoué, se moqua
fort plaisamment d'un orateur qui s'était ainsi

mêlé de le faire parler : Je ne parlerai pas de

cela : à quoi bon dire deuxfois la même chose?

timn, /Eschines adveisus Ctesiphontem facit : qiium ille

(.'Lceronem lege usunim modo, hic minime de lege dictii-

rurn Demostlienem qiieiitur : declainatores vero in piimis

sunt adnionendi , ne coiitradiclioiies eas ponant
,
qnibns

t'acillime responderi possit; neu sibi stultum adveisariiim

(ingant : facimus aulem, qnod maxime ubeies loci, po-

pularesque sentenliae nascuntur, materiam dicendi no-

l)is, quod \ olumus , ducentibus , ut non sil ille inutilis ver-

BUS,

Non maie respondit , maie enim prior ille rogarat.

Fallet haec nos in foro consuetudo , ubi adversario, non

ipsi nobis respoudebimus : alunt A<;dum intenogatum,

cur causas non ageret, quiini apud cum in tragœdiis taiila

vis ésset optime respondeudi , banc leddidisse lationcm
;

quod illic ea dicerentur, quœ ipse vcllet , in foro die-

iuri advcrsarii essent , quœ. minime vellel. Kidicnlum

éstergo in exercitalionibus
,
quaî l'oio pra'paiantiir, piius

cogilare, quid responderi , (luam, quid ex diveiso dici

pnssit : et bonus piaxeptor non minus landaie discipubim

débet, si quid pro dïversa, quam si quid pro sua parle

aeriter excogilavit. Rursusaliud in scbolis permittendnin

seiiiper, in foro rare : nam loco a petitore primo conlia-

(!i. tioneuti qui possumu-;, ulsi vera res agilur, quum ad-

vei sarius adiuic nihil dixerit? Incidunt tamen plerique in

hoc vilium vel consuetudiiiedeclamatoria, vel efiam cupi-

ditate dicendi : dantque de se respondentibus venustissi-

nioslusus, quum modo, se vero nihil dixisse, neqiie

tam stulte dictiiros; modo, bcne admonitos ab adversa-

rio, et agerc gratias, quod adjuti sint, jocantur; fre-

quentissime vero, id quodfirmissimum est, nunquamiis
responsuriun adversariumfuisse , qnœ proposita non
essent, nisi Ulascirct vera esse, et ad fatendum cons-

cientia essct impulsus , ut pro Cluenlio Cicero : Nam
hoc persœpedixisli, libi sic reminciari, me habere in

animo causam hanc prœsidio legis defendere: itane

est ? ab aniicis intprudentes videlicet prodimur? et

est nescio quis devis, qaos amicos nobis arbitranmrf

qui nostra consilia ad adversarium déférât ? Quisnam
hoc tibi reminciavil ? quis tam improbus fuit ? eut ego

aulem narravi ? Nemo, ut opînor, in culpa est : ninii-

rum tibi istud lex ipsa renunciàvit. At quidam, con-

Iradiclioue non coûtent!, totos etiam locos explicant,

Scirese hoc dicturos adversarios, et itu perseeuturos :

quod factum venuste nostristemporibus elusit Yibius Cris-

pus, vir ingenii jucundi et eleganlis : ^«70 vero, inquit,

ista non dico; quid enim attinct /lia bis dici ' .Nonnuii-

quam tamen aiiquid simile contradiclioni poni polest , si
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Ccpemlanton peut quelquefois aller au-devant

des objections, si , en dehors des débats publies,

et par suite d'une enquête, l'adversaire a discuté

quelque moyen de défense dans la consultation
;

car alors c'est répondre à ce qu'il a avancé , et

non à ce que nous avons imaginé. On le peut en-

core lorsque la cause est de telle espèce, que les

objections que nous nous faisons sont les seu-

les qui se puissent faire. Par exemple , une chose

dérobée se retrouve dans une maison : il faut

nécessairement que l'accusé dise que cette chose

a été apportée chez lui à son insu, ou ({xx'elle y
avait été mise en dépôt, ou bien qu'ow la lui

avait donnée. Ainsi ou peut répondre à ces trois

objections , saûs attendre que l'adversaire les pro-

pose. Mais dans les déclamations des écoles , nous

pouvons aller au-devant des objections et y ré-

pondre, afin de nous exercer tout à la fois à

jouer les deux rôles, c'est-à-dire à parler en pre-

mier et en second pour le demandeur. Autrement

on n'aurait jamais l'occasion de débattre les ob-

jections, puisqu'on n'a pas à qui répondre.

Il y a un autre défaut qu'il ne faut pas moins

éviter dans la réfutation , c'est de paraître em-

barrassé de la difficulté qu'on a à combattre, et

de s'escrimer à chaque pas pour se faire jour.

Cette défense laborieuse inspire de la défiance

au juge, et souvent des raisons qui, présentées

liârdiment, n'eussent laissé aucun doute dans

son esprit, lui deviennent suspectes par les pré-

cautions mêmes dont on les accompagne; car il

sera porté à croire qu'on ne s'assurait pas beau-

coup en elles seules. Que l'orateur montre donc

dans toutes ses paroles une confiance qui témoi-

gne sans cesse de la bonté de sa cause. C'est en

quoi Cicéron brille comme dans tout le reste.

L'assurance qu'il affecte a l'air de la sécurité , et

l'autorité qu'il donne à ses paroles est si puissante

qu'elle tient lieu de preuve ; on n'ose douter de
ce qu'il avance.

Au reste, quiconque connaîtra bien le fort et

le faible de l'accusation et de la défense discer-

nera sans peine les objections au-devant desquel-

les il doit aller, ou les raisons sur lesquelles il

doit insister. A l'égard de l'ordre qu'il faut tenir,

il n'est nulle part ailleurs plus facile. Si nous

sommes demandeurs, nous confirmerons d'abord

nos preuves; ensuite, nous réfuterons celles

qu'on Jious objectera : si nous sommes défen-

deurs, nous commencerons par la réfutation.

Mais d'une objection naît une autre objection , et

cela indéfiniment. Ainsi , dans les luttes de gladia-

teurs, les attaques qu'on appelle de seconde

main deviennent de troisième main, si la^/-e-

mière a eu pour but d'attirer l'adversaire au
combat; et même de quatrième, si on a provoqué

deux fois , de manière qu'on ait eu à se défendre

deux fois, comme on a attaqué deux fois : ce qui

peut encore aller plus loin.

Dans le chapitre précédent, j'ai parlé d'une

preuve qui n'est que l'expression du témoignage

de la conscience , et qui consiste à affirmer sim-

plement ou à nier, comme fit Scaurus, dont j'ai

rapporté l'exemple. Cette sorte de preuve con-

vient aussi à la réfutation. .le ne sais même si sa

place naturelle n'est point lorsqu'il s'agit de nier.

Mais ce que je recommande surtout aux deux

parties , c'est de bien examiner le point capital

du procès ; car souvent on parle de part et d'au-

tre sur beaucoup de choses, et en définitive le

jugement ne porte que sur un très-petit nombre
de points.

Telles sont les règles de la confirmation et de

la réfutation. Mais ce n'est pas tout : il faut que
la force et l'éclat de l'éloquence viennent en aide

à nos preuves; car, quelque bonnes qu'elles soient

qnid ab adveisaiio tcstationibus conipieliensum in advo-

cationibiis jaclatum sil; respondebimiis eiiini lei ab iliis

dictœ, non a nobis excogitatae : aiit , si id genuserit caiiSiT

,

ut proponere possimus cerfa, extra quae dici niliil possit :

ut quum les furtiva in domo deprebensa sil , dicat necesse

est jeus, aut se ignorante illatam, aut deposifam apud
se , aut donatam sibl ; qiiibus omnibus , etiamsi proposita

non sint , respondori potost. At in sdiolis recfe et conlia-

dictionibus occunemus, ut in utnimque locum, id est,

prinuim etsecundum, simul exerceamur : cpiod nisi fece-

rimus, nunquani ulemur conlradiclione : non enimerit,

cui respoïKlearaus. l'^sl etiliud vitium,niniiumsolIiciti,et

circa omnia monionta bictanlis : suspoctani enini facil jii-

dici causam , et (Ve(iuenter, quae stalini dicta omnem du-

bitationem sustuMssent, dilata ipsis praeparationil)iis (idem

perdunt, (piia patronus et aliis credidciit opus fuisse :

iiduciani igilur oiator piîc se feiat, senqicrque ila ibcal,

lamquam de causa optiine sentiat. Qiiod (sicut omnia) in

Cicérone praecipuum est : namilla summacura securitatis

estsimibs, tanlaqne in oralione auctorilas, ut probatio-

BJS lorum ol)tineat , <iubilare nobis non audenlibus : poii o,

qui scierit, qnid pars adversa, quid nostra babeat vali'ii-

lissimum, facile judicabit, qnibus maxime rébus vel occur-

rendumsit, vel instandum.Ordoqnidem in parte nulla mi-

nus affert laboris : nam , si agimus , nostra confirmanda

snnt primum : tum , quae noslris opponuntur, refuîanda :

si respondemus
,
prius inci[)iendum est a refiitatione. IVas-

cunlur autem ex bis, quae contradictioni opposuimus

,

ab»} confradictiones, eunlque intérim longius : ut gladia-

torum maniis, quae secundan vocantur, fiunt el tertiœ, si

prima ad evocandum adversarii ictum prolata erat : el

quartae, si geminata captatio est, nt bis cavere , bisre-

petere oportuerit. Qii.t ratio et ultra ducit : sed illam

etiam, quam supra ostendi, simplicem ex aftectibus at-

que ex alfirmatione sola proiiationcm re(ipit rcfntatio;

quabsestiiia Scauii, de (jua supra dixi : <piiu nescio, an

etiam frequenlior, iibi quid ncgatiu' : videndum prapcipiie

utrique parti, ubi sit rei summa : nam l'ère arcidil, ut m
causis nudta dicantur, dopaucis judicelur. In bisprobaiicb

refulandiiiue ratio est, sed adjuvanda viribiis dicenlis,!'!

adornanda : ([uamblK't enini sint ad doccndnm, quod vo-

linnus, accommodata, lamen eriml infirma, nisi majore
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eo elles-mêmes , elles paraîtront toujours faibles

,

si l'orateur ne les anime et ne les vivifie. Et en

efJet, ces lieux communs sur les témoins , sur les

pièces, sur les anjumcnts, et autres preuves de

cette espèce, contribuent beaucoup à entraîner

les ju^es; comme aussi ces lieux particuliers

dont on se sert pour louer ou blâmer une action,

pour démontrer qu'elle est juste ou injuste, pour

en exaiiérer ou en duninuer l'importance, pour

la présenter sous des couleurs odieuses ou favo-

rables. Or, de ces lieux, les uns sont fort utiles

dans la comparaison d'un argument avec un au-

tre, ou de plusieurs entre eux ; d'autres influent

sur la décision de la cause entière; ceux-ci ser-

vent à préparer le juge , ceux-là à l'affermir dans

les dispositions on il est déjà : et tantôt c'est sur

la cause entière, tantôt c'est sur quelques parties

qu'il faut le préparer ou l'affermir, et cela sui-

vant la convenance. C'est pourquoi j'admire que

de célèbres rhéteurs, qui ont été comme les chefs

de deux sectes différentes, aient agité sérieuse-

ment s'il faut traiter ces lieux à la suite de

chaque question, comme le veut Théodore, ou

s'ilfaut instruire le juge avant de songer à ré-

mouvoir, ainsi que le veut Apollodore; comme
si on ne pouvait pas tenir le milieu dont je parle,

et qu'on ne diit jamais prendre conseil de son su-

jet. Ceux qui nous donnent ces préceptes sont évi-

demment étrangers au barreau. Aussi leurs rè-

gles, fruit de la spéculation et (la loisir, se trou-

vent elles en défaut au jour du combat. Kn effet,

la plupart de ceux qui ont fait de la rhétorique

un art si mystérieux nous ont assujettis a des lois

fixes, non-seulement en ce qui regarde les lieux

d'où on doit tirer les arguments, mais encore en

ce qui regarde la forme qu'on doit leur donner.

QTJINTILIEN.

J'en dirai d'abord quelques mots , après quoi j'ex-

poserai hardiment ce que je pense, c'est-à-dire

ce que je vois que les plus célèbres orateurs ont

fait.

Chap. XIV. On appelle entJitjmème non-seu-

lement l'argument, c'est-a-dire la chose dont on

se sert pom- en prouver une autre, mais encore

renonciation de l'argument; et, comme je l'ai déjà

dit, cette énonciation est de deux sortes. Car tan-

tôt l'enthymème se tire des conséquents , et con-

siste en une proposition immédiatement suivie de

sa preuve, comme celui-ci, dans l'oraison pour

Ligarius : La cause était douteuse alors , -parce

que chaque parti "pouvait sejustifierjusqu'à un
certain point ; mais avjourdliuion ne peut dou-

ter que le parti le meilleur ne soit ctiui pour

lequel les dieux se sont déclarés. Ce raisonne-

ment contient une proposition avec sa preuve, et

n'a point de conclusion ; ainsi c'est un syllogisme

imparfait. Tantôt il se tire des contraires , ce

qui , selon certains rhéteurs, constitue seul

l'enthymème, et a beaucoup plus de force. Tel

est le suivant, emprunté à l'oraison pour Milon :

Vous êtes donc assemblés ici pour venger la-

mort d'un homme à qui vous ne rendriez pas la

vie, s'il était en votre pouvoir de la lui rendre.

On peut quelquefois lui donner un plusgrand nom-
bre de parties , comme fait Cicéron dans le même
plaidoyer : Ainsi Milon

,
qui a épargné Clodi/is

lorsque sa mort eût fait plaisir à tout le mon-
de; qui na pas osé le tuer, lorsqu'il lepouvait

impunément et avec justice, lorsque le lieu,

le temps, tout lui était favorable ; Milon aura

indignement assassiné le même Clodius lors-

que le lieu, le-temps, tout lui était contraire

,

et qu'il ne le pouvait sans être blâmé de plu-

I

quodam oraloris spii itu implenntiir. Qnare et illi commu-
nes loci de testibus, de tahnlis, deargnmenfis, aliisqne

similibus, magnam vim aiiimis jndictim afferiint ; et lii

proijrii, quibiis factum quodque iaudamiis, aut contra,

justum vel i)ijustuiin]o(;e\mi>i, majns aut minus, aspp-

rhis aut milius : ex liisaiitcm alii ad comiiaialionem sin-

guionmi aigumentorum faciunl, alii ad plmiiim, alii ad

totius causai incliiiatioiiem. Ex quibus smit, qui pia'pa-

rentanimum judicis; tunt, qui confiiuieiit : sed ptu'paratio

quoque, aut confunialio aliquando tolius causaîesl, aii-

quaudopailium,et. peiinde, ut cui()ue conveuiunt, snbji-

cienda. Idcocpie miror, inler duos diveisaium scclarum

velut dncos non mediocri contentione qua?situm , Singu-

lisne quœslion(bus suhjicicndi cssciif loci P ul Tlicodoro

placet. An prius doccndus judex , quam movendus ? ut

prœcipil Apollodorns : lamquam pericrilliœc ralio média,

et niliil cum i|isius ctiusa^ utilitate sit deliljeiani'.uni : ha'C

praecipiuiit.qui ipsi nondicunlin (oio : ut artes,a securis

otiosisqne composit.T, ipsa pugnae necessilale luibcntur.

ÎNamqucomnes fi'ie ijui legeni dicendi
,
quasi quicdam

inysteiia , tiadiderunf, cerlis non iiiveniendorum modo ar-

gumentoiuni locis, sed concludendoium quoque nos piie-

ceptis illi;:.iv'.innl : de quit>us brovissimc, piTclocntus.

quid ipse sentiam , id est
,
quid clarissimos oralores fecisse

videam , non lacebo.

Cap. XIV. Igitur enthymema, et argumentum ipsum,
idest, lem, quœ probationi alteiiusadhibetur, appellant,

et aigumeiili elocutionem : eam veio, nt dixi , duplicem :

ex conséquentibus, quod babet propositionem, conjun-

clamque ei piotinus proliationem
; quale pro Ligaiio;

Causa lum dubia, quod erat aliquid in utraqiipparte,

quod probari possi't ; nunc melior ea judicanda est,

quani eliamdii adjuvcnint : liahel eniui rationem el

propositionem , nou liabel conclusionem ; ita est ille imper-

fectus syllogismus. Ex pugnantibus vero,(]uod etiam

sohmi enf/njmema quidam vocant, l'ortior multo probatio

est. Taie est Ciceronis pro iMiloiie : £jus igitur morfis

sedelis ullores, cujus vitam si putetis per vos restilui

possc, noliiis. Quod quidcm etiam aliipiando mulliplicari

solet, ut estab eodem , et pro eodem reo, factum : Quem
igitur cum omnium gratia noiuit, //une voluit cum
aliquorum qnerela? quem jure, quem loco, qucmtem-
pore, quem impune, non est ausus; /tune injuria, ini-

quo loco, aliéna tempore, cum, perieulo capitis von
dubitavit occidere? Optimum aulem videtur entbyme-

matjsgenus. qnum proposifo dissimili vel contrario ratio
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sieurs, satis s'exposer même à perdre la vie.

Cependant l'enthymème qu'on regarde comme

le meilleur est celui dont la preuve est jointe

à une proposition dissemblable ou contraire

,

comme dans cet exemple , tiré de Démosthène :

Si d'autres avant vous ont violé li's lois, il ne

s'ensuit pas que vous
,
qui avez imité leur con-

duite, deviez échapper au châtiment. Cest au
contraire, un motif , de plus pour vous con-

damner; car, comme vous n'auriez pas suivi

leur exemple si quelqu'un d'eux eût été puni

,

de même votre condamnation eynpéchera un
autre de vous imiter à l'avenir.

Selon quelques rhéteurs, Vépichérème est

composé de quatre, de cinq, et même de six

parties. Cicéron en admet cinq : la proposition

,

ou majeure ; la raison de la majeure ; Vassomp-

tion ou mineure; la preuve de la mineure; en-

fin, \a. complexion ou conclusion. Mais comme
la majeure n'a pas toujours besoin de sa raison,

ni la mineure de sa preuve, et que la conclusion

même n'est pas toujours nécessaire, Cicéroi! croit

que l'épichérème peut quelquefois n'avoir que qua-

tre, trois, ou deux parties. Pour moi, je tiens,

avec un grand nombre d'auteurs, qu'il n'eu a

que trois au plus : car l'ordre naturel \eut qu'il

y ait une première proposition, qui détermine

ce dont il est question; uiie seconde, qui serve

à prouver la première; et, au besoin , une troi-

sième, qui soit la conséquence des deux pre-

mières. Ainsi, il y aura la /jro/iosition , ou la

majeure; Vassomplion , ou mineure, et la con-

nexion, ou conclusion : car la confirmation ou

l'amplification des deux premières propositions

peut rentrer dans les parties auxtpielles elle se

rapporte. Prenons dans Cicéron uuépiehérèmede

cinq parties : Les choses auxquelles la sagesse

subjiing'îiir : qiiale est Demosllienis , A'on enim, si cpiid

nnqiKnn conlra Irrjes/dcfain est, idque tu es imifatus,

idcirco te conrcDit pœna lilicrari : qinn e contrario

damnuri muLto )iiagis; riani nt , si quis vorum dam-
nains esset, tu Iiœc non scripsisscs : ita, daninatusfu
sifueris, non scribe t ul'i us. Epichircmatos et quaUior,

et fliiinqde , e' se\ otiam fiiclre sunl partes a qiiibnsdain
;

( icero maxime quinque defeiirlit, ni s,\t proposi (io, deinde

Tii/io ejiis, tiim assumplio , et ejus prnijatio, quinta

complc.rio: qniavero intcriai et pioiiosifio non ej;('at ra-

tioiiis,ct as.siimptiopro'.)allonis, notmmiqiiam etiani com-
pk'xione opus non si(,etquadriperlitam, et tiipi'ititam,et

bipertitam qiioqiie lieii posse ratiocinationem. IMilii, et plu

rimisnihiloiîiiiiiis anctoiilius, très simimiim videntiir :nam
iîa se haheiit isia natiira, nt sit, de (]U() qii.i'raUir, et per

quod prcihetur; lertiuni adjici potesl , vilut ex oinsensii

duornmantecedenlium : ita erit. [)rjma intcnfio, secunda
assuniptio, lerlia connexio; nam conlirmafio : primae ac se-

cundo |iartis et exornalio , eisdem eedere possunt
,
qiiil)ns

suhjicLunînr. Sumamusenim ex Cicérone quinque parlinm
•exen)piuni : Melius guOrrnaniur ca, quœ consilio re-

fiintiir, timnn quœ sine consilio adminixlrauiur : hanc
prii>i';:ii parlcm nuineranl : cran drinreps radonilms

2i>3

préside sont mieux gouvernées que celles aux-
quelles elle ne préside pas. C'est ce qu'on ap-
pelle la première partie, laquelle doit être
ensuite appuyée de diverses raisons, et amplifiée
par Vélocution. Pour moi

,
je crois que tout cela

ne fait qu'une seule et même proposition. Au-
trement, si la raison fait une partie, comme il

peut y avoir plusieurs raisons, il y aura donc
aussi plusieurs parties. Cicéron passe ensuite

à \amineure : Or, rien n'est mieux gouverné que
le monde. Cette seconde proposition doit avoir
sa preuve, qui tient le quatrième rang. J'en
dis autant de la mineure que de la majeure.
En cinquième lieu , on place la complexion ou
conclusion

, qui tantôt se borne à résumer ce

qui résulte de toutes les parties , en ces termes :

Donc le monde est régi par la sagesse; tantôt,

après avoir réuni en peu de mots la majeure
et la jnineure, y ajoute ce qui se conclut de

l'une et de l'autre , de la manière silivante :

Que si les choses auxquelles préside la sagesse

sont mieux gouvernées que celles auxquelles

elle ne préside pas, et si rien n'est mieux
gouverné que ce monde, il s'ensuit que ce

inonde est gouverné par la sagesse. J'admets

cette troisième partie. Mais ces trois parties que
je donne à l'épic'aérème n'ont pas toujours la

même forme : tantôt la conclusion n'est pas au-

tre chose que la majeure; par exemple, l'âfne

est immortelle, car ce qui se meut de soi-

même est immortel : or, l'âme se meut d'elle-

même; donc l'âine est immortell". Cette forme

de raisonnement n'est pas restreinte aux argu-

ments, pris séparément; elle s'étend à la cause

entière, lorsque cette cause est simple, et aux

questions. Et en effet , toute cause et toute ques-

tion ont une première proposition : Vous avez

variis,ctqua:n copiosi.'isiniis verbis approt)ari putant
oportere. Hoc ego tofum cum sua lations nmnn pnio;

alioqiii si ratio pais est, est autein varia ratio, plures

partes esse dicaninr. Assumplionem deinde ponif , A'////7

ciutcmomniumrcruni mclins quam omnis mandas, ad-

minisfratur : /nijits assumptionis quarto in locojam
porro inducunt approbationcm : de qno idemiinod snpia

dico. Quinto inducunt loco complexionem, quœ aut
idinfert solum, quod ex omnitnts partibus cogifur,

hoc modo : consilio igilur mundus administralur : aut,

unum in locinn qiium conduxit brevitcr proposiliu-

ncm et assitmptio)iem , adjungit quidex liis- conjiria-

(ïir, ad hune modum : quod si mrlius gcruntur, quœ-

consilio, quamquœ sine consilio adminisirantur; m hit

autem omnium rcriim nu'lius
,
quam omnis mundus,

administralur : consilio igilur mundus (idmi)iisJra-

tur. Ciii parti consentio: in tribus autem, (]nas l'ecinnis,

paitiiins , non est forma senri)er eadem , sed una, in qua

idem coneiudilur, ipiod intenditnr, Anima immortalis

est : nam, quidquid ex se ipso inovelur, immortale

est : anima autem ex se ipsa movelur, immortalis igi-

lur est anima: hoc (it non soluni in singulisargumeiitis,

sed iii totis causis, qu;e sunl simpLiccs, et in q»a;sl\oni-
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vommis un sacnléye. — Onpeut avoir tucriin

homme sans être coupable de meurtre. Puis
{

vient la raisoji, qui est ici plus développée que

dans les arguments particuliers; et enfin la

conclusion, qui confirme ce qui précède, soit

par une énumération détaillée, soit par un court

résumé. Dans cet épichérème, la proposition est

douteuse
,
puisque c'est elle qui fait l'objet de la

contestation. Tantôt la conclusion ne reproduit

pas la majeure quant à la forme , mais elle a

la même force quant au fond. La mort n'est

n'en; car ce qui est dissoiis est privé de senti-

ment; or, ce qui estprivé de sentimentn'esf rien.

Enfin quelquefois la proposition n'est pas la

même que la conclusion : Les animaux S07itplus

parfaits que les choses ijianimées; or, rien n'est

si parfait que le monde; donc, le monde est

iin animal. La proposition qui constitue ici la

conclusion peut être présentée d'une manière du-

bitative. Par exemple, le monde est un animal,

car tous les animaux sont plus parfaits que les

choses inanimées. Au reste, cette proposition

est tantôt évidente, comme dans le premier de

ces deux exemples; tantôt elle a besoin de preuve,

comme dans celui- ci : Quiconque veut vivre

heureux doit philosopher. Car tout le monde

n'en convient pas , et le reste ne peut être ad-

mis qu'autant que la première partie est con-

firmée. Quelquefois la mineure est évidente :

or, tous leshommes veulent être heureux ; quel-

quefois aussi elle a besoin de preuve : ce qui est

dissous est privé de sentiment. Car il est possi-

ble que , nonobstant la dissolution du corps , l'âme

sOit immortelle, ou du moins subsiste pendant un

certain temps. Ce que j'appelle assomption

ou mineure
,

quelques-uns l'appellent raison,

L'épichérème ne diffère du syllogisme qu'en

ce que le syllogisme a un plus grand nombre de

formes, et tire ses conséquences du vrai , tandis

que la plupart du temps l'épichérème ne les

tire que du vraisemblable. Car si l'on pouvait

toujours s'appuyer sur une proposition incontes-

table, à quoi servirait l'orateur? En effet
,
qu'est-

il besoin d'éloquence pour dire : Ces biens m'ap-

partiennent, car je suisfils unique du défunt;

ou bien
,
je suis unique héritier, en vertu du

testament du défunt; donc ces biens m'ap-

partiennent. Mais lorsque la raison même fait

question, il faut rendre certain ce qui doit ser-

vir à prouver l'incertain. Par exemple, si la par-

tie adverse fait cette objection : Vo^ls n'êtes pas

son fils, ou vous 7i'êtes pas légitime, ou vous

n'êtes pas seul; ou bien encore , vous n êtes pas

héritier ou le testament nest pas bon , ou vous

n'avez pas capacité pour recueillir une succes-

sion, ou vous avez des cohéritiers, il faut alors

que le demandeur prouve son droit. Et comme
cette preuve ne se peut faire sans beaucoup de paro-

les, la conclusion devient une partie indispensa-

ble de l'épichérème. En d'autres occasions, la

proposition suffit avec sa raison , comme ici : Les

lois se taisent au milieu des armes, et elles n'or-

dotment pas qu'on les attende, et qu'on s'expose

à souffrir une mort injuste, avant d'en pouvoir

demander lajuste punition. C'est pourquoi on a

dit que cet enthymème, qui se tire des consé-

quents, a^l semblable à la raison. Quelquefois

même on se contente d'une partie , et cette par-

tie suffit, comme : Les lois se taisent au milieu

des armes.

bus. Nani ethse priniam liabenl propositionem ; Sacrile-

gium commïsisti : non, quisquis hominem occïd'it,

cœdis tcnetur : deinde latioiicm (sed lifcc esl in causis et

quœstione longior, quam in sinsiilis aigunientis) et ple-

rumque summa complexione, vel per emimerationem

,

vel per brevem conclusionen; tostantur, quid effecerint :

in hoc génère proposilio dubia est : de hac enim quferitur.

Altéra est complexio, non par intention! , sed vim babens

pareni , Mors nihil ad nos; nam, quod est d'issolutum,

sensu caret; quod autcm sensu caret, vifiil ad nos : in

alio génère non eadem proposilio est
,

quae connexio :

Omnia animalïa meliora sunf, quam inanima : nihil

autem melïus est mundo, mundus igïlur anitnal : hic

potesl viderj de re conlentio : potuit enim sic constitni ra-

tiocinatio : Animal est mundus, omnia enim animalia

meliora sunt, quam inanima. Ca-terum lirec propositio

aut confessa est , nt proxima ; aut probanda , ut , Qui bea-

tum vitam vivere volet, phdosophetur oportet : non

enim conceditur : cœtera sequi, nisi confirmata prima

parte, non possunt : et assumptio intérim confessa est, ut,

Omnes autem volunt beatam vitam vivere; intérim

probanda, ut illa, Quod est dissolutum , sensu caret :

quuto, solula corpore anima an sit immortalis, vel ad

tempuscerte maneat, sil in dubio : quam assumplioncm

slii , alli rationem vocant. Epïchirema autem nulle differt

a syllogismis, nisi quod illi et plures babent speeies, et vera

colligunt veris : epicliiremalis frequenlioi circa credibiiia

est usus; nam, si contingeret semper controversa confes-

sis probare, vix esset in boc génère usas oratoris. Nam
quid ingenio est opus, ut dicas, Bonn ad me pertinent

,

solusenim suynjilius defimcti, vel solus hères, quum
jure bonorum possessio testât i sccundum tabulas tes-

tamenti detur; ad me igitur pertinent. Sed, quum

ipsa ratio in quitstionem venit , efticiendum est certum id,

qiio pmbaturi sumus, quod incertum est: ut, si ipsa

forte intentione dicatur, Autfdius non es, aut non es le-

(jitinms , aut non es solus : ilemqae , Aut hères non es,

aut non justum testamentum est, aut capere non po-

tes, aut liabes cohcredes : efliciendiim est justum, propter

quod noi)is bona adjudicari debeant. Sed tum est necessa-

ria iilasunima connexio, quum intcrvenit oratio largior :

aiiquando sufficiunt inlentio ac ratio; Silent leges infer

arma, nec se exspectari jubent, quum et, qui exspe-

ctare velit, ante injusta pœna Inendasit , quain jus-

ta rcpetenda: ideoqiieid entliymema, quod est ex con-

sequentitius, ralioni similedixerunt : sed et singula quo-

que intérim lecte ponuntur : ut ipsum ilbid , Silent legrs

infer arma. Et a ratione fas est incipere, deinde con-

cludere: ut ibidem, Quod si duodecim tabulœ noctur-

num furcm quoqno modo, diurnum aukm, sise fclo
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On peut mùme encore commencer par poser

la raison , et ensuite on conclut
;
par exemple

,

Siles Douze Tablespermettent de tuer U7i voleur

de nuit , de quelque manière que ce soit; si elles

aulorisenf à tuer un voleur de jour, lorsqu'il

fait résistance à main armée , comment peut-on

prétendre qu'elle punit sans distinction tous

ceux qui tuent ? Cicévon varie encore cet argu-

ment , et place derechef la raison en troisième

lieu: Comment peut-on prétendre , et surtout

lorsqu'on voit qu'en certains cas les lois elles-

mêmes nous mettent les armes à la main...?

Ailleurs, il suit l'ordre naturel : Un brigand,

qui nous tend des embûches ,
peut-il être tué

îw/Ms^ewîew?? C'est laproposition. Que signifient

ces escortes , ces épées? C'est la raison. Certai-

nement la loi ne les autoriserait pas s'il ne nous

étaitjamais permis de nous en servir. C'est la

conclusion.

Voilà comme on emploie ce genre d'argu-

ment : voyons maintenant comment on le ré-

fute. On peut l'attaquer de trois manières

,

c'est-à-dire par toutes les parties qui le compo-

sent : car c'est ou la proposition que l'on combat,

ou la mineure, ou la conclusion, ou ce sont tou-

tes les trois ensemble. Toutes ces parties se ré-

duisent à trois , comme je viens de le dire. On
commence par réfuter la majeure suivante: Ilest

permis de tuer un homme qui nous tend des em-

bûches; car la première question qui se présente

tout d'abord dans l'affaire de Milon est celle-

ci : L'impunité doit-elle être accordée àun hom-

me qui confesse avoir commis un meurtre ? A
l'égard delà mineure , on la combat par les moyens

que j'ai indiqués au chapitre de la réfutation.

Quanta la raison, elle est quelquefois vraie,

quoique la proposition soit fausse ; et quelquefois

fausse, quoique la proposition soit vraie. Lavertu

est un bien : cette proposition est vraie ; mais

si l'on ajoutait : car elle nous enrichit, on don-

20.^

nerait une fausse raison dune proposition vraie.

On réfute la conclusion, soit en la niant lors-

qu'elle ne résulte pas de ce qui précède , soit en
disant qu'elle ne fait rien à la question. Nous
sommes en droit de tuer quiconque nous tend
des embûches; car quiconque se conduit en en-

7iemi, peut être repoussé comme ennemi. Donc
Clodius , en se conduisant comme l'ennemi de
Milon, a été tué justement par celui-ci. Cette

conclusion est fausse ; car nous n'avons pas éta-

bli que Clodius eût dressé des embûches à W\-
\on. Nous pouvons tuer justement, comme en-

nemi, quiconque nous dresse des embûches.

Cette conclusion est vraie, mais elle ne fait rien à la

question , car elle ne prouve pas que Clodius ait

dressé des embûches àMilon. Il peut arriver que
la conclusion soit fausse, quoique la proposition

et la raison soient vraies; mais si la proposition

et la raison sont fausses, la conclusion n'est ja-

mais vraie.

L'enthyraèrae est appelé par quelques-uns le

syllogisme des orateurs, et par d'autres partie

du syllogisme, parce que le syllogisme a tou-

jours toutes ses parties , lesquelles conspirent à

prouverune même chose, au lieu que l'enthymème

se contentede faire entendre sa proposition. Voici,

par exemple, un syllogisme : La vertu est le

seul bien véritable ; carie seul bien véritable

est ce dont on ne saurait abuser; or, nul ne sau-

rait abuser de la vertu ; donc la vertu est le seul

bien véritable. L'enthymème ne se compose que

des conséquents : la vertu est un bien
,
puisque

nul ne saurait 671 abuser. Voici un syllogisme

négatif : L'argent n'est point un bien , car une

chose dont 07i peut abuser n'est point un bien;

or, on peut abuser de rarge7it; donc l'argent

7i' est point un bien. L'enthymème se borne à

opposer les contraires : L'arge7it peut-il être un
bien

,
puisqu'il n'y a personne qui n'e7i puisse

abuser? Voici un autre syllogisme dans les for-

de/endcret, interfici impune volucrunt; quls est, qui,

Htioquo modo quis inicrfectus sit, puniendum pzitet ?

Vaiiavil liic adliiic, et rursus ralionem tertio loco po-

imi, quum vidcat, aliquando gladiiim nobis ab ipsis

j)orrigi Zej/ift»*. Prions autem partis du\it ordinem, In-

sidiatori veto et latroni quœ potest in/errl injusta

jiea:.'^ Leec intentio; quid comitatus nostri , quid gla-

dii volmil .' hisc ratio; quos habere certe non liceret,

si uti illis millo pacto liceret; heecex intentione et ra-

lione connexio. Huic generiprobalionis tribus occiirritur

inodis, idest,pcr omnes partes : aut enim expiignalur

intentio, aut assumptio, aut conclusio , nonnunquani
omnia : sed omnia lia;c tria suut : intentio expugnatur,

jure occidi cum
,
qui insidiatus sit : nain prima stalim

pro Miloro quajstio est, art ei fas sitlucemintueri, qui a
se fiominem neculxim esse fateatur. Expugnatur as-

sumptio omnibus lis, qute de refutatione diximus : et ra-

tio quidem nonnunquam est vera,quum ejus proposilio

Tera non sit : intérim verse piopositionis falsa ratio est :

Virtus bonum est, verum est; si quisrationemsubjiciat,

quod ea Incupletes faciat, verae infentionis falsa sit

ratio. Connexio aut vera negatur, quum aliud rolligit,

quam id, quod ex prioribus conficitur : aut niiiil ad quae-

stionem dicitur pertinere : non est vera, sic, Insidialor

jure occidilnr; nam ,
qui curavit , ut vim afferat ut

hostis, débet etiam ut hostis repelli; recte iyitiir Clo-

dius, ut hostis, occisus est : non utique : nondum enim

Clodium insidialorem ostendimus : sed fit vera connexio

,

Âecte igitur insidialor, ut hostis, occiditur. Nihil ad-

nos; nondum enim Clodius insidiatorapparet: sed, ut po-

test vera esse intentio et ratio, et tamen falsa connexio :

ita, si illa falsa sunt, nunquam est vera connexio. En-

thymema ab aliis oratorius syllogismus, ab aliis pars di-

citur svllogismi, proptercu quod syllogismus ulique con-

clusionem et proposilionem habet, et per omnes partes

efficil, quod proposijit : enthymema lantuni intenta intol-

ligi contentum sit. Syllogismus talis, Soluiu bonum vir-

tus: nam id demum bonum est, que ncmo maie uti
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mes: Si l'argent monnané doit être rcpute ar-

genterie , celui qui a légué toute son argenterie a

légué aussi son argent monnayé : or, il a légué

toute Sun argenterie; donc il a légué aussi son

argent monnayé. Mais unoratcur se contente de

diiîe : Puisque le testateur a légué toute non ar-

genterie, il a légué aussi son argent monnayé.

Je crois avoir accompli la tâclie imposée à un

rhéteur; c'est à rorateur à faire avec cliscerne-

ment l'application des règles que j'ai enseignées.

Car, de même que je ne crois pas qu'il soit dé-

fendu d'employer quelquefois le syllogisme dans

l'oraison , aussi je n'approuve pas qu'elle se com

pose uniquement ou qu'elle soit farcie d'épiché-

rèmes et d'enthymèmes, entassés les uns sur les

autres; car un discours de cette façon ressem-

blerait plus aux dialogues et aux disputes des dia-

lecticiens, qu'à un plaidoyer judiciaire
,
qui est

une chose toute différente. Kn effet, ces doctes,

qui cherchent la vérité entre eux , approfondis-

sent une question jusque dans ses plus petits

détails, et ne s'arrêtent qu'à l'évidence. Aussi

s'atliibuent-ils l'art de trouver et de discerner le

vrai : art qu'ils divisent en deux parties, aux-

quelles ils donnent les noms de topique et de cri-

tique. Mais nous autres orateurs , nous avons af-

faire à d'autres hommes, au goût desquels nous

sommes obligés de nous conformer. Le plus sou-

vent nous avons à parler à des ignorants, ou du

moins à des gens qui ne connaissent que l'élo-

quence oratoire. Si nous ne savons les attirer par

le plaisir, les entraîner par la force, et les re-

muer quelquefois par le moyen des passions, la

justice et la vérité nous font défaut. L'éloquence

veut être riche et brillante : or, elle n'aura ni l'un

ni l'autre de ces attributs , si nous la hachons en

une infinité de propositions invariables et uni-

formes. Rampante, elle sera méprisée; servile,

elle déplaira; elle causera la satiété par son

abondance, et rebutera par son ampleur déme-

surée. Qu'elle prenne donc son cours, non par de

petits sentiers, mais en plein champ, non

comme ces eaux souterraines qui coulent dans

d'étroits canaux , mais comme les larges fleuves

qui remplissent les vallées, et se frayent, au be-

soin, un passage. Quoi de plus misérable que

de s'assujettir aux régies, comme un enfant qui

copie, sous les yeux de son maître, un modèle

d'écriture, ou comme ces gens qui, suivant le

proverbe grec
,
gardent religieusement le vête-

ment que leur mère leur a donné? Eh quoi! tou-

jours une proposition et une conclusion, avec leurs

conséquents et leurs contraires? L'orateur ne

peut-il donc animer ces raisonnements, les am-
plifier, les varier , les déguiser sous mille figures,

en sorte qu'ils paraissent amenés naturellement,

et n'aient rien qui sente la main du maître et

la contrainte de l'art? Quel orateur a jamais parlé

ainsi ? Démosthène lui-même n'offre que fort peu

d'exemplesdecetteaustérité, qui tient, pourainsi

dire, de la rigueur du droit. Cependant les Grecs,

qui en cela seul font plus mal que nous, ont une

prédilection pour cette dialectique, où les propo-

sitions s'enlacent et s'enchaînent dans une trame

inextricable. Ils se plaisent a tirer des conséquen-

ces dans les raisonnements les moins douteux, à

prouver ce qu'on ne leur conteste pas, et s'ima-

ginent par là ressembler aux anciens. Mais de-

mandez-leur quel est celui des anciens qu'ils

prétendent imiter, ils seront fort embarrassés de

vous répondre.

Je parlerai ailleurs des figures. Quant à ]^ré-

potesf : v'irlute nemo malexili polest : bouiimeatergo

virtus : Knthyiiiema et coiisequentibus, Bonum est vir-

ais, qua ncmo mate uti polest : el contra, Ab« est bomtm
ppcunkt : non eniin bonum , cpto quisquam mole uti

potcxt ; pecunia potcst qu'is inrtle uf'i ; non igitiir bonum
est pecunin. Enllivnu'ma ex pugnaiitibiis, An bonum est

pecunia, qua qnisque mala uti polest? Si pecunia, quœ
est in nrgento sîqnato, argcntum est ; qui aigcntum

omnp Irgavil, el pecuniam, quœ est inargenio signnto,

legavil ; argentuni uutemomne legavit; igilur cl pecu-

niam, quœ est in argcnio, legavit; liabebit (brinam

tjllofsisiui : oi'atori satis est diceie, Qinim nrgentiun le-

fjaveril omne , pecuniam qiioque legavit , qnce est in

argrnto. Peregisse idIIiI videor sacra Iradciiliiiin artcs,

sed consilio lociis siipcresl : nauiqiie ego, ni iiioratioiie

syiiogismo qiiidcm aliiniando iiti nefas non duco, ita con-

stare totaiii, aiitcerte cont'ertaiii esse aggressionum el en-

tbyinenialinii stipaliono miniiiie velini : dialogis enini el

dialecticis dis|>utalionil)iis eril similior, (]iiain nosiri o|)e-

lis aclionii)iis, qiiie quidoii) iiitiM se piiiiiiiuini dilTernnt.

Namque lili lioniines docd , et inter doctos veriini qu;e-

rentes, minutins et scrnpnlosins scnitaiilur omnia, et ad

liquidiim conlessumque perducunt : ut qui sibi el inve-

uiendi et jiiHicandi vindicenf partes, qnaiiini alteram to-

TTixr;;, alteram y.ptTtx/;v vocant. Nobis ad aiiorum judicia

coiiiponenda est oralio, et sii'pius apud omnino iinpe-

ritos, atque aliarum certe ignares iilteraruin loquen-

dum est; quos nisi el deiectatione allicimus, et viribus

iraliimus, et iionniniquam turbanuis affeclibus, ipsa,

quœ justaac verasunt, lenere non possumus. Locupieset

speciosa vuif esse eioqiientia : qiioriuii niliilconsequetur,

si conciiisionibus cerlis et crebris , et in unam prope for-

mam cadenlibiis concisa , et contemptiim ex iinmililale
,

elodium ex quadam servitnte, et ex copia salielatem,

et ex amplitndine fastidium lulerit'. Feralur ergo non se-

niilis , sed ( anipis : non uti fontes angustis fislulis coiii-

giHifur, sed ut lallssimi amnes totis VaIJibus fluat , ac sibi

viam , si quando non acceperil , facial : nam (piid illa mi-

seriiis lege , vdnt praoforinatas infantibus lillcras perso

quenlium, et, ut Graeci dicere soient, quem mater ami-

clum dédit, sollicite custodientium : proposilio ac con-

clusio, ex consequeutibus et repiignanlibiis? Non inspi-

re! ? non augeat? non mille figuris variel ac verset? ut ea

nasci, etipsa i)roveniie natura, non manu factd, et arte

suspecta, magistrum fateri ubique videanlur :quistmquanî

sic dixit Orator? nonne apud ipsuni Dcmostlienem pau-

cissima liujus juris vei artis reperiuntnr? quae apprebensa

GfcTci magis, nam horsolum pejus nobis faciunt, in ca-
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sent, j'ajouterai seulement que je ne suis pas

même de l'avis de ceux qui pensent que les ar-

guments se doivent traiter dans un style pur,

clair et précis, mais sans abondance ni orne-

ment. Sans doute , la clarté et la précision sont

nécessaires, et, même dans les petites choses, il

faut n'employer que les termes les plus propres et

les plus usuels. Mais si la cause est importante,

je crois qu'on n'en doit exclure aucun ornement,

pourvu que la clarté n'en souffre pas. Souvent

une métaphore met les choses dans un plus beau

jour; et cela est si vrai, que les jurisconsultes

eux-mêmes, qui s'attachent surtout à la propriété

des termes, ne fout pas difficulté de définir le

rivage, l'endroit où le flot vient se jouer. Plus

un sujet est naturellement dépourvu de grâce
,

plus il faut s'étudier à l'embellir; l'argumenta-

tion est moins suspecte quand elle est dissimulée,

et il n'y a pas loin du plaisir à la persuasion.

Autrement, il faudra dire que Cicéron a eu tort

de mêler à son argumentation ces figures hardies :

Les {ois se taisent au milieu du bruit désar-

mes. — Les lois elles-mêmes nous mettent

quelquejois le fer à la main. Cependant il faut

user sagement de ces figures, en sorte qu'elles

embellissent le discours sans l'embarrasser.

LIVRE VI.

tcnas liganl, et inexpiicabili série connectunt, el indubi-

tata coiligiint, et probant confessa , et se anti^uis per lioc

similes vocant : deinde inleriogati nun(iuam responde-

bunt, quem imitentur : sed defigmisaiio loco. Nuncilliid

adjiciendum, ne lis qnidem consenlire me, qui semper

argumenta sennonepuio et diliicido eldistincto, creterum

minime lœto ornatoqiie piitant esse dicenda : namque ca

distincta quidcm ac perspicua debere esse conliteor : in

rébus vero minoribus etiam sernione ac verbis quam ma-

xime propriis , et ex usu. At , si major erit matei ia , nullum

ornatum iis, qui modo non obscuret, subtraliendum puto :

nam et ssepe plurimum lucis aflert ipsa translatio, qtinm

eliam jurisconsulli
,
quorum summiis circa verlwium pro

piietatem labor est, l'ittus esse audeant dicere, qna

iluctus f^i/rfi^; quoque quid est naliira magis asperum,

hoc pluribus condiendum est voluptatibiis; et minus sus-

pecta argumentatio , dissimuialione, et multum ad (idem

adjuvat audientis voiuptas : nisi forte existimamusCicero-

nem haec maie, ipsa argumentalione, dixisse, silcre leges

inler arma, et gladium nobis intérim ab ipsis porrigl

legibiis : bistamen habendusraodus , ut siiit ornamento,

rion Impedimento.

ARGUiMEiNT.

Avant-propos— Cbap. I. De la péroraison. H. Dec
différentes sortes de sentiments , et comment on peut les

exciter. — III. Du rire.— IV. De l'altercation V. Du
jugement el du dessein.

Après avoir entrepris cet ouvrage plus par dé-

férence pour vous, mon cher Victorius, que
par toute autre raison, et toutefois dans ia

pensée d'être utile à une jeunesse studieuse, je

m'étais vu plus tard comme enuagé à redoubler

de zèle et de persévérance, par le devoir que

m'imposaient mes fonctions auprès des petits-ne-

veux de Domitien Auguste. Enfin , à tant de mo-
tifs se joignait encore l'amour d'un fils, dont l'es-

prit extraordinaire méritait toute la sollicitude

d'un père; et, regardant mon ouvrage comme la

meilleure partie démon héritage, j'espérais que,

si les destinées me retiraient de ce monde avant

mon fils, comme il était plus juste et désirable

que cela fût , il ne laisserait pas d'avoir encore

son père pour guide et pour maître. Mais taudis

qu'occupé jour et nuit de mon dessein
,
je me hâ-

tais dans la crainte d'être prévenu par la mort,

la Fortune m'a frappé d'un coup si rude, que le

fruit de mon travail m'intéresse désormais moins

que personne. Ce fils
,
qui promettait tant , en qui

j'avais placé toute l'espérance de m.a vieillesse,

ce fils m'a été ravi , et , avec lui , tout ce qui me
consolait du passé. Que faire maintenant et à

quoi destiner les restes d'une vie que les dieux

réprouvent? En effet, lorsque je composai ce li-

LIBER VI.

ARGUMENTUM.
t'roœmium, in quo fie Forfuna sua queritur. — Cap. I. De

conclusione, scuperoratione. — II. Dedivisionearffcfuum,
et quomodo movendi sint — III. De risu. — IV. De alttT-

cnlioue. — V. De judicio el consiiio.

îîtTc, Marcelle Viclori, ex tua volnntate maxime ingres-

sus, tum si qua ex nobis ad juvenes bonos pervenire pos-

set uîilitas, novissime pa-ne etiam necessitate quadani

oflicii delegati mibi, seduio laboral)am; respiciens tameii

iilam curam meœ voluplatis , (jui (ilio, cujus eminens inge-

nium sollicifam quoque paientis diiigentiam merebaUn-,

liane optimam partem reliclurus liereditatis videbar, ut,

si me, quod œquum el optabile fuit, fata inlercepissent,

pr-xceptoie lamen pâtre uleretur. At me fortuna id agen-

tem diebus ac noctibus, festinauteuique metu meœ morla-

litatis, ita subito prostravil, ut laboiis mei fructusad nemi-

nem minus, quam ad me. pertinerel : illuni eniin, de quo

summa conceperam, et in quo spem uuicam seneclulis

reponebam, repetito vulnere orbitatis amisi. Qiiid nunc

agam? aut quem ultra esse usum mei, diis reprobantibus,

credam? nam ita forte accidil, ut eiim qnoq'ie librinn,

quem de caiisis corruptœ eloquentiœ emisi
,
jam scribere

aggressus, ictu simili ferirer : luncigitur optimum fuit,

inCaustum opus, et quidquid hoc est in me infelicium lit-

lorarum, sisper iiiimaturum funus foiisumpturis viscera
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vre
,
que j'ai déjà donné au publie, Dca causes de

la corruption de ïéloquence^ il in'airiva d'être

frappe d'un coup tout semblable. Que n'ai-je alors

jeté dans les tlamnies de ce bûcher, si prématu-

rément allumé pour consumer mes entrailles, cet

ouvrage entrepris sous de si funestes auspices, et

le peu de malheureuse littérature que je puis

avoir, au lieu de fatiguer par de nouveaux soins

la durée impie d'une existence obstinée! Est-il

un père, digne de ce nom, qui puisse me par-

donner de trouver encore la force de m'appliquer

à l'étude, et qui ne déteste ma triste fermeté,

si je fais un autre usage de ma voix que pour

accuser les dieux, qui m'ont fait survivre à

tous les miens, et pour témoigner qu'aucune

providence ne veille sur ce monde? Certainement

j'en suis une preuve bien sensible, sinon par mon

malheur, dans lequel je ne puis me plaindre que

de ce que je vis encore , du moins par celui d'ê-

tres innocents, condamnés à mourir si prématu-

rément. Cette perte avait été précédée ce celle de

leur mère, qui n'avait pas encore dtx-neuf ans

accomplis lorsqu'elle finit ses jours : heureuse

néanmoins, quoique moissonnée dans sa fleur, de

n'avoir pas vu mourir les deux enfants qu'elle

avait mis au monde. J'avoue qu'après ce premier

malheur, quand il n'eût été suivi d'aucun autre

,

jamais rien ne pouvait plus me rendre heureux
;

car je n'avais pas seulement à déplorer la perte

irréparable d'une épouse, douée de toutes les

qualités qui peuvent orner son sexe; je perdais

presque une fille, si je considère son extrême jeu-

nesse, comparée surtout à mon ^ge. Cependant

elle laissait après elle des enfants qui faisaient

ma consolation ; et même en mourant avant moi,

contrairement à l'ordre de la nature, ainsi qu'elle

l'avait toujours souhaité, elle a échappé par sa

fin précipitée à des angoisses bien cruelles. Le

plus jeune de mes fils
,
qui sortait à peine de sa

cinquièiTie année , suivit de près sa mère ; et, en le

perdant, je perdis une des deux lumières de ma
vie. Je n'affecte pas une douleur fastueuse, et ne

songe à rien moins qu'à exagérer la cause de mes
larmes. Plût aux dieux que je pusse l'atténuer!

Mais comment puis-je me dissimuler et les grâ-

ces de son visage, et les charmes de sa conversa-

tion, et la vivacité de son esprit, et les signes qu'il

donnait non-seulement d'une âme calme, mais

encore d'une incroyable hauteur de sentiments?

Quand il n'eût pas été mon fils, je l'aurais encore

trouvé infiniment digne d'amour. Mais où je re-

connais les jeux cruels et la trahison de la For-

tune , c'est qu'il était plus caressant pour moi que

pour tout autre, et me donnait la préférence sûr

ses nourrices, sur une aïeule qui prenait soin de

lui, et sur toutes les personnes qili réussissent le

mieux auprès des enfants. Je pardonne donc aux

destins de m'avoir ravi peu auparavant sa digne

et incomparable mère; car, après tout, s'il faut

me plaindre de mon sort, il faut encore plus la

féliciter du sien. Il me restait encore mon cher

Quintilien, qui était tout mon plaisir, toute mon
espérance, et, à vrai dire, ma consolation ; car,

entré déjà dans sa dixième année, ce n'étaient

plus des fleurs qu'il montrait, comme son jeune

frère, mais des fruits tout formés, que je ne

pouvais manquer de recueillir. J'ai bien de l'ex-

périence, mais je jure par mes malheurs, par le

triste témoignage de ma conscience, par les mânes

sacrés de mon cher fils, je jure que je n'ai jamais

vu dans aucun enfant, je ne dis pas seulement de

si heureuses dispositions pour les sciences, ni tant

d'inclination pour l'étude, ses maîtres le savent !

mais tant de vertu, de piété, de bonté, de géné-

rosité. Certainement le coup de foudre qui m'a

frappé doit être un sujet de crainte pour tous les

raca flammis injicere, neque hanc impiam vivacitalem novis

insuper curis fatigare. Quis enim mihi bonus parens

iguoscat, si studeie amplius possum? ac non oderit liane

animi mei firmilalem , si quis in me est alius usus vocis,

quani ut incnsem deos , superstes omnium meorum > nul-

lam terras despicere providentiam tester.' si non mec casu

,

cul tamen niliil objici, nisi quod vivam , potest; at illorum

certe
,
quos utique immérités mors acerba damnavit ; erepta

mihi prius torumdem matre
,

qiific nondum expleto setatis

iindevicesimo anno duos enixa (ilios
,
quamvis acerbissimis

rapta falis , felix decessit. Ego vel hoc uno nialo sic eram
slf[lictus,ut me jam n\illa fortuna posset efficere feiicem;

iiam cum omni viitute, quae in feminas cadit, functa, in-

sanabilem atlulit marito dolorem ; tum aetale ea puellari

,

prœsertim mcie comparata, potest et ipsa numerari inter

vulnera orhitatis. Liberis tamen superstilibus oblectabar;

et, quod nefas erat, sed optabat ipsa, me salvo, maximos

cruciatus prœcipiti viaefTiigit : mihi fdius minorquintum

egressus annum, prior alterum ex duobus eruit lumen.

Non sum ambitiosus in malis, nec augere lacrymaruiii

causas voie : utinamque esset ratio minuendi ! sed dissi-

mulare qui possum
,
quid ille gratipc in vultu

,
quid jucun-

ditatis in sermone, quos ingenii ignicuios, quam substan-

tiam piacidse , et ,
quam scio vix posse credi tanlam , altae

mentis ostenderit? qualis amorem quicumque alieaus infans

mereretur. Iliud vero insidiantis
,
quo me Validius crucia-

ret, fortunae fuit , ut iile mihi blandissimuS , me suis nu-

tricibus , me avi.ie educanti,me omnibus, qui soliicitare

illas aîtates soient , anteferret : quapropter ilii dolori
,
quem

ex matre optima, atque omnem laudem supergressa, pan-

cos ante menses ceperam
,
gratulor : minus enim est

,
quod

flendum meonomine, quam quod iilius gaudendum est.

Una post li.nec Quintiliani mei spe ac voluptate nitehar ; et

poterat sufiicere solatio : non enim (loscuios, sicut prior,

sed jam decimiuTi œtatis ingresSus annnm , certos ac defor

matos fructns ostenderat. Juro per mala mea
,
per infeli-

cem conscientiam, per illos mtoes, numina mei doloris,

lias me in illo vidisse virtutes ingenii , non modo ad per-

cipiendas disciplinas, quo nihil praeslantius cognovi, plu-

rima experlus, sludiiquejam turo non coatti , sciunt prse-

ceptores, sed probitatis , pietatis, liumanitatis, iiberalita-

tis , nt prorsiis possel hinc esse tanti Culminis ractus
,
quod
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pères, s'il est vrai, comme on la remarqué de

tout temps
,
que tout ce qui est précoce est de

peu de durée, et quil règne une secrète maligni-

té qui se plaît a détruire nos plus belles espé-

rances, pourempécher, sans doute, que les cho-

ses humaines ne s'élèvent au-dessus de la mesure

qui leur est prescrite. Il avait aussi tous les avan-

tages que donne le hasard, un son de voix clair

et charmant, une figure suave , une extrême faci-

lité à bien prononcer les deux langues, comme
s'il eiJt été également né pour l'une et pour l'au-

tre. Mais ce n'étaient encore hà que des espérances
;

et je fais bien plus de cas de sa fermeté, de sa

gravité, de la force avec laquelle il se roidissait

contre les douleurs et les craintes. En effet , avec

quel courage, avec quel étonnement des méde-

cins, a-t-il supporté une maladie de huit mois!

Au moment suprême, c'était lui qui me conso-

lait. Déjà défaillant, et quand il n'existait déjà

pluspour moi, dans son délire il vivait encore pour

les lettres. Objet de mes vaines espérances, ai-je

donc pu voir tes yeux se noyer dans la mort,

entendre ton dernier souffle, embrasser ton

corps glacé et sans vie, recueillir ton âme fugi-

tive, et survivre à ma douleur? En vérité, je suis

bien digne de ces tourments et de ces tristes pen-

sées. Toi qu'un consul venait d'adopter, et que

cette adoption réservait à tant d'honneurs
,
qu'un

préteur, ton oncle maternel, se destinait pour

gendre; toi en qui tout le monde espérait voir

refleurir l'éloquence des meilleurs siècles, je ne

te verrai donc plus, et, père sans enfants, je

suis condamné à vivre seulement pour souffrir!

Si ma vie est une offense à ta mémoire, tu

seras assez vengé par l'effort qu'elle me coûtera
;

onrnous avons tort d'imputer nos maux àlaFor-

observatiim fereest, celerius occiJere feslinatam nialnri-

tatem : et esse nescio quara
,
quœ spes tantas decerpat

,

inTidiam , ne videlicct idlra, qiiam lioniini dafum est,

noslra provelianlur. Etiam illa foituKa aderantoninia, vo-

cis |iiciinditas rlaritasque , oris suavifas, et in utracumqiic

liiigua, tanqiiain ad eain demiim natus esset, expiessa pio-

pric'tas otT.niiim litteraium : sed iisec spes adliiic, illa ma-

jora, con.slantia, gravitas, contra doiores etiam ac moins
rol)ur : nam qtio ille animo, qna medicorum adnilralione,

mensium octo valetndinem tulit? iil me in snpreniis con-

solatus est? qna:n eliam deficiens, jamque non nosfer,

ipsum ilium alienatae mentis errorem circa solas lifteras

liàbuit:' Tiiosiie ego, o mtœ spes inanes, labeiites ociiios,

tuiim fusienteni spiritum vidi, tiium corpus frigidiim

exsangue complexns , animam recipere , auramqiie commn-
nem haurire amplius potui? digmis liis criiciatibus, qiios

fero, dignus bis cogilationibus. Téne consiilari nupor
àdoptione ad omnium spes lionorum patris admotum, te

avunculo pr;elori generum destinâtuni , te omnium speat-

iicae eloquentix-candidatum , supersles parens tantuni ad

pnpnas, amisi? et, si non cupido liicis, cette patientia vin-

dicel te reliqiia mea aetate : nam frustra mala oninia ad

rrimen fortun<'t; relegamus. Nemo, nisi suaculpa, diii

dolet; sed vivimus, et aliqiia vivendi ratio qnnnreoda est
,
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tune : nul ne souffre qu'autant qu'il le veut. Mais
enfin, puisque je vis, il me faut chercher quelque
raison de vivre , et en croire les sages qui s'ac-

cordent à regarder les lettres comme l'unique

consolation de l'adversité. Que si la douleur qui

m'accable aujourd'hui se relâche un peu avec le

temps, et qu'elle puisse compatir avec d'autres

pensées
,
je crois qu'on me pardonnera sans peine

d'avoir fait attendre la fin de cet ouvrage. Yai ef-

fet, s'étonnera-t-on qu'il ait été différé, lorsqu'on

devrait bien plutôt s'étonner qu'il n'ait pas été

tout à fait abandonné? Et si le reste est moins

achevé que ce que j'avais commencé sous des

impressions moins douloureuses
,
qu'on l'impute

aux rigueurs impérieuses de la Fortune, qui a dû

affaiblir, si elle ne l'a éteint, le peu de talent que

je pouvais avoir. Mais que ce soit plutôt un motif

de me roidir contre son injustice, avec d'autatit

plus de fierté que, s'il est difficile de lasupportei-,

il m'est du moins facile de la mépriser; car, en

mettant le comble à mes douleurs, elle m'a pro-

curé une triste mais entière sécurité. Au reste, il

me semble qu'on doit me savoir encore plus de gro

de mon travail depuis qu'il n'est animé d'aucun

intérêt particulier, et que, s'il a quelque utilité ,

cette utilité est toute pour autrui ; car tel est moiv

malheur, que, mes écrits comme mon patrimoine,

tout ira à des étrangers, tout passera dans des

mains étrangères.

Chap. I. Nous en étions restés à la pérorai-

son, que quelques-uns appellent couronnement,

d'autres conclusion du discours. Il y en a de deux

sortes, l'une qui consiste dans les choses, l'au-

tre qui consiste dans les passions. Celle qui con-

siste à reprendre et à résumer les choses est appe-

lée par les Grecs àvaxsjaXatojiriç, ce que quelques

credendnmqne doctissimis bominibiis
,
qui nnicum adver-

sorum solatium litteras piitavenint : si qnaudo tamen ila

resederit pr.Tsens impeins, ut aliqua tôt liiclibus alla co-

gilatio inseri possit, non injuste petierim mor?e veniam;

quisenim dilata studia mirelur, quœ polius non abrijpta

esse mirandum est? Tuni , si qua fuciint minus eff'-cta ils

,

(lu.T levius adbuc afflicti cœperamus, imperitanti forîuna-"

remillantnr : quae,si quid mcdiocriuin alioqui in noslro

ingenio virium fuit, ut non exstinxerit, debilifavit tamen :

sed vel propterbnc nos contumacius erigamus, quod illam

utperferre nobis diflirile est, ita facile contemiiere : niliii

eniin sibi adversus me reliquit, et, infelicein quidem sed

ccrtissimam tamen, atlulit milii ex !iis malis secnritatem.

Boni autem consuleie nostrum ]al)orem vel propter lioc

œquum est, quod in nullumjam proprium nsum persevc-

ramus, sed omnis bmc cura ad aliénas utilitates, si moilo

quid utile scribimus, spectat : nos miseri; sicnt faculta-

tes patrimonii nostri , ila lioc opus aliis pr.TparaJtamiis,

aliis relinquemus.

Cat. I. Peroratio seqnebatnr, qiiam cumuhnn quidam ,

roncliisioncm alii vocant : ejus dufilex ratio est, pnsita

aut in rébus, aut in affectibiis : rendu rcprlitio el con-

gregalio, quœ grœce dicitur àva-/CEÇ7.),î:((i)-7'.;,a quibusonui

I atinorum enumprnfin, r\ monior';>.;n jiidicis reficit.et
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Latins ont rcntlii par cnnmérafian. Son objet est

de rafraîchir la mémoire du ji.igc, de lui met-

tre en un moment la cause entière sous les

yeux, et de faire valoir en masse ce qui , en dé-

tail, a pu ne produire qu'un effet médiocre.

Dans cette sorte de péroraison, la répétition

doit être aussi brève que possible; et, comme le

marque le mot grec, il faut seulement repren-

dre les principaux chefs. En effet, si l'orateur

s'arrête trop longtemps, ce ne sera plus une énu-

mération , mais un second discours. Les choses

que l'on jugera à propos d'énumérer devront

être dites lavec quelque poids , relevées par des

pensées appropriées à l'esprit de la péroraison

et surtout par des figures variées; car rien ne

déplaît plus qu'une répétition pure et simple qui

semble se défier de la mémoire des juges. Or,

les figures qu'on peut employer sont innombra-

bles. Cicéron est un excellent modèle en ce

genre, lorsque, par exemple, s'adressant à Verres,

il lui dit : 5/ votre père lui-même élail votre

juge, que diraii-il quand on lui prouverait que,

etc. , et qu'ensuite il reprend tous les faits dont il

avait parlé; ou lorsque, dans un autre endroit,

il invoque toutes les divinités dont Verres avait

enlevé les statues, et énumère tous les temples

qu'il avait dépouillés pendant sa préture. Tan-

tôt l'orafeup fera semblant de croire qu'il a ou-

blié quelque chose
,
pour avoir occasion de reve-

nir sur ce qu'il a dit ; tantôt, en énumérant chaque

chef, il demandera à l'accusé ce qu'il a à ré-

pondre, ou à l'accusateur ce qu'il peut espérer

encore. Mais, de tous les tours, le plus heureux

est celui qui naît du plaidoyer de fadversaire.

Par exemple, il a passé ce point sous silence;

ou , il a mieux aimé s'attacher à nous rendre

odieux; ou , il a eu recours aux prières, et ce

n'est pas sans raison, car il savait bien quSy \

etc. Mais je ne pousserai pas plus loin ces cita-
i

tions, de peur qu'on ne s'imagine que les

formes de la péroraison se réduisent aux exem-
ples que je rapporterais. La nature des causes,

le plaidoyer de l'adversaire , et même des cir-

constances fortuites, peuvent fournir une infinité

de formes; et ce n'est pas assez de reprendre ce

qu'on a dit, il faut quelquefois sommer l'adver-

saire de répondre à certaines allégations. Mais,'

dans ce dernier cas, je suppose qu'on aura le

temps de répliquer, et qu'il est impossible de

réfuter l'allégation; car provoquer de la part

de l'adversaire une réponse qui pourrait la dé-

truire, ce ne serait plus le combattre, mais lui

donner un avertissement qui tournerait contre

son auteur. La plupart des rhéteurs athé-

niens, et presque tous les philosophes qui ont

écrit sur l'art oratoire, n'ont reconnu que ce

genre d'épilogue. A l'égard des rhéteurs, je

crois que cela tient à ce qu'à Athènes un huis-

sier imposait silence à tout orateur qui essayait

d'émouvoir les passions. Pour les philosophes,

je ne m'en étonne pas, puisqu'à leurs yeux tout

mouvement passionné de l'âme est un vice,

qu'il est immoral de détourner le juge de la vé-

rité par le moyen des passions, et qu'il est indi-

gne d'un homme de bien de tirer parti du mai.

Ils doivent avouer cependant que l'emploi des

passions est nécessaire, si la vérité, la justice,

le bien public, ne peuvent triompher autrement.

Et même il est généralement reconnu qu'on peut

aussi dans les autres parties du plaidoyer, si la

cause est multiple et chargée d'un grand nom-
bre d'arguments, employer utilement la récapi-

tulation; comme aussi il est indubitable qu'elle

est absolument superflue dans une foule d'affaires,

lolam sinml causam ponit ante nculos, ct,etiamsi per

singula minus moverat, tinba valet. In hac, qiiœ lepele-

mus
,
quam brevissime dicenda suut , et , quod grseco verbo

patet, decurrendum percapita : nam, si moiabimiii-, non

jam cnnmoialio, sed quasi altéra iiet oratio : qu.Tantem

entinieranda videntur, cum pondère aliquo dicenda simt,

et aplis excitanda senlenliis, et (iguris utique varianda :

alioqui nihil est odiosius recta iila repetitione , veliit me-

nioriœ judicuni diftidentis. Sunt auteni innnmerabiles;

optimcque in Yerreni Cicero, SI pater ipse judicaret

,

qiiœ dicerct, qinun Jiœc probarentur ? èi deinde subje-

cit enumeralionem : aut,qiiinn idem in eunidem, Per in-

vocationem deorum spolinta a prœlore templa dinu-

merat : iicet et dubitare, num qilid nos fngcrit; et, quid

responsuri sint adversarii bis et his; aiit, quam spem ac-

cusator babeat omnibus ita defensis. llla vero jucundis-

sima, sicontingat aliquodex adversario ducfire argunien-

tum, ut, si dicas, R£riquit vero hanc partem causœ ;

aut, Invidiapremcrc maliiit ; aut.4rf prcces confugit;

cl mcrito, qmonsciret liœc et hœc. Sed non sunt sin-

gnli'c species pcrsequendae , ne sola vldeantur, qna; forte

Qune dixero; qnum occasiones, et ex caiisis, et ex dictis

adversariorum, et ex quibusdani fortuitis quoqne orian-

lur; nec referenda modo nostra, sed poslùlandum etiam

ab adversarlis , ut ad quaedam respondeant. Id autem , si

et actionis supererit locus, et ea proposueriinusj quœ re-

felli non possunt; nam provocare, quae inde sint foi lia,

i\onarguentis est, sed monentis. Id unum epilogi geniis

visum estplerisque Atticorum, et philosopliis fere omni-

bus, qui de arteoratoria scriptum aiiquid reliquerunt : id

sensisse Atticos credo
,
quia Albenis affectas movere etiara

per praeconem probibebatur orator : pbilosopbos minus

miror, apud qnos vitii loco est, afiici; nec boni mores vi-

dentur, sic a vero judicem averti; nec convenire bono viro

vitiis uti : necessariostamen affectus fatebuntur, si aliter

obtineri vera, et justa, et in commune profutura non

possint. Cisterum illud constitit inter omnes, etiam in aliis

partiijus actionis, si multiplex causa sit et pluribus argu-

mentis defensa, utiliter àvay.EçaXatw(7iv fieri solere; sicnt

nemo dubitaverit multas esse causas , in quibus nullo loco

sit necessaria , si brèves et simplices fuerint : bœc pars

peroration'is accusatori patronoque ex aequo communis
est : affectibus quoque iisdem fere utuntur; sed rarius hic,

ilie sflepius ac magis : nam buic concitare judiccs, illi-
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à cause de leur simplicité et de leur peu d'étendue.

La péroraison qui consiste dans les choses est

commune aux deux parties.

Celle qyi consiste dans les passions appartient

aussi au demandeur comme au défendeur, mais

celui-ci l'emploie plus souvent et avec plus de

raison ; car c'est au demandeur d'irriter les juges,

et au défendeur de les calmer. Cependant leurs

rôles changent quelquefois : l'accusateur émeut

la pitié en sa faveur, et l'accusé excite l'indigna-

tion en se plaignant avec véhémence de l'injuste

persécution dont il est l'objet. Il faut donc traiter

séparément ces différents intérêts
,
qui régnent

dans la péroraison comme dans l'exorde, mais

qui dans la péroraison comportent plus d'essor

et de plénitude ; car, en commençant , ce n'est

qu'avec retenue qu'on cherche à se rendre maître

de l'esprit des juges, parce qu'il suffit d'y pren-

dre pied, et qu'on a tout le temps de faire de

plus grands progrès ; mais, dans la péroraison, il

s'agit de mettre les juges dans la disposition où

l'on veut qu'ils soient en prononçant. C'est la fin

du discours, et il n'y a plus lieu de rien réser-

ver pour un autre endroit, il entre donc dans le

rôle de chaque partie de se concilier le juge, de

l'indisposer contre l'adversaire, de l'émouvoir et de

l'apaiser. On pourrait recommander en général

aux deux parties de bien se pénétrer de la cause

et des moyens qu'elle présente, de considérer ce

qu'elle renferme ou paraît renfermer de contraire

ou de favorable , d'odieux ou de propre à éveiller

la pitié, et de choisir ce qui ferait le plus d'im-

pression sur elles-mêmes , si elles étaient appelées

à prononcer. Cependant je ferai encore mieux de

traiter chaque point en particulier.

J'ai dejcà dit, dans les préceptes de l'exorde , ce

qui concilie le juge à l'accusateur; mais il y a

des sentiments qu'on se contente d'effleurer

flectcre convenit : verum et accusator liabet intérim la-

crimas ex miseiatione ejus rei, qiiam iilciscitur; et leiis

de indignitate calumiiiœ conspiiationis velienienlius inté-

rim queritur : dividere igitur liaec officia commodissimiini

,

qiia; pleiumque sunt, ut dixi, proœmio similia, sed lihe-

riûra
,
plenioraque. Inclinatio enim judicum' ad nos petitnr

iûitio parcius, quum admilti satis est, et oiatio tota sii-

perest; in epiloj^o vero est, qualera animum jndtx in con-

silium ferat, et jam nihil amplius dicturi siinius, nec re-

stai, quo servemus. Est igitur ulrisqiie commune, conci-

iiare sibi, àvertere abadversario judiceni , concitarc affec-

tu-s, (-t componere : et brevissimum qnidem boc praccep-

tum dari u trique parti polest, uttolas cansce vires orator

anl'j oculos ponat : et, ((uum viderit, qiiid invidiosvin
,

favovdbile , invisum, miserabilc nul sit in rébus, aiit

videri (lossit, ea dicat, quibus, si jndex esset , ipsy ma-
xime moveri-.tur. Sed certlus est ire por singiiia : et qna;

conciliant qnidem accusatorem, in prscceptis exordii jam
diximus : quaedam tamen ,

quœ illic ostendere satis est

,

iû peroratione iniplenda sunt magis, si contra impnlen-

tenu, invisum, pemiciosum , susccpta causa est; si jiidi-
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dans l'exorde, et qu'on ne saurait trop fortement
exprimer dans la péroraison, surtov;t si l'on

plaide contre un homme violent , odieux , dan-
gereux, si la condamnation ou l'absolution de
l'accusé doit tourner à la gloire ou à la honte du
juge. Ainsi Calvus, plaidant contre Tatinius, s'y

prend admirablement quand il dit : Vous savez

tous que Vatinius est coupable de brigue, et

personne nlgnore que vous le saves. Cicéron

ne manque pas de dire aux juges que la con-

damnation de Verres réhabilitera la justice

dans l'opiniofi publique : ce qui constitue un
des moyens propres à capter la bienveillance des

juges. Si, pour arriver au même but, il est né-

cessaire d'inspirer de la crainte, on le fera aussi

avec plus de force que dans l'exorde. J'ai déjà

dit ailleurs ce que je pense de ce moyen. Enfin

,

s'il faut exciter l'envie , la haine , la colère, c'est

dans la péroraison plus qu'en toute autre partie

qu'il faut se donner carrière. A l'égard de ces

sentiments, le crédit de l'accusé contribue à

éveiller l'envie ; sa turpitude attire la haine; son

irrévérence envers les juges, manifestée par son

insolence, sa fierté, son assurance, excite leur

colère; et non-seulement ses actions ou ses paroles

peuvent les indisposer contre lui, mais jusqu'à

son air et sa contenance. Je rapporterai à ce sujet

le trait d'un orateur qui accusa Cossutianus

Capiton devant le prince, dans le temps que je

commençais à fréquenter le barreau. Il plaidait

en grec , mais voici le sens de ses paroles : Tu
rougis de craindre César. Cependant le vrai

moyen d'exciter la bienveillance des juges en fa-

veur de l'accusateur, c'est de présenter le fait,

dont il poursuit la vengeance , avec de telles cou-

leurs, qu'il leur paraisse la chose du monde la plus

horrible ou la plus digne de compassion. L'hor-

reur s'accroît par l'énumération des circons-

cibiis ipsis aut gloriae damnatio rei, aiit deformitati fu-

tnra absolutio. Nam egregie in Vatiniimi Calvus, Fac-

tum, inquit, ambitum set lis nmnc.'i , et lioc ros sciie

omnes sciunt. Cicero (piidem in Verrom etiam emendan
posse infamiam judicionun damnnîo reo dicit; qnod

est unum ex supra dictis : mctus etiam, si est adliiben-

dus, utfaciat idem, bunc babet iocimi forliorcm, quam
in proœmio : qna de re quid sentiiem , alio jam iibro ex-

posai. Concitare quoque invidiam, odium, iram, liberins

in peroratione contingit : quorum invidmm grafia , odium
turpitudo, iram offensio judicisfacit, si contumax, arro-

gans, securussit : qui non ex facto modo, dictovc aliquOj

sed vultu, babitu , aspectu moveri solet : egreginpic no-

bis adolescentibus dixisse accusator Cossufiani Capifonis

videbatur, graîce quidem, sed in hune scnsum , Eriibcs-

cis Cœsarem timerc. Sunima tamen roncilandi adectus

accusatori in boc est, ut id
,
qnod objecit , aut quam atm-

cissimum, aut etiam, si fieri potest, quam maxime nii-

serabile esse videatur : alrocitas crescit ex bis, Quid

factum sit, a quo, in qucm, quo animo, quo tciK-

porc
, quo loco

,
quo «lorfo? qu?c omnia infinitos anfraç-

IJ.



t;inres. Qii'rsf-cc qui s'rsf fail P par qm?
contre qui? dans quelle intcniion? en quel

trripsPen quel lieu ? coninienl? Ces circons-

tances sont inépuisables pour qui sait les appm-

Ibiulir. Avons-nous h nous plaindre des voies de

fait? nous parlerons d'abord de l'outrage; en-

suite nous examinerons si celui qui l'a reçu est

un vieillard, un enfant, un magistrat, un

lionime respectable ou qui a bien mérité de la

république; si l'auteur de cet outrage est un

homme vil et méprisé, si c'est un personnage

puissant, ou de qui l'on devait le moins attendre

un tel affront; si la chose s'est passée dans un

jour solennel , dans un temps où la justice sévis-

^^ait contre des attentats de cette nature, dans un

temps de calamité pub!i([ue, au théâtre, dans

un temple, dans l'assemblée du peuple; si le fait

ne peut être imputé à une méprise ou à un

simple mouvement de colère, ou si c'est un mou-

vement de colère qui décèle une àme méchante,

parce que l'offensé avait pris parti pour son père

,

parcequ'ils'étailplaintd'une injustice antérieure,

parce qu'il était le concurrent de l'agresseur; ou

s'il semble que l'agresseur ait voulu faire encore

pisqu'il n'a fait. La manière ne contribue pas moins

;i l'énormitéde l'action; par exemple, si la violence

a été grave, outrageante. C'est ainsi que Démo-

sthène irritait les juges contre Midias, en leur

représentant l'indignité de l'affronl; qu'il en avait

reçu, et l'air de mépris dont cet insolent l'avait

accompagné. Un homme a perdu la vie; mais

est-ce par le fer, par le feu
,
par le poison? A-t-il

succombé sous une ou plusieurs blessures? l'a-t-

on tué sur-le-champ, ou l'a-t-on fait languir dans

les tortures? Souvent aussi l'accusateur se sert de

ia pitié, soit en déplorant l'infortune de celui

(iontil plaide la cause, soit en déplorant le sort

d'enfants maintenant orphelins, ou d'un père
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et d'une mère maintenant privés de leur filj.

On cherchera à émouvoir les juges par les con*

séquences du crime. A quoi doivent s'attendr*

les opprimés, si ia violence et l'injustice restent

impunies? Il faudra donc fuir la société, aban-

donnersesbiens,etsouffrirtoutcequ'ilplaira àun

ennemi d'entreprendre. Mais plus souvent encore

on devra prémunir les juges contre la compassion

que l'accusé voudrait leur inspirer en sa faveur,

et on ]eS exhortera à juger courageusement ; et

là on tâchera de s'emparer de ce qu'on sent que

la partie adverse pourra ou dire ou faire. Par là

on rendra le juge plus attentif à la garde de son

serment, et, en ôtant à la réplique la grâce de la

nouveauté, on lui ôtera de sa force. En quoi nous

avons l'exemple de Servius Sulpitius, qui, plaidant

contre Aufidia, prévint l'objection qu'on lui pou-

vait faire sur le danger auquel étaient exposés

les signataires; et celui d'Eschine, qui prévint

les juges sur le genre de défense que Démosthêne

avait l'intention d'employer. Quelquefois aussi

on instruira les juges de ce qu'ils doivent répondre

aux questions qui leur seraient faites : ce qui est

une des sortes de récapitulations dont j'ai parlé.

A l'égard de l'accusé, on le rend recommandable

par sa dignité, par la mâle vigueur de son ca-

ractère, par les blessures qu'il a reçues à la guerre,

par sa noblesse
,
par les services de ses ancêtres.

Cicéron et Asinius, comme je l'ai dit un peu plus

haut, ont fait valoir à l'envi ce genre de consi-

dérations, l'un pour Scaurus le père , l'autre pour

Scaurus le fils. On tirera aussi avantage de la

cause qui a mis l'accusé en péril : si c'est, par

exemple, quelque action honorable qui lui a

attiré l'inimitié de l'accusateur. Surtout on van-

tera sa bonté, son humanité, sa sensibilité; car

il semble qu'on a droit d'attendre du juge les

mêmes sentiments qu'on a toujours témoignés

lui liabenl. Pulsatiim qnerimur; de re primiim ipsa cil-
'

cendiim : tum, si scncx, si puer, si magistradis , si

probus , si bene de rcpublka méritas; etiain, si per-

cusstis sit a vili aliquo contemptoque; vel ex contrario

a potenle nimium, vel ab co
,
quo viinime oporluit;

el, si die forte solemni, aut iis temporibus, qmim
judicia cjiis rel maxime exercerentiir, aut in sollicito

civitalis statu; item in thealro, in templo, in coyi-

clone, crescit invidia; ci, si non errore , nec ira, vel

(•tiaiii, si forte ira, sed iniqua, quod patri affuisset,

quod respondisset
,
quod honores contra peteret; et, si

plus etiam videri potest voluisse
,
qiiam f'ecil : plurimum

tainen affert atrocitatis modus, si graviter, si co'ntume-

liose , ut Deniostlienes ex parte percussi corporis , ex

vullu ferieiilis, ex hubiiu invidiam Midiae quiL'rit. Occi-

sus est : utruni ferro , an igné , an veneno .'' uno vul-

nere, an pluribus P subito, an cxspectatione toi-fus?
ad liane pailera maxime pertinet : iititui' fréquenter accii-

sator et misrraiionc
, quum aut ejus rasum, qucm ul-

ciscitnr, aul liberoruni ac pareutum solitifdineni conqne-

iilnr. fJiam ftitiiri temporis iniagiuc judicos movet, quœ

maneant eos,quidevi et injuria questisunt, nis
\

vindicentur :fugiendum de civitate , cedendum bonis,

aut omnia, quœcunque inimicis animus fucrit
,
per-

ferenda. Sed ssepius id est accusatoris, avertere judiceni;

a miseratione, (]iia reus sit usurus, atque ad forliter ju-

dicanduni concitare : cujus loci est eliam oceupare, quae

diclurum facturumve adversariiini putes : nam et caulio-

res ad custodiam suœ rcligionis judices facit, et gratiam

responsuris aufert, quum ea, quae prct-dicta sunt ab accu-

salore, jam, si pro reo petentur, non sint nova : ut Ser-

vius Sulpicius contra Aulidiam, ne signatorum ab ipsis,

discrimen objiciatur sibi
,
ptaenionet. Nec non ab .€sclii-

ne
,
quali sit usurus Demosthenes actione, praedictum est:

doeendi quoque intérim judices ,
quid roganlibus respon-;

dere debeant
;
quod est unum repvtilionis genus. Pericii-

tantem vero commendat dignitas , et studia/ortia, et

susceptœ bello cicatrices; et nobilitas , et mérita ma\
jorum lioc, quod proxime dixi , Cicero alque Asinius,

certatim sunt usi
;
pro Scauro pâtre liic, ilie pro tilio. Corn-'

mendat et causa periculi, si suâcepisse inimicitias ob ali-;

quod faclum honestum videtur, prsecipue bonitas, hu-
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! pour autrui. Enfin, dans la péroraison comme
' dans l'exorde , on intéressera les juges par la vue

du bien public, de leur propre gloire, de l'exem-

ple et de la postérité. Mais c'est ia pitié qui doit

a\uir la meilleure part à la défense de l'accusé;

c Lbt la pitié qui force le juge non-seulement

a se laisser fléchir, mais encore à témoigner par

1 ses larmes l'émotion de son cœur. Or, on y par-

viendra en représentant ce que l'accusé a souffert

. ou ce qu'il souffre actuellement, ou le sort qui l'at-

'. tend, s'il est condamné ; et ces considérations sont

j
encore plustouchantes, si nous faisons envisager

aux juges de quel degré d'élévation, dans quel

I abime il va tomber. Enfin on se servira avec suc-

! ces de l'âge, du sexe, des personnes à qui l'ac-

; cusé tient par des liens chers et sacrés, je veux

dire ses enfants , son père et sa mère , ses proches :

toutes considérations qu'on peut traiter de mille

manières. Quelquefois l'orateur se mettra lui-

même au nombre de ces personnes, comme l'a

fait Cicéron en plaidant pour Milon ; Ma/heu-

reux que Je suis! infortuné que tu es! quoi!

MiloJi, tu as pu, par le moyen de ceux qui sont

aujourdlmi tes juges, me rappeler dans ma
patrie, et moi je ne pourrai t'y retenir par le

même moyen? surtout si, comme dans cet exem-

ple, les prières sont déplacées dans la bouche de

l'accusé. Qui pourrait, en effet, souffrir que

Milon, pour détourner le péril quî menace sa

tète , descende à des supplications , dans le temps

qu'il confesse avoir tué un homme noble, et qu'il

soutient l'avoir tué justement"? C'e«t pourquoi

Cicéron lui concilie la faveur par la considéra-

tion même de sa grandeur d'âme , et se charge

lui-même du rôle de suppliant. C'est particulière-

ment alors que les prosopopées sont utiles
,
je

maiùtas , mïscricordia .-juste enim tune petere ea qnis-

(jiie videUira jiulice, qnae aliis ipse prcestiteiit : referenda

pars haîcquoque ad utilUatemreipuilicœ ,ad jndicum
(jloriam, ad excmplum , ad memoriam poslerilatis.

Pluiimum tamen valel miseralio , qiiœ judicem flecti non

taiitum cogil, sed inotnni qiioque animi siii lacrimis con-

literi : lia?c pelelur aut ex ils
,
quœ passus est re.tis, aut

iiy.\h,quœ quiiin maxime patitur, aut ex iis, quœ
damna'um manenl : quae et ipsa dupjicantur, quuin di-

cimiis, ex qua ilU fortuna , et in qiiam rcridendtim

S((. .-MTert in 1ns moiiicnlnm et œtas, et sexus, et pi-

(/noia; liheri , dico, et parentes, et propinqni : quaj

iiinnia Iraclari varie soient : nonnun(|iiain eliani ipse pa-

tronus lias partes su!)it, ut Cicero pro Milonc, me mi-

serum.' te infclivoa! Revocare me tu in putriam

,

Milo
,
potuisti per hos; ego te in pa/ria per eosdem re-

tinere non polero ? Maxiniecpie, si (ut tune accidit) non
conveiiiuntei, qui arcusatur, preces. Nam cjuis ferrel Mi-

lonem pro Cisnite suc sup|)lican!('in , (pii a se viruni nobi-

iem iiiterrectuin
,
quid id fieri oportuisset, laterelui .'lirf^o

et ille captavit ex ipsa pnestantia animi lavorein, et in

Jocum lacrimarum ejus ipse successit : his |)raccipue iocis

utiles sunt prosopopa'iœ, id est lifffe alienaium per.'^ona-
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veux dire ces discours qu'on met dans la bouche
d'iuUrui , tels qu'ils conviennent à l'avocat ou a
sa partie. Les choses inanimées peuvent même
toucher, soit que nous Jeur adressions la parole

soit que nous les fassions parler.

Mais ce qui contribue surtout à remuer les

cœurs, c'est de mettre en scène les personnes

elles-mêmes; car alors le juge necroitpas enten-

dre simplement un homme qui déplore le mal-
heur d'autrui, mais il s'imagine ouïr la voix et

les accents de ces malheureux, dont souvent la

présence suffit pour arracher des larmes; et

comme il serait encore plus attendri s'ils par-

laient véritablement eux-mêmes, nous faisons

nécessairement beaucoup d'impression sur lui

quand ce que nous disons semble être dit par leur

organe. C'est ainsi qu'au théâtre la voix et la pro-

nonciation de l'acteur produisent beaucoup plus

d'effet sous le masque, qui représente les person-

nages que l'on met sur la scène. C'est pour cela

que Cicéron, bien qu'il ne donne pas a Milon un
ton de suppliant, et qu'il loue au contraire sa fer-

meté d'âme, ne laisse pas de lui prêter des paro-

les et des plaintes qui n'ont rien d'indigne d'un

homme de cœur : Vains travaux! espérances

fallacieuses! inutiles projets! Cependant la

plainte ne doit jamais être longue; et ce n'est

pas sans raison qu'on a dit que rien ne sèche si

vite qu'une larme. En effet, s'il n'est point de

douleur, si juste qu'elle soit, que le temps n'a-

doucisse, cette douleur factice que produira

l'éloquence s'évanouira nécessairement en peu

d'instants. Si nous nous y arrêtons trop long-

temps, nos larmes fatigueront l'auditeur; il re-

prendra sa tranquillité , et la froide raison rempla-

cera celte émotion involontaire. INe laissons donc

rum orationes, qualos litigatofem décent, vel patronum :

mutw tamen res movent, autquum ipsis loquimur, aut

quuni ipsas ioqui fingimus. Ex personis quoque traliitur

affectus : non enim audire judex videtnr aliéna mala de-

flenles, sed sensum ac voceni auribus accipere niiserornni,

quorum etiam nuitus aspectus lacrimas movet ; quantoqiie

essent uiiserabiliora, si ea dicerent ipsi, tanto sunt qua-

dam portione ad alïiciendum potenliora , quum veiut ip.so-

rum ore dicuntur : ut scenicis actoribus eadem vox , ea-

demque pronunciatio plus ad movendos affcclus sub per-

.sona valet. Itaque idem Cicero, (juaniquani preces non d^t

Miloni, euuique potius animi pr.Tstantia commeudat, ac-

commoda vit ei tamen verba , couveuientes eliani l'orti viio

conquestiones : Ofnis/ra, inquit, mri siiscrpfi labo-

res ! O spes fatlacvs ! cngifalioncs inanes niea'

!

Nunquam tamen débet esse longa miseratio; nec sine

causa dicliun est, yi/iif/acilin.s
,
qiiam lacrimas , inn-

rcscere. Nam, quum eliaui vemsdolores milii^cl leinpus,

cili\is evanescat necesse est illa, quam dicendo eflinxi-

mus, iuiago; in qua si nuiramur, laerimis Caligatur audi-

tor, et requiescit, et ab ilio , (piem ceperat, irnpetu ad ra-

lionem redit. Non pafiainur i^;itur frigesceie boc opiis, et

affectum, quiiin ad sunnnum perduxeriuiiib, reiinqna-
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pus refroidir notre ouvrage; et quand nous au-

rons poussé le sentiment de la pitié jusqu'où il

doit aller, hâtons-nous de le quitter, et n'espé-

rons pas que personne soit longtemps sensible

aux maux d'autrui. Aussi, dans la péroraison

plus qu'ailleurs, le pathétique doit-il aller tou-

jours en augmentant, parée que tout ce qui n'a-

joute pas à ce qui a dîfa été dit semble le dimi-

nuer, et qu'une passion qui décroît est bientôt

éteinte. Mais ce n'est pas seulement par la parole

(pu' l'on touche le coeur des juges, c'est aussi par

les objets qu'on expose à leurs yeux : de là l'usage

d'amener devant eux l'accusé dans l'état le plus

propre à les attendrir, accompagné de ses enfants

et des auteurs de ses jours ; tandis que de son

côté l'accusateur leur montre un poignard teint

de sang, des ossements tirés de la blessure, des

vêtements ensanglantés , des plaies et des meur-

trissures. Et d'ordinaire les spectateurs sont tel-

lement frappés de ces objets, qu'ils croient voir

le crime se commettre à leurs yeux. C'est ainsi

que la vue de la robe sanglante de César alluraala

fureur du peuple. Tout le monde savait qu'il avait

été assassiné , son corps était déjà même sur le

lit funèbre; et cependant la vue de cette robe dé-

gouttante de sang retraça si vivement l'image

du crime dans l'esprit du peuple
,
qu'il crut as-

sister au meurtre de César. Mais je n'approuve

))as pour cela le puéril stratagème que j'ai vu

pratiquer, et qui consiste à mettre au-dessus de

la statue de Jupiter un tableau qui représente

l'action dont on veut donner de l'horreur au juge.

Ne fàut-il pas qu'un orateur soit bien convaincu

de son insuffisance, pour croire que cette peinture

muette fera plus d'effet que ses paroles? Mais un

extérieur négligé et conforme au malheur où l'on

est, et dans l'accusé et dans ceux qui l'accompa-

gnent
,
je sais que cet artifice a été utile à plu-

ains; iiec speiemus fore, ut aliéna quisf]iiam diii ploiet :

ideoque cumin aliis,tiini maxime in liac paite débet

crescere oiatio
,
quia

,
quidquid non adjicit prioiibus , etiam

detialieie videlur, et facile déficit affectns, qui descendit.

Non soluni autem dicendo, sed etiam faciendo qusedam,

lacrimas movemus : unde et producere ipsos, qui ]ieri-

clifeutur, squalidos atque delbimes , et liberos eorum ac

parentes, inslitutum, et ab accusatoribus cruentum gla-

dium osiendi, et lecta e vulneiibus ossa, et vestes san-

guine perfusas videmus , et vulnera resolvi, ac verberala

corpora nudari. Quarum lerum ingens pjerumque vis est,

velut in rem pr.nesentem animes liominum ducentium : et

populum romanum egit in furorem piatexta C. Ca\saris

prolata in foro ciHicnta : sciebatur intei fectum eum , cor-

pus deniqiie ipsum impositum lecto erat : at vestis ta-

mcn ilia sanguine madens ita reprœsentavitimagineni sce-

leris, ut non occisus esse Cœsar, sed lum maxime occidi

videretur. Sed non ideo probaverim
,
quod fiictum et lego

,

et ipse aliquando vidi , depictam in tabula sipariove ima-

ginem rei, cujus atrocitate jiidex erat commovendiis :

quaeeoim estactoris infantia, qui mutam illam effigiem

piagis, q>iam oralionem, pro se putel locuturam? Al sor-

sieurs, aussi bien que les prières que l'on faisait

en leur faveur. C'est pourquoi il sera bon d'implo-

rer la miséricorde des juges et de les conjurer

au nom de tant de malheureux qui se trouve-

raient enveloppés dans la même disgrâce, de ces

enfants, de cette épouse, de ce père et de cette

mère qui leur tendent les bras. On peut aussi

invoquer les dieux, et cela est ordinairement

jugé comme le témoignage d'une bonne cons-

cience. Je ne blâme pas même une posture sup-

pliante, comme de se jeter aux pieds des juges et

d'embrasser leurs genoux
,
pourvu que le carac-

tère et la condition de l'accusé n'y répugnent

pas ; car il y a des actions qu'il faut défendre

avec le même courage qu'elles ont été faites. Mais

aussi, en voulant conserver sa dignité, il faut

prendre garde de ne pas affecter une assurance

qui déplaise aux juges. Cicéron nous fournit un

exemple mémorable de la manière dont on peut

sauver un accusé, par la considération de son ca-

ractère et de sa dignité. Ayant entrepris la dé-

fense de L. Muréna, et voyant qu'il avait pour

accusateurs des personnages puissants, il per-

suada aux juges que, dans le pressant danger dont

la république était menacée, le seul moyen de la

sauver était que les consuls désignés (et Muréna

en était un) prissent possession du consulat la

veille des calendes de janvier; mais aujourd'hui

que la sagesse du prince préside seule au gouver-

nement de l'État, et qu'il n'est point de cause

dont l'issue puisse troubler le bonheur public,

ce genre de défense est presque entièrement

banni.

Je n'ai parlé jusqu'à présent que des causes cri-

minelles, parce qu'elles sont principalement le

théâtre des passions; mais il y en a de moindre

conséquence
,
qui ne laissent pas d'être suscepti-

bles des deux sortes de péroraisons que j'ai trai-

des , et squalorem , et propinquorum quoque similem ha-

bitum scio profuisse , et magnum ad salutem momentum
preces îttulisse. (Quarect obsecratio ilia jndicum/)er ca-

rissima pignora, utique si et reo sunt liberi , conjux,

parcnles, utiiis erit; et deonim etiam invocafio velut ex

bona conscienlia profecta videri solet.) Stratum deniqué

jacere et geuua complecti, nisi si tamen persona nos , et

anteacta vita, et rei conditio prohibebit : qu.Tdam enim

tam forliter tuenda
,
quam facta sunt : verum sic iiabenda

estauctoritatis ratio, ne sit invisa securitas. Fuit quondam

inter bicc omnia potentissimum
,
quo L. Murenam Ciccro

accusantibus ciarissimis viris eripuisse pra-cipue videtur,

persuasitque, rdiiil esse ad prœsentem rerum statum uti-

liiis, quam pricUe kalendas jamiûriùs ingrcdl consu-

Uilum : (juod genus nostris temporibus totum pnene sii-

blatum est, quum omnia curœ futeliieque unius innixa

peridilari nulio judicii exitu possint. De accusatoribus et

reis sum locutus, quia in periculis maxime versatur afl'ec-

tus; sed pri\-iitœ quoque causa; utrumque babent perora-

tionis genus, et illud , quod est ex enumeratione proba-

tionum , et hoc ,
quod ex lacrimis ; si aut statu peridilari

,

aut opinione litigator videlur : nam in parvis quidem liti-



îoi's, si, par exemple, il s'agit de l'état ou de la

i'jputation des parties; car, pour ce qui est de chan-

i;i'r en scènes tragiques ces petits procès , c'est

> ou loir donner à un enfant le cothurne et le mas-

((ue d'Hercule. Je crois devoir avertir aussi que

k' succès de la péroraison dépend beaucoup de

la nianière dont les parties, qu'on fait lever de-

vant le juge, se conforment aux paroles de l'a-

vocat 5
car une attitude empruntée

,
grossière,

roide, indécente, laisse le juge fioid; et l'avocat

ne saurait assez les instruire. J'ai vu souvent des

plaideurs faire tout au rebours de ce que disait

leur avocat, ne montrer aucune émotion, rire à

contre-temps , et prêter à rire par leurs gestes ou

par leur air, surtout lorsque la plaidoirie est ac-

compagnée de quelque chose de scénique. II me
souvient qu'un Jour on plaidait la cause d'une

jeune fille que l'on prétendait sœur d'un homme
qui ne la voulait pas reconnaître. L'avocat fit

passer la jeune fille sur les bancs de son pré-

tendu frère, afin qu'elle se jetât dans ses bras au

I
moment de la péroraison : mais lui, que j'avais

I averti de ce dessein, s'était retiré de l'audience
5

! et le pauvre avocat, qui ne s'en était pas aperçu

,

1
homme d'ailleurs fort éloquent , fut si surpris de

j cette évasion, qu'il demeura court, et fut obligé

1 d'aller reprendre la jeune fille, tout honteux du

I mauvais succès de son artifice. Un autre, parlant

(pour une femme qui avait perdu son mari, crut

! faire merveille en exposant le portrait de ce mari
;

;
mais on se moqua de lui et de son portrait : car

i ceux qui avaient ordre de le montrer ne sachant

ce que c'était qu'une péroraison , toutes les fois

que l'orateur tournait les yeux de leur côté, ne

manquaient pas de présenter le portrait. Enfin

quand on en vint à l'exposer au moment de la

péroraison , il se trouva que ce portrait était la

hideuse empreinte du cadavre d'un vieillard, et

bus lias traga'tlias niovcre laie est, qiiale si personam lîci-

culis et colluirnos aptaie infantibus velis. Neillud quideiii

inditimim est admoiiitione, injtens iii epilogis nieo judicio

verti discrimen
,
quomodo se dicenti

,
qui excitatiir, ac-

comniodcl : iiam et imperiliu, et rusticitas, et rhjor,

etdc/ormilas affenint intérim IVigtis, diligonleituie siiiit

lisec actoii providciida. Et quidem lepugiiaiites eos pa-

Iroiio, et niliil vidtu commotos, et intempestive lidentes,

et laclo ali(iiio vel ipso viiitii risiim eliam moventes sappe

vidi, piœcipire vcio, quum aliqna velut scenice (iniil.

Transliïiit aliqnando paf tonus imellam, qiiai soror esse

iulv(<isarii dicel)aliir (nam de hoc lis état), in adveisa sub-

sellia, laïKpiam in gremio fraltis rejictiinis : atis a noi)is

prii-monitus discesseiat : tum ilie, alioqni vir facundiis,

iuopiriaf.T lei casii obmiiluit , et infantcm suam IJigidissitiie

irpoitavil. AJiiis imaginem inariti pto rea profene magni

imtavit; al er: supins lisum fecit : nam et ii, quorum o(-

licii erat, ut traderent eam, ignaii, qui essel epilogus,

Huolies lespexissel patronns , ofieiebaiit palam , et piolala

iiovissimc, deCoimitale ipsa (nam scnis cadaveii infusa),

[•riftcritam (pioque oialionis gialiain peididil. Ncc igntj-
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rendit inutile toute l'éloquence de l'avocat. On
sait aussi ce qui arriva à Glycon , surnommé Spi-
ridion. Il avait amené à l'audience un enfant
dans la pensée que ses larmes attendriraient les

juges. Glycon venant à lui demander pourquoi
il pleurait, l'enfant répondit : C'est que 7non pré-
cepteur me pince. Mais rien ne fait mieux sen-

tir les dangers du pathétique dans la péroraison

,

que le conte de Cicéron au sujet des Cépasius.

Cependant cescontre-tempssont sans conséquence
pour ceux qui savent faire face aux événements
inattendus; mais un avocat qui est esclave de
son papier demeure court , ou tombe dans des

faussetés visibles. De là ces traits : Voijez ce mal-
heureux qui tombe à vos genoux. — N'aurez-

voies pas pitié de ce père infortuné qui cherclie

un asile entre les bras de ses enfants? — Je

l'entends qui me rappelle; bien qu'il n'y ait rien

de tout cela. Nous apportons ces défauts des éco-

les, où nous avons la liberté de feindre impuné-

ment et de supposer tout ce qu'il nous plaît; mais

la réalité n'admet pas ces imaginations, et Cas-

sius Sévérus fit une réponse fort heureuse à un
jeune orateur qui, l'ayant apostrophé, lui de-

manda hrusquement pourquoi il le regardait de

travers i' Moi, dit Gassius, je n'y jJensais seu-

lement pas; mais cela était sans doute écrit sur

votre cahier : eh bien, soit! et en même temps

il lui lança un regard terrible. J'ajouterai un avis

qui me paraît fort important. Que personne n'en-

treprenne d'émouvoir la pitié sans avoir appelé

à sou aide toutes les forces de l'éloquence; car

si ce sentiment est infiniment puissant quand il

se rend maître du cœur, il languit quand il reste

en chemin ; et tout orateur médiocre fera mieux
d'abandonner les juges à eux-mêmes : car l'air

de son visage , le ton de sa voix , et même cette

tristesse de l'accusé, que l'on fait lever, devien-

lum
,
qnid Glyconi , cui Spiridion fin'l cognomen , acciderit :

luiic puer, quem in jus productutn, quid lleret, interro-

gabat, ex pœdagogo se vcllicari respondit : sed niliil illa

ciica Cepasios Ciceronis fabula efiicariiis ad periciila epi-

logorum. Omnia tamen bciec lolerabilia, qnibus aclionem

mulaie facile est : at, cpii a slilo non recedimt, aut con-

ticescunt ad bos casus, aut fieqiientissime falsa dicunt :

inde est enim, Tendit ad genua vestra supplices ?««•

ntis;el, Hœret in complcxii liberonnn miser; et lie-

vocat eccc me : eliamsi niliil hoiiini is , de quo dicitur, fa-

cial. Ex sciiolis li.TC A itia , in qiiibus omnia libcie fingi-

miis etimpime, quia pio facto est, (piidqiiid volumns :

non admittit lioc idem vciitas , cgregieque Cassius dicenli

adolescentulo : Quid me torvo vt'illu inlueris , Severe?

Non me hercule, \ni\\\\i , faeiebam , sed sicscripsisïi :

ecce! et, quam potuit, tiuculeiitissimc eum aspexit. II-

lud prœcipue monendum, ne quis nisi summis ingcnii

viiibus ad movendas iacrimas aggiedi audeat : nam, ut

est longe vcliemenlissiiiius liic , (pium invaliiit , affeclus,

ita, si niliil clïicit, tepet; (jikm mcliiis jnliiiniis aclor (a-

cilis judicum co<;i(ationibus leliquissct. Nam cl Miltu*, tt
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lient souvent vin sujet de risée pour ceux qui n'en

sont pas touchés. Que l'orateur mesure donc

attentivement ses forces, et qu'il considère bien

jusqu'où elles peuvent aller. 11 n'y a point de mi-

lieu : ou Ton fera pleurer, ou l'on fera rire.

Mais le propre de la péroraison n'est pas seu-

lement d'exciter la pitié , mais encore de la dé-

truire, soit par un discours continu qui calme

les juges et les ramène à la justice , soit par da-

'>Téabk's railleries, comme celle-ci : Donnez du

pain à cet en/an/, pour qu'il ne pleure plus;

et cette autre d'un avocat qui plaidait pour un

homme fort gros : Que ferai-je? carje ne sau-

rais vous porter dans mes bras; et cela pour se

moquer de l'avocat de la partie adverse, qui était

un enfant, et qu'il promenait dans ses bras au-

tour des juges : mais ces plaisanteries ne doivent

pas dégénérer en scènes de comédie. Aussi je ne

puis approuver cet avocat (c'était pourtant un

des plus grands orateurs de son temps) qui, à la

vue de pauvres enfants qu'on avait amenés au

moment de la péroraison , leur jeta une poignée

d'osselets qu'ils se mirent à ramasser à l'envi;

car cette ignorance même du péril ou ils étaient

pouvait sembler bien digne de compassion. Je ne

puis approuver non plus cet autre qui, voyant

que l'accusateur montrait aux juges une épée

tout ensanglantée, comme une preuve du meur-

tre dont il demandait justice, prit la fuite d'un

air effrayé et s'alla cacher dans la foule, et, la

tète à moitié cachée par sa robe , revint en de-

mandant si l'homme au glaive était encore là. Il

lit rire , mais en même temps il se rendit ridicule.

Quoi qu'il en soit , il faut faire justice de toutes

ces scènes tragiques par les seules forces de l'o-

raison. En quoi on peut imiter Cicéron
,
qui en-

Saturninus, qu'il donnait ainsi en spectacle; et

qui
,
plaidant pour Varénus , se moqua si agréa-

blement d'un jeune homme dont on débandait la

plaie de temps en temps.

Enfin il y a des péroraisons qui n'ont rien que

de doux, et dans lesquelles nous faisons preuve

de ménagement pour nos adversaires, lorsque,

par exemple, nous avons «iffaire à des personnes

qui demandent du respect, ou que nous n'avons

en vue que de donner des avertissements chari-

tables, ou d'exhorter à la concorde. Passiénus

traita parfaitement bien ce genre d'épilogue dans

la cause de Domitia, sa femme, qui plaidait

contre son frère Enobarbus pour quelque léger

intérêt; car, après avoir beaucoup parlé des liens

du sang qui les unissait et des biens de la for-

tune dont ils étaient abondamment pourvus tous

deux : Croyez-moi, ajouta-t-il, ?7ne vous man-
que rien moins à l'un et à l'autre que ce qui

fait le sujet de votre différend. Mais que l'on ne

s'imagine pas, comme quelques rhéteurs, que

l'exorde et la péroraison soient les seules parties

où l'on doive mettre de la passion. Quoiqu'il en

faille là plus qu'ailleurs, les autres parties en sont

néanmoins susceptibles. Il en faut peu , à la vé-

rité, à cause de la nécessité d'entrer dans la dis-

cussion des faits de la cause ; et sans doute c'est

dans la péroraison plus qu'ailleurs qu'il est per-

mis d'ouvrir tous les trésors de l'éloquence; car

si nous avons traité convenablement les autres

parties, nous sommes déjà maîtres de l'e.sprit

des juges. Tous les écueils, tous les détroits sont

passés, et rien ne nous empêche plus de voguer à

pleines voiles. Et comme l'amplification forme

une bonne partie de la péroraison , nous pouvons

alors employer les termes et les pensées les plus

treprit si fortement Labiénus sur un portrait de
|
magniliques. Enfin c'est là qu'il faut porter l'é-

vox, et ipsa ilia excilati rei faciès , liiili!)iio eliam iileruni-

que sunt hominihiis ,
quos non peimoveriint : quaie me-

tiatur ao diligentec œstimet viies suas actor, et, quantum

onus subilurus sit, intelliyil : nilùi lialiet ista ras nie

dium, scd aut laciimas meietur, aut lisum. Non autem

commoveie lantum niiseiationem, sed eliam discuteie,

opiioii est propiinm ; cum oraiioiie continua ,
qu.ne motos

iacrimis judices ad justitiani reducat, tum etiam quibus-

dam urbane dictis -. quale est, Date pncro panein, ne

7>/ore<. Et corpulenio iitigati)ri , cujiis adversaiius, item

puer, circa judices eratab advocato latus, Quidfacuim?

ego te bajulare non posstim sed liœc tamen non debent

esse mimica : ifa neipie illum piobaveiim , qui inter da-

rissimos sni tempoiis «ralores fuit, qui, pueiis in epilo-

gum productis, lalos jecit in médium, quos illi diripeie

cœpetunt; namqne luoc ipsa discrimiiiis sni ignolantia

potuit esse miseiabilis. Neque illum, qiii,quum esset

cruentus gladius ab accusaloie piolatns, quo is bominem

probabat occisum , subito ex subselliis ut tenitus fugit,

el,Ci»pileex parte velato, quum ad agentem ex turba

prospexJs.>et, iiitcnogavit, an jam ille citm glndio re-

cefsissett' Fecit enim lisum, sed lidiculustuil. Discutien-

ài' tiimcji oratioiic hujusmodi scen* ; egregieque Cicero,

qui et contra imaginem Saturnini pro Rabirio graviter, et

contra juvenem , cujus subinde vulnus in judicio resolve-

batur, pro Vareno multa dixit urbane. Sunt et illi lenio-

res e[)ilogi, quibus adversario satisfacimus , si forte sit

ojus persona talis, ut illi debcatur levcrenlia ; aut, quum
amice aliquid commonemus , et ad concordiam bortaraur :

quod est genus eg:egie tractatum a Pa-sieno
,
quum Do-

mitia^. uxoris suœ pecuniaria lile adversus fratrem ejus

.Enobarbum ageret : nam, quum de necessitudine multa

dixisset, de forluna quoque, quauterque abnndabat, ad-

jecit, .MliUi'obis inhiiis deest, quaiii de qiio contendl-

lis. Omnes autem lies affeclus , etiamsi quibusdam ^iden-

lur in prooemio atquein epilogo sedem babere, in quibus

sane sunt frequentissimi , tamen aliœ quoque partes reci-

piunt,sed breviores, ut quum ex iis plurima sit res

eruenda : at liic , si usquam , totos eloquenlia; aperire fon-

tes licet. Nam ex bis , si bene diximus reliqua
,
possidemus

jam judicum animos : et, confragosis, atque asperis evecli,

luto pandere possumus vêla : et, quum sit maxima pars

epilogi anqdificatio, verbis atque sententiis uti licet ma-

gnificis atque ornatis : tune est coinmoveiidum Ibeatrum,

quum venluiû est ad ipsum iliud ,
<.\i>.<) vetwes tragœdia;

comœdiBBque clauduntur. ['Inud'c. In aliis Kutem parti-
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motion à son comble, comme au théiUre quand

on est arrive au dénoûmcnt, qui, dans les ancien-

nes pièces, se terminait par ce mot : Applaudis-

sez-. Dans les autres parties du discours, l'orateur

traitera chaque passion selon que le sujet com-

portera. 11 n'exposera jamais une cho^e horrible

ou pitoyable, sans exciter dans l'âme des juges

im sentiment conforme; et quand il s'agira de la

qualité d'une action, à chaque preuve il pourra

mêler un sentiment. S'il plaide une cause com-

pliquée, il sera dans la nécessité de faire plusieurs

épilogues. C'est ainsi que Cicéron, dans l'accu-

sation de Verres , donne des larmes à Philoda-

mus, aux capitaines de vaisseaux, aux citoyens

romains, et à tant d'autres victimes de ce pré-

teur. Il y en a qui appellent ces péroraisons des

épilogues partiels. Pour moi
,
j'y vois plutôt des

espèces que des parties; car les termes d'épilo-

(jae et ùc péroraison marquent assez qu'il s'agit

de la fin du discours.

Chap. II. Quoique la péroraison soit la con-

sommation du plaidoyer et que les passions en

soient le principal élément, quoique j'aie dit né-

cessairement quelque chose des passions
,
je n'ai

pu cependant et je n'ai pas mêm.e dû circonscrire

dans cette partie du discours un aussi vaste sujet.

!I me reste donc à traiter ce qui concerne les pas-

sions en général ; matière beaucoup plus difficile,

et qui a pour objet l'art si important de toucher

l'esprit des juges, de le manier, et, pour ainsi

dire, de les métamorphoser comme il nous plaît,

.l'ai effleuré cette matière en traitant de la péro-

raison; mais le peu que j'en ai dit a plutôt servi

a faire connaître ce qu'il fallait faire qu'à mon-

trer la manière dont on pouvait l'exécuter. Il

faut donc reprendre cette matière de plus haut

,

3t7

et l'étudier jusque dans sou principe; car, ainsî
que je l'ai dit

, les -passions s'étendent à" toutes
les parties du plaidoyer. Leur nature est trop
complexe pour pouvoir être traitée en passant,
et on peut même dire qu'elles sont ce qu'il y a
de plus important dans l'art oratoire. En effet

un esprit médiocre , avec le secours des préceptes

et de l'expérience, suffit pour les autres parties,

et peut même en tirer un avantage assez consi-

dérable. Certainement on voit et on a vu beau-

coup d'orateurs assez habiles pour trouver des
preuves et des raisons; je ne méprise pas leur

mérite, mais je crois que ce mérite ne s'étend pas

au delcà de ce qui sert à instruire les juges et à

faire que rien ne leur échappe; et, pour dire enfin

ce que je pense de ces orateurs
,
je les proposerais

pour modèles à ceux qui n'ambitionnent pas
d'autre talent que celui de plaider une cause avec
ordre et agrément. Pour ce qui est de se rendre

maître des cœurs , de les tourner à son gré, d'ar-

racher des larmes ou d'exciter la colère par des

paroles, voilà ce qui est rare. Or, c'est par laque
l'orateur domine, c'est ce qui imprime le mou-
vement à l'éloquence; car pour les arguments, ils

naissent la plupart du temps du fond de la cause

,

et plus cette cause est juste, plus elle en contient
;

de sorte que quiconque a gagné sa cause par le

moyen de ces arguments peut seulement dire

qu'il n'a pas manqué d'avocat : mais lorsqu'il faut

faire violence à l'esprit des juges et le détournei-

de la vérité, c'est là proprement que commence
l'oeuvre de l'orateur, c'est la ce que le plaideur

ni ses notes ne peuvent lui apprendre. En ef-

fet, les preuves font, à la vérité, que les juges

estiment notre cause la meilleure; mais les pas-

sions font qu'ils veulent qu'elle soit telle; et ce

bus Iractaiiiliis afiVctus erit, iit quisqiie nascetur : nani

neque expoiii sine lioc rcs atioces et niiserabiles ilebenl :

quiini de qiialilate aliciijus lei qua-stio est, i)robatioiiibus

uniuscujiisque rei recle subjungilur. Ubi vero conjiinctam

e\ pluribus causam agimiis, etiaiii neccsse erit uti pliiri-

bus quasi epilogis, ut in Verrem Ciceio fecit : nam et

Pkiloda^no, el navarcliis, el criic'tatis civibiis )-o;)irt-

>ns , et aliis plurimis suas laciimas dédit. Sunt, qui bos

jxepiy.o'j; ÈTîiXôyou? vocent, f\ao parti tam pcrorntioncm
tifinificant : mihi non tam partes ejus, (piam species vi-

dentnr : si(iiiidem et epitorji et perorat'ionis noniiiw ipsa

aperte satis ostendunt, hanc esse consummationem ora-

tionis.

Cap. II. Quamvis autern pars bfec judicialinm cansa-

rom slt sunima
, pr<T<ipueque constet afj'eclibus , et aliqua

de bis necessario dixerini, non tamen ])otiii , ac ne debui

quidem istum locum in unaui specieni concliidere : quare
ddtiuc opus superest, cum ad obtinenda, qnœ vohiinus,

potenlissinuim , tinn supra diclis mnito dillicilius, inovendi

judicuni animos, atque in eum, qiicm \oiumiis, iiabitum

formandi, el veint liansfiguiandi. Qua de le paiica, qure

postulabat niateria , sic. atligi, ut niagis, quid oiiorleret

lifri
,
q!iaui qnoid inodocunseqni posscniuSjOStenderern :

nuîic altins oranis rei repetenda ratio est : nam et per to-

tam, ut diximus, causam locus est affcctibus; et eoruni

non simplex natnia, nec in transita tractanda, quo nihil

atterre niajus vis orandi j)otest. Nam c.Tlera tbrsitan tennis

quoque et angnsta ingenii vena, si modo vei doctrina vel

usu sit adjiita
,
generare , atque ad fiugem aliqnam perdu-

cere queat : certe sunt, semperque fueriuit non paruni

multi, qui satis peiite, qnœ essent probationibus ntilia,

repeiirent : (pios equideni non contemno, sed liactenus

utiles credo, ne quid per eosjudici sit ignotum ; atque, ut

dicam
,
quod senlio , dignos , a quibus causas disert! dote-

rentur : (pii vero judiceni rapere, et in queni veilet babi-

tum animi posset perducere, quo dicto (lendum et irascen-

dum esset, rarus luit. Al(iui lioc est, quod dominatur in

judiciis; iiaec elo(iuentiain rcgunt : namque aigiuiienla

[ileiumipie nascunturex causa, et pro nicliore [)aile plura

sunt semper, ut, qui per liœc \i(it, (antum non dcruisso

sibi advocatum sciât. Ubi vero animis judicum vis afl'c-

renda est, et ab ipsa veri contenipLatione alducenda

mens, ibi proprium oratoris opus est : boc non docet

litigalor; iioc libeilis non continetiu' ; prohationcs enim

eniciiuit sane, ut causam nosiram melioreju eese judici-

[Hiti'iil ; rrtïfrfits |>rce>'aiit , ut eli un velinl ;
se ! id

, quod
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qu'on veut, on le croit aisément; car dès qu'ils

commencent à entrer dans nos passions, à se

laisser entraîner à la colère ou à la faveur, à la

liaine ou à la pitié , ils font de notre affaire la leur

propre; et. de même que les amants jugent mal

de la beauté parce que l'amour les aveugle, de

même un juge que la passion domine perd la fa-

culté de discerner le vrai du fau.v; le torrent

remporte, et il se laisse aller. La prononciation du

jugement constate l'effet des arguments et des

dépositions; mais le juge ému par l'orateur fait

pressentir son jugement avant de se lever de son

siège. Est-ce que l'arrêt n'est pas déjà prononcé,

lorsqu'on voit couler ces larmes qu'arrachent la

plupart des péroraisons? Que l'orateur tourne

donc tous ses efforts de ce côté
,
que ce soit là

son œuvre , son travail , sans quoi tout le reste

sera nu, maigre, faible et ingrat : tant il est

vrai que les passions sont l'âme et la vie de l'é-

loquence !

Or, selon la tradition des anciens , il y a deux

(.'Spèces de passions: l'une, désignée par les Grecs

sous le nom de-rraOoç, que nous rendons exactement

par affection, passion; l'autre, qu'ils appellent

rjOo;, que, faute de mieux , nous traduisons par

mœurs ,-etde là cette partiede la philosophie, appe-

lée morale, rfivA,. Cependant, à considérer la chose

en elle-même , il me semble que nous n'enten-

dons pas tant les mœurs en général qu'une cer-

taine propriété des mœurs; car le mot de mœurs
signitietous les états del'àme, et des écrivains plus

circonspects ont mieux aimé exprimer par une

périphrase ce que les Grecs entendaient par 7)ôoç

et -xOoç, que de le traduire littéralement. Ils ont

donc mieux aimé dési2;aer sous le nom de senti-

ments vifs , véhéments , ce que les Grecs appel-

lent TiaOo;, et sous celui de sentiments doux et

modérés ce qu'ils appellent -^Oo;, dire que les

uns sont faits pour commander, les autres pour

persuader, ceux-là pour troubler les cœurs, ceux-

ci pour les porter à la bienveillance. Quelques

savants ajoutent que les premiers ne sont que

passagers , et j'avoue que cela est ordinairement

vrai; mais je crois pourtant qu'il y a certains

sujets qui veulent de la passion depuis le com-
mencement jusqu'à la fin. Cependant les seconds

ne demandent pas moins dart et d'expérience,

quoiqu'ils exigent moins de force et d'impétuo-

sité, ils embrassent même un plus grand nombre
de causes, et, à certains égards, on peut même
dire qu'ils les embrassent toutes ; car l'orateur

ne peut rien traiter qui ne regarde l'honnête et

l'utile, ce qu'il faut faire ou éviter. Or, tout

cela se rapporte aux mœurs. Quelques rhéteurs

ont cru que la recommandation et l'excuse

étaient proprement le partage des mœurs. Je ne

nie pas que ces deux objets soient de leur res-

sort, mais ils ne sont pas les seuls. Je dis plus,

et j'ajoute que les passions et les mœurs sont

quelquefois de même nature, sans autre diffé-

rence que celle du plus et du moins, comme,
par exemple, l'amouret l'amitié; quelquefoisaussi

elles sont opposées. Ainsi, dans la pérorai-

son , la passion émeut les juges, et les mœurs les

adoucissent. Cependant il faut tâcher de dévelop-

per l'idée de ce terme , d'autant plus que de lui-

même il ne le fait pas concevoir assez nettement.

Il me semble donc que ce que l'on entend par

mœurs et ce qu'on aime à rencontrer dans l'ora-

teur, c'est tout ce qui se recommande par un ca-

volmit, cieduiit qiioqn;'. ?;a!n
,
qmim ira.sci

, farerc

,

odisse, misercri C(r[)cnint, agi jaiii rem suam existimaiit;

et, sicut amantes de forma jiidicare non possunt, quia

scnsum oculorum pr<Tcipitat animas, ita omnem veritalis

inquirendœ ratioiiem jiidcv omitlit occupatiis alfectibus,

ieslii feriui', et velnt rapido fluniinl obsequiUir. Ita argu-

menta ac testes quid ei^erint, pionuncialio oslendit; corn,

motus autem ab oralore judex, quid scnliat , sedens ad-

huc atque audicns conlitetur : an
,
quum i!le

,
qui pleiisque

peroiationibus potiliir, flctus eiumpit, non palam dicta

sonlentia est? Hucisiturincumbat oiator, boc opus ejus,

hic iaboi- est, sine qno ('BCtera nuda, jejuna, infirma, in-

grata snnt : adeo velut spiritus operis bujus at(pie animus

est in affectibus. Ilorum autem , sicut anli(ioitns tradi-

lum accppimus , dure sunl species ralleram Gra-ci TîàOo;

vocant, quam nos verlenlesrecte ac proprie r///ec<;(Hi di-

c.imus; alteram f,^So;, cujus nomine, ut ego quidem sen-

tie, caret sernio ronianus; mores appellanlur : atque iiide

pars quoque iila philosopbiic rfiv/.r\ , moralis est dicta.

.Sed ipsani rci naîuram spectanti midi, non tam mores sig-

nificari videntur, quam montin qiucdam propriefas ;

nam ipsis quidem omnes haljitus mentis continentur :

cauliores voluntalcin complocti, quam nomina interpre-

larl, iiialuerunt : aiïectus igitur bosconcitatos, ilios mites

alque composilos esse dixi'iiml; in abi"'ro vebemenfer

commutos, in altero lenes; denique iios imperare, illos

persnadere; bos ad perturbalionem . ilios ad henevolen-

tiam pmevalere. Adjiciunt quidam pe!itorum,7iâ9oç tempo-

rale esse: qiiod ut accidcrefrequentius fateor, ita nonnullas

credo esse materias
,
quœ continuum desideient affectum :

iiectamen minus artis, aut usus, lii leniores habent, vi-

rium atque impetus non tantumdem exi^^unt : in causis

veroetiampbiribus versantur, immo, secundumqueradam
intellectum, in omnibus; nam, quum i.isi ex illo et boc

loco niiiil ab oratore tractelur, quidquid de honcsfis , et

uldJbus, Açm(\yie faciendis et non/aciendis dicilur, hue
vocari potest : quidam commendationeiii atque exctisa-

tionem |)ropria bujus oCficii putaverunt : nec abnuo esse

ista in bac parte; sed non concedo, utsola sint. Quin iilud

adhuc. adjicio, tiocOo; atque rfio- esse intérim ex eadem na-

tura,ita ni iibid majus sit, iioc minus, ut amor TiâOo;,

cariins rfloz : interdtmi diversa inter se, sicut in epilogis;

namque TiàOo: concitai, rflo; soiet mitigare : juoprie ta-

menmibi bujus noniinisexprimenda naturaest, quatenus

appellalidue ipsa non satis signilicari videtur. 'HQoç quod

intelb'ginnis, quodque a dicentibus desideramus, id erit,

quod ante onmia boni/aie commeudabitur : non solum

mite ac placidum, sed plerumque blandum et humanum,
et audicntibus amabile atquejucundum : in quo exprimendo

siuDuia virlus ea est, ut (lueie omnia ex natura rerum
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ractt'i-e emiueut de bonté : et par bonté j'entends

Don-seulemeut ce qui est doux et calme , mais ce

qui est bienveillant, bumain, ce qui flatte et

cliarine l'auditeur ; et la perfection consiste à

l'exprimer de telle sorte
,
que tout semble éma-

ner de la nature des cboses et des personnes
,

que les mœurs de l'orateur se reflètent dans son

discours comme dans un zniroir. Or, ce carac-

tère de bonté doit se retrouver surtout entre les

personnes que des liens sacrés unissent entre elles,

toutes les fois qu'il s'agit de torts à supporter

ou à pardonner, de satisfactions ou de conseils

à donner, et qu'il n'entre dans tout cela ni co-

lère ni haine. Cependant, autre sera la conduite

d'un père avec son fils , d'un tuteur avec son pu-

pille, d'un mari avec sa femme; autre sera celle

d'un xieillard avec un jeune homme qui lui a

manqué de respect, et d'une personne de distinc-

tion avec un inférieur qui l'a insulté ; car les

premiers témoignent beaucoup de tendresse pour

ceux même dont ils se plaignent, et ne les ren-

dent odieux que par là ; les seconds ne sont pas

obligés aux mêmes égards. Ceux-ci peuvent res-

sentir de la colère, ceux-là doivent être plutôt

pénétrés d'un sentiment de douleur. Le caractère

est encore de même nature, mais d'un mouve-

ment plus doux , s'il s'agit de solliciter l'indul-

gence , de justifier les amours d'un jeune homme,
ou même de railler légèrement le côté sérieux

d'une passion. Toutefois la raillerie a bien d'au-

trt'S sources ; mnis ce qui lui est pi'opre dans la

partie que nous traitons ici , c'est de feindre une

vertu , d'avoir l'air de faire des satisfactions,

de recourir à des prières , sorte d'ironie qui laisse

soupçonner un sentiment contraire à l'apparence.

Les mœurs comportent aussi un caractère qui

va même jusqu'à exciter la haine du juge, le-

((uel consiste à affecter de la soumission envers

ceux qui , nous devant du respect , s'élèvent

contre nous, en ce que notre soumission est un
reproche secret de leur arrogance

; car, en leur

cédant, nous faisons assez voir combien ils sont

impertinents et insupportables. Ces orateurs qui

brûlent de se répandre en invectives, qr.i affec-

tent la franchise
, ne savent pas que le dédain a

plus de force que les injures; car le dédain que
nous opposons aux mauvais procédés de notre

adversaire le rend odieux, mais les injures que
nous lui disons nous font haïr nous-mêmes. Le
caractère qui naît des rapports de l'amitié tient

presque le milieu entre les deux principiux que
j'ai indiqués , exigeant de nous plus que le der-

nier et moins que le premier. Ou peut aussi fort

bien entendre par mœurs ces peintures que les

déclamateurs font quelquefois des hommes, lors-

qu'ils les représentent grossiers, avares, timides,

selon les sujets qu'ils traitent : car si l'on a raison

d'appeler mœurs ce que les Grecs appellent -^Ov],

il s'ensuit qu'en reproduisant les mœurs nous y
conformons l'oraison. Enfin tout cela demande
que l'orateur soit lui-même bon et bienveillant

;

car s'il doit faire ressortir, autant que possible,

ces vertus dans son client, à plus forte raison

doit-il les avoir, ou faire croire qu'il les a. Par ce

moyen il se rendra infiniment utile, et la bonne
opinion qu'on aura de sa personne sera im pré-

jugé pour sa cause. En effet, tout orateur qui en

plaidant passe pour un méchant homme plaide

mal. 11 semblera nécessairement dire des choses

contraires à la justice : autrement, il serait fidèle

aux mœurs. C'est pourquoi , dans les causes qui

ne comportent pas de grands mouvements, le

langage doit être calme et doux ; il ne doit affec-

ter rien de superbe , ou du moins rien d'ambi-

tieux ou de trop élevé. Contentons-nous de met-

tre dans ce que nous disons de la propriété, de

liominnaïqiie videanfiir, quo mores diceiUis e\ oratioiie

pelluceant, el quodanmiodo agnoscantiir. Qiiod est sine

dubio tiiler conjnuctas niavime personas
,
quoties/e/-i»u«

,

fjnoscimus, satisfacimus, moncmus , prociil ab ira,

prociil ab odio : sed tamen alla patris adversus lilitim,

tutoris advcrsus piipillum, mariti adversus uxorem nio-

(ieratio est; hi enim prœfenint eorum ipsorum, a qiiibiis

'.«diiiitiir, caritalem; neqiic alio modo iiivisoseos faciuiit,

quam qiiod amare ipsi videiitur; alla, qiiiim senex adoles-

centis, alla, qiium vitium lioiiestus inferioris fert, liic

enimtantum concitari, illic eliam af/ici débet. Suiit et illa

ex eademnaliira,sod mofiis adliiic minoris, tvH^a?» pc-
tere, ndoksccnthnn de/cndire omorcç ; iioniumquani
eliiim lenis caloris aiieni derisus ex bac forma venit , scd
non bis ex locis taiitum : venim abqiianlo raagis propria
smit virtuds simidaUo salisfuckndi. , roç/aïuU, e'.ptovsta

qiiœ diveisum ei
,
qiiod dicit, inîelleclum petit. Hiiic eliam

ille major ad coiiciliandum odiiim iiasci aftectus solel,

qmim lioc ipso, quod nos adversariis sim,mittimus, intel-

liiiitiir tacitaiinpotentiœ evprobratio : namqiie cos graves
tl intolerabiles id ipsum di'/\ioiislruf, quod ccdiiiius ; cl

ignorant cupidi malediccndi, aul affectatores libertatis ,

plus in\idiam, quam convicium, posse : nam invidia ad-

versarios , convicium nos invisos facit. lile jam p.Tue mé-
dius affectus est , ex amorilms et ex desideriis aniicoriim et

necessariorum : nam et boc major est, et illo minor : non
parum signiticantes etiam illa in sc'boiis ffi7\ dixcrimns,
quibus plerumque rnsticos, superstitiosos, avaros, limi-

dos, secundum conditionemproposiiorum efliiigimus. Nam
si f,Oï) mores sunt; quum bos imilamur, ex bis ducinms
orationem. Denique boc omnù bonum et coniem viium
poscit : quas virtutes cpmm eliam in liligatore debeat
orator, si fieri potest, approbare, ntiqiie ipse aut babeat,
aut babere credatiu' : sic proderit plurîaium causis, quibus
ex sua bonitale l'aciel (idem : nam qui, dimi dicil, malus
videtur, utique maie dicit : non enim videlurjiista dicere,

alio(iui rfioi videretur. Quare ipsum eliam dicfiuii genus
in lioc piacidum débet esse ac mite : nibil supcrbum, ni-

bil eialum sallem ac sublime desideret: proprie, jucunde,
credibililcr dicere, satest : ideoqiie et médius ille orafio-

nis modns maxime convenit. Diversum est buic, quod Ttà-

Ooç dicilur, quodquc nos affectum propric vocanius; ef.
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l'agrémenl et de la vraisemblance. Aussi le genre

tempéré est celui de tous qui convient le mieux

aux mœurs.

Il en est tout autrement de l'autre espèce de

sentiments qu'on appelle passioiis. Marquons
,

en un mot, la différence des uns et des autres.

Les mœurs sont une image de la comédie,

QUINTILIEN.

inexcusable : vous avez fait plus , cous Vuvez

blessé. Mais je traiterai plus amplement ce point,

lorsque je parlerai de l'amplification. Pour le

moment, je me contente d'avoir fait observer que

le but de l'orateur dans l'emploi des passions n'est

pas seulement de représenter les choses atroces

ou pitoyables telles qu'elles sont, mais encore

et les passions sont une image delà tragédie; la d'exagérer celles qui semblent ordinairement

colère la haine, la crainte, l'envie, la pitié, supportables, comme lorsque nous disons qu'une

voilà sur quoi roulent presque entièrement les parole injurieuse est moins pardonnable qu'une

passions. Quant aux lieux d'où on peut tirer ces voie de fait
;
que l'infamie est un châtiment plus

sentiments , tout le monde est en état de les dé- grand que la mort : car la force de l'éloquence

couvrir et d'ailleurs j'en ai parlé en traitant de ne consiste pas tant à pousser le juge dans des sen-

l'exorde et de la péroraison. Je ferai seulement timentsoù lanaturede la chose îe conduit d'eile-

remarquer qu'il y a deux sortes de craintes, l'une même, qu'à créer, pour aiusi dire, des sentiments

qu'on éprouve, l'autre qu'on inspire, comme il quelacàusene renferme pas, ouàaugmenterceux

\ a deux sortes de haine , celle que l'on ressent et qu'elle renferme. C'est là proprement cette véhé-

celle que l'on excite. Mais l'une naît de l'homme mence du discours, oEivtoatç, qui sait grossir

et l'autre naît de la chose; et, dans ce dernier l'indignité, lacruauté,la noirceur des faits qu'on

cas la difficulté est plus grande pour l'orateur ; expose, et qui distingue particulièrement Démo-

car il y a des choses qui sont atroces par elles- sthène. Si je croyais de voir m'en tenir simplement

mêmes, le parricide , le meurtre, l'empoisonne- aux préceptes ordinaires, je pourrais passer ou-

ment ; mais il y eu a d'autres qu'il faut rendre tel-

les; et, pour cela, tantôt nous comparerons nos

maux avec ceux d'autrui, d'ailleurs fort grands,

et nous ferons voir que les nôtres les surpassent.

C'est ce que fait Virgile dans ce passage :

tre, n'ayant rien omis de tout ce que j'ai pu lire

ou apprendre de plus raisonnable sur cette ma-

tière; mais je veux ouvrir le sanctuaire du lieu

où nous sommes entrés, et montrer ce qu'il ren-

ferme de plus caché : connaissance que je dois,

non aux maîtres, mais à mon expérience et à la

raison naturelle.

Autant donc que j'en puis juger, le grand

secret pour émouvoir les autres, c'est d'être ému
Combien, en effet, Andromaque doit-elle être soi-même; car toujours en vain, et quelquefois

malheureuse, si, en comparaison de son sort, môme au risque d'être ridicules , imiterons-nous

celui de Polyxene était heureux! Quelquefois nous la tristesse , la colère et l'indignation , si nous y
exagérons l'injure qu'on nous a faite, en cxa- conformons seulementnotre vidage et nos paroles,

gerantdesinjuresbeaucoupmoinsgraves: ÇwowfZ sans que notre cœur y ait part. D'où vient que

vous n^auriezfait que le frapper, vous seriez . les personnes affligées s'écrient d'une manière si

Que je le porte envii^ , heureuse Polyxene !

Tu péris, jeune eacor, sous le fer inliumain
;

Mais du moins tu péris sous les remparts de Troie !

(Delille.)

ut proxime utriusciue différentiam signem , iilud comœdiœ,

hoc Iragœdiœ simile. H<tc pars circa iram, odium, me-

tuin, invidiam, nûseratlonem fere tota versatur : quae

quilms ex locis ducenda sint, et manifeslum omnibus, et

a nobis in ratione proœmii atipie epilogi dictum est. Et

metum tamen dupiicem intelligi volo, quem patiniur, et

(piem faciimis : et invidiam; nanique altéra invidum,

altéra invidiosum facit : hocaulem liomlnis, illud rei est;

in quoet plus babet opcris oratio • nam quœdam videntur

g>avia \iers,e, pcirricidium, cœdi's, venejlcium : quicôdm

efticienda sunt. Id aulem contingit, aut quum magnis alio-

qui malis gravius esseid, quod passi sumus., oslendilur;

qualee^lapud Virgilium :

O felix uiia ante alias l'riaineia virgo

,

Hostilem ad tunmium Trojœ sub mœnibus alUs

Jussa mori!...

quam miser enim casus Andromachœ , si comparata ei felix

Pdlyxena! aut quum ila exaggeramiis injuiiain noslram,

ut eliam, quaimulto minora sunt, intol-rabda dicamus :

Si puisasses, dc/cndi non paieras : vulnerasti : sed

baicdiligentius, quum ad eamamplilicationcm venerimus,

ditcmus : iiitcrim notasse lontontus sum , non id soium

agere affeclus, ut, quae sunt, osfendantur acerba ac luc-

tuosa, sedetiam ut, quae toleranda liaberi soient, gravia

videantur : ut, quum in maledicto plus injuriœ, quam in

manu; in infamia plus pu'nae dicimus, quam in morle.

Namque in hoc eloquentide vis est, ut judicem non in id

tantuni compellat, in quod ipsa rei natura ducetur : sed

aut, qui non est , aut majorem , ([uani est, facial affectum

:

hiiec est illa, quae Setvwo-i? vocatur : rcbus indignis, aspe-

ris, invidiosis addens vim oratio : qua virtute prœter alias

plurimum Demostbenes valuit. Quod si trâdita milii sequi

prœcepta sufficeret . satls feceram huic parti , uiliil eoruin

,

qua; iegi, vei didici, quod modo probabile fuit, omit-

tendo : sed mibi in animo est, quœ latent penitns, ipsa

btijus loci aperire penetralia; quœ quidem non aliquo tra-

dcnte , sed expérimente meo , ac natura i|)sa duce , acccpi.

Sumrna enim, quantum ego quidem senlio, circa moven-

dos affectns in iioc posita est, ut moveamur ipsi : nam et

luctus, etirae, et indignationis aliquandu etiam ridicula

fucrit imilatio, si verba vultumque lanlum, non etiam ani-

minn , aecommodaverimiis : quid enim aliud est causœ,

ut lugenteSjUtiqueinrecenli dolore, disertissime quciedam

cxclamare videantur, et ira nonnunqnamindoctisquoqiK ,
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touchante, dans les premiers transports de la

douleur, et que quelquefois les gens les plus gros-

siers s'expriment si éloquemment dans la colère?

C'est qu'ils sont fortement émus , et qu'ils res-

sentent réellement ce qu'ils disent. Voulons-nous

donc exprimer les passions avec vraisemblance?

identifions- nous à ceux qui les ressentent vérita-

blement , et que nos paroles partent d'une dis-

position d'esprit telle que nous voulons la com-

muniquer aux juges. Pense-t-on , en effet
, que ce

juge puisse s'attrister d'une chose qu'il me verra

lui raconter avec indifférence, ou qu'il se mette

en fureur, lorsque moi, qui l'y excite et cherche

à l'y contraindre
,
je n'éprouve rien de semblable

;

ou qu'il verse des larmes
,
quand je plaiderai de-

vant lui avec des yeux secs? Cela est impossible :

on n'est échauffé que par le feu ni mouillé que

par l'eau, et nulle substance ne peut donner à

une autre la couleur qu'elle n'a point elle-même.

Il faut donc que ce qui doit faire impression sur

les juges fasse d'abord impression sur nous , et

que nous soyons touchés avant de songer à tou-

cher les autres. Mais comment serons-nous af-

fectés? car cette émotion n'est pas en notre pou-

voir. C'est ce que je vais tâcher d'expliquer.

Les Grecs se servent ici d'un terme, cpavTairt'a,

que nous ne pouvons guère rendre que par celui de

vision, imagination. Or, par le moyen de cette

faculté, les images dés objets absents frappent

notre âme, comme si ces objets étaient présents

et que nous les eussions sous les yeux. Quiconque

concevra bien ces images réussira parfaiieraent

à exciter les passions. Aussi dit-on quelquefois

qu'un homme a beaucoup d'imagination , sucpav-

xadiWoç, lorsqu'il représente vivement et au

naturel un fait, l'accent ou laction d'une per- i Le même poète n'a-t-il pas conçu intérieurement

sonne ;etpouracquérir cette faculté, il suffitde le ' l'image du momentsuprême, lorsqu'il ditqu'Antor
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vouloir; car si dans l'oisiveté de notre esprit,
parmi les chimères dont il se repaît quelquefois |
et qui sont comme des songes que nous faisoni
en veillant, ces mêmes images s'emparent si for-
tement de nous, que nous croyons voyager, na-
viguer, livrer des batailles, haranguer des peu-
ples, avoir des richesses immenses et en disposer
à notre gré, comme si tout cela était réel, pour-
quoi ne mettrions-nous pas à profit ce vagabon-
dage de notre esprit? Si j'ai h parler d'un homme
qui a été assassiné, ne pourrai-je pas me figin-er

tout ce qui a dû se passer dans cette conjoncture?
Ne verrai-je pas l'assassin attaquer un homme
à l'improviste, et celui-ci, saisi de frayeur,
crier, supplier, fuir? Ne verrai-je point l'un

frapper, et l'autre tomber sous le poignard? Ne
verrai-je pas son sang qui coule, son visage pâ-
lissant, sa bouche qui s'ouvre, en gémissant,
pour rendre le dernier soupir? De là naîtra cette

qualitéquelesGrecsappellent£vâpvcta,etCicéron,

illustration ou évidence, laquelle ne semble pas
tant dire une chose que la montrer ; et l'auditeur

ne sera pas moins ému que s'il était témoin de
la chose même. N'est-ce pas elle qui a produit ces

belles images dont Virgile est plein, quand il

peint, par exemple, la douleur de la mère d'Eu-
ryale :

Elle tombe; l'aiguille éciiappe de ses doigts; (Del.)

quand il décrit les restes inanimés de Pa'las :

Son sein qui laisse voir une large blessure; (Del.)

et quand il représente le cheval de cejeune guer-

rier,

Oubliant son orgueil, sa parure et ses armes,
Lescrins pendants, et l'œil gonflé degrosses larmes. (Del.)

eloquentiam faciat.quam quod iilis inest vis mentis, et

Veritas ipsa nioiimi.-' Quare in ils, quae veiisiinilia esse

volemus, simus ipsi similes coiuni, qui vere patiunlur,

ad'ectibus : et a tali animo proliciscatur oratio, qualem

tacere judicem volet : an ille dolebit, qui andiet me, qui in

hoc dicam , non dolentem.^ irascetur, si nibil ipse
,
qui in

iram concitalseid(iue exigit, simile patietur.' siccis agenli

octilis lacrymas dabit? fieri non potest. Nec incendil, nisi

ignis; nec madescimus, nisi liumore : nec res ulla dat

alteri colorem, quem non ipsa habet : primum est igitur,

ul apud nos valeant ea, qufe valere apud judicem voln-

mus; afficiamurque, antequam afficerc conemur. At,

qiiomodo fiet, ut afficiamur? neque enim sunt motus in

noslram potestatem : tentabo etiam de boc dicere : quas

çavTaaia; Graeci vocant, nos sswa cisiones appellcmus :

per quas imagines lerum abseutium ita reprœsentantur
|

animo, ut eas cernere oculis, ac présentes babere videa- 1

mur. Has quisquis bene conceperit, is eril in affectibus ,

polentissimus : bunc quidam dicunt eùçavTa^îojxov, qui

sibires, voces, actus secundum verum optime finget :

quod quidem nobis volentibus facile continget : an vero

,

lûter otiaanimorum , et spes inanes, et velut somnia quas-
|

di'.m viiiilanlinm, ita nos ha', de quibus loquor, imagines I

prosequuutnr, ut peregrinari, navigare, pra-liari, populos
alloqui, diviliarum, quas non babemus,usum vide;imur
disponeie, nec cogitare, sed facere : hoc animi vitium ad
ulilitatem non transl'eremus.^ At hominem occisumqueior,
non omnia

,
quae in re piajsenti accidisse crcdibile e^t , in

oculis babebo.^ non peicursor ille subitus orumpet? non
expavescet circumventus.^ exclamabit.^ vel rogabil, vei

fugiel.^ non fei ienlem , non concidentem videbo? non animo
sanguis, et pallor, et gemitus , exlremus denitjue exspirau-

tis hiatus iiisidet? Inscquctur svâpyeia ,
qua' a Cicérone

illuslralio et.evidcntia nominatnr, qiiœ non tam dicere

videtur, quam ostendere : et affectus non aliter, qiiam si

rébus ipsis inlersimus, sequentur : an non ex bis visioni-

bus illa sunt,

Excussi manibus radii, revolutaque pensa?

... Levique païens in pectorc vulnu.s?

cquus ille in funeie Pallantis

,

... Po.sitis insiijnibus?

Quid ? non idenn poêla penitus ultimi fali concepit Inia-

gincm , ut dicerct,
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Soiif^eà sacheic Argos, s;)iipirp, et l'iMil la Nie? (Diit.)

S'il est besoin d'exciter la compassion, persua-

dons-nous que c'est à nous-mêmes que sont arri-

vés les maux dont nous parlons. Devenons, en

quelque sorte, ceux dont nous plaignons le sort

cruel , indigne
,
pitoyable. Ne plaidons pas leur

cause comme lacaused'autrui, m.ais entrons pour

un moment dans leur douleur. De cette sorte, ce

que nous dirions pour nous si nous étions en pa-

reil cas, nous le dirons pour eux-mêmes. J'ai

vu souvent des histrions et des comédiens qui,

en sortant déjouer un rôle triste et touchant,

pleuraient encore après avoir déposé le masque.

Si donc , en récitant les écrits d'un autre , la seule

prononciation peur s'identifier à des passions fac-

tices, quel effet ne produirons-nous pas, nous

qui devons penser comme nous parlons, et nous

mettre à la place de ceux que nous défendons?

Et non-seulement au barreau , mais même dans

les écoles
,
je veux que l'on se passionne aussi , et

que l'on regarde les sujets sur les([uelson s'exerce

comme des réalités , d'autant plus que l'on y fait

moins le personnage d'avocat que celui de plai-

deur ; car on y parle comme un homme qui a

perdu u-ne personne chère , ou qui a fait nau-

iVage, ou qui est en danger de perdre la vie. Or, à

quoi sert de jouer ces rôies, si l'on n'en prend

l'esprit? Voilà ce que je n'ai pas cru devoir

cacher au lecteur, et dont l'effet est si puissant,

que moi-même, te! que je suis ou que j'ai été (car

je crois sans présomption m'être fait quelque ré-

putation au barreau, que moi-même, dis-je , j'ai

uon-seuleuieat versé des larmes, en plaidant,

mais changé de visage et ressenti une douleur

réelle.

Chàp. III. Je vais parler maintenant d'un talent

d'une nature toute différente, lequel , en excitant

le rire du juge , dissipe ces sentiments tristes que
produit le pathétique, lui cause souvent d'utiles

distractions
,
quelquefois môme le ranime, et le re-

lève de la satiété ou de la fatigue. S'il est un talent

difficile, c'est celui-là : je n'en veux point d'autre

preuve que l'exemple des deux plus grands ora-

teurs qui aient existé, l'un chez les Grecs, l'au-

tre chez les Romains; car on Convient générale-

ment qu'il a manqué à Démosthène, et que Cicé-

ron en a abusé. Certainement on ne peut pas dire

que Démosthène l'ait négligé. Ses bons mots
,
qui

sont en très-petit nombre et qui ne répondent

nullement à sa supériorité dans tout le reste,

montrent clairement que ce genre d'esprit ne lui

a pas déplu , mais que la nature le lui avait Ve-

fusé. Quant à Cicéron , il a toujours passé pour

être trop ami de la plaisanterie
, non-seulement

hors du barreau, mais même au barreau. Pour

moi , soit que j'en juge bien, soit que je me laisse

aveugler par mon admiration pour l'éloquence

de ce grand orateur, je trouve en lui une raille-

rie fine et délicate qui me ravit. Ainsi, on cite

une foule de traits piquants qui lui sont échap-

pés dans la conversation; et nul orateur n'a été

plus agréab'ie dans l'altercation, dans l'interro-

gation des témoins. Ces plaisanteries mêmes
qu'on lit dans ses Verrines, et que nous trouvons

un peu froides, ne lui doivent pas être imputées. Il

ne s'en est servi qu'après les autres , comme il le

dit lui-même, et à titre de témoignage; en sorte

que plus elles sont triviales, plus il est à croire

qu'elles ne sont point de son invention, et que

c'étaient des plaisanteries qui avaif^nt cours dans

le public. Mais je voudrais que celui qui uous a

donné eu trois livres le recueil de ses bons mots,

... Et (lulces moriensremiiiiscitur Argos?

Ubi veio m\!ierationeo\)\\?, eril, nobis ea, de quibus que-

rfcmur, accidisse credamiis; alqiie id auimo iiostio per-

suadeamus : nos illi simus, qiios gràvia, indigna-, tristia

passos quercnuir : nec agamus rein
, qii;isi alienani, sed

assumaiTius parumper illum doloiem : ita dicemus, qii<Te

in nostio simili casti dicturi essemus. Vidi ego saepe liis-

triones atqne coniœdos
,
quiim ex aliquo giaviore actu per-

sonani deposuissent, (lentes ad liucegredi : qnod si in aile-

nis scriptis sola pronunciatio ita falsia accedil affectibus :

quid nos faciemus, qui illa cogitare debeiuns, et nioveri

periclitanlium vice possumiis ? Sed in scliola quoque rébus

ipsis affid convenit , easque veras Sibi fingere , lioc magis,

quod illic nt litigatores loquiniur freipientius
,
quam nt

advocati : orbum agimus, et naufragum , etpericlilanteni :

quonun induere porsonas quid attinet, nisi affectus assu-

mimusPHa-c dissimulanda niilii non fuerunt, quibus ipse,

quantuscuniqne suni, aut lui , 'Jiervenisse me ad aliquod

nomen ingenii credo : fréquenter motus sum , ut me non

laci-ymae solum deprehenderent , sed pallor, et veri similis

dolor.

Cap. m. Iluicdiversa virtus, qii,T r/wm jndicis nio-

I

vendo et illos tristes solvit affectus, et animum ab inten-

I tione rerum fréquenter avertit , et aliquando etiam reficit

,

I

et a satietate vei a fatigatione rénovât : quanta sit autem
I in ea difficultas, vei duo raaximi oratores, aller grœcae , alter

!
latiuÊe eloquentiœ principes, docent. Nam plerique Demo-

! stlicni facultatem detuisse hujus reiciedunt,Ciceroni mo-

j

diim : iiec videri potest noluisse Demostbenes, cujus

I

jwuca admodum dicta , nec sane cœteris ejus virtutibus

i respondentia
,
palamoslendunt, non displicuisse illi jocos,

[

sed non contigisse. i>;oster vero, non solum extra judicia,

' sed in ipsis etiam orationibus, habitus est nimius risus

alfectator : mibi quidem , sive id recte judico , sive amore
inmiodico pra'cipui in eloquentia virilabor, mira quœdara

I

in eo videtur fuisse urbanitas. Nam et in sermone quoti-

I

diitno niulta, etiu altercalionibus,et interrogandis testi-

i bùs ()lura
,
qiiam quisquam , dixit facete , et ipsa illa

,
quae

j

suntin Verrem dicta frigidius , aiiis assignavit, et testi-

1 monii loco posuit : ut
,
quo sunt magis vulgaria , eo sit cre-

dibillus , illa ab oralove non ficta , Sed passim esse jactala.

Utinamquelibertus ejusTiro, autalius quisquis fuit, qui

très bac de relibros edidit, parcius dicloruni numéro in-

duisissent ; et plus judicii in eligendis , quam in congeren-

dis sfudii adhibuissent ! minus objectus calumnianfibus



DE L'INSTITUTION

soit Tiron, son affranchi, soit nn mitre, se fût un

peu moins laissé alfer au plaisir de grossir le vo-

lume, et qu'il eût mis plus de discernement à les

choisir que dezèleà les entasser. Il prèteraitmoins

a la critique
,
qui , même encore dans l'état où se

trouve ce recueil, doit le respecter, ainsi que tous

les ouvrages de ce merveilleux génie, où il est plus

aisé de retrancher que d'ajouter. Or, ce qui fait

qu'il est si difficile de réussir en ce genre , c'est

que tout mot qui tend à faire rire a d'ordinaire

quelque chose de faux et par conséquent de peu

digue, qu'il ressemble la plupart du temps à une

grimace faite à dessein; qu'en outre il ne fait

jamais honneur à celui qui en est le sujet
,
qu'il

est toujours pris diversement de ceux qui l'enten-

dent, parce que l'on n'en juge point par une règle

certaine et invariable, mais par un certain sen-

timent de l'âme , dont il n'est guère possible de

rendre raison ; car je ne pense pas que personne

ait encore bien expliqué ce que c'est que le rire,

quoique plusieurs l'aient tenté. Nous voyons qu'il

est provoqué, non-seulement par une parole ou

par une action , mais aussi quelquefois par cer-

tains attouchements
;
que des causes toutes diffé-

rentes l'excitent également : car ce n'est pas seu-

lement des choses spirituelles ou agréables que

nous rions, mais de celles que font dire ou faire la

sottise, la colère, la crainte. Aussi est-il difficile

de rendre raison de la cause qui produit le rire

,

parce qu'il touche de près à la moquerie. Cicéron

a, en effet, j udicieusenient remarqué que ce qui fait

rire a pour fondement quelque laideur ou quel-

que vice. Si nous savons le signaler dans autrui

,

c'est raillerie ; si en voulant faire rire d'autruinous

faisons rire de nous-mêmes, c'est sottise. Or, bien

que le rire paraisse avoir quelque chose de frivole

et appartenir à un bouffon , a un bateleur, à un

fou, plutôt qu'a un orateur, je ne sais pourtant
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s'il y a rien dont la force soit si impérieuse et à
quoi il soit plus difficile de résister; car souvent
il éclate malgré nous, et non-seulement il force
le visage et la voix à l'exprimer, mais il ébranle
tout le corps par la violence de ses mouvements.
D'ailleurs il fait souvent changer de face aux af-

faires les plus sérieuses, en brisant tout à coup
la colère et la haine. Témoin ces jeunes Taren-
tins qui , dans la chaleur du vin , s'étaient ouverts

unpeu trop librementsur Pyrrhus, et qui, ayaiitété

mandés auprès de ce roi pour rendre compte de
leurs paroles, qu'ils ne pouvaient nier ni excuser,

se sauvèrent par une plaisanterie qui leur vint

fort à propos à l'esprit ; car l'un d'eux prenant la

parole: Vraiment, dit-il, « noire bouteille 7ie

nous eût fait défaut, nous vous eussions tué.

Par cette plaisante justification, l'accusation Se

tourna en risée et s'évanouit. Je n'oserais pas

dire que ce qui concerne la plaisanterie ne relève

aucunement de l'art, puisqu'elle n'a pas laissé

d'être un objet particulier d'étude , et que les

Grecs et les Latins nous en ont donné des précep-

tes; mais j'ose assurer du moins qu'elle dépexid

surtout du naturel et de l'occasion. Quand je dis

du naturel, ce n'est pas parce qu'il y a des per-

sonnes plus ingénieuseset plus propresqued'autres

à faire rii-e , car cette faculté pourrait être se-

condée de l'art ; mais je veux dire qu'il y en a qui

,

en raillant, ont je ne sais quoi de si naturel , et

mettent tant de grâce dans leurs manières, que
les mômes choses seraient moins agréables si

elles étaient dites par d'autres. A l'égard de

l'occasion, elle est d'un si grand secours,

que nous voyons non-seulement les gens les

plus ignorants, mais même les plus grossiers,

faire des reparties très-piquantes à quiconque se

les attire; car ce genre d'esprit réussit toujours

beaucoup mieux dans la réplique. La raison

loret : qui tameii nunc quotiiie, ut in omni cjus ingenio,

fadlins, quod rejici, quam qiiod atljici possit, iiiveiiient.

Alïert autem siimmam lei dillicultatem
,
piinium ,quod ri-

diculuni diclum plerninque falsum est, hoc semper liii-

mile; sa'pc est iiulustria depravatiiin; pneterea niinquam

honorilicum : tuni varia lioiiiinum jiidicia in eo
,
quod non

ratione aliqiia , sed motii aniiiii qiiodam , nescio an cnai ra-

biii, judicatur. Nequecnlm ab ulio satis explicaii puio,li-

cet ninlli lentaverint, nnde r(.'5H.ç, ([ui non solum facto

aliquo (liclove , scdinteidum (iiiodanietiamcoiporis taclu,

lacessitiir : [Jiœtert'a non una ratione moveri solet : neqiie

enim aculetantum ac venustc , sed sUdle, iracunde, ti-

mide dicta aut facta ridenlnr : ideoque anceps cjus rei ra-

tio est, quod a dcr'isu non procnl abest risus. llabct

enim, utCicero di( it, sedem in dc/ornillule aliqiui et

turpUudhie : qua'qunni in aliisdenionstrantur, ?«/7>c//(/-

tas; quum in ipsos dicentes recidunt, stultilia vocatiir :

quum videatur autem rcs levis, etquae abscunis , mimis,

insipientibus denique sœpe moveatur; tamen liabet viiii

nescio an imperiosissimam, et cui repugnari minime po-

Icst. Eiunipit enim invitissa'pc : noc vultus modo ac \o-

cis exprjmit confessionem , sed totum corpus vi sua conçu-

lit: rerum autem s;t'pe, lit di\i, maximarum momenla
vertit, ut quum odium iramque frcqnentissime frangat.

Documento sunt juvenes ïarcntini : qui multa de rege

l'ynho secnrius inter cœnamlocuti, quum rationem facti

reposcerentur, etneque negari res, neque defendi posset,

risu sunt et oi>porfuno joco elapsi : liamque unus e\ liis,

Immo, inquit, niai lagena dcfecisscl, occidissemiis (e;

eaque url)anitatetota est invidiacriminisdissoluta. Yernm
lioc, quidquid est, ut non ausim diccre carere omnino
arte

;
quia nonnullam observationem liabet , suntquc ad id

pertinenlia , et a Griecis et a Latinis composita pra-cepla :

ita plane aflirmo
,
prœcipue posilum esse in nalura et in

occasionc. Porro natura nontanfum in iioc yalet,utacu-

lior (|uis atque liabilior sit ad inveniundum (nam id sane

doctrina possit augcri) , sed inest proprius quibusdam de-

cor in liabitu ac vultu, utcadcm ilia minus, aiiodicente,

urbana esse vidcantur. Occasioui \ero et in rébus est

tanta vis , ut sa>pe adjnti ca non indocti modo, sod etiam

rustici salse dicant in eum
,
qnisquis aliquid dixci il prior :

sunt enim longe \cnustiora omnia in respoiidendo, (p.'aiu
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1 pratique fort difficile, mot plaisant doit avoir un certain sel, il ne s'en-qui en rend encore

c'est qu'il n'y a pour cela ni exercice ni enseigne-

ment. Tl est vrai qu'à table et dans la conversa-

tion on rencontre beaucoup de gens qui savent

lancer des plaisanteries ; mais cet art s'apprend

dans le commerce du monde , tandis que la rail-

lerie oratoire est rarement d'usage, qu'elle n'est

pas l'objet d'un enseignement particulier, et

qu'on renvoie à l'école du monde ceux qui veu-

lent s'y exercer. Cependant rien n'empêcherait

qu'aux écoles on n'inventât des sujets dans ce

goût , et qu'on exerçât les jeunes gens, soit sur

des causes qui pourraient être semées de traits

vifs et piquants, soit sur des thèmes particuliers,

dont la raillerie ferait le fond. Ces plaisanteries

mêmes, consacrées par la licence de certains

jours de fête, comme les Saturnales et les Bac-

chanales, auraient leur utilité, si on. les assujet-

tissait à certaines règles, ou si elles étaient mê-

lées de quelque chose de sérieux; mais, au lieu

de cela , c'est purement et simplement un passe-

temps de la jeunesse.

Dans la matière que nous traitons, on se sert

communément de plusieurs noms pour exprimer,

ce semble, la même chose. Cependant si l'on

prend ces noms isolément, on trouvera qu'ils ont

chacun une signification particulière. Ainsi, par

urbanité il me semble qu'on entend une certaine

politesse qui, dans les termes, dans l'accent et

dans l'air de celui qui parle, annonce un certain

goût particulier de la ville, urbis, jointe à une

secrète teinture d'érudition prise dans le com-

merce des gens de lettres ;
quelque chose, en un

mot, dont le contraire est la rusticilé. Le mot

(ïagrêinent, venustum, suppose ce qui est dit

avec grâce; le motsa/i-wm, ce qui a du sel, dans

l'usage ordinaire, signifie risible. Je dis dans

l'usage ordinaire, parce que s'il est vrai que tout

in provocando. Accedit difficultati
,
quod ejus rei nuUa

oxeicilatio est, nulli prœceploies : utiqiie in conviviis et

.sernionil)us niulti dicaces; sed quia in lioc nsii qiiotidiano

proficimns : oratoiia urbaiiltas raia , iicc ex paite propria

,

.sed ad liane consuetudiiiem commendata. Niliil aiitem ve-

tabat et compnni mateiias in hoc idoneas, ut conlroversiai

permixtis saiibusfingeientur; ve! les proponi singnlas ad

juvenum talem exercitationem. Quin illœ ipsse, qtiee Dicta

snnt, ac vocanlur, qnas ccrtis diebus frslœ licenliœ di-

ceie soiebamus , si paiiliim adbiljita ratione fingerenlur,

aiit aliqnid in bis serium qiioqiie esset admixtum
,

pluri-

miim poterant utilitatis affene : qii.-Kniinc juvennm, vel

bibi ludentiuni exercitatio est,. Pluribus aiiteni nominibiis

ineadem re vidgo utiniiir : qiiœ tamen si diducas, siiam

quamdam propriam vim ostendent;nam et iirbanitas di-

citur, qiia quidem significaii video sermonem prœferentcm

in verbiset sono et usu proprium qucmdam giistum Urbis,

etsumplam ex conversatione doctoiiim tacitam erudilio-

nem ; denique , oui contraria sit rusticitas. Venustum

esse
,
quod cnm gratia quadani et venere dicatur, apparet :

saliitm in consiietiidine pro ridiciiio tanlunr) accipimns
;

suit pas que tout ce qui a du sel fasse rire. Aussi

quand Cicéron dit que toict ce qui a du sel est

clans le goût attiqw, cela ne signifie pas que , de

tous les peuples, celui d'Athènes soit le plus

porté à rire; et lorsque Catulle, en parlant d'une

femme, dit ç?/'// n^ij a pas en elle le moindre

grain de sel, il ne veut pas dire qu'on n'y trouve

rien de risible. Je crois donc que le sel du dis-

cours est ce qui en fait l'assaisonnement naturel

,

ce qui est directement opposé à insipide, et

se fait secrètement sentir à l'esprit, comme le

sel matériel au palais ; en un mot , ce qui réveille

l'auditeur et prévient l'ennui du discours. Et

comme les viandes où le sel domine un peu,

mais sans excès, ont par là même une pointe

qui pique agréablement le goût, de même ce sel

de l'esprit, qui assaisonne le discours d'un ora-

teur, nous donne, pour ainsi dire, une soif de

l'eniendre. Je ne pense pas que notre/ace^wm se

renferme exclusivement dans les choses qui font

rire. Horace n'aurait pas employé ce terme pour

exprimer le caractère de la poésie de Virgile. Je

crois donc qu'il signifie plutôt la grâce, et une

certaine élégance achevée. EtBrutuss'en est servi

dansée sens, comme Cicéron le témoigne dans

une de SCS lettres, où il cite cette phrase : Nœ iiU

sunt pedes ïaceti, etc.; j'aime son joli pied, sa

démarche gracieuse , ce qui s'accorde avec l'ex-

pression d'Horace. Le mot àQ plaisantcrie com-

prend tout ce qui est opposé au sérieux. Feindre,

intimider, promettre, tout cela est quelquefois

plaisanterie. Celui de dicacité est un terme géné-

rique qui, selon son étymologie, embrasse toutes

ces espèces : néanmoins, à proprement parler,

il me semble que ce terme signifie une parole

mordante, accompagnée d'un rire malin. C'est

pourquoi on dit que Démosthène a eu l'urbanité

natura non utiqiie hoc est, qnamquam et ridicula oporteat

esse salsa .ï\dimeiC'Ktro,omne,quodsalsumsit, àûesse

Att'icoriim; non, quia sunt maxime ad risum compositi :

et Catulius
,
quum dicit , Nulla est in corpore mica salis,

non lioc dicit,nibilin corpore ejus esseridiculum.Sa/5?/J/i

igiturerit, quod non erit insulsum, veiut quoddam sitn-

plex orationis condimentum,quod senlitur latente judicio,

velut palato , excitatque et a taedio défendit orationem :

sane tamen , ut ille , in cibis paulo Uberaîius aspersus , si

tamen non sit immodicus, offert aliquid propri.ne volupta-

tis : ita lii quoque in dicendo habent quiddani
,
quod nqbis

facial audiendi sitim : Facetum quoque non tantum circa

ridicula opinor consistere. Neque enim diceret Horntius,

facetum carminisgcmis natura conccssum esse Virgi-

lio : decoris banc magis , et excnllœ cujusdam elcganliae

appellalionem piito : idcoque in epistolis Cicero hœc Bruti

refert verba , Nœ illi sunt pede.^fûceti, ac delïciis ingre-

dicnti molles : quod c^nvenit cum illo Horatiano , molle

atque facetum Virgilio. Jocumxero accipimus, quod est

contrarium série : nam et fingere , et terrerc , et promlltere

intérim jocns est : Dicacitas sine dtibio a dicendo, <jood
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en partage, mais nullement la dicacité. Mais il

ne s'agit ici que de ce qui est propre à faire rire.

Aussi les Grecs ont-ils, comme nous, intitulé

cette partie du rire,7:zp\ytlo!.Q\j.

On enseigne que cette matière, comme celle

de tout genre d'oraison , consiste d'abord en cho-

ses et en mots. Quant à la pratique , elle n'a rien

de complexe; car le rire se tire ou d'autt-ui, ou

de nous, ou de choses inlennédiaires : d'autrui,

en bien des manières : on blâme, on réfute, on

rabaisse, on rétorque, on élude; de nous-mêmes,

en parlant de nous d'une manière qui prête à

rire, et, pour me servir des paroles de Cicéron,

avec un certain air d'absurdité ; car les mêmes
choses qui seraient des sottises si elles nous

échappaient à notre insu, se font recevoir agréa-

blement si elles sont dites à dessein. Enfin le

troisième genre consiste, comme le dit encore

Cicéron , à tromper l'attente de l'auditeur, à dé-

tourner l'acception des mots , et à faire des al-

lusions qui ne touchent ni nous ni les autres :

voilà pourquoi je l'appelle genre intermédiaire.

En second lieu, le rire naît ou des paroles ou

des actions. Tantôt il naît d'une action mêlée

de gravité : par exemple, le consul Isauricus

ayant brisé, en s'asseyant, la chaise curule de

M. Célius, alors préteur, celui-ci lui en présenta

une soutenue par des courroies. Or, on savait que

ce consul avait un jour reçu les étrivières de son

père. Tantôt on fait rire aux dépens de la pudeur,

comme dans l'aventure de la boîte donnée à

Clodia par Célius; mais ce genre de plaisanterie

est indigne d'un orateur et de tout homme grave.

Ce que je dis des actions doit s'entendre aussi

du visage et du geste, qui certainement contri-

buent à faire rire, mais surtout lorsqu'on n'a

point l'air de vouloir produire cet effet ; car rien

n'est plus insipide que ce qu'on affecte de don-
ner comme une chose piquante. Toutefois , bien

que le sérieux donne plus de grâce à ce qu'on

dit, et qu'une chose soit plus risible par cela

même que celui qui la dit ne rit pas, il y a une
manière d'y conformer ses yeux , son visage et

son geste, laquelle est très-agréable lorsqu'on

sait garder une certaine mesure. A l'égard des

paroles, elles sont badines et enjouées, comme
la plupart de celles de Galba; ou olYensantes,

comme certains traits qui échappaient à Junius

Bassus ; ou mordantes, à la manière de Cassius

Sévérus; ou sans aigreur, conwne celles de Do-
mitius Afer. Le lieu où l'on est importe beau-

coup. A table et dans la conversation, les propos

licencieux ne plaisent qu'aux gens du com-
mun; ceux qui marquent seulement de la

gaieté et de la bonne humeur plaisent à tout

le monde. Mais gardons-nous d'offenser jamais

,

et d'aimer mieux perdre un ami qu'un bon
mot. Au barreau, je conseillerais plutôt une rail-

lerie douce, non pourtant qu'il ne soit permis

de se livrer à des personnalités dures et offen-

santes, puisque l'on peut accuser ouvertement

une personne, et même demander légitimement

sa tête; mais, au barreau comme ailleurs, il y a

de l'inhumanité à insulter au malheur, soit parce

que celui dont on se moque n'est pas coupable, soit

parce que tel qui insulte est peut-être menacéd'uu
malheur semblable. Il faut donc considérer d'a-

bord qui est celui qui parle, dans quelle cause,

devant qui, contre qui, et ce qu'il dit. Quant à

l'orateur, il ne lui sied jamais de faire rire par

des contorsions et des grimaces, comme ferait

un baladin. Les plaisanteries bouffonnes et de bas

estomnigeneri commune, ducta est : propiie tamensigni-

ficat sermonem cum risu aliquos incessentem : ideo De-
mosthenem urbanum fuisse dictint, dicacem negant.

Proprinm autem maleriae, deqiia mine loiiiiimiir, est ri-

diCidiim ; ideoque lixc tota disputatio a Graecis uspi yeÀûiou

iisciibitiir; ejus prima divisio tiaditur eadem
, qtinfi est

omnis oratiouis, ut sit positum in rébus , aiit \n verbis :

usiis autem maxime simplex. Aut enim exaliis risum pe-

Ijmus, aut ex nobis, aut ex rébus mediis • aliéna aut

reprehendimus , aut re/utamus, aut elevamus , aut re-

percutimus , uni eiudimns ; nostra, ridicule indica-

vius, et, ut veibo Ciceionis utar, dicimus aViquà subab-
surda : namque eadem

,
qu.Tc , si imprudentibiis excidant,

s/ulta sunt; si simulamus, venuslu creduulur. Tertium
est genus , ut idem dicit , in decipinidis expccfaùonibus,
dictis aliter accipiendis, caeterisque, qua^ neutram perso-

nam conlingunt, ideoque a me média dicuntur. Hem ri-

dicula aut facimus , aut dicimus : facto risus conciliatur,

inlerim adniixta gravitale; ut M. Cœlius praetor, quuni
scllam ejus curulem consul Isauricus frcgisset, alteram

posnjt loris intenlam; dicebatur autem consul a pâtre fla-

Sris aliquando caesus : intérim sine respectu pudoris , ut
iuiWA pfjxide Cœliana, quod neque orafori , ncque ulli

QtlNTtl, EN.

viro gravi convcniat. Idem autem de vuitii gesluque ridi-

culo dictum sit : in quibus est quidcm summa gratia, sed

major, quuni captare risum non videntur : niliil enim est

bis
,
qufc sicut salsa dicuntur, insulsius : qnamquam au-

tem gratiœ plurimum dictis severitas affert, lifque ridicu-

lum id ipsum, quod, qui dicit, non ridel : est tamen in-

térim et aspectus et habilus oris et gcstus non inurba-

nus, quum iis modus contini^it. id pdrro, quod dicitur, aut

e&ilascivum et hilare, qualia A. (ialba- pleraque ; aut

conlumeliosum, qualianuper Jiinii Bassi ; m\\. aspcrum

,

qualiaCassiiSeveri;aut/cne, qnaliaUomilii Afri: refert, bis

ubi quis utatur; nam in convicliluis et quotidiano sermono

lasciva lunnilibus, hilaria omnibus conveuient. Laeder»

nunquam velimus, longeque absit propositum iliud, Po-

ilus amicum, quam dicluin, perdendi : in bac quidcm
pngna forensi mabm mibi lenibus uti licere : qnamquam et

conlumcliose et aspere dicerc in advcrsarios permissum

est : quum accusare etiam palàm , et caput alterius juste

petere contessum sit; sed lue quoque tamen inbumana Ti-

deri solet fortunae insectatio : vel quia culpa caret, vel

quia recidere etiam in ipsos, qui objetcrunt
,
potest : pri-

mum itaque tonsiderandum est , et quis, et in qua causa,

et npnd quem, et in quem, et qnid dical. Oralori uii-
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comique ne conviennent pas non plus à son ca-

ractère. Pour l'obscénité, elle doit être non-seu-

lement bannie des expressions, mais même du

sens des expressions. Et même si quelquefois elle

pouvait être reprochée à l'adversaire, on ne de-

vrait pas le faire en plaisantant. En outre, de

même que Je veux, que la plaisanterie sqit toujours

fine et délicate, aussi ne veux-jepas qu'on paraisse

l'affecter. C'est pourquoi l'orateur segarderabien

d'être plaisant toutes les fois qu'il pourrait l'être,

et il saura sacrifier un bon mot plutôt que d'af-

faiblir son autorité. Mais que, dans une cause où

il s'agit d'exciter l'indignation ou la pitié, un

orateur fasse le plaisant, soit qu'il accuse, soit

qu'il défende, c'est ce qui révolte également. Il

y a même des juges d'une humeur sombre, qui

n'aiment pas la plaisanterie. Il arrive aussi quel-

quefoisque nous croyons ne blesser que notre ad-

Acrsaire , et que par contre-coup nous blessons ou

le juge, ou même notre client. Et pourtant on

voit des gens qui ne perdraient pas une raillerie,

quand même elle devrait retomber sur eux. Té-

moin Longus Sulpieius qui était fort laid, et

qui, plaidant contre un homme à qui l'on contes-

tait sa liberté, ne put s'empêcher de dire qu'il

n'avait passeulement lafigure d'un homme libre;

sur quoi Domitius Afer le regardant : Cela est-

il bien sérieux? \\.\\ A\i-\\; cl croijez-vous en

vérilé que quiconque aie malheur cVêtre laid

^

ne puisse pas être libre? Il faut prendre garde

encore que ce que nous disons en ce genre ne

.soit trop hardi, ou insolent, ou hors de place et

de saison, ou ne paraisse préparé à l'avance et

apporté tout fait; car de rire aux dépens des

malheureux, j'ai déjà dit ce que j'en pensais,

.l'ajouterai qu'il y a des personnes si recomman-
dables , si respectées

,
qu'on ne peut que se faire

beaucoup de tort en se permettant contre eiie»

le ton de la plaisanterie. Pour nos amis, je le

répète, ils nous doivent être sacrés ; mais ce que
la prudence exige, je ne dis pas de l'orateur pro-

prement dit, mais de tout homme en général,

c'est de ne jamais s'attaquer à des gens qu'il est

dangereux d'offenser, de peur qu'il ne s'ensuive

ou des inimitiés fâcheuses, ou une humiliante sa-

tisfaction. Évitons aussi ces railleries qui bles-

sent toute une nation, tout un corps, ou qui cho-

quent la condition ou la profession d'un grand
nombre. Un homme de bien sait dire tout avec

dignité et décence. Le titre de plaisant coûterait

trop cher, si on ne pouvait l'acquérir qu'au prix

de la probité.

De dire maintenant d'où se tirent les choses

qui excitent le rire, et dans quels lieux il les

faut chercher, c'est ce qui n'est pas si aisé. Si

on voulait parcourir toutes les espèces, on n'en

trouverait pas la fin, et on se donnerait bien de la

peine en vain. En effet, les lieux d'où se tirent

les ceux d'où sont en aussi grand nombre que

bons mots nous tirons ce que nous appelons

di^?, pensées , et ils ne sont pas autres; car il y a

pareillement lieu ici à l'invention et à l'élocution,

et sous celle-ci je comprends les mots et les figu-

res. Je dirai donc seulement, en général, que

le rire naît, ou des défauts corporels de celui

contre lequel nous parlons, ou des défauts de

son esprit, desquels on juge par ses paroles et

par ses actions; ou des choses qui sont en dehors

de sa personne. Et en effet, tout blâme se ren-

ferme dans ces trois chefs, et ce blâme est sé-

rieux ou plaisant, selon qu'il est manié d'une

manière grave ou légère. Or, on attaque ces dé-

fauts, soit en attirant sur eux les regards, soit

en les signalant dans un récit, soit en les flétris-

nime convcnit distortiis vultiis, gestusqiie; qiiœ in mimis

rideri soient : dicacilas etiani sciiirilis et scenica huic per-

sonse alit'nissima est : obscenilas vero non a verbis lanf iim

abesse débet, sed eliani a signilicatione : nam , si qiiarido

objici potest, non injoco expiobianda est. Oratoremprœ-

terea ut dicere iirbane volo, ita videri affectare id, plane

uolo. Quapiopter ne dicet quidem .sal'se, quoUes poterit,

et dictiwii potins aliquando perdel, qnani minuel auctori-

latem. Kec accusatorem autem alioci in causa, nec pafio-

num in miserabili jocautem feret quisquam : sunt etiam

jndices quidam Irisliores, quam ut risum libenler patian-

lur. Solet intérim accidere, ut id, quod in adversarium di

cimus, aul in judicem conveniat, aut in nostrum quoqiie

iiligatorem : quamquamaliqiii reperiuntur, qui ne id qui-

dem, (piod in ipsosiccideie possit, évitent : quod fecil

I.ongus Sulpieius, qui , quum ipse fœdissimus esset , ait

» um , contra quem judicio lil)erali aderât, nefaciem qui-

dem lidbere liberi fiominis : oui respondens Domitius

Afer, Ex tin , inquit, annnï senlrnfia, Longe? gui

mnloiii facicin habrl, liber non e^fP Vitandum eliam, ne

pcfulans, ne superbiim , ne loco , ne tcmpore alienum,

ne prcrparalum et domo allatum vjdeatur, quod dici-

mus ; nam adversus miseros, sicut supra dixeram , inhu-

manusest jocus : sed quidam ita sunt leceptœ auctoritatis

ac notât; verecuiidiiie , ul nociturasit ineosdicendi petulan-

tia : nam deamiclsjampraeceptum est. liiud non ad orandl

fere consilium , sed ad hominis perliuet : lacessat lioc modo,

quem laedere sit pericuiosum , ne aut inimicitiae graves

insequantur, aut turpis satisfactio : maie etiam dicitur,

quod in pluiies convenit : si aul nationes tofœ incessan-

tur, aut ordines, aut conditio, aut studia mullorum.

Ea, quœ dicit vir bonus, omnia salva dignitale ac verc-

cundia dicet : nimium enim risus pretium est , si probita-

tis impendio constat : unde aulem concilietur risus, et

qiiibiis ex locis peti soleal , difticiiiimum dicere : nam, si

species omnes persequi velimus,nec modum reperiemus,

et frustra laborabilnus. iNeque enim minus numerosi sunt

loci, ex quibus linec dicta, quam ilii, ex quibus ea", quas

sententias vocamus, ducuntur, neque alii : nam hic

quoqueest inventio et elocu/io, atque ipsius elocntionls

vis, alia in verbis, alia in figuris. Risu.'? igitur oriuntur

aut ex corpore ejus, in quem dicimus; aut ex anivxo, qui

factis ab eo diclisque colligilur; aut ex his , quœ sunt

extra posifa : intrn liarctnim est omnis vituperatio, qnse
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sant par un Don mot; mais il est rare qu'on ait

occasion de les exposer d'une manière sensible
,

comme fit C. Julius. Il avait affaire à Hejvius

Mancia, qui l'étourdissait de ses clameurs. A la

fin lassé, Si vous n y prenez garde, lui dit-il

,

je ferai voir quel vous e^eî. Celui-ci l'en ayant

défié, il montra du doigt la figure hideuse d'un

Gaulois peinte sur un bouclier cimbre, qui

servait d'enseigne à une boutique ; et cette figure

ressemblait exactement à Helvius. Les récits

ouvrent surtout un beau champ à l'éloquence

et à la finesse de l'orateur. Tel est celui de Cicé-

ron au sujet de Cépasius et de Fabricius dans

l'oraison pour Ciuentius, ou celui de M. Célius

au sujet de l'émulation qui existait entre D. Lé-

liu.<^ et son collègue, pour se rendre l'un et l'au-

tre dans leur gouvernement; mais ces récits de-

mandent beaucoup d'éloquence et de grâce,

surtout dans ce que l'orateur y met du sien.

Voici, par exemple, comme Cicéron assaisonne

le récit de la fuite de Fabricius : Quandce grand
orateurcrut avoir épuisé tontes les ressources de

l'éloquence en prononçant ces paroles solen-

nelles : Regardez la vieillesse de Fabricius.' et

qu'il eut répété à plusieurs reprises ce tnot

KEGARDEZ, qui Semblait si pathétique, il s'avisa

de regarder en effet; mais Fabricius n'y était

plus, et, tenant sa cause perdue, il s'était fur-

livemcnt retiré de l'audience, etc. Or, dans

tout cela, il n'y avait qu'une chose de vraie,

c'est que Fabricius avait quitté l'audience. De

même le récit de Célius est agréable d'un bout

a l'autre, mais surtout la fin : Arrivé là , com-
ment passa-t-il? fût-ce sur un vaisseau, ou sur

une barque de pêcheur? C'est ce que personne

si gravius posita sit , severa est; si ievius, ridicida : hœc
aut osteiiduntur, aut narrantur, autdiclonolantur. Rarum
estautem, ut oculis suhjicere coiitingat, ut fecit C. Ju-

lius
,
qui quum Helvio Manciae ssepius obstrepenti sibidi-

ccret -.Juin ostendant, quatis sis : isque plane instaret

interrogatione
,
qualem tandem se oslensurus esset , digilo

dcnionslravit imagiuem Gaiii in scuto cimbrico pictam

,

cui Mancia tiim siniillimus. est visus : tabernae autem
crant ciica forum, ac scutuni illud signi gralia posiUjm.

Marrare, qn.ie sulsa sint, in primis«esl subtile et orato-

rium : ul Cicero pro Cluentio narrât de Cepnsio atque
\Fabrtcio, aut M. Cœlius rfe Ma D. Lœlii coltcgœque
liijus in provinciamfestinantinm contentione ; sed in

i

bii omnibus qijum elegans et venusta exigitur tota expo-

j
sitio , tum iti t'éstivissinium est, quod adjicit orator. Nani

I
et a Cicérone sic est Fabricii fuga illa condita : itaquc

i
quum callklissïine se putaret dicere, et quum itla vert>a

\gravissima ex intima artifido deprompsisset : Respi-

Icite C. Fabricii senectutem : quum hoc , respicite, or-

I

nandie oru'ionis causa sœpc dixisset, respexit ipse :

\al Fabricius a subselliis demisso capite discesserat

,

et cœtera ,
quœ adjecit ; nam est notus locus

; qmmi in re

I

hoc solum esset , Fabrictum ajtidicio recessisse. El Cœ-
iiu6 qunm oninia ventistisRime (inxit, him illnd nitimum,
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ne pouvait dire : mais les Siciliens, qui sont

d'humeur joviale et railleuse ^ disaient qu'il

avait trouvé là un dauphin
, qui l'avait porté

sur son dos comme un autre Arion. Cicéron

pense que la plaisanterie que Jious appelons/a-

cctie a sa place naturelle dans le récit, et que
la dicacité consiste clans des traits qui semblent

échapper. Domitius Afer s'entendait admirable-

ment à faire ces sortes de récifs; ses oraisons

en sont pleines; mais il ne s'entendait pas moins
bien à dire de bous mots , comme on le voit par

le recueil de ceux que nous avons de lui. 11 y a

aussi un manière de railler qui ne consiste pas

dans un simple trait de raillerie ou dans une
courte plaisanterie, mais dans une action de

quelque durée, du genre de celle que rapporte

Cicéron au deuxième livre de l" Orateur^ et ail-

leurs, au sujet de Crassus plaidant contre Brutus.

Ce dernier, dans l'accusation de Cn. Plancus,

qui avait L. Crassus pour avocat, avait com-
mis deux lecteurs pour lire deux pièces, d'où

il résultait que Crassus s'était contredit en con-

seillant sur l'affaire de la colonie narbonnaise

tout le contraire de ce qu'il avait dit au sUjCt

de la loi Servilia. Que fit Crassus? Il commit à

son tour trois personnes pour lire trois dialogues

de Brutus le père, où il était dit que l'un avait

été composé à Priverne, l'autre à Albanum, et

le troisième à Tibur. Sur quoi Crassus deman-
dait ce qu'étaient devenues ces propriétés. Or, Bru-

tus avait tout vendu, et il se trouvait déshonoré

pour avoir aliéné son patrimoine. 11 y a aussi

des apologues et même certains traits historiques

ou fabuleux qui se racontent avec beaucoup de

griice; mais les bons mots ont dars leur brièveté

Hic subseculus quomodo Iransieril , utram rate an
piscatorio navigio, nemo sciebat : Siculi quidcm , nt
sunt lascivi et dicaces , aiebant in delphino sedissc ,

et sic tanquam Ariona transvcctum. In narrando aii-

lem Cicero consistere /acc//a5 putat, dicacitatcm in ja-

ciendo : mire fuit in boc génère venustus Afer Domitilis,

cujus oralionibus complures hujusmodi narrationes in-

sertse reperiuntur : sed dictoruni quoque ab eodem ur-

bane sunt editi libri. lUud quoque genns est posilum non
in liac veluti jaculalione verborum et inclusa breviter ur-

banitate , sed in quodam longiore aclu
,
quod de Crasso

contra Brutum Cicero in secundo de Oratore libro, et

aliis quibusdani locis narrât. Nam, quum Brutus in accii-

satione Cn. Planci ex duobus lectoribus ostendisset, con-

traria L. Crassum patronum ejus in oratione, quam de»

Colonia narbonensi liabuerat, suasisse iis
,
qiine de lege

Servilia dixerat; très excKavit et ipse lectores, bisquft

palris ejus dialogos dédit legendos : quorum qnuni in

Privernati umis, aller in Albann , \ex\\yi9, in Tthurti

sermonem babitum complecteretur, requirebat, Ubi es-

sent eœpossessiones ? omnes autem illas Brutus vendide-

rat: et, quum paterna emancuparet prandia, turpis habe-

batur : similis in apologis quoque et quibiisdam infonm

etiam bistoriis exponendi gratia consequi solol. Sed aru-
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Je ne sais quoi de plus pénétrant et de plus vif.

On s'en sert également, soit pour attaquer, soit

pour répliquer; et les lois de cette double espèce

de plaisanterie sont en partie les mêmes, car il ne

se dit rien de la part de l'agresseur qui ne puisse

8e dire en répliquant. Cependant il y a des

traits qui semblent plutôt appartenir à la repar-

tie : ceux-ci sont un effet spontané de la co-

lère, ceux-là naissent ordinairement dans l'alter-

cation ou dans l'interrogation des témoins. J'ai

déjà dit que les bons mots se tirent d'une infi-

nité de lieux ; mais je dois avertir de nouveau

ici que ces lieux ne conviennent pas tous à l'ora-

teur. Ainsi, quant à l'équivoque, je ne puis ap-

prouver ces mots ambigus dont l'obscurité cap-

tieuse tend un piège à l'esprit, comme dans les

AteUanes; ni ces grossièretés ordinaires aux gens

delà lie du peuple, qui d'une équivoque font

une injure ; ni même ces sortes de plaisanteries

telles qu'il en a échappé quelquefois à Cicéron,

mais dans la conversation, et non en plaidant, lors-

que voyant, par exemple, un homme qui pas-

sait pour le fils d'un cuisinier, et qui demandait

le suffrage d'un citoyen , lui dit : Erjo quoque

(coque) tibi favebo. Ce n'est pas que je condamne

tous les mots à double sens; mais rarement ils

réussissent , à moins qu'ils ne soient soutenus par

les choses mêmes. C'est pourquoi je ne reconnais

plus Cicéron, lorsque, voulant se moquer d'isau-

ricus , le même dont j'ai parlé plus haut : Je m'é-

tonne, dit-il, que voire père, qui était lliomme

du monde le plus égal, ait laissé un fils aussi

inégal. Mais voici une saillie de ce genre qui lui

fait plus d'honneur. L'accusateur de Milon, pour

prouver que celui-ci avait tendu des embûches

à Clodius, lui objectait qu'il s'était retiré à Bo-

ville avant la neuvième heure, afin d'attendre

tior est illa atque velocior in uibanilale hrevitns : cujus

quidem duplex forma est, dicendi, ac respondendi. Sed

ratio communls in pai tem : niliil enim quod in laces-

sendo dlci potest , non etiam in repercutieudo : at quae-

dam piopria sunt respoudentiuni : illa eliani ira coa-

citati afiene soient; ha'C plerumque in altercatione , aut

in rogandis testibiis requiinntiir : quuni sint aulem loci

plures, ex qiiibus dicta lidicida ducantur, repetendum

est milii , non omnes eos oratoribus convenire. Inprimis

autem ex amphibolia, neque illa obscina, quae atellanae

more captent, nec, qiialia vulgo jactantur a viiissimo

qnoque, conversa in maledictuin t'ere ambiguitate : ne

illa quidem
,
quae Ciceroiii aliqiiando , sed non in agt'ndo,

cxciderunt, nt dixit quum is candidatus , qui coci filius

liabebatur, coram eo sufl'ragrum ab alio peteret : Ego
quoque tibi favebo. Non, quia exciudenda sint onuiino

verba, duos sensus signillcantia; sed, quia raro belle

respondeant, nisi quum prorsus rébus ipsis adjuvantur :

«juare non hoc modo, pa-jie et ipsum scurrile, Ciceronis

estineumJem, de quo supra dixi , Isauricum, Miror

,

quid sii, quod patcr tuus , hpmo constunlissimus , te

nobis variu77i reliquit ; sed illud ex eoderti génère prœ-

clarum
,
quum ohjiceret Miloni accusator in argumentuin

que Clodius partit de sa maison de campagne;

et comme il pressait Milon de déclarer à quelle

heure Clodius avait été tué. Tard, répondit Cicé-

ron. Ce mot seul suffirait pour démontrer que le

genre de plaisanterie dont nous parlons n'est pas

entièrement à rejeter. Au reste , un terme équi-

voque peut signifier non-seulement plusieurs

choses , mais même des choses toutes contrai-

res à celles qu'il semble signifier. Ainsi Néron

disaft d'un méchant esclave, qii'il n'avait pas

de serviteur à qui il se fiât davantage^ qu'il

n'avait rien de clos ni de scellé pour lui.

Cette ambiguïté va même quelquefois jusqu'à

l'énigme. Telle est la raillerie que fait Cicéron de

la mère de Plétorius, accusateur de Fontéius.

// dit qu'elle avait tenu école pendant sa vie,

et qu'après sa mort elle avait eu des maîtres :

or, on disait que, de son vivant, sa maison était un

rendez-vous de débauche ; et , après sa mort , ses

biens furent vendus à l'encan. Il faut pourtant

avouer que ludus , école , est pris ici dans un sens

métaphorique, et qu'il y a une équivoque dans

le mot magistri , maîtres, parce qu'on appelait

ainsi ceux qui présidaient aux ventes publi-

ques. L'espèce de trope appelée métalepse peut

aussi servir aux bons mots. C'est ainsi que Fa-

bius Maximus, voulant reprocher à Auguste

qu'il faisait de trop petits présents à ses amis,

appelait A(?/;2inaî/T5 (demi-setiers) les congiaires

(libéralités) de ce prince; car congiaire étant un

mot commun pour signifier les libéralités faites en

public, et une certaine mesure contenant six se-

tiers, Fabius employait le nom d'une petite me-

sure (héminaire, demi-setier) pour indiquer com-

bien les présents d'Auguste étaient petits. Mais

cela est aussi froid que les allusions que l'on fait

aux noms , en ajoutant , supprimant ou changeant

I

factarum Clodio insidiarum, quod Bovillas ante horam

I

non (an devcrtisset , ut exspectaret, dmn Claudius a
villa sua exiret, et identidem interrogaret, quo tem-

pore Clodius occisus esset P respomlit , sero : quod vel

solum sufficit, ut lioc genus non totum repudietur. Nec

plura modo signilicari soient, sed etiam diversa : ut Nero

de servo pessimo dixit , Nulli plus apud se fidei fia-

beri, nihil ei neqxie clusum neque sirjnatum esse.

Pervenit res usque ad œnigma : quale est Ciceronis in

Pletorium Fonleii accusatorem , cîijus malrem dixit,

dum vixisset, ludum, postquam mortuacsset, magis-

Iros habuisse : dicebantiir autem, dum vixit, infâmes

feminaî convenire ad eam solitae : posl mortem bona ejus

venibant : quamquam liic ^iio'îis per translationemdictus

es,l,magislri per ambiguitatem. In metalepsin quoque
cadit eadem ratio dictomm : ul Fabius Maximus, incu-

sans Augusticongiariorura, qua^ amicis dabantur, exigui-

tatem , heminaria esse dixit : nam congiarium commune
liberalitatis atque mensurae : ea mensura ducta in minu-

tionem rerum. Ettam frigida, quam est nominum ficlio,

adjectis. detractis, mutalis litteris : ut Acisctdum, quia

esset pacius, Pacisadtim ; et Placidum noniine, quia

is acerbus natura esset , Acidum; et Tuttitim, quum fur
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quelques lettres pour leur faire signifier quelque

chobe. Ainsi je vois qu'un certain Acisculus fut

nommé Pacisculus, à cause d'un contrat qu'il

avait fait; qu'un autre, nommé Placidus, fut

appelé Acidus, parce qu'il avait l'humeur aigre;

et que l'on disait Tollius, au lieu de Tiiliius,

parce que ce Tollius était un voleur. Mais encore

une fois ces plaisanteries sont mauvaises, si elles

ne roulent plutôt sur les choses que sur les mots.

|Domitius Afer en savait bien faire la différence;

Icar voyant un orateur, Mallius Sura, qui allait

jet venait en plaidant, se démenait, agitait ses

' bras , tantôt abaissait sa robe et tantôt la relevait

,

:il dit assez plaisamment qu'il ne pouvait pas as-

surer si cet homme-là plaidait une affaire; mais

qu'il voyait bien qu'il était fort affairé. En effet,

ce terme d'affairé est plaisant par lui-même, lors

même qu'il ne cacherait aucun rapport avec un

autre mot. Une aspiration que l'on ôte ou que l'on

lajoute à un nom, ou la réunion de deux mots,

Ipeut également donner lieu à une plaisanterie,

isouvent froide, mais qui quelquefois ne laisse pas

'de passer ; et il en est de même de tous les sens que

jl'on tire des noms propres. Cicerou a dit sur Ver-

irès beaucoup de choses qui n'avaient pas d'autre

ifondement; mais du moins il les rapporte comme
.venant d'autrui

,
quand il dit

,
par exemple

,
que

.le seul nom de Verres devait faire juger que cet

'homme était destiné à tout balayer, verrere;

— qu'il avait don7ié plus de peine à Hercule

que le sanglier d'Énjmanthe, puisqu'il l'avait

dépouillé; — qu'il ne pouvait \j avoir qu'un

mauvais sacrificateur qui eût épargné un
si dangereux animal, parce que Verres (qui,

au propre, signifie verrat) avait succédé à Sa-

\cerdos. Cependant le hasard fait quelquefois

Ique ces allusions sont assez heureuses, comme
ce que dit Cicéron dans l'oraison pour Cécina,

en parlant contre un témoin qui se nommait

Phormion : Vous voyez que ce Phormion n'tst

ni moins noir ni moins présomptueux que
celui de Térence. Ces jeux d'esprit ont donc plus

de sel et de grâce lorsqu'ils sont tirés de la na-
ture des choses , si toutefois ils sont fondés sur

une ressemblance avec quelque chose d'inférieur

ou de moindre importance. Il paraît même (pic

ce genre de plaisanterie était du goût des anciens;

car Lentulus fut surnommé par eux Spinther, et

Scipion Sérapion; mais ces comparaisons se ti-

rent non-seulement des hommes, mais encore des

animaux. Ainsi, dans ma jeunesse, un Junius Bas-

sus, homme très-facétieux, était appelé l'Ane

blanc; ainsi Sarmentus ou P. Blessus, parlant

de Junius, qui était un petit homme noir, maigre et

courbé, disait que c'était un crochet de fer; et

ce genre de raillerie est fort à la mode aujour-

d'hui. Tantôt la similitude est toute simple, tan-

tôt elle tient de la parabole. Par exetnpie,

Auguste voyant un soldat qui lui présentait un
placet en tremblant : Pourquoi crains-tu? on
dirait que tu présentes une pièce de monnaie à
un éléphant. Il y a des choses dont tout le plai-

sant consiste dans leur vraisemblance. Vatinius,

accusé, s'essuyait le front avec un mouchoir
blanc à l'audience; Calvus, qui plaidait contre

lui, lui reprochait cela comme peu conforme
à sa position : Tout accusé que je suis, lui dit

Vatinius, Je mange aussi du pain blanc. Le
rapport d'une chose avec une autre donne
lieu aussi à des applications, ou, si l'on veut,

à des fictions fort ingénieuses. Par exemple,

au triomphe de César, les villes qu'il avait

prises étaient représentées en ivoire, et por-

tées avec beaucoup de pompe; quelques jours

après on accorda les honneurs du triomphe a
Fabius Maximus, et lesvillesqu'ilavaitconquist»

n'étaient représentées qu'en bois. Chrysippe dit

que c'étaient les étuis de celles de César. Un gla-

esset, Tollium diclos invenio. Sed liaec eadem gênera

pommiidiiis iii ivbtis, qiiam in nominibusrespondent: Afer

ienim venuste Malliuiii Siiiain, multum in agendo discui-

panlem, salienlem, manus jactîjntem, togam dejicientem

bI reponentem , non agerc dixit, sed satagere; est enim
Idiclum per &e uibdnum , satagere , etiamsi nuHa snbsit

|altei-ius verbi siiiiilitiido. Fiiinl et adjecta et detiacta ad-

Spiralione , et binis conjuncfis verbis similiter saepius fri-

feida, aliquando tanien lecipienda ; eade'mfiue conditio est

in lis, quHi a nominilius traliiintur : niulta ex hoc Cicero

iii Venem , sed ut ab aiiis dicla , modo
,
futHriim, lit

(iiiniia verreret , quum diceretur ei Verres : modo, JJer-

cit/i
,
quem expilaverat , moiesdorem apro Enjman-

(lno fuisse .-modo, mahim sacerdotem , qui tam ne-

iguam verrem reliquisset : quia saceidoli Verres suc-

icesseiat. Praïbet tamen aliquando occasionem quaedani

jfelidlas lioc quoque génère bene utendi : ut pro Cecinna
jCicero in testeni Sex. Clodiura Phorinionem , A'ec vûnus
\niger,'\w\m\, nec minus conjidens, quant est ille Te-

Irenlianus Pl.onnio. Auloia igihii sunl et elcganlioia,

quœ trahuntur ex vi rerum : in his maxime valet simlli-

tudo,si tamen ad aliquid inferius leviusque leferalur :

quœ jam veteres illi jocabantur, qui Lentnium Spinthe-

rem , et Scipionem Serapionem esse dixerunt : sed ca

non ab bominibus modo pelitur, verum eliam ab anima-

libus : ut nobis pueris Junius Bassus, liomo in primis

di(ax,/i5(««5 albus vocabatur. Et Sarmentus, seu P.

iiU'&sus, Ju7iiuni, hoininem nigrum, el macrum, et

puiidum, fibulani ferrcam dixit : (juod nunc risus jk'-

teiuli genus frequentissimuna e.st. Adhibelur autem simi-

iitudo intérim palam, intérim inscri soict paiaboljv: cujus

est generis id Augusti.qui luiiili libeilum timide poiri-

genli, A'oli , inquit, dubi/are, (anr/uam asseni de-

p/ianfo des. Sunt qufedam veri siniilia : nnde Yatiniiis

dixit hoc dictum , (juum leus , agonie ia eum Calvo , froii-

tem candido sud;ii io lei geirl , idque ipsuni accilsator in

invidiam vocaiel : Quajiwis reus sum, inquil, et panem
candidum edo. Adbuc est subliiioi ilia ex simili Iranbia-

tio
,
quum

,
quod in alia re fieri sokt , in aliani muluamur ;

ea dicatuisane/f^Jo .• ut Chrysippus , quu:u iu hiumplm
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diateur en poursuivait un autre , et ne le frappait

pas : Vous verrez, dit Pédon, qu'il veut le prendre

vif. La similitude se joint très-bien à l'équivoque,

comme dansée mot deGalba à un joueur de paume

qui allait négligemment au-devant de la balle :

On te prendrai! pour un candidat de César. Le

molpetis, voilà l'équivoque; la sécurité, voilà la si-

militude. Je ne m'étendrai pas davantage sur cet

article ; il suffit qu'on entende ce que je veux dire.

On remarquera seulement que tous ces genres de

plaisanterie sont souvent mêlés ensemble , et que

le meilleur est celui qui est le plus composé. Les

dissemblables se traitent de la même manière.

Auguste , voyant un chevalier qui buvait au spec-

tacle, lui envoya dire que, pour lui, quand il

voulait dîner, iirentYaitchez lui: C'est, répondit

le chevalier, qu'Auguste ne craint pas de perdre

sa place. Les contraires fournissent plus d'une

espèce de bons mots. Auguste avait ignominieu-

sement cassé un officier, et celui-ci tâchait de le

fléchir en lui disant : Que répondrai-j'e à mon
père? Vous lui répondrez, reprit Auguste, que

j'ai eu le malheur de vous déplaire. Un ami de

Galba le priait de lui prêter son manteau : Je ne

puis, lui dit Galba
,
parce que je 7ie sortirai pas

de ma chambre. En effet, il y pleuvait de toutes

parts. Une personne, que le respect m'empêche

de nommer, fit un jour cette réponse : Vous êtes

plus libidineux qu'un eunuque. Dans tous ces

exemples, sans doute, l'auditeur est déçu par les

contraires. Un autre exemple, tiré de la môme
source, quoique différent de tout ce qui précède,

c'est ce que dît M. Yestinius, en apprenant la mort

de quelqu'un : Il va donc, dit-il, cesser de piier.

Je ne finirais pas, si je voulais recueillir tous les

bons mots des anciens, et mon recueil deviendrait

semblable à ceux que Ton en a faits. Comme et

n'est pas mon intention
,
je dirai seulement Jcii

qu'il en est de même des autres lieux qui servent

aux arguments. Ainsi Auguste employa la déjlni

tion, lorsque, voyant deux pantomimes qui ges-

ticulaient l'un après l'autre à l'envi, il dit que

l'un ressemblait à un homme qui veut danser,

et l'autre a un homme qui l'interrompt. Galba
employa ladivision, lorsqu'il répondit à quelqu'un

qui lui demandait son manteau : S'il ne plew
pas, vous n'en avez quefaire ; s'ilpleut, je m'en
servirai. Enfin, genre, espèce, propriété, diffé-

rence, conjugués, adjoints, conséquents, anté-

cédents, contraires, cause, effet, comparaison du

plus au moins, du moins au plus, d'égal à égal,

tous ces lieux sont ouverts aux bons mots. J'en

dis autant de tous les tropes. Est-ce que la raille-

rie n'emploie pas très-souvent {'hyperbole? Par

exemple , ce que dit Cicéron d'un homme qui était

fort grand
,
qu'era passant sous l'arc de triom-

phe de Fabius, il s'était heurté la tête à la voûte;

et ce que disait Oppius de la famille Lentulus , où

les enfants étaient constamment plus petits que

leurs pères : Cettefamille mourra àforce de naî-

tre. Pour l'ironie, elle fait presque un genre de

raillerie, lors même qu'ede est très-grave. C'est

ainsi qu'Afer s'en est servi si heureusement con-

tre Didius Gallus
,
qui , après avoir brigué un gou-

vernement avec beaucoup de chaleur, et l'ayant

obtenu , se plaignait comme si on l'eût contraint

de l'accepter : Allons donc, lui dit X{ç\\ faites

quelque chose pour l'amour de la république.

TelleestencorecelledontusaCicéron en apprenant

la nouvelle peu certaine de la mort de Vatinius :

Jejouirai, d'\t-i\
,
par provision. Le même, pour

faire entendre que Célius accusait mieux qu'il ne

Cœsaris eborea oppida essent translata , et post dies pau-

fjcis Fabii Maxinii lignea, tticcas esse oppidonnn Cœsaris

(lixjt : et Pedo de miiinillone
,
qui rctiaiium consequeba-

liir, necferiebat, Vivum, inqiiit, capere vult. Jungitur

amphibolise similitudo •• iit V. Galba pilam negligenter pe-

tenti, S/c, inquit,pe//s, tunquam Cœsaris candidatus

;

nani illud petis ambignum est, seciiiitas similis : qiiod

hactenus ostendisse salis est. Cseteruiu frequentissima

aliorum generum cum aiiis mixtiira est : eaqiie optima

,

qi\Be ex pliiribus constat : eadem dissimiliuin ratio est :

hinc eques romanus , ad qiiem in spectacuiis bibentem

quum misisset Angustiis, qui ei diceret, Ego si prandc-
rc volo , doimnn eo : Tu enim, inqnit, non times, ne

lociis pcrdas. Ex contrario non iina species : neqiie enim

eodein modo dixit Aiigiistiis pra^fecto, quem cum ignonii-

nia miltebat, subinde int<»rponei)ti precibiis, 0(/?rf rcs-

pondcbo patri meoP Die, me (ibi displicuisse : quo

Galba
,
peimiam roganti, Aon possitm commodare,domi

maneo ; quum cœnacnium ejus peri)liieret : lertium adhuc

iiliid , siquidem, ut ne auctorem ponam, verecundia ip-

sius facit, Libidinosior es, quam idlus spado : quo

si.ie dubio et opinio decipitin- ; sed ex contrario : et lioc

»j» eodem loco nskt, sed nulli priorum similc, quod dixit

M. Vestinius, quum ci nunciatum esset, Aliquando de-

sinetpulere. Oncrabo librum exempiis, simiienique iis,

qui risus gratia componuntur, efficiam, si persequi vo-

luero singula velerum : ex omnibus argumentorum locis

tadem occasio est : nam elfini/ione usus est Augiistus de

pantomimis duobiis, qui allernis geslibus contendebant

,

quumeorum aiterum «//?fl/o7T?H dixit, aiterum intcr-

pellaforem : et parlilione Gaiija, quum penulam ro-

ganti respnndit ; Aon pliiit, non opus est (ibi ; si pluit

,

ipse 2ilar : proinde gcncre, specie, propriis , differen-

tibus , jitgaiis , adjunctis, conséquentibus , anteceden-

tibvs, repng nanti bits, caiisis, effectis , compara-

tione parium, majorum, minorum, similis materia

pra'betur. Sicut in tropos quoque oumi'S cadunt : an non

piuiima xaQ' •07r£p6o),f,v dicuntur? quale refort Cicero de

liomine pra^longo, capiit einn ad farnicem Fabium

offendisse et, quod P. Oppius, dixit de génère Lentu-

lorum
,
quum assidue minores parentilius lijjeri essent

,

nascendo interilunnn. Quid iroiiiaP nonne etiam, qua^

severissime fit , joci prope genns est? Qua urbane usus est

Afer, cum Didio Gaiio, qui provinciam ambitiosissime

petierat, deinde, impetrata ea, tanqnam coacfus quere-

bafur, Age, inquit, aliqxdd et reipublicœ causa ela-
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défendait, avait coutume de dire, par allégorie,

que Célius avait la main droite fort bonne , et la

gauche fort mauvaise. .Tulius disait aussi, par

antonomase, qn'Accius Navius avait coupé du

fer.

La raillerie comporte aussi les figures de pen-

sées , et même quelques rliéteurs distinguent les

différentes sortes de bons mots par la différence

de ces figures; car on interroge, on doute, on

affirme, on menace, on souhaite, on dit certaines

choses, comme inspiré par la pitié ou la colère;

et tout cela prend la couleur de la plaisanterie,

quand la feinte y a part. Il est vrai que,. sans le

secours de ces figures, il est aisé de relever une

sottise, car elle est ridicule par elle-même; mais

d'en faire le sujet d'une raillerie ingénieuse , cela

dépend du tour que nous y donnons : par exem-

ple, Titius Maximus demanda sottement à Car-

pathius, qui sortait du théâtre, s'il avait vu la

pièce. Carpathius rendit sa question encore plus

sotte en répondant : Non, j'ai joué à la paume
dans l'orchestre. La réfutation se traite aussi

quelquefois en riant; car elle consiste à nier, à

rétorquer, à défendre, à rabaisser; et tout cela

est susceptible de raillerie. On nie plaisamment,

comme le fit Manius Curius. Son accusateur l'a-

vait représenté en maint endroit comme un
joueur ruiné, tantôt nu et dans les fers, tantôt

racheté par ses amis : Je n'ai doncjamais gagné ?

dît-il. On rétorque, tantôt ouvertement : par

exemple, Vibius Curius se faisant beaucoup plus

jeune qu'il n'était : Je vois bien, dit Cicéron, que

vous n'étiez pas né lorsque nous étions ensem-

ble sur les bancs des écoles; tantôt en feignant

d'acquiescer à ce que dit la personne qu'on raille :

Fabia disait qu'elle n'avait que trente ans : Je le

221

crois, répondit Cicéron, car je vous imtends
dire depuis vingt ans ; tantôt en substituant à
ce qu'on nie quelque chose de plus mordant :

Domitia, épouse de Passiénus, se plaignait de
ce que Junius Bassus l'accusait d'avarice, jusqu'à
dire qu'elle vendait ses vieux souliers. Je n'ai
jamais dit cela , répondit Bassns- j'ai seulement
dit que vous avez- coutume d'enacheterde vieux.
On se défend aussi par la plaisanterie. Auguste
reprochait à un chevalier romain d'avoir mangé
son patrimoine. Je le croyais à moi, répondit le

chevalier. Il y a deux manières de rabaisser ce que
dit quelqu'un : tantôt c'est pour diminuer les titres

qu'une personne prétend avoir à l'indulgence,

tantôt c'est pour confondre une vaine jactance.

Par exemple, Pomponius se vantait à César d'a-

voir reçu une blessure au visage, en combattant
pour lui dans une sédition que Sulpicius avait

excitée : Une autre fois, lui dit César, quand
vous fuirez, ne regardez jias en arrière. Ou
bien c'est un reproche qu'on détruit d'un seul

mot : on blâmait Ciccron sexagénaire d'épouser

une vierge (c'était Publilia) : Demain, dit-il,

elle sera femme. Quelques-uns appellent cotisé-

quentce genre de plaisanterie, dans lequel il faut

ranger cette autre repartie de Cicéron. Curion

étant vieux , toutes les fois qu'il plaidait , com-
mençait par s'excuser sur son grand âge ; et Ci-

céron disait à ce sujet que l'exorde devenait tous

lesjours plus facile pour Curion. En effet, dans

ce genre de plaisanterie, la réponse est vérita-

blement une conséquence de ce qui a été posé.

La plaisanterie dont je parle se tire encore de la

relation des causes : par exemple, Yatinius, qui

était goutteux , voulant faire croire qu'il com-
mençait a se mieux porter, disait qu'il faisait déjà

bora : (iiiaque Cicero liisit
,
qiuim, Valinii moite miii-

ciala, cujus panim certus dicebatur auclor, Intérim, in-

fjiiit, tisurafruar. Idem perallfgoriam M. Cœlium, me-
iiiis oi)jicientem ciimina

,
qiiam defendentem , Bonam

dcxlram, malam sinisfram habere dicebat. Antono-
iiiasia Juliiis dixit, ferriim Accium ^avium incidisse. F"i-

guias qiioque mentis, qiue c-yr.jjiaTa ôiavoia; dicuntur,

res eadem recipilomnes , in qnas iionnulli diviseiunt spe-

cies diclorum : nam et interrogavïus , et dubilamus,
el afftrmamus , et rninanntr, et optaimis; qiia'dam ut

minera n /es
,
qiia'dam nt ira.tcenfcs , dicimus : lidiculum

est antemomiic, qiiod apeite fingitiir. Slulla repieben-
dere facilirninm est : nain per se snnt ridicula : sed leiii

uibanam fatit ali(pia ex nobis adjeclio : stidle interroj^a-

vciat exeiiiitem de fheiilro Carpatliinm Tiliiis Maximus,
An sppclasset ? fecil Caipalliiiis <lnI)itationeni cjus slui-

fiorem dicendo-, ;Von , xed in orchestra pila lusi. Refu-

tatio qinim sit in negando. reàargnendo , defendendo,
Clevando; ridicule npt;avit Manins Curius : nam, quum
ejus acfusalor, in sipaiio omniblis lods , aul nudum eum
in neivo, sut ab aniicis redemptuni ex alca pinxisset,

Ergo e^o, inquit, nanquam viei? Redarguimus intérim

-alerte, ut Ciccro Vibium Curium, multum de annisœla-
•l8su;+^ mentienftni , Tinnrrgn, qmnn uua deelamabn-

mus, non eras nnfus • intérim et simulata assemsionc,

ut idem Fabiœ Dolabeliiie dicenti , Iriginta se a^nl)^ iia-

bere, Verum est, inquit: nam hoc jam virjinti aunis
audio. Belle intérim subjicitur pro eo

,
quod neges , aliud

mnrdaciiis : ut Junius Bassus, querentè Domitia Passieni,

quod, incusansejus &oi\]e!i , caiceos eam veteres diceret

vendere solere ; Non mehercule , inquit, hoc unqvam
dixi ; sed dixi, cmerc te solere : defeusionem imitatns

esteqiies romanus, qui objicienti Augusto, quod patri-

monium comedisset, Meum, inquit, pntavi. Elevandi
ratio est duplex , ut aiit veniam quis , aiit Jactantiam mi-

nuat : quemadinodum C. C<Tsar Pompouio ost^-ndenti vul-

nus ore exceptum in seditione Sulpiciana, (piod ipse se

Itassum pro Cffsare pugnanlem gioriabatur, Nunquam
fugiens respexeris , inqriit : aut crimcii objeclum, ut

Ciceroobjurgantibus, quod sexagenarius Publiliam virgi-

nem duxisset , Cras millier erit, impiil. Hoc genus dicli

ro».«f(/!/eH5 vocant quidam , alqiie illi simile, qiio Cicero

Ciirionem, semper abexciisatiitiic aetatis i<icipientem,/a-

cilius qtiolidic proeemium habere dixit : quia istanatura

sequi et cohœreiv videaiitur. Sed elevandi genus est etiam

causarum relalio , qua Cicero est usus in Vatiniiim: qui.

pedibus a^ger, quum vellet videri commodioiis valetudinis

lactiif, et dirrrrt se j.mi liina millia fnss^iuni ambulare,
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deux mille pas en se promenant : Cest que les

jours sont plus longs, reprit Cicéron. Des habi-

tants de Tarragone vinrent dire à Auguste qu'un

palmier avait crû sur son autel : Cest la preuve,

répondit-il, CMC vous y sacrifiez souvent. Cassius

Sçvérus se servit de la ;/Ym.s-/«/w;i comme moyen

de plaisanterie. Le préteur s'en prenant à lui de

ce que ses avocats avaient insulté L. Varus , épi-

curien et ami de César : Je ne sais , dit-il
,
quels

s'ont ceux qui se sontpermis cette insulte; mais

fai lieu de croire que ce sont des stoïciens. On
rétorque une raillerie de plusieurs manières, et

la plus agréable est celle où l'on joue sur le même
mot. Suellius disait à ïrachalus : Si cela est,

vous allez en exil; mais si cela n'est pas, dit

Tracbalus, c'est vous qui y retournez. On
objectait à Cassius Sévérus que Proculéius lui

avait interdit sa maison; il éluda cette objection

en répondant : A moi? mais est-ce que je vais

jamais chez Proculéius? On élude aussi une

plaisanterie par une autre plaisanterie, et un

mensonge par un autre mensonge. Les Gaulois

avaient fait présent à Auguste d'un collier qui

pesait cent livres. Dolabella lui dit en plaisantant,

mais aussi pour voir quel serait le résultat de

cette plaisanterie : Mon général, accordez-moi

les honneurs du collier. — J'aime mieux vous

donner la couronne civique, lui répondit Au-

guste. Quelqu'un disait en présence de Galba

qu'en Sicile il avait acheté pour cinq as une

lamproie longue de cinq pieds. Cela n'est pas

étonnant , reprit Galba , car elles sont si longues

en ce pays-là, que les pécheurs s'en servent en

guise de cordages. On peut feindre quelquefois de

confesser, au lieu de nier ; et cette manière a

beaucoup de grâce. Afer plaidait contre un af-

franchi de Claude. Un homme de cette condition

s'étant écrié des bancs de la partie adverse : lié

quoi, toujours contre les affranchis de César?
— Toujours , reprit Afer ; et je n'en suis pas

plus avancé. C'est une manière qui revient à

celle-ci
,
que de ne pas relever une parole inju-

rieuse, lorsqu'elle est manifestement fausse : ce

qui donne lieu à une agréable repartie. L'orateur

Philippe disait à Catulus : Qu'avez-vous à

aboyer? — C'est queje vois un voleur, reprit

Catulus. De faire rire à ses dépens, c'est ce qui

n'appartient qu'à un bouffon , et ce qu'on ne peut

pardonner à un orateur. On le peut faire en autant

de manières qu'il y en a de plaisanter sur autrui.

Quoique ce genre de plaisanterie soit très-com-

mun, je n'en dirai rien; mais un vice qui n'est

pas moins indigne d'un honnête homme, encore

qu'il fasse rire, c'est de dire des choses basses ou

qui marquent de l'emportement, comme cela est

arrivé, à ma connaissance, à quelqu'un qui, of-

fensé de ce qu'un inférieur oubliait le respect qu'il

lui devait : Je te donnerai un souffiet , lui dit-il,

et je t'assignerai enjustice pour voir dire que

tu as la tête dure; car on ne sait si les auditeurs

ont dû rire ou s'indigner. 11 reste encore un genre

de raillerie qui consiste à surprendre , en donnant

aux paroles d'autrui un sens tout différent de celui

qu'elles doivent avoir. Ces mots auxquels on ne

s'attend pas sont très -plaisants, et l'on peut

même s'en servir pour attaquer. Tel est celui dont

Cicéron fournirait l'exemple quelque part : C'est

un homme à qui il ne manque rien que du bien

et de la vertu; ou cet autre de Doniitius Afer :

C'est rhomme du mo7ide le plus propre au
barreau. Cette plaisanterie consiste encore à aller

au-devant de la pensée de quelqu'un , comme lit

Cicéron au sujet de la mort de Vatiuius, qu'on

lui avait faussement annoncée. Il rencontra son

Dies eithn, inqiiit, lougiorcs sunt : et Aiij^iisfiis min-

ciaiilibiis Tarraconensilius, paliiiain in ara ejus eiialam

,

Apparet, inquit, quam swpp accendads. Trnnstulit

ciimen Cassius Seveius : nini, quuni objurgaretur a

praetore
,
qiiod advocati ejus L. Yaro Epicureo, Cœsaris

amico, convicium fecissent, iN'escîo, iiiquit, qui convi-

c'iati s'int; et puto stoicos fuisse. Repèrent lendi multa

sunt gênera : venustissimum ,
quod eliam simiiitudine

aliqua verbi adjnvatur : ut Tracbalus diceiiti Suellio, Si

hoc ita est, is in exsUinm; Si non est ita, redis,

inquit. Elusit Cassius Seveius objiciente quodani
,
quod

ei domo sua Proculéius inteidi\isset, respoiidendo,

Numquid ergo iltuc accedoP Sic eludilur et lidiculum

lidiculo; ut divus Auguslus, quum ei Galii torquem

auiciun centuii) [londo dédissent, et Dolabella per jocum,

lentans tainen joci sui evenUira, dixissel : Imperator,

torque me dona; Malo, inquit, te civica donare: meu-

dacium quoque mendacio; ut Galba, dicente quodam,
victoriato se uno in Stcilia quinque pedes longam mu-
renam émisse; Mifiil, inquit, miriim;num ibi tam
(ongœ nascuntur, ut iis piscatorespro re^/.ibus utantur.

iJoRtiaria est ncjjanti confessionis simulalio , sed ipsa qiio-

que niultum iiabet urbanitatis : sic Afer, qiiuui ageret coO'

Ira libertum Claudii C.Tsaris, et ex diverse quidam con-^

ditionis ejusdem, cujus erat litigator, exclamasset, Prce^

terea tu semper in liberlos Cœsaris dicisP Aec me-
hercule, inquit, qnidquam proficio ; cui vicinum est,

non nrgare, quod objicitur, quum et id palam falsum est,

et inde materia bene respondendi datui' : ut Catulus di-

cenli Pbilippo, Quid latras.' Furem video, inquit. In se

dicere , non est fere nisi scurrarum , et in oratore utique

minime probabile : quod fieri totidem modis
,
quot in alios,

potest : ideoque boc, quamvis freqnens sit, Iranseo. lllud

vero, etiamsi ridiculum est, indignum lamen bomine to-

lerabili, quod aut turpiter, aul impotenter dicitur : quod

fecisse quemdam scio, qui bumiliori, libère adversus se

loquenli , Colaphum , inquil , tibi ducam , et formulam
scribam, quod capul duruni habcas : bic enim dubium
est, uirum ridere audientes,an indignari debuerint. Su-

perest geniis decipiendi opinionem , aut dicta aliter intel-

ligendi, quae sunl in omni bac materia vel venustissima ;

inopinatnm et a lacessente poni solet : quale est, quod

feret Cicero, Quid finie abest, nisires et virtus P aixt

illud Afri, Hotno in agendis causis optime vestitus : el
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affranchi , et lui demanda : Tout va-t-il bien ? —
Fort bien, dit l'affranchi. — Il est donc mort?

reprit Cicéron. Mais rien ne donne tant matière

à la plaisanterie que la feinte et la dissimulation.

Il semble d'abord que ce soit la même chose : il

y a pourtant cette différence
,
que la feinte con-

siste àtémoigner un sentiment ou une pensée qu'on

n'a pas, et la dissimulation à faire semblant de

ne pas comprendre le sentiment ou la pensée d'un

autre. Ainsi Afer feignait, lorsqu'entendant in-

Toquer à plusieurs reprises le témoignage de Cel-

sina, qui était une femme en crédit, il fit sem-

blant de croire qu'il s'agissait d'un homme, et

demanda qui était ce Celsina. Un témoin qu'on

appelait Sextus Annalis ayant chargé par sa dé-

position une personne que Cicéron défendait,

comme l'accusateur pressait Cicéron de répondre,

et lui disait : Que pouvez-vous dire de Sextus

Annalis? Cicéron fit semblant de croire qu'il s'a-

gissait du sixième livre des annales d'Ennius , et

récita ce vers : Quipourrait développer les causes

de cette grande guerre? Cicéron dissimulait. Et

à dire le vrai , c'est l'ambiguïté des mots qui donne

lieu le plus souvent à ces quiproquo. Un hom-

me consultait Cascellius, en lui disant : Je veux

partager mon vaisseau; — Vous le perdrez-

,

lui dit-il. On détourne encore la pensée, en regar-

dant les choses par le côté où elles n'ont rien que

d'indifférent. Par exemple, quelqu'un, interrogé

sur ce qu'il pensait d'un homme surpris en adul-

tère, répondit qu'il n'avait pas été alerte. Une
autre manière assez semblable est celle où on

laisse deviner sa pensée, comme dans cet exemple

que rapporte Cicéron : Un homme pleurait sa

femme qui s'était pendue à un figuier : Donnez-

moi, je vous prie, une greffe de cet arbre, lui

dit quelqu'un, pour en propager l'espèce; car

on entend ce que cela Veut dire. Et certainement

tout l'art de la plaisanterie consiste à dire les

choses dans un autre sens que celui qu'elles pré-

sentent naturellement à l'esprit : ce qui a lieu en

corrompant la pensée d'autrui, ou la nôtre, ou

bien en disant une chose qui ne peut pas être. En
corrompant la pensée d'autrui , comme dans cette

réponse de .Tuba à un passant qui se plaignait de

ce que son cheval l'avait éclaboussé : Est-ce que

tu me prends pour un hippocentaure? Ou eu

corrompant la nôtre, comme dans ces paroles de

Cassius à un soldat qui allait au combat sans

épée : Camarade, sers-toi vaillamment de ton

poing; et dans ce mot de Galba, qui, dans un

repas, s'étant aperçu qu'on servait des poissons

à moitié mangés, qu'on avait servis le lendemain

en les retournant : Dépéchons , dit-il, car il y
a sous la table des gens qui dînent avec nous.

Enfin, en disant une chose cfui ne peut pas être,

comme dans la réponse de Cicéron à cet orateur

qui se donnait pour jeune et qui ne l'était pas;

car il était impossible qu'il ne fût pas né lorsqu'il

était avec Cicéron sur les bancs des écoles. 11 y
a de la feinte et de l'ironie tout à la fois dans une

réponse de César a un témoin
,
qui se plaignait de

ce que l'accusé l'avait blessé dans une partie que

l'on ne nomme point. Il était aisé de le tourner en

ridicule sur ce que l'accusé avait particulièrement

fait choix de cette partie dû corps ; mais César

aima mieux lui dire : Tu.avais un casque et une

cuirasse : où, voulais-tu qu'il te blessât? Cepen-

dant de toutes les feintes, la meilleure est celle

qu'on oppose à une autre. Domitius Afer avait

fait son testament depuis longtemps : un homme
qui s'était lié d'amitié depuis peu avec lui , espé-

rant gagner quelque chose à le lui faire changer,

lui fit un conte, et lui demanda s'il devait con-

in occurrendo, iit Cicero, aiidita falsa Vatinii morte,

«luum Ovinium libertiim ejiis intenogasset , Rcctene
omniaP dicenti, Ilecte; Mortuus est? inquit. Plurimus
autem ciica simtilationem et dissimulationem risus est,

qiiœ sunt vicina, et prope eadem; sed simulaiio est,

certain opinionem aniiiii sui iinitantis : dissimulado,
aliéna se parum inlelligere fingentis : siniulavit Afer,

quiim, in causa subinde dicentibuà, Cclsinum de re co-

(/)iovisse; quxevvil potens feniina : Quis est, inqmt, istcP

Celsinam enim videri sibi virum fiuxit. Dissimulavit Ci-

cfro, qiium Sex. Annalis lestis reiim Isesisset ^ et inslaret

identidem accusator ei, Vie, M. Tulli , niunquid potes

de Sexto Annalï? versus enim dicere cœpit de libro

Ennii annali sexto,

Quis potis in<;eiitis causas evolvere belli.

Cul sine dubio frequenlissimam dat occasionem ambigui-

tas : ut Cascellio, qui considtori dicenti, Navem divi-

dere volo; Perdes , inquit : sed averti intellectus et aliter

»olet,quum ab aspcrioribus ad leniora delleclitur : ut,

qui interrogatus, quid sentiiet de co, qui in adulterio de-

prebensus esset, Turdiuii fuisse \^^mw^\i. El confine est,

quoi] (licilur per sus[)icioneni : ([uaie illud apiid Cicero-

nem, querenti, quod uxor sua e fico se suspendisset,

Rogo , des mïhi surcidum ex illa arbore, ut insérant :

intelligitur enim
,
quod non dicitur. Et iiercle omnis salse

dicendi ratio in eo est , ut aliter, quam est rectum ve-

rumque, dicatur; quod fit tolum fingendis aul nostris aut

alienis persuasionibns , aut dicendo, quod fieri non potest.

Aliéna finxit Juba, qui querenti, quod ab equo suo esset

adspersus, QiiidP Tu, inquit, me fiippocentanrum pu-

tas P sua C. Cassius, qui milili siiie giadio decurrenti

,

Heiis, conmilito, ptigno benc utcris, inquit : et Galba

depiscibus, qui quum pridie ex parte adesi, et versati

postera die appositi c&s,enl, Festinemits , nlii subcœnant,

inquit: (ertium illud Ciceronis, ut dixi , adversus Cu-

rium ; fieri enim certc non poterat, ut, quumdedamaret,

natus non esset. Est et illa ex irouia ficlio, qiia usus est C.

Caesar : nam, quum teslis diceret, a reo feniina sua lerro

petita, et esset facilis responsio, cur illam potissimuni

partem corporis vulnerare voluisset : Quïd cnimfacerel

,

inquit, quum tugaleam etlorieamhaberesP Vcl oi)tima

est simulatio contra simulantem, qualis illa Domilii Afii

fuit : vêtus liabebat teslamenluin, et unns ex amicis re-

ceiilioribus, sperans ali<piid ex mutatioue lalmlaruin, fa!-
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seiller a un officier âgé, et qui avait déjà testé,

de faire un nouveau testament : N'e^i faites rien

,

lui dit Afer, votre conseil l'offenserait. Mais,

de toutes les plaisanteries , les plus agréables sont

celles qui oiïensent le moins et qui sont les plus

aiséesàdigérer, comme celle-ci, par exemple: Afer

ayant plaidé pour un homme qui ne l'était pas

seulement venu remercier, et qui un jour évitait

ses regards au barreau, il lui iit dire par un de

ses gens : liassurez-voua
, je ne vous vois pas.

Son intendant ne lui rendait pas bon compte de

l'argent qu'il lui avait donné pour la dépense de

sa maison , et , de plus , il se plaignait de ce qu'il

mangeait à peine du pain et ne buvait que de

l'eau : Pauvre moineau, lui dit Afer, rends tou-

jours ce que tu dois. C'est ce qu'on appelle par-

ler à l'unisson. Une raillerie qui épargne son

homme a aussi beaucoup d'agrément. Quelqu'un

demandait à Afer son suffrage, et lui disait : J ai

toujours été serviteur de votre maison; Afer,

au lieu de lui donner un démenti, comme ii le

pouvait, aima mieux répondre : Je le crois, et cela

est vrai. Il y a quelquefois des occasions où l'on

parle contre soi-même d'une manière qui fait

rire et qui réussit, comme il y en a où ce qui ne

serait pas bon à dire d'une personne absente se

dit fort bien en sa présence. Par exemple, un

soldat importunait Auguste pour une chose qu'il

ne pouvait pas raisonnablement lui accorder, et

Marcianus venait en même temps dans le dessein

de lui faire une prière aussi déraisonnable; Au-

guste, qui s'en défiait, dit au soldat : Camarade,

je ne ferai pas plus ce que tu me demandes,

que ce que va me demander Marcianus. Des

vers cités à propos ont encore beaucoup de grâce.

Tantôt on les cite dans leur entier ; chose si fa-

cile qu'Ovidea composé un livre contre les mau-

vais poètes avec des quatrains tirés du poëine

de Macer; et l'effet est encore plus agréable, si

la citation est enveloppée de quelque ambiguïté,

comme dans ce vers ; Si le fils de Laërte n'eût

trouvé un navire pour s'échapper, que Gicéron

appliqua à Marcius, homme lin et artificieux,

qui lui était suspect dans une cause. TaïUôt on

y change quelque mot : ainsi, au lieu de dire,

quiareçu en partage la sagesse, Cicéron disait:

qui a hérité de la sagesse, en parlant d'un

homme qui avait toujours été Vegardé comme
sot tant qu'il avait été sans bien, et que l'on

consultaitde préférence aux autres depuisqu'une

succession lui était échue. Tantôt on travestit

certains vers connus de tout le monde; ce qu'on

appelle parodie. Enfin les proverbes, quand on

s'en sert à propos, ont aussi leur agrément. Un
homme connu par sa méchanceté était tombé

dans l'eau et priait un passant de l'en tirer : A
d'autres, mon ami! je te connais, lui répondit

le passant. Il y a un air d'érudition à prendre

des traits de raillerie dans l'histoire ou dans la

fable. Cicéron interrogeait un témoin dans l'af-

faire de Verres; et comme ce témoin chargeait

Verres, Je n'entends rien à ces énigmes, dit

Hortensius. — A quoi sert donc le sphinx que

vous avez chez vous, reprit Cicéron? Or, Verres

lui avait donné un sphinx d'airain d'un fort grand

prix. A l'égard de certaines réponses qui sem-

blent avoir je ne sais quoi de niais, elles ne dif-

férent de celles qui sont véritablement niaises

que parce qu'elles affectent de le paraître. Quel-

qu'un avait acheté un chandelier de table fort

bas ; et comme on s'en étonnait : // jne servira,

dit-il,j9owrÉ?îwer. Mais, parmi ces réponses, celles

qui semblent le plus dénuées de raison sont

justement les plus piquantes. On demandait à un

f-aui fabiilam intuleral, consiilens cum, an primipilail seni

jain teslalo lursus suaderel ordiiiare suptema judiciu,

Aoli, inqiiil, facerc- offendis illiim. Jucuiidissima

sunt aiitein ex liis omnibus lenia-, et, ut sic dixerim, boni

Rlomachi : ut Afer idem ingialo litigatiiii,conspectum ejus

in foro vilanti
,
per nomenclatoieni niissuni ad eum , Amas

me, iriquit, quod te non vidi? VA dispensatoii^ qui,

qiium ad retiqua non responderet, dicebat subinde, Non
comcdi panpin, et aquam liibo : Passer, rcdde quod
de.bes : qw;v, bizo xô f,6o; vocant. l£st gratus jocus, qui mi-

nus exprobiat, quam potesl, ut idem dicenti candidalo,

Semper domiim tuamcolui : quiim possetpalamnegare,

Crcrfo, inquit, et verum est : intérim de se dicere lidicu-

lum est; et, quod in alium, si absent^m diceretur, urba-

numnon erat, quoniam ipsi palam exprobratur, movet
risum : quale Augusli est, qnum ab eo miles nescio quid

improbe peleret, venirel contra Marcianus, queni suspi-

cabalur etipsum aiiquid injuste rogaturum : Aon mugis,
iuquit, faciam, commilito, quœpetis, quam quod
Marcianus a me petiturus est. Adjuvant urbanilatem et

versus commode positi, seu loti, ut sunt, quod adeo fa-

cile est, nt Ovidiiis ex tetrasticiioh Macri rarmine iihnim

in malos poetascomposuerit, quod fit gratius, si quaetiam
ambiguitale conditur; ut Cicero in Marcium, hominem
cailidum et versulum

,
quum is in quadam causa suspectua

esset, Nisi qua Ulixes rateevasit Laerthis : seu verbis

ex parte mutatis; ut in eum
,
qui , (puim antea stultissimus

esset, post acceplam bereditatem piimus sententiam ro-

gabatur, Cujus hereditas est, quam vocant sapienfiam,
pro \\\o, facilitas est : seu ficti notis versibus simiies,

quaj 7iaptj)oiadicitur; Cl provcrbia oppoihme aptata : ut

iiomini nequam lapso, et, ut allevaretur, roganti , Tollat

te, qui non novit : ex bistoria etiam ducere urlianitatem

,

eruditum; ut Cicero fecit, quum ei testem in judicio Ver-

ris roganti dixisset Hortensius , jVon intcUigo hnx enig-

mata : Atqui debcs, inquit
,
quum Sphingem donù ha-

béas : acceperal aulem ilie a Verre Spbingem tcneam

magnœ pecuni;e. Subabsurda illa constant stullis simili

imitatione, et qua?,nisi lingtintur, slulta sunt: ut, qui

mirantibus, quod humile candelabrnm emissel, Prunso-
rium crit, inquit . sed ilia similia absurdis sunt aci'ia,

quœ tanquam sine ratione dicta ferunlur : ut servus Do-
iabelke, quuu) intcrrogarclur, andominus ejus auctionem

proposuisset, Domvm , inquit, vendidit. Depreben>i »n-
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esclave de Uolabella si son maître l'avait mis en

vente : Il a vendu sa maison, répondit-il. Quel-

quefois on se tire d'embarras par un bon mot.

Par exemple, dans une alTaire où un témoin dé-

posait avoir été blessé par l'accusé, l'avocat lui

demanda s'il portait une cicatrice. Le témoin

en ayant montré une fort grande qu'il portait

dans une partie secrète, L'accusé , dit lavocat,

aurait mieux fait de vous blesser au côté.

Quelquefois une parole injurieuse trouve heu-

reusement sa place. L'accusateur d'Hispon lui

reprochait d'avoir été deux fois accusé d'une

manière grave : Tu mens, lui répondit Hispon.

Un lieutenant générai demandait à Fulvius , son

allié, si le testament qu'il produisait était si-

gné : Oui, maître, et la signature n'est pas

fausse.

Voilà quelles sont les sources les plus ordinaires

de la plaisanterie , autant que j'ai pu l'apprendre

des maîtres ou de l'expérience ; mais je dois ré-

péter qu'il y a autant de façons de dire une chose

en riant, qu'il y en a de la dire sérieusement, et

que les personnes, les lieux, le temps, le hasard

enlin, en fournissent mille occasions. Aussi, loin

d'épuiser la matière, je ne l'ai touchée qu'autant

qu'il le lallait pour ne point paraître l'avoir lais-

sée décote. Et quant à l'utilité de la plaisanterie

et à la manière de plaisanter, ce que j'en ai dit

est conséquemment fort peu de chose, mais ab-

solument nécessaire. Domitius Marsus, qui a

traité à fond ce que nous appelons urbanité

,

ajoute beaucoup de choses qui non-seulement

sont différentes de celles dont je viens de parler,

mais qui conviendraient à quelque genre de dis-

cours que ce fût, même au plus sérieux; car

elles consistent uniquement dans une élégance et

une sorte de beauté qui leur est particulière :

935

elles ontle caractère àerurbanité , sans avoir rien

de commun avec le rire. En effet , ce n'est pas du
rire qu'il a écrit, mais de l'urbanité, genre
qu'il attribue particulièrement à notre ville, et

qu'il prétend n'avoir été connu des Romains
que fort tard , depuis que

,
pour désigner Rome,

on a dit simplement et par excellence la ville,

Urbs. Et voici comme il la définit : L'urbanité

est une certaiiip qualité renfermée dans une pro-

position courte et précise , également prpre
à plaire et à émouvoir, et dont on se sert avec

succès, soit en attaquant, soit en défendant

,

selon que le demande chaque personne et cha-

que chose. A la brièveté près, c'est lui donner

toutes les qualités qui conviennent à l'oraison ;

car, de cette sorte, elle comprend les personnes

et les choses. Or, la perfection de l'éloquence ne

consiste qu'a dire ce qui convient aux personnes

et aux choses; maisje ne vois pas pourquoi il veut

que la brièveté soit une condition de l urbanité.

Cependant il distingue, un peu plus loin, une
autre sorte d'urbanité qui est particulière aux
récits, et que, s'autorisant, dit-il, du sentiment

deCaton, il définit dans les termes suivants :

Celui-là, dit-il, aura de l'urbanité
,
qui abon-

dera en bons mots et en reparties fines , et qui,

dans la conversation , dmis les cercles , à table

,

et même dans les assemblées publiques, partout

enfin, saura dire à propos des choses plaisantes.

Et la matière du rire sera tout ce que l'orateur

dira dans ce genre. Si nous admettons cette dé-

finition , toute parole bien dite appartiendra au

langage de l'urbanité. Après cela, il ne faut

pas s'étonner si cet auteur distingue trois sortes

de bons mots, les uns sérieux, les autres plai-

sants, les autres ([ui tiennent le milieu entre les

deux, puisque cette division convient à tout ce

ferim iiudorem snum ridiciilo aliquo explicant :»it,qui

testenidicentem se a reo vulneiatum , iiiteirogaveral , an
ticatriccm haberct P qmun ille insentem in femine osten-

lisset. Laias , inqiiit, oportuit. Contiimeliis qiioqiie nti

ocUe datur : ut Hispo objicienli bis acerba crimina accii-

satori, Mcnliris, inqiiit : et Fulvius j)iopiiiquus legalo

interiopanti , an in labuiis, quas proferebal , cliirogiapiius

esscl. Et verus , inquit, domine. Has <niit accepi species,

aut inveni iVequcntissimas, ex qiiibus ridiculaducerenlur :

sed lepelam necesse est , infinitas esse , tann salse dicendi

,

quam scveie;quas prœslat persona, locus, tempus , ca-

sus denique, qui est maxime vaiius. Itaqiie hrec, ne omi-

sisse viderer, alti^i : illa autem
,
qii.T de nsii ipso et modo

jocandl complexus sum, adeo infirma, sed plane necessa-

ria. His adjicit Domitius iMaisns, qui de urbanitate dili-

genlissime sciipsit, quaedam non ridicnla, sed cuilii)et

severissinife orationi convenicntia, eieganfer dicta, et pio-

prioquodam lepore jiiciinda : (\\w simt (\\\'\Acm nrbnnn,
sed risuni famen non hai)ent. Neque eniin ei de risu, sed

cie iirbanilale est opus instilutum, quam pmpriam esse

nostne civitatis, et sero sic intellisi co-ptam, postqnam
L'rlns appi-lkitionem , ctiam'-i iionien propriiim non adji

ceretur, Romam tamen accipi sil receptum. Eamqiie sic

finit : Urbanitas est virttis qnœdam in brève diclum
coacta, et apta ad dcteclandos movcndoaq^ie homines

in omncjn affeclum, maxime idonen ad resistendum,

vet lacessendum
,
prmtl qitœque res ac persona desi-

demi: cui si brevitatis oxce|)tionem detraxeris, omnes

oratiunis virtutes complexa sit : nam, si constat rébus et

peisonis, quod in utris(pie oporteat, diceie, perfectœ elo-

qiieutiœest : cur aiitom brevemcAst' eam voluerit, nescio

quidem. Atquam, in eodem libro dicat fuisse et in miil-

tis, narrandi lubanitalem paiilo post ita finit , Cafonis , ut

ait, opinionem seculus; L'rbanvs homo erif, cnjusnuilta

bene dicta responsaque crunt , et, qui inscrmanibus,

circulis, conviviis, item in concianibus , omnl deni-

que loco ridicule commodeqne dicet. Uims eriinf
,
qui-

cunqiie hœc faciet orator. Quas si roci()imus Ijnilinnes,

quidquid bcne dicettir, et urbane dicti nomen accipict : CcT-

terum ilii
,
qui hoc proposucrat , consentanea fuit illa divi-

sio, ut dictorum urbauorum alla séria, nMajocosa, aiia

média faceret : nam est eadem omnium bene dictorum : ve-

nim mibi efiam jocosa qu.Tdaiïi \idcntur posse non salis

urbane refcrri. Nam mco quidem jiidicioilla est urbanitas.
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qui est bien dit; mais jo crois, pour moi, qu'il

y a (les plaisanteries que l'urbanité ne comporte

pas; car, à mon sens, cette urbanité consiste à ne

rien dire de cho(iiiant, de i^rossier, de fade, ni

qui sente retranger, soit dans les pensées , soit

dans les mots , soit dans la prononciation et le

geste: de sorte qu'il la faut moins chercher dans

un mot pris isolement que dans l'ensemble du

discours, comme chez les Grecs l'atticisme est

une certaine délicatesse, une certaine saveur

particulière à la ville d'Athènes. Cependant,

pour ne rien retrancher du jugement d'un aussi

savant homme que Marsus
,
je dirai encore qu'il

divise l'urbanité, appliquée aux choses sérieuses,

en trois genres , Vww honorable , l'autre inju-

rieux , et le troisième intermédiaire. Comme
e-.emple du premier genre , il cite ce que Cicérou

dit à César dans l'oraison pour Ligarius : Vous,

César, qui savez ne rien oublier, si ce n'est les

injures. Comme exemple du second, il rapporte

ce que Cicéron écrivit à Atticus, au sujet de

Pompée et de César: J'ai bien qui fuir, mais je

n'aipas qni suivre. YA enfin , comme exemple du

troisième genre, qu'il appelle aussi apophthcg-

matiquey il cite ces autres paroles de Cicéron :

Que la mort ne saurait être iiisiipportable pour

un homme de cœur, ni prématurée pour un

personnaç/e consulaire, ni malheureuse pour

un sage. Sans doute tout cela est parfaitement

dit , mais je n'y vois pas le caractère de l'urba-

nité proprement dite. Que si , contre mon senti-

ment, on le cherche dans un bon mot, dans un

trait détaché, plutôt que dans la couleur générale

du discours, je crois qu'on serait mieux fondé à

le reconnaître dans certains mots qui, sans ex-

citer le rire, sont du genre de ceux qui l'exci-

tent; tels sont les suivants. Ou disait d'Asinius

Polliou
,
qui menait de front les affaires et ks

plaisirs, que c'était l'homme de tous les ins-

tants j et d'un avocat qui improvisait avec une

extrême facilité, que son esprit était en argent

comptant. Tel est encore ce mot de Pompée
,
que

rapporte Marsus. Cicéron se défiait de son parti :

Passez dans celui de César, lui dit Pompée, et

vous me craindrez. Or, ce mot eut fait rire s'il

eût été dit dans une circonstance moins grave

,

ou dans un autre esprit , ou enfin par un autre

que Pompée. On peut ajouter à toutes ces citations

ce que Cicéron écrivait à Cérellia, en lui rendant

compte des motifs qui lui faisaient supporter si

patiemment la domination de César : // faut

pour cela ou rame de Caton, ou l'estomac de

Cicéron; car le mot à^estomac a ici quelque cou-

leur de plaisanterie. Je n"ai pas dû dissimuler ce

qui m'offusquait dans la définition de Marsus. Si

mes réflexions ne sont pas justes, du moins je

n'aurai point trompé mes lecteurs
,
puisqu'en

leur mettant sous les yeux les raisons sur les-

quelles se fonde l'opinion contraire, je les ai mis

à même de la suivre, si elle leur paraît préféra-

ble à la mienne.

Ch. IV. 11 semble que je ne devrais donner les

préceptes de Valtercation qu'après avoir traité

entièrement tout ce qui concerne l'oraison conti-

nue; car, dans l'ordre des choses, l'altercation n'a

lieu qu'en dernier. Cependant, comme elle consiste

uniquement dans l'invention
,
qu'elle ne peut com-

porter la disposition
,
que les ornements de Télo-

cution lui sont peu nécessaires , et que la mémoire

et la prononciation ne lui sont pas d'un grand se-

cours, je crois qu'avant de passer à la seconde

des cinq parties, il est bon de ne pas laisser en

arrière un article qui dépend entièrement de la

première partie. Les autres rhéteurs ont négligé

in qua nih'il absonmn ,nihilagres/e, nihilinconditum,

ixihilperegrinum, neque sensu, neque verhis, neque

ore gesluvepossit dcprc/tcndi , ut non tain sit in singiilis

(lictis ,
qiiam in toto colore die endi : qiialis apiid Gra;cos

àTTixi<j(xô; ille redolens Alîienarum propriiiin saporem. Ne
tamen jndicium Maisi, liominis erudilissimi, subtraliam,

ïCiia partitnr in tria gênera, honorijiciim, continncUo-

sum, mcdhnn; et honotidci ponit exempium Cicerdnis

quod est pro Ligarioapud Caesareni, Qui nifiil soles obli-

visci, nisi injurias et contuuieliosi
,
qiiod Allicc scrip-

sil de I>ompeio et Ca-sare , liabeo ,
qtiemfugiom ; quem

sequar, non habeo , et medii, ipiod à.iio-j^bî.'^\xy.-zf.%m vo-

cal, et est, qinim itadixit, Neque gravem morfeni accidere

viroforti passe , neque immaturani consulari, neque
mi-ieram supientl : qii?e omnia sunt opiime dicta; sed,

ciir proprie iiomeii urbanitalis Au-\\)\àr\\ , non video:

quod si non lotus , ut mitii videf ur, orationis color merelur,

^ed eliam singulis dictis tribuenduin est, illa polius zn'-

bnnn esse dixerini, quae sunt generis ejusdem, quo ri-

dieuln dicuntnr, et tamen ridicula non sunt : ut de Pol-

lione Asinio, seriisjociscpiepaiiler accommodato , dictum

est, Iîs!^e rum omnium horarum ; et de adore facile di-

cente ex tempore, Ingenium cum in ninnerato hubcre :

eliani Poiiipeii, quod refert Marsus , in Ciceronem, diffi-

denteni partibus , Transi ad Ca'sarcm , me timebis :

eratenini, si de re minore, aut aiio aninio, aut denique

non ab ipso dictum fuisset, quod posset inler ridicula nu-

nierari. Etiam iIlud,quod Cicero Cerelliœ scripsit, red-

dens rationem, cur illa C. Cœsaris tempora tam patienter

toleraret, Hœc aut anima Catonis fcrenda sunt, aut
Ciceronis slomacho : stomaclius enim illa babeat aliquid

joco simile : bœc, quœ movebant, dissinuilanda mibi non
fuerunt : in quibus ut enaverim , legentes tamen non de-

cepi, indicata et diversa opinione, quam sequi magis pro-

l)antibus libcrum est.

Cap. IV. /l//«-ca#(0H/5 pr?eceptapoteranl videri tune

inclioanda, quum omnia
,
quae ad continuam orationem

pertinent, peregissem : nam est usus ejus online ullimus :

sed, (piuni sitposita in solainvcntione, neque babere dis-

positioneui possif, , neC elociilionis ornamenta magnopere
desideret, aut circa memoriam et pionnnciationem labo-

ret, prius quam secundam quinque parlium, banc, qu;ie

iota ex prima pendet, Iractaturiis non alicno loco videor :

quam scriplorcs alii fui tasse idco rvlifiiicjnnt, quia salis
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d'en parler, sans doute parce qu'ils croyaient que

les préceptes qui regardent le reste impliquaient

les règles de l'altercation. Elle consiste en effet ou

dans l'attaque ou dans la défense, ce dont il a été

suffisamment traité dans cet ouvrage. Or, tout

ce qui sert à établir nos preuves dans une oraison

continue ne saurait manquer d'avoir la même
utilité dans ce dernier genre de plaidoirie, qui

est court et discontinu. Les choses qui s'y disent

ue sont pas d'une autre nature; mais elles s'y

traitent d'une autre manière , c'est-à-dire en for-

me de dialogue ; et je pense avoir suffisamment

approfondi cette matière au chapitre des témoins.

Cependant, quand je considère la tache que je

me suis imposée, et que l'orateur ne saurait être

parftiit sans la connaissance des règles de l'alter-

cation
,
je crois devoir accorder un peu d'atten-

tion à l'examen d'un point qui dans certaines

causes contribue beaucoup à assurer la victoire.

Car si dans les causes dont la question roule sur

la qualité. Telle action est-elle Juste ou non?
l'oraison continue domine ; si elle suffit la plu-

part du temps pour éclaircir la question de défi-

nition ou de compétence . et presque toutes les

affaires où l'on est d'accord sur le fait; si enfin la

conjecture s'établit par le moyen des preuves ar-

tificielles; d'un autre côté, dans les causes très-

nombreuses dont l'issue dépend uniquement des

preuves inartificielles, ou du moins de preuves

de luné et de l'autre espèce, la contestation à

laquelle donnent lieu les débats de ces preuves

est d'ordinaire fort échauffée, et c'est là, plus que

partout ailleurs, qu'il faut, comme on dit, mettre

l'épée au poing. C'est alors en effet que l'orateur

doit insister sur ses principaux moyens, tenir ce

qu'il a promis dans le cours de la plaidoirie, et

détruire les fausses allégations de son adversaire.

En un mot, le juge n'est nulle part plus attentif

qu'en cet endroit. Et ce n'est pas sans raison que
quelques-uns, même avec des talents médiocres,

se sont acquis la réputation de bons avocats par
leur supériorité dans l'altercation. Cependant plu-

sieurs, contents d'avoir prêté leur fastueux minis-

tère à leurs clients , désertent le barreau , escortés

d'une foule de flatteurs, et laissent à des avocats

sans expérience , souvent même à de petits prati-

ciens , le soin de soutenir un combat qui doit

décider de la cause. C'est pourquoi nous voyons

qu'ordinairement dans les causes privées on fait

choix d'un avocat pour la plaidoirie principale,

et d'un autre pour le débat des preuves. Or, s'il

faut partager ces emplois, du moins le dernier est-

il le plus important; et j'ai honte de le dire, mais

cela n'est que trop vrai
,
que ces praticiens sont

plus utiles aux plaideurs que ces grands avocats.

Cet abus, au reste, ne s'est pasencore introduit dans

lesjugements publics, ou l'huissierappelle le prin-

cipal avocat, comme les autres, pour la confirma-

tion des preuves. Or, pour réussir dans l'alterca-

tion, il faut surtout un esprit prompt et mobile, un
jugement ferme et toujours présent; carilne s'agit

pas de réfléchir, mais de parler sur-le champ,

et d'avoir pour ainsi dire la main toujours prête à

parer le coup de l'adversaire. Aussi, bien qu'il

importe beaucoup à toutes les parties de l'oraison

que l'orateur connaisse parfaitement sa cause, on

peut dire que c'est particulièrement dans l'alter-

cation qu'il a besoin d'avoir une connaissance

exacte des personnes, des pièces, des temps et

des lieux : autrement on est souvent réduit à se

taire, ou, ce qui est encore plus honteux, à se

faire l'écho de ceux qui nous soufflent des répon

ses ; d'où il arrive quelquefois que la sottise d'au-

trui nous donne lieu de rougir de notre crédulité.

Cftteris praoc^pUs in liane qnoque videbatur esse prospec-

tnm. Constat enini aut intentione, aut depulsione : de

qiiibus salis traditiiin est; quia, qiiidquid in actione per-

pétua circa probationes utile est, idem in hac brevi atque

concisa prosit, necesse est : neque alla dicuntur in alterca-

tionc, sed aliter, aul interrogando , aut respondendo -. cu-

jus rei fere omnis obseï vatio in illo testium ioco excussa

nobis est. Tameu, quia latins hoc opus aggressi sumus,
neque peifectns orator sine liacvirtnte dici potest, pau-

luliim impendamus liuic qnoque peculiaris opertie
,
quae

quideni in quibusdam causis ad vicloriam vel plnrimum
valet. Nam, ut in qualitate generali,in qua, Rectene

foctum quid, an contra sit, quîieritur, perpétua domi-

nafur oralio; et qu.Teslionem finitionis, actionis, ple-

nnnque salis explicat, et omnia paene, in quibus de facto

«oiislat, aut cowjec^/n'o artificiali ratione colligitur : ita

in iis causis
,
quai sunt frequentissimne, qufe vel solis ex-

tra arten. probationibus , vel niistis continenlur, asper-

rima in bac parte dimicatio est, nec alibi dixeris niagis

mncrone pugnari. Nam et firmissima qnseque memorifc

judicis inculcanda snnf, et prnestandum, qnidquid in

aflione promisimus, et refellenda mendaria : nusqnam

est denique, qui cognoscit, intenlior : nec inimeiilo qui-

dam, quamquam in dicendo mpdiocres, bac tamen alter-

candi praestantia merueruut nomen patronoium. At qui-

dam litigatoribiis suis illum modo ambilio^ini declamandi

sndorem prœstilisse contenti, cum tnrba laudantium des-

tituunt subsellia, pugnanique iliam decrotoriam iniperitis

ac sœpe pullat.T turb.ne relinquunt. Itaque videas alios

plerumque judiciis privatis ad acdoncs vocari , alios ad

probationem : quœ si dividenda sunt oflicia, hoc certe

magis necessarium est : pudendumque dictu , si plus liti-

ganlibus prosunt minores : in publicis certe judiciis vox

illa pra?conis,pr2eterpalronos, ipsum, quiegerit, citât.

Opus est igitm- in primis ingenio veloci ac mobili ,
animo-

pvœsenti et acri : non enim cogitanduni , sed dicendum

statim est, et prope sub conatu adversârii manus exi-

genda : quare quum in omni parte biijusce officii plnri-

mum facit , totas non diligenter modo, sed etiam familia-

riler nosse causas; tum in nlferca/ione maxime necessa-

rium est , omnium personanifn, instrumcnfontm ,
teni'

porwn, locorum habrre notitiam : alioqui et lacendum

erit sa'pe, et aliis snbjicientibus, plerumque sluilio lo-

quendi fatue modo accedendum : quo nniinunqunm acri-
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Mais ce n'est point en cela seul qu'on est exposé

à broncher. Certains avocats cherchent ouverte-

ment à faire tourner l'altercation en dispute vio-

lenté. On les voit souvent s'emporter et se récrier,

pour faire croire aux juges que nous voulons leur

donner le change, et qu'il y a dans la cause un

vice secret que nous tâchons de dissimuler. C'est

pourquoi j'estime que le sang froid est indispensa-

ble à qui veut avoir l'avantage dans l'altercation;

car nulle passion n'est plus ennemie de la raison

que la colère, nulle autre ne nous jette si loin

hors de notre sujet; le plus souvent elle nous fait

dire des injures grossières et nous en attire de

méritées; quelquefois même elle excite l'indigna-

tion des juges contre nous. La modération vaut

mieux , et quelquefois même la patience ; car il

ne faut pas toujours se faire un devoir de réfuter

toutes les objections; il y en a qu'il faut mépriser,

d'autres qu'il faut réduire à leur juste valeur,

d'autres dont il faut rire; et nulle part la bonne

plaisanterie n'est plus de saison, pourvu toute-

fois que l'ordre ne soit point troublé , et que la

pudeur soit respectée : car il faut opposer l'audace

à la turbulence, et la fermeté à limpudence. Il y
a, en effet, des gens effrontés qui prennent plai-

sir à nous étourdir de leurs clameurs, à interrom-

pre celui qui parle, et à remplir l'audience de

tumulte et de confusion. De même que je ne

conseille à personne de les imiter, je veux aussi

qu'on sache leur faire tête, et réprimer leur inso-

lence; et, au besoin, on s'adressera souvent aux

juges, ou au\ magistrats qui président, pour les

prier d'interposer leur autorité, afhi que chacun

ait la liberté de parler à son tour. L'altercation

n'est point l'affaire d'un caractère indolent et ti-

moré; et, en maintes rencontres, te que l'on prend

pour de la bonté n'est, au fond, que de la fai- '

blesse. t

Une autre qualité qui est d'un grand secouns 1

dans l'altercation , c'est la finesse d'esprit
, qui r

à la vérité , ne vient pas de l'art, car la nature

ne s'enseigne pas , mais qui peut être secondée

par l'art. Or, l'art consiste principalement ici à

avoir toujours devant les yeux le point dont il

est question et le but qu'on veut atteindre. Grâce

à cette attention, un orateur ne risquera pas de

s'égarer en de vaines disputes, et ne perdra pas en

injures un temps qu'il faut ménager pour la cause;

et plus notre adversaire s'écartera de cette

conduite, plus nous aurons lieu de nous en ap- •

plaudir. Rarement sera-t-on pris au dépourvu , 1

si l'on a médité à loisir les objections p^ obables
i

de la partie adverse, et les réponses qu'on y peut

faire. Cependant , un artifice qu'on emploie quel- 1

quefois, c'est de négliger à dessein certaines |

preuves dans le cours de la plaidoirie, pour les

produire tout à coup dans l'altercation : artifice

semblable à ces sort es inattendues que font des

assiégés ou des gens en embuscade. Mais cela '

n'est hon qu'autant que ces preuves sont de telle

nature qu'on n'y peut répon Ire immédiatement

,

bien qu'avec un peu de temps cela fût -possible
;

mais, pour celles qui sont véritablement bonnes et
î

solides, on ne saurait trop tôt les aborder, afin I

de pouvoir les discuter longuement et longtemps.

Je ne crois pas qu'il soit besoin de recomman-
der à l'orateur de ne point faire de l'altercation

une scène qui ne soit que tumulte et clameurs,

comme font la plupart des gens sans instruction.

Cescriailleries sont, à la vérité, incommodes à

la partie adverse; mais elles sont encore plus in-

supportables au juge. C'est mal entendre aussi

cidit, ut in nostra credulitate aliéna stiiltitia eriibcscamns.

Neqiie tamen lioc ipsis monitoiiliiis ciarescit : quidam fa-

ciunt aperle, qiiod rixernnr : videas enim plerosqiie ira

j."?reitos exclamantes, nt jndex aiidiat, contraiiiim id

esse, qiiod admoneainr, sciatque ilie, qui pioniinciatiiriis

est in causa, maluni, (juod lacetur. Quare bonus alterca-

tor vitio iracundiiie cai eal : nullus enim ration! magis obstat

affectus, el fert extra causam , el plerumque deformia con-

vicia facere ac mereri cogit , et ipsos nonnunquani judices

incitât : melior nioderalio, ac nonnun(]uani eliam patien-

tia : neque enim refulanda tantum, quae e contrario di-

cuntur, sed contemnenda, elevanda, ridenda sunl; nec
usquam plus loci reperil urbanitas : lioc, dum ordo est

et pudor : contra turl)antes audendum, et impudenliœ
fortiter resistendnm. Sunt enim quidam prœduri in hoc
oris , ut obstrepant ingenti clamore, et medios sermones
intercipiant , et omnia tumullu confundant : quos ut non
iniilari, sic acriter propulsare oportebit : et ipsorum im-
probitas retundenda, et judices vei praesidentes niagis-

tratus appellandi fréquenter, ut loquendi vices serven-

tur : non est res animi jacentis, et mollis supra niodnin

Irontis, fallitque plerumque, quod/)ro6i/fls vocatur, qua^

%>! iml>pcillitas. Valet autem in alterrationepliirimum

acumen, quod sine dubioex artehon venil,natnra enim
non docetur, arte tamen adjuvatur. In qua praecipuum

est, semper id in oculis liabore, de quo qnaeritur, et quod
volumus efficere; quia proposilum tenentes in rixgm non

ibimus, nec cansaî débita tempora conviciando contere-

mus; gaudebimusque, si boc adversarius facit. Omnia
tempora fore parata sunt meditatis diligenter, qua^ aut

ex adverso dici, aut responderi a nobis possint : nonnun-

quam tamen solet hoc quoqueesse artis genus, nt quae-

dam in aciione dissimulata, subito in altercando profe-

rantur, et iuopinatiseruptionibus, et ex insidiis citissimo

fucto simillimum : id autem tum faciendum, quum est ali-

quid,cui responderi non statim possit; poluerat autem,
si tempus ad disponendum fuisset : nam, quod fideliter

firmum est, a primis slatim actionibus arripere optimum
est, quo sa^pius diutiusque dicatur. Illud vix saltem prae-

cipiendum videlur, ne lurbidus et clamosus tantum sit

altercator, et quales fere sunt, qui litteras nesciunt : nam -

improbitas, licet adversario molesta sit
,
judici invisa est.

Nocetetiam diu pugnarein iis,quœ obtinere non possis :

nam, ubi vinci necesse est, expedit c€dere;quia sive

pli'.ra sunt, de quibus quarilur, facilior erit in c^teris

fidrs : sive unnm, niitinr, solet pœna irrogari vpiWuu-
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ses intérêts
,
que de s'opiniâtrer sur un point qu'on

ne peut emporter ; car , là où l'on ne peut s'empê-

clier d'être vaincu , le mieux est de céder. En

effet, s'il y a plusieurs points contestés, la bonne

foi que nous montrerons en nous relâchant sur

l'un d'eux, nous accréditera pour les autres ; et

s'il n'y en a qu'un seul et que nous l'abandon-

nions, notre réserve portera les juges à nous in-

fliger une peine moins rigoureuse ; car de défen-

dre avec opiniâtreté une faute évidente, c'est y
ajouter une autre faute. Au fort de l'altercation,

il y a beaucoup de prudence et d'artifice à éga-

rer l'adversaire en de longs détours, et à lui faire

concevoir pendant quelque temps de fausses es-

pérances. Ainsi, nous feindrons habilement de

n'avoir pas certaines pièces; car il ne manquera

pas de les demander avec importunité, et sou-

vent il en fera dépendre le sort entier de la cause

,

croyant qu'elles nous manquent effectivement,

et leur donnant par son insistance à les réclamer

plus d'autorité qu'elles n'en ont. Il est bon aussi

d'abandonner à la partie adverse certains points

comme un appât, pour lui en faire négliger de

plus importants. Tantôt on lui proposera deux

partis , entre lesquels elle ne puis.se faire qu'un

mauvais choix : ce qui réussit beaucoup mieux

dans l'altercation que dans le plaidoyer, parce

que ici nous nous répondons à nous-mêmes, et

que là nous tenons notre adversaire par sa pro-

pre confession. La finesse consiste surtout à voir

quelles sont les choses qui font impression sur

les juges, et quelles sont celles qu'ils ne goûtent

pas. Nousle reconnaîtrons a l'air de leur visage,

quelquefois même à un mot, à un geste qu'ils

laisseront échapper. Alors ce sera à nous d'insis-

ter sur les raisons qu'ils approuvent, et daban-

donner adroitement celles qui ne leur plaisent

pas. C'est ainsi qu'en usent les médecins : ils

cessent ou continuent de donner leurs remèdes,
selon qu'ils voient que la nature les refuse ou les

agrée. Mais si nous avons trop de peine à nous
tirer d'une question , ce qu'il nous reste à faire,

c'est de tâcher de donner le change en passant à
une autre question, et d'y attirer, s'il est possi-

ble, l'attention du juge : car, lorsque nous som-
mes dans l'impossibilité de répondre, qu'y a-t-il

à faire, sinon de jeter notre adversaire dans le

même embarras? Ce que j'aidit au sujet des té-

moins peut s'appliquer en général à l'altercation.

Toute la différence est dans les personnes : là,

c'est un combat entre l'avocat et des témoins
;

ici, c'est une lutte d'avocat avec avocat. Mais il

est bien plus aiséde s'exercer à l'altercation
; car

on peut, et cela est même très-utile, choisir,

avec un compagnon d'études, un sujet de con-

troverse, soit feint, soit réel , et soutenir alter-

nativement le pour et le contre : ce qui est même
possible dans une question simple. Enfin je ne
veux pas même que l'orateur ignore l'ordre dans
lequel il doit [)roposer chaque preuve. Cet ordre

est lemême que pour lesarguments, dontlcsplus

forts doivent être placés au commencement et à la

fin, parce que les uns disposent les juges à nous
croire , et que les autres les déterminent à pronon-

cer en notre faveur.

Ch. V. Après avoir traité, du mieux que je l'ai

pu, ce qui concerne l'altercation, je n'aurais pas
hésité à passer immédiatement à la disposition

,

dont l'ordre des choses m'appelle à parler ; mais,

attendu qu'il y a des écrivains qui font du^w^ewe^;
une dépendance de l'invention, j'aurais craint

de paraître avoir négligé cet article
,
quoique

,

selon moi, le jugement se trouve si implicitement

confondu dans toutes les parties de l'oraison

,

dise : narn ciilpam
,
prœsertim depreliensam

,
pertinaciter

hieri, ctilpa altéra est. Diim stat acies, mulli in re consi-

lii atfpie artis est , ut errantem advcisaiium Iralias, et ire

qiiani ion^issime rn^as , ut vana intérim spe exsnlfet :

ideo fiiinrdam hene dissimiilantnr insti limrnta : instant

enim , et s<Tpi disci inien omne commitinnt
, qnod déesse

Dobis pntant , et faciunt piol)afionibiis nostris auctorita-

tem postulando. Expedit etiam date aliqnid adversario,

qnod prose pntet, quod appreliendens, niajus aiiquid co-

galiir dimittere : duas intérim res proponere, quarnm
utramiibct malo sil electuriis; qnod in alteicatione fit

potentius, quam in actione : qnia in ilia nobis ipsi respon-

demus, in liac adversariiim
,
quasi confessnm, tenemus.

Est in primis acnti, videre
,
quojiidex dirto moveatiir,

qiiid respuat
;
qsiod et viillu sœpissime , et aliquando etiam

dicto aliquo factove ejns deprehenditur; et instare profi-

cientibus, et ab iis, qiiae non adjuvant, quam moilissime

pfdem oportet referre : fadunt liocmedici quoque, ut re-

.media perinde persévèrent adlnbere, vel desinanf , ni illa

rçcipi vel respui vident. Nonnunquam, si lem evolvere

proposilam facile non sit, inferenda est alla qua^stio;

atque in eam, si fieri polesf
,
jn(iex avorandns : quid

enim, quum respondere non possis, agendum est, nisi

ut aiiud invenias, cui adversarius respondere non possit?

In pierisque idem est, utdixi, qui circa testes, iocus, et

personis modo distat, quod bic patronornm inter se cer-

tamen, illicpugna inter testem et patronum : exercitatio

vero liujus rei longe facilior; nam est utilissimum, (le-

quenfercum aliquo, qui sit studiorum eoriimdem , snmere
maferiam vel verœ , vel etiam fictcT , controversia> , et di-

versas partes , altercationis modo , tueri : quod idem etiam

in simplici génère quœstionum fieii potest. i\e illud (pii-

dem ignorarc advocatum volo, quo qna-que online |)roba-

tiosil apud judicem proferenda; cujus rei eadem in argu-

nienlis ratio est, ut polenlissima prima et summa ponan-

tur : illa enim ad credendum préparant judicem , ha^c ad

pronunciandum.

Cap. V. His pro noslra tacultate tractalis, non dubi-

lassem transire protinus ad disposiiioncm
,

qii.T ordine

ipso sequitur; nisi vererer, ne, quoniam fuetunt, qiii/K-

(licium inventioni subjungerent, prœteriisse iiunc locura

quibusdam viderer, qui mea quidem opinione adeo parti-

bu.^'. operis hujus omnibus connexus acmixtus est, ul ne

a sententiis quidem aut verbJs saltem singulis pnssit se-
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((d'il <'st insépnrable des pensées et mt^nic de cha-

que mot, outre que cette qualité ne s'acquiert

pas plus par l'art que le goût ou l'odorat. C'est

pourquoi j'enseigne et je continuerai d'enseigner

ce que, dans chaque chose , on doit faire ou évi-

ter : j'enseignerai encore qu'il ne faut point ten-

ter l'impossible
,
qu'il faut éviter les arguments

qui nous sont contraires ou qui sont communs

aux deux parties, les expressions communes ou

obscures. Mais si cela est de mon devoir, toujours

est-il que l'unique maître en cela est le sens com-

mun , lequel ne s'enseigne pas,

A l'égard clu dessein, je crois qu'il diffère peu

un jugement, si ce n'est que celui-ci s'applique

aux choses qui se manifestent d'elles-mêmes, et

celui-là aux choses cachées, qui n'existent pas

tout à fait encore, ou qui sont douteuses; que le

jugement s'appuie le plus souventsur des données

certaines, tandis que le dessein tire de loin ses

considérations, les pèse, les compare, renfermant

en soi l'action d'inventer etcelle de juger. Encore

ne peut-on guère s'arrêter à ces notions généra-

les; carie dessein se détermine d'après une chose

qui souvent a lieu avant l'action. Et en effet, ce

n'est pas sans un grand dessein que Cicéron aima

mieux abréger sa plaidoirie contreVerrès,quede

la prolongerjusqu'à l'année oùHortensius devait

être consul. Or, c'est à juste titre que le dessein

tient le premier rang parmi les conditions essen-

tielles du plaidoyer. C'est le dessein qui règle ce

qu'il faut dire, ce qu'il faut taire, ce qu'il faut

ajourner; s'il est plus à propos de nier le fait que

de le soutenir; eu quel cas l'exorde est utile, et

quel genre d'exorde ; si la narration est néces-

saire , et quel tour il faut lui donner ; lequel des

deux partis est le plus avantageux , le droit ou

l'équité
;
quel est l'ordre qu'il convient d'adopter;

QTIINTILIEN.

enfin quelles couleurs il sied mieuv d'omployor,

l'àprctéou la douceur, ou même l'bumiltlé. Mais
j'ai déjà donné des préceptes sur tout cela , à me-
sure que l'occasion s'en est présentée, et je con-

tinuerai de le faire en temps et lieu. Cependant je

vais rapporter quelques exemples qui, au défaut de

l'art, feront mieux comprendre ce que je veux dire.

On loue le dessein de Démosthène, en ce qu'ayant

à conseiller la guerre aux Athéniens, à qui elle

avait peu réussi jusque-là , il entreprit de leur

démontrer qu'il n'avait encore rien fait qui fût

conduit avec prudence. Par là il imputait l'évé-

nement à leur négligence, qu'ils pouvaient aisé-

ment corriger. Au contraire, s'il ne leur eût rien

reproché, ils n'auraient pu raisonnablement con-

cevoir de meilleures espérances pour l'avenir. Ltt

même orateur, craignant d'encourir leur animad-

version en accusant leur indifférence pour la li-

berté delà république
,
prit le parti de détourner

le discours sur la gloire de leurs ancôtres, qui

avaient déployé tant d'énergie. C'était leur dire

des choses qu'ils ne pouvaientqu'écouter avec plai-

sir ; et il était naturel qu'approuvant une conduite

si louable, ils fussent touchés de repentir d'en

avoir tenu une tout opposée. Quant à Cicéron,

son oraison pour Cluentius vaut seule une infi-

nité d'exemples. En effet, en quoi l'admirerons-

nous le plus? Sera-ce dans l'exposition qu'il fait

pour détruire l'autorité d'une mère qui parlait

contre son fils ? Sera-ce lorsqu'il tourne contre

la partie adverse l'accusation d'avoir corrompu

les juges
,
plutôt que de nier le fait, à cause de

l'infamie notoire de ce jugement, comme il le

dit lui-même? Sera-ce lorsque, dans une affaire

aussi odieuse, il finit par s'autoriser de la loi,

genre de défense qui eût révolté les juges, s'il

l'eût employé tout d'abord et sans préparation?

païaii ; nec niagis arte traditur, quam gustus aut odor.

ideoque nos
,
qiiid in quaque re seqiiendiim cavendumque

sit , (iocemus ac deinceps doceltimus , ul ad ea judiciiim

dirigatur : prsecipiam igitiir, ne, quod effici non potest

,

aggiedianiur, ut contraria vitemus et communia, ne quid

in eloquendo coiniplum obscuiumque sit; referaturopor-

It't ad sensus, qui non docentnr. Nec mullum a jwd<cio

credo distare consiliiim, nisi quod iliud ostendentibus se

rébus adliibetur, hoc latenlibus , et aut omnino nondum re-

peiiis, aaidubiis : e.tjudicium frequentissimecerlum est;

consiliutn veroest ratio qiiœdam alte petita,etplerumque

plura perpendens et comparaiis, babensqiiein se et inven-

tionem et judicationem. Sed ne haec quidem prœcepta in

uuiversum spectanda sunt; nam ex re sumitiir, oui locus

a7ilfi actionem est fréquenter; nam Cicero summo consilio

videtur in Verrem vel contraliere tempora dlcendi maluisse

,

quam in euni annum
,
quo erat Q. Hortensiiis consul fu-

turus, incidere. Et in ipsis actionibua primumac poten-

tissimum obtinetlocum; nam, quid dicendum, quid tacen-

dum,quid dilTerendum sit , cxigere consiiii est; negarc

sitsalius, an defendere? ubi proœniio qtendum, et qua-

li? narrandnmne, et quomodoPjurc prius pugnandum,

an aequo? qui sit ordo utijissimus? tum omnes colores

aspere an leniter, an etiam summisse loqui expediatPSed

ha>c quoque, ut qulsque passus est locus, monuimus :

idemque in reliqua parte faciemus ;
pauca tamen exempli

gratia ponam : quibus manifestius appareat ,
quid sit ,

quod

demonstrari posse preeceptis non arbitror : laudatur con-

silium Demoslbenis, quod, quum suaderet bellum Athe-

niensibusparum id prospère expertis, nihil adhuc factura

esse ratione monstrat ;
poterat enim emendari negligentia :

at , si nihil esset erratum , melioris in posterum spei non

erat ratio. Idem ,
quum offensam vereretur, si objurgaret

populi segnitiem in asserenda libertate reipublicae , majo-

rum laude uti maluit, qui eam fortissime administrassent:

nam et faciles habuit aures, et natura sequebatur, ut

meliora probantes pejorum pœniteret. Ciceronis quidem

vel una pro Cluentio quamlibet multis exemplis suffecerit

oralio : nam, quod in eo cousilium maxime mirer? pri-

mamneexpositionem,qua matri, cujus fihum premebat

auctoritas , abstulit fidem? an, quod idem corrupti j^udicii

crimen Uansferre in advcrsarium maluit
,
quam negare

,

propter inveteratam, ut ipse dicit, infamiam? an,

quod in re invidiosa legis auxilio novissime est usus? qit«
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S"rn-ce enfin lorsqu'il proteste que, s'il s'en sert,

c'est contre le cré de Ciiicntius? Que dirai je de

son or;iisoii pour Milon? Le dt^ssein n'en est-il

pas admirable depuis lj commencement jusqu'à

la fin : lorsqu'il ne raconte le fait qu'après avoir

détruit tous les préjugés qui s'élevaient contre

Milon; lorsqu'il charge Clodius de tout l'odieux

d'un assassinat prémédité, bien que vraiment leur

combat n'eut été l'effet que d'une rencontre im-

prévue ; lorsqu'il loue le meurtre deClodius ,tout

en écartant dans Milon la volonté de le commet-

tre; lorsqu'il évite de donnera son client le ton

de la supplication, et prend sur son compte les

prières qu'il adresse aux juges? Je ne finirais

pas, si je voulais énurnérer comment il détruit

l'autorité du témoignage de Cotta, comment il

se met à la place de Ligarius, comment il sauve

Cornélius par la franchise d'un aveu. Je me
contente donc de déclarer que, non-seulement

dans l'art de parler , mais dans toutes les ac-

tions de la vie, rien n'est plus nécessaire que le

dessein, et que, sans le dessein, tous les fn'éceptes

sont inutiles; que le jugement fait plus sans les

préceptes, que les préceptes sans le jugement;

qu'enfin c'est à lui qu'il appartient d'approprier

le langage de l'orateur aux lieux, aux temps,

aux personnes. Mais comme cette matière est

fort étendue et qu'elle se rattache à l'élocution
,

elle y trouvera sa place quand je traiterai de

l'art de parler avec convenance.
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J'en ai dit assez, ce me semble, sur l'invention;
car j'ai traité ce qui concerne la manière non-
seulement d'instruire les juges, mais aussi de les

toucher. Or, de même que, pour bâtir, il ne suffit

pas d'entasser pierre sur pierre et de rassembler
tout ce qui est nécessaire pour la constructioir

d'un édifice, et qu'il faut encore que la main
d'un architecte dispose et mette en ordre chaque
chose, de même, dans un discours, quelle que
soit l'abondance des matériaux, ils ne forment
qu'un amas confus, si l'art ne les dispose et les

lie entre eux pour en faire un tout régulier. Ce
n'est donc pas sans raison qu'on a donné à la

disposition le second rang parmi les cinq parties

de l'oraison, puisque, sans elle, la première est

comme non avenue. Une statue, dont toutes les

parties sont fondues , n'est pas encore une statue,

si ces parties ne forment une unité. Que , dans le

corps de l'hommeou de quelque animal, on déplace

un seul membre, on n'aura plus qu'un monstre;
et même les muscles, si peu qu'ils soient déran-

gés, cessent entièrement de faire leurs fonctions.

Enfin , une armée nombreuse, où se met la con-
fusion, trouve sa faiblesse dans ce qui faisait sa

force. Aussi je partage le sentiment de ceux qui

croient que l'ordre est la condition de l'existence

du monde, et que si cet ordre venait à être trou-

blé, tout périrait. Ainsi, un discours privé de

cette qualité sera condamné à se précipiter tu-

multueusernent, à flotter comme un navire

sans gouvernail ; et l'orateur, ne sachant ni d'où

génère defensionis etiam offendisset nondum prœmoUitas

jndicum mentes : an, quod se ipsum invito Cluenlio la-

cère testatus est? Quid jjio JMilone? quod non ante nar-

ravil, (piani pi.TJiidRiis oinnii)tis reum liberarel? quod
insiiiiarum invidiâni in CKidinai veriit.^quaniquani rêvera

fueral piigiia forluila, (piod faclnm et laudavit, et tamen
vot.mtatem Milonis removiti' quod iili preces non dédit et

in earuni locuui ipse successit? Inliiiilum est enumerare,

ut Cottœ deiraxeril auctorilalein; ut pio Ligario se oppo-

sueiit; Corriéliuni ipsn conle.-sionis fiducia eripuerit. lllud

dicere salis liahoo, niiiil esse non modo in orando, sed in

omni vita, i)iius ronsilio; fiustruque sine eo tiadi caeleras

artes; plus(pie vel sine doctrina piudentiam, quam sine

priideiitia lacère doclriiiani : aptare eliam oralioncm locis,

temporibus, peisonis, est ejusdem virtutis : sed liic quia

latins fusus est locus, ntixlusque cum elocutione, Iracta-

lur, quum praecipere de apte dicendo cœperimus.
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PfcEfatio, de di.spositionis utilitate. — Cap. I. De disposillone
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Dequalitate. — V. De actionis quaestione. — VI. De statu

ex scripto et voluntale. — VII. De contrariis legibus. —
VIII. De sNlIogismo seu ratiocinatione. — IX. De ambi-
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De invenlione, ut arbitror, satis diclinn est : neque

enim ea demum, quae ad docenduni pertinent ,exsecuti

sumus, verum etiam motus auimoruni Iractavimus : sed,

ut opéra exstruenlibus satis non est , saxa atque mate-

riam, et cœlera a^dificanli uliliacongcrere, nisi disponen-

dis els collocandisque artificum manus adhibeatur : sic in

dicendo quamlibet abnndans rerumco[iiacunuilnm tantum

liabeat atque congestum, nisi illas eadem dispositio in

ordinem digeslas atque inter se commissasdevinxorit. Ncc

immerito secunda quinqne parlium posita est, «lunni sine

ea priorniliil valeat : neque enim, qiiamquam fusis omni-

bus menibiis, statua sit, nisi collocentur : et, si quam in

corporibus nostiis aliorumve animaliumparlem permute*

et transferas, licef babeat eadem oninia, prodigium sit la-

meu : et ai tus etiam levilerloco moti perdiml, quovigue-

ruut,usuni; et turbali exercilus sibi ipsi sunt iinpedi-

menlo. Nec milii videntur errare, qui ipsam rerum natii-

ram stare ordine piitanl
; quo confuso, peritura si.it

omnia : sic oratio , carens hac virtufe, tmnultuctur ik-
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il vieut ni où il va, tantôt reviendra sur ses pas,

tantôt s'écartora de. sa route, comme un voya-

geur errant la nuit dans des lieux inconnus, sans

autre puidc que le hasard.

Ce livre sera donc tout entier consacré à la

disposition, laquelle, certes, n'eût pas manqué

à tant d'orateurs, s'il était possible d'en donner

des règles applicables à toute sorte de sujets;

mais comme les causes ont été , sont et seront

toujours dune variété infinie, et que, depuis tant

de siècles , il ne s'en est pas encore rencontré une

qui fût de tout point semblable a une autre, il

faut que l'orateur compte surtout sur ses propres

forces, sur son discernement, sur son attention

,

sur son jugement, et qu'il sache prendre conseil

de lui-même. Je ne nie pourtant pas que cette

matière comporte quelques préceptes ; aussi ne

les omettrai-je pas.

Chai». 1. J'ai fait voir, dans un des livres pré-

cédents
,
que la division est l'analyse d'un tout

eu plusieurs parties, el\^ paiiilion une subdivi-

sion du genre en plusieurs espèces. Quant à la

disposition
,
je la définis une distribution des

choses et des parties, qui assigne à chacune le

rang qui lui convient. Qu'on se souvienne cepen-

dant que la disposition doit varier souvent selon

le besoin de la cause, et que la même question

ne se doit pas toujours traiter la première de

part et d'autre. Eschine et Démosthène
,
pour

m'en tenir à un seul exemple
,
peuvent nous en-

seigner sur ce point, ayant suivi chacun un ordre

différent dans l'affaire de Ctésiphon : car l'accu-

sateur commença par traiter la question de droit

,

comme lui paraissant plus favorable ; et l'accusé

commença par discuter tous les autres chefs ou

presque tous , afin de préparer les juges à la ques-

tion légale qu'il réservait pour la fin. En effet,

fesse est, et sine roctore fluitet, nec coliaereat sibi, multa,

lopetat, milita transeat, veliil nocte in ignotis locis errans
,

nec inilio nec fine proposito, casum potins, quam consi-

liuni, sequalur. Quapropter totns liic liber seiviat disposi-
j

tioni , quee quideni , si certi> aliqua via tradi in omnes ma-
terias ullo modo possel , non tani paucis contigisset : sed , |

quum infinilaî litinm foimœ fuerint , futniœqne sint, et lot
|

seculis nuila reperta sit causa
,
quœ esset tota alteii similis, I

sapiat oportet actor, et vigilet, et inveniat, et jndicet, et
i

consiiium a se ipso pelât : neque in.'itias eo.quaedam esse,
j

quie demonstrari possint, eaqne non omittam.

Cap. 1. Sit igitur, ut supra significavi, rfifisio, rerum
plurium in singulas : partitio, singularum in partes dis-

crelus ordo, et recta qua'dam locatio prioribus sequentia
i

anneclens : disposi fio, utilis rerum ac partinm in locos
I

dislribulio. Sed mominerimus, ipsam dispositionem pie-

rumqiie uliiitate nuitiui, nec eamdem semper priniam

qunestionem ex utracpie parte tractandam : cujusrei, ut
:

c«tera exempla pr;cteream , Demosllienes quoque alciue
j

/Cschines possunt esse documento, in judicio Ctésiphon-
j

'is diversum secuti ordineni, quum accusalir a jure, quo
ridebatnr potenlior, cirpprit : patronus omnia, vcl penu

oiTinia, ant«ju8posuerit , (juibus judicem quœstioni Icgiim 1

le demandeur peut avoir intérêt à débuter par un
point, et le défendeur par un autre. Autrement,

il faudrait toujours plaider au gré du demandeur.

Enfin dans les récriminations , où chaque par-

tie est obligée tour à tour de se défendre avant

que d'accuser son adversaire, c'est une nécessité

que de part et d'autre la disposition soit tout à
fait différente. J'exposerai donc ceque j'aipu ap-

prendre de l'art et de l'expérience; et aussi bien

je n'en ai jamais fait mystère. J'avais grand soin,

étant avocat, de prendre une exacte connaissance

de tout ce qui entrait dans un procès; car aux écoles

l'usage est de poser d'avance à celui qui déclame

certains points fixes et en petit nombre
,
que les

Grecs appellent thèmes, et (Licérow propositions.

Quand j'avais placé, pour ainsi dire, sous mes
yeux, tous les éléments de la cause, je ne songeais

pas moins à mon adversaire qu'à moi-même. Et

d'abord, ce qui n'est pas difficile, mais ce qu'il

faut pourtant envisager avant tout, j'arrêtais ce

que chaque partie prétendait prouver; et ensuite,

le moyeu dont chacune prétendait se servir. Je

considérais donc ce que le demandeur dirait eu

premier lieu. Ou c'était un point avoué, ou

c'était un point contesté. S'il était avoué, la ques-

tion ne pouvait être là. Ainsi, je passais à la

réponse du défendeur, etje l'examinaisde la même
manière. Quelquefois ce qui en résultait était

pareillement avoué; mais du moment où l'on

n'était pas d'accord, le débat commençait. Vous

avez tué cet homme?— Oui, je l'ai tué : on con-

vient du fait
,
je passe outre ; l'accusé doit rendre

raison du meurtre. // est permis, dit-il , de tuer

un adultère avec sa complice : il est constant que

la loi le permet. Il faut donc aller plus loin, et

jusqu'à une troisième proposition qui soit con-

testée. Ils n'étaient point adultères. — IlsTc-

prœpararet. Aliud enim aiii docere prius expedit : alioqui

semper petitoris arbitrio diceretur : denique in accusations

mulua,quum se ulerque defendat, priusquam adversa-

rium arguât , omnium rerum necesse est ordinem esse

diversum : igitur, quid ipse sim secutus, qnod partim piœ-

ceplis, partim usurpatum ratione cognoveram, promam :

nec unquam dissimulavi. Erat mihi curae in controversiis

forensibus nosse omnia, qu.x* in causa versarentur : nam
in scliola certa sunt, et pauca, et ante declamationem ex-

ponuntur, quœ 6é[Aata Grœci vocant, Cicero proposiCa :

quum haec in conspeclu qiiodammodo collocaveram , non

minus pro adversa parte, quam pro mea, logitabani. Et

prinium,quod non difficile dictu est, sed tamen ante

omnia intuendiiin , constiluebam, qtiid utraqne pars vel-

let efficere; tum
,
per quid; hoc modo : cogitabam

, quid

primum petitor diceret; id aut con/essum erat, autco«-

troversum : si confessum, non poteiat ibi esse quacstio.

Transibam ergo ad responsum partis alterius, idem intue-

bar; nonnunquam etiani, qnod indeobtinebatur, confessum

erat : ubi primum cœperat non convenire, qufestio orieba-

lur : id taie est, Occidisli hominem, Occidi : conveail :

Iranseo. Ralionem reddere débet reus, Quare occidertt

P

AduUcrum, inquit , mm adultéra occidere Ucet : legent
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taient. Ce sera là la question ; et comme le fait

est douteux, c'est une affaire de conjecture. Il

peut encore arriver que cette troisième proposi-

i tion ne soit pas contredite. Ils étaient adultères,

\
mais il ne vous était pas permis de Is tuer,

! parce que vous étiez- condamné à l'exil ou noté

\
d'infamie. Alors c'est une question de droit

;

mais si l'on nie d'abord le fait et qu'à cette pro-

position , Vous avez tué, on réponde Je n'ai

pas tué, aussitôt le conflit commence. C'est ainsi

qu'il faut examiner où la controverse prend nais-

,
sance, et ce qui fonde la première question. Tantôt

i
l'accusation est simple : Rabirius a tué Saturni-

j

nus; tantôt elle est complexe : L. , Varénus a

I

encouru la peine portée contre les assassins
,

puisqu'il est coupable d'avoir tué C. Varénus,

blessé Cnéius, et tué encore Salarius ; car, dans

ce dernier exemple, ce sont trois propositions

différentes. J'en dis autant des demandes civiles.

Mais d'une accusation complexe peuvent naître

plusieurs questions
,
plusieurs états, lorsque l'ac-

'. cusé prend le parti de nier un point , d'en justi-

fier un autre, et d'en décliner un autre eu pré-

tendant que l'action est mal intentée. Dans ce cas

l'accusateur doit examiner avec soin ce qu'il doit

I
réfuter, et en quel lieu il doit le faire; et, à son

égard
,
je ne m'éloigne pas tout à fait de l'opi-

.nionde Ceisus
,
qui lui-même a suivi Cicéron;

à cela près qu'il s'obstine trop à vouloir que l'on

débute par quelque preuve solide, que l'on réser-

ve pour la fin les plus puissantes, et qu'on place

les plus faibles au milieu, par la raison qu'au

commencement.il faut ébranler l'esprit desjuges,

et qu'à la fin il faut les entraîner. Mais quant à

l'accusé, il doit le plus souvent commencer par

[ce qu'il y a de plus grave contre lui, de peur

que le juge, préoccupé du point principal d<*

l'accusation, n'écoute pas volontiers ce qui en
précéderait la discussion. Cependant on peut
adopter un autre ordre, quand les autres c'iicfs

de l'accusation sont évidemment faux, et que le

chef principal est épineux. Par là on rendra tout

d'abord l'accusateur suspect, et le chef principal

perdra beaucoup de sa gravité. Toutefois il sera
bon de justifier par quelques mots préliminaires

cette distribution des moyens de défense, avec
promesse de satisfaire en temps et lieu à l'attente

des juges, afin qu'ils ne s'imaginent pas qu'on
recule devant ladifficulté. D'ordinaire, le premier
soin doit être de purger de tout soupçon les an-
técédents de l'accusé, pour lui concilier le juge;
quoique Cicéron , dans la défense de Varénus

,

ait fait tout le contraire, ayant eu égard, non a
ce qu'il convient de faire le plus souvent , mais à
ce qu'il convenait de faire alors. Quand l'accusa-

tion est simple, il faut voir si nous y répondrons
par une seule proposition ou par plusieurs. S'il

ne s'en présente qu'une , sera-ce sur le fait ou sur
la loi que nous élèverons la question? Si c'est sur
le fait, devons-nous le nier ou le justifier'? Si

c'est sur la loi , sera-ce sur la lettre ou sur l'es-

prit que nous établirons la contestation? Il nous
sera facile de nous déterminer dans cette alter-

native
, si nous considérons quelle est la loi sur

laquelle repose leprocès, c'est-à-dire le jugement :

car dans les écoles on suppose plusieurs faits et

plusieurs lois, dans l'unique butd'ourdir une trame
et d'intéresser l'auditoire. Par exemple , si un
père, après avoir exposé son/ils, vientà le recon-
naître, ilpeut le reprendre en paijant sa nour-
riture; mais si unfils désobéit à son père, celui-

ci peut le déshériter. Vn père, qui avaitexposé

jcs.se certum est : terlium jam aliquid videndiim est , in t\uo

ipugna consistât : nonfueruntadulteri : Fuerunt, quaestio;

ide fado anibii^itur, conjectura est. Inlerim vero etlertium

iconfessnm est, adulteros fuisse : sed t'ib'i , inquil arcn-

jsalor, illos non Hcicil occidere : exsul eras, Mûignoitiiniih

jsr«; de jute qureritur : at, si protinus dicenti , Occidisfi,

Irespondeatnr, Non occidi ; statim pugna est : sic expio-

Irandiim est, iiln contioversia incipiat, et considerari de-

;bet, qii.Te piimam qiiaeslioiiem facit. Intenlio simi)lex,

\Occidit Suhu-nhiinn Babirius : cotijuncla, Legs de si-

cariis commisit L. Varenies : nam C. Varenum occi-

dendo, et Cn. vulnerando, et Salariion itemoccidcndo,
cadit : iiam sic diversae propositiones eriint : qiiod idem
de petitionibus dictum sit : veriim ex conjuncta pioposi-

itione plnrcs esse qn.iesliones ac status possunl, si alitid

îiegatieus, aliud défendit, aliud jure actionis excliidit :

inquo génère agenli est dispiciendum, quid qnoque loco

fliUiat. Quod pertinel ad actorem , non plane disseiifio a

Ceiso, qni , sine dubio Ciceronem secntus, instat tamen
huic parti veiiementius, ut putet, primo (irmum alifjuid

«Rse ponendum, summo tirmissimum, imbecilliora me-
^io : quia et initio movendus sit judex , et summo impel-

rendus. At pro reo plcrumque gravissimum quidqne pri- '

mum movendum est, ne illud spectans judcx reliquoruni
defensioni sit adversior : intérim tamen et lioc mutabitnr,
si leviora illa palam faisa erunt

, gravissimi defensio diffi-

cibor : ut, detracta prius accusaloribusfide, aggrediamur
ultimum, jam judicibus omnia vana esse credenlibus :

opus eril tamen prœfatione, qua et ralio reddatur dilali

ciiminis, et promiltalur defensio : ne id
,
quod non statim

diiuemus, timere videamur. Anteactie vit<e crimina ple-

rumque prima purganda sunt, ut id, de que laturus est

sententiam judex , audire propitius incipiat : sed boc quo-

que pro Vareno Cicero in ultimum distulit ; non, qnid

frequentissime, sed, quid tuni expediret, intuitus. Quuni
simplex intenlio erit, videndnm est, unum aliquid res-

pondeamus , an plura : si unum; in re quaestionem insti-

tuamus, an in scripte : si in re; negandum sit, quod obji-

citur, an tuendum : si in scriplo; in qua specie juris pu-

gna sit, et in ea de verbis, an de voluntate, quaeratur

Id ila consequemur, si intuiti fiierimus, quae sit lex, qu.TC

litem facial, hoc est, qua judicium sit constitutum; nam
qu.Tdam in .scbolasticis ponunlur ad conjungendam modo
aclœ rei seriem : ut, Pater, expositum qui agnnvcrit,

solutis allmentis recipiaf : minus diclo audientem Ji-

liumliceat abdicore : qui. expositum recepit, impcrat
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sonj^ls, le reprend, et veut le forcer à époîiser

une riche parente; le fils s'y oppose, et veut

épouser la fille du pauvre qui l'a nourri. La loi

qui reiiarde l'exposition des enfants peut donner

malière ù de beaux mouveiiients oratoires, mais

hi loi de rexhéredation est celle d'où dépend le

jugement. Cependant il nes'agit pas toujours d'une

^enle loi, mais de plusieurs, comme dans le cas

d'antinomie. Cela bien considéré, on apercevra

clairement sur quoi tombe la contestation. La dé-

fense est complexe, comme dans l'oraison de

Cicéron pour Rabirius : S'il l'eût tué, il aurait

bienfait; mais il ^Ta pas tué. Dans ce cas, il

faut d'abord examiner tout ce ^ui peut être ob-

jecté, et ensuite l'ordre qu'il convient d'adopter;

car ici je ne suis pas du même avis que pour les

propositions et les arguments, au sujet desquels

j'ai dit qu'on pouvait commencer par ce qu'il y

a de plus grave et de plus fort. Lorsqu'on réfute,

la force des questions doit aller en croissant

,

qu'elles soient du même genre ou de genre dif-

férent. Or, les questions de droit ont autant de

lins diverses que la loi comporte d'interprétations;

les questions de fait tendent toujours à une même

(lu; mais pour les unes comme pour les autres

ges d'une rente dont il a hérité : on pput d'abord,

faire cette question : Le mandataire avail-il\

capacité pour recevoir procuration ? Supposons '

qu'après avoir traité cette question, nous l'aban-

donnions, que nous y soyons mèrae forcés, nous

passerons à cette autre question : Celui qui est en.

cause avait-il le droit de passer procuration?'^

Accordons encore ce point, il s'en présente un '

troisième : Le demandeur est-il véritablement •

héritier, et seid héritier.'' Et quand nous aban-' -

donnerions encore tout cela, il reste enfin à exa-

miner s'il est dû des arrérages. Au contraire, i

nul n'est assez dépour\u de sens pour se dé-

partir de ce que sa cause a de plus solide, et .

passer à des questions de moindre importance.,;

Voici un exemple emprunté aux écoles. Vous ne. v

déshériterez- pas celui que vous avez adopta
}

(c'est la loi^ ; mais le pussiez-vous, ce n'est

point à regard d'un homme qui a si bien mé' <:

rilé de la patrie : qunid vous l>> pourriez en- >

core, ce ne sera point pour ne s'être pas soumis i

à toutes vos volontés; quand il aurait dû s'y ,

soumettre, ce ne sera point pour s'être permis *

d'opter; et quand il se serait permis d'opter,^

\

ce ne sera point pour avoir opté telle chose <

l'ordre est ie même. Parlons d'abord decelles qui
|
plutôt que telle autre. Voilà comme les ques-

sont dis-emb!abies. Ici, les moyens les plusfai-
|
tions de droit diffèrent entre elles, tandis que,

bles doivent être discutés les premiers. C'est pour

cela qu'après avoir traité certaines questions,

nous avons coutume d'en faire le sacrifice à la

partie adverse ; car nous ne pouvons passer à

d'autres qu'en laissant là les premières ; mais il

faut s'y prendre de façon que nous paraissions,

non les condamner, mais seulement les aban-

donner, parce que nous pouvons gagner notre

cause sans leur secours. Un homme donne pro-

curation à quelqu'un pour toucher les arréra-

dansles faits, plusieurs questions tendent toutes .

à la même fin. On peut même se relâcher dei

quelques-uns sans nuire à la question princi- 'i

pale. Par exemple, un hom.me accusé dç vol

dira : Prouvez que vous aviez cet argent, prou-

vez que vous l'avez perdu
, prouvez qu'on vous '

Va pris, prouvez enfin que c'est moi qui l'ai

dérobé; car on peut abandonner les trois pre-i

mières questions , mais non pas la dernière. Ce;

que je faisais encore fort souvent en étudiant lai

einuptias locupletispropinquœ ; illeduccre vulljiliam

pauperis educatoris. Lex de expositis adaffectuni perli-

net; jiuiiàum pemlel ex lege abdicationis : uec tamen

semper ex una lege qua^slio est, ut in àvxivojju'a : his

spectatis apparebit, ciica qu?e piigna sit : conjuncla de-

fensio e.-;t, qiialis pro Rabirio : Si occidisset , recte fecis-

set ; sed non occldit. Ubi \eio imiita contia unam propo-

silioiiem dicimu5,cogitanduni est pàiiium, quidqiiid dici

polest; Imn ex bis, quo quidcpie loco dici expédiât, or-

dinandiim : in quo non idem sentio, quod de pioposilio-

nibns pauloante, quoilque de argumentis probationum

loco concessi, aliquando nos incijjeie a firmioiibiis. Nam
vis quresUoninn semper crescere débet , et ad potentissima

ab intirmissimis pervenire, sive sunl ejiisdem gene:is, sive

divers!. Juris autem qua'stiones soient esse nonnunquam
cxaliis atqne aliis conlliclionlbiis; facti semper idem spec-

tant ; in utro<]ue génère similis ordo est : sed prius de dissi-

milibns.ex quibusinfumissininm quidqueprinnmi traciari

oportet : ideoque quasdam qua^stiones exsecnti, donare

solemus, elconcedere; nequeenim Iransire ad alias pos-

suraus, nisi omissis prioribus. Quod Ipsum ita fiori opor-

tet, Don, ut damnasse pas videamnr, sed omisisse, quia

possimns etiam sine e's vincere. Procurator alintjtts

peciinnim petit ex fœnore hereditario : polest incidere

qna-stio. An huic esse procuratorem liceat ? Finge nos,

postquam tractavimus, reniittere, vel etiam convinci :

qu.tretur, An et , ciijus nomine litigatur, procuratorem'

habrndi sit jus.^ Discedamus liincqua(|ue : recipit mate-,

ria qiuTpstionem, .-1?» ille, cujus jiomine agitur, hrrei

sif/œneratoris.' an ex asse hères? Htef quo^ne cnn-

cessa sint; qua'retnr. An debcatur.^ Contra, nerao tara

démens (uerit, ut id
,
quod firmissimnm duxerit se ha-

bere , remittat, et ad leviora transcendât : iuiic in schola'

simileest; yon ahdicabis adoptatum : ut hune quo-

que; non virumfortcm : ut ct/ortein; non, quiaim-.

que voluntati tuœ non parucrit : ut in alia omnia
subjcctus sit; non proptcr optionem ; u tpropter optio-

nem; non proptcr talem optioncm : luvc juris quaeslio-^

num dilTerentia est. In factis autem ad idem tendenlia

sunt plura : ex quibus aliqua citra summam qua-slionera

remilti soient; ut, si is, cum quo furti agitur, dicat,

Proba te habîàsse, proba perdtdisse, proba fitrio

perdidtsse, proba mca fraude : priora enim remilti pos-

sunt; ultimum non potost. Solebam et hoc fac^^e pr»ci-
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• luse, c'était de parcourir toutes les questions, i

tôt en remontant de. la dernière espèce, qui
j

dinaire renferme la cause, jusqu'au genre;
j

làtendescendantdugenreà la dernière espèce;
i

Cl cela même dans les discours du genre délibé-
j

ratif. Supposons, par exemple, que Numa dé- 1

libère s il acceptera la royauté quiluiest offerte
\

par les Romains. Faiif-il accepter ta royauté ?
j

Voilà le genre. Dans une ville étrangère? Voilà
|

une espèce. Les Romains pourront ils s'accom-

moder d'un tel roi? Voilà la dernière espèce. Il

en est de même dans les controverses. Un homme
quia bien mérité de sa patrie demande pour ré-

compense la femme d'autrui. Peut-il demander

la femme d''autrui? C'est la dernière espèce-

Doit-il obtenir tout ce qu'il demande ? C'est la

question générale, d'où naissent celles-ci : Est-il
'

en droit de demander le bien d'un particulier?

de demander un mariage? de demander une

femme mariée?

Mais toutes ces questions ne se traitent pas

dans le même ordre qu'elles se présentent à l'es-

iprit; car le plus souvent ce qui se présente d'a-

ibord est précisément ce qu'il faut dire en der-

jnier, comme ici : Vous n'êtes pas en droit de de-

mander lu femme d'autrui. C'est pourquoi, en

voulant se presser, on gâte sa division. Ne nous

arrêtons donc pas à ce qui nous vient d'abord à

l'esprit; voyons au delà : Cet homme est-il en

di-'.it de demander même une veuve? Ce qui ne

isulTit pas : De demander rien qui appartienne

\à un particulier? Allons encore plus loin : De
demander rien d'injuste? question qui rentre

dans la première. Ainsi, après avoir examiné la

proposition de notre adversaire, voyons, s'il est

possible, quelle réponse il est naturel de faire

d'abord. Quand nousprendrons la peined'y penser,

comme si l'affaire était en instance, et que nous

pue, ut vel ab ultima specie (nam ea fere est, qiiae conli-

ni't causam) retrorsiim quœreiem iisque ad primam gene-

I quBestionem, vel a génère ad exlremam speciem

lidereni, etiam in siiasoriis. Ut deiibciat yuina, an
'm qf/crenli/nis Romanis recipiatP Prinium id est

^, An rcgnandum? an in cim/ate aliéna? an
Jlomœ? an laturi sinf Romani ialem regem? Siniililer

in («ntroversiis : optel enim vir fortis alienam uxorcni :

!;'liii]a species est , An oplare passif alienam uxorem. ?
I lurale esl, Aih quidquid opinveril, acciprre debeat?

. An ex privaloP an nuplias? ad mririlum Iiahcn-

-pd lioc non, qneinadmodum dicitiir, lia et (in.Triîur :

;iiii enini o(cinrit fere, qii(»l est nltimnin dicendum,
' , JS'on debcs aliennm nxoirm optare; ideoqne

1 oneiii perdit fcstinalio : non opfirtet i^itnr offerenti-

i)ns se contentnni esse; qua'ratnr aliquid
,
quod est nl-

ilin , si ne vidiiam qnidcmP adlnic plus, si iiihil ex pri-

' '

' u.timuni relrorsuni, qund idem a capite primuni
-'. si nihil iniqunm ? Ilaque proposilione visa, (piod

iCit facilliranm, cof;i!emiis, si fieri polcst, quid naturale

isil primuni respoudcri : id si, lamqnam res agalur, et no- )

24.

î

fussions dans la nécessité de réi>oudre immédia-
tement, nous trouverons sur-le-champ la réponse.
Que si nous ne la trou\ons pas, mettons cepeu-
dant de côté ce qui uous est venu en premier à
l'esprit; ensuite demandons-nous à nous-mêmes:
N'y aurait-il pasquelque autre chose à répondre?
Et nous nous demanderons cela deux ou trois
fois, jusqu'à ce que nous ayons épuisé toutes les

questions. De cette façon, nous les découvrirons
toutes jusqu'aux plus petites, qui, bien traitées,
disposeront le juge à nous être favorable dan»
la dernière et la plus importante. A ce sujet

,

on donne encore un précepte qui n'est pas fort
différent du mien : c'est de commencer par les

questions communes avant d'aborder les ques-
tions particulières. En effet, une question com-
mune est d'ordinaire une question générale. Par
exemple, le tyran a été tué : voilà une proposi-
tion commune. Mais, le tyran a été tué, par
qui? par une femme, 2^ar sa propre femme :

voilà des propositions particulières. Ma méthode
était encore de détacher les points dont l'adver-
saire convenait avec moi

,
pourvu toutefois qu'ils

fussent à mon avantage; et non-seulement je le

pressais sur ces points dont il convenait, mais je
les multipliais au moyen de la division, comme
dans cette controverse: Vn général, qui avait eu
son père pour compétiteur et V avait emporté
sur lui, est pris par les ennemis. On députe
des officiers pour aller payer sa rançon. Ces
députés rencontrent le père qui revenait de chez
les ennemis, et qui, les voyant , leur dit : Vous
venez trop tard. Les députés l'arrêtent, le

fouillent, et lui trouvent une somme d'or cachée
dans son sein; puis ils continuent leur chemin,
et, en arrivant, ils trouvent leur géjiéral atta-
ché à une croix

,
qui leur crie : Mefiez-vous du

traître! Le père est accusé. De quoi convient-on !

his ipsis respondendi nécessitas sil, intueri volumus, oc-
curril. Si id non contigerit, seponamns id, qiiod primum
se obtulerit, et ipsi nobiscum sic luqiiamur . Qiiid si hoc
non essel ? id iternm et terliura , et dnni nihil sit reliqui :

ifa inferioia quoque scrutabimur, qiia; tracfala facilioreni

nobis judicem in snnima quaestione facient. >'on dissimile

liuic est et illud prœceplnm , ul acomnounibus ad propria
veniamus : fere enim communia generaiia sunt. Commune,
Tyranymm occidit : proprinm, Virum tamen tyrannum
occidit, midier nccidif, vxor occidit. Solebam et ex-

cerpere , quid milii ciim adversario conveniret, si modo
id pro meerat; nec soliim premere coufessionem , sed
parliendo mulliplicare, ut in iila conlrovcrsia, iJux

, qui
compctitorem putrcm in sitffrafjiis vicerat , cap/us
est; enntes ad redimendum eum Icrjnti , ohrivm ha-
buerunt patrem,reiyertenfcm ab huslibus : ts Icgatis

dixit, Sera ilis.Excusserunt illi patrem, ctaurum in

smuejus inrenenint : ipsi persrverarunf ire, qitoin-
tendcrani : invenrrnnl duccm crucifixum , ciijiis vox
fuit, Cavefe prodilorem : reus est pater. Qu;c conve-
nirmt? Prodifio nobis prœdicla est ,€tpr(vdicta a duce%
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Qu'il y a eu trahison
,
quo cette trahison a été

révélée par le général mourant. Mais il s'agit de

trouver le traître. On dira donc : Vous avouez

que. vous êtes allé chez les ennemis ,
que vous y

êtes allé secrèlemenl
,
qu'ils vous ont renvoyé

sain ci sauf, que vous avez rappotié de l'or

elque vous le teniez caché. Car ce qu'a fait

l'accusé est quelquefois ce qui donne le plus de

poids à l'accusation ; et
,
quand une fois l'esprit

est frappé, loreille se ferme, pour ainsi dire, à la

défense. En général , il me paraît que l'accusateur

trouve son avantage à rassembler les faits, et que

l'accusé trouve le sien à les séparer. Une chose

qui me réussissait encore, c'était de faire, pour

toute ma matière, ce que j'ai dit au sujet des ar-

guments, c'est-à-dire que, aprèsavoir exposé tout

ce que l'adversaire pouvait alléguer en sa faveur,

j'écartais chaque point l'un après l'autre, en sorte

qu'il ne restât que celui que je voulais qui fût

cru. Supposons qu'il s'agisse de prévarication :

Un accusé ne peut être absous que pour son

innocence, ou par le crédit d'une personne

jmissante , ou parce qu'on a usé de violence en-

vers lesjuges, ou parce qu'ils ont été corrompus,

ou parce que les preuves étaient insuffisantes,

on parce qu'ils ont prévariqué. Or, vous conve-

nez que cet homme était coupable, qu'aucune

puissance n'est intervenue, qu'il n'y a eu ni

violence, ni corruption, ni insuffisance de preu-

ves : donc vous avez prévariqué. Que si je ne

pouvais réfuter tout ce qui était contre moi
,
j'en

réfutais du moins la plus grande partie. Par exem-

ple , cet homme a été tué , mais où ? Ce n'est

point dans un lieu écarté
,
qui puissefaire soup-

çonner qu'il a été tué par des voleurs; on n'en

voulait point à son argent, car on ne lui a rien

pris; ce ncst point non plus dans l'espérance

de recueillir sa succession., car il était pauvre.

C était donc par inimitié. Quel est son ennemi?

Cette méthode
,
qui consiste à passer en revue

tous les moyens de la cause, et à les exclure suc-

cessivement pour s'en tenir au meilleur, est d'un

grand secours, non-seulement pour la division,

mais encore pour l'invention. Milon est accusé

d'avoir tué Clodius : ou il l'a tué, ou il ne fa

pas tué. Le plus sûr serait de nier; mais s'il n'y

a pas moyen denier, il faut bien avouer le meur-

tre. C'est donc oujustement ouinjustement qu'il

a été commis. Justement, sans doute. Soit. C'est

donc ou par un mouvement de sa volonté ou

par nécessité ; car l'ignorance ne peut se pré-

texter ici. Quant à la volonté, c'est une chose

assez vague aux yeux de la plupart des hommes;

il faut donc se rejeter sur une interprétation, en

disant
,
par exemple

,
que la volonté de Hlilon n'a

pu être déterminée que par l'intérêt de la ré-

publique. Si nous alléguons la nécessité, ça donc

été wie rencontre, et nullement un dessein pré-

médité? L'un des deux tendait donc des pièges

à l'autre? Lequel des deux? Clodius assuré-

ment. Vous voyez comme l'ordre et la suite même
des choses nous conduit à dire tout ce qu'il faut

pour la justification de l'accusé. Allons encore

plus loin. Milon se voyant attaqué par Clodius,

ou a voulu le tuer, ou ne l'a pas voulu. Le plus

sûr est de dire qu'il ne l'a pas voulu. Voila pour-

quoi Cicéron dit : Les gens de Milon firent sans

l'ordre et à l'insu de leur ^naître, etc. Mais,

d'un autre côté, ces paroles marquent de la ti-

midité, et soutiennent mal cette assurance avec

laquelle nous disions d'abord que Milon avait tué

justement Clodius. Voilà aussi 'pourquoi Cicéron

ajoute : Les gens de Milonfirent ce que chacun

de nous eût voulu que les siens fissent en pa-
reille occasion. Tout ceci est d'autant plus utile

que souvent rien ne nous plaît de tout ce qui

nous vient à l'esprit , et que cependant il faut

dire quelque chose. Examinons donc la cause sous

quœrimus prodi loreni ; te isse ad hostes fateris , et isse

dam, et ub his incolumem rediisse, aurum refutisse, et

aurum occiitlinn habuissc. Nam ,
qiiod fecit , id nonnim-

quam potentîusfit in propnsilione : quat; si animosocciipa-

vit, piopeauresipsœ defensioni priX^luduntur : in totum an-

tem congregatio crimiinim accusanteni adjuval , separatio

defeiîdentem : solebam id
,
qnod liori et in argumentis

dixi, in tota farere niateiia , ut propositis , extra qiiso nl-

liilesset, omnibus, deinde cseteiis reniotis, soluni id sii-

peresset, (juod ciedi volebain. Ut in iuff-vaiicationum

ctiminihtis, l't absolrnlur rcus , aiit innoccntia ipsius

fit, aut Uitervcnicnte allqua potcstate , autvi , aut
corrupto jndicio, aut d'ij'jkultate prnbationis, aut
prœvaricnfinnc : nnrrnicm fuisse conjitcris, nulta
pofestusobstitit, nulta lùs , corrnptuinjadicnun non
quereris, nulta probandi diffivultas fuit : quid su-

prrest,n>si ut prœvaricatio fucritP Si omnia amoliii

non poteram , lamen pliira ainoiiebar : Hominem occi-

3umesse constat; non in soliludine, ut a latronibus

T>{spic«r : non pra>dœ gratia; quia intpoliatus est :

non hereditatis spe ; quia paupcrfuit : odium igitur

in causa : quis inimicus P Quae res auteni faciiiorem di-

vision! viam pra?stat, eadeni inventioni qnoque : excu-

tere, quidqiiid dici potest, et velut rcjectione facta ad

optimum pervenire : accusatur 3filo
, quod Clodiumoc-

ciderit : aut fecit , aut non : optimum erat negare : si

non potesl, occidit ergo, aut jure, aut injuria : ulique

jure: milvoluntate igilur, aut necessitate; nam ignoran-
tia praetendi non potest. Voluntas anceps est ; sed, quia ita

bomines putant , attingendadefensio, ut id ^îro Rcpublïca
fueiit : necessitate ? subila igitur pugna , non prœpa-
rata; aller igitur insidiatus est : uter? profecto Clo-

dius : Nidesne, ut ipsa rerum nécessitas deducat ad de-

fensionem? Adluic , Aututique voluit occidere insidia-

torrm Clodium, aut non : tutius, si noluit : fecerunt ergo

servi Mitonis, nequc jubente , neque sciente Milone: ai

iiaec tam timida delensio detrahil anctoritatem illi, qua recte

dicebiiimisoccisuni. Adjicielur, Quod suos quisqtie sefvos

in tali refacere voluisset : hoc eo est utilius
,
quod saepe

nihil plaret, et aliqiiid dicendum est : inlneamui eigo
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toutes ses faces. C'est un moyen sûr pour décou-

vrir ou ce qu'il y a de mieux à dire, ou ce qu'il y
a de moins mauvais. En quelques occasions, nous

pourrons nous servir de la proposition même de

notre adversaire, et j'ai dc^cà dit en son lieu qu'elle

est quelquefois commune aux deux parties.

Je sais que des rhéteurs ont consacré bien des

pages à rechercher comment on peut connaître la-

quelle des deux parties doit parler la première,

mais assez inutilement, ce me semble; car au

barreau cela est réglé ou par la rigueur impi-

toyable des formules , ou par la manière dont la

demande est formée, ou enfin par le sort; mais

cette question est absolument oiseuse pour les

écoles, puisque, dans les mêmes déclamations, le

demandeur et le défendeur peuvent également

narrer et réfuter. Il est même une foule de con-

troverses où il est impossible dedéterminer à qui

doit appartenir la priorité , comme dans celle-ci :

Unpère qui avait trois enfants, l'un orateur,

l'autre médecin, et le troisième philosophe, fait

un testamentpar lequel, ayant partagé sonbien

en quatre parts, il en donne une à chacun de

ses enfants, et la quatrième à celui des trois qui

est le plus utile à la république. Ils plaident, et

l'on demande qui des trois doit parler le premier?

Cela est incertain
,
quoique la proposition soit

certaine; car il faudra toujours commencer par

celui que nous représenterons. Voilà ce que l'on

peut dire en général sur la manière de distribuer

une cause ; mais comment parviendrons-nous à dé-

couvrir certaines questions plusoccultes? Comme
on parvient à trouver les pensées, les expressions

,

les figures, les couleurs : avec de l'esprit, du soin,

de l'exercice. Cependant il n'arrivera presque ja-

mais que rien de tout cela échappe à un orateur

attentif, si, comme je l'ai dit, il prend la nature

pour guide. Mais la plupart , affectant un vain

2<7

dehors d'éloquence, sont contents, pourvu qu'ils

traitent quelques endroits brillants ou qui ne font
rien à la preuve. D'autres croient avoir tout prévu
ens'attachantàce qui se présente a leurs regards.

Pour rendre ce que je dis plus sensible, j'en don-
nerai un exemple emprunté aux déclamations de
l'école

, qui n'est ni fort nouveau, ni certainement
fort difficile. Quiconque n'aura pas assisté srm
père accusé de trahison, sera deshérite. Qui-
conque aura été condamné pour trahison, sera

banni avec son avocat. Un père est accusé de
trahison; Vunde ses fils, qui possède l'art de
parler, le défend; Vaiitre, élevé à la campagne,
ne seprésentepas. Le père succombe, et estexilé

avec son avocat. Le campagnard se distingua

parquelque action d'éclat, et, pourrécompense,
obtient le rappel de son père et de son frère.

Le père, après son retour, meurt sans tester.

Celui de ses fils qui avait obtenu son rappel

réclame sa part dans la succession; l'orateur

réclame la succession entière. Ces gens qui se

piquent d'éloquence, et qui regardent en pitié la

peine que nous nous donnons pour des causes qui

se présentent si rarement, ne manqueront pas de

se saisir de ce qu'il y a de plus favorable dans

les caractères. Ils triompheront de parler pour

un homme de la campagne contre un orateur,

pour un homme de cœur contre un homme qui

ii'ajamaisfaitque traînersa robeau barreau, pour

un bienfaiteur contre un ingrat, pour un héritier

qui se contente de sa part dans la succession de

son père, contre un frère qui la veut ravir tout

entière : toutes considérations qui naissent véri-

tablement du sujet, et qui sont d'un grand poids,

mais qui pourtant ne donnent pas gain de cause.

Ces orateurs chercheront encore ces pensées har-

dies, outrées, obscures : car telle est l'éloquence

aujourd'hui
,
que le bruit et les clameurs en font

otnnia ; itaapparebit aut id, quod oplimiini est, aiit id, quod

minime tnalum : proposilione aliquando adversarii uten-

dum, et esse nonmiiK]uam communem eam, suo loco

dicUim est : inultis millihiis veisunm scio apud qiiosdam

esse qiiaesilum, quomodo inveniremus , utia pars debeiet

prior dicere? quod in foro vel atrocilate formularum , vel

modo petitionum, vel novissime sorte dijiidicalur. In

sc.hola quiTri niliil attinet ,
qunm in declamalionibus iis-

dem narrare , et conlractiones solvere, lam al» actore,

quam a possessore concessum sit : sed in pliirimiscontro-

versiis ne inveniri qiiidem potest , ut in illa , Qui très libé-

ras linbebat, oratorem, pliilosophum, medicum, lesta-

mento quatuor partesfe.cit, et singulas singulis derlil :

tinam ejus esse volait
,
gui esset utiUssimus civilati.

Conlendunl : quis prinius dicat, inccrtum esl
;
propositio

tanien ccrta : al) eo cnim, cujus personam (uebimur, in-

cipiendiim prit : et brpc quidem de dividondo in universum

praTipi possunt. At quomodo inveniemus eliam illas oc-

ridtiores quœstiones? scilicet, quomodo senlentias, verba,

ti^nras, colores : ingeuio,cura, exercilationc : non tamen

ierc unqnam, nisi imprndentcm fngerint, si, ut dixi, na-

turani sequiducem velit. Sed plerique,eloquentitL' f'amara

aCfectantes , contenti sunt locis speciosis modo, vel niliil

ad probalionem conferentibus : alii , nihil vilare, ea
,
quap.

in oculos incurrunt, exquirendo, putant : quod quo faci-

lius appareat, unam de schola controversiam, non illam

sane difiicillimam aut novam, proponam in exemplum.

Qui reo proditionis patri non affuerit , exhercs sit :

proditionis damnatus cum advocalo exsulet : reo pro-

ditionis patri diserfas filius nffuit, rusticus )io)i a/-

fuit : damnatus abiit cum advocato in exsitium : nu-
ticus qimmfortilerfecissettprœmii nomine impctra-

vit restilutionem patris et fratris : patcr revenus
intestatus dece^ssit : petit rusticus partent bonorum,
oralor totum sibi vindicat. Hic ilii éloquentes, qnibus-

que nos, circa lites raras sollicitiores, ridiculi videmur

invadent personas favorabiles : aclio pro rus fico contra

disertum, proforti contra imbcllem, pro restitutore

contra ingraluni , pro eo , gui parte contcntus sit, con-

tra eum , guifratri nihït dure ex paternis relit. Qiu:'

omnia sunt in materia, et mullum juvant ; victoriam tamin

non trahnnt : in bac qna'renlnr sententia», si ficri poltm-
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tout IesuCv"ès.T)\!Utres, qui, à la vérité, se pro-

posent quelque eliose de mieux, mais qui seeon-

tentent d'effleurer la surfaec des choses sans rien

approfondir, verront ce qui saute aux yeux ; ils

diront
,
par exemple, que cet homme de la cam-

pagne est excusable de n'avoir pas as.4sle son

père, ne pouvant lui être d'aimin secours ; qu'a-

près tout, l'autre n'a rien ci lui imputer, puis-

que l'accusé a été condamné; enjin, que celui

qui a rétabli sa famille dans ses biens est plus

digne de les recueillir qu'un avare, un impie,

vil ingrat, qui ne veut pas lespartager avec un

frère , auquel il doit tant. Ils sentiront même

qu'il y a une première question à faire sur la loi

et sur l'intention du législateur, d'où en effet dé-

pend tout le reste; mais un orateur qui prend

pour guide la nature n'aura point de peine à dé-

couvrir que ce fils, qu'on veut exclure de la suc-

cession , doit dire en premier lieu : Mon père est

mort sans tester; il a laissé deux enfa?its ,
qui

sont mon frère et moi. Par le droit des gens

,

je demande à partager son bien avec monfrère.

Est-il un homme assez inepte, assez ignorant,

pour ne pas commencer ainsi
,
quand même il ne

saurait pas ce que c'est qu'une proposition , et

pour ne pas faire ressortir un peu l'équité de

ce droit commun? Que reste- t-il après cela , si ce

n'est de chercher ce que Ton peut répondre à

une demande aussi raisonnable ? Cette réponse

se présente d'elle-même : // existe une loi qui

déshérite celui qui, voyant son père accusé

de trahison , ne le défendpas; et vous êtes dans

ce cas. Cette proposition conduit nécessairement

à louer la loi que l'on allègue, et à blâmer celui

qui l'a violée. Jusqu'ici il n'y a rien de contesté.

Revenons au demandeur : à moins qu'il ne soit I

entièrement dépourvu de sens, il dira : Si la loi

alléguée a quelque vnl''ur. il n'y a plus de pro-

cès, ni'le m al ièrf àJugem eut Or, il est constant

que la loi existe et que le demandeur l'a violée.

Qu'objecter à cela? La qualité de paysan? mais

la loi n'excepte per-onne. Voyons pourtant si elle

ne présente pas quelque endroit f;\ible. Consul-

tons la nature
,
qui est, comme je ne me hisserai

pasde le répéter, leguide leplussùr. Que suggère-

telle, quand la lettre d'une loi est contre nous,

si ce n'est de recourir à l'intention du législateur?

Voici donc une question générale à examiner :

Faut-il s'en tenir à la lettre ou à l'esprit.'^ Car en

général les questions légales sont toujours diver-

ses, toujours nouvelles, et la jurisprudence n'eq

tranche jamais la solution d'une manière défini-

tive. Il faut donc voir ici s'il n'y a rien qui puisse

donner atteinte à la rigueur de la loi. Quiconque

n'aura pas assisté, son père sera déshérité.

Quoi! quiconque, sans exception ! Lescassuivants

s'offrent d'eux-mêmes: Unfds en bas-âge, ou

qui serait malade, ou en voyage, ou à l'armée,

ou en ambassade , serait-il deshérité ? non cer-

tes. C'est déjà beaucoup qu'on puisse contre-

venir à îa loi sans encourir la peine portée par

la loi. Faisons maintenant, pour me servir des

termes de Cicéron dans l'oraison pour Muréna, ce

que nous voyons faire aux joueurs de lliUe de la

comédie latine : quittons le paysan pour l'orateur.

Celui-ci dira donc : Quandje vous accorderais

ces exceptions , toujours est-il que vous w'e-

liez ni en bas-âge, ni malade , ni en votjage,

ni à l'armée, ni en ambassade. — Mais je suis

un paysa7i, dira le demandeur; car c'est la ré-

ponse la plus naturelle; mais l'autre lui objectera

une raison péremptoire : Si vous ne pouviez dé-

ni, preecipites , vel obscnixo (nam ea mine virliis est) , et

pulclire fueiit cum niateiia, tumiiltu et clamore traiisac-

tiim : illi veio, quibiis pioposiUim qiiidem melius, sed

cura in proximo est, lia-c velut innalantia videbiint, Ex-

aisatum esse ruslicum ,
quod non in/erfuerit judicio,

nihil collalurns palri : sed ne diserdim qnidem ha-

bere, quod imputet reo, qmnn is damnalus sit : di-

cjmim case hereditate reslitulorcm ; avariim , imp'nim,

ingrutum, qui dividere nolit cvm frn/re, eoque sic

merito : quœstiouem quoque illam piimam scripti et

Yolunlalis, qua non expugnala , non sit seqnentibiis

lociis. Al, qui naturam sequetur, illa cositabit piofeclo
,

primo, boc dictmnm luslicum, Pafcr infcslatus duos

no^iJUios reliquit , partem jure genfinm. peto : qn\s

lani iiiipeiitus,quistani procul a littcris, qnin sic iucipiat,

cliainsi nescierit, quid sit proposilio? îlanc communem
onuiiuni le^em leviter adoruabit, ni justam : nenipe se-

quetur, ul quaramus ,
quid tam ,Tquse postulationi rrs|ion-

deahn? At id maniief.tum est : Icx est, qnœ juhct c.r/ie

redun esse rum, qui pnfri. prndiUonia reo non affue-

rit ; tu aufem non afj'uisli : banc propositionem neces-

saria sequilnr leacis laudatio, et ejus, qui non affuerlt,

»ituperatio. Adtiuc versanmr in confessis : redeat aninius

ad pelitorcm; numquid non lioc cogilet necesse est (nisi

qui sil plane liebes) : Si lex obslat , nulla lis est, inane

jïulicivm est : atqiù et legem esse, et hoc , quod ea

ptmiat,a rustico/acfnm, extra diU)itationem est?

Quid erîio dicimus? Rusticus eram : sed lex eiat : omnes

complectilur : nihii proderit. Quaeramus ergo, num infir-

niari in aliqua parle lex possit : quid aliud (saepius dicam)

nalura permittiU quam ut,quum verba contra sint. de

volunlale quferatur? Generabs igitur qua^stio, Verbis,

an votuninfe sitstandumPSed enim in commune de jure

onini disputandnm seniper, nec unquam siitis jiidicatum

est : qucTrendum igitur in bac ipsa, qna cousistimus, an

aiiquid inveniri possit, quod scriplo adversetur? Ergo,

quisquis non a'ffuerit, cxliercs eril ? quisquis, sine

exceplione? Jam se illa veJ ullro offerent argumenta,

Filius et infans, et œgcr non affuit , et qui aberat,

et qui militabal , et qui in legatione crat : jani multum

acli est; possetali(piis non affuisse, et hères esse. Trans-

eal nnuc idem i!ie, qui cogitavit, ut ait Cicero, tibicinis

latini modo ad disertum : Ut ista concedam : tu nec in-

fans es, nec abfuisti, nec mUitasti : rmm aliud occurrit,

quam iiiud , Sed rusticîis sum P Contra , quod palamest,
' dicit, Ut ngcrc nonpofiieris, nssidcrepoiuisti; et venin»
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fendre votre père , vous pouviez- du moins assis-

ter aujiic/pyncnt. Et cela est vrai. Le paysan est

donc contraint de revenir à l'esprit de la loi. La

loi prétend seiilemp.nt punir fimpiété; or, on

ne peut in^en accuser. iVais, répliquera le défen-

deur , il faut bien que vous soijez cou able

(Tinipiété, puist/ue vous avez été dé.Jiéri/é;

quoique plus tard, par repentir ou par ost-n ta-

lion, vous ayez demandé pour récompense de

vos services envers rEtat le rappel de votre fa-

mille; eti outre, mon pcre na été condamné

que par votrefaute ; car votre absence lui a nui,

et semblaitprononcer contre lui. L'autre répon-

dra : Cest bien plutôt vous qui éP's la cause

de sa condamnation. Vous aviez offensé tant

de gens et soulevé tant d'inimitiés contre noire

maison. A légard de ces dernières objections,

elles sont purement conjecturales; de même
qu'une autre raison dont le paysan peut colorer

son absence, en disant que tel était le dessein de

leur pèrp
,
qui ne voulait p'is exposer toute sa

famille au même danger. Voilà ce qu>' contient

la première question , fondée sur le texte et l'es-

prit de la loi.

Poussons plus loin nosinvestigations, et voyons

s'il n'y aurait pas encore quelque chose, et com-
ment il faudrait s'y prendre. J'imite exactement

ceux qui cherchent, afin d'apprendre à chercher;

et, mettant de côté toute vanité d'écrivain
,
je ne

me préoccupe que du soin d'être utile et de me
faire comprendre. Toutes les questions que nous

avons supposées jusqu'ici ne sont tirées que de la

personne du demandeur. Pourquoi n'en cherche-

rions nous pas dans la personne du père? Qui-

conque voyant son père accusé de trahison ne

l'aura pas assisté , sera déshérité. Pourquoi ne

pas examiner si la loi est commune à tous les

pères? c'est ce que nous faisons dans ces contro-
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verses, où l'on poursuit la punition des enfants
qui n'ont pas nourri leurs pères et mères dans le

besoin. Alors on demande si une mère est en droit

d'exiger ce secours d'un fils contre lequel elle a
déposé en justice, et soutenu qu il était né de son
niaringe avec un étranger; ou si un père pnit for-

mer légitimement la même demande contre un
fils qu'il a prosti;ué. Qu'y a-t-il donc à considérer

dans le père dont il s'agit? Il a élé condamné. La
loi ne regarderait- elle que les pères qui ont été

absous PCt^tW question paraît tout d abord un
peu dure. Ne désespérons pas pourtant. Il est à
croire que telle a été l'intention du legisl;iteur,

afin que les enfants ne manquassent pas de pro-

téger l'innocence de leur père. Mais le campa-
gnard rougirait d'alléguer cette raison, puisqu'il

avoue que son père était innocent, ^e nous lassons

pas de chercher. Quiconque aura été condamné
pour trahison sera exilé arec son avocat : ceci

place la contestation dans un nouveau jour; car

on ne saurait se irersuader (jue la loi ait voulu

frapper de la même peine et celui qui a défendu
son père, et celui qui ne l'a point défendu; d'ail-

leurs l'exil met hors de toute loi. 1 1 n'est donc pas

probable que la loi ait eu en vue l'avocat du
condamné, puisque l'exil entraîne la perte des

biens. Dans l'un et dans l'autre cas le campa-
gnard met en doute la possibilité de défendre son
père. De son côté, le défendeur se renfermera

exclusivement dans les termes généraux de la loi.

Il dira quelle a prétendu punir tous ceux qui

n'assisteraient pas leurs pères e7i pareil cas, de
peur qu'ils n'en fussent détournéspar la crainte

de l'exil; et il soutiendra que son père était

irtwoce??/. Remarquons, en passant, qu'un seul

état peut comporter deux questions générales :

Tonijils est-il obligé de défendre son père? Tout
père est-il en droit d'exiger ce secours de son

est : qnare redeiindiim nistico ad animuni legnmlatoris :

Impiclalempunire voluil; cgoaulemimpius non siim.

Contra qii;L' dispitus, Tu impie fecisti , inriuit, quuiii

exiiereddtoincm meruisti : lied te poslea vel pœni-
tenda , vel ambilus, ad lioc rjcnus optionis adduxerit :

prœtciei, proptcr fe damna/us est paler; videharis
enim dp causa pronunciisse : iul Ii.tc nisiicus, Tu in

causa damna'ionis fuisti : mal /os nffonderas : inimi-

cittas doinni con/raxera'i : h.iec conjectiiralia : iiiiid

qiiO(iiie, (|iiod coloii.^ lo'o rusliciis dicit, Palris fuisse
talcconsflium, n" iiniversam domum pcrirulo sul)jicc-

rel : hm- prima qim'slidne scripti ot voluntatis conlinen-
tur. Inteiidamirs iiitia aiiimiiin, viileatniis(iiie, an alupiid

inveniripiii'ti"reapossil(|iioidino<lofial rsrduloim toi qiia'-

feiiloin,iil qiiii'ren; doceain, el, oinisso .speciosinre slili

genere,ai)iilililatemn>esiiminitto(lisc('iiliiim:oiniiesa(iliiic

qiiaesiioiips ex persona pcliloris ipsiiiAdtiximiis: ciir non
altquid ciica patreiii qiiaMiniiis.^ dictiim non est, r«; (/uis

non nlfueril, exlicrcs crit. Cm non conannir et sic qua--
reri;, Aurn, cuicumque non affuerlt? Facimus hoc
sœpc in iis controverfeils , in (luibus peluntur in vincuia,

qni parentes siios non ahint , nt eam
,
qiine testimonium in

(iliimi jieregiinitatis remn dixit, enmque, qni lilinm lenoni

vendidit : in hoc, de quo loqnininr, pâtre (pnd appre-
iiendi potest.' Damnalus est. Numquid igitur Icx ad
absolu/os tantum patres per II net P dura prima Ironie

qna'slio : non desperemns : credibile est, hoc voiiiisse

legnm!alorem,ne auxilia liberornm innocenfiiuisdeessent :

sed hoc dcere riistico verecnndum est, quia innocentem
fuisse patiem latelur. Oat aiiiid ari;iimentnm conlroversiae,

Damnalus prodi/ionis cuni adroca/o cxsidct : vix vi-

detLuposse tii'ri, nt piena (iiio iu eodem pâtre , et si af-

fin'iit.elsi non atfueiil, constiluta sil : piécterea lex ad

exsnles nulla piMiiiiet : non er^^o credibile est, de advocato
damnati scriplum (an possinl eniui hona esse nlla exsii-

lis.') : riislicus in ntraque parte dubinm tacif. Disertns et

vcrhisinlio'rcbit , in (juibus nulla exceplio est : et prop-
ter hoc ipsum pœnam esse constitutam eis , qui non
affuerint , tie periculo exsUii delerrcantur al) advo-
ca'ione; et rusticum innocent i non affuisse dicet : 11-

liid protinns non indignnm
,
quod anuotetur, posse ex nno

slatn dna» générales tieri qn?es(iones, An quisqnisP an
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Jils? Jusqu"ici nous n'avons proprement consi-

déré que deux personnes. Pour la troisième, qui

est celle de l'adversaire, elle ne peut donner lieu

à aucune question, puisque sa part héréditaire

ne lui est pas contostce. Cependant n'en denieu-

une division; car cette question est admissibledani

l'hypothèse où ils réclameraient l'un et l'autre la

succession entière. Elle l'est à plus forte raison

dans le cas présent, où l'un se contente de sa

part, et l'autre réclame tout, à l'exclusion de son

rons pas là • car tout ce que nous avons dit dans frère. Enlin , la mémoire du père sera d'une puis

l'espèce donnée pourrait se dire aussi bien dans

le cas où le père n'aurait pas été rétabli : mais ne

nous laissons pas non plus préoccuper par la pre-

mière pensée qui se présente, (7«^/e père a été ré-

tabli imr celui (le sesfils qui habitait la campa-

f/ite. En cherchant hii n , on verra qu'il y a encore

quelque chose au delà ; car de même que l'es-

pèce suit le genre, de même le genre précède

l'espèce. Supposons donc que le père a été rétabli

par un autre. Aussitôt naîtra cette question, qui

se traite par syllogisme : La restitution n'équi-

vaut-elle pas à rabolition du jugement, et n'a-

t-ellc pas pour effet de le rendre comme non

avenu? C'est ici que le demandeur hasardera de

dire que n'ayant mérité qu'une seule recompense

il n'eût pas même pu obtenir le rappel de son père

et de son frère tout à la fois , si son père , au

moment de ce rappel , n'eût été censé n'avoir ja-

mais été condamné : moyennant quoi la peine

était remise à son avocat, de même que s'il ne

l"eût jamais défendu. Ensuite on passera à cette

objection, qui s'était présentée en premier lieu:

que le père a été rétabli par sonJils le pat/san.

Et là nous aurons recours à un autre raisonne-

ment : Si cet homme ayant rétabli son père ne

doit pas être regardé comme son avocat, puis-

qu'il a obtenu ce que Vuvocat demandait , et

quon peut justement prendre pour semblable

ce qui est efjectivement plus que semblable.

Tout le reste est subordonné à l'équité : on exa-

minera lequel des deux est le plus équitable

dans ses prétentions? ce qui comporte encore

santé considération auprès des juges, d'autant

plus qu'il s'agit de partager son bien. On tâchera

donc de pénétrer son intention, et la raison pour

laquelle il est mort sans tester. Ce sera une ques-

tion conjecturale, qui pourtant rentrera dans la

qualité ; mais la qualité implique un autre état. Je

dois avertir ici que d'ordinaire, a la fm d'une

cause, l'orateur doit se rejeter sur l'équité, parce

que les juges n'écoutent rien plus volontiers. Quel-

quefois néanmoins, dans l'intérêt de la cause il

adoptera un autre ordre; c'est-à-dire que, quand

la rigueur du droit ne lui sera pas favorable, il

préparera l'esprit des juges par des considérations

sur l'équité. Voilà ce que j'a\ais à iecommandtr

en général. Entrons mainlenant dans les détails

des causes judiciaires. 1 1 est impossible de descen-

dre jusqu'à la dernière espèce, c'est-à-direde pré-

voir les contestations de toute sorte qui peuvent

s'élevertou? les jours. Mais je puisdu moins m'at-

tacher à ce qu'elles ont de commun, et faire ob-

server ce que réclame en général l'état de chaque

cause; et comme Vexistence du fait est la ques-

tion qui se présente d'aboi'd dans l'ordre natu-

rel , c'est aussi par ce qui regarde cette question

que je commencerai.

Ch. II. Toute conjecture roule ou sur la chose

ou sur ïintention
,
par rapport à trois temps, qui

sont le passé, le présent et l'avenir. La chose

donne lieu à desquestionsgénéraleset à des ques-

tions particulières, c'est-à-dire à des questions qui

se renferment dans certaines circonstances ou qui

nes'y renferment pas. L'm/en//o/i ne comporte de

Liiiciimque ? Hœc e\ diiabus personis qiiaesita sunt. E
leilia aiitem, qnre est advcisarii , niilla oriii qiiaestio po-

lest : quia iiiilla (il ei de sua parte contioversid : nondum

lamen cina delicial : ista cnini oninia dici possenl, eliam

non rpsiitiito pâtre : nec .Matim co Icndamus, qiiod occur-

ritultro, a nmt'ico rcstitulam : qui id snbtiliter qiia--

ipt, ali(piid sppctabit ultra : nam, ul genus specit^ sequi-

lur, ita speciem gcnus prjrccdit. Fin^anuis orgo ab alio

restiluliim , ratiociuati\a at(pii! collectiva q'iœstio orietur,

An reslilufio pro sitblatione jud/cii sfef , et perinde

valeat , ac si judi inm non faisief P Ubi lenlabit rusti-

cus dicerfi, ne i)npc(rarc c/uidcm aliter poluissc siio-

ruin veslilii/iTiietn uiio prœmio , nisi paire perinde,
ne si accusai us non essit, revocato : quœres advocali

i.uoque pœnfua, lanqnain is non afj'uissel , remise-

nt. TiHii vciiimus ad id, quod priinuni occurrebat, a
ruslico esse restitution pnirem : ubi rursiis ratiocina-

mur, An restitutnr accipi debealpro advocato
,
quando

td prœstiterit
,
quod advocalus petiil ; nec improbum

.fit pro simili nccipi, quod plus est. Keliqua jam aequi-

falis siint , vh-ms justius sif def.idfri\un ? Id ipsuin

. adluic divitur, etiamsi uterque sibi totum vindiçaret ;

7iunc iitique, qmim aller semissem, aller universa ,

frntre excluso : sed , liis Iractatis eliam, lial)et magnum
iiiomeiitum apiid jiidices patris memoiia, qiium prjeser-

tim de bonis ejus quaeratur : erit érgo conjectura, Qua
menle paler intestalm decesserit ? Sed ea perlinet ad

quablalem, qii;e allerius status inslrumentum est. Ple-

rumque autem in fine causarum de œquilate tractabitur,

quia niliil libentiiis jndices aiidiuut : aliqiiando lamen biino

ordinem miitabil ulilitas ; ut , si in jure minus fiduciic erit

,

a'quitafe judieem pi.Tparemus : niliil liabiii aniplius, quod

in univeisum pifeciperem. ^unc eaïuiis per singulas cau-

sarum judicialiima partes, quas ut perseipii ad ultimam

.specieui, id est, ad singulas liles coiitroversiasqiie non

;

possnm : ila de generalibus scribere licet, ul, quae ia

I

queuKpic stalum frequenlissime incidant, tradani : et,

quia nalura prima quacslio ef>i, factumne sit, ab lioc

ordiar.

Cap. II. Conjectura omnis aut dere, ant de anima et:

nlriusqne tvia tem\)OTà
,
prœteritum, prœsens, futu-

rnm : de re et générale» qnseRliones stml, et delinitde.id



DE L'L^STITLT10.^ ORATOIRE, LIV. VII, 2.

question que là ou iî s'agit d'une personne ou d'un

fait qui est constant. Quant à la chose, on examine

ou ce gui a été, ou ce qui est , ou ce qui sera :

par exemple, dans les questions générales, si le

monde a été formé par le concours des atomes?

S'il est gouverné par une Providence ? S'il aura

une fin? Dans les questions particulières, Si

Roscius a commis un parricide? Si Manlius

affecte la royauté? S'il convient que Q. Cé-

ciliîis accuse Verres? Dans les jugements, c'est

le passé que Ton considère particulièrement; car

on n'accu-e un homme que d'un fait accompli;

mais un fait actuel ou futur se conjecture et se

prouve par des faits passes. On examine aussi ce

qui a pu donner naissance à une chose
,
par exem-

ple, Si la peste a pour cause la colère des dieux,

ou rinieinpérie de l'air, ou la corruption des

eaux, ou une exhalaison empoisonnée qui sort

de la terre; et ce qui a pu motiver une action :

Pourquoi cinquante rois se sont-ils ligués contre

Troie? S'ils s'étaient engagés par serment à

prendre les armes, ou s'ils ont cédé à l'exem-

ple ^ ou si c'était dans l'intention déplaire aux

Atrides ? Ces deux genres de questions ne sont

pas fort différents. Quant aux choses présentes,

si elles tomhent sous les sens, et qu'elles n'aient

pas besoin de preuves qui soient fondées sur des

signes antérieurs , elles n'appartiennent pas à la

conjecture : comme dans le cas où l'on suppose-

rait, par exemple, que les Lacédémoniens s'en-

quièrent si les Athéniens élèvent actuellement

des 7nurailles? Mais il v a une sorte de conjec-

ture qui semble être en dehors de notre sujet :

c'est celle a laquelle peut donner lieu l'existence

d'un homme qui n'est pas bien connu. Cette ques-

tion a été soulevée contre les héritiers d'Urbi-

3ôi

nia, dans le doute où l'on était si celui qui
réclamait ses biens en qualité de fils était vérita-

blement Figulus ou Sosipater : car l'existence de
cet homme est visible; on ne peut pas deman-
der s'il existe, comme on demande, non ce que
c'est que la région qui est au delà de l'Océan , ni

quelle elle est, mais s'il y en a une. Toutefois,

ce genre de procès dépend aussi du passé : Le
demandeur est- il bien Clusinius Figulus, né

cFUrbinia? Nous avons vu de nosjours plusieurs

causes de cette nature, et mol-même j'en ai plaidé

quelques-unes. La conjecture qui roule sur l'in-

tention embrasse incontestablement tous les

temps : le passé, datis quel dessein Licjarius

est-il allé en Afrique? le présent, dans quel es-

prit Pyrrhus demande-l-il la paix? le futur, si

Ptotémée fait mourir Pompée, de quel œil Ce-

sar verrà-t-il ce meurtre? On résout aussi par

voie de conjecture et de qualité les questions re-

latives à la mesure, à l'etpèce et au nombre :

par exemple, le soleil est-il plus grand que la

terre? La lune est-elle sphérique
,
plane ou co-

nique? iS'y a-t-il qu'un monde, ou y en n-t-il

plusieurs? Et cela non-seulement dans les choses

naturelles, mais aussi dans les autres : par exem-

ple, laquelle des deux guerres a été la plus

considérable, celle de Troie ou celle du Pélopon-

nèse? Quel était le bouclier d'Achille? N'y a-

t-il eu qu'un Hercule? Mais dans les causes ju-

diciaires où l'un accuse et l'autre défend, il y a

une sorte de conjecture qui a pour objet la re-

cherche et du fait et de l'auteur du fait. D'où il

naît deux questions qui se traitent, tantôt con-

jointement, si on les nie toutes les deux, tantôt

séparément, quand on examine si le fait est ou

n'est pas; ou bien, le fait étant avéré
,
quel en

est,et qiiaenoncontiiientnr, etqiiœcontinentiir. Defi?u"/no

quœri non potest, nisi iilii personaest, etde facto constat :

ergo
,
quuni de re agitur, aut quid facluni sit, in diibiuni

venit, aut, quid fiât, aut, qiùd sit fuluruin : ut in ge-

neralibus, Anatomorum concursu mundus siteffcctus?

an provident ia recjaliir ? an sit aliqiiando casurus?

in definitis, An panicidium commiserit Roscius P An
regnum affcctct Manlius ? An recfc Vcrrem sit accu-

saturas Q. Cœcdius? In judiciis prœleriiuni tempns

maxime valet : nemo enini accusât, nisi quœ facla sunt :

nam , et quae fiant, et qiias fntura sint, ex prœteiilis col-

llguntur : quarituret, Vnde quid ortum? u\ pestilen-

tia, ira deiini, an inlempcrie cœli,an corrupfisaquis,

an noxio terrœ lialitu? Et, Qxue causa facli P ut,

Quare ad Trojam quinquaginta rcgcs navigaverint,

jurejnrando adacli, an exemplomoti, an gratificantcs

ÀtridisP (piae duo gênera non multuni inler se distant. Ka

vero, qvoî sunt prœscnlis lemporis, si non argumenlis,

qn;c necesse est pmecessissc , sed oculis deprelicndenda

simt, non egent conjectura : ut, si apud Laced.Tmonios

qurprafnr, An Athcnis mûri fiant P Sed et illud quod po-

l»-^! videri extra h<TC positum, conjecturicgenus ,(iuum de

aliquo honiine qu.Tritnr, quissit? ut est qaaesifum confra

Urbiniae heredes, si is, qui tanquam filins petebat

bona, Figulus esset , an Sosipater P IVam et substantia

ejus sub oculos venit, ut non possit quacri, an sit P que-

modo an ultra Oceanuui; nec, quid sit P nec, quale sitP

sed
,
quid sit P Veruni boc quocpje genus iilis ex praeterilo

pendet,,4H liic sit ex Urbinianalus Clusinius FigjilusP

Fuerunt autem taies nostris etiam lemporibus conlrover-

sicTe, atquealiquœinmeumquoque patrocinium inciderunt.

Aniini conjectura non dubie in omnia lenipora cadit
, Qua

mente Ligaritts in A/rica fuerit ? Qua mente Pyrrhus

fceduspefat P Quomodolaturussit Cœsar, si Plotemœus
Pompeium occiderit P Qn.Tritm- perconjecluraui et qua-

litatem circa inoduni , specieni , numerum , An sol major,

quam terra P Luna ghbosa, an plana, an acuta P ttnus

mundus, an plurrs P Itemque extra nalurales qua;stio-

nes, Majus beltuni trojanum , an petoponnesium

?

Qualisclypcus Acliillis P An nnus Hercules P lu iis au-

tem
, qutX» accusatione ac defensione constant , unum est

genus, in que qureritur et de fado, et de auctore :

quod intérim conjunclam quaesliouem iiabet, et uirumquc

|)ariter negatur . intérim scparatara
,
quum et

, factum sit,

necneP et, si de facto constet , a quo /actiim silP ambi-

gitur. Ipsum quoque factiim aliquando simpbcem quAPstio-
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estVaitteur. Le fait seul peut donner lieu à une
|

fait et sur l'auteur, la contestation peut rouler

question, tantôt simple, pnr exemple, .s- V/yfle?^ ' sur linlention. Je vais maintenant reprendre

viort d'homme? tantôt double, si cet homme chaque article en détail. Quand on nie tout à la

est mort par le poison ou d'une indirjeslion? Il fois le fait et l'auteur, on dit, par exemple : Je

V a une seconde espèce de conjecture qui roule n'ai point commis d'nd altère, je n'ai point af-

uniquomeat sur le fait, lorstiue, le fait étant fecté la tyrannie. Dans les causes de meurtre

avéré on ne peut douter de l'auteur; et une troi-
|
et d'empoisonnement, voici une division qui est

sième qui ne regarde que //' personne, qiunid
!
assez ordinaire : Le fait n'a point eu lieu, et,

on est d'accord sur le l'ait et nullement sur l'au-

teur. Mais cette troisième espèce implique diffé-

rentes questions; car, ou l'accusé nie purement

et simplement le crime, ou il prétend qu un au-

tre l'a commis. Kncore même peut-on rejeter un

crime sur autrui de plusieurs manières: tantôt,

c'est une accusation récipro([ue entre les parties,

et ce que nous appelons récrimination; tantôt,

on se disculpe aux dépens d'une personne qui

n'est point en cause, et cette personne est quel-

quefois certaine et déterminée, quelquefois in-

certaine et vague. Si elle est certaine, ce peut

être un étranger, ce pinU être aussi celui-là même

qui a péri et qui s'est volontairement donné la

mort. Et dans tous ces cas, comme dans celui de

récrimination, il se fait une comparaison des

per-onnes, et des motifs, et des autres circons-

tances. C'est ainsi que Cicéron , dans la défense

de Varénus, rejette le crime sur les Ancharius,

et que dans celle «le Scaurus, en parlant de la

mort de Bostaris, il fait tomber le soupçon sur

la mère de Bostaris. Il y a un autre genre de

comparaison tout différent de celui-ci, où les

deux parties s'attribuent la gloire d'uiie même

action; et un autre encore ou la contestation ne

tombe pas sur deux personnes, mais sur deux

choses, c'est-à-dire où Ton n'examine pas ([ui

des deux a fait une chose, mais laquelle des deux

choses a été faite. Quand on est d'accord sur le

qnand^ il aurait eu lieu, je n'en suis pas l'au-

teur. Mais quand nous disons : Prouvez que cet

homme a été tué , c'est à l'accusateur à prouver

le meurtre, et l'accusé doit se taire, ou ne parler

que pour jeter divers soupçons dans l'esprit du
juge, parce que, s'il affirme telle ou telle chose,

il faut qu'il le prouve, ou qu'il s'expose à perdre

sa cause. En effet, tant que les choses demeurent

à l'état de question, la vérité est aussi bien du
côté de notre adversaire que du nôtre, et réci-

proquement; mais si noussuccombon-^ en voulant

nous défendre sur quelque point, nous mettons

notre cause en péril sur tous les autres. Mais lors-

qu'il s'agit de savoir, par exemple, si un homme
est mort d'indigestion ou empoisonné, parce que

les signes sont équivoques, il n'y a plus de mi-
lieu, et il faut que chaque partie justifie ce qu'elle

a avancé. Dins ce cas, on tire tantôt des argu-

ments de la chose même, abstraction faite de la

personne, et on examine ce qui a précédé la

viort de cet homme : sotiaif-it d'un repas? pa-

raissait-il triste? s'était-il fatigué ou tenu dans

le repos? avait-il veiUé ou dormi? L'âge fait

beaucoup aussi, ainsi que la durée de sa mala-

die. Que s'il est mort subitement, ce genre de

mort ouvrira de part et d'autre un champ plus

vaste à la dispute. Tantôt on prouve la chose par

des arguments tirés de la personne. Ainsi il est

vraisemblable que cet homme est mort empoi-

nvm\uhe\ , an Iiomopcricr'it ? aliqiinnclo diiplicem , ve-

ueno, an crudUate pirieril ? Allei uni est gcrins defado
tanliim, qiiiiin , si id ccrliini sit, non poU'st de aiiclore

diibitari : teitiiiin de auclore laiitiim ,(|iumifacfum cons-

tat ; Sfd , a qiio sit factmn, in conliovcrsiam vonit. Et,

qiiod Ipitlo loco posiii , non est sim|)|px : aiit eniin reiis te-

cisse taiitiimmodo se «legat, ant aiiiiiu (Vcisse dicit : sed

ne in alleiuni qiiidein traiisleieiidi ciiminis iiua l'ormaest:

inierdiim enim subslitiiihir mutua accusntio, qiiani

Gr.Tci àvTf/.a-riYopîav vocant , noslroiiini quidam concrr-

(a/ivain : interdum in aiiqnam |)ei>on;un , i\uiv extra dis-

crimen jiidicii esl , Iraiislei tur, et alias ceitam , alias incei-

iam : et, quiim inreitim, ani in exliariam ,anl in ipsins,

qui periil, volniitalem. In ipiibns similis , afqne in àvTty.a-

rfifor/a, personainm, causarnm, caneromni coinpaialio

est : nt Cicero ,
pro Varciio in famiiiam Anchaiianam

;
pio

Scauio circa morlen» Jîosfaris, in maUem averleiis cri-

men, facit. Est eliam illnd iinic cnnlraiinm compaiationis

Renns, in quo uterqne a se factnm esse dicit: et illnd,

in quo non personne inter se, sed ipsat; res ccllidnntnr,

id est, non, titer fecerit.^ sed, utrum fnclum sit ?

Quum de /nc^o e1 de nurforc constat, de anima q'ia>ri

potest : nuncdesingnlis: qnnmparifernegalnv, hoc modo:
Adulteriiim non commisi ; Tijrannidcm non affcctavi;

in CcTdis ac vcneficii caiisis freqnens est illadivisio. Non
cstfaclum; et , si est factnm, ego non feci. Sed, qnum
dicinins, Pro&fl hominem occisum, accnsatoris tantum

paites snnt : a reo niliil dici contra, pnieler aliquas for-

tasse snspiciones, potest, qnas spargere qnam maxime
varie oporlehil : (pna, si iinum ali(|uid aflii maris, proban-

dnm csl , anl causa periclitandnm : nam , nt, qunm in-

ter id,(|nod ab adversano,et id,quod anabispropositum

est, qii.iritur, vidi-fnr nliqne alteriim verum : ila eveiso,

(pio defendimiu-, reliqinim est, qno premimnr. At, qnnm
quîcrimns de ambiguis signis crudifatis et veneni , niliil

terlium est : ideo(|ue ulraqne pars, qnod proposnit, Ine-

tnr : inle im autem ex re quiieiitnr, vcncfcium fuerit,

an irudifas P qunmaliqna ex ipsa citrapersonam quocpie

argumenta duciinlnr.Rerert enim, co.')yàv(;H?7)?wcr'5.sr?i7,

on trisfitia .' lahor an oliumPviijiHa, an quies.^ .£tas

quoque ejus, qui periit, discrimen facit : iulerest, subito

drfecerif, an longiore raletudinc consump/iis sif .^ Li-

berior adhnc in utramqne partem dispnlatio, si tantnm

siibita mors in qnrrsfionf^m venit. (nterim ex feraonn
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sonné,parce quHlest vraiaemblahle que l'accusé

l'a empoisonné, et réciproquement ; mais quand

la question roule en même temps sur le fait et

sur l'auteur, il est naturel que l'accusateur com-

mence par prouver que le fait est, et qu'il prouve

ensuite que l'accusé en est l'auteur. Si pourtant

il trouve plus de preuves du côté de la personne

,

il pourra changer cet ordre. Quant à l'accusé,

il commencera par nier le fait, parce que, s'il a

gain de cause sur ce point , tout le reste est su-

perflu , et que , s'il y succombe , il peut encore se

défendre. 11 y a, comme je l'ai dit, un second

genre où il ne s'agit que du fait, lequel, étant

prouvé, emporte la conviction de l'auteur. Or, ce

genre tire pareillement ses preuves et de la per-

sonne et de la chose, mais seulement par rapport

à la question de fait , comme dans la contestation

suivante, dont l'exemple me paraît du nombre

de ceux qui sont familiers aux étudiants : Unftls

déshérité étudie la médecine; son père tombe

malade, et, tous les médecins désespérant de

sa vie , on appelle son fils, qui promet de le gué-

rir par un breuvage qu'il veut lui donner. Le

père y consent; mais à peine a-t-il bu une partie

de ce breuvage, qu'ils'écrie qu'il est empoisonné.

Lefils boit le reste; son père meurt; on accuse

le fis de parricide. Ici point de doute sur celui

qui a donné le breuvage; et si ce breuvage était

empoisonné, point de doute sur l'auteur de l'em-

poisonnement. Cependant c'est par des arguments

tirés de la personne qu'on prouvera s'il y a eu

poison.

Il reste le troisième genre, où, le fait étant

certain, la question roule sur l'auteur. 11 est inu-

tile d'en rapporter des exemples, parce qu'il y
a une infinité de causes de cette nature, comme

probalio rei petiliir,??^ propterea credibilesit, venemnn
Juisse, quia crcdibile est, ab hoc factum vcnrficium ;

vel contra : quum vero de reo et defuclo c|uœiitiii', n.itu-

ralis oidoest, ut piiiis faclimi esse accusalor piohet,

deinde a reo faclum : si tanien plures i^i persona probalio-

nes liabuerit, convertit bnnc ordûiem. Defensor aiiteni

pritis negvjbit esse faclum, qnia, si in hac paite vicerit,

reliipia non iiecesse liabel dicere; victo superest , ut tueri

se possit : illic qnoque, nbi defuclo tantinn conlroversia

est, quod si probetur, non possit de anctore dubitari, sl-

mililer argumenla et ex persona, et ex re ducuntur, sed

in nnam l'acti qucstionem sicuf in illa controverhia (ulen-

duni est enini et iiis expinplis,(piœ sinildiscentibusmagis

faniiliaria), Abdicahis medicinœ sliiduit ; qinim pater
ejnx (rgrolaret, desperan/ibtis de eo cœ/eris medicis,
adhibitas , satiaturum se dixit, si is potioncm a se

datam bibissef : pater , acceptée potionis epota' parle
,

dixit , venenuin sibi datam : fdius ,
quod refiquum

eraf , exhaiisif .-pater decessit nlleparriridii reus est.

Manifeslum, quis polionem dederit; quae si veneni tuil,

nu'la quivstio de auctore : tamen, an venenmnfuerit,
ex argvimentis a persona dnclis colligetur : superest Xex-

linm, in quo/ac/î<m esse constat aliquid : a quo sit fac-
tum, qurieritur : cujus rei siipervacmim est ponere e\f m-

lorsqu'zY est évident qu'un homme a été tué,
ou qu'un sacrilège a été commis, et que l'ac'

cusé soutient qu'il est innocent. D'où naît la ré-

crimination , lorsque les deux parties, en conve-
nant du fait, s'en accusent mutuellement. Cel-
sus prétend que cette espèce de cause ne saurait

avoir lieu au barreau : ce qui, je crois, n'est

ignoré de personne; car les juges ne s'assemblent

pour juger que d'une seule accusation, et lors-

qu'il y a récrimination, il faut que le tribunal

choisisse entre les deux accusations. Apollodore

dit aussi que la récrimination renferme deux
causes; et en effet, selon le droit du barreau,

ce sont deux procès. Cependant ce genre peut

être du ressort du sénat ou du prince; et

dans les jugements mêmes la forme de l'action

est indifférente, puisqu'il est prononcé sur cha-

cune des parties, quoique le jugement ne fasse

mention que d'une seule. Or, en ce genre, on

commence toujours par se défendre, première-

ment parce quil est naturel que nous songions

à notre propre sûreté avant de songer à pc rdre

notre adversaire; secondement, parce que notre

accusation aura plus d'autorité, si nous commen-
çons par établir notre innocence; enfin, parce

que la cause n'est dou!)le que par ce moyen ; car

celui qui dit, ./e ne l^ai pas tué, peut fort bien

dire ensuite : C'est vous qui l'avez tué; mais ce-

lui qui dit d'abord. Vous l'avez tué , se rejette

inutilement sur cette proposition : Je ne l'ai pas
tué. Du reste, ces sortes de plaidoyers consis-

tent dans une comparaison; mais cette compa-
raison peut se faire de deux manières; car tan-

tôt nous comparons notre cause entière avec

la cause entière de notre adversaire , tantôt nous

comparons argument avec argument. L'intérêt

plum
,
quum plurima sint hujusmodijudicia, ut, hominem

occisiimesse manifeslum sit, vel sacrilegium commis-
sum : is auleni

,
qui aiguitur fecisse , negel : ex iioc iiasci-

tur àvTtxaTïiY^P'^- • "tique enim faclum esse convenit,

quod duo invicem oliji(;iunt. In que quidem génère cau-

saruni adnionet Cclsus , (ieri id in foro non posse : quod
neininem ignorare arbitror -. de uno reo consilium cogiliir

etiam ; et, si qui sunt, qui invn;em accusent, alteruni ju-

diciinn prafcire neiesse est. Apollodorus qiioque àvtiy.a-

Trjyopîav duas esse conlroversias dixit; et sunt rêvera se-

cundinn foreuse jus duœ lites : potisf tanien hoc genus in

coguitionem venire senatus, aut prinripis : sed iu judiiio

quo(pie niliil inlerestaclionum ; siinul de utrocpie piouiui-

ciatiu', etianisi de uno fertur. Quo in génère seiiqier prior

debcbil esse defensio • priuium ,quia natina potior est sa-

Uis nosira
,
qnani adversarii pemicies; deinde

,
qnod pbis

babebimns in accusatione auclorilatis, si prius de inno-

cenlia imslra constiteril; postiemo, quod ila deniiun du-

plex causa erit : nam , quidi(it,£po non oeàdi, lialiet

reiicpiam parlem , ut dicat, Tu oceidisli; at, qui dicit,

Tu occid'Sti, supervacuum liabet postea dicere, Ego non

occidi. Ha? porro actiones constant comparatione ; ipsa

comparalio non una via ducilur • aut enim tolam rausam

noslram runi tola ad\rrs;uii causa romponiinu'^, aut siii-
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de la cause peut seul déterminer laquelle des

deux espèces de comparaisons est préférable.

Par exemple, dans l'oraison pour Varénus, Ci-

céron, en répondant au premiei- chef d'accusa-

tion, compare chaque point séparément; car il

trouve son avantage à s'élever contre le paral-

lèle audacieux du personnage d'un étranger et

de celui d'une mère. Je dirai donc en général

que le mieux est de faire en sorte que chaque

preuve en particulier l'emporte sur celle qui lui

est opposée. Que si le détail nous est peu favora-

ble, nous l'éviterons en comparant le tout ensem-

ble; mais, soit que les parties s'accusent mutuel-

lement, soit que l'accusé rejette le fait incriminé

sur son adversaire sans se porter pour accusa-

teur, comme dans la cause de Roscius, soit

qu'on impute le fait à la volonté de celui-là

même (pii a péri , la comparaison des arguments

des deux parties se traite de la même manière

que dans le cas de récrimination. Quant à cette

dernière manière de rejeter le fait incriminé sur

autrui , on s'en sert souvent non-seulement aux

écoles , mais encore au barieau ; car, dans la cause

de iNévius d'Arpinum, il n'était question que de

savoir ,v'// avait précipité sa femme, ou si elle

s'éiail précipitée elle-même. C'est le premier plai-

doj'er que j'ai publié : encore même dois-je

avouer que je cédai à une vaine gloriole déjeune

homme. Pour tous les autres qui courent sous

mon nom, ils sont tellement défigurés par la

négligence des copistes qui en faisaient trafic,

que je ne m'y reconnais pas moi-même. J'ai dis-

tingué deux autres genres de conjectures qui se

traitent par voie de comparaison , mais qui n'ont

rien de commun avec la récrimination, comme
dans cette controverse, où il s'agit de récompen-

ses : Un tyran, soupçonnant que son jnédecin

ptila argumenta cuin singiilis; riiioriim iitriim sit facien-

diim , non potesl, nisi ex ipsiiis litis iiHlilHle, cogiiosci : ut

Cicero siiigtila pro Vaieno comparai in primo ciimine : est

enim superior, qiinm peisona alieni cum persona niatris

lemcre comparetiir • qnate optimum est, si fier! potueiit,

ni singula vincautnr a singnlis : sed, si qiiando in paifi-

iins laiioia!)iiniis, iiniversitate pngnandnm est. Siveinvi-

cem accusant; sive crinien reiis citra accnsationem iiiad-

versariiim verlit, ni l'osciusin accnsatures siios, (piamvis

reos non fecisset; si\e in ipsos, quos sna manu pcriisse

diremns, faclnm defleclilm- : non aliter, qnarn in iis.qiiSR

iniitiiam accnsationem liabeant, ntrinsque pai lis argumenta

inter se coniparanlnr. Id aiitem genus , de qno novissime

dixi , non solnm in scliolis secpe Iractatnr, sed eliam in

foro; nain id est in causa Na-vii Arpiniani solnm quœsi-

tum, Prcecipita fa essct ah eo uxnr, an se ipsa stia

sponfejpchsef .•'cujns aclionem cquidcm solam in lioctem-

pus emiseram ,
quod ipsum me fecisseduclum juvenili eu-

piditate gloria^ (atcor ; nam Ccet,era;,qnaî subnomiiie meo
fernnlur,nrgligfntiaexcipientitim in qu.TCstum notariornm

corruptae, minimam partem niei halienl. Kst et alia duplex

conjectura, huic àvTixaTr,Yopiqt diversa: de prseniiis; ul iu

ilU eontroveraa, Tyranmix suspicrrtns a média) svo

l'avait empoisonné, If fait appliquer à la ques-

tion. Le médecin persistant à. nier, le tyran en

appelle un autre qui assure qu'il est emjwison-

né , mais qu'il lui donnera du contre-poison. Il

lui do7ine en effet trn breuvage. Le tyran le

boit, et meurt aussitôt. Les deux médecins dis-

putent à qui aura la récompense. Or, on voit

bien qu'ici, comme dans le cas où l'une des par-

ties rejette le fait incriminé sur l'autre, il se fait

une comparaison des personnes , des motifs,

des moyens, des temps , des inslrume?its, des

témoignages. J'en dis autant de l'autre genre

,

bien qu'il diffère de la récrimination, et où,

sans accuser personne, on examine seulement

lequel est vrai de l'un ou de l'autre fait; car

chacune des parties a son exposition , et la sou-

tient, comme dans le procès d'Urbinia. Le de-

mandeur disait que Clusinius Figulus, jfils

d'Urbinia.^ voyant que Varmée dont il faisait

partie était vaincue, avait pris lafuite; qu'après

diverses aventures , api'ès avoir même été re-

tenu prisonnierpar un roi, il avait enfin trompé

moyen de revenir en Italie et dans son pays
natal, où les siens l'avaient reconnu. Pollion

soutenait au contraire qu'// avait servi chez

deux maîtres a Pisaure ; que là il avait exerce

la tnédecine; qu'ayant été mis en liberté, il

s'était mêlé à une troupe d'esclaves, et que,

demandant à servir sous eux , on l'avait acheté.

Tout ce procès ne roule-t-il pas sur la comparai-

son des deux causes et sur deux différentes con-

jectures? Au reste, que le procès soit criminel ou

purement civil, c'est toujours même conduite.

La conjecture se tire d'abord du passé. Dans le

passé je comprends les personnes, les motifs,

les desseins; car il faut qu'on ait voulu faire une

chose, qu'on l'ait pu faire, qu'on l'ait /cî/e .•

dalmnsibi vencniim, torsit mm ;ct, quum is dédisse

se negaret, arcessit altennn mcd/acm ; ille datum et

venenum dixit, sed se antidotum daturiim , et dédit

ei potionem , qiia epota tyrannus deccssit ; de prœmio
duo medici conlendunt ; nam, nt illic factum in adver-

sarium transferentium , ita liic sibi vindicantium/>pr50Hfl',

causœ, facilitâtes, iempora, instrumenta , teslimonia

comparantur. Illud quoque, etiamsi non est àviixaTriYo-

pîa, simili tamen ralione Iractatur, in quo citra accusatio-

neni quaeritur, ntrum factum sit; utraciue enim pars

suam expositionem babet, atque eam luelur : ut in lite

Urbinianapelitor dicit, Climnium Figulumfilium Urbi-

niœ, acie vicia, in qua slelerat,fagisse : jaclalumque
casibus variis, retentum eliam a rege, tandem in Ita-

liam ac patriam suam Marginos venisse, alque ibi

agnosci : Pollio conlia, servisse eum Pisauri dominis

duobus, medicinamfactitasse, manumissum aliencc se

familiœ venait immiscuissc, ac rogantem, ut eis ser-

virel, emptuni. Nonne tota lis constat duarum causariim

(omparatione, et conjectura duplici alque diversa.' Quae

putem accusanliumac del'endenlium, eadem petenlium et

iiilitiantium ratio est. Ducitur conjectura primum o prae-

frrilis; in bis s\mi personcp , causœ, consilin : nim is
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voilà l'ordre. C'est pourquoi il faut considérer

avant tout ce qu'est l'individu dont il s'agit. Or,

l'accusateur doit faire en sorte que ce qu'il im-

pute à l'accusé ne soit pas seulement honteux,

mais que cela se concilie de tous points avec le

fait incriminé; car s'il traite d'impudique ou

d'adullère un homme accusé de meurtre, certai-

nement il le déshonore, mais il rend le fait moins

croyable que s'il dépeignait cet homme auda-

cieux, emporté y cruel, téméraire. Ce que l'ac-

cusé doit faire de son côté, c'est, ou de nier ces

allégations, ou de les justifier, ou de les pallier,

ou du moins de les séparer du fait sur lequel les

juges ont à prononcer; car souvent ces alléga-

tions sont non-seulement d'une autre nature que

le fait incriminé, mais même toutes contraires :

comme si l'on disait qu'un homme accusé de lar-

cin estunpî'odigue ou un insouciant; car il n'est

pas probable qu'une personne qui fait si peu de

cas de l'argent veuille en acquérir à quelque prix

que ce soit. Si ces ressources manquent à l'ac-

cusé, il éludera les allégations de l'accusateur

en disant que tout cela ne fait rien à l'affaire;

que, de ce qu'un homme a commis une faute, il

ne s'ensuit pas qu'il ait commis toutes sortes de

crimes , et que l'accusateur ne s'est enhardi à lui

en imputer un nouveau que parce qu'en accu-

sant un homme déjà vulnérable, il a cru que la

prévention suffirait pour l'accabler. Il y a certai-

nes accusations contre lesquelles certains lieux

d'arguments sont ouverts à l'accusé, et ces argu-

ments se tirent la plupart du temps de la personne,

tantôt en général : // n'est pas croyable cpi'un

père ait tué son fils, qu'un général d'armée ait

livré sa patrie aux ennemis , etc.; h quoi il est

facile de répondre : qu'Un''est pas de crime que

des méchants ne puissent commettre , ou bien

ordo est, ni facerc vohierit, potuerit, fecerit; ideoqne

intiiendum ante omnia, qualis sit, de quo agilur. Accusa-

torisautera est efficere, ut, si qiiid objecerit, non solum

turpe sit, sed etiam crimlni, de quo est judicium, qiiam

maxime tonveniat ; nam , si reum cœdis, impudicum
vc! aduUcrum vocet, laedat quidem infamia : minus ta-

I

nien lioc ad (idem valcat, quamsi audacem, petidantem,
criidclem, temerarium ostenderit. Patrono, si fieiipolue-

I

rit, id agendum est, ut objecta, vel negel vei defendal, vel

minual
;
proximuni est , ut a pi œsenti quaestioiie separet

;

8unt eniin pleraque non solum dissimilia , sed eliam ali-

quando contraria : ut, sireus fiirti prodigus dicatur, aut

i mginjens; neque enim videlur in eumdem etcontemptus
pecunjae, et cupiditas cadere. Si decrunt liaec remédia, ad

nia declinandum est, non de lioc qiiaeri, neceum
,
qui ali-

! quando peccaverit, utique commisisse omnia; et banc fi-

;
duciam fuisse arcusaloribus falsa objiciendi, quod lansum

: et vuineratnm reum speravere bac invldia opprimi posse.

Alla propositioestacciisatoris, contra qnam loci orinntur;

1
sœpe a persona prior ducit argumenta defensor, et intérim

genaraliter, Fncredibile esse , afilio patrp.m occisum ;

abimperatore prodltam fwsiibus palriam ; facile res-

pondeliM, vel, quod omnia scelern in moins ead/int.
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qu'il est mo7istrueu-x de défendre un crime par
sa propre énormité; tantôt en particulier et
cela se traite diversement ; car si d'un côté la di-

gnité d'une personne semble la mettre à l'abri du
soupçon , de l'autre on en peut faire une sorte de
preuve contre elle, en disant que c'est sur cela

même qu'elle a fondé lespéf ance de l'impunité.

Il en est de même de la pauvreté, de l'obscurité,

ou des richesses, dont chaque partie, suivant

son plus ou moins d'habileté, peut également ti-

rer avantage. Mais les bonnes mœurs et la pu-
reté de la vie pass'-e ne peuvent manquer d'être

d'une grande recommandation. Si l'on ne repro-

che rien à l'accusé, son défenseur s'en prévau-

dra fortement. Cependant l'accusateur dira que,

pour le fait dont il s'agit, il n'est besoin que de

la connaissance qu'on en a; qu'il y a commen-
cement a tout, et qu'il n'y a pas lieu de faire,

pour ainsi dire, la dédicace d'un premier crime.

Voilà ce qu'il répliquera; et dans son premier

plaidoyer il saura faire en sorte de donner à

croire que, s'il a ménagé l'accusé, c'est moins

parce qu'il ne l'a pas voulu que parce qu'il ne

l'a pas pu. C'est aussi pourquoi il vaut mieux
laisser là tout le passé que d'invectiver à tort et

à travers, parce que si l'on s'arrête à des choses

légères, frivoles, ou manifestement fausses, on

se discrédite pour tout le reste. En effet, celui

qui s'abstient de tout blâme laisse croire qu'il a

voulu éviter les invectives comme inutiles; au
lieu que celui qui relève des bagatelles confesse

par là qu'il a mieux aimé mentir, au risque de

se compromettre, que de garder le silence que
lui commandait la véiite. Il y a plusieurs autres

considérations à faire sur les personnes; mais
j'en ai parlé en traitant des arguments. La se-

conde preuve se tire des molifs. J'entends par-

ideoque sœpe dcprehensa sinf ; \ç\ ,
quod indigmim

sit, crimiiiaipsa atrocitafe d/'/endi. Intérim proprir;
quod est variuui ; nam dignitas ettuetur reum ,et nonniin-

quam ipsa in argiimenlum facti converlitur, tamquam inde

fuerit spps impunitatis : perinde paupertas, biimilitas,

opes , ul chique ingenio vis est, in diversnm traliuntur.

Probi vero mores, et anteaclae vilœ integrifas, nunquam
non plurimum profuerint; si niliil otijicielur, patronus

quidem in lioc vebemenlcr incumbet : acciisatorautem ad
prspsenlem quœstionom, de qua sola judicium sit, co-

gnilionem alligabit, dicens, neminem non aliqnando
cœpisse peccare, ncc per èyxatvia ducendum sceiiis pri-

mum. Haec in respondendo; sic aulem praeparabit actione

prima judicum aninios, ut noluisse potius objicere, quam
non potuisse, credatur; eoque satius est,omni se anleatliiB

vilae abstinere convicio, quam levibus, aut frivolis, aut

manifesto faisis reum incessere, quia fides ceteris delra-

liilur : et, quinibii objicit ,omisisse credi potest maiedicta,

tamquam siipcrvarua, qui vanacongerit, confiletur vanum
in anteactis argnmcntiim, in qnibus vinci

,
quam tacere,

maluerit. Cœtera, quœ a personis duci soient, in argu-

mentorum locis exposuimus; proxima est ex causis pro-

ba!io : in qnibns h.rr maxime spectantur, ira, odium.
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ticulièrement la colère , la haine , la crainte , la

cvpidilé, Yespérance; car toutes les passions

rentrent clans eelles-la Si l'un de ces motifs

peut être objecté à raccusé, c'est à l'accusateur

à établir qu'il n'est rien à quoi ces motifs ne

puissent entraîner l'Iiomme, et à exagérer en

particulier ceux dont il tirera ses arguments.

S'il ne peut en alléguer aucun, il dira ou qu'il

peut y en avoir de caches, ou ([ue, le fait étant

certain , il est inutile d'en eliercher les motifs, ou

enlin (pie le crime est d'autant plus odieux qu'il

a été commis sans raison. Le défendeur, au con-

traire, insistera tant qu'il pourra sur ce point,

qu'un crime sans motif n'est pas croyable. C'est

ce que Cicéron a traité avec beaucoup d'énergie

dan> plusieurs de ses plaidoyers, mais surtout

dans la défense de Varénus
,
qui avait tout contre

lui, et qui, en effet, fut condamné. Si l'accusa-

teur objecte une raison, le défendeur soutiendra

qu'elle est ou fausse, ou sans importance, ou

méthode à cet égard , et Cicéron même a sou-

vent donné la préférence aux motifs. Pour moi,

à moins que la nature du procès ne détermine

plutôt à l'une qu'à l'autre, je crois qu'il est plus

naturel de commencer par la personne. En effet,

que je dise : Le crime ne sera Jamais croyable

en qui que ce soit , ou il le faut croire dans la

personne que j accuse, cette proposition est plus

générale et établit une division plus juste. Ce-

pendant cela même pe<it varier par une raison

d'utilité, comme la plupart des autres choses.

Non-seulement il faut rechercher les motifs qui

ont déterminé la volonté, mais aussi ceux qui

l'ont égarée, comme l'ivresse, l'ignorance; car

si les motifs de cette dernière espèce diminuent

la culpabilité quand il s'agit de la qualité de

l'action , d'un autre côte ils contribuent puissam-

ment à l'établir, quand il n'est question que de

conjecture.

Enfin, il n'y a peut-être pas une seule cause

qli'elle repose sur des faits que l'accusé ignorait;
j

fj'entends une cause fondée sur un fait sérieux et

car il s'en rencontre quelquefois de cette dernière
|

positif) où les deux parties ne s'étendent sur la

espèce. Vnv t'wmple, ccl/ii qui a été tué laissait
\

personne, tandis que souvent il est inutile de

par testament un legs à l'accusé , ou ilsepro-
!
parler des motifs, comme dans les causesd'adul-

posnit de le poursuivre en justice. Au défaut tèreetde vol, parce que ces crimes portent leurs

de ces ressources, on dira qu'il ne faut pas tou- motifs avec eux. Vient ensuite l'examen des des-

jours avoir égard aux motifs. Est-il quelqu'un i seins; et à cet égard le champ est vaste. Par

qui soit inaccessible à la crainte, à la haine , à I
exemple, on dira : Est-il probable que raccusé

Ve<péra7ice? Malgré ces imperfections de la na- se soit flatté de pouvoir exécuter ce meurtre ?

ture humaine, on ne laisse pas d'être homme de A-t-ilim croire qu'il dcmeurernitignoré, ou que

bien. Surtout il n'omettra pas de dire que les

mêmes motifs n'ont pas la même influence sur

tous les hommes; car si la pauvreté a pu conseil-

ler le vol à tel ou tel, il ne s'ensuit pas qu'elle

fasse rien faire d'indigne a un Curius ou à un

Fabricius. Faut-il commencer pai- parler des mo-

tifs ou de la personne? C'est encore une question.

Les orateurs u'o.it pas toujoui-s suivi la même

si l'(invenait aie découvrir, il resterait impuni?

Espérait-il qu'il en se rail quitte pour une peijie

légère, tardive, ou du moins sans proportion

avec Tavantage qu'il devait retirer de son cri-

me? Le plaisir de se venger compensait-il le

châtiment du meurtre? On examinera ensuite

s'il n'eût pas pu le commettre dans un autre

temps, d'une autre manière, avec plus de fa-

inclus, ctipidifastspra : nam reliquain Iionimspedesca-

(liiiil. Quoiiini si (1111(1 in icmu convenicl , acciisaîoiis est

eHicere, ad f|iii(l(|iii(l taciciuliim causa' vaiere vidrantiir,

easfjue, qiiHS in aiiiiiincnlum siimet, aui;eie. Si minus,

iiliic conl'eienda est (ualio , aut aliiiuas loi lasse latentes

fuisse, aut niliil ad rem |)eilinen\ cnr tVcerit, sifecit:aut

eiiim dignins esseodiascelus, qnod nm lialnieril causam;

patioiius veto
,
qtioties poleiit, iiistabit liuic io('o, ut niliil

ciediMle sit firtum esse sine cansa ;
qnod Cicero veliemen-

lissime multi> oiatinnilMis tiacîat : pracipue lanien p}-o

Varoio, ipii in oninilms aliis premebalm- : nam et damna-

(use.^l. At, si \m)\)oin\ur,cur factum SI t, Mit falsam cau-

sam, aut levcm, aut ii;n()tam reo dicel : possunt esseali-

qn;e intérim i-nota; : .'i;j licrcdem liabuerit, an accusa-

tnnis/urri/, mm a r/iio dicïlur occisux? si alla defece-

rint , non nliqiie siieclandas esse causas; nam qiiem posse

repeiiii, qui non mctual, oderit, .s/jpre/ .'•' pliirimos la-

men liaec salva innocenlia (iiceie. Neqneilhidest (;mitlen-

dum, twn omnrs causas hi omnibus personis valcri-

;

nam, nt alieui sil fniandi causa panperlas, non eiit idem

in Cniio r"abneinqiie momeninni. [}e causa.prhis, 0" df

persona dicendnm sit, quaeritur; varieqne est ab oratori-

bns factnm : a Cicérone eliam preelatae fieqnenler cansae;

sed miliijSi neniro lilis conditio pr.iepondeiet , secundum

natnram videtur incipeie a persona; nam lioc magis géné-

rale est, rectiorqne divjsio, .4» in nuUocrimen credibile,

an în hoc. Potest tamenid ipsmn,sicutpleraque, vertere

utilitas; nec tantumcai sa^ volunlatis sunt qu.erendae : sed

intérim el erroris, ut ebriefas, ignorantia; nam, bœc ut

in qnalitate crimen élevant , ila in conjeclma premunt. Et

persona qnidem nescio an nunqnam, ulique in vero actii

rei, possil incidere, de qua neutra pars dicat: de causi?

fieipienter qu.neri niliil attinot, ut in adulteriis, ut in fur-

fis; quia illas perse ipsa crimina secnm babent. Post liaec

intuenda videntur el consdia
;
qu.ie late paient. An credi-

bile sit, reum sperare, id a se scelns cfficï passe.* an

ignorari
,
quumfccisspl ? an, eliam si ignoratumnon

esse/, abso/vi, vel pœna levi (ransigi , vcl lardiorc,vel

ex qiia minus incommodl consecuturus, quamex facto

gaudii videretur .^ an etiam tanfi piitaverit ,
pœnam

svbirc .•' Post baec, An alla tempore, el aliter facere,

velfaeilius, vel seciirivs potncrit ? nt dicit Cicero pro
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cilité, avec plus de sûreté. Çest ce que fait Ci-

ceroii dans la défense de Milon
,
quand il énu-

au're toutes les occasions où celui-ci aurait pu

tuer Clodius impunément. En outre, pourquoi

l'agresseur a choisi de préférence tel lieu, tel

ietnps, telle manière? Ce qui est encore traité

avec beaucoup de soin dans la même défense.

Enfin, si l'accusé n'avait aucun motif, a~t4l

ccdé à un transport aveuglePCar on ditcoramu-

uemeut que le crime et la folie vont de compa-

gnie; ou bien, est-ce l'habitude du crime qui l'a

entraîné? Après avoir discuté ce premier point,

s'il Va voulu, on passera au second, s'il Va pu.

Ici, on considère le /«cm et le temps. S'W s'agit

d'un vol, l'endroit ètait-il clos ou fréquente?

Était-ce de jour? ce qui l'exposait a être vu ; ou

de nuit? ce qui rendait le vol plus difficile. On ne

manquera pas de passer en revue les obstacles, les

occasions; et, comme il est facile de se les repré-

senter, je me dispenserai d'en donner des exem-

ples. Ce second point est de telle nature
,
que s'il

manque, c'est-à-dire si l'accusé ne l'apas pu,

il n'y a plus de procès; mais s'il l'a pu, suit na-

turellement cette question : l'a- 1- ilfait? Or, tout

cela rentre dans la conjecture de l'intention ; car

elle nous fait juger s'il a espéré de venir à bout

de son entreprise. Il faut donc envisager les

moyens , ce que fait Cicéron quand il décrit l'é-

quipage de Clodius et de Milon. La question s'il

l'ajait commence au second temps, c'est-à-dire

au iem\)S présent, auquel se rapportent le brait,

les C7is, les gémissements; et au tempsjom^ au-

quel se rapportent Vaction de se cacher, la

crainte, et autres circonstances de cette nature.

A cela on ajoute les signes dont j'ai déjà parlé,

et même lespivpos et les actes qui ont précède

et suivi ; et ces propos et ces actes sont de nous

2S7

ou d'autrui. Les propos nous nuisent plus ou
moins, selon qu'ils sont de nous, ou d'autrui : s'ils

sont de nous, ilsnuisent pluset servent moins ; s'ils

sont d'autrui, ils servent plus et nuisent moins.
Quant aux actes , tantôt ce sont les nôtres qui

sont plus favorables à notre cause, tantôt ce sont

ceux d'autrui ;
si, par exemple, notre adversairea

fait quelque chose qui soit à notre avantage :

mais ces actes nuisent toujours plus, venant dé
nous, que venant d'autrui. 11 y aau>si cette diffé-

rence à remarquer dans les propos, qu'ils sont

clan-s ou équivoques. Or, soit les nôtres, soit ceux

d'autrui, s'ils sont équivoques, ils sont nécessaire-

ment moins nuisibles ou moins utiles. Cependant
ils nous nuisent souvent, comme dans cette con-

troverse : On demandait à un fils où était son
père : En quelque lieu qu'il soit, répondit-il, il

boit [vivit, bibit). Or, on le trouva mort dans
un puits. Quand ils sont d'autrui et équivoques,

ils ne peuvent jamais nuire, à moins que l'au-

teur n'en soit incertain ou mort : On entendit la

nuit une voix s'écrier : Prenez garde à la tyran-

îiie! On demandait à un mourant qui l'avait

empoiso7iné : Il ne vous est pas utile de le sa-

voir, répondit-il. En effet, qu'on puisse interro-

ger ceux qui ont parlé ainsi, et toute ambiguïté

cessera. Enfin nos paroles et nos actions ne peu-
vent se défendre que par l'intention, tandis que
celles d'autrui se réfutent de bien des manières.

Ce que j'ai dit de la conjecture, semble ne re-

garder que le genre de causes où il s'agit de

meurtre; et cependant on peut en faire plus ou
moins l'application à tous les autres. Ainsi , dans
les causes de vol , de dépôt , de prêt , les argu-

ments se tirent des possibilités : le dépositaire

avait-il ce qu'il prétend avoir déposé ? des per-

sonnes : est-il croyable que tel ait fait un dépôt

Mitone, eiuimerans pliirinias occasiones, qiiibiis ab eo

Clodius impuneoccidi poluerit : prœtcrea, cuipotissimum

illo loco , illo tempore, Ulo modo s,H aggressus (quiet

ipsediligenlissinie tiactatur pio eodem locus) : an etiamsi

nulla ratione duchts est ,impetu raptus sit,etabsque

sententia ( nam vulgo diciUir, Scelcra non habere con-

silium)? an eliamconsuetudinepeccandi sit allectus ?

excussa prima parte, anvolueril?&eqn\\.av,anpotuerit?

hic Iraclalur locus, tempxis, ut furlum in ioco cluso

,

frequenli; tempore vel diurne, quum testes piures; vel

nocturno, quum major diflicultas. Iiispiciunturutiquedif-

ticuitates, occasiones, qua; sunt pluiimae, ideoque exem-
piis nonegent : liic sequens locus talis est, ut, sifier i non
po^wj^, sublata lis sit; si potiiit , sequatur qucestio,

anfecerilPhcà ba-c etiam ad auinii conjecturam perti-

nent : nam cl ex bis colligitur, an speravenl P ideo spec-

tari debenl et instrumenta , ul Clodiiac iMiioiiis comitalus.

Qufiestio, anfecerit, incipit a secundo tempore, id est

,

praesenti,acdeinde conjuncto; quorum sunt sonus, cla-

mer, gemitus; insequenlis latilalio, meius , similia : bis

accedunt signa, de quibus traclalum est : verba etiam et

facta, quaeque anteccsserunt,quaeque insccuta sunt ; lisec

onNTII.lF.N.

aut nostra sunt, ant aliéna. Sed verba nobis magù nocenf

,

aut minus: magis uocent,et minus prosunt nostra, quam
aliéna ; magis prosunt, et minus nocenlaliena, quam nostra :

facta aulem intérim magis prosunt nosti a, intérim aliéna ; ut

,

siquid, quod pro nobis sit, adversarius fecit : semper
vero magis nocent nostra

,
quam aliéna. Est et illa in ver-

bis differentia, quod aut aperta sunt, autdubia : seu nos-

tra , seu aliéna sunt , inlirmiora in Uti umque sint necesse
est dubia : tamen nostra saepe nobis nocent, nt in illa

controversia : Interrogatxisfilms, ubiessclpater,dixU,
Ubicumqueest, vivit;aiUle in pulco mortuusest invvn-
ùis. Aliéna, quae sunt dubia , nunquani possunt uocerr

,

nisi aut incerfo auctore, aut morluo : nocte audita vox
est, Cavete tyrannidem : ei, Inlerrogatns,cujus vcnenc
moreretur, respondil, Ao» expedit tiblscire: nani, i-i

est
, qui possit interrogari, solvet ambiguitalem. Quum

autem dicta factaque nostra defendi solo animo possint

aliéna varie refutantur : de uno quidem maxime geuerfï

conjecturaiium controversiarum loculi videmur, et in oni-

nes aliquid ex bis cadil : nam furti , depositi, crédita;

pecuniœ, cl afacullatibus argumenta veniunt, an fut •

rit, quod drponeretur P cl a pcrsoiiis, an illum drpo
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à tel, ou qu'il lui ait prêté de l'argent? Le de-

mandeur est-il un imposteur, ou l'accusé est-il

nnperfide, un voleur? Il y a plus : dans les ac-

cusations de vol, comme dans celles de meurtre,

on recherche et le fait et l'auteur du fait. Dans
celles de prêt et de dépôt, il y a aussi deux ques-

tions, mais qui se traitent toujours séparément :

fargent a-t-ilété donné? a-t-il été rendu? Les

causes d'adultère ont cela de particulier, que
d'ordinaire elles compromettent la vie de deux
personnes , et qu'il faut ou perdre ou sauver l'une

et l'autre. Encore est-ce une question s'il con-

vient de les défendre toutes deux à la fois. A
cet égard, nous prendrons conseil de la cause;

car si la défense de l'une peut être utile à celle

de l'autre, nous les joindrons; si, au contraire,

elles se nuisent, il faut les séparer. Ce n'est point

inconsidérément que j'ai dit que l'adultère com-
promettait le plus souvent deux personnes, et

non pas toujours; car une femme peut être ac-

cusée d'adultère, sans que son complice soit

connu. On a trouvé chez elle des présents, de
l'argent; mais d'où venaient ces présents , cet

argent? des lettres d'amour; maisàqui étaient-

elles adressées? Il en est de même dans les accu-
sations de/aMx; on peut accuser plusieurs per-

sonnes ou une seule. Celui qui a écrit le corps
de l'acte doit toujours garantir la signature; ce-
lui qui l'a signé ne peut pas toujours garantir
l'écriture, car on peut l'avoir trompé; mais qui-

conque produit une pièce qu'il a fait écrire et si-

gner pour lui, doit défendre et celui qui l'a écrite
et celui qui l'a signée. On tire les arguments des
mêmes lieux dans les causes où un homme est
accusé d'avoir trahi, ou d'avoir affecté la tyran-
nie. Mais ce qui est en usage dans les écoles peut
nuire beaucoup à ceux qui se destinent au bar-
reau. Les écoliers s'imaginent que tout ce qui

suisse apiid hune, vcl Imic credldisse credlbile sit ? an
petitoremcalumniari, an retint injitlatorem esse, vel
furem? Sed eliam infurti reo, sicutin cœdis, quœritur
de facto et de auctore : crédit i et depositi dua- quœstio-
nes, sed nunquam junctae, an datumsit.^ an redditum?
habent aliquid proprii adulterii causae, quod pleiiinique
duorum discrimen est, et de utiiiisque vita dicendiim :

quamquam et id qnaeritur, an utrumqxie pariter defendi
oporteat P CMius rei consilium nascetur ex causa : nam

,
si adjuvablt pars altéra, conjungam; si nocebit, separabo!
Ne quis autem niihi putet teniere excidisse, quod plerum-
que duorum crimen esse adulterium.nonsemper, dixerim •

potest accusari soia muHer inceiti adulterii : Munera do-
mi- inventa sunt; pecunia, cujus auctor nonexstat-
codicdh, dubitm adquem scripti. \nfalso quoque ra-
tio similis; aut enimplures in culpam vocanliir, aut unus-
et scnptor quidem semper tueii signatorem necesse ha-
bet, signator scriptorem non semper; nam et decini
IK)tuit : is autem

, qui hos adl.ibuisse, et cui id faclum
dicitur, et scriptorem et signatures defendet : iidem
argumenlorum loci in cmsh proditionis, et affectatœ
fyrannidis. \ewm illa scholarum consuetudo ituris in

n'est pas exprimé dans la matière donnée par le

maître est favorable à la cause qu'ils ont à dé- i

fendre. Par exemple, vous accusez quelqu'un
d'adultère : où sont vos témoins.^ quel est le

dénonciateur? quel prix en ai-je reçu? qui est
/ecow^/ice.;' Vous m'accusez d'empoisonnement :

où ai-je acheté le poison? de qui? quand''
co)nbien? par qui l'ai-je fait donner? Vous
m'accusez d'avoir affecté la tyrannie : où .tontmes
armes? où sont mes gardes? J'avouequ'on peut
quelquefois employer ces moyens de défense en
faveur de ceux pour qui on parle. Je m'en ser-
virai même au barreau toutes les fois que je ver-
rai mon adversaire dans l'impuissance de bien
répondre à toutes ces interrogations. C'est la mé-
thode que j'ai suivie autrefois dans mes plai-
doyers, parce qu'au barreau on ne plaide guère
de cause où l'on n'ait occasion de poser plusieurs
de ces circonstances. C'est ainsi que quelques
avocats dans leurs péroraisons donnent des en-
fants, des pères, des mères, des nourrices, à
qui bon leur semble. Néanmoins je permettrais
plutôt à un avocat d'exiger de ses adversaires :

le détail de plusieurs circonstances, que de les
proposer et de les discuter lui-même. Quant à
l'intention

, la manière de la conjecturer res-
sort assez de la division que j'ai adoptée, s'il i

l'a voulu, s'il l'a pu, s il l'a fait; car lors-
\

qu'on examine cette question : l'a-t-il voulu.^
\

c'est comme si l'on examinait celle-ci : dans
quel esprit a-t-il agi? c'est-à-dire, a-l-il voulu \

malfaire.!^ L'ordre et la suite des choses contri-
'

buent encore à accréditer ou décréditer la con-
jecture, suivant que ces choses se concilient ou

|

se repoussent. Cependant il faut toujours exa-
'

miner le rapport et la liaison que toutes les par-
ties ont les unes avec les autres. '

Ch. in. Après la conjecture vient la définition :

forum potest nocere, quod omnia, quœ in ttiemate non
sunt, pro nobis ducimns : adulterium objicis; quis tes-
tis.» quis index.^ quod pretïum? quis conseiiis » ye-

'

neimm;ubi emi.!>a qmP quandoP quanti.^ per quem
dedi P pro reo lyrannidis affectatae; ubi suntarma P quos

,

contraxi satellites P Neque hœc nego esse dicenda , et
'

ipsis utendum pro parte suscepta : nam et in foro , si quando
adversarius probare non poterit, desiderabo; sed in foro
tantamillam facilitatem olim desideravimus, ubi non fere
causa agitur, ut non aliquid ex bis, aut plura ponanlur. î

Huic simde est, quod in epilogis quidam
, quibus volunt

,

liberos
,
parentes

, nutrices accommodant
; nisi quod ma^is '

concesseris ea
, qiiae non sint posita , desiderare

, quam di- '

cere. Z)ec«?;«o quomodoquœratur, satis dictum est, quiim \

ita di visermius
, an voluerit P an poluerit p an fecerit >

i

nam
,
q.ia via tractatur, an voluerit, eadem

, quo anima i

fecerit P id enim est, an maie facere voluerit Ordo !

quoque rerum aut affert, aut delrahityîrfm; niulto sci- '

licet magis
,
res prout congruunt , aut répugnant : sed haec •

msi in ipsocompfexucausarum non deprehenduntur: quœ- •

rendum tameu semper, quid cuique connectatiir, et quid
consentiat.
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car si l'on ne peut répondre,y(? n'ai rienfait, l'ex-

cuse la plus prochaine est de dire
,Je nai pasfait

ce dont on m'accuse. Voilà pourquoi on procède

le plus souvent de la même manière que dans la

conjecture; seulement le genre de défense est dif-

férent, comme dans les causes de vol, de dépôt

,

d'adidtère. Car de même que, dans le premier

état, nous dirions '.je n'ai point commis ce vol,

je n'ai point reçu ce dépôt, je n'ai point com-

mis d'adultère, ainsi nous disons dans l'état

de définition: ce n'est pas là un vol, ce n'est

pas làun dépôt, ce n'est pas là un adultère.

Quelquefois de la qualité on descend à la dé-

finition, comme dans les actions Aq démence,

de mauvais traitements, à'offense envers

l'Etat; et dans ces causes, si Ton ne peut sou-

tenir que ce qui s'est fait est bien fait, il reste

à dire que cela ne constitue ni démeiice, ni

mauvais traitements , xA offense envers l'État.

La définition est donc renonciation propre,

claire et précise de la chose en question. Elle se

compose particulièrement, comme je l'ai dit , du

genre, de l'espèce, des différences et des proprié-

tés. Ainsi, pour me servir d'un exemple familier,

si on a à définir le cheval , animal sera le genre,

mortel sera l'espèce, irraisonnable sera la dif-

férence; car l'homme étant aussi un animal

mortel , hennissant sera la propriété. La défini-

tion a lieu dans la plupart des causes ; car il y a des

occasions où l'on convient du nom sans convenir

de la chose à laquelle on doit l'appliquer ; et il en

est d'autres où l'on convient de la chose sans

convenir du nom. Quand le doute tombe sur la

chose , tantôt c'est la conjecture qui en décide :

par exemple, qu'est-ce que Dieu? En effet,

ceux qui nient que Dieu soit un esprit répandu

dans toutes les parties de l'univers, ne disent

Cap. III. Seqiiitiir conjectiiram yàw7/o . nani, qui non

pbtest dicere niliil fecisse, pioximiim habebit, ut dicat,

non id fecisse, quod objiciatiir : itaqiie piuribus legibus

iisdenfï, quibus conjectnia, veisatiir, defensionis tanlum

génère mutalo ; ut m/urlis , dcposUis, adulteriis : nam

,

qiiemadmodiini dicimiis, Nonfeci/urium, non accepi de-

positum, non commisi adullcrium : ifa, Non est hoc fur-

tum, non est lioc depositum , non est hoc adulter'mm. Jn-

tenmaquaiitateadfmilionenidescenditur, ut inactionibiis

dementlœ , malœ (ractalionis, reipublicœ lœsœ; in

quibus si recte fada esse, quœ objiciuntnr, dici non potest,

illud succunit, non est hoc dementem esse, maie trac-

tare, rcmptiblkam lœdere : finitio igitur est rei propositœ

propria, et dilucida, et hreviter comprchensa verbîs

enunciatio. Constat maxime, siciit est dictum, génère,

specie, differentibiis, propiiis : ut, si fiuias equum (noto

enim maxime ntar exemple)
,
genus est animal; species,

mortale; differenlia, irrationnle (nam et bomo mortale

erat) ;
proprium , hinniens. Hicc adliibetur orationi piu-

ribus cauris : nam tum est certum de nomine, sed quie-

ritur, quae res ei subjicienda sit; tum res est manifesta :

et quod nomine constat , de re dubium est , intérim con-

jectura est; ut, si qufieratur, quid sit Deus? Nam, qui

pas pour cela qu'il soit faux d'appelei- sa uatut >.

une nature divine. Témoin Épicure, qui attribue

à Dieu une forme humaine, et le place dans ces

espaces qui sont entre les mondes. Dans ces deux
opinions , on emploie le même nom ; mais iaqu"l!e

des deux natures convient à la chose définie

c'est ce qui est l'objet de la conjecture. Tantôt

c'est la qualité qu'on examine. Par exemple

qu'est-ce que la rhétorique? Est-ce uneforce de
persuader, ou la science de bien dire? genre de

question qui est très- ordinaire dans les causes

judiciaires. Car on demandera, par exemple, d
un homme surpris dans un lieu de débauche
avec la femme d'un autre est adultère. Alors,

en effet , il ne s'agit pas du nom , mais de la qua-

lité du fait, et de savoir si cet homme est cou-

pable ; car il ne saurait être coupable que d'a-

dultère. Un genre de définition tout différent,

c'est quand la contestation roule sur un nom
dont l'application dépend d'une loi. Celui-ci n'a

lieu en matière judiciaire qu'à cause des termes

qui donnent naissance au procès : par exemple,

si un homme qui se tue est homicide? Si celui

qui a porté un tyran à se tuer est tyrannicide?

Si les enchantemeîits des magiciens sont un
empoisonnement? Car ici ce n'est point la

chose qui est contestée, et l'on sait bien qu'il y a
de la différence entre tuer un homme et se tuer

soi-même ; entre porter un tyran à se donner la

mort, et le tuer réellement; entre un enchante-

ment et un breuvage empoisonné ; mais il s'agit de

savoir si cesactions doivent être appelées du même
nom. Cicéron dit, après plusieurs auteurs, que

l'état de définition roule toujours sur l'identité

et la différence
,
parce que celui qui nie que tel

nom convienne à telle chose est obligé de dire

quel autre nom y convient mieux. Quoique je

id neget, Deum esse spiritnm omnibus partibus im-

mixtum, non hoc dicat, falsam essedivina" illiiis naturae

appellationem? sicut Epicurus, qui humanam ei formam,

locumque inter mundos dédit : nomine uterqne uno utitur ;

utruni sit in re, conjectat. Intérim qnalitas Iractalnr, nt

quid sit rketorice, vis persuadendi , an bcne dicendi

scientia .^ quod genus est in judiciis frequenlissimum : sic

enim qusprilur, an deprehensus in lupanari cnm aliéna

uxore adulter sit? quia non de appellatione, sed de vi

facti ejus ambigitur, an omnino peccaverit ; nam, si pec-

tavei it , non potest esse aliud
,
quam adulter. Diversuro

est genus, quum controversia consistit in nomine, quod

pendel ex scripto, nec versalur in judiciis, nisi proptet

verba, quœ litem faciunt : an, qui se interficit, homi-

cida sit? an, qui ti/rannum in mortem compulit, ty-

rannicida? an carmina magorum , veneficium? Res

enim manifesta est, sciturque, non idem esse occidere se,

quod alium; non idem occidere tyrannum
,
quod compel-

1ère ad mortem ; non idem carmina, ac morliferam potionem ;

quaeritur tamen , an eodem nomine appellanda sint. Qiiam-

quam autem dissenlire vix audeo a Cicérone, qui, multos

secutus auctores, àicit
, finitionein esse de codera, et de

altero (semper enim neganti aliqiio<l esse nomen, (Vuen-
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n'nimepas .^ m'écarter de son sentiment, il me
semble néanmoins qu'on peut distinguer trois sor-

tes de définitions. Car tantôt on pose la question

ainsi : L'adultère peut-il avoir lieu dans une

maison de débauche? Si nous soutenons la néga-

tive, on peut se dispenser de chercher une autre

(|unlification, parce que nier ce point, c'est nier

absolument le crime. Tantôt on pose la question

ainsi : est-ce là un larcin, ou un sacrilège?

Alors il ne suffit pas de dire que ce n'est point un

sacrilège ; il faut dire ce que c'est, et par consé-

(|uent définir ce que c'est que larcin ou que sacri-

lège. Enfin la question roule quelquefois sur des

choses d'espèce différente, etl'onne laisse pas d'a-

giter s'il faut les appeler de la même manière, bien

qu'elles aient chacune un nom particulier, com-

me, par exemple, un philtre, un poison. Dans

toutes ces sortes de procès, la question est, si

telle chose doit s'appeler aussi du même nom

,

parce que le nom contesté dans l'affaire dont il

s'agit est reçu et constant dans une autre. Par

exemple , cest un sacrilège de voler mie chose

"acrée dans un temple. Mais est-ce un sacri-

lège de voler une cho:<e privée? C'est un adul-

tère d'avoir chez soi commerce avec la femme
d'autrui. Mais est-ce un adultère dans une mai-

son de prostitution? Tuer un tyran constitue le

tyrannicidc. Le porter à se tuer, est-ce le même
fcv//we? C'est pourquoi le syllogisme, autre état

dont je parlerai dans la suite, équivaut presque

a la définition. Ici , la question est, si telle chose

doit êtreappeléedu même nom que telle autre;

et dans le syllogisme , s'il ne faut pas raisonner

de telle chose comme de telle autre.

Les définitions sont si divei'ses, selon quel-

ques-uns, que cette diversité donne lieu de dou-

ter si une chose peut se définir dans des termes

différents. Ainsi, les uns disent que la rhétori-

que est la science de bien dire; les autres, la

science de bien inventer et de bien exprimer

ce qui tombe dans le discours; les autres, la

science de dire ce que Von doit dire. Il faut

donc examiner, encore qu'elles s'accordent pour

le sens, comment il se fait qu'elles diffèrent par

la compréhension ; mais c'est une matière de

controverse philosophique, et non de procès.

Quelquefois on a besoin de la définition pour

des mots obscurs et que peu de gens entendent.

Par exemple, que signifie clarigatio
, proleta-

rius? Quelquefois ce sont des mots connus qu'il

faut définir, comme penus , littus. Cette variété

fait que certains auteurs ont rapporté la défini-

tion à l'état conjectural , comme une espèce à son

genre; d'autres, à l'état de qualité. 11 s'en est

môme trouvé qui ont mieux aimé la rapporter

aux questions légales. Mais ce genre de défini-

tions a paru si subtil à quelques uns, qu'ils l'ont

renvoyé aux disputes des dialecticiens, et l'ont

jugé inutile à l'orateur. En effet , bien que ces

définitions aient tant de force dans les disputes

philosophiques qu'elles tiennent comme enchaîné

dans leurs liens celui qui doit répondre, et le ré-

duisent à se taire , ou même à accorder tout le

contraire de sa pensée, il s'en faut bien qu'elles

soient de la même utilité au barreau. Car, ici, il

s'agit de persuader un juge ; et quoique vous l'em-

barrassiez par la subtilité des termes, il vous con-

tredit intérieurement, si vous ne lui rendez la

chose sensible. Après tout, où est la nécessité

pour l'orateur d'une si grande précision? Est-ce

que si je ne dis : l'homme est un animal mor-

tel raisonnable
,
je ne pourrai pas le distinguer

des dieux et des bêtes, en exposant d'une manière

plus étendue, plus oratoire, tant de propriétés

(Inm, quod sit potius); tamen eHmdem très habeo velut

species. ISain intérim convenil sic quaerere , an habendum
sit adulteriuin in lupanariP quum boc negamus, non

necesse est dicere, qiiid id vocelur, quia totum crimen

inlitianiiir : intérim quaeritur, hocfurtum , an sacrile-

gium.^ non, quin siifficial, non esse sacrilegium, sed,

quia necesse sit dicere, quid sil aliud : qiio in loco ntrum-

que finiendum est. Intérim quœrilur in rébus specie diver-

Ms, an et Iioc eodom modo sit appellandum, quum res

iilraque habeat suum nomen? ulamatorhim, vcnenum :

m omnibus autem bujus generis litibus quîierilur, an etiam

/iocP quia nomen, de quo ambigitiir, utique in alla recei-

tiim est. Sacrilegium est , rem sacram de iemplo surri-

père ; numet privatam .^ Adulterium, cum aliéna uxore
domi coire; an et in lupanariP Tyrannicidium, occi-

dere tijrannum; an eliam in morlem compellere

P

Ideoque auX)vOYic7jj.ô; , de quo [)ostca dicam , velut intirmior

est finilio, quia in bac qua;ritiir, an idem sil bujus rei

nomcn, quod alterins.' illo, an pcrinde habenda sit liaec,

atque iila. Est et talis tliiilionum diversitas, ut quidam
sentiunt, num idem diversis verbis comprebendatur : ut

rheloricp, bene dtcendi scientia , el cadcm, bcne invc-

niendi, et bc7ie enunciandi et dicendi secundum vir-

tutem orationis, et dicendi, quod sit officii : alque

providendum, ut, si sensu non pugnant, comprebensione

dissentianl : sed de bis disputatur, non litigatur. Opus est

aliquando fmilioneobscurioribuset ignotioribus verbis, ut,

quid sit clarigatio, proletarius : erit el intérim notis

nomine verbis, nt, quid sit penus, quid liltus : quae

varietas efficit, ut eam quidam conjeclurœ, quidam qiiali-

tati, quidam legitimis qiiœstionibus subjeccrint. Quibus-

dam ne placuit quidem omnino sublilis baec, et ad morem
dialccficorum formata conciusio, ut in disputationibus

potins per argumenta verborum cavillatrix, quam in ora-

toris ollicio muitum ailatura momenti : bret enim valeat

in sermone tantum , ut constrictum vincuiis suis eum , qui

responsurus est , vel tacere , vei eliam invitum id
,
quod

sit contra , cogat fateri : non eadem est tamen ejus in causis

utiHtas. Persuadendum enim judici est, qui, etiamsi ver-

bis devinctus est, tamen, nisi ipsi rei acces.serit, lacitns

dissentiet : agenli vero quae tanta est bujus prœcisa; coiU'

prehensionis nécessitas.' an, si non dixero, Homo est

animal mortale rationale, non potero, expositis toi

corpnris nnimique proprietatibiis , latius oratione ducta,
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du corps et de l'âme
,
qui le distinguent effective- de mots , a non-seulement beaucoup de

ment? Mais quand il faudrait s'en tenir à la jus-

tesse de la déflnition , ignore-t-on qu'une chose

ne se définit pas toujours dans les mêmes termes,

et qu'on peut mêler à celte justesse un peu de li-

berté et de variété, comme fait Cicéron dans ce

passage : Que faut-il eMendre par publique-

ment? Tous; et comme tous les orateurs ont tou-

jours fait. Rarement, certes, trouvera-t-on chez

eux cette servitude des philosophes : car c'est une

servitude que de s'assujettir ainsi à certains ter-

mes, et Marc-Antoine nous le défend expressément

dans le traité de Cicéron intitulé de l Orateur. Il

y a même du danger à le faire, puisqu'il ne faut

qu'un mot avancé mal à propos pour mettre

toute la cause en péril. Il est donc plus sûr de

tenir le milieu que Cicéron nous conseille, et qu'il

a tenu lui-même dans l'oraison pour Cécina,

c'est-à-dire d'expliquer la chose sans la faire dé-

pendre de la précision hasardeuse des termes :

Non ,
juges , ne crorjezpas qu'il n'y ait de vio-

lence que celle qu'on exerce sur nos corps , et

qui va jusqu'à nous ôter la vie. Celle-là est en-

core plus grande, qui, par rimage d'une mort

prochaine dont elle nous menace, porte le trou-

ble et Pépouvante dans notre âme, et la jette,

pour ainsi dire, hors d'elle-même. On évite en-

core le même danger en mettant la preuve avant

la définition, comme lorsque Cicéron, dans ses

Philippiques, veut prouver qu'Antoine a tué Ser-

vius Sulpicius, et qu'il termine ainsi son raison-

nement: Car certainement c'est tuer un homme
que d'être cause de sa mort. J'avoue pourtant

que ce précepte n'est bon à suivre qu'autant qu'il

est utile à notre cause; et il est certaiin qu'une

définition bien juste , et renfermée dans peu
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;râce,
mais même beaucoup de force, pourvu qu'elle
soit inattaquable.

L'ordre invariable de la définition est celui-ci :

Qu'est-ce, par exemple, qii^un sacrilège? Le
fait incriminé e^t-ihm sacrilège? Et d'ordinaire

le plus difficile n'est pasd'apijiiquer la définition

à la chose, mais de la confirmer. Quant au pre-
mier point

,
Qu est-ce qu'un sacrilège? il y a un

double soin à prendre : c'est de confirmer sa dé-
finition, et de détruire celle de la partie adverse;.

Voilà pourquoi dans les écoles, où la confirmation
et la réfutation sont simultanées, il faut poser
deux définitions contraires et aussi bonnes que
possible

; mais, au barreau, il faut prendre garde
que la définition ne soit oiseuse ou sans rapport
avec la cause, qu'elle ne soit ambiguë, ou con-
tradictoire, ou commune; défauts où un avocat
ne tombe jamais que par sa faute. Or, le moyen
de bien définir, c'est de convenir auparavant
avec soi-même de ce qu'on a dessein d'établir-

car alors les mots pourront concorder avec notre

pensée. Pour rendre cela plus clair, je me servi-

rai d'un exemple que j'ai déjà rapporté : Un hom-
me est accusé de sacrilège pour <woir volé dans
un temple l'argent d'un particulier. Le fait est

avéré. Il s'agit seulement de savoir si ce fait est

un sacrilège : voila la question. L'accusateur le

qualifie ainsi
,
parce que le vol a été commis

dans un temple. L'accuse combat la qualifica-

tion de sacrilège, parcequ'il n'a dérobé que l'ar-

ge?U d'un particulier, comme, du reste, il en
fait l'aveu. Le premier définira donc le sacrilège

l'action de dérober quelque chose dans un lieu

sacré; le second le définira, l'action de volet

quelque chose c?e sacre; et chacun combattra les

vel a (liis eiim, vel a niulis discernere? Qiiid? quod nec

uno modo definitur res eadem , ul iucil Ciceio : quidenim
vulgo ? universos , et latioie varioque Iraclatu , iit omnes

oralores plerumque fecerunt : rarissima enim apud eos

reperietur illa ex consuetudine pliilosophoruni ducta servi-

tus , est enim certe servitus , ad certa se vei ba aslringendi :

idque faciendum, in libris Ciceronis de Oratore vetat

M. Anlonius : nam est etiam periculosum, quum, si uno

vcrbo sit erratum , Iota causa cecidisse videamur ; optima-

que est illa média via, qua utiturCicero pro Cœcina, ut

res proponatur, verba non periclitentur : Etenhn, reçu-

I
peratores , non eu sola vis est, quœ ad corinis nosirum

i vitamque pervenit , sed etiam multo major en , quœ

,

periculo wor-lis injecta , formidine animum pcrle^ri-

I tutn loco sœpe et certo statu demoveL Ant, quum fmi-

I

lionem pr.Tce<lit probatio, >it in Philippicis Cicero Servium

;Sulpiciiim occisum ab Antonio collif^it, et in clansula de-

î

mum ita finit, Is enim pro/ccio morfrm aftnlit, qui

I

causa mortisfuit : non ncKaM-rini tamcn ha-cqnoque, ut

i
expediet causiB, esse facienda, et, si ipiando fuma com-

I

preliendi poterit, et brevi complexu vcrbonim (inilio, esse

id tum eie^ans , lum etiam fortissimum , si modo erit illa

iiiexpugnabilis. Ejiiscertusordopsl, quid sit ? an hoc sit?

et in lioc fere labor major est, ut linitioncm confirmer,

qiiam ut in rem (inilioneni a[)plices : in co, quid sit? du-

plex opus est : nam et nostia contirmanda est, et adversa-

partis destruenda finitio. Ideoque in scliola, ubi nobis i|i,si

fingimus contradictionem, duos ponere debeinus fines,

quales utrinque esse optimi poterunt : at in foro providen

dum , 7ium forte siipervaciia. , et niliii ad causam per-

linens, an ambigua, an contraria, an conimunis sit

finitio P quorum niliil accidere . nisi agentis tulpa, potesf.

Ut recte aulem finiamus, ita fiel , si prius in aiiimo consii-

tuerimus,quid velimus efncere : sic enim accommodari

ad volunlatem verba poterunt : atque ut a notissimo exem-
plo, (|u() sit res lucidior, non recdamus : Qui privatam

peciuiiam de tcmplo siirripuit, sacrilegii rcns est.

Cnlpa manifesta; qua^stio est, an iuiic crimini nomen,
quod est m lege , conveniat : crgo ambigitur, an hoc sa-

crileijium s/7.''a(cusator, quia de tcmplo surrepta sit

pecunia, utitur boc nomine : reus, quia priratam sur-

ripuerit, negat esse siicrilcgium, seA/urtum fatetui :

arlor ergo ita (inict, sa^nlcgium est sttrripcre aliqinri

de. sacro : reus ila fiiiiet, sacrilcginm est sarriperc al,-

quid sacri : uleique finilioncm allerius inipuf^nal. la

dui'bus generibus cvcrtitur, ^i aul falsa est, aul. i>arum
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définitions de son adversaire. Il y a deux maniè-

res de détruire une définition, soit parce qu'elle

est fausse, soit parce qu'elle est incomplète. Elle

peut aussi pécher d'une troisième manière, si,

par exemple , elle n'a aucun rapport avec la ques-

tion; mais il faudrait supposer que l'auteur de la

définition est un homme inepte. Elle est fausse,

si OQ dit : Le cheval est un animal raisonna-

ble, parce que le cheval est un animal, mais

il n'est pas raisonnable. Elle est incomplète,

si on dit : Le cheval est 2in animal irraisonna-

ble, parce que ce qui est commun cesse d'être

propre. Ici donc l'accusé dira que la définition de

l'accusateur est fausse; mais l'accusateur n'en

pourra dire autant de celle de l'accusé; car c'est

assurément un sacrilège que de dérober quel-

que chose de sacré. Il dira donc qu'elle n'est pas

complète , et qu'il faut ajouter , ou dans un lieu

5ac/-(?.^Iais, pour confirmer ou pour réfut runedé-

linition , on a surtout recours aux différences et

aux propriétés ,
quelquefois aussi klétymologie;

et les raisons que l'on tire de ces lieux se soutien-

nent encore par des considérations fondées sur

l'équité, ou sur l'intention
,
que l'orateur tâche de

pénétrer à l'aide de la conjecture. L'étymolo-

gie est rarement d'usage. Je ne citerai que cet

exemple, emprunté à Cicéron : Qu'est-ce que le

tumulte? sinon une perturbation telle, qu'elle

fait naître une plus grande frayeur, timor,

d'où est venu le nom. tumultus. A l'égard des

propriétés et des différences , elles donnent lieu

àdes questionstrès-subtiles : ainsi on demande si

le débiteur que la loi oblige à servir son créan-

cier jusqu'à ce qu'il soit quitte envers lui,

est un esclave. Il n'y a d'esclave, dira l'un, que

celui qui est de droit en servitude; celui-là

est esclave, dira l'autre, qui est dans la servitude

en vertu du droit qui le fait esclave , ou, comme
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disaient les anciens, en tant qu il fait le service

d'esclave. Cette définition
,
quoiqu'elle diffère en

quelque point , serait cependant vaine, si elle n'é-

tait appuyée sur les propriétés et les différen-

ces; car l'adversaire dira que le débiteur est es-

clave en tant qu'esclave, ou en vertu du droit qui

le fait esclave. Il faut donc examiner les diffé-

rences et les propriétés, dont j'ai touché quel-

que chose, en passant, dans le cinquième livre.

Un esclave, à qui son maître rend la liberté,

devient affranchi; un débiteur, qui recouvre la

sienne, redevient homme libre; un esclave ne

peut recouvrer la liberté sans le consentement de

son maître, car il est en dehors de toute loi; un

débiteur peut se racheter en vertu de la loi.

Ce qui est propre à un homme libre, c'est ce

qu'on ne peut avoir si l'on n'est libre, comme le

prénom, le nom, le surnom , la tribu. Un débi-

teur, qui sert, ne laisse pas d'avoir tout cela.

Ainsi , après avoir approfondi cette question ;

Qu'est-ce qu'être esclave? ou a presque résolu

celle-ci : un débiteur, qui sert, est-il un escla-

ve? car nous avons soin de faire en sorte que la

définition convienne à notre cause. Or, ce qui

domine particulièrement dans une définition,

c'est la qualité : par exemple. L'amour est -il

une démence? C'est à la qualité que se rappor-

tent les preuves que Cicéron dit être propres à

la définition, et qui se tirent des antécédents,

des conséquents, des adjoints, des contraires

,

des causes, des effets, des semblables, tous

arguments dont j'ai expliqué la nature. Cicéron,

dans son oraison pourCécina, a traité sommai-

rement une grande partie de ces preuves : Pour-

quoi donc fuyaient-ils? Parce qu'ils craignaient.

Que craignaient-ils? Laviolence apparemment.

Pouvez-vous donc nier le principe
,
quand vous

accordez la conséquence? Il s'est aussi servi de

plena : nam illiid tertiiim , nisi stultis , non accedit , ut

nilul ad qusestionem peitineat. Falsa est, si dicas, equus

est animal ralionale : nam est equus animai, sed irra-

tionale; qnod autem commune cum alio est , desinet esse

propiium : hic reus falsam dicil esse finitionem accusato-

ris : accusator autem non potest diceie laisam lei; nam

est sacrileghim, surripere aliquid sacri : dicit parum

plenam ; adjiciendum enim , aitt ex srtcro. Maximus autem

Hsus, in appiobando refellendoque Une, propriorum ac

di/ferentium , nminuncpiam etiam etymoLogiœ ; qu<c ta-

men omnia, siful in ca-teiis, confirmai aequitas, nonnun-

quam etiam conjectura mentis. Efymologia maxime raia

est : quid enim est alhid tumultus, msi perturbatio

tanta, ut major timor oriahtrP unde etiam nomem
ductitm est tumultus. Circa propria ac differentia magna

sublilitas : ut, quum qua'ritur, an addictus ,
quem lex

sçrvire, donec solverit, jubct , servus si(.^ allera pars

tiuit ita. Serons est, qui est jure in servitute : altéra,

qui ni servitute est eo jure, qno servus; aut, ut anti-

qui dixorunl, qui servilutem servit : quse finitio, etiamsi

^Rtat ahquo, ni«: tamen propriis et ditTerentibus adjuve-

tur, inanis est. Dicet enim adversarius, servire eum ser-

vitutem , aut eo jure , quo servum : videamus ergo propria

et differentia, quse libro quinto leviter in transitu attige-

ram : servus, quummanumittitur, libertinus; addictus,

recepta libertate, ingenuus; servus invilo domino non

consequetur; ad servum nulla lex pertinet; addictus

legem habet : propria liberi
,
quœ nemo liabet , nisi liber,

praenomen, nomen, cognornen, tribum : liabel hœc ad-

dictus. Excusso quid sit.' prope peracta est quaestio, an

hoc sit.^ Id enim agimus, ut sit causa' nostra; conveniens

linitio : potentissima autem est in ea qualitas : on amor

insania.^ Hue pertinebunt probationes, quasCicero dicit

proprias esse finitionis , ex antecedentibus , consequen-

tibus, adjunctis, repugnantibus, cansis , effectis,

similibus : de quorum argimieutoium natura dictum est

Breviter autem pro Cœcina Cicero initia, causas, ef/ecta,

antecedentia, consequentia complexus est : quid igilur

fugiebant .=> propter metum : quidmetuebant.^ vimvide-

licet : potestis igitur principia negare, quum extrema

conccdatis ? sedsimilitudine quoque usus est, gi«e vis in

bello appellatitr,ea inotio non appellabitnr.'Sed etiam
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la similitude : Qiioif ce qu'on appelle violence

même en temps de guerre, ne s'a'ppeUera pas

du même nom en temps de paix? Enfin on tire

des arguments des contraires, comme dans cette

question: Cn philtre doit-il être regardé, ou

non, comme poison? parce qu'un poison n'est

pas un philtre. Je reviens au genre dont j'ai déjà

parlé, je veux dire à certaines définitions qui ne

sont pas complètes : et pour me rendre plus intel-

ligible à mes jeunes élevés, car la jeunesse me
paraîtra toujours mienne, je me servirai d'un

exemple emprunté aux écoles : Desjeunes gens

qui faisaient h-abituellcment société ensemble

convinrent de souper à certain jour sur le ri-

vage de la mer. Un d'eux ayant manqué au

rendez-vous , les autres s'avisèrent de lui éle-

ver un tombeau avec une épitaphe. Le père, au

retour d'un voyage d'outre-mer , aborde dans

ce lieu même, lit le nom de sonjils sur le tom-

beau, et se pend. On accuse les jeunes gens de sa

mort. L'accusateur dira : L'auteur dufait par le-

quel un homme a péri est la cause de sa mort.

Non, diront les accusés, 7nais celui qui sciem-

ment a fait une chose qui devait être la cause

inévitable de la mort d'un homme. L' accusa-

teur , abandonnant sa définition, se contentera

de dire : Vous avez causé la mort de cet homme,
car c'est par suite de ce que vous avez fait qiiil

a péri
,
puisque sans cela il vivrait encore. Ce-

la est vrai., dira l'accusé; mais de ce qu'on a

fait une chose d'où, résulte la mort d'un hom-
me, il ne s'ensuit pas qu'on soit coupable de sa

mort. Un accusateur , un témoin, unjuge en

matière criminelle, en .^ont la preuve. La faute

ne vient donc pas toujours du principe. Vous

conseillez à que/qu'un défaire un votjage mari-

time , vous invitez un ami qui est au delà des

mersàvejiir vous voir, cette personne , cet ami
périt dans un 7iaufrage ; ou bien encore, vous
invitez un hommeàdiner, Use donne une in-

digestion et meurt. Etes-vous coupable de leur

mort? Certainement non. D'ailleurs, l'action

de ces jeunes gens n'a pas seule causé la mort
du père : In crédulité du vieillard, sa faiblesse

contre la douleur, y sont aussi pour quelque

chose. S'il eût été plus ferme ou plus sage , il

vivrait eyicore. Enfin ces jeunes gens n'ont

pas eu de mauvaise intention; et ce tombeau
fait à la hâte, et dans un lieu comme celui-là,

aurait dû faire juger au père que ce n'était

point un véritable tombeau. De quel droit pu-
niraiton donc ces jeunes gens d'une action

oii toîit est cause de la mort de cet homme , ex-

cepté leur intention ? QuelqueMs la définition est

incontestableet incontestée, comme dans cet exem-

ple : La r/2a/e.</e,ditCicéron, réside dans l'em-

pire et dans toute la dignité du peuple romain.

Cependant il peut s'élever sur ce point une ques-

tion, comme dans la cause de Cornélius : A-t-il

été porté atteinte à cette majesté ? Et cette ques-

tion semble appartenir à l'état de définition.

Néanmoins, comme la définition n'est pascontes-

tée, le jugement roule sur la qualité, et doit

être ramené à ce dernier état dont je vais parler

maintenant, autant poursuivre l'ordre de mon
traité, que par occasion.

Ch. IV. La qualité peut être aussi considérée

dans un sens transcendant ; et, comme telle, elle

est complexe ; car tantôt on recherche quelle est

la nature d'une chose et sa forme : l'âme est-elle

immortelle? Dieu a-t-il une fg ure humaine?
Tantôt on s'occupe de la grandeur et du nombre :

Quelle est la dimension du soleil? n'y a-t-il

qu'un seul monde ? Toutes questions qui se résol-

excontrarioargiimentadiicnnliir, ut, siqii3pratur, an ama-

I
torium venemim sit,necnc.? quia roienuni amatovium
\non sit : illiid aileium genus quo sil niaaileslius adoles-

! renlibus meis , meos enini seniper adolescentes pulabo,

j

hic quoqiie ficlae coiilroversiœ utar exemplo. Juvenes, qui

\^convivere solebant , constituerunt , ut in liffore cœna-
rent : îinius, qui cœnœ defuerat , nomen tumufo,

quem exstruxerant, inscripferunt: palerejvs,a trans-

marina pcregrinalione quiim ad littus idem appulis-

set, lecfo nomine suspendit se. Dicuntur lit causa mortis

I

fuisse : liic linilio est accusaforis, /)pr quem factum est

,

ut quis pericrit, causa mortis est : lei est, qtii fecit

iquid sciens
, per quod perire fioniini necesse esset : re-

imota (initione, accusaloii sat est dicire, causa mortis

\fvisiis; per vos enim factum est, ut homo periret:

\quia, nisi vos iltad fecissetis , viveret. Contra, non
statini, per quemfuclum est , ut qziis periret, is dam-

\71ari débet , ut accusa tor, tcsiis , judex rei capitalis:

I nec, undecvmqiie causa Jluxil , ilii culpa est : ut, si cni

quis profectionem suaserit, aut ainicum arcessierit
i trans mare, et is naufrofjio perierit ; ad cœnam invi-

I tarit, et is cruditate illic contracta decesserit. Necfiic-

rit in causa mortis soluin odolescentiiim factum , std

crcdutitas scnis , in dolore ferundo infirmitas; dent-

que, si fortior fuisset , aut prudentior, viveret : nec

mata mentefccerunt ; et ille potuit vet ex loco tumuli

,

vel ex opère tumultuario suspicari, non essemonumen-
tum : qui ergo puniri debent , in quibus omnia sunt
fiomicidœ, prœt&r malum? Est intérim certa finitio, de

qtia inter iitiainqiie paitem convenit : ut Cicero dicil

,

Majestas est in imperio, atque in omni poputi romani
dignitate. Quaeritur tamen,fln majestas minuta sil

P

ut in causa Cornelii quaesilum est : sed etiam similis vj-

dei i potest finitivœ : tamen
,
quia de finitione non ambigi-

tur, judi(atio est qualilatis, atque ad euni potius statum

reducenda, ad cujus forte quadam venimus mentionera
,

sod erat ordine proximus locus.

Cap. IV. Est autem qnaiitas alla de summo génère, at-

que ea quidem non simpiex : nam, et qualis sil cujusquc

rei natura, et qiiœ forma ,
qii<Tritur : an immortalis ani-

ma? an humana sperie Dens P et de magnitiidiiin ac nu-

méro, quanlus sol ? an unus mandas .-> qn.T omnia con-

jectura quidem coiliguntur, qu.Tstionem lanicn habenl m
co, qualia sint P Hrec et in suasoriis fractari soient, ut.
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vent, à la vérité
,
par conjooture, mais qui néan-

moins roulent sur la (/iialKc. l.e genre délibératif

comporte aussi cette sorte de questions. César

délibère s'il portera la guerre en Bretagne :

c'est le cas d'examiner quelle est la nature de

r Océan? si la Bretagne est une île : ce qu'on

ignorait alors; quelle est son étendue, avec

quelies forces il faut rattaquer. La qualité em-

brasse encore toutes les choses qu'il est à propos

de faire ou de ne pas faire , de rechercher ou d'é-

viter. Il est vrai que ces choses se traitent parti-

culièrement dans les délibérations, mais elles sont

aussi très-souvent l'objet des contestations du

barreau; avec cette seule différence que là il est

question de l'avenir, et ici du passé. Tout ce qui

appartient au genre démonstratif relève aussi de

l'état de qualité. Les faits qui eu font la matière

n'étant pas contestés, on examine quels ils sont.

Quant aux causes judiciaires, elles roulent toutes,

ou sur une récompense , ou sur un châtiment,

pu sur la mesure de l'une ou de l'autre : ce qui

donne lieu à un premier genre de cause, ou sim-

ple ou comparatif. Dans le premier cas, il s'a-

git seulement de ce qui est juste; dans le second,

de ce qui est plus juste ou de ce qui est le plus

juste. Lorsque la cause a pour fin un châ-

timent, l'accusé doit jw^^/^er le fait incriminé,

ou l'atténuer, owVexcuser, ou, selon quelques-

uns, recourir aux supplications. La meilleure

manière de justifier le fait est de le soutenir hon-

nête. Un père renonce son fils, parce qu'il s'est

enrôlé, ouparce qu'il a brigué les charges, ou

parce qu'il s'est marié sans son consentement
;

et le père soutient qu'il a eu raison de faire ce qu'il a

fait. L'écoIed'Hermagorasdonneàce genrede dé-

fense un nom (xax'àvTtÀviliv), qu'elle rapporteàun

acte de l'esprit, et que je ne trouve pas littérale-

ment traduit en latin. Quoi qu'il en soit, on l'ap-

pelle drfe7ise absolue. En effet, il n'est question

que du fait en lui-même : est-il juste ou non?
Tout ce qui estjuste est fondé sur la nature ou
sur une institution humaine. La nature, c'est ce

qui est selon la dignité de chaque chose; telles sont

la piété, ]& bonne foi, Vaustérité , etc. Rendre la

pareille est aussi, suivant quelques-uns, con-

forme à la nature. Mais cela veut être expliqué,

car la violence opposée à la violence, ou le ta-

lion, n'a rien d'injuste envers celui qui a été

l'agresseur; mais de ce que les traitements ont

été les mêmes de part et d'autre, il ne s'ensuit

pas que les premiers aient été justes. Car il fau-

drait pour cela qu'ils fussent justes de part et

d'autre
,
que ce fût même condition , même loi :

ce qui n'est pas. Je ne sais même si l'on peut ap-

peler pareilles des choses qui sont dissemblables

par quelque endroit. J'entends par institution

humaine une loi, une coutume, xxn jugement,

un traité. L'autre genre de défense est celui où, le

fait étant insoutenable par lui-même, on a re-

cours à des moyens extrinsèques. Les Grecs dé-

signent ce genre sous le nom de xax' àvriôeaiv

,

que nous ne traduisons pas non plus mot à mot,

maisquenousappelons assomptif. En ce genre, le

moyen le plus puissant consiste à justifier le fait

par le motif, comme font Oreste, Horace, Milon :

ce qui constitue une récrimination, parce que l'ac-

cusé se défend en accusant la victime : // a été

tué, mais c'était un brigand. On l'a mutilé,

mais c'était un ravisseur. Il y a une autre ma-
nière d'insister sur les motifs

,
qui n'a rien de

commun avec la précédente, et où le fait ne se

défend ni par lui-même, comme dans le genre

absolu, ni en récriminant, mais par quelque

considération tirée du bien public, ou même de

8i C.Tsar delibeiet, an liritanniam impugnet, quœ sit

Oceani naturaP an Britannia insula ? iiam lum igno-

vabatur; quanta in ea terra? quo numéro mititum arj-

gredienda ? m (io\\?i\\\um feiendiim sit : eidem qualitali

succedmit facienda , ac non facienda ; api)etenda, vitanda :

quae in siiasorias quideni maxime cadunt, sed in contro-

versiis quo(]ue sunt freqiienlia : hac sola differenlia
,
qiiod

illic de fulutis, iiic de iactis agitur. Item demonstiativae

partis omnia sunt in hoc statu . factiim esse constat; quale

sit factum, ijiia'ritur : lis est omnis aiit de prœmio, aiii

de pœna , aut de quantitate : igitur primum genus causœ,

aut simples, aut comparadvum: illic, quid icqiiuni;

hic, quid œquius , aut quid a^quissimuni bit, excutilur :

quum de pœna jndiiium est, a parte ejus, qui causam

ditit, aut definsio eut criminis, aut inimimitio, aut

cxcusatio , aut , ut quidam putant , deprccalio ; drfensio

tonge poteiilissima est
,
qua i[)sum factuui , (juod objicilur,

dicimus houeslimi esse : abdicutur uaijKis
,
quod invi/o

pâtre militant, lionorcs petieri , v.iorciii d/urrit :

tuemur, quod tecimiis: paitem liane vocant Heimagoiei

ri%-' àvTÎXr,(l';v , ad iiilelleclum id nomen refeientes : latine

ad verbum tiaiislatam non invenio; abs'ilutn appillat'.'i :

sed enim de re sola quaestio, justa sit ea, necne ? Justum
omne continetur natura, vel constitutione : natura,
quod secundum cujusque rei dignitatem. Hic sunt pietas,

fides, continentia, ettalia : adjiciunt elid, quod sitjoar:

verum id non temere intuendum est; nam et vis contra

vim, et talio nihil liabent adversus eum, qui prior fecit,

injusti ; et non, quoniam res pares sunt, etiam id est jus-

tum, quod antecessit : illa utrinque jusla, eadem lex,

eadem conditio: ac forsilan ne sint quidem paria, qua;

ulla parte sunt dissimilia : constitutio est in lege, more,

judicalo, pacto. Allerum est det'ensionis genus, in quo

factum per se improbabile assumptis extrinsecus auxiliis

tuemur : id vocant xax' àvTÎfleaiv latine hoc quoque non

ad verbum transferunt : assu7nptiva enim dicilur causa.

In quo génère fortissimum est, si crimen causa facti tue-

mur, qualis est delensio Oreslis, Horatii, Milonis : àvrey-

Kli]\j.a dicitur, quia omnis nostra defensio constat cjus ac-

cusutione, qui vindicatur : occistisest, scdlatro; exsectns,

sed raptor. Est et illa ex caiisis facti ducta defensio,

priori contraria, in qua neque factum ipsuni per se, ni

in absolula quaestione, dcfenditur; neque ex contiario

(acto; sed ex aliqua nlilitale aut roipubljca", aiil hominuiu
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l'avaatage qui en est résulté pour la partie adverse

ou pour uous-mêmes ,
pourvu , dans ce dernier

cas, qu'il s'agisse d'une eliose qu'il nous soit per-

mis de faire dans notre intérêt particulier : ce

qui n'est jamais efficace à l'égard d'un étranger

qui nous poursuit en vertu de la loi, mais seu-

lement dans des querelles de famille. Ainsi, dans

ces sujets de déclamation où l'on feint un père qui

abandonne ses enfants, un mari qui maltraite sa

femme, un fils qui accuse son père, tous peuvent

sans rougir alléguer l'intérêt personnel. Il faut

toutefois remarquer que celui qui ne cherche

qu'à éviter un mal a pour lui une plus noble jus-

tification que celui qui cherche son avantage.

Ces sortes de controverses ne sont pas toujours

imaginaires ; car ce qu'on dit aux écoles pour un

enfant abandonné, on le dit au barreau pour un

enfant déshérité qui réclame son bien devant les

centumvirs: là , c'est une femme maltraitée, ici,

c'est une femme répudiée , dont la plainte donne

lieu d'examiner qui du mari ou de la femme est

cause du divorce; là, c'est un fils qui accuse son

père de démence, ici, c'est un fils qui demande

qu'on nomme un curateur à son père. C'est encore

une défense tirée de l'utilité, si l'on soutient qu'il

serait arrivé pis. Car, dans la comparaison de

deux maux , le moindre devient un bien: comme

si, par exemple , Mancinusjustifiait le traité de

Dfumance, en disant que sans ce traité toute Var-

mée romaine eût péri. C'est ce que les Grecs

appellent àvTiGTaGiç, et que nous nommons genre

de comparaison.

Voilà ce qui regarde la défense du fait. Que

s'il ne peut se défendre ni par lui-même ni par

des moyens extrinsèques, ce qui reste a faire, c'est

de rejeter le fait incriminé sur autrui , si cela se

multorum , aiit etiam ipsius adversarii , nonnunqiiam el

iiostra, si modo id eiit, quod facere nostra causa fas sit :

quod siib extrario accusatore, et Icgibus agente prodcsse

niinqiiain potest , iu doiiiesticis disccptutioiiibus potesl :

nam et liliis paler in judieio abdicationis , el maiitus

uxon, si nialœ tractationis acciisabiliir, et patii (ilius,

si demenliae causa erit, non inverecunde dicet, multimi

sua interfuisse : in quo tamen incouuiioda vitantis me-
lior, quain conimoda petentis, est causa. Quibus similid

etiam in vera reium quaestione traclantur : nam, qu<ie in

scbolis abdicatorum , haec in foro cxheredalorum a pa-

rentibus, et bona apud centumviros lepetenlium latio

est : quœ iilic »nate tractationis , hic rei uxoriœ, qnum
quœritur, utrius culpa divortiumfac/um silP qiia^ iliic

dcmentiœ, Ukpetendi ciiratoris. Subjaccl utililali etiam

illa defensio, si pejusaliquid futurum luiL : nam in corn-

paralione malorum, boni locum obtiiicl levius; ut, si

Mancinus fœdus numanttnum sic dc/nidat, quodpe-
riturus, nisi idfactum esset , fueril exercitus roma-
nus : lioc genus àvxiaTaati; graece nominatur, comparati-
vum nost-i vocant. Haec circa defensioneip facti : qua^ si

neque per se ipsani , neque adhibitis auxiliis dabitur, pro-

. ximumest, in alium transferrc. criincn , si possunnis :

ideoque etiam in hos
,
qui jam siripli suut , status \isa est

peut. Aussi cette sorte de translation a-t-elle paru
rentrer dans les autres états dont j'ai déjà parlé.

Tantôt donc on rejette la faute sur une personne,

commet? T. Gracchus, accusépour le traité de

ISumatice [accusation qui le porta à se montrer

si favorable au peuple pendant son tribunal)
,

soutenait qu'il n^avait rien fait que par ordre

de son général; tantôt on se rejette sur la

chose , comme si un légataire , à qui le testateur

aurait ordonné de faire quelque chose, s^en

dispensait en disant que les lois s'y opposent.

C'est ce qu'on appelle [jLETaffTaait;. Si ces moyens
manquent, il reste l'excuse ou d'ignorance ou de

nécessité. Vignorance: Vous avez fait marquer
au front un fugitif, qui plus tard est reconnu

pourun homme libre ; vous soutiendrez que vous

ignoriez qu'il le fût. La nécessité : Un soldat qui

ne s'estpas trouvé au jour fixé p'mr le départ
,

dira qu'il en a été empêchépar desfleuves et des

torrents, ou bien par une maladie. Souvent

on impute la faute au hasard ; quelquefois nous

disons qu'à la vérité nous avon > malfait, mais que

notre intention était bonne. Il y a tant d'exemples

de ces deux sortes d'excuses ,
qu'il est inutile d'en

rapporter. Si rien de tout cela ne peut servir, ou

verra si la faute ne peut pas être atténuée : c'est

ce que certains rhéteurs appellent état de quan-

tité. Mais comme cette quantité, étant la mesure

delà peine ou de la récompense, s'établit d'après

la qualité du fait, je la range sous cet état , aussi

bien quecelle que les Grecs rapportent au nombre

sous les noms de Trr,XixÔTYic;
,
quantité continue

,

et de TCocroTvi;
,

quantité discrète, ce que nous

confondons dans un seul et même mot. Le der-

nier moyen est la supplication, que la plupart des

rhéteurs regardent comme inadmissible dans les

cadere translalio ; inlerdum ergo culpa in bominem relega-

tur : ut, si Gracchus, reus fœderis immantiiii, cujus

metii Icges populares tulisse in tribiinatu videlur,

missum se ab imperatore suo diccret. Intérim deiivatur

in rem; ut, si is, qui testamento quidjtissus non fece-

rit, dicat, per Icijes id fieri non potaisse ; hoc [xeTd-

(jTafftv dicunt : exciusis quoque bis, excusatio superest :

ea est aut ignoranti;ip ; ut , si quisfugitivo sdgmata scrip-

serit, eoque ingenuo judicatu, negel se liberum esse

eum scissc; aut necessitatis; ut, qirum miles ad com-

meatus diem non affuit, el dicil sefiuminibus inter-

clusum, aul valehidine. Fortuna quoque su'pe substi-

tuitur cuipœ : nonnunqunni 7nalefecisse nos, sed bono

animo dicimus : utiiuscpie rei multa et manifesta exenipla

sunt ; idcirco non est eorum necessaiia expositio : si omnia,

qua? supra scripla sunt, deerunt, videndum, an minui

culpa possit; hic est ille, tpii a quibusdam dititur lieri,

slalus qvanlitatis. Sed ea, qiinm sit aut pucna' aut ho-

noris , ex quaiilale facti consliluitur : eoque nobis sub

hoc esse statu videlur, sicut ejus quoque ,
quœ ad ninne-

rum refertura nra-ris : nam et uïiXiy-ÔTriTa , et TroaÔTr.xa

dicunt; nos ntrunxpie eadem appellatione complectimur.

Ultima est deprecalio : quod genus causa- plerique nega-

runl in judiciuni un<piam venire : (piin Ciccio quoque
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controversesjudiciaires; et Cicéron lui-même sem-

ble le témoigneraussi, lorsque, dans l'oraison pour

Li'^arius, il dit: J'ai plaidé bien des causes, Cé-

sar, et même avec vous , tant que vos fonctions

vous ont retenu au barreau , et certesje ne suis

jamais descendu à ce ton suppliant : pardonnez,

juges, c'est par méprise, il a failli; il ne savait

pas, si jamais, etc. Cependant au sénat, devant

le peuple, devant le prince, partout enfin où la

clémence peut exercer ses droits, la supplication

est reçue. Elle tire partout son efficacité, tantôt

de la perso7ine de l'accusé, s'il a vécu jusque-là

dans l'innocence, s'il a rendu des services, s'il y
a lieu d'espérer qu'il se conduira mieux à l'avenir,

et que même il se rendra utile ; s'il paraît , en ou-

tre, avoir suffisamment expié sa faute, ou par les

dommages qu'il a déjà essuyés, ou par le danger

où il se trouve actuellement, ou par son repen-

tir; tantôt de considérations extérieures , la no-

blesse de l'accusé, sa dignité, sa famille, ses

amis. Toutefois, c'est sur le juge qu'il faut prin-

cipalement compter, si le crime est tel que l'in-

dulgence fasse plutôt honneur à sa clémence que

honte à sa faiblesse. Mais la supplication peut

aussi trouver sa place dans les affaires ordinai-

res, où, si elle ne remplit pas la cause, elle en

fait néanmoins une grande partie; car c'est une

division fréquente que celle-ci : Quand il aurait

fait cela, ilfaudrait encore lui pardonner ; et

ce genre de défense a souvent réussi dans des

causes douteuses, outre que les épilogues ne sont

la plupart du temps que des supplications. Quel-

quefois même c'est sur cette base que l'accusé

fonde toute sa défense. Par exemple, un père

déshérite son fils par testament, et déclare expres-

sément qu'il ne l'a traité ainsi que parce qu'il

aimait une courtisane. Ici, en effet, tout con-

siste à savoir si le père a dû punir si rigoureuse-

ment une faute de cette nature , et si les centuni-

virs ne doivent pas se montrer plus indulgents.

Mais même dans les causes où l'on poursuit un
châtiment en vertu d'une loi, on emploie cette

division : A-t-ilencouru la peine portée parla
loi? Doit-elle lui être appliquée? Toutefois, les

rhéteurs, que je citais tout à l'heure, ont rai-

son de dire que ce moyen de défense ne peut ar-

racher un accusé à la rigueur des lois.

Lorsqu'il s'agit d'une récompense , il y a deux

choses à examiner : si celui qui la réclame en

mérite une, et s'il la mérite aussi grande. Il

peut arriver que cette récompense soit disputée

par deux personnes, ou même par un plus grand

nombre. Alors on examine , ou qui des deux , ou

qui d'entre tous, en est le plus digne; et ces

questions se décident d'après le genre de mérite

de chacun. Mais, pour en bien juger, il ne faut

pas s'arrêter seulement à l'action que l'on fait

valoir en elle-même ou par comparaison avec

une autre, il faut aussi considérer la personne.

Un tyran a été tué, mais par qui? Est-ce par

un jeune homme ou par un vieillard; par un
homme oupar unefemme ; par un étranger ou

par un parent? Tout cela importe , ainsi que les

considérations tirées du lieu, lesquelles sont

d'une grande variété : par exemple , Est-ce dans

une ville habituée à la tijrannie , ou qui avait

toujours été libre? Dans uneforteresse, ou dans

une maison? Puis comment le tyran a-t-il été

tué? Par le fer, ou par le poison? En quel

temps? Était-ce pendant la guerre, ou pendant

la paix? Était-il sur le point de se démettre de

la souveraine puissance, ou de commettre un
nouvel attentat? Ou tient compte aussi à une

personne des avantages qu'elle a bien voulu sa-

crifier, du danger et de la difficulté de Ventre-

prise. Il en est de même d'une libéralité. Il ira-

pro Q. Ligario idem testari videlur, quum dicit, Causas,

Cœsar, egi multas, et quidem tecum, dum te in foro

tenait ratio honorum tuorum: cei-te nunqumn hoc

modo, ignoscite, Judices, erravit, lapsus est, non
putavit, si iinquam posttiac , et caetera. In senalu vero,

et apiid populum, et apud piincipem , et ubicimique juris

clementia est , habet locum deprecatio : in qua plurimuni

valet, ex ipso, qni reus est, liwc tria in vita pr;ecedere,

si ir.nocens, si beiie meritus, si spes in futiuum innocen-

ter victiiri, et in aliquo usu futuii; pru'lerea, si vel aliis

incommodis, vel prfesenli periculo, vel pœnilentia videa-

tur salis pœnarum dédisse : extra, iiobilitas, digiiitas,

piopinqui, amici. In eo tamen, qui cognostit, plurimuni

poueiidum , si laus tum misericordis polius , quam repre-

heusio dissoluti, consecutura est : veruni et in jiidiciis,

ctic'imsi uon toto génère causas, tamen ex parte magna liic

lotus sœpe tractatur : nam et divisio frequcns est, etiamsi

fecisset , ignoscendum fuisse ; idque in causis dubiis gaepe

)>rievaluit; et epilogi omnes in eadem fere niateria versari

soient. Sed nonnunquam etiam reus hic totius summara
constitiiit , si exiicrcdatum a se fiiium pafer lestatns fuerit

elogio, propterea quod is meretricem amaverit : nam
omnis liic quaestio, an buic delicto pater debuerit ignoscerc,

et centumviri Iribuere debeant veniam ; sed etiam in for-

mulis
,
quum pœnariae sunt actiones , ita causam parlimur,

an commissa sit pœna? an exigi debeat? id autem,

quod illi viderunt, verum eft, reum a judicibus lioc de-

fensionis modo liberari non posse. De prœmiis autem

quîeruntur duo : an iillo sit dignus , qui petit ? an

tanto ? ex duobus , iiter dignior ? ex pluribus, qitis di-

gnissitnus P quorum tractatus ex ipso raerilorum génère

ducimtur; et intuebimur non rem tanlum, sive alieganda,

sive comparanda erit ; sed personum quoque; nam et

multum interest, tijrannum juvenis occiderit, an se-

nex ; vir, anfemina; alienus, an conjunctus : et locum

multipliciter, in civitate tyrannis assueta, an libéra

semper ; in arce, an domi : et qnomodo factuni sit,

ferro, an veneno : et quo iemporc, bello, un pace;

quum depositunis vssct eam potestutcm , an, quum
aliquid novi sceleris ausnrus : liabetur in merilii grafia,

periculum quoque, et difficultas. Similiter, liberalitas

a quo profecta sit, rrfert : nam in paupere gialior, quam
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porte de savoir de quelle mam elle part. Elle

•st plus méritoire dans un pauvre que dans un

iiche, dans celui qui donne que dans celui qui

j
rend , dans un père qui a encore ses enfants que

j
dans celui qui les a perdus. Il faudra ensuite exa-

miner quelle est la chose donnée, dans quelle

\
circonstance et dans quelle vue, c'est-à-dire,

: dans l'espoir de quelque avantagefutur. Toutes

les autres actions se pèsent de la même manière.

Voilà pourquoi l'état de qualité réclame toutes

; les ressources de l'art oratoire, parce qu'il n'en

j
est pas qui offre, de part et d'autre, un champ

plus vaste à l'esprit, et où les passions soient

plus puissantes. Il est vrai que l'état de conjec-

ture est semblable a celui de qualité, en ce qu'il

emploie aussi des preuves extrinsèques et tire ses

arguments du fond de la matière; mais ces deux

états différent en ce que, lorsqu'il s'agit de mon-

trer ce qu'est une chose et quelle elle est, c'est

là le propre de l'éloquence, c'est là qu'elle règne,

qu'elle domine, qu'elle triomphe. Virginius rap-

porte à cet état de qualité les causes d'abdica-

tion, de démence, de mauvais traitements, d'or-

phelines qui demandent leur mariage avec un

proche parent. La raison de Virginius est que

d'ordinaire, dans ces sortes de causes, le juge-

ment roule sur la qualité du fait, ce qui adonné

lieu à quelques-uns de les appeler matières mo-

rales. Mais les lois sur lesquelles reposent ces

causes comportent quelquefois aussi d'autres

états; car, tantôt ceux qui prétendent n'avoir

point fait ce dont on les accuse, ou l'avoir fait

dans une bonne intention, s'appuient d'ordi-

naire sur la conjecture, et il y en a mille exem-

ples; tantôt on définit ce que c'est que démence

et mauvais traitements. En effet les questions de

droit précèdent presque toujours la question lé-
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gale, et l'on commence par établir les raisons

pour lesquelles on a dérogé à la loi. Cependant,
lorsqu'on ne pourra se défendre par le fait , on
s'appuiera sur le droit, en examinant quels sont

les cas où il n'est pas permis à un père d'aban-

donner son fils, à une femme de porter plainte

contre son mari , à un fils d'accuser son père de

démence. Il y a deux formes d'abdication : l'une

pour les crimes consommés, comme le rapt et

l'adultère; l'autre pour les crimes qui sont, pour

ainsi dire, en suspens, et subordonnés aune con-

dition, comme la désobéissance. La première est

rigoureuse et irrévocable comme le fait qu'elle

punit; la seconde tient de la bonté et de l'exhor-

tation ; car il est aisé de voir qu'au fond ce père

aime mieux corriger son fils que de l'abandon-

ner. Mais dans les deux cas, des enfants qui

plaident contre leur père doivent paraître dispo-

sés à la soumission et à lui donner toute satisfac-

tion. Je sais que ce que je dis ici ne sera pas du
goût de ceux qui ne craignent pas d'offenser un
père sous le couvert d'une figure; et je n'oserais

pas dire que, dans certaines occasions, cela ne doit

pas se faire, car souvent la matière j'oblige;

mais il faut du moins s'en dispenser, toutes les

fois qu'on peut agir autrement. Au reste, je trai-

terai des figures dans un autre livre. Une femme
qui porte plainte contre son mari doit se conduire

à peu près de même ; car la modération ne lui

est pas moins nécessaire. A l'égard d'un fils qui

accuse son père de démence, c'est pour une

chose, ou déjà faite, ou à faire et possible, ou

impossible. S'il s'agit d'une chose faite, l'accusa-

teur a le champ libre; mais il doit s'attaquer

plutôt à l'action qu'à la personne, et témoigner de

la compassion pour l'état où son père est réduit.

S'il s'agit d'une chose qui n'est pas encore faite

,

in divile; dante beneficiiim
,
quam reddente

; pâtre, qiiam

orbo : item, quam rem dederit, et quo tempore, et q^lo

aninw, id est, num in aliquam spem sicam ? siiiiiliter

alla : et ideo qiialilas niaxima oialoris rtcipit opéra, quia

in utramque parlem plurimum est ingeiiio loti , iiec iisqdam

tantiiman'eclus valent. Nam conjectura extrinsecusquoque

adductas fréquenter probaliones liubet, et argumenta ex

materia sumit : qiiale qindque videatin-, eloqnentiœ est

opus : hic, régnât, liic imperat, hic sola vincil : huic parti

sulijnnjiit Virginius» causas abdicationis, dementia?, niahe

tractalionis, orbaruni nupliasindicentium : namel 1ère sic

accidit; invenliqiie sunt, qui lias materias o/Jiciontm vo-

carent. Sed alios quoquc nonnnnquam leges bas recipiunt

slatus : nani et conjectura est aliquando in plerisiiue lio-

rum
,
quuni se vel non fecisse , vel bona mente lecisse con-

lendunt : cujus generis exem[)la sunt multa : et qiiid sit

demenlia , ac inala traclalio , (initur ; nani juris qua'sliones
plernmque leges pra;currere soient, et, ex quibus causis

non bat, s*alutiim. Quod tamen facto defendi non poterit.

Jure nitetur : et quoi , et quibns causis ab care non liceat
;

et in qn,-e crimina nialœ tractalionis actio non detnr ; et

tui accusare demcntia- non permittatur. Abdicationiirn

formœ sunt duœ : altéra criminis perfecti , ut, si abdicetur

raptor, adulter: altéra velut peiidentis, et adhuc in con-

ditione positi
;
quales sunt, in quibus abdicatur Jiliux,

quia non pareut patri : illa semper asperam abdicantis

actioneni babet (inimutabile est enini, quod factum est);

bu?c ex parte blandam, et suadenti similem; niavnlt enim
pater corrigere quam abdicare : al pro liliis in iitroque génère

summissam , et ad salisfaciendun) conipositam. A quo dis-

sensuros scio
,
qui libenter patres figura la'dunt : quod non

ausim dicere nunquani esse (a( iendinn (pofest enim mate-
ria incidere

,
quœ lioc exigat) ; cerie viiandum est

,
quolies

aliter agi potest : eed de,/iguris alio libro traclabinius. Non
dissimiles aulem abdicationum actionibus sunt malœ trac-

talionis actiones : nam et ipsœ babeiit eanidem in accu-

saliouibus moderationem : demenliœ (\WHiue judicia Awi

propter id, quod t'actum est, autpropterid, quod adimc
lieri, vel non fier! i)olest, instituuntnr. Et actor in eo,

(juod factum est, liberum babet impetum, sic tameu, ul,

factum accuset; ipsius patris, tanquam valetudine lapsi,

misereatur; in eo vero, cujus libéra mntatio est, diu ro-

get et siiadeat, et novissime dementiam rationi qneratur

obgtare, non mores : quos quanto niagis in praetcritum
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le fils aura recours aux prières, aux exhorta-

tions, et dira enfin qu'il ne craint que la faiblesse

de son esprit, non ses mœurs, dont il fera l'éloge;

car plus il louera sa conduite passée, mieux il

prouvera le changement que la maladie a causé

en lui. Tour l'accusé, autant que le comportera

la cause , il devra se montrer modéré dans sa

défense, parce que d'ordinaire la colère et l'em-

portement ont de l'analogie avec la démence. Au

reste, toutes ces causes ont cela de commun,

que l'accusé ne se défend pas toujours par le fait,

et qu'il est bien reçu à demander qu'on lui par-

donne, qu'on l'excuse; par la raison que, dans

les brouilleries domestiques , il suffit quelquefois

,

pour être absous , de n'avoir failli qu'une fois , ou

par mégarde, ou dune manière moins grave que

ne le suppose l'accusation.

Mais il y a bien d'autres sortes de causes qui

relèvent de l'état de qualité : celles
,
par exemple,

où il s'agit d'un outrage , d'une injure; car quoi-

que l'accusé prenne quelquefois le parti de nier,

le jugement ne laisse pas de rouler sur le fait et

l'intention; celles où il s'agit du choix d'un ac-

cusateur, et qu'on appelle divinations.. Ici ie. fe-

rai remarquer que Cicéron
,
qui accusa Verres à

la sollicitation de nos alliés , divisa ainsi son dis-

cours : Dans ces sortes de choix , il faut con-

sidérer deux choses : quel est raccusateur que

ceux qu'on prétend venger souhaitent le plus,

et quel est celui que l'accusé souhaite le moins.

Voici pourtant une autre division qui est très -fré-

quente : Lequel des deux a de plus fortes rai-

sons pour se porter comme accusateur; lequel,

des deux apportera dans l'accusation le plus

d'activité ou de force; lequeldes deux s'en ac-

quittera le plusfidèlement. A ces controverses,

il faut encore ajouter celle de tutelle. On a cou-

tume d'y discuter si un tuteur est comptable

d'autre chose que du bien qu'il a géré, .s'il suffit

laudaverit, tanto facilius probabit morbo esse mutatos.

Heus, quolies causa palieliir, debehit esse in defensione

moderatus, quia fere ira el ccncilatio furori sunt siinilia :

omnibus liis commune est ,
quod rei non semper defensiune

facti, sed excusatione ac venia fréquenter utuntur : est

enim domestica disceptalio, in qua et semei peccasse, et

per errorem, et levias, quam objicialur, absolution! non-

nunquam sufficit. Sed alia quoque multa controversiaiuni

gênera in qualitatem cadunt : injuriarum; qnamquam

enim leus aliquando tecisse negat, plcrunique tamen liuc

aclio facto atque auinio cwitinelur. De accusatore consti-

tuendo,quœjudiciaf//y/Ha<ione.svocantur : in quo génère

Cicero quidem ,
qui mandantibus sociis Yerrem accusabat,

bac usnsestdivisione : spectandum, a quo maxime agi

veiint bi
,
quorum de ullione qua'ritur : a quo minime velil

js.quiaccusatur. Frequenlissimœ tamen ba; sunl qua?s-

liones, uter majores causas fiabcat, ufer plus indus-

friœ aut virium sit allaturus ad acaisandum, ufcr id

lide meliore/actiirus. Tutdœ pic-cterea : in quo judicio

iolft qu;rri , an alia de rr , (piam de ralculis , cognosei opoi-

de la droiture de ses intentions , et s'il n'est pas

responsable de ses spéculations et des événe-

ments. Au même genre appartient le compte de

mandat ; car la loi nous donne action contre un
mandataire. Outre ce que je viens de dire , les dé-

clamateurs feignent dans leurs écoles qu'il v a

des actions intentées pour certains délits dont il

n'est fait aucune mention expresse dans les lois.

Dans ces controverses, on peut faire une de ces

questions : Est-il bien vrai qu'il ne soit fait au-

cune mention de ce délit dans les lois? Le fait

dont il s'agit est- il un véritable délit commis
par malice et dans le dessein de nuire? Il est

rare de les proposer toutes deux à la fois. Chez

les Grecs, il y avait action en justice contre un

homme qui s'était mal acquitté de sa députatioii.

Et dans ces causes on examinait, par manière de

question de droit, si un député doit jamais so?'-

lir de son mandat; Jusques à quand dure ce

mandat; car il y en a de deux sortes. Ainsi

H ejus déposa contre Verres après avoir été en-

voyé pour contremander sa préture. On accuse

aussi quelquefois une personne d'avoir agi con-

tre les intérêts de la république. De là naissent

plusieurs questions de droit, plus subtiles les unes

que les autres :ce que c'est que léser la républi-

que; si cet homme l'a lésée en effet, ou ne lui a

été qu'inutile; si elle a été lésée par lui, ou seu-

lement à cause de lui. Cependant le fait y est

pour beaucoup. On peut aussi accuser une per-

sonne d'ingratitude, et voici alors ce qui se pré-

sente à examiner : Est-il vrai que cette personne

ait reçu un bienfait? ce qu'il faut rarement nier,

parce que celui qui nie un bienfait qu'il a reçu

est déjà un ingrat; quelle est retendue de ce

bienfait.'^ si elle en a rendu un autre; si, pour

ne s'être pas acquittée de ce qu'elle devait, elle

doit être tout d abord taxée d'ingratitude; si

elle a eu occasion de témoigner sa reconnais-

leat : an fides prœstari debeat tantum, non etiam con-

silium et eventus : cul simiie est maie gestœ procura-

tionis : in foro negoliorum gestorum : nam et mandati
actio est. Placier bœc (inguntur in scholis et inscripti ma-

lejicii, in quibus aut lioc quseritur, an inscriptum sit?

aul boc, an malcficnnn sit? raro utrumque : maie gest(e

legationis apud Graecos et veris causis frequens : ubi juris

loco quœri solet, an omnino aliter agere, qiiam man-
da/uni sit, liceat? et quousque sit legatus? quoniaui

alii in renunciando sunt : ut in Hejo, qui testimonium in

Verrem dixerat post peilatam legalionem. Plurimum ta-

men est in eo, quale sit factum : reipublicœ lœsœ: liiuc.

moventur quidem mille juris cavillationes : quid sit rem-

publicam lœdere? et, lœserit, an non profucrit? el,

ab ipso, an propter ipsum lœsa sit? in lacto tamen

plurimum inest : ingrati quoque; in quo génère quaeri-

tur, an is , cum quo agittir, acceperit beneficnim?quoA

raro negandum est; ingratus est enim ,
qui negat. Quan-

tum accpperit? an reddiderit? an protinus, qui non

rcthiiclit, ingrafus sit? an pnfnerit reddrre? an id.
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sancc'^ si elle a dû faire ce qu'on exigeait d'elle ;

enfin ,
quelle est la disposition de son esprit?

Les espèces qui suivent sont plus simples : celles

où il s agit d'une répudiation injuste, lesquel-

les ont cela de particulier que , de la part de

l'accusatrice , c'est une défense, et, de la part de

l'accusé, une accusation; celles encore où un

homme rend compte au sénat des raisons qui le

portent à mourir, d'où naît cette question de

droit : Si une persoiine qui a pris la résolution

de mourir, pour se soustraire à la poursuite des

lois, en doit être empêchée? Toutes les autres

questions qui s'y traitent appartiennent à la

qualité. Enfin
,
pour exercer l'esprit des jeunes

gens, on peut feindre des testaments où il ne

soit question que de la volonté du testateur,

comme le testament que j'ai rapporté plus haut,

par lequel un père ayant laissé le quart de son

bien à celui de ses trois fils qui en serait jugé le

plus digne , tous trois le disputent : l'un est phi-

losophe, l'autre médecin, et letroisième orateur.

Pareille contestation arrive lorsqu'une orpheline

est recherchée en mariage par des parents du

même degré, et que chacun d'eux veut avoir la

préférence. Mais je n'ai pas dessein de faire ici

mention de toutes les espèces; car je pourrais

encore en imaginer d'autres; mais les questions

qu'elles impliqueraient n'auraient rien dégénérai

et d'absolu
,
parce qu'elles changent avec les sujets

qu'on traite. Ce que j'admire, c'est que Flavus,

qui est à mes yeux d'une grande autorité , et

avec raison , ait resserré toute cette matière en

des bornes si étroites, en nous donnant une mé-

thode qui fût seulement à l'usage des écoles.

La quantité, comme je l'ai dit, relève aussi

de cet état , non pas toujours , mais le plus sou-

vent. J'applique le mot de quantité à toutes les

SG9

choses qui se peuvent ou mesurer ou nombrer.
Mais la mesure d'une action, soit bonne, soit

mauvaise, se détermine quelquefois par l'estima-

tion du fait, comme lorsqu'on examine /a grraw-

i
deur d'une faute ou d'un bien/ait; et quelque-

fois par un point de droit, quand on recherche

en vertu de quelle loi il faut punir ou récom-
penser quelqu'un : par exemple , si celui qui a
déshonoré un jeune homme en doit être quitte

pour une certaine somme d'argent, ou si, par-

ce que cejeune homme s'estpendu de désespoir,

celui qui a attenté à son honneur doit perdre

la vie comme étant cause de sa mort. Et, pour
le dire en passant, ceux-là se trompent fort qui

plaident ici comme si la question roulait entre

deux lois; car il ne s'agit pas du tout de l'amende,

et on ne la réclame seulement pas; mais tout

consiste à savoir si l'accusé est cause de la mort.

L'espèce relève aussi de la conjecture , lorsqu'on

exaraines'îYy a lieu de condamner un homme à

u?i exil perpétuel, ou seulement à un exil de

cinq ans. La question est de savoir s'il a cotn-

mis sciemment un meurtre. Thrasybule méri-

te-t-il trente récompenses pour avoir délivré

Athènes de trente tyrans? C'est une question qui

est tirée du nombre et qui se décide par le droit.

Il en est de même lorsque deux voleurs ont déro-

bé une somme d'argent, et que l'on agite si cha-

cun d'eux doit rendre le quadruple ou seule-

me 7it le double. Mais ici on estime aussi le fait,

et le droit lui-même dépend de la qualité.

Ch. V. Quiconque ne pourra nier le fait, ni le

justifier, ni prouver que ce qu'il a fait soit autre

chose, doit se renfermer dans la rigueur de son

droit : d'où naît ordinairement la question d'action;

et cette question n'est pas toujours la même, comme
quelques-uns l'ont cru. Car tantôt elle précède le

quodexigebatur, debuerit .^ quo anhno sii.-'simpliciores

illne , injiisti repudii , sub qiia lege controversiae illud pro-

priiim liabent, quod a parte accnsantis defensio est, et

defendentisaccusatio. Prœterea, quumqiiis rationem mor-
tis in senatu reddit, nbi una quaestio est jiiris, an is de-

mum prohibcndus sit , qui mori vtilt , lit se legum ac-

tionibus sitbtrahat; caetera qualilatis : finguntiir et tes-

lamenta, in qnibus de sola quœratnr, ut in controversia,

quam supra exposui , in qua de parte patrimonii quarta,

quam pater dignissimo ex filiis reliqnerat, contendunt
philosopluis, medicus, orator : quod idem accidit, si orbae

nuplias indicant pares gradu,et si inter propinquos de
idoneo quaeralur. Sed nec omnes mibi persequi materias

in animo est (fingi enim adliuc possunt), nec communes
simt earum quaestiones, quia positionibus mutantur : lioc

tanlum admirer, Flavum, cujus apud me merito summa
est aiictoritas, quum artem schola; tanlum componerct,
tam anguste materiam qualitatis terminasse. Quanlitas

quoque, ut dix!, plerumque, etiamsi non semper, ple-

rumque tamtn eidem subjacet , seu modi est, seu numeri :

sed modus aliquando constat aestimatione facli
, quanta

sitculpa, quanfumvc hcnrfichnn ? aliquando jure, quum

id m controversiam venit, qua quis lege puniendus , vel

honorandus sil? Stuprufor decem millia dare debeat,

quœ pœna huic crimini conslituta est, an
,
quia siupra-

tus se suspendit, capite piiniri , tanquam causa mor-

tis? quo in génère fallnntur, qui ita dicunt, tanquam in-

ter duas leges quaeratur : nani in decem millibus nulla

controversia est
,
quae nec petuntur. Judicium redditur,

an reus causa sit mortisP in conjecturam quoque eadem
spec\esc3id\t,qaum perpétua, an qriinquennali, sit esi-

lia multandus ? in controversiam venerit; num prudcns
cœdem commiserit ? quseritur : illa quoque, qua' ex nu-

méro ducitur, pendet ex jure : An Thrasybiilo triginla

prœmia dcbeantur? et, quum duo fures pecuniam
abstulerunt, separatim quadruplum quisque, an du-

plum debeat P&eàh\c queque factum aestimatur, et lamen

jus ipsum pendet ex qiialilale.

Cap. V. Qui neque fecisse se negabit, neque aliud esse,

quod fecerit, dicet, neque factum defendet, necesse est,

in suo jure consistât : in quo plerumque actionis est

quœslio : quae non semper eadem est, ut quidam putave-

runt : nam et judicium antecedit, qualia sunt prrrluiai

ciiriosacflnsilia, quum de jure accusatoris ambigifm ; «"t
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jugement de la cause , comme lorsque le préteur

examine provisoirement et avec la plus scrupu-

leuse exactitude si un homme est en droit de se

porter pour accusateur ; et tantôt elle a lieu dans

le jugement même. Quoi qu'il en soit , cette con-

testation a di'ux faces, en ce qu'elle tombe

ou sur l'action qui est intentée, quand on la

combat directement , ou sur la prescription,

quand on veut seulement l'éluder. Quelques au-

teurs ont fait de la prescription un état particu-

lier, commesi elle n'était pas renfermée dans tou-

tes les mêmes questions que les autres lois. Lors-

que le procès dépend de la prescription , il n'est

pas nécessaire d'entrer dans le fond de l'affaire.

Un père veut déshériter son fils ; mais ce père

est noté d'infamie. Le fils dit : Vous n'avez pas

action contre moi ; il y a exception. Le père peut-

il agir enjustice , ou peut-il déshériter son fils ?

c'est le seul point àjuger. Cependant toutes les fois

que nous le pourrons , il faudra faire en sorte que

le juge ait une bonne opinion du fond de la cause,

parce qu'il en sera plus porté à nous écouter

sur la rigueur de notre droit. Ainsi , dans les cau-

ses où le préteur ordonne une caution, et où

nous plaidons pour être maintenus dans la posses-

sion d'un bien, quoiqu'il s'agisse uniquement du

possessoire et non du pétitoire , il sera bon néan-

moins d'établir que non-seulement nous avons

possédé ce bien, mais aussi que nous l'avons

possédé justement. Mais la question tombe en-

core plus souvent sur l'action même, quand on

la combat directement. Celui qui aura sauvé

sn patrie par sa valeurchoisira telle récompense

qu'il lui plaira. Telle est la loi. Je nie qu'il faille

lui accorder tout ce qu'il demandera. II est vrai

que la loi n'excepte rien; mais j'opposerai aux

termes de la loi l'intention du législateur par

forme d'exception. Dans les deux cas, l'état est le

même. Or toute loi est faite , ou pour accorder

,

in ipsis frequentissime judiciis versalur : est enim duplex

ejns discpplationiscondilio qiiodaut intenlio, àniprœs-

cripdo habet controversiam : ac fuerunt
,
qui praescriplio-

nis statum facerent, tanquam ea non iisdem omnibus,

quibus cœteia; leges, quœstionibus conlineietur. Quum
ex pi aescriptione lis pendet , de ipsa re qu;f il non est ne-

cesse . ignominioso (ilius praescribit: de eo solo judicatio

est, an lïccatP quolies tamen poteiiams, efficiendura

est, ut de re quoque bene sentiat : sic enim juri nostro

libentius indulgebit : ut in sponsionibus, quae ex inter-

dictis fiunt, etiamsi non proprietatis est quaestlo, sed

lantuni possessionis : tamen non solum possedisse nos,

sed etiam nostrum possedisse , docere oportebit. Sed fre-

quentius eliamquaeritur de intentione: vir/ortis optct,

quod volet : nego illi dandum ,
quidquld oplaveiit : non

nabeo praescriptionem , sed tamen voluntate contra verba

,

praescriptibnis modo, utor : in utroque autem génère sta-

tus idem fit. Porro Zcj; omnis aut tribuit, aut adimit,

^lilpunit, a\}lj2ibet, aut vetal, aut permlttit : hte.m

habel aut propter sp ipsam , aut propfer alferam', qiiacs-

ou pour ôter , ou pour punir, ou pour comraan-
|

der, ou pour défendre, ou pour permettre. Elle
|

devient litigieuse, ou pour elle-même, ou à cause

d'une autre cause qui semble la contrarier. Alors
|

la question tombe ou sur les termes de la loi , ou ^

sur l'intention du législateur. Quant aux termes,

ils sont, ou clairs, ou obscurs, ou ambigus. Ce :

que je dis des lois
,
je l'entends des testaments

,

des obligations , des contrats ; en un mot , de tout

écrit, de toute convention verbale; et comme,
cette matière comporte quatre questions ou états,

je vais les passer en revue l'une après l'autre.

Ch. VL L'interprétation de la lettre et de l'esprit

est un sujet ordinaire de controverse entre les ju-

risconsultes , et un des points de droit les plus con-

sidérables. Ainsi, il ne faut pas s'étonner qu'elle

soit si fréquente aux écoles, où l'on feint même
à dessein des matières sur ce sujet. Or ce genre

de questions se divise en deux espèces. La pre-

mière est celle où la question roule et sur la let-

tre et sur l'esprit; ce qui arrive toutes les fois

qu'il y a quelque obscurité dans la loi, et que

chacune des parties soutient son interprétation,

ou combat celle de son adversaire, comme ici :

Tout voleur rendra le quadruple de ce qu'il

aura dérobé. Deux voleurs dérobent conjoin-

tement une somme d'argent. On demande à

chacun le quadruple. Les voleurs offrent d'en

payer chacun le double. Le demandeur prétend

que le quadruple est ce qu'il demande , et les dé-

fendeurs soutiennent que le quadruple se trouve

dans ce qu'ils offrent. L'intention du législateur

est aussi débattue de part et d'autre , et chacune

des parties l'interprète en sa faveur. La même
ciiose arrive lorsque la loi est claire en un sens

,

et douteuse dans l'autre. Par exemple. Tout

homme né d'une courtisane sera exclu de la

tribune. Unefemme , qui avait eu unfils de son

mari, se mit à faire le métier de courtisane. On

tionem aut in scr'ipto , aut in voluntate : in scripto aut

apcrtum est, aut obsciirum, auI ambigmim. Quod de

legibus dico, idem accipi volo de teslamentis, pactis,

stipulationibus , omni denique scripto : idem de voce : et,

quoniam quatuor ejirs generis quœstiones, vel status faci*

mus , singulos percurrain.

Cap. VI. Scripti et vohmtatis fiequentissima inter

consultos quœstioest, et pars magna controversijurishinc

pendet : quo minus id in scliolis accidere miruin est, ubi

etiam ex industria fingitur : ejus genus uniim est , in quo

et de scripto et de voluntate quaritur. Id lum accidit,

quum est in lege aliqua obscuiitas, et in ea aut uterqiie

suam inlerprelationem coniirmat, adversarii subvertit :

ut hic, Fur quadruplum solvat : duo surhpuerunt

pariter deceni imllia ; petuntur ab utroque quadra-

gêna; illi postulant, ut vicena conférant: nam et

actor dicit, lioc esse quadruplum quod petat , et rei hoc,

quod offerant : voluntas quoque utrinque defenditur. Aul

,

quum de altero intellectu certuraest.dealtero dubium : ex

merctrice natus ne concionehir : quœfilium habebat

,
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veut exclure son fils de la tribune. Il est cer-

tain que la loi s'entend de celui qui est né dans

le temps que sa mère faisait le métier de courti-

sane ; mais on demande si elle ne doit pas s'en-

tendre aussi de l'autre enfant
,
parce qu'après

tout la mère est une courtisane et qu'il est né

d'elle, il en est de même de cette maxime de

droit : On aura deuxfois action pour la même
chose. Car on peut douter si cela doit s'entendre

ou de la chose ou de l'action. Toutes ces ques-

tions se tirent, comme l'on voit, de l'obscurité

de la loi. Mais il y en a d'autres , et c'est la se-

conde espèce, qui se tirent de l'évidence de la

loi. C'est pourquoi quelques rhéteurs, qui n'ont

pris garde qu'à cette espèce, ont appelé l'état dont

je parle un état fondé sur l'évidence des termes et

sur l'intention du législateur. Ici l'une des par-

ties insiste sur la lettre, et l'autre sur l'esprit.

Or il y a trois moyens de combattre la lettre.

Le premier consiste à faire voir qu'une loi ne

peut pas toujours s'observer , et que cette impos-

sibilité ressort de la loi elle-même. Par exemple,

les enfants qui ne nourrirontpas leur père ou

leurmère seront mis aux fers. Mettra-t-on aux

fers un enfant en bas âge? Voilà déjà une excep-

; tion , et celle-là donne lieu de passer à d'autres,

j
et à cette division : Est-ce de tout enfant, est-

' ce de la personne dont il s'agit , qice la loi doit

I s entendre? C'est pour cette raison que quelques-

uns proposent certaines controverses, ou l'on ne

peut faire contre la loi aucune objection qui soit

I

tirée de la loi même , en sorte qu'on ne peut

, chercher les difficultés que dans la nature du

fait dont il est question. Par exemple, tout

étranger qui aura monté sur les murs de la ville

sera puni de mort. Les ennemis escaladent

, les remparts ; un étranger y monte aussi et les

,
en chasse. On demande sa mort. La loi est-elle
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générale ou particulière ? Cette double question

ne peut être ici séparée, parce qu'on ne peut rien

alléguer de plus fort que ce qui est contenu
dans l'espèce présente. Voici donc la seule ob-

jection à faire : Est-il bien vrai qu'on ne puisse

jamais transgresser cette loi ? Quoi ! pas même
pour empêcher une ville de tomber au pouvoir

des ennemis? Ainsi à la rigueur de la loi on op-

posera l'intention du législateur et l'équité. Il

peut néanmoins arriver que, par des raisons tirées

d'autres lois, on montre qu'il n'est pas possible

de s'en tenir aux termes de la loi présente, com-
me l'a fait Cicéron dans son oraison pour Cécina.

Le troisième moyen est de trouver dans les pro-

pres termes de la loi quelque chose qui établisse

que ce n'est pas là l'intention du législateur,

comme dans cette controverse : Quiconque sera

surpris de nuit avec unfer à la main sera mis
en prison. Un magistrat rencontre la nuit un
homme qui porte un anneau de fer, et renvoie

en prison. La loi dit : quiconque sera surpris.

Or, ce terme, qui se prend toujours en mauvaise

part, marque assez que la loi suppose un fer qui

soit une arme offensive. Mais de même que celui

qui se prévaut de l'intention doit infirmer les

termes autant qu'il le peut, de même celui qui

défend les termes essayera aussi de s'étayer sur

l'intention du législateur. Il arrive aussi dans

les testaments que la volonté du testateur soit

manifeste, quoiqu'il n'y ait rien d'écrit. C'est ce

que l'on a vu dans la cause de Curius , où l'on

sait la contestation qui s'éleva entre L. Crassus

et Scévola. Le testateur , dans la pensée qu'il

laissait sa femme enceinte, disposait de tout

son bien eti faveur de l'enfant posthume qui

devait naître, et lui substituait un héritier, en

cas qu'il vint à mourir pendant la tutelle. La
veuve ne s'étant pas trouvée grosse, les pa-

proslarc cœpit : prohibetur adole.scens concione : nam
de ejus filio, quœ ante parliun meretrix fuit, certum esl

;

an eadem hujiis causa sit , clubium est : quia ex iiac natus
,

et haec meretrix esl. Solet et illud qiiœri
,
quo referaliir,

quod scriptum est, Bis de eadem re sit actto : id est

,

hoc bis ad actorem , an ad actionem ? liœc ex jure obscuro :

altcrum genus esl ex manifesto : quod qui solum vide-

ront , hwnc statum plani et voluntatis appellarunt : in

hoc altéra pars scripte nititur, altéra voluntate. Sed con-

tra scriptum tribus generibus occurritur : unum est, in

quo semper id servari non posse ex ipso patet : liberi

parentes alant,aut vinciantur : non enim alligabitur

infans : hinc erit ad alia transitus, et divisio, yuan quis-

quts non aluerilP num hic? Propter hoc proponunt qui-

dam taie genus controversiarum , in qiio nullum arguiuen-

I

tum esl, quod ex legeipsa peti possit, sed de eo lunlum,

ide quo lis est, quwrendum sit : peregrimis , si murum
\ascenderit, capite puniahir : quum hoslcs muriim

;
ascendissen^

,
peregrimis eos depulit : pctitur ad snp-

p/icù«H. Non erunl hic séparat<equsestiones, o?? çMJsgw/s z'

un hic P quia nullum potesl alforri argumentum contra

scriptum vehemenlius eo, quod in iite est : sed iioc lan-

tum,aH ne servandœ quidem civifalis causa? ttrgo et

ccquitate et voluntate pngnandum : fieri tamen potest, ut

e\ aliis legibus cxempla ducamus, per qii;e appareat,

semper stari scripto non posse : ut Cicero pro C<ecina

fecit. Tertium, quum in ipsis verbis legis reperimus ali-

quid, per quod probenius, aliud legumlatorem voluisse,

ut in bac conlroversia : Qui nocte cam ferro dcprehen-

sus /liera, alligetur : cum annula ferreo invenittm

magistratîts alligavit : hic quia est verbum in lege

dcprehcnsus , salis eliam signilicalum videtur, non con-

tineri lege, nisi noxium ferrum : sed ut, qui voluntate im«

telur, scriptum, quoties polerit, inlirmare debebit : ila,

qui scriptum tuebitur, adjuvate se etiam voluntate len-

tabil : in testamentis et illa accidunt, ut volunlas mani-

festa sit, scriptum niliil sit : ut in judicio Curiano, in quo
nota L. Crassi et Scievol.ie fuit contcntio : subsd tutus hères

eratfSi pnstumus anie tutclœ suœ annos decessisset :

non est natus : propiuqui boua sibi vindicabant : quis

dubitaret
,
quin ea voluntas fuisset testantis , ut is nois

nalo fdio hères esset, qui mortuo:' s«*d non scrips»'rat. Id
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rents du testateur réclamèrent sa succession. Qui

doute que , dans le second cas comme dans le

premier, l'intention du testateur ne lût que son

bien passât à l'héritier substitué? Cependant le

testament n'en disait rien. Nous avons vu ré-

cemment tout le contraire, une chose expressé-

ment portée par le testament, et, selon toutes les

apparences, contraire à la volonté du testateur.

tJn homme avait légué cinq mille sesterces, et

depïds , en corrigeant son testament , au lieu

de sesterces, il avait mis livres pesant d'argent,

et il avait laissé cinq mille. Il parut néanmoins

qu'il n'avait voulu léguer que cinq livres pe-

sant, parce que cinq mille faisait une somme

énorme et incroyable en fait d'argent pesant. Au

reste, sous cet état sont comprises ces questions

générales : Faut-il s'en tenir à la lettre ou à

fespritP Quelle a été l'intention de l'auteur

de l'écrit? Question qui relèvent ou de la con-

jecture ou de la qualité, desquelles il a été, je

crois , assez parlé.

Ch. VII. J'ai maintenant à parler des lois con-

traires, parce que tous les rhéteurs conviennent

que, dans cette contrariété, la lettre et l'esprit

donnent lieu à deux états ; et cela, avec raison ; car

lorsqu'une loi en contrarie une autre, il est de

nécessité que les deux parties combattent la lettre

et disputent sur l'intention du législateur : ce

qui , dans les deux cas , donne lieu à cette ques-

tion : Laquelle des deux lois faut-il suivre au

préjudice de l'autre? Or ^ tout le monde com-

prend que jamais une loi n'est positivement con-

traire à une autre; car s'il en était ainsi, l'une

abrogerait l'autre. D'où il suit que ces lois ne

se contredisent que par accident. Ce sont donc

ou deux lois pareilles que l'on oppose l'une à

l'autre , comme
,
par exemple , s'il s'agissait d'un

eût sauvé sa patrie par quelque acte de courage;

cartons deux auraient la liberté d'opter pour telle

récompense qu'ils voudraient. Supposons qu'ils

optent pourla même, i I y aura lieu alors à comparer

leurs services, la conjoncture, et la nature de la ré-

compense. Ou c'est la même loi que l'on oppose

à elle-même, comme si nous supposons deux

hommes de courage, qui ont bien mérité de la

patrie; ou deux personnes qui ont tué un tyran; ou

deux filles qui ont été enlevées, et qui demandent,

l'une la mort d'un ravisseur, l'autre qu'il soil

obligé de l'épouser. Et en ce cas, la question ne

peut tomber que sur le temps, laquelle des deux

a été enlevée la première ; ou sur la qualité de leurs

prétentions, laquelle des deux est la plus juste.

Quelquefois aussi le conflit a lieu entre des

lois différentes ou des lois semblables. Les pre-

mières sont litigieuses par elles-mêmes , comme
dans cette controverse : Un gouverneur ne doit

jamais sortir de sa citadelle. — Tout homme
qui aura bien mérité de la patriepar son cou-

rage choisira telle récomjjense qu'il lui ijlaira.'

Supposons que ce soit le même homme, et que

pour récompense il demande à sortir de sa cita-

delle. D'un côté, on peut douter absolument si ce

brave doit en effet obtenir tout ce qu'il deman-

de; et de l'autre, ce gouverneur peut faire auss

plusieurs objections contre la loi : si, par exem-

ple , le feu prend à la citadelle; s'il faut faire
une sortie contre les ennemis ? A l'égard des se-

condes, on ne peut leur opposer que la concurrence

d'une autre loi semblable. Leportrait de celui qui

aura tué un tyran sera exposé dans le gymnase.

Le portrait d'unefemmen'y serajamais exposé.

Je suppose que c'est une femme qui a tué le ty-

ran. 11 est clair qu'on ne peut jamais ôter le por-

trait de l'un ni exposer le portrait de l'autre pour

homme qui eût tué un tyran et d'un autre qui i aucune autre raison.

qiioque, quod hiiic contiarium est, accidit nuper, ut es-

set sciiptum
,
qiiod appaieiet scriptorem noluisse : Qui

scs/rrfium miminn qwnque millia legaverat, qimm
emendaret sublatis sestertiis ntimis , argenti pondo
posuit, qu'inquc milUa manserunt : apparuit tanien,

7«;nr/?(e/)OHrfo(lan voluissc:qiiia illeinargenlolegatomo-

dus et inauditns eial, et incredibilis. Sub hoc etiam statu

générales sont quirstiones. wr/p<o, an coluntate stan-

dunt sït P qitœ fuerit scribentis voluntasP traclatus

oniues qualitatis aiit conjectutaj , de qiiibus satis dictum

•dibiliof.

Cap. VII. Proximum est de legibus contrariis dicere

,

ipiia inter omnes artimn scriptores constilit, in Antino-

viia duos esse scripfi et voluntatis status; neque imme-

rito : quia, quuin lex legi obstet, et utrinque contra

SCI iptum di(;ilur, et quicstio est de voluntate : in uti aque id

ambigitur, an udque illa lege sit utendumP Omnibus
autem manifestum est, nunquam esse legcni legi coiitra-

rianfi jure ipso; quia, si diversum jusesset, alteiuni altero

abrogaretur; sed cas casu collidi, et eventu : coliiduntnr

autem aut pares in fer se ; ut, si optio tyrannicidir et

viri fortis comparenlur, utrique data
,
quod veiif , pelendi

potcstate; bic meritorum, temporis, prœmtï collatio

est -.diai secum ipsœ, ut duoiuin tortium, duoruni tyran-

nicidarum, duarum raptarum : in quibus non potestesse

alia quiestio ,
quani temporis , titra prior sit : aut qua-

litatis, utra justior sit pelitio. Diversae quoque ieges

cohlligunt, aut simiies : diversœ
,
quibus etiam citra ad-

versam legem contradici possit , ut in bac controversia,

Magistratus ab arce nediscedat, Vir fords oplato,

quœ volet, vel alia nulla obstante quaeri potest, an, qiiid-

quidoptarit, accipere debeatP et in magistralu niulta

dicentur, quibus scriptiim expugnatur. Si incendium in

arcefuerit, si in hostes decurrendinn. Simiies, contra

quas niliil opponi potest, iiisi lex allera : Ttjrannicidœ

imago in gymnasio ponatur : contra, Midleris imago

in gymnasio ne ponatur : Mulier tyrannum occidit:

nam neque mulieris imago uUo alio casu poni potest, ne-

que tyrannicidœ ulio alio casu summoveri. Impares siint,

quum aJtcri multa opponi possont, alteri nibil, nisi quod

in lite est, ut, quum vitfortis impunitatem dosertoris

petit : nam contra legem viri fortis, ut supra ostendi,
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Deux lois sont sans parité, quand on peut ai-

Icguer plusieurs raisons contre l'une, et (jue l'au-

tre n'est attaquable que par ce qui fait ie sujet du

procès
;
par exemple, si, le brave dont,fai parlé

demandait la grâce d'un déserteur. Car j'ai

déjà fait voir qu'il y a bien des choses à dire

contre la loi qui accorde à cet homme le choix

d'une récompense; au lieu que la loi qui frappe un

déserteur ne peut recevoir d'atteinte que dans

le cas d'option. De plus, le point de droit que

renferment ces lois est , ou reconnu de part et d'au-

tre, ou douteux. S'il est reconnu, on examine d'or-

dinaire laquelle des deux lois est la plusforle;

si elle regarde les dieux ou les ho7nmes , la ré-

publique ou les particuliers ; si elle récomjJense

ou si elle punit; si elle touche à de grands ou

à de petits intérêts; si elle est faite pour per-

mettre , oupour défendre , oupour commander.

On a coutume d'examiner encore laquelle des

deux est la plus ancienne, ou, ce qui est plus

puissaJil, luquelledes deux serale nioinsblessée

,

comme dans l'exemple précédent. Car si l'on fait

grâce au déserteur, la loi est anéantie ; et si on

ne lui fait pasgrâce, le brave ne laisse pas de pou-

voir opter pour une autre récompense. Cependant

il importe beaucoup d'examiner ce qui est le plus

conforme à la convenance et à l'équité. Sur ce

dernier point, je ne puis donner aucun précep-

te, parce que tout dépend de la matière. Si le

point de droit est douteux, il sera contesté, ou

par l'une des parties, ou par toutes les deux ré-

ciproquement, comme dans cette controverse:

Tout père a droit de prise de corps sur sonfils;

toutpatron a le même droit surson affranchi; les

affranchis appartienneni à fhéritier. Un homme
(A) institue pour son héritier le fils (B) de son af-

franchi (C). Après la mort du testateur (A), le père

(C) et le fds (B) demandent réciproquement l'un

contre l'autre le droit de prise de corps; et mê-
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me ie fils (C), devenu patron de son père (G),
dit qu'il ne peut pas faire valoir en cela le privi-

lège de la puissance paternelle, puisqu'en qua-
lité d'affranchi (C) il lui est soumis comme a son
nouveau patron ('B).

Enfin il y a des lois mixtes, que Ton oppose
à elles-mêmes, comme si elles en formaient deux.

Telle est celle-ci : Tout bâtard qui naîtavantun
enfant légitime sera tenu pour légitime. SU
naît après lui, il aura seulement la qualité de
citoyen. Ce que j'ai dit des lois doit s'appliquer

auxsénatus-consultes; car soit qu'ilsse combattent
eux-mêmes, soit qu'ils combattent les lois, ils n'ont

point d'autre état que celui dont nous parlons.

Chap. YIIl. L'état fondé sur le syllogisme a
quelque ressemblance avec celui qui est fondé sur

la lettre et l'esprit , en ce que l'une des parties s'y

appuie toujours sur la lettre; mais il y a cette

différence, que Là il est beaucoup parlé contre

la lettre , et qu'ici on prétend quelque chose de
plus que la lettre ne dit; que là, celui qui dé-

fend la lettre veut qu'on observe la rigueur des

termes, et qu'ici tout ce qu'on demande, c'est

qu'on ne fasse pas autre chose que ce que pres-

crit la lettre. Ce même état a aussi quelque

rapport avec celui de définition; car si la défi-

nition est faible, elle tourne souvent en syllogis-

me. Supposons, par exemple, cette loi: Toute

empoisonneuse sera punie de mort. Une femme
se voyant délaissée de son mari, lui donne un,

philti'e , et ensuite le délaisse à son tour. Ses

parents la conjurent eu vain de retourner chez

son mari. Le mari se pend; la femme est ac-

cusée d'empoisonnement. Le plus fort moyen de

l'accusateur est sans doute de dire que ce philtre

est un poison : voilà une définition. Si on ne l'ad-

met pas, il aura recours au syllogisme, et, sans

s'arrêter à la définition, il prouvera que ce/iîc

femme est .aussi coupable que si elle eut em^-

milita diciuitnr : advfrsus deseriores scripla non poîost,

nisioptione, subverti : item, con/i?s.îHHi est ex utraqne

paite jus. aut dubium : si confessum est, heer, fere qna?-

runfur : Utra lex potentior? ad dcos pertincat , an ad
hominesP ad rempitblicam, an ad privatos? de ho-

nore, an de pœna? de magnis rébus , an de parvis ?

permutât, an vetet, an imperet? Soiet Iraclari ri, iifra.

sit antignior : sed tel potentissimum, titra minus
pcrdat? ut in desertore, et vjro forti

, quod illo non occiso

lex Iota loliatur; occiso, sit reiiqua viio forti alia optio :

pjuriinum lamen est in iioc, Vti'um fierï sit mclius,

atque a'quius P de qno nilùl pr.Tcipi, nisi proposita ma-
teiia, potest. Si dubium; aul alteii , autinvicem ntrique

de jure fit eontroversia , ut in re tali, Patri inJUinm,
patrono in libertum mnnus injectin sit : liberti. hcre-

dem sequanttn- : liberti filium quidamfecit heredem,
invicem petitur manus ivjectio : et patronas ncgat jus

patrisiili fuisse, quia ipse in manu pafroni fuciit. Dupii-

cesleges, sicutduac, colliduntur : ut, Notfius ante legi-

Hmnm natns , legitimns sit ; post Irgitimvm , fnnivm

civis : quod de legibus, idem de senatusconsultis dictimi ;

quae si aut inter se pugnent, aut obslent legibus, non la-

men aliud sit ejus status nomen.

Cap. YlII. Syllogisinus babet aliquid simiie sciipto et

Yolunlali, quia seniper pars in co altéra sciipto nililur :

sed boc inteiest, quod ilbc dicilur contra scriptum , hic.

supra scriptum; illic, qui verba défendit, lioc agit, ut

fiai utique
,
quod scriptum est; hic, ne aliud , quam scrip-

tum est : ejus nonnulla etiam cnm fini tione conjunctio :

nam s<Tpe, &ifinitio infirma est, in syllogismum delabi-

tur. Sit enim lex, Venefica capite puniafur : sœpe se-

cubanti amatoriam dédit : repudiavit : pcr propinquos

rogata,ut redirct, non est reversa : suspendit so mû-

ritus : mulier veneficii rea est : fortissima est aclio di-

c«ntis amatorium venenum esse : id mlfinitio; quaî si

panim \alebit, Oct sijllogismus, ad quem , velnt rcmissa

priore contenlione, vcnicnuis : an pcrinde puniri de-

beat, ac si virnm veneno nccasset? Ergo hic status

ducitex eo, quod scriptum est, id, quwl incertum est ;

quod quoniani ratione colligitur, rntinrinntUnis dicitrir
'
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poisonné son mari. Ainsi cet état tire l'incertain

(lu certain, et, comme il est fondé sur le raison-

nement, on l'appelle état cle syllogisme. Or,

voici à peu près toutes les espèces qu'il comporte :

Ce qu'on a eu droit de faire tine fois , lyeut-on

le faire plusieurs? Une femme condamnée

pour inceste, après avoir été précipitée du haut

d'un rocher, est trouvée en vie : on veut lui faire

subir une seconde fois le même supplice. Ce que

la loi accorde pour une fois, raccorde-t-elle

pour deux? Un homme qui a tué deux tyrans

a la fois demande deux récompenses. Ce que

l'on a pu faire auparavant, peut-on le faire

après? Une fdle, qui avait été enlevée, voyant

que le ravisseur a pris la fuite, se marie. Celui-

ci étant revenu, elle demande qu'il lui soit

permis d'opter ou de l'épouser ou de le faire

mourir. Ce qui est défendu à regard du tout

,

Vest-il à rér/ard de la partie P La loi défend de

recevoir une charrue à titre de gage ; un homme
reçoit le soc. Ce qui est défendu à l'égard de

la partie , Vest-il à l'égard du tout? Il est dé-

i«ndu de faire venir des laines de Tarente;

une personne en fait venir des moutons. Ici donc

l'une des parties s'appuie sur la lettre , mais

l'autre préteud que le législateur ne s'est pas

suflisamment expliqué, et peut dire : Cette

femme est coupable d'inceste; je demande
qu'elle soit précipitée : c'est la loi. Cette fille

a été enlevée : elle a la liberté d'opter. Ces

moutons jmrtent de la laine; et ainsi du reste.

Mais comme on peut répondre qu'il n'est point

écrit que cette femme doive être précipitée

deux fois, ni que cette fille soit toujours maî-

tresse d'opter, ni qu'un homme qui a tué deux

tyrans puisse demander deux récompenses
5
qu'il

n'est fait mention ni de soc de charrue, ni de

moutons, il s'ensuit qu'on induit l'incertain du
certain. Pour ce qui est de tirer de ce qui est

in lias autera fere species venit, An quod scmel jus est

,

idem et sœpius? inccsli damnafa, et prœcipitatn de
saxo,vixit : repetitur. An juodinuno, et inpluribus?
qui duos uno tempore tyrannos occidit, duo prœmia
petit. An quod ante, et posleaP raptor prqfugit,

rapta nupsit, reverso illo petit optionem. An quod in

toto,idem in parte? aratrum accipere pignori non
licet ,vomerem accepit. An quod in parte, idem in

loto? lanas evehere Tarento non licct , oves vexit. In

liis syllogismis scripto aller nilitiir, aller non salis cau-

uin esse tlicit : postula ut prœcipitetur incesta, lex

est ; et rapta optionem petit , et in ove lame sunt : si-

iniliter alla. Sed, quia responderi potest , Aon est scrip-

tum, ut bis prœcipitetur damnatn, ut quandoque
rapta optrt, ut tijrannicida duo prœmia accipiat,

nifiil de vomere cautum , niliil deovibus : ex eo, quod
manifestum, coiligitur quod dubium est : majoris pugnœ
est ex scripto ducere, quod scriptum non est : qui pa-
frrm occidcrit, culeo insuatur; malrem occidit ; ex
duuto in jiia educrrc ne lieent ; or fabernaculo rduxif.

écrit ce qui n'est pas écrit, cela est plus embarras-

sant. Par exemple, quiconque aura tué son

père sera mis dans un sac et jeté dans la ri-

vière. Or, je suppose un fils qui a tué sa mère.

// n'est permis à personne d'arracher par force
quelqu'un de sa maison pour l'amener enjus-

tice. Or, je suppose un homme qu'on arrache

d'une tente. Dans ces controverses, on traite

deux questions : la piemière, si, toutes les fois

qu'il u'existe pas de loi particulière sur un

^
fait , on doit recourir à un fait semblable, qui

se trouve décidé par une loi; la seconde , si le

fait dont il s'agit est véritablement semblable

à celui que Von prend pour règle, et ciui est

décidé par la loi. Or, qui dit semblable dit ou

plus grand, ou moindre, ou égal. Dans le pre-

mier cas, on examineras/ le fait a été suffisam-

ment prévu picir la loi, et si, quoiqu'il n'ait

pas été prévu, il faut pourtant ij appliquer la

loi. Dans les deux autres cas, on s'appuiera sur

l'esprit et surtout sur l'équité, laquelle est tou-

jours d'une grande efficacité.

1 Ch. IX. L'owjj/n'6o/o///e a des espèces sans nom-

bre
,
jusque-là que , selon certains philosophes , il

n'y a pas un mot qui ne signifie plusieurs choses :

î
cependant elle se réduit à un petit nombre de

genres. Elle naît, ou d'un mot pris isolément, ou

de plusieurs mots pris ensemble. Un mot seul

peut induire en erreur, quand il sert de dénomi-

nation à plusieurs personnes ou à plusieurs choses,

ce que les Grecs appellent ôijLwvupiia, comme Gal-

lus; car on ne sait s'il faut entendre, ou un
oiseau , ou une nation , ou un nom propre, ou un

défaut de corps. De même Ajax peut s'entendre

ou du fils d'Oilée ou du fils de Télamon; de

même cerno- Cette ambiguïté est causée de bien

des manières et donne lieu à une infinité de

procès, particulièrement en ce qui regarde les

testaments , lorsque plusieurs personnes portant

In hoc génère hsec quseruntur : An , quoties propria lex-

non est, simili situtendum? an id, de qiio agitur, et

,

de quo scriptum est, simile sit? Simile aulein et majus

est, et par, et minus : in illo priore, fl?i satis lege eau-

tumsit? anet, siparum cautum est , hac situtendum?

Inulroque de voluntate legumlatoris : sed de œquo trac-

talus potentissimi.

Cap. IX. Ampfiiboliœ species sunt innumerabiles , adeo,

ut philosophorum quibusdam nuUum videatur esse ver-

bum , quod non plura significet : gênera admodum pauca.

Aut enini vocibus accidit singulis, aut conjunctis ; singula

afferunt errorem, quum pluribus rébus aut hominibus

eadeni appellatio est (Ô!J.tovu[Ata dicitur) , ut Gallus; avem

enim, an genteni, an nomen, an fortunam corporis signi-

ficet, incertura e&t : et Ajax , Telamonis, an Oilei filius :

verba quoque queedam diverses inlellectus habent, ut

cerno. Quœ anibiguitas plurimis modis accidit; unde

fere liles
,
prsecipue ex testamentis ,

quum de liberlate

,

aut eliam de hereditate contendunt ii, quibus idem

nomen est; aut, qnid sit legatum, qureritur. Alteruni est,
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(e même nom se disputent la liberté ou la suc -

cession, ou bien lorsque, le testateur s'étant

expliqué en termes équivoques, on demande en

quoi consiste le legs. Un seul mot peut encore

nous tromper, lorsque pris en entier il signiiie

une chose, et que, partagé, il en signifie une au-

tre, comme /ngenua, annamentum., Corvimun:

subtilités ridicules , dont les Grecs ne laissent

pas de tirer des sujets de controverse. De là cette

argutie connue qu'on appelle aùXr,Tpiç, lorsqu'on

demande si uneflûte qui tombe trois fois , ou

une joueuse de flûte qui tombe, doit être ven-

due. Il en est de même lorsqu'un mot composé

peut être entendu comme deux mots séparés :

L'n homme en mourant ordonne que son corps

soit mis dans un lieu secret ou non secret

(inocculto, in occulto), et , selon la coutume,

lègue sur sa succession une certaine quantité de

terre jiour servir à sa tombe. Un procès s'élève

sur la question de savoir s'il faut lire inocculto

en un seul mot, ou in occulto en deux mots. C'est

ainsi que, chez les Grecs, on prend pour thèse un
testament au sujet duquel on discute s'il faut lire

7tav-aA£ovTien un seul mot, ou-rcavTa Xî'ovTi en deux

mots. Dans la contexture du discours, l'ambi-

guïté est encore plus fréquente : ce qui arrive,

tantôt par rapport aux cas, comme dans ce vers

de l'oracle d'Apollon, rapporté par Ennius :

Aio te , .Eaciila , Ronianos vincere posse.

Est-ce Pyrrhus qui vaincra les Romains, ousont-

ce les Romains qui vaincront Pyrrhus? Tantôt

parce qu'un mot est mal placé, et qu'on ne sait

a quoi il se rapporte, surtout s'il est au milieu,

comme lorsque Virgile nous peint Troïle traîné

par ses chevaux : Lora tenens tamen. Est-ce

parce qu'il tient les rênes qu'il est entraîné, ou

est-il entraîné, quoiqu'il tienne les rênes? on

peut hésiter entre ces deux sens. Autre question

in qiio alla integio verbo significatio est, alla diviso : ut

ingenua, elarmamentum, et Corvimtm, ineptœ sane

oavillationis, e\ qiia tanien Grœci cofitioveisias ducuiit :

inde aùXYiTpti; illa vulgata, qiiimi quseritur, Vtnini aula

,

quceter cecidcrit, an libicina, si ceciderU , debeat

puhlicari. Tertia est ex compositis , ut si quis corpus

siium inorculto loco poni jubeat, circaque monumentimi

multum agri ab heredibusin tutelam cinenim, ut soient,

leget, sil litis occà?.io inocmllum. Sicapud Gra'cos con-

tendit Aâov et TlavTa/itov, quuni scriplura dubia est

,

bona omnia Aéovt'. , an bniia IlavTaÀÉovxt relicta sint : in

conjunclis plus ambiguitjitis : (it anlem per cnsiis ; ut,

Aio te, .îacida, Romanos vincere posse.

Per collocaiionem , ubi dubium est, quid que referri

oporleat : ac freqnenlissiine, qunm id, quod médium est,

Htrinque possit Iralii , ut de Tinilo Virgilius, Lora tenens

tamen.... Hio, utrum
,
quod tenoal fanien lora, an

,
qnam-

vis teneat , tanien trahatur, quirii potest. Unde contro-

yersia illa, testamento quidamjussit/)o/i/.ç/a^»r7mfi!nTflm
hastam tenentcm : qucvritur, sfnin.i lia<;(am tenons amni

2?5

tirée d'un testament ainsi conçu : poni statuant
auream hastam tenentem : auream se rapporte-
t-il à hastam ou à statuam ? Tantôt parce que
l'inHexion de la voix ou la ponctuation ne mar-
que pas le rapport des mots , comme dans ce
vers :

Quinqnaginta ubi erant centum inde occidit Achilles.

Souvent aussi il est incertain auquel de deux an-'

técédents un mot se rapporte, comme ici : Que
mon héritier soit tenu de donner à mafemme,
sur ma vaisselle d'argent , le poids de cent li-

vres, en tels objets qu'il lui plaira. De ces der-

nières sortes d'ambiguïtés , la première se corrige

en changeant les cas , la seconde en séparant ou
en transposant les mots , et la troisième en ajou-

tant quelque autre mot. Ainsi l'équivoque causée

par deux accusatifs cessera par l'emploi de l'abla-

tif, si l'on dit : A Lâcheté percussum audivi

Demeam^ au lieu de Lachelem percussisse

Demeam, quoique l'ablatif soit par lui-même
amphibologique, commeje l'ai dit dans le premier

livre. Ainsi, dans cette phrase de Virgile, cœlo

decurrit aperto, on ne sait si le poète veut dire,

per apertum cœlum, ou, cum esset apertum. On
détache les mots par la ponctuation ou au moyen
d'une pause. Enfin il est aisé d'éclaircir le sens

en ajoutant quelque mot, de cette sorte : en tels

objets qu'il lui plaira de choisir, a lui ou a
ELLE. Quelquefois l'amphibologie naît d'un mot
superflu, et cesse par le retranchement de ce mot.

Ainsi, dans cette phrase: /Vos y?e«Yes illos depre-

hendimus, il suffit d'ôter illos. Mais quand l'am-

biguïté vient d'un mot que l'on ne sait à quoi

rapporter, il faut y remédier par plusieurs mots;

encore même souvent tombe-t-on dans le défaut

qu'on voulait éviter; par exemple. Que mon hé-

ritier soit tenu de lui donner tous ses biens :

car à quoi se rapporte ses? Cicéron lui-même,

esse debeat, an hasta esse aurea in statua alterius mate-

ri»? Fit Yicr flexum idem magis,

Quinquaginta ubi erant centum inde occidit Achilles.

Sa?pe, utri duorum antecedenliimi sermo subjuncfus sif

,

in dubioest : unde et controversia , Hères meus vxori

meœ dare dainna,s cslo ar(jcnti ,
quod elegerit ,

pondo

centum : \iler eligat, qiuTritur : veruni id (^uod ex bis pi i-

mum est, mutâtione cnsuuin, sequens divisione verl)orum

aut translatlone emendatur, tertium adjectione. Accu-

sativi geminatione lacta anipliibolia solvitur ablativo : ut

iliud, Lachetem audivi percussisse Demeam, fiai, a

Lâcheté percussum Dr»KY/m : scd ablalivo ipsi, ut in

primo diximus, inest naluralis anqjbibolia : cu^lo decur-

rit a/)e;-<o ; utrum per apertum eœlum, an quum aper-

tum esset. Divisio respiratione et mora constat : statuant

,

deinde, auream hastam: vel statuam auream , deinde,

hastam : ndjectio talis est, arcjentum , quod e.egent

ipse, ullieres inlclligatur : vel ipsa, uluxor : adjertio)>e

l'acta ampliibolia, qualis sit , Nosfentes illos deprehen-

ditiuf^, driractiovr solvtiur. Pluribus verbis emendan-
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dans sou liriUus, a commis cette faute, en par-

kiutdcC. Faniiius, qui n avait pas, dit-il, beau-

coup d'amitié pour son beau-père
,
parce qu'il

ne l'avait pas fait entrer dans le collège des

augures, et qu'il avait mieux aimé que Q. Scé-

vola, qui était moins âgé, y entrât que lui. Ce

lui, en effet, peut également se rapporter et àFan-

niusetàson beau-père. Une syllabe dont on laisse

la quantité douteuse suffit encore pour mettre

l'esprit en suspens, comme dans Cato ^ dont la

seconde syllabe, étant brève au nominatif, si-

gnifie une chose, et longue au datif ou à l'ablatif

ensignifie uneautre. Il y a encore plusieurs autres

espèces qu'il n'est pas nécessaire d'examiner; car

peu importe d'où naît l'ambiguïté et comment
on y remédie : il suffit qu'elle présente toujours

deux sens à l'esprit. Quant à la parole ou à l'écrit

qui contient l'amphibologie, les deux parties y
trouvent également matière à disputer. C'est doric

en vain que l'on nous recommande de tâcher

d'interpréter le mot en notre faveur; car si cette

interprétation peut se faire naturellement, il n'y

a plus d'amphibologie. Voici, au reste, toutes

les questions qui concernent cette matière : on

examine quelquefois lequel des deux sens est

le plus naturel. — On examine toujours lequel

est le plus conforme à Véquité, et si celui qui

a parlé ou écrit a voulu dire ceci ou cela. Or,

la manière de traiter ces questions, soit pour,

soit contre, a été suffisamment enseignée aux

chapitres de la conjecture et de la qualité.

Ch. X. La plupart des états ont une certaine affi-

nité entre eux ; car, dans la définition, il s'agit de

savoir comment un nom peut s'entendre; dans le

syllogisme, qui aie plus de rapport avec la dé-

liiiilioii, on examine quelle a été l'intention de'

l'auteur de l'écrit; et dans l'antinomie, il est évi-

dent qu'il implique deux autres états, l'un de la i

lettre et l'autre de Vesprit. De plus, la définition

est en quelque sorte la même chose que l'état

légal nommé amphibologie, puisque le nom à

définir peut présenter deux sens. La lettre et

Vesprit renferment aussi une question de nom,
et il en est de même de l'antinomie. C'est pour-

quoi quelques rhéteurs ont dit que tous ces états

avaient pourobjet la lettre et Vesprit; et d'autres

ont cru que la lettre et l'esprit contenaient aussi

un autre état légal appelé amphibologie. Cepen-

dant ces états sont distincts; car autre chose est

une loi obscure, autre chose une loi ambiguë.

Voici donc en quoi ils diffèrent. La définition

consiste en une question générale qui roule sur

la nature du nom, et qui pourrait subsister indé-

pendamment des circonstances particulières de

la cause. La lettre et Vesprit ont pour objet un

mot douteux qui est dans la loi. Le syllogisme

roule sur un mot qui n'est pas dans la loi , Vum-
phibologie partage l'esprit , et Vantinomie fait

naître deux contestations directement opposées

l'une à l'autre. Ce n'est donc pas sans raison que

cette distinction a été introduite par de très-ha-

biles rhéteurs, et que plusieurs personnes fort

éclairées l'admettent encore aujourd'hui. Main-

tenant, quant à la forme et cà la disposition qu'il

faut donner à chaque état
,
j'ai dit là-dessus , si-

non tout ce qu'il y avait à dire, du moins une

partie. Le reste ne peut s'enseigner que dans

l'occasion, et dépend absolument de la matière

tliiîii , iili est itl
,
qiiod

,
quo referaliir, dubium est , et

ipsuni estambiguum : hères meus darc illï damnas esto

omnia sua : id qnod genus incidit Ciceto loquens de C.

Fannio : Issocerl instïtuto, quem, quia cooptatus in

augurum collefjium non erat, non admodum dilige-

bat : prœscrtim qinim ille Q. Scœvolam sibi minorem
natu generum prœtulisset : nam id sibi et ad socerum

referri , et ad Fannium i)Olest. Productio quoque sciipto

,

et coneptio in dubio relicta , causa est anibiguitatis : ut

in hoc, Calo: aiiud enim ostendit bievis secunda sjilaba

casu nominativo, aliud eadem syllaba producta casu da-

tivo aut ablativo : p!"nn)œ pra-terea stint aliœ species,

quas persequi nihilnecesse est. ISec refert, quomodo sit

t'acta amphibolia , aut quo resolvatur : duas enim res

significari inanifeslum est ; et, quod ad sciiptum vocemve
pe)tinet, in utramque par est partem; ideoque frustra

praecipitur, ul in hoc statu vocem ipsam ad nostram par-

tem coiiemur vertere ; nam , si id fieri potest , ampiiibolia

non est. Amphiboliœ autem omnis in liis eiit qua-slio,

aliquando, Ulcr sit scciindum naluram magis sermo?
semper, utrnm sit œquius ? utritm is , qui scripsit ac

dixit, sic voluerif fi Quamm in utiam(|ue partem salis ex

(lis, quœ de conjectura et qualitate diximus, pra^ceptum

est.

C\p. X. Eii atiiem qusedam inter iios status cognatio :

nam et in finitione, quœ sit voiuntasnominis, qua?ritur;

et in syllogisme, qui secundus a finitione status est,

spectatur, quid voluerit scriptor; et ex contrariis legibus

duos esse scripti et voluntatis status apparet : rursus et

/inilio qnodammodo est amphibolia, quum in duas par-

tes diducatur intellectus nominis. Scriptum et voluntas

babet in verbis vocis quœstionem, qnod idem in antino-

mia petitur : ideoque oninia bsec quidam scriptum et

voluntatem esse dixerunt : abi in scripto et vobmtate

auqiliibobam esse ,
quae facit quaeslionem; sed distincta

sunt : abud est enim obscurum jus, aliud ambiguum. ]gi-

lurftnitio in nalura ipsa nominis quœstionem liabet ge-

neralem , et quœ esse etiam citra coni|)iexuin causai pos-

sit : scriptum et voluntas de eo disputai verbo, quod

est in iege; syltogismus de eo, quod non est : amphi-

boliœ lis in diversuir. trahit; legum contrariarum ex

diverse pugna est. Neque immerito et receptaest a doctis-

simis ha?c difl'erentia , et apud plurimos ac prudentissimos

durât; et de hoc quidem génère distcptalionis , etiamsi

non omnia, tradiîamen abqua potueiunt. Sunt alia, quœ,

nisi proposita, de qua dicendum est, materia, viam do-

cendi non pra'beant : non enim causa universa in qua'S-

liones ac locos diduceiida est; seci iiœ ips.ie parles habeiit

rursus ordiuem siuum : nam et in proœmio primum est

a'iquid , et secundum , ac deinceps : et quœstio omnis ac
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que l'on traite ; car ce n'est pas assez de parta-

jjer la cause entière en questions et en lieux : ces

parties doivent aussi avoir un certain ordre. Par

exemple, dans l'exorde, il y a une chose qu'il

faut dire la première, une autre qu'il faut dire la

seconde , et ainsi du reste ; enfin , toute question

,

tout lieu a sa disposition particulière, comme

les thèses générales. Je suppose qu'un orateur

emploie cette division : Quiconque a smivé sa

patrie par sa valeur est-il maître de choisir

telle récompense qu'il voudra? Peut ilpréten-

dre à "un bien appartenant à im. particulier ?

Peut-il demander une femme en mariage, et

•uncfemmemariée, etnommément telle femme?
Or, croira-t-on cet orateur fort instruit dans l'art

de diviser un discours, si, lorsqu'il s'agira de trai-

ter la première question, il dit pêle-mêle tout ce

qui se présentera à son esprit; s'il ignore qu'il

doit examiner à quoi il faut s'en tenir, de la let-

tre ou de l'esprit; s'il ne sait donner à cette sub-

division un certain commencement, et s'il ne

sait lier ce commencement à ce qui doit suivre

immédiatement, et construire son discours de

telle sorte que chaque partie ait toute la régula-

rité et l'harmonie qu'elle doit avoir, de la même
manière que la main est une partie du corps hu-

main, que les doigts sont une partie de la main,

etc. Or, voilà ce qu'un rhéteur ne peut jamais

rendre sensible, à moins qu'il n'ait devant les

yeux une espèce fixe et déterminée. Et que sert

I

de s'en proposer, je ne dis pas une et deux

,

I mais cent mille, dans une matière dont l'étendue

I

est sans bornes? C'est donc au maître de mon-
trer tous les jours, tantôt dans un genre, tantôt

dans un autre, quel est l'ordre et l'enchaîne-

ment des cîioses, afin que l'élève s'y accoutume

peu à peu, et travaille par analogie : car on ne

peut pas enseigner tout ce que l'art peut faire.

lociis liabet suam dispositionem, ut tlicses etiam simplices.

Nisi foi le satis eiit dividendi peiiliis, qui contioversiam

in h.i'c didiixerit, an omne prœmium vivo forti dan-
duin sit , an ex privnto , an niiptiœ, an ea , quœ nupta
sit, an /uff.'' deinde, qiuim fuorit de prima qua?stii)ne

diccuduni, passiai , et ut quidque in mealeni véniel,

miscucril? non piinium in ea scierit esse tractanduni,

verbis legum standum sit , an volunta(£Phu}i\?, ipsius

particulœ aliquod inilium feceiit? deinde, proxima sub-

neclens , struxei it orationeni , ut pars lioniinis est maniis

,

ojus (ligifi, ilioinm qiioqne articuli? est hoc, quod scrip-

tor (lenionstiare non possit, nisi ceita, definitaque ma-
leria. Sed (piid uiia faciet , aut altéra? quin iuuno centum
ac, mille, iu le inlinila? l'iaeceptoiis est, in alio alijue

alio gcncie qnotidie osleiidere, quis ordo sit reiuni , et

mnv copiilalio ; ni panlalini fiât nsus, et ad siniilia tran-

sitiis : liadi enini oninia, quasars efficit, non possunt.
Nani qnis pictor oninia, (pia-in reinm natnra sunt, adum-
braie didicitPsed pcrcepla semei imitandi ralione, assi-

mulabit, qnid(]uid at.cepeiit : qnis non faber vasculum
aliquod, quale uuiiquani vidciat , focil? qua-dam vcro
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Quel est le peintre, en effet, qui ait appris a
peindre tout ce qui est dans le monde? Maii
comme il a appris la manière d'imiter, il l'appli-

quera aux objets qu'il n'a pas encore peints.

Quel est le sculpteur a qui il n'est pas arrivé de
faire un vase tel qu'il n'en avait jamais vu de
semblable? Ily a donc des choses qui s'appren-

nent, quoiqu'elles ne s'enseignent pas. Car un
médecin dira bien ce qu'il faut faire en chaque
espèce de maladie, et ce que l'on peut, en géné-

i-al , conjecturer de certains signes ; mais de se

connaître parfaitement au pouls, aux différents

degrés de chaleur, à la respiration , au teint, et

à tant d'autres symptômes qui sont particuliers

à chaque malade , c'est l'effet de sa sagacité na-

turelle. C'est pourquoi il faut que nous tirions

plusieurs connaissances de notre propre fonds,

que nous sachions prendre conseil de la cause,

et que nous songions que les hommes ont inventé

l'art avant de l'enseigner; car la bonne disposi-

tion et la véritable économie d'une cause est

celle que nous suggère l'étude de la cause même.
C'est alors que nous pouvons juger si l'exorde

est nécessaire ou superflu; s'il faut se servir

d'une exposition continue ou partagée eu plu-

sieurs points; s'il faut y suivre l'ordre des cho-
ses, ou, à la manière d'Homère, commencer par
le milieu ou !a fin ; et en quelles circonstances on
peut s'en passer entièrement; s'il est plus utile

de débuter par nos propres propositions ou par
celles de notre adversaire; par nos preuves les

plus fortes, ou par les plus faibles; quand la

cause demande que l'on traite certaines ques-
tions dans l'exorde; quand ces questions ont be-
soin de préparation; quelles sont les choses que
l'on peut dire tout d'abord aux juges, et quelles

sont celles qu'il faut leur ménager; s'il est plus

à propos de réfater chaque preuve de l'adver-

non docentium snnt, sed diseentium. Nam medicus
, quid

in quoque valetudinis génère faciendum sit, quid quibus-
quesignis providendum , docebit; vim sentiendi pulsus
venaïuni, caloris motus, spiritus mcalum , colons distan-
liant, quœ sua cujusque sunt, ingcninni dabit : quare
pluiima petamus a nobis, et cum cansis deliberemus, co-
gitemusqne, bomines ante invenisse artem, quam docuisse.
]|la enim potentissima est quaeque vere dicitur œcono-
mica iolius caussii dispos ifio , qu.Tc non conslitui, nisi
veliit in re prœsente

,
potest : ubi assuniendum proœmium

ubi omittenduni? ubi utendum expositione continua, ubi
parlifa? ubi ab initiis incipiendum, ubi inore llomerico e
mediis

, vel ultimis? ubi omnino non exponenduin ? quando
a noslris, quando ab adversarioriuu piopositionibus inci-
I>iamus? quando a timiissimis probalionibiis, quando a
levioribus? qua in causa pi-.T[ionenda' procrmiis qua'stio-
nes? qua prœparalione pia'nnniiendœ? quid judicis auinius
accipeie possit stalim dictum, quo paulalini deducendus?
singulis, an nniversis opponenda refulatio? reser\andi
peroralioni

, an per lotam aclionem difCundondi affectus?
de jure prius , an de a^quitale dicendur!» ? antoat ta ci imina,
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saire en détail ou en masse ; s'il vaut mieux ré-

server les grands mouvements pour la pérorai-

son, ou les répandre dans toutes les parties du

plaidoyer; si nous devons insister d'abord sur la

rigueur du droit ou sur l'équité; s'il est plus con-

venable de rappeler d'abord le passé, soit pour

nous en justifier, soit pour le reprocher à la par-

tie adverse , ou de nous renfermer dans l'accu-

sation ; et , lorsque la cause est multiple
,
quel or-

dre iliaut adopter, quels témoignages, quelles

pièces il faut invoquer dans le cours de la plai-

doirie, ou ajourner. C'est ainsi qu'un capitaine

sait ordonner son armée pour faire face a tous

les événements, emploie une partie de ses troupes

à protéger des places ou à garder des villes, une

autre à escorter les convois, une autre à garder

les défdés, enfin les distribue par terre et par

mer selon le besoin; mais nul orateur n'exécutera

tout cela dans un discours, sans la nature , la

doctrine et l'étude. Que personne donc ne s'at-

tende à devenir éloquent à peu de frais, et seule-

ment par le travail d'autrui. Que chacun se per-

suade, au contraire, qu'il lui fautveiller, pâlir, et

ne jamais se lasser
;
qu'il doit se créer une force

,

une méthode à lui
,

qu'il trouve toujours en lui

et non en cherchant au dehors; que cette force et

cette méthode paraissent un don de la nature et

non un effet de l'art ; car l'art, s'il en est un,

peut bien nous montrer la route en peu de temps,

mais il a fait assez pour nous s'il a ouvert devant

nous les trésors de l'éloquence : c'est à nous de

savoir nous en servir.

Voilà ce que j'avais à dire de la disposition

générale. 11 y en a une autre qui regarde les par-

ties; car ces parties elles-mêmes ont une première

pensée, et une seconde, et une troisième, qui doi-

vent être non-seulement placées dans un certain

an de quibus judicium est, prius objicere vel diluere

conveniat? Si multipliées causae erunt, quis ordo facien-

dus, quœ testimonia, tabulœve, eiijusque generis in

actione recitandse, quae reservandae? Haecestvelut iin-

peiatoria viilus copias suas partientis ad casus praeliorum

,

letinentis partes propter castella tuenda , custodieudasve

urbes ,
petendos commeatus, obsidenda itinera, mari

deniqûe ac terra dividentis. Sed liœc in oratione praesta-

bit, cui omniaatfuerint, naturel, doctrina, studhim :

quare nemo exspectet , ut alieno tantum labore sit disertus :

vigilandum ducat, iîerum enitendum, pallendum : est

facienda sua ciiiqne vis, sua ratio; non respiciendum ad

li:cc,sed in promptu babenda; nec tanquam Uadifa,

sed tanquam itmata. Nam viam demonstrare velociter

ars potcst, si qiia esl : verum ars salis prïPstat, si coidas

eloqrentiiç ponit in medio; nostrnm est nli eis scire. Re-

liqua parlium est demum dispositio; et in bis ipsis pri-

mas aliquis sensus, et secundus, et tertius; qui non

modo, ul s=nt ordine coUocati, laborandum est, sed ut

;„ip,. se '"}xvt\ , atqui: ita cob.TMentes , ne commissura pel-

j,, ,„: : cirtitis sit, non nicmbra Quod lia continget, si

et ,
quid in quoque conveniat viderimus, et ut verba ver-

bis' applicemus , non pugnantia, sed quœ inviccm coin-

ordre, mais encorejointes ensemble, et sibien liées

entre elles qu'on n'en aperçoive pas même la

jointure, en sorte qu'elles forment un corps et

non des membres. C'est à quoi nous réussirons en

ayant soin d'observer si chaque chose est à sa

place, et en arrangeant si bien nos mots que,

loin de s'entre-choquer, ils semblent s'embrasser.

De cette sorte , on ne verra pas des choses de na-

ture différente, et tirées de lieux encore plus dif-

férents , s'étonner d'être ensemble et lutter entre

elles; mais toutes se trouveront unies par une

espèce de parenté qui en sera le lien commun,
et notre discours ne paraîtra pas seulement bien

distribué, mais continu et comme d'une seule

pièce. Mais je m'engage un peu trop avant , en-

traîné par l'affinité des matières; et je passe in-

sensiblement de la disposition à l'élocution
,
qui

doit être la matière du livre suivant.

LIVRE VIII.

SOMMAIRE.

Introduction.

—

Chap. I. Ce qu'il fautconsidérer dans l'élo-

cution. — II. Delà clarté. — III. De l'ornement IV.

De ranqililication. — V. Des genres de pensées. — VI.

Des tropes.

Les cinq livres précédents contiennent à peu

près tout ce qui regarde \lnventio7i et la dispo-

sition. Mais si la connaissance approfondie des

règles de ces deux parties de la rhétorique est

nécessaire à ceux qui veulent posséder l'art en

son entier, d'un autre côté un enseignement

plus court et plus simple convient mieux aux

commençants ; car d'ordinaire , ou ils se laissent

rebuter par la difficulté de suivre une méthode

aussi multiple et aussi compliquée , ou , à cet âge

plectantur : ita non res diversae distantibus ex locis quasi

invicem ignotae collidentur, .sed aliqua socielate cum
prioribus ac sequentibus se copulaque tenebunt; ac vi-

debitur non solum composita oratio, sed etiam continua:

verum longius fortasse progredior fallenle transitu , et a

dispositione ad elocutionis prœcepta labor, quod proxi-

nuis liber incboabit.

LIBER VIII.

ARGUiMENTUM.

Pkooemu'M. — Cap. I. Quae in elocutione spectanda. — II.

De perspicuitate. — III. De ornatu. — IV. De amplilica-

tione. — V. De generibus sententiarum. — VI. De tropis.

His fere, quœ in proximos quinque libros collata sunl,

ratio inveniendi , atque inventa disponendi, continetuf.

quam ut per onmes numéros penilus cognoscere, ad sum-

mam scicntiœ necessarium est, ita incipienlibus breviusac

simplidiis tradi magis convenit : aut eiiiiii difficultateins-

titutionis tam numerosœ atque perplexœ deterreri soient :

aut eo tcmpore, quo prœcipue alenda ingénia, atque in-

dulgentia qiiadam enutrienda sunt, asperiorum Iradalu
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qui a le plus besoin de nourriture, et surtout d'une

nourriture délicate, ils se dessèchent sur d'âpres

ujatières ; ou bien encore , s'ils font tant que de

les apprendre , mais sans chercher davantage

,

ils se croient tout d'abord des orateurs; ou enfin,

esclaves de certaines règles fixes, ils n'osent rien

tenter par eux-mêmes ; et plusieurs estiment que

c'est la raison qui fait que ceux qui ont le plus

approfondi la rhétorique n'ont été rien moins

qu'éloquents. Cependant les commençants ont

besoin qu'on les mette dans le chemin ; mais ce

chemin doit être facile à suivre et à montrer. Un
maître habile, tel que je le suppose, saura donc

faire un choix , etse bornera pour le moment aux
préceptes qui lui paraîtront les meilleurs, ajour-

nant la discussion des autres; car les élèves sui-

vent le maître sans demander où il les conduit.

Quand ils seront en état de réfléchir, il leur en

apprendra davantage. 11 suffit d'abord qu'ils

croient qu'il n'y a point d'autre route que celle

qu'on leur fait suivre , en attendant qu'ils puissent

reconnaître par eux-mêmes que c'est la meilleure.

Au reste , ce n'est pas la doctrine qu'il faut ac-

cuser, mais bien les rhéteurs, qui
,
par leur dissi-

dence et leur opiniâtreté, l'ont obscurcie et em-

barrassée. Aussi, dans tout ce qui regarde l'art

oratoire, il estphis difficile de choisir ce quel'on

doit enseigner que denseiguer ce qu'on a choisi;

et partieulièrement, dans ce qui concerne l'in-

vention et la disposition, tout se réduit à un très-

petit nombre de principes, au delà desquels

l'élevé qui aura su les franchir, trouvera une

route où il n'aura plus qu'à courir. Jusqu'à

présent , eu effet , mon laborieux traité a eu pour

lin d'établir : Que la rhétoriq^ie est la science

de bien dire, qu'elle est xitile
, qu'elle est un

art, et même une vertu ; — qu'elle a pour ma-
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tière toutes les choses sur lesquelles elle est
appelée à parler ; que ces choses peuvent être
cotnprises sous trois genres, le démonstratif,
te délibératifet lejudiciaire ;— que toute orai-
son se compose de choses et de mots ; — que
dans les choses il faut considérer Vinvention
dans les tnots Vélocution, dans les choses et
dans les mots la disposition et la composition •

et qu'unefois en possession du tout, il faut le

confier comme ïm dépôt à la mémoire, et le re-

commander à l'action; — qiiele devoir de l'o-

rateur est d'instruire, de toucher et de plaire;— que les moijens d'instruire sont lanarration
et l'argumentation; les moyens de toucher, les

passions, lesquelles doivent régner dans toute
l'oraison, mais surtoutau commencement et à la

fin;— que, pour ce qui est deplaire, quoique Vo-
rateur doive rechercher cettefin dans les choses
et dans les mots, sa place proprement dite est

dans Vélocution; — que, parmi les questions,
les unes sont indéfinies, les autres définies

^

c'est-à-dire limitées à des considérations
de personnes, de lieux et de temps;— que
toute chose comporte trois questions : si elle

est , ce qu'elle est, quelle elle est. A cela nous
avons ajouté que le genre démonstratif con-
siste dans la louange ou le blâme; que, pour
le bien traiter, il faut considérer et ce qu'a fait la

personne dont on parle, et ce qui s'est passé après

sa mort; que par conséquent l'utile et Vhon-
nête sont la matière des discours de ce genre ;

que, dans le genre drlibératif, indépendamment
de l'honnête et de l'utile, il faut examiner par

conjecture si la chose est possible, et si , dans le

cas de possibilité, il est probable qu'elle réus-

sisse. J'ai dit que c'est là surtout qu'il faut con-
sidérer qui est celui qui parle, devant qui il

reram alteruntur : aut, si liiiec sola didlcerint, salis se ad

eloqiienliain instruclos arbilranlur : aut
,
quasi ad cerlas

quasdam dicendi leges alligati, conatum onineni reformi-

daiit : unde exislimant accidisse ut, qui diligenlissimi ar-

tiuni scriptores exstitemnt, ab eioquentia longissime fue-

riut : via tameii opus est iucipieutii)us, sed ea plana, et

quumad ingrediendum, tum ad denionstrandum expedita :

eligal ilaque peritus ille prœceptor ex omnibus optima, et

tradat ea demum in pra;sentia qufe placent, remota refu-

tandi cœtei a niora : sequuntur enim discipuli, quo duxeris :

nioxcumioborediscendicresceletianieruditio.Jdem primo
sohuii iter credant esse, in quod inducenlur, niox iliud

cognituri eliam optimum : sunl aulem neque obscura,
neque ad peicipienduin diffidlia, (ju.ie scriplorcs diversis

opinionibus perlinaeiler tuendis involveruiit : itaque in

(olo arlis biijusce traclatu difficilius est judicare, quid do-

ceas, qiiam (pium judicaris, dorere; pr.Tcipueque in dua-
bus bis parlibus peiquam suut ])a>i(a , ciira qiue si is, qui

iiistituc'.ur, non repngnaverit, proiiiim ad Cietcra baisitu-

rus est cursuni. Kcmpe enim phirimum in iioc laboris

cxiiausimiis, nt ostendeiemus rbeloriccu bcne dicendi
siini/ia»i, et ulile»!, cl nrtcm. et virliilcmessc; inale-

liam ejus res omnes, de quibus dicendum (•ssel;,lum et

eas in tribus fere generibus, demonstralivo , dclibcra-
tivo

, judicialique reperiri : orationem pono omnem cous-
tare rébus, et verbis : in rébus intuemiam i)iventionem ;

in verbis eloculionem , in utraque collocalioncm : quœ
memoria complecteretui', aclio commendaret. Oraloris

oflicium, docendi , movendi , delectandi partibus conli-

iieri
; ex quibus ad docendum, expositioalargiimentatio;

ad movendum , affectus j)ertinerent : quos per omnem
quidem causam, sed maxime tamen in ingressu ac fine

dominari : nam delcctationcm
, quamvis iu utroque s.il

eorum , magis tamen propiias in eloculioney^Mie?, babere.

Quœsliones aWas infini tas, ii\hsfinifas , quœ personis,

loeis, temporibus conlinerentiir; in onini [lorro materia
tria esse qua-renda, an sitP quid sitP quale sil ? Ilis

adjiciebamus, demonsirativam laude ac vituperatioiie

eonstare; inca.quio ab ipso, de quo diceremus, qua;

posteum acia cssent , intuen<]um; hoc opus fractatu /lo-

ucslontm ufiliiimquc con&iàre : suasoriis MceâcTC ler-

tiaiii parlem ex conjcitiira, possctneficri? et, an essit

futunun? de quo deliberaretur : bic pra'(-ipuc diximii!»

si>ectaiulum, 7i<(s, apud quem, quid? diceret -Judicia-
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parle, et sut quoi il parle. Ensuite, passant au

genrejudiciaire ,
j'ai fait remarquer que les causes

roulent, ou sur un seul chef, ou sur plusieurs; que,

dans quelques-unes , il suffit à l'accusateur de se

porter comme demandeur, etii Vixccusé de sepor-

ter comme défendeur; que l'accusé peut nier le

l'ait de deux manières, ou en contestant son cJJ^i-

tence, ou en contestant sa nature; qu'il peut aussi

le soutenir juste ou le rejeter sur autriii; que la

question tombe ou sur un fait ou Sur un écrit; que,

dans un fait, oi\ considère sa probabilité , sa na-

ture, sa qualité, et, dans un écrit, la lettre ou

l'esprit : ce qui renferme une discussion exacte

des causes ou hypothèses oratoires, aussi bien

que des actions , c'est-à-dire des procès civils ou

criminels , et ou l'on examine aussi les quatre

états de questions légales, dont le premier se

nomme état de la lettre et de l'esprit; le second

syllogisme ; le troisième amphibologie ; et le qua-

trième antinomie. J'ai dit que , dans toute cause

judiciaire, il y acinq parties: Vexorde, qui sert à

préparer le juge; la na/-m^/ow., qui expose la cause;

la confirmation, qui sert à l'établir ; la réfutation,

qui sert à la détruire; la péroraison, qui a pour

lin de rafraîchir la mémoire du juge ou d'émou-

voir les passions. J'ai joint à cela un traité des

lieux d'où se tirent les arguments et les passions,

et des moyens par lesquelson peutirriter lejuge,

ou l'apaiser, ou le délasser. Enlin j'ai donne les

règles de la division. Mais ceux qui liront cet ou-

vrage dans le dessein de s'instruire sont avertis

de ne pas oublier que c'est la nature qui a tracé

primitivement la route; que c'est elle que nous

devons prendre pour guide en mille occasions :

en sorte que les rè,i;les que j'ai prescrites jusqu'à

présent se doivent moins regarder comme une

invention des rhéteurs que comme le résultat de

leurs observations.

Ce qui suit demande plus de travail et de soin,

car je vais maintenanttraiterde l'e/ocz/^zow, qui,

de l'aveu de tous les orateurs, est la partie la

plus difficile de la rhétorique. En effet, lorsque

Marc- Antoine, dont j'ai déjà parlé, prétendait

qu'// avait vu beaucoup d"hommes diserts^

mais jKis un qui fût éloquent, il entendait sang

doute qu'il suffit pour être disert de dire ce

qu'il faut; mais que, jjowr étreéloquent, il faut

déployer toutes les richesses du style. Or, si cette

qualité ne s'est renconti-ée dans aucun orateur

jusqu'à lui, ni même en lui ou en L. Crassus, il

est certain qu'elle ne leur a manqué à tous que

parcequ'elleesttres-diflicilea acquérir. Enfin Ci-

céron déclare que de savoir inventer les choses et

les disposer, c'est le fait de tout homme sensé ; mais

que de savoir les exprimer, c'est le propre de

l'orateur. Aussi s'est-il particulièrementappliqué

à cette partie de l'art; et le nom d'éloquence dont

lise sert fait assez voir qu'il a eu raison; car

s'exprimer, eloqiii, c'est produire au dehors sa

pensée et la communiquer aux auditeurs : sans

quoi tout ce qui précède l'élocution est inutile , et

semblable à une épée qui ne sort pas du fourreau.

Voilà donc surtout ce qui s'enseigne; voilà

ce que nul ne peut acquérir sans l'art ; voilà quel

doit être l'objet de nos études; voilà le but de

nos exercices, de notre imitation; voilà ce

qui peut occuper toute la vie; voilà enfin ce

qui fait qu'un orateur l'emporte sur un autre

orateur, un style sur un autre style : car il ne

faut pas croire que les Asiatiques , ou toute autre

espèce d'oiateurs dont le style : est corrompu,

n'aient rien entendu à l'invention ou à la dispo-

Imm cansarnm alias in singiilis, alias in pliirihnscontro-

vcrsiisconsistere; et in qnibusdam sufficerc nioJo inten-

lionem, modo drpulsionem ; poiro dcpulsionem omnem

infitiatione (Ui\>V\c\,factumne, et an hocfnctum esael '

pra'terea defensione ac tramlalione constare : r/uœslio-

nem aiit ex facto, aut ex sciiptoesse; ex facto, ûe lerum

IMp, proprietate, qiialilale; exscriplo, de veriiorum vi,

aiil volunlate; in quibns vis tum cansanim, tnni actio-

uum in^pici soleat, qnaeque ant scripti et voiimtatis, aut

ratiocinaliv.Te , ant anii)igui{atis, aut léguai conlrariarum

specie continetur. In omni |>oiro causa judiciali ipiinque

esse partes ,
quarum exordio conciliai i audientem , narra-

tione causam ])roponl , confirmadone loborari , réfuta-

tione dissolvi, peroratione ant memoriam refici, aut

animos moveri. His argnmontandi et ariiciendi locos, et

qtiibus^eneribns concilari ,
placari , reso'vi judiccs opoite-

ret adiecimus : accessit latio divisionis : credere modo

qni'dlscet , velit certain qnanidam viani esse , in qua niulla

etiam sine doclrina praïstaie drbeat per se ipsa natura, ut

bar, (le ipiibiis dixi , non lani inventa a pra-ceptoiibns

(pi.im, qninii (ierenl, observata esse videaninr. Pins

exigunt lalwns et cniie, quœ sequuntur : bine enim

ivn elocutionis lationem tractabimns, partem oporis, ut

inter omnes oratores convenit, diflicilh'mani : nam et

M. Antonius, cnjus supra babuimus ir.entionem, quum
ait a se disertos visas esse mullos, eloquen/em aulcm
nemïnem, d'iserto satisputat dicerequœoporteal; ornate

autemdicere, propriuni ess^e eloquentissimi. Quœ virtus

si usque ad enm in nullo reperta est, ac ne in ipso quideiu,

'aat L. Crasso; cerlum est el bis et prioribus eam deside-

•ratam . quia difticiilima fuit : et Marcns Tnllius inventio-

rwm (]nidem ac dispositionem prudentis liominis putal,

eloquenfiam oratoris. Ideoqne prœcipue circa prœcepta

partis bnjns laboiavit : quod eum merito fecisse, eliam

ipso rei de (pia lo(|uimur nomine, palam declaratur : cloqui

enim boc est, omnia qnas mente conceperis, promere, at-

que ad audientes perferre ; sine quo supervacua sunt priora.

et similia giadio condito, at(pie intra vaginam snam Ihie-

renti. îtoc itaque maxime docetur; hoc nullus nisi arte

asseqni potest; bue studium adliibendnm; boc exercitatio

petit, boc imitatio;iiicomnisa'lasconsumitur; i»oc maxime
orator oratore praestantior : boc gênera ipsa dicendi aliis

alia potiora. Neque enim Asiani , ant quocnmque alio gé-

nère corrnpti , res non videiunt, aut eas non collocaverunt;

neque, quos aridos vocamns, stulti, aut in causis ca-ci

fuerunt; sed bis judiriuni in eloqnondo ac niodus, illis vi
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sition des choses ; ni que ceux que nous appelons

(///des aient été dépourvus de sens et de raison

sous ce rapport ; mais les premiers n'ont eu ui

uuùl ui mesure dans leur style, et les seconds

ont manque de force : preuve évidente que cest

dans le style que réside le défaut ou lemerire de

l'éloquence. Il ne s'ensuit pas néanmoins qu'il

faille penser uniquement aux mots; et je me

hâte de prévenir ceux qui voudraient m'anèter,

pour ainsi dire, au passage, et abuser de ce que je

viens de confesser. Je ne laisserai tirer aucune

conséquence de mes paroles à ces gens qui , sans

se mettre eu peine des choses, lesquelles sont

pourtant les véritables nerfs du discours, se

consuujent sur des mots, et cela pour donner de

la grâce à leur style ; ce qui est sans doute un

grand mérite, mais quand cela vient naturelle-

ment, et non quand on l'affecte. Les corps

sains, dont le sang est pur et que l'exercice a

fortifiés, tirent leur beauté de la même source

que leur vigueur. Ils joignent l'éclat à la mâle

expression de la force, tandis que des corps épi lés

et fardés nous déplaisent par cette affectation

même de beauté factice ou féminine. Une parure

noble et décente donne de la dignité à Vhomme,
dit un vers grec; mais l'afféterie d'une toilette

qui ne convient qu'aux femmes ne couvre pas

le corps, et laisse voir l'âme à nu. De même cette

élocution transparente, et semblable au voile des

courtisanes, donne un air efféminé aux choses qui

en sont revêtues. Je veux donc qu'on accorde

du soin aux mots, mais de la sollicitude aux

choses; car le plus souvent les expressions tien-

nent aux choses mêmes , et se découvrent à nous

par leur propre éclat. Cependant nous les cher-

chons, comme si elles se cachaient toujours et

qu'elles voulussent se dérober à nos yeux. Fer-

res defuerunt ; ut appareat in hoc. et vitiiim et viiliitcm

esse dicendi. Non ideo tameu sola est agenda cnia verbo-

rum; occiiirani eniin necesse est, et, velut in vestibulo

prolinusappreliensurishanc confessionem meam, resistam

ils, qui, omissa lerum (qui nervi sunt in causis) diligenlia,

quodam inaiii ciica voces stndio senesciint • idqiie f'aciunt

gralia decoiis; quod esl in dicendo, meaquideni opiniune,

pulclienimuni, sed qnuni sequitur, non qunni at'Ieclatur.

Coipora sana , et integri sangulnis, et exeicitationc (ir-

raala, ex iisdein liis speciem accipiunt, ex quibns vires :

nainque et tolorata , et astiicta , et laceiti.s expressa sunt
;

sed eadem si (piis vnlsa atque fucata ninlicbiiler coniat,

tœdibsinia sunt ipso foiinai iaboie; el cullas concessus

alque mcujmjkns addit lioinhiUnis, ut grBeto veisu

testaliun est, auclorilatem : at ninliebris et luvmiosns,

non corpus exornat , sed delegit nienteni : sinnliter ilia

translucida et NOisiculor qiioruindain elociitio res ipsas

efleniinal , (juit illo ierboruni babitu veslhm ur : (urani

ergo veiboreni , rernm voloessesollieiliidineni. Nain |)lc-

rumque optinia rébus cobœrenl , et «m nuntur suo luniine
;

•al nos quaerinuis iila , tanquani klcant seniper, seque sub-

tlucant : ita nunquam putaiiius circa id e.s.se, de quo di-
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suadés qu'elles ne sont jamais auprès des choses
dont nous avons à parler, nous faisons beaucoup
de chemin loin du sujet, et, après les avoir dé-
couvertes

, nous leur ftiisons violence pour les

entraîner. La beauté de l'éloquence veut des or-

nements plus mâles, et, lorsqu'elle est saine et vi-

goureuse, il ne lui faut pas tant de frisure et de
façon; mais il arrive la plupart du temps que
c'est ce soin même qui corrompt le style, parce

que les meilleures expressions sont celles qui ne

sentent pas la recherche, mais qui ont l'air sim-

ple et naturel de la vérité. En effet, celles qui

accusent une affectation ambitieuse réussissent

rarement à plaire , et encore moins à convaincre,

parce qu'elles obscurcissent les pensées comme
l'ivraie étouffe le bon grain. Plus amoureux des

mots que des choses, ce qui pourrait se dire

tout simplement, nous l'enveloppons de longues

circonlocutions; ce qu'il suffit d'avoir dit une
fois, nous le répétons; ce qui n'a besoin que
d'un mot, nous le surchargeons d'un amas d'au-

tres mots; et la plupart du temps nous aimons
mieux faire entendre plus que nous ne disons,

ou même ce que nous ne disons pas, que d'é-

mettre ouvertement notre pensée. Il y a plus :

le mot propre déplaît aujourd'hui, rien ne nous

paraissant beau de ce qu'un autre eût dit comme
nous. Les poètes les moins naturels, les plus

guindés, sont ceux de qui nous empruntons des

figures ou des métaphores, ne croyant être spi-

rituels qu'autant qu'il faut de l'esprit pour nous

comprendre. Cependant Cicéron enseigne as-

sez nettement que le j^lns grand défaut du
style est de s'éloigner de la manière com-
mune de penser et de parler. Mais Cicéron

n'était qu'un barbare, un ignorant, en compa-

raison de nous
,
qui n'aimons rien de ce que la

cendum est; sed ex aliis locis pelimus, et inventis vim af-

ferinius. Majore anin.o aggredienda eloquentia est
;
quœ , si

toto corpore valet, ungues poUre, et capiHinn reponere,

non existimabit ad curam suanî pertinei-e; sed evenlt pio-

runiqiie, ut in bac diligentia delerior eh'ani liât oratio.

Primuin, quia sunt oplinia minime arcessitfl, et simplicibiis

atque ab ipsa veritate proCectis simiba : nam ill.i , (pia- cu-

ram fatentur, et licta atque composita \ideii etiau) vohinl,

nec gratiam consequunlur, et (idem amittimt, proplei- id

quod sensusobiuid)iant, et velut la'to gramine sala stran-

gulant. Nam et, ipiod rectcdici potest, cinumimus ainore

verborum;et,(piod,satisdictum e.st, rep<'timus;etqiiod luio

verbo pafet, pluribusoneramus; et |)leraqiiesigiiilicare me-

lius putamus, qtiani dicere, Qiiid.' quod nibiljaniproprium

placet , dum parum ( reditur disertum , ([uod et abus dixis-

s(!t? A corruptissimoquocpie poetarum iiguras seu tiansja-

liones nuituainur; luni dennim ingeniosi srilicet, si ad

intelligendos nos opus sit ingenio at(|ui salis aperte Ci-

cero prœ'ceperat, //; dicendo vitium vel maximum esse,

a vuUjari génère ora/ionis , al/juc a consuetudine corn.-

munis soisus abkorrere. Sed illedurus, at(iue iiierudi-

tus : nos meiius, quibus sordent omnia
,
qu,T natura dicta-
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nature nous montre du doigt, qui cherchons,

non rornement, mais le raflinement, comme si

les mots , sans cohésion avec les choses
,
pou-

vaient avoir quelque valeur. Or, si pour faire

qu'ils soient propres, clairs, élégants et bien

placés, il faut un travail de toute la vie, avouons

que nous avons étudié en pure perte. Voilà ce-

pendant ce que font la plupart des orateurs. Que

de peines autour de chaque mot, et pour le

trouver, et pour le peser, et pour le mesurer,

après l'avoir enfin trouvé! Et quand ils en tire-

raient cet avantage de ne se servir jamais que

des plus belles expressions, je les trouverais

encore fort à plaindre dans leur résultat. Qu'est-

ce en effet qu'un art qui comprime tout essor,

éteint tout enthousiasme , à force de défiance ?

C'est un orateur bien misérable et, pour ainsi

dire, bien pauvre, que celui qui ne peut se résou-

dre à perdre un seul mot ; mais ce mot si cher

n'échappera même pas à celui qui connaîtra le

vrai principe du style
,
qui

,
par la lecture assi-

due des modèles, aura fait une ample provision

de mots, qui aura étudié l'art de les arranger,

qui enfin
,
par un continuel exercice , se sera si

bien approprié ces richesses qu'il les ait toujours

sous la main et devant les yeux. Celui-là verra

chaque chose se présenter avec sou mot ; mais

pour cela il faut avoir longtemps étudié, et

s'être fait un certain fonds
,
qui soit comme en

reserve pour ne jamais manquer au besoin ; car

cette anxiété qui cherche, juge , compare, c'est

en apprenant qu'elle est de saison , et non en

parlant. Autrement, semblables à ces gens qui

,

faute de s'être amassé du bien , se trouvent ré-

duits aux expédients, ces orateurs se trouvent

embarrassés faute d'études préliminaires. Si , au

contraire , nous avons eu la prévoyance de nous
faire un fonds pour la nécessité , nous le trouve-
rons en temps et lieu

; et les mots , sans atten-

dre que nous les cherchions, s'offriront d'eux-

mêmes avec les choses, auxquelles ils sont ce

que l'ombre est au corps. Encore ce soin même
de l'expression doit-il avoir des bornes; car si

nos mots sont latins, significatifs, élégants et

bien placés, que nous faut-il davantage? Cepen-
dant il y a des orateurs qui ne sauraient mettre

fin à l'injuste critique qu'ils exercent contre eux-

mêmes, et qui pèsent jusqu'aux syllabes; qui,

même après avoir trouvé les meilleures expres-

sions, cherchent encore s'il n'y en aurait pas

quelque autre qui fût plus antique, plus détour-

née, plus imprévue. Ils ne voient pas que la pen-

sée reste
,
pour ainsi dire , dans un coin , là ou

l'admiration est toute pour l'expression.

Je conclus donc qu'il faut apporter le plus

grand soin à l'expression
,
pourvu toutefois qu'on

se souvienne qu'il ne faut rien faire pour l'amour

des mots
,
puisque les mots ne sont faits que pour

les choses. Or, ceux-là sont les meilleurs qui

expriment le mieux notre pensée et qui produi-

sent sur l'esprit des juges l'effet que nous souhai-

tons. Notre diction ne peut alors manquer de causer

de l'admiration et du plaisir; mais cette admira-

tion ne sera point celle que causent les monstres

,

les prodiges; ce plaisir ne sera point celui que

causent le raffinement et la corruption, mais un

plaisir qui peut compatir avec la dignité.

Chap. I. Ce que les Grecs appellent cppactç,

nous l'appelons élocution. On la considère dans

les mots, ou^jm isolément, oujoints ensemble.

Dans les premiers, il faut examiner s'ils sont la-

tins, clairs, élégants, et api^ropriés à ce que

vit, qui non ornamenta qu.Terimus, sed lenocinia; qnasi

vero sit uUa verboru ii , nisi rei cohserentium , viitus
;
quae

ut propria sint, et. dilucida, et oinata, et apte collocentur,

si tota vita laborandum est , omnis studiorum f'uctus amis-

sus est. At |ue plerosque videas lifereiites circa singula, et

diim inveniiuit, et dum inventa pondérant, ac dimetiiin-

tur; quoil si idcirco lieiel , nt seinper optiniis uterentur,

abominaiida tamen liœc infelicitaseiat, i\»x etciirsuni di-

cendi refrénât, et caiorem cogilationisexstiiiguit mora et

dittideutia. Miser enim et, ut sic dicam
, pauper orator

est, qui nullum verbum œquo aiiimo perdere potest; sed

ne perdet quidem qui rationem eloquendi primuin cogno-

verit, tum iectione muita et idonea copiosam sibi verbo-

runi siippellectilem conipararil, et liuic adliibueril arteni

coliocandi : deiiulc bœc oinnia exercitatione plurima rubo-

rarit, ut semper in promptii siiil , étante oculos. Namque
lioc qui fecerit, ei res cum nominibus suis occurrent; sed

opus est studio prtecedente , et acquisila facultate , et quasi

reposita ; namque istaquserendi,judicandi, compaïaiidian-

xietas, dumdiscimus adhibenda est, non dum dicimus : alio-

qui , sicut qui patrinionium non pararunt , subinde quœ-
runt : ita in oratione, qui non satis laborarunt. Si pr;t'pa-

rala vis dicendi l'ucnt, crnni in oITicio, sic ut non ad ro-

quisita respondere, sed ut semper sensibus inliBerere vi-

deantur, atque ut umbra corpus sequi. Tamen in hac ipsa

cura est aliquid satis; namquum lalina, significanlia, ot-

nata, quumapte sont collocata, quid ampiius laboremus?

Quibusdam tamen nullus finis calumniandi se, etcumsin-

guiis pêne syllabis commorandi; qui, etiam quuni op-

tima sunt reperta, quœrunt aliquid, quod sit magis anli-

(|uum , remotum , inopinatum ; nec intelligunt jaceresensus

in oratione, in qua verba iaudantur. Sit igifur cura elocu-

tionis quam maxima, dum sciamus tamen, niliil veriw-

rum causa esse faciendum, quum veiba ipsa rerum gralia

sint reperta
;
quorum ea sunt maxime probabilia

,
quse seu-

sum animi nostri optime promuni, alque in animis judi-

cum, quod voluiiius, el'iiciunt. Ea debent pi.TStarc sin**

dubio et admiiabilem et jucnndam oralionem : verum ad-

mirabilcm non sic, quomodo prodigia miranuir; et J«-

cunclam, non deformi \oluptale , sed cum lande ad digni-

tatem conjuncta.

Cap. I. Igitur, quam Grœci cppâuiv vocant, latine dici-

mus efoculioncm ; eam spectanîus verbis aut singnlis,

anlconjimctis : in si«f/M//.sintuendum est, ut sint latino,

pcrspicua, orna/a, ad id, quod ellicere volumus, ne-

commodald ; in conjunctis, ul omciidala , ut collocala

,
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nous voulons exprimer; dans les seconds, s'ils

sont corrects, bien placés et figurés. Pour ce

qui est de !a manière de parler correctement en

latin, j'ai traité cette matière dans le premier

livre, au chapitre de la grammaire. Mais là mes

préceptes se sont bornés aux vices du langage
;

ici, il n"est pas hors de propos de recommander

que les mots ne sentent en rien la proinnce ou

l'étranger; car on voit beaucoup de gens qui,

sans ignorer les règles du langage, s'expriment

néanmoins d'une manière précieuse plutôt que

latine : témoin cette vieille femme d'Athènes

qui, en entendant un seul mot un peu affecté de

"Théophraste , homme d'ailleurs fort éloquent,

dit: Voilà un étranger! Et quelqu'un lui ayant

demandé à quoi elle avait remarqué cela : Cest,

dit-elle, qiiil parle (Vunc manière trop af ti-

que. PoIIion , au contraire , trouvait dans Tite-

Live, cet écrivain d'un^. si rare éloquence, une

certaine patavinité. Que tous nos mots donc

,

s'il est possible , et que notre accent même révèle

un vrai Romain, né à Rome.

Chap. II. La clcrrté dans les mots naît prin-

cipalement de la propriété; mais la propriété n'a

pas qu'une seule acception; car, premièrement,

on entend par là le vrai nom de chaque chose

,

mais l'on ne s'en sert pas toujours, parce qu'on

doit éviter ceux qui sont obscènes , ou dégoûtants

,

ou bas. Les mots bas sont ceux oui répugnent à

la dignité des choses ou des personnes. Mais,

en voulant éviter ce défaut, quelques personnes

tombent dans un autre : c'est de n'oser se servir

des termes consacrés par l'usage , lors même que

leur sujet l'exige : comme un certain orateur qui

,

en plaidant, disait l'herbe d'Ibérie; ce qu'il eût

probablement compris tout seul , si Cassius Seve-

rus, pour se moquer de sa puérilité, n'eût averti

que c'était àv^jonc qu'il voulait parler. Je ne vois

pas non plus pourquoi un célèbre orateur a cru que
cette périphrase, des poissons conservés dans la

sawmire, était plus élégante que le terme qu'il

évitait. Or, cette propriété qui consiste à se ser-

vir du nom propre est une qualité purement né-

gative, mais le contraire est un défaut. C'est ce

que nous appelons terme impropre, en grec av.upoç :

telle est cette expression de Virgile, espérer une

si grande douleur, et cette autre d'une oraison

de Dolabella, que j'ai trouvée corrigée par Cicé-

ron, porter la mort; et quelques autres qui

sont aujourd'hui louées de certaines personnes,

comme decernere, verba ceciderunt. Cependant

tout ce qui n'est pas propre n'est pas toujours

pour cela impropre, parce que, entre antres rai-

sons, il y a beaucoup de choses en grec et en latin

qui n'ont point de nom propre; car lancer un

dard, c'est proprement (Za/'rfer ; mais pour celui

qui jette une balle ou un pieu , il n'y a point de

terme propre qui exprime son action; et, quoi-

qu'on dise fort bien lapider, il n'y a point de mot

particulier pour exprimer l'action de jeter une

motte déterre ou une tuile ; de ià vient que letrope

appelé xaTa/pr,i7tç , en latin abusio, est nécessaire.

La métap/iore, qui est un des plus beaux orne-

ments du discours, applique certains mots à des

choses auxquelles ils ne conviennent pas. C'est

pourquoi la propriété dont il s'agit ici se rapporte,

non au mot, mais à la signification; et ce n'est

pas à l'oreille , mais à l'esprit, qu'il appartient d'en

juger.

En second lieu on appelle propre un mot qui

appartient à plusieurs choses , mais particulière-

ment à l'une d'elles, parce que toutes les autres ont

ni ftgurafa. Sed ea
,
quae de ratione latine atque emendate

loqiieudi fueiunt dicenda , in libro primo ,
quum de grain-

î«o//'ce loqiieremur, exsecutisumus: veiiini iiliclantum,ne

viliosa essent, praecepimiis ; liic non alienuin est admoneie,

ut sint qtiam minime peregritia, et cxtcrna; nuiitos enini,

quibns loquendi ratio non desit, invenias, quos curiose

potins loqni dixciis, qnam latine
;
qnoniodo et illa attica

anns Tlieopiirastum , iioniinemalioqui disertissininni, an-

notata unius affectatione verbi, liospiteni dixil; nec alio

se id depieliendisse intenogata respondit, qnam qnod

nimium attice loqneretnr. i:t in Tito Livio, niiiiX! facmi-

diœ viro, putat inesse Pollio Asinius quamdam palavini-

tatvm; quare, si tieii potest, et veiba omnia, et vox

,

hujns alnninuni uibis oleant, ut oratio romana plane vi-

deatnr, non civitate donata.

Cap. II. Perspicuilas in vcibis pia^cipnam liabct [iro-

priolatem; aed proprietas ipsa non simiilicitcr ai cipilnr :

prinins enim intcliectus est sua cujusqiie lei appellatio,

qua non scmper iiteniur. Nam et obsco'na vitabimiis, et

sordida, et Immilia; sunt autem buinilia infra digiiilatem

rcrum, autonlinis : in qno vilio (aveniio non iiiediticritor

errare quidam soient
,
qui omnia

,
qnœ snnt in usii , el iamsi

causa; nécessitas postulet, lel'ormidenl : ut illc, fpii in

actione ibericas licrbas, se solo nequidquam intelligente,

dicebat, nisi iiridens banc vanitatem Cassius Sevenis,

spartum eum dicere velle indicasset. Nec video, quaic

clarus orator duru/os muria pisccs nitidius esse credide-

lit, qnam ipsum id, qnod vitabat : in bac aniem proprie-

tatis specie
,
qiiœ nominibns ipsiscujnsque rei utitur, nulla

virtus est; atque ei contraiium est vitium : id apnd nos

impropriam, àxupov apud Graros vocatur : quale est,

.... tantum speraredolorem : aut, qnod in oralione Do-

labellœ emendatum a Cicérone annotavi, mortcm ferre :

aut, qualia nunc laudantur aqnibusdam, quorum est,

decernere, verba ceciderunt : non lamen, quidquid non

erit propriuni, prolimis et improprii vitio laborabit; quia

primum omnium nudta sunt et gr.Tce et latine non deno-

minata. Nam et, (jui jaculumemittit,yV7Cî(/o?7 dicilur; qirt

pilnm autsndem, appcllalione privalim sibi assignata ca-

ret : et ut, lapidnrc (piid sit, manifcstum est, ila glcba-

rum testarum/jne jactus non liabet nomen : unde abusio

,

quae xaTàxf.r,crt; dicitur, necessaria. Translatio qno*\w\

in qua vel maximus est orationis ornatus , verba non suis

rébus accommodât; (piare proprietiis non ad nomen, sed

ad vim signiticandi relertur; nec auditu, sed intellectu

perpcndonda est : secundo modo dicilur proi)rium iiilei
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tiré leui' dénonnuation de celle-lù. Far exemple,

le mot verlex signifie proprement une eau qui

tournoie, et tout ce qui se meut en forme de tour-

billon. Puis, par métaphore, on a appelé ainsi

losomnu't (h' la tète, à cause des cheveux qui flot-

tent à l'entour; puis, parce que Ton a donné ce

nom au sommet de la tête, on l'a donné aussi à

la partie la plus élevée d'une montagne. Le mot

verlex convient bien à toutes ces choses, mais pro-

prement il signifie un tourbillon. Les noms de cer-

tains poissons ont la même origine, comme chux

que nous nom mons.s'o/eœ et ïm/'c//. Troisièmement,

un mot est propre quand, pouvant convenir à

plusieurs choses, il est néanmoins comme affecté

à quelqu'une en particulier : tel est le mot nœnia

pour designer proprement un chant funèbre, et

!s mot augurale
,
qui se dit de la tente d'un gé-

néral. J'en dis autant des mots qui sont communs
à plusieurs choses de même nature, mais qui

s'entendent particulièrement d'une seule, comme
le mot urbs, la ville, pour dire Rome; celui de

vénales pour désigner des esclaves qui n'ont pas

encore servi un an; celui de Corlnthia pour

dire airain de Coriuthe, quoiqu'il y ait plusieurs

autres \illes, plusieurs autres choses vénales, et

de l'argent et de l'or de Corinthe aussi bien que

de l'airain : mais en tout cela il n'y a rien dont

l'orateur puisse se faire un mérite. Mais une sorte

de propriété qui le regarde davantage et dont

je fais un grand cas, c'est celle de certaines ex-

pressions significatives, comme celle-ci de Caton :

César conçut, en homme sobre, le dessein de

renverser la république; comme deductum
Carmen, de Virgile; acrem iibiam , Hanniba-
lemque dirum, d'Horace. Quelques-uns rappor-

tent à cette espèce de propriété l'apposition ou

l'épithète, comme dulce mustum, et cum âew
tibus albis. Mais c'est une espèce particulière

dont je parlerai ailleurs. Les mots qui sont heu-

reusement transportés sont aussi appelés propres.

Quelquefois enfin un mot, qui sert à caractérisée

une personne, est regardé comme propre : tel est

celui de temporiseur, qui fut donné à Fabius.

Comme il s'agit ici de la clarté dans les mots,

il semble que ce serait le lieu de parler de ces

mots qui signifient plus qu'ils ne disent ; car ils

aident à l'intelligence. Cependant j'aime mieux

ranger l'emphase parmi les ornements de discours,

parce qu'elle ne sert pas tant à faire comprendre,

qu'à donner à entendre plus qu'on ne dit.

D'un autre côté, l'obscurité naît aussi des mots

qui s'éloignent de l'usage ordinaire : si
,
par exem-

ple, quelqu'un feuilletait les annales des ponti-

fes , les vieux traités et les écrits surannés des

plus anciens auteurs, à dessein d'y ramasser des

expressions que personne ne pût entendre; car il

y a des gens qui affectent en cela un air d'érudi-

tion, voulant passer pour être les seuls qui sa-

chent certaines choses. On est trompé aussi a cer-

tains mots qui sont particuliers à certains pays

ou à certains arts, comme le vent atabulus , le

vaisseau nommé saccaria, et in malaco sanuni.

Il ne faut pas s'en servir devant des juges qui en

ignorent le sens, ou du moins il faut avoir soin

de leur en donner l'explication , ainsi que de ceux

qu'on appelle homo?i>jmes, comme taurus;

car à moins qu'il ne soit expliqué, on ne sait

s'il signifie un animal, ou une montagne, ou

une constellation, ou le nom d'un homme, ou une

racine d'arbre. Toutefois l'obscurité est plus

grande dans une longue suite de mots , c'est-à-

dire dans la contexture du discours, et cette

plura, quœ sunt ejiisdem nominis, id, iinde cœtera diicla

sunt; ut vertex osl conlorta in seaiiua, vel qiiidiiuidaliud

simiiiter vertitur : inde proptei' flexurn capillonim, pars

summa capitis; ex liuc, id quod in monlibus eminenlissi-

mura : recte dixeris liœc oiiinia vertices; piopiie tainen

,

unde inilium est : sic aoleœ et turdi pisces. Et teitius est

liiiic diversus niodiis, qiiiim rescommunis pliiril)usin iino

aliquo liabet nomenexiniium; ut carnien funèbre pioprie

nœnia, et tabernaculum duels augurale: item, cjr.od

commune est et aiiis nomen, intellectu alicui rei pecuiiaii-

ter tiibuilur; uiiirbem, Ilomam accipimus, &i vénales,

novitios, et Corinlhia, œia; quum sint urbesaliœ quo-

que, et venalia multa, et tam aurum et argentum, qiiam

ais cornithium; sed ne in bis quidem viitus oiatoris ins-

picitur. At ilbid jam non meuiocnler proljaiulnm, quod
hoc ctiam laudaii modo solel, ut pnipiio dictum , id est,

»|uo nibil inveniri possit significantius, ut Cato disit, C.

Cœsurcin ad cvertcndam rcmpublicam sobrium accès-

sisse; ut Virgilius deductum carmen , et Horatius acre/»

tibiam, Ilannibalemque dirum. In quo modo iihid qno-

rpie est a (|uibusdam traditum pmprii genus ex appositis,

«pitlieta dicunlur, ut, dulce mustum, et cum denlibus

albis; de (pio gonerc alio loco dicendum est : ctiam, qna;

bcne translata sunt, propria dici soient. Intérim au-

lem, quœ snnt in quoque prœeipua, pro/)/v< locum acci-

piunt, ut Fal)lus inter plures imperatorias vit tûtes

Cunctalor est appellatus. Possuut vider! verba, qua plur.

significant, qnani eloquuntnr, lu parte ponenda perspicui-

latis ; inteliectum enim adjuvant : ego tanien libentlus em
pliusim retulerim ad ornatum oralionis; quia non , ut in*

lelligatur, eflicit, sed ut plus intelligatur. Obscuritas fit

etiam verbis ab usu remotis; ut, si coinmentarios quis

poutiticum, et vetustissima fiedera, et exoletos scrutatus

auctores, id ipsum pelât ex bis, quaj inde contraxerit,

quod non intelliguntur : liinc enim aliqui famam erudilio-

nis affectant, utquœdam soii scirevideaiitur. Fallunt etiam

verba vel regionibus quibusdam magis familiaria, vel ar-

tiuni propria; ut atabulus ventus, et navis saccaria , et

in malaco sanum ; quœ vel vitanda apud judicem igna-

rum significationum earum, vel interpretanda sunt; siciit

in bis, qu88 homonijma vocantur : ut taurus animSI sit,

an mons, an signuni in cœlo, an nomen bominis, an radix

arboris, nisi dlstinctum non intelligitur. Plus tamen est

ohscurifatis in tontextu etconlinual,ione sermonis,et plu-

res modi : quare nec sit tam longus, ut cura proscqui non

possit intentio; nec trajectione tam tardus, ut in byper-
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obscurité a plusieurs causes. Prenons donc garde

([ue nos phrases ne soient d'une telle longueur,

qu'une attention raisonnable ne puisse les suivre
;

lii tellement traversées par des membres de

l)hrases intermédiaires, que, comme dans l'hy-

j.erbate, on ne puisse les comprendre que lors-

qu'on est tout à la fin. Un défaut qui est encore

pire, c'est le mélange de mots enchevêtrés les uns

dans les autres , comme dans ce vers :

Saxa vocant Itali , mediis quœ in fluctibus, aras.

La parenthèse, dont les orateurs et les histo-

riens se servent fréquemment pour intercaler

une pensée au milieu dune période, embarrasse

ordinairement le sens, à moins qu'elle ne soit

courte. Ainsi , Virgile , après avoir dit dans sa des-

cription du jeune cheval : // ne craint pas les

vains bruits, entremêle une pensée de cinq vers,

et revient à la première en se servant d'un autre

tour : Puis , si le bruit des armes se fait enten-

dre au loin, il ne peut rester en place. Surtout

il faut éviter l'ambiguïté
,
je ne dis pas seulement

celle dont j'ai parlé plus haut , et qui laisse l'es-

prit dans l'incertitude, comme, par exemple,

Chremetem audivi percussisse Demeam; mais

encore celle qui, bien qu'elle ne puisse troubler

le sens, tombe néanmoins, quant aux mots,

dans le défaut de l'autre, comme dans cette

phrase : visum a se hominem librum scriben-

tem; car, bien qu'il soit clair que c'est l'homme

qui écrit le livre, l'arrangement est mauvais, et

aussi ambigu qu'il peut l'être. Quelques-uns

pèchent aussi par une malheureuse abondance

de termes inutiks. Dans la crainte de parler

comme tout le monde, et séduits par une vaine

apparence de beauté, ils tournent avec une mer-

baton finis ejus ilifferaliir : quibiis adluic pejor est mixtura
verbornm, qiialis in illo versu,

Saxa vocanl Itali, mediis quœ in fluctibus, aras.

Etiam interjeclione
,
qua et oratores et historici fréquenter

utuntur, ut niedio sermone aliqiiem insérant sensum, im-
pediri solet iiilelicclus , nisi , quod inlerponitur, brève est ;

nain Virgilius illolocoquopullumequinumdescribit,quum

dixissel

,

Nt'C vanos horret strepitus

compluribus insertis alia figura quinto demum versu re-

dit

,

... Tum , si qua sonum procul arma dedere,
Stare loco iiescil...

Vilanda iniprimis ambiguitas, non liœc solum, de cujus

geneie supra ilictum est, quœ incertum intelieclum facit;

ut, Chremetem audivi percussisse Demeam: sed illa

quoque.qucT, etiamsi turbare non potest sensum , in idem
tamen verborum vilium incidit : ut, si quis dicat, visum
a se hominem librum scribentem : nam, eliainsi librum
ab iiomiiie seribi patet , maie tamen composuerit, fccerit-

que ambi.;u!nn
,
quantum in ipso fuit. Est etiam ir. qiiibus-

dam tiirba inanimn verborum, cpii, dum communem lo-

qucndi morem reformidant, ducti specie nitoris. circuu)-
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veilleuse prolixité autour de ce qu'ils ne veulent
pas exprimer. Ensuite, joignant ce tissu de mots
à un autre, et celui-ci à un troisième, ils

donnent a leurs périodes une étendue telle qu'il

n'est pas d'haleine qui puis-e y suffire. Il s'en

trouve même qui prennent à tâche d'être obscurs

et ce défaut n'est pas nouveau; car je lis dans
Tite-Live que, de son temps, il y avait un maître

qui recommandait à ses élèves d'obscurcir ce

qu'ils disaient, usant pour cela du mot grec
cxoTKTov : d'où est venu sans doute cet éloge non-
pareil : A la bonne heure ,je n'ij comprends rien

moi-même. D'autres, amoureux de la brièveté

jusqu'à l'excès, retranchent jusqu'aux mots né-

cessaires, et, pourvu qu'ils s'entendent eux-
mêmes, ne se mettent nullement en peine d'être

entendus de l'auditoire. Pour moi, je ne vois que
des paroles oiseuses dans un discours où l'auditeur

ne comprend quelque chose qu'à la clarté de son
propre esprit. D'autres enlin , en corrompant les

mots, trouvent moyen de faire servir les figures

à obscurcir le discours. Mais le genre d'obscurité

le plus détestable est ce que les Grecs appellent

à5iavo-/]Tov. Cette obscurité corfsiste dans I emploi

de mots qui, sous un sens clair, en cachent un
autre : ainsi, canducius est cœcus secus viam
stare; ou bien cette sorte de figure par laquelle

on peint dans les écoles un homme déchirant ses

membres avec ses dents, supra se cubasse, se

coucher sur soi. Ces tours de force passent pour
des traits hardis d'éloquence; et plusieurs ont la

manie de croire avoir atteint le terme de l'élé-

gance , lorsque
,
pour être entendus , ils ont besoin

d'un interprète ; et il y a même une certaine classe

d'auditeurs qui prend plaisir à les écouter; car,

s'imaginant avoir compris, ils sont charmés de

ennt omnia copiosa loquacitate, quœ dicere noiunt :

ipsam deinde iliam seriem cum alia simili jungentes,
miscentesque, ultra quam ullus spiiitus dnrare possit,

exlendunl. In Iioc maluma quibusdam etiam laboratur :

neque id novum vitium est,quumjam apud Tilum Li-

vium inveniam fuisse prœceploremaliquem,qui disripuios

obscurare, quœ dicerent, juberet grœco verbo utcns,

crxÔTKJov : unde illa scilicetegregialaudalio, Tan/o melior:
ne ego quidem intelle.ri. Alii brevitatem œmulati, ne-

cessaria quoque orationi subtraliunt verba,et, velut salis

sit scire ipsos,quœ dicere velint
,
quanUim ad alios per-

tineat, nibil putant :at ego oliosum sermonem dixerim
,

quem auditor suo ingenio intelligit : quidam, ennitatis in

perversum diclis, de figuris idem vitium consequuntur.

Pessima vero sunt àôiavov^Ta, lioc est, quœ verbis aperla

occultos sensus balient : ut, Conductus est cœcus secus

viam stare : et
,
qui sucs artus morsu lacerasset, fingi-

tur in scbolis supra se cubasse. Ingeniosa hœc et fortia,

et ex ancipiti diserla credunlur, pervasitque jam multos

ista persuasio, ul id jam demum eleganter alqueexquisite

diclum puteut, quod iiilerpretandum sit; sed auditoribus

eliam nonnullis grata sunl bœc, qii.T quum uilellexerunl,

arnmine suo delectantur, et gaudeut, non quasi audive-

riiit, s(d quasi iMVfncrint. Nobis prima sit \'ulu> perspi-
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leur pénétration, et s'applaiidissent non d'avoir

entendu, mais d'avoir deviné.

Quant à nous, recherchons avant tout la clarté,

la propriété des termes, la continuité sans inter-

ruption ni longueur ; rien de moins, rien de trop:

c'est le moyen d'èire approuvé des hommes

éclairés et d'être compris des ii^norants. Voilà

pour la clarté dans les mots. Pour ce qui est

de la clarté dans les choses , nous en avons parlé

au chapitre de la narration. Et l'on peut dire en

aénéral qu'il en est de même pour tout; car si les

choses que nous disons n'ont ni plus ni moins d'é-

tendue qu'il n'en faut, et ne sont ni désor-

données ni confuses , elles seront si claires , si

nettes, que l'auditeur le moins attentif les

comprendra. En effet , il faut compter qu'un juge

n'est pas toujours assez attentif pour pouvoir

?claircir en lui notre obscurité, et porter de lui-

même la lumière dans les ténèbres d'un plai-

doyer ; mais qu'au contraire il est souvent dis-

trait par une foule de pensées qui l'empêchent

de comprendre nos paroles, à moins que leur

clarté n'illumine son esprit inappliqué, comme le

soleil illumine nos yeux ,
quoiqu'ils ne soient pas

fixés sur lui. Ce n'est donc pas assez de faire en

sorte qu'il puisse nous comprendre , il faut même

qu'il ne puisse aucunement ne pas nous compren-

dre. C'est pour cela que souvent nous répétons ce

que uous croyons qu'il n'a pas bien compris d'a-

bord : Cest ma faute , je ne me suis pas bien

expliqué ;
je vais donc m'exprimer en termes

plus clairs et plus intelligibles : tout orateur

étant bien reçu à répéter ce qu'il feint n'avoir pas

bien dit la première fois.

Ch. III. Je vais maintenant parler de l'ome-

ment, qui, plus que toute autre partie du discours,

ruilas, propria verba , reclus ordo, non in longum dilata

^onclusio ; niliil neque desit, ncque siiperfluat: ita sermo

et doctis probabilis, et planus imperitis erit. Hœc elo-

(juendi observatio : nam rerum perspicuitas que modo

prœslanda sit, diximus in pr;i>ceptis narrationis. Similis

autem ratio est in omnibus ; nam , si neqne pauciora

,

quam oporlet, neque plura, neque inordinala aut iudi-

stincta dixerimus, erunt dilucida, et negligenter quoque

audientibus apeita; quia id ipsuni in consiiio est haben-

dum, non semper tam esse acrem judicis intentionem,

ut obscuritatem apud se ipse discutiat, et tenebris

oralionis interat quoddam intelligentiœ suœ lumen; sed

niultis eum fréquenter cogilationibus avocari; nisi tam

Clara fuerint
,
qu.ie dicemus , ut in aninium ejus oratio

,

ut sol in oculos, etiamsi in eam non inlendatur, occurrat.

Quare non ut intelligerepossit, sed, ne omninopossitnon

inlelligere, curandum : propter quod eliam repetimus

sœpe, quaenon satis percepisse eos, qui cognoscunt, pu-

lannis : Quœ causa utique nostraculpa dicta obscurius

est ; qiia causa ad planiora et communia magis verba

descendimus : quum id ipsum optime tiat, quod nos ali-

qiiando non optime fecisse simulamus.

Cap. III. Venio nunc ad ornatum, in quo sine dulii)

pins, quam in caeteris diccndi partibus, sibi indulget mi-
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invite l'orateur à se donner carrière; car il n'y a

pas grand mérite à parler correctement et claire-

ment, et l'absence de vices ne suppose pas une
grande perfection. L'invention peut se rencontrer

avec l'ignorance, et la disposition avec une
science médiocre. L'art même que comporte la

disposition se cache le plus souvent, pour mériter

ce nom. D'ailleurs, tout cela se doit rapporter

uniquement au bien de la cause. C'est donc par

la parure et l'ornement que l'orateur se recom-
mande véritablement comme tel. Dans les autres

parties il cherche l'approbation des doctes; dans

celle-ci, la faveur populaire. Les armes avec les-

quelles Cicéron combattit dans la cause de Cor-

nélius étaient non-seulement fortes et de bonne

trempe, mais aussi brillantes; et s'il se fût con-

tenté d'instruire les juges, de parler purement,

nettement, et en homme qui va simplement au

fait , il n'aurait pas vu le peuple romain témoigner

son admiration non-seulement par des accla-

mations , mais encore par des applaudissements.

Ce furent donc la sublimité, la magnificence, l'é-

clat et l'autorité de sou éloquence, qui arrachè-

rent ce bruyant témoignage ; et certainement son

plaidoyer n'eût point été suivi de ces transports

extraordinaires, s'il n'avait eu rien que d'ordi-

naire, rien que de commun. Je suis même per-

suadé que les auditeurs ne se rendirent pas

compte de ce qu'ils faisaient, et qu'en applau-

dissant ils cédèrent à un mouvement involon-

taire , sans se souvenir du lieu où ils étaient, et

semblables à des gens que le plaisir jette hors

d'eux-mêmes. Mais cette beauté dont je parle

contribue même beaucoup au succès de la cause;

car on écoute et on croit plus volontiers ce qui

plaît ; très-souvent le plaisir suffit pour captiver,

tor : nam emendate quidem ac lucide dicentium tenue prœ«

mium est, magisque vitiis carere, quam ut aliquam ma-

gnani virtutemadeplus esse videaris. //îî;en^;o cuni im-

peritis sacpe communis : di5/3o.<>i<iomodicaedoctrinœcredi

potcst , et si quœ sunt artes altiores, plerumqueoccultari-

tur, ut artes sint : denique omniabœc ad ulilitatemcausa-

rum solam referenda sunt. Cultu vero atque ornatu se quo-

que commendat ipse, qui dicit, et in caeteris judicium

doctorum , in boc vero eliam popularem laudem petit. Nec
fortibus modo , sed etiani fulgentibus armis piselialus m
causa est Cicero Cornelii : qui non assecutus esset, do-

cendo judicem lantum , et utiliter dennim ,ac latine
, pers-

picueque dicendo, ni popuius romanus admirationem

suam non acclaniatione tanlum , sed eliam plausu conli-

teretur : sublimitas profecto , et magnificentia, et nilor, et

auctoritas expressit illum tiagorem; nec tam insolila laus

esset prosecuta dicentem , si usilata , et caeteris similis

fiiissel oratio; atque ego illos credo, quiaderant,nec sen-

sisse ,
quid facerent , nec sponte judicioque plausisse; sed

velut mente captos , et ,
quo essent in loco , ignaros eru-

pisse in hune voluptatis alfectum. Sed ne causœ quidem

parum conférât idem bicorationisornatus : nam, qui libenter

audiunt, etmagisatlendunt, etfaciliuscredunt,p!erHmque

ipsa delectatione capiuntur, nonnunquan) admira'ione au-
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DU l'adrairation pour entraîner. C'est ainsi que

l'éclat du fer effraye les yeux ; et ce n'est pas seu-

lement par son bruit que le tonnerre nous épou-

\ ante, mais aussi par l'éclair qui le précède. Ci-

ceion a donc raison quand il dit, dans une lettre

à Brutus : Léloquence qui ne cause pas d'ad-

miration est nulle à mes yeux. C'est à cet effet

qu'Aristote veut aussi qu'on tende principale-

ment; mais, je le répète, que cette parure soit

mâle, noble et chaste. Je veux une éloquence

ennemie du fard et de toute afféterie féminine

,

qui brille pourtant , mais de santé et de force. Cela

est si vrai, que, dans cette partie où la nuance qui

distingue les qualités des défauts est si délicate,

ceux même qui tombent dans les défauts leur

donnent les noms des qualités elles-mêmes. Que

nul de ces écrivains corrompus ne s'avise donc de

dire que je suis ennemi de ceux qui parlent élé-

gamment. Je ne nie pas que ce soit une qualité,

mais je ne la leur accorde pas. Un champ où l'on

me montrera des lis , des violettes , des anémones

,

des eaux jaillissantes, le croirai-je donc plus orné

que si j'y voyais une riche moisson ou des vi-

j

gnes chargées de raisins? Veut-on que je préfère

I
un platane stérile et des myrtes artistement

taillés, à un orme entrelacé de pampres, ou à des

oliviers pliant sous leurs fruits? Que les riches fas-

sent leurs délices de ces fleurs et de ces arbres,

j'y consens : que deviendraient-ils pourtant , s'ils

n'avaient pas autre chose? Mais n'est-il pas permis

d'orner un verger? qui en doute ? Aussi plante-

rai-je mes arbres avec ordre, et à une certaine

distance tes uns des autres. Quoi de plus agréable

qu'un quinconce, qui, de quelque côté qu'on

le regarde, est droit et aligné? Et cela même
sert à répartir également entre tous le suc de la
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terre. J'émondcrai mes oliviers, et, en recevant une
forme plus belle et plus arrondie, ils porteront
aussi plus de fruits. Un cheval qui n'a point trop

de flanc a certainement plus de grâce ; mais il est

en même temps plus rapide. Un athlète que
l'exerciceadéveloppé, et dont les muscles sont bien

prononcés, est beau avoir; mais il est aussi plus

propre au combat. La vraie beauté n'est jamais

séparée de l'utilité; et il ne faut qu'un discerne-

ment médiocre pour reconnaître cette vérité.

Mais ce qui est plus digne de remarque, c'est

que l'ornement, tel que je l'entends, doit varier

selon la nature du sujet. Et, pour commencer
par notre division accoutumée, la même beauté

ne convient pas aux trois genres d'éloqueuce , dé-

monstratif, délibérat'if, &\ judiciaire. L'osten-

tation du premier n'a d'autre but que le plaisir

de l'auditeur. C'est pourquoi l'orateur y déploie

toutes les richesses de l'art, il en étale toute la

pompe , n'étant pas obligé de cacher sa marche

,

et n'ayant pas en vue le gain d'une cause, mais

sa propre gloire et sa réputation. Aussi tout ce

qu'il y a de plus populaire dans les pensées, de

plus brillant dans les mots, de plus séduisant

dans les images, de plus magnifique dans les

métaphores, de plus châtié dans la composi-

tion, il l'exposera comme un marchand, et le

donnera presque à toucher. C'est que, dans ce

genre, le succès ne regarde que l'orateur. Mais

lorsqu'il s'agit d'un procès et d'un combat sé-

rieux , le soin de sa réputation ne doit venir qu'a-

près tous les autres. Il ne doit jamais non plus,

lorsqu'il s'agit de grands intérêts, se montrer

trop préoccupé des mots : non qu'il doive mépri-

ser toute espèce d'ornements ; mais il faut que sa

parure soit, en quelque sorte, plus appliquée au

feruntur; nam et fernim affert oculis terroris aliquid , et

fulmina ipsa non tam nos confunderent, si vis eorum tan-

tum , non eliam ipse fulgor timeretur ; recteque Cicero iiis

ipsis ad Brutuni verbis quadam in epistola scribit , Nam
eloquentiam, quœ admirationem non habet , nultam
judico. Aristoleles quoque eamdem petendani maxime
putat: sed liicornatus, repetam enim, viniis,etforlis,et

sanctus sit; necelfeminatani le\itateni,et fucoemenlitiim

colorem amet , sanguine et viribus niteat. Hoc autem adeo

veium est, ut, quum in bac maxime parle sint vicina vir-

tutibus vitia , etiam, qui vitiis iituntui', viitulis tamen bis

nomen imponanl; quare nemo ex connplis dicat, me ini-

micum esse culte dicentibus -. non nogo liane osse viitutem,

sed iliiseam non tiibuo. An ego fundum cuitioiem puteni,

in quo mihi quis ostenderit lilia et violas, elanemonas,
fontes suigentes, (juam ubi plena messis, aul graves fructu

viles erunt? sterilem platanum, tonsasque niyrtos, quam
maritam ulmum , et uberes oleas praeoptaverim ? Habeant

illa diviles : licet : quid essent, si aliud nibil babereut?

Nullusne ergo etiam fructiferis adbibendusest décor? quis

negatPnam etinordinemcerlaque intervalla redigam meas
arbores : quid ilio quinconce speciosius, qui , in quamcum-
<|U(>partcm spectavcris, re«tuseslPsed protinus in id quo-

que prodest , ut terrae succuna œqualiter trahant. Surgen-

tia in altum cacumina oleae ferro coercebo; in oibem

se formosius fundel , et protinus fruclum ramis pluribus

ferel. Decentiorequus , cujus astricla ilia; sed idem velo-

cior : puichev aspectu sitatbleta, cujus lacertos exercita-

tio expressit ; idem certamini paratior. Nunquam vera

species ab utilitate dividilur; sed boc quidem disceinere

modici judicii est : illud observalione digni'js
,
quod bic

ipse honestus ornatus pro materi.ie génère decet varialus :

' atque, ul a prima divisione ordiar, non idem demonstrn-

(ivis, et deliberativis, el judicinlibus causis couve-

î
niet : namque illud genus, ostentalioui compositum , so-

i lam petit audientium vohiplatem ; ideoque onmesdicendi

! artes aperit, oinatumque oialionis exponit ; ut quod non

insidietur, nec ad victoriam, sed ad solum linem laudiset

gloriae tendat. Quare, quidijuid erit sentenliis populare,

verbis nitidum , figuris jucundum , translalionibus magni-

licum, composilione elaboralum, vebit inslitor quidam

eloquentiam, intueudnm , et p'ene pertraclandum dabit ;

nam eventus ad ipsimi . non ad causam refertur. Al, ubi

res agitur, et vera dimicalio est, ultimus sil faniae locus :

praelerea non débet quisquam, ubi maximarerummoraenta

versanlur, de verbis esse soUicitus ; neque boc eo perlini'l,
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corps, plus sévère, par là moins accusée , et sur-

tout appropriée à la matière. Uue délibération

dans le sénat demande quelque chose de plus

élevé; l'assemblée du peuple, quelque chose de

plus véhément; au barreau , les causes publiques

ou capitales veulent un genre d'cloeiuence plus

grave et plus exact; mais dans un conseil privé,

et dans des t^rocès de peu d'importance, comme

c'est l'ordinaire, un langage pur, simpleet naturel,

est tout ce qu'il fout. Qui ne rougirait de réclamer

nne modi([ue somme d'argent en périodes sono-

res, ou de se passionner en parlant d'une gout-

tière, ou de suer sang et eau en plaidant un cas

rédhibitoiie contre un marchand d'esclaves?

Mais je reviens à mon sujet; et parce que l'or-

nement , ainsi que la clarté , dépend des mots pris

séparément ou des mots joints ensemble ,
exami-

nons ce qu'ils demandent les uns et les autres.

En premier lieu
,
quoiqu'on enseigne avec rai-

son que les mots propres contribuent plus à la

clarté, et les métaphoriques à l'ornement, sa-

chons néanmoins que ce qui est impropre ne sau-

rait être orné. Mas comme plusieurs mots signi-

lient très- souvent la même chose , ce que les Grecs

appellent (juvwvuaia, il faut sa^oir les choisir,

ces mots étant plus beaux
,
plus nobles

,
plus bril-

lants, plus agréables, pins harmonieux les uns

que les autres; car, de même que les lettres qui

ont un son plus clair communiquent cette qua-

lité aux syllabes qu'elles composent, de même

les mots (|ui sont compo-éï. de ces syllabes en

deviennent plus harmonieux ; et plus les syllabes

ont de force et defond
,
plus elles remplissent l'o-

reille. Et ce que fait rencliainement des syllabes

,

l'enchaînement des mots le fait aussi ; en sorte

que tel mot sonne bien avec l'un, qui sonnerait

mal avec un autre. L'emploi des mots varie néan-

ut in liis millus sil ornatiis , scil uti pression et severior,

ei) minus confessus, piaecipue ad materiam acromnn da-

lus : nani el suadendo snbliniius aliqnid senatus, conci-

talius popnlns, el in judiciis pnblicœ capitalesque causœ

poscunt accnialius dicendi genus : at privatiim consilium,

causasque paucorum, ut fréquenter aceidit , caicuiorum,

purus sermo, et dissimilis curae magis decueiit : an non

pudeal certam credilam periodis postnlare? aiil cirea slil-

iicidia affici? aut in mancipii redhibillDne sudare? sed ad

piopositum. Et, quoniam oralionis tam ornatus, quam
pcrspituitas , aut in singulis veibis est, aut in pluiibns

positus, quid separata, quid conjuncta exigant, conside-

renuis : quamijuani rectissime tradituu) est
,
peispicuiia-

tcm propriis, oinalum translalis verliis magis egere, scia-

mns inornatum esse, qiiod sil improprium. Sed, quum

idem frequenlissinie pluia s-ignilicent, quod auvwvujj-ia

Yocalur, jam sunt aliis alla tionestioià , snblimiora, nili-

diora, jucundioia, vocaliora : nam, ul syllabae e litleris

nielius sonanlibus claiioies sunt, ita verba e syllabis ma-

gis vocalia; et, quo plus quodqiie spiritus liabel, auditu

pulcln ius ; et
,
quod facit syllabarura , idem verborum quo-

que intej- se copulatio, ut aliud alii junctum melius sonel.

liiversus tamen usus : nam rébus strocSbus verba eliam

moins selon les matières : des termes durs et âpres
j

conviendront mieux à des choses atroces; mais!
en général , lorsque les mots sont pris isolément,

on peut dire que les plus sonores ou les plus doux i

sont les meilleurs. Les expressions honnêtes sont
'

toujours préférables à celles qui choquent la bien-

séance , etjamais un terme grossier ne doit entrer

dans un discours poli. A l'égard des mots nobles

et relevés, c'est le sujet qui décide de leur choix;

car le même mot qui est magnifique dans un
,

endroit est enflé dans un autre; et tel autre qui

paraît bas dans un sujet élevé serait convenable

dans un sujet moins sublime ; et de même qu'ua

mot trop bas est choquant, et fait, pour ainsi

dire, tache dans un discours brillant, de même
un terme pompeux et brillant fait disparate dans

un entretien familier, et devient mauvais, parce

qu'il forme une boursouflure sur un corps uni.

Il est des expressions dont l'élégancese fait mieux
sentir qu'il n'est aisé d'en raisonner. Ainsi Vir-

gile, en employant le nom de la femelle pour ce-

lui'du mâle :

...Cœsa jnngebanl fœdeia porra,

a exprimé élégamment une chose qui , autrement,

aurait paru ignoble. Il en est d'autres dont la

raison est manifeste. Ainsi on s'est moqué, et

avec raison, d'un poète contemporain qui avait

dit platement :

Les souris ont mangé la robe de Camille;

tandis qu'au contraire on admire cet hémistiche

de Virgile : Souvent un pelii rat , etc. ; car cette

épithète, qui est si propre , nous dispose à ne rien

attendre de plus que le monosyllabe qui suit; le

singulier sied mieux aussi, et cette manière inu-

sitée de finir un vers en achève la grâce. Il ne

faut donc pas s'étonner si Horace airaité Virgile :

ipsoauditu aspera magis convenient : in universum qui-

demoplima simplicium credniitur, quœant maxime excla-

mant, aut sono sunt jucundissima : el lionesta qnidem

tuipibus potiora seniper, nec sordidis nn(piam in oralione

erudita locus. Clara illa alque sublimia plerumque mate-

ri.ne modo cernenda sunt : quod alibi magnificinn , tumi-

dum alibi; et, qu.T bumiiia circa res magnas, apta circa

mmores videntur; el sicut in oralione nitida notabile lin-

mllins verbum, et velut macula : ita asermone tenui su-

blime nilidumque discordât, (îtque corruptum, quia in

piano tumet. Quaedam non lam ralione,quam sensu judi-

cantur, ut illud

,

...C.Tsa jungebant fœdera porca,

fecit elegans, fictio nominis : quod si fnisset ^jorco , vile

erat : in quibusdam ratio manifesta est. Risimns, et me-

rilo , nui)er poelam
,
qui dixerat,

Prœlcxtam in cisla mures rosere Camilli.

At Virgilii miranuir illud,

... Sœpe exiguus mus.

Nam epillielon exiginis aptum proprium effecit, ne plus

cNspectaremus , et casus singularis magis decuit, et dau-
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Nascetur ridiculus mus.

En effet , loin de rehausser toujours notre style, il

faut quelquefois l'abaisser, pour lui donner de

la force. Quand Cieéron dit à Pison : Vous, dont

on voit aujourd'hui toute tafamilte traînée dans

un tombereau, pense-t-on que cette expression

déshonore son discours? Ne semble-t-il pas plutôt

avoir, par ce terme, rendu plus méprisable

l'homme qu'il voulait perdre? Et ailleurs n'a-t-il

pas dit : Vous donnez de la tète comme un bé-

lier? De là naissent quelquefois certains jeux de

mots, que les sots entendent toujours avec

plaisir : tels sont les suivants, qu'on trouve dans

Cieéron : Pusio, qui cum majore sorore cubi-

tabat; et, Cn, Flavius, qui creva les ijeux à des

corneilles; et, dans son plaidoyer pour Milon,

Holà, Ruscio7i ! eX^ dans celui pour Varénus,

Érutius Antoniaster. Cependant les déclama-

tions y sont encore plus sujettes; et je me sou-

viens que, dans mon enfance, on applaudissait

à ces plaisanteries, telles que : Donnez du pain

àvotrepère; et, au sujet du même homme, Vous

nourrissez même un chien. Ces plaisanteries ont

néanmoins leurs dangers, surtout dans les écoles,

et y sont hi plupart du temps un sujet de risée

,

et, plus que jamais, aujourd'hui, que les décla-

mateurs , en haine du naturel et du vrai , ont
,
par

un dégoût ridicule, condamné une foule de mots

et proscrit une bonne partie de la langue.

J'ai dit que les motaouX propres , nouveaux,

ou métaphoriques. L'ancienneté donne de la di-

gnité aux mots propres. En effet, les mots dont

l'usage n'est pas commun à tout le monde ren-

dent le style plus grave et plus majestueux; et

Virgile
,
qui avait un tact si délicat , en a fait un

8ula ipsa uniiis syliabae , non usitala, addidit graliam :

imilatus est itatiiie utrumque Horalius

,

...Nascetur ridiculus mus.

Kec augendasemperoralio, sed summlttenda nonnunquam

est : vim rébus aliquando verborum ipsa iiumilitasaffert :

an, quum dicit in Pisonem Cicero, Quiim tibi Ma co-

gnatio sarraco adveliatur, incldisse videtuiinsordiduni

nomen, noneoconlemptum hominis, quem destructum

volebat, auxisse.' et alibi, Caput opponis, cumco conis-

eans. Unde intérim grati idiotisjoci : quaiis est illeapud

M. Tidlium, Pusio, qui cum majore sorore cubitabat;

et, Cn. Flavius, qui covnïcum oculos conjixif; et pro Mi-

lone illud, Heus lu Ruscio ? et pro Vareno, Erulius An-

toniaster. Id tamen in declamationibus est notabilius ,

laudariquc me puero soleliat , Da palri panem; et in eo-

deni , Eliam canem pascis. Res quidem pr.Tcipiio in

scholis anceps, sed fréquenter causa risus, nunc iitiqiie,

quum bœc exercitalio, procul a veritate sejuncta,lahoret

incredibili verborum fastidio, ac sibi magnam parlem ser-

monis abscidorit. Quum sint autcm verba propria , ficla

,

translata, propriis dignitatem dat antiquitas : namque et

sanctioren et magis ndmirabiiem faciunt orationem, qui-

bus non quilibet fuerit usurus : eoque ornamentoacerrimi

. judiciiP. Virgiliusuniceestusus. OUi^u\n\,e^t quianam

,

dmis, et pone, pellucenf et aspergunt illam, qu.r rtiam

gWNTILlEN.

emploi merveilleux. Les mots olli, quianam,
mis, ;;oH<?. jettent un vif éclat, et répandent ce

vernis d'antiquité, inimitable à l'art, et qui nous

plaît jusque dans les tableaux ; mais il en faut user

sobrement, et ne pas aller les chercher dans les

ténèbres d'une antiquité trop reculée. Salis est

assez vieux : à quoi bon oppido, dont on se

servait il n'y a pas longtemps? Je crains bien

qu'aujourd'hui il ne soit pas supportable. Pour

antigerio, dont la signification est la même, il

ne plaira qu'à un orateur prétentieux. Qu'a-t-on

besoin à.'œrumnai, comme si labor ne suffisait

pas? i?eor est horrible; autumno peut encore

passer; mdiis prolem ducendam sent le vieux tra-

gique, et universam ejus prosapiam est insi-

pide. Enfin presque toute la langue a changé; ce-

pendant il y a certains mots auxquels leur an-

tiquité donne quelque grâce; d'autres sont même
quelquefois nécessaires, comme nuncupare et

fari; il y en a enfin un grand nombre que l'on

peut hasarder çà et là , mais pourvu qu'il n'v

paraisse pas d'affectation : défaut que Virgile a

si admirablement blâmé dans l'épigramrae sui-

vante :

Corinlbiorum amator iste verborum

,

Tbucydides Britannus , atticae febres

,

Tau Gallicum, min, al, spinœ inaleilli sit.

Ita omnia ista verba miscuit fratri.

Il s'agit ici de ce Cimber dont Cieéron a flétri le

fratricide parce mot, Germanum Cimber occidit;

et Salluste n'est pas plus épargné dans une autre

épigramme que tout le monde connaît : Et toi,

Crispus, historien de la guerre de Jugurtha,

gui as dérobé tant de tnots au vieux CatoUé

Cette affectation est choquante , en ce qu'elle est

in picturis est gratissima, vetuslatis inlmitabilem arti

auctoritatem : sed utendum modo.uec exullimis tenebris

repetenda ; satis est vêtus : quid necesse est, quœso, di-

cere , oppido P qiio sunt usi paululum tempore nostro sii-

periores : vereor, ut jam no.s ferat quisquam : certe an-

tigerio, cujus eadem significatio e.st , nemo, nisi anibitio-

sus, utetur. .Erumnas (\\M opus est.' tanquam parum

sit,sidicatur /fl6or;borridum, rcor; tolcrabile, autumno;

tragicum, prolem ducendam; universam ejus prosa-

piam, insulsum. Quid multa? totus prope mutatus est

sermo. Quœdam tamen adbuc vetera velustatc ipsa gra-

tius nilent ,
qua-dam etiam necessario intérim sumuntur,

nuncupare, et fart; multa alia etiam audentius inseri

possunt; sed ita demum, si non appareat affeclatio; ia

quam mirifice Yirgilius

,

Corinthiorum amator iste verborum,

Thucydidcs BriUnnus, atlicœ febres,

Tau Gallicum, min, al, spiiiic maie illi sit.

Ita omnia ista verba miscuit fratri.

Cimber bic fuit,aquorratrem necatum bocCiceronisdictd

notatumest, Germanum Cimber occidit; nec minus nold

Sallustius epigrammate incessitur,

Et verba antiqui multum furate Catonis,

Crispe, Jugurttiinaî condilor hisloriiC

Odiosa cura, nam et cuilibct (acjlis , et boc pesslm», quoà
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f;icile au premier venu ; et elle est d'autant plus

vicieuse que celui qui l'aime ne songera pas à

approprier les mots aux choses, mais sera obligé

d'aller chercher au loin des choses auxquelles les

mots puissent convenir.

Créer des mots, c'est, comme je l'ai dit dans

le premier livre , une licence qui est plus permise

aux Grecs qu'à nous. Us ont osé môme exprimer

certains sons et certaines affections de 1 ame par

des noms conformes à leur nature, avec la même

autorité que les premiers humains. Mais nous,
|

lorsque nous avons voulu oser un peu en ce genre , :

soit en composant un mot de plusieurs, soit en le

faisant dériver de quelque autre , rarement avons-

nous réussi; et je me rappelle que, lorsque j'é-

tais encore très-jeune, Pompouius et Sénèque

discutaient dans des préfaces si j/mc/i^^ éliminât,

qu'on lit dans une tragédie, était bien dit. Nos

pères cependant n'ont pas reculé devant expec-

torât; et certainement exanimat est du même
aloi. Quant aux dérivés , Cicéron nous en donne

un exemple dans beatitas et beatitudo, qui lui

paraissent durs, à la vérité, mais que l'usage,

selon lui, peut adoucir. Non-seulement certains

noms sont dérivés des verbes , mais certains ver-

bes dérivent aussi des noms propres, comme Sut-

laturit, de Cicéron, et Fitubriatiis et Figula-

tus, dont Asinius est l'auteur. Plusieurs mots

nouveaux ont été formés du grec , et par Sergius

Flavius pour la plupart; mais quelques-uns pa-

raissent très-durs, comme ens et essentia. Je ne

vois pourtant pas ce qui nous les fait tant mé-

priser, à moins que nous ne voulions être injus-

tes envers nous-mêmes, et que nous ne nous

complaisions dans notre pauvreté. II s'en est

trouvé néanmoins qui ont résisté à la première

rei studiosus non veiba rébus aptabit, sed res extrinsecus

arcesset, quibiis hrec veiba convcniant. Fingere, ut primo

libro dixi , GrEfcis niagis concessum est, qui sonis etiaui

qiiibusdaiu et affeclibiis non dubitaveiiint nomina ap-

tare, non alia libertale, qiiatn qtia illi piimi liomines ré-

bus appellationes dederuiit. Nostri autem, in jnngendo,

aut in derivando pauluin aiiquid ansi, vi\ in hoc satis

recipiuntur : nam inemiiii jnvenis achuodum inter Pom-

poniuni dc Senecam etiam prœfalionibus esse tracta-

tum, an gradus elhninat, in tragœdia, dici oportuisset;

at veteres ne expecforat quidem timiierunt ; et saneejus-

dcm notée est, exannnat. At in Iractu et declinatione ta-

liasunt, qualia apud Ciceronein beatitas ei beatitudo;

quredura «piidem sentit esse, verumtamcn usu putat posse

molliri ; nec a verbis modo , sed a nominibus qiioque , de-

rivata sunt qiiredam , ut a Cicérone Sutlaturif, et ab Asi-

iiio Fnnbria/um et Fujulaium. Multa ex gia>co formata

!'.o\a ac pbiiima a Sergio Flavio, quorum dura quœdam
admodum videntur, ut ens, et essentia : qufc cur tanto-

pere aspernemur, nibil video, nisi quod iniqui judiccs ad-

versus nos sumus , ideoque paupertate sermonis labora-

mus. Qusedam tamen perdurant : nam et, quœ vetera

nunc sunt, fuerunt «lim nova, et quzedam in usu per-

quam rerentia, ut Messaia primiis reatnni, munernrinm

impression; car les mots qui nous paraissent an-

ciens aujourd'hui ont été nouveaux autrefoi.;.

Quelques-uns même sont en usage depuis fort

peu de temps, et c'est Messaia qui le premier a

dit rcatus, comme Auguste a inventé mimera-
rium. Piratica, musica

,
fabrica , sont des mots

dont mes maîtres regardaient encore l'emploi

comme douteux ; etfavor, iirbanus, étaient pour

Cicéron des mots nouveaux , comme on peut le

voir dans une de ses lettres à Brutus, et dans une

autre à Appius Pulcher. 11 pense aussi que ce fut

Térence qui se servit le premier du mot obse-

quium. Cécilius attribue à Sisenna le mot al-

benti cœlo; et Hortensius paraît avoir dit le pre-

mier cennx; caries anciens n'employaient ce

mot qu'au pluriel. 11 faut donc oser; car je ne

suis pas de l'opinion de Celsus, qui interdit à

l'orateur le droit de fabriquer des mots. En effet,

parmi les mots, les uns sont, comme dit Cicé-

ron, iirimordiaux , c'est à-dire dictés par la

nature, les autres sont de seconde institution

,

c'est-à-dire formés des premiers; mais bien qu'il

ne nous soit pas permis de changer les dénomi-

nations que les premiers hommes, tout grossiers

qu'ils étaient, ont données aux choses, le droit

de les dériver , de les détourner, de les composer,

dont jouissaient encore leurs enfants, depuis

quand a-t-il dii cesser? Et d'ailleurs si nos créa-

tions paraissent un peu hasardées, nous avons la

ressource des correctifs, comme, jiour ainsi

dire, s'il est permis de 771'exprimer ainsi, en

qvelque sorte, 2)assez-?noi celte expression : res-

source également bonne dans l'emploi des méta-

phores un peu trop hardies. Et cette précaution

sera la preuve que notre goût n'est pas en dé-

faut. C'est ce que les Grecs appellent siélégam-

Augustiisprimus, dixerunt; piraticam quoque , ut mu-
slcam fabricam, dici adhuc dubifabant mei pr;ece])tores;

favorem, et urùanum, Cicero nova crédit; nam et in

epistoia ad Biutum, Euni , inquit, amore.m, et euni, tit

Jioc verbo ular, favorem in con'iitium advocabo : et ad

Appium Pulcbrum, Te liominem non solum sapii'ntem,

verum etiam, ut nunc loquimur, urbanum : idem pu-

tat a Terentioprimum dicium esse obseqnium : Caecilius

a Sisenna, albentl ccrto : cervicem videtur Horlensiiis

primus dixisse ; nam veteres plnraliter a()pellant ; audcn-

duni itaque : neque enim accedo Celso, qui ab oratore verba

îingi vetat : nam, quum sint eorum aba, ut dicit Cicero,

nativa, id est, quœ signijicata sunt primo sensu ; alia

reperta, quse ex bis facta sunt , ut jam nobis ponere alia,

quani qiiae illi rudes homines primique fecerunt , fas non

sit; at derivare ,Jlectcre , conjungere, quod nalis postea

concessum est, quando desiit licere? Et, si quid pericu-

losius finxisGC videbimur, quibusdam remediis pra^rau-

niendum c.6l , Ut ita dicam; Si licet dicere ; Quodam
modo; Permittite milù sic uti : quod idem etiam in iis,

quae licentius translata erunt, proderit, qua^nontuto dici

possunt; in qup non falli judicium noslrum , sollicitridine

ipsa mauifeslum erit : qua de re gra?cum illud elegantis»

simum est
,
quo praecipitur, :rpo£7:i7:X'/ÎT(TStv t?) jTTEpêo),^.
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contraires à cette fin; car le commencement de,

la vertu est d'être exempt de vices. D'abord

raent demander grâce pour l'hyperbole : Tipo-

£7ri7rXr>(7£iv Tvi uTCspêoXvi. Quant aux termes mé-

taphoriques, ils ne peuvent être bons que dans !a

contexture du discours. J'ai donc assez parié des

mots pris isolément, lesquels, comme je l'ai fait

voir ailleurs, n'ont par eux-mêmes aucune qua-

lité. Toutefois on ne peut pas dire qu'ils soient

dépourvus d'élégance, à moins qu'ils ne soient

au-dessous de la chose qu'ils expriment. J'excepte

toujours les mots obscènes, sans vouloir entrer

en discussion avec ceux qui pensent qu'il n'y a

aucune raison de les éviter, soit parce qu'il n'y a

,

selon eux, aucun mot honteux de sa nature,

soit parce que, si la chose est honteuse en elle-

même , de quelque nom qu'on l'appelle, elle ne

laisse pas de se faire comprendre. Pour moi , sans

alléguer d'autre raison que le respect de la pu-

deur romaine
,
je ne défendrai l'honnêteté que

par mon silence , ainsi que je l'ai déjà fait en pa-

reille occasion.

Hâtons-nous donc de passer aux mots joints en-

semble, c'est-à-dire au discours. L'ornement

qu'il comporte veut que Ton considère deux

choses : ie genre du style que le sujet réclame , et

la manière de le réaliser. D'abord il faut bien

distinguer ce qui a besoin d'être amplifié ou di-

minué, si nous voulons parler avec feu ou avec

modération; dans quelles circonstances le style

doit être fleuri ou austère , abondant ou concis,

âpre ou doux, magnifique ou simple, grave ou

enjoué : eu second heu, quel genre de métapho-

res, de figures, de pensées, quel tempérament,

*nfin quel arrangement il est nécessaire d'em-

ployer pour produire l'effet désiré.

Mais avant de parler de ce qui contribue à

orner le discours, je dirai un mot des défauts

Transla'a probari, iiisl in contextu sermonis, non pos-

sunt : itaqiiede singsilis verbis satis clicUun, qiise, utalio

loco ostendi
, perse nullam virluteni liabeut; sed ne inoi-

nala siinl quidem , nisi quuni sunt inlVa ici, de qua lo-

queniUimest, dignikitem, exrepto, si obscena nudis no-
minibus eininclentur. Quod viderint, qui non putant esse

vltanda, quia nec sil vox ulla naUna turpis, et, si qua
est rei delorniitas, alia(|uoqueappellatione quacumquc ad
intelleciuni eumdein niliiioniinus pervcniat ; ego lomani
pudoris more conleutiîs, ut jam respondi taiibus, vere-

cinidiam silentio vindicabo. Jani bine igitur ad rationem
sermonis conjuncti transeaimus : cujus ornalusin haecduo
prima dividitur, quam concipiimins elocutionem, quo
modo offeranuis : nam primum est, ut liqueat, augcre
quid velimus, an minuerc; concilaledicere,an moderale;
lœle , an severc ; abuudanter, an presse; asi)t're, an b^ni-

ter; magnilice, an subtiliter; graviter, an nrbane. Tum,
quo translationis génère

, quibus figuris
,
qualibus senten-

tiis, qiiomodo, qua poslremo coUocatione id, quodinten-
dimus, efficere possimus. Ca-terum diclurus, quibus or-

netur oralio, priusea, quac sunt iuiic contraria laudi,

altingam; nam ;;;•;»!« virlus est, vitio carerc. Igilur

anle oninia ne spon^mus ornatam oralionom fore, (pire

n espérons pas qu'un discours puisse être beau
sans la convenance. Or, par convenance, Cicé-

ron entend ce qui n'est ni plus ni moins qu'il ne
faut : non que le discours ne doive être paré
et poli, car cela est une partie de l'ornement,

mais parce que tout ce qui tombe dans l'excès

est toujours vicieux. C'est pourquoi il veut que
les mots aient du poids, et que les pensées soient

graves, ou du moins appropriées aux opinions

et aux mœurs des hommes. Cela sauf, il permet
du reste de recourir à tout ce qui peut embellir

le style, comme les termes choisis, les métapho-
res, les hyperboles, les épithètes, les répéti-

tions, les synonymes, enfin les mots qui imitent
les actions ou les choses. Mais puisque j'ai entre-

pris de parler d'abord des défauts, c'en est un
que celui qu'on appelle xa)c(u..pa-ov , soit que , par
l'usage mauvais qu'on en a fait, les mots aient

pris une acception obscène , comme ductare exer-

citus, patrare hélium, expressions chastes et an-

tiques dans Salluste, et qui aujourd'hui font rire

les mauvais plaisants : ce qui n'est pas, selon

moi , la faute des écrivains, mais celle des lecteurs.

Ne laissons pas néanmoins de les éviter, puisque

les mœurs ont corrompu les mots, et qu'il faut

céder au torrent. On tombe dans le même défaut

en joignant deux mots qui
,
par leur jonction

,

forment une consonnanee sale ou obscène; si,

par exemple, en disant cwm hominibus notis

loqui, le mot hominibus n'est pas placé au milieu.

Car la dernière lettre de la première syllabe
,
qui

ne peut se prononcer sans un rapprochement des

lèvres, ou nous force de faire une pause incon-

venante, ou, si nous l'unissons à celle qui suit,

probabilis non erit : probabile auteni Cicero id genus di-

cit, quod non plus minusve est, quam decft; non, qnia
coml expolirique nondebeat (nam et bicc ornatus pars est)

;

sed, quia vilinm est ubique, quod niniium est. Ilaquc

vult esse auctorilatem in verbis, scntenlicm vol graves,

vel aplas opinionibus ftominum ac moribuK : bis enim
salvis licet assumere ea, quibus ilbistrem fieri orationem

putat, délecta, translata, superlata, adnomenadjun-
cla , duplicia , et idem signijicantia, abipsa actione

atque ab imitationc rei'um non abhorrentia. Sed
,
quo-

niam vitia prius demonslrare aggressi sumus, vel hoc vi-

tium sit, quod •/.axe'ixçaTov vocatur : sive mala consuetu-

dine in obscenum intellectum sermo detortus est, ut

ductare exercilus, et patrare bcUum, apud Salbistium

dicta sancle et anfique,rideulibus,sidiis placel; quamcul-
(lam non sciibenlium quidem judico, sed legeutium : ta-

men vitanda
,
quatenus vei ba bonesta moribus perdidi-

mus, et vincentibus etiam viliis cedendum est : sit'cjun-

ctura deformiter souat, ut , si cum hominibus notis loqui

nos dicimus, nisi boc ipsnni hominibus médium sit, in

prœfanda videmur incidere; quia ullinia piioris syllaba-

bttera
, quce exprimi , nisi labris coeuntibus , non potesl

,

aut intersislere nos indecoutissiine cogit, aut rontinuala

19.
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se perd dans la nature de celle-ci. Il y a d'autres

jonctions qui produisent à peu près le même
effet; mais je n'en parlerai pas, ne \oulant

pas m'arrèter trop longtemps sur un défaut

que je dis qu'il faut éviter. Je passe à un autre

point. Ce que fait l'union de deux mots ou de

deux syllabes, la division le fait aussi; c'est-à

dire qu'elle peut également blesser la pudeur,

si, par exemple, on se servait à'intercapedinis

au nominatif. Et ce n'est pas seulement le mot

en lui-même qui est exposé à cet inconvénient

,

mais très-souvent aussi c'est dans la pensée qu'on

va chercher l'obscénité, comme dans cet endroit

d'Ovide : Qiiœque latent meliora pulat ; enfin,

les mots les plus purs sont quelquefois le sujet

d'obscènes allusions, à tel point que Celsus met

au nombre de ces mots ce passage de Virgile :

Incipiunt agilata tumescere; mais, ou Celsus

se trompe , ou l'on ne peut rien dire en sûreté.

Après l'obscénité Yient la bassesse des termes,

TaTr£(vw(ji!;
,
quand, par exemple, ils ne répondent

pas à l'importance ou a la dignité des choses,

comme, une vernie de pierre sur le sommet

d'une montagne. Un défaut tout contraire, mais

qui provient de la même erreur de jugement

,

c'est de parler des petites choses en termes trop

relevés, si ce n'est à dessein de faire rire. Ainsi,

je ne dirai pas qu'un parricide est un homme de

rien , ni qu'un homme qui aime une courtisane

est un scélérat. Dans le premier cas, ce serait

trop peu ; dans le second , ce serait trop. Il y a donc

une certaine diction qui est lourde, grossière

,

maigre, triste, désagréable , ignoble : tous dé-

fauts qui se font mieux sentir par leurs contrai-

res; car il en est une autre qui est vive, élé-

gante, riche , e77Jovée , agréable , noble. Évitons

aussi un certain défaut, fAîiWtç, qui fait que la

phrase n'est pas assez pleine, parce qu'en effet il

y manque quelque chose. C'est néanmoins le dé-

faut d'une diction obscure plutôt que d'une dic-

tion négligée ; mais quelquefois, et sciemment, on

ne s'exprime qu'à demi , et alors c'est une figure,

de même que la répétition d'un mot ou de plu-

sieurs, appelée par les Grecs xauToXoyi'a. Quoique

des auteurs de premier ordre se soient mis peu

en peine de l'éviter, la répétition ne laisse pas

d'être quelquefois un défaut; et Cicéron lui-même

y tombe souvent, n'ayant pas daigné s'assujettir

à un si petit détail , comme lorsqu'il dit : Non-

seulement donc,juges, cejugement n'a rienqui

ressemble à vn jugement. Quelquefois encore

cette répétition, à laquelle on donne aussi le nom
d'£7ravaXr,|!ç, a de la grâce, et on la range parmi

les figures
;
j'en donnerai des exemples en son

lieu, c'est-à-dire lorsque je parlerai des qualités de

l'ornement. Un défaut plus considérable encore,

c'est l'uniformité, ôrjLotoXoyi'a
,
qui accuse surtout

l'absence de l'art , et qui
,
par la froideur des

pensées et des figures, par la lenteur et la mono-

tonie des phrases, n'est pas moins insupporta-

ble à l'oreille qu'à l'esprit. Évitons aussi la pro-

lixité, (jLaxpoXoyta , comme dans ce passage de

Tite-Live : Les ambassadeurs , n'ayant pu obte-

nir la paix, .s'en retournèrent chez eux, d'où,

ils étaient venus. La périphrase, qui a quelque

affinité avec ce défaut, est une qualité. Le pléo-

nasme est aussi un défaut, quand il surcharge

l'oraison de mots superflus, si, par exemple, on

disait : Je l'ai vu, moi., de mes ijeux; car il suffit

dédire : J'ai vu. Cicéron reprit un jour agréable-

ment ce défaut dans Hirtius, qui , en déclamant

contre Pansa, avait dit d'une mère, qu'elle

cum insequeiite , in naturam ejns corrumpilur. Aliac con-

juiicliones aliquid simile Aiciunt, quas perseqiii longum

est, in eo vitio, quod vitanduni dicimus, conimorantes;

sed rfii'W/oquoque affert eanidem injuriam pudori, ut, si

intercapedinis noniinativo casu qnis utatur. Nec scripto

modo id accidit, sed etiam sensu plerique obscène intel-

ligcre , nisi caveris, cupiunt, (ut apud Ovidiuni, Quœque
latent meliora putat;) et ex verbis, quœ longissime ab

obscenitate absunt , occasionem turpidinis rapeie : siqui-

dem Celsus xaxéjxçarov apud Virgilium pulal

,

Incipiunt agitata turaesoere,

quod si recipias, nihil loqui tulum est. Deformitali proxi-

mum e&l humilitatis vHium, -raTreîvtuffiv vocant quarei

tnagniludo vel dignitas niinuitur, ut , Saxea est verruca

in siimmo montis vertice : cui nalura contrarium, sed

errore par est, parvis dare excedentia modum nomina,

nisi quum ex industria risus inde captatur : ilaque nec

parricidam, nequam dixem hominem; necdeditum forte

meretrici , nc/'«/'m»i .- quod allerum panim, alleruin ni-

mium est. Pioinde qufcdam hebes , sordida , jejuna

trislis, ingraia , vilis oratio est : quae vitia facillime

fiuDt manifesta coiitrariis virtutibus; nam primum aculo,

«ecundum niiido, tertium copioso, deinceps fiilari ,jn-

cundo, accurato diversum est. Vitanda etjjietwff'.i;, quum
sermoni deest aliquid, quo minus plenus sit : quamquam
id obscurae potius, quani inornatœ orationis vilium est;

sed lioc quoque quum a prudentibus fit, schéma dici so-

let, sicut TauTo).oyia, id est, ejusdem verbi aut sermonis

iteratio. Haec enim
,
quamquam non magnopere sumnùs

auctoribus vitata, intérim vitium videri potest : in quod

saepe incidit etiam Cicei o , securus tam parvae observatio-

nis; sicut bocloco, Non soluin igilnr illud judicium

judiciï simile, Judices, non fuit. Intérim mutato no-

mine ÈTtavâXïnJ/i; dicitur, atque est et ipsum inter sclie-

mata; quorum exempla illo loco reddam, quo virtutes

erunt. Pejor bac ô[i.otoXoY£a est, quœ nulla varietalis gra-

tia levât tœdium, atque esttota coloris unius, qua maxi-

me deprebenditur carens arte oratoria: eaque et senlen'

tiis, et figuris, et compositione longa, non animis solum,

sed etiam auribus est ingratissima. Vilanda (jLaxpoXoyia

,

id est, longior, quam oportet, sermo, ul apud Livium,

Legati, non impetratapace, rétro domum, unde véné-

rant, abicrunt; sed huic vicina periphrasis virtus habe-

tiir. Est et 7tXeova<T|x6ç vitium
,
quum supervacuis verbis

oratio oneratur, Ego octilis meis vidi : sal est enim, vidi.

Emendavit iior eliam urbane in Hiitio Cicero, qui
,
quum
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avait porlc son Jils pendant dix mois dans son

sein. — Apparemment, reprit Cicéron
,
que les

autres mères portent leurs enfants dans leur

poche. Quelquefois cependant le pléonasme, du

genre de l'exemple que j'ai donné en premier

lieu, peut être heureusement employé comme
donnant plus d'affirmation à la pensée : Je l'ai

entendu de mes propres oreilles. Ce qui en fait

le défaut, c'est la redondance et la superfluité,

et non l'addition du mot en elle-même. Il y a

aussi ce que les Grecs appellent TrEpiepyta, c'est-

à-dire une ambitieuse et inutile recherche : elle

est à l'exactitude ce que la superstition est à la

religion. En un mot , toute expression qui ne con-

tribue ni à la clarté ni à l'ornement peut être

regardée comme vicieuse. La prétention , xaxo-

^vjÀov, est partout un défaut. Elle comprend l'en-

flure, la maigreur, la douceur fade, la diffusion

,

Ia»(recherche , la précipitation. Enfin, ou appelle

de ce nom tout ce qui est au delà du bien, tout

ce qui marque plus d'esprit que de jugement et

de goût. De tous les défauts de l'éloquence, c'est

le pire; car on évite plus ou moins les autres, mais

celui-là on le cherche. Or, il est tout entier dans

l'élocution. Les choses que nous disons peuvent

être dépourvues de sens, communes, contradic-

toires, superflues ; voilà en quoi elles pèchent

d'ordinaire. Mais la corruption du style consiste

particulièrement dans l'impropriété ou la redon-

dance des termes, dans l'obscurité des phrases,

dans une composition lâche et brisée, dans une

recherche puérile de mots semblables ou ambigus.

Il faut remarquer que tout ce qui est affecté est

faux, bien que ce qui est faux ne soit pas affecté.

C'est dire les choses autrement qu'elles ne sont,

in Paiisam declamans
, filium a mati'e decem mensibtis

\ in utero latum esse dixisset, Quid? altœ, inquit, in

penula soient ferre P nonniinquam tameii illud genus, cu-

jus exempium priore loco posui , affirmalionis giatia adlii-

betur,

...Vocemque his auribus hausi.

At vitiumerit, quoties otiosum fuerit, etsiipereril; non,

(junin adjicietur : est eliain qnx Tzzçiizç,yloi vocalur, super-

rcKua, ut sic dixerini, operositas, ut a diligenti curio-

.siw, et a religione superstitio distat : alque, ut semel

liniam, vel veibum omne, (}uod noqiie intellectum adjii-

jvat, neque ornatum , v'itiosum dici potest. Kax6î^r,)>ov, id

\t%\.,malaaJ'fectatio, per onuie dicendi genus peccat : nani

et tiimida, et exïtia, et prœdulcia, et abundantia, et

\arcessUa , et exsullantia , sub idem nomen cadunt : de-

inique xay.6!;ri).ov vocatur, quidqnid est ultra virfulem
,

Iquoties ingenium judicio caret, et specie boni fallilur :

lomnium in eloquentia viliorum pessimum : nam cetera

Iparum vilautur, boc petitur : est auleui lotum in elocu-

llione : nam rcrum vitia suiit, sfulfum, commune, con-

\trarhim, supervacmim : comipta ora/io in verbis ma-
xime improprns,redundantibus, comprehcnsione ob-

tcura, composifione fracta , vociun simllium, aulam-
higuarum puerili captalione consistit. Est autem oinne
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ou en parler autrement qu'il ne faut, ou plus
qu'il ne faut. Enlin il y a autant de manières de
corrompre le style que de l'orner. C'est un point
que j'ai amplement traité dans un autre ouvrage
qui jusqu'à présent ne m'a pas non plus échappé
dans celui-ci, et qui trouvera sa place encore plus

d'une fois
; car, en parlant de l'ornement, je parle-

rai de temps en temps des défauts qu'il faut éviter,

et leur affinité avec les qualités suffira pour m'en
faire souvenir. On peut encore mettre au nombre
des défauts contraires à l'ornement ce qui pèche
contre la disposition et l'économ ie, àvoiy.ovou.T,Tov

;

ce qui est maljiguré, à(T;^r^[xaxov
; re qui est mal

composé, xaxoffuvOsTov. Mais j'ai déjà parlé de la

disposition; quant auxjigures et à la composi-
tion, nous en traiterons ailleurs. Les Grecs appel-

lent xoivto-,u.dç un style mélangé de plusieurs dia-

lectes , comme de l'attique avec le dorien , etc. Le
même défaut chez nous serait de mêler confusé-

mentdes expressions sublimes, ou vieilles, ou vul-

gaires, avec des expressions basses, ou neuves,

ou poétiques, et de composer un tout d'éléments

divers ; ce qui ferait un monstre semblable à celui

que décrit Horace au commencement de son Art

poétique : Un peintre qui s'aviserait d'ajuster

une tête d'homme sur un cou de cheval.

Un style est orné, lorsqu'il n'a pas que la clartii

et la convenance. La première condition est de

concevoir vivement les choses; la seconde, de les

exprimer comme on les conçoit ; la troisième, do

répandre sur le tout un certain éclat qui, est,

à proprement parler, l'ornement. Aussi faut-il

ranger parmi les moyens d'orner le discours cette

qualité que les Grecs appellent svapvsia, dont

j'ai parlé dans les préceptes de la narration; car

xaxôl^r.Xov utique falsum , etiamsi non omne faisum xaxé-
i^yjXov et dicitur aliter, quam se natura babet , et quam
oportet , et quam sat est : totidem autem generibus cor-

rumpituroratio, quoi ornatur : sed de bac parte et in alio

nobis opère plonius dictum est, el in hoc sœpe tractatur,

etadbuc spargetur omnibus locis : loquentes enira de or-

nalu, subinde, quae sint vilanda, similia virtntibus viti;i

dicemus. Sunt inornata et ba'c : Quod mate dispositum est,

id àvoixov6(xr)Tov quod mnle figuratitm, (rf àa^iîti-atov

quod mate collocatum,id xaxoaûvôetov vorant : sed de

disposition'e diximus; de figuris et composifione dice-

mus. Koivio[AÔ;quoque appellatiuqua-dam mixta ex varia

ralione linguarnm oralio, ut, si atliris dorica,' ioiiica,

seolica etiam dicta contundas. Cui simile vitinm est apud

nos, si quis sublimia iitiniilibus, vetera iiovis, poetica

vulgaribus misccat : id enim taie est monstrum, quaic

Hoi atius in prima par te bbri de Arte poetica fmgit

,

Humano capiticervicem pic.tor equinam

Jiingere si velit..

et cetera ex diversis naturis subjiciat. Omnium est,

quod perspicuo ac probabili phis est : ejus primi sunf

gradus il) eo, quod velis, e.xprimendo, concipiendoque :

terlius, qui bac nitidiora faciat; qnod proprie dixeris

cultum : itaque ÈvdtpY^tav, cujus in prseceptis nairationJs
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Vêvklenci'y ou , selon une autre expression, la

'•fp/éscnicUion, est plus que la clarté; celle-ci

se laisse voir, celle-là se montre elle-même. C'est

nne grande qualité, que de savoir énoncer clai-

rement les choses dont nous parlons, et de les

mettre en quelque sorte sous les yeux ; car nos

paroles fout peu d'eflVt, et n'ont point cet empire

absolu qu'elles doivent avoir, lorsqu'elles ne frap-

pent que les oreilles, et lorsqu'un juge croit sim-

plement entendre un récit, et ne voit pasdesyeux

de l'esprit le fait dont il s'agit. Mais comme cette

qualité se divise en plusieurs espèces, que même
quelques rhéteurs, par une affectation de suffi-

sance, prennent à tâche démultiplier encore, je

toucherai seulement les principales. La première

consiste à présenter l'image des choses comme
dans un tableau. Rappelons-nous, par exemple,

ce passage où Virgile décrit le combat de deux

athlètes, leurs mouvements, leurs postures,

nous croirons êJre spectateurs. Cicéron excelle

dans cette partie comme dans tout le reste.

Quand on lit ce qu'il dit de Yerrès : On voyait

sur le rivage tm préteur romain vêtu et chaussé

à la grecque, en manteau de pourpre, en

robe traînante, appuyé nonchalamment sur

une courtisane, est-il quelqu'un qui ait l'imagi-

nation assez froide pour ne pas se représenter,

je ne dis pas seulement l'air, le vêtement et la

contenance de Verres, mais même d'autres dé-

tails que l'orateur n'a point indiqués? Pour moi

,

je crois voir et le visage et les yeux et les hon-

teuses caresses de ces deux personnages , et le

t^ccret dégoût et la rougeur timide des specta-

teurs. La seconde espèce est celle qui , au moyen

d'une énumération de parties , trace aux yeux
l'image d'une scène. Telle est, dans Cicéron , la

description d'un repas de débauche (car à lui seul

il suffit pour fournir des exemples de tous les

genres d'ornement) : // me semblait voir les uns
entrer, les autres sortir j ceux-ci chanceler sous

les vapeurs du vin, ceux-là, encorefatigués de

Vorgie de la veille; bâiller d'une manière
ignoble: le sol, humide de vin etjangeux, était

jonché de couronnes fanées et d'arêtes de
poissons. Qu'eût-on vu de plus en entrant dans
la salle? C'est ainsi qu'on arrache des larmes par

la peinture des malheurs d'une ville prise d'as-

saut. Sans doute celui qui se borne à dire que
la ville a été prise, embrasse dans ce seul mot
toutes les horreurs que comporte un pareil sort;

mais il ne remue pas les entrailles, et a l'air d'an-

noncer purement et simplement une nouvelle:

mais développez tout ce qui est renfermé dans ce

mot, alors on verra les flammes qui dévorent les

maisons et les temples, alors on entendra le fra-

cas des toits qui s'abîment, et une immense cla-

meur formée de mille clameurs; on verra les uns

fuir à l'aventure, les autres étreindre leurs parents

dans un dernier embrassement ; d'un côté , des

ep.fantset des femmes qui gémissent, et de l'au-

tre, des vieillards qui maudissent le sort qui a

prolongé leur vie jusqu'à ce jour; puis, le pillage

des choses profanes et sacrées, les soldats cou-

rant en tout sens pour emporter ou pour chercher

leur proie, chacun des voleurs poussant devant

soi des troupeaux de prisonniers chargés de

chaînes, des mères s' efforçant de retenir leurs en-

fants, enfin les vainqueurs eux-mêmes se battant

feci mentioncm, quia plus est evldcnda, vel, ut alii di-

cunt , reprœsenlalio , quam pcrspicuitas , et illud patet

,

lioc se quodainmodo ostendit, inler ornamenta ponamus.

Magna virtus est, res, de quihus lotiuimur, claie, alque

utcerni videantur, enunciare : nou eiiim salis eflîcit, ne-

que, ut débet, plane dominatur oratio, si usque ad au-

res valet, atque ea sibi judex,de quibus cognoscit, nar-

rari crédit, non exprimi, et oculis mentis ostendi. Sed,

quoniam [jluribus modis atcipi solet, non cquidem in

onines eam particulas secabo, (luarum anibitiose a qui-

busdaiu nunierus augetur, sed maxime necessaiias attin-

gam : est igitur unum genus
,
que tola rerum imago quo-

dammodo verbis depiugilur,

Conslitit in digitos extemplo arrectus uterque

,

et caetera, qua; nobis illam pugilum congredientium fa-

«iem ila o^Iolldunt, ut non claiior futura fuerit spectanti-

bus. Phniinuni in hoc génère, sicut in cœteris, eminet

Cicero : an quisquani tam procul a concipiendis imagiui-

bus rcnim abest, ut non qunm illa in Verrem legit,

Slctitsolrufus pro'/or populi romani cum palltopurpic-

reo, tunicucjue taUiri, muliercula nixus, in littorc,

non solum i[tsum os inlueri videatur, et liabitum, sed qu;e-

dam etiam ex ils, qua- dicta non sunt, sibi ipse adslruat?

i.go certe mihi cernere \ideor et vultmn , et oculos , et de-

formes ntriusque blaiidilias, etcoriim,qui aderant , ta-

ci'tam aversationein, ac timidam verecundiam. Intérim ex

phiribus efiicitur i!ia, quam conaniur exprimere, faciès,

vitestapud eumdem (namque ad omnium ornandi virtu-

tum exemplum vel unus sui'licil) m descriptione ( onvivii

luxuriosi, Vidcbar videre alios inlrantes, alios vero

exeunles, quosdam ex vino vacillantes , quosdam lies-

tcrna ex polatione oscilantes : humus crut immunda,
lululcnla vino, eoronis languidulis, et spinis cooperta

piscinm. Quid plus videret, qui intrasset? Sic urbium
c.iptarum ciescit miseratio : sine dubio enim, qui ditit

cxpugnatam esse civitatem, complectitur oinnia, quaî-

cunquc talis Tortuna recipit; sed in affectus minus pêne-

t. at , brevis bic veiut lumcius. At , si aperias hcTC , quae

vcrbo uno inclusaerant, apparebunt et fusre per domus
se tcaipla flamm.ne, et ruentium tectorum fragor, et ex

ciiversis clamoribus unus quidam sonus, aliorum fuga in*

I

certa, alii in extremo complexu suorum cobferentes.etin-

I

fantium feminariimque ploratus, et maie in iilum usque

j

diem servati fato senes : tum illa profanoriim sacroriim-

que direptio, efferentium piœdas repetentiumque discur-

j

sus, et acli anle suum quisque prcTedoaem catonati, et

conafa retinere infantem suum mater, et, sicubi majus

lucrum est, pugua inter vlctores : licet enim baec omnia,

' utdixi, complectalur cversiQ, minus est tamen totum di-

; ccre
,
quam omiûa. Consequcmur autem , ut manifesta



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. VIII, 3. 29i

entre eux à la moindre apparence d'un plus riche

butin. Tout cela, comme je l'ai dit, est renfermé

dans l'idée d'une ville prise d'assaut; maison dit

moins en disant le tout eu gros qu'en énumérant

les parties. Or, nous parviendrons à rendre ces

circonstances sensibles, si elles sont vraisembla-

bles; et même on peut supposer plusieurs faits

qui, sans s'être réellement passés, se passent

quelquefois. Les accidents contribuent aussi à re-

présenter les choses au naturel : Un frisson me
saisit, eitoutmon sang se glace d'horreur.—Les

mères tremblantespressèrent leurs enfants con-

tre leur sein. Ce talent, qui, selon moi, est de pre-

mier ordre, ne laisse pas d'être aisé à acquérir :

observons la nature et suivons-la ; car toute espèce

d'éloquence roule sur les choses de la vie; cha-

cun rapporte à soi ce qu'il entend, et l'esprit re-

çoit toujours volontiers ce qu'il reconnaît. JMais,

pour répandre de la lumière sur les choses dont

on parle, les similitudes ont été surtout bien

imaginées. Les unes servent à prouver, et sont

rangées pour cela au nombre des arguments; les

autres, dont je parle ici, sont plutôt destinées à

donner une image des choses : Ensuite , comme
des loups ravissants au sein d'épaisses ténè-

bres. — Semblable à l'oiseau gui voltige sur les

rivages, et rase à fleur d'eau les ccueils où

abonde le poisson. Mais il y a ici une précaution

bien importante à garder : c'est que les objets que

nous empruntons pour nous servir de similitu-

des ne soient ni obscurs ni inconnus; car ce

qu'on emploie pour éciaircir une chose doit avoir

plus de clarté que la chose qu'on veut éciaircir.

Aussi laissons aux poètes les comparaisons du

genre de celle-ci : Tei Apollon, lorsqu'il aban-

sint, si lueiint veiisimilia; et licebitetiaui falso affingere

,

quidquul fieii solet : conUngit cadem dai itas etiani ex ac-

cidentibiis,

Milii frigidus horror

Membra ciuatil, gelidusque coit formidUie sanguis
;

et,

... Trepidœ maires pressere ad peclora nalos.

Atque liiijiis sumiiia', judicio quidoin nieo, virtiiUs (a-

ciiiimaestvia: iialiiiain intuearn!!r, liane seqnaniur : om-
nis elocinentia ciica opéra vitae est; ad se refeit quisque

,

quce audit; et id faciliime aocipinnt animi,quod agiios-

ciint. l'iœilare veio ad inferendam rébus lucem repoiLTe

simt similHiidincs ; quatuin aiiœ sunt, qiuie probationis

yraiia inler argumenta poininlur, aliae ad ex|)iimcndaiTi

lei'um imaginem coinpositœ, quod est bujiis loci proiuium :

Inilu lupi ceii

Kaploïc-, aira in ncbula;

et,

... Avi similis, qux tircum lillora, circum
Piscosos scopulos liuinilis volât irquoia juxla.

Que in geneie id est pnecipiie cuslodiendinn, ne id, qiiod

simililiidinis gratia asciviiîius, aiil (ibsciiiiini sit, aut ig-

iiotum : débet enini, qricd illustiandae aileiius lei gratia

assuniitur, ipsuni esse ciarius eo, quod illuminai: ijuare

poclis permiUanuis sane ejiismodi exenqda :

do7ine la froide Lycie et les bords du Aan-
the, oit qu'il va visiter Délos, son île natale.
Un orateur ne serait pas reçu de même à repré-
senter une chose claire par une autre qui le serait

moins. Cependant ce genre de similitude, dont
j'ai parlé à l'article des arguments, contribue

aussi à l'ornement du style , en lui donnant un
certain air de noblesse, d'enjouement, de grâce,

et même de merveilleux. En effet, plus elle est

tirée de loin, plus elle paraît neuve et cause de
surprise. En voici quelques-unes qui pourront

sembler des lieux communs, et seulement pro-

pres à persuader : Comme la terre par la

culture, de même l'espritpar l'étude s'améliore

et se féconde. — Comme les médecins retran-

chent les membres viciés par la maladie, de

même nous devons retrancher les citoijens in-

fâmes et corrupteurs , nousfussent-ils unis par
les liens du sang. En voici une d'un genre plus

élevé, que j'emprunte au plaidoyer pour Archias :

L'écho des rochers et des déserts répond à la voix

du p)oëte; souvent même les bêtes féroces sont

émues par ses accents et s'arrêtent, etc. Mais
quelques orateurs ont corrompu ce genre par

un al3us de déclamation : ils empruntent de faus-

ses images, ou ils ne savent pas les appliquer

à leur sujet. On peut voir des exemples de ce

double défaut dans ces vers que j'entendais chan-

ter partout dans ma jeunesse : Les grandsfleu-
ves sont navigables à leur source; un arbre gé-

néreux naît avec dufruit. Dans toute espèce de

paraboles, ou la similitude précède et la chose

suit, ou bien la chose précède et la similitude

suit : mais quelquefois la similitude est indépen-

dante et isolée; quelquefois, ce qui est beaucoup

Qualis, ubi hibernam Lyciara Xanthique fluenta

Deserit, aut Delon nidlernam invisit Apollo.

Non idem oratorem decebit, utoccuUis aperta demonstret :

sed ilhid quoque, de qno in argumentis'diximns, similitu-

dinis genus ornât orationem, facilque eam sublimem, flo-

ridam, jucnndani, mirabilem : nam, quo qua^pie longiiis

petita est , lioc plus affeit novitatis , alque inexspectala ma-
gis est. Ilha vulgaria videri possunl, et utilia lantuni ad
conciliandam fidem : ut terrain cmllu, sic anumim dis-

cipUnis meliorcm tibcrioremque ftcri : et, ut med'ici.

abalicnata morbis membra prœcidant , ila turpcs ac
perniciosos , etiamsi nobïs sanguine cohœreant , ampii-
tandos : jam sublimius iiiud pro Arcbia, Saxa aiquc.

soUtudines voci respondent , bestiœ sœpe immanes
cantujlectuntur atqvc consisliint, et caetera. Quod qui-

dem genus a quibusdani dorlamaloria maxime lieentia

coiru[)lum est; nam et falsis utunlur : nei; illa iis, (|ui!)ns

tandem similia videri vohmt, applicaut : quorum utruin-

que in iis est, qua; niejuvene ubiqiie cantari solebant,

MagnorumJhim'nium navigab'iles fontes sunt : et, Ge-
nerosiorisarboris s fatim planta cmnfructu es t. Inomn
autem parabole aut priTcedit simiiitudo, res srqnitur; aul

pra^eedit res , et simiiitudo sequilur : sed iiilerim libéra e'

st'parata est; intérim, quod longe optimum est, cum rc,

(iijus est imago, ronneclihir, cnilalione inviccm respou-
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mieux , elle est jointe à la chose dont elle est l'i-

mage par une espèce de correspondance qu'on

appelle en grec dvTaTToooai!;.

La similitude précède dans l'exemple que j'ai

déjà rapporté : Semblables à des loups, etc. Elle

suit dans le l'" livredes Géorgiques, lorsqu'après

avoir lonizuement déploré les guerres civiles et

étrangères, le poëte ajoute: Ainsi, quand la bar-

rière s'ouvre, les chars se précipitent dans la

carrière; en vain le conducteur retient les

rênes, il est emporté par les chevaux, qui n'o-

béissent plus au frein. Mais cette similitude est

sans réciprocité. Or, cette réciprocilé met, pour

ainsi dire, sous les yeux les deux objets qu'elle

compare, et les fait envisager en même temps.

J'en trouve plusieurs beaux exemples dans Vir-

gile ; mais il vaut mieux en emprunter aux ora-

teurs. Cicéron dit dans l'oraison pour Muréna :

Comme on dit que, parmi les artistes grecs,

ceux-là jouent de laflûte qui n'ont pujouer de

la lyre, de même, parmi nous, ceux qui n'ont

pu devenir orateurs se fontjurisconsultes. Voici

un autre exemple tiré du même plaidoyer; il est

presque animé d'un souffle poétique , mais il a

sa réciprocité, ce qui convient mieux à l'orne-

ment : De même que les tempêtes sont souvent

excitées par quelque constellation, souvent

aussi tout à coup, sans qu'on en puisse rendre

raison, ctparune cause occulte , les orages des

asseinblées populaires naissent quelquefois

d'une maligne influence que tout le monde
connaît; quelquefois aussi la cause en est si

cachée, qu'ils semblent un effet du hasard. Il

y a d'autres similitudes qui sont fort courtes

,

comme celle-ci : Errants dans les forêts à la

QUINTILIEIN.
I

manière des bêtes ; et celle de Cicéron au sujet
\

deClodius : // se sauva tout nu de cejugement

,

comme d'un incendie. Chacun peut en imaginer

de semblables, et la conversation même peut en

fournir des exemples/A cette dernière espèce se

rapporte une autre beauté qui consiste non-seule-

ment à peindre les choses , mais à la peindre avec

des traits vifs et courts. Et certainement on a

raison de louer la brièveté à laquelle il ne manque
rieuyCependant celle qui ne dit précisément que .

ce qu'il faut, que les Grecs appellent ppa/uXoYta
,

et dont je parlerai au chapitre des figures, est

moins estimable; mais il y en a une plus belle,

c'est celle qui dit beaucoup en peu de mots :

Tel est ce mot de Salluste : Mithridate, homme
d'une stature colossale, armé de même. Une
imitation maladroite aboutirait à robscurité,/Une

autre beauté qui a beaucoup d'affinité avec

celle-ci, mais qui est d'un plus grand effet, c'est

l'emphase, laquelle donne à entendre plus que

les mots n'expriment. îl y en a deux espèces :

l'une qui donne à entendre plus qu'elle ne dit;

l'autre , même ce qu'elle ne dit pas! Homère nous

offre un exemple de la première , lorsqu'il fait

dire à Méuélas que les Grecs descendirent dans

le cheval de bois; car d'un mot il nous donne

une idée de sa grandeur. Le même Virgile nous

donne une idée de sa profondeur, quand il re-

présente les Grecsse laissant glisser le long d'une

corde; et quand il dit du Cyclope, qu'Use cou-

cha en travers de son antre, ne semble-t-il pas

prendre cette caverne pour mesure du corps de ce

monstre? La seconde espèce consiste à supprimer

entièrement une phrase, ou à la tronquer. Jl y a

suppression dans cet endroit du plaidoyer de Ci-

dente, quod facit7'«M(/(oco«</-aJ7a, quœàvTauôûoffiçdici-

tur. Prœcedit similitudo iila, cujus modo feci menlionem,

Inde lupi ceu

Raptores atra in nebula...

Sequitur in primo Georgicon, post longam de bcllis civi-

libus atque externis conciueslionem

,

Ut
,
quum carceribus sese effudere quadrigae,

Addunt in spaUa; et frustra retinacula tendens

Fertur cquis auriga , neque audit currus habenas.

Sed im.'C sunt sine antapodosi. Redditio aulein ilia rem
utramque, quani comparât, velut subjicit oculis, et pari-

ter ostendit : cujus prœclara apud Vii gilium multa repeiio

exempta; sed oratoriis potius utendum est : dieit Cicero

pro Muiena, Vt aiunt in grœcis artijïcibus eos aulœ-
dos esse, qui citharœdi fieri non potuerint : sic nos

videmus, qui oratores cvadcre non potuerint , eos ad
juris studtum divcrtcrc. Jllud pro t-odem, jam pêne

poetico spiritu , sed tamen cuni sua redditione
,
quod est ad

ornatum acconimodatins : Nam ut tempestates swpe
cerlo aliquo cwli sicjno commoventur, sœpe improviso,

nulla ex certa rutione, obscura aliqua ex causa con-

citantur : sic in hoc conutiorum leJiipesta/e popu-
lari sœpe intelligas, quo signo commota sit; sœpe ita

ibscurarst, ut sine causa excita videatur. Sunt et illie

brèves, Vagi per sylvas riiu ferarum : et iliud Cice-

ronis in Clodium, Quo exjudicio, velut ex incendia,

nudus effugit : quibus simil a possunt cuicunque, etiam

ex qiiotidiano sermone, succurrere : liuic subjacet virtus

non solum aperte ponendi rem ante ocidos, sed circum-

cise atque velociter. Ac merito iaudatur brevitas intégra :

sed ea minus pra'Stat, quolies niiiil dicit, nisi quod ne-

cesse est (j5ça/u),0YÎav vocant, quee reddetur inler sclie-

mata) : est vero pidrberrima, quam plura paucis com-
pleclitur, quale Sallustii est, Mithridates corpore ingen-

ti, pcnnde armatus : boc maie imitantes sequitur obs-,.

curilas. Yicina praedictae, sed amplior virtus est z[).çaai,i,f

altiorem pratbens intellectum, quam quem verba per se

ipsa déclarant : ejus duœ sunt species : altéra, quw plus

significat, quam dicit: altéra, quœ etiam id, quod non
dicit. Priai- est et apud Homerum

,
quum Meneiaus Graios

in equum descendisse ail; nam verbo uno magniludinem
ejus ostendit : et apud Virgilium

,

Demissum lapsi per funem...

nam sic quoque altitudo demonstrata est : idem Cyclopa

qmxmjacuisse dixit per antrum, prodigiosum illud cor'

pus spatio loci mensus est. Sequens posita est in voce aut

omnino suppressa, aut etiam abscisa : Supprimitur vox

,

ut fecit pro Ligario Cicero : Quod si in hac tanta forlu-
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céron pour Ligarius : Si, au degré de puissance
]

oii vous êtes parveJiu, votre clémence. César, !

n'élait pas telle (ju'elle n'appartînt qu'avons,

à vous, dis-je, et je m'entends. En effet, il sup-

prime une pensée, qu'on ne laisse pas de devi-

ner, c'est-à-dire qu'il ne manquait pas de gens

qui le poussaient à la cruauté. On tronque la

phrase par réticence, (XTTocricoTrrjCti; ; mais, comme

c'est une figure, j'en parierai en son lieu. L'em-

phase se rencontre jusque dans les mots les plus

vulsaires : Il faut être homme ;
— C'est un

homme; — Il faut vivre : tant la nature se con-

fond souvent avec l'art! Cependant ce n'est pas

assez pour l'éloquence de représenter les choses

d'ane manière vive et sensible, il y a encore une

foule de moyens divers qui peuvent contribuer

à embellir le style; car cette simplicité, que les

Grecs nomment àcpÉXeia, ne laisse pas d'avoir sa

beauté ; elle plaît comme cette parure sans recher-

che que nous aimons tant dans les femmes. Le

soin qu'on met à choisir le mot juste, significa-

tif, donne encore au style un air de propreté

délicate qui n'est pas sans attraits. Puis, il y a

une abondance qui est riche, et une autre qui

est toute riante de fleurs. Il y a même plusieurs

genres de forces. En effet, tout ce qui est suffi-

samment effectué à^ivi?' son espèce, a de la force.

Cependant cette qualité consiste principalement

h exagérer l'indignité d'une action , oôt'vojffK;
;

dans les autres circonstances, c'est un certain ca-

ractère àeprofondeur; ou la faculté de concevoir

une vive image des choses, cpav-ctcta; celle de

mener son œuvre à fin, £;£pYa(7ia; celle enfin

d'insister et de combler la mesure, £7T=;£pYa(j{a.

Il faut y joindre l'énergie, Evc'pyEia, qualité qui a

beaucoup d'affinité avec les précédentes, ainsi

que l'indique son étymologie, et qui consiste à

na bon'itas tanta non csset, quam tu per te, pcr te,

inquam, ohtincs; hifelligo, quid loqttar : taciiit enim
illud, (luod niliiloniirms accipiiiuis, non det>sse liomines,

qui ad ci udelitatem eiim inipcllant : Absciditur per àuo-

fftwTtriffiv ;
qune, quoniani est (igura, reddetur suo loco.

Est in vulgaribus quoque verljis empliasis : Viritm esse

opnrtet; et, Homo est ?//e;'et Vivendum est : adeo si-

milis est aiti plei unique natura : non lamen salis eloquen-

tiœ est, ea, de qiiibus dicat, claie atque evidenter oslen-

dere : sed sunt nuilli ac vaiii excolend.Te orationis modi.

Nam ipsa illa àcps')£ta siniplex et inalfeclala liabet qiiem-

<\^\v.pnriim, qualis etiam in feminis amalur, oruatum,
et sunt qii.Tdam velut e tenui diligenlia ciica pioprielalem

significalioiicmque munditiœ : aliaco/j/o iocupjes, alla llo-

ribus IcTta. Viriitm non unum genus : nam, quidquid in

suo genre salis effcctum est, valet : pra-i ipiia lamen ejiis

opéra âeîvtoiriç in cjcaggeranda tndigniiale; et in caeteris

allitiido qiia'dam
;
çavTaaîa in concip'iendis visionibus :

è^epyaTia in cfliciendo velut opeie pioposito; cui adjici-

tur ÈTiuEf.Ya'jta , repetitio probationis ejusdeni, et cu-

mulus ex abundanti; Èv^py^ia conduis bis (est enini ab
agendo dicta), et cujus propria virtus, non esse, quae di-

cunlur, otiosa : eal amarum quiddani
,
quod (ère in coii-

faire que tous les mots portent coup. C'est même
je ne sais quelle amei'tume, qui a d'ordinaire quel-

que chose d'injurieux, comme ce trait de Cassius:

Que feras-tu lorsque /envahirai ion propre

domaine, lorsque je te ferai voir que tu ne sais

pas médire? C'est enfin quelque chose A'acre et

de pénétrant, comme ces paroles de Crassus : Moi,

je te traiterai en consul , quand , toi, tu ne crois

pas devoir me traiter en sénateur! Au reste,

toute la force de l'éloquence consiste dans l'art

à'augmenter ou de diminuer. Il y a autant de

moyens pour l'un que pour l'autre
;
je toucherai les

principaux, et par ceux-là on pourra juger des au-

tres. Or, ces moyens résident dans les choses et

dans les mots. A l'égard des choses, comme j'ai

déjà traité de leur invention et de leur disposition,

je vais maintenant indiquer comment l'élocution

peut contribuer à les relever ou les rabaisser.

Chap. IV. La première manière d'a???/)////e?- ou de

cZîwn'rtwer consiste dans le nom mcmede lacliose,

lorsqu'on dit, par exemple, d'un homme blessé
y

qu'il a été tué; d'un méchant, que c'est un scélé-

rat; et , an contraire , d'un homme qui afrappé,

qu'il n'a fait que toucher; ou de celui qui a

blessé
,
qu'il n'a fait que frapper. Cicéron , dans

son oraison pour M. Célius, nous donne, au

même endroit, un exemple de cette double ma-

nière : Faudra-t-il donc traiter un. homme d'a-

dultère, parce qu'il aura salué un peu familiè-

rement une veuve qui ne garde aucune mesure

,

îine coquette éhontée, unefemme rich qui dis-

sipefollement son bien, enfin une libertine qui

vit en vraie courtisane? D'un côté, il appelle

cette coquette une courtisane, et, de l'autre, il

représente celui qui avait eu avec elle un long

commerce de galanterie, comme n'ayant fait

que la saluer un peu librement. L'effet augmente

tumeb'a est positiim, qiiale Cassii, Quid faciès, qimm
in bona tua invasero? hoc est , quum te docuero nés-

cire malcdicereP et acre, ut iiliid Crassi, Ego te con-

sulem pufem, quum tu tue non putes senatorem? Sed
vis oratoris omnis in aitgendo minuendoque consistit :

utrique parti lolidem modi, ex qiiibus praecifiuos atlinge-

mus : reliquisimileserunt. Suntaulem positi in rébus, et

verbis: sed,quse sit lerum invenlio ac ratio, tractavimus:

nunc, quid e/ocutio atlollat, aut déprimât, dicendum.

Cap. IV. l'rinia esl igitur ainplijuandi , vel minuendi
species in ipso rei nomme : ut, quum eiim, qui sit cce-

sus, occisum; eum, qui .sit improbus, latronem; con-

traque eum qui pulsavit, attigisse; qui vulneravit

,

lœsisse dicimus : utriusqiie paiiter e\emplum est [)io

M. Cœlio, Si vidiia libère, protcrva petulanter, dives

effuse, libidinosa meretricio more viveret, adulte-

rum ego putarem, si quis hanc pnulo liberius sa-

lutasset? Nam et inipudicam, meretricem vocavit; et

eum , cui longior eum illa lueiat usus , liberius salutasse:

hoc genus increscil, ac fit manifestius, si ampliora verb»

eum ipsis nominibus, pro quibus ea posiluri sumus, con-

ferantur: ut Cicero in Verrem, Non enimfurem, sed

rapforcm ; non adulterum, sed vxpugniit"rc)n pitdici-
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et devient plus sensible, lorsqu'aux mots qui di-

raient simplement les choses, nous en opposons

d'autres (jui lescaraelérisenl avec plusdeneri^ie
,

comme dans ce passage d'une des Vcrrines : J'ac-

cuse, non un valeur, mais un ravisseur; non un

adultère , mais un ennemi de toute pudeur; non

un sncriléf/e , mais un impie qui seJoue de tout

ce qu'il ij a de plus saint et de plus sacré; non un

assassin, mais le plus cruel b'mrreau des ci-

toyens et des alliés. En eflet , la première ma-

nière multiplie les ciioses; celle-ci fait plus, elle

les grossit. Cependant je vois que l'amplification

s'obtient par quatre moyens, Vaccroissement,

la comparaison, le raisonnement , Yaccumula-

tion. L'accroissement est un moyeu très- effi-

cace
,
qui consiste à donner de la gravité aux

choses qu'on dit d'abord, ([uoique moins impor-

tantes que celles qu'on dira ensuite. Il y a un ou

plusieurs degrés, par lesquels on s'élève non-

seulement au dernier point d'exagération , mais

quelquefois même, en quelque sorte, au delà.

Un seul exemple de Cicérou me suffira : C'est un
aiientat de Jeter dans les fers un citoyen ro-

main; c'est un crime de le jrapper de verges ;

c'est presque un parricide de le mettre à mort :

que dirai-Je de l'action de le mettre en croix? car

supposons que ce citoyen romain n'eût été que

battu de veryes, Cicéron eût toujours rendu la

cruauté de Verres plus grande d'un degré, en

disant qu'un moindre châtiment serait déjà un
attentat; et si ce citoyen eût été simplement mis

à mort, l'accusation se serait élevée de plusieurs

degrés; mais comme, après avoir dit que c'é-

tait presque un parricide de le mettre simple-

«?e/?/«?;îor/,ilaatteintleclernierdegré, il ajoute :

Que dirai-Je de l'action de le mettre en croix?
Ainsi, après avoir porté le crime du préteur jus-

qu'au comble, il devait nécessairement muuqucr
d'expressions pour aller plus loin. Il y a encore

u!ie autre manière d'ajouter au superlatif, comme
dans ce passage de Virgile : Nul n'égalait Lan-

sus en beauté, excepté le Laurentin Turnus.

En effet , après avoir dit : Nul ne régalait en

beauté, il semble qu'il ne reste plus rien à dire;

cependant le poète trouve moyen d'aller au delà.

Il y a même une troisième espèce d'accroissement,

mais qui ne s'obtient pas par degrés, parce que le

terme de l'excès n'est pas relatif, mais absolu : Vous

avez tué votre mère : que dirai-Je de plus ? Vous

avez tué votre mère; car c'est aussi une manière

d'accroître les choses que de les présenter tout

d'abord telles qu'on ne puisse y rien ajouter. C'est

encore une sorte de gradation qui est, à la vé-

rité, moins sensible, mais peut-être par là même
plus efficace, lorsque nous disons sans distinc-

tion, sans pause et tout d'une haleine, plu-

sieurs choses qui enchérissent les unes sur les

autres. Tel est ce passage où Cicéron reproche

à Antoine d'avoir vomi devant tout le monde :

Que disJe ? dans l'assemblée dupeuple romain!
en traitant des affaires de l'État! un maître

de cavalerie ! Chaque mot va , comme on le voit

,

en augmentant. C'est une chose dégoûtante de

soi, que de vomir pour avoir bu avec excès, ne

fut-ce pas en public, ne fût-ce pas en présence

du peuple, ce peuple ne fût-il pas le peuple ro-

main; c'est une honte, quand on ne remplirait

aucune fonction
,
quand cette fonction ne serait

pas publique
,
quand même on ne serait pas maî-

tre de cavalerie. Un autre aurait distingué ces

différents degrés : Cicéron ne s'arrête pas; c'est

en courant qu'il arrive au sommet ; il l'atteint

sans lenteur ni effort, et pour ainsi dire d'un bond.

Mais, si ce genre d'amplification s'élève toujours

tice; non sacrilegum, sed hosiem sacrorum religio-

mimque; von sicarhim, sed crudelisshmnn carn'iji-

cem civiutn sociorumque, in vestrum judicium ad-
duximus. lllo eiiini inoilo, ut sit miilliim, hoc eliani,

[lins ut sit, efficilur : quatuor lamen niaxiir.e generibus

\i(ieo conslare ainpiilicalioni'in, incremenio, compara-
lione, ratiocina/ io)ic, congerie : incrementumeii po-
tenlissinuim

, quuui mapna videntnr, etiam quee inlpiiora

sunl : ici aut uno giadu lit, aul pluril)ns : per id venitur
non modo ad summnni , sed inlerim qiiodamniodo supra
r.uuimum. Omnibus iiis sufficil vel unum Ciceronisexcm-
l>lum , Facinus est vincire civem romanum , serins vcr-
bi-rure, prope jiarricidiiim necare : quid dicam in
cruceni lollere P nam et , si tanlum verbcrntus esset,

uno gradu increveiat
, ponondo eliam id esse facinus,

qiiod erat inleiius; ( t, si (anluni occisiis esset, per i>lures

pradusascendeial : quum \ero ùixerit, prope parricidium
necare, supra quod niliil est; adjecit, ç^^^f/ (//^«hi in
erucem lollere? lia, quiim id, quod maximum est, oc-

tupasset, necesse erat in eo, quod ultra est, verba defi-

rere. Fit et ailler supra suiMuium ridjedio, ut apud Virgi-

iiuui de Lui;.),

Quo pulclirior aller

Pion fuit, excepto Laurenlis corpore Turni.

Summum estenim, quo pulchrior aller non fuit; liuic

deinde aliquid superposilum. Tertins quoque est modus,
ad queni non per gradus itur, et non est plus, maximum,
sed quo niliil majus est : Matrem tuam cccidisli : qvid
dicam ampliusP Matrem tuam cecidisli ; nam et hoc

ausendi genus est, tanfuni aliquid efficere, ut non possit

aut;eri. Ciescit oratio minus aperte, sed nescio an hoc ipso

eflicacius, quum citra dislinctionem intextu et cursu sem-

per aliquid priore majus insequilur : ut de vomitu in Au-

tonium Cicero, In cœlu vero pnpuli romani, negotium
puhlicvm gerens, magister eqnilum : singula incremeu-

lum babent : per se déforme, vel non in cœtu, vomere;
in cretu , eliam non popnli ; populi , etiam non romani,
vel, si nullum nrgotinm ageret; vel, si non publictim;

vel, si non magister cquilum. Sed aliiis divideret b;ec,

et circa singnios gradus moraretur : iiic iu sublime etiani

(unit , et ad siuTimum non pervenit nisu , sed impetu :

verum, ut hiiecamplificatio in superiora tendit, ila, qu/^

fil per comparaiionem, ineremenUim ex niinoribus peiit :
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is s'arrêter en chemin, celle qui a lieu par com-

raisoîi ) au contraire, tire son accroissement

ia considératioD des circonstances secondaires:

car, en exhaussant ce qui est dessous, on élève né-

cessairement ce qui est dessus. Eu voici un exem-

jile , emprunté au même orateur et pris dans le

même endroit : SI cela vous fût arrivé à table,

dans une de ces orgies qui vous sont si familiè-

res, qui n'en rougiraitpour vous ? Mais dans ras-

tremblée du peuple ro;/m/« ? etc. Je citerai en-

core ces paroles de Cicéron à Catilina : Si mes
esclaves me craignaient comme vous craignent

ras concitoyens, je déserterais ma maison.

Quelquefois , en paraissant apporter un exemple

de même nature, on le fera servir à rendre en-

core plus grave le fait qu'on veut exagérer. C'est

ce que fait Cicéron dans l'oraison pour Cluen-

tius. Après avoir exposé qu'une femme de Milet,

gagnée par des héritiers substitués , s'était fait

avorter, il s'écrie : Combien le crime d'Oppiani-

cus n'est- il pas plus digne de supplice , quoique

dans la même espèce? Car, après tout, lafemme
de Milet, en déchirant ses entrailles, n'a tourné

sa cruauté que contre elle-même, tandis

quOppianicus est arrivé à la mêmefin en exer-

çant sa violence et ses tortures, non sur lui,

mais sur autrui. Et que l'on ne pense pas que ce

que je dis ici soit la même chose que ce que j'ai

dit au chapitre des arguments, en parlant d'un

lieu quej 'ai appelé du moins au plus; car là il

s'agissait de prouver, ici il s'agit seulement d'am-

plifier; et le but de Cicéron , dans la comparai-

so'n qu'il fait au sujet d'Oppianicus , n'est pas de

prouver qu'il a commis un crime, mais de faire

voir que son crime est plus grand. Cependant

la différence n'exclut pas entièrement l'affinité.

C'est pourquoi je me servirai encore ici de l'exem-
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pie dont je me suis servi alors, mais dans une
autre vue ; car je veux montrer que, pour ampli-
fier, ou ne compare pas seulement un tout avec
un autre tout, mais aussi les parties entre elles :

Quoi donc! P. Scipion , cepersonnage illustre

,

ce grand pontife, n'étant que simple particu-
lier, aura tué de sa main Tibérius Gracefais,

qui menaçait de quelque changement la cons-

titution de la république; et nous consuls, nous
souffrirons que Catilina aspire à dévaster Puni-
verspar le meurtre et l'incendie! Voilà Catilina

comparé à Gracchus, la république à l'univers,

un léger changement au meurtre et à l'incendie,

un particulier à des consuls : tous lieux qui peu-

vent fournir une ample matière à développe-

ment
,
pour peu que l'on veuille les approfondir.

J'ai parlé d'un troisième genre d'amplification,

qui se traite, comme je l'ai dit, par voie de rai-

sonnement.

Voyons d'abord si je me suis servi d'un terme

suffisamment propre. Ce n'est pasque je me préoc-

cupe du mot, pourvu que la chose paraisse claire à

ceux qui voudront s'instruire ; mais je m'en suis

servi, parce que ce genre d'amplification se place

dans un endroit et produit son effet dans un
autre

,
parce que l'on exagère une chose pour

donner une plus forte idée d'une autre, et

qu'on arrive ainsi par le raisonnement à la

chose qui est l'objet principal de l'amplification.

Par exemple, Cicéron voulant reprocher à An-
toine son ivrognerie et ses vomissements

,
Quoi/

lui dit-il, avec ce gosier, avec cet estomac, avec

cette encolure de gladiateur! Quel rapport,

dira-t-on, ce gosier et cet estomac ont-ils avec

l'ivresse? Rien de tout cela n'est oiseux; car on

peut induire de là que cet ivrogne devait avoir

bu prodigieusement aux noces d'Hippias, puis-

augendo cnim, quod est infia, necesse est extollat id,

quod supra iiosilum est : ut idem , atque in eodem loco,

Si hoc tibi intcr cœncnn, et inillis immanibits poculis

luis accidisset, quis non turpe duceret? in cœlu vero

populi romani : et in Calilinani : Servi mehercle mei si

me isfo paclo metiiercnt , ut te rnctuunt omncs cives

tui, dontuni meam relinquendam jnitarem. liileiim

proposito veliit simili exemplo, efliciendum est, ut sit

niajus id, quod a nobis exaggeranduni est : ut idem pro

Cluentio, quumexposuissetMilesiam quamdani a st^cundis

lieredibus pro abortu pecuniam accepisse, Quanto est,

iriiiuit, Oppianicïis in eadvm injuria majore supplicia

digniis? Siquidcm illa, quum suo corpori vim alfu-

lisset, se ipsa craciavit : hic auteni idem illud effecit

per alieni corporis vint atque criiciatuui. îscc putet

quisquam boc, quaiiiquam est simile, ilii ex argumentis

loco, quo majora ex iniiioribus colligiindir, idem esse : illic

enim probalio petitur, bic amplificulio : sicut in Oppia-

nico non id agitur iu iiia com[)aratione , ut ille maie fecerif,

sed, ul pejus : est taraen quaiiiqi';\n> diversaiura reruni

quiedam viciuia : repelam igiUu- liic quoquc idem
,
quo

SURI illic usus, cxemplum, sed non in enmdem usum.

^am boc niihi oslendenduni est, augendi gralia non
tota modo totis, sed etmxi partes partibus comparari;
sicut boc loco, An vero vir amplissimus P. Sc-pio,

ponfifex maximus, Gracchum, inediocriter lubcfac-

tantem station reipublicœ , privulus interfccit : Cati-

linam, orbem terrarum cœde atque incendia vastare

eupientem, 'nos. consules perferemus ? llic et Calilina

Gracclio , et status leipublicae oibi lerraium , et medio( ris

labefactalio ca'di, et incendiis, et vastalioiii, et privalus

consulibus conipavatur : quœ si quis dilatare velit, plenos

singula locos babent. Quas dixi per ratiocinationem lieri

amplilicationes, videiinius, an satis proprio verbo signi •

(icaverim : nec sum in boc sollicitus, duni res ipsa volen-

tibus disrere appaicat : boc suni tamen secwlus, (juod

baec amplijicalio alibi posila est, alibi valet; ut aliud

crescat, aliud augelur; inde ad id, quod extolli Nolumus,

ralione dueilur. Oiijci tuius Antonio Cicero meruui et vo-

milimi. Tu, inquit, istis faucibus, istis lateribus, isfa

(jladiatoria totius corporis firmitate : quid fauces et

lateia ad ebrietalem? Minime sunt oliosa : nam respicien-

tes ad ba'c possumus aestimare, quantum ille vini in IIii>--

piœ nuptiis exhanserit, quod ferre cl concoqiiere non possct
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que , avec ce tempérament de gladiateur, il n'a-

vait pu venir à bout de digérer et de supporter ce

qu'il avait bu. Si donc une chose s'induit d'une

autre chose, le terme de raisonnement n'est ni

impropre ni inusité, d'autant que, par la même

raison, nous avons distingué un état de cause,

qui porte le même nom. Tantôt donc cette sorte

d'amplification se tire de ce qui a suivi : il fallait

qu'Antoine eût fait un furieux excès
,
puisque ce

fut, non par une indisposition fortuite, ni pour se

délivrer d'un léger mal de cœur, mais par néces-

sité
,
qu'il vomit devant tout le peuple assemblé;

puisque ce n'était pas des aliments récents qu'il

rendait, mais le reflux d'une orgie de la veille.

Tantôt elle se tire de ce qui a précédé : ainsi,

lorsqu'Éole, à la prière de Junon ,/r«^;;;e de son

trident le flanc de la montagne, et que les vents

s'échappent, en bataillons impétueux, par

l'issue qui leur est ouverte, on prévoit quelle

terrible tempête va s'élever. N'est-ce pas encore

une amplification par voie de raisonnement,

lorsqu'après avoir exposé des actes atroces et les

avoir dépeints sous les couleurs les plus noires,

nous venons à les atténuer, dans la vue de rendre

plus odieuses les choses que nous avons à dire en-

suite'? C'est ce qu'a fait Cicérou dans un de ses

plaidoyers contre Verres : Ce sont là des pecca-

dilles pour %in tel accusé. Après tout, un capi-

taine de vaisseau, d'une cité illustre, s'est ra-

cheté du supplice des verges moijennant une

somme d'argent : de la part de Verres , c'est de

la bonté. Un autre , pour ne pas avoir la tête

tranchée, donne aussi de l'argent : rien de

plus ordinaire. En effet, l'orateur a compté que

les juges feraient ce raisonnement, qu'il faut que

le crime dont on va parler soit bien inouï, puis-

que tous les autres sont des bagatelles en compa- j'

raison de celui-là. Je rapporte encore au mèracl

genre l'éloge qu'on fait d'une chose dans la vuei

d'en rehausser une autre. En vantant les exploits

d'Annibal, on fait admirer davantage le mérite

deScipion, en exaltant le courage des Gaulois et i^

des Germains, on accroît d'autant plus la gloire

de César. J'y rapporte aussi une amplification où

il ne semble pas que ce que l'on dit regarde une

certaine chose, bien qu'on ne le dise qu'en vue

de cette chose. Les chefs des Troyens ne croient

pas qu'il soit indigne des Troyens ni des Grecs de

souffrir tant de maux, et pendant si longtemps,

pour la beauté d'Hélène. Quelle idée doit-on se

faire de cette beauté? Car ce n'est point Paris,

son ravisseur, qui dit cela', ni quelque jeune in-

sensé, ni quelqu'un du peuple : ce sont des vieil-

lards, des hommes recommandables par leur

sagesse, et qui composent le conseil de Priam.

Que dis-je?leroi lui-même, épuisé par une guerre

de dix années, déjà privé de tant de fils, à la

veille de la catastrophe qui doit mettre le com-
ble à ses douleurs, lui qui ne devrait avoir que de

la haine
,
que de l'horreur pour cette beauté fa-

tale, source de tant de larmes; le roi lui-même

entend ces paroles, et, appelant Hélène du nom
de fille, la fait asseoir auprès de lui, la justifie,

et ne veut pas voir eu elle la cause deses malheurs.

Ainsi , lorsque Platon , dans son Banquet, raconte

qu'Alcibiade avouait sa bonne volonté pour So-

crate, je pense que Platon a voulu bien moins

accuser les mœurs d'Alcibiade que donner une

haute idée de la chasteté de Socrate, qui résista

aux avances du plus beau jeune homme de la

Grèce. C'est ainsi que les poètes nous donnent à

juger de la taille de quelques héros de l'ancien

illa corporis gladiatoria firmitate : ergo , si ex alio colligi-

tur aliud, nec impropiium, uec inusitatum nomen est

raliocinatiouis, iit qiiod ex cadeni causa inter status

quoque liabemus. Sic et ex insequentibus amplilicatio du-

citur : siquidcm lanla vis fuit vini erumpentis, iit iton ca-

sum alfeiiet, aut voluntatem, sed necessitatem, iibi mi-

nime deceret, vomendi : etcibus non recens, ut accidere

intérim solet, reddcretur, sed qui usque in posterum dieni

rediindarel: idem hoc prœstanl, quœ antecesserunt : nam,

quum /Eolus a Junone rogatus,

Cavum conversa cuspide montera

Impulit in latus, ac venli, velut agmine facto,

Qua data porta , ruunt...

apparet, quanta sit fntura tempestas. Quid? quum re."

atrocissimas, quasque in summam ipsi extulimus invidiam,

eii'Vamus consulte
,
quo graviora videantur, quse seculura

sunt : ut a Cicérone factum est, quum illa diœrel, Levia

sunt kiec in hoc reo ; mefum virgariim navarchtis nobi-

lissimœ civitalis pretio redemit; humaniim est : aliiis

,

ne securi feriretur, pecuniam dédit; usitaium est.

Nonne usus est raliocinatione
, qua colligerent audientes,

quantum iliud esset
,
qund inferebatur, cui comparala liaec,

vidcrentur liumana alque usitala:' Sic qiioqiio solet ex alio

aliud augeri : ut, quum Hannibalis bellicis laudibus am-
pliatur virtus Scipionis; et forlitudinem Galiorum Germa-

norumque miramur, quo sit major C. Caesaris gloria. 11-

lud quoque est ex relatione ad aliquid, quod non ejus

rei gratia dictum videtur, amplificationis genus : non pu-

tant indignum trojani principes, Graios Trojanosque prop-

ter Helenaî speciem lot mala , tanto temporis spatio sus-

tinere : quœnam igitur illa forma credenda est? non enini

iioc dicit Paris, qui rapuit; non aliquis juvenis, aut unus

e vulgo; sed senes, et prudentissimi, et Friamo assiden-

tes. Verum et ipse rex, decenni belio exhaustus, amissis

tôt iiberis, imminente summo discrimine, cui faciem il-

lam , ex qua tôt lacrymarnm origo fluxisset , invisam atque

abominandam esse oportebat, et audit bœc, et eam fdiam

appellansjuxta se local, et excusât etiam, atque sibi esse

malorum causam negat. Nec niilii videtur in Symposio

Plato
,
quum Alcibiadem contitentem de se

,
quid a Socrate

pati voluerit, narrât, ut illum culparet, iiaec tradidisse :

sed , ut Socratis in\ ictam continentiam ostenderet
,
quae

corrumpi speciosissimi hominis tam obvia voiuntate non

possef. Quin ex instrumento quoque beroum iliorum

magniludo .eslimanda nobis datur : bue pertinel cltjpeitx

AJacis , et rdia.s .\chillts : qiia virtute egregie est n'élis
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temps par la dimension de leurs armes. Ce qu'ils

nous disent du bouclier cl'Ajax et de la lance

d'Achille n'a point d'autre sens. Virgile s'est ad-

mirablement servi de cet artifice dans le portrait

de Polyphème. Quelle idée , en effet , devons-nous

avoir d'un géant qui marche appuyé sur un tronc

de pin, en guise de bâton? ficelle énorme cui-

rasse que deux hommes pouvaient à peine por-

ter sur leurs épaules, que doit-elle nous faire

penser de ce Démoléon
,
qui , sous le poids de

cette armure

,

Poursi-iivait en courant les Troyens éperdus?

Et Cicéron aurait-il pu imaginer quelque

chose de plus fort sur le luxe d'Antoine, que le

Riit qu'il raconte? On voijait, dans les cellules

de ses esclaves, les lits dressés avec les cou-

vertures de pourpre de Cn. Pompée. Des cou-

vertures de pourpre! de Pompée! dans des cel-

lules d'esclaves! On ne peut rien dire de plus.

Mais qu'était-ce donc de l'appartement du maî-

tre? L'imagination est forcée de franchir les bor-

nes du possible. Ce genre d'amplification ressem-

ble assez à ce qu'on appelle emphase ; mais il y
a cette différence, que l'emphase roule sur le

mot, tandis que l'amplification dont je parle

roule sur la chose, et l'emporte d'autant plus

sur l'emphase, que les choses ont plus de force

que les mots. On peut enfin mettre au nombre

de ces genres Vaccumulation , laquelle consiste

à entasser des mots et des pensées
,
qui au fond

signifient la même chose ; car encore que ni ces

pensées ni ces mots ne présentent pas de gra-

dation, ils ne laissent pas de s'élever par leur

amas : Dites-nous , Tubéron
,
que faisait votre

épée dans les champs de Pharsale? qui cher-

chait-elle? A qui en voulait votre appareil

guerrier? Quelle était votre intention? etc.; ce

in Cyclope Yirgilius : uani quoil illud corpus mente con-

cipiam , cujus

Tranca nianum pinus régit?..-

Qiiid.' quum vix lor'icam duo multiplicem connixi hu-

neris ferunt , quanlus Demoleos, qui, indutus ea,

Cursu palantes Troas agebat?

Quid.' M. Tullius de M. Antonii luxuria tantuni rmf;pre

salleni potuisset, quantum ostendit dicendo, Conchylia-

Us Cn. Pompeii peristromatis servoruin in ccllis

stratos lectos videresP Conchyliata pcristromata, et

Cn. Pompeii, terunt servi et in cellis, niliil dici potest

ultra; et necesse est tamen infinilo plus in domino cogi-

tare. Est hoc simile illi, quod êfxçaai; dicitur ; sed illa ex

verbo, hoc ex re conjecturam facit; tantoque plus valet,

quanto res ipsa verbis est firmior : potest ascribi amplili-

calioni congeries quoque verborum , ac sententiarum idem

«ignilicantium : nam, etiamsi non per gradns ascendant,

tajiien velut acer\o quodam allevantur : Quid enhn tims

ille, Tubrro, desdictiis in acie pharsalica gladius

agebat ? cujus latus ille mucro petcbnt? qni sensus erai

armorinn tuorum? quœ tua mens? oculi? manusP

qui ressemble à cette figure que les Grecs ap-

pellent (TuvaOpoiaaoi; : mais dans cette figure ce

sont plusieurs choses diverses qu'on entasse les

unes sur les autres, tandis qu'ici c'est la même
chose que l'on multiplie. Toutefois rien n'em-

pêche qu'on ne s'élève aussi par des mots qui

soient de plus en plus significatifs : On voyait

à ses côtés le geôlier de la prison , le bourreau

du préteur, la mort et la terreur des alliés et

des citoyens romains, le licteur Sextius.

Quand il s'agit d'exténuer les choses, le pro-

cédé est à peu près le même ; car il y a autant

de degrés pour descendre que pour monter. Aussi

je me contenterai d'un seul exemple, emprunté

au passage où Cicéron parle du discours de Rul-

lus : Quelques personnes, qui se trouvaient tout

près de l'orateur, ont soupçonné cjuHl avait voulu

direje ne sais quoi touchant la loi agraire. Ou
Cicéron a voulu dire qu'on n'avait pas compris

Ruilus, et alors c'est une exténuation; ou il a

voulu faire allusion à son obscurité, et dans ce cas

c'est une amplification. Je sais que Vhyperbole

peut aussi passer, aux yeux de quelques rhéteurs,

pour une espèce d'amplification; et, en effet, elle

est fort propre, soit a exagérer, soit à exténuer

les choses; mais comme elle excède le nom d'am-

plification, je la renvoie à l'article des tropes,

dont il serait temps de parler maintenant, si ce

n'était un genre d'élocution tout particulier, où

les mots sont employés, non dans leur sens propre,

mais dans leur sens figuré. Il faut donc que j'ac-

corde quelque chose au goût du public, qui ne me
pardonnerait pas de passer sous silence un genre

de beauté que la plupart regardent aujourd'hui

comme le principal, pour ne pas dire comme
le seul ornement du style.

Chap. V. Sententia, chez les anciens Latins,

ardor animi.^ quid cupiebas .' quidoptabasP Simile est

hoc (igurœ, quam auvaôpoifftJLÔv vocant : sed illic pluritmi

rerum est congeries , hic unius miiltiplicalio : ha^c etiam

crescere solel verbis omnibus altius atiiue aitius insurgen-

tibus : Aderatjanilor carceris,carnifex prœloris, mors

terrorqrie socioi-um , et civium romanorum, liclor Scx-

iius. Eadem fere est ralio minuendi : nani lotidem sunt

ascendenlibus,quotdescendentibus, gradus : ideoque uno

ero exemplo contentus ejus loci
,
quo Cicero de oratione

Rulli hspc dicit : Pmici tamen ,
qtd proximi astiterant,

nescio quid illu7n de lege Agraria voluisse diccre, sus-

picabautur; quod si ad intellectum referas, minutie est;

.si ad obscuritalem, incrementum. Scio posse videri qui-

busdam speciem amplificationis hijpcrbolen quoque; nam
et haec in utramque partem valet; sed, quia excedit hoc

nomen, in Iropos differenda est : qnos conlinuo subjunge-

rem, nisi esset a caoteris separata ratio dicendi
,
qu;ie con-

stat non pro|)riis, sed translalis : denuis ergo breviler hoc

desiderio jam pêne publico, ne omiltamus eum,queni

plerique prœcipuum ac pêne solum putant oralionis ornn-

tum.

Cap. V. Senfcntiam veteres, quod animo spnsi.ss«nf

,
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signilîait ce que l'on sent dans l'âme. Outre qu'il ' de Vépichérème : ce qui est vrai quelquefois,

est pris le plus souvent dans cette aeecplion par mais non pas toujours. Ce qui est plus vrai,

les orateurs, nous voyons encore les restes de cette c'est qu'elle e.-,t tantôt simple , comme celles que

première signification dans lecommerce ordinaire je viens de citer, tantôt accompagnée de sa rai-

de la vie; car si nous voulons allirmer une chose son, comme celle-ci : Dans toute contestation,

avec serment ou féliciter quelqu'un , nous em- le plus puissant , encore qu'il soit VoJ'jensé,

ployons ce mot pour témoigner que nous parlons paraît tovjours Voffenseur, par cela seul qu'il

selon ce que nous avons dans Came , selo7i ce est le plus puissant ; tantôt double : La complai-

que nous sentons. Cependant le mot scwsa était sance nous fait des amis, et la vérité 7ie nous

aussi employé assez communément dans la même attire que des ennemis. Il y en a même qui ont
i

acception ; car, pour le mot sensus , je crois qu'il distingué jusqu'à dix genres de sentences , en ce
;

ne s'entendait que du corps; mais l'usage a changé.
!

qu'on peut les énoncer Tpar in/errof/ation, pan

Les conceptions de l'esprit sont présentement
;
comparaison, ]}SiV négation, ^tar similitude, ])m'

désignées sous le nom de sensus, et nous avons
|

admiration, etc. ; mais, àec compte, il en fau-

donné celui de .vewie^</m à ces pensées brillantes
[

drait admettre un nombre indéfini; car toutes'

que l'on place principalement à la fin d'une pé-
j

les figures peuvent servir à les exprimer. Un :

riode. Autrefois on en était peu curieux, mais ', genre des plus remarquables est celui qui naît de
'

au jourd'hui on les prodigue outre mesure. Je crois

donc devoir dire quelques mots de leurs diffé-

rentes espèces, et de l'usage qu'on en peut faire.

Les plus connues de l'antiquité sont celles que

nous appelons proprement sente7ices , et que les

Grecs appellent y^'wu.îti. Quoique le nom de sen-

tenlia soit générique, il convient particulière-

ment à celles-ci, parce qu'elles peuvent être

regardées comme autant de conseils, ou, pour

mieux dire, comme autant d'arrêts en fait de

mœurs. J'entends donc par sentence une pensée

morale qui, même hors du sujet auquel on

l'applique, est universellement vraie et louable.

Tantôt elle se rapporte seulement à une chose,

comme celle-ci : Rien ne gagne tant les cœurs

que la bonté; tantôt à une personne, comme

cette autre de Domitius Afer : Un prince qui

veut tout savoir doit s'attendre à beaucoup

pardonner. Les uns ont dit que la sentence

était une partie de Yenthymème; les autres,

qu'elle était le commencement ou la conclusion

la différence : Ce n'est point la mort qui est u?i

mal, mais les approches de la mort. Quelque-
;

fois on énonce une sentence d'une manière simple

et directe : L'avare manque autant de ce qu'il a

que de ce qu'il n'a pas ; et quelquefois par figure

,

ce qui lui donne une plus grande force, comme
dans ce vers de Virgile :

Est-ce un si grand malheur que de cesser de vivre?

(Racine.)

On sent que cette forme a bien plus d'énergie

que celle-ci : La mort n'est point ^m malheur.

Il en est de même, lorsqu'une pensée vague

et générale devient propre et particulière par

l'application qu'on en fait. Ainsi, au lieu de dire

en général : // est facile de nuire et difficile d'ê-

tre utile, Médée s'exprime plus vivement dans

Ovide : J'ai pu le sauver, et tu me demandes
siJepourrai lejjerdre? Cicéron applique ces sor-

tes de pensées à la pei-sonne , en disant : Ce qu'il

y a de plus grand, César, dans votre fortune,

c'est de pouvoir sauver les malheureux : ce

voraverunt : id quum est apud oratores freqnentissimum,

liim etiam in usa quolidiano cpiasdaui reiiquias liabet :

nam et juraluri ex animï noslri sententia, et gratulan-

tes cjc sententia dicinuis : non raro tamen et sic locuti

sunt, ut sensa sua diccient; nam 5e«si«s coipoiis vidc-

bantiir. Sed consuetudo jani lenuit, ut mente concepfa

6C?î5i« vocaiemus; luniina autem, pr.iecipueque in clan-

suiispoMta, sentcniias : quœ minus ciebra apud anti-

ques, nostris temporlbus modo caienl : ideoque miiii et

de {leneiibus earum, et de usu arbitrer panca dicenda.

Anliqiiissimir, sunt, quœ proprie, (j,namvis omnibus idem

nomensit, senlent'iœyiocàn\\n, quas Grajci vvwjxa; ap-

pellant : ulrumqne autem nomen ex eo acceperunt, qiiod

simiies sunt consiliis aut decretis : est autem liœc vox

universalis, quœ etiam citra complexum causa; possit

esse laudabilis, inti-rim ad rem tantum relata; ut, Mhd
est tam popalarcquoni bonitas : intérim ad personam

;

quale est Atri Uomitii, Princeps,qui vult omnia scire,

necesse liabet imdta ignoscere. liane (piidam parteni

enthymematis, quidam initium , aut dausuiam epicfiiic-

rua/is esse dixernnt : et est aliqn:indo, non liaiion sem-

per : illud verius, esse eam aliqnando simplicem, ut ca,

quœ supra dixi : aiiquando ratione subjecta, Aam in

omni cerlamine, qui opulentiorest, etiamsi accipit

injuriam, tamen, quia jilus polest , facere vidftur :

nonnunquam duplicem, obsequiam amicos, vcritas

odium parit. Sunt etiam qui decem gênera fecerint , sed

eo modo, quo lierl vel plura i)ossunt,per inta-rogu-

tionem
,
per comparationem, injifiafioncm, similitu-

dinem, admirationem , et cœtera iiujus modi : perom-
nés enim figuras traclari potest. Illud noiabile ex diver-

sis , mors misera non est, aditus ad morlem est miser.

Ac rectse quidem sunt taies, Tam deest avaro, quod
hahet

,
quam quod non habet : sed majorem vim acci-

piunt emutatïone figurae, ut

,

Usque adeone mori miserum est?...

Acriusenim hoc, quam per se. Mors misera 7ion est :

et translaiione a communi ad proprium : nam, quum sit

rectum , A'ocere facile est , prod-esse difficile : vehe-

mentius apud Ovidium Medeadicit,

Sprvnrr» poloi
,
perdorp ;in possim , rogns ?
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au'' il y a de plus admirable dans votre nature,

c'est de le vouloir. Ainsi, il attribue à César ce

qui semblait appartenir aux choses. Mais, en ce

genre, ce dont il faut se garder, comme dans

tout le reste, c'est que les sentences ne soient ni

trop fréquentes ni visiblement fausses, comme
c'est le défaut de ceux qui croient pouvoir les

employer indifféremment partout, comme étant

universelles , xaOo>ixà , et qui regardent comme
indubitable tout ce qui paraît favoriser leur

cause; c'est enfin qu'elles ne soient pas em-

ployées à tort et à travers, ni déplacées dans la bou-

che de celui qui parle; car il faut que l'importance

des choses soit soutenue de l'autorité de la per-

sonne. Ne serait-il pas insupportable de voir un

enfant, un adolescent, ou même un homme de

rien
,
prendre le ton de juge ou de maître? Toute

conception de l'esprit est aussi un enthijmèine.

Cependant le nom d'enthymème convient, à pro-

prement parler, à une sentence fondée sur les

contraires, en ce qu'elle paraît briller entre

toutes les autres, comme Homère est le poëte , et

Rome la ville par excellence. C'est ce qui a été

suffisamment expliqué à l'article des arguments.

Toutefois, elle ne sert pasuniquement à prouver,

et elle n'est quelquefois qu'un pur ornement :

Quoi! César, ce sont ceux-là même dont l'im-

punité fait Véloye de votre clémence, qui vous

exciteront à la cruauté? Car Cicéron dit cela

,

non pour ajouter une nouvelle raison à celles

qu'il a déjà fait valoir, mais parce qu'il avait dt-jà

lait voir d'ailleurs combien cette conduite était

injuste; et c'est une réflexion qu'il jette à la fin

de son discours par manière d'épiphonème , non

pas tant comme une preuve que comme un der-

nier coup porté à son adversaire; car l'épiphonème

est une réflexion ajoutée à un récit ou à une

preuve pour témoigner le sentiment que nous en
avons, comme dans ce vers de Virgile :

Tant dul coûter de peine

Le long enfantement de la grandeur romaine!

et dans ces paroles de Cicéron : C'est ainsi que
ce vertueux jeune homme aima mieux faire

une actionpérilleuse, que d'en souffrir une qui
le couvrît de honte. Il y a aussi ce que les rhé-

teurs modernes appellent vovi;j(.a. Ce mot est géné-

rique, niais il a plu néanmoins à nos beaux es-

prits de l'attribuer particulièrement aux choses

que l'on donne à entendre sans les dire. Telle est

cette réponse d'une sœur à son frère qu'elle avait

racheté plusieurs fois de l'engogement qu'il avait

pris avec des gladiateurs, et qui la poursuivait

en justice en vertu de la loi du talion
,
parce qu'elle

lui avait coupé le pouce pendant qu'il dormait :

Va, tic mériterais bien de conserver ta main tout

entière, c'est-à-dire de faire toute la vie le mé-
tier de gladiateur. Il me faut aussi parler de ce

qu'on appelle clausula. Si par là on entend ce

qu'on appelle ordinairement conclusion, elle est

bonne et même nécessaire en certains endroits,

comme celle-ci : C'est pourquoi, Tubéron, il

faut que vous commenciez par convenir du
fait qui vous est personnel , avant que de rien

reprocher à Ligarius. Mais ce n'est pas ce qu'on

entend, on veut aujourd'hui que toute pensée

qui termine une période frappe l'attention. Un
orateur ne peut sans honte et presque sans crime

s'arrêter pour reprendre haleine, s'il n'a en même
temps donné lieu à l'auditeur de se récrier d'ad-

miration. De là ces petites pensées, ces faux bril-

lants, qu'on va chercher bien loin hors du sujet;

car enfin il n'est pas possible de trouver autant

d'heureuses pensées qu'il se rencontre de points

d'arrêt dans le discours. Ce qu'il y a de plus à la

Vertit ad personam Cicero, Nihilhabet, Cœsar, necfor-

tuna tua majus, rjuam ul possis; nec nalura melius,

quam tit velis scrvare quam plurimos : ita, quce erant

renim, [iropria feclthominis : in hoc génère cnstodiendiim

est, id qiiod nlnque, ne crebrœ sint, ne palani falsœ,
qnales fréquenter ab ils dicuntur, qui liaec xaOû)txà vo-

cant, et, quidquid pro causa videtur, quasi indul)itatum

pronuncianl , ne passim et a quocumque dicantur. Magis

enim décent eos, in qiiibus est auctoritas, ut rei pondus

etiam persona confirmet : quis enim ferai puerum, aut

adolescentulum ,, aut eliam ignobilem, si judicet in di-

cendo, et quodammodo praecipiat? Enthymema quoque

est onine, quod mente concipimns : proprie tamen dicilur,

quae est sentenlia ex contrariis, proplerea quod eminere

inter caeteras videtur, ut }\nma\\?, poeta , urbs Roma :

de hoc in argumentis salis dictum est. Non sem|)er au-

lem ad proI)ationcm adhibetur, sed aliquando ad ornatum

,

Quorum igifur impuni fas , Cœsar, tuœclemenliœ laus

est, eorum te ipsorum ad cnidelitatem acuct oratioP
non, quia sit ratio dissimilis, sed, quiajam per alla, ut

id injustumappareret, effectum erat. Et addita in clausula

est epiplionematis modo non tam proba!io,qnam extrema

quasi insultatio : est enim epiphonema rei narratae, vel

probata; summa acclamatio,

Tantœ molis erat romanam condere gentern !

Facere enim probus adolescens pericîilose, quampcr-
peti lurpiter maluit. Est et, quod appellatur a novis

vérifia; qua voce omnis intellectus accipi potcst : sed hoc

nomine donarunt ea, quœ non dicunt , verinn inteiligi

volunt, ut in eum, quem saepius a liido redemerat soror,

agentem cum eatalionis, quod ei pollicem dormienti re-

cidisset, Eras digmts, ut habcres integram manum :

sic enim auditur, %it depugnares. Vocatur aliquid et

clausula : quœ, si est, quod conclusionem dicimus, et

recta et quibusdam in partibus neccssaria est : Quare

prius de vestro facto fateaminl nccesse est, quam Li-

garil culpam ullam. reprchendatis : sed nunc aliud

volunt, ut omnis sensus in fine sermonis feriat aurem.

Turpeautem ac prope nefas ducunt, respirare nllo loco,

qui acclamationem non petierit : inde minuti corruptique

sensiculi, et e\tra rem petiti : neque enim possunt tam

multae bonae sentenliae esse, quam necesse est mult.Tft sint

claiisulni'. .Tarn hrec magis nova sententiarum gênera : Ex
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mode en ce genre, ce sont les traits imprévus,

comme ce mot de Vibius Crispus ii un homme

qui se promenait en pleine audience avec une

cuirasse sur le dos , sous prétexte qu'il avait peur :

(Jtii t'a permis de craindre de la sorte? et ce

compliment d'Africanus à Néron sur la mort de

sa mère : Votre province d"s Gaules vous sup-

plie, César, de supporter courageusement votre

l)onhcur. D'autres consistent dans une allusion

iudirecte. Domitius Afer plaidait pour Cloantilla

,

que Cliuuk- avait renvoyée de l'accusation portée

contri- elle pour avoir donné la sépulture à son

mari , trouvé mort parmi les rebelles. Dans la pé-

roraison, il apostropha les enfants de Cloantilla :

j\e laissez pas cependant d'ensevelir votre mère.

D'autres consistent dans une pensée étrangère,

c'est-à-dire transportée d'un lieu dans un autre.

L'amant de Sp;itale l'avait instituée son héritière

,

et était mort à di\-huit ans; Crispus, qui plai-

dait pour Spatale, dit en parlant de son amant :

Voyez l'esprit de divination de cejeune homme,

qui n'a rien voulu se refuser/ Quelquefois le re-

doublement d'un mot fait presque tout le prix de

ces pensées, comme dans cet écrit dont Séiièque

était l'auteur, et que îVéron envoya au sénat

après le meurtre de sa mère, voulant qu'on crût

qu'il avait couru de s^rands dangers : Ma vie,

dit-on, est en sûreté : je ne puis encore ni le

croire ni m'en réjouir. Mais la pensée vaut encore

mieux, quand elle naît d'une opposition : Tai

bien qui fuir, je n'ai pas qui suivre. —• Le mal-

heureux! il ne pouvait ni parler ni se taire.

Elle est plus belle encore, lorsqu'elle est éclairée

par une comparaison , comme dans ce passage

d'un plaidoyer de Trachalus contre Spatale :

saintes lois, gardiennes de la pudeur, avez-

vous donc voulu qu'on pût donner le quart de

inop'mato : nt dixit Vibius Crispus in eum, qui, quum
loricatus in foro ambularet, prwtenclebat id se nietu fa-

rcie, QU'S tibi sic t'nnrre permisit.' et insigniler Afiica-

nns apud Neronem de morle matris, Roqant te, Cœsnr,

Grilliœ tuœ, utfelicitatem tuam/orti fer feras. Sunt

et olio relata, ut Afer Domitius, quum Cloantillam de-

fendert'l, cui objectum ciimen, quod \irum, qui inler

rebellantes fuerat, sepelisset, remiseratClaudius, in epi-

logo fdios ejus alioquens, Matrem tamen , inquit, /jweri

sepelitotc. lit aliuiide pctita, id est, in alium locum ex

alio translata : ut pro Spatale Ciispus, quam qui here-

dem amator instituerai, decessit, quum liaberel annos

duode\igiuti, hominem divimim, qui sUn induisit!

Farit quasdam seutentias sola geminafio : qualis est Se-

necae in eo scripto
,
quod Nero ad senalum misit occisa

matre, quum se periclilatum videri vellet, .Salvumme

esse adhnc ncc credo, nec gaudeo : melior, quum ex

coutrariis valet, Habeo, quem fugiam ; qiiem sequar,

non fiabeo : quid, quod miser, quum loqui non pos-

set, (acere non poterat.^ Ea vero fit pulciierrima,

quum aliqua comparatione clarcscit : Trachalus contrn

SpartaJen, Placet fioc crgo , o leges , diligentissimœ pu-

QUIMILIEN.

ses biens à une concubine, et quune épou.^ene

piût prétendre qiCau dixième! Au reste, ce:

genre peut enfanter le bon et le mauvais. Voici,

entre autres , une pensée que le bon goût réprou-

vera toujours : Pères conscrits, car il est bon

que je commence ainsi pour vous faire souvenir

»:

des pères. Celle-ci est encore plus mauvaise,

parce qu'elle est plus fausse et tirée de plus loin :

fai combattujusqu'au doigt : mot qu'un avocat

mit dans la bouche d'un gladiateur à qui sa sœur,

ainsi que je l'ai déjà rapporté, avait coupé le

pouce pour le forcer de renoncer à son métier.

Mais je ne sache rien de plus détestable en ce

genre que certaines pensées qui sont fondées sur

une équivoque, jointe à une fausse similitude.

Par exemple, je me souviens que, dans ma jeu-

nesse , un célèbre avocat , à l'occasion d'une bles-

sure que son client avait reçue à la tête , doima

à tenir à la mère les esquilles qu'on avait retirées

de la plaie , en lui disant : Mère infortunée ! vous

n'avez pias encore jjorté votrefils sur le bûcher,

et déjà vous avez recueilli ses os. Bien plus, la

plupart de nos orateurs se complaisent dans de

petites conceptions qui séduisent au premier

coup d'oeil par une apparence ingénieuse, et qui,

examinées de près, ne sont que ridicules. Par

exemple, dans une déclamation des écoles, on

suppose qu'un homme ruiné par la stérilité de ses

champs, et qui , après ce premier malheur, a fait

naufrage, s'est pendu de désespoir; et à ee sujet

on dit : Celui dont la terre ni la mer ne veulent

pas, que lui reste-t-il à faire , sinon de cher-

cher un asile dans les airs.'' Voici d'autres traits

du même genre : un furieux dévorait ses mem-
bres ; son père lui donna du poison , en lui disant :

Quipeut manger ceci doit 6oi/-ece/a. Un débau-

ché paraissait avoir pris la résolution de se tuer :

doris custodes, décimas uxoribus dari, quartas me-
retricibus? sed horum quidem generum et bonœ dici

possunt, et malae. Ulœ semper vitlosse. A vcrbo. Patres
conscripti; sic enim incipiendum est mihi, ut memi'
neritis patrum : pejus adbuc, que magis faisum est, et

longius petitum , contra eamdem sororem gladiatoris cu-

jus modo feci menlionem , Addigitum pugnavi. Estetiam
generis ejusdem , nescio an vitiosissimum

, quoties verbo-

rum ambiguitas cum rerum falsa quadam simiiitudine

jungitur : clarum auctorem juvenis audivi, quum lecta in

capite cujusdara ossa sententiae gratia tenenda matri de-
disset, Infeticissimafemina, nondum extulistifdiiim,

et jam ossa legisti. Ad hoc plerique minimis etiam in-

venliunculis gaudent, quœ excussœ risum habent, in-

ventœ facie ingenii blandiuntur : de eo, qui naufragus, et

ante agrorum sterilitale vexatus, in scbolis fmgitur se

suspendisse, Quem nec terra rccipit, nec mare,pen-
deat. Huic simile in illo, de quo supra dixi, cui pater

sua membra laceranti venenum dédit, Quihœcedit, dé-

bet hoc bibere : et in luxuriosum, qui àuoxapTÉprjfftv si-

mulasse dicitur, TN'ec^e ZngMeMm, habes, quodfaucilnis
tuis irascaris : snme venemim, decet luxtiriosum bi-
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Tresse une corde, lui dit-on, tu dois en vouloir

à ton gosier; avale du poison , un ivrogne doit

mourir en buvant. Tantôt ces pensées sont vides

,

comme celle-ci : un déclamateur exhorte les géné-

raux d'Alexandre à ensevelir le conquérant dans

l'incendie de Babylone, et il s'écrie : Quoi! nous

ferio7is les funérailles d' Alexandre , et quel-

qu'un y assisterait tranquillement de safenêtre !

Comme si c'était là ce qu'il y eût de plus déplo-

rable dans cette conjoncture. Tantôt elles sont

outrées , comme ce que j'ai entendu dire à quel-

qu'un, en parlant des Germains : Tète placée je

ne sais où. Un autre , en parlant d'un brave sol-

dat, disait : La guerre rebondit sur son bou-

clier. Je ne finirais pas, si je voulais rapporter

tous les genres de pensées que le mauvais goût de

notre siècle a enfantés. Passons à une observation

plus importante.

Il existe deux opinions différentes : l'une qui

ne fait cas que des pensées, l'autre qui les con-

damne absolument. Pour moi
,
je ne partage en-

tièrement ni l'une ni l'autre ; car, en premier lieu

,

il est certain que les pensées s'entre-nuisent,

quand elles sont semées trop près les unes des

autres, comme il arrive des grains et des fruits

des arbres, qui ne peuvent parvenir à un juste

développement lorsqu'ils manquent d'espace

pour croître à l'aise. C'est ainsi que , sans ombres,

la peinture n'a point de relief; et c'est pour cela

que les peintres, après avoir représenté plusieurs

sujets dans un seul et même tableau , les distin-

guent, les détachent, afin que les ombres ne tom-

bent pas sur les corps. Cette accumulation dépen-

sées a encore pour effet de rendre le style trop

haché, parce que toute pensée renferme un sens

complet, après lequel commence nécessairement

un autre sens, d'où résulte ordinairement une com-

position décousue
,
plutôt faite de pièces et de mor-
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ceaux que de membres proprement dits, sans
liaison ni structure. Ces pensées ressemblent a
ces corps ronds et polis qui

,
quoi qu'on fasse , ne

peuvent s'unir ensemble. La couleur même du
style, quelque brillante qu'elle soit, ne laisse pas

d'être étrangement bigarrée. C'est ainsi qu'un

nœud, une bande de pourpre mise à sa place,

rehausse la beauté d'une tunique, tandis qu'un

vêtement bariolé de diverses couleurs sera tou-

jours ridicule. Aussi , malgré leur éclat et leur

consistance apparente , ces pensées me font moins

l'effet de la flamme
,
que de ces étincelles qui s'é-

chappent du milieu d'une fumée épaisse. On ne

les remarque pas même dans un style ou tout

éblouit; elles y sont absorbées , comme les étoiles

dans la lumière du soleil. Que si quelques-unes

font tant que de s'élever par petits Iwnds, le

style ressemble alors à un terrain inégal et plein

de gravier, qui ne présente ni l'aspect sublime

des montagnes ni la grâce des prairies. Ajoutez

à cela qu'en courant seulement après les pensées,

on s'expose nécessairement à en rencontrer beau-

coup de frivoles, de froides, d'insignifiantes;

car comment choisir là où on ne peut compter?

Aussi voit-on que ces orateurs prétentieux vont

jusqu'à donner un air de pensée à leur division
,

et même à leurs arguments, en affectant dans

leur prononciation une espèce de chute qui sur-

prend. Vous avez tué votrefemme, et vous étiez

vous-même adultère! N''eitssiez-vous fait que la

répudier, vous ne seriez pas même excusable :

voilà pour la division. Voulez-vous savoir si ce

philtre était du poison? Le malheureux vi-

vrait encore, s'il ne l'eîit pas piris : voilà pour

l'argument. Ce n'est pas que la plupart abondent

en pensées, mais ils disent tout d'un ton senten-

tieux.

D'autres orateurs sont d'un caractère tout dif-

bcndo mori. Alla vana : ut suadentis purpuratis, lit

Alexandnim Babylonis incendio sepeliant, Alexandrum
sepelio, hoc quisquam apcciabit e tcclo ? i\\\:\û vero id

sit in re tota iiidi^^nissimiim : alla iiiniia; ut de Gemianis
dicentem quemdam audivi, Capiit nescio iib'i imposi-

tum ; et de viro forti, Bella umbone propellif. Sed finis

noneril, si singidas corruplorum persequar formas : illiid

potius, quod est magis necessariutn : duœ sunt diversiic

opinioncs; alioniiu sententias solas pêne spectantium,

aiioruni oninii.o danuiantium : quorum milii neutiiim

admodiuu placet. Densitas earum pbsfat invicem ; ut in

satis omnibus fiuctibiisque arbornm nihil ad justani nia-

gnitudinem adolesceie polcst
,
quod lor.o , in quem crescat

,

caret; nec pictuia, in qiia nihil circumlilum est, cminet :

ideoquc artifiros, eliani qiiimi plura in unam tahnlam

opéra contulernnt, sjiatiis distingunnt, ne imdir.T in cor-

pora cadant. Facit res eadem concisam qnoque orationem :

.subsistit eiiim omnis sententia, idcoque post eam utique

ainid est inilium : unde soluta fere oratio, et e singulis,

non membris,sed frustis coiiala, stniclnra caret, quum
ilia rotunda et undique cii cumcisa insislere inviceno ne-

QTJINTILTEN.

queant. Pr.Ttfer hoc etiam color ipse dicendi quamiibet
Claris, multis tamen ac variis veliit maculis conspergitur :

porro, ut aft'erent lumen clavus et purpurae, in loco in-

sertœ , ita certe neminem deceat intertexta phiribus nolis

vestis. Qnare, licet haec en itère, et aliquatenus exslare

videantur, tamen lumina illa non flammae, sed scintillis

inter fumum cmicantibus similia dixeris : quae ne apparent

quidem, ubi tota lucet oratio; ut in sole sidéra ipsa desi-

nunt cerni ; et, qune crebris paivisque conatibus se atlol-

lunt, inœqualia tantum, etvelut confragosa, ncc admir;i-

lionem consequuntur eminonliuni, et planorum grntian»

perdunt. Hoc quoque accedit, quod solas captanli senten-

tias multas dicere necesse est levés , frigidas , ineplas ; non
enim potest esse delectus, ubi numéro laboratur : ifa(iiie

videas et divisioncm pro sententia poni , et argumentum

,

si tamen in clansuia et calce pronuncietur : Occidisti

uxorcm ipse adulter ; nonfcrrem te,ctiainsi répudias-
ses, divisio est; Vis scire , vencnnm esse amatorium?
viverel homo, nisi illud bihisset , argumcnlum est :

nec multas plerique .sententias dicunt, ged omnia lanqiiain

sententias. Huic qiiibusdam contrarium studium.qui fu-
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forent, lis fuient, ils redoutent ce genre d'agré-

ment, comme une amorce dangereuse, et n'ai-

ment que ce qui est uni, bas et commun. Aussi

rampent-ils toujours, dans la crainte de tomber

quelquefois. Qu'y a-t-il pourtant de si réprében-

sible dans une bonne pensée? rs"cst-ellc pas utile

à la cause"? ne toucbe-t-elle pas le juge? ne recom-

mande-t-elle pas l'orateur? C'est, dit-on, un

genre qui n'était pas en usage chez les anciens.

Mais à quelle antiquité veut-on nous faire re-

monter? Si c'est à la plus reculée, Démosthène

a eu beaucoup de belles pensées que personne

n'avait eues avant lui. Comment goûter Cicéron,

si l'on ne trouve rien à changer dans Caton et

les Gracques? Et avant ceux-ci le langage n'était-

il pas plus simple encore? Pour moi, je regarde

ces traits lumineux du style comme les yeux

de l'éloquence; mais je ne veux pas que le corps

soit tout couvert d'yeux , au détriment des autres

membres; et si jetais réduit h la nécessité de

choisir, je préférerais la rudesse des anciens à la

licence des modernes : mais on peut tenir un mi-

lieu. Ainsi, dans la manière de vivre et de se vê-

tir, il règne aujourd'hui une élégance qui s'ac-

corde avec la vertu. Ajoutons donc au bien, s'il

est possible; mais avant tout tâchons d'éviter le

mal , de peur qu'en voulant être plus parfaits que

nos ancêtres, nous ne soyons que différents.

Je vais maintenant traiter de ce qui se ratta-

chait naturellement au quatrième chapitre, c'est-

à-dire des tropes, que nos plus célèbres auteurs

appellent motus, changements , dcplaccmenis.

Cette partie est ordinairement du domaine des

grammairiens, et il semble que j'aurais dû m'en

occuper en parlant des devoirs de ces derniers
;

mais comme elle m'a paru plus intéressante à

étudier sous le rapport de l'ornement du style.

QUINTILTEN. '

je l'ai ajournée à dessein
,
pour lui donner un»

place plus considérable dans ce traité.

Ch. VI. Le tropeest un chan/jementpar lequel

on transporte un mot ou une phrase de sa si-

gnification propre en une autre gui lui donne

plus (le force. Quels sont les différents genres de

tropes; quelles sont leurs espèces; quel en est le

nombre , et comment sont-ils subordonnés entre

eux, voiltà sur quoi et les grammairiens et ICvS

philosophes ont des disputes interminables. Pour

moi, sans m'arrêtera ces subtilités ou l'art n'a

rien à gagner, je parlerai seulement des tropes

les plus nécessaires et les plus usités. Encore me
eontenterai-je de faire remarquer, à l'égard de

ceux-ci, que les uns s'emploient pour ajouter à

la signification, les autres pour l'ornement du

style; qu'il y en a pour les motsj^^'opres et pour

les mo[s figurés; et qu'ils changent non-seule-

ment ta forme des mots, mais aussi celle des

jjensces et de la composition. C'est pourquoi il

me semble que c'est une erreur de croire que le

trope consiste uniquement à mettre un mot à la

place d'un autre. Du reste-, je n'ignore pas que
le trope, qui ajoute à la significatinn, contribue

aussi d'ordinaire à l'ornement; mais cela n'est

pas réciproque, c'est-à-dire qu'il y en a qui ne

peuvent jamais servir que d'ornement. Commen-
çons donc par celui qui est le plus usité et incom-

parablement le plus beau
;
je veux parler de la

translation, que les Grecs appellent i^sToccpopâ.

La métaphore nous est si naturelle, que les gens

ignorants en font eux-mêmes un fréquent usage

sans le savoir. Elle a tant d'agrément et d'éclat,

que, dans le style le plus brillant, elle resplendit

d'une lumière qu'elle ne tient que d'elle-même.

Elle ne risque jamais de paraître commune,
basse ou froide

,
pourvu qu'elle soit bien ame-

SJjiiiiit ac refûimiJant omnem linnc in diccndo voluptatem ,

iiiliil [tiobanles, uisi plaiuim,et huniile, et sine conatu :

ita, diiin timent, r.e alifiiiaiiilo cadant, semper jacent :

qiiod t-nim taiiluni in senteiiîia bona ciimen est ^ non causae

j)rO(lest? non judicem niovet.' non dicenteni coniniendat?

Kst qiioddam genus,quo veleresnon nlelianliir : ad (|iiam

usqnenos vocatis vetustatem.' nam,siad dlaniexliemam,

mnlta Demostlienes, quœ ante eum nemo : qnoniodo po-

test piohare Ciceroneni, qui niliil pntet ex L'atone Grac-

cliisque mutandum? sed ante hos siniplicior adluic ratio

loqnendi fuit. Ego veio Iibpc luinina orationis , veiut ocu-

los quosdam esse eloquentiai credo; sed neqiie oculos esse

toto corpore velim , ne ca-lera menibraoflicium suum i)er-

dant : et, .si necesse sit, velcrem iilum horroroin dicendi

malim
, quam isîani novani licentiam : sed patet média

qiia^dam via, sicut in cuitii victuque accessit aliquis cilra

icpreliensioneni nitor : qiiare, sicut possumus, adjicia-

mus \irlulibus : iirius tamen sit, vitiis carere, ne , dum
voluniiis esse ineliores veteribus, simus tantum dis-

.similes. Reddam nunc, (piani proxiniani parteni dixerani

esse de fropis , qiios inoliis ciarissinii noslrorum aucto-

les vocant. lioruni Iradere praeceptaetgrainmalici soient :

sed a me, quuin de illorum offirio loqiierer, dildahan:

pars est , quia de ornatii orationis gravior videbatur lo-

cus, et niajori operi reservandus.

Cap. YI. Tropus est verbi , vel ser-monis a propria
sirjnificatione in aliam eum virfiife mutatio : circa

qiiein inexplicabiiis et gramniaticis inter ipsos, et pliiloso-

plds, pugnaest, qnœ sinl gênera, qua? species, qui nume-
rus, qui cuif[ue subjiciatur. Nos omissis, quœ niliil ad

insliluendiim oratorem peitinent, caviliationibus , neces-

sarios maxime atque in usuni receptos exsequeniur : hoc

modo in bis annotasse contenti, quosdam gratia signifi-

cationis, quosdam décor is assumi, et esse alios in ver-

bis, propriis , alios in translatis; ver tique formas non

verborum modo, sed et scnsintm, et compositionis.

Quare mihi videntur errasse, qui non alios crediderunt

tropos, (jiiam in quibus verhum pro verbo poneretur :

ne(|ue illiid ignoro, in iisdeni fere, qui signiticandi gratia

adliihentur, esse et ornatuni : sed non idem accidel con-

tra, erunlque quidam tantum ad speriem aicommodati.

Incipiamus igitur abeo, qui quum frequeirtissimus est.

tum longe pulcUeriinius, translatione dico, ([ua; [AîTa-

çopà gra'ce vocatur : quœ quidem quum ita est ab ipsa

nohis conces.sa natnra, ut indocti quoque ac non sentien-

les ea fréquenter ulantur ; tum itajiicunda atque nilida.



DE L'INSTITUTION OR

née. Elle enrichit la langue en lui prêtant ce qui

lui manque, et, grâce au merveilleux secret de ce

trope, chaque chose semble avoir son nom. Ainsi

donc on transporte un nom ou un verbe du lieu

où il est propre dans un autre, soit parce que le

mot propre manque, soit parce que le mot mé-

taphorique convient mieux. On en use ainsi,

ou par nécessité, ou pour ajouter à la siguili-

cation, ou, comme je l'ai dit, pour donner plus

de beauté au style. Lorsqu'elle ne produit pas

un de ces trois effets, elle est odieuse. C'est par

nécessité que les gens de la campagne appellent

gemma le bourgeon de la vigne; car comment

pourraient-ils s'exprimer autrement? Ils disent

encore que les blés ont soif, que les fruits

souffrent. C'est par nécessité que nous disons

qu'un homme est dur, qu'il est âpre, parce que

ces affections de l'âme n'ont point de terme qui

leur soit propre. Mais quand nous disons qu'un

homme est enflammé de colère, brûlant de dé-

sir, tombé dans Verreur, c'est pour être plus ex-

pressifs; car ces termes empruntés ont plus de

force que les mots propres. On ne se propose que

l'ornement dans ces métaphores : lumière du dis-

cours, éclat de la naissance , orages des assem-

blées jwpulaires, foudres d'éloquence. Cicéron

dit que Clodius a été utie source, inic moisson

de gloire pour Miion. La métaphore aide aussi à

dissimuler ce qu'on ne pourrait dire sans blesser

la pudeur, comme dans ce passage de Virgile :

Des routes de l'amour l'embonpoint inutile

Aux germes créateurs ouvre un cliamp moins fertile.

(Delille.)

En général, la métaphore est une similitude abré-

ut inoratione, quamlibet clara, proprio tamen Inmine

eluccat. Neque enini vulgaris esse, neque liumilis , nec in-

saavis, rec.'emoJo ascila, potest : copiam quoque sermo-

nis auget permiltendo mutuari, quiie non liabet : quodque

difficillimum est, prsestat, ne uUi rei nomen dessevidea-

tur : tiansfertur ergo nomen aut verbum ex eo loco , in

que proprium est,ineum,in quo aut proprium deest,

aut trauslatum proprio niellus est. Id facimus, aut quia

neccsse est, aut (\n\a. sign'ificantiiis est, aut, ut di\i,

quia dcccntius; ubi niiiil horum pra^stabit, quod trans-

ferctur, improprium erit : neccssi/afe rustici gemmam in

vilil)us; (piid enini dicercnt aliud? et sit'ire segrtes, et

fruclits laborare; necessitate nos durum hominen, aut

aspcrum; non enira proprium erat, quod daremus iiis af-

fectibus , nomen. Jam , incensum ira; et inflammalum
cupidiiale; et lapsxnn errore, significandi gratia : ni-

liil enim horum suis verbis, quam bis arcessitis, magis

proprium erat: illa ad or)!f//?<m, lumen orationis, et

gcneris claritatem, et concionum proceUas, et elo-

quentiœ fulmina; ut Cicero pro Milonc, Clodium fon-
icm (jloriœ cjus vocal, et alioloco, sege.tcm ne matc-

riem. Quœdam etiara parum speciosa dictu
,
per hanc ex-

plicanlur,

, Hoc faciu.it, nimio ne luxu oblusior usus

Sit genitali arvo, et sulcos oblimet inertes.

Iii totuni autem metaphora brevior est similitudo : coque

ATOIRE, LIV. Vin, 6. 807

gée; elle n'en diffère qu'en ce que, dans celle-ci,

on compare la chose qu'on veut peindre avec l'i-

mage qui la représente, et que, dans celle-là,

l'image est substituée à la chose même. Il s'est

battu comme un lion, voilà une comparaison-
c'est un lion , voilà une métaphore. Il me semble
qu'on peut distinguer quatre sortes de méta-
phores : la première , lorsqu'en parlant de choses

animées, on substitue un mot à un autre, comme
celui de gubernator, pilote, à celui à'agitator,

cocher; ou quand Tite-Live dit de Caton, qu'il

aboyait après Scipion. La seconde, lorsque cette

substitution s'applique à des choses inanimées :

Il lâche les rênes à la flotte. La troisième, lors-

qu'à des choses animées on en substitue d'autres

qui ne le sont pas : C'est par le fer, et non par
le destin, qu'est tombé le eempaet des Grecs;
ou, contrairement, comme dans ce vers de Vir-

gile, ou vertex, qui proprement veut dire tour-

billon
, est employé métaphoriquement au lieu

de cacumen , sommet :

Sedet inscius alto

Accipiens sonitum saxi de vertige pastor.

La quatrième enfin , lorsque par une image har-

die et périlleuse, d'où naît particulièrement le

sublime, on donne une arme et des sens à des
choses privées de vie; telle est cette métaphore :

L'Araxe s'indignant sous un pont qui l'outrage.

Tel est encore ce passage de Cicéron : Dites-
nous, Tubéron , que faisait votre épée nue dans
les champs de Pharsale? Qui cherchait-elle?

etc. Quelquefois la métaphore est double; ainsi

Virgile a dit : Armer un fer de poison; car ar-

distat, quod illa comparatur rei, quam volumus expri-
niere, bœc pro ipsa re dicilur. Comparatio est, quum
dicofecisse quid bominem, iif Iconcm; translatio, quum
dico de liomine, /eo est; liujus vis omnis quadruplex
maxime videtur, quum in rébus animalibus aliud pro alio

ponitur; ut de agitatore,

. . .Gubernator magna contorsit equum vi :

et, ut Livius, Scipionem a Catone allâtrari solitum re-

fert. Inanima pro aliis generis ejusdem sumnnfur, ut,

Classique immillit habenas : aut pro rébus animalibus
inanima, Fcrro non fato mœrus Argivxnn occidit ; aut
contra

,

Sedet inscius alto

Accipiens sonitum saxi de verLice pastor

Praecipueqiie ex bis oritur sublimitas, quœaudaci et proximo
pericalum translalionetolluntiii, quum rébus sensu caren-

tibus actum quemdam et animos damus; quajis est,

Pontem indignalus Araxes.

Et illa Ciceronis, Quid enim tuus ille. , Tubero, deslrie-

lus in acte pharsalica gladius agebatP Cujus latus

ille mucro pelehat? qui sensus cratarmorum tuorum."
Duplicatur intérim bœc viilus apud Virgiiium

,

Ferrumque armare veneuo.

Nam et vcneno armare, et/errum armare, franslalio
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mer de poison est une métaphore , et armer un

fer en est une autre. Ces quatre principaux genres

se divisent en plusieurs espèces; car les êtres

raisoiuiables peuvent comporter la même subs-

titution; elle peut éiialenient avoir lieu à l'égard

des êtres irraisonnables; et, entre choses sem-

blables, on peut substituer le tout à la partie, ou

la partie au tout. Mais je ne parle plus à des en-

fants ; et , le genre une fois connu , il est facile

d'en déduire les espèces. Cependant, si ce trope

employé avec sobriété et à propos éclaire le style,

d'un autre côté, sa fréquence le rend obscur et

fatigant. S'il se prolonge, il dégénère en allégo-

rie et en énigmes. Remarquons aussi qu'il y a

certaines métaphores qui sont vastes, comme celle-

ci, dont j'ai déjà parlé : Une verrue de pierre;

d'autres qui réveillent des images dégoûtantes.

Car si, pour flétrir une certaine classe de gens

corrompus, Cicéronadit, sans blesser la noblesse,

qu'ils étaient la sentine de la république, il ne

s'ensuit pas qu'on puisse approuver cette expres-

sion d'un ancien orateur : Vous avez percé les

abcès de la république. Tl faut donc prendre

garde, comme le démontre fort bien Cicérou,de

se servir d'images indécentes, comme : La répu-

Mique a été châtiée par la mort de Scipion

l'Africain. Glaucias, cet excrément du séncU :

ce sont ses propres exemples. Il ne veut pas non

plus que la métaphore soit outrée, ni qu'elle soit

trop faible, comme il arrive encore plus souvent,

ni fondée sur une fausse similitude : tous vices

dont on ne découvrira que trop d'exemples, quand

on saura que ce sont des vices. La surabondance

de métaphores est également un défaut, surtout

quand elles sont de la môme espèce. Il en est qui

sont dures, c'est-à-dire tirées d'une similitude

éloignée , comme : Les neiges de la tête, et Jupi-
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ter a craché la neige sur les Alpes. Or, eeux-Ià

raisonnent fort mal
,
qui s'imaginent que la prose

peut s'arranger de toutes les licences permises

aux poètes, dont l'unique but est de plaire, et

que la nécessité de la mesure force souvent à se

servir d'expressions extraordinaires. Homère ne

m'autorisera donc pas à dire, en plaidant, le

pasteur des peuples, pour désigner un roi; ni

Virgile ne m'autorisera pas non plus à dire que

les oiseaux rament avec leurs ailes, quoique,

ce poète se soit admirablement servi de cette mé-

taphore en parlant des abeilles et de Dédale ; car

la métaphore est faite pour remplir une place

vacante; ou, si elle entre dans le domaine d'au-

trui, elle doit avoir plus de valeur que le mot

qu'elle dépossède.

Ce que je viens de dire de la métaphore s'ap-

plique peut-être encore plus rigoureusement à la

synecdoche. Car la métaphore a été imaginée

pour émouvoir, pour mieux caractériser les cho-

ses, et pour les rendre plus sensibles; mais le

propre de la synecdoche est de varier le style en

donnant à entendre le pluriel par le singulier, le

tout par la partie, le genre par l'espèce, ce qui

suit par ce qui précède, et vice versa : toutes

choses qui sont plus permises aux poètes qu'aux

orateurs. En effet, on peut bien dire en prose le

glaive pour l'epée, le toit pour la maison; mais

on ne dira pas la poupe pour le vaisseau , ni le

sapin pour des tablettes; et, en second lieu, de

ce qu'on dit \efer pour l'épée, il ne s'ensuit pas

qu'on puisse dire quadrupes "^owv cqvus, cheval.

Du reste, quant à l'emploi du singulier pour le

pluriel, et réciproquement, les prosateurs ont

pleine liberté. Tite-Livedit souvent : Le Romain
demeure vainqueur, pour dire les Romains;

et Cicéron , au contraire, écrivit à Brutus : Nous

est. Secantur haec in plmes; iit a rationali ad rationale,

et idem de irrationalibus; et haec invicem, qiiibiis similis

ralin ost, et a toto, et a partibiis : sed jam non piieris prae-

cipimus, ut, acceplo génère , specie» intelligere non pos-

sint. Ut modicus anteni atqvie opportunus ejus usus illus-

trât orationem ; ita frequens et obscurat, et toedio complet :

continuas veio in allcgoriam et œnigmata exit : sunt

ftiam qua'dam et luimiles translationes, ut id, de quo modo
dixi , Snocea est vcrruca, et sordidœ : non enim, si Ciceio

recte Senlinam reipublicœ (Vwil, fœditalem bominum si-

Snilicans, idclrco probem illud quoque veteris oratoris,

Prrsmi'isti reipublicœ vomiras : oplimeq\ie Ciceio de-

monslrat cavendum, ne sit deformis tianslatio; qualis est

(namipsis ejusiitarexemplis), Caslrofam morle Africain

rempiihlicam, et Stcrcus curiœ C,lauci(nn; wi niinio

major, ant, quod saepius accidit, minor; ne dissimilis :

quorum exeiupla nimium fréquenter deprebendet
,

qui

scierit haec vitia esse : sed copia quoipie niodnm egressa

vitiosa est; prœcipue in eadem specie. Sunt et dura\ id

«si, a longinqua similitudine ductae : ut, Capilis nivcs,

€t,

Jupplter hit)ernas cana nive conspuit Alpe»

In illo vero plurimum erroris, quod ea, quse poetis, qui

et omnia ad voluplatem referunt, et plurima vertere etiam

ipsa metri necessitate coguntur, permissa sunt, convenire

quidam etiam prosae putant. At ego in agendo nec pasto-

rem populi, auclore Homcro, dixerlm; nec volucres

pennis remigare, licet Virgilius in apibus ac Dœdalo spe-

ciosissime sit usus. Melapbora enim aut vac^ntem oc<n-

pare locum débet, aut, si in alienum venit, plus valere

co, quod expellit : quod aliqiianto pêne etiam magis de

synccdoclie dicam. Nam translalio permovendis aniniis

plerumque, et signandis rébus , ac sub oculos subjiciendis

reperta est : hœc variare sermonem potest, ut ex uno plu

res intelligamus, parle totum, specie genus, pra-cedenfi-

bus sequentia, vel omnia hxc conlra ; liberioi- poetis, quam
oratoribus. Kam prosa, ut mucronem pro gladio , et ^ec-

tum pro domo recipiet, ila non puppim pro navi,nec abie-

tem protabellis; et rursus, ut progladio./i?/T«m, ila non

pro equo quadrupedem : maxime autem in orando valebit

numerorum illa libertas : nam et Livius sœpe sic dicit,

Ilomaïuts prœlio Victor, (]\ium Romanos vicisse signilicat :

et contra, Cicero ad Briilum, Populo, inquit, imposui-

mus , et oratores visi sumux
,
quum de se tantum loque*
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avons imposé auj^euple, et Von a trouvé qve

nous étions orateurs, quoiqu'il ne parle que de

lui. Cette manière de s'exprimer n'est pas res-

treinte au genre oratoire, elle est même d'usage

dans la conversation. C'est encore suivant certains

rhéteurs une sijnecdoche, lorsque, dans la con-

texture de la phrase, il y a quelque chose de

sous-entendu et que l'esprit supplée; car alors un

mot se devine à l'aide d'un autre : ce qui se

range quelquefois parmi les défauts sous le nom
di'ellipse : Les Arcadiens d'accourir aux portes.

Pour moi, cette forme de style me paraît plutôt

appartenir aux figures, et par conséquent j'en

parlerai en son lieu. Une chose peut aussi nous

en faire entendre une antre : Regarde les bœufs

dételés ramener la charrue suspendue à leur

joug , c'est-à-dire la nuit approche. Mais cela

ne convient a l'orateur que dans l'argumentation,

quand il donne une chose pour signe d'une autre :

ce qui n'a rien de commun avec i'élocution.

La m^/o?2yw/e n'est pas fort différente. Ce trope,

qui n'est que la substitution d'un nom à un autre,

est aussi, comme le remarque Cicéron, appelé

hypallage par les rhéteurs. Elle consiste à dési-

gner l'effet par la cause, l'invention par l'inven-

teur, la chose possédée pour le possesseur. Ainsi

Virgile a dit : Cérès corrompue par les eaux;

et Horace : Neptune sur la terre protège les

flottes contre les aquilons. Si , dans le dernier

exemple, on employait le mot propre au lieu de

Neptu?ie, l'exactitude toucherait de près à l'obs-

curité. Or, il importe d'examiner jusqu'à quel

point ce trope est à la discrétion de l'orateur,

car si , d'un côté, on dit communément Vulcain

pour le feu , s'il n'est pas sans élégance d'em-

ployer MarsT^oxxrla guerre, et même si la décence

retiir. Qiiod genns non orationes modo ornât, sed etiam

quotidiani sermonis ustis recipil : quidam (j'jvsxoo/_-?)v vo-

cant, et qiium id in contextu sermonis quod tacetur, acci-

pimiis : verbum enim ex verbo inlelligi, quotl inter vilia

cllipsis vocainr.

Arcades ad portas ruere

Milii liane (iguram esse magis placet; illic ergo reddetur :

aliud eliam intelligitur ex alio,

Aspice, aratra juge referunt suspensa juvenci ;

unde apparel noctem appropinquare : id nescio an oratori

conveniat, nisi in aigumentando, qiium rei signum est :

sed boc ab eloculionis ratione dislat. Nec procul ab lioc

génère discedit (j.eTwvu|j.îa, quœ est nominis pro iiomine

positio; cnjiis vis est
,
pro eo (juod dicitur, causam

,
prop-

ter qiiam dicitur, pnnere : sed, ut ait Cicero, ÛTraW.ayriv

rlietores diciint : Iktcc inventa ab inventore, et siihjecta ab

obtinentibus signdical : ut, Cererem corrupfam toidis :

et,

Receptus

Terra Neplunus classes Aquilonibus arcel :

quod fit rétro durins. Refert antem in qiiantinn dirtus fro-

pu8 oratorem seqnatur : nam ut Vulcanum pro igné vulgo

audinuis, et, vario Martepugnafum, eruditus est sermo,
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exige qu'on se serve du mot de Vérius pour dé-
signer les plaisirs de l'amour, d'un autre côté
je doute que la sévérité du barreau permette do
désigner le pain et le vin sous le nom de Cérès
et de Bacchus. Le contenant est aussi pris quel-
quefois pour le contenu ; et l'on dit communé-
ment : Une ville bien policée, vider xine coupe,
un siècle heureux; mais, dans l'espèce suivante',

où le contenu est au contraire pris pour le con-
tenant

,
il n'y a guère qu'un poète qui puisse

dire : Déjà, près de mm, Ucalégon est en feu,
à moins qu'on n'objecte que , dans un passage
de Virgile, la métonymie veut, par le posses-
seur, nous faire entendre la chose possédée,
comme lorsqu'on dit qu'iin homme est dévoré,
pour dire que son patrimoine est au pillage. Or^
les métonymies de cette dernière espèce sont
innombrables. Ainsi nous disons : Soixante mille
hommes furent taillés enpièces auprès de Can-
nes par Annibal; nous lisons dans un poète tra-
gique qvCÉgialée défit une armée; on dit encore
Virgile ^mx les poésies de Virgile; des vivres
sont venus, c'est-à-dire ont été apportés- un
sacrilège, au lieu de celui qui l'a commis; la
science des armes, au lieu de la science de l'art

des armes. Une autre espèce de métonymie assez
fréquente chez les poètes et les orateurs est celle

qui caractérise la cause par l'effet qu'elle pro-
duit. Horace a dit : La pale mort frappe éga-
lement à la cabane du pauvre et au palais des
rois; et Virgile : Là sont les pales maladies et
la TRISTE vieillesse. Les orateurs disent : la co-
\ère aveugle, \a jeunesse folâtré, Yinerte oisi-

veté. Ce trope a bien aussi quelque affinité avec
la synecdoche; cav,\orsque iedisvultushominis,
les visages de l'homme, pour vultus , le visage,

et Venerem, quam coifum , dixisse magis decel; ita Libe-
rum et Cererem pro vino et pane licenlius, quam ut fori
severitas ferat : sicut ex eo, quod continetur, usiis recipit
hene moralas tirbes , et poculum epotum , et seculumfe-
lix. At id, quod contra est, raro andeat quis, uisi poeta:

Jam proximus ardet
Ucalégon.

Kisi forte hoc potius est, a possessore
, quod possidetur; ul

liominem devorari, cujns patiimonium consumatur : qn©
modo finnt innumerabiie.s species. Hujus enim sunt gene-
ris, quum ab Annibale cœsa apiid Cannas sexaginla
millia dicimns : et apud tragicos ab yEgialeo : et car-
mina Virgilium, venisse commcalus, qui afferantur :

Sacrilegium deprehensum , non sacrilegum : armomm
scienkiam habere, non artis. Ilbid quoque et poetis et

oratoribus frequens, quo id
,
quod efficit, ex eo, quod cf-

(icitur, ostendimus : nam et carminum auctorcs,

Pallida mors a-quo puisât pede pauperum tabernas.

et,

Palleiitcsque habitant morbi, tristisque senectus;

et OTàlor prœcipilem iram, h'darem adolescnitinm,
segne otium dicef. Est etiam buic tropo qiUTdam cina
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je change le singulier en pluriel ; et ce n'est pas

que je veuille faire travailler l'espnt du lecteur,

car la proposition est trop évidente, mais je mo-

difie seulement le mot : de même, quand je dis

des liu/ihris d'or pour di's /aiiibris dorés, je

m'éearte seulement un peu de la vérité, ce qui

est d'or ne s'entendant ici que de la surface.

Mais insensiblement je tombe dans un détail qui

serait même au-dessous d'une moindre entreprise

que la mienne.

V(m(ono»iase est un trope qui remplace un

nom par quelque chose d'équivalent. Elle est très-

familière aux poètes, qui s'en servent diverse-

ment. Tantôt c'est une épithète patronymique

qui tient lieu du nom , comme Tijdides , Pelides
,

le fds de Tydée ou de Pelée ; tantôt, un attribut

qui caractérise la personne, comme, /e^ère des

dieux el le roi des hommes; tantôt, un acte qui

désigne celui de qui on parle :

Les aunes qu'en partant le ciuel a laissées.

Quelquefois même on rencontre ce trope dans

la prose. On ne dira pas, il est vrai, Tydides et

Pelides , mais on dira bien L'impie, en parlant

d'un parricide ; le destructeur de Carthage et de

Numance pour Scipion, et le j)rinee de l'élo-

quence romaine pour Cicéron. Cicéron lui-même

a usé de cette liberté dans son oraison pour Mu-

réna : Vous ne faites pas beaucoup de fautes,

disait vn sageprécepteur à unjeune héros, etc. :

il ne nomme ni l'un ni l'autre, et cependant on

sait de qui il veut parler.

L'onomatopée, c'est-à-dire formation d'un

nom, très-accréditée chez les Grecs, nous est à

peine permise. La plupart de nos onomatopées

remontent à l'origine de la langue, comme mu
gitus, sibilus, vivrmicr, dont le son exprime Ij

nature des choses auxquelles les noms ont ét<

donnés. Mais à présent , comme si le fonds en étaii

épuisé, nous n'osons plus rien créer, tandis que

beaucoup d'anciens mots meurent tous les jours.

A peine nous est-il permis de faire des dérivés

•jrapayo'asva, c'est-à-dire de composer un mo'.

d'autres mots déjà consacrés, comme sutlaturir

et proscripturit; laiireatipostes, au lieu de lauh
coronati, est une création du même genre: maiss

ces mots ont réussi, il n'en est pas de même de

vio pour 6'0. Quant aux mots tirés du grec, comme
obelisco, coludumo, le mélange des deux lan-

gues est trop dur, quoique .se;j;e;?ifno?îe5 nous pa-

raisse supportable. C'est ce qui rend d'autant plu;

nécessaire l'emploi de Vabusion, nom qui rend

fort exactement celui de Traray pyjatç. Ce trope con-

siste à exprimer une chose qui n'a pas de termt

propre, par le terme d'une chose analogue. Ains

Virgile dit que les Grecs, par rinsjyiration de

Pallas, construisirent un énorme cheval. On lit

dans les anciens tragiques : Le lion [leo] va en-

fanter; et cependant leo, c'est le mâle. 11 y a

mille exemples de ces sortes de catachrèses. C'est

ainsi qnacetabulum se dit de toutes sortes de

vases, quel que soit leur usage, et que pyxii

se dit de toutes les boîtes
,
quelle qu'en soit la ma-

tière; c'est ainsi que nous appelons parricide

non-seulement le meurtrier de son père, mais

aussi celui qui a tué sa mère ou son frère. Et que

l'on ne confonde pas ce trope avec la métaphore;

car la catachrèse donne un nom aux choses qui

n'en ont pas, tandis que la métaphore donne aux

synecdoclie vicinia : nam
,
quiim dico vultus hominis pro

vuUu, (lico, i)liiialiter, qiiod sinsularc est; sed non id ago,

ut nnuin ex niiiilis iritelli^atur (nam id est manifeslum),

sed nomen immulo : et, qiinni aurata tccta, aurea, pu-

{.iliiim a veio discedo, quia non est nisi pars auratura :

qu.'c sinf^iiia exsequi , niinntioris est curae , etiani non ora-

torem institnentibus. Antunomasla , (pire allqnid pro no-

mine ponit, imetis qiioipie modo fieqnentissima, et per

epiUtcton
,
quia detracto eo, oui apponilnr, valet pro no-

mine , Tijduks , Pelides : et ex liis
,
qu.x- iu qnocumquc

sunt prœcipun

,

Divum paler, atque hominum rex :

el ex factis, quibus persona signaliir,

ïhalamo qu;e lixa reliqiiit

Itnpius.

Oratoribus eliamsi ranis ejns rei, nonnidlus tanien iisus

est : nam, iit Tijdiden et Peliden non dixerint, itadixe-

runt impnim pro parricida : eversorcm quoque Cardia-

ghiiselAumant'nr, pro Scipione, clromanœ elo^iientiœ

principcm pro Cicérone potnisse nondubileiit : ipse cerle

tisiis est iiac libertatc : Non mnlta peccas, inquit, illc

fortissimo viro senior macjisfcr ; neiitriim cniin nomen
est posilum, et iiliiimrpie iiifeliif;ilur. 'Ovo[j.a-LOTîotia qiii-

dem, id est,./?c//o nominis , Gr.iecis iiiler maximas habita

Tirtuliis, nobis vix permitlitiir; et sunt plurima itaposita '

ab iis, qui sermonem primi fecerimt, aptantes affectibusj

vocem : nam mugi tus , et sibilus, et murmur inde ve-'

nerunt. Deinde, lanquam consuinmata sint omnia, niliil

generare audemiis ipsi, quuni milita quolidic ab anliquiSj

licta moriantur : vix iiia, qufc -apa-ï-ôijLeva vocant, quaî

ex vocibiis in nsumreceptis qiiocumque modo declinantnr,
|

nobis permittimns, qualia sunt Stillatiirit, et proscrip-

turil; atipie laurenti postes , pro iilo , laurô etfronati, ex

cadem iictione suut. Sed hoc féliciter, evaluit : at contrai

vio pro eo, infelicius : iu Grands ohelis'co, colndiimo, etc.,

dure etiam jimgere vetamur, qui toleranter videre seplem-
'

triones videmur. Eo niagis necessaiia xaTœy_p-/-jot;,quain .

lecte dicimus abusionem, quim non liabentibus nomen
j

suum accommodât, quod in proximo est : sic,
'

Equum divina Palladis aile i

;€dificant...

et apud tragicos, Et jam leo pariet, at pater est. Mille i

sunt h.ec, et acetahula, quidquid habet, et p>jxides,\

cujuscumquematerise sunt; et parricida, matris quoque,
j

aut fratris inlerfector : discernendumque est hoc totum a

translatione genus, quia abiisio est, ubi nomen defiiit;^

translatio, ubi aliud fuit : nam poetae soient abusive etiam
'

in iu's rébus, quibus nomiiia sua sunt, vicinis polius uti; 'J

quod rarum in prosa est. llla quoque quidam xata/p^ffît;

volunt esse, quum pro temeritafe virtus , aiil pro Juxuria
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choses un nom autre que celui qu'elles ont. Les

poètes, en effet , ont coutume de donner abusive-

ment, même aux choses qui ont un nom, un au-

tre nom dont la signification est approchante;

mais cela est rare en prose. Quelques rhéteurs

veulent qu'il y ait aussi catachrèse, quand nous

transformons la témérité en valeur et la dissipa-

tion en libéralité : mais la catachrèse n'a rien de

commua avec cet artifice; car ici ce n'est pas un

mot que l'on met à la place d'un autre , mais une

chose que l'on substitue à une autre. Il n'est per-

sonne , en effet
,
qui confonde la dissipation avec

la libéralité; seulement ce que l'un nomme dis-

sipation, l'autre l'appelle libéralité, quoique cha-

cun sache bien que ce sont deux choses diffé-

rentes.

En fait de tropes qui en modifient la significa-

tion, reste la w?eYa/(?/?5e ou transomption , qui

sert comme de chemin pour passer d'une idée

aune autre. Du reste, il est très-peu usité et

surtout fort impropre. Les Grecs cependant en

font un usage fréquent : ainsi ils disent le centaure

pour Chiron , et rr^(jo\)<; 6oà; o^siaç, des îles erran-

tes et pointues, pour des vaisseaux. Mais chez

nous qui pourrait supporter le piorc pour Verres

,

et le docte pour Lélius? La métalepse consiste'

donc dans un terme intermédiaire, qui ne signi-

fie rien par lui-même, mais qui sert de degré

pour passer à un autre terme. Nous affectons ce

trope, afin qu'il soit dit que nous l'avons, plutôt

que par nécessité. Aussi l'exemple que l'on en

donne le plus souvent se réduit-il à cano, can-

lo. dieu, où canfo est considéré comme inter-

médiaire entre cano et dico. Je ne m'arrêterai

pas plus longtemps sur ce trope, qui est absolu-

ment inusité , si ce n'est , comme je l'ai dit
,
quand

il s'agit d'exprimer une chose qui participe de

deux autres.

liberalitas diciliir : a qiiibus iinec quidem dissonantia

sunt, quod in his non verbum pro veibo ponitur, sod les

pro re : neque enim putat qiiisqiiam luxuriam et liberi-

tutem idem signilicare : veium id, quod fit, nUus luxu-
riam esse dicit, aliiis libcralttatem : quanivis ncutri du-

bium sit, bœc esse diversa. Siipeiest ex liis quric abter

signilicant, (icTàÀri'ji'.; , idest, transumplio, quœ cxalio

in aliud velut viam prœstat : tropus et rarissimus, et

maxime improprius, GrcTcis tamen frequentior, qui Cen-
taurum Chiiona, et vr^aou; 6oà; ô^sia; diciiiit : nos quis

ferat, si Veriem, suem : aiit Lteliiim, doctum nomine-

mus? Est eniin ba'cin me^alepsi natura, vit iiiter id, qiiod

Iransfertur, sit médius (piidam gradiis, niiiil ipse signifi-

cans, sed pr.iebens transilnm : queni tropum magis affec-

tamiis, ut liabere videamur, quam ullo in loco desideramus :

namejusfrequenlissimumexemplum est, c«no,crtH('o, di-

co :\\àcano, dico : inlerest médium illud canfo. Necdiulius

in eo moiaiidum : nibil enim usus admodiim video, nisi,

ut di\i, in mediis : cnetera jam non signifirandi gratia, sed

ad ornandam modo, non augendam oiationem assumun-

tur. Ornât enim sTtî6îTov, quod rccte dicimus npposiluni;

a nonnuliisAT7«r»s dicitur : eo poetae et frequcntius et li-
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Pour les autres tropes, ce sont de simples or-

nements, qui n'ajoutent rien à la signification

des mots ni à la force du style. Telle est répi-
thète, que j'appelle opposition, nom qui me pa-

raît très-exact , et que quelques rhéteurs appel-

lent suite. Les poètes s"en servent et plus souvent

et plus librement que les orateurs; car il leur

suffit qu'une épithète convienne au mot auquel
ils s'appliquent, comme dents blanches, vin
humide. Mais en prose toute épithète qui ne pro-

duit aucun effet est une redondance. Or, l'épi-

thète produit un effet, lorsque, sans elle, la

chose dont on parle est moins caractérisée. Par
exemple, crime abominable ! ô passion in-

fâme/ Ce trope s'embellit surtout par la méta-
phore : Une cupidité effrénée, des construc-

tions folles. Souvent même il s'y mêle d'autres

tropes, comme dans Virgile : La hideuse jmu-
vreté, la triste vieillesse. Telle est cependant
la nature des épithètes, que, sans elles, le style

paraît nu et négligé, et que leur multitude le

surcharge. En effet, lorsqu'elles sont prodiguées

outre mesure, le style devient diffus et embar-
rassé, de sorte que le plaidoyer ressemble aune
armée où l'on compterait autant de valets que
de soldats, et où par conséquent le nombre est

double, et non les forces. Cependant enjoint as-

sez souvent jusqu'à plusieurs épithètes à un seul

mot, comme :

Conjugio Ancinsa Veneris dignate supeibo.

Mais, même de cette manière, deux mots
joints à un seul n'ont pas beaucoup de grâce

,
je

ne dis pas en prose, mais en vers. Je ne dissimu-

lerai pas que quelques rhéteurs retranchent ab-
solument ['épithète du nombre des tropes

,
parce

qu'elle ne change rien ; car ce qui est mis par ap-
position

, si on le sépare du mot propre , signifiera

toujours quelque chose par lui-même, et devien-

berius uluntur; iiamque illis satis est convenire verbo

,

cui apponitur; itaque et dentés albos et humida vina in

iis non leprebendenius : apud oratorem, nisi aliquid efti-

citur, redundat : lum autem efiicitur, si sine ilio, quod
dicitur, minus est : quaiia sunt, Oscelus abominandum!
defonnem libidinem ! Exornatur autem res fola maxime

transialiouibus, Cupiditas efjrenata, et insanœ subs-

tructiones; et solet lieri abis adjunctis epiliieton tropus,

ut apud Yirgilium , Turpis crjestas , et tristia senectus ;

verumtamen talis est ratio iiujusce virtulis , ut sine appo-

sitis nuda sit et vehit inmmpta oratio; oneretur tamen

niultis. Nam fit ionga etimpedita, ut in qu.neslionibus eani

judicessimiiemagmini totidem lixas liabenli, quoi milites

quotpie, in quo et numerus est duplex , nec riuplum vi-

rium; quamquam non singula modo, sed etiani plura

verba apponi soient : ut,

Conjugio Anchisa Veiicris dignate superbo.

Sed hoc quoque modo duo verba, uni apposHa, ne ver-

snm quidem decuerint : simt autem, qiiibus non videatur

hic omino tropus, quia nibil vertat : necesse est sempcr,

ut id, quod est appositum, si a proprio diviser», per se
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dra une antonomase. Si vous dites, par exem-

ple , le destructeur de Auinancc et de (lartluKje,

c'est une antonomase; si vous ajoute/ Sc/pfon,

ce D'est plus qu'une apposition. Donc l'épithète

ne peut pas , en tant qu'épithèle , n'être pas jointe

à uu mot propre.

Quant à Wdlcgorie, elle consiste à présenter

un sens difierent do celui des paroles, ou même

un sens (jui lourest contraire. Horace nous four-

nit un exemple de la première sorte d'allégorie :

Vaissit'au cliôri , que vaslu faire?

Sur les mers te lancer encore ! etc.

Dans l'ode qui commence ainsi , le vaisseau,

c'est la république; les tempêtes, ce sont les

guerres civiles; \e port, c'est la paix et la con-

corde. Tel est encore ce passage de Lucrèce : Je

me fraye vu chemin inconnu jusqu'à présent

aux Muses; et celui-ci de Virgile :

Mais ma seconde course a duré trop longtemps,

Et je dételé enfin mes coursiers haletants.
_

Quelquefois l'allégorie a lieu sans métaphore,

comme dans cet endroitdesBucoliques: /V'aya/.<t-

je pas oui dire fjue, depuis te penchant de cette

colline jusqu'à cette fontaine ombragée d'un

deux hêtre, Ménalque, votre maître, avait, grâce

à ses chansons, conservé tout son héritage? Ici,

en effet , tout est exprimé en termes propres et

naturels, hors le nom; car le berger Ménalque

n'est autre que Virgile. Les prosateurs font sou-

vent usage de ce genre d'allégorie , mais elle est

rarement entière, et la plupart du temps elle est

entremêlée de termes positifs. Elle est entière

dans cet exemple , emprunté à Cicéron : Je nîé-

OUINTILIEN.

tonne et m'afflige devoir porter Cininiitie jus-
\

qu'à faire sombrer le navire sur lequel on no-

vigile soi-même. L'allégorie mixte est très-fre-

quente : Pour les autres tempêtes, j'ai toujours

pensé que Milon n'avait à les craindre que dans

le sein ttcmultueux des assemblées populaires.

Si l'orateur n'eût ajouté, rfan.ç le sein des assem,-

blées, l'allégorie eût été entière; mais ces mots

la rendent mixte. Dans les allégories de ce genre,

la beauté nait des termes métaphoriques , et la

clarté , des termes propres. Mais rien n'embellit

le style comme de joindre ensemble l'allégorie,

la similitude et la métaphore : Quel détroit, quel

euripe offre, à votre avis, autant de mouve-

ments , aïitant d'agitations , de changements et

de fluctuations
,
que nous voyons de bouleverse-

ments et d'orages dans l'assemblée du peuple ?

Jl nefaut souvent qu'unjour, qu'une nuit d'in-

tervalle, pourdonneruneface toute nouvelle aux
affaires : un bruit , iin soufjîe change tout à

coup la disposition des esprits. Seulement , il

faut avoir soin d'être conséquent, et ne pas faire

comme beaucoup de gens
,
qui , après avoir com-

mencé par une tempête, finissent par un incen-

die ou une ruine ; ce qui est extrêmement vi-

cieux. Au reste, l'allégorie est à la portée de tout

le monde, et se rencontre très-souvent dans la

conversation. C'est de là qu'ont passé au baiTeau

ces locutions, familières aux avocats : En venir

aux mains , serrer son adversaire à la gorge,

lui tirer du sang , etc. Quoique triviales, elles

ne choquent pas : tant ce qui est nouveau, fi-

guré, iuattendu, a de charme dans le langagel

sigTiificet et faciat anlonomasiam : nam, sidicas, Ille,

{fui .Xumantinm et Cartiiag'imm cvertil, antonomasia

est; si adjeceris , Scipio, appositum. Non potestergo non

esse junctiim : at àÀ).r,yopia, quam inversionem inter-

pretantur, aliud verbis, aliud sensu ostendit, etiam inté-

rim coiilrarium : prias, ut,

O navis, réfèrent in mare te novi

Fluctus : quid agis? forliter occupa

Porlum.

totusque iUe Horatii locus
,
quo narcm pro republica,

flucluum tempestafcs pro bellis civilibus
,
portum pro

pace atcpie concordia dicit. Taie Lucretii,

ATia l'ieridum p^ragro loca

et Vif ilii

,

Sed nos immensum spatio confecimus œquor :

Et jam Icmpusequum fumantia solvere colla.

Sine Iranslatione vero in Bucolicis,

Cerle equidem audieram ,
qua se subducere colles

Incipiunt, modique jugum demittere clivo,

Usque ad a(fuam , et veteris jam fracta cacumina lagi

,

Omnia canninibus veslrum servasse Menalcam.

Hoc eidrn Inco, prieter nomen , aetera propriis decisa

suiit verbis : vcrum non paslor jV('?ir/Zf«.';, sed Virgil'ms

est intelligendus : liabet nsuni talis allegoriœ fréquenter

oratio , sed raro totius : plerumque apertis permixla est :

tota apud Ciceronem talis est : Hoc miror cnim, queror-

que, quemqnam komincm i(a pessumdarc allerum

verbis telle , ut ctiam navemperforet, in qua ipse na-

viget. Illud commixtnm freqiientissimum : Equidem cce-

tcras iempestates et procellas in illis diintaxatjliicti-

bus concionum semper Miloni putavi esse subeundas:
nisi adjecisset duntaxat Jluctibus concionum, esset

allegoria ; nunc eam miscuit : quo in génère et species

ex arcessitis verbis venit , et intellectus ex propriis. iDud

vero longe speciosjssimum genus orationis, in quo triuai

permixta est gratia, simililudinis , allegoria? , translatio-

nis : Quodfretum, quemearipum, totmotus, tantas,

tam varias habere creditis acjitationes , commuiatio-

nes, jluctus, quantas perlurbationes , et quantos œslus

ratio comilioriimP Dies inierviissus uniis, aut nox

interposita sœpe et perturbât omnia; et totamopinio'

nem parva 7ionnunquam commutât aura rumoris.

Naiu id quoque inprimis est custodiendum, ut
,
quo ex

geuere cœperis translationis, hoc desinas: niulti autera,

quinn initium a tempestate sumpserunt, incendio, aul

ruina lîniunt : quœ est inconseqnentia rerum ftedissima.

Ca'terum allegoria parvis quoque ingeniis , et quotidiano

sermoni frequentissime servit : nam illa in agendis causis

jam detrita, Pedem confene, etjugulum pctere, et

sanguinem mittere, inde sunt; nec olïendunl tamen;

est eniu) grala in eloquendo novilas, et emutalio; et ma-

gis inopinata délectant : ideoque jam in bis amisimus mo-

dum, et gratiam rei niniia captalione consumpsinuis. Est

in cxemplis allegoua, si non i)rîfdicta ratione ponanlur :
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Mais l'excèsasuivide près le plaisir, et l'affectation

ditou\.Q,éié. Les exemples tiennent aussi de l'allé-

gonc, si on les rapporte sans aucune explication;

car ce mot des Grecs : Denys à Corinlhe, n'est

pas le seul que l'on puisse imaginer en ce genre.

Quand une allégorie de cette espèce est plus

obscure , on l'appelle énigme; mais c'est, à mon

sens, un défaut, puisque la clarté est une qualité :

cependant les poètes ne laissent pas de s'en servir.

Ainsi nous lisons dans Virgile : Dis-moi, et je te

tiendrai vourun Apollon, où le cieln'a que trois

coudées d'étendue. Quelquefois même les prosa-

teurs se permettent cette allégorie. Ainsi Célius dit

qufiClodiaest une Clyte7nnestredesrues,qui est

àtable unefemme de Cos, etau litunefemme de

Noie. On pourrait encore citer plusieurs traits

de ce genre, qu'il faut aujourd'hui deviner, et

qui, du temps de leurs auteurs, présentaient moins

d'obscurité. Ce sont néanmoins des énigmes,

puisqu'on ne peut les comprendre qu'autant qu'on

est mis sur la voie. La seconde sorte d'allégorie,

qui fait entendre le contraire de ce qu'elle dit, est

l'ironie ; et ,
pour la saisir, il faut considérer le ton

de celui qui parle, la personne à qui celui-ci

s'adresse, et la chose dont il parle; car si les

paroles ne s'accordent pas avec l'une ou l'autre

de ces circonstances , il est clair que ces paroles

cachent un sens autre que celui qu'elles pré-

sentent naturellement. Et ce n'est pas le seul

trope où il importe d'examiner ce qui se dit et

de qui, parce qu'il est vrai , comme je l'ai fait ob-

server ailleurs, qu'on peut blâmer sous forme

d'éloge, et réciproquement. Exemple du pre-

mier genre : C. Verres , ce préteur si plein d'ur-

banité, ce magistrat si intégre et si exact, nui-

rait point sur son registre l'acte de remplace-

ment desjuges par le sort. Exemple du second :

818

On a trouvé que nous étions orateurs, et nous
avons imposé au peuple. Quelquefois c'est en
accompagnant nos paroles d'un certain rire

,

que nous donnons à entendre tout le contraire

de ce que nous disons : Oui, Clodius , croyez-

m'en , c'est la pureté de vos mœurs qui vous a
disculpé , c'est votrepudeur qui vous a protégé,

c'est votre viepassée qui vous a sauvé.

Outre cela, l'allégorie sert à voiler des cho-

ses tristes, ou à faire entendre une chose par

une autre toute contraire, pour ménager les es-

prits, ou à laisser deviner dans la suite du dis-

cours ce que l'on n'a pas voulu hasarder d'abord :

toutes choses dont j'ai déjà parlé. C'est ce que les

Grecs appellent .frt/'m^we^ astéisme, antiphrase,

parabole, etc. Cependant quelques rhéteurs pré-

tendent que ce sont des tropes, et non des espè-

ces de l'allégorie; et ils en donnent une raison

assez forte : c'est que l'allégorie a quelque chose

d'obscur, tandis que, dans toutes ces manières de

parler, le sens est clair et intelligible. Ils ajoutent

à cela que le genre est une abstraction qui n'a

rien de propre en elle-même
; ainsi l'arbre a pour

espèces \Qpin, l'olivier, le cyprès; mais, consi-

déré en général, il n'a rien de propre. Or, l'allé-

gorie a sa propriété; ce qui ne pourrait être, si

elle n'était elle-même une espèce. Mais, espèce

ou genre, peu importe quant à l'usage. Enfin, on
peut mettre au même rang une certaine moque-
rie apparente et dissimulée tout ensemble, que
les Grecs appellent [^.uxr/^ptcao'ç.

Lorsqu'on développeen plusieurs mots ce qu'on
pourrait dire en un seul, ou du moins avec plus
de brièveté, c'est une périphrase, c'est-à-dire

un circuit d'élocution. La bienséance en fait

quelquefois une nécessité: telle est cette expres-

sion de Salluste : Pour des besoins naturels.

iiam, ut Dionyshun Corinthi esse, qtio Gra'ci omnes
utunlur, itaplniima similia dici [lossiint : lia?c allegoiia,

(jua^est obscuiior, œni'jma dicitur : vilium meo (juidem

jiidicio (si qiiidein dicere dilucide, virtus)
,
quo tamen et

poêlai uluntiir,

Die
,
quil)us in terris , et eris niihi magnus Apollo

,

Tris pateat cœli spatium non aniplius ulnas?

et oralores noniiuiiquam : ut Cœlius, quadrantarinm
Clijtœmneslram, et in triclinio coam, ni ciibictdo no-

iuiii : nauiqne et nunc qua'dam solvuutiir, et tum eiaut

noliora, quum dicerenlur : et œniginuta sunt tamen,

nec îa, nisi quis inlerpretetur, inlelligas. In eo vero gé-

nère, quo contraria ostendnnlur, ironia est : illusionem

vocant : quœ aut pronunciatione intelligitur, aut persona,

aut rei nalura : nani, si qua earum vcrbis dissentit, ap-

paret divcrsam esse orationi voluntateni. Quamquam in

plurimisid tropis accidit, ut intersit,quid dequodicatur :

<piia, qu.jd dicitur alil)i, veruin est, et laudissimulationc

sletraliere, et vituperalionis laudare, coneessum esse :

qualeest, Quod C. Verres, prœtorurbanus , homosan-
dus cl diligens, subsortilionem ejus ine.o codice )wii

hnbcret : ç\ contra, Oratorcs visi snmus, et populo

imposnimns. Aliquando rum lisu quodani contraria di-

cuntur iis
,
quœ intelligi volunt : quemadmodum in Clo-

dium, Inlegritas tua te purcjavit , viihi crede, jmdor
eripuit, vita anteacla servnvit. Pneter hpcc usus est
allegori.Te, ut tristia dicamus nielioribus verbis, aut bonce
rei giatia quœdam contrariis significemus, abud textu :

qua^ et enumeravimus : iiac, si quis proCecto ignorât,

quibus Granci nomiuibus appellent, (Tapxa(7[xôv, àaTeï-

cTfxôv, àvxtçpao-tv, 7iafioi|xîav dici sciât. Siuit eliam, qui
bff-c non species allegoria;, sed ipsa tropos dicunt : acri

quideni ratione, quod iiia obscurior sit, in liis omnibus
a|)erte appareat, quid vclinuis : cui accedil iioc qiinque,

quod genus, quum dividilur in species, niliil lial)et jiro-

prium ; ut arbor pinus , et olca , et cupressus, et ipsius

per se nulla proprielas : allegoria vero iiabet aliquid pro-

prium : qnocl quo modo fieri potest, nisi ipsa species est?

sed ad ulendum nihil retert. Adjicilur his (xuxTr.pifTjj.àç

,

dissimulalus (juidau), sed non latens derisus : piuribus

autem verbis quum id
,
quod uno, aul pauciorilius certe

dici potest , explicalur, Tiepicppaaiv vocant, circiiilum elo-

quendi , qui nonnun(|uam nccessitateni babet, quelles

diclu deforniia opeiit ; ut Sallustius, Ad rcquisita na-
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Quelquefois aussi ce n'est tiu'uu ornement,

(lent les poètes font un usage très-fréquent
;
par

exemple, cV'/fl/ï l'heure où le premier sommeil,

ce sommeilsi doux, vient, par la bonté des dieux,

suspendre les /al i(/ lies des hommes. La péri-

phrase u'est pas rare non plus chez les orateurs,

mais elle y est plus serrée. En effet, la périphrase

consiste à développer, pour l'ornement du stjle,

ce qu'on pourrait dire en moins de mots sans

nuire à la clarté. Toutefois le nom latin circum-

locutio, que nous lui avons donné, ne me paraît

pas fort propre à dcsiiiner une beauté de style. Au

reste, quand ce trope end)ellit le style, c'est une

périphrase, et quand il n'atteint pas ce but,

c'est une périssoloyie^ car tout ce qui u'est pas

utile est nuisible.

C'est avec raison qu'on met au nombre des

beautés Vhyperbate, c'est-à-dire transposition

des mots ; car l'harmonie et la grâce du discours

en font souvent une loi. Autrement la phrase

sera le plus souvent raboteuse, dure, lâche et

comme béante , si l'on s'attache à ranger les

mots dans leur ordre rigoureux , et à les accoler

les uns aux autres, à mesure qu'ils se présen-

tent, sans s'inquiéter s'ils s'ajustent bien ensem-

ble. Il en est donc qu'il faut mettre après, d'au-

tres avant , comme on fait des pierres brutes dans

les constructions, en plaçant chacune à l'endroit

qui lui est propre ; car nous ne sommes pas maî-

tres de tailler les mots ni de les polir, pour les

bien lier ensemble ; nous sommes forcés de les

employer tels qu'ils sont, et de leur choisir une

bonne place ; et le seul moyen de rendre le style

nombreux , c'est de savoir intervertir à propos

l'ordre des mots. Et c'est sans doute parce qu'il

avait éprouvé combien cette disposition savante

contribue à la beauté du style, que Platon,

turœ. Inlerim oinalum petit soliim, qui est apiid poetas

frequentissimus :

Tcmpus erat ,
qno prima quies mortalibus a?gris

Incipit, et dono divum gratissima serpit.

Et apiid oiatnres non raiiis , senipcr tamen astiictior :

<liii(lqiiid cnim sigiiificaii brevius potest, et ciiin oinalu

latins osleiidiliir, uesfspacrt; est : oui noinen latine datiim

•st, non sane oralioiiis aptiini virtiili, civcttmlocutio :

venim li.rc nt, qmim dccorem liahet, periplirasis ; ifa,

qiuim in vitiuni incidit , TTEpiaaciÀoyiadicilur : obstatenin),

quidqiiid non adjuvat. Hijpcrbalon (piocine, id est , vvrbi

iransgressionem , (pioniam fréquenter ratio coniparatio-

nis et dceor poscit, non ininierilo inter virtntes lial)enins :

fit cnim IVeciuenlissimc aspera, et dura, et dissolula, et

liians oralio, si ad neeessitateni ordinis sni veiba redi-

Rantur, et, nt quod(pie oritur, ita proximis, etiam si vin-

ciri non potest, alligetnr. DilTerenda igilur qn.'edani, et

pra'sunienda, atfjue, nt in structuris lapiduni inipolito-

rurn, loco, qno eonvcMiit , (i\i()(l(pic poncndnni : non enim

recidere ea , nec polire possnnius, (]no eoagnienfata se

magis jungant, sed utcndnni iis, qnaliasunt, cligendœ-

quesedes. Necalind potest scrmonem facerenumerosum,

ainsi qu'on en peut juger par plusieurs exemplai-

res de son plus bel ouvrage, paraît avoir long-

temps combiné l'arrangement des quatre premiers

mots.

Lorsque la transposition n'affecte que deux

mots, on VappcWe miastrophe, ou renversement:

tels sont mcexim, seeum, ou, chez les orateurs

et les historiens, quitus de rébus. Mais ce qui

constitue proprement Vhyperbate, c'est de déran-

ger un mot et de le transporter un peu loin de sa

place naturelle, pour donner plus d'elègance à la

phrase , comme dans cette période : Animadverti,

judices, omnem accnsatoris orntionem in duas

divisam esse jjai'tes. Si l'orateur eût ûMinduas
partes esse divisam , c'eût été exact , mais dur

et sans grâce. Les poètes ne se bornent pas à trans-

poser les mots, ils les coupent :

...Hyperboreo septeji sîibjecla trioni.

La prose ne souffrirait pas cette licence. Cepen-

dant c'est en cela, c'est-à-dire dans la division

ou transposition des mots, que le trope existe,

puisque rintelligence a besoin de réunir deux

idées. Autrement, quand la signification reste la

même et que la construction seule est dérangée,

c'est plutôt u ne /_</wre de mots. Telles sont ces lon-

gues hyperbates, auxquelles beaucoup d'orateurs

ont recours pour varier la narration. J'ai parlé

ailleurs des défauts que produit la confusion.

Uhijperbole est une beauté d'un genre plus

hardi
,
que, par cette raison, j'ai réservée pour

la fin. C'est proprement une exagération outrée

et qui va au delà du vrai , mais du reste également

propre à augmenter et à diminuer. Elle a lieu de

plusieurs manières. Tantôt nous ajoutons à la vé-

rité du fait ou de la chose : // vomit, il remplit

son sein et tout le tribunal de morceaux à peine

digérés.

quam opportuna ordinis ninfatio : neqne alio ceris Platonis

inventa sunt quatuor illa verba, qnibns in illopulcherrimo

opernm in Pirœum se descendisse signitieat, plurimis

modis scripfa, quod eum quoque maxime facere experire-

tur. Verum id quuni duobus verbis lit, àvairxpoçr] dicitur,

rcvcrsio quaedam; qnalia sunt vulgo, Mecum, secum :

apud oratores et historicos, Qiiibus de rébus : at ,
quum

decoris gratia contraliitur longins verbum, proprie /jy-

pcrbaii tenetnomen : ut, Animadverti ,
judices , omnem

accusatoris oradoncm in duas divisam esse par/es :

nam, in duas partes divisam esse, rectum erat, sed

dinum et iiicomptum. PoetcC quidem etiam verborum

divisionem faciunt, et Iransgressionem

,

...Hyperboreo septem suhjecla trioni.

Quod oralio nequaquam recipiet : at id quidem est, prop--

1er quod quum dicitur, tropns fit, quia coniponendus

est e duobus inlellectus. Alioqui , ubi nidil ex significa-

tione mulatumesl, et structura sola variatur,y?g'«ra po-

tins verborum dici potest : sicut multi narrationem

longis mutant liyperbatis : ex confusis quœ vitia accidunt

,

suoloco diximus : litjperbolen audacioris ornatus summo
loco posui : est hsec decens veri svperjectio : viilusejos
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Deux rochers orgueilleux

S'élèvent à l'entour, el menacent les cieux.

Tantôt nous agrandissons les choses par simili-

tude :

De loin vous croiriez voir, sur les eaux écunianles,

Voguer, s'entre-dioquer les Cyclades lloltanles.

Tantôt c'est par comparaison :

Plus léger que les vents, que l'aile de la foudre.

Tantôt c'est à l'aide de certains signes :

Elle eût, des jeunes blés rasant les verîs tapis,

baus plier leur sommet, volé sur leurs épis.

(Delille.)

Ou enfin par métaphore, comme ce mot volé

dans ce dernier vers. Quelquefois l'hyperbole

s'accroît par l'addition d'une autre hyperbole.

Cicéron dit, en parlant d'Antoine : Quelle Cha-

rybdefut jamais aussi vorace? Que dis-je, Cha-

rijhde? Si ce monstre a existé, il était le seul.

IS'on,je ne sais si VOcéun pourrait engloutir

en si peu de temps tant de biens divers, disper-

sés et placés à des distances éloignées. Mais une

des plus belles hyperboles que j'aie remarquées,

c'est celle dont se sert Pindare, le prince des

poètes lyriques, au livre des ]iy)nnes. Voulant

peindre l'impétuosité avec laquelle Hercule vint

fondre sur les Méropes, qui habitaient, dit-on,

l'île de Cos, il ne la compare ni au feu, ni aux

vents, ni à la mer, mais à la foudre , comme si

la foudre seule pouvait donner une idée de la ra-

pidité du héros. C'est à l'exemple de Pindare

que Cicéron a dit, en parlant de Verres : On rc-

vogait dans la Sicile, après de longues années,

non un Denys, non un Phalaris [car on sait

combien de cruels tyrans ont autrefois désolé

cette île), mais un monstre d'urie nouvelle es-
pèce , composé de cette ancienne férocité gui
avait régné dans les mêmes lieux. Je ne crois
pas, en effet, quejamais Scylla ni Charybde
aient été aussi funestes aux navigatexus, que
Verres l'a été dans ce même détroit. Il y a au-
tant d'hyperboles pour e?;ténuer que pour exagé-
rer. Telle est celle dont Virgile se sert pour peindre

la maigreur d'un troupeau : Leurs os se tiennent

à peine. Telle est encore cette épigramme où
Cicéron se moque de l'étyraologie que Varroa
donnait au mot fundus. Mais, jusque dans l'hy-

perbole, il faut garder une certaine mesure; car
encore que ce trope dépasse les bornes du croya-

ble, il ne doit pas néanmoins être excessif; et il

n'est pas de chemin plus glissant pour ceux qu'en-

traîne le mauvais goût. J'aurais quelque regret à
signaler tous les défauts qui naissent de cet ex-
cès, d'autant qu'ils ne sont que trop connus et

trop visibles. Qu'il me suffise de faire remarquer
que si l'hyperbole ment, elle ne ment pas pour
tromper, et que dès lors il faut considérer jus-

qu'à quel point la bienséance nous permet de

surfaire une chose, quand nous savons qu'on ne

manquera pas d'en rabattre beaucoup. Très-sou-

vent l'hyperbole touche à la plaisanterie; si celte

plaisanterie est bien placée, c'est urbanité; si

elle est déplacée, c'est sottise. Or, pourquoi l'hy-

perbole est-elle commune aux doctes et aux igno-

rants? C'est que nous sommes tous naturellement

portés à exagérer ou à exténuer les choses, et que
personne ne se contente de la réalité; maison
nous le pardonne, parce que nous n'affirmons

pas. En un mot , l'hyperbole est une beauté , lors-

ex diverso paraugendi atqueminuendi. Fit pluribus modis :

aut enim plus facto dicimus, Vomcns, fnislis esculen-

Us gremium suum et totum (ribunal implevit.

Geminique minantur

In cœluni scopuli.

Aut res per simiiitiidinem altoUimus :

Credas innare révulsas

Cycladas.

Aut per comparalionem : ut,

Fulminis oeior alis.

Aut signis quasi quibusdam :

nia vel intaclt-E segetis per summa volarpt

Gramina, nec tenerascursu liEsisset arislas.

Vel translatione , ut ipsum illud volaret : crescit intérim

hyperbole, alia insuper addita; ut Cicero in Anlonium

dicit, Quœ Clianjhdis iam vorax? C/iar>jbdin dico P

quœ, si fuit, fuit animal uniim : Occanus, médius

fidii(s,vix videtur tôt res, tam dissipatas, tam distan-

bus in locis positas , tam cito absorbere pofiiisse. Ex-

quisitani vero ligiirani bnjus rei dp[)rcliendisse apud

principes lyricorum Pindarum videor in libro, quem
inscripsit {i[j.vov; ; is namque Uerculis imprtum. adver-

sus Meropas ,
qui in insula Co dicuntur liai)itasse, non

igui, nec ventis, nec mari, sed fulminï dicit similcm

fuisse: ut illa minora, lioc par es?et. Quod imitatus Ci-

cero, illa composuit in Verrem, Vcrsabatur in Sicilla

longo intcrcallo non Dionijsins ille, nec Phalaris
{tnlit enim illa quondam insula multos et crudeles
tijrannos), sed quoddam novum monstrum ex velcre

illa immunitate, quœ in iisdem versata locis dicitur :

nonenim Cliarijbdin tam infcstam nequeScyllam navi-

bus, quam istumineodemfrctofaissearbitror. Necpau-
ciora sunt gênera minuendi, Yix ossibus hœrent : ci (\vioA

Cicero in quodam joculari libelio,

Fund um Varro vocal
, qucm possim mitlere funda :

Ni lamen excidorit, qua c.ava l'unda patet.

Sed bujus quoque rei servetur mensura qu.Tdam : quam-
vis est enim onmis hyperbole ultra fidem, non tamen

esse débet ultra modum : nec alia via niagis in xaxoWiav
itur. Piget referre plurima bine orta vitia, quum pra^ser-

tim minime sintignota etobscura : moneresatisest, men-

tiri hyperbolcn , nec ita, nt mendacio fallere velit : quo

magis intuendum est, quousque deceat exfollere, quod

nobis non credilur : pervenit ba^c res frequentissinie ad

risum : qui si aptns est, urbanitatis, sin aliter, stulli-

^(fpnomen assequilnr. Est autem in nsu viilgo qnoque et

inter ernditos, et apud rusticos : videlicet quod a naUira

(i?,t ommhws. augendi res , vel minuendi ciipidilasinsita,

nec qnisquam veio contentus est ; sed ignoscitur, quia

non aflirmamus. Xum est Ivjpcrbolc virtus, quum res
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que la chose ilont nous avons à pai 1er est elle-

même extraordinaire; car on est autorisé à dire

plus , faute de pouvoir dire assez ; et il vaut mieux

aller au delà que de rester en deçà. Mais en voilà

assez sur cet article, d'autant que je l'ai déjà

traité plus amplement dans mon livre des causes

(le la corruption de réloquence.

LIVRE IX.

Cii\p. 1. En quoi les figures diffèrent des tropes. — II. Des

ligures de pensées. — III. Des figures de mots. — IV.

De la composition.

Chap. I. Après avoir parlé des tropes dans le

livre précédent, l'ordre veut que je passe aux figu-

res, <7/r'u.aTa, lesquelles se lient naturellement

à cette matière. La plupart même des rhéteurs

ont pensé que les figures n'étaient que des tropes,

en ce que, soit que les tropes tirent leur nom de

la manière dont ils sont formés , soit qu'ils le

tirent du changement qu'ils opèrent dans le style,

d'où on les a appelés aussi mouvements , il faut

convenir que ces deux propriétés résident égale-

ment dans les figures. Leur fin est la même

,

puisqu'elles donnent ou plus de force ou plus de

grâce aux choses. On trouve aussi des auteurs,

entre autres C. Artorius Proculus, qui donnent

aux tropes le nom de JU/ures. A dire vrai, leur

ressemblance est telle
,
qu'il n'est pas aisé de les

distinguer. Car si d'un côté il y a certaines espè-

ces de tropes et de figures qui diffèrent visible-

ment, quoique ces formes aient cela de commun

,

qu'elles s'éloignent également du langage simple

ipsa , de qua loquenduni est, naturaleni modum exccssit :

conceditur enira aniplius dicere, quia dici, quantum

est, non polest : meliusque ullra, quam citra , stat oratio :

sed de hoc salis ,
quia eumdem locum plenius in eo libro

,

quo causas corruptœ cloquentiœ reddebamus, tracta-

vimus.

LIBER IX.

C\f. I. Quo différant (igurae a tropis. — II. De figuris sen-

tenliarum. — III. De liguris verborum. — IV. De conipo-

silione.

Cap. I. Qunm sit proximo libro de tropis A\cXam, se-

quitur pertincns ad figuras
,
quœ <iyYi\mza. gr.nece vocan-

lur, locus, ipsa rei naUna conjunclussuperiori : nam ple-

riqne bas /ro/jo.v esse existiuiaveruut , (juia sive ex hoc

duxcrint nonien , quod siul formali (piodani modo; sive

ex eo, quod vertant oralionem , unde et mo/as dicunlur;

fatendum eril esse ulrumque eoruni etiani in (iguiis : usus

quoque est idem . nam el \im robus adjiciunt, et graliam

prfcstant; nec desunt, (jui l\o\V\^fi{jurarur)i nouieii im-

ponant ;
quorum est C. Artorius Procuhis. Quin adeo si-

mililudo manifesta est, ut cam discernere non sit in

promptu : nam, quo modo qua'dam in bis spetics plane

et direct par un détour qui donne au style plu»

de beauté, d'un autre côté, il en est quelques^,

unes dont la différence est très-peu sensible,

comme Vironic, qu'on retrouve et parmi les figu-

res de pensées et parmi les tropes; comme encore

la périphrase
, \ hi/perbate et Vonomatopée, où

des auteurs distingués ont vu plutôt des figures
de mots que des tropes. Il est donc essentiel de
bien marquer leur différence.

Le TROPE estime façon de parler que Von dé-
tourne de sa sif/nifieation naturelle et princi-
pale pour lui en dominer une autre , dans la vue
d'embellir le style; on, comme le définissent la

plupart des grammairiens, une diction que fon
transporte du lieu oie elle est propre , dcms un
lieu oii elle 7i'est pas propre. La figube , comme
son nom même l'indique , est une certainef)rme
de style, éloignée de cette manière conunune
qui se présente d'abord à l'esprit. Ainsi, dans
les tropes , ce sont des mots que l'on met à la

place d'autres mots, comme dans la métaphore
,

la métonymie., l'antonomase, la métalepse , la

synecdoche , la catachrèse, Vallégorie , et le

plus souvent dans Vhyperbole; je dis le plus

souvent, parce que l'hyperbole a lieu et dans les

choses et dans les mots. L'onomatopée consiste

à forger un nom : c'est donc aussi un nom que

l'on met à la place d'un autre , dont on se serait

servi, si l'on n'eût pas imaginé celui-là. La péri-

phrase, quoiqu'elle renferme ordinairement le

mot même qui y donne lieu , ne laisse pas de se

servir de plusieurs mots, au lieu dunseul, Vépi-

thète fait ordinairement une partie de Vnntono-

ma$e, et devient trope par cette union. L'/i^/^^er-

distant , manente tamen generali illa socie'ate
,
quod utra-

que res a recta et simphci ratioiie cum aliqua dicendi vir-

tute deflectitur; ila qua'dam pcrquam leuui limite divi-

duntur : ni qunm ironia lam inter figuras senlentiae,

quam inter tropos reperialur : -irept^factv autein, et

ÛTTîpêatôv, et ôvc/tJ-aTûTicuav, ciari quoque auctoresy/f/zt-

ras verborum potius, quam tropos, dixerint. Quo magis

signanda est utriusque rei differentia : est igiUir tropus,

sermo a nalurali et principali siijnficalione trunsla-

tus ad uliam, ornandœ orafionis gratia : vel, ut ple-

rique grammatici fiuiunt, d'ictio ab co loco, in quo pro-

pria est, translata in cum, in quo propria non est :

figura, sicut noinine ipso pafet, est conformatio quœ-
dam orationis , remota a communi et primum se offe-

rente ralione. Quare in tropis ponuntur verha aiia pro

aliis, ut in [xîTacfOf-à ,
(j.STww^jîa, àvTOvojjLaTia, \x.zxakrr

4/ci , cruvîxSo/r), xaTa/pyjast , à>.),ï)yopîa
,
pleruniipie uTiep

6oA-7i-, namque et rébus fit, ctverbis; ovofxaxoTroua ficlio

estnominis : ergo iioc qao(|ue pro aliis ponitnr, quihus

usuri fuinnis, si illud non fingerenuis : uepicfpa'jt; eliamsi

fréquenter et id ipsum, in cujus locum assumitur, noraen

complecti solet, ulitur tamen pluribus pro uno : STtîOsTov,

quoniam plerumque anionomasiœ pars est,conjunction«

cjus fit lro)ms:'m fiypcrbato commutatio est ordinls :

ideoque muiti tropis hoc genus eximunt; transfert tamen

verbi'ni , aut parleni ejns a suo loco in alienum. Horum
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bâte n'est qu'une interversion ,
et c'est pour cela

que beaucoup de rhéteurs la retranchent du nom-

bre des tropes. Cependant elle ne laisse pas de

transporter un mot, ou partie d'un mot , de sa

véritable place dans une autre. Rien de tout cela

dans les figures; car une figure comporte et le

root propre et l'ordre naturel. Je dirai en son lieu

comment il se fait que l'ironie soit tantôt trope,

tantôt figure; car j'avoue que l'on emploie in-

différemment ces deux dénominations , et je sais

aussi que cette question de nom est une source

intarissable de chicanes et de subtilités; mais elle

ne fait rien au but que je me propose , et peu

m'importe le nom qu'on donne à ces deux for-

mes de style, pourvu qu'on sache en quoi con-

siste leur beauté. D'ailleurs les noms ne chan-

gent point l'essence des choses; et comme les

personnes , en chantjeant de nom , ne laissent pas

d'être ce qu'elles étaient, ainsi les ornements

dont je parle
,
qu'on les appelle tropes oufigures,

produiront toujours les mêmes effets
,
parce que

leur utilité ne consiste pas dans leur nom, mais

dans leur effet. Ainsi il est indifférent de

dire état conjectural, ou négatif, ou de fait,

ou cVexistence, pourvu qu'on sache qu'il s'agit

toujours de la même question. Le mieux donc en

ceci est de suivre fusage, et de s'attacher uni-

quement à bien comprendre la chose, de quelque

nom qu'on l'appelle. Remarquons cependant que

les mêmes pensées comportent souvent l'union du

trope et de la'figure; car le style est aussi bien

figuré par des mots métaphoriques que par des

mots propres.

Or, ce n'est pas un petit sujet de discussion

entre les auteurs, que de définir la valeur du mot

figure, combien il y en a de genres , en combien

nihilin figuras cadit : nam et propriis verbis, et online

coilocatis ligiira fieii potest : q.uomodo autem ironia alla

sil tioi)i , alla scliematos , suo loco rcddam : nomen enini

faleoressecomintine, et scio qnani niiiltiplicem habeant,
quamqiie scrupulosam dispulationein ; sed ea non perti-

iiet ad piœsens nieiim piopositum; niliil enim refert,

qiiomodo appelletur utiumlibet eoriini, si, qnid orationi

prosit, apparet : nec mutatur vocabuiis vis rernm. El,
sicut bomines, si abiid accepenint, quam quod babue-
rant, nomen, iidem siint tamen; ita bapc,de quibi.s lo-

quimur, sive iropl , &i\(;figurœ dicentur', idem eflicient :

non enim nominibus piosunt, sed effeclibiis : ut, statum
conjcc/uralem, an iiiJUïalcin, an facfi, an de substan-
tia nominemus, nibil interest , (hmi idem quaeii sciamus.
Optimum ergo in liis sequi maxime lecepla, et rem ip-

sam, qnocuiique appellaiùtur modo, intelligere : iliud ta-

men notandiim, coiie fréquenter in easdem sentenlias et

TpÔTiov et Jigiiram : tam enim transialis verl)is, quam
propriis, figuratur oratio. Est autem non mediocris inler
auctores dissensio, et quœ vis nominis ejus, et quot
gênera, ei qnœ, quam muit.ieque ^inl species : quaie pri-

munj inluendum est, quid accipere debeamus jiguram :

Bam duobus modis dicitur : uno, qualiscumque /or/wa
s«ntenlia?

; sicut in corporibus, quibus, quoquo modosunt

d'espèces ces genres se divisent, et quelles sont

ces espèces. Examinons donc d'abord ce qu'on

doit entendre ^^^vfigure. Ce mot , en effet, a une
double acception : ou c'est la forme, quelle

qu'elle soit , d'une pensée , comme les corps

,

quels qu'ils soient , ont une certaine forme exté-

rieure ; ou bien , et c'est là proprement ce qu'on

appelle figure, une manière de penser ou de

parier qui s'écarte à dessein de la manière or-

dinaire et dirt cte, à peu près comme le corps à

ses différentes postures, tantôt assis, tantôt pen-

ché, tantôt la tête en arrière , etc. Voilà pourquoi,

quand un orateur emploie toujours ou trop sou-

vent les mêmes cas, les mêmes temps, les mêmes
nombres, ou les mêmes pieds, on lui recom-

mande de varier ses figures, pour éviter la mono-
tonie. Or, parler ainsi, c'est dire que tout lan-

gage a sa figure, comme on dit que cursitare et

lectitare sont la même figure , c'est-à-dire une dé-

viation du même genre. Il faut donc convenir que

dans le premier sens, c'est-à-dire dans le sens ab-

solu , il n'est rien qui ne soit iiguré ; et si on s'en

tient là, ce n'est pas à tort qu'Apollodore a cru,

au rapport de Cécilius
,
que les règles qui concer-

nent cette matière sont infinies. Mais si nous

regardons les figures comme des attitudes , et,

pour ainsi dire, comme les gestes de l'âme, le

nom de figure convient seulement à ce qui, par

un tour poétique ou oratoire, s'éloigne de la ma-

nière simple et directe de parler. Et alors il sera

vrai de dire qu'il y a un style dépourvu de figu-

res, ào-/ri;xaTi(7Tov, ce qui n'est pas un petit dé-

faut, et un style figuré, layr^\>.'xz\au.iMQM. Mais

Zoïle donne a cela même des bornes trop étroites

,

en ne voulant reconnaître pour figures que celles

où, en disant une chose, on en fait entendre une

composita, iitique babitus est aliquis :aIfero, que pro-

prie schéma dicitur, in sensu, vel sermone aliqua a vul-

gari et simplici specie cum ratione mulatio; sicut nos

sedemus , incumbimus , respicimus : itaque, quum in

eosdem casus, aut tenipora,aut numéros, aut etiam pe-

des coutinuo quis, ant certe nimium fréquenter incunit,

praecipere &o\em\is, variandas Jir/uras esse vitanda; simi-

litudinis gratia. In quo ita loquimur, tanquam omnis

sermo babeat llguram : itemque cadem Jujura dici cm-
si/are, qua lectitare, id est, eadem ratione declinari :

quare illo intellectu priore et commun! niiii! non (igura-

tum est : quo si contcnti su nuis, non immerito Apolio-

dorus, si tradenti Canilio credimus, incomprebensibi-

h'a partis iuijus pra>cepta existiuiarit. Sed , si babitus

quidam, et quasi gestus sir, a[ipellandi sunt, id demum
boc loco accipi schéma oporleint, quod sit a simplici

atque in prouiplu |)osit() diceudi modo poetice, vel ora-

lorie mutatnm : sic euiui verum erit , aliam esse oratio-

nem à(jyr|[j.âTt<TTov, id est, carentem lignris, quod vitium

non inler miuima est; aliam è(Txil|J'a'f'a-(XE'vï]v, id est.^î-

guratam. id ipsum tameu auguste Zoilns terminavit,

qui id solum putaverit schéma
,
quo aiiud sinuilatur

dici
,
quam dicitur : quod sane vuigo quoque sic accipi

scio : unde et figuratœ cotttrovcrsiœ qua'dam, de qui-
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autre. Sans doute, le moi fgure se prend com-

munt'nH'nl aussi dans cette acception : de là

ces controverses que l'on nonuue tigurées, et dont

je vais bientôt parler; mais, pour moi, j'entends

par figure une forme de style où il entre un peu

d'art, et qui par là cesse d'être cotnnnine.

Quelques rhéteurs n'admettent qu'un seul

genre de figures, encore qu'ils ne laissent pas d'a-

voir sur cela même des opinions différentes. Les

uns, parce que le changement qui affecte les mots

affecte aussi la pensée , veulent que toutes les fi-

gures soient dans les mots ; les autres, parce que

les mots doivent se rapporter aux choses, veu-

lent, au contraire, qu'elles soient toutes dans les

pensées: mais c'est évidemment une pure chicane

de part et d'autre. En effet , comme une même
chose peut s'exprimer de plusieurs manières , et

que le sens reste le même indépendamment de

l'expression, il s'ensuit qu'une figure de pensée peut

comporter plusieurs figures de mots ; car la figure

de pensée consiste dans la conception de l'esprit,

et la figure de mot dans renonciation ; mais très-

souvent elles se trouvent réunies, comme ici :

Jamjam, Dolabella, neque me tiii , neqve tuo-

rum liberum. Car cette phrase contient une fi-

gure de pensée dans l'apostrophe faite à Dola-

bella, et des figures de mots à-àn'è jamjam. et

liberum. Et, en effet, la plupart des rhéteurs

s'accordent, si je ne me trompe, à reconnaître

deux sortes de figures : l'une ùt pensée, oiavoi'aç,

mentis , sensus , sententiarum ; fautre, de mot,
XÉçstij;, dictionis, elocutionis , sermonis, ora-

tionis; car ils se servent de tous ces noms, dont

la différence , au fond, importe peu. Cependant

Cornélius Celsus ajoute aux figures de mots et de

pensées lesy?<7!</'e.'5 de couleurs, et en cela cer-

tainement il s'est laissé trop entraîner à l'amour

de la nouveauté ; car qui peut croire qu'un \

homme, si habile d'ailleurs, ait ignoré que les h

couleurs et les pensées sont des sens? Il est donc

certain que les figures, comme tout ce qui s'ap-

pelle oraison , ne peuvent résider que dans le sens

ou dans les mots. Et comme il est dans l'ordre

naturel de concevoir une pensée avant que de l'é-

noncer, je traiterai en premier lieu des figures

qui se rapportent à l'esprit : figures dont l'utilité

est si grande, si multiple, qu'il n'est pas une seule

partie de l'oraison ou elle ne se fasse manifeste-

ment sentir; car, encore que dans quelques en-

droits d'un plaidoyer, comme dans la preuve, il

ne semble pas fort nécessaire de recourir aux

figures, elles contribuent néanmoins à rendre

croyable ce que nous disons, en se glissant dans

l'esprit du juge par l'endroit où il n'est point sur

ses gardes. En effet, comme au combat des ar-

mes il est aisé non-seulement de parer, mais

même de repousser les coups directs, parce qu'on

les voit venir, et qu'au contraire il est difficile

d'éviter les feintes et lescoupsdétournés; qu'enfin

l'art consiste à menacer un endroit pour en frapper

plus sûrement un autre; de même un orateur

qui manque d'astuce ne combat que par son poids

et son impétuosité, tandis qu'à l'aide de la feinte,

il varie ses attaques, se porte tantôt à droite,

tantôt à gauche, attire d'un côté les forces

de son ennemi pour le surprendre de l'autre,

et le met en défaut par un simple signe. Les fi-

gures sont aussi d'une grande efficacité pour

émouvoir les passions; car si l'air, le regard, le

geste de l'orateur, font tant d'impression sur les

cœurs
,
quelle puissance n'aura pas l'air même

du discours, si nous savons le composer selon le

dessein que nous voulons accomplir? Cependant

elles ont encore plus d'insinuation que de force,

bus panio post dicam, vocanliir : ergo figura sit arte
aligna novataforma diccndi. Genus ejus unum quidam
l)utaveruiit, in lioc ipso diversas opiniones secuti : nam
lii

,
quia vcrboium mutalio sensus quoque vertere^,

omncs figuras in verbis esse dixcruut : ilii
,
quia verba

rébus accommodarentur, omnes in sensibus : quarum
ulraque mauif'esla cavillatio est. Nam, et eadem die! so-

ient aliter ntquc aliter, manetque sensus elocutione mu-
tata : et figura sententi.T pbires habere verborum figuras

potest : illa est enim posila in concipienda cogitatione,

lirpc ;;; ennnciaoda; sed frequentissimecoeunt : ut in hoc,
Jamjam, Dolabella, neque me lui, neque luorum li-

berum : nam oratio a jiidice aversa, iii sentenlia : jam-
jam et liberum, in verbis sunt schemata. Inler plurimos

enim , «piod sciam,consensum est , duas ejus esse partes,

ôiavoîa;, id est , mentis, ycX sensus, \e\ sententiarum ;

nam his onmil)us modis dictum est : et )i?£w;, id est,

verborum, vel dictionis, \e\ elocutionis , \e\ sermo-
nis , vel orati finis; nam et variatur, et niliil refert. Cor-

nélius tamen Celsus a.ljicit verbis et «enlenliis figuras
colorum, nimia profeclonovilatiscupiditate ductus : nam
quis ignorasse erudilum alioqui vinim credat , colores et

sententias sensus esse.' quare, sicut omnem orationem,

ita figuras quoque versari necesse est in sensu, et in ver-

bis. Ut vero natura prius est, concipere animo res, quatn

enunciare; ita de iis figuris anle est loquendum, quae

ad mentem pertinent : quarum quidem ntiiitas quum
magna, tum multiplex, in nullo non orationis opère vel

clarissime lucel : nam, etsi minime videlur pertinere ad
probationcm, qua figura quidque dicatur, facit tamen
credibilia, quic dicimus, et in aninios judicum, qua non
observatur, irrepit. Namque, ut in armorum certamine

adversos ictus, et rectas ac simplices manus quum vi-

dere, tum etiam cavere ac propulsare facile est; aversae

teclseque minus sunt observabiles ; et aliud ostendisse,

quam petas, artis est : sic oratio, quœ astu caret, pon-

dère modo et impulsu praelialur; simuianli, variantiauc

conalus, in latera atque in terga incurrere datur, et arma
avocare, et velut nutu fallere. Jam vero affectus niliil

magis ducit : nam si Irons, oculi, manus multuin ad me-
tum animorum valent, quanto plus orationis ipsius vul-

tus ad id, quod efficere lendimus, compositus.' pluri-

mum tamen ad commendationem facit, sive in concilian-

dis agentis raoribus, sive ad promerendum actioni favo-
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soit pour donner une bonne opinion des mœurs

GeTorateur, soit pour prévenir les juges en faveur

de sa cause, soit pour ranimer l'attention par la

variété, soit enfin pour indiquer certaines choses

avec plus de bienséance , ou d'une manière qui

tire moins à conséquence. Mais avant d'enseigner

remploi des figures, je dois déclarer que le nom-

bre n'en est pas aussi grand que quelques rhé-

teurs le font; car je ne me préoccupe nullement

de tous ces noms qui coûtent si peu aux Grecs.

Premièrement donc, je ne partage pas l'opinion

de ceux qui comptent autant àe figures que d'o/-

fections de l'âme : non qu'une affection ne soit

unecertaine qualité de l'ame, mais parce que toute

figure proprement dite, et comme on doit l'enten-

dre, n'est point une simple expression de quel-

que chose que ce soit. Ainsi, témoigner de la

colère, du déplaisir, de la pitié, de la crainte,

de la confiance , du mépris, ce n'est point là user

de ligures, non plus que d'exhorter, de menacer,

de prier, d'excuser. Ce qui trompe ceux qui n'y

regardent pas de fort près, c'est qu'ils voient

dans tout cela des figures; et même ils en allè-

guent des exemples tirés de nos orateurs, ce qui

n'est pas fort difficile, puisqu'il n'y a pas de par-'

tledans l'oraison qui nepuisse comporter quelque

figure. Mais autre chose est d'admettre une fi-

gure , autre chose d'être une figure par soi-même
;

car je ne crains pas de répéter si souvent le même
mot

,
pour bien faire entendre la chose. On pourra

donc me faire voir une apparence de figure dans

le langage d'un orateur qui témoigne de la co-

lère, de la pitié, ou qui descend à des prières;

mais il ne s'ensuit pas que supplier, qu'être ému
de colère ou de pitié , soit une figure. Cicéron a

compris sous le nom de figure tout ce qui con-
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tribue à l'ornement du style ; et en cela, ce me
semble, il tient un certain milieu, ne croyant

pas, d'un côté, que tout soit figuré, et, de l'autre

n'admettant pas seulement pour figures les for-

mes qui sortent de la manière commune, mais
regardant , en général , comme figuré tout ce qui

rehausse l'éclat dustyle et fait impression sur l'au-

diteur. Il a traité cette matière dans deux ou-

vrages , et je rapporterai mot pour mot les deux
passages qui concernent les figures, pour ne pas
priver le lecteur du jugement d'un auteur si con-

sidérable. Voici comme il parle dans son traité,

intitulé de l'Orateur (liv. m, 52, 53, S4) :

Tout le fait de l'orateur, pour la composition
des phrases, consiste d'abord à donner à l'élo-

ciition la douceur et l'harmonie, ensuite à l'ein-

bellir en y répandant ça et là les ornements
des figures, soit de mots, soit de pensées. La
commorafion

,
par laquelle on insiste sur quel-

ques détails; l'hijpotypose, qui les décrit, les

développe et les met, pour ainsi dire, sous
les yeux de l'auditeur, sont d'un grand secours
pour exposer les faits : elles les présentent avec
plus de clarté, elles les agrandissent, elles en
donnent la plus haute idée possible à ceux qui
nous écoutent. A ces développements sont oppo-
sées la précision, la signification, qui dit

moins quelle ne donne7 à entendre; l'abrévia-

tion, concise avec netteté; l'atténuation; la

raillerie, qui en est voisine, et qui rentre dans
les matières dont César nous a entretenus.

Vient ensuite la digression, qui, après avoir

distrait quelque temps l'esprit du sujet, de-

mande qu'on l'y ramène adroitement ; la propo-
sition, qui anno?ice ce qu'on va dire; la séjonc-

tion , fjui abandonne un point poiirpasser à un

rem, sive ad levandum varielate fastidiuin, sive ad quoe-

dam vel decenlius indicanda, vel tulius. Sed anfequam,

qiiae cuique rei ligura conveniat, ostendo, dicendiim est,

nequaqiiam eas esse lam mnltas, qiiam sint a (]iiibusdani

conslitulae; neque enim me niovent nomina illa, qu;e fin-

pereulique Giacis piomptissiinum est. Anle omnia igitiir

illi, qui \(iWi\em figuras putaiit, qiiot afj'cctus, lepii-

diaiidi; non quia affectus non sit qua-dani qualifas nien-

Irs; sed <\\\yA figura , quam non communiler, sed proprie

iioininamus , non sit simplex rei cujnscunique enuncialio :

quapropler in dicendo irasci , dolere , mixcrcri , limere,

confidcre, contcmnere , non sunt ligurrt! : non niagis,

quam s^iadcre, minari, rogare, excusarc. Sed failli pa-

nim intuenles, quod inveniunt in omnibus liis locis figu-

ras, el earuin exempla ex oralionibus exeerpunt : neque
enim pars ulla dicetidi est

,
quœ non recipere eas possit;

sed aliud est adniitlere./?(7i(rrt;«, aVmdfguram esse; ne-

que enim verebor explicandœ rei gratia frequentiorem

ejusdem nominis repetitionem. Quare dabunt mibi ali-

quam in iruscente, deprecante, miscran/e figuram,

«cio : sed non ideo irasci, misereri, deprccari , figura

«rit : Cifero quidem omnia orationis lumina in hune lo-

cum congerit, mediani quamdam , ut arbilror, secutus

viam ; ut neque omnis sermo schéma judicaretur, neque
ea sola

,
qu;» iiabereni ali(|uam remolam ab usu communi

fictionem : sed ([u.t essent clarissima, et ad movenduni
auditorem vaierent pbirimum : quem duobus ab eo libris

traclatum locum ad litteram subjeci, ne fraudarem le-

gentes judicio niaxinii auctoris. In terlio de Oralore ita

scripturn est : In perpclua autcm oratinne, quiim ci

conjunc/ionis loiilafcm, et immerormn, quamdixi,
rationem temierimus , tumest quasi (umiui/jus distin-

guenda et frcquentanda omnis oratio srntcntiarum
atque verborum. Nam et ronmioralio nna in rc per-
multum movct, et illusfris cxplanatio, rerumque,
qtiasi geranlur, sub nspeclum pêne subjec/io : q7iœ
et 171 exponenda re plurimum valet, et ad illustran-
dum id, quod exponi/ur, et ad amplificandum; vi
ils, qui audient, illud, quod augebimus, quantum
efficere oratio poferit , tanfuin esse videatur : et Iniic

contraria sœpe percin'sio est: et ad plus intelligendum,
quam dixeris, significatio • et distincte concisa brevi-

tas , et extenuatio : et huic adjuitcta ilîusio , a prœccp-
tis Cœsaris non abhorrens : et ab re digressioj in

qua qutimfucrit delectatio, tum reditus ad rem aptvs
et concinnus esse del)ebit : i)ropo<i\t\o(]ue, quid sis die-
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autre ; le retour au sujet et la répétition ; la

rouclusion; r/n/])erholc, (pi> exagère ou dimi-

nue la vérité; l' interrogation et la question,

gui s'en rapproche; l'exposition de son senti-

ment; l'ironie, qui exprime njie chose pour en

faire entendre une autre, cette figure qui pénè-

tre si sûrement dans les esprits, et quiproduit

un effet si agréable lorsqu'on y joint, non la

véhémence, mais un ton de familiarité; la du-

hitation, la distritnition, la correction, soit

pour modifier ce qu'on a dit ou ce qu'on va

dire, soit pour repousser un reproche; la pré-

munition, soit que nous préparions les esprits

à recevoir nos arguments, soit que nous reje-

tions sur un adversaire l'imputation dirigée

contre 7wus; la communication, qui est une

espèce de délibération avec ceux à qui on s'a-

dresse; l'éthopée, ou imitation des mœurs,

soit que l'on mette en scène les personnages,

soit qu'on ne les fasse pas paraître : cettefigure

est un des plus riches ornem.ents du discours
;

elle est surtout prop>re à disposer favorable-

ment les esprits, souvent même à les émouvoir;

la prosopopée ,
qui répand le plus d'éclat sur

ramplifieaiion oratoire; la description; l'ac-

tion d'induire en erreur ou d'exciter l'hilarité
;

Vantéoccupation ; ensuite ces deuxfigures dont

l'effet est si grand, la similitude et l'exemple ;

la division, Vapostrophe, l'antithèse, la réti-

cence , la recommandation; la liberté chi lan-

gage, qui quelquefois s'emporte au delà des

bornes, et sert à l'amplification; la colère,

l'invective, laptromesse, la déprécation, l'ob-

sécration ; une légère déviation du sujet., diffé-

QUINTILIEN.

rente delà digression, dont j'ai déjà parlé; la

justification, la conciliation, la dépréciation,

l'optation, l'imprécation. Telles sont lesfigu-

res de pensées dont on peut orner le discours.

Quant auxfigares de mots, on pieut les compa-

rer à l'escrime, qui sert non-seulement pour

se mettre en garde et pour attaquer, mais en-

core pour manier son arme avec grâce. Ainsi

,

la répétition donne tantôt de la force, tantôt

de l'agrément au stijle; il en est de même des

altérations qu'on fait subir aux mots, de leur

redoublement , soit au commencement , soit à

lafin de lap)hrase , de la complexion , de l'ad-

jonction, de la p7'ogressi.o7i, de l' intentio?i par-

ticulière attachée à un mot qu'on ramène sou-

vent , de ces chutes et de ces te7'm.inaisons

semblables , de ces membres qui se correspon-

dent, ou se répètent symétriquement. Il y a

encore la gradation, la conversion, lliyper-

bate employée avec goût, les contraires, la

dissolution, la déclinaison, la répréhension

,

Vexclamation, l'imminution, l'usage d'un

mot à différents cas; l'énumération de parties,

qui reprend tout en détail; la preuve confirma-

tive, jointe à la proposition générale ou à

chacune de ses parties ; la permission , une au-

tre dubitation , la surprise, la dinurnération

;

une autre correction, la distinction , la conti-

nuation, l'interrupjtion, l'image, la subjec-

tion, la paronomase , la disjonction, Vordre,

la relation, la digression, la circonscription.

Telles sont à peu près les figures de pensées et

de mots qui contribuent à l'ornement du style :

on en pourrait citer bien davantage. La plupart

turus : cl al> eo
,
qiiod est dictnm, sejnnctio : et redi-

tiis ad propoulfiim : et ileratio : et rationis apta conclii-

sio : tian augendi : mlnucndive causa veritatis super-

latio, atqiie trajectio : et rogalio , a^YMfi huic finitima

quasi prnunctatio : exposilioque sentcnliœ stiœ : tum
ilta, quœ maxime quasi irrepit in homiimm mentes,

alia dicrntis ac sigiiificantis à\s,f,\m\\\sil\ù; quœ est per-

jucnnda, quum in orafione, non contenlionc, sed

sermone tractalur : deinde dubitalio, tum distribulio,

tntn coireclio, vel ante, vel postquam dixeris, vel

quum aliqtiid a te ipso rejicias : praîiiiunilio etiam est

ad id
,
quod aggrediare : et rejectio in alium : coiiimu-

iiicatio, quœ est quasi cum ils ipsis , apud quos dicas

,

delibrralio : moruni ae vitœ. iiiiitalio; vel in personis,

vel sine illis, magnum quoddam ornamentum ora-

tionis , et aptinn ad animas coneiliandos vel maxime

,

sœpe nutem etiam ad commovendos : personarum ficta

indiiclio, vel gravissimiim lumen augendi : descriptio,

erroris inductio, ad liilarilalem impulsio, anteoccupa-

tio : ^H?>i duoilla, quœ maxime movent, simililudo,

<?< cxempliim : digestio, inlerpellalio, conlenlio, relicen-

tia , commciidatio. Vax qua'dam libéra, atque etiam
effrenalior, augendi causa : iracundia, objurgatio,

promissio, deprecatio, obseciatio , declinalio brevis a
vropcs'>lo, non ul superior j/todigiessio, purgatio, con-

eiliall//, lapsio, opiatio , rt/^j^c exsecratio. His ferre lu-

minibus illustrant oralionem sententiœ : orationis

auteni ipsius, tanquam armoruni, est vel ad usum
comniinatio et quasi petitio, vel ad venustatem ipsa

tractalio : nom et geminalio verborum habet interdum
vim, leporcm alias: etpaululum immulatum verbum
atque deflexuni : etejusdcm verbi crebra tum a primo
repetitio, tum in extremum conveisio, et in eadem
verba impeUis,f<conctiisio, et adjuncUo, et progressio :

et ejusdeni verbi crebrius positi qiiœdam distinctio , et

revocalio verbi : et illa
, qjiœ similiîer desinunt , aut quœ

cadunt similiter, aut quœ \^mûnxi paria referunlur, aut

quœ sunt inter se similia. Est etiam gr&daiio quœdam,
et conveisio , et verborum concinna Iransgressio , et con-

trarium, et dissolulum, et declinalio, et repreliensio, et

exciamatio , et imminutio : et quod in multis casibus po-

nitur, et quod de singulis rébus propositis ductum re-

fertur ad singula, e< «f/ propositum ?,nh]i'e\d. ràixo, et

item in distribuas supposita ratio : et permissio , et riir-

sus a/mdubitatio, et inipiovisum quiddam : et dinume-

ratio , et alia co! rectio , et dissipatio , et coiitinuatuni , et

inlerrupliira , et imago, etsibi ipsi responsio, et immu-
tatio, et disjunctio, et ordo, et relatio, et digressio, et

circumscriptio. //opc enim sunt fcre , atque liorum si-

milia, vel plura etiam esse possunt, quœ. sententiis

oralionem vrrborumque conformâtionilnis illuminent.

Eadem sunt in Oratore plurima, non omnia tamen, et
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des fio'ures qu'éniimère ici Cicéron se trouvent

répétées dans son traité intitulé l'Orateur; non

pas toutes néanmoins, mais il les présente d'une

manière plus distincte, parce que, après avoir

parlé des figures de mots et de pensées, il ajoute

un troisième article concernant les autres beautés

du style, comme il ledit lui-même. Les figures

qui naissent de la combinaison des mots servent

nnssi àeml}etlir le discours. On peut les com-

parer à ces décorations qui ornent le théâtre ou

la place publique les jours de fêtes; elles ne

sontpas les seuls ornements du spectacle, mais

elles brillent entre toutes les autres. Lesjir/ures

de mots font le même effet ckms le discours , et

l'attention devient naturellement plus vive

lorsque les termes sont répétés et redoublés à

propos, soit avec un léger changement, soit au

commencement ou à lafin de la phrase, ou dans

ces deux endroits, ou au milieu, soit avec un

sens différent , à la fin , de celui qu'ils avaient

au commencement ; lorscjne plusieurs membres

de phrase ont la même chute ou la même dési-

nence , ou que l'orateur oppose les contraires,

procède par gradation, supprime les particules

conjonctives , s'impose silence à lui-même, se

reprend comme d'une erreur; exprime, par des

exclamations , l'admiration ou la plai7ite;

change plusieurs fois le casd'unmême nom, etc.

Mais les figures dépensées ont un tout autre

éclat; et comme Démosthène enfait vnfréquent

usage , quelques-uns croient que c'est tine des

plus grandes beautés de son éloquence. En ef-

fet, il a peu d'endroits qui ne soient relevés

par quelqu'une de cesfigures; et même l'art de
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la parole n'est guère que celui de revêtir toutes

ses pensées, ou du moins la plupart, d'une
forme vive et brillante. Est-il besoin, Brutus

,

pour un lecteur tel que vous, de nommer lesfi-

gures dépensées, ou d'en citer des exemples?
Il suffit de les indiquer. Je crois donc voir cet

orateur que nous cherchons j^résenter une seule

et même chose sous différents aspects, et am-
plifier une mêmepenséepour yfixer l'attention

;

atténuer certains objets; railler avec art; s'é-

carter du sujet par une digression; annoncer
ce qu'il va dire ; conclure après chaque point ;

revenir sur .ses pas , et reprendre en peu de
mots ce qu'il a dit; donner une nouvelle force à
sespreuves en les résumant

;presser l'adversaire

par'de vives interrogations; se répondre à iui-

méme, comme s'il était interrogé; dire une
chose et en faire entendre une autre; paraître
incertain sur le choix de ses pensées et de ses

paroles ; établir des divisio)is ; omettre et négli-

ger certaines choses ; jJrévenir les esprits en sa

faveur; rejeter les fautes qu'on lui impute sur
son adversaire; entrer comme en délibération

avec lesjuges, et même avec sa partie; décrire

les mœurs des personnes, et raconter leurs en-

tretiens
; faire parler les choses inanimées ; dé-

tourner les esprits de la question; exciter sou-

vent la gaieté et le rire; aller au-devant des
objections ; offrir des comparaisons et des
exemples; distribuer une idée en plusieurs

points qu'il parcourt successivement; arrêter

l'adversaire qui l'eut l'interrompre ; déclarer

qu'il ne dit pas tout ; avertir les juges d'être

sur leurs gardes; parler avec une noble har-

paulo niagis disîiiuta : quia post oralionis et sentenlia

mm iiguias lerliuiii fiuemdain snbjecit lociini, ad alias,

ut ipse ait, quasi virttUes dicendi perliiienlem. " Et reli-

•' qua, ex collocatione Yetboium qnœ sunnintur (piasi lu-

« mina , niagiuini atCeriint onialnm oralioiii : sunt enim
« simiiia illis,qu:ein amplo oniafu sceiia? , aiit fori ap-

« pellantur inskjnki, non quod soia ornent, sed quod ex-

« reliant. Eadem ratio est lioruni, qune sunt orationis

« lumina , et, qnoiiam modo insignia: (\\mm aut dupli-

« cantuf ileranlinqne veiha, ant bieviter commntala po-

>< nnntnr; aut ab eodem verbo dncilur sippius oratio, aut

« in idem conjicitur, aut utinmque; aut adjungitur idem
" ileratum,aut idem ad extiemum lefeitur; aut conli-

« nenter unum verijum non in eadem seiilentia ponilur;

« aut qnum simililer vel cadnnl veiba, vel desiniint ; aut

« mullis modis contiariis iclata coiiliaria; ant qnum gra-

n dalim suisum versus reditur; aut qnum dem|ilis con-

II junctionibusdissolule plura diciuitur;aul qnum alicpiid

' pnetereuntes, cur id laciamus, ostendimns; ant qnum
« corrigimus nosmet ipsos, quasi repreiiendentes; aut si

< est aliqua exclamatio vel admirationis, vel conquestio-

« nis; aut qnum ejusdem nominis casns sa'pius conuiiu-

« taiitur. Sentenliannii omamenfa majora sunt : qnibus
« quia fre(]uentissime Demostiiencs nlilnr, smilqni pntent,

* idcirco ejus eloquentiam n)a\imo esse landabilem ;

« enimvero nullns fere ab eo locus sine quadam conforma-

QI'INTIUFN.

« tione sentenlire dieitnr ; nec aliud qnidquam est dieere,

» nisi onines , aut certe plerasque aliqua specie illnminarc

'( senlentias. Quas quum tu optime, Brute, teneas, qnid
« attinet nominibus nti, aut exemplis? tantummodo no-

« telur loeus : sic igitur dicet ille, qnem expotimus, ut

« verset s.Tpe nudiis modis eamdem et unam rem, et liae

n reat in eadem eommoielurqne sententia. S.rpe etiam

« ut extenuet aliqnid; sa^pe ntirrideal; ni deelinet a pro-

« posito, dedeclalque senlentiam; nt inoponat, (piid dic-

«turnssit; ut, quum transegerit jam aliqnid, detiniat;

« ut se ipse revocet; \\i, quod dixit, iteiet; ni argnmen-
« tnm ralione conclndat ; ut interrogando urgeat; ut rur-

'< sus quasi ad inlerrogata sibi ipse respondeat; ut contra

« ac dicat,accipi et sentiri velit; utaddubitet, quid po-

" lius, ant quo modo dicat; ut dividat in partes; ut ali-

" qnid rtlini|nal, ac negligat ; nt ante pra?muniat; ut in

" eo i|iso, in quo leprelientlalur, cnlpam in adversarium

«conférât; ut Sippe cum iis, qui andiunt, nonnunqnam
'< etiam cum advcrsario quasi deiiberet; uthominum mo-
« les sermonesqiie descrihat ; ut nuita quadam loqnentia

K indncat; ut ab eo,quod agitnr, avertat animos ; nt

« sa'pe in bilaritatem, risu.Tive convertat; nt ante oocu-

" pet, quod videat opponi ; ut comparet similitndines; ut

« utatur exemplis : ut aliud alii tribuens dJspertial; ut

" iiUerpellatorem coerceal; ut aliqnid reticere se dicat;

« ut denunciet ,
qnid caveat; ut liberiusquid audeat; ut

2(
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(liesse; s'abandonner quelquefois à la eolère,

aux reproches ;
prier, supplier ; (juèrir les bles-

sures; se détourner v/i peu de son, but; faire

(les vœux, des imprécations; s'entretenir fami-

lièrement avec ceux qui l'écoulent. Il n'oublie

point non plus les autres perfections du dis-

cours; il est vif et serré , s'il le faut; il peint

a l'imar/ination; il exac/ère; il laisse plus à

l'ntendre qu'il ne dit; il s'égayé; il trace des

portraits et des caractères. Voilà le vaste champ

ouvert (ï l'éloquence, qui tire souvent des figu-

res de pensées sa grandeur et son éclat.

Ch. 11. Quiconque voudra donc prendre ce qu'on

appelle./?//»/"^ dans une signification un peu éten-

due, il a qui suivre; et je n'oserais pas affirmer

qu'op. pût dire quelque chose de mieux. Cepen-

dant je prie qu'on lise cette citation au point de

vue de ma doctrine ; car, pour moi
,
je me propose

de traiter seulement des figures de pensées qui

s'éloignent de la manière commune de s'exprimer,

et je vois que beaucoup d'hommes très-doctes ont

restreint leurs préceptes à cette espèce de figures.

Du reste, ces beautés d'une autre espèce, qu'énu-

mère Cicéron, sont des qualités tellement inhé-

rentes au style
,
que l'on ne saurait se faire une

idée d'un discours où elles ne se trouveraient pas.

Car comment peut-on instruire le juge sans le

mettre au courant du fait, sans émettre sa pro-

position, sans promettre ses preuves, sans défi-

nir ce qui est controversé, sans séparer les points

delà discussion, sans exposer son sentiment,

sans conclure, sans prémunir l'esprit du juge

contre certaines objections, sans recourir à des

similitudes et à des exemples, sans plan, sans

distribution , sans interrompre l'adversaire ou

s'opposer à ce qu'il interrompe, sans discuter,

sans se justifier, sans blesser même la partie ad-

verse? Que deviendrait l'éloquence sans l'ampli-

fication et rexténuation ? l'amplification, qui

donne à entendre plus qu'on ne dit, qui va au

delà de la réalité ; l'exténuation
,

qui consiste à

adoucir, à pallier. Où seront les mouvements pa-

thétiques, sans la hardiesse, l'indignation, les re-

proches, les vœux, les imprécations? Où seront les

sentiments doux et modérés, si l'on ne sait ni s'ac-

créditer auprès du juge, ni se le concilier, ni le

dérider au besoin? Enfin , comment peut-on es-

pérer de plaire, ou aumoinsdonner uneidéemême
médiocredesa capacité, si, pourmieuxfaireenten-

dre les choses, on ne sait pas les repéter ou s'y ar-

rêter avec insistance; si l'on ignore l'art de faire

une digression et de rentrer dans le sujet; si l'on

ne sait aussi éloigner de soi l'odieux d'une cause

pour le rejeter sur autrui , ni enfin juger ce qu'il

faut abandonner, ce qu'il faut mépriser. Voilà ce

qui donne du mouvement et de l'action à un plai-

doyer : ôtez cela, ce n'est plus qu'un corps sans

âme. Mais il ne suffit pas encore que toutes ces

qualités s'y trouvent, il faut qu'elles soient dispo-

sées et variées de telle sorte qu'elles charment

l'oreille, comme les sons d'un instrument qui est

parfaitement d'accord. Or, le plus souvent tout

cela est rendu d'une manière directe, sans dégui-

sement, sans artifice. Quelquefois aussi cela,

comme je l'ai dit, est figuré; et un exemple,

que je n'irai pas chercher fort loin , fera com-

prendre ce que j'entends ici \)SiVfigure. Quoi de

plus commun que d'interroger ou de queslion?ier ?

Car nous nous servons indifféremment de ces

deux termes, bien que l'un semble marquer uu

B irascatur ellam ; titobjnrget aliquando; ut depreceliir
;

« ut siipplicct; ni medcatiir; lit a proposilo declinct ali-

» qiiaiiUiliini; iitojilel; ut cNsecretiir; ut fiât ils, apud
« «jiios (liccl, familial is : ahpie alias etiam dicendi quasi

«. \ il lûtes scquatiir; l)ic\ilat(Mn, si res pelet : sa^pe eliam

.. rem dicoudo sulijiciet ociilis, sa^pe supra Ceiet, quam
« (ieii possit; sij;nificatio sa^,)e eiit major, quam oiatio;

« sicpe liilarilas, sœpe vita; naturarnmque imitatio : hoc

< in génère (iiam quasi silvam vides) omnis eluceat opor-

.1 let eloqueiitia} magnitude. »

Cap. II. Ergo cui latius complecti conformatioiies ver-

borum ac sententiarum placuerit, liabet, qiiod sequatur;

uec afiirmare ausim, quidquam esse melius; sed hax ad

propositi mei rationem légat : nam miiii de liis sententia-

rum ligiiris il'cere in animo est, quœ ab illo sim|)liii modo
iiidicandi receuimt upiodidcm miiltis doctissiinis viris vi-

deo planiisse. Omnia tamen illa, etiani qiia' siiiil allciiiis

niodiliimina,adeo sunt virtiitcsoialionis, lit sine iis iiiilla

inlelligi feie possit oratio : nam quomodo judex doteri

potest, si desit illusfris cxplanatio , proposldo, promu-
siOfJbiitio, scjunctio, cxposit'io scnloitiœ suœ , ratio-

vis opta conclxisio,prœinunïtio,ximilitndo, c.rcuiplum,

diges(in,clistribuiio, interpellatio, inlcrpellanlis coït-

dlio, con'cntio
j
par'jafin, lœsioP Qiiid Ycioagit omiiino

cloqiientia, delractis amplificaudi minuendique lationibus?

(luaium prior desiderat illam plus quam dixeris signi-

Jicationcm, id est, s^cpasiv, elsuperla/ionemverilatis,

H trujccfiuiwm : Iutc ahviA ex/cniiationem , depreca-

tionemque : qui affectus eiuntvel concitati detiacla voce

libcra,('ffrcnatioreiracundia,objurgationc,optaiione,

exsecratione, ? velilli mitiores, nisi adjuvantur commen-
datione, conciliatione , ad hilaritatem impulsione?

Qu.T delectalio , aut quod mediocriter sallem dotti liomi-

nis indlciiim, nisi alla rcpefidone, alla commoratione
inlîgere; digrcdi a re , et redire ad propositiun suuni

scieiit, removerea se, in alium trajicere; quœ relin-

quenda , quae coniemncnda sint ,
judicare? Motus est in

bis oraîionis atque actus;quibus detractis jacet, et velat

agitante corpus spiiitii caret. Quif quumadessedebent, tuin

disponeiiila atque varianda suut, ut auditoreni
,
quod in

lidibus (ieri videmus, omni sono mulceant : verum ea ple-

rumque recta sunt, ne-c se fingimt, et conlitentur : admit-

tuiitautem, ut ûi\i,Jigiiras ; ipiod vel e\pio\ima doceri

potest. Quid enim tam commune, quam i)t/errogare,\e\

pcrc'umfari'^ nam utroque ulinmr indiflercnter, quam-

quam altenim nosccndi, alterum argueiidi gratia videtur

adliiberi : atea res, utrocumquediciturmodo, etiam mul-

tiplex babet scbema. Inciiiiamus enim ab iis, qnibus acrio/
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simple désir de connaître, et l'autre le dessein de

presser celui à qui l'on parle. Quoi qu'il en soit,

la chose en elle-même, quel que soit le nom
qu'on lui donne, peut être figurée diversement.

Commençons donc par les figures qui rendent

la preuve plus vive et plus véhémente , car j'ai

donné le premier rang à la preuve. L'interro-

gation simple est celle-ci : 3Inis vous
,
qui éles-

vous? d'où venez-vous ? Elle est figurée, toutes

les fois qu'on se propose, non de s'informer pu-

rement et simplement d'une chose, mais de pres-

ser celui qu'on interroge : Dites-nous, Tubé-

ron, que faisait voire épée clans les champs
de Pharsale ? et, Jusques à quand, Catilina,

abuseras-tu de notre patience?... Ne sens-tu pas
que tes complots so?it découverts? etc. Combien
cette forme est plus vive que s'il eût dit : Il y a

longtemps que tu abuses de notre patience;

tes complots sont découverts. On interroge

aussi sur une chose qui ne peut être niée : Est-il

vrai que C. Fidiculanius Falcula ait été accusé

juridiquement? ou dont il n'est pas facile de

rendre raison ; et alors nous recourons d'or-

dinaire à ces façons de parler : Est-il pos-

sible ? Comment se peut-il ? Quelquefois nous

interrogeons, pour rendre odieux celui à qui nous

adressons la parole, comme Médée, dans Sénè-

que : Da^is quelle contrée m'ordonnez-vous

donc d'aller? ou pour exciter la compassion

,

comme Sinon , dans Virgile :

O désespoir !

Quelles mers, quels pays votidronl me recevoir?

(Delille.)

ou pour insister, et ôter à la partie adverse tout

moyen de dissimuler, comme a fait Asiuius dans

un de ses plaidoyers : Entendez-vous? ce n'est

S2S

pas, dis-je, le testament d'un homme qui ait

manqué à ses devoirs, quej'attaque; c'est celui

d'un fou, d'un furieux. La forme interrogative,

comme on le voit, est infiniment variée : elle

marque tantôt l'indignation :

Qui voudra désormais encenser nos autels? (Del.)

Tantôt l'étonnement :

Que ne peut sur les cœurs l'ardente soif de l'or?

(Delille.)

Tantôt elle sert à rendre le commandement plus

absolu :

Il fuit ! et mes sujets ne s'arment point encore ?

Ils ne poursuivent pas un traître que j'abhorre?

(Delille.)

Quelquefois nous nous interrogeons nous-mêmes,
comme dans Térence : Quefaire ? etc. La réponse

n'est pas non plus sans figure, lorsqu'elle est

faite indirectement; et cela à dessein , soit pour
aggraver l'accusation, comme cette réponse d'un

témoin interrogé s'il était vrai que faccusé lui eût

donné des coups de bâton : Et pourtant je ne

l'avais point offensé; soit pour éluder une accu-

sation, ce qui est encore plus fréquent; par

exemple : Est-il vrai que vous avez tué cet hom-
me? Dites CE BRIGAND

;
quc VOUS uvcz envahi

ce bien? Dites jmon bien. Quelquefois la justifi-

cation précède l'aveu , comme chez ces deux ber-

gers dans les Bucoliques de Virgile. L'un dit :

T'ai-je pas vu , dis-moi, détourner mécliamment
Un chevreau par Damon réclamé vainement ?

L'autre réplique :

Un prix si bien gagné, sans crime se peut prendre.

Ce genre de réponse a beaucoup d'affinité

avec la dissimulation , qui n'a d'autre but que
de faire rire , et dont par conséquent il a été parlé

en son lieu ; car si ces réponses se faisaient

ac vehementior fit probatio
,
quod primo loco posuimus.

Simplex est sic rogare

,

Sed vos qui tandem? quibus aut venistis ab oris?

Figuratum autem, quoties non sciscitandi gratia assumilur,

sed instandi : Quid cnini tuus ille, Tubero, destrictus

in acie pharsalica gladius agebat? et, Quoiisque tan-

dem abutere, Catilina, padentia nostra? et, Patere
tuaconsilia non sentis? et totus denique hic locus.

Quanloenim magis ardet, quam si dicerelur, Diuabute-
ris palientia nostra : et, Patent tua consilia. Interro-

gamusetiam, quod negari non possit : Dixïtne tandem
causant C. Fidiculanius Falcula P aut ubi respondendi

difficilis est ratio , ut vulgo uli solemus, Quomodo? qui

fieri potest ? aut invidiœ gratia, ut Medeaapud Senecam,
Quas peti terras jubés P aut miserationis , ut Sinon apud
Virgiiium,

Heu! quœ me tellus, inquit, quœ me a-quora possunt
Accipere?

aut instandi, et auferendae dissimulationis, ut Asinius,

Audisnc ?furiosum , inquam, non ino/ficiosum fcsfa-

mentum reprcfiendimus. Totimi hoc plénum est varieta-

tis; nam et indignationi convenif,

... Et quisquam numen Junonis adoret ?

Et admiration! : Quid non vwrtalia pectora cogis,

Auri sacra famés P.... Est intérim acrius imperandi f^e-

nus, Non arma expédient, totaque ex urbe sequentur

?

Et ipsi nosmet rogamus : quale est illud Terentianum,
Quid igitur J'aciamP Est aliqua etiam in lespondendo

figura
,
quum aliud interroganti , ad aliud , quia sic utilius

sit, occurritur; tum augendi criminis gratia, ut testis in

reum rogatus. An ab rco fustdms vapulasset? Etin-
nocens, inquit; tum declinandi, quod est frequenlissi-

mum : Quœro , an occideris hominemP respondetur,

Latronem : An fxindum ocçvpaveris P respondetur,

Meum. Utconfessionem prœcedat defensio, ut apud Virgi-

iium in Bucolicis dicenti

,

Non ego te vidi Damonis , pessime , caprum
Excipere insidiis?....

occurritur, An mihi cantando victus non redderet ille.-

Cuiest conduis dissinuilatio , non alibi quam in risu po-

sita.ideoque tractata suo loco : nam seriosi liât, procon-

fessione est : cxtcrum et interrogandi. se ipsum , et res-

pondendi sibi , soient esse non ingratœ vices, ut Cirera

21.
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sérieusement, ce seraient des aveux. Le dialogue

que l'on lait avec soi-même n'est pas non plus

sans grdcc. Ciceron nous en fournit un exemple

dans son oraison pour Ligarius : Devant qui

est-ce que je parle ainsi? Devant celui qui,

ayant une pleine connaissance de ce que je

viens de dire, napns laissé de me rendre à

la république, avant même que de m"avoir vu.

Il feint aussi une autre sorte d'interrogation dans

l'oraison pour Célius : On me dira: Est-ce la

votre morale ? est-ce ainsi que vous enseignez-

la jeunesse? etc. A quoi il répond : Pour moi,

je crois que si un Iiomme a eu un tel courage

,

vn tel caractère, une telle force d'âme, etc.

Différemment encore on interroge une personne,

et on répond pour elle immédiatement : Direz-

vous que vous n'aviez pas de maison ? mais

vous en aviez une ; que vous étiez en argent

comptant? mais vous étiez dans le dénûment.

C'est ce que quelques rhéteurs appellent une

suggestion. On interroge aussi par comparaison :

Qui des deux motiverait plus aisément son

rtt'/.*;.^ et enfin de mainte autre manière , tantôt

plus brièvement, tantôt avec plus d'étendue,

soit sur une seule chose, soit sur plusieurs. Mais

passons aux autres figures.

La présomption, 7rpoXr,|t(;, est d'un secours

merveilleux dans les plaidoyers. C'est une figure

par le moyen de laquelle nous allons au-devant

d'une objection. Elle est d'usage dans toutes les

parties du discours, mais elle convient princi-

palement à l'exorde; et quoiqu'il n'y en ait

qu'un seul genre, elle se subdivise cependant

«n plusieurs espèces différentes. Tantôt c'est une

prémvnition, comme dans l'oraison de Cicéron

contre Q. Cécilius, où cet orateur prévient la

surprise où l'on aurait pu être de ce qu'il des-

cendait au rôle d'accusateur, lui quijusque-là

pra Lisario, Apud quem igiftir hoc d'ico? nempe aptid

r.itm, qui, qnum Jiocsciref, /amen meunfcquam vidit,

reipublicœ reddidit. Aliter pro Co'Iio ficta inlerrogatione

:

Dicet aliquix , hœc igitur "st tua disciplina? sic tu

instUuis adolescentes ; et {ot»s\oc\\s.. Deinde, Ego, si

guis , judices , hocrobore animi , aique hue indolevir-

lutisac contincnda' fuit f l't cœtera : ciii iliversum est,

qiMim alinm rogaveris, non expectare losponsuni , et sta-

liiii sulijicere : Domn.i tibi deerai? athabebas. Pecnnin
superabat; al egebas. Quofl schéma quidam \wv suggcs-

(ionem vocant. Fit et coniparatione : Hier igilur/aciliiis

.suœ sen/e>i/iœ rationeyn reddel.' el aliis modis lum bre-

vins, lum latins, tnm de niia le, tnm de i)liiril)us : mire

vero in causis valet 7J/YPi«Hi/)//o, qn.Te 7T(>6Xr|'Uç dicitiir,

«inuni id
, qnod ol)ji(i [)ole>t, occupamus : id neque in

aliis partil)us parum est, et prœcipue proœaiio convenit.

Sed quamquam generis uniiis, diversas lamen species liabet :

est eniin quredam /j?Yf»!w«(<<o, qnalis Ciceronis contra

Q\i. CxciWum , Quod ad accusandtun deseendat
, qui

sPinper défendent :q\\ipAdmc(>nfessio, ut pro Rabirio

l'(.stniuo, quem sua quoquesentenlia repreliendendumf'ate-

tur, quod pecuniamregi eredidcrit : qixscdiimprœdictio,

n'avait accepté que celui de la défense. Tantôt'i to

c'est une manière de confession , comme dans"

l'oraison pour Rabirius Postumus, où le même
Cicéron avoue qu'à ses yeux mêmes Rabiriusestj

blâmable ù.'avoir prêté de Ifirgent au roi Pto-
j

lémée. Tantôt c'est une prédiction : Car je le\

dirai, non pour aggraver l'accusation, etc.
j

Tantôt, une correction : Pardonnez-moi si

j'ai repris l'affaire d'un peu haut. Le plus

souvent, c'est une préparation, laquelle con-

siste à rendre compte avec quelques détails des

motifs de ce que nous voulons faire ou de ce que

nous avons fait. La force et la propriété d'un mot

se confirment quelquefois T^?iY lo. présomption :

Quoique ce fût moins une peine p)roprement dite

qu'une prohibition de crime ; ou par l'amen- ,

dément : Citorjens , citoyens, dis-je, si toute-

fois il m'estpermis de les appeler de cenom. La
dubitation donne aussi un certain air de bonne

foi à l'orateur, quand il feint de ne savoir par où

commencer ni par où finir, ni ce qu'il doit dire

ni ce qu'il doit taire. Les exemples abondent,

mais un seul me suffira : Pour moi
,
je ne sais

.

de quel côté me toiirner. Nierai-je que lesjuges '

aient eu l'infamie de se laisser corrompre F etc. •

Et cette figure embrasse le passé même ; car on

peut feindre aussi d'avoir été en doute. Laconiinu-

nication n'est pas fortdifférente. Par cette figure , ;

nous consultons notre adversaire lui-même, ;

comme DomitiusAfer, plaidant pour Cloantilla:
j

Dans son trouble, elle ne sait 7ii ce qui estper-
\

mis a son sexe, ni ce qui convient à une
|

épouse. Peut-être que le hasard vous a rassem-
\

blés ici pour la tirer de peine. Vous , son frère , I

et vous, les amis de son père, que lui con-
\

seillez-vous ? ou nous faisons semblant de de- i

libérer avec les juges , ce qui est le plus ordi-

naire : Qu'en pensez- vous? Je vous le demande

ut, Dieam enini non augendi criminis grafia : quaedam
emendatio , ut, Rogo ignoscatis viihi, si longius sum
eveclus .•frequentissima^j/TPjoaro^/Ojqnum plnribus ver-

bis, vel quare facturi quid siniiis, vel quare fecerimus,

dici solet. Verliorum quoqne vis ac propriefas confirmaUir

vel pra'sumplione, Quamquam illn non pœna , sed pro-
hibitio sceleris fuit : aat rcpreliensione. Cives, cives,

inquani, si hoc cos nomine appcUari fas est. Affeitali-

(piamfidem veritalis et dubitalio, quuni simulamusqnae'

lere nos , unde incipiendum, ubi desinendnm
,
quid po-

tissimuin dicenduni, an oiiiniiio dicendum sit? cujusniodi

exemplis piena sunt omnia ; sed unum iiiteiiin sufficit,

Equidem, quod ad vie attinet , quo me ver/am,

nescio. Negcm fuisse infamiam judicii corrupli, etc.

Hoc etiam in prœterilum valet; nam et dubitasse nos fin-

ginnis : a quo scbemate non procul abest illa, quai dicilur

communicalio, quuni nut ipsos adversarios consulimus,

ut Domitius Aler pro Cloantilla, IS'escit trépida, quid
liceatfeminœ, quid conjtigem deceat :forte vos in illa

sollicitudine obvios easiis miserœ mulieri obtulit : tu,

frater, vos, paterni amici, quod consilium datis.^ Aut

cumjudicibus quasi deliberamus, quod est frcquentissi»
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à vous-mêmes, que fallait-il faire? ou bien,

Romnip Caton : Dites-moi
, je vous prie ^ si vous

m-iez rté à sa place
,
quelle autre coiiduite eus-

siezrous tenue ?VA ailleurs : Songez qu'il s'agit

de l'intérêt commun , et que vous êtes préposés

à cett ; cffaire. Mais quelquefois nous joignons à

la communication quelque chose d'inattendu, et

cela même est une ligure. Par exemple, Cieéron,

plaidant contre Verres, s'écrie : Que pensez-

vous après cela quait fait cet ho)nme ? peut-

être quelque vol, quelque rapine? Il les laisse

ainsi longtemps incertains; puis il ajoute un

crime incomparalDlement plus atroce. C'est ce

que Celsus appelle une sustentation. Or, il y en

a de deux sortes ; car souvent, au contraire , après

avoir fait attendre des choses très-graves, nous dé-

sappointons l'attention par le récit d'une chose peu

importante , ou qui n'a rien de criminel \ et conime

cela se fait seulement par le moyen de la

communication, il a plu à quelques-uns d'appeler

cette surprise Tiapaoo^ov. Mais alors je n'y vois

nulle figure
,
pas même quand nous parlons d'une

chose qui, selon nous , est arrivée contre notre at-

tente, comme dans cet exemple de Pollion : Je

n'auraisjamais cru, juges, que, Scaurus étant

accusé,je me trouverais obligé de demander que

le crédit n'eût aucune influence sur votre juge-

ment. Le principe dece qu'on appelle la permis-

sion est a peu près le même que celui de la com-

munication. Elle consiste à laisser les juges,

et quelquefois même les adversaires, maîtres de

croire ce qu'ils voudront. En voici un exemple

dans ces paroles de Cal vus à Vatinius : Frottez-

vous lefront , et dites que vous étiez plus digne

(le la préture que Caton. Quant aux figures qui

sont propres à produire de grands mouvements
,

inum, Qitid siiade/isP et. Vos interrogo , quid tandem
fierï oportuit? ut Calo : Cedo , si vos in eo loco esselis ,

quid aVmd fecissetis? et alibi, communcm rem agi

pulalote , «c vos Iniic rei prœposifos esse. Sed nonnun-

•|iiam communicantes aliquid inexspectalum subjungi-

mus, quod et per se schéma est : iilin Verrem Cicero,

Quid deinde ? quid ccnsetis Pfurtuinfortasse, autprœ-

dam aliqiiam? Deiiule, quum diu suspendissel judicum

animos, subjecit, quod multo essetimprobius : lioc Celsus

sustentutioncm vocat. Est autem duplex iiaui contra fré-

quenter, quum exspectationem giavissimorum fecimns,

ad aliquid
,
quod sit levé, aiit nullo modo criminosum

,

descendimus; sed, quia non tautum per commuuicalio-

nem (ieri solet, 7rapâoo;ov alii nominaruut, id est, inopi-

natum. lllis non accedo
,
qui schéma esse exislimant,

ctiamsi quidnobis ijjsisdicamus inexspectalum accidisse :

lit PoUio, IKunquantfore crcdidi,judices, iitreo Scauro,

ne quid in ejusjudicio gratin valerel , precarer. Pêne

idem fons est illius, quam permissionem vocant, qui

communicaliouis : quum aliqua ipsis judicibus relinqui-

inus aeslimanda, aliqua nonnunquam adversariis quoque,

ulCalvus Yaiinio, PerJ'rica/ron(em,cidic le digniorem,

qui prfrfor/ieres, qunm Cotonem. Qu.-ie vcro siinl angendis

atfcclilMis accommodafa' figuiic, constant maxime simi'-

elles consistent principalement dans la feinte ; c.ir

nous y feignons d'être en colère, ou d'avoir de la

joie, de la crainte, de l'admiration, de la douleur,

de l'indignation, oud'autressentimentspareils. De
là ces traits : Enfin me voilà délivré ;je respire

;

cela va bien.— Quelle est mafolie ! temps ! 6

mœurs!— O malheureux que je .suis! Car lors

même que mes larmes sont taries , la douleur

décliire encoremon cœur. — terre, entr'ouvre-

toi! Quelques rhéteurs néanmoins nomment ce

dernier trait une exclamation, et le rangent

parmi les figures de mots.

Toutes les fois que ces expressions sont dictées

par un sentiment vrai , on ne peut pas dire

qu'elles soient figurées au sens que nous l'en-

tendons ici. Mais, étant l'effet de la feinte et

de l'art, il est hors de doute qu'on les peut re-

garder alors comme des figures. J'en dis autant

de cette liberté de langage que Cornificius ap-

pelle licence , et les Grecs Trapp-ziaîa. Car qu'y a-

t-il de moins figuré que la franchise? Mais sou-

vent une flatterie délicate est cachée sous ces

apparences. Car, par exemple , lorsque Cieéron,

plaidant pour Ligarius , dit : Fm guerre étant

entreprise , César, et déjà presque achevée
,

sans que personne m'y obligeât, et de mon pro-
pre mouvement, je partis pour aller prendre
les armes contre vous; par là, non-seulement
il excuse Ligarius eu se montrant plus coupable

que lui, mais il ne pouvait jamais mieux louev

la clémence du vainqueur. Et quand il dit : De
bonne foi, Tubéron, quel autre dessein avions-

nous enjyrencmt les armes contre César , que
depouvoir nous-mêmes ce que peut aujourd hui

César? il prend un tour admirable pour rendre

la cause de l'un et de l'autre également bonne;

/fl^(0?îe ; namque et irasci nos, et gaudere, et timere.et
admirari, et dolere, etindignari, et optare, quoique siint

similia bis, fiugimus : unde sunt illa, Libéra fus sum;
respiravi; et, £ene habel; et, Quœ amentia est liœc?

Otempora, o mores! et, Miserumme! consumptis
enim lacrijmis, infixus tamen peclori hœret dolor; et,

Magnae nunchiscite terrae.

Quod exclamationem quidam vocant, ponuntque inter

figuras oralionis : bncc cpioties vera sunt , non sunt in ea

forma, de qua nunc loquimur; sed assimulala, et arte

composita, ^\o(M\A\i\)k) scliemata sunt existimanda :quod

idem diclum sit de oratione libéra, qiianj Cornilicius licen-

tiam vocat, GrfcciTTappïiTiav : quidenim minus figuralum,

quam vera libertas? Sed fréquenter sub hac facie latet adu-

latio : nam Cicero quum dicit pro Ligario, Suscep/o ùello,

Cœsar, gesto jam ctiam ex parte magna, natta vi co*

actiis, consilio ac votanlate mea ad ea arma pro/cctus

sum, qrtœ seront sumpla con/rn te, non suluni ad uli-

litatem Ligarii respicit, sed niagis laudare vicloris cle-

mcntiam non potest. In illa vero sententia, Quid aulem
aliud egimus, Tubcro, nisi ut

, quod hic pôles f, nos

possemusP admirabiliter utriusque partis facit iionaiii

cansaui ; sed hoc eum demeretur cujus mala fuerat. lli.i
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mais en même temps il llatte, il gagne César,

dont au foiulla causi" était mauvaise. Une ligure

plus hardie, et (iiii , selon Cieeron, demande

beaucoup plus de l'oree , c'est eelte lietion qui fait

intervenir les personnes, it qu'on nomme /)/o.so-

popéc. Klle est singulii'rement propre à varier et

animer le discours; car, h l'aide de cette figure,

tantiM nous exposons au grand Jour les pensées

de notre adversaire, comme s'il s'entretenait

avec lui-même ; et nous ne rencontrons l'incré-

dulité qu'autant que nous lui prétons des paroles

invraisemblables; tantôt, en restant fidèles à la

vraisemblance, nous reproduisons, ou nos pro-

pres conversations, ou celles des autres entre

eu\ ; tantôt enfin, pour donner plus de poids aux

reproches , aux plaintes, à la louange , a la com-

passion , nous faisons parler des personnes en

(pii ces sentiments paraissent naturels. On va

même encore plus loin : on fait intervenir les

dieux , on évoque les morts ; on donne une voix

aux villes et aux peuples. Quelques-uns néan-

moins n'accordent le liom ùe prosopopée q\\'^\\\

liguresoù,donnantuncorpsaniméà certains êtres

moraux, nous les faisons parler. Quant à ces con-

versations feintes dont j'ai parlé, ils aiment mieux

les appeler dialogues , SiaWyov , ce que quelques

rhéteurs latins nomment scrinocinalio. Pour

moi, j'ai compris l'un et l'autre sous le même
nom, suivant l'usage actuellement établi; car

on ne peut supposer un discours, qu'on ne l'at-

tribue à quekiu'un. Mais si nous faisons parler

une ville ou tout un pays, qui, à vrai dire , n'a

point de voix , il y a une manière d'adoucir cette

figure, et Cicéron nous en donne un exemple :

Car si la patrie, qui m'est infiniment plus

chère que ma propre vie, si U Italie entière, si

toute la république pouvait parler et me dire :

Cicéron, quel est ton dessein ? etc. L'exemple

QUIINTILIEÎN.

qui suit est plus hardi : /i('0M/(?3, Catilina, écov- •

iez la voix de la patrie , qui semble vous adres-

ser ses plaintes et vous dire tout bas : De-
puis plusieurs années, il ne s'est pas commis
un crime dont vous n'ayez été l'auteur, etc.

Nous feignons aussi quelquefois avec succès d'a-

voir devant les yeux une image des choses, des

personnes ou des voix , et nous faisons semblant

d'être surpris que la partie adverse ou que les

juges n'en soient pas frappés comme nous : //

nie semble. — Ne vous semble- t-il pus? Mais

ces fictions demandent une grande force d'élo-

quence; car les choses outrées et incroyables

n'ont point un effet médiocre : il faut nécessaire-

ment ou qu'elles fassent une forte impression

sur les esprits, parcequ'elles vont au delà du vrai

ou qu'elles soient regardées comme des puérilités

parce qu'elles sont fausses. Au reste, de même
qu'on fait parler une personne, on la fait aussi

écrire. Nous en avons un exemple dans l'oraison

d'Asinius pourLiburuia, où il feint cette clause

de testament : ATcf/ard de ma mère, qui m'a
toujours uniquonent aimé et que j'ai chérie de

même, qui semble n'avoir vécu que pour moi,

et qui m'a donné la vie deux fois en un même
jour, etc., je la déshérite : ce qui de soi est une

figure, et l'est doublement lorsqu'on emploie cette

fiction par opposition à un autre écrit tout con-

traire, comme dans cette espèce. Car on lisait de

l'autre part cette autre clause : Pour reconnaître

les obligations quej'ai à P. Novanius Gallion,

et en considération de l'amitié qu'il m'a té-

moignée , je l'institue moîi héritier. Cela de-

vient alors une espèce de parodie , terme qui si-

gnifie proprement un air fait à l'imitation d'un

autre air, mais que nous appliquons abusivement

aux vers et à la prose. Une fiction qui est encore

assez fréquente , c'est de donner un corps et une

adliuc aiulaciora, et niajornm, iit Cicero cxistimat, latc-

mm, ficliones personaiiiiii, 'iiiœ TipoCTwTCOTioiiaidicuulur:

mire namque qiiuiii variant oralioiieni, tum CNcitanl. His

«,'t adveisarioruni coj^itationes, velul seciiin loquentium

protraiiimus : quae lanieii ita deiuiim a lide non ablioi-

rcanl, si ea locutos finxerinius, qn.ie cogitasse eos non sit

absiiidiim : el noslros ciini aliis sernioncs, et aliorum in-

ter se crediliiliter introdiicimns; et xuudcndo , objur-

tjando, fjurycndn, laiidiDido, iniscrtaido, personas i<lo-

neas danius. Qnin deducere deos in lioc i^cneie dicendi

,

et inferos excitare, concessnin est ; niljes cliani po[)idi-

qnc vocem accipiunt : ac sunl quidam, ([iii lias deniinn

-po'TwTro-oiîa; dicanl , in qnijjiis et coipoi a et veilia fmgi-

iniis; sernioiies lioininum assimiilatos dieeri; cialôyoy^

inalunt, quod Latinoium quidam à'wnuut , scrniocinutio-

)iem. E?.<>, jani leceiilo more, utiunKine eodem modo
appella\i : nam ccrte sermo liiigi non potest, ut non per-

sonne sermo lingalnr : scd in liis, qua' natura non permit-

tit, lioc modo mollior lit ligura : Elenim si rnecum pa-
trie/

, quœ mihi vita mea multo est carior, si cunvta
Jlalia , si omuis respublica sic loquatur : M. Tulli,

(/î(#fZfl(7/s?llludaudacius genus : Quœ tecum , Catdina,

sic agit , et quodammodo tucita loquitiir : ISullumiam
aliquot annis facinus exstitit, nisi per te. Comn)ode
etiam aut nobis alicpias anle oculos esse rerum

,
persona-

rum, vocuni imagines lingimus, aut eadem adversariis,

ai!t judicibus non accidere niiramnr : qnalia sunt. Vide-

Inr mihi, et, Aoiine vidclur iibi ? Sed magna quœdani

vis eloqnentiœ desideratur : falsa enim et incredibilia na-

tura neeesse est aul magis moveant, quia supra vera sunt,

aut pro vanis accipiantur, quia vera non sunt. Ut dicta

autem quiX'dam, ita scripta quoque lingi soient : quod fa-

cit Asinius pro Liijiirnia, Muter mea , quœ mihi tuni

carissima, tum dulcissimafuil
,
qnœquc mihi vixit,

bisqtie eodem die vilam dédit, et reliqua; deinde, exhe-

rcs esto : iuec quum per se figura est, tum duplicatur,

quoties, sicut in liac causa, ad imitationem alterius scrip-

tnrac componitur : nam contra recitabatur testamentuin

,

P. Novanius Gattio, cui ego omnia meritissimo volott

debeo
, pro ejtisanimi in me summa votuntate , et ad-

jectis deinceps aliis, hercs esto : incipil esse quodamraodo

K'xçwr]- quod nomen ductuni a canticis ad aliorum siitii-
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. ;re a des choses qui n'en ont point : a la Re-

nmée, parexemple, comme l'a fait Virgile;

L Volupté et a la Vertu, comme Prodieus dans

.ophoQ ; a la Vie et a la Mort , dont Ennios

rit le combat dans une satire. Quelquefois on
" parler une personne sans la désigner : Qvel-

I qu'un dira peut-être, etc.; et quelquefois on rap-

j

porte seulement des paroles , sans les attribuer a

I personne :

I Là campait le Dolope et le cruel Achille. Dîxille.

ce qui se fait par un mélange de figures, lors-

que a la prosopopée on joint une figure de mot

,

je veux dire l'ellipse ; car le poète ne dit point

qui tenait ce discours. Remarquons qu'assez

souvent la prosopopée se change en une sorte

de narration. De là ces récits indirects qu'on

trouve dans les historiens, comme celui qui se

lit dans Tite-Live au début de son premier livre :

Que les villes même , cùmme toutes les choses

du monde, ont de faibles commencements;
mais qu'avec le temps celles que leur vertu et

les dieux assistent se rendent trés-piâssanfes

et acquièrent un grand nom. Vapostrophe est

encore une figure fort vive, soit que l'orateur,

oubliant les juges pour un moment, interpelle

tout à coup lapr\rtie adverse : Dites-moi, Tubé-

ron, que faisait votre epée dans les champs de

Pharsale ? etc. ; soit que, par manière d'invoca-

tion, il adresse la parole ou à d'illustres morts,

ou a des choses inanimées : vous, sacrés

tombeaux des Albains! etc.; soit qu'il imp'ore

le secours des lois pour rendre encore plus odieux

celui qui les a violées : Saintes lois des Porcîus

et des Sempronius! Mais, suivant l'étymologie

du mot apostrophe , on peut comprendre aussi

soas ce genre tout ce qui sert a détourna' l'audi-

teur de la oroposition :

fitadioetn modolads , abosire etiam in verâfic^nné ac

sermoQaia imitatione serratar. S«d formas qooqne Engi-

mns saeçe, nt Famam\irmUas , at Volupfafem ac Tir-

tu lent (qofmadmodnm a Xenophoote traditorj ProdiOB,
Bt Mortem ae Yitam, quas eontCBdaites in «tara Iradit

Ennius. Est et incerte pcrsoose fieta ovatio : Hie ait-

^uis ; et^ Dieaf aliquis : est et jactos sise persona seraio,

Hkc Jjolopum mama, hic savvs teudebat AeJtkUes:

quo t èX mrxtora ^nramm, qaom -szfxrjnxiKrMx aceedit

iila , qux eàt foratïooii per deiraefiooeiu ; dâraetsm est

enim, qois dkeret? Yertitar mterim icçannAsimoàa. in

sp^eiem narrandi : onde apod liïstoricos reperiontnr dbli-

qax aHocnlioDes : ot ia T. Lirii primo stalim , VrbesquO'
«fuii,ui cœlera, ex mjlmo aasci : deinde, quas sua
vertus ac dii/uceni , magnas opes sibri magaumque mm-
nen/acere. Menas qooqoe a jndice senno, qui didtar
àbca^rrpoQT; , mire uk>Te<, sire adversaiiiDS ioTadlmiis,
Qutd enim (-.tus ille, Tubero, in actepharsaliea?me
ad ioTocalMoem aiiqaam eooTertimar. Tôt enimjam ego,
Àlbaiii tumuii afrpiti htc»; are ad invidiosam imidara-
Itooem , kges Porciœ Ugesqwe Sempnmiœ! Sed iOa
^wqufi vocator aversio , qax a proposita qossâooe aiidB-

dt aodientern

,

Je ûai point conjoré contre Troie, en Anlide.

Ce qui se fait de plusieurs manières et an rooren
de diverses figures; car tantôt nous fe><nioiis

ou de nous être attendus a autre chose, 00 d'avoir
appréhende quelque chose de pire ; tantôt noos
supposons que le juge, étantpen instruitdafait.a

pu le croire plus grave qu'il n'est. Tel est Texorde
de l'oraison pour Célius. Quant a cette figure qui

,

comme le dit Cicéron, met la chose sous les

yeux, on a coutume de s'en servir, lorsque, au
lieu d'indiquer simplement un fait, on le repré-

sente exactement comme il s'est passé , non en
gros, mais en détail. C'est nn article que j'ai

traité dans le livre précédent , l'ayant compris
sous ïévidence ou illustration , qui est, en
effet, le nom que Ceisus donne â cette figure.

D'autres l'appellent hjpfntjpose , et la définissait

une image des choses si bien retracée par la

parole
,
que rauditeor croit plutôt la voir que

l'entendre : Respirant le crime et la fureur,
il vint cm barreau; ses yeux éfineelaienf, la

cruauté étaitpeinte sur son visage, yon-scole-
ment on représente les choses qui sont on qui
ont été , mais aussi celles qui seront on qui au-
raient été. Cicéron noos en fournit un exemple
admirable dans son oraison pour Milon, quaînd
il dépeint ce qu'ent fiait Clodios, s'il se fat em-
paré de la préture. Mais ces transpositions de
temps, qn'onappelleproprement rnéfastasesfi.{jiâ

ont quelquefois lien dans l'hypotvpose, âaient
emp[cyées par les anciens avec certaines pré-
cautions orat(Mres : fmaginez-vous voir, etc. : ou
bien : Ce que vous n'avezpuvoirparvos yeux,
vous pouvez du moins vous le représenter
en esprit. Aujourd'hui nos orateurs, et encore
plus nos déclamatenrs, outrent leurs ima£es :

témoin Sénèqoe dans cette controverse, ou il

5oQ e@a com Danais Ticjanaa oadodete gmi*»
Aolide juravi. .„

onod fit ei oralfîs éL varié fipim, qoan aot aSad ex-
speclassenos, aal najas aBqBidtinaB8esiDiiIaiDns,aiit
lÂuTideri posée ^noratflierqaale est proa-moai pro
Ca^o. IDa vero, nt aitCkero, sub œub» smbjatie Inm
â6risoiet,qaaiBre3noDgesta iwdifator, aed, nt sit ysia,
ostenditnr; née nniveisa, sed per partes; qnem Iocod
pnoimo I3ko sobjeciauis etridenHœ; et C«î«ts bocno-
meav6 S^avt dédit; ab aliis •jsrjrjsasfT'.^ didfar, propo-
âtaqosedan fionna tenun ita eipressa tctIib, at cerai

potins videatnr, quam aodiri : Ipse, imjlammaha seelerr

aefmvreyin forum tenii : ardebaul eeuli : ioioexorr
erudelitas eminebal. 3iee soian, qaat faeta sini, aot
fiant, sed etiam qnae fatina ant aot fiitnra fneribl , intr

ginamnr rmire tradat lue Cîeero pro MBow, qnx factn-

ras fnerit Clodias, si pnetamn invasaseC : sed ioec

qnidem tianslatîo fcmporam, qne pnprie ymtâ& 'jcK
fidtnr, in SeamsMt^s Tfrffâdiw vfnd priores Ant :

pracpondnntenim talia. Crédite wosiutmeri rnt Ckero,
Hœe, quœ «m widistis œmtis, amimûs eermere pa-
tesiis.iian rero, et pner^ae dtcl—Hnni, aadieÎBs.

ner meiieTaik sine moto gnodi» inagiaaBtur : t; et
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feint qirun père qui avait deux lils dune pre-

mière femme, averti par l'un d'eux, surprend

l'autre en adultère avee sa belle-mère, et se

vendéen ôlaut la vie aux deux eoupables. Il

fait dire à ee père : Conduis-moi , Je te suis.

Prends crtle main trcmblimte , et mène-moi oit

tu voudras. Le lils, ayant conduit son père jus-

que dans la chambre qui servait de rendez-vous,

lui dit : Ile bien ! mon père, ce que vous ne voû-

tiez pas croire, le voyez-vous de vos propres

lieux 'f Je ne vois rien, répondit le père. Je

suis dans /es ténèbres; un nuarjc épais m'envi-

ronne et me dérobe la clarté du jour. Voilà une

image, mais qui a quelque chose de trop palpa-

ble; car il semble que c'est un spectacle, et non

un récit. Quelques-uns donnent encore à l'hypo-

typose le soin de décrire les lieux d'une manière

qui les représente au naturel ; et d'autres aiment

mieux laire de cette description une figure par-

ticulière, qu'ils nomment topograpliie. Venons

à Vironie. Je sais des,écrivains qui, pour expri-

mer ce terme en notre langue, l'ont rendu par

celui de dissimulation. Pour moi, qui ne trouve

pas celui-ci fort propre à bien raanjuer toute la

force de cette figure, je m'en tiendrai au terme

grec, comme pour la plupart des autres ligures.

L'ironie donc, considérée comme figure, ne dif-

fère pas beaucoup, quant au genre, de l'ironie

considérée comme trope ; car, en l'une et en l'au-

tre, il faut toujours entendre le contraire de ce

qu'on y dit. Mais si on les examine de près, on

n'aura pas de peine à voir que ce sont des espè-

ces différentes. Premièrement, le trope se laisse

pénétrer plus aisément, et, bien qu'il présente

un sens et en renferme un autre, ce dernier

sens est moins déguisé; car tous les accessoi-

res sont ordinairement en dehors de la figure,

comme dans ces paroles de Cicéron à Catilina :

Me tellus n'ayant point voulu de vous , le parti

que vous prîtes fut de vous retirer chez votre

ami M. Marcellus, cet homme excellent. Car

toute l'ironie consiste dans ces mots : cet homme
excellent. D'où il suit, en second lieu, que le

trope est aussi plus court.

Dans la figure, au contraire, on feint tout à

fait de penser ce qu'on ne pense pas, mais d'une

manière qui est plutôt apparente que véritable-

ment accusée : là ce sont des mots pour d'autres

mots , ici c'est un sens qu'on cache sous des mots

qui en expriment matériellement un autre. Quel-

quefois la cause entière est fondée sur cette

figure; quedis-je? la vie entière d'un homme
peut n'être qu'une ironie continuelle, comme 1

parut fêtre celle de Socrate. Aussi l'appelait-on

l'ironique, parce qu'il contrefaisait l'ignorant, et

faisait semblant d'admirer les autres comme des

sages. En un mot, de même qu'une métaphore

prolongée devient une allégorie, de même une

succession d'ironies qui
,
prises isolément, for-

meraient autant de tropes , constitue la figure de

l'ironie. Cette figure a cependant certains genres

qui n'ont rien de commun avec ce trope : Vanti-

pJirase , par exemple, qui est une figure de pen-

sée, lorsqu'eu prétendant que nous ne dirons pas

une chose, nous ne laissons pas de la dire : Je

n'agirai pas avec vous dans la rigueur du droit,

et je n'insisteraipas sur unpoint que l'on m'ac-

corderaitpeut-être.— Parlerai-je de ses décrets,

de ses rapines, des successions qu'il s'est jait

abandonner, de celles dont il s'est emparé? —
Je imsse sous silence cette première injure qui

regarde la débauche. —Je ne lirai pas même
ces dépositions faites au sujet des 700,000

sesterces. — Je jmurrais dire, etc. Ces genres

d'ironie peuvent passer par toutes les questions,

comme on le voit dans Cicéron : Si je traitais

ce point eu homme qui veut détruire une ac-

cusation, j'en dirais bien davantage. 11 y a en-

Seneca istaiiicontrovcrsia, cujus siimma est,quod pater

filiuin et novcrcani , inducenU altero filio , in adulterio

depieiiensos occidil : Duc, scqrior : accipe liane scnilcm

manum, cl quocumquc vis imprime .-et postpaulo, As-

p'tee, inqiiit, r/uocl diu non credidisti : ego vero non
video, nox oboritur., et crassa calirjo. Ilabet liaec (ignia

iiianifcslius alitinid : non enininanari res, sedagivideUn-.

I.ocoriiin ()noqiie diiiicida cl sigiiificans desciiplio eidem

virluti assignatiir a (inibiisdam ; alii T07:oypacpiav dicunt.

Eipwvîiav, inveni
,
qui dissimulationem \0(arpnt: quo

noniine quia paium totius hiijiis figurai vires \identur os-

leiidi, niniiiuni sicut in plerisquc, eriinus gia'ca a[)pcl-

ialione confonti : igilur elptoveia, {\\ix i'ilsc/iciiKi , ai) illa,

quœ est tropus
,
génère ipso niliil adniodnni dislat : in

utroque enini conlrari'iim ci, quoddicilur, inlelligeuduni

est : spccies vero iiriidenlius intnenti diversas esse facile

est depreliendere. l'riiniini,(|iiod tropus apertior est; et,

qnamquani alind dicil ae seidit , non aliud lanien simulât :

nani et omnia circa fere recta sunt, ut iilud in Catilinam
;

A quorcpiidiatus , ad sodalem tuum, virum optimum

M. MarccUum demigrasli : in duobus démuni verhisest

ironia, ergo etiam bievior est Iropus. At in (igura lotiu.s

voluntalis fictio ist , apparens magis ,
quam confessa : ni

iilic verbasint verbisdi versa, liic sensus sermonisvoci , et

tota intérim causœ conformatio
,
quumeliam vila universa

ironiam habere vldeatur; qualis est visa Socratis : nani

ideo dictiis elpwv, agensimperilum, et admiialoi' ajiorum

tamquam sapienliiim ; ut, quemadmoduni àXXr,Yopiav fa-

cit continua [j.ETaçopà, sicboc scliema faciat troporum ille

contextus. Quœdam vero gênera bujus figur;ie nuilam cuni

tropis liabent societatem : ut illa .stalim piima
,
qua' dici-

tiir a negando, quani nonnulli àvTiç;fa(7iv vocauf; iSon

agam tecamjiiresiimmo; non dicam quodforsitanob-

ti>tcrem: et, Quid ego islius décréta, quid rapinus,

qiiid liercditalum possessioncs datas, quid ereptai

profcram ? et , Mit/o iUamprimtnn libidinisinjuriam

:

et, Neilla quidem testimonia recito, quœ dicta sunt

de seslertiurum septingentis millilms : et, Possum di-

cere. Quibus generibus per totas inteiini cphTsIiones de-

currinms, ut Ckeio , Hoc ego si sic agerem , tamquam
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core ironie, quand nous faisons semblant d'or-

donner ou de permettre une chose :

Cours, à travers les mers, cherclier ton Italie.

(DEUI.LE.)

OU lorsque nous concédons à nos adversaires

une qualité que nous serions bien fâches qu'on

leur reconniit : ce qui devient encore plus amer

quand c'est nous qui possédons cette qualité, et

non pas eux :

Eli bien! parlez, tonnez, insultez à ma peur,

Vous, Drancès, dont nos camps admirent la valeur!

(Df.i.ille.)

OU bien , au contraire , lorsque nous prenons

sur notre compte des reproches que nous ne mé-

ritons pas , et qui même retombent sur notre ad-

versaire :

c'est donc moi que Ton vit , par d'indignes secoui-s,

Dans Sparte protéger d'adultères amours.

(Delille.)

Cette manière de faire entendre le contraire de

ce qu'on dit a lieu pour les choses comme pour

les personnes. Tel est l'exorde tout entier de l'o-

raison pour Ligarius, et ces exclamations qui ne

tendent qu'à rabaisser la chose dont on parle :

Oh '.oui vraiment! Justes dieux !— Sans doute,

les dieux s'inquiètent beaucoup deecla! Et tout

ce passage de l'oraison pour Oppius : l'admi-

rable tendresse! ô la rare bienveillance! A ce

genre de déguisement on en peut ajouter cer-

tains autres qui sont assez semblables entre eux :

par exemple, lorsqu'on fait un aveu qui ne peut

porter aucun préjudice, comme celui-ci : Vous

avez , Tubéron, ce qu'il y a de i^lus souhaita-

ble pour un accusateur, un accusé qui confesse

tout; lorsque l'on a l'air de passer à la partie ad-

verse quelque chose d'inique
,
par suite delà con-

fiance qu'on a dans la bonté de sa cause : Un
capitaine de vaisseau, d'une cité illustre, s'est

racheté, à prix d'argent , du supplice des ver-

ges : humanité du juge ; et dans l'oraison pour

Cluentius : Que l'envie règne dans les as-

semblées du peuple, mais qu'elle soit bantiic

des tribunaux ; enfin, quand on convient, comme
dans ce même plaidoyer, qu'^ï y a eu corruption

des juges. Cette dernière figure ressort encore

mieux, lorsque notre concession doit tourner

à notre avantage; ce qui ne peut arriver que

par la faute de notre adversaire. La louange est

aussi quelquefois ironique. Par exemple, Cicéron

dità Verres, au sujet d'Apollonius de Drépanum :

Si vous lui avez enlevé quelque chose, je m'en

réjouis avec vous : c'est peut-être ce que vous

avez fait de mieux dans votre vie. Quelquefois

encore nous exagérons une accusation qu'il nous

serait facile de détruire ou de nier; et cela se voit

si souvent, qu'il n'est pas besoin d'en donner des

exemples. Souvent même c'est à force d'exagé-

rer une chose que nous la rendons invraisemblable.

C'est ainsi que, dans l'oraison pour Ro'^cius, Ci-

céron ajoute encore par ses paroles à i'énorraité

du parricide. La figure que Cicéron appelle ré-

ticence, Ceisus obticence, et quelques-uns in-

terruption, en grec à7roauo7rr,(7:ç , manifeste

tantôt la colère :

Je devrais... Mais il faut calnicn- les Ilots émus
;

(Delille.)

tantôt l'inquiétude et une sorte de scrupule :

Croyez-vous qu'il eût osé jciire mentio7i de cette

loi dont Clodius se vante d'être l'auteur, si

Milon eût été, je ne dis j)as consul, mais seu-

lement vivant? car pour nous tous... je n'ose

mifii cr'Diwn esset dilucndum, lurc plnribus dicrrem.

EÎpwvaîa est et, quum similes imperaulibus , vel permit-

tentibus sumus

,

I, sequpve Ilaliam ventis...

Et , quum ea
,
qurc nolumus videri in adversariisesse , con-

cedimus eis : id acrius lit, quum eadem in nobis sunt, et

in adversariis non sunt :

Meque timoris

Argue tu, Drance, quando toi ciedis acervos

Teucrorum tua dextra dédit.

Qnod idem conti a valet, quum aul ea
,
qiuc a nobis absunt,

autetiam, quae in adversarios recidunl
,
quasi latemur :

Me duce Danlanius Spartam expugnavitadiiltcr.

Nec in personis tantum, sed et in reluis versatur ha-c con-

traria dicendi
, quam qnx intelligi velis, ratio, ut tolum

pro Qnincto Ligario proœmium , et illae elevaliones. Vide-

licet, dit boni!

Scilicet is superis laborest.

Et ille pro Oppio locus, O amorcm mirum '.obcncvolenliam

.ùngularem ! Non procul absunt ab bac siundalidnc res inler

•se similes, Con/cssio iiiliil nocitara , ^iaWs K&t, Jlabcs

igilur, Tubcro, quodcstaccusatori maxime opta nduni,

con/denlem reum : et CoHCfs.5(0, quum aliquid ctiam iiii-

quum videmur causœliducia pati, Meiumvirgarum na-

varclms nobilissimœ civitatis pretio redemit ; Inuna-

niim : et pro Cluentio deinvidia, Domhietur in concioni-

bus , jaceat in judiciis : lertia Cunsensio , ut proeodein,

iudicium cssecorruptum. ILTcevidentiorllguraest, quum
alicui rei assentimur, quœ est lïitura |)ro nobis ; verum id

accidere sine adversarii vitio non polest : quaedam eliam

velut laudamns, ut Cicero in Verrem circa crimen Apol-

lonii Drepanitani, Gaudco cliam, si </iiid ab eo abslu-

listi : ci abs te nihil rectinsfactumesse dico. Intérim

augemus crimina, quir e\ t'acili aut diluerepossimus , aut

negare, qnod est frequentlus, quam ul exempkmi deside-

ret : intérim Iioc ipso lidem detrabimusillis, quodsint lam

gravia : ut proRoscio Cicero, quum immanitatem pariici-

dii, quaniquam per seinanilcstam, tamen eliam vi oratio

nis exaggerat. 'ATroatcÔTir.Ti;, quam idem Cicero reticcn-

tiam, Ceh\is obiiccnnam, nonnulli interruptioncm ap-

pellant, et ipsa ostendit aliquid afleclus, vel ira-, ut,

Quos ego.. SeJ niolos pra'stat componere lluctus :

vel solliritudinis, et quasi religionis, /l)i Inijus iHelcgis,

quum Cludius a se inrenfaju gloriatur, mrnUonem fa-

eere aususessct vivo Milone, non dicum consulc? de

nostrum enim omnium... non axidco (o/um dicere : ciii
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tout dire. Daus l'exorde de Démostlièue pour Cté

siphon, on voit un pareil excmi)le de rétiecnce.

Quelquefois cette ligure sert de transition : Or

Cominius... cependant pardonnez-moi , etc. : et

il y a même la digression, si toutefois la digres-

sion peut être comptée parmi les figures; car

d'autres la regardent comme une des parties de

la cause. Kn effet , tout le plaidoyer se résout

dans l'éloge de Pompée, ce qui aurait pu se faire

sans recourir à la réticence. Quant à ces petites

digressions, comme les appelle Cicéron, elles se

font de plusieurs manières; deux exemples suffi-

ront : Alors C. Varénus, celui-là même qui

fut tue par les gens d'Ancharius [écoutez bien

ceci, je vous prié)... et, dans l'oraison pour Mi-

!on ; // me regarda avec ces geux qu'on lui

connaissait, quand il menaçait tout le monde

de tout. Il y a aussi une autre sorte d'interrup-

tion, qui n'est pas précisément une réticence,

puisqu'elle ne laisse pas le discours inachevé,

mais qui cependant le coupe avant la fin natu-

relle : Mais je presse trop ce jeune homme; il

paraît se troubler; ou bien : Que vous dirai-jc

de plus? Vous l'avez entendu vous-mêmes.

L'imitation des mœurs d'autrui, viOoTroua, on,

suivant d'autres, ini^-r^aiç, est une figure qui

convient aux sentiments doux , car elle consiste

presque uniquement à éluder ; mais elle comprend

également les actions et les paroles. A l'égard

des actions, elle a beaucoup d'analogie avec

Vhijpotypose; à l'égard des paroles, en voici un

exemple tiré de Térence : Je ne savais oii vous

vovUez en venir. Elle a été amenée toute petite

ici, ma mère l'a élevée comme son etifant; on

l'appelait ma sœur; je veux l'emmener pour la

rendre à sa famille. Nous nous servons aussi

de cette figure en racontant ce que nous avons

dit et ce que nous avons fait nous-mêmes; avec

cette di fférence qu e le pi us sou vent c'est plutôt pour

affirmer que pour éluder : Je disais qu'ils avaient

pour accusateur Q. Cécilius. Je mets au même
rang certaines formes de style qui, par leur na- .

ture et leur variété, donnent de l'agrément au }

discours et préviennent en notre faveur, en ce
'

qu'elles n'ont rien d'étudié, et nous rendent moins '

suspects au juge par leur air de simplicité : par

exemple, quand nous feignons de nous repentir

de ce que nous avons dit, comme dans l'oraison

pour Célius : Mais à quoi ai-je songé en intro^

duisant un personnage si grave? ou d'avoir

dit une chose par mégarde, ou de chercher ce

que nous dirons : Que reste-t-ii encore? —
N'ai-je rien oublié? ou de dire une chose par

occasion , comme Cicéron : Jl me reste à vous

exposer un grief de cette nature. — Ce fait

m'en rappelle un autre. Et cela même donne

lieu à des transitions fort belles, quoique, par

elle-même, la transition ne soit pas une figure.

Cicéron, après avoir raconté que Pison , siégeant

sur son tribunal, avait ordonné à un orfèvre de lui

fabriquer un anneau d'or, ajoute, comme si ce

fait lui en rappelait un autre : Mais l'anneau de

Pison méfait souvenir d'vjie chose qui m'était

entièrement échappée. A combien d'honnê-
\

tes gens croyez-vous que cet homme ait escro-

qué des anneaux d'or? Quelquefois on affecte
î

l'ignorance : De qui disait-on qu'étaient ces i

statues? De qui? Vous faites bien de m'en i

avertir : c'est de Polgclète. On arrive par là à
j

plus d'une fin ; car bien souvent on atteint un ;

siniile est in proœmio |tro Ctesiphonte Demostlienis : vei alio

transeundi giatia, Cominius mitem... iametsi ignoscife

mi/ii, judiccs : in qno est etilla, sitamcu inter sclieniata

nnnieiari (]el)et, qimm aliis eliani pars causre videatur,

digressio : abil enini catisa in laudes C'n. Pompeii : idqiie

fieii eliam sine àTrofftcoTiriaci potuil. Nam brevior illa , ut

aitCicero,a le digressio (iluiiuiis fit niodis : scd iiœc

exemidi gralia snlïicient : Tu}ii C. Varcnus, is qui a/a-

milia Anchariana occisus est : fwc , quœso, jndiccs,

ddigentcr allcndilc : et pro Milone, Etaspcxit me illis

quidcm ociilis , quihiis lum solebdf , quuni omnibus
omnia mïnubatur. Est alla non quidcm relicentia, quœ
sit iniperrccti sernionis', sed tainen pra'cisa , velut anle

legilimum finem , oialio : uliliuil, Nnnis urgeo, commo-
verï vidctuf adolcscnts : et, Quid})lura? ipsum ado-

lescentem dicerc audistis. Imitatio moiuni aiienoinm
,

qua; r,OoTcoita , vel , ut alii malunt, (x£;j.-oc-i; dicitur, jani

inlcr leniores affectus nnmeiari polest : est eniuj po-

sitafere in cludendo; sed veisatur et inf(te fis et in dicds :

in factis, quod est "JiioTUTïwaît vicinum : in dictis, quale

est apudTereutium,

At ego nesciobam, (|uorsum tu ires. Parvula

Hiuc est abrepta, eduxil mater pro sua

,

Soior d.cta est : i upio al)duccre, ut reddam suis.

Sed nostrorum quoqne dictoiuni faclorumqne similis imi-

tatio est pei' relutioncm, nisi quod IVequeutiusasseverat,

quameludit : Diccbam habere eos aclorem Q. Cœciliam:
siiiit et illa jucunda, et ad commendationem, qiiuui va-

rietalc, luui eliani ipsa natuia, plurimuni piosunt, (pi*

siniplicem qnamdain, et non prneparatam ostendendo

orationem , minus nos suspectos judici laciunt. lîinc est

(\uiisi pœuitcnlia dicti : ut pro Cœlio, Sedqidd ego ita

gravcm pcrsoncDn introduxi? et quibus utiniur vulgo,

Imprudcns incidi : vel quum quœreie nos, quid dicamus,

lingimus, Quid rcliqimm est ? çi,Num qu/d omisiP el

quum ibidem inveuire, niait Cicero , Vnumctiamviihi
1 eliqnum hnjiismodi crimen est : cl, Aliud ex alio suc-

curril milii. Undeetiam veniisti Iransitiisfinnt; non, quia

transitus i|)se sit scliema : ut Cicero, nairafo Fisonis exeiii

plo,quiaimillum sibi cudiab aurifiée in tribunal! snojusse-

rat, velut boc in luemoriani inductusadjecit, Ific modo
me eommonnit Pisonis annulas, quodtotumef/luxeral.

Quam malfis isfum piifafis hominibus honesfis dedi-

gitis annulos aureos abstulisse ? et quum aliqua velut

ignoramus, Scd eai-um rerum iirtificem, quemP qiiem-

nam ? rccfe admoncs, J'olgclctum esse dieelmut. Quod
quidem non in boc tantum valet : quibusdam eninr, dura

aliud agf le \ idcniur, aliud efficimus : sieul bic Cicero, cou-
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but, sans paraître se le proposer. C'est ce que

fait ici Cicéron en affectant peu de connaissance

dans les arts, afin qu'on ne lui attrilnie pas la

fureur qu'il reproche à Verres pour les statues et

les tableaux. Ainsi, quand Démosthène jure

par les mânes des citoyens tués à Slarathon et à

Salamine, il se propose d'affaiblir le fâcheux

souvenir de la défaite de Chéronée. Un moyen

de donner encore de l'agrément au discours,

c'est de laisser là pour un moment ceitaines

choses dont on a fait mention , en les confiant à

la mémoire du juge; puis, d'y revenir à l'aide

de quelques figures qui dissimulent l'interrup-

tion; car, par elle-même, l'itération n'est point

une figure. On reprend donc ces différentes cho-

ses séparément, ou du moins on s'attache à quel-

ques-unes en particulier. De cettt^ façon , on va-

rie la figure du plaidoyer; et, de même que les

yeux sont captivés par la diversité, l'air de la

nouveauté récrée et soutient l'esprit. Il y a

aussi une sorte d'emphase, que l'on peut met-

tre au nombre des figures de pensées, lorsque

les mots cachent un sens qu'ils n'expriment pas

ouvertement. Ainsi Didon s'écrie dans, Virgile :

Que n'ai-je pu, dans un chaste veuvage,

Conserver de mon cœur la rudesse sauvage !

(Deulle.)

Quoiqu'elle se plaigne du mariage, on voit

bien qu'au fond elle regarde la solitude comme
le fait d'une bête sauvage, plutôt que d'un homme
ou d'une femme. En voici un autre exemple tiré

d'Ovide , mais dont le sens est encore plus caché.

Zmyrna trahit l'amour qu'elle a pour son père,

en disant à sa nourrice :

Auprès d'un tel époux que ma mère est heureuse!

C'est à ce genre que se rapporte ou ressemble

la figure qui est le plus à la mode aujourd'hui;

car il est temps d'y airiver et de satisfaire l'im-

patience du lecteur. Il s'agit de ces pensées que

nous voulons qu'on devine sans le secours des

mots. .Te n'entends pas par là le contraire de ce

qu'ondit, commedans l'ironie, maisquelque chose

de caché et d'énigmatique, que l'on abandoiine à

la pénétration de l'auditeur. Voilà, comme je l'ai

déjà indiqué , ce que nos déclamateurs décorent

presque exclusivement du nom de figure; et de là

ces controverses a^pe\ées figurées. On s'en sert

dans l'un de ces trois cas : lorsqu'il n'y a pas

sûreté à s'expliquer ouvertement, ou lorsque la

bienséance s'y oppose, ou à titre de beauté ora-

toire, et pour remédier par la nouveauté et la va-

riété à la mongtonie du langage direct. Le pre-

mier cas se présente souvent dans les écoles, où
l'on feint tantôt des tyrans qui se démettent de

la souveraine puissaJice à certaines conditions
;

tantôt un décret du sénat portant amnistie après

des guerres civiles : et comme alors c'est un crime

capital de revenir sur le passé, on imite aux
écoles les précautions du barreau. Mais l'emploi

de la figure n'est pas le même pour l'orateur et

le déclamateur ; car celui-ci peut se permettre de

dire ouvertement tout ce qu'il veut contre le ty-

ran, pourvu que ses paroles t oient susceptibles

d'une interprétation favorable; il s'agit seulement

pour lui d'éviter l'écueil et non l'offense; et, s'il

y parvient par l'ambiguïté de sa pensée, tout le

monde applaudit à son adresse. Dans les causes

j

réelles, le silence n'a point encore été jusqu'à pré-

sent une nécessité; mais l'orateur se trouve ex posé

à une précaution qui y ressemble, et qui est

i

même beaucoup plus embarrassante, quand
,
par

I exemple , il ne peut gagner son procès sans bles-

sequitur, ne
,
quum morljum in siguis atque tahulis ol)ji-

tiat Verri, ipse quoqueearum rerum studiosus esse cre-

dalur : et Demosllienes jurande per inteifeclos in Mara-

tlione et Salamine id agit, ut minore invidia cladis apud

Cliœroneam acceptée lalioret. Faciunt illa quorpie jucun-

dam oralionem , aliqua mentione liajjita di (ferre eli]c[)o-

nere apud memorianijudicis,elre/;o.çcprt'(]ufle deposueris,

et se/Joroje quœdam scliemate aliquo(non enim est ipsa

per se iteratio scliema) , et exciixire alitpia , et dare ac-

lioni vaiios velut vullus : gaiidet enim res varitlale : et

sicul oculi diversarnm aspectu rerum magis detiiientui';

ila semper auimis prœstat , in quod se velul nowim in-

teodant. Est empliasis etiam iutor (igiiias , (juiim ex ali-

^uo dicto latensaliquid eruitnr, ut apud Virgiiiuiii,

Non licuit Itialami experlcni sine criinine \ilain

Degere more férié ?

Quamquam enim de matrimonio queiitnr Dido, tamen
l»uc prumi)it ejus an'eclus, nt sine tlialamis vitam non

hominum putel, sed ferarum : aliud a[)ud Ovidinni gcnus,

apud quem Zmyrna nutriclamorein patris sic confitetur,

O, dixil, felicem conjuge matrom !

Huic vel confmis, vel eadem est
,
qiia nunc utimur pluri-

mum : jam enim ad id genus, (jund et freqncntissimum

est, et exsiiectari maxime credo , vciiieiidiim est : in quo
per quamdam suspicionem

,
quod non dicimus, accipi vo-

iumus : non uliquecontrarium, ut in e'.puvcîa , sed aliud

lalens, et auditori quasi invciiiendum : quod, ut sujjra

ostendi
,
jam fere solnin schoiui a nostris vocatur, et und(;

controversiiTR ligiiratœ dicuntiii. I^jus (riplex usiis est ;

nnus, si dicere palam pannn tutuni est; alter, si non de-

cet; terfius, qui venustatis modo gralia adin'l)elur, et ipsa

novitate ac varielati; magis, cpiam si relatio sit recla, dé-
lectât : ex lus

,
quod est primiim , frecpiens in sciioiis est :

nam et padiones deponenlium imperium tyrannurum, el

posl ci\ile belium senatus consulta lingiintur, et capi-

tale est objicere anieacla : ut, quod in (oro nonexpedlt,
illic nec liceat : sed sclicniatiim conditio non eadem est;

(piamiihet enim apertuin, quod modo et aliler intelligi

posslt, in illos tyrannos bene dixeris, quia i)ericnlum tan-

tum, non etiam (itCcnsa vitalur. Quod si and)igiiitate scn*

tentiœ possit eliidi, ncmo non illi furto lavet : veia nego-

tia nunquam adhuc liabuerunt banc siientii necessilatem;

sed aliam lune similem , verum multo ad agendum dilTi-

ciiioreu), quum person.T potenles obslant , sine quaruni

reprcliensione teneri causa non possit. IdeoQue parciuset
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ser des personnages puissants. Aussi faut-il plus

(le mesure et de circonspection, parce qu'une of-

fense, quelle qu'elle soit, est toujours une of-

fense ; et si la iijj;ure se trahit, elle cesse par cela

même d'être une iigurc. Voilà pourquoi quelques

rhéteurs rejettent entièrement ce genre d'artifice,

soit qu'il se fasse entendre, soit qu'il ne se fasse

pas entendre. On peut néanmoins garder un cer-

tain milieu. Kt d'abord il faut avant tout que la

figure ne soit pas palpable; et elle ne le sera pas,

si l'on évite les expressions équivoques et à dou-

ble sens, comme celles-ci
,
par exemple, au sujet

d'une bru soupçonnée d'avoir eu des liaisons avec

sou beau-père : J'aipris pour épouse unefemme
qui 7ie déplaisait pas à mon père; ou ces rap-

prochements de mots dont l'anjbiguïté est en-

core plus inconsidérée, comme dans cette con-

troverse où un père, accusé d'avoir déshonoré

sa fille, ose lui demander qui l'a séduite : Qui

vous a fait violence, ma fille? — Vous, mon
père, rignorez-vous? Il faut que ce soient les

choses mêmes qui éveillent le soupçon du juge. Du
reste, bornons-nous à employer le ressort des

passions , les pauses , les hésitations. Trompé par

cet artifice, qui est très-efficace, le juge cherche

de lui-même ce je ne sais quoi qu'il n'aurait pas

cru si on le lui eût dit; et, croyant l'avoir deviné

par l'effet de sa propre pénétration, il s'y atta-

che avec une foi invincible. Mais quelque finesse

que nous mettions à ces figin-es, il ne faut pas les

prodiguer; car elles se trahissent par leur multi-

plicité, et nous discréditent, sans sauver l'inten-

tion d'offenser. Notre circonspection semble alors

moins un effet de la pudeur que de la défiance. En

un mot, le juge ne se laisse prendre aux figures

que là où il ne croit pas en voir. J'ai eu autrefois

à remplir des rôles de cette nature , etj'ai plaidé,

ce qui est plus rare , une cause qui ne pouvait

se gagner que par cet artifice. Je défendais une i

femme accusée d'avoir supposé un testament de

son mari. On disait que les héritiers institués par

ce testament avaient remis une obligation au mari

au moment où il expirait; et le fait était vrai. En
effet, les lois s'opposant à ce que cette femme
fût instituée héritière, on a\ait eu recours à cet

expédient pour lui faire passer les biens au moyen
d'un fidéicommis. II était facile de la justifier

relativement à la supposition de testament, en

déclarant ce qui avait eu lieu; mais alors l'hé-

ritage était perdu pour elle. Il me fallut donc

plaider de telle sorte que les juges comprissent

le fait sans que les dénonciateurs pussent abuser de

mes paroles, et j'atteignis ce double but. Je me
serais abstenu de me citer pour exemple , dans

la crainte d'être taxé de vanité , si je n'eusse tenu

à faire voir que les plaidoyers comportent aussi

ces figures. Ajoutez qu'il y a des choses dont la

preuve est difficile; et, dans ce cas, il vaut mieux
les insinuer malicieusement; car alors la figure

dont on se sert est comme un trait lancé dans les

ténèbres , et qu'on a d'autant plus de peine à arra-

cher qu'on ne le voit pas. Que si , au contraire,

vous dites ouvertement la même chose, on vous

contredit, et vous êtes forcé de prouver. Si c'est

la bienséance qui nous arrête à cause du carac-

tère de la personne, ce qui est le second cas dont

j'ai parlé , la précaution est encore plus de saison
;

car la pudeur est pour l'honnête homme un frein

plus puissant que la crainte.

Il faut que le juge croie que nous taisons ce

que nous savons , et que nous nous faisons vio-

lence pour contenir la vérité prête à nous échap-

per; car ceux même que nous accusons, ou les

juges, ou les assistants, détesteront-ils moins

notre médisance, toute figurée qu'elle est, s'ils

sont persuadés qu'au fond elle est sérieuse et ré-

circiunspectius f'aciendum est, quia niliil interest, qiio-

modo offendas : etaperla (ignia perdit lioc ipsniii
,
quod

liguia est; ideoqiie a qnibusda-ii tota res repiidialur, sive

îutelligatiir, sive non intelligalur : scd licet modiim adlii-

beie : inpriniis, ne sint uiaiiifL'stœ : non erunt autcm, si non

ex verbis dubiis et (piasi diiplicilxis petenlur : ni in sus-

pecta nniu, Duxi uxorem, quœpntri placuit: aut, quod

est niuUo ineptiiis, compositionib'.is ambij^uis; ut in illa

conlio versia, in qua infaniis amoi e (il i,T vir^inis pat l'i raptiim

eani inlenogat, a quo viliafa sit , Qitis te , inquit, rupuit?

tu,palcr, ?!Mc;.s?nes ipsai penlucant judiccniad siispicio-

uem, et amoiiamur calera, ut lioc solum snpersit; in

quo niultum eliam alleclns juvanl, et intcrrnpta siicnlio

(iiclio, et cuiictationes; sic enim fiet, ut judex qiKerat

illud nescio quid ipse, qiiod forlasse non crederet, si au-

diret : et ei, quod a se invenliim existinial, credat. Sed ne

si optima? quidem sint, esse del)ent fréquentes : nam den-

silate ipsa figura^ aperiuntur, nec oCl'ens.e minus liabent,

sed auctoritatis; nec pudor videtur, quod non palani oliji-

cias, sed ditlideiitia : in siinmia, sic niaxiiiie judex crédit

figuris, si nos imlat noile dicere. {".quidem et in personas

incidi taies , et in rem quoque
,
quod est magis rarum

,
quae

oblinerl, iiisi liac arle, non posset. lîeam tuebar, qua-

subjecisse dicebatur niarili testamentum, et dicebantur

cliirograplmm marito exspiranti heredes dédisse : et veruni

erat : nam , (piia per leges institut uxor non poterat beres,

id fuerat actum, ut ad eam bona per lioc (acitum lidei-

commissum pervenirent : et caput quidem tueri facile erat,

si boc diceremns palam : sed |iciiliat boredilas : ita ergo

fuilnobis agendum, ut judices illud intelligt lent factum, de-

latores non possent appreliendcre ut dictum : et configit

ntrunique : quod non inseruissem, ver itus opinionem jac-

tanti.e, iiisi probare voluissem in foro (pioque esse bis

liguris iocinn. Quicdam etiam
,
qua; probare non possis,

figura iiotiiis spargenda sunt : Iwvret enim nonnunquani

lelum illud occultimi, et lioc ipso, quod non apparel,

eximi non potest ; si idem dicas palam, et defenditur, et

probaiulum est. Quuniaufem obslat nobis prrsonœ rrve-

rcnlid, ([uod secnndum posuimus genus, tanto cautiusdi

cendum est, quantovalidius bonos inliiliet pudor, quani

nietus : liic vero légère nos judex, quod scianius, et

^ell)a \\ quadaiii xcrilalis cru mpentia credat coercere :
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tlechie? Qu'importe la manière dont nous parlons,

si la chose et l'intention se devinent? Que ga-

unons-noiis enfin par nos paroles, si ce n'est de

mettre en évidence que nous faisons ce que nous

savons bien que nous ne devrions pas faire? Or,

c'était là le défaut dominant des écoles, dans le

temps que je commençais à professer la rhétori-

que: on prenait plaisir à traiter ces controverses,

dont la difficulté faisait tout l'attrait
,
quoiqu'el-

les soient beaucoup plus faciles. En effet, le lan-

gage simple et direct a besoin
,
pour se faire goû-

ter, detoutes les forces du génie; au lieu que les

faux-fuyants et les circuits sont la ressource de

lamédiocrité. Ainsi celui qui ne sait pas bien cou-

rir échappe par un détour à celui qui le poursuit.

,
Ajoutez à cela que ce langage figuré touche de

près à la plaisanterie , et que ceux qui l'affectent

comptent sur la complicité de l'auditeur, qui,

charmé d'entendre à demi-mot, s'applaudit de

sa pénétration, et trouve dansée qu'un autre

dit une part pour sa vanité. De là cet abus du

genre figuré , non-seulement lorsque le respect

dû à la personne interdisait le langage direct , au-

quel cas il faut plutôt user de ménagement que

défigures, mais lors même que ces figures étaient

inutiles, ou renfermaient une ironie criminelle.

Par exeinpîe, un père a tué secrètement son fils,

qui avait eu un commerce incestueux avec sa

raère;ceîle-ci le cite en justice pour mauvaistrai-

tements. Le père accusé lance des mots équivo-

ques contre sa femme. Quelle indignité de la part

de cet homme, d'avoir gardé une pareille femme!

et, l'ayant gardée, quoi de plus contraire à ses

intérêts, étant accusé parce qu'il paraît avoir

soupçonné sa femme d'un grand crime, que de

confirmer, par le ton de sa défense, le soupçon

qu'il devrait lui-même s'attacher à détruire! Si

«ara qiianto miims aiil ipsi , in qnos dirimiis, ant jii(]ices
,

aut assislenles oderint liane maledicendi iasci\ iani, si velle

nos ciedani, ? Aut qiiid interest
,
quoniodo dicatur, quuni et

res et ani:mis intejiigitui' ? Qnid dicendo deniqiie piolici-

mus, nisi ut palam sit, facere nos, quod ipsi scianuis non

esse faciendum ? atqiii piiTcipue prima
,
quilnis piaecipere

cœptTam, tempoia hoc \itio lal)oiaiiint : diccbant enim
Jibenter taies controversias, qucX- diriicullalis4;talia pla-

cent, quuni sinl niuUo faciliores. Nain reclnm genus ap-

probaii nisi niaximis viribus non polest : li;ec deverticula

etanfiartus sut'fugia sunl inliimitalis : ni (pii cnisu pa-

vum valent, llexu éludant : quuni luec, (jua' afïectatur,

Mio seidentiaruni non procul a ratione jocandi ablioiieat :

adjuvat eliani, quod audilor {jaudet intelligere, et favet

ingenio suo,et alio dicente se laiidat. ilaqiie non solum,
si persona obstaret u^etas oialioni (quo in génère sa'pius

modo quani (iguris opus est) , decuirebanl ad scbeniata
,

sed faciebant illis locuin etiam, ubi inutiles ac nefaiiae

essent: ut si pater, qui inrameni in niatieni (ilium secrète

occidisset, reus mal;c Iractalionis, jacularetur in iixorem

obliquis sententiis. JNaui qnid impurius, quani relinnisse

talem ? qnid pono tani contraiium
,
quani enni

,
qui accu-

selur, quia summum nefas 'iuspicatus de uxore \idealur.
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ces déclamateurs se mettaient un instant à la

place des juges, ils sentiraient combien un plai-

doyer de cette sorte est insupportable , surtout

lorsque ce sont des enfants mêmes qui répandent

sur leurs parents d'odieuses insinuations.

Puisque nous sommes tombés sur cette matière,

arrêtons-nous-y un peu en faveur des écoles; car,

après tout , c'est là que l'orateur se forme , et

l'avocat ne sera que ce qu'aura été le déclama-

teur. Parlons donc de ces controverses où ce ne

sont plus des figures déplacées qu'on emploie,

mais le plus souvent des figures évidemment con-

traires à l'esprit de la cause. Quiconque aura

affecté la tyrannie sera mis à la torture, pour
faire connaître ses complices. L'accusateur

pou7ra opter pour telle récompense qu'il lui

pilaira. Un fils, qui avait accusé son père , opte

pour qu'il ne soit pas torturé; le père s'y oppose.

Il n'est pas de déclamâteur qui , représentant le

père, n'insinue par des figures que le fils craint

d'être nommé parmi les complices. Quoi de plus

inepte? car, si les juges devinent les insi-

nuations du père, ou ils ne feront pas mettre le

père à la torture, connaissant le but qu'il se pro-

pose, ou ils n'auront aucune foi dans ses décla-

rations, s'il est torturé. Mais, dira-ton, il est à

croire que tel est le dessein du père; soit : qu'il dis-

simule donc pour réussir. iMais, disent nos décla-

mateurs, à quoi nous servira d'avoirpénétré sa

pensée :, si nous ne la faiso/is pas connaître?

La réponse est aisée. S'il s'agissait d'une cause

sérieuse, traliiriez- vous un tel dessein ? Qui vous

assure d'ailleurs que ce soit le véritable? L'ac-

cusé ne peut-il pas avoir d'autres raisons pour

s'opposer à l'option de son fils? Ne serait-ce pas

par respect pour la loi, ou parce qu'il ne veut rien

devoir à son accusateur? ou enfin , et c'est là sur-

1
confirmare id ipsa delensione

,
quod diluendum est? al,

si judicumsumeienlaninium, scirent, quam ejusmodi ar-

tionen) laturi non fuissent : mulîoqiie etiam minus, qutmi

in parentes abominanda crimiua spargerentiir. l'A quate-

nus bue ineidimus, paulo plus scholis demus : nam et in

lus educatur orator : et in eo , rpiomodo dedamatur, po-

silum est etiam, quomodo agalur : dicendum ergo de ifs

(]uoque,in quibusnon asperas figuras, sed palam contra-

rias causa; plerique fecerunt : Turannidis affectatai

damnatiis torqucatiir, ut conscios indicet : accusator
cjus op/ct, quod volet. Patrem qui damnnvit optai

,

ne is torquecitur ; pater et coiifradieif. Nemo se tenuit

agens pro patie, quin figuras in (ilium facerel, tan(piani

illum conscium in tormenlis nomiiiaturus : quo quid stiil-

tius? nam quum boc judices intellexerint , aul non tor-

(]uebitur, quum ideo torqueri velit : aul lorto non crede-

tur. At credibile est boc eum velle : forlasse : dissimulet

ergo, nt efliciat : Sed noliis (declamaloribus dico) quid

prodcrit liocintellexisse, nisi dixerimus 'Ergo si vere

ageretur, siniililer consilium illud biiens prodidissemus?

quid si neque utique verum est, et babere alias liic dam-

natiis contradicendi causas polest, vel quod legem con-

' soivandam putet, vcl quod nolit accusatori debcre be.Meli-
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tout à quoi je m'attacherais, ne senùt-ce pas pour

soutenir son innocence au milieu des tortures?

Vous n'avez donc pas même, en plaidant ainsi,

cette excuse ordinaire : J'ai plaidé sa cause

comme il ta voulu ; car il n'est pas certain que

celui que vous défendez l'ait voulu ; et, quand il

l'eût voulu, cst-ee une raison de partager sa sot-

tise? Je tiens, pour moi, que très-souvent il ne

faut pas avoir égard à la volonté du plaideur.

Une erreur assez fréquente encore dans ce genre

de controverse , c'est de supposer que certains

personnages , tout en disant une chose, en pen-

sent une autre, surtout quand il est question d'une

personne qui demande qu'il lui soit permis de

mourir, comme dans le thème suivant : Un

homme qui avait fuit preuve de bravoure en

inainte oecasion demande son congé en vertu

de la loi, parce qu'il est quinquagénaire. Son

fils s'opposant à sa demande, il est forcé de se

rendre à l'armée , et déserte. Le fils fait une

action d'éclat, et, usant du droit de choisir

telle récompense qu'il voudra, opte pour ([ue

son père ait la vie sauve : le père refuse sa

grâce. Ce n'est pas, disent nos déclamateurs, que

celui-ci veuille mourir; il ne veut que rendre

son fils odieux. Pour moi
, Je les admire de vou-

loir juger de la disposition de cet homme par la

leur, et de ne prendre conseil que de leur propre

crainte, sans considérer que nous avons mille

exemples de gens qui se sont dévoués volontaire-

ment à la mort, sans considérer par combien de

motifs peut y être déterminé un homme qui de

brave est devenu déserteur. Mais il est inutile de

chercher dans une seule controverse toutes les

preuves qui tendent à faire voir combien ce lan-

gage est contraire à l'esprit de la cause. .T'aime

mieux dire en général que l'orateur ne doit ja-

mais prévariquer , et que je ne vois pas de procès

là où les deux parties sont d'accord. Je ne con- i

cois pas non plus qu'un homme soit assez insensé,

s'il tient à la vie, pour demander maladroite-

ment la mort, au lieu de ne la pas demander du
tout. Cependant je ne nie pas qu'il y ait des con-

troverses figurées de ce genre. En voici une :

On était sur le point de condamner un homme
accusé de parricide pour avoir tué son frère.

Le père, appelé en témoignage, déclnre que le

meurtre avait été commis par son ordre. Le fils

étant absous , le père ne laisse pas de le dés~

/?er«ïcr. En effet, dans cette espèce, le père ne

pardonne pas entièrement à son fils. D'un autre

côté, il ne peut pas rétracter ouvertement son

premier témoignage. Si son ressentiment ne va

pas au delà de l'abdication , il ne laisse pas néan-

moins de punir son fils en le déshéritant. D'ail-

leurs la figure, dans la personne du père, fait

plus d'impression qu'il ne faut; et, dans la

personne du fils, elle en fait moins. Un orateur

ne dit jamais rien de contraire à ce qu'il veut,

mais il peut vouloir quelque chose de mieux que

ce qu'il dit. Par exemple, ce fils déshérité qui

prie son père de recevoir un autre fils expose,

que lui déshérité avait élevé, sauf à lui rem-

bourser les frais de nourriture; ce fils déshé-

rité, dis-je, aimerait peut-être mieux être réta-

bli dans ses droits : on ne peut pas dire cepen-

dant qu'il ne veut pas ce qu'il demande.

Il y a encore une manière d'insinuer adroite-

ment ce que l'on veut obtenir du juge, c'est de

demander justice suivant toute la rigueur des

lois, en laissant néanmoins entrevoir quelque

espérance d'adoucissement; mais cette espérance

ne se trahit pas ouvertement, dans la crainte de

paraître transiger : on la laisse deviner par un

soupçon probable. Cela se voit dans plusieurs

controverses figurées; en voici une espèce :

ciiini, vel, quud ego maxime se(iiieier, ut innocenlem se

in tormeiitis pertcndal? Quare ne illiid quidein seniper

succurret sic dicentibiis, l'alrocitiiion /loc voliut ,
qui

conlrovcrsiam Jinxit : lortasse cnim noluit : sed csto,

voiuerit : atnlinuone, siille stultecogitavit,nobisqnoque

stulte dicendum esl? al e^o in causis agendis lieqnenter

non pnto inliicnduni
,
quid litigator velit. Est et iile in lioc

génère IVequcns error, ut putent aliud quosdam dicere,

aliiid velle : piœei|)ue quum in tliemate est, aliquem, ut

sUjI niori liceal
,

[lostulare : ut in illa contioversia : Qui

alïquando forHier fccerat, et alio bello petierut, tit

milit'ia vucaret ex lege, qiiod qiiinqiUKjenarms csset

,

(idversanlejilio ire in aciem eouctus , deseruit. Filins,

qui forHier eodemprœiKifeccrat, incoiiunilalem ejus

oplal : conlradicit pater. i\on enim, inquiiint, mori

vult, sed itividiamjilio facere. Equidem rideo, (juod

illi sic liment, lanquam ipsi morituii, et in consilium

siios nielus feiunl, obiili lot exemplorum cirea voliuila-

liam nioiteu) , eausarum ([uoque, quas linbct facUis ex

viro foili deseilor. Sc^l in una conlroversia sequi coiilra-

rinra snpervaciium est : ego in nniversnm neque oratoris

puto esse imquani pra^varicari , neque litem intelligo, in

qua pars utiaque idem velil; neque lam stultum queni-

quam,qui, si vivere vult, mortem potius maie petal,

cpiam omnino non potaf. Non lamen nego esse controver-

sias iiujusmodi liguiatas : ut est illa, Ileiis parricidii,

quod fratrem occidisset, damnalum iri vidcbalur : pa-

terpro lestinionio dixil , eum sejuhentefecisse: absolu-

tum abdicat : nam neque in lotum (ilio pareil, nec, quod

prioiejudicio aftiimavit, mutare palam potest,et utnon

dutat ultra pœnam abdicalionis, ita abdicat lamen : et alio-

qui figura in pâtre plus facit, quam licet, in filio minus.

Ut aulem nemo contra id, quod vult, dicil, ita potest

melius aliquid velle
, quam dicit : quo modo ille abdiea-

tus, qui a paire, ni Jiltum exposilum cl ab eo educa-

tumsohilis alimenlisrecipial, postulat, revocaii forfasse

niavult : non lamen, quod petit, non vult. Est latens et

illa significatio, qua, quum jus asperius petitur a judice,

fit lamen spes aliqua clementice , non palam, ne pacisca»

mur, sed per quamdam credibilem suspiciouem; ut ii.

multis conlroversiis, sed in bac quoque : /ïa/3^or, nisi

intra triçesimnm diem, et rapfœ patrem et suum exo-
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Tant ravisseur qui, dans l'espace de trente

ii'vrs, n'aura i)as ajwisé le père de la personne

ilcvée, et son propre père, sera puni de mort.

i II ravisseur qui avait obtenu son pardon du
jirre de la personne enlevée, ne pouvant tob-
' iiir de son propre père, l'accuse de démence.

Dans l'espèce, si le père se laisse fléchir, il n'y

% plus de procès; si, au contraire, il ne laisse

uicun espoir, sans passer pour être en clémence,

Il passera du moins pour cruel, et s'aliénera le

juge. Aussi le rhéteur Latron se tira-t il adroi-

tement de cette fausse position, en faisant dire

au fils : Eh quoi! mon père, vous me jerez, donc

inoririr? et au père : Oui , si je le puis. Gallion

père , suivant son caractère doux et modéré , raet-

jtait dans la bouche du père un langage moins dur :

[Allons, ferme, mo7i cœur, point de faiblesse !

\lu fus hier plus fort. Je rapporte à cette es-

jpèce ces figures qui sont si familières aux Grecs,

l3tdont ils se servent pour adoucir l'idée de certai-

nes choses. Ainsi Themistocle voulant détermi-

ner les Athéniens à abandonner leur ville,

eur dit de la déposer entre les mains des dieux.

Et cet autre, étant d'avis que, pour subvenir aux

frais de la guerre, on fit fondre des statues de la

Victoire, qui étaient d'or massif,^ corrigea ce que

la proposition pouvait avoir d'odieux, en disant

.}u'/7 fallait profiter de la victoire. Tout ce qui

^'appelle allégorie est à peu près semblable, et

L'onsiste de même à dire une chose et à en faire

entendre une autre. Voyons maintenant corn ment

on doit répondre à ces figures. Quelques rhéteurs

pensent qu'il faut les dévoiler et les mettre à nu;

et, en effet, c'est ce qu'il faut faire la plupart

du temps ; car on ne saurait se défendre autre-

ment, surtout lorsque ces ligures ont pour objet

le point même dont il est question. Mais quand

ce ne sont que des traits de médisance , c'est
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quelquefois un témoignage de bonne conscience

que de les laisser passer. Que si ces traits sont

si fréquents qu'il soit impossible de faire

semblant de ne pas les apercevoir, il faut

alors sommer l'adversaire de s'expliquer ouver-

ment, s'il l'ose, ou du moins de renoncer à

exiger que ce qu'il n'ose dire, les juges non-

seulement le comprennent, mais même qu'ils le

croient. La dissimulation est aussi quelquefois

très utile. Nous en avons un exemple connu de

tout le monde. Un avocat avait dit à la partie

adverse : Jurez-en par les cendres de votre pa-

tron; la partie répondit qu'elle était prête à le

faire, et le juge accepta son offre, nonobstant

les clameurs de l'avocat, qui représentait que
c'était vouloir abolir entièrement fusage des

figures. Concluons donc qu'il ne faut pas recou-

rir inconsidérément aux figures, lly a une troi-

sième espèce, dont on se sert uniquement pour

donner plus de grâce au style. Et Cicéron pense

avec raison qu'elle ne tombe jamais sur le point

contesté entre les parties. Tel est ce trait qu'il

emploie lui-mêmecontreClodius : Commeilavait
une connaissanceparticulière de tous nos sacrifi-

ces., il ne doutait pas qu'il ne jiùt aisément apai-

ser les dieux. L'ironie s'y trouve jointe ordinai-

rement; mais le secret de l'art consiste à faire

entendre une chose par une autre. Par exemple,

un tyran s'était démisde lasouveraine autorité,

à

condition que le passé serait oublié. Son compé-

titeur lui dit : // m'e.<it défendu déparier contre

vous; mais vous, parUz contre moi, vous le

poiivez : il n'y a pas deuxjours quefavais for-

mé le dessein de vous tuer. On fait aussi un
fréquent usage du serment , bien que cette es-

pèce de figure ne doive guère être imitée. Par
exemple, un avocat, plaidant pour un enfant

déshérité, lui fait faire ce serment : Puissefe

raverit, pereat : qui exorato rapfœ pâtre snum non
cxorat , (Kjit ctim co dnnnifiœ. Nain si promittal liic

pnter, lis tollitu:' : si luiUam spem faciat, ut non démens,

ciudelis celle videalur, et a se judicem aveitat : Latio igi-

tiir oplime, Occides ergoP si potero : leniissius, et pro

siio ingeiiio
,
paferGallio, Dura, anime, dura : hcre

fortior fuisti. Confinia sunt liis celebrata apud Grcecos

sciiemata, per qurie lesasperas mollius signilicant : nani

Themistocles suasisse existimatur Atlieniensibus, ut ur-

bem apud dcos deponerent , quia duiiun eiat dicete , nt

relinqucrent: et, qui Victorias auicas in usiirn belli con-

llari volehat, ita declinavit, vicloriis ulcndum esse : lo-

tuni auteni allegoriœ siuiile est, alind dicere, aliiid in-

lillini velie. Qua^silum etiaui est, (juomodo lesponderi

contra figuras oporleiet; et quidam, semper ex diverso

aperiendas putaverunt, sicut latentia vitia rescindun-

tur : idcpie sane fiequentissiuie faciendum est : aliter

enim dilui olijecta non possnnt, uti(|ue quum ()uaestio

in eo consi>tit, quod ligurœ petimt : at quum maledic.ta

Himl tantum, et non inlelligere intérim bona; cons-

tiontia> est. Atquo etiam si fueiinl r,rpi)riores figura",

qnam ut dissinudari possint, postulandimi est, nescio

qiiid illud, qnod adversarii obliquis sententiis significare

vulueriiit, si tiducia sit, objiciant palam; aut certe non
exigant, ut, quod ipsi non audent dicere, id judices non
modo intelliganl, sed etiam credant. Utiiis etiam aliquando

dissimulatio est, ut in eo (nota enim fabula est), qui,

quum esset contra eum dictum , Jura per palroni lui ci-

nercs, paratura se esse respoudit : et judex conditione

usus est, clamante multum advocato sclieniala de rerum
natura lolli : ut prolinus etiam pra'ceptum sit, ejusmodi

figuris utendiun temere non esse. Tertium est genus , in

quo sola melius dicendi petitiu' oceasio; ideoque id Ci-

cero non pulat esse posilum in contentione : taie est illud,

quo idem utilur in Cludiiuu ,
Quibus iste, qui onuiia sa-

crijieia nossct, facile ab se divsplacari passe arbitra-

balur. Ironia (juoque in lioc geuere niateriœ fieqiientis-

sima est : sed ernditissimum longe, si peraliani rem alia

inlelligelur : ut adversiis tyraimnm, qui siib pacto aboli-

tionis dominationem deposuerat,agitc()mpetitor, Mi fit in

te dicere non licel, lu in me die, el pôles : Napcr te

volui occidere. Freqiiens illud est , nec magiioperc cap-
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ainsi mourir, en laissant mon jUs héritier.

Or, cil géiu-ral, il siod peu ;i un homme f,n\ive

de jurer, à moins qu'il n'y soit I'oitc; et. Sénè-

quedit fort bien (lue rV.sV /r /W/7 (/r.s- thnoins,

non des avocats. En effet, celui-là ne mérite pas

d'être cru, qui se sert du serment comme d'une

beauté oratoire , à moins que ce ne soit comme

DémostluMie, dans la circonstance solennelle que

j'ai rapportée. L;i plus fri\ole de toutes les figu-

res est celle qui joue sur un mot, bien qu'on

en trouve un exemple dans l'oraison de Cicéron

pour Célius. U dit, au sujet de Clodia : Prœser-

Um. quam onines amicam, omnium, potim

f/uam cvjusquam inimicam. putaverunt. Je ne

crois pas que la comparaison doive être rangée

parmi les figures, attendu qu'elle est tantôt un

genre de preuve, tantôt même un genre de

cause. D'ailleurs la forme n'a rien de figuré,

comme on en peut juger par cet exemple tiré

de l'oraison pour Murcna, que j'ai déjà cité :

Vigilas (u de nocte , etc. Peut-être est- elle plutôt

une figure de mot qu'une figure de pensée; car

la seule différence qu'on puisse remarquer, c'est

que ce sont seulement les parties qu'on oppose

aux parties. Cependant Ceisus, et un autre

auteur qui connaît bien la matière, Visellius, la

rangent parmi les figures de pensées. Rutilius

Lupus l'attribue aux deux classes, et l'appelle

antitlièsc. Le même Rutilius, qui a suivi Gor-

gias, non celui de Léontium, mais un autre rhé-

teur de son temps, dont les quatre livres lui ont

servi à composer le sien , et Ceisus après Ruti-

lius, non contents de toutes ces figures de pen-

sées, énumérées par Cicéron, en ajoutent une

foule d'autres, comme \vl consomm.ation ,
que

Rutilius appelle oiarAayr, , laquelle consiste à

réunir plusieurs arguments pour prouver une

tamlum, rniod pctitiir a jniojniando : ut pro exlierciLilo,

Ita mi/ii çonl'nifjat hcredc Jilio morl : iiam et in lofuin

jurare, nisi ubi necesse est
,
gravi viro païuin convenit :

et est a Seneca dicUim eleganter , non patronorum lioc

esse, sad leslium : nec meietiir (idem, qui sontcntioi.Te

gralia jmat; nisi si polesttain bene,(|uani Demosllienes,

ut supra dixi. Levissinium aiileni longe genus ex verlio
,

etiamsi est apud Ciecronem in Ciodiain, Prœscrinn quam
omncsaintcam omnium, potius(j/uamcujusf/ua)n inimi-

cam putaverunt. Comparationem equideui video (igu-

ram non esse, quiini sit intérim piobalionis, intérim

etiîuii causœ genus : et sit talis ejus Corma , qualisest pro

Murcna, Vigilas tu de nocle, uf tuisconsut/oribus rcs-

pondeas; ille, ut, quocontendil, mature cum cxcrcitu

pervenial : te galLorum, illum buccinarum cantus

exsuscital, et eœtera : uescio an oralionis polius quam
sentenfi.-e sit : idenim solnm mutalur,quod non universa

utiivcrsis, sed singnla singiilis opponunlur; et Ceisus ta-

men , et non negligens auclor Visellius in hac eam parte

posuerunl; Rutilius quidem Lupus in utroque génère, id-

que àvT'OîTov voeat. Pr.Tter illa vero, quœ Cicero interlu-

miua posuit sententiaruni, mulla alia et idem Rutilius,

Gorgiam secutus, non illum Leontinum, sed alium sui

f

même chose ; le conséquent , eTraxoXouOYjcrK;

,

dont j'ai parlé à l'article des arguments; la

collection, aruXÀ0Ytc7;j.ô(; ; lesmenaees, xa-râTrX-^çiç

;

Vcxhortalion, TcapatvETiy.o'v. Pour moi, je ne vois

rien dans tout cela qui s'éloigne du langage di-

rect , à moins qu'on n'y joigne quelqu'une des

figures dont j'ai parlé. Ceisus enchérit encore

sur les rhéteurs que je viens de citer. Par exem- >}

pie, exclure , affirmer, refuser, animer le juge, "^

citer desproverbes, des vers, employer la raille' , -J

rie, Vinvocation, rendre odieux son adversaire^ '

aggraver Vaccusation (Ssivcoaic) ,y?a^ter, par-

donner, avertir, donner satisfaction, prier, re-

prendre, ce sont autant de figures, au jugement

de ce rhéteur. Il en dit autant delà partition,

de \a.proposition, de la division , et de V affinité

de deux choses, qui fait que des choses
,
qui pa-

raissent différentes, peuvent néanmoins entraîner

la même conclusion, si, par exemple, on veutfaire

passer pour empoisonneur non-seulement celui

qui ôte la vie en donnant un breuvage, mais en-

core celui qui fait perdre l'esprit. Ceci fait partie

de l'état oratoire appelé définition. Rutilius, ou

plutôt Gorgias, prétend que c'est user de figures

que de représenter vivement la nécessité d'une ,

chose (avayxaîov) , faire ressouvenir l'auditeur

de ce qu'il savait déjà (àvâ[xvr,(7iç), répondre à

une objection qu'on se fait à soi-même (avOuîro-

-jopà), réfuter ce que dit l'adversaire (àvTtppr,<7iç),

amplifier (irapauv/iTn;). 11 y ajoute ce qu'il appelle

TipoÉxOsciç, c'est-à-dire ce qu'il fallait faire, et

ensuite ce qui s'est fait ; la contrariété , tvav-io-

r/jç, qui fournit les enthymèmes appelés xax'

aÎTtao-iv; enfin la métalepse , dont Hermagoras

fait un état particulier de question oratoire. Dans !

le petit nombre de figures qu'admet Visellius, il
i

donne place à l'enthymème, qu'il appelle corn-
\

I

temporis, cujus quatuor libres in unum suum transfulit;

et Ceisus, videlicct Ruiilio acceilens
,
posuerunl sciie-

\ inata; consummationem, (]uam GicX'Cus SiaÀXay/iv vo-

i

cat, quuni plura argumenta ad unum effectum deducun-

I

tur, conscquens, ille STiaxoXoûOrifftv, de quo nos in argii-

i

mentis diximus; co/Zcc^ioHe/», qui apud illum est avllo-

j

ytafAÔ;' minas, idem xaTanX-o^tv ; exliortationeni, napai-
,

vETtxôv quorum nihil non rectum est, nisi quuni aliquam ;

I

ex bis, de quibus loculi sumus, (iguram accipit. Prœter

bœc Ceisus, excludere, asseverare , dctraclare, exci'

I

tarejudicem, jïrovcrbiisuti, et vcrsibvs, ctjoco,et

1
invidia,et invocafione, inicndcre crimen, quod est

ôîîvwfft;, adulari, ignoscere , fastidire , admonere , sa

tis/accre, precari, corr/^Jcre, figuras \mi&\.; par titio-

ncm qaoq\ie,el 2)ropositionem , et divisionem, elre-

rum duarum cognntioncm, quod est, ut idem valeant,

quae videntur esse diversa ; ut non is demum sit veneficus,

qui vilam abstulit dala potione, sed eliam qui mentem;
quod est in parte finilionis. Rulilius, sive Gorgias, àvay-

xaÏQV, àvâ[xvri<Tiv, àv&unoqsopàv, àv-cip^riaiv , Ttapaû^riniv,

7rpoéx9£(7tv, quod est dicerc, quid fieri oportuerit, deinde

quid factum sit : évavTtôtrjTa, unde sintentbymemata xat'

alxiamv; ^triXri<\iv/ etiam
,
quo slatu Hermagoras ulitur.
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wentum , invention de l'esprit , et à répicbérè-

nie, qu'il nomme raison oa raisonnement. Cel-

sus approuve en quelque sorte ce système, puis-

qu'il doute si ce qu'il appelle conséquent n'est

pas l'épichérème des Grecs. Visellius ajoute en-

core la sentence. Je trouve même des auteurs

qui veulent mettre au rang des figures ce qu'on

appelle en grec Stac/.îual , àTrayopcûtTsiç ; a-ayopsu-

cEiç, 7rapaoir,Y-/Î7£t(; ; mais comme ce sont plutôt

des ornements que des figures , il se peut faire

que quelques-unes m'aient échappé , ou que l'on

en introduise de nouvelles dans la suite. Je les

avouerai même volontiers pour telles , dès qu'elles

seront de la nature de celles que j'ai remarquées.

Ch. III. Quant an\figures de mots, elles ont

toujours varié, etsui vent le temps et l'usage : aussi,

en comparant le vieux langage à celui d'aujour-

d'hui , on trouvera que presque toutes nos locu-

tions actuelles sont figurées : par exemple, nous

disons Awic rei invidere , tandis que tous les

anciens, et particulièrement Cicéron, disaient

hanc rem ; incumbere illi, au lieu de m illum;

plénum vino , au lieu de vini ; huic , au lieu de

hune adulari , etc. : trop heureux si le mal ne

prend pas la place du bien ! Quoi qu'il en soit , il

y a deux genres de figwes de mots : les unes

sont proprement des manières de parler, les au-

tres consistent principalement dans la composi-

tion ; et quoique les unes et les autres conviennent

également à l'art oratoire, on peut néanmoins ap-

peler les premières des figures de grammaire , et

les secondes des figures de rhétorique. Les pre-

mières naissent des mêmes sources que les vices

d'oraison; car toute figure serait un vice, si elle

échappait par mégarde et sans dessein. Mais

d'ordinaire l'autorité , le temps , l'usage , souvent

même quelque raison particulière, la justifie.

Visellius, qiiamquam paucissimas fàciat figuras, £vOu[j.r,-

pa taïuen, quod commoi/um vorat, et rattoncm, ap-

pellans è-i/£Îpr||j.a, inler eas liabet; qiiod quidem recipit

quodammodo et Celsus : nam, conacqiiens an epichirema

sit,dubitat : Visellius adjicitel senicntiam; iiivenio, qui

aggregent his oiaGxî'jàç , ànT^o^z-jaz^- , TiapaoïriYriCTei;' sed

ut liaec non sunt scliemata; sic alla vel sint forsitan, ac

DOS fugeiint, vel eti;uii nova fieriadlinc possint, ejusdem

tamen naturse, cujiis sunt ea, de quibus dictuni est.

C\p. III. V'eiboium vero figuiiB et nîutat;e sunt seniper,

et, utcumque valuit consueliido, mulantur : itaciiie si an-

liquum serrnonem noslro conipaiemus, penc jani , (piid-

quid loquiniur, figura est : ut, hac re invidere, non, ut

onines veteres, et Cicero prœripue, hfinc rem : et incum-
bere illi, non in illum : el, plénum vino, non vini : et,

liuic, non hune adulari , jaui dicitur, el mille alla : uti-

namque non pejora vinrant. Yerum scliemata /i^ïw; duo-

rum sunt generum : alteruni locpiendi raliuneni vocant, al-

terum maxime coliocalioneexquisituni est : quorum tametsi

utnimqneconvenit orationi, tamen possis illiid rjramma-

ticum, hoc rhetoricum magis dicere : priusfit iisdem ge

neribus, quibus vitia : esset enim orationis schéma vitiuui,

si non peteretur, sed accideret. Verumauctoritate, vêtus-
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C'est pourquoi , bien que ces locutions s'écartent

du langage simple et direct, elles deviennent des
beautés, si elles s'appuient sur l'un de ces mo-
tifs. Elles sont de plus très-utiles, en ce qu'elles

préviennent l'ennui qui naît de l'uniformité , et

relèvent le style, qui autrement n'aurait rien

que de vulgaire et de commun. Employées avec
sobriété et à propos , elles servent d'assaisonne-

ment au style, qu'elles rendent plus agréable;

mais aussi, prodiguées outre mesure, elles per-

dent jusqu'à la grâce de la variété. Cependant

,

parmi ces figures, il y en a qui sont tellement

usuelles qu'à peine gardent-elles le nom de fi-

gures : aussi, quelque multipliées qu'elles soient,

l'oreille n'en est pas frappée, à cause de l'habi-

tude. Pour celles qui sont moins connues , moins
usitées, et par conséquent plus nobles, comme
elles réveillent l'attention par leur nouveauté,
aussi, trop multipliées, elles engendrent la sa-

tiété, outre que l'on voit manifestement qu'elles

nesesontpasprésentéesd'elles-mêmes à l'orateur,

mais qu'il est allé les chercher bien loin
, pour les

attirer de force et les entasser dans son discours.

Ces figures ont donc lieu , tantôt dans les

noms, par rapport au genre , lorsque
,
par exem-

ple, avec un substantif féminin on met un ad-
jectif masculin

,
comme fait quelquefois Virgile :

oculis capti talpœ , timidi damœ. Cependant
cette figure a sa raison en ce que les deux sexes

ont la même dénomination , et que, par exem-
ple, talpa ou dama s'entend aussi bien du mâle
que de la femelle. Tantôt dans les verbes , lors-

que la forme passive est substituée à la forme ac-

tive, comme dans fabricatus est gladium, et

inimicum punitus est : ce qui n'a rien d'ex-

traordinaire
; car combien de verbes expriment

d'une manière passive ce qui est actif, et réci-

late, consuetuiline plerumque defenditur, sa?pe etiam
ratione quadam; ideoque, quum sit a simplici rectoque
loqnendi génère deflexa, virtus est, si habet probabile ali-

quid, quod sequatur. Una tamen in re maxime utilis, ut

quolidiani ac semper eodem modo formati sermoiu's fasti-

dium levet,et nos a vulgari dicendi génère defrndat. Qua
si qnis parce, et quum res poscct, utetnr, velut asperso

qiiodam condimenio jucundior erit : atqui nimium affec-

taverit, ipsam illam graliam varietatisamillet : quamquam
sunt qua'dam figur.e ita receptae, ut pêne jam lioc ipsuni

nomen efl'ugerint; quœ etiamsi fuerinl crebriores, consue-

tas aures minus ferient. iVam secrela;, et extra vulgart m
usum posiliie , ideoque magis nobiles , ut novitale extit;int

,

ita copia saliant : nec se obvias fuisse dicenti, sed (on-

quisilas, et ex omnibus latebris extradas congestasqne

déclarant. Fiunt ergo el circa geniis figurfc in nominibus :

nam et oculis capti talpœ, et timidi damœ dicuntur a

Virgilio : sedsubest ratio, qiùa sexus nlerquealteiosigni-

ficatur : lamque mares esse talpas dama s// ue quam femi-

lias, certiim est : et in vci'bis , ut ,fahricatus est (jlndi uin ,

et, inimicum punitus est. Quod mirum minus est, quod

in natura verborum est, et, quu' facimus, paliendi modo
sa'pe dicere; \it arbitror, svspicor : et contra faciendi.
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proqiieincnt, comme arbilror, suspicor, vapu-

lo! Aussi craploie-t-on souvent les uns pour les

autres, et même plusieurs ont-ils les deux formes

avec la même siiinilieation , comme luxuiialur,

hixuriat;JJuc(U((lur, /lurluaf; assentior, assen-

tio. TanliÙ aussi dans le nombre, soit lorsqu'à un

singulier on joint un pluriel , comme ici : gladio

puynacissinia (/eus Romani [gens, nation, étant

un mot collectif); soit, au contraire, lorsqu'à

un pluriel on joint un singulier, comme dans ce

passage de Virgile :

Qui non riscre parentes

,

Nec deus liunc niensa, dea nec dignala cubili est;

c'est-à-dire parmi ceux qui n'ont pas souri à

leurs parents , n'est pas celui qu'un dieu ou une

déesse, etc. Tantôt enfin en se servant d'un in

(initif comme d'un nom; ainsi nous lisons dans

la satire de Perse :

.... Et nostruui istud vi\ ère triste

Aspexi

où par vivcrc il faut entendre viki. On met en-

core l'infinitif pour le participe :

Magnum dat ferre talentum :

ferre au lieu ùefcrendum ; ou le participe pour

l'infinitif, t'o/o datum. Quelquefois aussi on ne

saurait dire à quel défaut ressemble une figure,

comme dans cet exemple : Yirlus est vitium fu-

yere
, fuir le vice est vertu ; car, ou ce sont les

parties de l'oraison qui sont changées
,
fugere

au lieu defuga ; ou ce sont les cas , virlus au lieu

de virtuds. Il j' a néanmoins quelque chose de

plus hardi encore : c'est lorsqu'on emploie deux

figiu'es à la fois, comme ici : Sthenelus sciens pu-

gnœ , au lieu de scitus Sthenelus piignandi ; on .

met aussi un temps pour un autre ; Timnrchi-

dcs negat esse ei pcriculum a securi.... Ici le

présent est substitué au futur. II en est de même
du mode : Hoc Ithacus velit : le subjonctif est

mis ici pour l'indicatif. En un mot, il y a au-

tant de genres de figures qu'il y a de genres

de solécismes. Celle dont je viens de parler est

appelée par les Grecs eTÉpojcrts, et a beaucoup

d'affinité avec celle qu'ils nomment £;aXXaYy;, dont

voici un exemple tiré de Salluste : Neque ea

res fnlsum me habuit. Le même auteur a dit :

duci probare. Dans ces figures, outre la nou-

veauté , c'est la brièveté qu'on recherche ordi-

nairement ; à tel point qu'on n'a pas craint de

à\vQnonpœniturum,^o\\vnon acturumpœniten-

tiam; visuros
, pour ad videndum missos. Ces

locutions, qui étaient des figures sous la plume de

l'écrivain qui s'en est servi le premier, doivent-

elles aujourd'hui garder le même nom 2 C'est ce

qui peut faire question ; car elles ont passé dans

l'usagecommun. L'usage de vient une autorité suf-

fisante pour les introduire dans le langage ordi-

naire, nomme rébus agentibus,({weV6\\\on blâme

dans Labiénus, et contumeliam fecit, que Ci-

céron, comme on sait, condamne; car on disait

alors afjici contumelia. Ces figures passent en-

core à la faveur de l'antiquité, pour laquelle

Virgile était singulièrement passionné.

Vel quum se pavidum contra mea jurgia jactat :

Progeniem seo emm trojano a sanguine duci

Audierat....

Ce n'est que dans les anciens tragiques et co-

miques qu'on trouve ces façons de parler ; c'est

de là qu'est venu notre enimvero, qui est resté en

quae patiniur, ut vapulo : ideoqiie freqnens pernuilatio

est, et pleraque utioque modo eifenmUn, hijciiria/ur,

luxuriat;jluctuatHr, fluctuai; asscntior, assentio. Est

figura et in numéro, vel quum singulari pluralis sulijungi-

tur, Gladio pugnacissima gens Romani; gens enim ex

ir.ullis : vel ex diverso,

Qui non risere parentes,

Nec deus liunc mensa, dea nec dignata cubili est.

E\ illis enim, qui non risere, liic quem non dignala. In

Satura,

Et nostrum istud vivere triste

Aspexi

qiiimi iulinito verbo sit usus pro appellalione : noslram
«inim vitam vult inteiligi : utimur et verbo pro parlicipio,

Magnum dat ferre talentum,

tanqnam fcrendiun : et particiiiio pio verbo, Volo da-

liim. intérim etiam dubitari potesl , cui vitio simile sit

schéma, ut in lioc,

A irtus est vilium fugere

aut enim partes orationis mutât, ex illo, Virlus est fuga
viliorum; auttasus, ex illo, Virtutis est vitluni fu-
gere : multo tamen boc utroque excitalius : junguntur in-

térim stiiemata, Sthenelus sciens pugnœ : est enim sci-

itis Sthenelus pugnandi. Transferuntur et tempoia, Ti-

marchides negat esse ei periculum a securi (prœsens

enim pro praeterito positum est), et status,

Hoc Ithacus velit

et, ne morer, per omnia gênera, per quae fit solœcisrmis.

Ilsec quoque est, quam ÉTÉptoaiv vocant : cui non dissimi-

lis slaW.ayr, dicitur : ut apud Sallustium, Neque ea res

falsum me habuit : et, Duci probare : ex quibus fera

pra'ter novitatem brevitas etiam peti solet : unde eousque

processum est, ut non pœnituruni, pro non acturo pœ-
nitentiam : et visuros, ad videndum missos idem auctor

dixerit. Quie ille quidem fecerit scltemata, an idem vo-

cari possint, videndum, quia recepla siut : nam receptis

etiam viilgo auctore contenti sumus : ut nunc evaluit

rébus agentibus, quod Pollio in Labieno damnât : et,

contumeliam fecit, quod a Cicérone reprehendi notum
est : af/ici enim contumelia dicebant. Alla commendatio
velustatis, cujus amator unice Virgilius fuit,

Vel quum se pavidum contva mea jurgia jactal :

Progeniem sed enim trojano a sanguine duci
Audierat

Quorum similia apud veteres tragicos comicosc^ue sunt

plurima; illiid et in consuetudine remansit, Enimvero-
His amjilius apud eumdem :
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usage. Je trouve quelque chose de plus hardi

dans ie m(^me poëte :

Nam quis te juvenum confidentissime

car quis devrait être le commencement du vers
\

et ces vers du septiènie livre de l'Enéide :

Tam m agis illa tremens, et tristibus elfera flamniis,

QuAM MAGis effuso cru(ipsciint sanguine piigua;

,

ne sont qu'une inversion de ces mots en prose :

Quammagis œrumnaurget, tammagis ad ma-

Ujacie.ndum. vigct. Les anciens sont pleins de ces

locutions. Témoin le quid igitur faciam de

Térence, qui commence ïEunuque; Allusit

TANDEM leno ; et ce vers de Catulle, dans un épi-

thaJame :

. . . DuM inniipta inanet , dum cara suis est

,

où le premier dum signifie pendant que, et le

second jusque là. Salluste a emprunté aux Grecs

plusieurs tournures, comme celle-ci : Vîilgus

amat Jieri. Horace surtout aimait les héllénis-

mes : Nec ciccn's, nec longœ invidit avenœ. Vir-

gilecgalement: Tyj'rhenumnavigat œquor . On en

trouve des exemples même dans les actes pubUcs

,

comme saucius j^iecfus. Un mot ajouté ou sup-

primé suffit aussi pour faire une figure. Ajouté,

il peut paraître superfiu, mais il n'est pas sans

grâce :

Nam neque Parriassi vobis juga, nam ncque Pindi.

A la rigueur, on pouvait se passer du second

na))i. Il en est de même de ce vers d'Horace :

Fahriciiimqiie

,

HuNC, elintonsis Cuiiiim capiilis.

Les suppressions que l'on fait dans le tissu de

l'oraison sont tantôt vice, taniàtfigure , comme :

330

Accède ad ignem : jam calesces plus satts,

c'est-à-dire plus quam safls est. Ici il n'y a
qu'un seul mot d'omis; mais il y a un second
genre de retranchement, auquel on ne peut sup-
pléer qu'à l'aide de plusieurs mots. On se sert

communément aussi du comparatif pour le positif,

comme si quelqu'un disait de lui-même, esse

infirmiorem, pour infirnuon. On oppose encore

deux comparatifs l'un à l'autre : Si te, Catilina,

comprehendi , si interfici jussero , credo, erit

vcrendum. mihi , ne non hoc potius omnes boni

SERius a me, quam quisquam crudelius fac-

tutn esse dicat. Voici quelques autres figures qui

,

à la vérité, n'ont aucune affinitéavec le solécis-

me, mais qui pourtant consistent dans l'interver-

sion du nombre , et qu'à cause de cela on range

ordinairement parmi les tropes : quand, par

exemple , on se sert du pluriel en ne parlant que

d'une personne , et réciproquement :

Sed nos immensum spatiis confecimiis a^qiior :

Haiid seciis ac patiiis acer P.omaincs in armis.

Dans l'exemple suivant l'espèce est différente,

mais le genre est commun :

Neve til)i ad solem vergant vineîa cadentem :

Ne mihi (uni nioiles sub divo carpeie somnos,

Neu dorso neinoris iibeat jacuisse per lierbas.

Car ces préceptes que Virgile donne dans ses

Géorgiques sont généraux. Tantôt nous parlons

de nous-mêmes , comme si nous parlions d'un

tiers : Serrius dit cela, Cicéron le nie; tantôt

nous parlons en notre propre nom, au lieu de faire

parler un tiers, et nous faisons parler une per-

sonne au lieu d'une autre. Nous en avons des

exemples dans l'oraison de Cicéron pour Cécina \

Nam quis te juvenum conlidentissime. . . .

quo sermonis initiiim fit : et,

Tam magis illa tremeiis, et tristibus effera flamrais,

Quam magis effuso crudescunt sanguine pugnœ.

Quod est versnm ex illo, Quam magis œriimna urget,

tam magis ad malefacieudiim vigef. Pleni talibus anti-

qui : sicutinitio lùinuchiTercntius, Quid igitwfaciam?

inquit : Allusit tandem leno : Catullus in Epithalamio,

. . . .Dum innuptamanet, dum cara suis est,

quum prius dum significet qnoad, seqnens usque eo. Ex

Rrœco vero translata vel Saîiustii plurinia, quale est,

Vulgus amat fieri : vel Horatii (nam is maxime probat

hoc) :

.... Necciceris, nec longœ invidit avena'.

vel Virgilii

,

Tyn-henum navigat sequor.

Et jam vulgatum artis quoqne , Saucius pccfus. Ex eadem

parle fignrarum additio et abjcctio est; iliaque prior vi-

deri potest supervacua, sed non sine gratia est :

Nam neque Parnassi vobis juga, nam neque Pindi.

Potest enim déesse alterum nam : et apud Horalium il-

lud,

Fabriciumque,

Hune, et inlonsis Curium capiilis.

. Et <letractiones
,
quae in complexu sermonis, aut vitium

liabent, aut fignram, ut, Accède ad ignem : jam ratrs-

ces j)lus satis : plus enim quam satis est. Nam A^ alté-

ra, quœ delractionc , piurihus adjiciendum est : ntimur

vulgo et com|)arativis pro absolutis, ut se quis infirmio-

rem esse dicet : duo inter se comparaliva commiltimus,
Si te, Catilina, eomprelieudi , si interfici jussero,

credo, erit verendum mihi, ne non hoc poilus omnes
boni serins a me, quam quisquam crudelius factitm
esse dicat. Sunt et illa non similia solo'cisnio quidem, sed

tamen numerum mutantia, quœ et tropis assignari soient,

ut de uno pluraliter dlcamus,

Sed nos immensum spatiis confcciraus a-quor :

et de pluribus singulariter,

Haud secus ac patriis acer Romanus in armis.

Specie diversa, sed génère eadem et Iiirc simt,

Neve tibi ad solem vergant vineta cadentem :

Ne mihi tum molles sub divo carpere somnos,

Neu dorso nemoris Iibeat jacuisse per herhas ;

non enim nescio cui aiii piius, nec postea sibi uni, sed

omnibus pra^cipit : et de nobis loquimurtanquam de allis,

Dicit Servius. Aegaf. TuUius : et nostra persona nlimur

pro aliéna, et alios pro aiiis fingimiis : utriusque rei

exemplum pro Cœcina : Pisonem , advers;e partis advoca-

tum, alloquens Cicero dicit, Kcstituisse ie dixti , Aeço

me ex cdicto prœtoris resMutum esse: vcrumenim il-

23.
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car cet orateur , s'adressant à Pisou , avocat de

la partie adverse, s'exprime ainsi : Vous avez

(iraucé que vous m'aviez remis eu possession , et

moi je nie que J'aie été remis en j)ossession se-

lon /es termes de l'édit du préleur. Car , dans la

l'enté, c'est Kbutiiis (l'adversaire de Cécina
)

qui avait dit : Je vous ai remis en possession;

et c'est Cécina qui avait répliqué : Je nie, etc.

Observons de plus qu'il y a encore une figure

grammaticale dans le verbe dixti, où l'on a re-

tranché une syllabe. On peut comprendre aussi

dans le même genre V interposition, TrotpsvOeaiv,

laquelle consiste dans une intercalation : Ego

quum le[mecuni enim sœpissime loquilur
)
pa-

iriœ reddidissem. On y ajoute Yhyperhate,

qu'on ne veut pas ranger parmi les tropes ; se-

condement, une autre figure qui tient de celle

qu'on appelle apostrophe, et qui ne change que

la forme de l'expression , comme dans ce passage

où, après avoir nommé les Décius, les Marins,

les Camille , les Scipions, Virgile dit :

Et toi , divin César, qui les effaces tous.

Ce qu'il fait d'une manière plus vive encore,

lorsqu'il dit, en parlant de Polydore :

Fas omne abriimpit, Polydorum obtruncat, et auro

Vi potitiir. QciD non mortalia pectorv cogis,

AUKI SACRA FAMES? . . .

€eux qui multiplient les dénominations pour de

si petites différences, ont appelé cette figure

uETocêaaic
,
qui peut se faire d'une autre manière :

Que dis-je? oii suis-je? Virgile a réuni la pa-

renthèse et l'apostrophe dans l'exemple suivant :

Haiid procul iiide ciLne Melium in diversa quadrigae

Distulerant ( at tu dictis , Albane , maneres )

,

QUINTILIEN.

lîaplabatqiie viri niendacis visceia Tulliis.

Toutes ces figures et autres semblables, qui

peuvent se faire par le moyen d'un mot, ou

changé, ou ajouté, ou retranché, ou transposé,

ont cela de propre qu'en faisant diversion à l'u-

niformité du discours , elles réveillent et raniment

l'auditeur. Leur ressemblance avec les défauts

qu'elles éludent leur donne même une cer-

taine grâce. C'est ainsi qu'un peu d'acidité re-

lève quelquefois le goût des aliments. Ces figures

auront le même effet si elles ne sont pas pro-

diguées outre mesure, ou si, étant de même es-

pèce, elles ne sont ni trop près les unes des au-

tres, ni trop multipliées. La rareté, comme la

variété, prévient la satiété. Les figures qui ont

un effet plus marqué sont celles qui n'affectent

pas seulement l'élocution, mais qui communi-
quent aux pensées mêmes et de la grâce et de la

force. De ce nombre est , en premier lieu, celle

qui a lieu par addition , et qui comprend plu-

sieurs genres. Ainsi, on redouble un mot, tan-

tôt pour amplifier : J'ai tué , oui j'ai tué, non

un Sp. Mélius, etc.; où l'on voit que le premier

j'ai tué indique seulement le fiit , et que le se-

cond l'affirme; tantôt pour exprimer un senti-

ment de compassion : Ah Conjdon, Corydon!

quelquefois pour exténuer, par manière d'ironie.

Ce redoublement a encore plus de force , lors-

qu'il est entrecoupé de quelques mots : Bona,

1

misermn me ! ( eonsumplis enim lacrymis ta-

men injixus animo hœret dolor) bona, in-

quam, etc. Pour presser, pour insister, nous

répétons le même mot, tantôt au commence-

ment d'une phrase : Nihilne te noeturnum
prœsidium palatii , nihilurbis vigiliœ, nikil.

lud rcs/i/î/i.s.se.'Ebutiusdixit; Caecina, negome excdicfo

prœtoris restitutum esse: et Ipsum dixti, excussa syl-

Ial»a , figura in verbo. llla quoque e.v eodem génère possunt

videri : unum qued inferpositionem, vel interclusio-

nem dicimus , Graeci TtapÉvfJeTiv vocant , dum continuationi

sermonis médius aliquis sensus inlervenit, Ego quum te

(mecum enim sœpissime loquilnr) patriœ reddidis-

sem : cui adjiciunt hyj)€rha*on, quod inter Iropos esse

noluerunt : alterum, quoil estejus figiirœ sententiarum

,

quœ àTtoTTpo^y) dicitur, simile, sed non sensum mutât,

verum foi mam eloquendi :

.... Decios, Ma'ios, magnosqaeCamillos,
Scipiadas dures belle , et te, maxime Cœsar.

Acutius, adhuc in Polydoro :

Fas omne abrumpit, Polydorum obtruncat, et auro
Vi potitur. Quid non mortalia pectora cogis

,

Auri sacra famés?...

h qui tam parva momenta nominibus discreverunt, ]i.zxi-

CotTtv vacant , quam et abter lieri putant :

Quid loquor? aut ubi sum?...

Conjunxit autem napÉvOscitv et àTtocïTpocpi'iv Virgilius lllo

loco,

Haud procul inde citœ Melium in diversa quadrigiB

Uistulerant (al lu dictis, Albane, maneres;,

Raptabatque viri mendacis viscera Tullus.

H.Tec schemata, aut bis siniilia, quae erunt/xr mutatio-

nem, adjectionem, detraclioncm, ordinem, et con-

vertunt in se auditorem , nec langiiere patiuntur subinde

aliqua nolabili figura excitatum : et babent qnamdam ex

iila vitii similitudine gratiam , ut in cibis intérim acoripse

jucundus est, quod continget, si neque supra modimi multae

fueiint, nec ejusdem generis aut jnnctœ, aut fréquentes :

quia satietafem, nt varielas earum , ita raritas effugiU

Uludest acrius genus, quod non tantum in ratione posi-

tum est loquendi, sed ipsis sensibus quum gratiam, tum

etiam vires accommodât : e qulbus primum sit, quod lit

per adjectionem : plura sunt gênera : nam et verba gemi-

nantur, vel amplilicandi gratia : ut Occidi , occidi, non

Sp. Mcelium; alterum est enim, quod indicat, alterum,

quod affirmât : vel miscrandi , ut

,

Ali Corydon, Corydon...

Quœ eadem figura nonnunqnam per ironinm ad elevandum

convortitur; similis geminationis post aliquani interjectio-

nom repelitio est, sed paulo etiam veliementior, Bona,
miscrum me: (cousumptis enim lacrymis tamen injixus

animo hœret dolor) bona, inquam, Cn. Pompeii acer-

bissima' voci subjecta prœconis ; virus , et vivis non ad
deponendam , sed ad confirmandam audaclam. Et ab
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etc. ; tantôt à la fin : Qui les a demandés ? Ai^pius ;

qtd les a produits? Appius. Cependant ce der-

nier exemple appartient à un autre genre de

ligures', où la répétition a lieu et au commence-
ment et à la lin , comme ici : Qui sont ceux

qui ont si souvent rompu les traités? Les Car-

thaginois. Qui sont ceux qui ontfait une guerre

inhumaine en Italie? Les Carthaginois. Qui

sont ceux qui ont ravagé ce pays ? Les Cartha-

ginois. Qui sont ceux qui demandent qu'on

les ménage? Les Carthaginois. Dans les anti-

thèses ou comparaisons, les premiers mots

de chaque membre se répondent ordinaire-

ment les uns aux autres ; et c'est ce qui m'a fait

dire un peu plus haut que c'était plutôt une figure

de mot que de pensée. Vous vous levez avant

le jour pour répondre à des plaideurs ; lui

,

pour arriver avec ses troupes au rendez-vous

qu'il a marqué : vous êtes éveillé par le chant

du coq; lui, piar le son du clairon : vous savez

préparer un plaidoyer ; lui, ranger une armée

en bataille ; vous veillez à la sûreté de vos

clients; lui , à la sûreté de nos villes et de nos

champs. Non content de cette beauté, Cicéron

change le tour de la figure , et poursuit ainsi :

Jl sait nous mettre à couvert des incursiofis de

l'ennemi; vous, nous défendre de l'inclémence

des saisons : il est expert dans l'art d'étendre

nos frontières; vous, dans l'art de fixer les

limites d'un champ. Tantôt c'est le milieu qui

répond au commencement, comme ici :

ÏE nemus Anguitiaî, vitrea te Fucinus unda;

tantôt c'est la fin qui répond au milieu : Hœc
navis onusta pr^da Siciliensi , quum ipsa

iisdem verbis pliira aciiter et instanter incipiunt , Nihilne

te noctiirnum pra'sidium palafii , nihil iirbis vkjiliœ

,

nihtl fimor populi , nihil consensus bonorum omnium,
jiilul hic munitissimus habcndi senatus locus, nihil

honim ora vultusque moverunt ? el in iisdem desinunt,

Quis eos postnlavit? Appius; guis produxit ? Appius :

(Hianiqiiam hoc exomplum ad aliiid (|iioque schéma |)eiti-

iiet, cujus et initia inter se et Unes iidem snnt, qiiis et

(/uis, Appius el Appius : quale est, Qui sunt, gui fœdcra
sœpe ruperunt? Carlhaginienses ; gui sunt, quicru-
delissime belluni gcssevunt? Carlhaginienses; gui

sunt
, qui Italiam deformarunt? Cartha^inienses ; qui

sunt, gui sibi ignoscl postulant? Carlhaginienses.

l'Itiam in contrapositis, vel compaialivis solet respondere

primonim veiboiuni alterna lepelilio, quod modo hnjus

esse loci poilus dix! : Vigilas tu de nocte, ut luis cou-

sulloribus respondeas ; ille, lit eo, guo intendit, ma-
ture citm exercitu perveniat : te gallorum , ilium bue-

cinarum cantus exsuscitat : tu actionem insUtuis ; itle

aciem instruit : tu caves , ne consuttores lui ; ille, ne

urucs, aut castra capiantur. Sed hac s'>itia non fuit

fonlentus oiator, verlit in contraiium eanulcni figiiiam :

Ille lenet et scit, ut hostium copiœ , tu, ut aguœ plu-

viœ arceantur : ille exercitatur in propagandis Jini-

bus, tu in regendis. Possiint média quoque respondere

vei pri'Tiis ; ut

,
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quoque esset ex pr^da. Point de doute qu'on
ne puisse aussi répéter les mots qui sont au
milieu. Quelquefois, c'est la fin qui répond
au commencement : Multi et graves dolores
inventi parentibus, et propinquis multi. Mais
à la répétition se joint aussi une espèce de divi-
sion, lorsqu'après avoir fait mention de deux
personnes ou de deux choses , on revient sur-
le-champ à chacune d'elles.

Ipiiitus et Pelias mecum
, quorum Iphitus œvo

Jam gravier, Pelias et vulnere tardus Ulixi.

C'est ce que les Grecs nomment iTravoSoç, et

nous regressio ; soit que les mots qu'on répète

aient le même sens, soit qu'ils en aient un ûxîïé-

rent: Principumdignitaseratpœne2}ar,nonpar
fortasse eorum, ciui sequebantur. Dans cette ré-

pétition , on change quelquefois les cas et les gen-
res. Magnus est labor dicendi, mcigna res est.

Rutiliusen fournit un exemple plus étendu; mais
je me contenterai d'indiquer ici le commencement
de chaque partie de la période : Pater hic tuus?
Patrem hune appellas? patri fufilius es? Par
le changement de cas, on obtient quelquefois

la figure qu'on nomme polyptote. Elle peut

se faire aussi de plusieurs autres manières , com-
me dans l'oraison pour Cluentius : Quod autem
tempus veneni dandi ? Illo die ? In illafrecjuen-

tia? Per queniporro do.tum? Unde sumptum?
Quœ porro interceptio poculi.^ Cur non de in-

tegro autem dafum? Cécilius appelle métabols

tous ces changements réunis, dont voici un
exemple tiré de l'oraison pour Cluentius : Ilhun

tabulas publicas. Larini censorias corrupisse,

decuriones universi judicaverunt : cum illa

Te nemus Anguitiœ , vitrea te Fucinus unda :

vel ultimis , Eœc navis onusta prœda Siciliensi
, guum

ipsa guogue esset ex prœda : nec quisquam dubitabil

idem fieri posse iteratis ulrinque mediis : respondent pri-

niis et ultima, Multi et graves dolores inrenti parenti-

bus, et propinquis multi. Est et illud repelendi genus,

quod semel proposita itérât et dividit

,

Iphitus el Pelias mecum, quorum Iphilus œvo
Jam gravier, Pelias et vulnere tardus Ulixi.

ÈTiâvoSo; dicilnr graece , nostri rcgressionem vocanl. Nec
solum in eodem sensu , sed etiam in diverse eadem verba

contra: Principum dignitas crat pœne par, non par
fortasse eorum, gui sequebantur : intérim variatur ca-

sibus liaec etgeneribus iteratio, Magnusest labor dicendi,

magna res est : et apud Rutilium longa TOpioôoi; : sed haec

initia sententiarum sunt , Pater hic tuus.^patrem hune
appellas P patri tujilius es? Fit casibus modo hoc sché-

ma
,
quod TcoXûnicoTov vocant : constat et aliis etiam modis

;

nt pro Clueutio, Quod autem tempus veneni dandi.'

illo die? in illa freguentia ? per gucm porro datum ?

unde sumptum ? guœ porro inteixeptiopoculi ? cur non

de inlegro autem datum? liane rcrum conjunctam di-

versitatem Caecilius [xsTaSoXriv vocat : quaJis est piu Cluen-

lie lecus in Oppianicum , Illum tabulas publicas Larini

censorias corrupisse, decuriones universi judicave-

runt : cum illo nemo rationem, nemo rem ullam eott*
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neino rationem, nemorcm ullum cuntrafwbat :

nemo illum ex tam multis cofjnatisclaj'fuiibus

lutorcm unqiinin h'ben's suis scripsit, et tout

ce qui suit. Les tiinVMeuls objets sont ici comme

réunis ; ils sont séparés dans l'exeniple suivant,

ce (lue Cicéron, ce me semble, appelle dissi-

pa ta :

Hic sciietps, illic venlunt felicius uvae,

Arborei fœfiis alibi;

et la suite. Voici encore un exemple de Cicéron,

où l'on peut remarquer un mélange de figures

fort agréable, et où, après un long intervalle, le

dernier mot correspond au premier, et le milieu

aucommencementainsiqu'àlafin. Votre ouvrage

éclate ici, non le mien; ouvrage que l'on ne

peut assez louer : mais, comme je l'ai dit, ce

n'est pas le mien, c'est le vôtre. On appelle

TrXoy.r, cette répétition multipliée, et qui est, com-

me je l'ai dit, un mélange de plusieurs figures.

Kn voici un exemple dans une lettre à Brutus :

Ego quuni in gratiam redierim cum Appio

Claudio, et redierimper Cn. Pompeium, et ego

ergo quum redierim. Klle a lieu aussi lorsque

les mots repétés sont à des temps et à des cas dif-

férents, comme dans Perse :

Usque adeone

Sdro tmim nilùl esl,nisi te scire hoc sciât aller?

Et dans Cicéron : ISeque enim poterat indicio

et his damnatis , qui indicabantur. 11 peut

même arriver que le sens total qui commençait

la phrase se trouve répété à la fois : Yenit ex
.Aria , hoc ipsinn quam bonum? Tribunus pie-

bis vcnit ex Asia. Dans la même période , le der-

nier mot correspond au premier-, ce qui n'empê-
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che pas d'ajouter encore : Verumtamen venit.

l,es mots peuvent aussi se répéter dans le même
ordre : Quid Cleomenes facere jwtuit? Non
enim jjossum quemquam insimulare falso;

quid, iyiquam, Cleomenes magnopere facere

potuit? Souvent le même mot qui a fini le sens

est employé à commencer le sens qui suit, et cela

est surtout ordinaire en poésie :

Piérides , vos hœc facielis maxima Gallo
,

Gallo, cujus amor tantuni milii crescit iii lioras.

Mais on en trouve aussi des exemples dans les

orateurs : Et cependant il vit! bien plus, il

a l'audace de venir au sénat. Quelquefois , ainsi

que je l'ai déjà dit à l'occasion de la répétition

des mêmes mots, les différentes parties d'une

phrase, ou commencent par des mots différents,

mais qui ont la mèmeconsonnance : Dedidebim

periculis omnibus, obtulerim insidiis, obje-

CERIM invidiœ ; ou finissent de même , comme
ce qui suit : Vos enim statuistis, vossenten-

iiam. DTxiSTis, vos judicastis. C'est ce que les

uns appellent synonymie , et les autres, disjonc-

tion, avec quelque raison, quoique ces mots

soient bien différents
,
puisque cette ligure con-

siste à séparer des mots qui signifient la même
chose. Quelquefois on enjoint trois ou quatre qui

signifient la même chose : Exécutez- votre des-

sein , sortez- enfin de la ville; les portes vous

sont ouvertes, partez. Et dans un autre en-

droit : Abat , excessit, crïtpit , evasit. Cécilius

voit ici un pléonasme , comme dans cet exemple :

J'ai vu moi-même , de mes yeux vu; car, dit-il,

le mot j'ai vu renferme tous les autres. Il est

vrai qu'un mot superflu est vicieux, ainsi que je

Irafwbut : ncmo illum ex tum muUis cognalis cl af-
finibus tutorcmunquamliberis suis scripsit, et deinceps

adliuc iiHilla. Ut lia'C in iiniim congernntiir, ita coiUrailla

dispersa sunt, qnœ a Cicérone dissipata dici piito,

Hic segeles, illic veniunt felicius uvœ,
Arbore! fœtus alibi ;

et deinceps. llla vero apud Ciceronem mira figuraruni

iiiixtuia depreiieiidilur, in qna et primo verbo longo post

inlervalii) redditnm est nllinumi, et média piimis, el me-
diis ultiina congrnunl : Vc^trumjamhicfactum depre-

henditiir, Patres conscripti, non meinn : ac piilcher-

riminn quidein factum : vernm, ul cli.zi, nonmeum,
sed vestrum. Hanc fre(]uentiorem lepetilioneni 7iÀoxr,v

vocant, qu.TC fil ex pcrmixtis (ignris , iit snpia dixi , ulqne

se liabet epistola ad lirnfuni, lùjo fjiiuni in rjrutiain re-

dierim cum Appio Claudio, et redierim per Cn. Pom-
peium; et e{/o ergo quum redierim. VA in iisdem senten-

tiis crebrioribus nuitata deciinationibus ileralione verbo-

rnm: nt apnd l'ersiuni,

Usque adeone
Scire tiiuin iiiliil est, nisl te scire hoc sciai aller?

Et apud Ciceronem, Pseque enim poterat indicio el his

damnatis, qui indicahantur. Sed sensns quoqiie loti,

quemadniodum ca'[)eiMnt. desment : tenil ex Asia, hoc

ipsum quam bonum.^ Trib. plcb. venit ex Asia : in

eadera tamen periodo et veibum ultimum primo refertur,

lertium jam sermone adjeclum est, Verumtamen venit:

intérim sententia quidem repelitur, sed eodem verborum

ordine, Quid Cleomenes facere potuit.^ Aon enim pos-

sumquemquam insimularefalso ; quid, inquam, Cleo-

menes magnopere facere potuit ? Priofis senlenliae ver-

bura ultimum , ac sequentis primum fréquenter esl ideui :

que quidem scl)emate utuntur poetaesœpius,

Piérides, vos luec facielis maxima Gallo,

Gallo , cujus amor tantum mihi cres<ùt in horas.

Sed ne oratores quidem raro : flic tamen vivit : l'ivU*

immo vero etiamin sénatum venit. Aliquando, sicutin

geminatione verborum diximus , initia quoque et clausida;

sententiarum aliis, sed non alio tendentibus verbis, inler

se consonant : initia iioc modo, Dediderim periculis om-

nibus, obtulerim insidiis, objecerim invidiœ : rursus

clausulœ : ilii<lem statim. Vos enim statuistis , vossen-

lentiam dixistis, vos judicastis : hoc alii auvwvuiitav,

alii disjîinclionem s'ooiiil, uliuuKpie, etiamsi esl diver-

suni , /ecle : uam est nomiimm idem signilicanliuni sepa-

ralio : congreganliir (juoque verba idem significantia ;
Quw

quum ita sint, Catilina, perge quo cœpisti : egredere

aliquando ex urbe : patent portœ ; proficiscere. Et in

eumdem alio libro, Abiit, excessit, erupit, evasit: hoc

Caecilio T^Xiova^ixô; videlur, id est, abundans super neces-

sitatem oralio : sicut illa, Vidi oculos ante ipse mios :

inillo enim vtdi inesl ipse; veiumid , u! alio qucqueloco
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l'iii déjà dit; mais lorsqu'il rend la pensée plus

vive, il devient une beauté, comme ici : J'ai vu

moi-même , de mes yeux vu. Chaque parole ren-

ferme un sentiment. Je ne vois donc pas pourquoi

Cécilius traite cela de pléonasme ; car tout redou-

blement, toute répétition, enfin toute addition,

serait de même un pléonasme. On n'accumule

pas seulement les mots, mais encore les pensées,

qui tantôt reviennent cà la même , comme dans

cet exemple : Le trouble de son âme, l'aveur/le-

ment du crime, les torches ardentes des Fu-
ries, voilà ce qui l'a entraîné dans l'abime; et

tantôt sont différentes : C'est cette femme , c'est

la farouche cruauté du tyran, c'est l'amour de

son père, la colère, la témérité, la démence,

qui l'ont conduit là; et dans Ovide : Mais la

puissance redoutable des Néréides; mais Am-
mon, dont le front est armé de cornes; mais

cette bête féroce qui sortait du sein de la mer
pour se nourrir de mes entrailles, etc. Quelques-

uns appellent cela une complication de figures.

Pour moi, je ne vois là qu'une seule figure,

c'est-à-dire un amas de mots , dont les uns signi-

fient presque la même chose
, les autres des cho-

ses différentes, ce qu'on appelle diallafje,

comme dans ce passage de Cicéron : Je demande
à mes ennemis si ce n'est pas par moi que ces

complots ont été suivis, découverts, manifes-

tés, étouffés , détruits, anéantis. En effet, ces

mots suivis, découverts, manifestés, renferment

des idées différentes; et ceux-ci, étouffés, dé-

truits, anéantis, sont synonymes, mais n'ont

rien de commun avec les premiers. Cependant

ou peut dire que ce dernier exemple , et fun de

ceux que j'ai cités avant, contiennent encore une

figure
,
qui consiste à retrancher toutes les liai-

sons, et qui par là devient fort pressante; car ou

imprime chaque chose dans l'esprit de l'auditeur,
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et l'objet se multiplie eu quelque sorte. Aussi
use-t-on de cette figure non-seulement dans les

mots pris un à un , mais aussi dans les membres
périodiques qui ont chacun leur sens particulier.

C'est ce qu'a fait Cicéron dans son oraison con-
tre Métellus : ,4 mesure que l'on tn'indiquait

ses complices, je les faisais venir, on les arrê-

tait , on les amenait au sénat , etc. : ce qui ren-

tre dans ce genre de figure,, appelé bracJujlogie.

Par une figure toute contraire, qu'on appelle

polysijndète , l'autre se nomme asyndète, on
affecte de répéter la conjonction :

Tectumque, laremque,

Armaque, Amyclœumque canem , Cressanique pliaretrani.

Dans l'exemple suivant, la conjonctron varie :

Arma virnmque

Miiltum ille et terris

Miilla quoqiie

On varie aussi les adverbes et les pronoms :

Flic illum vidi jiivenem

Bis seiios cul iiostra dies .

Hic iiiilii responsum primiis dédit ille petenli.

Mais ces deux figures {Xasyndète et la polysyn-

dète] ne sont autre chose qu'un amas de mots

ou de phrases qu'on entasse; avec cette seule

différence que quelquefois on y ajoute des liai-

sons ou particules conjonctives, et quelquefois

on les retranche. Cependant ceux qui ont écrit

sur la rhétorique ont donné à toutes ces figures

des noms particuliers, qui sont différents suivant

le génie des auteurs qui les ont inventés. Ces

deux figures
,
quoique opposées, partent du même

principe et concourent à la même fin , en ce

qu'elles rendent le style plus pressant, plus vif,

et sont comme autant de mouvements qui naissent

par intervalle de la violence de la passion avec

laquelle on parle. La gradation, xÀîaa; , est en-

core une figure qui tient delà répétition, puisqu'en

di\i, quum siipervacna oneialur adjeclione, viliiim est :

qijuin aiiget manifeslam senlentiam, sicut liic, virliis :

Vidi , ipse , ante octtlos , loliôem siinlaffectus. Cur tameii

liœc proprie noniiiie taii notaiit, non video : nani et gemi-

natio, et repetitio, et qualisciinque adjoctio, TrÀjovaGixô;

videii polest : nec verba modo , sed seiisus «pioipie idem

facieiites, acervantur : Pcrtnrbatif) is/tim mentis, et

quœdaiii scelerum offusa culkjo, et ardenles Furiarum
faces excitarunt. Congernntiir et diveisa : Mulier,

tijranni sœva cncdclitas , jxitris amor, ira prœceps,
temeritus , dementiu, el apud Ovidiiini,

Sed grave Nereidiim nunieii , sed corniger Ammon ,

Sed qux visccriljiis \enicl)at bellua ponti

Exsaturanda nn'is.

Inveni, qui et lioc TtÀo-z-r,-/ vocaret : Quœro ab inimicis,

sinlne liœc investi rjatu , com])crta , palefacfa, sublafa

,

delata, exstinc/a pvr mcP ciii non assenlior, (|unm sint

uniiis (ignne et mixlie (juoqnc, et idem et di\ersnm signi-

licantia, quocf et ijJMim Sta/Àayr.v notant; Inres/igata

,

compertd
,
palefactd , aliud ostciidiinl ; sidilnfa , delata,

ejcstincta , sunt iiiter se siinilia, >cd non eliam prioribus.

F.t hoc autem exeniplnm, et superins, aliam ipioipie efli-

cimit figuram, quae, quia conjunctionibus caict, dissolulio

vocatur; apta, quum quid instantius dirimus : nam et

singula inculcantur, et quasi pbira liimt : ideoque ulimur

iiac figura non in singuiis modo verbis, sed sentenliis eliam :

ut Cicero dicit contra concionem Metelli ,
Qui indicaban-

tur , cos vocari, aistodiri, ad senalum adducijussi;

in scnaiu sunl positi : et tolus hic locus; iioc genus P(>a-

Xu).oYÎav vocant, qufc potest esse copulata disxolutin :

contrarium id est schéma, qnod conjnnclionibus abnndat.

lUud àTÛvoETOv, iioc TToXyaOvoETOv, dicitur : iioc est vei iit.-

dem saepius repetitis , ut

,

TectU/mque, Inromque,

Armaque, AmycUeumque canem, Cres.'^aniqueiibarctrain :

vel diversis, .l;-?)!» virumqiie ,...Mulluni ille et teriis...

Mnllaquoque. Adverbiaquoque elpraenomina vari.-Mitur,

Hic illum vidijuvenem,... Bissems cui nosira dieu,...

Hic mihi rcsponsnm primas dédit ille peteiiti : sed

ntrumque coacervatio, et tantum juncla, aut dissohita.

Omnibus scriptoressua nominadederunl, sed varia, et ut

cuique hugenti plaçait : tons qnidem uniis
,
quia acrioia
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effet on y répète plusieurs choses, et que l'on ne

passe à ce qui suit qu'en reprenant une partie de

ce qui a précédé; mais l'art s'y fait un peu trop

sentir. C'est pourcjuoi il n'en faut user que rare-

ment. En voici un exemple très-connu , tiré du

grec . Je n\ii point dit. cela, je ne l'ai pas

même écrit : non-seule ment je ne l'ai point

cerif, mais je ne suis pas même allé en am-

liassude; et, loin d'aller en ambassade, je

n'ai rien persuadé aux Thébains. Donnons

cependant un exemple latin de la gradation :

L'activité de Scipion lui donna le mérite; le

mérite lui donna hKjlolre, et la gloire, des

émules. Et dans Calvus : La loi contre les

concussions n'est pas plus morte que celle

de lèse-majesté; celle de lèse- m.ajesté, que la

loi Plautia; la loi Plautia
,
que la loi contre

les brigues; la loi contre les brigues, que

toutes les autres lois. ]l y en a des exem-

ples dans les poètes, comme dans Homère,

lorsqu'il fait remonter le sceptre d'Agamem-

non jusqu'à Jupiter même; et dans un de nos

poètes tragiques : Tantale, dit-on, descend

de Jupiter; Pélops , de Tantale; et Pélops

a donné la naissance à Atrée , de qui je suis

descendu. Les autres figures naissent, au con-

traire, du retranchement d'un mot, et tirent

particulièrement leur, grâce de la brièveté et de

la nouveauté. La synecdoche est une des princi-

pales : j'avais commencé d'en parler dans le cha-

pitre des tropes ; mais j'ai mieux aimé la ranger

parmi les figures. Or, ce n'est autre chose qu'un

mot supprimé, qui se fait aisément entendre par

la suite du discours , comme ces mots de Célius

contre Antoine : Stupere gaudio Grœcus; car

aussitôt on comprend que cœjn est sous-entendu.

facit et instanliora, qiiac dicimus, et vim quaiiidam prae

se f'ercnlia, veliit sa-pius eriimpentis aliectus. Graciai io,

(juce (licitur xXïixa^ , apeitioreni liabet artem , et inagis af-

fectatain , ideoquc esse raiior debel. Est auleni ipsa qiioque

adjectionis ; repetit enim, qii.ie dicla suiit : et, prius(piaiii

ad aiiiid descendat, in ptioiibas resistit : ejus exeniplum

ex gijeco nolissimo transfeiatur, Non enim dixi quulein,

sed non scripsi • nec scripsi quidem, sed non obii Icga-

lionem : nec obii quidem, sed non pcrsuasi Thebanis.

Sit tamcn tradita et k-tina : Africano virtictcm industria

,

vtrlus cjloriiim, rjloria œmulos comparavit : etCalvi,

Aon crç/o nuujis pecnniarum repetundantm, quam ma-
jestatis, ncque mnjeslafis inagis, quant, l'iauliœ legis;

neque Plautiœ legis magis , quam amb'Uiis; neque
ambitus niagis, quam omnium legum judicia pcrie-

runf. Invenitutapnd poêlas qiioqiie, ntapud Homernm de

sceptio, (piod a Jove ad Againeninonem iiscpie deducit :

et apud nostruni eliam Iragicuni

,

Jove propagatus est, ut perhil)ent, Tantalus,

Ex Tantalo orlus Pélops, ex Pelope autein salus

Atreus, qui noslruin porro propagat genus.

Al quae per detraclionem (iunt figura;, brevitatis novita-

tisque maxime giatiam [)eliint : quarum una est ea, quam
l.bro proximo in figuras ex <j'jv:-/c;ox^ distuli, quum sub-

Autre exemple tiré d'une lettre de Cicéroii à Bru-

tus : Scrmo nullus scilicet, nisi de te : quid

enim potius? Tutn Flavius : Crus, inquit,

tubellarii, et ego ibidem has inter cœnam
cxaravi. A quoi, ce me semble, il faut rapporter

certains tours que l'on prend pour ne pas blesser

la pudeur, et ou l'on dérobe des mots qu'elle ne

souffre pas : tel est ce passage de Virgile :

JNovimus et qui te, transversa tuentibns tiircis,

Et quo, sed faciles nympliœ ris re, sacello. ^x^

C'est ce que quelques-unsnomment ajaos/o/jëig,

ou réticence; mais, selon moi, ils se trompent;

car, dans la réticence , on ne voit pas tout d'un coup

ce qui manque, et on ne le peut même suppléer

qu'à l'aide de plusieurs mots ; au lieu qu'ici il

n'y a qu'un mot desupprimé, qui s'aperçoit inconti-

nent. Si on peut appeler cela uue aposiopèse, on

donnera donc ce nom à toute phrase où il y
aura quelque chose de retranché. Pour moi

,
je

n'appelle pas même toujours ainsi tout ce qui

laisse quelque chose à deviner, comme ce qu'on

lit dans les lettres de Cicéron : Data Lupercalibus,

quo die Antonius Cœsari... il est évident qu'il

faut sous-entendre diadema Imposvit. La seconde

figure du même ordre, et dont j'ai déjà parlé, con-

siste à retrancher les conjonctions. La troisième

est celle qu'on appelle auvE^soyasvov
,
parce que,

en effet , un même mot lie ensemble plusieurs

pensées, dont chacune exigerait ce mot, si elle

était isolée. Cela peut se faire , ou en mettant le

verbe devant : par exemple, la pudeur a été

obligée de céder ci l'effronterie , la modestie à
l'audace, la raison à la fureur; ou en le mettant

à la fin de la phrase dont il est comme la conclu-

sion, : Neque enim is es, Catilina, ut te aut

pudor îinquam a turpitudine , aut metus a

fractum verbum aliipiod salis ex cœteris inteiligitur : ut

Ciielius in Antoniiim, Stupere gaudio Grœcus : siinul eiiim

auditur, cœpit-: Cicero ad Brutiun, Scrmo nullus scilicet,

nisi de te : quid enim potius? Tum Flavius, Cras, in-

quit, tabellarii , et ego ibidem has inter cœnam exaravi.

Cni similia surit iila, nieoquidcni judicio, in quibus veiba

deceiiter pudoris gratia subtrabuntiu',

Novimus et qui te, transversa tuentibus hircis,

El quo, sed faciles nympli;e risere , sacello.

Hanc quidam aposiopesin putant, frustra : nam , illacpiid

taceat, incertuni est , aut ceite longioie sernione explican-

dum; liic unum verbum, et nianifestum quidem , deside-

ratur : quœ si aposiopesis est , niliil non , in quo deest ali-

quid , idem appellabilur. Ego ne illud qui<leni aposiopesin

semper voco, in quo les quaîcunqiie relinquitur intelli-

genda, ut ea, qu.ie in epistoiis Cicero, Data Lupercali-

bus, quo die Antonius Cœsari : non enim obticuil, aut

lusil, quia niliil liic alind inieliigi poterat, quam hoc,

diadema impnsui t. Altéra eal per detractionetn figura,

de qiia modo dictum , cui conjunctiones exinumtur ; tertia,

qua' dicilur cruve^suyfxsvov, in qua unum ad veibum [dures

senlentiœ referuntur, quarum unaquaeque desideraret il-

lud , si sola poneretur : id accidit , aut pra'posito verbo , ad

quodreliqua respiciant : Vicit pudorem libido , timoroin



DE L'LNSTITUTIOiN ORATOIRE, LIV. IX, 3.

pen'culo, aul ratio afurore revocaverit.Quel-

quefois enfin le verbe peut être placéau milieu, et

suffire également à ce qui précède et à ce qui

suit. C'est par une extension de la même ligure

ciue nous d'isonsjilios eu parlant de nos enfants

,

de quelque sexe qu'ils soient. On met aussi

les singuliers pour les pluriels, et récipro-

quement. Encore cette façon de parier est-elle

si commune, que je ne sais si elle peut être re-

gardée comme une figure. Mais c'en est une que de

donner à un même verbe deux régimes ditïérents,

commeid: Aussitôtje leur ordonne de prendre

les armes, et qu'ils aient à combattre cette nou-

velle espèce d'ennemis. Car, quoique le mot

bellum, qui est dans la seconde partie , soit ac-

compagné d'un participe, le même mot edico

régit les deux parties. Cette sorte de jonction

,

qui n'a point pour but de supprimer quel-

que mot, tout en embrassant deux choses diffé-

rentes, se nomme cuvoi/.ciwct; : L'avare manque
autant de ce qu'il a que de ce qu'il na pas.

On veut qu'elle soit différente de la distinction
,

nommée TrapaoïacToÀr, , et qui consiste à distin-

guer des choses qui ont de la ressemblance en-

tre elles, comme lorsqu'on donne le nom de pru-

dent à un homme astucieux, de vaillant a un

téméraire, d'économe à un avare : ce qui me pa-

raît néanmoins dépendre uniquement de la défi-

nition, etn'avoirparconséquent rien défiguré. La
figure qui lui est opposée consiste à passer, à rai-

son delà proximité, à des choses différentes,

comme semblables : par exemple, Je tâche d'être

bref, etje deviens obscur, et ce qui suit. Enfin, il

y a une troisième espèce de figures,' qui, par la

ressemblance, la parité ou l'opposition des mots,

audaria, radonem amentia; aiit illato, quo pluia clii-

iliinfur : ISeque enim is es , Catitina, ut te mit puclor

miqitam a turpiludine, aut inetus a periculo, aut ra-

tio a furore revocavcrit. Médium qiioqiie potestesse,

qtUHl et piioribus et sequentibiis siifliciat : jiiiigit aiilem

et (liveisos sexiis, ul qiiiiiii inarem t'eii)inaniqiie/</;os di-

ciiiius; et siiigiilaiia pluralibiis miscet. Sed li.iec adeosunt

viilgaiia, ut sibi ailem figiiraium asserere non possint;

ilUul plane ligura est, qua di versa sennonis forma conjtin-

gitiu- :

Sociis lune arma capessant

Edico, et dira bellum cum génie gerendum
;

quamvis enim pars bello poslerior parlicipio insistât , nti i-

que convenit iilud edico. Non ulique detractionis gralia

factam conjunctionem cuvor/ctwaiv vocant, (piaîduas res

diversas coliigat : Tarn deest avaro, qiiod liabcl , quam
qitod non habet. Huic diversam vohnit esse distinctio-

nem, cui dant nomen ny.^oLoioitjToïri'j, qua similia discer-

nuntur : Quiim te pro astnfo sapienicm appelles
,
pro

confidente forteni , pro illiherali diligentem : quod
' totum pendct ex finilione, ideoque, an ligma sit,dubito :

'. en! contraria est ea, qu.ne ex vicinia Iransit ad diversa nt

! .similia,.... Brevis esse labaro , Obscurus fio , et quœ se-

I

quuntur. Terliumest genus figurai iiin,(iuod aut similitu-

I

Jine aliqua vocum, aut paribus, aut toiifrariis convertit
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frappe l'oreille de l'auditeur et attire son attention.

Telle eit\VL paronomase , en latin annominatio

,

laquelle a lieu de plusieurs manières. Car tantôt

le mot répété se met seulement à un autre cas

comme dans ce passage du plaidoyer de Domitius
Afer pour Cloantilla : Mulier omnium rerum
imperita, in omnibus rébus infelix; tantôt ou
le rend plus significatif par l'adjonction d'un autre

mot: Quando homo, liostis homo. Je me suis

servi ailleursdecesexemples; mais, du reste, la ré-

pétition est facile, quand elle ne porte que sur un
seul mot. Le contraire de laparonomase est d'op-

poser un mot à lui-même, comme pour l'arguer

de faux : par exemple, (/z/œ lex privatis homi-
nibus esse lex non videbatur. Une figure qui a
beaucoup d'affinité avec la précédente , c'est Van-
tanaclase. Proculéius reprochant à son fils d'at-

tendre sa mort : Je ne l'attends nullement, lui

dit son fils; Et moi, dit le père, je veux que tu

l'attendes. Tantôt les mots sont différents; mais
ils ont une certaine ressemblance que l'esprit

accepte volontiers , si
,
par exemple, on employait

supplicium au lieu de supplicatio. Quelquefois

on se sert des mêinesmots, mais dans un sens

différent
;
quelquefois jeur signification change

avec la quantité de quelqu'une des syllabes qui le

composent ; mais tout cela est froid , même en

plaisantant, et j'admire qu'on ait réduit ces futi-

lités en préceptes. Aussi, j'en donne des exemples

plutôt pour engagera les fuir qu'à les imiter :

Amarijucundum est , si curetar, ne quid insit

amari; — Avium dulcedo ad avium ducit; et

dans Ovide .

Cur ego non dicam , Furia, te funam?

Cornificius appelle cela traduction , c'est-à-dire

!
in se aures , et excitât ; bine est itapovo(jLa(7Îa

, quae dicitur

annominatio : ea non une modo fieri solet, sed ex vi-

cinia quadam pra'dicti nominis dncta, casibus declinatur;

ut Domitius Aferiiro Cloantilla, Millier omnium rerum
imperitu, in omnibus rébus infelix : et quum verbo

idem verbum plus significanter subjungitur, Quando
homo , hoslis homo; quibus exemplis sum in aliud usus :

sed nno facilis est geminatio : 7îapovoij.a(jîa ei conlrarium

est, quod eodem verbo quasi falsum arguitur, Quœ lex

privatis Jiominibus esse lex non videbalur. Cni conti-

nis est àvTavày./aGt; , ejusdem verbi contraria significatio:

quum Proculéius quererelur de lilio, quod is mortem

s,uMx\ exspectaret, et ille dixisset, se vero non exspcc-

tare : Immo, mqmi , rogo exspectes : non ex eodem,

sed ex diverso , vicinum aceipitur, qunm snpplieio M\-

ciendum dicas, (piem supplicalione diguum judicaris.

Aliter quoque voces aut ea'dem diversa in signiiicatione

ponunlur, aut produclione laiilum, vel correptionc mu-

tata^ : quod eliam in jocis IVigidum, equidem tradi inter

pnecepla n)iror; eorumque exempla vilandi potins, cpiani

imitandi gralia
,
pono : Amarijucundum est, si eitreliir,

ne quid insit amari ; Avium dulcedo ad avium ducit;

etapud Ovidium ludentem,

Cur ego non dicnm , Furia , te fujiam ?

Corniticius banc tradiictivnem \ovai, vidclicet alteviu»
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passade d'un sens à un autre. Cette façon de

parler u quelque grâce, quand elle consiste à

distinguer la propriété d'une chose : Hune rei-

publicœ pcslrin paulisper reprimi, non in

pcrpetuum (:oiiij)rimi posae ; ou dans le change-

ment de la préposition qui compose le mot, le-

quel devient brusquement contraire à lui-même:

Non emissuse.v itrbe, sed immissus in urbem

esse videatur. Mais quand la figure se trouve

jointe à un beau sens , alors le sens et la figure

s'embellissent mutuellement : Emit morte im-

mortalitatem. Voici qui n'est que frivole : Non

Pisonum, sed pistorum. — £x oratore orator.

Mais voici quiestdétestable : Ne patres conscripti

videcmtur circumscrij)ti ; — Raro evenit, sed

vehemcntervenit. Il peut arriver pourtant qu'une

pensée forte et vive reçoive quelque grâce du con-

traste de deux mots , sans s'altérer par cette op-

position. Pourquoi la modestie ra'empêcherait-

elle de citer un exemple domestique"? Un certain

homraes'étaitvauté de mourir dans son ambassade

plutôt que de ne pas terminer l'affaire dont il

était chargé; et cependant le mauvais succès de

sa négociation fit qu'il revint au bout de quelques

jours. Mon père lui dit: Non exigo, ut immo-

riaris legationi , itnmorare. Ce peu de mots,

soutenu par le sens, fut trouvé d'autant plus

agréable qu'il n'était point recherché, outre que

son adversaire lui-même lui avait fourni une des

deux expressions dont il se servait. Les anciens

rhéteurs étaient fort amoureux de ces mots, pa-

reils quant à la forme, et différents quant au sens.

Gorgias les prodiguait outre mesure; Isocrate en

fut aussi trop épris dans sa jeunesse. Il paraît

même que Cicéron y prenait plaisir. Mais pour

intellectus ad allerum : sed elegantius
,
qiiod est positiim

in dislingiienda lel proprietate • Hanc reipitblicœ peslctn

paulisper reprimi , non in perpeluum comprimt jMsse;

et qiia; prœpositionibus in coiitiariiiin mutaiilur, J\'on

emissusex iirbe, sedimmissus in uvbein esse videatur ;

ineiius atque atiius, qiiod qiium figuia jucundum est,

tum eliam sensu valet. Emit morte iinmortalitatcm. Ula

!eviora. Non Pisonum, sed pistorum; et, Ex oratore

arator ; pessimuin \evo , Ne patres conscripti videantur

circumscripti; Raro evenit, sed veliementer venit : sic

conlingit, ut aliqjis sensus veheniens et acer venustateni

aliquam, noneodera ex verbonon dissonani , accipiat. lit

cur me proliibeat pudor uti doniestico exeuiplo ? Pater

meus contra eum, qui se legationi iminorituium dixerat,

(leinde vix paiicis dlebus insumptis, re infecta rcdieral,

Non cxirjo, ut immoriaris legationi, immoraie; nam
et valet sensus ipse, et in verbis tanUuii dislanlihus ju-

cunde consonat vox, prœsertini non captata, sed veUit

oblata; quum allero suo sit usus, alteruni ab adversaiio

accepeiit. Magure veteribus curœ fuit gratiani dicendi e pa-

fibiis contrai iis ac(iuirere : Gorgias iu iioc inuiiodicus;

copiosus, œtat(î prima uliquo, Isocrates luit; delectatus

est iiis etiara M. luHius, verum et modum adbibuit non

ingrala' , nisi copia rcduudet, voluplali, et rem , alio(iui

It-vcm , scuteuliarum poudcic impievit : nam per se frigida

lui, outre qu'il ne s'est pas abandonné aveuglé-

ment à uji goût qui, après tout, ne pèche que*;

par l'excès, il a su relever ces faibles beautés elj

en remplir le vide par la solidité des pensées. En'

effet , ce qui est de soi une froide et a aine affec-

tation devient comme naturel, sitôt que la force

de la pensée soutient l'inconsistance du mot. La

ressemblance peut être de quatre espèces. Pre-

mièrement, les mots sont semblables ou presque

semblables:... Puppesque tuœ, pubesque tuorurn.

— Sic inhac calamitosafama, quasi inaliquu

perniciosissima Jlam.ma. — Non enim tam

spes laudanda, quant res est; ou ils se ressem-

blent par la désinence : Non verbis, sed armis :

ce qui donne de la grâce aux pensées, lorsqu'el-

les sont belles d'ailleurs, comme celle-ci : Quan-
tum possis , in eo se/inper experire , ut p rosis.

C'est ce que plusieurs nomment vrapiaov, quoique

Cléosteléedonnece nom à la réunion de plusieurs

membres à peu près égaux. Secondement, ce

sont deux ou plusieurs membres dont le sens est

différent, mais qui ont la même terminaison,

caoïoTÉXsuTov , c'est-à-dire lin semblable de deux

ou plusieurs pensées : Non modo ad satutem

ejus exstinguendam , sedetiam gloriani per ta-

ies viros infringendam. On peut yjoindre, à la

différence de terminaison près, ce qu'on appelle

xpîxwXa, comme : Vicit pudorem libido, iimo-

rem audacia , rationcm amentia : ce qui peut i

aller jusqu'à quatre incises et même davantage.

Quelquefois chaque membre est d'un seul mot :

Hecuba, hoc dalet^ pudet, piget; et : Abiit,'

excessif, erupit, evasit. Troisièmement, c'est
\

une répétition des mêmes cas : ce qu'on appelle

ÔIJI.0107TTWT0V , ressemblance qui est bien différente

et inanis affectatio, (junni in acres incidit sensus, innata vi-

detur esse, non arcessita. Simitium fere quadruplex ratio

est : nam est primum
,
qnoties \erbum verbo simile, aut

non dissimile valde quœritur; ut,

Puppesque tuœ, pubesque luorum;

et, Sic in hac calamitosafama , quasi in aliqua per-

niciosissima Jlamma; et, Non enim tam spes lau-

danda, quam res est; aut certe par est extremis syiia-

bis consonans , Non verbis, sed armis. Et hoc quoipie,

quoties in sententias acres incidit, pulchrum est : Quan-

tum possis, in eo semper experire, ut prosis : hoc est

Ttdtptaov, ut plerisque placuit : Cleosteleus Ttàpicrov existi-

mat,quodsit e membris non dissimilibus. Secundum,

uf clausuia similiter cadat, vel iisdem inultimam parteni

coilatis, ô[xoioxe).£\jTov, similem duarum sententiarum, vel

phirium finem : Non modo ad salutem ejus exstinguen-

dam, sedetiam gloriam per taies viros infringendam;

ex quibus fere fumt, non tamen ut semper ultimis conso-

nent, ([uœ xpixto).» dicunt : Vieil pudoreni libido, ii'

morem audacia, rationcm amentia : sed in quaternas

(|uoquc ac plures ha-c ratio ire sententias potest : (it etiani

singulis verbis : Uccuba, hoc dolet, pudet , piget; et,

Abiit, excessif, erupit, evasit. Tertium est.quod in

eosdem casus cadit , ôij.oiôtctwtov dicitur : sed ncquc,

jM
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de celle qu'on nomme ôfxotoTÉXeuTov. Dans l'une,

il n'y a de semblable que les cas; dans l'autre,

que les désinences : celle-ci ne peut se trouver

qu'à la fin de la période ; celle-là peut se trouver

au commencement, au milieu et a la fin, et cor-

respondre à un autre mot , en quelque lieu qu'il

soit placé, pourvu qu'il soit au même cas. II n'est

pas même nécessaire qui! y ait le même nombre

de syllabes, comme clans cet exemple deDomi-

tius Afer : Amisso nuper infeiicis autœ, si non

prœsidio inierjJericulu, tamen solatio inler ad

versa. Dans ce genre de figures, les plus parfai-

tes sont celles ou le commencement correspond à

la fin, comme ici: prœsidio, solatio j et ou les

mots
,
presque semblables , sont aux mêmes cas et

ont la même désinence. Quatrièmement enfin

,

c'est une période dont les membres sont parfaite-

mentégaux : ce qu'on appelle laoV.wXov : Sij quan-

tum in agro locisque désert is audacia polest

,

tantum inforoatque ia judiciis impudentia va-

leret. Voila deux membres égaux avec une répéti-

tion de cas semblables. Autre exemple : Non mi-

nus nunc in causa cederet Aulus Cœcina Sexti

jEbutii impudentiœ, quam tuni in vifacienda

cessit audaciœ : membres égaux, mêmes ciis, mê-

mes terminaisons. Cette figure plaît aussi, lors-

qu'on répète un mot en changeant les temps ou les

cas : No7i minus cederet
,
quam cessit. Voici en-

core un exemple ou ce qu'on appelle ôixoiotc'Xsutov

se trouve joint à [a paronomase : Neminem alieri

posse dare in matrimonium, nisi pênes quem sit

pulrimonium.W y a aussi plusieurs sortes d'anti-

thèses (en latin contrapositum, conte ntio). Tantôt

on oppose un mot à un autre, comme dans l'exem-

pleque j'aidéjà cité : Vicilpudoron libido, timo-

quod finem habet similem , est ôfj-otdTiTWTov : et utique in

eumdem venit (incin ô^owziXfjio-i
;
quia û(j.oi67vtcotov est

tanlum casu simile, ellamsi dissimilia sinl, quac dedi-

uenlur; iiec tantum in fine deprelienditur, sed respondet

vel priiuis inter se, vei niediis , vel extremis; vel eliam

permutatis liis , ut média priniis , et summa niediis accom-

modeutur. et quocunque modo aecommodaii polest. Neque
euimsemper parilius syllai)is constat; ut est apud Afiuni,

Amisso nuper infeiicis aulœ, si non prœsidio inler pc-

ricula, tamen solatio inter adversa : ejus tore videntur

optinia , in quibus initia senlentiaruni et tines consentiunl
;

ut liic, prœsidio, solatio; et ut panie siuiilia sint ver-

bis, et paribus cadant, et eodem modo desmant. Etiam
ut sint, quod est quartum, membiis .Tqua libus, quoil

IffôxwXov dicilur : Si, quantum in agro locisque de-

sertis audacia potest, tantum in Joro utque judi-

ciis impudentia valeret : laàvMlvi est, et ôfAotôu-

xwTov liabet. ISon minus nunc in causa cederet Aulus
Cœcina Sexti .iLbutti impudentiœ, quam tuminvi
facienda cessit audacia'; laoY-wlo^j, 6[j.ot6TtTWTOv , ôp-oio-

TÉÀs'jTov : arcedit et ex illa liguia gratia, qua nomina dixi

mulatis casibus repeli, Aon minus cederet , quam ces-

sit : adbuc 6(;.oiot£).£'jto-/ et Tiaf.ovojj.aaia est , Neminem
alieri po^ise dare in matrimo)iium, nisi pcnes quem
lit patrimonium. Contrapositum autem, vol , ut qui-
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rem audacia; ou deux mots à deu.x autres mots ;

non nostri ingenii, vestri auxilii est. Tantôt c'est

une pensée qu'on oppose à une autre : Dominetur
in concionibus , jaceat in judiciis. Ou peut y
joindre l'espèce d'antithèse a^^tM^ç. distinct ion :

Odit populus romanus privatam luxuriam, pu-
blicam maynificentiam diligit ; et celle qui con-

siste à placer a la fin un mot qui a la même dési-

nence, mais qui renferme un sens différent :

Quod in tempore mali fuit, nihil obsit quin,

quod in causa boni fuit , /jrosîY. Quelquefois le

terme opposé ne vient pas immédiatement après

son corrélatif, comme ici : Ce n'est pas une loi

écrite, mais 2ine loi née avec nous; mais,

comme dit Cicéron, l'antithèse est multiple,

et divisée en deux parties collectives, comme dans

la suite de ce que je viens de citer : Quam non di-

dicimus, accepimus, legimus ,verum ex natura
ipsa arripuimus , hausimus, expressimus. En-
fin, l'opposition n'est pas toujours présentée sou.s

la forme de l'antithèse, comme on en peut juger

par ces paroles de Rutilius: Nous sommes les

premiers à qui les dieux immortels aient don-
né les biens de la terre, et ce que nous avions

reçu seuls, nous en avons fait part au monde
entier. L'antithèse a lieu encore au moyen de

cette figure qu'on appelle antimétabole, et qui

consiste dans une répétition de mots, que l'on

met tour à tour au même cas ou au même temps:

Je ne vis imspour manger , maisje mange pour
vivre. Quelquefois cette conversion se faitdetello

sorte que, bien qu'il y ait changement de cas,

la désinence reste la même, comme dans cette

phrase de Cicéron : Vt et sine invidia culpa

plectatur, et sine culpa invidia ponatur. Elle se

dam vocant, contcntio (àviiôeTov dicilur) non une fit

modo : nam et, si singula singulis opponuntur , ut in eo,

quod modo dixi , Vicit pudorem libido, timorem auda-
cia; el binabinis. Non nostri ingenii, vestri auxilii est;

et sententiaî sententiis, Dominetur in concionibus , ja-
ceat in judiciis. Cui commodissime subjungitur eteaspe-
cies, quam distinctionem ûix'umis , Odit populus roma-
nus privatam luxuriant, puhticam macjnijicentiam
diligit :el, quse sunt, simili casu, dissiniiii sententia,

in uJtimo locata, ut, Quod in tempore mali fuit, nihil

obsit, quin, quod in causa boni fuit, prosit. >'ec

spnqjcr contrapositum subjungitur, ut in iioc. Est igitur,

judiees, non scripta , sed nota lex : veruni, sicut Ci-

cero dicit, de singubs rébus propositis relertur ad singula,

utineo, quod sequilur, Quam non didicimus, acce-

pimus, legimus, verum ex natura ipsa arripuimus,
hausimus , expressimus. Nec semper.quod adversuni

est, confrafioniturjrpiale est apud Ku(ilium,,Voi/5 primis
diiimmvrrtatesfrugesdederunt; nos, quod soll acce-

pimus, inomnes terras dis/ribuimus. [•ilaliam assuuipta

illa (igura, (|ua verba declinata repetiintur, (|uod àvTtjie-

TaéoÀï^ dicitur. Non, ut edam, vivo; sed, ut vivam,
cdo; et quod apud Ciceronem couvcrsuni ila est, ut,

qiium raulationem casus liabeat, etiam similitor dtsinal,

Ut et sine invidia culpa plectatur, et sine culpa invi-
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termine aussi Ibrt bien par une répétition du mô-

me mot, comme dansce pass»<;e du même orateur

Bur Roscius: C'est uti si f/nind arlcur, qu'il son-

ble qu il n'appartiome qu'à lui de monter sur

vn théAire: c'est un si honnête homme, qu'il

semble le dernier qui dût y monter. L'opposi-

tion des noms n'est pas non plus sans gi'âce, 5/

Antoine est consul, Brutus est Vennemi de la

patrie ; si Brutus est le sauveur de la république,

Antoine en est l'ennemi. Je me suis étendu sur

les figuiTS plus qu'il n'était nécessaire ; et ce-

pendant il y a des rhéteurs qui regardent comme

des figures ces façons de pai-ler : Ce queje dis est

incroyable, et cependant vrai (ils appellent cela

ôvOuTTocpopà)
;
quelqu'un a souffert cela unefois,

moi deux fois et trois fois (c'est ce qu'ils nom-

ment ôuçoooç); je })i€ suis éloigné de mon sujet

,

maisj'y reviens {c'est ce qu'ils appellent a.poor>^).

Parmi les figures de mots , il en est quelques-

unes qui diffèrent peu des figures de pensées,

comme la dubitation
,
qui appartient à l'une ou

à l'autre de ces deux classes de figures, suivant

qu'elle tombe sur la chose ou sur le mot, comme :

Dois-Je nommer C'Cla méchanceté ou folie ? 11 en

est de même de la correction, qui peut , comme
la dubitation, tomber sur une chose ou sur un

mot. Quelques-uns ont cru que cette double nature

se rencontrait même dans la prosopopée , et que

la figure tombait sur les mots dans cette proposi-

tion : La cupidité est la mère de la cruauté;

dans cette apostrophe de Salluste à Cicéron :

Romule Arpinas! et dans ce qu'on lit chez Mé-

nandre, OEdipus Thriasius. Tout cela a été

traité dans le plus grand détail par des rhéteurs,

qui ne se sont pis contentés d'el'tleurer cette ma-

tière comme une simple partie de l'art, mais qui

lui ont consacré des ouvrages spéciaux, tels que

Cécilius, Denys d'Halicarnasse, Rutilius, Corni-

ficius, Visellius, et beaucoup d'autres, sans

compter les vivants
,
qui ne seront pas moins cé-

lèbres un jour. J'avoue , au reste
,
qu'on peut trou-

ver un plus grand nombre de figures de mots,

mais je n'accorde pas qu'on en puisse trouver

qui vaillent mieux que celles qui sont enseignées

parles grands écrivains; et, pour commencer
par Cicéron, il en a rapporté beaucoup dans le

troisième livre de son traité De Oratore
,
qu'il

semble avoir condamnées lui-même en ne les

mentionnant pas dans son Orateur, qu'il a écrit

depuis. En effet, les unes sont plutôt des figures

de pensées que des figures de mots, comme cel-

les qu'on nomme imminutio , improvisum,

imayo, sibi ipsi responsio , diyressio, pertnis-

sio , contrarium
,
qui est, je crois, ce qu'on ap-

pelle EvavTioTr,;, sumptu ex adverso proba-

tio. Les autres ne sont nullement des figures,

comme ce qu'on nomme ordo, dinumcratio,

ciroumscriptio ; soit qu'on entende par ce der-

nier mot une sentence courte, soit qu'on entende

la définition, que Cornificiuset Rutilius rangent

parmi les figures de diction. Quant à la trans-

position élégante des mots ,c'e%'(.-k-ù.\veh.Vhyper-

bate, que Cécilius regarde aussi cqmme une fi-

gure,je l'ai placée parmi lestropes. Pour la figure

appelée mutatio, en admettant que ce soit ce que

Rutiliusnomme àXXoiwcti;, son objet est de faire

voir la différence des hommes, deschoses, des ac-

tions : or, si elle a quelque étendue, ce n'est

plus une figure; si elle est courte , elle revient à

l'antithèse. Que si cette appellation signifie Ay^a/-

lage
, j'en ai suffisamment parlé. Mais qu'est-

ce que la figure ad propositum subjecta ratio ^

dia ponatur : quod et eodem cliiditur verbo; ut quod

dicit de Roscio, Eten'im, qtnmi artifcx ejusmodi sit

,

u( solus dignus videutur esse, qui scenam introeat ;

tumvir ejusmodi sit, ul solus vidcalur dignus, qui

eo non accédât; est el in iicminibus ex diverso collocdlis

sua gratia, Si consul Antonius , Brutus liosds; si cmi-

serra tor reipublicœ Brulus, hoslis Antonius. Oiim

plina de (iguris, quam necesse erat ; et adlincerit, qui pa-

let esse figuram , Incredibile est, quod dico , sed veruin ;

àS-jr.oçoç,^-j\ac!Lnl;Qt,AliquisliOC senu'l Iulit, ego bis,

ego ter, àilooow et, Longius evectus suni, sed rcdeo ad
propositum , à?ooov. Quaedam veiboruni ligurœ pauliiiii

figuris seiilenlianiiii decliiiantur, ul dubitatio : iiam

<puinifsl in rc, priori parti assignandaest; (pinin in verbo,

seqiicnti : Sioe me matitiani, sive slulti/iam dicere

opor/et : item conoclionis eadeni ratio est : nani (juod

illic dnbitat,bic cmeiidat. litiani in personne fictione acci-

dere quidam idem putaverunt, ut in vcrbis esset iirec fi-

gura, Crudelilatis mater est avaritia; et apud Salliis-

liuin in Ciceronem, O Ro}aulc Arpinas ; i\y\iûeeiii ai ^nuX
Mt-naiidrum , Oùdipus Thriasius : bœc omnia copiosius

funt exsecuti, qui non ut partem operis tianscurrerunt,

SJd proprie lil)ros bmC opcii deditaverunt, sicut C;eci-

lius, Dionysius, Rutilius, Cornificius, Visellius, aliique non

pauci; sed non minor eriteorum, qui vivunt, gloria. Ut fa-

leor autem verboium quoque figuras posse plures reperiii

a

quibusdam, ita lis, quœ ab auctoribus riaris traduntur,

meliores, non assentior : nam inprimis M. Tullius muilas

in tertio De Oratore libro posuit, quas in Oratore, postea

scripto, transeundo videlur ipse (lamnasse : quarum pars

est,qu8e sententiarum potins, quam verborum sit, ul

imminutio , improvisum, imago, sibi ipsi rcsjxinsio,

digressio, permissio, contrarium ( hocenim puto, quod

dicitur Èvav-riÔTr,;), sumpta ex adverso probatio. Qiiav

dam omnino non sunt figura;, sicut ordo, dinumeratio,

circumscriplio; sive boc nomine signiticatur compre-

bensa breviter senlentia , sivefinitio : nam et iioc Cornifi-

cius alque Ruliiiiis sciicma ).éE£a); putanl; verborum &\x-

ttu\ concinna transgressio, id est liijpei'baton, quod

Ca'cilins qiiocpie pnlat .'ic/iema, a nobis est inler tropos

posita. lit mutatio, etsiea est, quam Jîutilius àW.otwffiv

vocal, dissimiMludinem ostendit hominum , rerum, fac-

torum; i\i\x si latius liât, figuia non est; si angnslius,

in àvxiOeTov cadet ; si vero iir«c appeilalio signilicat urea),-

^ayriv, salis de ea dictum est. Quod vero scliema est ad
propositum sul'jecia ratio.^ utrum

,
quod Rutilius odTto-
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Est-ce ce que Rutilius appelle atTio)vOYia? Du
moins est-il permis de ne pas regarder comme
une figure un raisonnement déduit de plusieurs

propositions, bien que ce soit ce qu'il traite en

premier lieu sous le nom de tz^ogoltmogiç. Il est

certain que la prosapodose exige plusieurs pro-

positions, puisqu'elle consiste, soit à réfuter im-
médiatement, l'une après l'autre , chaque propo-

sition, comme dans ce passage d'Antoine : Je ?ie

le crains pas comme accvsafeur, i^arce que je
suis innocent;je ne le redoute pas comme com-
pétiteur,parce queje suis Antoine ;je n'attends

rien de lui comme consul, parce qu'il est Cicé-

ron; soit à émettre deux ou trois propositions de

suite , et à y répondre dans le même ordre , com-
me ce que dit Brutus au sujet de la dictature de

Pompée : // vaut mieux ne commander à per-

sonne, que d'obéir à quelqu'un. Dans la pre-

mière condition, on peut vivre honorablement ;

dans la seconde , la vie n'est supportable en au-

cune manière. Souvent aussi on déduit plusieurs

raisons d'une seule proposition , comme dans ces

vers de Virgile :

Soit que les sels heureux d'une cendre fertile

Deviennent pour la terre un aliment utile;

Soit que le feu lépure.et chasse le venin

Des lunestes vapeurs qui dorment dans son sein;

Soit qu'en la dilatant par sa chaleur active
;

Soit qu'enlin, etc.. (Delille.)

Je n'entends pas bien ce qu'il veut dire par

relation : si c'est, ou V/iypallage, ou Yépanode
,

ou Vantimétabole
,
j'ai déjà parlé de toutes ces

figures. Quoiqu'il en soit, Cicéron, dans son

Orateur, ne revient ni sur ces dernières figures, ni

sur les précédentes. Dans ce môme traité , il ne

met, parmi les figures de mots, que Xexclama-

loyiav vocat? nam de illo dubitari possit, an schéma sit

distribulis subjecta ratio
,
quod apud eumdem primo loco

positum est. lIpotraTtôSofTiv dicit, quœ ut maxime servetur,

sanein pluribus proposilis; quia aut singulis statim ratio

subjiciatur, nt est apud C. Antonium , Sed ncque accusa-

\
torem eum mehio, quisiim innocens , ncque competito-

i rem vereor , qui sum Antonius ; neque consulem spero,

!

qui est Cicero : aut posilis duobus , vel tribus, eodein

jordine singulis continua reddatur; quale apud lîrutumde

dictalura Cn. Pompeii, Prœstat enim ncmini impcrare,

I quara alicul servire : sine illo enim viverc honste licet,

cum hoc Vivendi nulla conditio est. Sed et uni rei mul-
tiplex ratio subjungitor, ut apud Viigilium,

' Sive inde occultas vires , et pabula terra;

1 Pinguiaconcipiunt, sive iilis omne por ignem
Excoquitur vitium

Seu plures calor ille vias

I Seu durai magis

et tolus locus. Rejadonem quià acc.lpl velit , non liquel

mihi : nam si •u7ra).).aYr,v, aut èttcxvooov, ant àvTifxsTaêoXv'iv

dicit , de om.iibus locuti sumus : sed quidquid id est , ne-

^ue hoc, neque superiora in Oratore repetit: sola est in

eo libre posita pari ter inter figuras verborum cxc/fl?«a-

tio, quam sententise potius puto : affectus enim est ; et
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fion, qui, selon moi, est plutôt une figure de
pensée, parce qu'elle est l'expression d'un senti-
ment

;
et en cela je suis d'accord avec tous les au-

tres rhéteurs. Cécilius ajoute à ces figures \a pé-
riphrase, dont j'ai déjà parlé, et Cornificius Vin-

terrogation, le raisonnement, \a. siibjeclion la

transitio?i, Voccultation, puis la sentence, le

membre, Xarticle, Vinterprétation, \di conclu-
sion; mais les premières sont des figures dépen-
sées

,
et les dernières ne sont nullement des fi-

gures. J'en dis autant de tout ce que Rutilius

ajoute à la nomenclature des autres rhéteurs

,

sous les dénominations suivantes : 7rapoy.oXoYia,

àvayxatov, r,9o7roua, otxaioXoYta,7rpoXv]i|/iç,yapaxTï]-

ptff;a.ôç, Ppa/_u>^OYta, TrapaGitiTr'/ictç, 7rappr,(7Îa. Quant
à ces auteurs qui ont poussé presque sans fin

cette recherche de noms, et qui ont misjusqu'aux
arguments parmi les figures

,
je les passerai sous

silence. Et même pour ce qui regarde les vérita-

bles figures
,
j'ajouterai , en peu de mots, qu'au-

tant elles contribuent à orner le style quand
elles sont placées à propos, autant elles sont froides

quand on les prodigue outre mesure. On voit ce-

pendant des orateurs qui , sans se mettre en peine

du fond des choses et de la solidité des pensées,

s'imaginent avoir atteint la perfection de l'élo-

quence par l'accouplement monstrueux de mots
videsde sens. Aussi entassent-ils figures sur figu-

res, ne s'apercevant pas qu'il est aussi ridicule

d'associerdes motssanssubstance quedechercher
une forme sans corps. Je dirai plus : il faut être

sobre, même du bien. En effet, les divers mou-
vements du visage , et surtout des yeux , ajoutent

beaucoup à l'effet des paroles de l'orateur : ce-

pendant si tous ses traits, son front, ses yeux,

cœterisomnibusconsentio. Adjicit hisCaeciliusîrEpîtppao-iv,

de qua dixi; Cornificius interrogaiionem, ratiocinatio-

nem, subjeclimiem, transitionem, occulfationem; pra--

terea sentcntiam, membrum, articuium, interprclatio-

nem, conclusionem : quorum priera alteriusgeneris sunt

schemata; sequentia schemata omninonon sunt. Item Ruti-

lius pr.ieter ea, quœ apud alios quoque sunt,7iapo[xo)vOYtav,

àva^xaTov, fiôOTtoitav, StxaioXoyîav, 7:p6Xr|i|/tv, x^paxTripta-

\xbv, ppa^uloyiav, TrapaaiwTtviatv, 7rappy]ffiav : de quibu.s

idem dico : nam eos quidem auctores, qui nullum propo

finem fecerunt exquirendis nominibus, pr.xUeribo; qui

etiam, qu.ne sunt argumentorum , figuris adsciipseiiint.

Ego illud de ils etiam
,
qu;i; vere sunt, adjiciam breviter,

sicut ornent orationem opportune positai, ita ineptissi-

masesse, quum immodice petantur : sunt, qui negleclo

rerum pondère , et viiibns scnlentiarum , .si vel inania

verba in hos modosdepravarunt, summos se Judicentar-

iifices , ideoque non desinant eas nectere : quas sine sub-

slantia .sectari lam est ridiculiim, quam quarere babilum

geslumque sine corpore. Sed ne eœ quiden)
,
qu;e recte

liunt, densandœ sunt nimis : nam et vultiis mntatio, ocu-

lorumque conjectus , muliiim in actu valet : sed si quis

ducereos exquisitis modis, et IVontJs acluminum ineon-

stantia trepidarc non desii;.al, rideatnr; et oratio habel
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étaient dans une agitation perpétuelle, on se

moquerait de lui. L'oraison a de même son atti-

tude naturelle : sachons éviter et cette immobi-

lité qui lient de la stupeur, et cette mobilité qui

tient de la primace. Mais sachons surtout obser-

ver les convenances que nous imposent le lieu,

la personne, le temps; car la plupart des figures

sont destinées à plaire. Or, dans un sujet où

il s'agit d'exciter l'indignatioii, la haine, la pi-

tié
,
qui pourrait supporter le langage d'un ora-

teur qui mêlerait aux accents de la colère , aux

gémissements et aux prières, l'afféterie des an-

tithèses et tous les faux brillants d'un style arti-

ficiel ? car le soin qu'on donne aux mots rend la

passion suspecte , et partout où l'art se montre

,

la vérité disparaît.

Cji. IV. De toutes les parties de l'art oratoire, la

composition est peut-être celle que Cicéron a tra-

vaillée avec le plus de soin ; et je n'aurais pas osé

la traiter après lui, si quelques-uns de ses con-

temporains , dans sa correspondance avec lui

,

n'eussent osé le critiquer sur cette matière, et si,

depuis, plusieurs n'eussent écrit sur le même
sujet. C'est pourquoi je m'en tiendrai la plupart

du temps à ce qu'enseigne Cicéron ; et, dans ce

qui est indubitable, je serai fort court. Peut-être

m'arrivera-t-il quelquefois de n'être pas tout à

fait du même avis; mais je proposerai le mien,

sans prétendre y assujettir personne.

Je sais qu'il y a des gens qui condamnent ab-

solument le soin de la composition, prétendant

qu'un langage inculte , et tel qu'il se présente, a

quelque chose de plus naturel, et même de plus

mâle. Si ces personnes ne reconnaissent pour

naturel que ce qui est le produit brut de la na-

tufi'e, fart oratoire est une pure inanité; car les

premiers hommes ont parlé sans connaître les

règles et les soins qu'il comporte. Ils n'ont su ni

préparer les esprits par un exorde , ni insti'uire

par une exposition, ni ^ro?a^er par des arguments, î

ni émouvoir par les passions. Ce n'est donc pas

seulement la composition qui leur a manqué,
mais tout ce qui est de l'art. Si en ceci ils n'a-

vaient rien à gagnera la culture, ils ont eu tort

de quitter leurs cabanes pour des maisons, leurs

peaux de bêtes pour des vêtements, leurs mon-
tagnes et leurs forêts pour des villes. Qu'on me
cite un art qui soit né soudainement. Qu'y a-t-il

au contraire que la parure n'embellisse? Pourquoi

tailler la vigne et la fouir? pourquoi défricher les

champs? car les ronces .sont aussi des fruits natu-

rels de la terre. Pourquoi apprivoiser les animaux ?

ne naissent-ils pas indomptés? Disons plutôt que

rien n'est plus naturel que ce que la nature permet '

de développer en ellesans lacontrarier. Or, peut-

on dire qu'un style où tout marche au hasard soit :

plus fort qu'un style où tout se lie et s'enchaine

harmonieusement? Car si, dans la poésie, l'em-

ploi de petits pieds, semblables à ceux des vers

sotadéens, énerve la pensée; si, de même, la

prose perd sa force sous la plume de quelques

écrivains prétentieux, il ne faut pas croire que

ce soit l'effet de la composition. Au reste , comme
un fleuve, entraîné par la pente d'un lit large et

uni, est plus impétueux que s'il avait à lutter et

à se briser sans cesse contre des rochers, de

même un style qui, au moyen d'un certain en-

cJiaînement, coule dans toute sa plénitude, vaut

mieux qu'un style heurté et continuellement

interrompu. Pourquoi donc s'imaginer que la

force et la beauté sont incompatibles, quand on

voit au contraire que rien ne va fort loin sans

rpctam qiiarrxiam veliit faeicm
;
qiiae ut stupere immol)ili

rigore non debeltit, ita sscpiiis in ea, quam natura

dédit, specie conlincnda est. Sciendiim vero inpri-

mis, qiiid quisqne in v>iando postiilet locits, quid

personn
,
qnid fpmptts : major enim pars hariim figura-

rum posila est in delectafione : ubi vero atrocitate, invi-

dia, miseratione pugnandiMii est, quis ferat contraposi-

Itis', et pariter ct.dentihns, et consimilibus irascentem,

flenlem , rogantetn? qunm in iiis icluie cura verlxtium de-

roget aU'ectibus fidem; et utticunque ars ostentatur, Ve-

ritas abesse videatur.

Cap. IV. De composiiionc non cqnidem posl Marcum
Tullium scril)ere auderem (ciii nescio an nalla pais operis

linjus sil magis elabora(a), iiisi et ejusdcni œtatis honiines,

Kcriptis ad ipsum etiam lifteris , repreliendere id collocandi

genus ans! fuissent, et posl eum plures multa ad eamdem
rem pertinentia memoria; tradidissenl. Itaqne accedam in

plerisqueCiremni , atquc in ils ero, qu.ie indubitata sunt,

brevior;in quibusdam paiiiuin ferlasse dissentiam : nam
etiam quum judicium meuin ostcndcro, suum tanien le-

gentibus reiinquam. Ncque ignore quosdam esse, qui cu-

rani omnem compositioni.'! e\c\ni]?inl, alquc iilum liorri-

dum sormonem , nt forte fluxeril, modo magis natura-

1cm , modo ctiani magis virilem essse contendant : qui si

id demum naturale esse dicunt
,
quod a natura primum

ortum est , et qiiaje ante cultum fuit , tota bœc ars orandi

subvertitur. Neque enim locuti sunt ad liane regulam et

diligentiam primi liomincs, ncc \tvo(vm\\f^prœparare, do-

erre exposilione, argnmentis probore, affectibus comwio-

vcrc scieiunt: ergo bis omnibus, non sola compositione

caruenint : quorum si fieri niliil melius licebat, ne domi-

bus quidem casas , aut vestibus pellium tegmina , aut ur-

bibus montes ac silvas mutait oportuit. Quœ porroars

stalimfuit? quid non cultn nitescit?cur viles coeicemus

manu? cur eas fodimus? rubos arvis excidimiis.'' terra et

bos générât. iMansuefacimus animalia? indomiia nascun-

tiir : veium id est maxime naturale, qiiod fieri natura

optiine patilur. Fortius vero quod incompositum pofest

esse, quam vincliim, et bene collocaliim? neque, si parvi

pedes vimdetrahunt rébus, ut Soladcoriini et Galliam-

lionim, et quorumdam in oratione simili paene licentia

lascivientium, compositionis est jndicandum. C<Tterum

qiianto \ebemeiitior lluminum cursus est prono alveo,ac

nullas moras objiciente, quam inter obstantia saxa frac-

lis aquis ac reluctantibus; tanto, qua^ connexa est, et

totis viribus finit, fragosa atque interrupla meliororatio:



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. IX, 4. 3&1

le secours de Kart, et que l'art est toujours ac-

compagné de la beauté? Est-ce qu'un javelot

habilement lancé ne fend pas l'air avec plus de

grâce? Plus la main de l'archer est sûre, plus

son attitude est belle. Enfin, au combat des

armes et dans tous les exercices gymnastiques
,

celui-là sait le mieux se défendre ou attaquer, à

qui l'art a appris à combiner ses mouvements et

a observer certaines mesures. Je tiens donc
,
pour

mo'i
,
que la composition est aux pensées ce que

l'arc et la corde sont à la flèche. Aussi les doctes

sont-ils persuadés qu'elle est d'une merveilleuse

efficacité non-seulement pour plaire, mais encore

pour émouvoir : d'abord
,
parce qu'il est impos-

sible qu'une chose entre dans le cœur, lorsqu'elle

n'a pu s'introduire dans l'oreille, quienestcomme

le vestibule ; en second lieu, parce que le senti-

ment de l'harmonie nous est naturel. Autrement,

comment pourrait-on expliquer l'effet que pro-

duisent sur nous les instruments de musique, qui

, ne rendent pourtant que des sons vagues et inar-

jticulés? Ainsi, dans les combats sacrés, le mode
' n'est pas le même pour exciter les esprits et pour

1
les calmer; pour faire entendre des accents bel-

liqueux , ou pour accompagner la voix suppliante

du gladiateur agenouillé; enfin, la trompette ne

isonne pas la charge comme elle sonne la retraite.

iLes pythagoriciens avaient coutume, à leurré-

iveil, de prendre la lyre pour s'animer aux tra-

vaux du jour ; et , avant de se coucher, de calmer

par le même moyen l'activité tumultueuse de

leurs pensées. Que si l'harmonie delà musiijue

est si puissante, combien plus celle de la parole?

jSi la convenance des mots importe à une pensée,

la composition n'importe pas moins aux mots,

(ur cigo vires ipsas specie solvi piitenl
,
qiiando res noc

jiiUa sine aite salis valeat, et comiletiir semper artem de-

ifor? An non eam
,
quae emissa opiime est, liaslam spe-

piosissime contoilam ferri videmus? et arcn dirigentium

jtela, quo certior maiius, lioc est iiabitns ipse formosior?

Jam in ccrtamine armotiini , atque in omni pala-stra, quid

satis recte cavetiir ac petitur, ciii non artit'ex motus, et

certi quidam pedes adsint? Quare miiii compositione ve-

lut amentisquibusdam, nervisve intendi et concitari sen-

tentiœ videntur : ideo eruditissimo cuique peisuasum est

valere eam quam plurimun), non ad deiectationem modo,
jsed ad niotiim quoque animorum : primum

,
quia niiiil

^ntrare potest in affectns
, quod in aure, velut quodam

Ivestibulo, statim offendit; deinde, quod natura ducimur
pd modos; neque enim aliter eveniiet, ut illi quoque or-

ganorum soni
, quamquam verba non expiimuiit, in alios

[tamenalque alios motus ducerent auditoieiu. In c.eilami-

tiibus sacris non eadem ratione concitant auimos ac re-

hiiltunt; non eosdeni modos adbibent, quum iicllicum

lest canendum, et quum posito genu supplicandum est;

iiec idem signorum concentus est procedenle ad pra'lium

fexercilu , ideu) receptui carmen. i'ytiiagoieis cerle moris
jfuitjet, quum evigilassent, aiu'mos ad iyram excitare

,

auoessent ad agendumerectioros; et, quumsomnum pe-

lèrent, ad eamdem prius lenire mentes, n(, si quid fuisset

soit dans le tissu de la phrase , soit à la fin d'une

période; car quelquefois la pensée et l'expression

n'ont rien que de commun et de médiocre, et

c'est la composition seule qui les relève. Enfin,

essayez de déranger et d'intervertir l'ordre des

mots dans une phrase qui vous aura frappé par

sa force, sa douceur ou son éclat, cette force,

cette grâce, cette beauté disparaîtra. Cicéron,

dans son Orateur, en a fait l'épreuve sur

lui-même. Changez, dit-il, quelque chose à la

période suivante : Neque me divitiœ movent

,

qiiibus omnes Africanos et Lœlios multi vena-

litii mercatoresque superarunt; changez de

même les périodes qui viennent après, et il en

sera des membres de ces périodes comme de

traits à demi rompus ou décochés de travers. Le
même orateur a corrigé, au contraire, certains

passages des Gracques, qui lui paraissaient durs

et négligés : ce qui sied bien à Cicéron; mais,

pour nous, contentons-nous de nous corriger

nous-mêmes, en resserrant ce que nos ébauches

peuvent avoir de lâche et de traînant. Car à

quoi bon chercher des exemples étrangers,

quand on peut recourir à sa propre expérience?

Il me suffit donc de faire remarquer que plus la

pensée et l'expression sont belles, plus le style

déplaira si la composition est mauvaise, parce

que l'éclat des expressions ne contribue alors

qu'à faire ressortir la négligence de la composi-

tion. C'est pourquoi , si je n'hésite pas à recon-

naître que la perfection de cette qualité du style

a été un des derniers efforts de l'art, je crois en

même temps que les anciens n'ont pas laissé de

s'en occuper, à proportion des progrès de l'art
;

et l'autorité de Cicéron ne me persuadera pas

furbidiorum fogitationum, componerent. Quod si nume-
ris ac moùis inest quaedara tacita vis, in oratione est ve-

liementissima; quantumque inlerest, sensus idem quibus,

verbis efferatur, fantum , verba eadem qua compositione

vel intextujuuganlur, vcl in fmeciaudantur; namqu.iedam
et senlenliis parva, et elocutione modica, virtus iiœc scia

commendat. Denique quod cuique visum erit veiiemen-

Icr, dulciter, speciose dictum, solvat et turbet; abierit

omuis vis
,
jucunditas , décor : solvil quiiedam sua in Ora-

tore Cicero, Neque me div'itiœ movent , quibus omnes
Africanos et Lœlios multi venalilii mercatoresque su-

perarunt, e\ insequentes deiuc^ps périodes : quas si ad

illum modum turbes, velut fracla , aut Iransversa tela

projeceris. Idem corrigit
,
quse a Gracclio coraposila duriuà

putat : illum decet ; nos bac s'.mius probationeconlenti,

quod in scribendo, quro se nohis soluliora obtulerunt,

componimus : quid enim attinet eorum exempta quirrere,

;

qu.T sibi quisque experiri polesl? illud notasse salis ba-

: beo, quo pulcbriora et sensu et cloculione dissolveris,

boc oralionem magis deformem fore; quia negligentia

collocafionis ipsa verborum luce deprelienditnr. Itaque

ut coi'iliteor p.icne ultimam oratoribus arlem compositio-

nis, quip perl'ccta sit, contigisse; ila illis quoque priscis

babitam inter curas, in quantum adbucprofeceranl,puto:

neque enim mibi, quamlibet magnus auctor, Cicero ptf"
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que Lysias, Hérodote, Thucydide, l'aient rc-

£;ardée comme une chose indifférente. Peut-èlre

cela tient-il à ce qu'ils n'ont pas écrit dans le

même genre de littérature que Démosthène et

Platon, qui eux-mêmes différent entre eux.

Lysias, en effet , dont le style ressemble à une

trame fine et déliée , devait-il s'exposer à le cor-

rompre par un nombre trop plein, et à perdre

par làcetteadmirable simplicité qui le distingue?

Il n'eût pas même atteint le but qu'il se propo-

sait ; car il écrivait pour autrui , et ne prononçait

pas lui même ses plaidoyers, qui par conséquent

ne devaient point laisser paraître l'art; et ce

déguisement même est un des secrets de la com-

position. Quant à Thucydide, comme le style de

l'histoire doit être rapide et continu, ces repos

dont la voix de l'orateur et l'esprit de l'auditeur

ont également besoin, cet artifice d'élocution

qu'exige la fin ou le commencement d'une pé-

riode, tout cela ne convenait pas à son genre.

Du reste, on rencontre dans ses harangues de

ces désinences étudiées et de ces oppositions de

mots dont j'ai parlé. Pour Hérodote, outre que

son style me paraît fort coulant, le dialecte dont

il s'est servi a par lui-même une certaine grâce,

qui semble ne pouvoir venir que d'un rhythme

caché.

Mais je parlerai bientôt de la diversité des

genres; maintenant il est question des règles de

la composition. Distinguons d'abord deux styles :

l'un Hé et fortement ourdi ; l'autre délié, tel que

celui de la conversation et de la correspondance

éfistolaire , à moins qu'on n'y traite des questions

d'un ordre relevé, des questions de philosophie,

de politique, ou autres d'un semblable intérêt. Je

ne veux pas dire que le style délié n'ait aussi ses
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pieds et une mesure peut-être plus difficile à ob-

server ; car le style épistolaire et le style de la

conversation ne souffrent pas de trop fréquents

hiatus, ni le défaut absolu de quantité. Je veux

dire seulement que , à proprement parler, ce style

ne coule pas
,
que les mots n'y sont point enchaî-

nés et ne s'entraînent pas mutuellement , comme
dans un discours; en un mot, qu'il est plutôt

relâché que dépourvu de liaison. La même sim-

plicité convientaussi quelquefois aux petites cau-

ses ; les nombres n'en sont point bannis , mais ils

sont différents, et ils agissent sans se montrer.

Pour ce qui est du style lié, il a trois formes, qui

se nomment incises, xoafxara; membres, xwXa;

périodes, Tzzpioooi, en \at\n ambitus, circumduc-

tum, coniimiatio, concliisio. Or, dans toute

composition trois choses sont nécessaires, l'or-

dre, la liaison, le nombre. Parlons donc d'abord

de l'ordre. l\ faut le considérer par rapport aux

mots pris isolément, àcrûvSETa, et par rapport

aux mots joints ensemble. Dans le premier cas,

il faut éviter la dégradation, et ne pas dire, par

e\emp\e.,xm sacrilège , un voleur, ou bien un

brigand, un audacieux; caries pensées doivent

toujours aller en croissant et en s'élevant. C'est ce

que Cicéron observe admirablementbien, lorsqu'il

dit : Vous, avec cet énorme gosier, avec ces larges

pommions, avec celle encolure de gladiateur. Ces

mots, en effet, enchérissent les uns sur les autres;

au lieu que, s'il eût commencé par dire, avec cette

encolure de gladiateur, il eût eu mauvaise grâce

à parler ensuite de son gosier et de ses poumons.

L'ordre naturel veut aussi qu'on dise , les hoîyimes

et les femmes , le jour et la nuit. Varient et

l'occident, plutôt que, les femmes et les hommes,

etc. H y a certains mots qu'on rend superflus en

Miaserit, Lysiani, Herodofum , Tluicyilidem ,
paruni sfii-

diosos cjus fuisse. Geiiiis forlasse sfnt seciiti non idem,

qiiod Demoslhencs, aiit Plato, qiiainqnam el ii ipsi inler

se dissiniiles fuenint : nam neque illnd in Lysia dicendi

teslnm tenue alqne raruni l;irlioribtis numeris corruni-

pendUm ei'at : perdidisset ^nim giatiani , qnœ in eo ma-

xinia e^t, simplicis atque inaffeclati coloris; perdidisset

iidem quoque; nam scribebat aliis, non ipse diccbat, ut

oportuerit esse illa rndibiis et incompositis similia : quod

ipsum composilio est. Et bistoria? ,
qua; currere débet ac

^fri, minus convenissent insistentes ctausula', et débita

actionibus respiralio, et cludendl inclioandique sentenlias

ratio : in concionibus qnidem etiam similiter cadenfia

qucedam , et confraposita depreliendas : in Herodolo vero

qmmi omnia, ut ego quidem sentio , leniter fluiint,

tum ipsa ciâ/.exTo; babet eam jucunditateni, ut latentes

etiam numéros complcxa videatur. Se<l de propositoium

diversitale postpaubim; nimc, qu.ie prius iis, qui recte

componere volent, discenda sint : est igilur ante omnia

oratio aba vincfn, atque contcxta; solutaaWà, qualis

iii sermone et epi^tolis, nisi qnum aliquid supra naturam

snam tractant, ut de philosophia, de republica, simi-

libuR. Quod non eo diro, quia non ilbid (pioque sohifnm

babeat siios quosdam , et forsitan difficiliores etiam pedes;

ncque enini aut liiaro semper vocalibus, aut deslitni tem-

poribus volunt sermo atque epistola ; sed non (luunt, nec

coliarent, nec vcrlKi verbis trabunt; ut potius laxiora

in liis vincula, quam nuila sint. Nonnunquam in

causis quoque miuoribiis decet oadem simpbcitas ,
quae

nounuibs, sed aliis ntitur numeris, dissimniatque eos,

et lantuin communit occultius. At ilia connexa séries très

baljet formas, incisa, quœ xôjj.jiaTa dicuntur, membra,
qii.T xcô).a, Ttepîo&ov, quai est vel ambilus , \e\ circitm-

diiclitm, vel continuatio, vel conclusio : inomni porro

compositione tria sunt gênera necessaria,orrfo, jttncinra,

niimerus : primum igitiir de ordine. Ejus observatio in

verbis est singuHs ctcontextis : singulasunt,quae àffûvSsTa

diximus : in bis cavendum, ne decrescat Oratio, et fortiori

sul)jimgatur aliquid infirmius, ut sacr'ilego fur, aut la-

troni pef nions : augeri enim debfeiit sentenliœ, el insur-

gère, ut optime Cicero, Ttt, \nqnii, istis/aucibus, istis

laleribus, isfa gladiatoria totius corporia firmttate,:

aliud enim majus alio supervenit; at si cœpisset a toto

corpoie,non bene ad lalera faucesque descenderet : est

et aiius nainralis ordo , ut viros ac fcminas, dicm ac

nocfcm, orlum et occasum dicas potius, quam retror-
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ij.: déplaçant. Par exemple, on dit fort bien/m-

:\s- gemini; mais si l'on commence par (/e???/nf,

ost inutile d'ajouter/ra^re^. Cependant je n'ap-

prouve pas le scrupule de ceux qui veulent que le

nom marche toujours avant le verbe, le verbe

avant l'adverbe, le nom avant l'adjectif etle pro-

nom; car souvent le contraire a beaucoup de

arâce. C'est un pur scrupule aussi que de s'atta-

clier rigoureusement à l'ordre des temps , non

qu'ordinairement cène soit le mieux ; mais quel-

quefois ce qui est antérieur est plus important,

et doit par conséquent être placé après ce qui est

postérieur, mais moins important. Clore le sens

par le verbe , est ce qu'il y a de mieux , si la

composition le permet; car toute la force du dis-

cours est dans les verbes ; mais si l'harmonie en

souffre, cette considération doit l'emporter sur

l'autre, commeonpeut le voir dans les plus grands

orateurs des deux langues. Car il y a certaine-

ment hyperbate , toutes les fois que le verbe ne

termine pas la phrase ; mais l'hyperbate est un

trope ou une figure, et partant une beauté.

Après tout, les mots ne sont point assujettis à la

mesure des pieds, comme dans les vers. Aussi

rien n'empêche qu'on ne les transporte d'un lieu

en un autre , où ils cadrent mieux ; de même
que, dans un édifice, les pierres les plus irrégu-

lières et les plus grosses ne laissent pas de trou-

ver leur place. Cependant le style le plus heu-

reux est celui où l'ordre, la liaison et le nombre

se trouvent réunis. Mais il y a quelquefois des

transpositions qui sont d'une longueur excessive,

comme je l'ai dit dans les livres précédents , et

dont la composition est même vicieuse, comme
dans ces phrases de Mécène, qui trahissent la re-

cherche et l'afféterie : Sole et aurora rubent plu-
rima. Inter sacra onovit aqua fmxinos. Ne
cxseqidas guidon unus inter miserrimos vide-

rem mcas. Cette dernière est d'autant plus mau-
vaise, que Mécène joue sur un sujet triste en lui-

même. Souvent néanmoins un mot produit un
grand effet à la fin d'une période, qui échappe-

rait à l'attention de l'auditeur s'il était placé au
milieu, et, pour ainsi dire, caché dans la foule;

tandis que là il fixe l'attention et se grave dans
l'esprit, comme on peut le voir dans ce passage

de Cicéron : Ut tibi necesse esset in conspcctit

populi romani vomere postridie. Transposez

ce mot postridie, il n'aura plus la même force.

En effet, ce mot ressort à la fin de la période

comme la pointe d'une épée; car Cicéron , après

avoir parlé de la dégoûtante nécessité de vomir,

qui semble le terme de la crapule, aiguise le

trait, en y ajoutant la honte de n'avoir pu di-

gérer en vingt-quatre heures les viandes dont il

s'était gorgé. Domitius Afer avait coutume de

clore le sens par un mot transposé , à dessein de

donner seulement plus de rudesse à sa compo-

sition , notamment dans ses exordes. Ainsi il dit

dans son plaidoyer pour Cloantilla : Graiias

agam continuo; et dans celui qu'il fit pour Lélia :

Eis utrisque apud tejudicem periclitalur Lœ-
lia. II était tellement ennemi de ces modulations

douces et délicates qui flattent l'oreille, que , loin

de les chercher, il en entravait le cours, lorsqu'el-

les seprésentaientd'elles-mêmes.II n'est personne

qui ne sache aussi qu'un mauvais arrangement

fait naître l'amphibologie. Voilà , en peu de mots,

ce que j'ai cru devoir dire sur l'ordre, sans le-

quel un discours, fùt-il d'ailleurs bien lié et bien

suni. Qii;i'dam ordine permutato fiunt su pervacua, ut /ra-

Ires gemini ; nani si prœcesseiintjremin^/rrt^res addere

non est necesse. l!la nimia quorumdam fuit obseivatio, ut

vocabula ver bis, verba rursus adverbiïs, nomina ap-

posifis ci pronominibus e&&ent priora ; nani fit contra

quoipie fréquenter non indecoie. Nec non el illud nimiœ
superstiiionis, uti qua^que siiit tempore , ca facere eliam

ordine priora; non quin fréquenter sit hoc melius, sed

quia intérim plus valent ante gesta , ideoque levioribus

juperponenda sunt. Yerbo sensuni cludere, multo, si

coniposilio patiatur, optimum est; in verbis enini sermo-

iiis vis : sed si id asperum erit, cedet liœc ratio numeris,

ut fit apud summos grœcos latinosque oralorcs frequen-

lissime : sine dubio enini omne,quod non cludet, hyper-

haton est : ipsum hoc inter tropos, vel figuras, qua- sunt

virtutis , receptum est. Non enim ad pedes verba dimensa

sunt: Ideoque ex loco transferuntur inlocum, nt juiigan-

lur, quo congruunt maxime; sicut in structura saxoruin

rndiuni etiam ipsa enormitas inveuit, cui applicari, et in

quo possit insislcre : fclicissimus tamen sermo est, cui et

reclus ordo, et apta junclura, et quum bis numenis oppor-

tune cadens contigil. Qiia'dam vcro transgressiones el lon-

gae suntnmiis, ut superioribus diximus libris, et intérim

eliam composilione vitiosœ, quœ in hoc ipsum peluntur,

ut exsultent atque lasciviant, quales ilIa'Ma;ccnatis, Sole
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et mirora rubent jyhirima. Inter sacramovit aqua fm-
xinos. Ae exsequias qiiidem unus inter miserrimos

viderem meas : quod inter hsec pessinuim est, quia in

re tristi ludit composilio. Sa^pe lainen est vehemens ;di-

quis sensus in verbo; quod si in média parte sentenliac

latel , transire intentionem , et obscurari ciicumjacentibus

solet ; in ciausula positum assignatur auditori, et infigi-

tur, quale illud est Ciceronis, Vt tibi necesse esset in

conspeetu populi romani vomere postridie. Transfer

hoc ultimum, minus valcbit : nam tolius ductus hic est

(piasi niucro , ut per se fœdœ vomendi necessitati , jani

nibil ultra exspectantibus, hanc quoque adjiceret defor-

milatem,ut cibus leneri non posset postridie. Solebat

Afer Domitius Irajicere in clausulas vei ba tanlum aspe-

randœ composilionisgratia, el maxime in proœmiis, ut pro

Cloantilla, Gratins aijnm continuo; et pro Lœlia, Kis

îilrisque apud le judiccm periclitatur Délia : adeo

refugil teneram delicatanique modulandi voluplatem, ut

currentibusper se numeris, quod eos inbiberet, objiceret.

Ampbiboliam (pioque fieri vitiosa locatione verborum,

nemo est, qui nescial : bce« arbitror, ut in brevi, de ordi-

ne fuisse dicenda; qui si vitiosusest, licet etvincta sit, el

apte cadens oratio, tamen meiilo incomposila dicatur.

Junclura sequilur; est in verbis, incisis, membris, pe-

riodis; omiiia nainque ist? et virlutes el vitiain romplew
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cadenc(?, sera toujours regardé, avec raison , comme

un discours mal lait. Vient ensuite la liaison. Elle

s'étend aux wo/.s, aux incises, aux membres,

aux périodes; car toutes ces parties ont leurs

beautés et leure défauts, par rapport à la manière

dont on les joint ensemble. D'abord
,
pour pro-

ccHler méthodiquement, il y a de ces liaisons

choquantes qui sautent aux yeux des plus igno-

rants, lorsque, par exemple , deux mots
,
qui se

suivent, sont tels, que la dernière syllabe de l'un

et la première de l'autre forment un mot obscène

ou grossier. En second lieu, lorsque des voyelles

se rencontrent, il en résuite un hiatus qui inter-

rompt tout à coup le cours de l'oraison, et le rend,

pour ainsi dire, laborieux. Rien n'est encore plus

dura l'oreille que deux voyelles longues de suite,

'orsque ce sont les mêmes ; et surtout de ces

voyelles dont le son se tire du creux du gosier,

ou que l'on ne peut articuler sans ouvrir large-

ment la bouche. La lettre E est plus pleine ; la

lettre I est plus grêle. Aussi la rencontre de ces

deux voyelles passe-t-elle presque inaperçue.

Une brève après une longue , ou une longue après

une brève , n'est pas non plus fort désagréable.

Le concours de deux brèves choque encore moins.

En un mot, ce concours de deux voyelles sera plus

ou moins rude, selon que la prononciation de ces

voyelles sera plus ou moins différente. Cependant,

quel qu'il soit , il ne faut pas s'en faire un mons-

tre ; et je ne sais ce qu'il y a de pis , à cet égard,

ou de la négligence, ou du scrupule ; car la crainte

de tomber dans ce défaut entrave nécessairement

l'élan de l'orateur, et détourne son esprit d'objets

plus importants. C'est pourquoi , s'il y a de la

négligence à n'en tenir aucun compte , d'un autre

côté il y a de la petitesse à s'en effrayer conti-

nuellement ^ et ce n'est pas sans raison que l'on

îiabent. Atque ut ordinem seqiiar, primiim siint qiice

impeiilis quoqueadreprehensionem notabiliaviclentur, id

est,quœ, commissis inter se verbis diiobus, ex iiltima

prioris ac prima sequentis syllaba, déforme aliqiiod iio-

nien enicinnt; tumvocalium concursus; quiquumaccidit,

biat, et intersislit, et quasi laboratoralio : pessime lon-

gae, (piai easdem inter se litteras committfmt, sonabunt
;

praecipuus tamen erit biatiis eariim, quaj cavo , aut palulo

maxime oie erferuntur. E planior littera est, / angiistior

est;ideoque obscurius in bis vilium : minus peccabit, qui

longis brèves subjiciet, et adbuc, qui prœponet longœ

brevem : minima est in duabus brevibus offensio ; atque

quum aliae subjunguntur aliis, perinde asperiores erunt,

prout oris baliilu simili, aut diverse pronunciabuntur. Non

lamen id , ut crimen ingens , expavescendum est; ac ne-

scio negligentia in boc, an solliciludo sit pejor : inbibeat

enim necesse est bic metus impetum dicendi , et a potiori-

bus avertat ; quare ut negbgentiae est pars boc pâti , ita

bumibtalis ubique perborrescere ; nimiosque non imme-

ritoinliaccurapiitantonines Isocratem secutos, pr.x'cipue-

que ïbeo[)ompuui. At Demosttienes et Cicero modice respe-

xeiuntad banc parlem : uametcoeunteslitlerae, qua? «yuva-

reproche aux disciples d'Isocrate , et particulière-

ment à Théopompe, d'avoir été trop scrupuleux

sur ce point. Démosthène et Cicéron s'en sont

mis médiocrement en peine. Et en effet, la syna-

lèphe , qui confond deux voyelles en une , rend

quelquefois l'oraison plus douce que si chaque

mot demeurait en son entier. Quelquefois même
l'hiatus n'est pas sans grâce , et donne un cer-

tain air de grandeur à ce que nous disons, comme
ici : Pulchra oratione actci omnino jactare;

outre que les syllabes longues par elles-mêmes,

et, pour ainsi dire
,
plus nourries que les brèves,

gagnent encore quelque chose à ce repos qu'on

met entre deux voyelles.

Voici, du reste, comme Cicéron lui-même

s'en explique : Cette espèce d'hiatus, dit-il, que

produit la rencontre de deux voyelles, aje ne

sais quoi de négligé qui ne déplaît pas, en ce

que cet abandon dénote un orateur plus occupé

des choses que des mots. Les consonnes, et sur-

tout celles qui sont un peu dures , sont aussi su-

jettes à se heurter dans la liaison des mots
;
par

exemple, Ys finale immédiatement suivie d'un x;

et le sifflement estplus désagréable encore, si ce

sont deux mêmes consonnes qui se rencontrent

,

comme ars .s^^^rfior^m.C'estpourcelaqueServius,

comme je l'ai dit, retranchait 1'^ toutes les fois

qu'ellefinissaitunmot, et qu'elle était suivie d'une

autre consonne. Lauranius l'en blâme, et Mes-

sala le défend. Car on ne croit pas que Lucilius

ait laissé 1'^ finale dans serenus fuit et dignus

locoque : Cicéron témoigne aussi dans son Orateur

que plusieurs des anciens en usaient de môme. De
là belligerare

,
j)o' mrridiem, et cette expression

de Caton le Censeur, diee hanc, pour rf/em hune y

en adoucissant Men E : façon de parler que cer-

taines personnes ne manquent pas de corriger

),otçaî dicuntur, etiam leniorem faciunt orationem, qnam si

oraniaverbasuo llneciudantur; etnomiunquam iiiuicaetiam

décent , faciuntque ampliora quœdam , ut, Puldira ora-

tione acta omnino jactare; tum longse per se, et veJut

opimœ syilabaî aliquid etiam niedii temporis inter voca-

les ,
quasi intersistalur, assumant. Qua de re utar Cice-

ronis potissimum verbis : Habct, inquit, ille (anqiiam

hiatus et concursus rocaliiim molle guiddam, cl

quodindicet non ingratam 7}egligcniiam de re. homi-

nis magis, quant de verbis, laborantis : cœterum con-

sonantes quoque, earumque prîEcipue, quœ sunt asperio-

res , in commissura verborum rixanlur et S ultima cum
A' proxima, quarum tristior etiam, si binaî collidantnr,

stridor est, ut Ars studiorum. Quœ fuit causa et Servio,

ut dixi, subtrahendœ S Htterœ ,
qnoties ultima esset

,

abaque consonante susciperetur : quod reprehendit Lau-

ranius, Messala défendit : nam neque Luciiium putanl

uti eadem uitinia, quum dicit, Serenus fuit, et digmis

locoque, et Cicero in Oratore plures antiquorum tradil

sic loculos. Inde belligerare, pq" meridiem; et illa Cen-

sorii Catonis , Diee hanc, aeque M Httera in E mollita :

auœ in veteribus libris reperta mutare imperiti soient, et,
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dans les vieux livres; mais, en voulant reprendre

l'ignorance des copistes, ils trahissent la leur.

Cette même lettre M, à la fin d'un mot, s'unit

tellement avec la syllabe qui commence le mot
suivant, qu'elle semble s'identifier avec elle; et,

quoiqu'on l'écrive, à peine la prononce-t-on

,

comme multum ille , et quantum erat; en sorte

qu'elle rend presque le sou d'une nouvelle lettre,

car on ne la supprime pas, mais elle est, pour

ainsi dire, éteinte, et ne sert plus que de note

entre deux voyelles
,
pour empêcher qu'elles ne se

confondent. Il faut prendre garde aussi que les

dernières syllabes d'un mot ne soient les mêmes
que les premières du mot suivant. On ne s'éton-

nera pas de me voir faire cette recommandation,

puisqu'il est échappé à Cicéron de dire dans une

lettre : res mihi invisœ visœ sunt, Brute; et

d'écrire ce vers :

O foi tunatain natam me cousule Romam !

Plusieurs monosyllabes de suite ne feront pas non

plus un bon effet, parce que ces petites chutes

multipliées rendent nécessairement la composition

sautillante. Par la même raison, il faut éviter la

continuité des mots composés d'un petit nombre
de syllabes; et, par la raison contraire, celle des

mots composés d'un grand nombre de syllabes

,

parce qu'ils rendent la diction traînante. Ce sont

encore des défauts que je dois signaler ici
,
que

de joindre ensemble des mots qui ont même ca-

dence, môme désinence et même déclinaison; de

mettre des verbes , des noms , ou autres parties

de l'oraison , à la suite les uns des autres , sans

les entremêler; car, sans la variété, les beautés

même finissent par lasser. A l'égard des mem-
bres et des incises, la liaison n'est pas seulement

assujettie aux mêmes règles que pour les mots

,

mais, indépendamment de l'harmonie qui en-

S5S

chaîne ce qui finit à ce qui commence, il est en-
core très -essentiel, pour la composition, desa-
voir ce qu'on doit mettre avant ou après. Car ici

par exemple : Vomens frustis esculentis gre-
viium suum et totum tribunal impîevit, la gra-
dation est observée ; au contraire , dans le passase

suivant (je me sers souvent des mêmes exemples

à propos de choses diverses, pour les rendre plus

familiers) : Saxa aique solitudines voci respon-

dent; bestiœ sœpe immanes canlu flectuntur,

atque consistant^ si l'ordre était changé, la gra-

dation serait plus juste ; car il est plus difficile

d'émouvoir des pierres que des bêtes féroces :

mais cette gradation devait être sacrifiée à la

beauté de la composition. Passons maintenant aux
nombres. Tout ce qui s'appelle structure , mesure
et enchainement de mots, consiste dans les nom-
bres (par nombres j'entends les rhylhmes)^ ou
dans les mètres, c'est-à-dire dans une certaine

dimension. Or, bien que les rhythmes et les mè-
tres soient composés de pieds, ils diffèrent néan-

moins sous bien des rapports. Les rlujthm.es , ou
nombres , consistent dans un certain espace de
temps

; et les mètres , outre cet espace de temps,

consistent encore dans un certain ordre : de sorte

que les uns semblent appartenir plutôt à la quan-

tité, et les autres à la qualité. Le rhythme est

composé de parties
,
qui sont , ou égales , ou en

proportion sesquialtère , ou doubles. Égales,

comme le dactyle ; car le dactyle contient une
syllabe longue égale à deux brèves. Ce n'est pas

que d'autres pieds n'aient aussi lamême propriété;

mais celui-ci est en possession d'être cité pour

exemple. Les enfants eux-mêmes savent qu'une

syllabe longue a deux temps, et qu'une brève

n'en a qu'un. En proportion sesquialtère , comme
le péon^ qui est composé d'une longue et de trois

dumlibrarionim insectaii volant inscieiUiam, suam con-

filentur. Alqiii eadem illa litteia
,
quotles ultima est, et

vocalem veibi seqnentis lia contingit, ut in eani tiansiie

possit, etianisi sciibitur, tamen pariini expiimilur, ut,

Multum ille, et, Quantum erat; acTeo ut paMiecnjusdam

iiov.Te litterœ sonum reddat ; neque enim eximitur, sed

obscuratur, et tantum aliqua inter duas vocales velutnota

est, ne ipsae coeant. Videiiduni etiam, ne syllabre verbi

piioris ullimse sint piimae sequentis : id ne qiiis piîiecipi

miietur, Ciceroni in epistolis excidit, Res mihi invisœ

visœ sunt, Brute ; et in carminé

,

O fortunatam natam me consule Romam !

Etiam monosyliaba , si plura sunt, maie continuabuntur,

quia necesse est, compositio multis clausulis concisa sub-

sultet; ideoque etiam brevium vérborum ac nominum

vitanda continuatio , et ex dlveiso quoque longorum ; af-

ferunt enim quamdam dicendi tarditaten). Illa (piocpie vitia

sunt ejusdem loci,si cadenlia siniilitcr et similiter desi-

nentia, et eodeni modo declinata
,
jungantiir. Ne verba

quidem Verbis, aut nomina nûminibus, similiaque liis

continùaiidecet.quum virtutes etiam ips.x ticdium pariant,

nisi giatia varielalis adjuLie. Membrorum, incisorumque

junctuia non ea modo est observanda, quœ veibonim,

quamquam et in liis exlrema ac prima coeunt; sed plii-

rimiim Te(ert composiiionis
,
quajquibus antepônas; nam

et vomens frustis esculentis gremium suum et totum

tribunal impîevit; et contra (nam frequentius utar iis-

dem diversarum qUoque rernm exemplis
,
quo sint magis

familiaria), Saxa atquc solitudines voci rcspondenl ;

bestiœ sœpe immanes cuntujkciuntur, atque cousis-

tunt; magis insurgébat, si verteretur; nam plus est

saxa, quani bestias, commoveri; vioit tameu composi-

lioiiis décor. Sed transeamus ad numéros : omnis stru-

ctura, ac dimensio, et copulatio vocum constat aut

numeris (numéros p\jO|i.où; accipi volo), aut[j,fTpoK, id

est, dimensione quadam; quod ctiamsi constat iitrumque

pedibus, iiaJH't tamen non simplicem ditTerenliam : nam

r/njthmi, id est, numeri, S[ratio leniporum constant;

vietra etiam ordine; ideoque alterum esse quantitatis

vidctur, alterum qualiliilis. 'V\)<i\).oc, est aut par, ut dacty-

lus; unani enimsyllal)am parem brevibus babct : est qui-

dem Vis eadom et aliis pedibus, sed nomen illud tenet

{longam esse diiorum temporum, hreveni uiiiiis, etiam

pueri sciunt); aut sescuplex,nt pa-nn, (juiim sit ex
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brèves; or. son contraire
,
qui est formé de trois

l)rèv es et d'une longue; ou tout autre pied, où
trois temps sont à deux dans le même rapport.

!)oubIes, comme l'ïambe, qui est d'une brève et

d'une longue, et réciproquement. Tout cela forme
autant de pieds métriques , mais avec cette diffé-

rence, qu'il importe peu pour le rhythme que
le dactyle commence ou Unisse par deux brèves,

par la raison que le rhythme ne mesure que le

temps, c'est-à-dire l'intervalle d'un levé à un

frappé. 11 n'en est pas de même du mètre ; car

on ne peut employer indifféremment un cma-
peste ou un spondée pour un dactyle, et le

péon ne peut non plus commencer ou finir indif-

féremment par des brèves. Et non-seulement le

vers ne comporte pas un pied pour un autre

,

•nais il ne comporte pas même un dactyle ou un
spondée pour un autre dactyle ou pour un autre

spondée. Ainsi, que l'on change l'ordre des cinq

dactyles qui se succèdent dans ce vers :

PandiUir interea domiis omnipotentis 0!) mpi,

le vers n'existera plus. Je remarque encore trois

différences. D'abord, les rhythmes ont un espace

libre, et les mètres n'en ont qu'un circonscrit,

ceux-ci étant toujours renfermés dans un cercle

déterminé, tandis que ceux-là courent sur la

même mesure, depuis le commencement jusqu'à

la métabole, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'on passe

à un autre genre de rhythme. Ensuite, le mètre
n'est que dans les mots, elle rhythme s'applique

aussi au mou vementducorps. Enfin, les rhythmes
admettent plus facilement des temps superflus

,

quoique cela arrive aussi dans les mètres.

Cependant la licence est d'autant plus grande
dans les rhythmes, qu'on y mesure les temps
par la pensée

,
qu'on y marque les intervalles en

battant la mesure avec lepiedou avec les doigts,

et que, au moyen de certaines notes, on suppute
combien tel intervalle contient de brèves : d'où

sont venues ces mesures qu'on appelle Terpaar,-

aoi, à quatre temps, TrsvTacriaoi , à cinq temps,
et d'autres plus longues encore ; car le mot giec
cry];x£Tov veut dire un temps. Dans la prose, la

mesure est plus déterminée, et doit être plus sen-

sible pour tout le monde. Elle réside donc dans
les pieds; et les pieds métriques se présentent si

naturellement dans la prose, que souvent, sans
le vouloir, il échappe des vers de toute espèce. Et
même il ne s'écrit rien en prose, qu'on ne puisse,

à la rigueur, réduire en petits vers, ou en frag-

ments de vers. Il s'est même rencontré des gram-
mairiens assez vétilleux pour observer curieuse-

ment la mesure de tous les pieds qui entrent dans
un ouvrage de prose, comme s'il s'agissait de
vers lyriques. Il est vrai que Cicéron répète sans

cesse que la beauté de la composition consiste

entièrement dans les nombres : aussi lui en a-t-

on fait un reproclie, parce que ce serait assujet-

tir la prose aux rhythmes; car, comme il l'éta-

blit lui-môrae, les nombres sont les rhijthmes;

et, après lui, Virgile a dit :

Numéros nieniini, si veiba tenerem :

Et Horace :

ÎNiimensque fcitur .

Lege soi u lis.

On attaque donc, entre autres, ce passage de

Cicéron, où il dit que Démosthène n'aurait pas

été S",foudroyant , si son éloquence n'eût été

soutenue par les nombres. Or, si par les nombres

il a entendu les rhythmes, je ne suis pas de son

avis, puisque les rhythmes , mnsi que je l'ai dit,

longa et tribus brcvibus; qiiique ei contiarius, ex tribus

brevibus et longa, vel alio quoquo modo, ut tempora tria

ad duo relata sescnpbini faciant ; aiit duplex , ut iambus
(nam est ex brevi etlo'uga)

; quique estei contrarius. Sunt
bi et «letrici pedes ; sed lioc inlerest, quod rfiythmo in-

differens est, dactylusne ille priores babeat brèves, an
sequentes : tempus enim solum melitiir, ut a sublatione
ad positionem idem spatii sit : proinde alla dimensio est
yersuuni; pro dactylo poni non poteril onapœsfus, aut
spondcus; mcpœo.i eadem ratione brevibus incipiet ac
desinet. Nequc solum alinni pro alio pedeni metrorum
ralio non recipit, sed ne dactyium quidem, aut forte
spoiideum alterimi pro altero : ilaque si quinque continuos
dactylos, ut fit in illo,

Pandilur interea domus omnipotentis Olympi

,

ronfundas, solveris versum. Sunt et iila discrimina, quod
rhijlhmis libéra spatia, mctris fmita sunt; et iiis certœ
clausul.T, iili, (piomodo coiierant, cnrrunt usque ad
p.ETagc.).riv, id est, transilum in aliud genus rbytbmi; et
quod mr/rum in verbis modo , rInjUimus etiam in cor-
poris motu est. Inania qiioque t<'mpora rfnjfhmi facilius

îwcipient, quamquam ba'c et in mctris accidunt : major
tamen iilic licciilia est, ubl fempora eliani animo metiun-

tur, et pedum etdigitorum ictu inlervalla signant, qui-

busdam notis, atque aestimant, quoi brèves illud spatium

babeat : inde TSTp(X(Tr,(ioi , nevxi'sr^ii.oi, deinceps longiores

fiunt percussiones; nam ariixzXoy tempus est unum. In

compositione orationis certior, et magis omnibus aperta

servari débet dimensio ; est igitur in pedibus ; et metrici

quidem pedes adeo reperiuntur in oratione, ut in ea fre^

quenter non senlienlibus nobis omnium generum excidant

versus; et contra nibil, quod prosa scriptum, non redigi

possit in quacdam versiculorum gênera, vel in membra.
Sed in adeo molestos incidimus grammaticos, quam fue-

runt, qui lyricorum qu?edani carmina in varias mensuras

coegerunt : at Cicero frequentissime dicit, tolum boc con-

stare numeris , ideoque reprebenditur a quibusdam , lam-

quam orationem ad rhythmos alliget : nam sunt numeri

rhythmï, ut et ipse constituit, et secnli eum Virgilius,

qnum dicit,

.... Numéros memioi, si verba fenercm :

et Horatius,

Numerisque fertur

Lege solutis.

Invadunt ergo banc inter cieferas vocem , Neque enim
Demosthcnis fulmina tantopcre vibratura dicit, niii
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n'ont point de terme fixe, ni de variété dans

leur tissu , mais qu'ils parcourent sans interrup-

tion l'intervalle d'un levé à m\ frappe, ce qui

n'a pas lieu dans la prose, laquelle ne se mesure

pas par un battement du pied ou des doigts. Ci-

céron lui-même le sent fort bien, puisqu'il déclare

souvent qu'il ne cherche que ce qui est nombreux,

ne voulant pas, d'un côté, que la composition

soit lov.rdeet grossière, «ppuOfiov, ni, de l'autre,

qu'elle soit poétique . £upuO;xov. C'est ainsi qu'on

exerce un jeune homme a la lutte, sans prétendre

pour cela en faire un lutteur. Mais enfin il faut

bien donner un nom à cette combinaison qui ré-

sultedes pieds; et quelleautre lui convient mieux

que celui de nombre, et de nombre oratoire,

comme nous appelons l'enthymêrae, syllogisme

de la rhétorique? Pour moi, afin de me mettre à

l'abri de la chicane quen'a pu éviter Cicéron lui-

même, je demande que, partout où j'ai employé

et ou j'emploierai le mot nombre pour désigner

la beauté de la composition, ou entende nombre

oratoire.

Or, l'art de la composition consiste à bien

combiner l'arrangement des m.ots. Je suppose

que le choix, l'examen, la distinction même en

est déjà faite 5 car il vaut mieux unir des mots

dont l'association est un peu dure, que des mots

'inutiles. Cependant il sera permis de choisir cer-

tains !;;ots, pourvu que ce soit parmi ceux qui

auront même signification et même force; d'en

ajouter, à condition qu'ils ne seront pas oiseux
;

d'en supprimer, mais s'ils ne sont pas nécessaires.

Il sera permis enfin de varier les cas et les nom-
bres par le moyen des figures : variété qui d'or-

dinaire embellit la composition, mêmeiudépen-
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dammentdu nombreet de l'harmonie. Si la raison

est pour un mot et l'usage pour un autre , on
pourra choisir celui qu'on voudra, t'«ï« ytsse ou
vitasse, deprehendere ou deprendere. Je ne dénie

pasmême à la composition la faculté de contracter

deux syllabes en une, et je lui abandonne tout ce

qui ne sauraitnuireniau sens ni à l'élocution. Tout

tefois son principal soin est de bien juger à quelle

place un mot cadre le mieux ; mais ce soin, pour

atteindre la perfection, ne doit avoir en vue que

la composition. Au reste, l'emploi des pieds est

beaucoup plus difficile en prose qu'en vers : pre-

mièrement , parce que le vers est toujours renfer-

mé dans un petit nombre de mots , tandis que

la prose a souvent de longues périodes; ensuite,

parceque le vers, toujours semblable à lui-même,

n'a qu'une sorte de marche , au lieu que , dans la

prose, la composition; si elle n'est variée, cho-

que par son uniformité, et accuse de l'affectation.

En effet, les nombres sont répandus dans toutes

ses parties, dans tout son tissu
,
puisque nous ne

pouvons nous exprimer qu'à l'aide de mots , com-

posés de syllabes brèves et longues , dont l'as-

semblage forme des pieds. Mais c'est surtout à

la fin des périodes que les nombres sont nécessai-

res et qu'ils se font remarquer : d'abord, parce que
tout sens a une conclusion, et, par conséquent,

un intervalle naturel qui le sépare du sens qui

suit;ensuire, parce que l'oreille, entraînée par le

cours des paroles qui se succèdent lesunes aux au-

tres , comme des fiots , ne juge bien des sons qui

l'ont frappée qu'au moment où cette continuité

s'arrête et lui donne le temps de la réflexion. Que
ce qui doit servir à reposer l'esprit et à le dé-

lasser n'ait donc rien de dur ni d'abrupte ; car

numer'is conlorta ferrentur; in qiio si lioc sentit,

rhythmis conforta, dissentio; nam rhythmi, utdixi,
iieqiir:; finem lialxinl c^rtiim, nec iillam in conlextii varie

latem, sed, (]na co-ppriint sublatione ac posiiione, ad
(ineni usqne deciiiiiint; oratio non descendet ad sfiepi-

tnm digitorum. Idqiie Ciceio opiime videt, ac testatiir

fréquenter, se, qiiod nunierosiim sit, qiircroie; ut magis
non dtppu6[j.ov, qiiod esset inscitinii atqiie aarcste, quam
Êvpy^ixov, (jnod [loeticnni est, esse conipositionem velit;

siciit etiain qnos palrestritas esse noliiniiis, famen esse

nolnnins eos, qui dicuntur k-ilMaxoi. Verum ea, quœ
l'Ilicitur e pedil)us, <Tqna conclusio , nomen aliquod desi-

<!erat : quid sit igûnv potius, quam numerus , et orato-

l'ius numenis, nt entliymeinailietoricus syllogisnius? i:go

• t'ite
, ne in caiumniam cadam

,
qua ne !\I. quideni Tulliiis

'niiiif, posco iioc miiii, ut, quum pro composifo dixeio

nuDionnn, et uljicunque jain dixi, oralorhun diccic

inlelligar. Colloeatio autem verba Jani prol)ata, et electa,

l'i velut assignata sil)i delict couiiectere ; nam vel dure
iiiter se commissa [loliora sunt inutilibus : lamen et

ivligere quoedam, dum ex iis, quK> idem significent, atqiie

idem valeant, permiscrim; et adjicere, dum non otiosa;
f'I detraliere, dum non neccssaria; sed et tiguris mutare
t-tcasiis e! miin<>n)s, quorum varietus, frequenîer gia-

tia compositionis ascita, etiam suo nomine solet esse

jiicunda. Etiam ubialiud ratio, aliud consuetudo poscet,

utrum volet, sumat compositio, Vifavisse, vel vitassc,

Deprehendere. , vel deprendere : coitus etiam syllaba-

nim non negabo, et quidquid sententiis, aut eloquentiae

non nocebit. l'ra^cipuum tamen in lioc opus est, sciie

quod quoque ioco verborum maxime (piadret; atque is

optime componet, qui Iioc soium componendi gratia fa-

cit. Ratio vcro |>cdum in oralioiie est multo, quam in

versu,dil/idlior: {)rinuun, ipiod tw.vHspauciscontiiu'Iur;

orfl^/o Jongiores ludx't sx'pe circuitus : deinde quod eer-

sus semper similis sibi est, et ima rafione decurrit; ora-

tionis compositio, nisi varia est, et otfendit similitudine,

et affcctalione deprcliiMiditur : et in omni cpiidem coritore,

toloque, ut ila dixeriin, traclu , numerus itisertus est;

neque enim loqui possumus, nisi e svilabis l)revibus ac

iongis, ex quibus pcdes tiuut : magis tamen et de>i(lera-

tur in clansulis, et ai)parct ;
piiinum, (pua sensus omu;s

babet suum tinem
,
[joscitque natiirale intervailum , ipio .1

sequentis initio dividatur; deinde, quod aures, conliuuaiu

vocem sec'ulae, ducla'que velut prono decurrenlis oralio-

nis flumiiie, luin ma^,is juiiicanl, quum ilio impelus .-<telil,

<>t iiitnendi tcinpns «iedit. Non igitiu- durum sil, neque,

abruplum, qiio animi vehit respirant ac reficiuntur : iiax
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c'est là que l'orateur s'arrôtc et s'assied, c'est là

que l'auditenr rattciul , c'est là que Icsapplaudis-

sements fout explosion.

Les commencements des périodes réclament à

peu près le même soin; car l'auditeur y donne

aussi toute son attention. Mais ils offrent moins

de difficulté, parce qu'ils n'ont pas une liaison

étroite avec ce qui précède, et ne lui empruntent

qu'une sorte d'exorde pour arriver aune fin quel-

conque. Cependant cette lin ne doit pas être trop

négligée; et elle perdrait tout son prix, si on y

arrivait par une pente roide , et comme en tom-

bant. De là vient qu'on admire la composition de

Demosthène dans la phrase suivante : IlpwToy

(i£V, w àvSpsç 'AOr,vatot, toTç ôeoIç Eu/oixai TrSai xat

/racraiç; et dans cette autre phrase du même ora-

teur, qui plaît à tout le monde, excepté, je crois,

à Brutus : xav [/.yIttw <^d'klr\, w-viSÈ To^Hur,; tandis

qu'on blâme dans Cicéron : Familiaris cœperat

esse balneatori, et, 7ion nimium dura archi-

2)iratœ. Cependant balneatori et archipiratœ fi-

nissent exactement comme irSai xat Tuàaaiç et

(7.r,ûî To^euYi. D'où vient donc cette différence?

C'est que, dans Demosthène, le commencement

est plus soigné; c'est aussi que, dans Cicéron,

chaque mot renferme deux pieds , ce qui est lan-

guissant, même en vers, non-seulement quand

le vers finit par un mot de cinq syllabes, comme

Fortissima Tyndaridarum , mais par un mot de

quatre, comme Apennino, armamentis, Orione.

Évitons donc de clore une phrase par ces sortes

de mots de plusieurs syllabes. Dans le milieu des

périodes, ce n'est pas assez que tout y soit bien

lié, il faut aussi prendre garde que, par des mots

trop longs, le discours ne devienne lent et pares-

seux ; ou , ce qui est un défaut très-commun au-

tst sedes orationis , hoc audilor exspectat, hiclaus omnis

déclamât. Proximam clausulis diligentiam postulant ini-

tia; nam et in liœc intentus auditor est : sed corum facl-

lior ratio est; non eninx cohscrent , sed ila prœcedcntibus

serviunt, ut exordiuui suniant cum clausula qualibel;

sit lamen composita ipsa
;
gratiam perdet , si ad eam rupta

via venerinius : quo lit , ut quuna Demostiwnis severa

videatur compositio, TrpwTOv [j.îv, w âvSpî; AO'ovaToi, xoï;

Oîoï; eûxosjLai ttSti xal Traçât; : et iila
,
qute ab une

,
quod

sciain, ijruto minus probatur, cœtcris placel, xâv jjl/jttw

(iâ).),rj, [Ar,ok toçî'jïi : Ciceronem carpant in bis, Familiaris

cœperat esse balneatori, et , non nimium dura arclii-

piratœ; nam balneatori et archipiratœ idem (inis est,

qui Tiâo-t -/.al Tiâia'.;, et qui [J.r,5è ToSôûri : sed pri(jia sunt

severiora : est in eo quoque nonnibil, quod bic siii,u:nlis

verbis bini pedes continenlur, quod eîiam in cariniuibiis

est permolle; nec sohnn ubiqidnre syllab.ie nectuulur, ut

in \\\?,,rorltssimn Tyndaridarum; sed eihm ubi qua-

lcrn;c ,
quum versus cludilur Apennino , et armamentis,

et Orione. Quare hoc quoque vitandumest, ne pbuium

syllabarum liis verbis utamur in fine : mediis quoque non

ca modo cura sit , ut inter se cohacreant , sed ne pigra, ne

longa sinl; ne, quod nunc maxime vitiuni est, brevium

coptextu rcsulli'nt, ac sonuni reddant p.rne pueiiiium

jourd'hui, que, par des mots trop courts, il ne

sautille, et ne produise à l'oreille l'effet de ces cli-

quettes qui servent de jouet aux enfants. Car si

,

dans les périodes, le commencement et la fin sont

ce qu'il y a de plus important, parce qu'ils mar-

quent où le sens commence et où il s'achève, le

milieu a aussi ses repos , repos légers et fugitifs

comme l'empreinte du pied d'un homme qui court,

mais qui, tout en courant, laisse derrière lui la

trace de ses pas. Ce n'est donc pas assez de com-

mencer et de finir convenablement chaque mem-
bre, chaque incise, il faut encore soigner ces repos

intermédiaires qui, bien qu'imperceptibles dans

le cours d'une période, où tout est continu et d'une

haleine, servent de degrés à la prononciation.

Qui doute, par exemple, qu'il y ait un sens uni-

que dans la phrase suivante, et qu'on doive la

prononcer sans interruption : Aniinadverti, in-

dicés, omncm accusatoris orationem in duas

divisam esse partes? Cependant on sent que les

deux premiers mots, les troisqui suivent, les deux

qui viennent après, et enfin les trois derniers,

ont une certaine harmonie qui soutient la respi-

ration. Toutes ces particules s'évaluent comme
en musique , et, selon qu'elles sont graves ou ai-

guës, lentes ou rapides, rampantes ou vives, la

composition qui en résulte est sévère ou effémi-

née, soutenue ou relâchée. Il y a quelquefois des

fins de phrases qui sont boiteuses et pendantes

si on les isole, mais qu'on parvient à soutenir en

les rattachant aux membres suivants, de sorte

que le défaut disparaît dans la continuité : ISon

vidt popidus romanus obsoletis criminibus ac-

cusari Verrem : cela est dur, si l'on en demeure

là ; mais unissez ce qui précède à ce qui suit, en-

core que ces parties diffèrent par le sens : Nova

crepitaculorum. Nam ut initia clausulœque plurimum mo-

menti babent, quoties incipit sensus, aut desinit; sic in

mediis quo(pie sunt quidam conatus,qui leviter insislunt,

ut currentium pes, ctiamsi non moratur, tamen vestigiuni

facit : itaque non modo membra afque incisa bene incipere

atque cludi decet, sed eliam in lis, quae non dubie contex-

ta sunt, nec respiratione utuntur, illi vel occulti gradus.

Quis enim dubitet, unum sensum in hoc et unum spiri-

tum esse, Animadverti, judices, omnem accusatoris

orationem in duas divisam esse partes? tamen et duo

prima verba, et tria proxima, et deinceps duo rursus, ac

tiia, suos quasi numéros babent, spirituni sustinentes,

smil ^md rh ijt/unicos sestimantur. Hœ particulœ, prout

&unl graves , acres, tenta:, ccleres, remissa', cxsultan-

tes; proinde id, quod ex ilHs conlicitur, aut scveruni,

aut luxuriosum , aut rjuadratum, aut sotutum erit.

QujL'dam etiam clausute sunt claudœ atque pcndentes,si

relinquantur : sed sequentibus suscipiac sustineri solerit;

eoque facto, vitium, quod eratin fine , continuatio emen-

dat : Non vnlt populus romanus obsoletis criminibus

accusari Verrem : durum,si desinas; sed quum est

continuatum iis, quse sequunt\ir, quamquam natura ipsa

divisa sint, Nova postulat, inaudita dcsidcrat, salvus

est cursus. Ut adcas , tan tum dabis, malerhideret;n;\ra
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postulai, inaudita desiderat, et alors l'oraison

chemine, et rien ne choque. JJt adeas, tan-

ium dabis, cela serait une chute désagréable,

car c'est la fin d'un trimètre. L'orateur continue :

lit cibum veslitwnque introfcrre liceat , tan-

tum ; il y a encore là quelque chose de précipité

,

mais qui se trouve affermi et soutenu par cette

conclusion : ne)no recusabat. Un vers entier, ou

même une portion de vers, est d"un effet très-dé-

sagréable en prose, surtout si c'est la fin d'un

vers qui termine une période, ou la première

partie d'un vers qui la commence. Le contraire

quelquefois n'est pas sans grâce, et une période

finit fort bien avec le commencement d'un vers

,

pourvu que ce soit en peu de syllabes , et surtout

si c'est un vers ïambique à six et à huit pieds. Ces

mots, in Afr/'ca fuisse, sont le commencement
d'un ïambe à six pieds, et finissent la première

phrase de l'oraison pour Ligarius. Ceux-ci, esse

videatnr, dont on fait abus aujourd'hui, com-

mencent un ïambe à huit pieds. On trouve aussi,

dans Démosthène, Traat xat Tzâcaïc,- xai Tiaatv

t[jLïv oGr,v Euvoixv. Je pourrais citer presque tout

l'exorde. Une phrase peut aussi très-bien com-

mencer avec une fin de vers : Etsi vereor, jiidi-

ces; et, o.nimadvcrti , judiccs; mais elle com-
mence mal avec un commencement de vers. Ainsi

Tite-Live débute par le premier hémistiche d'un

vers hexamètre : factunisne operœpretlum sim
;

car c'est ainsi qu'il a écrit, et cela vaut mieux

encore que la manière dont on l'a corrigé. Une
fin de vers termine également mal une phrase;

et l'on blâme avec raison Cicéron d'avoir dit :

Quo me vertam, nescio, ce qui est la fin d'un

trimètre. Je dis trimètre
,
parce qu'on donne com-

munément ce nom au vers ïambique de six pieds,

ce vers , en effet , ne se mesurant que par trois

battements. Ce qui est pis , c'est de cloi'e une

359

phrase avec la fin d'un hexamètre, comme l'a

fait Brutus dans une de ses lettres : Neque illi

malunt habere tutores, aut defensores, quan-
quani sciunt placuisse Calo-ni. Les vers ïambi-
ques se font moins sentir, parce qu'ils se rappro-
chent davantage de la prose. Aussi échappe-t-il

des vers entiers de cette espèce ; on en rencontre

très-souvent dans Brutus
,
qui était très-soigneux

de la composition, assez souvent dans Asinius,

quelquefois même dans Cicéron , comme on eu

peut juger par ce début de son oraison contre

Lucius Pison : Pro dii immortaies, qiiis hic

illuxit dics? Il ne faut pas éviter avec moins de
soin ce qui est trop nombreux, £vpuO[xov, comme
ce commencement de la guerre de Jugurtha , dans
Salluste : Falso qucritur de natura sua; car la

prose, malgré ses liens, doit paraître libre. Pla-

ton lui-même, tout soigneux qu'il est de la com-
position, n'a pu éviter, dès les premières lignes

de son Timée, les défauts que je viens de signa-

ler
; car on trouve d'abord un commencemeut de

vers hexamètre, puis un vers anacréontique, et,

si l'on veut, un trimètre, et cette sorte de vers

de deux pieds et demi, que les Grecs appellent

7r£vO-r,[^ta£psç; et tout cela eu très-peu de mots. Il

est aussi échappé à Thucydide une phrase du
genre de rhythme le plus mou qu'il y ait : oTrlp

r^u-icru KapEç £cpavv]CTav.

Mais puisque j'ai fait voir que la prose se

compose de pieds, disons aussi quelque chose

de ces pieds; et, comme on varie sur leurs noms,
établissons bien ceux qui conviennent à chacun.

Or
,
je crois ne pouvoir mieux faire que de pren-

dre Cicéron pour guide, d'autant qu'il a suivi les

meilleurs auteurs grecs, si ce n'est qu'il ne va pas

,

ce me semble, au delà du pied de trois syllabes,

quoiqu'il fasse usage du j)con et du doclimius
,

dont le premier a quatre syllabes, et le second cinq.

et trimetii versus pars ullima esl; excipit, ut cibum ve-

sUtmnque introferre liceut , tantum; prœceps adhuc,

lirmatur ac sustinetiir iiltimo, nemo reaisabat. Versiim

in oratione fieri, multo fœdissimum esl, totum; sed etiani

iii parte, déforme; ulique si pars posterior in clausula

deprchcndatiir, aut rursus prior in ingressu : nam quod
(.'st contra, .«œpeeliam decet, quia et cludit intérim opti-

me prima pars versus, dum intra paucas sjllabas, prœ-

cipiie seiiarii atqne octonarii : In A/rica/aisse ,in\[mm
senarii est, et primuni pro Quint. Ligario caput cludit :

Esse video(m'
,
jam nimis frequens , oclonarium inclioal :

lalia sunt Dcniosllienis, TtàTt y.ai rârrat;- y.al nS.nvi û[x?v

o(7rjv sûvoiav, et totum p.Tne principium. VA nlliina vei-

suum initio convcniunt orationis, Etsi vcrcnr, judiccs;

et, Anivuidvera,judiccs ; sed initia initiis non conveniunt :

T. Livius liexametri exordio cœpit, Fnclurusne operœ
preinim sim; nam ila edidit, estquc melius, qiiam quo
modo emcndatur : nec clausulre dausulis; ut Ciceio, Quo
tnevcrtam, nescio, qui tiimetriiinisesl : Irimetrum et pro-

miscuo dicerc liceat; sex cnim pedes, 1res percussiones

iiabent :pcjus cludit (inis liexametri; ut Brutus in opisto-

lis, Nequeilli malunt habere tutores, aut defensores

,

quamquam sciunt ptacuisse C'atoni. Illi minus sunt

notabiles, quia hoc genus sermoni proxiuium est : itaqua

et versus lii fera excidunt, quos Brutus ipso componeiuli

ductus studio sœpissime facit , non raro Asinius , sed etiani

Cicero nonnunquam, ut in principio statim oralionis in

Lucium Pisonem, Pro dii immortatcs, quis hic iltujcil

f/<C5? Non minore autem cura vitandum est, quiiliiuid

£vpue|j.ov, quale est apud Salluslium, latso qucritur de

natura sua : quamvis enim \incta sit , tauien solula vi-

deri débet oralio; atqui l'Ialo , diligentissimus composi-

tionis, in Tinuco, prima slafim parte, >itare isia non

potiiit : nam et iniliuin iievauielri slalim invenias,et Ana-

creontion protinus colon eflicias, et si velis Irimetron, et

quodduobus pedibus et parle, 7rsvOri|jn[x£p£; a Gra^cis di-

citur ; et liœc omnia in tribus verbis ; ni TlMicy<li(lis imlç)

r,i>.i(j\j Kàpeç ècpâvï-icav, ex niollissimo rb) tlimoi'um geneie

excidat. Sed quiaorationem omnemconstare pedibus di\i,

aliquadc liisquo(|ue; cpiorum nomina quoniain varia Ira-

duntur, conslituendum est, quo quemque aiipellemus :

et quidcm Ciceroneni sequar (nam is cmiucutissimns
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Il ne dissimule pas néanmoins qu'aux yeux de

quelques-uns ces sortes de pieds sont plutôt des

vonihirs que des pieds, et avec raison; car tout

ce qui excède trois syllabes a plus d'un pied. 11

y a donc quatre sortes de pieds à deux syllabes,

et huit à trois. Les premiers sont : le spondée

,

de deux longues; \c pijrr/tirjue, appelé aussi le

pariambc, de deux brèves; Vïambe, d'une brève

et d'une longue; son contraire, le chorée, que

d'autres nomment /'/•oc/«V, d'une longue et d'une

brève. Les seconds sont : le dactyle, d'une lon-

gue et de deux brèves; Vanapeste, ou dactyle

renversé , de deux brèves et d'une longue ; Vam-

phhnacre, plus souvent appelé crétiqve, formé

(i'unc brève entre deux longues; Vamphibra-

que. d'une longue entre deux brèves; le bac-

rlihis, c'est-à-dire une brève suivie de deux lon-

gues ; le palimhacchius, ou une brève précédée

de deux longues; le trochée, nommé tribraque

par ceux qui donnent au chorée le nom de tro-

chée, ou trois brèves; enfin le mo/o^se^ composé

de trois longues. Il n'est aucun de ces pieds qui

n'entre dans la prose; mais plus la mesure en

est pleine par rapport aux temps, et stable par

rapport aux syllabes longues, plus ils doiment

de poids à la diction. Les syllabes brèves, au

contraire , lui donnent de la vitesse et du mou-

vement. Cela, du reste, dépend du lieu; car la

lenteur où il est besoin de vitesse, et la vitesse

où il est besoin de lenteur, sont également blâ-

mables. Peut-être est-il bon aussi de remarquer

qu'il y a des syllabes plus longues ou plus brè-

ves que d'autres; car, bien qu'elles soient cen-

sées toutes n'avoir ni plus de deux temps, ni

r.ra>conim est seciitiis), exccpto quod pes mihi tris sylla-

basiion videtnre\cedcre;qiiam(iiiamille7w?o»e doçfnnio-

qiie, (juorum prior in quatuor, secuiidus in quinqiie

pxcnnit, iitatur. Kec tanien ipse dissimulât quilinsdam

numcros videri, nou pcdcs ; nenue imuierito; quidquid

eiiiui supra Iris syllabas, id est ('\ phiribus pedibus : ergo

quum conslent quatuor pedes biiiis, ocîo ternis; spon-

dcum \o\\g\i,Ay\!Â>\\?,;pijrrhKlihim, (\QcxwAV\\par\ambum

\ofanl, brevibus ; iambum bnni lougaque; buic contra-

riuui e longa et l)revi, choreum, non ut alii Irochœiim,

nominemus. Ex bis vero, qui teiuas syllabas liabent, da-

cl'jkim longa duabusque brevibus; buic temporibus pa-

lem, scd retroactum, appellari constat «Hfl/)œs?o?r; mé-

dia inter longas brevis fndel aniphimacrian ; sed frequen-

tius ejus nonien est cretlçus ; longa intër brèves, amp/ii-

brachijs; duabus longis brevcm seqiientibus, bacdiiua;

totitlcin longis brcveni pnec^deutibus
,
palimbacchUtx

crit ; très brèves (rochceitm, (\nem frlbracf)!J)u\m\o\m\l,

qui clioreo trochœi nomen imponunt; totidem louga;

mnlosson efficiunt. Horuni pedum uulius non in oratioueni

venit, sed quo qui(|ue sunt temporibus pleniores, lougis-

qiie syllabis magis slabiles, boc graviorein faciunt ora-

tionem ; brèves celerem ac mobilem : iiti'umque locis

utile; nani et illud, ubi opus est velocitate, tarduni et

segne, et lioc, id)i pondus exigiîur, prseceps ac residlans,

merilo denuicfur. Sit in boc quo(pie aliqiiid fortasse nio-

moins d'un , et que
,
par cette raison , dans les

,

vers, les syllabes longues ou brèves soient toutes
'

égales entre elles, on y sent néanmoins une diffé-

rence en plus ou en moins. Aussi, par suite du
-^

privilège propre à la poésie, les vers admettent-
j

ils certaines syllabes, qu'on appelle communes.
'

En effet, dans la réalité, une syllabe peut être

aussi bien brève ou longue , lorsqu'elle est seule,

que lorsqu'elle est précédée d'une ou de plusieurs

consonnes; et, dans la mesure des pieds, une

syllabe brève devient longue, quoique suivie

d'une autre brève précédée de deux consonnes

,

comme dans ce vers :

Agrestem tenui musam meditaris avena.

La syllabe r^re^ quoique brève, ne laisse pas de

rendre long l'a qui la précède. Par conséquent

elle lui communique de son temps. Or, comment
le pourrait-elle, si elle n'avait pas plus de durée

que la syllabe la plus brève, ce qu'elle serait

elle-même sans les consonnes qui la suivent? or,

elle prête un temps à la syllabe qui la précède,

et eu emprunte un à celle qui la suit. Voilà

comme deux syllabes brèves de leur nature de-

viennent longues par position. Je suis étonné que

des hommes très-doctes recherchent certains

pieds et en rejettent certains autres, comme
s'il en était un seul qui n'entrât pas nécessaire-

ment dans la prose. Qu'Éphorus garde donc sa

prédilection pour \Q.pééon, inventé par Thrasyma-

que, et goûté d'Aristote, ainsi que pour le dac'

tyle, parce que ces deux piedsoffrent un heureux

tempérament de brèves et de longues : permis à

lui de fuir le spondée et le trochée, le premier

comme trop lent, le second comme trop rapide;

menti
,
quod et longis longiores, et brevibus snnt brevio-

ressyliabcT; ut, quamvis neque plus duobus temporibus,

neque uno minus babere videantur (ideoque in metris

omnes brèves longreque inter se obsessas simt pares),

latcat lamen nescioquid, quod supersit, ant desil; nam
versuum propria conditio est, ideoque in bis qua-dani

etiam communes. Veritas vero, quia patitur peque brevein

esse vel longam vocalem,quum estsola, quam qunra

eam consonantes nna, pluresve praecedunt; certe in di-

meusione pedum syllaba, quœ est brevis, insequenle ve-

brevi alia
,
quœ tamen duas primas consonantes iiabcat,

lit longa ; ut

,

Agreslem tenui musam meditaris avena.

A brevis , gre brevis , faciet tamen longam priorem ;
d;il

igitur illi aliquid ex suo te.mpore; quo modo, nisi babet

plus, quam quœ brevissima, quabs ipsa esset detractis

consonantibus? nunc unum tenipus accommodât priori

,

et unum accipit a sequente -. ita tiuœ nalura bieves, po.si-

tione sunt temporum quatuor. Miror autem in bac opi-

nione doctissimos liomines fuisse, ut alios pedes ita digè-

rent, aliosque damnarent ,
quasi uilus esset, quem non

sit necesse in oratione deprebendi : licet igitur pœona

sequatur Ephorus , inventum a Tlnasymacbo, proba-

tum ab Aristotele, dacliilumquc, ut temperatiorea bre-

vibus ac longis; fugiat spondcinn et /roc/jœiu" , alferius
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qu'Aristote trouve W'i-h-oïqiie, on dactyle, plus

approprié aux grands sujets, et Vïnmbe^ aux cho-

ses de la vie humaine ;
qu'il condamne le trochée

comme trop précipité, et lui donne pour cela le

nom d'une danse désordonnée
;
que Théodecte

et Théophraste, et, après eux, Denys d'Halicar-

nasse, en disent autant : ils auront beau faire,

ils seront forcés malgré eux de donner entrée

à ces pieds, et il ne leur sera pas toujours possible

de s'en tenir seulement tVhéroïque, ou au péon,

qu'ils aiment tant
,
parce qu'il fait rarement un

vers. Cependant, comme il n'est pas possible

d'allonger les mots ou de les raccourcir, et qu'il

n'appartient qu'à la musique de faire à son gré

leurs syllabes longues ou brèves, il s'ensuit que

ce n'est pas le choix de ces mots , mais la manière

de les arranger et de les combiner, qui donne à

uu écrivain la liberté de se servir de certains

pieds plus souvent que d'autres. En effet , les

pieds dépendent pour la plupart de l'enchaîne-

ment ou de la séparation des mots ; d'où il arrive

qu'avec les mêmes mots on obtient plusieurs sor-

tes de vers. Je me souviens, à ce sujet
,
qu'un

poète assez distingué lit un jour ce vers en badi-

nant :

Astia tenet cœlura, mare classes, area niessem.

Si vous le retournez , vous aurez un sotadéen,

lequel, à son tour, devient un trimètre dans le

vers suivant retourné :

Caput exeruit mobile pinus repetita.

Il faut donc avoir soin d'entremêler les pieds

dételle sorte, que ceux qui plaisent soient en plus

grand nombre, et que les mauvais passent ina-

perçus dans la foule des bons ; car on ne peut

pas changer la nature des lettres et des syllabes,

et l'essentiel est de les assortir entre elles le mieux

possible. Les syllabes longues , comme je l'ai dit,

ont plus d'autorité, plus de poids ; les brèves, plus

tarditale, alterius celeiitate damnata; lierons, qui est

idem dactylus, Aiistoteli amplior, iambiis Inimanior vi-

deatiir, trocliœinn ut nimis currenlem damnet, eiqiie

cordacis nomen imponat; eademqiie dicaiit Tlieodoctes

ac Tlieoplirastns, siniilia post eos Halicarnasseiis Diony-
siiis; irnimpent eliam ad invitos, nec seinper illis

héron , aul pœone suo,quem, quia versum raro facit,

maxime landant, ut! licebit : ut siiil tamen aliis alii cre-

briores, mm verba facient, qu.x' neqiie aui;en, nec mi-
nui.nec siculi modolalione produci, aiit coiripi possint;

sed tranxmutafio et col/ocafio. Plerique eiiim ex commis-
suris eorum , vel divisioiie fiuut pedes; quo (if , ut iisdem
verbis alii alqiie alii versus fiant; ut memini quemdam
non ignobileui poetam italusisse,

Astra lenet Ciclum, mare classes, area messera.

Hic reliorsuui sit sotadeus : ilenKjue soladco adjuret
vetro tiimelros,

Caput Lxeruit mobile pinus repetila.

Miscendi ergo sunl, cuiandumque, ul sint pluies, qui
placent, et circumfusi bonis détériores laleanl : nec vero

de rapidité. Les dernières , mêlées de certaines
longues

, semblent courir; si elles se suivent sans
interruption, elles semblent bondir. Quand on
s'élève d'une brève à une longue , le mètre a plus
de force; quand on s'abaissed'une longue à une
brève, il a plus de douceur. On commence fort

bien par des longues, quelquefois bien aussi par
des brèves, comme novum crimcn, ou, ce qui est

encore plus doux, comme animadverti, judiccs,

d'autant que ce commencement du plaidoyer pour
Cluenîius tient de la division, laquelle demande
un peu de vivacité. Les longues, étant plus sou-

tenues, sont aussi très-propres à clore un membre
de phrase: ce qui n'exclut pas l'emploi des brèves,

quoique la dernière syllabe soit regardée comme
indifférente. Car je n'ignore pas qu'à la fin d'un
membre de phrase , une brève peut compter pour
une longue, par la raison que le temps qui lui

manque se trouve en quelque sorte suppléé par
ce qui suit. Cependant, si je consulte mon oreille,

je sens qu'il esttrès-différentqu'unesyllabe finale

soit vraiment longue, ou censée telle. Car cette

fin, par exemple : dicere incipienieni timere

,

remplit moins l'oreille que celle-ci : ausus est

confiteri. Or, s'il est indifférent que la dernière

syllabe soit longue ou brève, ce sera un pied dans

l'un et dans l'autre exemple ; et pourtant je ne

sais comment il se fait que, dans le dernier, la fi-

nale a l'air de s'asseoir, tandis que, dans le premier,

elle a l'air de rester debout. C'est sans doute cette

considération qui a fait donner trois temps à la

finale quand elle est longue , afin qu'elle ait

aussi cette portion de temps que la finale brève

reçoit de la syllabe longue qui la suit immédia-

tement. On ne doit pas seulement prendre garde

au pied qui termine un membre de phrase, mais

encore à celui qui le précède. Cette observation

ne doit pas toutefois remonter au delà de trois

in lilleris sjllabisqiie naîura mn'atur, sed refer!
,

quiie

cum qiiaqne optime coeat : plinimum i.ijilur auctorilalis,

ut dixi , el ponderis habent lonrjœ, celerilatis brèves :

qua-, si miscentur quibusdam longis, currimt; si conti-

nuanlur, exsultant. Acres, quœ ex brevibus ad longas

insurgiint; leniores
,
quas a longis in i)ieves descendnnt :

I

optime incipitiir a longis, rectealiquando a brevibus; ut

,

I

IS'oriim crimen : lenius, ut, Animadverti, judices : sed

I

pro Clneidio rccte ctiam, quod initium ejus parlilioid

j

simile est, quœ celerilate gaudel. Ciausula quoquee lor.-

]

gis firiîiis?;ima est; sed éludent eliam brèves, quannis

\

babeatur indifferens ultima : nequc enim ego ignoio in

fine pro longa accipi brevem, (piod videtin- alic'uid vacanli

tempori ex eo, quod insequitur, accedere : aures tamen
consulcns meas, inleliigo nudfum referre, verene longa

sit, (|u?e cluilit, an pro longa : ncque enim lam plemim
est, Dicere incipirnioii liniere

,
quam iilud, Ausus est

confiteri . Atqni >i niliil refert , brevis , an longa sil nltima

,

idem pes cril; verum nescio quo modo sedebit boc, illud

subsistet : quo moli quidam long.e ultima' tria temjwia

dederunf, ul illud l('mpus,qnod brevis ex longa accipil,
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pieds; mais si ces pieds ne sont pas de trois syl-

labes, elle est nécessaire , sans dé<^cncrer néan-

moins en calcul de prosodie ; si ces pieds sont de

trois syllabes, on se contentera d'observer les

deux derniers : aiitronient ce serait un simple

pied, et nullement un nombre. Cependant le f//-

choréc peut suffire , s'il est vrai qu'on puisse ne

voir qu'un pied dans la réunion de deux chorées.

J'en dis autant dupcon, qui est formé d'un cho-

rée et d'un pyrrbique , et qu'on regarde comme

plus propre pour le commencement que pour la

fin ; ou de son contraire
,
qui est de trois brèves et

d'une longue , et ({u'on assigne particulièrement à

la iln. Ce sont à peu près les seuls dont fassent

mention ceux qui ont traité de la prosodie. Tous

les autres pieds
,
quel que soit le nombre de temps

dont ils se composent, par rapport à la propor-

tion, ils les appellent péons. Il ya encore ledoch-

mius, qui , formé d'un baccbius et d'un ïambe,

ou d'un ïambe et d'un crétique , termine un mem-

bre de phrase d'une manière ferme et sévère. Le

spondée, dont Démosthène a beaucoup fait usage,

est toujours lent par lui-même. Précédé d'un

crétique, il est d'un très-bon effet, comme ici :

Dequa ego nihil dicam, nisi depellendi criini-

nis causa. Mais , comme je l'ai dit plus haut , il

y a une grande différence entre deux pieds qui

sont contenus dans un seul mot, et deux pieds

qui sont d'un mot chacun. Ainsi, criminis causa

,

tombe avec force ; archipiratœ, avec mollesse. Ce

sera encore plus mou , si le spondée est précédé

d'un tribraque, comme dans facilitâtes, temeri-

tates. Cela vient de ce qu'il y a dans l'intervalle

même des mots un tcm[)s caché , comme dans le

spondée qui partage le pentamètre. Car le vers

n'y serait pas, si ce spondée ne se formait de la

I

liiiic qiioqiie accederet : ncc solum refert, qiiis claiitlat,

sed quis antecedat. Reliorsiim auteiii iiequc plus nibus

(iique si non ternas syllabas lialiebunt, repctt-ndi eiunl;

absit tamen poetica «bseivalio) , no(iiie minus diiobus;

alioqiii pe^ erit, non nuinerns; potcst lamen vel uuus

esse dicftoreits , si unu.s est
,
qui constat e <iuobuscboieis :

itenique pœon, qui est ex choieo et pyirhicbio, queni

aptuin iniliis putant; vel contra, qui est c tribus brevi-

l)us et longa,cui clausulani assignant : de quibv.s f'eie

duobus scriptores luijus aitis loquuntui ; alii oinncs,

quolcumque sinl tenipoi iim
,
qua^ ad rationem pei tineant,

pœonas appellant. Est et dochmhts, qui lit ex bacchio

ttiambo, vel iambo et crciico, stabilis in ciausulis, et

severus : spondeus quoque, quo phnimum est JJenio-

.sthenes usus , morani seni[)er per se babet : optinie pia3-

cedet cum crelicus, ut in lioc, Dequa ctjo nihil dicam,
iiisi depellendi criminis causa : illud est, quod supra

dixi , mulluin lefene, nnone verbo sint (hio pedes com-
piehensi, au uteique bber : sic eiiim (it forte, Criminis
causa; molle, Arcltipiratœ; mollius, si tribracbys pr.-ie-

ced?it, facilitales, temeritales. Est enim quoddam in

ipsa divisione verborurn latens temi)us, ut iu pentameiri

medio spondeo
,
qui nisi altcrius vcrbi fine , alterius inilio

consfai, versuni non eflicit : polest, cliamsi minus bene,

(in d'un motet du commencement d'un autre. On ,

peut faire précéder le spondée d'un anapeste,
\

quoique cela fasse moins bien : m.uliere non solum
\

noùill, verum etiam nota. Ainsi que l'anapeste
j

et le crétique, l'ïambe
,
qui se trouve dans l'un

j

et l'autre, mais qui a une syllabe de moins, i

marchera fort bien aussi devant le spondée, car
:

une brève précédera trois longues. Le spondée,

suivi d'un ïambe, sera aussi d'un bon effet, lisdem

in arniis fui. J'en dis autant d'un spondée et d'un

baccbius placés avant un ïambe, car alors le

dernier pied sera un dochmius : In armisiisdcm

fui. Il résulte de ce que je viens de dire que le

molosse ne fait pas mal non plus à la fin, pourvu

qu'il soit précédé d'une brève appartenant à un

pied quelconque : Illud scimus, ubicumqne simt,

esse pro nobis. Le spondée est moins grave

,

précédé d'un pyrrhique, comme Judicii Jimiani

;

mais c'est bien pis quand 111 'est d'un péon, comme
ici : Brute, dubitavi, à moins qu'on ne veuille y
voir un dactyle et un baccbius. On finit mal par

deux spondées, ce qui, même en vers, se fait trop

remarquer, à moins que ces deux spondées ne se

composent, en quelque sorte , de trois membres :

Curde perfugis nos tris copias comparât is con tra

nos? Car il y a là une syllabe
,
puis deux

,
puis

une. Un dactyle ne fera pas non plus un bon effet

devant le spondée, par la raison qu'un membre de

phrase ne doit pas finir comme un vers. Le bac-

cbius peut aussi se trouver à la fin , et se redou-

ble même fort bien : Venenum timeres; il aime

encore à être précédé d'un chorée et d'un spon-

dée. Son contraire, ou le palimbacchius, termine

également bien, à moins qu'on ne veuille que la

dernière syllabe soit longue , et on peut très-bien

le faire précéder d'un molosse : Civis romanu&

jira'poni anapacstus , Muliere non solum nohili , verum
etiam nota. Tuni anapœstus et creticus , ianibiis quocjue,

qui est in ulroque, sed illis minor : praecedet enim très

longas brevis; et spondeus iambo recte pra^ponitur, lis-

dem in armisfui : tum spondeus et baccbius; sic eniin

liet ultimus doclimius, In armis iisdemfui. Ex ils, quœ
snpra probavi , ap|iaret, molosson quoque ciausulae con-

veniie, duni babeat ex quocumque pede ante se brevem,

Illud scimus, nbicumquesuni, esse pro nobis. IMinus

gravis erit spondeus, prœcedente pyrrbicbio , nt, Judicii

Juniani; et adiiuc pejus priore peeone , ut , Brute, dubi-

tavi; nisi polius boc esse volumus dactvluni et bacciiium :

duo spondei non fere jungi patiuntur; quœ in versu quo-

que iiotabilis clausula est, nisi quuni id fieri pot«st ex

tribus quasi mendjris , Ct(r de perfugis nostris copias

comparât is co7itra ho5.'' una syllaba, duabus, una. Ne

dactylus quidem spondeo bene pra'ponitur, quia finem

versus damnanms in fine orationis : baccbius et claudil,

et sibi jungitur, Venenuni iimeres; vel cboreuni , et spon-

deum ante auiat, ut, Venenum iimeres; contrariuj

quo(pie ([ui est, cbidet,nisi si ultimam longam esse vo-

lumus; oplimeque babebit ante se molosson, Cirisroma-

nus sum ;Aut baccbinm, Quod hic potest, nos jwsse-

7nus. bcd Ycrius critclaudcre clioreum précédente spon-
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snni, ou d'un bacchuis : Quod hic potesl, nos

possemus. Mais il est plus vrai de dire que ces

membres de phrases se terminent par un chorée

précédé d'un spondée; car le rhythme est princi-

palement dans ces mots : nospossemus, et, roma-

nussiim. Le dichorée dont les Asiatiques sont si

prodigues , et qui n'est autre chose que deux cho-

lées joints ensemble, termine aussi fort bien. En
voici un exemple, rapporté par Cicéron : Palris

tiictum sapiens temcritas Jilii comprohavit. Le

chorée comporte également devant lui le pyrrhi-

(jiie : Omnesprope cives virtutc, yloria, tligni-

lute siiperabat. Un dactyle ne déplaira pas non

plus à la fin , si pourtant nous n'aimons mieux en

faire un crétique, la finale étant longue ou brève

a volonté : Muliercula nixus in littorc. Le der-

nier pied recevra volontiers devant lui un créti-

que ou un ïambe, mais il s'accommodera mal

d'un spondée , et encore moins d'un chorée. On
peut encore finir par un amphibraque : Q. Lirja-

rium in Aftica fuisse, à moins qu'on n'aime

mieux en faire un bacchius. Le trochée ne fera pas

très-bien, si la dernière est brève, comme il

faut nécessairement qu'elle le soit : autrement,

comment finirait-on par le dichorée, qui plaît au

plus grand nombre? Si on fait la dernière syllabe

longue, le trochée deviendra un anapeste; si

la syllabe qui le précède est longue, le même tro-

chée deviendra un péon : Sipotero; — Dixit

hoc Cicero; — Obstat invidia. Aussi a-t-on

assigné le péon au commencement. Le pyrrhique

précédé d'un chorée pourra être placé à la fin,

car alors c'est un péon. Mais , en général , tous les

i»iedsqui finissent par des brèves sont moins sou-

tenus, et ne conviennent guère que lorsque le

style a besoin de courir, et ne connaît aucune

pause. Le crétique est fort bon pour commencer :

Quod precatus a diis immortcdibus sum; et
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pour clore un membre de phrase : In conspectu
popidi romani vomere postridie. Ces exemples
font voir que le crétique va bien, ou après l'ana-

peste, ou après le péon, je veux dire celui qui
est assigné à la fin. Le redoublement d'un créti-

que n'est pas sans grâce : servare quam pluri-

mos : ce qui vaut mieux que si le crétique était

précédé d'un chorée : fwn turpe duceret? où
je suppose que la finale est censée longue. Mais
supposons qu'il y ait, non twpe duceres, il y a

toujours ce vide dont j'ai parlé ; car nous fai-

sons une légère pause entre le dernier mot et l'a-

vant-dernier, de sorte que la dernière syllabe de

turpe s'en trouve allongée : autrement la phrase

aurait quelque chose de précipité, et ressem-

blerait cala fin d'un trimètre: Quis non turpe du-
ceret ? Il en est de même de ces mots : ore exci-

pere liceret : si on les prononce tout d'une ha-

leine, on en fait un vers plein d'afféterie, tandis

que, si on les partage en trois temps, ils acquiè-

rent beaucoup de poids. Dans l'énumération que
je viens de faire, mon dessein n'est pas d'inter-

dire l'usage des autres pieds, mais seulement de

montrer l'effet que produisent d'ordinaire ceux

dont j'ai parlé, et de dire ce qui pour le moment
me semblait le plus raisonnable. Car deux ana-

pestes, par exemple, terminent aussi fort bien
;

et parce qu'ils constituent la fin d'un vers pen-

tamètre, le rhythme qu'ils composent eu porte

le nom : namuhi libido dominatur, innocentiœ

levé prœsidium est; car, au moyen de la syna-

lèphe, les deux dernières syllabes ne sonnent

que pour une. Un anapeste, précédé d'un spon-

dée ou d'un bacchius, sera encore d'un meilleur

effet, comme dans ce que je viens de citer, eu

le changeant ainsi : levé innocentiœ prœsidium
est. Je ne craindrai pas de contredire ici de

grands auteurs, en avouant que le péon ne me

(Ico : iiani hic potius est niimenis , non possemus, el ro-

manus sum : daudet et (lichoreiis, id est, pcs sibi ipse

jiingetur, quo Asiani sunt usi pluiimnm ; ciijiis exemplum
Cicero ponit, Patris dictum sapiens temerUasJUucom-
probavit. Accipiet ante se clioreiis et pjniiicliium, 07n-

ni's prope cives virfule, (jloria, dicjnitate superabat;

dudet et dactylus, nisi euin obseivatio nitiilife cieticum

facit, lit , Muliercula ni.rus in /<//o;r; liabebitante bcne

creticum et iambum , spondeuni maie, pejus choreum.

Ciudit ampliibiachus , Q. Ligarium in Africa fuisse;

si non eum maliimus esse baccliiiim : non optimus est

trochaeus, si ultima est brevis, quod certe sit necesse est
;

alioqui quoniodo daudet, qui plaçât plerisque,dicborens?

iila obseivatione ex trocbeo lit anapœstus : idem liochanis

prapcedeute longa fitp.X'on, quale est, Si polero, et,', Di-

xit hoc Cicero; Obstat invidia; sed hune initiis dede-

runt : cludet et pyrrhichius choieo praecedente; nam sic

paeon est : sed omnes ii, qui in brèves excidunt, minus
eiunt stabiles; necahbi fête satis apli, quam ubi cursus

orationis exigitiir, et dausulis non inlersistilur. Crelicus

et initiis optimus, Quod precatus a dits immortalibus

sum; et clausulis. In conspectu populi romani vomere
postridie : apparcl vero, quam beneeum praecedant, vel

anapa?stus, vel ille, qui videtur fini aplior, pa:'on : sicut

et se ipse sequitur, Servare quamplurimos; sic melius,

quam clioreo prœcedenle , Non turpe duceret P si ullima

brevis pro longa fit : sed fingamus sic, A'oii turpe duce-

res : sed h\o est illud inane,quod dixi; pauliilum enim
morœ damus inter ultimum ac proximuni verbuiu , et

turpe illud intervallo quodam producimus : alioqui sit

exsultantissimum, et trimetri (inis, Quis non turpe du-

cerctP sicut illud, Ore excipere liceret, sijungas, las-

civi carminis est; sed interpuuctis (juibusdam et tribus

quasi initiis, fit plénum audoritalis. Nec ego, quum i)r,'C-

cedentes pedes posui, logem dedi, ne alii esserit ; sed

quid fero ac^^iderel
,
quod in i)neseulia videretur oi)linium

,

oslendi : et quidem optime est sibi junctus anapa'stus,

ut qui sit pentametri finis, vel rhvlhmus qui nomeu abeo

traxit, Nam ubi libido dominatur, innocentiœ levé prœ-

sidinmest; nam synala>phe facil , ul duu' ultima? svllaba!

pro una sonent. 31elior (ici pra'ccdenle spondeo , vel bac-

chio] ut si unîtes idem , levé innocentiœprœsidium es' :
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séduit pas avec ses trois brèves et une longue; car

ce n'est qu'un anapeste avec une brève de plus :

facilitas, agi/ilas. Je ne vois pas la raison de

leur prâlilet'tion pour ce pied, si ce n'est peut-

être qu'ils onteuen vue le langageordinaire plutôt

que le style oratoire. Eu effet, lepéon aime à être

précédé de brèves, c'est-à-dire d'un pyrrhique

ou d'un chorée : mea facilitas , nostra facili-

tas. Que si vous mettez un spondée devant, vous

ne laisserez pas d'avoir la fin d'un trimètre,

puisque déjà le péon n'est pas autre chose par lui-

même. Quanta l'autre péon, son contraire, on

en fait cas, et avec raison, pour le commence-

ment d'un membre de phrase
,
parce que , des

quatre syllabes dont il est composé, la première

est stable, et que les trois autres sont courantes.

Je crois pourtant qu'il y a d'autres pieds qui va-

lent encore mieux que celui-ci. En traitant cette

matière, mon intention n'est pas que l'orateur,

dont l'éiocutiou doit ressembler à une eau qui

coule , se consume à mesurer des pieds et à pe-

ser des syllabes; car c'est le fait d'un écrivain

misérable, et qui ne s'occupe que de minuties.

Celui qui se livrera tout entier à un pareil soin

perdra de vue nécessairement des objets plus

importants; et, négligeant le fond des choses et

la solide beauté, il ne fera, comme dit Lucilius,

que de la marqueterie, et ses phrases ressemble-

ront à un ouvrage de mosaïque. N'est-ce pas le

moyen d'éteindre toute ardeur, d'arrêter tout

essor? Ainsi un cheval , monté par un écuyer ti-

mide, trotte au lieu de courir. Comme si d'ailleurs

la composition ne renfermait pas naturellement

les éléments du rhytbmel car il en est de la prose

comme des vers. Qui doute qu'ébauchée et con-

fuse à son origine, la poésie et ses règles ne soient

nées du sentiment de la mesure et de l'obser-

vation des intervalles égaux dont l'oreille étaiti

frappée? Il suflitdonc de l'habitude d'écrire pour

nous familiariser avec les nombres et les pieds'

que comporte la prose. Il ne faut pas tant con-

sidérer les pieds en parliculier, que l'ensemble

de la composition. Le poëte ne s'arrête pas à

examiner s'il y a cinq ou six parties dans uni

vers, il l'embrasse dans toute sa compréhension;

car les vers sont nés avant l'art de la versifica-

tion : c'est ce qui a fait dire a Ennius ;

.... Faimi vatesque canebant. ::

Ce que la versification est dans la poésie, I^i

composition, l'est dans la prose. Son meilleur

juge, c'est l'oreille. Que la composition soit

pleine, l'oreille est remplie; qu'elle soit défec-

tueuse, l'oreille attend quelque chose; qu'elle'

soit dure et heurtée , elle la blesse; douce et cou-

lante, elle la flatte; véhémente, elle réveille son'

attention ; ferme , elle la soulage; boiteuse , ellei

lui fait peine ; redondante et trop chargée , elle la
'

rebute. Voilà pourquoi les savants apprécient

la composition par les règles de l'art, et les igno- •

rants par le plaisir. Il est pourtant des choses

que l'art ne peut enseigner. Par exemple, si la ré-

pétition du même cas choque l'oreille, il faut

passer à un autre : voilà un précepte excellent;

mais qui peut enseigner de quel cas il faut alors '

se servir? La variété des figures ranime la com-

position languissante : rien n'est plus vrai ; mais '

quelle espèce de figures devra-t-on employer?

des figures de mots ou des figures de pensées?

C'est ce qu'on ne peut enseigner. Il faut donc

prendre conseil de l'occasion et des circonstan-

ces. Ces intervalles mêmes qui font une partie si

importante de la composition
,
qui peut en dé-

terminer l'étendue, si ce n'est l'oreille? Pourquoi,

non me capit, ul a niagnis viris dissenliam, pa^on, (jui

est ex tribus bievibus et loniça; nani est et ipie una plus

brevi anapœstos, facilitas et uijilitas : quod quiil ita

placuerit ils , non video , nisi quod illuni fere piobaverint

,

quibus loquendi niagis
,
quam oraiidi studiuni fuit : iiam

et antese bievibus gaudet pynbicliio , vel clioieo , mea
facilitas, nostra facitilas; ac, précédente spoudeo

,

tamen plane tinis est trinietri, quuiu sit per se quoque :

ti contrarius prinripiis merito laudatur : nam et priniam

stabileni , et très celeres liabet ; tauien iioc cpioque melio-

res alios puto. Totus vero liic lucus non ideo tratlatur a

nobis, ut oratio, quœ terri débet ac lluere, dimetiendis

pedibus ac peipendeiidis syllabis conseiiescat; nam id

(paim niiseii, tiini in minimis occnpati est : neque enim

,

qui se totum in hac cura consun.pserit, potioribus vaca-

bit ; si quidem relicto rerum pondère ac nilore contenqito
,

tesserulas, ut ait Lucilius, struct, et vermiculate iniar

se texis committet: nonne ergo refrigeretur sic calor, et

impetus pereat, ut equorum cursum delicati minutis

passibus frangunt ? Quasi nunieri non fuerint in compost-

lione depreliensi : sicul pocina nemo dubitaverit imperito

quodam iailio fusum, et auriumniensura, et siniiliter

decurrentium spatioruni observatione esse generatum,

mox in eo repertos pedes : satis igitur in iioc nos compo-

net mulfa sciibendi exercitalio, ut ex tempore etiam si-

milia fundamus. Neque vero tam sint intuendi pedes, quam
universa compreliensio : ut versum facientes lotum illum

decursum, non sex, vel quinque parles, ex quibus cons-

tat versus , aspiciunl : ante enim carmen ortum est, quam
observatio carminis : ideoque illud

Fauni valesque canebant.

Ergo quem in poemate locum liabet vcrsificatio , eum la

oratione compositio : optinie autem de illa judicant aures,

quBC plena sentiunt, et parum expleta desiderant , et fra-

gosis oifenduntur, et levibus mulcentur, et contortis exci-

tantur, etstabilia probant, clauda deprebendunt, redun

dantia ac nimia fastidiunt : ideoque docti rationeni corn-

ponendi intelligunt, etiam indocti voluptatem. Qua-daiu

vero tradi arte non possunt : mutaedus est casus, si du-

rius is, quo cœperamus, feratur : num, in quem transeanuis

ex quo, prajcipi potest? ligura laboranti compositioni

variata sœpe succurril : quœ quum orationis, tum etiam

sententia'Pnum prœscriptum ejus reiullura est? occasioni-

I bus utciiduni, et cum re pra'senti deliberandum. Enimvero
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avec peu de mois, certaines périodes sont-elles

bien remplies, et même trop, tandis que d'au-

tres, avec beaucoup, ontquelque chose d'écourté?

Pourquoi sent-on du vide dans quelques-unes

,

encore que le sens ne laisse rien à désirer? Ne-

minem vestnim if/norare arbitror, judices,

hune per hosce dies sermoncm vulgi, afque

hanc opinionem populi romani fuisse. Pour-

quoi hosce plutôt que hos? car ce dernier mot

n'avait rien de rude
;
je n'en pourrais peut-être

pas donner la raison , mais je sens que hosce vaut

mieux. Pourquoi Cicéron ne s'est-il pas contenté

dédire : sermonemvulyi fuisse? La composi-

tion le souffrait. Pourquoi? je l'ignore; mais si

je consulte mon oreille, l'esprit n'aurait pas été

pleinement satisfait sans la répétition de cette

idée. C'est donc au sentiment qu'il faut s'en ré-

férer. Peut-être ne se reudra-t-on pas toujours

compte de ce qui fait qu'une composition est sé-

vère ou nombreuse; et, en cela, la nature nous

guidera mieux que l'art : mais qu'on soit bien

persuadé qu'au fond l'art se mêle à la nature.

Ce qui est tout à fait du ressort de l'orateur,

c'est de savoir quel genre de composition con-

vient à son sujet ; et, pour cela, il doit considérer

et ce qui concerne les pieds et ce qui concerne le

rhytlime. J'ai déjà dit qu'il y avait àe.?, incises

,

des membres , AfiS, périodes. Vincise, suivant la

I
plupart des rhéteurs , est la partie d'un membre

;

j

pour moi, je dirai que c'est un sens renfermé

!
dans un nombre incomplet. Tels sont ces exem-

ples, rapportés par Cicéron : Domus tibi deeratP

ut habebas : pecunia siiperabat? at egebas.

L'incise consiste quelquefois dans un seul mot :

Diximus, testes dare voliimus : l'incise est

3G5

diximus. Le membre est un sens renfermé dans
des nombres, mais qui, détaché du corps entier,

n'a aucun effet i>ar lui-même. Voici un membre
parfait : callidos homincs! mais, séparé du
reste, il n'a aucune valeur, de même que la main,

le pied , la tête , séparés du corps. 11 en est de

même de cette exclamation : rem cxcogitu-

tam! Quand donc ces membres commencent-ils

à faire un corps? lorsqu'on arrive à la conclu-

sion : Quem , cjuœso , nostrum fefellit , id vos

ila esse facturos '{ C'est , selon Cicéron , la pé-

riode la plus courte. Les incises et les membres
sont donc en quelque sorte mêlés confusément,

et demandent nécessairement une conclusion.

Cicéron donne plusieurs noms à la période : il

l'appelle cercle, circuit, compréhension , con-

tinuation, circonscription. Il y en a de deux
sortes : la première, simple, quand un seul et

même sens se développe dans un cercle un peu

étendu; la seconde, composée de membres et

d'incises qui ont plusieurs sens : Aderutjanitor

carceris, et carnifex prœtoris , etc. La période

a au moins deux membres. Le terme moyen pa-

raît être de quatre , mais souvent elle en admet

davantage. Cicéron lui donne pour mesure, ou

quatre vers de six pieds, ou la durée de la respi-

ratiou. Les conditions de la période sont de ren-

fermer un sens complet, d'être claire et intelligi-

ble, de pouvoir être retenue par la mémoire. Un
membre de phrase trop long la rend traînante

;

trop court, il la laisse sans consistance. Par-

tout où il faudra se montrer vif, pressant, opi-

niâtre , les membres et les incises sont nécessai-

res. Cette convenance est très-importante; et la

composition doit tellement se conformer aux

spat la ipsa, quœ in liac rpiidem |)arte pliiriauim valent, qiiod

p<jssiint,nisi aniium, haliere judlcium^cuialiapaiicioribus

vi'iliis satis plena, vel nimiuni, alla pluribns brevia et

;'.'iscisa siint? cur in ciicumdiictionibus, eliani quiini

s:nsiis (iiiitiis est, aliquid tamen loci vacare videalur?

.'M'iiiinem vestriim ignorare arbitror, judices, hune
î'cr hosce dies sermonem vulgi , atque hane opinionem
;;')j)/Ui romani fuisse : cur hosce potins, quam hosP ne-

, (iu(! enim eiat asperuni : ralioneni forta.^se non reddam,
|seiitiam esse melkis : cur non satis sit, sermonem
'vulgi fuisse? compositio enini paliebatur : ignoiabo; sed

lit audio iioc, animus accipit plénum sine^-bac gemi-

iiaijone non esse. Ad sonsum igitur refeienda sunt : ne-

qiieas satis forte, quid seveium , (|uid jucundum sit, in-

telligeie : facias qnideni naturaduce melius, quam arte;

-iil iialurie ipsi ais iiieiit. lilud proisus oratoris, sciie

iilii quoque génère compositioiiis sit utendnm : ea dujilex

ol)servalio; altéra, quae ad pedes lefertur; altéra, quœ
-il eomprehensiones, qua; elficiuntur ex pedibus. Ac de
liis prius : diximus igitur esse incisa, membra, cireni-

/lis : i7uisum , quantum niea fert opinio , erit sensus

ii'in explelo numéro concbisus; plerisque pars membri :

I lie est enim, quo Cicero utitiir, Domus tibi deeratP
'il habebas : prcunia superabat .^ at egebas : fiunt autem

etiam singulis verbis incisa, Diximus, testes darevo-
lumus : incisum est, diximus. Membrum autem est sen-

sus numeris conciusus, sed a toto corpoie abruptus, (t

per se nibil efficiens : idenim, Oealtidos homines , per-

f'ectnm est; sed, remotum a ceteris, vim non iiabet ; ul

per se manu s , et pes , et caput : et , rem exeogitatam :

quando ergo incipit corpus esse? quum venit extrema

conclusio , Quem, quœso,noslrum fefellit , id vos ita

esse facturos ? quam Cicero brevissimam putat : itaque

fere incisa et nieml)ra mixta stmt, et coiicliisionem uli(pie

desiderant. Pe/'/of/opIurimanomina dat Cicero, ambitum,
circuitum, compreJiensioneni , eontinuationem, eir-

cumscriptionem : gênera ejus duo sunt ; alterum simpiex,

quum sensus umis longiore ainbitu circtunducitur; alte-

rum, quod constat membris et incisis , ([u.Tcplures sensus

iiabent : Aderat janitor carceris, et carnifex prcetoris,

leliqua. Habet periodus membra minimum duo : médius
numerus videtur quatuor ; sed recipit fréquenter et

plura : modus ci a Cicérone aut quatuor senariis versibus,

aut ipsius spiritus modo terminatus, pr.Tstare débet, ut

sensum concludat; sit aperta, ut intelligi possil; non
immodica, ut mcmoria contineri : membrum longius

juste, tardimi; brcvius, instabile est. Ubicunque acriter

erit , instanter, pugnaciter dicendum , membratim cœsini-



S66

choses, que l'âprcté du sujet doit passer jusque

dans l'arrangement des mots, et communiquer

à l'auditeur l'impression pénible de celui qui

parle. Les membres conviennent d'ordinaire à la

narration, ou, si nous usons de périodes, elles

doivent y avoir dos intervalles plus longs et,

pour ainsi dire, des liens plus lâches, excepté

dans les narrations où l'on se propose de plaire

et non d'instruire , comme celle de l'enlèvement

de Proserpine, dans une des oraisons contre Ver-

res; car une composition douce et coulante sied

bien à ces sortes de récits. La période est bien

placée dans les exordes de ces grandes causes ou

il faut éveiller la sollicitude, l'intérêt, la pitié;

dans les lieux communs, et dans tous les genres

d'amplifications. Seulement, elle doit être sé-

vère , si Ton se porte accusateur; plus abandon-

née à elle-même dans le panégyrique. Elle est

aussi très-appropriée aux épilogues. Mais où

elle doit étaler toute sa pompe , c'est lorsque le

juge, instruit et persuadé , se livre à l'orateur, et

ne se souvient plus que du plaisir. L'histoire

n'exige pas tant un rhythme achevé qu'un cer-

tain enchaînement et une certaine contexture

qui en lie tous les membres ; car elle coule sans

cesse, et, pour ainsi dire, elle glisse. On en

peut comparer les parties à des hommes qui,

pour assurer leurs pas, se tiennent par la main :

ils soutiennent et sont soutenus. Tout ce qui est

du genre démonstratif demande plus d'aban-

don et de. liberté dans le rhythme. Quant aux

genres judiciaire et délibératif, la composition

doit être aussi variée que la matière.

C'est ici le lieu de passer à la seconde des deux

observations dont j'ai parlé plus haut, c'est-à-

QUIINTILIEN. '
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dire aux pieds. Qui doute, en effet, qu'il est des

choses qui doivent être exprimées avec douceur,
\

d'autres avec force, celles-ci avec élévation , avec i

chaleur, celles-là avec pompe, avec simplicité;

que les syllabes longues conviennent particuliè- '

rement à tout ce qui est grave , élevé
,
pompeux?

que ce qui est doux demande des voyelles lentes,
:

et que ce qui est sublime et pompeux demande

en outre des voyelles sonores? et qu'au contrai-

re, les arguments, les partitions, les plaisante-

ries, et tout ce qui serapprochedelaconversation,
'

s'arrangent mieux des brèves'? La composition de

l'exorde sera donc variée selon la nature des

sentiments que nous voudrons y exprimer; car

je ne partage pas l'opinion de Celsus, qui assigne

une seule forme déterminée à cette partie, et

nous donne comme un modèle achevé de compo-

sition celle d'un exorde d'Asinius : Si, Cœsar
,

ex omnibus mortalibus , qui sunt ac fuerunty

2iosset huic causœ disceptator legi, non quis-

qîiam te potius optandus nabis fuit : non que

cela ne soit bien composé, mais parce que tous

les exordes ne doivent pas être assujettis à une

forme invariable. En effet , il y a plus d'une ma-

nière de préparer l'esprit du juge. Nous voulons

tantôt éveiller la pitié, tantôt nous montrer

modérés ou violents, graves ou insinuants;

tantôt solliciter l'indulgence du juge, tantôt

l'exciter à faire son devoir. Or, si tout cela est de

nature différente , la composition doit être aussi

différente. Est-ce que Cicéron, par exemple, a

employé le même rhythme dans ses exordes

pour Milon, pour Cluentius, pour Ligarius?

La narration veut d'ordinaire des pieds plus lents

,

et, pour ainsi dire
,
plus modérés ; il faut surtout

que dicemus : nani hoc in oratione plurimiim valet; adeo-

qiie rébus acconiniodanda conipositio, ul asperis aspeios

eliam numéros adliiberi oporteat, el cum diceiile œque

audientem inliorrescere. Membratini plerunique narrabi

mus, autipsas periodos majoribus intervallis, et veiiit

laxioribus nodis resoivemus; e\ceptis quœ non docendi

gratia,sed ornandi narranUir,ut in \ervem Proserpinaj

raptuf; hœc enim lenis et fUiens contextus decel. Pério-

des apta proœmiis majorum causarum , nbi sollicitudine,

commendatione , miseratione res eget : item communibus

locis , et in omni amplificalione : sed poscitur tum aus-

tera, si accuses; tuni fusa, si laudes : multum et in epi-

logispollet. Totum autem hoc adbibendum est, quod sit

amplius compositionis genus, qiiuni judex non solum rem
tenet, sed eliam captus est oratione, et se creiUt actori,

et Toinptate jam ducilnr. Historia non tam finîtes numé-
ros, quam orbem quemdam contextumque desiderat :

nanique omnia ejus menibra connexa siint
,
quoniam lu-

brica est, ac (luit; ut iiomines, qui nianibus invicem ap-

preliensis graduni firmant, continent el continentur.

Démons(rativum genus onme fusiores iiabet liberiores-

que numéros; judkiale et concionale, ut materia va-

rium est,sicetiam ipsa collocationc verborum : ubijam
nobis pars ex diiabus, quas modo fecimus, secunda trac-

tanda est : nam qnis dubitat alia lenius, alla concitatius,

alia sublimius , alia pugnacius , alia oinalius , alia graci- I

lius esse dicenda? Gravibus, sublimibus, ornatis longas I

magis syllabas convenire? ita ut lenia spatium, sublimia
|

et ornata claritatem quoque vocalium poscant; bis contra-
|

ria magis gaudere brevibus , argumenta, partitiones, jo- !

cos, et quidquid est sermoni magis simile. Itaque compo-
'

nemus proœmium varie , atque ut sensus ejus postulabit ; ;

neque enim accesserira Celso, qui unam quamdam huic
j

parti formam dédit, et optimam compositionem esse proœ- i

mii, ut apud Asinium , dixit, .Si, Cœsar, ex omnibus '

mortalibus
,
qui sunt ac fucrunt

,
posset huic causœ i

disceptator lc(ji, non quisguam te potius optandus no-
j

bis fuit : non quia negem hoc bene esse compositum, i

sed quia legem banc esse componendi in omnibus princi- '

piis recusem : nam judicis animus varie pra'paratur;tum i

miserabiies esse volumus, tum modesti, tum acres, tum
j

graves, tum blandi, tum flectere, tum ad diligentiam
|

bortari : lurc ut sunt diversa natura , ita dissiniilem coni-
j

pouendi quoque rationem desiderant : an similibus Cicero
j

usus est numeris in exordio pio Milone, pro Clucntio, pro I

Ijfjario? Narratio fere tardiores, atque, ut sic dixerim,
j

modestiores desiderat pedes , etomnibus maxime mixtos :
\

nam etverbis,utsœpius pressa est, ita intérim insurgit; sed
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que ces pieds soient mélangés; car la précision,

la simplicité étant son caractère naturel , c'est

par les mots qu'elle peut quelquefois s'élever
;

outre que son but est d'instruire et de graver

les choses dans l'esprit , ce qui n'est pas l'ouvrage

de la précipitation. En général, la narration me

semble réclamer des membres un peu longs et

des périodes courtes. Quant à l'argumentation

,

sa véhémence et sa rapidité demandent des

pieds analogues : j'en excepte toutefois les tro-

chées, qui lui communiquent de la vitesse, à la

vérité, mais nulle force. Cependant, tout en en-

tremêlant les longues et les brèves, on aura soin

de ne pas employer plus de longues que de brèves.

Les parties de l'oraison où le ton s'élève veu-

lent des voyelles pleines et sonnantes ; elles ai-

ment l'amplitude du dactyle, et même du péon,

qui, bien qu'il ait plus de brèves que de longues,

ne laisse pas d'être suffisamment soutenu. Au
contraire, ce qui est âpre comporte le mouve-

Iraent impétueux de l'ïambe, non-seulement

1
parce que ses pieds n'ont que deux syllabes, et

par conséquent un battentient plus fréquent, ce

qui est l'opposé de la douceur, mais encore parce

qu'ils s'accroissent dans leur course, partant

[toujours d'une brève pour s'appuyer et s'élever

surune longue : en quoi il vaut mieux que le cho-

rée, qui descend d'une longue sur une brève. Ce

iqui est humble, comme dans l'épilogue, exige

aussi des syllabes lentes, mais moins sonores.

iCeIsus veut qu'il y ait encore une espèce de com-

iposition qu'il appelle supérieure. Si je savais ce

que c'est, je ne l'enseignerais pas davantage;

car cette composition ne peut manquer d'être

;lente et languissante. Or, on ne saurait trop

éviter une composition qui ne tire point sa rai-
i

|docere et infigere animis res semper cupit
,
qiiod minime

|l'estinantium opiis est ; ac milii videtur tola nanatio constare

jiongioribiismembris, brevioribusperiodis. Argumenta aciia

fil ritata pedibus quoquc ad liane natiuam acconimodatis

jutentur, non tamen ita ut trocha'is, qua; celeria quideni,

(sed sine viribus siint ; verimi qnamvis sint brevibus Ion-

jgisque mixta , non tamen pluies longas
,
quam brèves lia-

bentia. 111a sublimia spatiosas clarasque voces habeiit,

rtmant ampliludinem daclijlï quoque, âc pœonis, eliamsi

piajore ex parte syllabis brevibus , lemporibus tamen
patis piciii ! aspera contra iamb'is maxime concitantur

;

non solum quod sunt e duabus modo syllabis , eoque fre-

jiuenliorem quasi pulsum liabent, quœ res lenitati contra-

ria est; sed etiam quod omnibus pedibus insurgunt, et

[i brevibus in longas nituntur et crescunt; ideoque molio-

res choreis, qui ab longis in brèves cadunt. Summissa,
[lualiain epilogis, leutas et ipsa, sed minus exclamantes

l^xigunt. Vull esse Ceisus aliquam et su[)erioiem coinposi-

fionem, quam equidem si sciiem, non docerein; sed sit,

iiecesse est, tarda et supina : verum nisi ex verbis at-

ijue sententiis per sese id (ju.Teritur , satis odiosa esse non
wlerit. Denique, ut seniel finiani, sic ferc componen-
'*uni,quomodo pronunciandum, crit : an non in pioa-niiis
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son des mots et des pensées mêmes. Enfin , et

pour n'avoir plus à y revenir, la composition

doit être combinée dans l'esprit de l'action.

N'est-il pas vrai qu'à l'exception de ces causes

où , comme accusateurs , il nous faut irriter le

juge et soulever son indignation contre l'ac-

cusé, nous prenons le plus souvent un ton hum-
ble? Ne sommes-nous pas abondants et expres-

sifs dans la narration; vifs et animés dans

l'argumentation, ce qui paraît même à notre

actiou;ondoyantset diffus dans les lieux communs
et dans les descriptions; abattus et brisés,

la plupart du temps, dans les épilogues ? Les mou-

vements du corps u'ont-ils pas aussi, en quel-

que sorte, leurs temps; et, pour la danse comme
pour le chant, la musique n'a-t-elle pas des

nombres
,
que rend sensibles le battement de la

mesure? Que dis-je? la voix et le geste se con-

forment à la nature des sentiments que nous

voulons exprimer. Comments'étonner, aprèscela,

qu'il en soit de même des pieds dans l'oraison'?

Il est naturel que ce qui est grand marche avec

dignité, que ce qui est doux suive
,
que ce qui

est animé coure , et que ce qui est tendre coule.

Aussi, quand le sujet le réclame, affectons-nous

même de l'enflure, en nous servant particuliè-

rement, pour cela , des spondées et des ïambes:

En impero Argis , sceptra milii liquit Pelops;

tandis que le vers comique suivant, qui est

aussi de six pieds, et qu'on appelle trochaique

,

court, au contraire, au moyen des chorées
(
que

d'autres nomment trochées) et des pyrrhiques
;

mais ce qu'il gagne par là en vitesse, il le perd

en gravité :

Quid igitur faciam.' non eam, ne nunc quidem.'

plerumque summissi (nisi quum in accusatione concitan-

dus est judex, aut aliqua indignatione compellendus),

in narratione pleni atque expressi, in argumentis citati,

atque ipso etiam motii celeres sumus ? ut in locis ac des-

criplionibus fusi ac fluentes, in epilogis plerumque dejecti

et infiacli? Atqui corjjoris quoque motui sua quaedam

tempora , et signa pedum non minus saltalioni, quam mo-

dulationibus adlubet musica ratio numerorum. Quid? non

vox et gestus accommodatur nalurœ i[)sarum, de quibus

ditimus, rerum? Quo minus id mirum in pedibus ora-

tionis, quum debeant sublimia ingiedi, lenia duci , acria

currere, delicata lluere. Itaque ubi necesse est, affecta-

mus eliam tumorem, qui spondeis atque iambis maxime

continetur.

En impero Argis, sceptra mihi liquit Pelops.

At ille comicus aeque senarius, quem (rochaiciim rocant,

pluribus choreis, qui troclwi ab aliis diciintnr, pyrrlii-

chiisque decurrit ; sed quantum accipilceleritalis, tantum

gravitalis amitlit,

Quid igitur faciam? non eam, ne nunc quidcm?

Aspera vero et maledica, ut dixi, cliam in carminé,

iambis grassantiir,
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Tout ce (lui est mordant et satirique ,
ainsi que je

lai dit, marche par ïambes, même en vers.

Qiiis lioc iiolost vidiMc, qnis nolt'sl pati

,

ÎNisi iminuliciis, ol vorax, et alco?

Kn général, si l'alternative était inévitable,

j'aimerais mieux que la composition fût dure et

;ipre qu'efféminée et molle, comme celle de la

plupart de nos orateurs. Car nous l'énervons

* haque jour, par raffectation d'un rbythme qui

convient mieux à une danse qu'à la gravité de

l'oraison. Ajoutons qu'une composition, si par-

faite qu'elle soit, ne saurait comporter l'uni-

formité , ni procéder toujours avec les mêmes

pieds : car ce serait assujettir l'oraison à une

espèce de versification ,
que d'astreindre la com-

position à une loi unique et invariable. Outre

l'affectation
,
qui serait visible , et qu'on ne

saurait dissimuler avec trop de soin, la mono-

tonie produirait l'ennui et la satiété. Ce qui n'est

que doux ne saurait plaire longtemps ;
et un

orateur qui se montre préoccupé d'un sî petit

soin perd toute autorité, et fait peu d'impression

sur l'esprit de ceux qui l'écoutent : car il ne

faut pas espérer qu'un juge s'indigne ou s'api-

loye sur le sort d'un homme cà qui son propre

intérêt laisse autant de loisir. Voilà pourquoi il

faut quelquefois rompre à dessein le tissu de la

composition , et dissimuler par un air de négli-

gence ce qui a été le plus péniblement élaboré.

Ne soyons pas non plus esclaves de la composi-

tion jusqu'à recourir à des hyperbates déme-

surément longues , de peur que l'art ne se laisse

apercevoir. Enfin ne sacrifions jamais un mot à

l'euphonie, quand ce mot est juste et expressif;

car il n'en est pas de si épineux qu'on ne puisse

lui trouver sa place , si ce n'est pas plutôt la
,

paresse que l'intérêt de la composition qui i

nous porte à l'éviter. Cependant je ne m'étonne '

pas que les Latins se soient montrés plus soigneux

de la composition que les Attiques , bien que

notre langue ait moins de variété et de grâce

que la leur. Je ne ferai pas non plus un repro-

che à Cicéron de s'être, en ce point, un peu

écarté de Démosthène ; mais j'expliquerai dans

mou dernier livre la différence qui existe entre

la langue latine et la langue grecque. Il est temps

de mettre fin à celui-ci
,
qui passe déjà les bor-

nes que je m'étais prescrites.

En résumé, la composition doit être noble

,

agréable, variée. Elle a trois parties : Vordrc,

la liaison, et le nombre. ^(t?,procédés consistent

à ajouter, retrancher, changer. Vusage qu'on

eu fait doit être conforme à la nature du sujet.

Elle exige un grand soin, mais ce soin doit céder

à celui de la pensée et de l'expression; et il faut

s'attacher surtout à le dissimuler avec tant d'art

que les nombres semblent couler d'eux-mêmes

,

et n'avoir coûté ni recherche ni contrainte.

LIVRE X.

Ch. I. De l'abondance des mots. — II. Derimilation.— III.

Comment il faut s'exercer à écrire.— IV. De la manicie

de corriger. — V. Sur quoi l'on doit principalement

s'exercer à écrire.

—

VI. De la méditation. — VII. Com-

ment s'acquiert et se conserve la faculté d'improviser.

Chap. L Si les préceptes de rhétorique que

nous avons donnés jusqu'ici sont nécessaires

en théorie, d'un autre côté ils sont insuffisants

Quis lioc pote^t videre
,
quis potest pâli

,

Kisi impudicus, et vora.x , et aleo?

lu universum autem, si sit necesse, duram potius atque

asperam compositionem malim esse, quam cffeminatam et

enervem, qualis apud multos; et quotidie magis lascivi-

mus syntonorum modis saltilantes; ac ne tam liona qui-

dem uila erit, ut debeat esse continua, et in eosdem sem-

per pedes ire. Nam et versilicaudi genus est unam legem

omnibus sermonibus dare; et id quum manifesta affecta-

tio est (cujus rei maxime cavenda suspicio est), tum etiam

tiTdium ex similitudine ac satietatem créât
;
quoque est

dulcius, magis périt; amittitque et fidem, et affectus,

niotusque ouines, qui est in bac cura deprebénsus ; nec

potest ei credcre, aut propter eum dolere etirascijudex,

cui pulat boc vacare. Ideoque intérim quœdam qnasi sol-

venda de industria snnt , illa quidem maximi laboris ne

laborata videantur : scd neque longioribus , cpiam oportet,

hyperbatis compositioni serviamus, nCjCjuœ ejus rei gra-

lia fecerimus, propter eam fecisse videamur;et œrte nul-

lum aptum atque idoneum verbum permutemus gratia

lenitatis. Neque enim ullum erit tam difficile, quod non

commode inseri possit; nisi quod in evitandis ejusmodi

verbis non dccorem compositionis quœrimus , sed faeilita-

tem : non tamen mirabor Latines magis induisisse compo-

sitioni, qnam Atticos, quamvls minus in verbis baboani

varietatis et gratine. Nec vitium dixerim , si Cicero a De-

mostbene paulum in bac parte descivit : sed quœ sit «liffe-

rentia nosiri grœcique sermonis, explicabit siimmus lijjer.

Composifio (nam (inem imponere egresso desfinatuiii mo-

dum volumini festino) débet esse honesta, juctoida,,

varia; ejus très partes, ordo], conjunctlo , nuinerus;'

ratio, in adjectione, detractione, niutalione; uaiis pro

nalura rerum, quas dicimus; cura magna, ut senticndi|

at(iueeloquendi priorsit; dissimulatio curfe prœcipua , ut

numeri sponte tluxisse , non arcessiti et coacti esse videan-,

tur.

LIBER X.

Cm'. I. De copia vt-rborum. - II. De imitalione. — MI. Que

modo scriljendum. — IV. Quomodo einendandum. — V.

Qu;e maxime scriljenda. — VI. De cogitatione. - VII.'

Quomodo extemporalLs facullas paretur et contineatur.

Cap. I. Sed bœc eloquendi prœcepta, sicut cogitationi

simt necessaria, ita non satis ad vim dicendi valent, nis.

illib firma quaedam facilitas, quae apud Graecos s^i; nomi-
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danslapratique,s'il nss'y joint cette facilitéferme

que les Grecs appellent â'^tc. Est-ce en écrivant

,

ou en lisant , ou en parlant
,
que s'acquiert cette

habitude ? C'est une question qu'on fait tous les

jours, et qui mériterait d'être approfondie, s'il

était vrai qu'on pût se contenter d'une seule de

ces conditions. Mais elles sont tellement insépara-

bles, que, une seule étant négligée, le soin donné

aux autres serait peine perdue. Notre éloquence

,

en effet, n'aura jamais ni solidité ni vigueur, si

nous ne la fécondons à force d'écrire ; et cet exer-

cice à son tour, sans la lecture et l'étude des

modèles, ne sera qu'un vain labeur. Enfin, siit-

on comment chaque chose doit se dire , si l'on

n'a cette facilité de parler qui n'est jamais en

défaut, on sera comme l'avare couché sur son

trésor. Or, de ce qu'un précepte doit précéder

tous les autres , il ne s'ensuit pas que ce précepte

soit la garantie immédiate de l'éloquence. Car

l'office de l'orateur étant de ^;rtr/er, c'est de par-

ler qu'il s'agit avant tout, et il est évident que

c'est aussi par là que l'art oratoire a commencé
;

que Vhnitation n'est venue qu'ensuite, et que

c'est en dernier lieu qu'on s'est occupé des rè-

gles du style. Mais comme on n'arrive au som-

met qu'aprèsavoir passé parles degrés inférieurs

,

aussi, à mesure qu'on s'élève, les premiers objets

s'amoindrissent en s'éloignant. Or, au point où

je suis arrivé, je n'ai plus à m'occuper de la théo-

rie de l'art oratoire ; car je l'ai suffisamment

développée, autant du moins que je l'ai pu.

Mais de même qu'un maître de palestrique,

après avoir enseigné à un jeune athlète la théorie

de son art , lui apprend encore par quel genre

d'exercice il doit se préparer aux combats; de

même, supposant que notre orateur sait inven-

ter et disposer les choses, choisir et placer les

natur, accesserit; ad qiiam scri&endo plus , an Icgendo,
' an dicendo conferatur, solere quaeri scio : quod esset di-

! ligenti nobisexaminandumcura, si qualibet eaium rerum

I possemus una esse conlenti. Veium ita sniit inter se con-

nexa et indiscrefa omnia, lit, si quid ex hisdefiierit, fiu-

slra sit in cseleris laboratnm : nam neque solida atque

lobiista fuerit nnqiiam eloquentia, nisi multo slilo vires

acceperit; et cilia lectionis excmplum labor ille, carens

rectoie, fliiit : qui autein scierit, quo qua'que sint modo

dicenda, nisi lanieii in piocinctu, paiatainque ad onines

icasus babuerit eloquentiam , vebit dausis tbesauris incu-

j babil. Non autem ut quidque praecipue necessariun» est,

j

sic ad efficiendum oratoiem niaxinii protiuus eiit monienti :

nam ceite quum sit in eloquendo positum oiatoris ofli-

|ciiim, dkere ante omnia est; alque liinc initiujn ejus ar-

itis fuisse nianifestum est; proximam deinde hnitalionem,

novissimam scribendl quoquc dlligentiam. Sed ut per-

veniri ad sumnia , nisi ex principes non potest, ita précé-

dente jam opère miniina incipiunt esse, quœ prima sunt :

verum nos non, quomodo instituendus orator, hoc loco

dicimus ; nam id quidem aut satis , aut cerle uti potuimus

,

àictum est; sed alhleta, qui oinnes jam perdidicerit a
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mots, je veux maintenant luT enseigner les

moyens de mettre en pratique ce qu'il sait de la

manière la plus parfaite et la plus facile.

Il est hors de doute que l'orateur a besoin pour
cela d'un certain fonds, auquel il puisse recourir

au besoin. Ce fonds consiste dans une certaine

abondar, ce (Vidées et de mois. Quant aux idées,

elles sont propres et particulières ta chaque sujet,

ou du moins communes à un petit nombre. Au
contraire, il faut faire provision de mots pour
toules sortes de sujets. Si chaque idée avait son
mot correspondant, nous serions moins embar-
rassés; car les mots se présenteraient tout d'a-

bord avec les idées; mais, les uns étant plus

propres que les autres, ou plus élégants, ou plus
significatifs, ou plus sonores, il faut non-seule-

ment les connaître tous , mais les avoir, pour
ainsi dire, sous la main et sous les yeux, afin

de pouvoir, au besoin, choisir incontinent les meil-

leurs. Je sais que certains orateurs ont coutume
de faire provision de synonymes, pour être sûrs

d'avoir toujours un mot à leur disposition , ou
pour éviter la répétition du même mot, lorsque,

à peu de distance , il est nécessaire de répéter la

même chose : travail puéril, misérable, et

d'ailleurs peu utile; car c'est rassembler une
foule de mots, pour user indifféremment du
premier venu. Mais Xahondance dont je parle

doit toujours être accompagnée de disceime-

nient; elle a pour fin la véritable éloquence, et

non cette loquacité de charlatan
,
qui n'est bonne

qu'à imposer à la multitude. Or, cette fécondité

s'acquiert en lisant les meilleurs écrivains et en

écoutant les meilleurs orateurs; car on appren-

dra par là non-seulement à connaître les noms
des choses, mais aussi à les placer de la manière

la plus convenable. En effet
,
presque tous les

prseceptore numéros, quo génère exercitatlonis ad certa-

mina prœparandus sit : igitur eum
,
qui res invenire et di-

sponere sciet , verba quoque et eligendi et collocandi ra-

tionem percepcrit, instruamus qua ratione, quod didicit,

facere quam optime, quam facillime possit. iNumergo du.

bium est, quin ei velut opes sint quaedam paranda;, qui-

bus uti, ubicunque desideratum erit, possil? Eœ constant

copia rerum ac verborum : sed res propria. sunt cujus-

que causa; , aut paucis communes; verba in universas pa-

randa : quaj si in rébus singulis essent singuia, minorem
curam postularent; nam cuncta sese cum ipsis protinus

rébus offerrent : sed quum sint aliis alia aut magis pro-

pria, aut magis ornata, aut plus efficienlia, aut nielius

sonantia, debent esse non solum notaomnia, sed in promptu,

atque, ut ita dicam, in conspcctu, ut, quum se judicio

dicentis ostenderint, facilis ex bis optimorum sit electio.

Et (piœ idem significarent solilos scio ediscere, quo faci-

lius et occurrerel unum ex phiribus, et, qinnn essent usi

aliquo, si brève intra spatium rursus desideraretur, effu-

gicudœ repelitionis gratia sumerent aliud, quo idem Intel-

bgi posset : quod quum est puérile et cujusdaiii infclicis

operae, (uni etiam utile pariini; turbam enim modo con
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mots peuvent trouver place dans l'oraison , à

rexception d'un petit nombre qui sont peu hon-

nêtes : encore même ceux-ci sont-ils goûtés sou-

vent dans les poêles ïambiques et les poètes de

la vieille comédie; mais, pour moi, je n'ai en

vue pour le moment que l'orateur. 11 n'est donc

presque aucun mot, hormis ceux dont je viens de

parler, qui ne puisse fort bien trouver sa place

iiuelque part : car nous avons besoin quelquefois

(ie termes bas et vulgaires; et même tels, qui pa-

raîtraient grossiers dans un endroit qui demande

de l'éclat, deviennent propres lorsqu'ilssontplacés

à propos. Desavoirs'en serviravec discernement,

et de connaître non-seulement leur signification

,

mais encore leur forme et leur mesure, et enfin

leur convenance , c'est ce qu'on ne peut obtenir

qu'à force de lire et d'écouter, puisque c'est par

l'oreille que nous commençons à apprendre toute

la langue. C'est pour cela que des enfants que

des princes avaient eu la curiosité de faire élever

dans la solitude par des nourrices muettes, bien

qu'on prétende qu'ils aient proféré quelques mots,

ont été privés néanmoins de la faculté de parler.

Or il y a des mots qui sont de telle nature qu'ils

expriment la même chose ; de sorte que
,
quant

à la signification , il est absolument indifférent

de se servir de l'un ou de l'autre, comme e7isis et

{/ladius. Il y en a d'autres qui , bien qu'ils soient

les noms propres de choses différentes , ont mé-

taphoriquement le même sens , comme ferrum

et mucro. C'est aussi par catachrèse que nous

appelons sicaires ceux qui ont commis un meur-

tre avec une arme quelconque. Nous exprimons

encore certaines choses par une circonlocution
;

telle est cette périphrase : etprcssi copia lactis,

pour dire du fromage ; et nous en figurons d'au-

tres en changeant l'expression :je sais , je n'i-

ffnore pas, il ne m'échappe pas, qui ne sait?

personne ne douté, etc. On peut quelquefois

profiter de l'affinité des mots ; ainsi
,
je com-

prends
,
je sens, je vois, ont souvent la même

signification queJe sa/s. Cette abondance , cette

richesse, nous sera donnée par la lecture, qui

nous mettra en état de choisir non-seulement un

mot entre plusieurs, mais encore le mot juste;

car ils n'ont pas toujours même réciprocité de

valeur. Par exemple , si , en parlant de l'enten-

dement , on dit fort bien Je vois , il ne s'ensuit pas

que, en parlant des yeux du corps, on puisse

dire je comprends ; et si mucro donne à enten-

dre «//arfms, il ne s'ensuit pas que gladius donne

à entendre mucro. Mais
,
quoique l'abondance

des mots s'acquière par là , il ne faut pas lire ou

écouter seulement pour les mots : car l'exemple

ne vient pas seulement en aide aux mots ; il est

le complément indispensable de la théorie en-

tière , surtout lorsqu'on est en état de sentir et

de juger sans le secours d'un maître, et de se servir

de ses propres forces; car ce que le maître en-

seigne, l'orateur le fait voir.

Or, Wiudition et la lecture ont des avantages

différents. Quand nous écoutons , c'est la chose

même, la chose vivante, et non pas seulement

sa forme et son expression
,
qui nous saisit. Tout

vit, tout se meut, et nous assistons, en quel-

que sorte, à la naissance d'une chose dont nous

attendons la fin avec intérêt et sollicitude. Non-

seulement l'issue du jugement, mais le danger

gregat, ex qiia sine disciimine occnpet proximum qnodqne.

Nobis antem copia cumjndicio paramla est, vim orandi

,

non circulatoriani voliiliilitatcm spectantibus -, id aiitcm

consequenuir opt'ima legendo nique audiendo : non enim

.solum nomina ipsa reiuni cognoscemus bac cura, sed cui

quodque loco sit apUssimuni. Onniibus enim feie verbis,

prœter pauca, quaî sunt païuni vercciinda, in oratione

îocus est : nam scriptores quidem iamboium veteiisque co-

mœdiœ etiam in illis ssepe iaudantur ; sed nobis nostiuni

opus intérim tueri sut est. Omnia vejba, exceptis de qui-

bus dixi , sunt alicubi optima : n3m et bumilibus intérim

et Tulgaribus opus , et quœ nitidiore in parte videntur sor-

dida, ubi res poscit, proprie dicuntur. Hœc ut sciamus,

atque eorum non significalionem modo , sed formas etiam

mensurasquc norimus, et, ubicunqne crunt posita, an

conveniant, nisi multa lectione atque audilione assequi

nidlo modo possumus, quum omnem sermonem auribus

primum accipiamns : proptcr quod infantes a niutis nu-

tricibus jussn reguni in solitudine cducati, etiamsi verba

quaedam cmisisse traduntur, tamen loipiendi facultate ca-

ruerunt. Sunt antem alia bujus naturie, ut idem plurihus

vocibus déclarent, ita ut nibil significalionis, quo potins

ntaris, intersit, ut cnsis et gladius; alia, qua3 etiamsi

propria rernm aliquarum sint nomina, xpoTtixti; quasi ta-

men ad euiidcm intelleclum feruntur, ulfcrnim et mu-
cro. Nam ptr abusiouem sicarios etiam omnes vocamus.

qui caedem telo quocnnque commiserinl : alia circuitu ver-

borum plurium ostendimus; quale est, Et pres.si copia

laclis : plurima vero mutatione liguramus, Scio, Non

ignora, et, Non mefugit, et, Aon me prœterit, et,

Quis ncscitP et, Ncmiiii dubinm est : sed etiam ex pro-

ximo mutuari licet; nam etintclligo, etsenfio, et video,

saepe idem valent, quod scio. Quorum nobis nbertatemac

divitias dabit lectio, ut non solum quomodo occurrent,

sed etiam quomodo oportct, utamur : non semper enim

bœc inter se idem faciunt; nec sicut de intellectu aninii

recte d\\ei\m, video, ita de visu oculoruni, intclligo;

nec ut mucro gladium, sic 7?n<cro«em gladius ostendit.

Sed ut copia verborum sic paratur, ita non verborum tan-

tum gratia legendum, vel audiendum est : nam omnium,

quœcunqne docemus, hoc sunt exempta potentiora etiam

ipsis, quœ traduntur, artibns, quum eo, qui discit, per-

ductus est, ut intelligere ea sine demonsfrante, et scqui

jam suis viribus possit; quia, quœ doctor prœcepit, ora-

tor ostendit. Alia vero audientes, alia legentes magis ad-

juvant : excitât, qui dicit, spiritu ipso, nec imagine et

ambitu rernm , sed rébus incendit : vivunt omnia enim, et

moventur, excipimusque nova illa, velut nascenlia, cum

favoro ac sollicitudine : nec fortuna modo judicii , sed etiam

ipsorum, qui orant, pericuto afficimnr. Prteter bœc, vox

et aclio décora, commoda, ut quisque Iocus postulabit,

proaunciandi , vel potentissima indicendo, ratio, et, ut
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iiK^medcs parties, nous inquiète. Enfin, la voix

,

1 action, la prononciation, moyens si puissants

lorsqu'ils réunissent la noblesse et la convenance,

tout, en un mot, enseigne à la fois. Dans la lec-

ture, le jugement est plus sûr; et Ton n'est pas

exposé, comme lorsqu'on écoute, à se laisser

entraîner par une certaine prévention pour celui

(!!îi parle, ou par les acclamations louangeuses des

auditeurs. On a honte, eu effet , d'être d'un sen-

timent contraire à celui des autres, et une cer-

taine pudeur secrète nous empêche de nous

croire plus éclairés qu'eux, quoique ce qui est

mauvais plaise à la majorité , ou que des gens

gagés pour applaudir louent même ce qui ne

leur plaît pas; comme, au contraire, il arrive

aussi que le mauvais goût de l'auditeur ne sent

pas les choses les mieux dites. En outre, la lecture

est libre, et n'est pas obligée de courir avec l'o-

rateur. On peut revenir à chaque instant sur ses

pas, soit pour examiner un passage plus atten-

tivement, soit pour le mieux retenir; et c'est ce

qu'il faut faire. De même qu'on mâche longtemps

les aliments pour les digérer plus aisément, de

nîême ce que nous lisons, loin d'entrer tout cru

dans notre esprit, ne doit être transmis à la mé-

moire et à l'imitation qu'après avoir été broyé

et trituré. Je veux que , durant un long temps,

on ne lise que les meilleurs auteurs, ceux qu'on

peut aimer avec pleine confiance ; mais qu'on

les lise avec soin , et presque jusqu'à n'être point

content que l'on n'en ait transcrit des extraits.

Ce n'est pas même seulement au détail que je

veux qu'on s'attache; mais, après avoir bien lu

un livre, il faut le reprendre en entier, surtout

s'il s'agit d'un plaidoyer, où parfois l'art est caché

à dessein. Car souvent l'orateur prépare sa voie,

dissimule sa marche , tend çà et là des embû-
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ches, et dit au commencement des choses qui
ne doivent produire leur effet qu'à la fin. Aussi
nous plaisent-elles peu à la place où elles sont
parce que nous ignorons encore pourquoi elles y
sont; et c'est pour cela qu'après avoir tout lu il

faut tout relire. Mais rien n'est plus utile que de
s'instruire des causes dont on a les plaidoyers
entre les mains, et de lire, toutes les fois qu'on
le pourra, ceux qui ont été prononcés pour et

contre; par exemple, les oraisons de Démo-
sthène et d'Eschine, dans l'affaire de la Couronne •

de Servius Sulpicius et de Messala, dont l'un

plaida pour Aufidia, et l'autre contre; de Pollion

et deCassius, dans la cause d'Asprénas; et quan-
tité d'autres. Quand les plaidoyers ne seraient

pas d'égale force, il serait bon quelquefois de les

lire pour étudier la question, comme l'oraison

de Tubéron contre Ligarius, que Cicéron dé-

fendait, et celles d'Hortensius pour Verres, contre

le môme Cicéron. Il ne sera pas non plus inutile

d'examiner comment deux orateurs ont traité

la même cause. En effet, Calidius plaida aussi

pour le rétablissement de la maison de Cicéron
;

et Brutus
,
par manière d'exercice , composa une

oraison pour Milon. Cornélius Celsus prétend
qu'il la prononça; mais il se trompe. Pollion et

Messala ont aussi défendu les mêmes personnes;
et dans mon enfance on parlait avec éloge des
oraisons de Domitius Afer, de Crispus Passié-

nus et de Décimus Lélius, pour Volusénus Ca-
tulus. Cependant, en lisant ces grands orateurs,

qu'on ne se persuade pas tout d'abord que tout ce
qu'ils ont dit est parfait; car ils bronchent quel-
quefois, ils plient sous le faix , ou ils se laissent

trop aller à la pente de leur génie ; ils n'ont pas
toujours l'esprit également tendu , ils se lassent;

et Démosthène, selon Cicéron, ainsi qu'Ho-

somel (licam, pariter oninia, docent : in lectione cerlius jii-

diciiim, qiiod audicnti fréquenter aut suus cuique favor,

aiit ille laudantium clamor cxtorquet : pudet cnim dissen-

iiif, et veliît tacita qiiadam verecundia inhibemur plus

iioliis credeic, quum intérim et vitiosa piuiibus placeant,

1 1 a coriogatis laudentur efiani quao non placent. Sed e

< iiiitrario quoque accidit, ut oplime diclis gtaliam prava

jiulicianon référant. Lectio libéra est, necacllonis impetu

tianscurrit; sed repetere sacpius licet, sive dubites, sive

niemori.ie affigere velis : repetamus antem et traclemus; et

lit cibos niansos ac propc liquefactos demiUimus, quo fa-

t iliiis digeranlur, lia lecllo non cruda , sed mnlfa iteratione

iiiollita et velut confecta , memori.T, imitalioniquc tradatur.

Ac diu non nisi optinius quisquc, et qui credenleni sibi

minime fallat, iegendus est, sed diligenter, ac pœne ad

scribendi sollicitudineni ; ncc per parles modo scrutanda

oiiinia, sed perlectus liber nlique ex integro resumendus,

pi.ecipue oratio, cujus virtutes fréquenter ex industria

quoque occaltantur : snepe enim pra;parat, dissimulât,

insidialur orator, eaque in prima parle aciionis dicit
,
qua3

sniit in summa profutura; itaque suo loco minus placent,

"'hnc nobis, quare dicta sint, ignorantibusj ideoqneerunt

cognitis omnibus repetenda. Illud vero ulilissimum , nossc
eas causas, quarum orationes in nianus sumpseiimus; et

quoties continget, utrinque babitas légère acUonos; ut
Demosthenis atque iEscbinis inler se contrarias; et Servii

Snlpicii alque ]\Iessal2e, quorum aller pro Aulidia, contra
dixit aller; et Pollionis et Cassii reo Asprenate, aliasquc
plurimas. Quin etiam, si minus pares videbuntiir, aliqua?

tamen ad cognoscendam litium qu.'eslionem lecte requi-
renlur; ut contra Ciceronis orationes, ïuberonis in Liga-
rium, et llortensii pro Verre : quin etiam, easdem causas
ut quisque egerit, utile erit scirc : nam dedonio Ciceronis
dixit Calidius; et pro Milonc orationem lîrutus exercitatio-

nis gratia scripsit, eliamsi egissc euni Cornélius Celsus
falso existimat. Et Pollio et rdessaladefenderunl cosdoni,
et nobis pueris insignes pro Yoluseno Catnl», Domitii
Afri, Crispi Passieni , Decimi La'lii orationes fcrebanlur :

neque id statim legenti persuasum sit, omnia, quœ magni
auctores dixerint, ufique esse perfècla : nanj et labunfur
aliquando, et oneri cedunt, et indulgent ingeniorum sno-
rum voluptati; nec semper intendunt aniuiimi; nonniin-

quam faligantur, quum Citeroni dormitare intérim Démo-
sthenes , lloralio vero etiam Homerus ipsevideatur.Summ.
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mère lui-niênic, selon Horace, sommeille quelque-

fois. Ce sont de grands hommes , mais ce sont

des hommes pourtant. Or, il arrive que ceux qui

se font une loi de les suivre aveujilémcnt en tout

s'exposent à les imiter dans ce qu'ils ont de

mauvais (ce qui est plus aisé) , et de croire les

avoir égalés, quand ils n'ont pris que leurs dé-

fauts. Ce n'est toutefois qu'avec réserve et cir-

conspection qu'il faut prononcer sur ces grands

hommes , de peur de s'exposer, comme tant de

gens, à condamner ce qu'on n'entend pas; et

si l'alternative était inévitable, j'aimerais encore

mieux un lecteur à qui tout plaît en eux, qu'un

autre à qui beaucoup de choses déplaisent.

Théophraste dit que la lecture des poètes est

infiniment utile à l'orateur, et beaucoup d'autres

rhéteurs partagent son opinion, et avec raison.

C'est en effet dans les poètes qu'il faut chercher

le feu des pensées, la sublimité des expressions,

la force et la variété des sentiments, la justesse

des caractères ; c'est surtout dans la douceur de

leur commerce que l'esprit de l'orateur, dessé-

ché par l'àpi'eté des débats judiciaires, se re-

trempe et se renouvelle. C'est pourquoi Cicéron

est d'avis qu'on se délasse dans la lecture des

poètes. Souvenons-nous pourtant que l'orateur

ne doit pas imiter les poètes en tout, particuliè-

rement dans la hardiesse des expressions et la

licence des figures
;
que la poésie est née pour

l'ostentation
;
quelle est uniquement faite pour

plaire , et que, pour atteindre ce but, elle ima-

gine non-seulement des choses fausses, mais

même quelquefois des choses incroyables
;
qu'en

outre elle jouit d'un certain privilège, légitimé

par la servitude de la mesure, laquelle l'empê-

che souvent de se servir du mot propre, et la

enim sunt, homines tamen : accitlitqiiehis, qui, quldquid

apud illos reperietur, diceiidi legem putant, ut deteiioia

imitentur (id enim est racilius), ac se abonde similes pu-

tent, si vitia magnorum consequantur. Modeste tamen et

circumspecto judicio de tanlis \liis pronunciandum est,

ne, quod pleiisque accidit, damnent quac non intelligunt :

ac si necesse est in alteram enare paitem, omnia eorum

legenlibus placere, quam mulla displicere, maluerim. Plu-

linium diclt oratoii confene Theoplirastus lectionem poe-

tarum;multiqneejusjudiciumsequuntur;nequeimmento:

namque ab hisin rébus spirltus, et in verbis siiblimitas,et

in affectibns motus omnis, et in personis décor petitur,

pra'cipucque velut alfrita qnolidiano actu forensi ingénia

optime reium lalium blandilia reparantur : ideoque in bac

lectione Cicero reqniescendum putat. Meminerimus tamen,

non pei- omnia poetas esse oiatoii sequendos , nec libertate

verboiimi , nec licentia figurarnm
;
genus ostentationi com-

paratum, et pi\Tter jd
,
qiiod solam petit voluptatem, et

eam , tingendo non falsn modo , sed etiam quœdam incredi-

bilia, sectalur; patrociiilo quoque aliqno juvari; quod alli-

gata ad cerlam pedum nccessitateni non semper utipiopriis

possit , sed depulsa recta via , necessario ad eloquendi quse-

dam deverlicnla confugiat; nec niutare qusedam raodo ver-

force de s'écarter du droit chemin pour prendre

certains détours, de changer certains mots, et

même de les allonger ou de les raccourcir, de les

transposer ou de les diviser. Souvenons-nous

qu'au contraire nous autres orateurs nous som-

mes comme des soldats sous les armes en pré-

sence de l'ennemi, que nous combattons pour

des intérêts sérieux , et que nous ne devons avoir

eu vue que la victoire. Je ne veux pas pour cela

que nos armes soient sales et rouillées; mais je

veux qu'elles aient un éclat terrible
,
qui , comme

celui du fer, frappe en même temps l'âme et les

yeux ; non tel que celui de l'or et de l'argent

,

éclat voluptueux, et plus dangereux qu'utile. On
peutaussi trouver dans l'histoire un aliment doux

et abondant, pourvu qu'on sache que l'orateur

doit éviter la plupart des qualités de l'historien :

car l'histoire a beaucoup d'affinité avec la poésie

,

et n'en diffère qu'en ce qu'elle n'est pas assujettie

à la mesure. Elle se propose de narrer, et non de

prouver. Ce n'est point un débat actuel , un com-

bat prêtent qu'elle engage, c'est un récit qu'elle

transmet à la mémoire de la postérité, avec la

gloire et le génie de l'écrivain. C'est pourquoi'

elle prévient, par la hardiesse des expressions et

des figures, l'ennui inséparable des longues nar-

rations. Ainsi, comme je l'ai déjà dit, ni la

brièveté de Salluste, qui est ce qu'il y a de plus

parfait pour une oreille attentive et délicate , ne

nous réussira auprès d'un juge préoccupé de mille

pensées et souvent illettré; ni Vabondance lac-

tée de Tite-Live n'instruira suffisamment celui

qui cherche moins la beauté d'une exposition

que la vérité. Ajoutez que Cicéron n'a pas cru

que Thucydide même et Xénophon fussent uti-

les à l'orateur, quoique , de son aveu , le pre-

ba, sed estendere, corripere, convertere, dividere cogatur :

nos vero armatos stare in acie, et summis de rébus dccer-

nere, et ad victoriam niti. Neque ego arma squalere situ

ac rubigine velim, sed fuigorem inesse, qui teireat, qualis

est feiri, quo mens simul visusque prcieslringitnr ; non qualis

auri argentique, imbellis, et potius habenli pericnlosus.

Historia quoque aleie oralionem quodam ubcri jucundoque

succo polest; verum et ipsa sic est legenda, ut sciamus

plerasque ejus virtutes oratori esse vifandas : est enim

proxima poetis , et quodammodo carmen solutum ; et scri-

bilur ad narrandum, non ad probandum; tolumque opus

non ad actum rei
,
pugnamque praesenfem , sed ad mémo-

riam posterifatis , et ingenii famam componitiir ; ideoque

et verbis remotioribus , et liberioribus (iguris narrandi ta^-

dium évitât. Itaque, ut di\i, neque iila Sallusfiana brc-

vitas, qua niliil apud aures vacuas alque etuditas potest

esse perfectius, apud occupatum variis cogilationibus ju-

dicem, et sa'pius ineruditum, capîanda nobis est; neque

illa Livil laclea ubertas satis docebiteiun, qui non spc

cieni expositionis, sed fideni quœrit. Adde, quod M. Tul-

lius ne Tbucydidem quidem , aut Xenopbontem utiles ora-

tori putat, quamquam ilium helliciim cancre, hujus or&

Musas esse locutas existimet : licet tamen nobis in digres-
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mier ait l'acceut belliqueux , et que les Muses

aient parlé par la bouche de l'autre. Cependant

il nous est permis, dans les digressions, d'em-

prunter quelquefois le brillant de l'histoire

,

pourvu que nous nous souvenions que, sur le

terrain de la question, il faut déployer, non les

muscles d'un athlète, mais le bras d'un soldat
;

et que ce vêtement de gaze dont se parait Démé-

trius de Phalère convient peu à la poussière de

la lice judiciaire. 11 y a encore un autre parti à

tirer de l'histoire, et qui est certainement le

plus coDsidérabie , mais il ne regarde pas le point

que nous traitons : il s'agit de la connaissance

des faits et des exemples , connaissance particu-

lièrement nécessaire à l'orateur, qui ne doit pas

seulement tirer ses témoignages des parties, rnais

les puiser dans l'étude approfondie de l'anti-

quité, ceux-là étant d'autant plus puissants,

que seuls ils ne sont pas suspects de haine ou de

faveur.

Pour ce qui est des philosophes , nous ne pou-

vons nous dispenser de les lire , depuis que les ora-

teurs
,
par suite d'un autre défaut , ont délaissé

la plus noble partie de leurs fonctions. Car ce

sont aujourd'hui les philosophes qui sont en pos-

session de discourir et d'argumenter sur le juste,

sur rhonnéte, sur l'utile, sur les choses divines;

et la manière de Socrate est très-bonne pour for-

mer l'orateur, par la subtilité des altercations et

des questions. Mais cette lecture ne demande pas

moins de discernement que les autres , et , trai-

tât-on les mêmes matières, il ne faut pas oublier

qu'il n'en est pas d'un procès comme d'une dis-

cussion philosophique , du barreau comme d'une

école, des préceptes d'un philosophe comme des

dangers d'un orateur.

Après avoir fait voir tous les avantages de la

sionibusuli vel historico nunnunquam nitore, dum inliis

(le quibus erit qusestio, meniinei inius non athletarum toris,

sed militum lacertis opus esse; nec versicoloreni illara,

<liia Denietrins Plialereiis dicebatur uli, vestem bene ad

larensem piilveiem faceie. Est et alius ex liistoriis nsus,

t't is qiiidem niaximiis, sed non ad i>ra;sentem peitinens

i()cuiTi,ex cognilione reriiin exemplorunu]iic, quibus in-

piimis instruclus esse débet orator, ne omnia teslimonia

cxspectet a litigalore; sed pleraque ex vetustate diligenter

sibicognita sumat, hoc potentiora, quod ea soia crimini-

l»us odii et pratiae vacant. A pliilosopboruni vero lec.lione

ut essent nuilia nobis petemla, vitio facttun est alio ora-

torum
,
qui quidcm iliis optiiiia sui operis parte cesseiunt :

nain et do jusiis, lionestis, ulilibus, iisque quœ sint isfis

contraria, et de rcbus divinis maxime dicunt, etargumen-

lanlur atriler; et altercalionibus atqiie iiiterrogationibus

oratoreni Ciduruni oplime Sociatici pra^parant. Sed lu's

quoque adliibendum est simile judicium, ut etiam quum
in rébus \orreuinr iisdtin , non lamen eanidem esse con-

diliononi scianius lilium ac disiiulatiouum, fori et audito-

iji, pra'ceptorum et periculoruni. Credo exacturos pleros-

<|ue, quuni tanlum esse utiiitatis in legendo judicemus,

lecture, je laisserais , ce semble
, quelque chose

à désirer, si je ne disais aussi quels sont les au-
teurs qu'il faut lire , et en quoi chacun de ces
auteurs a principalement excellé. Mais il n'est pas
possible de les passer tous en revue. Combien de
pages Cicéron n'a-t-il pas employées, dans son
Brutus, pour ne parler seulement que des ora-

teurs latins, sans même y comprendre ses con-
temporains

, à l'exception de César et de Mar-
cel lus? Or, quand verrais-je la fin de ma revue,

s'il me fallait faire mention et de ceux qu'a omis
Cicéron et des autres qui les ont suivis ; enfm de
tous les orateurs grecs, et des philosophes et des

poètes? Le plus sûr est donc d'imiter la brièveté

de Tite-Live, qui, dans une lettre à son fils, se

borne à lui recommander la lecture de Démo-
sthène et de Cicéron , et, après eux, celle des au-
tres orateurs , mais à proportion qu'ils se rap-

prochent plus de c^s deux grands modèles. Ce-
pendant

,
pour ne pas dissimuler ce que je pense

en générât, je dirai que, parmi les écrivains qui

ont résisté au temps, il y en a peu, ou plutôt pres-

que point, qui ne puissent être de quelque uti-

lité à ceux qui les lisent avec discernement, puis-

que Cicéron avoue qu'il a retiré beaucoup de fruit

de la lecture même des vieux auteurs , en qui
l'on trouve, il est vrai, de l'esprit, mais nul art.

J'en dis à peu près autant des modernes. Com-
bien peu , en effet , en trouverait-on d'assez dé-
pourvus de tout mérite pour n'avoir pu, dans
une partie si minime qu'elle soit, espérer raison-

nablement un regard de la postérité? S'il en est

un , nous nous eu apercevrons dès les premières

lignes, et nous aurons bientôt jeté le livre, loin

de perdre notre temps à pousser plus loin l'ex-

périence. Mais
,
pour avoir quelque chose de bon

et d'utile, il ne s'ensuit pas qu'un auteur soit di-

ut id quoque adjunganius operi, qui sint, qu.ie in quoque
auctore prœcipua virtus : sed persequi singulos, infiniti fue-

rit operis. Quippe quum in Bruto M. Tullius tôt millibus ver-

suum de romanis tantum oratoribus loquatur, et tamende
omnibus selatis suœ, quibuscum vivebat, exceptis Cœsare
afque Marcello, silenlium egerit, quis eiit modus, si et illos,

etquiposteafuerunt,etGrœcosomnes, etphilosopliosPFuit

igitur brevitasilla tutissima, qu.ie apud Livium in epistola

ad tiiium scripta, legcndos Demosthcncm atquc Cicero-

iiem; tinnUa, ut qvisque csscf Deinosfficni ci Ciccroni

simlU'imus. Non est tameu dissiniuiauda nostri quoque
judicii summa : paucos et vix ullum ex lus, qui vetusta-

lem pertulerunt, existimo posse reperiri, quin judicium

adbibentibus allaturus sit ulilifatis aliipiid, quuui se Ci-

cero ab illis quoque velustissiniis aucloribus, ingeniosis

quidem , sed arte carentibus ,
plurimiim fateatur adjutum.

Nec niullo aliud de novis senlio : quotus cnim quisque

inveniri tam démens potest, qui ne minima quidem alicu-

jus certe fiducia partis memoriam posteritalis speravent?

qui si quis est, intra primes slalim versus depreliendetur,

et cifius nos dimittet, quam ut ejus nobis magiio femporis

rtcnimenlo eonslet evpciimcntum. Se<l non qiiidquiil ad

I
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recteraent propre à nous donner cette facilité d'é-

locution , opaait;, dont il est ici question.

Or, avant que de parler de chaque auteur en

particulier, il est bon de dire quelques mois en

général sur la diversité des opinions : car les uns

croient que les anciens seuls méritent d'être lus;

que l'éloquence naturelle , et ce caractère mâle

qui sied si bien à la dignité de l'homme , ne se

rencontrent que chez les anciens. Les autres n'ai-

ment que cette délicatesse efféminée, cette affé-

terie, et tous ces petits moyens qu'on met en

oeuvre pour plaire à une multitude ignorante.

Parmi ceux même qui font profession de n'esti-

mer que le langage direct, les uns ne reconnais-

sent pour bon et véritablement attique que ce qui

est concis et léger, et qui ne s'élève en rien au-

dessus du langage familier; les autres veulent de

l'élévation, du feu, de l'enthousiasme; ceux-là

sont en assez grand nombre, qui goûtent un style

doux, brillant et châtié. Je traiterai plus au long

de ces divers sentiments, lorsqu'il sera question

d'examiner le genre de style qui est le plus con-

venable à l'orateur. En attendant, je dirai som-
mairement quelles lectures doivent rechercher

ceux qui veulent apprendre à parler avec facilité,

et quels avantages ils en peuvent retirer; et, pour

cela, je parlerai d'un petit nombre d'auteurs

choisis, qui ont excellé entre tous. 11 sera aisé

ensuite au lecteur studieux de juger des autres

par ceux-là : ce que je dis pour éviter le repro-

che d'avoir omis par hasard quelque auteur qu'il

affectionne , car j'avoue que ceux que je nom-
merai ne sont pas les seuls qu'on doive lire; mais

il ne s'agit ici que des genres de lecture qui, se-

lon moi, conviennent particulièrement à quicon-

que veut devenir orateur. A l'exemple d'Aratus

,

qui, dans ses Phénomènes, croit devoir commeU'
cer par Jupiter, je ne saurais mieux faire ici que
de commencer par Homère. De même que, selon ce

poëte, les fleuves et les fontaines prennent leur

source dans l'Océan, on peut dire aussi de lui

qu'il est le père et le modèle de tous les genres d'é-

loquence. Non, jamais personne ne le surpas-

sera eu sublimité dans les grandes choses , en pro-

priété dans les petites. Tour à tour fleuri et

serré , tour à tour agréable et grave , également

admirable par sou abondance et sa concision , il

possède au plus haut degré toutes les qualités

non-seulement du poëte, mais de l'orateur. Car,

sans parler de tant d'endroits où il loue, ou il

exhorte, où il console , est-ce que la députation

d'Agamemnon à Achille, dans le neuvièiHe

chant, et la dispute de ces deux héros, dans \t

premier, et le conseil tenu entre les principaux

chefs , dans le second , ne nous révèlent pas toas

les secrets de l'art dans le genre judiciaire et

le genre délibératif? A l'égard des mœurs et des

passions
,
quel est l'homme assez ignorant pour

ne pas reconnaître que cet auteur les a maniées

comme il l'a voulu, et en maître? Que si nous

considérons le début de ses deux poèmes, n'a-t-ll

pas dans l'un et dans l'autre , et en quelques

vers
,
je ne dis pas observé , mais établi la loi

de l'exorde? En effet, il rend le lecteur bienveil-

lant par l'invocation des déesses qui passent

pour présider à la poésie; il le rend attentif par

l'importance de la matière, et docile par l'exposé

sommaire du sujet. Où trouvera-t-on une narra-

tion plus brève que celle de la mort de Patrocle
;

une description plus vive que celle du combat

des Curetés et des Étoliens? Pour ce qui est des

similitudes, des amplifications, des exem-

aliqiiam parlem scienliœ pertinet, protinus ad faciendam

etiani opâaiv, de qua loqviimur, acconimodaluni. Veruin

aiitequarn de singulis loquar, pauca in universum de va-

rietate opiniomiir. diceiida sunt;: nam quidam solos veteres

légendes putant, neqiie iii iillis alios esse naturalem elo-

quentiani , et lobur viris dignuni , arbitrantur ; alios recens

lifec lascivia , deliciœqiie, et oninia ad voitiplaleni muUi-

tudinis imperitœ composita, délectant; ipsorum etiam, qui

rectum' dicendi genus sequi voluut, alii pressa demum et te-

nuia, et quae minimum ab usu quolidiano recédant, sana

et vere attica putant; quosdani elatior ingenii vis, et ma-

gis concilata, et alti spiritus plena capit; sunt etiam lenis,

et nitidi , et conipositi generis non pauci amatorcs : de qua
differentia disserani diiigontius, quimi de génère dicendi

quauendum erit : iiilerim summatim, quid et a qua lectio-

ne petere imssint, qui confirmare facultatem dicendi ao-

lunt, altingam : paucosenim, qui sunt eminenlissimi,

excerpere in animo est : facile est autem sludiosis, qui

sinthis simillinii, jiidicarc; nequiiquam (pieratur omissos

forte ali'juos, quos ipse valde probet : fattor enini plures

legendos esse
,
quam qui a me nominabuntur : sed nunc

gênera ipsa lectionum, quae prsecipue convenire intcn-

jleHlibtis, ut oratorcs fiant, existimem, persequor. igitur,

ut Aratus ah Jove incipiendum putat, ita nos rite cœp-
turi ab Homero videmur : bic enim, quemadmodum
ex occano dicit ipse amnium vim fontimnquc cursus

initium capere, omnibus eloquentiœ parlibus exemplum
et ortum dédit : luinc nemo in magnis rébus siibllmitate,

in parvis proprietate superaverit : idem laetus ac prcssus,

jucundus et gravis, tum copia, tum brevitate mirabilis;

nec poetica modo, sed oratoria virtute eminentissimus :

nam ut de laudibus, exliortationibus, consolationibus

laceam , nonne vel nonus liber, quo missa ad Achiltem le-

gatio continetur, vel in primo inter duces ilJa contentio,

vel dictai ia secundo sententia3 , omnes iilium ac consi-

liorum cxplicant artes? Attectus quidem, vel illos mi-

tes, vel lios concitatos, nemo erit tam indoctus, qui non

in sua pofestate hune auctoreni babuisse (ateatur : âge

vero, non utriusqueoperisiugressusiupaucissimisversibus

legem prou'iniorum, non dico servavit, sed constiluit.'

nam benevolum audilorem invocatione dearum
,
qiias prœ-

sidere vatibus creditum est, et intentum proposita rerum

magnitudine, et docilem snnmia celeriter compreliensa fa-

cit. Nanare vero quis brevius, quam qui mortem nuntiat

Patrocli
;
quis significantius potest, quam qui Curetiim >

^tolorumque prœlium exponil? jam similrtudinos, aaiipli?
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pies, des digressions, des signes, des argu-

ments , et de tout ce qui entre dans la con-

lirmatiou et la réfutation, tout cela abonde telle-

aicnt dans Homère, que laplupart des rhéteurs ont

appuyé leurs préceptes de Tautorité de ce poëte.

Mais quel épilogue égalera jamais la prière de

Priara redemandant à Achille le corps de son fils ?

Enfin, si l'on regarde les mots, les pensées, les

figures, la disposition de l'ouvrage entier, n'a-t-

il pas dépassé les bornes de l'esprit humain?

Jusque-là qu'il faut étreun grand homme, je nedis

pas pour rivaliser avec lui ce qui est impossible

,

mais pour se faire une idée pleine et entière de son

génie. Cet auteur a donc laissé tous les autres

bien loin derrière lui, dans tous les genres d'é-

Joquence, et notamment les poètes épiques; car

c'est dans l'épopée qu'il tire le plus de gloire de

la comparaison. Hésiode sélè\e rarement; son

poëme n'est , en grande partie
,
qu'une nomen-

clature : cependant ses préceptes sont entremê-

lés d'utiles sentences; le poli de son élocution et

de sa composition n'est pas sans mérite. On lui

donne la palme dans le genre tempéré. Antima-

ijue , au contraire , a de la force et de la gravité
;

le genre de son éloquence n'est rien moins que

vulgaire, et vaut sou prix ; mais ,
quoique la plu-

part des grammairiens s'accordent à lui donner

\^^ second rang après Homère, on chercherait en

vain dans cet auteur le sentiment, la grâce,

la disposition ; il manque tout à fait d'art : ce qui

montre bien qu'autre chose est d'être voisin de

quelqu'un, autre chose d'être le premier après

lui. On prétend que Pamjasis tient de ces deux

poètes, mais qu'il n'égale ni l'un ni l'autre pour

le style; que cependant il surpasse Hésiode par le

choix du sujet, et Autimaque par la disposition.

37ft

Apollonius de Rhodes n'est pas compris par les

grammairiens au nombre des auteurs dont ils

nous ont donné la liste, parce qu'Aristarque et

Aristophane, qui étaient en possession déjuger
les poètes , n'ont fait mention d'aucun écrivain

de leur temps. Cet Apollonius est auteur d'un

ouvrage qui n'est point à dédaigner, à cause

d'une certaine médiocrité qui se soutient. Aratus

a traité une matière inanimée, qui ne comporte

ni variété , ni sentiments , ni personnages qui par-

lent. Cependant il n'est point resté au-dessous de

son œuvre, et a prouvé qu'il n'avait pas présumé

de ses forces. Thèocrile est admirable dans son

genre; mais sa muse, toute champêtre et toute

pastorale, aime peu la ville, encore moins le

barreau. W me semble qu'on m'interrompt de

tous côtés pour me nommer une infinité d'autres

poètes. Pisandre n'a-t-il pas dignement chanté

les travaux d'Hercule? Est-ce sans raison que

Macer et Virgile ont imité Nicandre ? Ne direz-

Yous rien dîEuphorion ? Si Virgile ne reùt pas

goûté, eût-il cité le poëte de Chalcis avec hon-

neur dans ses Bucoliques? Est-ce sans intention

qu'Horace nomme Tyrtée après Homère? Je ré-

ponds qu'il n'est personne à qui ces poètes soient

tellement inconnus qu'il ne puisse, à l'aide d'un

catalogue de bibliothèque, transcrire au moins

leurs noms dans un ouvrage. Ainsi , ce n'est pas

parce que ces poètes ne me sont pas connus que

je les passe sous silence ; ce n'est pas non plus

parce que j'en désapprouve la lecture, puisque

j'ai dit que tous avaient leur utilité; mais ils au-

ront leur tour, quand notre éloquence aura acquis

la force et le point de perfection qui lui est né-

cessaire. C'est ainsi que souvent, dans un repas

somptueux , après nous être rassasiés des meil-

licationes , exempla , digressus , signa renini et argumenta

,

cacteiaque quœ probandi ac refutandi sunt, ita niulta, ut

etiani, qui de artibus sciipserunt, phirimi baïuni reium
Icslimoniuni ab hoc poeta pétant. Nani epilogus quidem
• liiis unquani poteiit illis Piiami roganlis Achillem precibus

.•ii|uari? quid? in verbis, senîentiis, figuiis, dispositione

lolius operis, nonne bumaai ingenii modum exceditPut

rnagni sit viri, virtutes ojus non œmulatione, quod fieii

non potest, sed intellecta sequi. Yerum hic omnes sine

'liibio, et in onini génère eloquentiœ procul a se rcliquit
;

(l)icos tanien praecipue, videlicet quia clarissinia inmateria

simili coniparalio est. Raro assurgil Uesiodits , magnaque
jiars ejus in nominibus est occupata; tamen utiles circa

piœceptasententiœ, levitasque verboruni et composilionis

probabiiis; daturque ci jjalnia iii illo niedio génère dicen-

di. Contra in Anttmacho vis et gravitas, et minime vul-

j:aie eloquendi geiius babct laudem : sed quamvis ei se-

< nndas fere grammaticorum consensus déférât, et affectibus,

et jucundilate, et dispositione, et omnino arte delicitur,

ut plane manilesto appareat, quanto sit aliud proximiim

esse, aliud secundum. Panijasin ex utroque mixtum pu-

•snt in eloquendo, neutriusque œquare viitutes; allcrum

lanien ab eomateria, alteruni disponendi ratione supe-

rari. Apollonius in ordinema grammaticis datum non ve-

nit, quia Aristarclius atqiie Aristoplianes, poetarum ju-

dices, neniinem sui lemporis in numerum rcdegerunt;

non tamen conlemnendnm edidit oons sequaii qtiadam mt-

diocritate. Arati materia motu caret, ut in qua nulla va-

rietas, nullus affectiis, nulla persona, nulla cujusquani sit

oratio; suflicit tamen operi, cui se pareni credidit. Admi-

rabilis in suc geneie Tlwocritus ; sed musa illa rustica et

pastoralis non forum modo, veruni ipsam etiam urbem re-

formidat. Audire videor undlipie congerentes nomina plii-

rimorum poetarum : quid? Ilereulis acta non bene Pisan-

dros? quid? JMcandmm iruslra seculi 31accr atque

VlrgiliusP quid? lùip/iorioucm transibinius? queni nisi

probasset Virgilius, idem nimqiiam ccrle contlitorum

clialcidico veisu carniinum fecissetin Ducolitis mentioneui :

quid? Horafius frustra 'fijrtonnn llomero subjungit? Nec

sane quisquam est tam procul a cognitione eonnn remo-

tus, ut non indicem certe ex biblioUieca sumplum trans-

ferre in libros sbos possit : ncc ignore igitiuMiuos transeo,

nec utique damna, ut «pii dixerim esse m omnibus utilita-

tis aliquid; sed ad illos jam [icrfeclisconstilulisque virihus

revertemur : quod in ca-nis grandibus sape facimus, ul,

quuni oplimis satiati sunius, varielas tamen iiobis ex vi-
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leurs mets , nous cherchons dans des mets phis

communs le plaisir de la diversité. Alors nous

pourrons aussi jeter les yeux sur l'élégie, dans

laquelle Callimaque passe pour avoir excellé,

et, après lui, Philélas, du consentement de la

plupart des savants. JMais, tant que nous travail-

lons à acquérir cette facilité qui, comme je l'ai

dit, soit sûre d'elle-même, c'est avec les meil-

leurs auteurs qu'il laut nous familiariser;' et ce

n'est pas en lisant beaucoup de livres, mais en

lisant beaucoup les bons, que nous parviendrons

à former notre esprit et à colorer notre style.

C'est pourquoi , des trois poètes ïambiques dont

les noms sont consacrés par le suffrage d'Aristar-

qne, Archiloque est celui dont la lecture peut

contribuer principalement à donner cette facilité

dont je parle. U y a en lui une grande vigueur

d'élocution , des pensées fortes , de ces traits

qui sont courts, mais vifs et perçants; il est

plein de sang et de nerfs : en sorte que, au juge-

ment de quelques-uns, s'il est au-dessous de qui

que ce soit, c'est la faute de sa matière, et non

de son génie. Parmi les neuf poètes lyriques,

rindare l'emporte infiniment sur tous les autres

par l'enthousiasme , la magnificence des pensées,

la beauté des figures
;
par une merveilleuse abon-

dance d'idées et de mots , et par le caractère de

son éloquence, qu'on ne saurait mieux comparer

qu'à un torrent : ce qui a fait dire avec raison a

Horace qu'il est inimitable. Stésichore tient le

second rang. L'élévation de son génie se mani-

feste jusque dans le choix de ses sujets. Ce sont

toujours des guerres fameuses ou des capitaines

Illustres qu'il chante , et sa lyre se soutient à la

hauteur de l'épopée. II fait agir et parler ses

personnages avec toute la dignité qui leur appar-

tient; et, s'il eût su garder un juste tempéra-

ment, nul autre, ce me semble, n'eût approché

plus près d'Homère. Mais il est redondant , dif-

fus; vice blâmable, cà la vérité, mais vice d'a-

bondance. Alcée mérite bien l'archet d'or que
lui donne Horace, lorsque, animé d'un noble

courroux , il se déchaîne contre les tyrans. Aussi

est-il très-utile pour les mœurs. Son style est

concis, magnifique, exact, et rappelle souvent

celui d'Homère; mais il s'abaisse jusqu'à badiner

avec les jeux et les amours, et y réussit moins

que dans les grands sujets. Simonide est mince,

mais il se recommande par une certaine propriété

et un certain agrément. Cependant il excelle par-

ticulièrement à attendrir l'âme par la pitié ; de

sorte que quelques-uns, sous ce rapport , le pré-

fèrent à tous ceux qui ont écrit dans le même genre.

L'ancienne comédie conserve presque seule ces

grâces naïves du langage attique et d'une liberté

éloquente. Quoiqu'elle s'attache particulière-

ment à faire la guerre aux vices, elle ne laisse

pas de déployer beaucoup de force dans les autres

parties; car elle a de l'élévation, de l'clcgance

et de la beauté; et, après Homère, qu'il faut

toujours mettre horsde ligue, comme son Achille,

peut-être n'y a-t-i! rien qui ait plus d'analogie

avec les orateurs, ou qui soit plus propre à eu

former. Elle compte plusieurs auteurs; mais Aris-

tophane^ Eupolis et Cratimis sont les princi-

paux. Escliyle peut être regardé comme le père

de la tragédie. 11 est sublime
,
grave, quelquefois

grandiose jusqu'à l'excès; mais il a peu connu

l'art du théâtre , et pèche souvent contre les

règles : aussi dans la suite les Athéniens ont-ils

établi un concours pour la correction de ses piè-

ces, ce qui a valu des couronnes à plusieurs

poètes. Sophocle et Euripide ont porté infini-

ment plus loin l'art de la tragédie. Lequel des

lioribus grata sit : tiinc et elegiam vacabit in manus siimerc,

ciijiisprincepsliabetur Ca^/iwiac/n^i'/secundasconre.ssione

plurimoium l'hilctas occiipavit. Scd duin assequimur il-

lam (iiiiiam, ut divi, fadlitatem , optimis assuescendiim

est;etimil!a magis qtiani niultorum lectione fornlanda

mens, et ducendus coJor : itaque ex tribus leceptis Aiis-

tarcbi judicio sciiptoribus iamboruni, ad 2^iv maxime per-

imahiianni, Archilocims. Summa in boc vis elocutionis,

«luum validée, tum brèves vibrautesque sententia.', pluri-

mum sanguinis atque nervorum, adeo ul vidcatur qnibus-

dam, qnod quoquam niinor est, maleriae esse, non ingenii

vitium. Novem vero lyricorum longe Pindarus princeps,

spintusmagni(icentia,scnlentiis, figuris, bealissima reruui

verboiumque copia, veiut quodam eloquentiee flumine;

propter qua; Hoialius eum meiito credidit nemini imita-

bilem. Slcsichorum, quam sit ingenio validus, maleiiai

quoque ostendunt, maxima bella et claiissimos canentem
duces, et cpici carrainis oneia lyra sustinentem : reddit

fcnim personis in agendo siniul loquendoqne debitam dig-

nitatem; ac, si tennisset modum, videtur œinulaii pioxi-

mus Homerum potuisse; sed lednndat, atque effïmditnr;

Huod ul est leprebendendum, ita copi<Te vilium est. Al-

cœus in parte operis aureo plectro merifo donatur, qua

tyraiinos insectatus multuni eliam moribus confert; in

eloquendo quoque brevis et magnifjcus, et diligens, et

plerumque Homero similis; sed in lusus et amores des-

cendit, majoribus tamen aptior. Simonides, tcnuis alio-

qui, sermone proprio et jucunditate quadam commendari

potest; prœcipua tamen ejus in commovenda miseratione

virtus, ut quidam in bac eum parte omnibus ejus operis

auctoribus prœferant. Antiqua comœdia quum sinceram

illam sermonis attici gratiam prope solaretinel, tum fa-

cnndissimse libertatis, etsiest insectandis vitiis prœcipua,

plurimum tamen viiium etiam in cœteris partibus habet :

nam et grandis, et elegans, et venusta; et nescioan nulla,

post Honierum tamen
,
quem , ut Achillem , semper excipi

par est , aut similior sit oratoribus , aut ad oratores facien-

dos aptior. Pluies ejus auctores; Aristophanes tamen, el

Eupoiis, C'ratinîisque prœcipui. Tragœdias primum in

lacem^sef}>jlus protulit, sublimis et gravis, et grandilo-

quus saepc usque ad vitium, sed rudis in plerisque et in*

compositus : propter quod correctas ejus fabulas in certa-

men déferre posterioribus poetis Atiienieiises permisere,

suntque eo modo nu;Ui corouati. Sed longe clarius illustra
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deux malgré la différence de leur caractère,

l'emporte sur l'autre , c'est une question souvent

tlébattue, et que je laisse indécise, parce qu'elle

ne fait rien à raon sujet. Il est néanmoins in-

contestable qu'Euripide est beaucoup plus utile

que Sophocle à ceux qui se destinent au barreau :

car, outre que son style (et c'est précisément ce

que blâment ceux à qui la gravité, le cothurne

et le ton de Sophocle semblent avoir quelque

chose de plus élevé), outre que son style, dis-

je, se rapproche plus du genre oratoire, il est

plein de sentences; et dans ce qui fait l'objet des

préceptes de la philosophie, il est presque égal

aux philosophes. Enfin, soit qu'il fasse parler ou

répliquer ses personnages, je le trouve compa-

rable aux orateurs les plus diserts , et il me sem-

ble surtout exceller dans l'art d'exciter toutes les

passions, et particulièrement la pitié. Aussi 3Jé-

nandre l'a-t-il singulièrement admiré, comme
il le témoigne souvent, et même imité, quoique

dans un genre différent; Ménaudre, qui, lu

avec soin, peut, selon moi, procurer lui seul tout

le fruit que se proposent mes préceptes : tant il

a bien représenté la vie humaine sous toutes ses

faces; tant il a de fécondité dans l'invention et

(le facilité dans l'élocution ; tant il montre d'art

élans la peinture des choses , des personnes et

des passions. Je tiens certainement pour fort ju-

dicieux ceux qui attribuent à Ménandre les orai-

sons que nous avons sous le nom de Charisius;

mais il me paraît bien plus orateur dans ses co-

inédies, à moins qu'on ne trouve que les Arbi-

(irs , rHéritière, les Locriens, ne sont pas une

image fidèle de ce qui se passe au barreau, ou

que le Psophodée , le Nomothète, rHtjpoboli-
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niée, ne sont pas des morceaux achevés d'élo-
quence. Cependant je crois que c'est particuliè-
rement aux déclamateurs que la lecture de
Ménandre peut être utile, parce que leurs su-
jets les obligent à jouer un plus grand nombre
de rôles, à faire le personnage d'un père, d'un
fils , d'un soldat , d'un villageois , d'un riche , d'un
pauvre, d'un furieux, d'un suppliant, d'un
homme doux ou brutal : et, dans tous ces "carac-

tères, Ménandre observe admirablement la con-
venance. On peut dire qu'il a tellement surpassé

tous ceux qui ont écrit dans le même genre,
qu'il lésa, pour ainsi dire, éclipsés par l'éclat

de son nom. Il y a pourtant quelques autres au-

teurs comiques dont la lecture peut être utile

quand on les lit avec indulgence : de ce nom-
bre est Philémon, qui mérite le second rang avec
autant de justice qu'il a été injustement préféré

à Ménandre par le mauvais goût de son siècle.

Je passe aux historiens. Plusieurs ont brillé

dans ce genre , mais tout le monde convient qu'il

eu est deux qui ont laissé loin derrière eux tous les

autres, et qui, par des qualités différentes, ont

acquis une gloire presque égale : l'un serré , con-

cis
,
pressé , c'est Thucydide; l'autre doux, clair,

abondant, c'est Hérodote. Le premier peint

mieux les passions violentes, le second les senti-

ments modérés; Thucydide brille dans les haran-

gues, Hérodote dans les entretiens familiers; ce-

lui-ci plaît, celui-là subjugue. Tliéopompe
, qui

vient après eux dans l'ordre des temps, leur est

inférieur; mais il tient plus de l'orateur, en

ayant longtemps rempli les fonctions, avant que
d'être sollicité à écrire l'histoire . Philiste mérite

aussi qu'on le distingue de la foule des autres,

vfiunt hoc opiis Sophocles atque Euripkles; quorum in

(lispari diccudi via uter sit poeta melior, iuter plurinios

iHuerilur : idqiie ei;o sane, quoniaiti ad prœsentem mate-

liaui nihil pertinet, injiidicatuni lelinquo : ilhid quidem

licmo non iatcalur nccesse est, ils, qui se ad agendum
coiiiparant, utilioiem longe foie Euiipidem : namque is

cl in sermone (qnod ipsiim reprehendunt, quibus gravitas

et cothurniis et sonus Soplioclis videlur esse subllmior)

niagis accedit oratorio generi; et sententiis densus, et in

ils, qnœ a sapientibus tradita sunt, pœne ipsis par, et di-

cendo ac respondcndo cuilibet eoruin, (jui fuerunt in foro

diserti, comparandus; in affectibus vero quum omnibus

niirus, luni in iis, qui miseratione constant, facile pracci-

puus. Huncet admiratus maxime est, ut sœpe teslatur,

et secutus, quamquam in opère diverso, Menander; qui

vel unus, mco quidem judicio, diligenter lecfus, ad cun-

cta
,
qu.Te pra-cipiiniis , eflicienda sufficiat ; ila omncm vitre

imaginem expressit; tanta in eo inveniendi copia, et elo-

qnendi facultas; ita est omnibus rébus, pcrsonis, affecti-

bus accommodatus. Nec nihil profecto viderunt, qui ora-

liones, quœ Chonsii nomine eduntur, a ]\tenandro scri-

plas putani : sed mihi longe magis oralor piobari in opère

suo videtur, nisi forte aut illa niala judicia, quae Epi-

Irepontes, Kpicleros, Locri habcnt, àut niedilalioncs in

Psophodée , Nomotîiete , Hypobolimaeo non omnibus ora-

toris numeris sunt absolulœ. Ego tamen phis adhuc quid-

dam collaturum eum declamatoribus puto, quoniam his

necesse est, secunduni conditionem controversiarum plu-

ies subire personas, palrum, filiorum, militum, rnstico-

rum, divitum, pauperiim, irascentium, deprecanliuni,

milium, asperorum : in quibus omnibus mire custodilur

ah hoc poeta décor. Atque ille quidem omnibus ejusdcm

operis aucloribus absiulit nomen, et fulgore quod.um suae

claritatis tencbras obduxit : babent tamen alii quoque ce-

mici, si cum vcnia leguntur, qua-dam, quœ possis decer-

pere; et prœcipue J'hilemon , qui ul pravis sui temporis

judiciis Menandro saepe prœlalus est, ila consensu lanien

omnium mcrnit credi se.cundns. Ilistoriam muiti scri|)-

sere pracclare; sed nemo dubitat longe duos cœteris prœ-

ferendos, quorum diversa virtus laudem panne est parein

consecuta : densus, et brevis, cl semper instans sibi T/iti-

cijdides; dulcis, et candidus, et fusus Herodotus; illc

concilatis,hic remissisaffectibiis melior; illc concionibus,

hic sermonibus; ille vi, bic voluptate. Theopompus bis

proxlmus, ut in bisloria pracdictis minor, ita oratori ma-

gis similis; ul qui, anlequam est ad bocopussollicilatus,

diu fuerit oralor. l'Iiilistus quoque meretiir, qui tnrba;

quamvis bonornm posl cos auclorum cxi:nalur, imitalur
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(juelque bons qu'ils puissent être après ces trois.

Il a imité Thucydide : beaucoup plus faible que

lui, il est jus(iu'à un certain point plus clair.

ÉpJiore, au jutiomcnt dTsocralf , aurait besoin

li'epcrons. On \a:itc l'esprit de Clitarf/ue, ma\s

il est sans autorité comme historien. Longtemps

après vint Ti)iia(/ciu',qm, au défaut de tout au-

tre mérite, aurait celui d'avoir été le restaura-

teur de rhistoirc. Je n'ai pas oublié Xcnophon,

mais sa place est parmi les philosophes. Vient

ensuite une foule d'orateurs; car il y eu a eu à

Athènes jusqu'à dix à la fois dans le même

siècle, à la tête desquels il faut, sans contredit,

placer Démosthcne, qui peut être regardé com-

me la loi même de l'éloquence, tant il est vigou-

reux , sérié, nerveux
,
précis; tant il sait garder

un juste tempérament, pour ne rien dire de trop

ou de trop peu. Eschine est plus plein, plus

abondant, et d'autant plus grand , en apparence,

qu'il est moins ramasse; mais il a plus de chair

que de muscles. Le caractère d'Hypéride est la

douceur mêlée de linesse ; mais son style est plus

approprié aux petites causes, pour ne pas dire

plus utile. Lijsias, plus ancien qu'eux, est sim-

ple et élégant. S'il suffisait à l'orateur d'ins-

truire, ou ne saurait rien trouver de plus parfait.

Chez lui, rien d'inutile, rien de recherché; cepen-

dant il ressemble plutôt à une source d'eau vive

qu'à un grand fleuve. Isocrate , dans un autre

genre d'éloquence , est brillant et paré
;
plus pro-

pre à former un lutteur qu'à combattre lui-même.

Il a ambitionné toutes les beautés du style, et

il a eu raison ; car il ne se proposait pas de par-

ler devant les tribunaux , mais devant l'auditoire

d'une école. 11 a l'invention facile, l'amour du

beau et de l'honnête ; il est si soigné dans la com-

position, que ce soin lui est reproché comme ui i^

défaut. Je ne prétends pas que ce soient là les seu- '

les (|ualités des écrivains dont j'ai parlé, mais ce

sont les principales. Je ne prétends pas non plus

que ceux que j'ai omis n'aient pas leur mérite
; j'a-

vouerai même queDcmélrius de Plialèrc
, quoi-

qu'il passe pour avoir le premier fait fléchir l'é-

loquence, a eu beaucoup d'esprit et de faconde, et

qu'il est digne de mémoire, ne fût-ce que pour

l'honneur d'être à peu près le dernier des Attiques

qu'on puisse appeler orateur. Du reste, Cicéron

le préfère à tous dans le genre tempéré. A l'égard

des philosophes, dans la lecture desquels Cicé-

ron reconnaît lui-même qu'il a puisé la meil-

leure partie de son éloquence
,
qui ne met Platon

au-dessus de tous les autres , soit à cause de la

vigueur de sa dialectique , soit à cause de son

éloquence homérique et vraiment divine? Il s'é-

lève, en effet, beaucoup au-dessus de la prose,

et même de cette poésie que les Grecs appellent

pédestre; à tel point qu'il me paraît moins écrire

sous l'influence d'un génie purement humain,

que sous l'inspiration d'une divinité qui l'agite.

Que dirai-je de cette douceur de Xéuophon , si
,

simple, si éloignée de toute affectation, mais
j

que nulle affectation ne saurait atteindre? On di-

rait que les Grâces elles-mêmes ont pétri son lan-

gage; et, pour lui appliquer le témoignage que la

comédie ancienne rendit à Périclès , ses lèvres

étaient comme le siège de la déesse delà persua-

sion. Que dirai-je de l'élégance des autres écri-

vains de l'école de Socrate? d'un Jm^ofe, en

qui je ne saurais dire ce qu'on doit admirer da-

vantage, ou de sa science, ou de la multitude de

ses éei'its, ou de la suavité de son style, ou de

la pénétration de son esprit, ou de la variété des

Thuiydidis, et ut imillo infirmior, ita aliqiiatemis luri-

dior. Epliorus, ut Isocrati visnm , cakaribus eget. Cli-

tarclii probatur iiigtniium , fuies infanialiir. Longo post in-

tervalle teaipoiis uatus Thnagcncs lioc est vel ipso pro-

babilis, quod iulerinissam bistoiias scribendi indnstriam

nova laude reparavit. Xenoplion non excidit niilii, sed

inter pbilosoplios reddendus est. Seciuitur oratoruni in-

gens manus, ut cuin deceni simul Allienis œtas una tnle-

lit : quorum longe priiiccps Demosthcnes, ac pajne lex

Grandi fuit; tanla vis in eo, taui densa oniiiia, ita quibus-

dam nervis intenta sunt, tam niliil otiosum, is dicendi

niodiis, lit nec qiiod desit in eo, nec quod redun.det inve-

nias. Plenior yEsc/i'mes, et niagis hisus, et grandiori si-

milis, quo minus sli ictus est; carnis tamen plus iiabet,

minus lacerloruni. Uulcis inprimis et acutus Hijpcrides;

sed minoribus tausis, ut non dixerim ulilior, niagis par.

His ."étale Lijsias major, subtilis atque elcgans , et quo ni-

hii, si oratori salis esset docere, qua?ras perfcctius : niliil

enim est inane, niliil arcessitum; puro tamen fouti, quain

magiio flumini propior. Isocralcs in diverso génère dicendi

nitidus et complus, et palestrse, quam pugnae mngis ac-

commodatus, omnes dicendi vénères sectatus est; nec

Unmcrito : anditoriis enim se, nonjudiciis compaiarat; in

iiiventionefacilis, bonesti studiosus; incompositioneadeo

diligens, ut cura ejus reprebendatur. Nequeego in bis, de

quibiis locutus snm , bas solas virtutes, sed bas pra'cipiias

pulo;nec cœteros parum (-'uisse magnos : quin etiam Phtt'

Icrca illum Drmclr'nim, quamqiiam is primus inclinasse

eloquenfiam dicitur, mulluin ingenii babiiisse et facundia)

l'alcor, vcl ob boc meinoria dignum
, quod ultimus est fere

ex Atlicis
, qui dici possit orator

;
quem tamen in illo me-

dio génère dicendi prœferl omnibus Cicero. Pbilosoplio-

rum, ex quibus pluiinuim se traxisse eloqucnliae M. Tul-

Dus confitetur, quis dubilet Platonem esse pra'cipuum,

sive acumine dissciendi, sive eloquendi facultato divina

quadam et Homerica? mnllum enim supra prosam oratio-

nem, et quam pedestrem Gr;eci vocant, surgit; ut niilii

non hominis ingenio, sed quodam delphico videaturora-

culoinstinclus. Quid ego commemorem Xenopliont'ts illam

jucunditatem inaffectatam , sed quam nulla consequi affe-

ctatio possit? utipsaesermonem finxisseGratia» videantur,

et, quod de Pericle veteris comœdiœ teslimonium est, in

liiiiic transferri jiistissime possit, in labris ejus scdisse

qiiamdam persuadendi deam. Quid reliquornm Socruli-

cornm cleganliam ? quid ArisiolelemP quem dubilo scien-

tia rerum, an scriptorum copia, an eloquendi siiavitate,
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sujets qu'il a traités; et d'un Théophraste , dont

le style a quelque chose de si beau , de si divin

,

qu'on dit qu'il eu a tiré sou uom. Les anciens

stoïciens faisaient moins de cas de l'éloquence;

mais, outre qu'ils ont toujours enseigné la ver-

tu , ils ont su joindre à la beauté de leur doc-

trine ia force du raisonnement et la solidité des

preuves. Toutefois, ils se sont montrés plutôt

profonds dialecticiens qu'orateurs magnifiques

,

genre de mérite que sans doute ils n'ambition-

naient pas.

Voilà pour les Grecs. Je suivrai le même or-

dre pour les auteurs latins ; et de même que, en

parlant des ^Grecs, j'ai commencé par Homère,

de même , en parlant des Latins
,
je ne saurais

mieux commencer que par Virgile, qui, de tous

les poètes épiques des deux langues , est sans con-

tredit celui qui a le plus approché d'Homère : car

j

je rapporterai ici les mêmes paroles que j'ai en-

tendues dans ma jeunesse de la bouche de Do-

I

raitius Afer. Je lui demandais quel était le poète

'qui, à son avis, approchait le plus d'Homère :

I

Virgile est le second, me dit-il , mais il estjilus

\

près du premier que du troisième. Et, à dire

j
vrai, si nous sommes obligés de céder la palme au

i
génie céleste et surhumain d'Homère, Virgile est

! plus soigné et plus exact
,
par cela même qu'il

;

eutàtravailler davantage ; et ce que nous perdons

! du côté de la hauteur, peut-être le regagnons-

[

nous du côté de l'égalité. Tous les autres lais-

sent entre eux et lui une vaste carrière : car Ma-

cer et Lucrèce sont, il est vrai, dignes d'être lus,

' mais ils ne sauraient donner la phrase, c'est-à-

,

dire le corps de l'éloquence. Chacun d'eux a traité

élégamment sa matière ; mais l'un n'a rien d'é-

levé , et l'autre est âpre et dur.

Dans les écrits qui lui ont valu quelque re-

an inventionum acumine , an vatietate operuin, clariorem

putem : nain in Theophrasio , tani est [(xiiiendi nitor ille

divinus, ut ex eo nonien quoquo tiaxisse dicatur. Minus

indulseie eloquentiœ stoici veteres : sed quum honesta

suaserunt, tum in colligendo [)iûbando([uc, quœ inslitue-

rant, pluiinium valuerunt; rébus tatiien acuti niagis,

quani, id quod sane non affectant, oialione niagnilici.

Idem nobis per romanos quoque auctores ordo ducendus

est : itaqiie ut apud illos Uomerus, sic apud nos llrgl-

Ihis auspicalissinuim dederit exordium, omnium ejus î;o-

Deris poetaium, giœcorum nostroiumipie, liaud dubie

proxinius. Utor enim verbis iisdem, quœcx Afro Domitio

jiivenis excepi; qui mibi inteiioganti, quem llomero

trcdt>rct maxime accedere, Secundus , inquit, est Virgi-

lius, propior (amen primo , quam (ertio : et iieicule ut

iili natin;e cseiesti atcpic inniiortali cesscrimus, ila ciuie

et diligeiitiiie vel ideo in boc plus est, quod ei fuit ma-
gis lal)oiandum; et quantum eminenlibus viiiciuiur, for-

tasse a-quali! aie pensamus.Ca-'tcriomncs longe sequentur :

nam Mucer et Lncreilus legendi quidem , sed non ut

phidsin, id est, corpus eloquentiœ faciant; élégantes in

sua quisque materia, sed altcr bumilis, aller difficilis.
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nommée, Varron d'Atace, quoique traducteur,
n'est point à mépriser ; mais il est peu capable
d'enrichir Félocution du lecteur. Révérons En-
nius , comme les grands chênes de ces vieilles

forêts qu'une sainte horreur, plutôt que leur
beauté recommande à notre vénération. Nous
avons dans le même genre d'autres poètes plus
rapprochés de nous , et aussi plus propres à pro-
curer le fruit que nous recherchons. Sans doute
Owc?e folâtre jusque dans ses poésies héroïques,
il est trop amoureux de son esprit; mais il est

louable dans certaines parties. Pour Cornélius
Sévérus, quoiqu'il soit plutôt un bon versifica-

teur qu'un bon poète , si néanmoins, comme ou
l'a dit, il eût écrit toute la guerre de Sicile de la

force du premier livre, il aurait droit à la seconde
place; mais sa mort prématurée ne lui a pas laissé

le temps de se perfectionner. Cependant les ou-
vrages de sa jeunesse révèlent un beau génie, et

un goût admirable pour son âge. Nous avons beau-
coup perdu naguère dans la personne de Valérius
Flaccus. On peut admirer dans Saléius Bassus
les prémices d'un talent poétique et plein de force,

mais dont la mort prévint aussi la maturité, lia-

birius et Pédon ne sont pas indignes d'être lus

dans des moments de loisir. Lucain est ardent,
impétueux , étincelant de pensées , et, pour dire

ce que je pense, orateur plutôt que poète.

Je me serais dispensé de nommer tous ces écri-

vains, si le gouvernement de l'univers n'eût dé-
tourné Auguste le Germanique des études qu'il

avait commencées , et si les dieux n'eussent jugé
que c'était peu pour ce prince d'être le premier
des poètes. Et pourtant, quoi de plus sublime,
quoi de plus docte, quoi de plus beau, quoi de
plus achevé, que ces poésies écloses, loin de la

cour, dans les loisirs d'une jeunesse studieuse!

Alacinus Varro in lis, per quaj nomen est assecutus,
inlerpics operis alieni, non speinendus quidem, verum
ad augendam facullatem dicendi painm locuides. £n-
niiim, sicut sacros velustale lucos, adoiemus, in quibus
giandia et antiqua roboia jam non taiitam babeiit speciem,
quantam leligioneni : piopiores alii, atque ad lioc, de
quo loquimur, magis utiles : laseivus quidem in beidicis

quoque Ovklius, et nimium amator ingenii sui; laudau-
dus tamen pailibus. Cornélius aulem Scvcrus-, efianisi

versificator quam [locla melior, si tamen, ut est diclum

ad exemplar piinii libii bellum siculuni peiscripsisscl

vindicaret sibi jure secunduni locum : sed eum consuni-

mari mors immatura non passa est : puerilia tamen (>jus

opéra et niaximam indoiem oslendunt et aduniabilem,

priecipue in .lelale illa, recti generis volunfatcni. Mullum
in Valerio Fluceo, nupor amisimus. Yciiemens et poeli-

cuni ingcnium Snleii Jlaxsi fuit, nec ipsuni senectute

nialurum, Rabirivs ac Pedo non iiidigni cogiiiiioiie, si

vaeet. Lucunus ardcns, et coneitalus, et sentenliis cia-

rissimus, et, ut ditani quod sentio, magis oratoribns

quam poctis annunierandus. Hos nominavimus, qiua

Germanicum Augustum ab inslitutis studiis de(i(.'\it rura
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Qui pouvait mieux chanter la guerre
,
que celui

<}ui la fait avec tant de succès? A qui les déesses

qui président aux arts eussent-elles été plus pro-

pices? Sur qui Minerve eût-elle épanché plus vo-

lontiers ses dons, que sur un prince de son sang?

Les races futures raconteront plus dignement

ces merveilles de notre iige; car maintenant la

gloire du poëte est ahsorhée dans la splendeur de

mille autres qualités. Qu'il me soit permis cepen-

dant, ô César, à moi, voué au culte des lettres,

de ne pas taire un don comme celui-là, et de

m'écrier du moins avec Virgile :

Le lierre sur sou front senlremêle au laurier.

Dans l'élégie , nous le disputons aussi aux Grecs
;

et, dans ce genre, Tibullc mesemhlelepluspuretle

plus élégant. 11 en est qui lui préfèrent Properce.

Ovide est plus lardé que ces deux poètes, comme

Gallus est plus dur. La satire est tout à fait nôtre
;

et Lncilius,(\\\\ le premier s'y est fait un grand

nom, a encore aujourd'hui des partisans si pas-

sionnés
,
qu'ils ne font pas difficulté de le préfé-

rer non-seulement à tous les satiriques, mais

même à tous les poètes. Pour moi, je suis aussi

éloigne de leur sentiment que de celui d'Horace,

qui se borne à dire qw'il y a quelquefois du bon

dans ce torrent limoneux ; car je trouve en lui

une érudition admirable, et un franc-parler qui

lui donne du mordant et beaucoup de sel. Horace

est beaucoup plus châtié et plus pur, et excelle

principalement dans la peinture des mœurs. Perse

s'est acquis beaucoup de vraie gloire par une seule

satire. Psous avons aujourd'hui de célèbres écri-

vains qui travaillent dans le même genre, et dont

on citera un jour les noms avec éloge. H y a une

autre espèce de satire , et plus ancienne, dont Té-

QULNTILlEiN.

renlius Varron, le plus savant des Romains, ,•

nous a laissé un modèle
,
qui consiste dans un ij

mélange de vers et de prose. Cet auteur, qui

avait une profonde connaissance de la langue i

latine et de toutes les antiquités grecques et ro-

maines, a composé plusieurs autres ouvrages

pleins d'érudition , mais dont la lecture est plus

utile sous le rapport de la science que sous celui

de l'éloquence. L'ïambe n'a jamais été chez nous

une forme particulière de poésie; quelques poè-

tes l'ont seulement mêlé à d'autres vers , et même
d'une manière assez mordante, comme Catulle,

Bibaculus, i/omce, quoique ce dernier y joigne

d'ordinaire l'épode. Quant aux poëtj^ lyriques,

Horace est presque le seul digne d'être lu. Il s'é-

lève quelquefois; il est plein de charme et de

grâce, varié dans ses figures, et d'une audace

très-heureuse dans ses expressions : si l'on veut

lui adjoindre quelqu'un , ce ne peut être que Cé-

sius Bassius, que nous avons connu naguère,

mais qui est bien inférieur aux lyriques actuels.

Nos tragiques anciens les plus célèbres sont Ac-

cius etPaciivius. Ils se recommandent par la gra-

vité des pensées
,
par le poids des paroles , et par

la dignité des caractères. Du reste, ils n'ont ni cet

éclat ni ce fini qui est le complément de l'art
;

mais la faute en est moins à eux, ce semble,

qu'au temps où ils vivaient. On accorde plus de

force à Acciiis, et ceux qui ambitionnent la répu-

tation d'érudits veulent que Pacuvius soit plus

docte. Le Tliyeste de Varius est comparable à

ce que les Grecs ont de mieux; et la Médée d'O-

vide montre ce que ce poëte aurait pu faire , s'il

eût mieux aimé mettre un frein à son esprit que

d'y donner l'essor. De tous ceux que j'ai vus,

terrarum
,
parumque diis visum est , esse eum maximum

poetarum : quid tamen his ipsis ejus operibus, iu quaî,

donato impeiio
,
juveiiis secesserat, sublimiiis, doclius,

omnii)us denique nuinerls praoslaulius? quis eiiim cancret

bellamelius,quam qui sicgerit? qiicm pr.Tesideiiles stiidiis

deœ propius autiirent? oui n agis suas artes aperiret i'ami-

liare numen iMiuerva? dicenl lia'C plenius fuUua secula :

nunc enim caelerarum fulgore vii tutuni laus ista prsestriu-

gitur; nos tamen sacia litieraium colentes feras, Cusar,

si non tacitum iioc piœlerimus, et Yirgiliauo certe versu

testamur,

Inter victrices Iiederam tibi serpcre lauros.

Kiegia quoque Grœcos provocamus, cujus mibi tersus

atque elegans maxiTiie videtur auctor TibuUus : sunt (pii

Properimm malint : Ovidius utroque lascivior; sicut

dinior GaUus. Satira quidem tola nostra est ,,in qna pri-

nius insigncni laudem adoplus Lncilius quosdam ita (!(s

ditos sibi aiîliuc babet amatores, ut eum non ejusdem

modo operis auctoi ibus , sed omnibus poetis prx'ferrc non

dubilenl. Ego quantum ab illis , lant'um ab Horatio disse»-

tio,(iui LucUnimJluere iiitulenlum, et esse al'tquid,

i/itod lollcre possis , putat : nam eruditio in eo mira, et

libertîis, alque inde aeeil)itas, et abunde salis. Mulfo esl

tersior ac purus rnagis Horntius, et ad notandos bomi-

mïm mores praetipuus : msiltuin cl verff i^loria-, quamvis

unolibro, Persius meruit : sunt clari hodieque, et qui

olim nominabunlur. Alterum iilud etiani prius satirœ ge-

nus, sed non sola carminum vaiietate mixtum condidit

Terentiits Varro, vir Romanorimi erudilissinuis : pluri-

mos liic libros et doctissimos composuit, perilissimus

linguœ latince, et on.nisanliquitalis, et rerum grœcarum,

nostrarumque
,
plus lamen scienliœcollaturus, quam elo-

quentiœ. lambus non sane a Romanis celebratus est, ut

proprium opus; quibusdam inlerposilus; cujus acerbitas

in Calullo, Bibaciilo, Horatio; quamquam illi epodos

intervenire reperiatur. At lyricuruni idem Horalius fera

solus legi dignns : nam et insurgit aliquando, et plenus

est jucundilalis et gratiœ, et variis figuris et verbis feli-

cissime auda.v. Siquemdam adjiceie velis, is erit Cœsiiis

Bassus, quem nuper vidimus; sed eum longe praceduul

ingénia viventiimi. Tragœdiaj sciiptores voteium Accius

alque PffCi<fi«<J clarissimigravitate seulenliarum, verbe-

lum pondère, auctoritate peisonaruni; ca'tcium nitor,

et summa iu excolcndis operibus manus, magis videri

potest temporibus , ,

quam ipsis defuisse : viriuin tamen

Aecio (dus tribuitur ; Pacuvium videri docliorein
,
qui esse

docti affectant, vohnit. Jani r«r/i 7'%e5to'ciiiiihet gia'-

cariim comparari potest : Ovid'n Medea videtur mibi

ostendere, quantum ille vir prœstare potuerit, si ingenio

suo temuerari', (iii;un iudulgere , maluisset • co'-uin qtios
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Vomponius Secundus est sans contredit celui

qui a le mieux réussi dans la tragédie. Les vieil-

lards de mon temps ne le trouvaient pas assez

tragique; mais ils avouaient que, pour l'érudi-

tion et l'éclat, il étaitsupérieur à tous les autres.

La comédie est notre endroit le plus faible, quoi-

que Varron dise que , au jugement d'Élius Stilon,

les Muses auraient parlé le langage de Plante,

si elles eussent voidii parler latin; malgré l'ad-

rairation des anciens pour Cécilius ; enfin , mal-

gré la réputation de Térence, dont les pièces

furent attribuées à Scipion l'Africain. A vrai dire,

les comédies de Térence se distinguent par une

rare élégance, et auraient encore plus de grâce

,

si elles n'avaient été écrites qu'en vers trunètres.

Malgré tout cela, à peine avons-nous l'ombre de

la comédie grecque, tant notre langue me paraît

peu susceptible de cette grâce qui n'a été donnée

qu'aux seuls Attiques , et que les Grecs eux-mê-

mes n'ont pu retrouver dans un autre dialecte !

Afranius excelle dans la comédie purement la-

tine, togata : heureux s'il n'eût point souillé

ses pièces d'infâmes amours, qui ne trahissent

que trop ses mœurs! Pour l'histoire , nous ne le

cédons nullement aux Grecs. Ainsi, je ne crain-

drai pas d'opposer Salluste à Thucydide ; et je

ne crois pas faire injure à Hérodote en lui com-

parant Tife-Live, qui n'est pas moins admirable

par la clarté, la grâce, la netteté de sa narration,

que par l'éloquence de ses harangues, où il ne

dit jamais rien qui ne soit parfaitement en

harmonie avec les choses et les personnes. Pour

ce qui est des passions, surtout de celles

dont les mouvements sont plus doux, je crois

m'exprimer avec la plus extrême réserve , en di-

sant qu'aucun historien n'a mieux réussi à les

peindre. Aussi peut-on dire qu'il supplée par des

viderim, longe princeps Pomponius Secundus, qiieni

senes paruin tragicum pntabant, eriiditioiie ac nilore

prœstaieconfîtebantur. In comœdia maxime clandicamus;

licet Vano Musas, .Elu Stilonis sentenlia, Plaulino di-

cat sermons loculuras fuisse, si latine loqui relient;

licet Cœcilium vetcres laiidibus feiant; licet Terendl

scnpto ad Scipionem Africaniim referantur : quœ tamen

suntin hoc génère elegautissima , et plus adhiic habitura

gratiœ, si inlia versus frimeUos stetissent. Yix levem

Iconsequimur nmbram, adeo ut milii sermo ipse romanus

:non recipere videatur iilam solis concessam Atticis vene-

rem, quando eam ne Graci quidem in alio geiicre lingn.ie

lObtinuerint. Togatis excellit Afranius, utinamque non

linquinasset argumenta puerorum fœdis amoribus , mores

jsuos fassus. AI non liistoria cesserim Gniccis, nec oppo-

jnere Tbucydidi Sallustmm vcrcar; neque indignetur sibi

Herodolus a3(iuari T. Livium, quum in nanando mira?

Ijucunditatis , tlarissimique candoris , Inm in coucionibus

,

supra quani cnarrari potest, eloqiientem; ila qu;c dicun-

tur omnia, >;uum rébus, lum personis, accommodata

siint; affecUis quidem, pr.Tcipuc eos, qui suut dulciores,

«t parcissime dicam, ncmo [listoricorum conmiendavit
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qualités différentes la céleste rapiditéde Salluste ;

car ces deux écrivains sont plutôt égaux que
semblables, selon l'heureuse expression de Ser~

vilius Nonianus, que j'ai connu, et qui était

lui-même un historien très-distingué, senten-

cieux, mais plus diffus que ne le comporte l'au-

torité de l'histoire. Bassins Avfidius, qui le

précéda de peu, s'y est mieux conformé dans

son Histoire de ta guerre contre les Germains:

historien recommandable entre tous sous le rapport

des qualités générales, mais qui, dans certaines

parties, est resté au-dessous de lui-même. Nous
possédons encore, pour la gloire et l'ornement

de notre siècle , un historien digne de vivre dans

la postérité, et dont le nom, qu'on devine aisé-

ment, sera cité un jour avec honneur. Il a des

partisans, sans avoir d'imitateurs; de sorte que,

même en se décidant à des suppressions, sa

franchise n'a pas laissé de lui nuire. Du reste,

dans ses ouvrages ainsi tronqués, on trouve

les inspirations d'une âme élevée, et des pensées

hardies. Je pourrais encore nommer d'autres bons

écrivains ; mais je me suis proposé de prendre la

fleur de chaque genre, et non de faire une revue

de bibliothèques. Mais c'est surtout à nos ora-

teurs que l'éloquence latine doit la gloire de

marcher de pair avec celle des Grecs ; car il n'est

personne, parmi les Grecs, à qui je n'oppose

hardiment Cicéron. Je n'ignore pas quelle que-

relle je m'attire gratuitement sur les bras, en le

comparant à Démosthène dans un temps comme
celui-ci

,
puisque cette comparaison n'entre pas

dans mon sujet, et que d'ailleurs je recommande

de lire avant tout Démosthène, ou plutôt de

l'apprendre par cœur. Mais je ne laisserai pas de

témoigner que, selon moi, ces deux orateurs se

ressemblent dans la plupart de leurs qualités :

piagis : ideoque immortaiem illam Saliustii velocitatem

diversis virtutibus consecutus est ; nam niibi egregie

dixisse videtur Scrvilius NoJïianus, pares eos magis,
quam similes; qui et ipse a nobis auditus est, elati vir

ingenii , et sentenliis creber, sed minus pressus
, quam

liistoriae auctoritas postulat. Quam, paidum œlate pra^ce-

dens eum Bassins Anfidius, egregie, utique in libris

belli germanici
,
prœstitit, génère ipso probabilis in omni-

bus, sed in quibusdam suis ipse viribus minor. Superest

adhuc, et exornat œtatis nostra? gloriani , vir seculorum

mcmoria dignus, qui olim nominabitur, nunc intelligitur:

babet amatores, nec imitatores; ut libertas, qnamquam
circnmcisis qure dixisset , ei nocucrit : sed eiatum abundo

spiritum, et audaces sententias deprehendas etiam in iis,

quœ manent : sunt et alii scriptores boni; sed nos gênera

degustamus, non bijjliothecas excutimns. Oralores vero

vel prœcipue lalinani eloquentiam parem facere gravie

possint : nam Ciccroncm cuicunque eoriim fortilor opp*,-

sucrim : nec ignoro, quanlam mihi concitem piigiiam,

quum prœserlim non sitid proposili, \il iH\m Demostlicni

comparem hoc lempore; neque enim atlinct, quum Dc-

moslbenem inprimis Icgcndum, vel ediscendum poliis
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même dessein, même méthode dans la division,

la préparation et les preuves, en un mot, dans

tout ce qui tient à l'invenlion. Quant au style,

il y a quelque différence : l'un est plus précis

,

l'autre plus abondant ; l'un serre de plus près son

adversaire, l'autre se met plus au larp;e pour le

combattre; dans l'un, c'est toujours la pointe

de lï'pée qu'il faut craindre ; dans l'autre , c'est

souvent aussi le poids des armes; il n'y a rien

à retrancher dans l'un , rien à ajouter dans l'au-

tre; dans l'un, le travail se fait plus sentir, et

dans l'autre, la nature. Nous l'emportons cer-

tainement pour la plaisanterie et le pathétique,

deux ressorts puissants de l'éloquence. Les péro-

raisons , dira-t-on , étaient interdites par les lois

d'Athènes; mais, d'un autre côté, la nature de

la lanû;ue latine comporte moins les beautés

attiques de Démosthène. On a des lettres de l'un

et de l'autre, et, de Cicéron seulement , des dia-

logues; mais, à cet égard , nulle comparaison

possible ou probable. Cependant il faut céder en

ce point, que Démosthène est venu le premier,

et qu'il a fait Cicéron, en grande partie, tout ce

qu'il est; car il me semble que celui-ci, en s'at-

tachant tout entier à imiter les Grecs , s'est ap-

proprié et la force de Démosthène, et l'abon-

dance de Platon, et la douceur d'Isocrate. Tou-

tefois, ce n'est pas seulement par l'étude qu'il

est parvenu à emprunter à chacun d'eux ce qu'il

avait de meilleur; la plupart des qualités qui le

distinguent, ou, pour mieux dire, toutes, il les

a trouvées en lui-même, dans la merveilleuse

fécondité de son divin génie; car son éloquence,

pour me servir d'une comparaison de Pindare

,

n'est point comme un réservoir d'eaux pluvia-

les ; c'est un torrent qui s'échappe d'une source

\
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vive et profonde. On dirait que le ciel l'a donné

ù la terre pour montrer en lui jusqu'où peut aller
j

l

la puissance de la parole. Qui, mieux que lui^ i

possède l'art d'instruire et d'émouvoir? En qui \

a-t-on jamais trouvé plus de grâce? Ce qu'il

vous arrache, vous croyez le lui accorder.

Il entraîne le juge, et celui-ci a plutôt l'air

de le suivre que de céder à une force irré-

sistible. Il dit tout avec tant d'autorité, qu'on

rougirait d'avoir un autre avis que le sien : ce

n'est pas un avocat qui plaide, c'est un témoin

qui dépose , c'est un juge qui prononce. Et toutes

ces choses, dont une seule coûterait à tout autre

des soins infinis, coulent, chez lui, sans effort;

et cette éloquence
,
qui est ce qu'on peut entendre

de plus beau , a tous les dehors de la plus heu-

reuse facilité. Aussi est-ce à juste titre que ses

contemporains l'ont proclamé roi du barreau,

et que, dans la postérité, son nom est devenu

synonyme de l'éloquence. Ayons-le donc sans

cesse devant les yeux
,
proposons-le-nous pour

modèle; et que celui-là sache qu'il a profité, à

qui Cicéron ne plaît pas médiocrement. Il y a

dans Asinius Pollion beaucoup d'invention, cl

une si grande exactitude
,
qu'elle a paru excessive

àquelques-uns ; il ne manque ni de dessein ni de

chaleur, mais il est si loin de Cicéron pour !e

brillant et la grâce, qu'il semble l'avoir précédé

d'un siècle. Messala est brillant et poli, et son

style reflète, en quelque sorte, l'éclat de sa

naissance; mais il a peu de force. Pour César,

s'il se fût entièrement adonné au barreau , on

n'opposerait pas d'autre nom à Cicéron. Il a

tant d'énergie, tant de pénétration , tant de feu,

qu'il semble avoir parlécomme il faisait la guerre :

et tout cela est encore relevé en lui par une

piitem. Quorum ego virUites plerasquc arbitror similes

consilium, ordinem dividendi
,
pia'paiandi, probandi ra-

tionem, denique, qu€Te sunt inventionis. In eloqiiciulo est

aliqua diversilas : densior ille, liic copiosior; ille conclu-

dit aslrictius, biclatius ;
pugiiat ille acnmine semper, hic

fréquenter et pondère; illi niliil detrahi potest, luiic nihil

.adjici; curae plus in illo, in iioc. naturœ. Saiibus certe, et

comniiserationc, qui duo plurimum affeclus valent, vin-

cimus : et foi tasse epilogos illi nios civitatis abslulerit;

sed et nobis illa, quoc Attici mirantur, diveisa latini ser-

inoliis ratio minus permiserit : in epistolis quideni
,
qnam-

quan» sunt utriusque, dialogisve, quibus nihil ille, nulla

contenlio est. Cedendum vero in hoc quideni
,
quod ille

et prior fuit, et ex magna parte Ciceroneni, qnantus est,

fecil : nani mihi videtur RI. ïidlius, quuni se totum ad

iniitationcm Gra;coruin tontulissel, elïinxisse vim De-

mosthenis, copiam Plalonis, jucunditatem Isocratis : nec

vero quod in quoque opliiiium fuil, studio consecutus est

iantum, sed plurinias, vel potiusoranes ex se ipso virtu-

tes extulit immorlalis ingenii bcatissima uberlale : non

enim pluvias , ni ait IMndarus , aquax colliglt ; sed vivo

gurgite cxundat , dono quodam providentia; genitiis, in

qiio totas vires suas eloquentia experiretur : naui quis do-

cere diligenlius, movere Tchemeniiiis potest? cui tanta

unquam jucunditas affuit? ipsa illa, quae extorquet, impe*

Irare euni credas, et, quum transversum vi sua judicem
ferat, tamen ille non rapi videalur, sed sequi. Jam in

omnibus, quae dicit, tanta auctoritas inest, ut dissentire

pudeat; nec advocati studium , sed lestis , aut judicis affe-

ratfidem; quum intérim haec omnia, quse vix singula
;

quisquam intentissima cura consequi posset, fluunt illa-
\

boiata,et illa, qua nihil pulchrius auditu est, oratiopra? '

se fert tamen felicissimam facililatem. Quare non immerito

ab hominibus setatis suae rcjnflre injudiciis dictus est;

apud posteros veroid consecutus', ut Cicero jam non ho-

minisnomen, sed eloquentia) habeatur : hune igilur spe-

ctemus; hoc proposilum nobis sit exemplum; ille se pro-

fecisse sciât, cui Cicero valde placebit. Mulla in Asinio

PoUione inventio, summa diligentia, adeout quibusdara

etiam nimia videatur; et consilii et animi safis; a ni tore

et jucimditate Ciccionis ita longe abest , ut videri possit

seculo prior. At Messala nitidus et candidus, et quodam-

modoprœferensindicendo nobilitatem suam ; viribiis mi-

nor. C. vero Cœsar si foro tantum vacasset, non alius ex

nostris contra Ciceronem nominaretur; tanta in eo vis est,

id acumen, ea concitatio, ut illum eodem animo dixisse,

quo bellavit, appareat; exornat tamen haec omnia mira

sermonis, cujus proprie studiosus fuit, eleganlia. Mnltni»

il
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îiicrvellleusc élégance de langage, qualité dont

il était particulièrement soigneux. Ccl'tm a beau-

coup d'esprit, et une manière d'accuser pleine

(lurbanité. C'était un homme digne d'avoir un

meilleur cœur et une vie plus longue. J'ai trouvé

des Grecs qui préféraient Calvus à tous les au-

tres orateurs; j'en ai vu qui, sur la foi de Cicé-

ron , croyaient que
,
par trop de sévérité envers

lui-même, il avait ruiné ses forces : mais, selon

moi, son style est noble, grave, et, quoique ré-

I

serve d'ordiiiaire, ne manque pas de véhémence

j
dans l'occasion. Il a écrit dans le goût attique,

I

et la mort
,
qui l'a trop tôt ravi , lui a fait ce

' tort, qu'il eût pu ajouter à son talent, auquel,

a vrai dire , il n'y avait rien à retrancher. Servius

Snljiicius est digne de la grande renommée que

hii ont valu ses trois oraisons. Cassius Sévé-

rus est un bon modèle en bien des endroits,

pourvu qu'on le lise avec discernement. Il méri-

terait d'être compté parmi les orateurs de pre-

mier ordre, si, à ses autres qualités oratoires,

il eût joint le coloris et la gravité. Car il a beau-

coup d'esprit, et sait mêler une rare urbanité à

oc que la raillerie a de plus acerbe ; mais il donne

trop ix la passion, et pas assez à la prudence : en

outre, comme ses sarcasmes sont amers, cette

amertume dégénère souvent en ridicule. Il y a

une foule d'autres orateurs diserts, qu'il serait

trop long d'énumérer ici. De tous ceux que j'ai

connus , les plus remarquables , sans contredit

,

soni-Doinitius Afer et Julius Africanus. Le
premier est à préférer pour l'art et les qualités

t;t'nérales du style : je n'hésite pas à le mettre sur

kl ligne des anciens. Le second a plus de feu

,

mais il est trop recherché dans le choix des mots
;

sa composition est quelquefois trop prolixe , et il

prodigue outre mesure les métaphores. Naguère

383

encore nous comptions quelques beaux génies.
L'élévation, sans obscurité, caractérisait Tra-
chalus , et l'idée de la perfection semblait domi-
ner sa nature

; mais il gagnait surtout à être en-
tendu. Je n'ai jamais connu dans personne un
accent aussi heureux ; sa prononciation et sa
grâce eussent été applaudies sur un théâtre

; enfin
il y avait en lui surabondance de tous les avan-
tages extérieurs. Vibiiis Cri.spus était harmo-
nieux, agréable, et né pour plaire, meilleur

néanmoins pour les causes privées que pour les

causes publiques. Julnis Sccundvs serait certai-

nement passé cà la postérité avec un nom illustre,

s'il eût vécu plus longtemps
; car il eût ajouté

à ses autres qualités , comme il le faisait déjà

,

ce que son talent laissait à désirer ; c'est-à-dire

qu'il aurait déployé plus de vigueur, et qu'il se

serait montré moins occupé des mots que des

choses. Au surplus, quoique enlevé prématu-
rément, il peut revendiquer encore une belle

place, tant il a non-seulement d'éloquence,

mais de grâce à exprimer tout ce qu'il veut; tant

son style est pur, doux et brillant; tant son élo-

cution a de propriété, même dans les mots qu'il

tire de loin , et de clarté dans ses hardiesses.

Ceux qui écriront après moi auront une am-
ple et digne matière à louer les orateurs justement

renommés qui honorent aujourd'hui le barreau :

car nous en avons de vieux, dont le talent

consommé rivalise avec celui des anciens; et

nous en avons déjeunes, qui, pleins d'activité,

marchent à la perfection sur les pas de leurs

aînés.

Il me reste à parler des philosophes latins.

Dans ce genre, les lettres romaines n'ont produit

jusqu'à ce jour que fort peu d'écrivains é'oquents.

Là, comme partout, Cicéron s'est montré le digne

iiiseiiii in CciUo, et prsecipue in acciisando multa uiba-

iiitas, clisnusf|ue vir, cul el mens melior, et vita longior

conligisset. Inveni qui Colvum prrcfenent omnibus, in-

voni qui Ciceroni crederent , eum nimia contra se calum-

nia verum sangiiinem perdidisse : sed est et sancta et gra-

vis oratio , et ciistodita , et l'retjucnter veliemens quoque :

imitator autem est Atticorum, fecilque illi properata

mors injuriam, si quid adjecturus sibi , non si quid delra-

(luius fuit. Et Servius Sulpichis insignemnon immerito

tainam tribus oralionibus meruit. Multa, si cum judicio

li^gatur, daliit imitatione digna Cassius Sevei'us; qui, si

( .Tteris viilutibus colorem et gravitalem orationis adjecis-

f-*--l, poncndus inlcr pnecipuos foret: nam et ingenii plu-

riinuni est in eo', et acerbitas mira, et nrbauilas ejus

s;mima; scd plus stomaclio, quam consilio dédit : pra-
Iriea ut amari sales, ita frc(inenler amariludo ipsa ridicula

l'st. Sunl alii muiti diserti, quos perse(pii longum est:

•orum,quos viderim, Doiniiins Afcr, et Julius Africa-
iin^, longe prœstantissimi : arte ille, et loto génère dicen-

di pra'ferendns , et qucm in numéro veterum locare non
tiiiieas; liic concitalior, sed in cura vcrborum nimius, et

< 'iiipositione nonnunquam longior, et translationihus

paruni modicus. Erant clara et nuper ingénia : nam et

Trachalus plerumque sublimis, et satis apertus fuit, et

quem velle optima crederes; aiiditus tanien major; nam
et vocis

,
quantam in nullo cognovi , félicitas, et proiuin-

ciatio vel scenis suffectura , et décor, oninia denique ei

,

quœsunt extra, superfuerunt : et Vtbius Crispus , com-
positus , et jncundiis , et delectalioni natus

;
pri vatis tamea

causis quam pubiicis melior. Julio Secundo si longior

conligisset setas, clarissimum profccto nomen oraloris

apud posteros foret : adjecisset enim , atque adjiciebatcae-

teris virtutibus suis
, quod desiderari potest : id est autem

,

ut esset multo magis pugnax, et sa^piiis ad curam lerum
ab elocutione respiceret : caeterum interceptus quoque

magnum sibi vindicat locum : ea est facundia, tanta in

expiicando, quod velit, gratia; tam candidum et lene et

speciosumdicendi geiuis; tanta \erboiinn, etiam quœ as-

sumpfa sunt, proprielas; lanta in qoibusdam ex periculo

petitis signilicantia. Habebunt, qui post nos de oratoribus

scribcnt, inagnam eos,qui nuii<; vigeut, matcriani verc

laudandi : sunt enim sumnia liodie, cpiibiis illiistratur

forum , ingénia : iiamque et consinnniali jam patrom vete-

ribus aemnlantur, et eos juvenum ad optima tendenliiim
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ômiilc de Platon. Une haute éloquence , même

de beaucoup supérieure à celle de ses oraisons,

brille dans les traités philosophiques de Bnttus;

il soutient le poids dosa matière, et l'on sont

qu'il pense ce qu'il dit. Cornélius Cehus, de

l'école philosophique des Scxtius, a laissé un

grand nombre d'écrits qui ne manquent ni d'é-

légance ni de brillant. Le stoïcien Planons est

utile pour l'érudition. L'épicurien Cat/us est un

auteur assez léger de fonds, mais qui pourtant

n'est pas dépourvu d'agrément.

En passant en revue les auteurs qui se sont dis-

tingués dans chaque genre d'éloquence, j'ai cru

devoir réserver Senè^'i^e pour le dernier, à cause

de l'opinion accréditée à tort sur mon compte au

sujet de cet écrivain ; car on s'est imaginé que je le

condamnais et que mêmeje le baissais. On a raison-

né ainsi en voyant les efforts que je faisais pour

empêcher la corruption entière de l'éloquence, et la

ramener à un goût plus sévère. Ce qui a pu accroî-

tre la prévention publique, c'est que, Sénèque

étant presque leseul auteur que lajeunesse eût en-

tre les mains, sans prétendre l'exclure tout à fait,

je ne souffrais pas qu'on le préférât à d'autres

écrivains qui valent mieux, et contre lesquels il ne

cessait de se déchaîner, parce que, sentant inté-

rieurement combien sa manière était différente,

il espérait peu que son style pût plaire à ceux qui

goûteraient le leur. Cependant ses partisans Tai-

maient plus qu'ils ne l'imitaient, et ils déclinaient

aussi loin de leur modèle que celui-ci s'était

écarté des anciens. Car il serait à souhaiter qu'ils

lui eussent ressemblé, ou du moins qu'ils l'eussent

suivi de près ; mais ils n'aimaient en lui que ses

défauts , et chacun s'appliquait à reproduire ceux

qu'il pouvait
5
puis, se vantant de parler comme

iniitatur ac spquitnr indnstria. Supersunt, qui de philoso-

pliia scripseiint ,
quo in génère paucissimos ad iuic éloquen-

tes litteraî romanae tulerunt : idem igiiur M. Tullius,

qui ubique, eliam in hoc opère Platonis semulus exstitit:

egregius vero, multoque, quam in oralionibus, pijestan-

tior Brutiis, suffecit ponderi rerum; scias eum sentire,

quae diclt. Scripsil non parum nmlta Cornélius Celsus

,

Sextios secutus, non sine cnltu ac nitore : Plancus in

stoicis rerum cognilione utilis : in epicureis levisquidem,

sed noninjucundus tamen auctorest Caflus.¥.\ industria

Senecam in onini gencre cloqucnlia; disluli
,
propter vul-

galam falso de me opinionem ,
qnia damnare eum , et in-

visum quoque liabere sum creditus : quod accidit mihi

,

dum corruptum et omnibus vitiis fractum dicendi genus

revocare ad severiora judicia contendo. Tum auteni solus

hic fere in manibus adolescenlium fuit : quem non equi-

dem omnino conabar excutere, sed potioribus priefeni non

sinebam, quos ille non destiterat incessere
,
quum diversi

sibi conscius gcneris, placerc se in dicendo posse, qnibus

illi placeient, diflideret: amabant autem eum mogisquam
imilabantuf, tanlumque ab eo deflnebant, quantum ille

ab antiquis descendeiat. Foret enim optandum pares, ant

saltem proximos, illi viro fieri : sed placebat propter sola

vitiii , et ad ca se quisqne dirigcbal effingenda
,
qux pote-

Séncque , ils n'aboutissaient qu'à le déshonorer.

Car il a d'ailleurs de belles qualités, et en grand

nombre : un esprit facile et abondant, beaucoup

d'étude, et un grand fonds d'érudition, mêlé

néanmoins d'erreurs, par la faute de ceux qu'il

chargeait de faire ses recherches. Il est peu de

matières qu'il n'ait traitées; nous avons de lui

des oraisons, des poésies, des lettres, des dialo-

gues. Comme philosophe, il est peu exact, mais

antagoniste hautementdeclareduvice.il est plein

de pensées éclatantes, et, par rapport aux

mœurs, sa lecture ne peut qu'être utile; mais,

pour son style , il est en général corrompu , et

d'autant plus dangereux qu'il abonde en défauts

aimables. On voudrait qu'il eût écrit avec son

esprit, mais avec le goût d'un autre : car, s'il

eût dédaigné certains faux brillants, s'il eût été

moins ambitieux, s'il n'eût pas tant aimé tout

ce qu'il produisait, s'il n'eût pas pris plaisir a

morceler et amoindrir ses pensées, le suffrage des

savants, bien plus que l'engouement de la jeu-

nesse , ferait aujourd'hui son éloge. Toutefois , tel

qu'il est, il ne faudra pas laisser de le lire, quand

on aura le goût déjà sûr et suffisamment formé

par un genre de lecture plus sévère, ne fût-ce que

parce qu'il peut juger lui-même ses partisans et

ses détracteurs. Car, ainsi que je l'ai dit, il y a en

lui beaucoup à louer, beaucoup même à admirer,

pourvu qu'on sache choisir : ce qu'il eût été à

désirer qu'il fît lui-même ; car ce beau génie était

digne de vouloir faire mieux, lui qui a fait tout

ce qu'il a voulu.

Ch. 11. C'est dans ces auteurs et dans tous ceux

qui méritent d'être lus qu'il faut puiser et l'abon-

dance des mots, et la variété des ligures, et l'art de

la composition. On s'appliquera aussi à s'appro-

rat ; deinde quum se jactaret eodem modo dicere , Senecam
lufamabat. Cujus et multœ alioqui, et magnne virtutes

fuerunt : ingenium facile et copiosuni
,
plurimum studii,

multa rerum cognitio; in qua tamen aliquando ab his,

quibus inquirenda quaedam maiidabat, deceptus est : tra-

ctavit etiam oninem fere studiorum materiam ; nam et

orationes ejus, et poemata, et epistolœ, et dialogi ferun-

tur : in pbilosopbia parum diligens, egregius tamen vitio-

mm insectator fuit : mnltœ in eo clanirque sententiœ,

multa etiam morum gratia legenda; sed in eloquendo

corrupta pleraque, atque eo perniciosissima, quod abun-

dant dulcibus vitiis. Velles eum suo ingenio dixisse,

alicno judicio; nam si aliqua contempsisset , si parum
non concupisset, si non omnia sua amasset, si rerum
pondéra minutissimis sententiis non fregisset, consensu

potins eruditorum, quam puerorum amore comprobare-

tur. Yerum sic quoque jam robustis, et severiore génère

salis firmatis iegendus-, vel ideo, quod exercere potest

utrinquejudicium : multa enim, lit dixi, probanda in eo,

multa etiam admiranda sunt : eligere modo curse sit, quod
utinam ipse fecisset; digna enim fuit illa natura, quae

UK'liora vellet, quœ, quodvoluit, effecit.

Cap. II. Ex bis ca-terisque leclione dignis auctoribus

et verborum sumenda copia est, et varietas figurarum.

.«
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prier toutes les qualités; car il est indubitable

que l'art consiste en grande partie dans rimita-

tion. En effet, si l'invention a précédé l'imitation,

et mérite en soi le premier rang, d'un autre côté

l'imitation de ce qui a été bien inventé ne

laisse pas d'avoir son utilité. Toute la conduite

de la vie consiste à vouloir faire ce que nous ap-

prouvons dans autrui. C'est ainsi que l'enfant,

pour s'habituer à écrire , suit les caractères qu'on

lui a tracés; que les musiciens se forment sur la

voix du maître; les peintres, sur les ouvrages de

leurs devanciers; les agriculteurs, sur les tradi-

tions de l'expérience. Enfin, nous voyons que

toute étude se propose , en commençant , un mo-

dèle à imiter. Et véritablement c'est une nécessité

que nous soyons semblables à ceux qui ont bien

jfait, ou dissemblables. La ressemblance est rare-

Iment le fruit de la nature, elle est souvent ce-

lui de l'imitation. Mais cette ressource de l'imi-

jtation, qui nous facilite l'exécution de toutes

choses, et qui manquait aux premiers hommes,
!tourne contre nous-mêmes, si nous ne savons en

iuser avec circonspection et discernement.

i

Premièrement donc, l'imitation toute seule ne

Isuffil pas, ne fût-ce que parce qu'il est d'un esprit

iparesseuxde s'en tenir à ce que les autres ont in-

venté. En effet, que serait-il arrivé dans ces temps

où l'on ne pouvait se proposer aucun modèle , si

les hommes avaient cru ne devoir rien faire , rien

imaginer au-delà de ce qu'ils connaissaient? On
serait resté stationnaire. Pourquoi donc nous se-

jrait-il fatalement interdit de découvrir ce qui ne

l'aurait pas été avant nous? Quoi ! les premiers

hommes, tout grossiers qu'ils étaient, et sans au-

tre guide que l'instinct, auront fait tant de décou-

vertes ; et nous, qui savons que ce n'est qu'en cher-

;l componencli ratio ; tum ad exemplum virtutnm omnium
liieus diiigenda : iieque enim dubitari potest, qiiin artis

pais magna contineatur imitatione : nam ut invenire

primum fuit, estque prcTcipuum; sic ea, quœ bene in-

venta sunt, utile sequi. Atque omnis vilae ratio sic con-

stat, ut, qu.TC piobamus in aliis, facere ipsi velimus; sic

litteiarum ductus.ut sciibendi fiât usus, pueri sequun-

jtur; sic musici \ocem docentium, pictores opéra prie-

«uni , rustici probatam expeiimento cultuiam in exemplum
fntuenlur : omnis denique disciplinée initia ad propositum

sibi preescliptum formari videmus. Et bercule necesse

est, autsimiles, aut dissimiles bonis simus : siiiiilem

raro natura praeslat, fréquenter imitalio : sed hoc ipsum,

jquod lanlo faciliorem nobis lationem omnium facit, quam
fuitiis, quinihil, quod sequerentur, liabuerunt,nisi caute

pt cum judicio appreheuditur, nocet. Ante onuiia igitur

imitalio per se ipsa non suKicit, vel quia pigri est ingenii

fontentum esse iis quee sint ab aliis inventa : quid enim

fiiturum erat temporibus illis
,
qu?e sine exemplo (ueiunt

,

jji homines nihil nisi quod jam cognovissent, faciendum

iibi, aut cogitandum putassent? nenipe nibil fuisset in-

'entum. Cur igitur nefas est reperiri aliquid a nobis
,
quod

inte non fuerit? an illi rudes sola mentis natura ducli sunt

u hoc, uttam multa generarent, nos ad quacrendum non
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chant qu'ils ont trouvé, cela ne nous déterminera
pas à chercher aussi ! Sans le secours d'aucun maî-
tre, ils nous ont transmis une foule d'arts et de
sciences; et nous, pour qui cet héritage devrait

être la source de nouvelles richesses, nous ne pos-

séderons rien que nous ne devions à autrui, sem-
blables àcespeintresqui ne s'étudient qu'à calquer

leurs modèles ! C'est encore une honte den'aspirer

qu'à égaler ce que l'on imite : car, je le répète

ou en serait-on, si chacun n'eût fait que suivre son

guide? Nous n'aurions rienen poésie au-dessus de
Livius Aiidronicus ; rienen histoire au-dessus des

Annales des pontifes; on naviguerait encore sur

des radeaux, et la peinture se réduirait à tracer

les contours de l'ombre des corps. Passez en re-

vue tous les arts, vous n'en trouverez pas un qui

soit demeuré tel qu'il a été inventé , et qui n'ait

fait aucun progrès. Il faudra donc dire que no-

tre siècle, seul entre tous les autres, est condamné
à l'impuissance et à la stérilité; car rien ne s'ac-

croît par la seule imitation. Que s'il est impossi-

ble de rien ajouter à ce qui a été avant nous, le

moyen d'espérer de voir jamais cet orateur par-

fait dont nous avons l'idée, puisque, de tous les

orateurs que nous connaissons, quelque grands

qu'ils aient été, on ne saurait en citer un seul en

qui il n'y aitquelque chose à désirer ou à repren-

dre? Je dirai plus : eu admettant même qu'on

n'aspire pointa la perfection , une noble riva-

lité vaut mieux qu'une imitation servile; car qui-

conque a l'ambition d'aller plus loin qu'un autre

peut du moins, s'il ne le devance, marcher de pair

avec lui : ce qui est impossible, s'il se borne

à se traîner sur ses traces. En effet, il faut né-

cessairement que celui qui suit reste toujours der-

rière. Ajoutez que d'ordinaire il est plus aisé de

eo ipso concitemur, quod cette scimus invenisse eos , qui

qusesierunt? Etquum illi, qui nullum cujusquam rei ha-

buerunt magistrum, pluririia in posteros Iradideiint, no-
bis usus aliarum rerum ad eiuendas alias non proderit,

sed nihil habebimus, nisi beneficii alieni? qiiemadniodum
quidam pictores in id solum student, nt describere tabu-

las mensurisac lineis sciant. ïurpe etiam illud est, conten-

tum esse id consequi
,
quod imiteris : nam rursus quid

eralfutuium, sinemo pluseff'ecis.sel eo, quemsequebalui?
nihil in poetis supra Livium Andronlcinn ; nihil in bi.sto-

riis supra Ponfi/icum annales haberenius; ratibnsadhuc

navigaretur; non esset ))ictura, nisi quc'X' lineas modoex-
tiemas umbrœ, quam corpora in sole fecist^ent, circums-

criberet. Ac si omnia percenseas, nulla sit ai s, qualis in-

venta est, nec intia iniliuni stelit; nisi forte nostia polis-

simum tempora danmamus luijiis infelicitatis, ut nuiic

demum crescat nihil : nihil autem crescit sola imitatione

Quod si prioribus adjiccie fas non est, quomodo speraio

possumus illiim oratorem perfectum? qnum in liis, qiios

maximos adhuc novimus, nemo sit inventus, in qiio nihil

aut desidereliir, aut reprehendatiir. Sed etiam qui siimma

non appelunt, contendere polius, quam sequi debenl :

nam qui agit, ut prior sit, forsitan etiam , si non transieril,

aequabit; eum vero nom" «^"test aequarc, ciijus vestigijs

25
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faire plus, que de faire de même : car la ressem-

blance est si difficile à obtenir, que la nature elle-

même n'y a pas réussi; que les choses les plus

simples, et qui paraissent les plus semblables entre

elles, ne laissent pas d'avoir quelque différence

qui les distiniiue.Enoutre, toutecopie est toujours

moindre que l'original; elle est ce que l'ombre

estau corps, le portrait à la figure qu'il représente,

et le jeu des comédiens aux sentiments réels

qu'ils veulent exprimer. Il en est de même de

l'éloquence oratoire. Les orateurs qu'on prend

pour modèles reçoivent leur mouvement de la na-

ture, et d'une force réelle qui les anime intérieure-

ment ;
l'imitation , au contraire , est servile et fic-

tive , et n'a jamais rien de propre. Voilà pourquoi

les déclamations ont moins de sang et de nerfs,

pour ainsi dire, que les oraisons, parce que le

sujet des unes est réel , et que celui des autres est

fictif. Ajoutez enfin que les qualités les plus impor-

tantes d'un orateur ne sont pas susceptibles d'i-

mitation, je veux dire Vesprit, Vinvention, la

force, \di facilité, en un mot tout ce que l'art

n'enseigne pas. Cependant bien des gens, pour

s'être approprié certaines expressions , certaines

formes de composition , s'imaginent avoir com-

plètement reproduit leur modèle : ils ne voient pas

que la langue change avec le temps, que les mots

meurent et renaissent au gré de l'usage, qui en est

presque l'unique règle; car lesmots ne sontnibons

ni mauvais, n'étant par eux-mêmes que des sons
;

mais ils deviennent bons ou mauvais, selon qu'ils

sont bien ou mal placés. Et quant à la composi-

tion , ils ne songent pas qu'elle doit être en har-

monie avec la nature des choses, et qu'elle tire

de la variété soq principal agrément.

Il faut donc examiner avec l'attention la plus

judicieuse tout ce qui regarde cette partie des

études : d'abord
,
qui sont ceux qu'on se propose

d'imiter; car bien des gens prennent pour modè-

les de fort mauvais originaux , et même leur

prédilection s'attache aux plus détestables; en

second lieu, ce qu'on a l'intention d'imiter dans

ceux-là même qu'on aura choisis ; car les meil-

leurs auteurs ont leurs défauts, et certains en-

droits dont le mérite est débattu entre les sa-

vants. Et plût au ciel que l'imitation de ce qui

est bon nous portât à faire mieux , comme l'imi-

tation de ce qui est mauvais nous porte à faire

pis ! Mais que ceux du moins qui ont assez de

jugement pour éviter le mal ne s'en tiennent

pas, en imitant les qualités, à une vaine appa-

rence, qui n'en est, pour ainsi dire, que Tépiderme,

ou qui ressemble, pour mieux dire, aux simulacres

d'Épicure. C'est ce qui arrive à ceux qui , n'exa-

minant rien à fond, ne s'arrêtent qu'à la surface

de l'éloquence. Comme cette imitation leur réussit

sans peine, ils attrapent bien la ressemblance

des mots et des nombres, mais ils ne reprodui-

sent ni la force de l'éloeution ni celle de l'inven-

tion. Le plus souvent, au contraire, ils glissent

dans le défaut voisin de la qualité : ils remplacent

l'élévation par l'enQure, la concision par la mai-

greur, l'audace par la témérité, la richesse par

un faux luxe, l'harmonie par le désordre, la sim-

plicité par la négligence. Aussi, dès qu'ils sont

parvenus a revêtir quelque pensée froide et vide

d'une forme dure et barbare, ils croient égaler les

anciens ; dépourvus d'ornements et de pensées

,

ils s'imaginent écrire dans le goût attique ; concis

jusqu'à l'obscurité, ils surpassent Thucydide et

sibi ulique insistentUim piitat : necesse est enim , semper

sit posterior, qui sequitur; adde quoil pleiuniqne facilius

est plus facere ,
qiiani idem : tanlam enim difliciiltatem

habet similitudo, ut ne ipsa quidem natura in boc ita eva-

liierit, ut non res simplicissimœ, qiia.'que pares maxime

videantur, ulique discrimine aiiquo discernantur : adde

quod quidquid alteri siruile est , necesse est minus sit eo,

quod imitatur, ut umbra corpore, et imago facie, et a';tus

bistiionum veris affeclibus. Quod in orationibus quoque

evenit : namque eis-, quœ in exemplum assumimus, subest

natura, et vera vis; contra omnis imitalio ficta est, et ad

alienum proposituni accommodatur. Quo fit, ut minus

sanguinis acvirium dedamationes hal)eant, quam oralio-

nes ;
quia in ilbs vera, in iiis assimulata materia est ; adde

quod ea ^ qute in oratore niaxima sunt , iniitabilia non Sunt,

ingcnium, invendo, vis; facilitas, et quidquid artenon

traditur. Ideoplerique, quum verl)a ex orationibus excer-

pseruni , aut aliquos compositionis certes pedes , mire a

se, quic iegerunt, effingi arbitrantur : quum et verba in-

lercidant invalescantcpie temporibus, ut quorum certissiina

sit régula in consuetudine, eaque non sua natura sint

bona,aut mala (nam per se soni tantum sunt), sed prout

opportune proprieque, aut secus collocata sunt; et com-

posilio quum rébus acconmiodata sit, tum ipsa varietate

gralissima. Quapropter exactissimo judicio circa banc par-

tem studiorum examinanda sunt omnia : primum
,
quos

imitemur; nam sunt plurimi, qui simiiitudineni pessinii

cujusqne et corruptissimi concupierunt ; tum in ipsis, quos

elegerinms, quid sit , ad quod nos efficiendum compare-

mus; nam in magnis quoque auctoribus incidimt aliqua

vitiosa, et a doclis inter ipsos etiam mutuo reprebensa;

atque utinam tam bona imitantes dicerent melius,quam

niala pejus dicunt! nec vero saltem lis, quibus adevilan-

da vilia judicii salis fuit, sufficiat iniaginem virtutis eftin-

gere, et solam, ut sicdixerim, cutem, vel potins illas

Epicuri figuras, quas e sumrais corporibus dicit el'fluere.

Hoc autem bis accidit, qui non introspectis penilus virlu-

tibus, ad ptimnm se velut aspectum orationis aplarunt;

et quum iis felicissime cessit imitalio, verbis alqne nunie-

ris sunt non mullum dilTerentes, vim dicendi atque in-

ventionis non assequuntur, sed plerumque déclinant in

pejus, et proxima virtutibus vilia comprebendiml, fiunt-

que \)vo grandibus tumidi, pressis exiles, forfilms te-

merarii, lœtis corrupti, compositis easiiltantes, sim-

plicïbus négligentes. Ideoque qui borride atque incora-

posile quamUbet illud frigiduni et inane extulerunt, anliquis

se pares credunl
;
qui carent cultu atque sententiis , Attids

scilicel; qui prfecisis conclusionibus obscuri, Saliustium
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Salluste; secs et maigres, ils ressemblent à Pol-

lion ; oiseux et languissants, s'ils ont embarrassé

une pensée dans une longue périphrase , ils assu-

rent que Cicéron n'aurait pas mieux dit. J'en ai

connu qui croyaient avoir parfaitement repro-

duit la manière de ce divin orateur, lorsqu'ils

avaient pu clore une période par un esse videa-

iur. Il faut donc commencer par bien connaître

le modèle que l'on se propose d'imiter, et par sa-

voir en quoi il mérite d'être imité; ensuite, on

mesurera ses forces ; car il y a des choses qui sont

imitables, mais que notre insuffisance naturelle

ou le genre de notre esprit nous interdit d'imiter.

Un esprit fm et délié ne doit pas s'opiniâtrer sur

un sujet qui demande de la force et de la véhé-

mence; un esprit fort, mais fougueux, perdra

Isa vigueur en courant après la délicatesse, sans

jamais rencontrer l'élégance qu'il ambitionne;

car rien n'a si mauvaise grâce que de manier

avec rudesse ce qui est tendre. Cependant j'ai

dit, dans le second livre, qu'un maître doit non-

seulement cultiver les dispositions naturelles d'un

{enfant, mais venir en aide à ce qu'il y a de bon

en lui , et , autant que possible , ajouter, corriger,

modifier : c'est qu'autre chose est de diriger et de

former l'esprit d'autrui, autre chose, et chose

;plus difficile, de façonner son propre esprit.

Toutefois, le maître, quelque soit son désir de

iperfectionner son élève dans tout ce qu'il a de

bon , n'entreprendra pas de forcer en lui la na-

'ture. Un autre défaut à éviter, et dans lequel

t;)mbent bien des gens, c'est d'imiter en prose

,les poètes et les historiens , et en poésie les ora-

teurs ou les déclamateurs. Chaque genre d'élo-

atque Tliucydidem superant; tristes ac jejuni Poliionem

œmulantur ; otiosi et supini , si quid modo longius ciicum-

diixeruiit, jurant ita Ciceronem loculuium fuisse. Nove-

ram quosdam, qui se pulchrc expressisse gemis illud cœ-

lestis luijus in dicendo viii sibi vidcientur, si in clausula

posuissent esse videatur. Ergo prininmest, ul, quod
(ïmilaturus estquisque, inteiligat, et quare boniiui sit,

Kciat, tuni in suscipiendo oneie consulat suas vires : nam
(jUciedam sunl imilal^ilia, quibus aut inlirmitas natiirae non
sufliciat, aut diversitas rcpugnet; ne, cui tenue ingenium

crit, sola velit l'ortia et abrupla; cui forte quidem, sed in-

Jomitum, amore subtilitalis et vim suani perdat, etele-

çantiam, quam cupit, non assequatur; nihil est euiui lani

indecens, quam quum mollia dure fiunt. Alquc (go illi

hracceptori
,
qiiem institueham in libro secundo, credidi

|non ca sola docenda esse, ad (pue quemque discipwlorum

iialura composiliim viderel; et adjuvare débet, quae in

jqiioque eorum iuvenit bona, et, quantum fieri potest,

tidjicere, quœ desunt, et emendare quœdam et nuitare :

jiector enini est alieuotum iiigeiiioruin attpie formator; dif-

ficilius est naturam suam fingere. Sed ne ille qnidem doc-

*or, quamquam omnia, quaî recta sunt, velit esse In suis

^nditoribus quam plenissima, in eo tanien, cui naturam
bbstare vident, laborabit; id quoque vitandum , in quo
jmagna pars errât, ne in oratione poêlas iiobis et bistori-

Ic'os, in illis operibus oratores , auldeclamalores imilandos

887

quence a sa loi , sa convenance : la comédie ne
se guindé pas sur le cothurne, et la tragédie ne
chausse point le brodequin. Chaque genre a ce
pendant quelque chose du commun

, et c'est ce
point commun qu'il faut imiter. Et même ceux
qui prennent pour modèle un écrivain de même
genre ne laissent pas de s'égarer dans leur imita-

tion. Si, par exemple, la rudesse d'un orateur

leur a plu, ils la transportent jusque dans un
sujet qui demande de la douceur et du poli. Au
contraire, ils appliqueront, paruneimitation mala-
droite, la finesse et l'agrément à un sujet grave
et épineux , et ne réussiront par là qu'a affaiblir

les pensées. Ils ne voient pas qu'il faut traiter dif-

féremment non-seulement l'ensemble d'une cause,

mais encore ses parties; qu'une chose doit être

exprimée avec douceur, une autre avec rudesse;

celle-ci avec feu, celle-là avec modération
; qu'il

faut parler tantôt pour instruire, tantôt pour
émouvoir

;
qu'en tout cela les procédés sont dif-

férents et distincts. Aussi ne conseil !eroi-je pas

même de s'attacher uniquement à un modèle

,

pour ne suivre que lui en tout. Démosthène est

sans doute le plus parfait de tous les orateurs

grecs; d'autres cependant peuvent avoir mieux dit

quelque chose en quelque rencontre: et parce qu'il

est le plus digne d'être imité, est-il donc le seul

qu'on doive imiter? Quoi donc? ne suffirait-il

pas de parler toujours comme Cieéron? Certaine-

ment je me contenterais de cette ressemblance,

si je pouvais y atteindre en tout; mais où serait

le danger de chercher quelquefois à imiter en

sus la véhémence de César, la rudesse de Célius

,

l'exactitude de Pollion , le goût de Calvus? Cai-,

putemus. Suacuique proposita lex, suuscuiquc décor es' :

nam comœdia non cothurnis assurgit , nec contra tragœdia

soccnlo ingreditur : babet tamen omnis eloquentia aliquid

conmiune; imitemur, quod commune est. Etiani boc so-

let incomraodi accidcre eis, qui se uni alicui generi dedi-

derunt, ut si asperitas iis placuit alicujus, banc etiam in

leni ac remissocausarum génère non exuant; si tenuitas ac

juc'.'.nditas, in asperis gravibusque causis ponderi rerum
paiiim rcspondeanl

;
quum sit diversa non causarum modo

inter ipsas conditio, sed in singulis etiam causis partium;

sinlipie alia leniler, alla aspere, alia concitale, alia re-

ndsse, ajia docendi, alia movendi gratia dicenda; (pio-

rum omnium dissimiiis atque divisa intcr se ratio est.

1 laque ne boc quidem suaserim, uni se alicui proprie,

quem pcr omnia scquatur, addic^we ; oumium p^rl'ectissi-

mns Graecorum Demost/icncs : aliquid tamen aliquo in

loco melius alii; plurima ille : sed non qui maxime imitan-

dus, et solus imitaudus est. Quid ergo? non est saîis

omnia sic dicere, quomodo iM. Tallius dixil? Mibi quidem
satls esset, si omnia consequi [losscm : (piid lanien noce-

ret, vim Cœsuris, asperitatem Cœlii , diligentiam Pol/io-

nis, judiclimi Calvi, quibusdam in locis assumerei' Nam
pricter id, quod prudenlis est, quod in quoque optimum
est, si posslt, suum facere; tum, in tanla rei dillimltale,

tmum intiientes vix aliqua pars sequilur ; ideiKpie (pium

totum expiimere, quem clegiris, pwne sit bomini incoa-
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outre que la prudence nous conseille de nous

approprier, si cela est possible, ce qu'il y a de

mieux dans chacun , l'imitation est en soi une

chose si difficile
,
que celui qui s'attache à un seul

modèle en rend à peine quelque partie. Aussi,

puisqu'il n'est pas donné à l'homme de reproduire

entièrement son modèle, jetons les yeux sur plu-

sieurs
,
pour prendre aux uns et aux autres quel-

que chose de bon , et en faire usage en lieu con-

venable.

Au reste (car je ne me lasserai pas de le répé-

ter}, que l'imitation ne tombe pas seulement sur

les mots. 11 faut élever son esprit plus haut , et

considérer l'art avec lequel ces grands auteurs

ont observé ce qui regarde la convenance par

rapport aux choses et aux personnes , le dessein

,

la disposition ; comme ce qu'ils semblent n'avoir

dit que pour plaire tend néanmoins au gain

de la cause ; ce qu'ils se sont proposé dans l'exor-

de ; comment et de combien de manières ils s'y

sont pris pour narrer ; avec quelle vigueur ils ont

traité la confirmation et la réfutation; avec

quelle adresse ils ont manié tous les genres

de passions; ce qu'ils ont, dans l'intérêt de la

cause, accordé au soin de plaire à la multitude,

récompense brillante et honorable quand elle

vient trouver l'orateur, et non quand celui-ci

court au-devant d'elle. Celui qui, à ces em-

prunts, joindra des qualités personnelles, pour

suppléer à ce qui manque à son modèle, et

retrancher ce qu'il a de trop, celui-là sera l'o-

rateur parfait que nous cherchons. Or, s'il était

réservé à un siècle de le voir, quel autre pour-

rait, plus raisonnablement que le nôtre, am-
bitionner cette gloire, environnés que nous

sommes de bien plus de modèles que n'en

ont eu ceux qui sont encore aujourd'hui nos maî-

tres? Car, pour eux, ils auront toujours la

gloire d'avoir surpassé leurs devanciers, et

cessum, plurium bona ponamus anleoculos, utaliud ex
alio liœteat, et, quod civqiie loco conveniat, aplemus.
Imitatio autem (nam sacpius idem dicam) non sit tantum
in verbis : illuc intendenda mens, quantum fuerit illis vi-

ns decoris in rébus alque personis, quod consilimn, quss

dispositio
,
quam omnia etiam

,
quse délectation! videanlur

data, ad victoriam spectent; quid agatur proœmio, qua;

ratio et quam varia nanandi, quae vis probandi ac lefel-

lendi, quanta in affeclibiis omnis generis movendis scien-

tia
, quamque laus ipsa popularis utilitalis gralia assumpta,

quœ tum est pulciierrima, quum sequitur, non quuni ai-

cessilur : hœc si perviderimus, tum vere imitabinuir. Qui
vero cliam propria bis bona adjeceiit, ut suppléât, quœ
deerani , circumcidat, si quid redundabil, is eiit

,
quem

qu.Trinius, peiCectus orator; quem nunc consummaii po-

tissimum -jporleat, quum tanto plura exempia bene di-

cendi supfersint, quam illis, qui adbuc summi sunt, conti-

gerunt : nam erit baec quoque laus eorum, ut prioies

*uperasse
,
posteros docuisse dicanlur.

Cap. III. i:i b.Tr quidem auxilia exlrin.«ecus adhiben-

d'a^oir servi de guides à leurs descendants

Cu. III. La lecture et l'imitation sontdes moyens
extrinsèques

;
quant à ceux que nous devons cher-

cher en nous-mêmes , si le style est un exercice

laborieux , il est aussi l'exercice le plus utile.

Et ce n'est pas sans raison que Cicéron a dit que
le style est le meilleur artisan, le meilleur

maître d'éloquence : parole qu'il met dans la

bouche de L. Crassus
,
pour appuyer son juge-

ment de l'autorité de cet orateur.

Il faut donc écrire avec tout le soin possible,

et beaucoup écrire ; car de même que plus on
creuse profondément la terre

,
plus elle féconde et

développe les semences qui lui sont confiées; de

même l'esprit, lorsqu'on ne se borne pas à une

culture superficielle , répand ses fruits avec plus

d'abondance et les conserve mieux. Sans la cons-

cience de ce travail préparatoire, notre improvi-

sation n'aboutira qu'à une vaine loquacité, et à des

mots nés, pour ainsi dire, sur le bout des lèvres.

Là est la racine , le fondement , le trésor de cette

éloquence qui ne fait jamais défaut. Avant tout,

créons-nous des forces qui soient à l'épreuve du
combat, et que l'usage n'épuise pas : car la na-

ture elle-même n'a pas voulu que rien de grand

pût se faire en peu de temps, et elle a attaché

de la difficulté à tout ce qui est beau. C'est même
une des lois de la génération

,
que les animaux

qui surpassent les autres en grandeur soient

aussi ceux qui restent le plus longtemps dans les

entrailles maternelles.

Mais comme on a coutume d'examiner ici

deux choses, et comment on doit s'exercer à

écrire, et sur quoi, je vais suivre cet ordre. Dans

les commencements, que le style ne soit pas trop

précipité, qu'il soit même lent, pourvu qu'il

soit exact; qu'on cherche ce qu'il y a de mieux,

et qu'on ne se contente pas de ce qui se présente

d'abord à l'esprit. On soumettra à un examen

tur; in ils autem, quœ nobis ipsis paranda sunt, ut la-

boiis, sic ulilitatis etiam longe plurinmm affert stilus :

nec immerito M. TuUius bunc optimum effectorem ac

magistnun dkcndl vocavit : cui senlentiae personam L. i

Ciassi in disputationibus, quœ sunt de oratore, assi-

gnaiido, judicium suum cuni illius auctoritale conjunxit.

Scribendum ergo quam diligentissime, et quam pluri-

muni : nam ut terra altius effossa generandis alendisque.

scminibus fecundior fit; sic profectus non a summo peli- •

tus, studiorum fructus et fundit uberius, et fidelius con-

linet : nam , sine bac quidem conscienlia , ipsa illa ex :

Icmpore dicendi facultas inanem modo loquacilatem da-

1

bit, et verba in labris nascentia. lllic radiées, illic funda-

1

menta sunt; illic opes velut sancliore quodam œrariore-

1

conditœ, unde ad subitos quoque casus, quum resexi-

get
,
proferantur. Vires faciamus anle omnia

,
quœ sufli-

ciant labori certaminuni, et usu non exbauriantur. Nihili

enim rerum ipsa natura voluit magnum effingi cito
,
prse-

posuitque pulcherrimo cuique operi difficultatem ;
quae.

nascendi quoque hanc fecerit legem, ut majora animalia
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judicieux ce qu'on aura inventé, et on disposera

ensuite ce qu'on aura laissé comme bon. Car il

y a un choix à faire , non-seulement dans les

dioses, mais aussi dans les mots; et chaque

fhose , chaque mot doit être pesé attentivement,

iùisuite on passera à la composition , on tournera

et retournera les nombres, et on ne laissera pas

les mots se placer indifféremment comme ils

se présentent. Et, pour procéder méthodique-

ment, il faudra relire souvent les dernières li-

gnes qu'on aura écrites : car, outre que par là ce

qui précède se lie mieux à ce qui suit, la chaleur

delà pensée, qu'a dû nécessairement refroidir

l'action d'écrire, se renouvelle et reprend, pour

ainsi dire, son élan. C'est ainsi que nous voyons

les sauteurs reculer de plusieurs pas, et revenir

en courant à l'endroit d'où ils doivent s'élancer;

c'est ainsi que ,
pour darder un javelot , nous ra-

menons le bras à nous, et que, pour décocher

un trait, nous tirons la corde de l'arc en arrière.

Quelquefois pourtant, si nous avons le vent en

poupe, déployons toutes nos voiles, mais gar-

dons-nous d'une imprudente sécurité, car toutes

nos pensées nous plaisent dans le moment de

leur production ; autrement, nous ne les écririons

pas : mais il faut revenir sur son premier juge-

ment, et remanier ce premier jet d'une facilité

suspecte. C'est ainsi, dit-on, que composait Sal-

luste, et la peine qu'il se donnait se fait même
sentir au lecteur. Varus nous apprend aussi que

Virgile ne faisait que très-peu de vers dans un

jour. Il est vrai que la condition de l'orateur est

autre : aussi je n'exige cette lenteur et celte solli-

citude que dans les commencements; car ce que

nous devons nous imposer d'abord comme une

diatius visceribus parentis coutineientur. Sed qiium fit

duplex quœslio
,
quomodo , et quœ maxime scribi opor-

teat ,
jam bine ordinem seqiiar. Sit primo vel taidus , dum

diiigens, stiUis; quaeramus optima, nec piotiniis offeren-

libus segaudeamus; adliibeatur judicium invenlis, dispo-

sitio probatis; delectus enim reriim verboiumque agen-

dusest, et pondéra singiilorum examinanda; post subeal

ratio coliocaDdi, veisenturque onini modo numeri; non,

ut quodque se proferet verbiim, occiipet locimi. Quae

qiiidem nt diligentius exsequamur, rei)eteuda saepius

erunt scriptorum proxima : nam praeter id
, quod sic me-

lius jungiintur prioiibus sequentia, calor quoque ille co-

gitalionis, qui scribendi mora refiixit, recipit ex iulegro

\ires, et veliit repetito spalio sumit impelum; quod in

ceitamine saliendi (icii videmus, ut conatum longius pé-

tant, et ad illud aliud, quo contendilur, spatium cuisu

ferantur; ntque in jaculando braciiia reducinius, et, ex-

pulsuri tela, neivos rétro tendimns. Intciim tamen, si

feret flalus , danda sunt vêla , dum nos indiilgenlia illa non

fallal : oraniaenimnostia, dum nascutitur, placent; alio-

qui nec scriberentur : sed ledcamus ad judicium, et relra-

ctemus suspectam facilitatcm. Sic sciipsisse Sallustium

accepimus; et sane manifeslus est etiam ex opère ipso la-

bor; Virgilium quoque paucissimos die composuisse ver-

sus, auclor est Varus. Oratoris quidein alia condilio est :
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loi , ce que nous devons d'abord obtenir, c'est

d'écrire le mieux possible
; l'habitude nous don-

nera la vitesse
;
peu à peu les idées se présente-

ront avec moins d'effort, les mots suivront les

idées, la composition accompagnera les mots;
tolit enfin, comme dans une maison bien ré-

glée , sera à son poste. Voilà le point essentiel.

On ne parvient pas à écrire bien en écrivant

vite , mais on parvient à écrire vite en écrivant

bien. Mais c'est particulièrement lorsqu'on aura

acquis cette facilité qu'il faudra savoir faire hal-

te, afin de s'orienter, et mettre un frein à sou

impétuosité, comme à celle d'un cheval fou-

gueux : cela même, loin de nous retarder, rani-

mera nos forces. Car je ne prétends pas que , après

être parvenu à une certaine maturité de style,

on se condamne encore au supplice de chicaner

sans cesse contre soi-même. Qui pourrait suffire

à tous les devoirs de la vie civile, s'il fallait vieil-

lir sur chacune des parties d'un plaidoyer? Ce-

pendant on voit des gens qui jamais ne sont

contents d'eux-mêmes
,
qui veulent toujours tout

changer, tout dire autrement qu'ils ne l'ont d'a-

bord conçu; il en est d'autres qui sont, pour

ainsi dire , méfiants et ingrats envers eux-mêmes,

et qui prennent pour exactitude le tourment qu'ils

se donnent. Je ne saurais dire lesquels me parais-

sent le plus condamnables, de ceux qui trouvent

bien tout ce qu'ils font, ou de ceux qui trouvent

tout mal : car il arrive souvent à des jeunes gens

,

nés avec d'heureuses dispositions, de se consu-

mer sur leur travail , et de se condamner au si-

lence en voulant trop bien dire. Cela me rappelle

ce que me conta un jour Julius Secundus
,
qui a

été mon contemporain, et, comme on sait, mon

itaque banc morani et sollicitudinem initiis impero . . am
primum hoc constituendum , bocobtinendum est , ut quam
optime scribaraus; celeritatem dabit consuetudo; paula-

!ini res facilius se ostendent, verba respondebunt, com-

positio prosequetur; cunctii denique, ut in familia bene

instituta, in officio erunt : summa haec est rei. Cito scri-

bendo non fit, ut bene scribatur; bene scribendo fit, ut

cito : sed tum maxime, quuni facultas illa contigerit, rc-

sistamus , ut provideûmus , et ferocientes equos frenis qui-

busdam coerceamus; quod non lani moram faciet, quam

novos impelus dabit : neque ctiim rursus eos, qui robur

aliquod in stilo fecerint, ad infelicem calumniandi se pre-

nam alligandos puto. Naui quomodo sufficere ofticiis

civilibus possit, qui singulis actionum partibus in-

senescat? Sunt autcm, quibus niliil bit satis; omnia mn-

tare, omuia aliter dicere, quam occurrit, velint : incre-

duli quidam, et de ingenio suo pessime nieriti, qui diii-

gentiam putant , facere sibi scribendi ditficultatem. Nec

promptum est dicere, utros peccare validius puteni,

quibus omnia sua placent , an quibus nihil : accidit enini

ingeniosis adolescontibus fréquenter, ut labore consn-

mantur, et in silentium usque descendant nimia bene di-

cendi cupidilate : qua de re memini narrasse milii Julium

Secundum illum ,a'fpialcni meum, atque a me, ut notun»

est, familiariler aniatun), mua- facundia^ virum ,
inlinU»
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pour

quoi
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ami intime; homme d'une rare éloquence, quoi-

que exact jusqu'au scrupule. Il avait pour oncle

JuliusFIorus, le premier pour l'éloquence dans

les Gaules (car il n'exerça que dans cette pro-

vince), comparable, du reste, aux orateurs les

plus diserts, et dii,Mie d'être le parent de Secun-

dus. Dans le temps que celui-ci était encore aux

écoles, son oncle, le voyant tout mélancolique

,

lui demanda d'où venait son air soucieux. Le

jeune homme lui avoua que, depuis trois jours,

il se tourmentait pour trouver un exorde à la

matière qu'on lui avait donnée à traiter, sans en

pouvoir venir à bout : ce qui non-seulement le

chagrinait pour le présent , mais le désespérait

'avenir. Alors Florus lui souriant : Hé

dit-il, voulez-vous mieux faire que vous

ne pouvez ? Tout se réduit donc à ce précepte : Il

faut tâcher d'écrire le mieux qu'on peut, mais

écrire pourtant comme on peut; car ce qui fait

qu'on avance, c'est l'étude, et non le dépit. Or,

pour pouvoir écrire beaucoup et vite, non-seule-

raent {'exercice est nécessaire, mais aussi la mé-

thode. Si donc, au lieu de regarder noncha-

lamment en l'air, et d'exciter notre imagination

par une espèce de bourdonnement, comme des

rêveurs qui attendent le passage d'une idée, nous

examinons d'abord ce que demande notre sujet,

ce que réclament les personnes et les circonstan-

ces, quelles sont les dispositions du juge, et

qu'ensuite nous nous mettions à écrire dans un

état d'esprit purement humain , la nature elle-

même nous suggérera ce que nous devons dire

en commençant , et ainsi de suite : car la plupart

des choses que nous devons dire sont détermi-

nées et nous frapperont les yeux, si nous ne les

fermons pas. Voilà pourquoi les ignorants et les

paysans eux-mêmes ne cherchent pas longtemps
j

par où commencer. Il serait vraiment honteux i

que l'art ne contribuât qu'à nous embarrasser.

Aussi ne nous figurons pas que ce qui est ca-

ché soit toujours le meilleur. Autrement, si

nous ne voyons jamais de bon à dire que ce que

nous n'avons pas trouvé, il ne nous reste qu'un

parti à prendre, celui de nous taire. Ceux-là

tombent dans un défaut contraire
,
qui traver-

sent rapidement la matière d'un bout à l'autre,

et, s'ajjandonnant au feu et à l'impétuosité du
premier moment, écrivent d'improvisation tout

ce qui leur vient à l'esprit (ce qu'on appelle silva);

puis, revenant sur leurs pas, corrigent ce qu'ils

ont jeté sur le papier. Mais ce sont les mots qu'ils

polissent, ce sont les périodes qu'ils arrondis-

sent; quant aux choses, elles demeurent aussi

superficielles que la précipitation les avait fait

naître. Or, il vaut mieux travailler tout d'abord

avec soin, et, dès le commencement, conduire

son œuvre de manière à n'avoir plus qu'à la ci-

seler, et non à la refondre tout entière.

Quelquefois cependant on pourra s'abandon-

ner à l'inspiration, parce que d'ordinaire la cha-

leur fait plus alors que la réflexion et le soin. Si

je blâme ceux qui écrivent avec négligence, c'est

faire entendre assez ce que je pense de ces syba-

rites qui ne prennent pas même la peine d'écrire,

et qui dictent; car du moins les premiers, mal-

gré leur précipitation, ne laissent pas de donner

un moment à la réflexion, parce que leur main

ne court pas aussi vite que leur pensée : mais

celui à qui vous dictez vous presse, vous harcèle
;

et comme ou rougirait, ou d'hésiter, ou de de-

meurer court , ou de se reprendre , dans la crainte

d'avoir un témoin de sa faiblesse, il arrive que,

tamen curse, qnid esset sibi a palriio suo dictum. Is fuit

Juliiis Florus, in eloquenlia Galliaium, quoniam ibi dé-

muni exeicuit eani, princeps, alioqui inter paucos disci-

tus, et dignus illa propinquitate : is qunm Secundum,

scliolœ adluic operatuni, trislem forte vidisset, interroga-

\it, quœ causa frontis tam adductœ? ncc dissimulavit

adolescens, tertiuni jam dieui esse, quod onini labore

ïiiateriac ad scribendum destinatœ non inveniret exor-

dium; quo sibi non prœsens tantuni dolor, sed etiam des-

peratio in posternm fieret : tum Florus airidens, jSum-

quid tu, inipiit, mclius diccre vis, rjiiam potes P Ita

se res liabet : curandiim est, ut (juani oplinie dicanius;

dicendum tamen pro lacultate : ad profectum eniui opus

est studio, non indignatione : ut possinius autem scribere

etiam plura celerius, non excrcitatio modo picTstabit, in

qua sine dul)io multuni est, sed etiam ratio; si non re-

supini, spectantesque tectum, et cogitationcm miirmure

agitantes, exs[)ectaverimus, quid obveniat, sed (piid res

poscat
,
quid persouam deceal

,
quod sit tempus

,
qui judi-

cis animus, intuili, bumano quodam modo ad scribendum

accesserimus : sic nobis et initia, et quod sequitur, iia-

tura ipsa pr;escribit. Certa sunt euim pleraque, et, nisi

f.onniveamus, in oculos incurrunt : ideoque nec indocli,

nec rustici diu ([Ufcrunt, unde incipiant; quo pudendum
est magis, si diflicultatem facit doctrina : non ergo sem-

per putemus optimum esse, quod latet; imnuitescamus

aboqui, si niliil dicendum videatur, nisi quod non inveni-

mus. Diversum est buic eorum vitium, qui primo decur-

rere per materiam stilo quam velocissimo volunt, et se-

quentes calorem atque impetum, ex tempore scribunl;

hAwcsilvam vocant : repetunt deinde, et componunt, quœ
effuderant : sed verba emendantur et nunieri, maiiet in

rébus temere congestis, quœ fuit, levitas. Protinus ergo

adbibcre curam lectius erit , atqric ab initio sic 0|>iis (Ui-

cere,nt caolandum, non ex inlegro fabricandum sit : ali-

quando tamen affectiis sequimur, in quibus fere plus calor,

quam diligentia, valet : safis apparet ex eo, quod banc

scribenlium regligentiam damno, quid de illis dictandi

deliciis sentiam : nam in stilo quidem quamiibet properato

dat aliquam cogitationi moram non consequens celerita-

lem ejiis manus; ille,cui dictanuis, urget, atque intérim

pndet etiam dubitare, aut resistere, aut mutare, quasi

conscium infirmitatis nostrae timentes. Quo (it, ut non

rudia tantum,et fortuila, sed impropria intérim, dum
sola est conneclendi sermonis cupiditas, effluant : quie

nec scribenlium curam, nec dicentiuni iinpetum ronsc-
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préoccupé de la liaison des idées, vous laissez

échapper beaucoup de choses qui sont non-seule-

ment brutes et fortuites, mais quelquefois même
impropres : d'oîi il résulte un travail qui n'a ni

le fini d'une composition écrite, ni la chaleur

d'une improvisation. Que si le secrétaire écrit len-

tement, ou relit mal , il devient comme une pierre

d'achoppement qui arrête notre essor et distrait

notre attention par ce retard, auquel se joint

quelquefois la mauvaise humeur. Ajoutez à cela

que notre conception est d'ordinaire accompagnée

de certains mouvements extérieurs qui même
servent d'aiguillons à la pensée, comme de gesti-

culer, de faire des grimaces , de se tourner de côté

et d'autre, et quelquefois de se battre les flancs,

et autres démonstrations auxquelles Perse fait

allusion lorsqu'il dit, en parlant d'un style né-

gligé: L'auteur n'a point brisé son pupitre , ni

rongé ses ongles. Or, toutes ces démonstrations

sont risibles, à moins d'être seul. Eulin, et pour

finir par la considération la plus puissante , la

solitude et la dictée sont incompatibles. Or, nul

doute que le secret, le silence absolu, ne soient

des conditions indispensables pour bien compo-

ser. Toutefois , il ne faut pas s'en rapporter sans

examen à ceux qui nous conseillent les bois et

les forêts, sous prétexte que rien n'est plus pro-

pre à élever l'âme et à l'inspirer, que le libre espace

du ciel et la beauté de la nature. Pour moi, j'es-

lime que ces retraites sont plus propices au plaisir

qu'à l'étude; car l'agrément qu'elles ont par

elles-mêmes nous distrait uécessairementde notre

travail. Il est impossible que l'esprit s'applique

sérieusement et tout entier à plusieurs choses à

la fois , et, du moment que nous levons les yeux

,

nous oublions ce que nous étions venus chercher.

quantur : at idem ille
,
qui excipit , si tardior in scribendo,

aut inertior in legendo, veliU offensator fuerit, inhibetur

cursus , atquc omiiis, quae eiat, concepta mentis intentio

mora et inteidum iracundia excutitur. Tum illa, quiie al-

liorem animi moliim sequuntur, quirqne ipsa aninunn

quodammudo concitant, quorum est jactare manum, tor-

querevultnm, siniul verteie latus et intérim objurgare,

quaeque Persius notât, quum leviter dicendi genus signi-

iicat

,

Ncc pluteum , inqitit, cœdit, nec dcmorsos sapit ungues;

etiam ridicula sunt, nisi quum soi! sumus. Denif|ue,iit

semel,quod est potentissimimi, dicam, secretum in di-

ctando périt; atqui liberum arbitris locum, et quam altis-

simum silentium scribentibus maxime convenire nemo
dubitaverit : non tamcn protinus audiendi

,
qui credunt

aptissima in bocnemorasilvastpie, cpiod illa ca;li iibcrtas,

locoium amoMiilas, sublimem aiiimum, et beatiorem P[)i-

ritum parent. Milii certe jucundus iiic magis, quam stu-

diorum bortator, vidclur esse secessus; namqueilla, qiiiie

ipsa délectant, necesse est avocent ai) intentione operis

dcstinati; neque enimsebona lide in limita simul inten-

dere ajiimus totum potest, et, quocun(]ue respexil, desi-

nit intueri
,
quod proposilum erat. Quarc silvaium amœ-

nitas, et pr^eterlabenlia Huniiiia, l't inspirantes iami.s ar-

Le riant aspect des bois, le murmure des eaux

,

le souffle de la brise qui se joue dans les rameaux
des arbres, le gazouillement des oiseaux , le loin-

tain de l'horizon, tout cela nous attire et nous
captive; de sorte que le charme de ces retraites

me semble plutôt fait pour relâcher l'esprit que
pour le tendre. Démosthène faisait mieux, qui

s'enfermait dans un lieu d'où il ne pouvait rien

entendre, rien voir qui pût lui donner des dis-

tractions. Aussi, lorsque nous veillons, qu'une

chambre fermée , silencieuse, et éclairée d'une

seule lumière, nous tienne, pour ainsi dire, ca-

chés. Mais si tous les genres d'études demandent

une bonne santé, et, ce qui y contribue le plus,

la frugalité, ces deux conditions sont surtout

nécessaires à l'élucubration
,
puisque nous con-

sacrons au travail le plus vif le temps que la na-

ture elle-même a destiné au repos et à la répa-

ration de nos forces. Toutefois, il ne faut prendre

que sur le superflu du sommeil, jamais sur le

nécessaire : car la fatigue nuit à l'application, et

le jour suffit à qui a du loisir. La multitude des

affaires peut seule obliger à travailler la nuit.

Du reste, il n'est point de genre de solitude

préférable aux veilles, quand nous y entrons frais

et dispos. Mais si le silence, la retraite, l'entière

liberté d'esprit, sont des avantages très-désira-

bles, d'un autre côté ils ne sont pas toujours en

notre pouvoir. Il ne faut donc pas , au moindre
bruit, jeter ses tablettes et déplorer le temps
comme perdu; il faut, au contraire, résister à ces

importunités , et se faire une habitude de vaincre

tous les obstacles par l'application. Or, si nous
nous saisissons fortement de notre objet, rien de

ce qui frappera nos yeux et nos oreilles n'arri-

vera jusqu'à notre âme. Le hasard même ne fait

borum aura^, vobici unique cantus, et ipsa Intc circum-
spiciendi liberfas, ad selralinnt; utmihi remitlere potius

vohqjtas ista videatur cogitationem
,
quam iutendere. De-

mostbent'S nieiius, qui se in locuui , ex quo nulla exaudiii

vox, et ex quo nilii! prospici posset, recoudebat, ne aliud

agere nientem cogèrent oculi : ideoque liicubrantes, silen-

tium noctis, et cJausum cubiculum, et lumen unum vc-

lultectos maxime teneat. Sed qumn in omni studiornm

génère, tum in lioc pra'cipue boua valetudo
,
qua-que eani

maxime prœstat, frugalitas necessaria est; quum tempora
ab ipsa rernm natura ad quielem refectionemque nobis

data, in acerrimum laborem convertimus; cui tamen non
plus irrrogandum est, quam quodsomno supererit, baud

deeiit : obstat eniin diligeuliio scribcndi etiam Caligatio;

et abunde, si vacet, lucis spalia sufliciunt; occupatosin

noctem nécessitas agit : est lanien lucubralio, (pioties ad

eam intpgri ac refecti veniunis, optiuumi secreti genus.

Sed siieulium et secessus, et undlipie liber animns, ul

sunt maxime oplanda, ilaiion .scmper possunt contingere;

ideoque non .statim , si quid obstrepet, abjiciendi codiccs

erunt, et de|)Ioraiidus mes; verum incommodis repugnaii-

dum, et liic faiiendus tisiis , utonmia,qua; impedieiil

,

vincat intentio : quam si tota mente in opus ipsum di-

rcxeris, niliil cornm, quœ o( uli.s vcl aiiribiis incm'sani

,
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il pas souvent qu'en rêvant profondément à une

chose, nous ne voyons pas les personnes qui vien-

nent à nous, et que nous prenons un chemin

pour un autre? Pourquoi ne parviendrions-nous

pas à nous créer cette solitude intérieure, si nous

le voulions? Ne cherchons pas de prétexte à notre

paresse ; car si nous croyons ne devoir nous mettre

au travail que bien dispos de corps et d'esprit,

nous ne maneiiierons jamais d'excuses envers nous-

mêmes. Mais, au milieu du monde, en voyage,

à table , il faut que l'àme se fasse une véritable

solitude. Autrement, que sera-ce lorsque, en plein

barreau , au milieu des débats judiciaires ,
des

querelles, des clameurs fortuites, il nous faudra

prendre sur-le-champ la parole et prononcer un

discours suivi; que sera-ce, dis-je, si nous ne

pouvons retrouver que dans la solitude la suite

des idées que nous avons confiées à nos tablettes?

C'est pour cela que ce même Démosthène ,
ce

grand partisan de la retraite, allait souvent dé-

clamer sur le rivage de la mer, à l'heure où les

flots s'y brisaient avec le plus de fracas, afin de

s'accoutumer à braver les frémissements de la

multitude. Rien n'est à négliger de ce qui regarde

les études; aussi recomraanderai-je d'écrire de

préférence sur des tablettes en cire, parce qu'on

efface plus aisément , à moins que la faiblesse de

la vue ne force à recourir à l'usage du parche-

min, qui, à la vérité, soulage les yeux, mais

qui aussi , à cause de la nécessité de tremper

souvent sa plume dans l'encre, retarde la main

et entrave l'essor de la pensée. Dans les deux

cas. il faut avoir soin de laisser assez d'espace

pour pouvoir ajouter ce que l'on veut : car, si l'on

est à l'étroit, cela rend quelquefois paresseux

I

ad animiim perveniet. An vero fiequenter etiam forliiila

lioc cogiLatio pra?stat,ut obvios non vidcamus, et itineie

(icerremus; non consequcmur idem, si et voluerimus?

Non est indulgendun» caiisis dosidifc : nam si non nisi

rcfecti, non nisi liilarcs, non nisi omnibus aliis curis va-

cantes , studendum existimaverinuis , semper eiit
, propter

quod nolns ignoscamus. Quare in luiba, itinere, conviviis

eliani faciaf sibi cogitatio ipsa secretum -. quid alioqui

(iet, quum in medio foro, tôt circumslantibns judiciis,

jurgiis, fortiiitis etiam clamoribus, ciit subito continua

oratione dicendum , si paificiilas, quas ceris mandamus,

nisi in solitudine lepcrire non possumus? Piopter quaj

idem illc tantus amator secret! Demostlienes , in lillore,

in quod se maximo cum sono fluctus iliideret, medltans,

consnoscobat concionum fiemitus non expavesceie. llla

(]uoquo minora (sed niliil in studiis parvum est) non sunt

transeunda, srribi oplime ceris, in quibus facillima est

ratio delendi; nisi forte visns infirmior membranarum po-

tins iisum exigct : tpiaî ut jiivant aciem, ita crebra rela-

tione, quoad intingunlur calami, morantur manum, et

cogitationis impetum fiangunt. lîeliiiqnpnda; aulem in

utrolibet génère conlra eriiiit vacuse tabelia', in quibus li-

béra adjicienti sit cxcursio : nam intérim pigritiam emen-

dandi angustiœ faciiint; aut certe novoruin interpositio-

ncm priora confundant : ne latas quidcm ultra modum

pour corriger, ou du moins ce qui a été écrit

d'abord se confond avec ce qu'on ajoute. Je ne
|

veux pas non plus que les tablettes soient déme- '

sûrement grandes. J'ai connu un jeune homme, i

fort laborieux d'ailleurs, qui prononçait des dis-

cours dont l'excessive longueur semblait accuser

peu de préparation, et cela parce qu'il les mesu-

rait par le nombre des lignes; et ce défaut, dont

il ne pouvait, malgré des remontrances réitérées,

parvenir à se défaire, disparut du moment qu'il

eut changé de tablettes. Il faut aussi réserver une

marge pour certaines idées qui se présentent

hors de leur rang, c'est-à-dire qui sortent d'un

lieu autre que celui où nous sommes; car il sur-

vient quelquefois, comme à la traverse, d'excel-

lentes pensées, qui ne peuvent trouver immédia-

tement leur place, et qu'il n'est pas sûr d'ajour-

ner, parce qu'elles sont sujettes à échapper; ou,

si nous nous y arrêtions , elles nuiraient à d'autres

pensées :1e mieux donc est de les mettre en dépôt.

Chap. lY.Su\t\dL correction, unedesplus utiles

parties des études ; car ce n'est pas sans raison qu'on

a dit que le 5^y/e n'agit pas moins en effaçant. Or,

corriger, c'est ajouter , retrancher, chatiger.

Quand il ne s'agit que d'ajouter ou de retrancher,

c'est chose assez facile et assez simple; mais lors-

qu'il faut resserrer ce qui est enflé, relever ce qui

est rampant , réduire ce qui est surabondant

,

digérer ce qui est désordonné, lier ce qui est lâ-

che, ralentir ce qui est précipité, voilà ce qui

coûte doublement; car il nous faut condamner ce

qui nous avait plu , et trouver ce qui nous avait

échappé. Il n'est pas douteux que la meilleure

méthode ne soit de laisser reposer pendant quel-

que temps ce qu'on a écrit
,
pour le revoir en-

esse ceras velim , experfus juvenem studiosum alioqui

pra'longos babuisse sermones, quia illos numéro versuum
nietiebatur, idque vitium, quod frequenti admonitione

coirigi non potuerat, mulalis codicibus esse sublatum.

Débet vacare etiam locus, in quo notentur, quœ scriben-

tibus soient extra ordinem, id est, ex aliis, quam qui

sunt inmanibus loci, occinrere : irrumpent enini optimi

nonnunquam sensus, quos neque inserereoportet, neque
differre tiitum est; quia intérim elabuntur, intérim me-
moriiB sui intentos, ab aiia inventione déclinant; ideoque

optime sunt in deposito.

Cap. IV. Sequitur emendatio , pars studiorum longe

utilissima : neque enim sine causa creditum est stilnm

non minus agere, quum delet : bujus autem operis est,

adjicere, dctrahere , mulare : sed facilius in iis sim|>ii-

ciusque judicium, quaî replenda, vel dejicienda sunt;

premere vero lumentia, bumilia extollere, luxuriantia

astiingere, inordinala digerere, solutacomponere, exsul-

tantia coercere, duplicis operae : nam et damnanda simt,

quae placuerant; et invenienda, quœ fugerant : nec du-

l)ium est optimum esse emendandi genns, si scripta in

aliquod tcmpus reponuntur, ut ad ea post intervallum,

velut nova atque aliéna, redeamus, ne nobis scripta

nosira, lamquam récentes fétus, blandiantur. Sed neque
lioc contingere semper potest, prœsertim oratori, cui s.'c-
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suite comme un ouvrage tout nouveau et com-

posé par un autre , et ne pas se laisser abuser par

cette tendresse qu'ont tous les pères pour l'enfant

qui vient de leur naître. Mais cela n'est pas tou-

jours possible, surtout pour l'orateur, qui est sou-

vent pressé par le temps. Ensuite , la correction

doit avoir une fin ; car il y a des gens qui ne sont

jamais contents de ce qu'ils ont écrit
,
qui y re-

viennent continuellement; qui, comme si rien

ne pouvait être bon de ce qui s'est d'abord pré-

senté à leur esprit , croient que tout ce qui est

autre est meilleur , et trouvent toujours quelque

chose à corriger, chaque fois que leur écrit leur

tombe sous la main ; semblables à ces médecins

qui taillent jusque dans les chairs les plus vives

et les plus saines. Aussi arrive-t-il que leurs écrits

sont
,
pour ainsi dire , sillonnés de cicatrices

,

pâles, et exténués par les remèdes. Souffrons donc

que ce que nous avons écrit parvienne enfin à

nous plaire , ou du moins à nous paraître suffi-

samment travaillé , de sorte que la lime ne fasse

que polir l'ouvrage , sans l'user. Le temps que

nous donnons à la correction doit avoir aussi ses

bornes. Que Cinna ait mis , dit-on , neuf ans

à composer sa Zmijnia, qu'Isocrate en ait mis dix

et même quinze à écrire son Panégyrique

,

cela ne tire pas à conséquence pour l'orateur,

dont l'assistance sera nulle, si elle est aussi lente.

Chap. V. J'ai maintenant à parier des ma-
tières dont on doit principalement faire choix

pour écrire. Ce serait tomber dans des redites

,

que d'expliquer ici quelles doivent être ces ma-

tières, la première, la seconde, et ainsi de

suite; car j'ai traité dans le premier livre et

dans le second de l'ordre à observer dans les

études des différents âges. Mais ce dont il

s'agit ici , c'est de ce qui contribue le plus à pro-

curer l'abondance et la facilité. Traduire du grec

en latin était, au jugement de nos anciens ora-
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teurs, l'exercice le plus utile. C'est celui au-

quel L. Crassus dit, dans le traité de Cicéron
intitulé de Oratore, qu'il s'est souvent livré

; c'est

celui que Cicéron recommande expressément en
son propre nom. On sait même qu'il publia une
traduction de divers ouvrages de Platon et de
Xénophon. C'était l'avis de Messala

,
qui tradui-

sit aussi un grand nombre de plaidoyers grecs

,

entre autres celui d'Hypéride pour Phryné , où

il réussit avec tant de bonheur, que la version le

disputait à l'original pour la délicatesse de style,

qualité que le génie de notre langue a tant de

peine à attraper. Et la raison de cet exercice est

évidente; car les auteurs grecs sont pleins de cho-

ses, et ils ont mis beaucoup d'art dans l'éloquence.

En les traduisant , on est maître de se servir des

meilleurs termes , car le traducteur les prend

dans sa langue ; et quant aux figures
,
que l'on

doit regarder comme le principal ornement de

l'oraison , on est dans la nécessité d'en ima-

giner un grand nombre et d'un genre tout dif-

férent, parce que le génie des deux langues est

rarement le même. Mais l'exercice qui consiste

à convertir du latin en d'autres termes est aussi

fort utile. Je crois qu'à l'égard des vers personne

n'en doute , et l'on dit que Suipicius ne s'exer-

çait pas autrement. En effet , l'enthousiasme de

la poésie peut passer dans la prose , et l'audace

du poète n'ôte pas au prosateur la faculté d'em-

ployer les mêmes mots avec propriété. On peut

même, en conservant la substance des choses,

les revêtir de la force oratoire, suppléer ce que le

poète a omis,, resserrer ce qu'il a trop étendu;

car je veux que cette paraphrase soit , non une
pure interprétation, mais une imitation libre, ou

plutôt un combat d'émulation autour des mêmes
pensées. Aussi je ne partage pas l'opinion de ceux

qui blâment cette dernière sorte d'exercice, sous

prétexte que, le mieux étant déjà trouvé, on ne peut

pins sciibeie ad preesentes usus necesse est ; et emendalio

iinem liabeat : sunt eiiim qui ad omnia scripta, tamquaiii

viliosa , ledeant , et quasi nihil fas sit rectum esse
,
quod

primum est, nielius existiment, quidquid est aliud,

idque iaciant, quolies llbrum in manus resumpseiunt,

similès medlcis etiani Integra secantibus : accidit itaque,

ut cicatricosa sint, et exsanguia, et cura pejora. Sit eigo

aliquando, quod placeat,aut certe quod sufliciat;utopus

poliat lima, non exterat : tcmporis quoque esse débet mo-

dus; nam quod Cinnœ Zmyrnain novem annis accepimiis

scriptam, et Panegyricum Isocratis, qui parcissime, de-

cem annis dicunt elaboratum, ad oratorem nihil pcrtinet;

cujus nuHum erit, si tam tardum fuerit, auxiliiun.

Cap. V. Proximum est, ut dicamus, quœ prœcipue

scribenda sint : hoc exuberanlis quidem est operis, ut ex-

plicemus, quœ sint materiœ; quœ prima, aut secunda,

aut deinceps tractanda sint ; nam id factum est eliam

primo libro
,
quo puerorum , et secundo, quo robustionnn

studiis ordinem dedimus; scd, de quo nunc agitur, unde

copia ad (;ic.i il t;is maxime veniat. Vcrlcre grœca in lalinum

veteres nostri oratores optimum judicabant : id se L. Cras-

sus in illis Ciceronis de Oratore libris dicit factitasse : id

Cicero sua ii)se persona frequentissime prœcipit : quin

etiam libros Plalonis atque Xenopliontis edidit hoc génère

translatos : id Messaiœ placuit; mullœque sunt ab eo scri-

ptœ ad hune modum orationes; adeo ut etiam cum illa

Flyperidis pro Phryne difficillima Romanis subliiilale ron-

lenderet. Et manifesta est exercitationis liujusce ratio :

nam et rerum copia grœci auctoresabuadant,et plurimum

artis in eloquentiam iutulerunt; et bos transCerentibus,

verbis uti optimis licet : omnibus eiiim ulimur nostris :

figuras vero, quibus maxime ornatur oratio, multas ac

varias excogilandi eliam nécessitas qiiœdam est; quia ple-

rumque a grœcis romana dissentiunt. Sed et illa ex latinis

convcrsio multum et ipsa contulerit : ac de carminibus

quidem neminem credo dubitare , quo solo génère exerci-

tationis dicitur usus esse Sulpicius,nam et sublimis spi-

ritus attollere orationem potest ; et verba
,
poetica libertate

audaciora , non prœsumunt eadein proprie dicendi facul-

talem : sed et ipsis sontcnliisadjicere licet oralorium robur.
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que dire moins bien. Il ne faut pas toujours déses-

pérer de rencontrer mieux ; car la nature n'a pas

fait l'éloquence si stérile et si pauvre, que la

même chose ne puisse être bien dite qu'une seule

fois. Quoi ! un histrion pourra varier son jeu dans

lemême rôle, et l'orateur, moins fécond, n'aura rien

à dire sur une matière, parce qu'elle aura été trai-

tée avant lui ? Mais j'accorde qu'on ne puisse dire

ni mieux ni aussi bien : cela n'exclut pas la proxi-

mité. Est-ce quenous-raêmos nous ne parlons pas

deux fois et même plus souvent de la même chose,

et cette chose n'est-elle pas quelquefois la matière

d'une longue série de pensées ? Pourquoi donc, si

nous pouvons lutter avec nous-mêmes, ne le

pourrions-nous pas avec autrui? S'il n'y avait

qu'une seule manière de bien dire , on pourrait

en conclure que nos devanciers nous ont fermé

le chemin ; mais il est plus d'une manière de

bien dire, et raille chemins conduisent au même
but. La brièveté a sa beauté, l'abondance a aussi

la sienne ; ainsi de la métaphore et de la pro-

priété, ainsi du langage direct et du langage fi-

guré. Enfin , la difficulté ne peut que rendre cet

exercice extrêmement utile , outre que
,
par ce

moyen, on acquiert une connaissanceplus app'.-o-

fondie des bons auteurs : car alors on ne lit pas

superficiellement leurs écrits; mais on pèse , on

approfondit tout , et l'impossibilité même de les

imiter nous fait sentir encore mieux leur excel-

lence. Nous ferons bien de nous exercer ainsi,

non-seulement sur les écrits d'autrui , mais encore

sur les nôtres, en choisissant, à dessein, certaines

pensées, pour les remanier de plusieurs façons

et leur donner le tour le plus nombreux possible :

c'est ainsi qu'on façonne le même morceau de

cire en différentes figures. Je crois même que

les matières les plus simples sont aussi les plus

et omissa supplere , effusa substringere. Neque ego para-

phrasini esse inferpretationem tantiim volo, sed circa

eosdeiu sensus certamen atque œmulalioiiem : ideoque

ab illis dissentio, qui verterc orationes latinas vêtant,

quia, oplimis occupatis, qui(l(piid aliter dixerimus , ne-

cesse sit esse deterius : nani lu-que seniper est desperan-

dura , aliquid illis
,
quœ dicta sunt, nielius posse leperiii

;

neque adeo jejunam ac pauperem natuia eloquentiam tecit,

ut una de re bene dici , nisi semel , non possit. Nisi forte

bistiionum multa circa voces easdem variaie gestus potest,

oiandi minor vis, ut dicatur aliquid, post quod in eadein

mateiianiliil diceiiduni sit : sed esto , neque melius
,
quod

invenimus, esse, neque par; est (;crte proximus locus. An

vero ipsi non bisac sacpius de eadem re dicimus, et quidem

continuas nonnunquam sententias? nisi forte contendcre

nobiscum possunuis, cuni aliis non possumus : nam si uno

génère bene diceietur, faseratexistimaii pr.Tclusani nobis

a prioribus viam : ninic vero innumerabiles sunt modi,

plurimœque eodem \i;e ducunt. Sua bre\ ilati gratia , sua

copiœ ; alla translatis virtus, alia propriis : bocoraîio recta,

illud figura declinala conimendat : ipsa denique utilissima

est exercitalioni difficultas. Quid? quod auctores maximi

propres à former en nous te talent dont je parle;

car la multiplicité des personnes, des motifs, des

temps, des lieux, des dits, des faits, nous per-

met de dissimuler notre faiblesse, et il est bien

rare que, au milieu de tant de choses qui s'offrent

en foule , nous ne sachions tirer parti de quel-

qu'une. Mais où paraît le mérite de l'orateur,

c'est à savoir étendre ce qui est naturellement

resserré , donner de l'importance à ce qui en a

peu
,
jeter de la variété sur ce qui est monotone,

répandre de l'agrément sur les choses les plus

communes
,
parler bien et longtemps sur un su-

jet qui semble ne comporter que quelques mots.

Pour cela, les questions générales
,
qu'on appelle

thèses, sont d'un grand secours, et Cicéron,

alors même qu'il était revêtu des premières char-

gesde la république, ne dédaignait pas d'en faire

son exercice. Il y en a un autre
,
qui n'est pas

fort différent , et qui consiste à réfuter ou à con-

firmer des sentences ; car ces sentences étant des

espèces de préceptes et de décisions, les questions

que l'on fait sur le fond des choses qui en sont la

matière peuvent aussi tomber sur le jugement

qu'on en a porté. On pourra aussi, à l'exemple

de plusieurs orateurs, s'exercer sur des lieux

communs.

En effet, quiconque aura traité avec abon-

dance ces propositions où tout est direct et sans

détours, n'en aura que plus de fécondité dans

les sujets qui comportent de nombreuses excur-

sions , et ne sera jamais au dépourvu dans au-

cune cause ; car toute cause se résout en questions

générales. Qu'importe , en effet, que Cornélius,

tribun du peuple, soit accusé pour avoir lu

le projet de loi; ou qu'on recherche , en général,

si un magistrat a commis un crime de lèse-ma-

jesté pour avoir lu lui-même la loi qu'il propo- ;

sic diligentius cognoscuntur? non enim scripta lectione

secura transcurrimus; sed tractamus singula , et necessa-

rio introspicimus, et, quantum virtutis liabeant , vel hoc

ipso coguoscimus
,
quod imitaii non possumus. Nec aliéna

tantum transferre , sed etiam nostra pluribns modis trac-

tare proderit, ut ex industria sumanius sententias quas-

dam , easque versemus quam numerosissime , velut eadem I

cera aliae atque aliae formœ duci soient. Plurimum'auteni

parari facultatis existimo ex simplicissima quaque maferia:

nam in illa multiplici pcrsonanun, caiisrtniin, tempo-

rum, locorum, dictorum,factoriim diversitate facile

delitescet infirmitas, tôt se undique rébus, ex quibus ali-

quam appréhendas, offerentibus. Illud virtutis indiciiim

est, fundere, quœ natura contracta sunt,augere piirva,

varietateni similibus, voluptatem exposilis dare , et bene

dicere multa de paucis : in hoc optime facieiit inlinitai

qu;t'stiones,quas vocari ôéaetçdiximus, quibus Cicero jam

princeps in republica exerceri solebal. Hisconlinisest des-

truclio et confirmatio sententiarum : nam (juiim sit sen-

fenlia decretum quoddam atque prœceptum, quod de re,

idem dejudicio rei quaeri potest : tum loci commîmes, quos

etiam scriptos ab oratoiibus scinius : nam (pii b.x'c recta
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A'fl//? Quimporte qu'on ait à juger si Milon a

iué Cludiusjusteme7it, ou s'il nous est permis

de tuer un homme qui nous tend des embûches,

ou un citoyen dangereux , quand même il n'en

voudrait pas à notre vie? Si Caton a pu hon-

nêtement donner Marcia à Horlensius , ou si

une pareille action est digne d'un homme de

bien? Lejugement tombe sur les personnes ; et la

question, sur les choses. A l'égard des déclama-

tions de l'école, si l'on s'y propose l'imitation d'un

plaidoyer réel , el les sont très-utiles non-seulement

aux jeunes orateurs , en ce qu'elles exercent à la

fois à l'invention et à la disposition , mais même
a des orateurs consommés, et qui sont déjà célè-

bres au barreau. Ces déclamations sont comme
une nourriture succulente qui donne de l'embon-

point et de l'éclat à l'éloquence, la rafraîchit, et

renouvelle sa sève, épuisée par la sécheresse des

débats judiciaires. Aussi suis-je d'avis que l'on

s'essaye de temps en temps au style abondant de

rhisîoire, et à la vive allure des dialogues. On
peut môme, sans inconvénient, se permettre quel-

ques délassements poétiques, à l'exemple des

athlètes, qui interrompent en certains temps leur

régime, leurs exercices ordinaires, pour se trai-

ter plus délicatement et prendre un peu de relâ-

che. Et je suis persuadé que Cicéron n'a porté

si haut l'éloquence
,
que parce qu'il savait re-

courir à cette heureuse diversion. Car, si nous

n'avons jamais d'autres matières que des pro-

cès , il est impossible que notre esprit ne se rouille,

ne perde sa flexibilité, et ne s'émousse comme
un glaive , à force de ferrailler. Mais si ces dé-

clamations, en faisant, pour ainsi dire, rentrer

l'éloquence dans le fourreau, la renouvellent.

LIV. X, 5. ZÇiS

et la reposent des fatigues du barreau , d'un au-
tre côté il ne faut pas retenir les jeunes gens
trop longtemps dans ce monde imaginaire , au
milieu de ces simulacres de controverses; de
peur que, lorsque le temps est venu de sortir de
cette ombre , ou ils ont, pour ainsi dire, vieilli

,

les dangers réels ne produisent sur eux l'effet du
grand jour. C'est ce qui est arrivé à plusieurs,

et même, dit-on, à Porcins Latron , le premier

professeur célèbre qu'il y ait eu à Rome. Il s'é-

tait fait une grande réputation dans son école
;

cependant, un* jour qu'il voulut plaider au

barreau , il se trouva si déconcerté, qu'il demanda
instamment qu'on transportât l'audience dans
un palais voisin. L'aspect du ciel lui parut

si nouveau
,
que l'on eût dit que toute son élo-

quence était renfermée sous un toit , entre quatre

murailles. Je veux donc qu'un jeune homme,
après avoir bien appris tout ce qui regarde l'in-

vention et l'élocution ( ce qui ne demande pas

un temps infini, si les m.aîtres savent et veu-

lent enseigner
)

, et après avoir acquis un peu
d'habitude et de facilité; je veux, dis-je, que, à

la manière des anciens, il fasse choix d'un ora-

teur pour s'attacher à-lui et en faire son modèle
;

qu'il fréquente assidûment le barreau, et assiste

souvent à ces combats auxquels il se destine
;

qu'ensuite il traite lui-même pour et contre les

mêmes causes qu'il aura entendu plaider , ou
d'autres, si l'on veut, pourvu que ce soient des

causes réelles; en un mot, qu'il fasse ce que
nous voyons faire aux gladiateurs, c'est-à-dire

qu'il s'exerce avec des armes sérieuses. C'est

ainsi , comme je l'ai déjà dit
,
que Brutus prit

pour sujet d'exercice la cause de Milon ; et cela

tantum, et in niillos flexus receflentia copiose tractaveiit,

ulique iii iilis plures excursus reciiiientihus magis abunda-

bit, eritque in omnes causas paiattis : omnes enim genera-

libus quaL'Stioiiibus constant : naiii quid interest, Corné-

lius (ribumis plcbls giiod codicem léger it, reus sit; an

quaeranius, Violeturne majestas, si inagistralus roga-

tionem suam populo ipse recttaverit ? Mdo Clodium
rectene occiderit , veniat injudicium; an, Oportealne
insidiatorem interfici , vel perniciosum rcipublicœ ci-

vem , etiamsi non insidietur ? Calo Marciam honeslene

tradiderit Hortensia; an, Conveniatne res talis bono
vira? de personis judicalur, sed de rel)us contenditur. De-
clamationes veto, ([uaies in scliolis riictorum dicuntur, si

modo sunt ad verilatem accommotlataî , et oiationibus si-

miles, non tantum dum adolescit inolectus, sunt utilis-

siraœ
,
quœ inventionem et dis[)ositionem pariter exercent

;

sed etiani quuniest consummatus, ac jam in loro clarus :

aliturenini ati[ueenitescit, \clut pabulolijetiore, lacundia,

et assidiia contentionuniasperitale fatigata renovatur. Qua-
propter historiœ nonnnn(piain uberlas in aliqua exercondi

stili parte ponenda , et dialogorum libertate gesliendum :

necarmniequideni luderecoiitrarimn l'uerit;sicut athlète,

remissa quibusdani Icmporibus ciborum atque exercita-

tionuni ceita necessitale, otio et jucundioribus epulis re-

ficiunliir. Ideoque alibi videfmM.Tiillius tantum inluiisse

eloquentiae lumen
,
quod in Iios cpioque studionim seces -

sus excuirit : nam si nobis sola niateria fucrit ex b'tibus

,

necesse est, deteratur ful^or, et durescat aiticulus, et

ipse il!e mucro ingenii quotidiana pugna retundatur. Si'il

qnemadmodum l'orensibus cerlaniinibus exercitatos, et

quasi militantes reficit ac réparât bœc veJut sagina di-

cendi; sic adolescentes non debent iiin.ium in falsa rerum
imagine detineri, et inanibus simulacris, usque adco, ut

diflicile ab bis digressos sit assuei'acere, ne ai) iila , in qua
piope consenuerint , uiiibia, vera disci imina , \elut ([uem-

dam solem, reformident. Quod accidisse eliani t'orcio

Latroni,qui primu.s clari noniinis professer fuit, tradi-

tur : ut quum ei, suinuiani in scbolis opinioneni obtinenti,

causa in l'oro esset oranda, inqiense pdieiil, uli sui)sellia

in basillcani transferrenlur : ita ilii ca^Iuni novuni fuit, ul

onniis ejus eloquentia contineri tccto ac |)aiietibus videie-

lur. Quare juvenis, qui rationem inveniendi eloquendi(|iie

a pra:!ceptoribus dilig(Mitcr acceperit (quod non est iuliniti

operis , si docere sciant el velint ) , exercitalionem quixpu!

modicam fuerit conseculus, oratorem sibi ali(iuem (quod

apud majores fieri solebal) deligat, quem se(|uatur, (luem

imitetur ;
judiciis inlersit (piam pluriniis , et sit ccriaminis,

cuidestinatur, (requenssi'ectator. Tum causas vel eosdein,

quas agi andierit, slilo et ipse componat, vel etiam alias,

vcras modo, et ulrinque liactet, et , (juod in glailiatoribus
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vaut mieux que de répondre à d'anciens plai-

doyers, comme Cestiiis, qui entreprit de réfuter

l'oraison de Cicéron pour le même Miloii, quoi-

qu'elle ne fût pas suffisante pour le mettre au fait

de ce qu'il y avait à dire en faveur de Clodius.

Or, pour qu'un jeune homme devienne en peu de

temps apte à ces exercices, il faut que le maître

exige de Inique, dans ses déclamations, il se

tienne le plus près possible de la réalité, et qu'il

traite ses matières avec toute l'étendue qu'elles

comportent, au lieu de se contenter, comme
aujourd'hui, d'en prendre ce qu'elles ont de fa-

cile et de spécieux. 11 y a à cela plusieurs obsta-

cles , comme je l'ai dit dans le second livre :

d'abord , et le plus souvent, le trop grand nombre

d'écoliers, ensuite l'audition des déclamations à

jours fixes , et un peu aussi l'erreur des parents,

qui jugent des progrès de leurs enfants plutôt sur

le nombre que sur le mérite de ces déclamations.

Mais, comme je l'ai dit aussi dans le premier li-

vre, un bon maître ne se surchargera pas d'un

trop grand nombre d'élèves, et saura mettre un

frein à leur verbiage, en sorte qu'ils s'en tiennent

précisément à leur sujet , et n'y fassent pas en-

trer toute sorte de choses , comme ils n'y sont

que trop enclins. D'ailleurs, ou il accordera plus

de temps à la nécessité de les entendre, ou il leur

permettra de diviser leurs déclamations en plu-

sieurs parties
,
pour les prononcer en plusieurs

fois; car une seule matière bien traitée leur sera

plus profitable, que plusieurs qu'ils n'auraient

fait qu'ébaucher et, pourainsi dire, effleurer. Au
trement rien n'est à sa place , et les règles

,
qui dé-

terminent l'ordre des choses, ne sont nullement

observées , à cause de l'empressement des jeunes

gens à entasser toutes les fleurs du sujet sur le

point qui doit leur faire honneur : d'où il ar-

fieii videmus, decretoiiis exerceatnr, ut fecissc Brutum
diximus pio Milone : mclius hoc

,
qnam resciibere veteii-

has orationibus, ut fecit Cestius conlra Ciceronis actio-

iiem habitam pro eodem
,
quuni allerani parlem salis

nosse non posset ex sola defeusione. Citius aiitem idoneus

erit juvenis
,
quem pracceptor coegerit in declaraando

qiiam similiimum esse veritali, et per lotas iie mateiias;

qiiarum nnnc facillima , ut maxime favorabilia decerpiuit :

obstant buic
,
qnoci secundo loco posui , fore turba disti-

pulonim, et consueludo ciassinm certis diebns audienda-

rum; nonniiiiletiampersuasio palrinn, nunieiantium potins

dedamationes, quam seslimanlium. Sed, qiiod dixi piimo,

iitarbitror, libro, nec ille se bonus pi\Tceptor majore

numéro, quam snslineie possit, onerabil ; et inanem io-

quacitatem recidet , ut omnia, qnœ sunl in contioversia

,

non, ut quidem volunt, quiie in leiuni natura, dicanlur;

et vel longiore potius dierum spatio laxabit dicendi ne-

cessilatem, vel mateiias dividere pcrmittet. Una enim di-

ligenter elïecta plus proderit, quam plnres inclioalœ et

quasi degustatee : propter quodaccidit, ut nec suo loco

quidque ponalur; nec illa, quœ prima sunt, servent snam

fejjem, Juvenibus flosculos omnium partium in ca ,
qniv

rive que
,
pour ne rien perdre , ils confondent tout

sans ordre ni distinction.

Chap. VI. Rien n'a plus d'affinité avec le stijle

que la méditation. Elle tire beaucoup de force

du style, et tient le milieu entre cet exercice

et l'improvisation ; et peut-être n'est-il rien qui

soit d'un usage plus fréquent; car on ne peut pas

toujours écrire, ni partout, tandis que la médi-

tation est presque de tous les temps et de tous

les lieux. En très-peu d'heures, elle embrasse les

causes les plus vastes ; dans les moments d'in-

somnie , les ténèbres ne la rendent que plus ac-

tive ; au milieu des occupations du jour, elle sait

trouver du loisir et ne demeure jamais oisive. Non-

seulement elle ordonne intérieurement les cho-

ses, ce qui est déjà beaucoup, mais elle accouple

les mots, et ourdit si bien tout le tissu du discours,

qu'il ne reste plus qu'à l'écrire. Car même, pour

l'ordinaire, la mémoire est d'autant plus fidèle,

qu'elle n'est point relâchée par la sécurité qui

suit toujours le dépôt qu'on a fait au papier. Mais

on ne parvient pas à cette faculté tout d'un coup,

ni en peu de temps. 11 faut d'abord , à force d'é-

crire , acquérir une certaine forme, qui nous ac-

compagne même dans la méditation. Il faut en-

suite accoutumer peu à peu notre esprit à em-

brasser un petit nombre de choses que nous

puissions rendre avec fidélité, puis un plus

grand nombre, mais par degrés et avec tant de

ménagement
,
que ce travail ne se fasse pas sen-

tir. 11 faut enfin se fortifier et s'entretenir par

beaucoup d'exercice dans cette aptitude , à la-

quelle , à dire vrai, la mémoire a beaucoup de

part. C'est pourquoi je ne recommande ici qu'une

partie de ce que j'aurais à dire , réservant le reste

pour un autre endroit. Disons, cependant, qu'un

orateur dont la nature ne répugne pas à ce tra-

sunt dict'iri, congerentibus : quo fit, ut timentes, ne se-

quentia perdant
,
priora confundant.

C\p. VI. Proxima stilo cogltatio est, quae et ipsa vires

ab boc accipit, et est inler scribendi laborem, extempo-

ralemque fortunam média qua'dam, et nescio an usus

frequentissimi : nam sciibere nec ubique, nec semper

possumus ; cogitalioni temporis ac loci plurimum est : baec

paucis admodum boris magnas etiam causas complectitur :

baec, quoties inlermissus est somnus, ipsis noctis tene-

bris adjuvatur : bœc inler niedios rerum aclus aliqnid in-

venit vacui , nec otium patilur. Neque vero rerum ordinem

modo
,
quod ipsum satis erat , intra se ipsa disponit , sed

verba etiam copulat , totamque ita contexit oralioiiem , ut

ei nihil [ira^er maimm desit : nam memoriœ quoque

pierumque inliaiet fidelius, quod nuUa scribendi secu-

rilale laxatur. Sed ne ad liane quidem vim cogilandi per-

veniri potest aut subito , aiit cito : nam primum facienda

mullo stilo forma est
,
quœ nos etiam cogitantes sequatur;

tum assumendus usus paulalim, ut pauca primum com-

pleclamur auimo ,
quœ reddi tideliler possint : mox per

incremeuta tam modica, ul onerari se labor ille non sen-

tiat, augenda vis, et exercilatione niulta continenda est,



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. X, 7.

VQil intérieur peut , à force d'application
,

par-

venir à énoncer ce qu'il n'aura fait (jue conce-

voir dans son esprit d'une manière aussi sûre et

aussi fidèle que ce qu'il aurait écrit et appris par

cœur. Cicéron du moins rapporte que Métrodore

et Empyle
,
parmi les Grecs, et Hortensius,

parmi nous, récitaient mot pour mot, en plaidant,

ce qu'ils avaient médité. Si cependant, au milieu

de notre plaidoirie, quelque éclair d'improvisa-

tion vient luire à notre imagination, nous au-

rions tort de demeurer superstitieusement attachés

à nos premières pensées; car elles ne doivent pas

nous être si chères que nous ne donnions aussi

quelque chose à la fortune, puisque souvent

même , en récitant un plaidoyer écrit , nous ne

laissons pas d'y introduire des idées nées du

moment. Nous devons donc pratiquer ce genre

d'exercice de telle sorte que nous puissions le

quitter et y revenir comme il nous plaît. Car

si, d'un côté, notre premier soin doit être d'ap-

porter à l'audience des matériaux tout prêts et sur

lesquels nous puissions faire fond , de l'autre ce

serait une folie que de rejeter les avances de

l'occasion. Ainsi la méditation doit avoir pour

but de nous mettre à couvert de la surprise

,

non d'ôter à la fortune le pouvoir de nous venir

en aide. Or, c'est à la mémoire à faire que ce

que nous avons conçu se répande avec une pleine

liberté , au lieu d'être pour nous un sujet d'anxiété

et d'hésitation , comme si nous n'avions de res-

source qu'en elle. Autrement j'aimerais mieux

la témérité de l'improvisation, qu'une médi-

tation qui se produit avec tant d'incohérence.

Car rien n'est pire que de chercher ainsi à re-

culons : en courant après des idées qui échap-
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peut , on s'éloigne de celles qui se présentent

,

et on redemande plus à sa mémoire qu'à son su-

jet. Or, puisqu'on peut recourir à l'une et à l'au

tre, il vaut mieux recourir au sujet, par la rai-

son qu'on a toujours trouvé moins qu'on ne
peut trouver.

Chap. VII. Le plus grand fruit que l'orateur

puisse recueillir de ses études, et que je regarde

comme la plus ample récompense de ses longs tra-

vaux , c'est la faculté cVimproviser. Que s'il ne

parvientpas à l'acquérir, ilferabien, selon moi, de

renoncer au barreau, et d'ap^Jiquer à un autre

objet la seule faculté dont il soit maître, celle

d'écrire; car il me semble répugner à la loyauté

d'un homme de bien de promettre une assistance

publique, qui vienne à manquer au plus fort du

danger. Autant vaudrait montrer le port à un na-

vire qui n'y pourrait aborder qu'à la faveur

d'une brise légère. En effet, il se présente, à cha-

que instant , des circonstances imprévues
,
qui

forcent à plaider immédiatement, soit devant les

magistrats, soit dans les affaires appelées avant

terme. Qu'une de ces circonstances survienne

dans la cause, je ne dis pas d'un citoyen innocent,

mais de quelqu'un de nos amis ou de nos parents,

demeurerons-nous muets? et tandis que le client,

dont la perte est imminente si l'on ne vient à

son secours , implore une voix tutélaire , deman-

derons nous du temps, de la solitude et du silence,

pour élaborer nos phrases à loisir, les bien gra-

ver dans notre mémoire
,
préparer notre voix et

nos poumons? Quelle raison peut jamais justifier

l'orateur de n'être pas prêt à tout événement?

Qu'arrivera-t-il lorsqu'il faudra répliquer à l'ad-

versaire? car souvent les attaques, auxquelles

qnae qiiidem maxima ex parle niemoria constat : ideoqne

aliqua mihi in illiim locum differenda siint. Eo tamen pei-

veiiit, ut is, cui non refragetur ingenium , acri studio

adjuUis tantum consequatur, ut ei tam quœ cogitarit,

quam quse scripserit atque edidicerit, in diccndo fidem

sc^rvent. Cicero cette Gi»coruin Metiodoiuni Scepsiiuii

et Enipylum Rhodium , nostrorumque Horteiisium tiadi-

dit, quse cogitaveiant, ad \eibum in agendo relulisse.

Sed si forte aliquis inter dicendum eft'ulseiit extemporalis

color, non supeistitiose cogitatis démuni est inliœrendum :

neque enim tantum liabent curœ, ut non sit dandus et

fortunœ locus, quum sœpe eliam sciiptis ea, quaj subito

nala snnt, inserantur : ideoque totum hoc cxeicitationis

genus itainstiluendum est, ut et digredi ex eo, et regiedi

in id facile possimns. Nam ut prinium est domo afferre

paratam dicendi copiam , et certam ; ita lefulare lemporis

munera longe stultissimum est : quare cogi/alio in hoc

l)rœparetur, ut nos fortuna decipeie non possit, adjuvare

possit : id aulem liet niemoiiœ viribus, ut illa
,
quœ com-

(ilexi aninio sumus , Huant secura, non soJlicilos et respi-

cientes, et una spe suspensos recordationis, non sinant

piovidere; alioqui vel extemporalem temerilalem nialo,

quam maie cohœrentem cogilationem. Pejiis enim quaîii-

tur retrorsus, quia dum illa desideiamus , ah aliis averti-

mur; et ex memoria polius repclinius, quam ex materia :

plura sunt autem, si ulrumque quaerendum est, quœ in-

veniri possunt
,
quam quœ inventa sunt.

Cap. Yll. Maximus verostudiorum fiuctus est, et velut

prœmium quoddamamplissimum long! hhoiis, ex (anpore

dicendi facilitas ; quam qui non erit consecutus , mea
quidem sententia civilibus officiis renunciabit, et solam

sciibendi facullatcm potins ad alla opéra convertet : vix

enim bonœ fidei viro convenit auxilium in publicum pol-

liceri,qnod in prœsentissimis quibusque periculis desit;

ut nionstrare portum, ad quem navis accedere, nisi leni-

bus veutis vecta , non possit : siquidem inniimerabiles ac-

cidunt subitœ nécessitâtes, vel apud magistratus, vel

reprœsentatis judiciis coulinuo agendi : quarum si qua,

non dico cuicunque innocentium civium , sed aniicorum

ac propinquorum alicui evenerit , stahitne niutus , et salu-

tarem petenlihus vocem , statim , si non succurratur, pe-

rituris, moras et secessum et silenlium qu;rret, dum iUa

verba fabricentur, et menioria^ insidant , et vox ac latus

prœparetur.' Quœ vero patitur hoc ratio, ut quisquam sit

orator imparatus ad casus? quid
,
quum adversario rcspon-

dendum erit, iiet? nam sœpe ea, qua; opiuali sunnis, et

contra quœ scripsimus , falhmt , ac tota subito causa inula-

tur; at(pie ut gubernatori ad incursus tempostatum, sic

agenli ad varietalein causarum ratio mutanda est. Quid

porro multus stiliis, et assidua lectio, et longa sfudiorum
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nous nous attendions et que nous a\ions d'avance

repoussées par écrit, l'ont défaut, et toute la

cause a changé de face eu un instant. De même

que le pilote^ doit savoir opposer de nouvelles

manœuvres aux assauts de la tempête , de même

l'orateur doit varier ses moyens selon les vicissi-

tudes des causes. A quoi sert, en effet, de tant

écrire, de tant lire, de consumer tant d'années

dans l'élude, si la difliculte demeure la même

qu'elle était en commençant? Celui-là bien certai-

nement s'est fatigué en pure perte, qui est con-

damné à se fatigue^- toujours autant. Toutefois, je

ne dis pas cela pour amener l'orateur à préférer

l'improvisation, mais à s'en rendre capable : or,

voici le plus sûr moyen d'y parvenir. Connaissons

bien d'abord la marche à suivre en parlant ;
car

on court en vain , si l'on ne sait ni où l'on doit aller,

ni par où. Ce n'est pas assez de ne pas ignorer

quelles sont les parties d'une cause judiciaire,

ni de bien ranger les questions dans leur ordre,

quoique ce soit là l'essentiel ; mais il faut encore

savoir ce qui, à chaque endroit , doit être mis au

premier rang, au second, et ainsi de suite. Car

il y a un enchaînement naturel qui fait qu'on ne

peut rien intervertir ni rien omettre sans tom-

ber dans la confusion. Or, une fois que l'orateur

sera entré dans la bonne route , il n'aura d'abord

qu'à se laisser guider, comme par la main
,
par

l'ordre des choses : ce qui suffit aux hommes les

moins exercés pour donner sans efforts de la suite

à leurs récits. Ensuite , il saura trouver chaque

chose en son lieu, sans promener ses regards

autour de lui, sans se laisser distraire par des

pensées qui viennent s'offrir de côté et d'autre

,

sans déplacer à chaque instant son discours,

comme ces gens qui sautent cà et là, et ne s'ar-

rêtent nulle part. Enfin il aura un plan et un

but, ce qu'on ne peut obtenir qu'au moyen de la
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division. Quand il aura traité de son mieux

toutes les parties de la tâche qu'il s'était imposée,

il sentira qu'il est arrivé au terme. Voilà les res-

sources de l'art. Mais c'est à l'étude à nous fa-

miliariser, en suivant les préceptes que j'ai déjà ',

donnés, avec le meilleur langage. Ce n'est qu'en
,

écrivant beaucoup et en écrivant bien que l'ora-

teur se forme à parler, au point de donner à des

paroles improvisées la couleur d'une composition

écrite •, ce n'est enfin qu'en écrivant beaucoup

qu'on parvient à parler beaucoup ; car c'est sur-

tout par l'habitude et l'exercice qu'on acquiert

la facilité : pour peu qu'on s'arrête, non-seule-

ment l'imagination perd de sa promptitude, mais

cela vamêmejusqu'àl'engourdissement. En effet,

quoiqu'on ait besoin d'une certaine vivacité d'es-

prit naturelle pour combiner, dans le moment
même où l'on parle, ce qu'on dira ultérieurement,

et pour que toujours une pensée , conçue d'avance

et toute prête , vienne comme à la rencontre de

notre parole, il n'est guère possible que la nature

ou l'art fasse que l'esprit se multiplie au point

de suffire tout à la fois à l'invention , à la dis-

position, à rélocution, à l'ordre des choses et

des mots, à ce qu'on dit actuellement, à ce qu'on

dira immédiatement après, à ce qu'il faut voir

encore au delà , sans compter l'attention à donner

à la voix, à la prononciation, au geste. Car il faut

un regard qui, en même temps qu'il se porte au

loin en avant, suive et fasse marcher tout; il

faut qu'à mesure qu'on laisse de l'espace der-

rière soi, l'horizon se déploie dans la même
proportion : de manière que, jusqu'à ce qu'on

soit arrivé au terme, le regard n'avance pas moins

que le pas, si l'on ne veut s'arrêter ou broncher

à chaque pas, et n'émettre, comme ceux qui san-

glotent, que des sons brefs et entrecoupés.

11 V a donc une certaine faculté où la réflexion

aetas facit , si manet eaclem
,
quœ fuit inciplentibus , diffi-

cultas? Periisse profecto confitendum est prseteiituni labo-

rem , ciii semper idem laborandum est : neque ego hoc

ago , ut ex tempore dicere malit, sed ut possit : id autem

maxime hoc mcdo consequemur. Nota sit primum dicendi

via ; neque enim prias contingere cursus potest
,
quam

scierimus, quo sit et qua perveniendum : nec salis est,

non ignorare
,
quœ sunt causarum judiciaiium partes , aut

quœstionum ordinem recte disponere, quamquam ista sint

praecipua ; sed quid quoque loco primum sit ac secundum,

et deinceps : quœ ita sunt natura copulata , ut mutari , aut

intervelH sine confusione non possint. Quisquis autem via

dicet, ducetur ante omnia rerum ipsa série, velut duce;

propter quod homines eliani modice excrcitati, fiicillime

tenorem in nai lalionibus servant : deincJe
,
quid qnoiiue

loco quœrant, scient, nec circumspectabunt ; nec offeren-

tibus se aiiunde sensibus turbabuntur, nec confundent ex

diversis orationem , vehit salientes hue iUuc, nec usquam

insistentes : postremo habebunt modum et fmem ,
qui esse

citra divisionera nullus potest : expletis pro facultate om-

nibus, quae proposuerint
,
pervenisse se ad ullimum sen-

tient. Et hœc quidem exarte, illa vero ex studio, ut

copiam sermonis optimi, quemadmodum prœceptum est,

comparemus; multo ac fideli stilo sic formetur oratio, ut

scriptorum colorem, etiam quœ subito effusa sunt,red-

dant; ut quum multa scripserimus, etiam nuilta dicamus :

nam consuetudo et exercitatio facilitatem maxime parit,

quœ si paululum intermissa fuerit , non velocitas illa modo
tardatur, sed ipsum os quoque concurrit : quamquam
enim opus est naturali quadam mobilitate animi , ut, dum
proxima dicimus, struere uiteriora possimus, semperque
nostram vocem provisa et formata cogitatio excipiat ; vix

tamen aut natura , aut ratio in tam multiplex ofticium

diducere animum queat, ut inventioni, disposilioni , elo-

cutioni, ordini rerum verborumque, tum iis, quœ dicit,

quœsubjuncturusest, quœ ullra spectanda sunt, adliibita

vocis, pronunciationis, gestusobservatione , una sufliciat.

Longe enim prœcedat oportet intentio, ac prœ se res agat;

(juantumque dicendo consumitur, tantum ex ullimo pro-

rogetur : ut donec perveniamus ad finem, non minus

prospecta procedamus, quam gradu, si non intersistentes

offensantesquc brevia illa atque concisa singultantium modo
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n'a point de part, que les Grecs appellent àXoyov

Toi6r,v, et qui fait que la main court en écrivant,

que les yeux en lisant embrassent plusieurs li-

gnes entières, avec leurs détours et leurs inter-

ruptions , et ont aperçu ce qui suit avant que la

voix n'ait articulé ce qui précède. C'est à cette

faculté qu'il faut rapporter ces tours que nous

voyons faire sur le théâtre aux joueurs de gobe-

lets et aux escamoteurs, et dont le prestige est

tel, qu'on croirait que les objets qu'ils jettent

en l'air vont et viennent à leur commandement.

Mais cette faculté ne deviendra utile qu'autant

que l'art, dont nous avons parlé, en aura précé-

dé l'exercice, de manière que ce qui de soi est

purement instinctif repose cependant sur l'art
;

car je n'appelle pas parler, si on ne le fait avec

ordre, avec grâce, avec abondance : à mon avis,

ce n'est que du bruit; et jamais je n'admirerai la

structure d'un de ces discours fortuits, que je

retrouve, avec plus de verve encore, jusque dans

la bouche des femmes du peuple
,
quand elles se

querellent : quoiqu'il arrive souvent que la cha-

leur de l'esprit et l'enthousiasme improvisent des

résultats auxquels ne saurait atteindre le travail

le plus soigné. Aussi les anciens orateurs y
voyaient-ils, au rapport de Cicéron, une inspi-

ration divine. Mais il est facile de rendre raison

de cela. Les sentiments, quand l'âme est forte-

ment émue , et les images, quand l'impression

en est récente , se suivent et se succèdent, par

l'effet de la continuité du mouvement qui les

entraîne ; tandis que ces mêmes sentiments , ces

mêmes images se refroidissent d'ordinaire pen-

dant qu'on écrit, et, une fois arrêtés dans leur

cours, disparaissent et ne se retrouvent pas. Outre

cela , si , par un soin trop scrupuleux des mots

,

nous chicanons, à chaque instant, contre nous-

mêmes, la pensée n'a ni force ni entraînement;

et, quand on réussirait à trouver les meilleures

expressions, l'élocution trahirait les efforts dis-

continus d'un travail pénible. Efforçons-nous

donc de concevoir, comme je l'ai déjà dit, une
vive image des choses , et de nous identifier avec

tout ce que nous avons à dire, avec les person-

nes, les questions, les espérances, les craintes;

car c'est le cœur, c'est la force du sentiment qui

rend éloquent. Voilà pourquoi les gens les plus

illettrés trouvent des mots pour s'exprimer, dès

qu'ils sont émus. Ce n'est pas tout : il faut que

notre esprit se porte, non sur un seul objet,

mais sur plusieurs de suite et à la fois : comme

,

lorsque nous portons les yeux directement sur

un chemin qui s'étend devant nous, nous voyons

à .la fois tout ce qui est sur la même ligne et

aux alentours , non-seulement ce qui est à l'ex-

trémité, mais la ligne entière d'un bout jusqu'à

l'autre. La honte de demeurer court et l'attente

des applaudissements sont encore autant d'aiguil-

lons pour l'orateur. Il peut paraître étonnant

que, pour écrire, on cherche le silence et la so-

litude, tandis que, pour improviser, plus on a

d'auditeurs, plus on est stimulé, comme le soldat

qu'enflamme le groupe agité des étendards. C'est

que la nécessité de parler force l'esprit le plus ré-

tif à aller en avant , et que le désir de plaire

vient encore seconder cette impulsion. Tant il

est vrai qu'en tout on se propose toujours une
récompense, puisque l'éloquence, qui a tant de

charmes par elle-même, trouve son plus puissant

mobile dans la gloire et la renommée du mo-
ment.

On ne doit pas toutefois présumer assez de son

esprit pour croire qu'on obtiendra tout d'un coup

cette facilité. Ce que j'ai dit de la méditation,

ejecturi siimus. Esl jgitur usus quidam inationalis, qiiem

Graeci âXcyov -piêïjv vocant, qua nianus in scribendo de-

currit
,
qua oculi totos simul in lectione versns, llexusque

eorum et Iransitiis intuentur, et ante seqnentia vident,

quam piioia dixerunt. Quo constant miraciilaiila in scenis

pilariorum ac ventilatorum , ut ea, qu.x eniiserint, ultro

venire in manus credas, et qua jubentur decunere. Sed
hic usiifi lia proderit, si ea , de qua loculi sunius , ars an-

lecesserit, ut Ipsum illud, quod in se lationem non liabet,

in latione vcisetur : nam milii ne dicerc quidem videtur,

nisi qui disposite, ornate, copiose dicit , se<] lumultuari;

nec forluili scrmonis coutextum mirabor uuquam
,
queni

jurganlibus etiaui mulierculis supeinuere video : cum co

quod , si caior ac spii if us tulit , fréquenter accidit , ut suc-

cessum extempoialem consequi cura non possit. Deinn

luncaffuisse, quum id evenisset, veteres oratoies, ut Ci-

cero ait, dictilahant : sed ratio manifesta est : nam bene
concepli affectus et récentes rerum imagines contimio iin-

pelu fernrtur, qu.TC nonnun(juam mora stili refrij;escunt

,

et diiatiic non revertuntur: ulique vero quum infelix illa

verbornm cavillalio accessit, et cursus ad singuia vesligia

restitil, non potest ferri contorta vis, sed , ut oplimo vo-

cum singularum cedat electio, non continua, sed conipo-

sita est. Quare capiendae sunt illiC, de quibus dixi, rerum

imagines, quas vocari cpavTaffia; indicavimus, omniaque,

de quibus dicturi eiimus
,
personœ

,
quœstioncs, spcs

,

metus , habenda in oculis, in affectus recipienda : pcctus

estenim, quod diserlos facit, et vis menlis; ideoque im-

peritis quoque, si modo sunt aliq\)o affectu concitati , verba

non desunt. Timi inteudeudus animus, non in ali(piam

rem unam, sed in piures simul continuas; ut, si per ali-

quam rectam viam miltaunis ocuios, snnul omnia, quœ
sunt in ea circaque, inluemur, non ultuuum fantum \ide-

mus, sed usque ad uilimum. Ad dicendnm etiam pndor

slimulos habet et diccndonmi exspectata iaus; mirumque
videri potest

,
quo(] , ([uum stilus secreto gaudeat , atque

omnes arbitios reformidet, extemporalis aclio auditorum

frequenlia, ut miles congestu signorum, excitatur : nam-

que et difiicilioreui cogitationem expriinit et expellit di-

cendi nécessitas, etsecundos impetus auget placcudi cii-

pido : adeo praîmium omnia spectant , ni eloquontia (pio-

que,quam(piauipluriuium liabeal inse voinplalis, maxime
tanien pnesenti friiclu laudis opinionisqiie ducalur. Kec

quisquam tantum fidat ingenio, ut id sibi speret incipienti
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jé le dis aussi de l'improvisation: d'abord humble
et timide, elle ne doit s'élever que par degrés

vers la perfection , laquelle ne s'acquiert et ne se

maintient que par la pratique. Du reste, elle

doit parvenir à ce point, que la méditation n'ait

qu'un seul avantage sur elle, celui de la sûreté :

ce qui n'est pas impossible, puisque plusieurs ont

acquis cette facilité non-seulement en prose,

mais en vers, comme Antipater Sidoniuset Lici-

nius Archias : du moins Cicéron le dit, et je

pourrais même, au défaut de son témoignage,

citer certains exemples modernes. Au surplus,

si je parle de ce don singulier, ce n'est pas tant

pour le cas que j'en fais, car il n'est ni utile ni

nécessaire
,
que pour encourager ceux qui se des-

tinent au barreau. Je ne veux pas non plus qu'on

se lie sur sa facilité, au point de ne pas prendre

au moins un peu de temps pour réfléchir à ce

qu'on va dire; carie temps ne manque nulle

part, et les juges en accordent toujours. Aussi

bien, est-il permis de supposer qu'on puisse

plaider une cause qu'on ne connaît pas? On voit

néanmoins certains déclamateurs qui ont la mi-

sérable gloriole de vouloir parler, sans prépara-

tion , sur la simple donnée d'un sujet quelconque -,

il en est même qui poussent la frivolité et le

charlatanisme jusqu'à demander par quel mot on

veut qu'ils commencent. Mais, s'ils outragent

l'éloquence , l'éloquence se rit d'eux à son tour;

et ceux qui veulent passer pour habiles aux yeux

des sots, passent pour des sots aux j'eux des habi-

les. Que si cependant on se trouve dans la néces-

sité de plaider sur-le-champ, on aura besoin alors

d'une grande vivacité d'esprit; il faudra donner

toute son attention aux choses, et se relâcher

pour un moment sur le soin des mots, s'il n'est

pas possible de s'occuper des uns et des autres.

Déplus, ou aura recours à une prononciation

plus lente, qui laisse le temps à la réflexion,

mais en ayant soin de dissimuler cette lenteur

de telle sorte qu'on paraisse délibérer , et non hé-

siter. Voilà ce qu'il faut faire, lorsque le vent

nous force à quitter le port avant que le navire

ne soit entièrement appareillé; ensuite, chemin

faisant, on déploie les voiles, on dispose les cor-

dages, et l'on n'a plus qu'à souhaiter d'avoir le

vent en poupe. Cela ne vaut-il pas mieux que de

se laisser entraîner à un torrent de vaines paroles,

comme un pilote qui abandonnerait son vaisseau

aux hasards de la tempête? Mais il ne faut pas

moins d'application pour conserver cette faculté

que pour l'acquérir; car il n'en est pas de ce

talent comme d'un art
,
qui , une fois appris

,

n'échappe pas. L'habitude même d'écrire, si on

l'interrompt, perd très-peu de sa célérité; tandis

que le talent de l'improvisation
,
qui consiste à

être toujours prêt à tout, et à avoir toujours, pour

ainsi dire, le pied levé, ne se conserve que par

l'exercice. La meilleure manière de pratiquer

cet exercice, c'est de parler tous les jouis devant

plusieurs auditeurs, de ceux surtout dont nous

avons à cœur d'obtenir l'approbation et l'estime;

car il est rare qu'on se respecte assez soi-même.

Toutefois vaut-il mieux s'exercer à parler sans

témoins, que de ne pas le faire du tout. H y a

encore une autre manière de s'exercer à l'impro-

visation, qui peut se pratiquer en tout temps et

en tout lieu, quand on a l'esprit libre: c'est de

choisir un sujet de plaidoyer, et de le développer

mentalement dans toute son étendue. Cette mé-

statim posse contingere; sed, siciit in cogitatione praeri-

pimijs, ita facilitatem exteiiipora'.eni a parvis initiis paula-

tim perducemus ad summam ;
qu.ne neque perfici, neqne

contineri, nisi iisu, polest. Cirterum pervenire co débet,

lit cogitatio non iitique melior sitea, sed tiitior; quum
hanc felicitateni non prosamodo niulti sintconsecuti, sed

etiam carminé, ut Antipater Sidonius, et Licinius Arcliias :

credendum enim Ciceroni est; non quia nostris quoque

temporibus non et fecerint quidam lioc, et faciant; quod

tamen non ipsum tam probabiie pulo (neque enim liabet

aut usum res,aut necessitalem), quam exiiortandis in

banc spem, qui foro prœparantur, utile evempium. Neque

vero tantam esse unquani fiduciam faciiitatis \elim , ut

non brève saltem tempus, quod nusquam fere décrit, ad

ea, quœ dicturi simus, dispicienda sumanuis; quod qui-

dem in judiciis ac foro datur semper : neque enim quis-

qnamest, quicausam, quam non didicerit, agat. Decla-

matores quosdam perversa ducitambitio, ut exposita con-

troversia protinus dicere velint; quin etiam, quod est

inprimis frivolum ac scenicum, vertium pétant, quo inci-

piant : sed tam contumeliosos in se ridet invicem eloquen-

tia; et qui stultis videri eniditi volunf , stnlli eruditis ju-

dicantur. Si qua tamon foi funa tam subitam fecerit agendi

aecessitatem , mobiliore quodam opus erit ingenio , et vis

omnis intendenda rébus, et in praese^Ua remittendum ali-

quid ex cura verborum , si consequi utrumque non dabi-

tur : tumet tardior pronunciatio moras habel, et suspensa

ac velut dubitans oratio ; ut tamen deiiberare , non li.iesi-

tare, videaniur. Hoc, dum egredimure portu, si nos non-

dum aptatis salis annamenlis aget ventus ; deinde paula-

lim sniuil euntesaptabinius vêla, et disponemus rudentes,

etimpleri sinus optabimus : id poli us, quam seinani verbo-

rum torrenli dare, quasi tempestatibus
,
quo volent, au-

ferendum. Sed non minore studio continetur haec facultas,

quam paratur : ais enim semel percepta non labilur :

stilus quoque intermissione paululum admodum de cele-

ritate deperdit : promptum lioc, et in expedilo positum,

exercitatione sola continelur. Hac uti sic optimum est,

ut quotidie dicamus audieiiUlnis pluribus, maxime de
quorum simus judicio atque opinione soliiciU; rarum est

enim, ut satis se quisque vereatur : vel soli tamen dica-

mus potius
,
quam omnino non dicamus. Est illa exercila-

tio cogitandi, totasque materias vel silentio (dum tamen
quasi dicat intra se ipsum) persequendi

, quœ nullo non et

tempore etloco, quando non aliud agimus, explicari po-

test ; et est in parte utiiior, quam iisec proxima : diligen-

tiiis enim componilur, quam illa, in qua contexfum di-

cendi intermiltere veremur : rursus in aha pkis priorcon-

fert, vocis firmitatem, oris facilitatem, niotum corporis,

qui et ipse, ut dixi, excitât oratorem , et jactatioue ma-
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thode est en partie plus utile, en ce que la compo-

sition est plus soignée que lorsqu'on ne songe

qu'a ne pas interrompre le fil du discours ;
mais

,

d'un autre côté , la première a l'avantage de for-

tifier la voix, de faciliter la prononciation, et

d'imprimer au corps un mouvement qui , comme

je l'ai dit, tient l'orateur en haleine , et l'échàuffe

par l'agitation des bras et le frappement du pied :

c'est ainsi, dit-on, que le lion s'anime en se

battant les flancs avec sa queue.

Enfin, il faut étudier en tout temps et en tout

lieu; car il est rare qu'il se rencontre un jour ou

l'on soit tellement occupé, qu'on ne puisse lui

dérober quelques instants , comme faisait Bru-

tus, au rapport deCicéron, pour lire, écrire, ou

parler. C. Carbon avait coutume, même dans sa

tente, de s'exercer ainsi à parler. Je ne dois pas

même omettre une recommandation qu'approuve

Cicéron : c'est de n'avoir jamais un langage né-

gligé, et, même dans la conversation , de donner

à tout ce qu'on dit le degré de perfection qu'il

comporte. Mais il ne faut jamais tant écrire que

lorsqu'on est souvent exposé à parler sur-le-

champ. C'est en effet le moyen de donner du

poids à ses paroles, et de forcer cette éloquence

légère à enfoncer plus avant, au lieu de surna-

ger. Ainsi les vignerons coupent les racines su-

périeures de la vigne, de peur que le cep ne
' s'attache à la surface du sul , et pour que les ra-

cines inférieures soient à la fois plus profondes

;
et plus fortes. Je ne sais même si ces deux exer-

j

cices pratiqués avec soin ne se prêtent pas un

;
mutuel secours , en sorte qu'à force d'écrire on

parle mieux, et qu'à force de parler on écrit plus

facilement. Écrivons donc toutes les fois que

. nous le pourrons ; et, si nous ne le pouvons pas

,

méditons. Si enfin ni l'un ni l'autre n'est en notre

I

pouvoir, il faut du moins faire en sorte que l'ora-

teur ne paraisse pas pris au dépourvu, ni le client

abandonné. Or, ce que font d'ordinaire ceux qui

sont chargés de beaucoup d'affaires, c'est de n'é-

crire que les choses les plus essentielles, et

particulièrement les commencements de chaque

point; pour le reste, ils se contentent de la mé-
ditation ; et quant aux choses qu'ils n'ont pas

pu prévoir, ils les abandonnent au hasard. C'est

ainsi qu'en usait Cicéron, à en juger par ses

commentaires. Mais il en existe d'autres qui ont

peut-être été trouvés et publiés tels que les au-

teurs les avaient composés pour être pronon-

cés ; et de ce nombre sont ceux de Servius Sul-

picius, dont nous avons aussi trois oraisons.

Ceux-là, en effet, sont si achevés, qu'ils me
semblent avoir été écrits en vue de la postérité.

A l'égard de Cicéron, il les avait composés

seulement pour son usage ; et c'est à Tiron , son

affranchi, qui les a recueillis, que nous en de-

vons la publication. En disant que Cicéron ne

les avait écrits que pour son usage particulier, je

n'en parle pas ainsi par manière d'excuse, comme
si j'en faisais peu de cas: c'est plutôt afin qu'on

les trouve encore plus admirables. En fait de

précautions de ce genre, on peut, et j'approuve

entièrement ce moyen , consigner de petites no-

tes sur des tablettes , et môme tenir ces tablettes

à la main, pour y jeter les yeux de temps en temps.

Mais je ne puis approuver ce que recommande
Lénas, de réduire ce qu'on a composé en som-

maires, c'est-à-dire en notes distribuées par ar-

ticles; car la sécurité qu'inspire ce travail fait

qu'on se pénètre moins de son sujet, et les lacu-

nes de la mémoire passent dans le discours et le

défigurent. Je ne crois pas qu'il soit bon d'écrire

ce qu'on veut dire de mémoire ; car il arrive

alors que la pensée se reporte vers ce qu'on a

écrit, au lieu de se replier sur elle-même, et

\

nus
,
pedis supplosione , siciit caiida leones facere dicnn-

1
lur, hortalur. Stiidendum vero semper, et ubiqne : neqiie

; enim (ère tam est ullus dies occiipatus, ut niliil Iiicraliva',

;

ut Cicero Brutum facere tradit, opéra; ad scribcndum , aiit

j

legendum , aut dicendiim rapi aliquo momento temporis

1

possit : siquideni C. Carbo etiani in tabernaculo solebat

î hac uli exercitatione dicendi. JNe id qiiidem tacenduni,

j

quod eidem Ciceroni placet, niilliim nostrum usquain iie-

!
gligenleiii cssesermonem : quidquid loquemur ubicumqne,
sit pro sua scilicet portione perfectuni : scribeiidum certe

niinquam est magis, quam quum multa dicemus ex lem-

i
pore : ita enim servabitur pondus, et innatans illa verbo-

j

rum facilitas in allum reducetur, sicut ruslici proximas

i vitis radiées amputant, quiie illani in summum solum du-

I

cant, ut inferiorespenitus descendendolirnientur. Ac ne-

I

scie an utrumque
,
quuni cura et studio fecerinius, invi-

!
cem prosit, ut scribendo dicauius diligentius, dicendo

I
scril)amus facilius. Scrihendum ergo, quolies licebit; si

id non dabitur, cosilandum; ah ulroqiie exclus!, debent
tamen anniti, ut neque deprebensus orator, neque litigator

destilutus esse videatur. Plerumque aulem multa aj^enti-
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bus accidif , ut maxime necessaria , et utique initia scri-

bant,cœtera, qiia; domo afferunt , cogilatione complec-

tantur, subitis ex tempore occurrant : quod fecisse

M. Tullium commentariis ipsius apparet : sed feruntur

aliorum quoque, et inventi forte, ut eos dicturus quisque

composuerat, et in libros digesti ; ut causariim qu.T sunt

actae a Ser. Sulpicio, cujus très orationes exstant; sed ii,

de quibus loquor, commentarii ita sunt exacli , ut ab ipso

mibi in niemoriam posterilatis videantur esse compositi.

Nam Ciceronis ad przesens modo tenipus aplalos libeitus

Tiro contraxit; quos non ideo excuso, quia non probeui

,

sed ut sint magis admirabiles. In boc génère prorsus teci-

pio banc brevem annotationem , libellosque
,
qui vei manu

teneantur, et ad quos intérim respi<;ere fas sit. Ulud
,
quod

La-nas pra;cipit, displicet mibi, quae sciipserimus, in

summas, sive commentarios et capita, conferre ; facit

enim disceudi negligenliam bœc ipsa fidiiria, et lacérât ac

déformât oralionem : ego autem ne scribcndum quidem

pnto, quod siiniis memoria persecuturi : nam id quoque

accidit.utrevocet nos cogitatio ad illa elaborata , necsinat

nrcTRsentem fortunam experiri. Sic anceps inter utnmiqup
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qu'elle perd son audace et son clan. Ainsi l'ora-

teur, d'un côté n'ayant j)as son te rit sous les

yeux , et de l'autre ne faisant pas d'efforts pour

y suppléer, demeure dans la plus fâcheuse per-

plexité. Mais j'ai destiné dans le livre suivant

un chapitre à la mémoire; je n'y passe pas im-

médiatement, parce que j'ai quelque chose à dire

auparavant.

LIVRE XI.

Cii. I

AIIGUMENT.

PEÉrACE. Des convenances oratoires — II.

mémoire. — III. De la prononciation.

lie la

Ch. I. Après avoir acquis , comme je l'ai ensei-

gné dans le livre qui précède, la faculté d'écrire

,

de méditer, et d'improviser même, lorsque l'oc-

casion le demande, le premier soin est d'appren-

dre àjxir/erouec convenance. Cicéron démon-

tre que cette qualité est la quatrième de l'élocu-

tion ;et, selon moi, c'est la plus nécessaire; car

les ornements de l'oraison étant variés et multi-

ples , et convenant les uns à un genre , les autres

à un autre , il est évident que , s'ils ne sont pas

appropriés aux personnes et aux choses , non-

seulement ils n'embelliront pas l'oraison, mais

ils contribueront même à en détruire l'effet, et

l'énerveront au lieu de lui donner de la force. A
quoi sert que les mots soient corrects, expressifs,

brillants, ligures même et nombreux, s'ils ne sont

pas en harmonie avec les choses que nous voulons

persuader au juge? si, par exemple, notre style

est sublime dans les petites causes , humble et

mince dans les grandes; si nous donnons à la

tristesse l'accent de la joie ; si nous substituons la

douceur à la rudesse, la menace à la prière, la

modération à l'emportement, la violence farou-

che à la politesse? C'est ainsi que des robes traî-

nantes, des colliers, des perles, rehaussent la

beauté des femmes , et enlaidissent les hommes
;

et que l'habit triomphal, qui est ce qu'on peut

imaginer de plus auguste , enlaidirait les femmes.
Cicéron touche légèrement ce point dans le

troisième livre deson traité deOnitore, quoiqu'il

semble n'avoir rien omis en disant que le même
(jenre de style ne convient ni à toute sorte de

causes, nia toute sorte d'auditeurs, nia toutes

les personnes , ni à tous les te7nps; et, dans

son livre intitulé Orator, il exprime la même
pensée, presque en aussi peu de mots. C'est que

,

dans le premier traité , L. Crassus, s'adressantà

des personnages aussi instruits qu'éloquents, ne

croit pas devoir appuyer sur ce qu'ils savent

aussi bien que lui ; et que, dans le second, Cicé-

ron parlant àBrutus témoigne que, sur ce point,

il ne peut rien dire que celui-ci ne connaisse, et

qu'en conséquence il ne fera qu'effleurer la ma-
tière, quoiqu'elle soit vaste, et qu'elle ait été

traitée fort au long par les philosophes. Pour moi,

qui fais profession d'enseigner, et qui m'adresse

non-seulement à ceux qui savent, mais encore à

ceux qui apprennent, on me permettra de n'être

pas aussi succinct.

Appliquons-nous donc à bien connaître, avant

tout, ce qu'il faut faire pour plaire au juge,

animus a-sluat, quuni et scripta perdidit, et non quferit

nova. .Sed de niernoria destinatiis est libro proximo locus,

iiec liuic parti subjungendiis, quia suni ;ilia priiis iiobis

Jiceiida.

LIBER UiNDECJMUS.

ARGUMENTUM.

€ai'. 1. Prrcfalio, et de apte dicendo. — II. De niemoria.
— III De prouunciatione.

Cap. I. Parata, sicut superiore libro continetur, facul-

late scribendi , cogitandique , et ex tempore etiani
, quimi

res poscit, otaiidi
,
proxima est cura, ut dicamus apte ;

quam virtutein quartam elocutionis Cicero denionstrat,

(pia-quc est, mco qiiidem jiidicio, maxime neeessaria :

nam quum sit ornatus orationis varius et multiplex , con-

venlatqiie alius alii , nisi fneiit accommodatiis rébus atque

personis,non modo non illuslrabil eam, sed eliam des-

truet, et vimrcrum in contrarium vertet : quid eniui pro-

dest, esse verba et latina, et significanlia, et niîida, (igu-

lisetiam nunierisque elaborata , nisi cuni lis, in quœ ju-

(licetn diici formarique volumus, consentiant.^ si genus

sublime diccndi parvis in causis, parvnm liniatumque grau-

dibus, Lietum tristibus, lene asperis, minax supplicibus,

summissiim concitatis, trux atque violentum jucundis ad-

bil)eamus? ut monilibus, et margaritis, ac veste longa,

quai sunt ornamenta feminarum, deformentur viri; nec

babitus triumphalis, quo niliilexcogitari polestauguslius,

ferninas deceat. Hune locum Cicero breviter in tertio de

Oratore libro perstriiigit; neque tamen videri pofestquid-

quam omisisse , dicendo , non omtii caiisœ, neque audh
tori, neque personœ , neque tempori congruere oratio-

nis unum genus : nec fere pluribus in Oratore eadem :

sed illic L. Crassus, quum apud sumrnos oratores, iiomi-

ncsque eruditissimos dicat , satis babet , partem banc velut

notare inler agnoscentes; etbic Cicero alloquens Brutum
lestatur esse liaec ei nota; ideoque brevius asedici,quam-

(]uam sit fusus locus , tracteturque a pbilosopliis latius.

Nos institutionem professi,non solum scientibus ista, sed

etiam discentibus tradimus; ideo(pie paulo pluribus ver-

bis débet haberi venia. Qiiare notum sit ante omnia
,
quid

conciliando, docendo, morendo judici conveniat; quid

quaqiie parte orationis pelamus : ita neque vetera, aut

translata , aut ficta verba in incipieudo, narrando, ar-

gumrntando tractabimus, neque decurrentes contexto

iiilore circuitus, ubi dividendaerit causa , etin partes suas

digercnda, neque buniile atque quolidiannm seimonis gf-

nus, et compositione ipsa dissolutum, epilogis dabinius,

nec jocis lacrimas , ubi opus erit miseratione, siccabimus.

Nam ornatus omnis non lani sua
,
quam rei , cui adbibeUir,
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pour rinstruire, pour l'émouvoir, et ce que

nous nous proposons dans chaque partie de l'o-

raison. Avec cette précaution , nous ne serons

pas exposés à employer dans l'exorde, dans la

narration, dans l'arguinentation, des mots su-

rannés, ou métaphoriques, ou trop nouveaux;

ni à arrondir d'élégantes périodes dans la divi-

sion et dans la partition ; nous saurons que la pé-

roraison n'admet ni un langage bas et familier, ni

une composition relâchée ; et nous nous garde-

rons bien, quand il s'agira d'attendrir le juge, de

sécher ses larmes par des plaisanteries. Car les

ornements sont tels, moins par eux-mêmes que

par l'application qu'on en fait; et il n'importe

pas plus que ce qu'on dit soit bien dit, qu'il n'im-

porte que ce qu'on dit soit à sa place. Mais l'art

Ae parler avec convenance ne tient pas moins à

Vinvention qu'à Vélocution; car si les mots ont

tant d'importance , combien plus les choses? Or,

ce qu'il faut observer à l'égard des choses, je

n'ai pas manqué de l'expliquer en son lieu.

Ce que je ne saurais enseigner avec trop de

i
soin, c'est que celui-là seul parle avec conve-

j

nance, qui consulte non-seulement Wililité,

mais encore le devoir. Je n'ignore pas que ces

I

deux motifs sont le plus souvent confondus ; car il

I
est rare que ce qui est conforme au devoir ne soit

pas utile, et rien ne contribue plus à nous con-

! ciller ou à nous aliéner le juge, que l'opinion

bonne ou mauvaise qu'il a de notre vertu. Quel-

quefois cependant ces deux principes sont incom-

patibles; mais alors il faut préférer le devoir à

l'intérêt. Qui ne sait, par exemple, queSocrate

1

avait tout à espérer de ses juges, s'il eût voulu
' recourir à la défense ordinaire de tous les accu-

{

ses, et se concilier le tribunal par un plaidoyer

humble et soumis; si, enfin, il eût pris la peine

de se débattre? Mais ce genre de défense était in-

j

digne de lui , et il plaida sa cause en homme qui

I conditione constat; ncc plus icfort, qtiid dicas, quam qsio

I

loco : sed totnm lioc, aptcdiccrc, non elocutionis tantuni

j

génère constat, sed esl cwminvcntionc commune : nam
si tantum liabent etiani verba momenlum

, quantoresipsaî
majus» quaruni qii;eesset oitservatio, suis locis subinde

I

subjecimus. llliid est dili^entius doccnduni, eum demum
j

dicereapte
,
qui , non solnm rjuk! expédia f, sed etiam quid

I
deceat, inspexeril; nec me fugit plerHmqucllaecessecon-

j

juncta; namquod decel, fere prodest; ncque alio niasis

i

animi judicum conciliai i, aul, si tes in conliarium lulit,

I

alienari soient. Aliquando tamen et bjec dissentinnt : quo-
tiesautem pngnabunt, ipsain ulililatem vincet quod de-

I

cet : nam quis nescit, nii)il magis profnturum ad absobi-

j

tionem Sccrati fuisse, quam si esset usus illo judiciali ge-

i nere defensionis, et oratione summissa conciliasse! judi-

I

cum animos sibi, ciiinenqueipsum sollicite redarguisset?
Verum id eum minime decebal; ideoqne sic egit, ul qui

{

pœiiam snani bonoribus summis esset a;stimalnrus : inaluit

enim vir sapientissiiniis, quod superesset ex vita, sibi pe-
rire, quam quod praeterisset ; et quando ab bominibus su!

se jugeait passible des plus grands honneurs; il

aima mieux, ce sage par excellence, perdre ce
qui lui restait à vivre, pour conserver ce qu'il

avait vécu. Voyant qu'il n'avait rien à attendre
du jugement de ses contemporains, il s'en remit

à celui de la postérité, et , au prix de quelques
jours d'une vieillesse déjà avancée, il acheta
une vie immortelle. Aussi, quoique Lysias, qui
passait alors pour le plus habile orateur, lui eût

apporté une défense écrite, il ne voulut pas s'en

servir, non qu'il ne la trouvât bonne, mais
parcequ'elle lui parut peu conforme à son carac-

tère : ce qui prouve
,
pour m'en tenir à ce seul

exemple
,
que la fin de l'orateur est de bieu dire,

et non de persuader
,

puisqu'il est quelquefois

honteux de persuader. Cette conduite nuisit a

l'accusé; mais, ce qui est plus important, elle

fut utile à l'homme. Aussi est-ce pour me con-

former aux habitudes du langage plutôt qu'à

l'exacte vérité
,
que, par une sorte de division,

je distingue l'utilité du devoir, à moins qu'on

ne trouve que le premier des Scipions entendit

mal ses intérêts quand il se résigna à s'expatrier,

plutôt que de contester de son innocence avec

un obscur tribun du peuple; ou que P. Ruti-

lius ne savait pas ce qui lui était le plus expé-

dient, soit lorsqu'il se défendit presque à la

manière de Socrate, soit quand il aima jnicux

resteren exil quededéférer à l'invitation de Sylla

qui le rappelait. C'est que, aux yeux de ces

grands hommes, ce que les âmes abjectes regar-

dent comme utile n'est digne que de mépris

,

si on le compare avec la vertu : aussi sont-ils

devenus l'éternel objet de l'admiration des siè-

cles. Sachons, à leur exemple, porter plus haut

nos pensées , et ne traitons pas d'inutile ce que
nous estimons louable. Au reste, cette distinc-

tion
,
quelle qu'elle soit , a très-rarement lieu ; et,

comme je l'ai dit, dans presque toute espèce de

temporis parum intelligebatur, poslerorum se jiidiciis re-

servavil, brevi delrimenlo jam ultimae senectutis aevimi

secujorum omnium consecutiis. llaque quamvis Lysias,

qui tum in dicendo praestantissimus baliebatur, defensio-

nem illiscriptam obtulisset, nti ea iioliiit, quuni Ijonani

qnidem , sed jiarum sibi convenientem, judicasset. Quo vel

solo patet, non |iersuadendi , sed bene dicendi (inem in

oratore servandum , ipium intérim peisuadere deforiiie

sit : non fuit lioc utile absolution!; sed, (piod est majus,

iioniini fuit. Et nos secundum communem potius Io(]uendi

consuetudincm, quam ipsam veriîatis regulani , divisionc;

bac utimur, ut ab eo, quod deceat, ntilitalem separenius;

nisi forte priorille Arricanus,qui patriacedcre, quam cimi

tribuno jilebis liumillimo contendere de innocentia sua

maluit,inutiliter sibi videtur consuluisse;aut P. Hulilius,

vel quum illo pacne Socratico génère defensionis est usus,

vel quum, revocante eiun V. Sulla, nianere in exsilio nia-

luit, quid sibi maxime conduceret, nesciebat. lii vero

parva illa, qure abjectissimiis quisque aninius ntilia cré-

dit , si cum virlule conferantur, despicienda judic.a\erunl
;
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cause, l'intéiêt et le devoir sont inséparables.

Or, il est des choses que tout le monde peut

honnêtement faire et dire en tout temps et par-

tout, comme il en est que personne ne peut faire

et dire sans honte, en aucun lieu ni en aucun

temps; mais il en est d'autres, et en très-grand

nombre, qui, moins importantes, tiennent le

milieu, pour ainsi dire , entre le bien et le mal

,

et dont la nature est telle, que les uns peuvent se

les permettre, et que les autres ne le peuvent

pas ; ou que , selon la personne , le temps , le lieu

,

le motif, on doit plus ou moins excuser, plus ou

moins blâmer. Et comme, en plaidant, nous par-

lons ou pour autrui ou pour nous-mêmes, il faut

avoir égard à cette distinction
,
pourvu que nous

sachions que, dans l'un et l'autre cas, il est une

infinité de choses que la bienséance nous interdit.

Et d'abord il ne sied jamais à personne de se

glorifier, mais un orateur surtout a mauvaise

grâce à vanter son éloquence. Le dégoût, et très-

souvent l'aversion , sont le prix de cette jac-

tance ; car nous avons naturellement une certaine

fierté, qui nous rend impatients de toute supé-

riorité : aussi élevons-nous volontiei"S les petits

ou ceux qui se font tels, parce qu^en les élevant

nous avons l'air d'être plus grands qu'eux , et

que, dès qu'on ne sent plus la présence d'un

rival, le cœur s'ouvre à la bienveillance. Ceux,

au contraire, qui s'élèvent outre mesure, sem-

blent vouloir nous rabaisser avec mépris, et

moins songer à se faire grands qu'à nous faire

petits. De là l'envie dans les inférieurs , car l'en-

vie est le vice ordinaire de ceux qui ne veulent

rien céder, quoique incapables de rien disputer;

les hommes supérieurs rient de cette jactance.

ideoqiie perpétua seciilorum admiratione celebrantur : ne-

que nos siinus fam liumiles , ut quae laudainus , inulilia

credamus : sed hocqualecunque disciimen raro admodum
evenit : caeterum idem fere, ut dixi, in omni génère cau-

sarum et proderit et decebit : estauteni, quod omnes et

somper et ubique deceat, facere ac dicere honeste; con-

traque neminem unquam uUo in loco, tnrpiter. Minora

vero
,
quoeque sunt ex mediis

,
plerumque sunt talia , ut

aliissint contemuenda, aliis non sint, aut pro persona

,

iempore, loco, causa magis ac minus vel excusata debeant

videri, vel reprehendenda. Quumdicamusautem de rébus

aulalienis, autnostris,dividenda ratio est eorum, dum scia-

mus pleraque neutro iococonvenire: inprimisigitur omnis

ëui vitiosa jactatio est, eloquentiœ lamen in oratore prse-

cipue ; aftertque audienlibus non faslidium modo , sed

plerumque etiam odium. Habel enim mens nostra nalura

sublime quiddam etereclum, et impatiens superiotis;

ideoque abjectos.autsummittentes se,libenlerallevamus,

quia boc facere tamquam majores videmur, et, quoties

discessit aemulatio, succedit humanitas : at qui se supra

uiodumextoUit, premere ac despicere creditur, nec lam

se majorem ,
quam minores cœteros facere. Inde invident

humiiiores (nam hoc vitium est eorum
,
qui nec cedere vo-

lunt , nec possunt contendere) , rident superiores , impro-

l>ant boni : plerumque verodeprehendas arrogantium falsam

et les bons la désapprouvent. Ajoutez à cclaquei

la plupart du temps la vanité est dupe d'elle-

même ; mais , eût-on même un véritable mérite,

la conscience de ce mérite ne doit-elle pas suf-

fire? Cicéron n'a pas été peu blâmé sur ce point,

quoique, dans ses oraisons, il ait plutôt vanté

ses actions que son éloquence ; et il faut conve-

nir qu'à l'égard de ses actions, il a eu quelque

raison de le faire , soit pour défendre ceux qui

l'avaient aidé à étouffer la conjuration de Cati-

lina , soit pour se défendre lui-même contre l'en-

vie, dont pourtant il ne put triompher, puisqu'on

l'envoya en exil pour le punir d'avoir sauvé la

patrie : de sorte qu'on peut croire qu'en parlant

si souvent de son consulat, il cédait moins à un

sentiment de vanité qu'au besoin de se défendre.

Quant à l'éloquence, en même temps qu'il ren-

dait sous ce rapport pleine justice à ses adversai-

res, jamais, en plaidant, il ne parla de la sienne

avec trop de jactance : témoin ce passage : « S'il

y a en moi quelque talent, et je sens combien

j'en ai peu... » et cet autre : « Plus j'ai senti

mon insuffisance
,
plus j'ai chorclié à y sup-

pléer par mon application. » Bien plus
,
quand

il disputa à Q. Cécilius l'accusation de Verres

,

quoiqu'il fût important de faire voir qui des deux

était le plus capable de porter la parole contre ce

préteur, il s'attacha plutôt à déprécier l'éloquence

de Cécilius qu'à exalter la sienne, disant» qu'à

la vérité, il n'avait j^ds non plus les qualités

requises , mais qu'il avait tout fait pour les

acquérir. » Ce n'est donc que dans ses lettres, et

dans les épanchements de l'amitié
,

qu'il dit li-

brement ce qu'il pense de son éloquence, quel-

quefois dans ses dialogues, et là même encore

,

de se opinioncni ; sed in veris quoque sufficit conscientia.

Repreliensusestin bac parte non mediociiter Cicero, quam-

quam is quidem reruma se gestarum major quam eloquen-

tiae fuit in orationibus utiquejactator : et plerumque illud

quoque non sine aliqua ratione fecit;aut enim tuebatur

eos
,
quibus erat adjuloribus usus in opprimenda conju-

ratione, aut respondebat invidia» ; cui tamen non fuit par,

serval* patrisepœnampassusexiliuuKutiliorum, quaeege-

rat in consuiatu, frequenscommemoratio possit videri non

gloriœ magis, quam defensioni , data. Eloquentiam quidem
quum plenissimam diversœ partis advocatis concederet

,

sibi nunquam in agendo immodice arrogavit : iliius sunt

enim, Sijuclices, ingenii mei
,
quod scntio giiam sit

cxiguum : et, Quo ingenio minus possitm , subsidium
mi/ii diligenlin comparavi. Quin etiam contra Q. Caeci-

liuni de accusatore in Yenemconstiluendo,quamvis mai-

tum esset in lioc quoque momenti, uter ad agendum ma-
gis idoneus veniret , dicendi tamen facullatem magis iili

detraxîl, quam arrogavit sibi : seque non consecutum,
sed omnia fecisse, u( possct eain consequi, dixit. In

epistolis aiiquando familiariterapudamicos, nonnunquam
in dialogis, aliéna tamen persona, verum de eloquentia

sua dicit : et aperte tamen gloriari , nescio an sit magis to-

lerabile vel ipsa vitii bujus simplicitate, quam illa in jacta-

lione perversa, si abundaus opibus pauperem se, nobilis
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sous le nom d'un autre. Je ne sais , au reste , si

cette jactance n'est pas plus supportable dans

sa naïveté, que la modestie hypocrite de ces

gens qui se disent pauvres
,
quand ils regorgent

de biens; obscurs, avec un rang illustre; sans

crédit, quand on sait qu'ils peuvent tout; tout

à fait novices , avec une grande réputation de

savoir et d'éloquence : car c'est un jeu de la

vanité et des plus ambitieux, que de se rape-

tisser ainsi.

Laissons donc aux autres le soin de nous

louer; car, pour nous, comme dit Démosthène,

nous devons rougir , même lorsque ce sont les

autres qui nous louent. Ce n'est pas qu'un ora-

teur ne puisse quelquefois parler de ce qu'il

a fait, comme il est arrivé à Démosthène, plai-

dant pour Clésiphon ; encore sut-il y mettre tant

de délicatesse
,
qu'il parut céder à la nécessité , et

qu'il en fit retomber tout l'odieux sur Eschine.

Cicéron parle souvent aussi de ses succès contre

la conjuration deCatilina; mais c'est pour les

attribuer, tantôt à la fermeté du sénat, tantôt à

la providence des dieux. Il est vrai qu'en répon-

dant à ses ennemis et à ses détracteurs , il ne se

montre pas toujours aussi modeste; mais c'est

I

qu'alors il avait à justifier les actes qu'on lui re-

prochait. Jl serait à souhaiter qu'il se fût tenu

plus en garde contre la vanité , et qu'il n'eût pas

donné prise à la malignité par ces vers :

Cédant arma togœ , concédât laurea linguœ...

I

fortunam nalam me consule Romam !

; et par cette fiction de Jupiter qui lui ouvre VO-
: lijmpe, etcette a\\\rede 3Iinerve quilui enseigna

elle-même les arts. C'est une petite satisfaction

d'amour-propre qu'il crut pouvoir se permettre, à

l'exemple de quelques Grecs. Mais s'il sied mal à

I

un orateur de se targuer de son éloquence, il lui

i obscinum ,et potens infirmum, etdisertusimperitum plane
I et iiifanfem vocet : ambitiosum gloiiandi genus est , etiam
I deridere. Ab aliis ergo iaudemur : nani ipsos , ut Demos-

j

thenesait, eruhescen',el'tamquum abaliis laudubimur,
i decet : neque hoc dico, non aliquando de lebus a se ges-

I

lisoratori esse dicendnm, sicut eidem Demoslheni pro

I

Ctesiplionle : qiiod lamen ita emendavit, ut necessitatem

! id faciendi ostendeiet , invidiamque oninem in eum rege-

I reret, qui iioc se cocgisset. Et M. Tullius s.'epe dicit de

I
oppressa conjuratione Catilinœ ; sed modo id virtuti sena-

I

tus, modo providentiœ deorum immortalium assignat;

I
plerumque contra inimicos atque obtreclatores plus vin-

I
dicat sibi ; erant enim tuenda, (pium objicerentur. In car-

I

minibus utinam pepercisset, quœ non desierunt carpere

{
maligni,

Cédant arma logro , concédât laurea linguœ....

Kt,

O fortunam natam me consule Roraam.

Et, Jovem dlum, a quo in conciltum deorum adcocn-
tur : et, Minervam, quœ artcs eum docnit : quai sibi

illc, seculus quEcdam GriTcorum exempla, permiserat.

Yerum eloquentiœ ut indecoia jactatio , ita nonnunquam

40S

est permis quelquefois de témoigner une noble
confiance en lui-même. Qui blâmerait, parexem-
ple, ce passage des Philippiques: « Quecroirai-je?
que je suis méprisé? Mais je ne vois ni dans
ma vie , ni dans la considération dontjejouis,
ni dans ce quej'ai fait , ni dans lamédiocrité
de mon esprit, rien quipuisse m'attirer le mé-
pris d'Antoine; » et ce que le même orateur dit

peu après et même plus ouvertement : « A-t-il

eu la prétention de lutter d'éloquence avec
moi? Certes, je Ven remercie; car qxielle ma-
tière plus abondante et quel plus beau champ
pouvais-je souhaiter, que d'avoir à parler et

pour moi-7néme et contre Antoine .^ « Il y a aussi

de l'arrogance à avancer qu'on s'est porté juge
de sa cause, qu'elle est bonne, et qu'autrement
on ne s'en serait pas chargé. Les juges écoutent

avec défaveur un avocat qui empiète ainsi sur

leur ministère ; et nul orateur ne doit se flatter

de trouver dans ses adversaires le respect reli-

gieux des disciples de Pythagore, que ce seul

mot réduisait au silence : « Le maître l'a dit. »

A.U reste, ce défaut est plus ou moins choquant,

suivant le caractère des personnes qui parlent;

car on le pardonne quelquefois à l'âge, à la

dignité, à l'autorité. Mais en qui ces considéra-

tions peuvent-elles jamais être d'un assez grand

poids pour que ce tonaffirmatif puisse se passer

d'adoucissement ? Il en est de même de toutes

les circonstances où l'orateur tire ses preuves

de sa propre personne. Aurait-on été fondé à

taxer Cicéron d'orgueil , s'il eût objecté que la

qualité de fils de chevalier romain ne pouvait être

la matière d'un grief sérieux dans une cause où

il défendait celui à qui on reprochait cette qua-

lité? Non, sans doute, et pourtant Cicéron aima

mieux tirer de là l'occasion de se rendre agréable

concedenda fiducia est : nam quis reprehendat haec? Quid
putemP contemptumne tneP Non video nec in vila, nec

in gratia, nec in rébus gestis, nec in hac mea média-

crilate ingenii, quid despicere possit Anlonius. Et

paulo post apertius : An decertare mecwn voluit con-

tentione dicendi Phoc quidem beneficiumest. Quid cnini

plenius, quidiiberius, quum mihi , etprome, et contra

Antonium dicere ? Arrogantes et illi
,
qui se judicasse de

causa, nec aliter affuluros fuisse proponunt : nam et inviti

judicesaudiunt prœsumentem partes suas ; nec iiocoratori

contingere inter adversarios, quod Pythagor» inter disci-

pulos, potest, Jpse dixit : sed istud magisminusve vitio-

sum est pro personis dicentium : defenditur enim aliqua-

temis œtate , dignitale, auctoritate; qutc tamcn vi\ in

ullo tanta fuerint, ut non hoc affirmationis genus tempe-

randum sit aliqua moderatione , sicut omnia, in quibus

patronusargumenlum ex se ipso petet : fuisset tumidius,

si accipiendum criminis loconegasset Cicero, cquitis ro-

mani esse lilium , se dcfcndcnte ? At ille fecit hoc eliam

favorabile, conjungcndo eum judicibus dignitatem suam :

Equitis aufem romani rssefdium, critninis loco pont

ab accusaloribus neque vobis judiçantibus oporlnit»
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aux juges : En vérilé , les accusateurs n'au-

raient j)as dû chercher le sujet d'un reproche

dans la cjualilé deJJls de chevalier romain , nous

ayant, vous, pour juges, et moi, pour adver-

saire.

Il ne sied à personne de prendre en plaidant

un ton hautain, tumultueux, emporté; mais cela

est encore plus répréhensible chez ceux que l'âge,

la dignité, l'expérience, doivent rendre plus cir-

conspects, li est cependant des gens d'une hu-

meur tellement querelleuse, que rien ne peut les

retenir, ni le respect qu'on doit aux juges ,
ni les

usages et les bienséances du barreau ; et ces avo-

cats sans tenue ne font que trop voir par la qu'ils

ne prennent rien en considération, soit en se

chargeant d'une cause, soit en la plaidant. Car

d'ordinaire notre langage trahit nos mœurs, et

découvre le fond de notre âme; et rien n"est plus

sensé que cette maxime des Grecs : Chacun parle

comme il vit. Voici des défauts encore plus avi-

lissants, l'adulation basse , la bouffonnerie affec-

tée , le mépris de toute pudeur et de toute modes-

tie dans les mots et les pensées, l'oubli de sa propre

dignité en toutes choses : défauts ou tombent

d'ordinaire ceux qui s'étudient trop à flatter ou

à faire rire.

Le même genre d'éloquence ne sied «pas non

plus à tout le monde. Une élocution riche, fière,

hardie, soigneusement parée, convient moins à

un vieillard qu'une élocution serrée, douce, pré-

cise, et conforme à celle dont Cicéron a voulu

donner l'idée, en disant que son éloquence com-

mençait à blanchir. C'est ainsi que des vêtements

où brillent la pourpre et l'écarlate ne sont plus

de mise à cet âge. Un peu de surabondance et

de témérité ne déplaît pas dans les jeunes gens;

et, au contraire, une élocution sèche, circons-

I

neqiie defcndcnlibus nobis. Inipudens, luniiiltuosa, iia-

ciinda aclio, omnibus iiulecora; sed ut qiiisque .Ttate,

liignitate, usu prœcedit, magis in ea reprcliendendiis :

videas aulem rixatoies qiusdam neqne jiidicum ipveren-

lia, neque agendi more ac modo, contineri; qno ab ipso

incnlis habita manilostum sit, tam in suscipiendis, qiiam

iii agendis causis nibil pensi liabcie. Profeit enim moics

plenmiqiie oratio, et animi sécréta delegit; nec sine

<:aiisa Grceci prodideiunt, IJt vivat, quemque eliam (II-

cere. Iliimiliota illa vitia : summissa adiilatio, affectala

scunilitas, in rébus ac verbis parum modestis ac pudicis

vilis pudor, in omni negotio neglecta auctoritas; qnae

ferc accidunl ils, qui nimium aut iilandi essc,ant ridi-

culi Tolnnt. Ipsum etiam eloquentiœ genusalios aiiud de-

cet : nam nerpie tam plénum, eterectum, et audax, et

pr.-ccnltmu senibus convenerit, quam pressum , et mite,

et limatum.et quale inteliigi vult Ciccro, quum dicit,

ùiationem suam ca^pisse canesccre; sicut vestibus quo-

que non piirpura coi co(iue fulgentibus illa aUas safis ap(a

sit. In juvciiilius eliam uberiora paulo, et prene pericli-

tanlia leruntnr; al in iisdem siccum, et iroliicitum, et

cunlractum dicendi propositum, pleiumque afi'eclaliwe

pecte, châtiée , accuse une affectation de sévérité, i

qui est d'ordinaire mal accueillie, puisque le sé-

rieux des personnes avancées en âge est mêmt •';

regardé comme une chose qui n'est pas de saisoc

dans la jeunesse. Une éloquence simple est ceik

qui convient aux hommes de guerre. Quant à

ces gens, comme on en voit quelques-uns, qui

font profession de philosophie, il leur siérait mal

de rechercher la plupart des ornements oratoires,

et particulièrement ceux qui ont leur principe

dans ces mouvements de l'âme, qui, à leurs yeux,

sont autant de vices. Leur sublime ministère

exclut de même l'élégance du style et l'harmonie

de la composition. Ainsi , n'attendez d'eux ni ces

traits d'une éloquence gracieuse et fleurie , comme
celui-ci, qu'on trouve dans Cicéron : Les ro-

chers et les déserfs répondent à la voix du

pocte ; ni même des traits d'une éloquence plus

mâle, comme cette apostrophe du même orateur :

Tombeaux et bois sacrés des Albains , et vous,

autels aussi anciens et aussi sacrés que les au-

tels de la patrie, vous que sa fureur a renver-

sés, c'est vous quefimplore et que fatteste.

Tout cela est indigne de leur barbe et de leur aus-

térité. Mais l'homme d'Ktat, le citoyen, qui,

méprisant d'oiseuses disputes, se consacre a

l'administration des affaires publiques, pour les-

quelles ces prétendus philosophes ont une si dé-

daigneuse répugnance, le vrai sage enfin, n'hé-

sitera pas à employer ce que veut la fin de l'élo-

1

quence, bien résolu toutefois à ne jamais rien !

persuader que d'honnête. Le prince a ses privi-

lèges; il y a aussi un genre d'éloquence en

quelque sorte à. part pour les généraux et les

triomphaieurs. Ainsi Pompée était suffisamment

disert dans le récit de ses exploits, et Caton

d'Utique a été un sénateur éloquent. Souvent

ipsa severitatis invisum est; qiiando etiam morum senills

auctoritas immalura adolescentibus creditur : simplicioia

militares décent : pbilosopidam ex professe, ni quidam

J'aciunt, ostentanlibus
,
parum decori sunt pleiiqueora-

lionis ornatus, maximetiue ex alïeclibus, quos illi vitia

dicunt; verba quoque exqnisitiora, et compositio uumc-

rosa lali proposito diversa ; non enim sola illa iœlioia, qiia-

lia a Cicérone dicuntur, fiaxa atque solitudines roci

respondenl; sed etiam illa, quamquam plena sanguinis,

Vos cnimjam, Albanï tumuli atque luci , vos, inqiuun,

implora a/qne testor, vasque, Mbanonnnabrulœ arœ,

wcrorum populi ramanr sociœ et œqiiales , non con-

veniant barbœ illi atque trislilicT. At vir civilis, vereqno

sapiens, qui se non otiosis disputalionibus, sed adminis-

traiioni reipublica^ dediderit,a qua longissime isti, qui

piiilosophi Yocantur, recessernnt, omnia, quiie ad efli-

ciendum oratione, quod proposuerit, valent, libenter

adliibebit; quum prius, (piod lionestnm sit , effuere in

animo suo constiluerit. Est quod principes deceat, aiiis

non concesseris : imperalorum ac triumpiialium separala

est aliqna ex parte ratio eloquenlia', sicut Pom|ieiiiS,

abnnde diserlns rcium suatnm narrator; et liic, qui bolio
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le même langage aura une acception différente,

suivant le caractère des personnes : dans l'une

tc sera franchise; dans l'autre, folie ou orgueil.

Les reproches que Thersite fait à Agamemnon ne

sont que ridicules; raettez-ies dans la bouche de

Diomède, ou de quelqu'un de ses pareils, ce seront

les accents d'une courageuse indépendance. Tu

ceux que je voie en toi un consul, dit L. Cras-

sus à Philippe, quand tu ne veux pas voir en

moi un sénateur! voilà le langage d'une noble

franchise ; cependant il ne conviendrait pas à

tout le monde. Un certain poëte a dit de César ;

Peu m'importe, César, que tii sois blanc ou

noir; c'est de la démence : si Ct sar en eût dit

autant du poëte, le mot n'eût été qu'arrogant.

C'est surtout dans la tragédie et la comédie

qu'il importe d'observer la convenance, à cause

du grand nombre et de la variété des personna-

ges. La même fidélité était jadis un des devoirs

de ceux qui composaient des plaidoyers que les

accusés prononçaient eux-mêmes; elle n'est pas

moins nécessaire à nos déclamateurs, qui ne par-

lent pas toujours comme avocats , mais le plus

souvent comme parties. Et même, jusque dans les

causes où nous ne sommes qu'avocats, nous devons

observer soigneusement les lois de la convenance
;

car nous introduisons souvent des personnages

que nous faisons parler, ou, plutôt, par la bou-

che de qui nous parlons , et nous devons par con-

séquent nous identifier à leur caractère comme à

leur langage. En effet , nous ne ferons point parler

P. Clodius comme Appius l'aveugle, ni un père

de la comédie de Gécilius comme un père de

la comédie de Térence. Quelle dureté dans cette

réponse du licteur de Verres : Pour le voir, c'est

tant! Quelle force dans l'exclamation de cet in-

fortuné qui, sous les coups de fouet, ne fait en-
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tendre que ces mots : Je suis citoyen romain!
Voyez comme le même orateur, jusque dans la
péroraison

,
prête à Milon un langage digne du

citoyen généreux qui, pour l'amour de la républi-
que

,
a tant de fois réprimé l'audace d'un sédi-

tieux, ct qui, par son courage, a triomphé de
ses embûches! Enfin, non-seulement il y a au-
tant de variété dans ces prosopopées que dans la

cause même
; mais il y en a d'autant plus que

nous faisons agir et parler des enfants, des fem-
mes , des peuples , et même des choses inanimées :

or, tout cela réclame des convenances. 1 1 en faut
aussi cà l'égard de ceux pour qui nous plaidons

,

et notre langage doit être différent, selon que
notre client est un homme considéré ou obscur,

décrié ou honoré, suivant aussi la différence des
principes de conduite et des antécédents. Quant
à l'orateur, rien ne le recommande plus que la

bonté, la douceur, la modération, la bienveillance.

11 peut aussi se rendre agréable par des moyens
différents, mais également dignesd'un homme de
bien

,
en témoignant de la haine pour les méchant

,

de la compassion pour les malheurs publics, du
zèle pour la répression des crimes et des injusti-

ces; en un mot, par tout ce qui est honnête,
comme je l'ai dit au commencement.

Il importe non-seulement de considérer qui
vous êtes et pour qui vous plaidez , mais encore

devant qui; car la fortune et le pouvoir exigent

des distinctions : on ne doit pas parler de la mê-
me manière devant le prince ou un magistrat,

devant un sénateur ou un simple particulier; et

les jugements publics demandent un autre ton

qu'une contestation devant arbitres. En effet, au-

tant , dans une affaire capitale , il sied à un avo-
cat de s'armer de sollicitude et de précaution, et

de mettre en jeu
,
pour ainsi dire , toutes les ma-

civili se interfecit, Calo eloqiiens senator fuit. Idem di-

ctum sœpe in alio iibciiim , in alio fiiriosuin , in allô siijiei-

biim est : vcrba adversus Aganiemnonem a Thersite ha-

bita lidentur; da illa Diomedi, aliive oui pari, magnum
animnm ferre prcie se videbuntur. Erjo te consulcm pu-

iem, inquit L. Crassus Philippe, quum lu me non putes

senatorem? vox honesflssimœ liberlatls; non tamen

ferres qnemcunque dicenteni. Negat se niagnl Cacere all-

quis poetarum , utrum Cœsar nter, an albus liomo sif ;

insania : verte, ut idem Cœsai' de illo dlxerit , anogantia

est. Major in personis oi)servatio est apud tragicos comi-

cosque : nuillis enim uluntur, et varlis : eadem et eoruni

,

qui orationes aliis scribebant, fuit ratio; et dinlamanlitnn

est : non enim seniper uladvocatl, scd piemmcpie ut

liligatores diclmus. Yevum etiam in liis causis, qtilbiis

advocamur, eadem difleieulia diligenter est ciislodicnda :

ulimur enim (ictione pcrsonarnm , ct velut oic alieno

loquimur; dandique sunt iis, quibus voceni arcomnioda-

mus, sui mores : alitei' enim P. Clodius, aliter Appius

Cîccus, aliter Cœciliamis ille, aliter Terentianus paler

(ingilur. Quid aspcrius lictore Verris.' VI adcas, tantum
dobis. Quid fortins illo, cnjus inter ipsa veibeium sup-

plicia una vox audiebafur, Civis romajuis sumP Quam
dignœ iMilonis in peroratione ipsa voces eo viro

,
qui pro

republica sediliosum civeni toties compescuisset, qniquo
insidias virtutc supcrassct? Denique non modo quot in

causa, totidem in prosopopœia sunt varielates; sed hoc
etiam plures, quod in bis puerorum, feminarum, popu-
lorum, mutarum etiam rcrum assimulanms af'fectus,

quibus omnibus debetiir sniis deror. Eadem in iis, jiro

qiiibus agemus, observanda sunt : aliter enim pro alio

ssppe dicendum est, ut quisque lionesfns, /lumilis, in-

vidiosus , favorabUis erit , adjecta propositornm quo-

qne et anfeactffi vita» differenlia : jueundissima vero in

oratore human'i Ias, /(tcil'i tas , moderntio, benevolent'in :

sed illa quoque diversa bonum virum décent, malos

odisse, publica vice conimoveri, ultnm ire scelcra et in-

jurias ; ctomnia, ni inido dixi, hoiiesla. Nec lantuni,

guis etpro rjno, sed etiam aintd quem dicas, intcrest ;

t'acit enim et lortuna discrimen et poteslas; nec eadem
apud principem , magistratum , .senatorem

,
privalnm

,

fanttmi iiberum, ralio esl ; nec eodem sono publica jndi-

cia, et arbitrorum disccptationes aj^unlur. Nam ut oran-

lem pro capile sollicitude deceat cl cura , et omnes ad ani-
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chines que la rhétorique fournit pour l'amplifi-

cation, autant cet appareil est vain dans des cau-

ses et devant des juges de peu d'importance; et

l'on se moquerait avec raison d'un homme qui

ayant à parler, assis, devant un arbitre, sur une

affaire de rien , s'écrierait comme (licéron : Non-
seulement je sens mon dme se troubler, mais

je sens aussi tout mon corps frémir d'horreur.

Qui ne sait que la gravité du sénat demande un

genre d'éloquence, et que la légèreté du peuple

en demande un autre ? Et cela ne doit pas étonner,

puisque chaque juge eu particulier réclame un
langage différent, suivant que ce juge sera grave

ou frivole, que ce sera un savant, un homme de

guerre, ou un campagnard; puisqu'on est quel-

quefois forcé d'abaisser ou de réduire son langa-

ge
,
pour se mettre à la portée du juge

,
qui , sans

cela, ne pourrait comprendre ou embrasser ce

qu'on lui dit. Il faut également tenir compte du
temps et du lieu. A l'égard du temps, il est tan-

tôt propice, tantôt fâcheux; tantôt libre, tantôt

limité; et l'orateur doit s'accommoder à tout

cela. A l'égard du lieu, il importe beaucoup de

considérer si c'est un lieu public ou privé, fré-

quenté ou solitaire, si c'est dans une ville étran-

gère ou dans la nôtre, dans un camp ou au bar-

reau; et toutes ces différences veulent une forme
et une mesure particulière d'éloquence. Il en est

de cela comme des autres actions de la vie, qui

ne se font pas indifféremment de la même ma-
nière au forum, au sénat, au champ de Mars,
au théâtre, et chez soi; et il est une infinité de
choses qui

,
quoique irrépréhensibles de leur na-

ture, quelquefois même nécessaires, passent pour

des choses honteuses ailleurs que là où l'usage

les autorise.

plificandam orationem quasi macliinsR; ita in parvis

lebiis juJicibiisqiie vana sint eadem , rideaUnque meiito,

qui apiid disceplatorem de re levissima scderis dicturus,

utatur illa Ciceronîs confessione, non modo se animo
commovcri , sed etiam corpore ipso perhorresccre. Qiiis

vero nesciat, qtianto aliiid dicendi gemis poscat gravitas

senatoria, aiiud aura popularis? qiium etiam singuiis

judicuntil)us, non idem apud graves viros, quod leviores;

non idem apud eruditiim
,
quod militarem , ac ruslicum

deceat; sitque nonnimqiiam siimmittenda et contralienda

oralio , ne judex eani vel intelligcre , vel capere non possit.

Tempiis qiioque ac iocus egent observatioiie propria : nam
et tempiis lum triste, tum Iretum, tnni liberum, tum
angustiim est, atque ad ii.Tec omnia componendiis orator;

et loco publico, privatone , ceiebri, an secrolo, aliéna ci-

vitate, an tua, in castris denique, an foro dicas, inlerest

|;liirinium, ac suam quidcjuc formam, et pro|)riuin queni-

dam niodum eloquentiae poscit-; quum etiam in ca'teiis

actibus vitic non idem in foro, curia, campo, tlieatro,

domi , facere conveniat ; et pleraque
,

quae natnra non

àinit reprehendenda, atque intérim sunt necessaria , alibi

quam nios perniiserit, turpia habeantur. ]Ilud jam dixi-

raus, quanto pbi.s nitovis et rultus demonstralivse mate-

J'ai déjà dit que les matières du genre démons-
tratif, où l'on ne se propose que de plaire, com-
portent beaucoup plus d'éclat et de parure que

les matières délibératives et judiciaires , où tout

est actif et contentieux. J'ajouterai qu'il est des

causes dont la nature est telle, que certaines

beautés oratoires du premier ordre y seraient dé-

placées. Qui pourrait supporter qu'un accusé

en danger de perdre la vie , et ayant à se dé-

fendre devant son vainqueur et son prince

,

s'amusât à prodiguer les métaphores , les mots

nouveaux ou surannés, les tournures recher-

chées , les périodes nombreuses , les pensées

brillantes, et toutes les fleurs des lieux communs?
L'accusé ne s'exposerait-il pas par là à perdre

aux yeux de son juge cet air d'anxiété si né-

cessaire à l'homme qui est en péril , et à éloigner

de lui cette faveur que l'innocence elle-même

doit rechercher, celle de la pitié ? Qui pourrait

être touché du sort d'un homme qu'il verrait,

dans une situation aussi critique, aveuglé par

une vaine complaisance pour lui-même , faire un

fastueux étalage de son éloquence? Ne serait-on

pas plutôt indigné de le voir, lui accusé, courir

après les mots , s'inquiéter de l'idée qu'on aura

de son esprit, et trouver le temps de faire de

belles phrases? C'est ce que M. Célius me
paraît avoir admirablement fait entendre , et en

peu de mots , dans le plaidoyer qu'il prononça

pour lui-même, accusé de voies de fait : De
peur, dit-il

,
qu'aucun de vous , ni aticun de

tnes accusateurs, ne trouve quelque chose d'of-

fensant d'ms l'air de mon visage, ou de violent

dans mes paroles, ou, ce qui serait trop encore,

de peu mesuré dans mes gestes, etc. Il y a

même certains plaidoyers qui consistent entière-

rire, ut ad deiectationem audicntium compositiie, quam quae

sunt in actu et conteiilione, suasoria; judicialesque per-

mittant.: lioc adhnc adjiciendum, aliquas etiam, qnau

sunt egregiae dicendi virlutes, quo minus deceant, effici

conditione causarum. Au quisquam tnlerit reum in discri-

mine capitis, prœcipue qui apud victoiem et principem

pro se ipse dicat , freqnenti translatione, fictis , ant repe-

titis ex vetusiate verbis, compositione, quiie sit maxime

a vulgari usu remota, decurrentibus periodis, quam lœ-

tissimis locis sententiisque dicentem? Non perdant bœc

omnia necessarium periclitanli solbciludinis colorem

,

petendumque etiam iunocentibus misericordia; auxilium?

Commoveaturne quisquam ejus Cortuna, qnem tuniidum,

ac sui jactantem,et ambiiiosum institorem eloquentiie

in ancipiti sorte videat ? Non immo oderit reiim verba

aucupantem , et anxium de fama ingenii , et cui esse diserlo

vacet? Quod mire M. Cœlius in def'ensione causœ, qua

reus de vi fuit, compreiicndisse videtur miiii , A'c cui

vcstrum, atque etiam omnium, qui ad rem agendam
adsunt , meus aut rultus molcsiior, aut vox immode-

ratior aliqua,aut denique, quod nimium es(,jaclan-

tior gestus fuisse videatur. Atqui suntqusrdam actiones

in s.ali.sfactione, deprecatione, confessione posita"" : sen-
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meut en satisfaction,'déprécation, ou confession.

Or, est-ce avec de petits traits d'esprit qu'on fera

pleurer le juge? Est ce avec des épi phonèmes

et des enthymèmes qu'on le fléchira? Est-ce que

tout ce qu'on ajoutera au pur langage des sen-

timents n'en détruira pas toute la force; et la

sécurité de l'accusé ne fera-t-elle pas tomber la

pitié du juge? Supposons qu'un père ait à de-

mander justice du meurtre de son fils, ou d'un

outrage plus insupportable encore que la mort ?

Ce père cherchera-t-il à donner à son récit cette

grâce de l'exposition qui naît de la pureté et

(le la clarté du langage, content de présenter

les choses , comme elles se sont passées, d'une

manière brève et significative? distinguera-t-il

ses preuves en les comptant sur ses doigts? s'é-

tudiera-t-il à distribuer avec netteté ses propo-

sitionsetsesdivisions, et parlera-t-il sans passion,

sans chaleur, comme cela se fait le plus souvent

dans cette partie du plaidoyer ? Ou était
,
pendant

ce temps, sa douleur? Où étaient ses larmes?

D'où lui est venu
,
pour prendre leur place, cette

tranquille observation des règles? Son plaidoyer

ne sera-t-il pas plutôt d'un bout jusqu'à l'autre

un long gémissement et son visage ne sera-t-il

pas toujours empreint de la même tristesse, s'il

veut faire passer sa douleur jusc[ue dans l'âme

des juges? car, s'il s'en relâche un instant, il

tentera vainement de les y ramener. Ces conve-

nances veulent être, observées particulièrement

dans les déclamations; car rien de ce qui regarde

l'instruction de la jeunesse ne saurait me paraître

étranger à mon sujet. Et, en effet, dans les fictions

de l'école, les sentiments des personnages sont

beaucoup plus variés, et ce n'est pas comme
avocats, mais comme parties, que nous les

éprouvons : outre qu'il est d'usage de supposer, 1 fond du cœur. Ainsi, un tuteur mis en cause par
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par exemple, un malheureux qui demande au
sénat la permission de se donner la mort, soit à
la suite de quelque grande infortune, soit pour
expier quelque crime. Or, dans un sujet de cette

nature, il est contraire à la convenance non-

seulement de chanter, quoique ce défaut soit

accrédité, ou de parler d'un ton folâtre, mais

même d'argumenter, à moins qu'on ne mêle le

sentiment au raisonnement, et encore de telle

sorte que ce soit le sentiment qui domine : car

quiconque peut, en plaidant, suspendre sa dou-

leur, a bien l'air de pouvoir s'en débarrasser

tout à fait. Je ne sais même si la convenance,

dont je parle , ne doit pas être encore plus scru-

puleusement observée à l'égard de ceux contre

lesquels on parle. Certainement ce qui doit être

notre premier soin dans toute accusation , c'est

d'éviter de paraître avoir saisi avec empressement
l'occasion de se porter accusateur. Aussi, cette

parole de Cassius Sévérus ne me déplaît-elle pas

médiocrement: Grands dieux , je vis , etje vous

en rends grâces, jndscjn'il m'a Hé donné de voir

Asprenas accusé ! iNe semb!e-t-il pas que s'il l'a pris

à partie, c'est moins par des motifs fondés sur la

justiceou lanécessité, que pour le plaisir de se por-

ter son accusateur? Indépendamment de cette loi

de convenance, qui est générale, certaines causes

exigent une modération particulière. Ainsi, un
fils qui demandera l'interdiction de son père

devra gémir sur son état de maladie; et récipro-

quement un père qui citera son fils en justice,

quelque graves reproches qu'il ait d'ailleurs à lui

faire, ne laissera pas de protester qu'il n'a cédé

qu'à une douloureuse nécessité : non pas en peu

de mots, mais en donnant à toutes ses paroles

un accent de douleur qui semble partir du

tentiollsneflendumeril? epiplionemala, aut enlhymcmala
exoiabunl.' non quidquid iiieris adjicietiiraffeclibus, oiii-

nes eoriiiu diluet vires, et niiseialionem seciiiilate laxa-

bit.' Age, .si de moitp fdii siii , vel injuria, qiiaî morte sit

gravier, dicendum patri f'uerit, aut in narrando gratiam

illani expositionis, (piae continget ex sermone pnro atqne

diiucido, quaeiel, breviter ac significaiilei' ordiiieiu rei

profulisse tonlentus , aut argumenta diduccl in digilos,

fct propositionnni ac partitionnm caplaliit leporem, et,

nt plerumqiie in hoc génère moris est , inlentioiie omni
remissa loqnetur.' Qiio fugerit inlerim dolor ille.' nbi la-

crimae snbsliterint? unde se in médium lam secura obser-

vajio arlium niiserit .' Non ab exoidio usque ad nllimam
vocem continiius quidam gemilns, et idem tiislitia' vuitus

servabifnr, si qnidem volet dulorem suum etiam in au-
dieiites Iransfundere? quem si usquam remiserit , in ani-

muni judicanfium non reducet. Quod praecipuedeclaman-
lil)u.s(neque enim me pœnilet ad iiocquoque opnsmeurn,
et ciiram snsceptorum semel adoleseentiuni respicere)
ciislodii-ndnm est, (pio plures in.scbola lingunturalfeetus,
.qiios, non ut advocati, sed ut passi, subimus : qiinni
eliani hoc genus simulari iitium soleat, quum jus moriis

a senatu quidam vel ob aiiciuam magnam infeiicitalem

,

vel etiam pœnitentiam petunt, in quibus non solum can-

lare, quod vitium pervasit, aut lascivire, sed ne argu-

mentari quidem nisi niixtis, et quidem ila, ut ipsa pro-

batione magis emineant , affeclibus decet : nam qui

iiitermittere in agendo dolorem potest , videtur posso

etiam deponere. Nescio tamen an hujus , de quo loquimur,

decoris custodia maxime circa eos, contra quos dicimus,

examinanda sit : nam sine dnbio in omnibus statim ac-

cusationibus iioc agendum est , ne ad eas libenter descen-

disse videamur : ideoque mihi ilhid Cassii Severi non
mediocriter displicet , Dii boni , viro : cl, quo me vi-

vcre juvet, Asprenatem rcum video : non enim jnsta

<'x causa, vel necessaria videri potest postulasse eimi

,

sed quadam accusandi voluptate. Prti'fer hoc tanuii

,

quod est commune, piopriam nioderalionem (]u;vdan>

causœ desiderant : quapropler et (]ui curationem bono-

rum palris postuIai)it, doleat ejus valetuch'ue; et quam-
libel gravia (ilio |)ater objecturns , miserrimam sibi osten-

dat ess(; banc ipsam n(M'essitafeni ; nec hoc paucis modo
verbis , sed loto colore aclionis, ut id euni non dicere

modo, sed eliam vere dicere appareal. >'ec causajiti pu-
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son pupille ue s emportera jamais contre lui.

jusqu'à no laisser apercevoir aucune trace de

tendresse dans ses récriminations, ni aucun

respect pour la mémoire sacrée du père. Jai

dit. je crois, dans le septième livre, comment
un llls doit plaider contre sou père qui le re-

nonce , un mari contre sa femme qui l'accuse

de mauvais traitements; le quatrième livre, où

j'e.\pi>se les rèiiles de l'e.xorde, indique même
dans quelles circonstances il convient que ces

personnes plaident leur cause elles-mêmes, ou se

servent du ministère d'un avocat.

Que les mots soient susceptibles de convenance

ou d'inconvenance, c'est ce dont pereonne ne

doute. 11 ne me reste donc plus, sur cet article,

qu'a enseigner un point, qui tst dune extrême

dilTicultè : c'est par quels moyens on peut, sans

blesser les bienséances , dire certaines choses qui

sont fâcheuses de leur nature, et qu'on ai-

merait mieux xaire, si l'on eu avait le choix.

Quoi de plus odieux, au premier aspect, et qui

répugne plus à entendre . qu'un iiis plaidant lui-

même, ou par la bouche d'un avocat, contre sa

mère'? Et pourtant c'est quelquefois une néces-

sité, comme on en peut juger par la cause de

Clueutius Habitus; mais on ne s'y prend pas tou-

jours de la même manière que Ciceron contre

Sassia : non qu'il ne s'en soit pas très-bien tire

.

mais parce qui! importe déconsidérer en quoi et

comment on offense uae mère. Quant à Sassia,

comme elle en voolait ouvertement au\ jours de

son tîls, elle méritait qu'on lai résistât fortement.

Il y avait néanmoins deux points à ménager,

et où Ciceron a fiùt preuve d'un tact admirable :

montrer avec l'exactitude la plus minutieuse , ta
reprenant l'affaire d'un peu haut, que ce qu'il

allait dire contre Sassia était non-seulement dicté

par le droit de la défense , mais indispensable â

la cause. Il commença donc par cette exposition

quoiqu'elle fût étrangère à la question qui faisait

le fond du procès, tant il était persuade que
dans une cause aussi délicate, il devait donner
ses premiers soins à ce que demande la con\e-

nance! Ainsi il détourna du îils l'odieux que ce

nom de mère pouvait jeter sur lui, pour le faire

i-etomber sur la mère elle-même. Cependant une
mère peut quelquefois être eu procès avec son

fils pour des intérêts moins importants, ou ac-

compagnes de sentiments moins hostiles. Alors

le fils devra prendre un ton pins doux et plus

soumis: car, en se montrant prêt à donner sa-

tisfaction , il diminuera l'odieux dont sa qualité

le rendait l'objet, ou même il le renverra à la

partie adverse: et si tout manifeste en lui le seo-

timent d'une douleur profonde, il fera croire à

son innocence, et la pitié succe.iera aisément an

premier mouvement d'une prévention fâcheuse.

Il sera aussi très-convenable de rejeter l'accnsa-

tion sur d'autres, et d'insinuer que la mère obéit

à quelque instigation étrangère, en protestant

qu'on endurera tout, qu'on ne se perriiettra au-

cune parole araère : en sorte que . n'iùî-on même
aucun sujet de plainte, ou ne laissera pas d'avoir

en apparence le mérite de la modération. Et

même, en supposant que le fils ait quelque grief

à reprocher à sa mère . le devoir de l'avocat est

de faire croire que, s'il en parle, c'est contre le

gre de son client, et seulement pour ue pas tni-

c'etait , premièrement , de ne pas oublier le res- ; hir son ministère : de cette manière, l'un et

pect qu'un tils doit à sa mère.- ensuite, de de- l'autre pourront s'attirer des louanges. Ce que je

piiio SIC tiitor irujo;Ui!r uuTiiam , ut ii«'ii rftiuuieaut anio-

ris tesligia, et sacra tiuantam patris ejus nieuioria. Jaiii

quoiuoilo contra aiMtic;u)lein pa(reiu , quereiitetu iixorem

,

agi causau oportorel, in libro, ut arbtlror, .septimo dixi.

Qoaiido eliaiu ipsos loqui, (Ttiando advocaU voce uti de-

ceat
,
quartus liber, in quo pnxpmii pran^pta snnt, oaa-

tinet. Esie in verbis quotl detieat, aul tHr[*e sit, nemiui

dubiaw e»t : ouum jam igttur buic loco
,
quod est sane

&uiua)£e diflîcoltalis, adjicieiidain videlur, quîbus UHxlis

ea , qu» snnt natura panuu sp«ciosa , qaai\]uemm dicere

,

si utrunilibet e&sel libemus, maluissemus, non tawen
sinl iudecora diceutibus. Quid asperioreiu babere rroulem

|M>te$t , aui quid aure» bonùnnni luagiâ respuuut , quani

qunnt e$t tilio , tiHive adrijcalis in malrteui peroranduin ?

Alîqnando taraen iiece&$« est , til in causd Chientii H:ib:ti :

sed non senaper iUa via, qua contra Sassiaiu Ci<ero usas

est; non quia n«a it[e cpSime, s«d quia plurimum relert

,

qua in re elquo nuKio Iâ?dat. Jiaque iila, quum liiii ca-

lcul palam im{Hig!ta!vt, forliier fuit repetlenda : duo ta-

lupu , qu«e sola snperersol, divine Cicero scrvavit; pri-

uium, ne oltlivisteïetur reverenlia', qua» parenlibus

debelur; deimk ut, re;iietili$: altiits rausis, dilK9?nli$5iuie

ostenderci, quant id , quod cral in Ratrou dirtiinis, non

; rtcret iiuxio iieri. seii eliam neces^ es*<?t : priiuaque

lA' expoïitio l'iiit , qoamquani ad pnesenteiu qu^slM-

ueui uibil perlinebat ; sdeo in causa dilVili aique |>ef|»lexa

niliil prius intuenduni credldit , quani quid deceret : fedt

iiaqoe nomen parentis non filio invidiâsum . sed ipsi , ta

quani dicebatur. Potesl lanem aiiquando nialer êl iu te

levjoie, aut minus iufesta contra fiUum slare ; tnin lenior

alque samnu&sior decebit oratio : uam et satisfaciendo,

' aut nostram minueiuns invidiam , aul eliam in diTersoa

eam tiansferemits; et à graviter dolere lîSium palam Oare-

rit, credelur abesse ab eocnlpam, lielqne ullro niiseï*-

bilis. Arertere quoque iu alios crimen decet , ut iVaud^

aliquorum coocita credatur ; et omnia ncks pasâmr>s , nlhil

aspere dicturos, testandum; ut etiauisi non i>-i><'.inios

cxmviciari , nolle videaœnr : etiasii . si qnid obj:<.: i^iuffl

erit, otbcium est patroui, ut id lilio invito, se»i lideco-

geute, facere credatur; ila poterit ulerqne laudari. Qawi

de matre dixi, de utroque pareute acciiticadum est : na»

inter patres eli;un liliosque, quum iuterveuisset iMiianc»-

p«tio, Uligatum scio. In aliis quo^iue propinquitatibos

cnstiMÎiendum est, ut invili, et nccessaria, et i»artej»-

dicemur dî\isse; nugis auleiu, aal minus, ni cuiqii»

licfsooa" debetur nt'veneRlia : ca4em pro itbcrùs ad\ert»s
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jdis de la mère doit s'entendre également du père;

{car je sais qu'après l'émancipation il y a souvent

ieu des procès entre des pères et leurs enfants. A
U'égard des autres parents, ce qu'il faut avoir

soin d'observer, c'est de paraître ne jamais rien

dire qu'à regret, que par nécessité, et qu'avec

modeiation; et cette réserve sera jH-oportionnée

au degré de parenté. Un affranchi aura les mè-

imes égards pour son patron ; et, pour tout dire

en un mot, ne plaidons jamais contre ces per-

sonnes de la manière dont nous serions fâchés

iqu 'elles plaidassent contre nous.

!
Nous devons aussi quelquefois, par déférence

pour le rang de notre adversaire, nous justifier

de notre hardiesse, de peur qu'on ne la taxe

jd'impertinence, ou qu'on n'y voie un air de

fastueuse bravade. C'est pourquoi Cicéron , ayant

des choses très-fortes à dire contre Cottn, et ne

pouvant même défendre autrement la cause de

P. Oppius, s'excuse néanmoins, dans un long

préambule, sur larigneur de ses devoirs. Quant

,aux inférieurs même, surtout si ce sont des

jeunes gens, il sied bien quelquefois de les mé-

mager, ou de frapper et guérir en même temps.

jCicéron nous a donné l'exemple de cette modé-

iration dans son plaidoyer pour Célius contre

Atratinus, où il semble moins le traiter comme
iun ennemi, que l'avertir charitablement comme
km fils : c'est qu'Atratinus était un jeune

Ihomme qui avait de la naissance, et qu'un res-

isentiment assez juste avait porté à accuser Célius.

Au reste, quand nous n'avons en vue que les

juges ou les assistants dans le soin que nous pre-

nons d'observer les convenances , c'est chose assez

facile; mais l'embarras est plus grand quand

nous appréhendons d'offenser personnellement

nos adversaires. Cicéron, plaidant pour Muréna
,

eut à lutter contre cette difficulté, dans les

personnes de M. Caton et de Servius Sulpicius.

patronos observantia ; et ut semel pluia com|ileclar, niiii-

qiiam dcrebit sic ad versus tale.sagere personas, quomodo
conira nos ai;i ab boii-iinibus condilionis ejusd^m iiiiquo

animo tubssemus. P;a?statur boc aliquando etiaiii digni-

talibiis, ut iibertatis nostric ratio reddalur, ne (luis nos

nul pétulantes in laedendis eis, aut eliam ambiliosos

iputet : itaque Ciceio
,
quamquam erat in Cottam gravis-

sime dictuins, neqne aliter agi P. Oppii causa poterat,

longa tamen pra-fatione excusavit ofdcii sui necessilafem :

aliquando etiam infcrioiibus
,
prfecipue(pi<! adolescentiilis

,

jparcere, aut niederi decet : utitur bac nioderal'one Ci-

'ceropro Cœlio centra Aliatinum, «l eiim non inimice

jcorripeie, se<l psenc patrie inonere videatui' : nam et

I

nobilis et juvenis ; et non injusto dolore veneiat ad ac-

cusanduni.Se'iinliisquideni, inquibus veijudici, vei eliam

jastantihns ratio nostra- nioderationis probari débet, niinor

estlabor; illic plus (bflicullalis, ubi ipsos, contra quos

jdicimus, veren)ur offendere. Dure simid bujusmodi per-

Iftonae Ciceroni pro Miuena dicenti obsliterunt , M. Calo-

!nis S''rvii<pie Sulpicii ; quam decenfcr lameii Sulpicio,

lit

Cependant , avec quelle délicatesse , en accordant

à celui-ci toutes les qualités, il lui dénie l'art de
réussir dans la demande du consulat! Sur quel

autre point, en effet, un homme de la naissance

de Sulpicius, et d'un aussi grand mérite comme
jurisconsulte, pouvait-il souffrir avec moins de

regret de s'avouer vaincu? Avec quelle dignité il

rend compte des motifs qui l'ont déterminé à

se charger de la défense de Muréna, lorsqu'il dit

que, s'il a favorisé les prétentions de Sulpicius

contre l'élévation de Muréna, ce n'est pas une
raison pour s'associer à une accusation capitale

contre lui ! Mais c'est surtout à l'égard de Catou

qu'il faut admirer sa dextérité. Après avoir pro-

fessé la plus haute admiration pour son caractère,

il rejette, non sur lui, mais sur la secte des

stoïciens, ce qu'il avait contracté d'un peu dur

en certaines choses. On dirait qu'il s'agit moins

entre eux d'une contestation judiciaii-e, que d'une

discussion philosophique. La règle et le précepte

le plus sûr, c'est donc, comme toujours, l'exem-

ple de Cicéron. Voulez-vous denier un avantage

à quelqu'un, sans lui déplaire? accordez-lui tous

les autres : dites seulement qu'il est moins habile

en cela que dans le reste ; et même, si cela se peut,

expliquez pourquoi, en disant, par exemple,

qu'jl est trop opiniâtre, ou trop confiant, ou

trop irascible, ou trop sujet à se laisser influencer

par autrui. En un mot , le remède commun à tou-

tes ces sortes de causes, c'est de faire paraître,

dans tout le cours du plaidoyer, des sentiments

d'honnêteté et même de bonté; d'établir qu'on

a de justes motifs pour parler ainsi , et que non-

seulement on agit dans un esprit de modération,

mais qu'on ne cède qu'à la nécessité. L'embar-

ras contraire, mais dont on se tire plus aisément

,

c'est d'avoir à louer certaines actions dans des

hommes d'ailleurs déshonore s , ou que nous haïs-

sous; car, pour la chose en elle-même, elle doit

quuni omnes concessisset virtutes, scientiana petendi

consulatus ademit! Quid enim aliud esscl, que se

victuni boino nobibs et juris autistes magis l'errel? Ut

vcro rationem defensionis sua; reddidit, quum se stu-

(iuisse petilioni Sidpicii contra bonoiem Mureure, non

idem debere aclioni contra capul, dicerel! Quam molli

autem articulo tractavit Calonem ! cujus naluram sunuue

admiratus , non i[)sius vitio , sed stoicœ secta', (juibus-

dani in rébus f'aclam duriorem vider! volebat : ul inter

eos non l'orensem conteiilionem, sed studiosam disputa-

tiouem crederes incidissc. Ha^c est profecto ratio, et,

certissimum pra(?ceptorum genus,illius viii observatio,

ut, quum ali<piid delrabere salva gratia velis, concédas

alia oinuia : in boc solo vel minus peritum, (]uam in

cœteris, adjecta, si |)olerit tieri , etiam causa, curid ila

sit, vel paulo perlinaciorem, vel creduluni, vel iratum,

vel impulsuni ab aliis. Hoc illis commune remediumesl,

si in tota aciinue aqualiler appareat non bonormodo,

sed etiam carilas ; pralerea causa sit nobis justa sic

diccndi ; ne(pie id moderale tanluni faciamus, spd eliam
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être louée dans quelque personne que ce soit.

Cicéron a plaidé pour Gabinius et P. Vatinius,

qui avaient été ses plus mortels ennemis, et contre

lesquels il avait même écrit des plaidoyers ;
mais

il s'est justifié de cette contradiction en déclarant

qu'il s'inquiétait moins de l'opinion que de sa

conscience. Sa position était plus embarrassante

dans l'affaire de Cluentius, oùil se trouvait dans

la nécessité d'accuser Scamandre, qu'il avait

jadis défendu. Mais il éluda cette difficulté avec

beaucoup d'art , en s'excusant sur les instances

de ceux qui lui avaient amené Scamandre , et

sur sa grande jeunesse ; car il se serait bien plus

décrédité en donnant à croire qu'il fût homme
à se charger inconsidérément de la défense d'un

coupable , surtout dans une cause aussi suspecte.

La cause que nous défendons peut aussi être telle

que le juge y soit intéressé directement ou in-

directement. Dans ce cas, si la persuasion est

une victoire difficile, on a du moins le champ li-

bre pour parler : car nous ferons semblant de

nous reposer avec sécurité sur la justice du juge;

nous le piquerons d'honneur, en lui faisant

entendre que son intégrité et sa religion éclate-

ront d'autant plus, qu'il aura moins cédé à sou

ressentiment ou à sou intérêt. Nous agirons de

même, si , après en avoir appelé à un autre tri-

bunal, nous sommes renvoyés devant les mê-

mes juges, en ajoutant le prétexte de la né-

cessité si la cause le comporte, ou en nous

excusant sur une erreur, ou sur un soupçon. Le

plus sûr alors est de confesser sa faute, d'en

témoigner du repentir, d'en offrir satisfaction , et

de mettre tout en œuvre pour amener le juge à

se faire scrupule d'écouter sa passion.

necessario. Diveisiim ab hoc, sed facilius, quum liominiim

aut alioqui turpium , aut nobis invisorum quœdam facta

iaudanda sunt : decet enini rem ipsain probaie in qiiali-

cunqiie persona. Dixit Cicero pro Gabinio et P. Yatinio,

inimicissimis anlea sibi lioiiiinibiis, et in quos orationes

etiam sciipserat : \eium causa justa fit fatendo, non se

de ingenii fama, sed de fide esse soliicitum. Difficilior

ei ratio in jiidicioCluenliano fuit, quum Scamandrum ne-

cessehabereldicerenocentem,cujns('geratcausam : verum
iliud elegantissime, quum eorum, a quibus ad se per-

diictus esset, precibus, tum etiam adoiescentia sua excu-

sât; delracturus aiioqiii plus aucloritatis, si, in causa

pr.Tsertim suspecta, se eum esse, qui temere nocentes

reos susciperet, fateretur. Apud judicem vero quod aut

propter alienum commodum in causa
,
quam susceperi-

mus , aul suum, ut persuadendi ardua ratio, ita dicendi

expeditissima : liducia enim justitia? ejus nostrœ causze

nihil nos limcre simulabimus : ipse erit gloiia inflandus,

lit tanto ciarior futuia sit (ides ac religio in pronunciando

,

quanto minus vel oCfensre, vel utililali su* indulserit.

Hoc et apud eos, a quibus appeilatum eiit, si forte ad

eosdem reniittemur; adjicienda ratio vel necessilatis

alicujus, si id causiie cedit, vel erroris, vel suspicionis :

tulissinuini ergo pœnitenli.ic confessio, et satisfaclio culpa?;

peiducendusque omni modu judcx ad irae pudorem. Ac-

II arrive aussi quelquefois qu'un juge se trouve

saisi pour la seconde fois d'une cause sur laquelle

il avait déjà prononcé. Alors nous aurons re-

cours d'abord à un moyen
,
qui est d'une appli-

cation commune à toutes les causes de cette es^

pèce : nous dirons que, si nous avions à parler

devant un autre juge , nous n'entrerions pas dans

la discussion de la première sentence
,
parce qu'il

n'appartient qu'à celui qui l'a rendue, de la ré-

former. Ensuite nous dirons, autant que nous le

permettra la cause, qu'on ignorait certaines cho-

ses qu'on a sues depuis, ou que des témoins

manquaient, ou que les premiers avocats n'ont

pas rempli toute leur tâche; mais nous n'appuie-

rons sur ce dernier point qu'avec une extrême

timidité, et au défaut d'autre motif. Que si mê-
me nous avons à plaider devant de nouveaux ju-

ges , soit pour le second jugement à rendre sur la

liberté d'une personne , soit dans les appels d'une

section des centumvirs à une autre, il sera tou-

jours plus convenable de respecter, autant que

possible, l'honneur des premiers juges. C'est ce

que j'ai amplement expliqué dans le cinquième

livre, au chapitre des preuves. Il peut arriver

enfin que nous ayons à blâmer dans autrui ce que

nous avons fait nous-mêmes. Ainsi Tubéron re-

proche à Ligarius d'avoir été en Afrique; ainsi

des gens condamnés pour brigue en accusent

d'autres du même crime, dans l'espérance de se

voir réhabilités; ainsi , dans les déclamations des

écoles, un père est accusé de débauche par un

fils débauché. Je ne vois guère comment on peut

se tirer de ces contradictions avec bienséance,

à moins de découvrir quelque différence résultant

de la personne, de l'âge, du temps, du motif,

cidit etiam nonnunquani eadem causa, de qua pronun-

ciarit , cognoscatque iterum : tum illud quidem commune,
apud aliuni nos judicem dispulaturos de illiiis sentenlia

non fuisse; neque enim emendari ab alio, quam ipso,

fas esse : cœterum ex causa, ut queeque ptrmitlet, aut

ignorata quaedam , aut defuisse testes, aut (quod timi-

dissime , et si nihil aliud plane fuerit , dicendum est) pa-

tronos non suffecisse, succurret. Etiam si apud alios

judices agetur, ut in secunda assertione, aut in cenlum-

viralibusjudiciis duplicibus
,
parle victa , decenlius erit,

quolies contigerit, servare judicum pudorem : de qua re

latins piobationum loco dictum est. Potest evenire , ut in

aliis leprehendenda sint, quœ ipsi fecerimus; ut objicit

Tubero Ligario, quod in Africa fuerit. Et ambitus

quidam damnati, recuperanda^ dignitalis gratia reos ejus-

dem criminis delulerunt; ut in sciiolis luxuriantem pa-

trem luxuiiosus ipse juvenis accusât ; id quomodo de-

center (icri possit, equidem non invenio , nisi aliquid

reperitur, ((uod infersit
,
persona , œtas , tempus , causa,

/oci«, fl)iii»iM.s. Tubero juvenem se patii bœsisse, illuni

asenatu missum non ad bellum , sed ad frumentum coe-

mendum ait, ut primum licuerit, a partibus recessisse;

Ligarlum et persévérasse, et non pro Cn. Pompeio, inter

qucm et Caesarem dignitatis fuerit contentio, quum sal-

vam utcrque rempubliram vcllet, sed pro Juba atqua
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du lieu, de l'intention. Ainsi Tubéron dit qu'il

avait passé sa jeunesse auprès de son père, qui

, avait été envoyé en Afrique par le sénat, non

I pour prendre part à la guerre, mais pour acheter

! du blé, et qui, dès qu'il l'avait pu, s'était retiré

des partis; que Ligarius, au contraire, était

resté; qu'une contestation de dignité s'étant éle-

vée entre César et Pompée, sans que ni l'un ni

l'autre eussent aucun mauvais dessein contre la

république, Ligarius, qui pouvait sans crime

embrasser la cause de Pompée , avait mieux ai-

mé s'attacher à .Tuba et aux Africains, ennemis

irréconciliables du peuple romain. Du reste, rieti

n'est plus facile que d'attaquer dans autrui une

faute qu'on a commise soi-même, quand on com-

mence par s'avouer coupable; mais c'est le fait

d'un délateur, et non d'un avocat. Que si nous

n'avons aucune excuse à alléguer, le repentir seul

peut donner quelque couleur à notre conduite;

car, jusqu'à un certain point, c'est faire preuve

d'amendement que de prendre en haine ses er-

reurs. Certaines personnes, en effet, peuvent

trouver des raisons d'excuse dans la nature même
de l'action. Ainsi , un père déshérite son fils né

d'une courtisane, parce que ce fils a lui-même

épousé une courtisane. C'est un sujet de déclama-

tion, mais qui peut se rencontrer dans la réalité.

Ce père pourra donc, sans inconséquence, faire

valoir plusieurs raisons : que c'est un désir natu-

rel à tous les pères de vouloir que leurs enfants

soient plus honnêtes qu'eux , ce qui est si vrai

,

qu'une prostituée même, s'il lui naît une fille,

veut que cette fille soit élevée dans des senti-

ments de pudeur
;
que, pour lui (car il peut faire

cet aveu) , sa condition était moins distinguée
;

qu'il n'avait pas un père pour le rappeler à son

devoir
;
que son fils aurait dû d'autant moins se

permettre cette union, que c'était renouveler

l'opprobre de sa famille, et reprocher tout à la

Afris inimicissimis populo romano stetisse. Cœterum vel fa-

cillimum est, ibialienamciilpamincusare, ubi lateiistuam :

veruni id jam iiulicis est, non actoris. Quod si nu!la con-

lingit excusatio, sola colorem habet pœnitenlia : potest

enim videri satis emeiidaliis, qui in odiiini eorum, in

quibus euaverat , ipse conversus est. Sunl enim quidam

,

qui hoc natuia ipsa rei non indecens faciant; ut quum
pater ex meretiice nalum, quod duxerit meietiicem in

inatrimonium , abdicat : scholastica mateiia, sed non,

quae non possit accidere : hic igitur multa non deformi-

ter dicet; vel quod omnium sit votum parentum, ut iio-

«esliores, quam sint ipsi, liberos liabeant (nam et filia

nata, meretiix eam mater pudicam esse voluisset) , vel

quod liiiniilior ipso fuerit (licet enim lioc dicere) , vel quod
non habuerit palrem

,
qui moneiet; quin eo minus id fa-

«iendum fdio fuisse , ne lenovarel domus pudorem et

exprobrarei patri nuplias, matii |)rioiis viUe necessitalem
;

ne denique legem quamdam suis qnoque subiiide liljcris

daret : credibilis erit cliam propria qua'dam in illa ine-

retrice turpitudo ,
quam nunc hic patcr ferre non possit :
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fois à son père le mariage qu'il avait fait , et à

sa mère la nécessité de son premier état
; qu'enfin

il léguait, en quelque sorte, à ses descendants

l'exemple de l'infamie. Il pourra même faire

croire aisément qu'il y a dans cette courtisane

quelque flétrissure particulière, qu'un père ne

saurait supporter dans l'épouse de son fils. Je

vois encore d'autres motifs, mais je ne prétends

pas faire une déclamation; je veux seulement

montrer qu'un orateur peut quelquefois se dé-

fendre avec succès sur un mauvais terrain.

Mais où l'embarras est tout à fait pénible,

c'est lorsqu'il s'agit d'un de ces outrages qui ré-

voltent la nature, et qu'on ne peut exprimer

sans rougir; je ne dis pas seulement si c'est la

victime qui se plaint elle-même, car que peut-

elle avoir de mieux à faire qu'à gémir, à verser

des larmes , à détester sa vie , et à laisser au juge
le soin de deviner sa douleur? mais l'avocat lui-

même doit se pénétrer des mêmes sentiment»,

parce que des outrages de cette nature causent

plus de honte à ceux qui les ont soufferts qu'à

ceux qui les ont osés.

Dans la plupart des causes où l'orateur prend
le parti de la rigueur, il doit donner d'autres cou-

leurs à sa sévérité, comme l'a fait Cicéron au
sujet des fils des proscrits. Quoi de plus cruel

,

en effet, que d'interdire les charges de la répu-

blique à des hommes issus de pères et d'aïeux

illustres? C'est ce que confesse ce grand maître

dans l'art de manier les esprits ; mais il proteste

que le sort de l'État est tellement lie aux lois de

Sylla
, que sans elles il ne saurait subsister. Aussi

parvint-il à faire croire qu'il agissait dans l'inté-

rêt de ceux contre lesquels il parlait.

J'ai déjà fait observer, en traitant de la raille-

rie, combien il est vil d'insulter au malheur; et

j'ai en même temps recommandé de ne se per-

mettre aucune sortie contre des ordres , ou des

alia priTtereo; neqne enim nunc declamamus, sed oslen-

dimus nonnunquam posse dicenlem ipsis incommodis
bene uti. Illic major a^stus, ubi quis pudenda queritur,

utstuprum, prœcipne in maribus, autos profanatuin :

non dico, si loquatur ipse; nam quid aliudei, quam
gemitus ac fletus , et exsecratio vitaj conveniat ? ut jude\

intelligal potius dolorem illuni, (juam audiat : sed pn-

Irono quoque per similes affectus eundum ei it
, quia hoc

injuriœ genus verecundius inest passis
, quam ausis.

Moliienda est in plerisque alio colore asperitas orationis,

ut Cicero de proscriplorum lii)cris fecit : ipiid enim
crudelius, quant hommes , /wncsiis parentibus ac ma-
joribus natos , a republica summoveri ? Itaqiie durum
id esse summus iile tractandorum aniinorumarlifex con-

ntetur; sed ila Iegil)us Sullu' coiiiieierc stalum civitatis

affirmât, ut liis soiutis slare ipsa non possit : assecutus

itaque est, ut aliquid eorum quoque causa vidcrelur

facere, conlra quos diceret. lliud eliam in jocis mouui.

quam turpis esset fortunœ inseclalio; et ne in lotos or-

dines, aul gantes, aul populos, petulanlia incurreret :
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nations, ou des peuples entiers. Cependant le

devoir de notre ministère nous oblige quelque-

fois à parler de certaines classes d'hommes,
l'omnie les alTranchis, les gens de guerre, les

publicains, ou autres. Il y a à cela un remède gé-

néral , c'est de montrer qu'on ne prend pas plai-

sir à manier ce qui blesse; de ne point attacfuer

tout indistinelement, mais seulement ce qui est

attaquable, et de balancer le blâme parla louange.

J^itesque les hommes de guerre sont avides, mais

ajoutez que cela n'est pas étonnant, parce qu'ils

ne se croient jamais assez payés de leurs dangers

et de leur sang. Dites qu'ils sont querelleurs,

mais dites aussi qu'ils sont plus accoutumés à la

guerre qu'<à la paix. S'agit-il de décréditer les

altVi'.nchis? rien n'empêche de rendre témoignage

à l'activité qui les a tirés de l'esclavage. A l'é-

gard des nations étrangères, Cicéron a traité ce

point tantôt d'une manière, tantôt d'une autre.

Ainsi, dans une cause où il voulait décrèditerla

foi de quelques témoins grecs, il commence par

accorder aux Grecs le domaine de la science et

des lettres, et par faire ouvertement profession

d'aimer cette nation; il affecte, au contraire, du

mépris pour les Sardes, et traite les Allobroges

comme des ennemis; et, eu égard à la circons-

tance , il ne disait rien qui ne fût à sa place

,

rien contre la bienséance. On adoucit encore par

la modération dans les termes ce que les choses

ont de trop âpre. Par exemple , si un homme est

dur, dites qu'il est trop sévère; s'il est injuste,

qu'il se trompe de bonne foi; s'il est opiniâtre,

qu'il tient trop à ses principes : en un mot, faites

conune si vous vouliez vaincre vos adversaires

par le raisonnement : ce qui est une manière

tres-courtoise de combatti-e.

Disons en outre que tout ce qui est excessif

pèche contre la convenance, et qu'ainsi ce qui

est convenable en soi perd son prix , si l'on n'y

met un certain tempérament; mais c'est un
point qu'il est plus facile de sentir que d'expri-

mer, et dont l'observation dépend plus d'un

certain tact que de tous les préceptes. Pour dé-

terminer le point de justesse au delà duquel

un seul mot est de trop, nous n'avons ni mesure

ni poids, parce qu'il en est de cela comme des

aliments, dont les uns rassasient plus que les

autres.

Je crois devoir ajouter aussi, en peu de mots,

que, dans l'éloquence, les qualités les plus dif-

férentes ont non-seulement leurs partisans, mais

souvent même sont goûtées des mêmes personnes.

Cicéron, par exemple, a écrit quelque part que

le signe de la perfection est de paraître facile

à imiter, et de ne pouvoir l'être ; et il ditailleurs

qu'î7 s'est étudié à parler, non comme le pre-

mier verni espérerait de pouvoir le faire , mais

comme personne, au contraire, n oserait l'es-

pérer. Il peut paraître contradictoired'approuver

ces deux sortes de langage, et cependant rieu

n'est plus conséquent : la différence n'est que

dans le sujet. Car cette simplicité , et, pour ainsi

dire, cette sécurité d'un langage naturel, con-

vient merveilleusement aux petites causes, tan-

dis que la magnificence d'un style pompeux sied

mieux aux grandes. Cicéron excelle dans les

deux genres. Le premier paraît facile aux igno-

rants; mais, au jugement des connaisseurs, ni

l'un ni l'autre ne l'est.

Chap. II. Lamémoire, suivant quelques-uns,

est un pur don de la nature, et nul doute que la

nature n'y soit pour beaucoup ; mais la mémoire,

sed intérim fides patrocinii cogit qiiœdani de universo
^

geneie aliquoium liomiiium dicere, vel libcrtinoium , \el

niililiim, vel puiilicanomm , vel similiter aliorufti; in

qiiil)\is omnibus commune lemedinni est, utea, qna3

Lrdnnt, non libenter traclare videaris; nec in omnia

impetum facias, sed in id
,
quod expugnandum est; et

lepreliendens, alia laude compenses : sic cupidos milites

(licas, sed nonmirnm, (juod pericuiornm ac sanguinis

majora sibi deberi pr.Tcmia putent; eosdem pétulantes,

sed lioc (ieii
,
quod tiellis magis

,
quam paci , assueverint :

lil)eitinis deirabenda est auctoritas; licet ils testimonlum

reddcie industtiœ, per quam exieiint de servitute. Quod

ad naliones exteias pertinet, Ciceio varie : detractuius

Cra'cïs lestibus fidem, doclrinam iisconcedit acJiUeias,

seque ejus genlis amatorem esse profitetur; Sardos con-

tcmnit; Allobrogas ut iiosles insectalur : quorum niliil

lune, quum diceretur, parum aptum, aut remotum cura

decoris fuit. Verborum eliam moderalione detrabi soJet,

si qua est rei invidia, si aspcrvm dicas nim'ntm scvc-

rum, injitstum pcrsuasioiie lab'i
,
perlinacem ultra

niodum (enacevi esse proposi/l : plerumque velut ipsos

<;on(Tis ratione vincere, quod est mollissimum. Indeco-

lutn est super liaec onine nimium; ideoque eliam quod

natura rei salis aptum est, nisi modo quoque temperatur,

graliam perdit : cujus lei observaliojudicio magis quo-

dam senîiii
,
quam pnrceptis Iradi potest. Quantum satis

sit , et quantum reci[)iant aures. INon babet bœc res men-

suram et quasi pondus, quia nt in cibis, alia aliis magis

complent. Adjiciendum eliam breviler videtur, quod fere

dic.endi virlutes diversissiniie non solum suos amatores

babeant, sed ab cisdem saepe laudentur : nam Cicero

quodam loco scribit, id esse oplimum
,
quod qiuim te

facile credideris consequl imilfilione, non possis : alio

vero, non id egissc , lit ita diccref , quomodo .se qititi-

bel passa conjideref, sed quomodo nemo. Quod polest

pugnaie in 1er se vidcri : verum utrumque, ac meiilo,

laudatur : causarum enim modo distat; quia simplicitas

illa , et velut secuiitas inallectatiie orationis , nn're tenues

causas decet ; majoribus illud admirabile dicendi genus

magis convenit : in ulroque cminet Cicero • ex quibiis

alleium imperiti se posse consequi credent; neutrum,

qui inleliigunt.

Cap. II. Memoriam quidam natura^ modo esse mu-
nus existimaverunt, estque in ea non dubie plurimum,

sed ipsa excolendo , sicut alia omnia, augetur; et lotus,

de quo diximns adbuc, inanis est Jabor, nisi caeterae partes
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l'oiiime toute autre chose, s'accroît par la cul-

ture. Or, toutes les études dont nous avons parlé

jusqu'ici seraient vaines, si les autres parties de

la rhétorique ne vivaient et ne se mouvaient en

elle; car toute science repose sur la mémoire, et

l'on perdrait son temps a être enseigné, si l'on

ne pouvait retenir ce que l'on entend. C'est elle

qui tient sans cesse à nos ordres celte armée

d'exemples , de lois , de réponses , de dits et de

faits, que l'orateur doit toujours avoir en abon-

dance, et, pour ainsi dire, sous la main. Aussi

est-ce à juste titre qu'elle est appelée le trésor de

l'éloquence.

Mais comme un plaidoyer se compose d'une

infinité d'éléments, il ne suffit pas que la mémoire

soit fidèle , il faut encore qu'elle soit prompte a

saisir; il ne suffit pas de retenir l'ensemble de ce

qu'on a écrit, en le lisant à plusieurs reprises, il

faut encore, dans ce qu'on n'a que médité , retrou-

ver les mêmes idées, les mêmes mots, le môme
arrangement ; il faut se souvenir de ce qui a été

dit par la partie adverse
,
pour le réfuter , non pas

toujours dans le même ordre , mais dans le lieu

le plus convenable. Le dirai-je? le talent de l'im-

provisation n'est pas autre chose qu'une grande

mémoire. En effet, pendant que nous parlons,

nous avons à prévoir ce que nous dirons ensuite;

et , comme la pensée se porte toujours au delà

du moment présent , tout ce qu'elle rencontre en

chemin, elle le donne en dépôt à la mémoire ; et

celle-ci fait l'office d'une main intermédiaire, qui

transmet a l'élocution ce qu'elle a reçu de l'inven-

tion.

Je ne crois pas devoir m'arrêter à examiner la

cause efficiente de la mémoire, quoique l'opinion

la plus commune soit que les choses extérieures

s'impriment dans l'âme comme un cachet sur la
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cire; et je ne pourrai jamais admettre que la mé-
moire contracte, comme le corps, une lenteur ou
une force qui constitue une qualité habituelle.

Je veux plutôt admirer sa nature par rapport

à l'âme. Quoi de plus inexplicable? Des idées,

qu'un long intervalle de temps semblait avoir

séparées de nous, reparaissent tout à coup, et se

représentent non-seulement quand nous les rap-

pelons, mais quelquefois aussi d'elles-mêmes; non-

seulement quand nous sommes éveillés, mais
même quand nous dormons. Que dis-je? Les ani-

maux, quoique privés d'intelligence, ne laissent

pas de se souvenir, de se reconnaître, et de rega-

gner, après une longue excursion , leur habitation

accoutumée. Bizarrerie surprenante! ce que nous
venons de faire nous échappe , et de vieilles im-
pressions restent ; nous oublions des choses d'hier,

et nousnous souvenons des actes de notre enfance;

certaines idées se cachent quand nous les cher-

chons, et se présentent à nous quand nous y
pensons le moins; enfin, la mémoire meurt et la

mémoire renaît. Cependant on ne saurait pas tout

ce dont cette faculté est capable, tout ce qu'il y
a de divin en elle, si l'éloquence ne l'eût fait

paraître dans tout son jour. Car elle maintient

Tordre non-seulement dans ies idées, mais encore

dans les mots; et les mots dont elle tient le fil

se succèdent presque sans fin, à tel point que,

dans les plus longs plaidoyers, la patience de l'au-

diteur se lasse plus tôt que la mémoire ne manque
à l'orateur : ce qui prouve qu'il ventre de l'art,

et que la nature peut être secondée par la méthode,

puisque nous voyons que, avec de la science et

de la pratique , on fait ce que, sans science ni pra-

tique, on ne peut pas faire. Cependant je lis dans

Platon que l'écriture nuit à la mémoire, sans

doute parce que , après avoir confié nos idées au

hoc velul spiiitu conlinentur : nam et omnis disciplina

menioria constat, frustraque docemur, si , quidquid andi-

inus, piiieterlluat; et exeinploiuni, legum, lesponsoium,

dictorum dcniqne lactornmqne veliit qnasdani co[)ias,

quibus abundaie, quasque in promptu scmper liabeie dé-

bet orator, eadcni illa vis repracsenlat : neque immerito

thcsaurua hic eloquentiœ dicilur. Sed non lirn)e tantuni

conlincie, venini eliam cito peicipeieniultaacturosopor-

tel, ncc qurC scripseris modo iteiala lectione coiiiplecli,

sed in cogitatis quoque rerum ac verboruin contextnni

»equi ; et
, qua; sint ab ad versa i)arte dicta , nicniinisse ; nec

utique ea, quo dicta sont online, relutaie, sed oppoitn-

nis locis ponere. Quid? extcnqioialis oralio necâiio niibi

videlur mentis vigore constate : nam dun> alia dicimus,

qn<e dîcluii sumus, intnenda snnt; ila (junni semperco-

gilalio ultra id, quod est, longius quaîiit, (piidijuid in-

térim .repeiit, quodamniodo apiid mcmoiiam dcponit;

quod illa, quasi média qn.Tdam manus, acceptnm ab

invenlione tradil elocnlioni. Non ariiitiDr autetn niilii in hoc

immorandum, (juid sit, quod memoiiam facial ; cpianiquam

plerique imprimi quiiedam vestigia aninio, vciiit in ceiis

aijnuloium signa seiveiitur, existimant : neque ero tam

credulus, nt (piasi liabitu tardiorem fnmiorenxpie mémo-
liam fieri putem. Ejusautem, quod ad aiiinmm pertinet,

magis admirer naturam, subito resvelustas, tanto ex in-

tervailo repetitas, reddere se et o((erre;nectantumle'lui-

lentibus, sed etiam sponte intérim; nec vigilanlibus, sed

etiam qniete compositis : eo magis quod illa (]uoque uiii-

malia, (pjae carere intellecfu videntur, meminerunt et ag-

noscunt, et qiianilibet longo ilinere de<iu(ta ad assuetas sibi

sedesrevertuntur. Quid? non li;ecvariclas mira est, exciderc

proxima, veterainbœrere? hestcrnorum iinmemotes, acta

pueritiae recordari? Quid? (]iio<l (iiuedam requisita se oc-

cultant, et eadem forte succurruni .' nec nianet seniper me-

moria, sed aliquando eliam redit? Nesciretur lamen

,

quanta vis essetejus,(iuanta divinilas illa, nisi bocliin:en

orandi extidissef. IN'on enim rerum modo, sed etiam ver-

borum ordinem prfestat; nec ea pauca contexit, sed durât

prope in inlinilum, et in longissimis actionibus prius au-

diendi palientia, quam memoria; (ides delirit. Quod et

ipsum arginnentum est, subesse artem aliquam ,
juvarique

ratione naturam; quiun iidem docti facere illud, indocii et

inexercitati non possimus; quamquam invenio apud l'Ia-

tonem , ol)sfare memoria" tisuni litterarum ;
videlicet quod
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papier, nous cessons, pour ainsi dire, de les sur-

veiller, et qu'elles profitenl de notre sécurité pour

s'échapper. Il est certain que le plus sûr moyen de

se souvenir d'une chose, c'est d'y avoir l'esprit

fortement appliqué, et de ne jamais la perdre de

vue. Aussi ce que nous écrivons plusieurs fois

de suite, pour l'apprendre, s'imprime dans notre

mémoire par la seule habitude d'y penser.

Simonide passe pour avoir montré le premier

l'art de la mémoire ; et voici ce qu'on raconte de

lui. 11 avait, moyennant une somme convenue,

composé, en Thonneur d'un athlète qui avait

remporté le prix du put^ilat, une de ces pièces

de vers qu'il est d'usage de faire pour les vain-

queurs. Quand l'ode fut terminée, on refusa de

lui payer la totalité de la somme, parce que, sui-

vant la coutume des poètes , il s'était étendu
,
par

forme de digression, sur les louanges de Castor

et Pollux,à qui par conséquent on le renvoyait

pour le surplus. Ceux-ci s'acquittèrent de leur

dette , s'il faut en croire ce qu'on rapporte ; car

un grand repas s'étant donné pour célébrer cette

victoire, Simonide fut du nombre des conviés;

et, pendant qu'il était à table, on vint lui dire

que deux jeunes cavaliers le demandaient, et desi-

raient ardemment de lui parler. Simonide sortit,

et ne trouva personne; mais l'issue fit voir qu'il

n'avait pas eu affaire à des ingrats; car à peine

avait-il franchi le seuil de la porte, que la salle

s'écroula sur les convives, et les mutila si horri-

blement de la tête aux pieds, que, lorsqu'il fut ques-

tion de leur donner la sépulture, leurs parents ne

purent les reconnaître. Alors, dit-on , Simonide,

s'étant souvenu de l'ordre dans lequel chacun des

convives était placé, rendit leurs corps à leurs

familles. Les grammairiens ne s'accordent pas sur

le nom du vainqueur chanté par Simonide , si c'é-

tait Glaucon Carystius, ou Léocrate , ou Aga-

tharque , ou Scopas ; ils ne s'accordent pas da—

'

vantage sur le lieu , si c'était à Pharsale, comme
Simonide lui-même semble le faire entendre

quelque part , et comme l'ont rapporté Apol-

lodore , Eratosthène , Euphorion , et Euripyle de

Larisse; ou bien à Cranon , comme le dit ApoUas

Callimaque, dont l'opinion, pour avoir été adop-

tée parCicéron,est aujourd'hui la plus accréditée.

Ce qu'on tient pour certain , c'est qu'un noble

Thessalien, nommé Scopas, périt dans ce festin.

On ajoute que le fils de sa sœur y périt aussi,

avec la plupart des descendants d'un autre

Scopas plus ancien. Du reste , tout ce récit sur

les Tyndarides m'a bien l'air d'une fable , d'au-

tant que Simonide n'en fait nulle part la moin-

dre mention; et, certes, il n'aurait pas gardé le

silence sur un événement aussi glorieux pour lui.

Quoi qu'il en soit, le fait semble avoir donné'

lieu de remarquer que la mémoire pouvait étrei

aidée par le souvenir des localités, et c'est ce que
chacun peut vérifier d'après sa propre expérience.

En effet, lorsque, après un certain laps de temps, i

nous nous retrouvons dans un lieu que nous i

avions quitté , non-seulement nous le reconnais-
!

sons , mais nous nous ressouvenons de ce que

nous y avons fait : les personnes que nous y
|

avons vues , et quelquefois les pensées qui nous i

occupaient alors se représentent à nous. Ainsi ,
j

pour la mémoire comme pour la plupart des '

choses, l'art est né de l'expérience. Or, voici
|

comme on le pratique. i

On choisit un lieu extrêmement spacieux et f

divei'sifié, une grande maison, par exemple,

distribuée en plusieurs appartements. On se grave

avec soin dans l'esprit tout ce qu'elle contient

de remarquable, afin que la pensée en puisse

illa
,
quœ scriptis reposuinuis, velutcnstodire desiniraus,

et ipsa securitate dimittiimis. Nec diibinm est, quin plu-

rimuiu in hac parte valent menlis intenlio, et velut acies

luminutn a prospectii reriun, qiias intuetiir, non aversa :

iinde accidit, ut qiiaî pei' plines dies sciibimns ediscendi

causa, cogitatione ipsa contiiieat. Artem aulem memoiiaî

primusostendissedicitur Simonides; cnjusviilgala fabula

est, quiim piigili coronato caimen, quaie componi victo-

ribus solet, mercede pacta scripsisset, abnegatani ei

pecunia? paitem, quod nnorepoetis frequentissimo digres-

sus in laudes Castoris ac Pollucis exierat : quapropler

parlera ab ils petere, quorum facta celebrasset
,
jubebatur;

el persolverunt, ut liaditum est : nam quum esset grande

convivium in bonorem ejusdem victoriœ, atque adliibitus

ei cœnae Siinonides, nuncio est excitus, quod eum duo

juvenes, equis advecli , desiderare majorera in modun»

dicebantur : et illos quidem non invenil, fuisse tamen

gratos erga se deos exitu comperit. Nam vix eo linien

egresso , triclinium iliud supra convivas corruit , atque ila

confudit, ut non oia modo oppressorum, sed niembra

et.am onmia requirentes ad sepulturam propinqui nulla

nota possent discernere. Tum Simonides diritur niemor

ordine, qno quisquediscubuerat, corpora suis reddidisse.

Est autera magna inter auctores dissensio, Glaucone

Carystio , an Leocrati , an Agalbarcho , an Scopœ scriptum

sit id Carmen ; et Pbarsali fuerit h.iec domus, iit ipse quo-

dara loco significare Simonides vjdetur, atque Apollodorus

el Eralostlienes et Euphorion et Larissa^us Eurypyliis

fradiderunt; an Cranone, ut Apollas Callimaclius, quem
secutus Cicero banc fauiam lalius fndit. Scopam nobilem

ïliessalum periisse in eo convivio constat, adjicitur

sororis filius ; putant et ortos plerosque ab alio Scopa
,
qui

major œtate fuerit. Quamquara mibi tolum de Tyndaridis

fabulosura Aidetur; neque omnino bujus rei meminit

usquam poeta ipse, profecto non taciturus de tanta sua

gloria. Ex hoc Simonidis facto notatum videtiir, juvari

memoriani signalis anirao sedibus, idque credere suo

quisque experimento : nam (]uura in loca uliqua post tera-

pus reversi sumus, non ipsa agnoscimus lantum , sed

eliam, qua- in liis tecerimus, reminiscimur, personaeque

subeunt , iionnunquam tacitae quoque cogitationos in men-

tem revertuntur : nata est igitur. ut in plerisque, ars ab

experimento. Loca discunt quani maxime spatiosa, multa

varietale signala , domum forte magnam , et in multos di-
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parcourir toutes les parties sans hésitation ni

délai. En cela, l'essentiel est de ne point broncher

devant les objets; car des souvenirs, destines à

venir en aide à d'autres souvenirs, doivent être

plus que sûrs. Ensuite, pour se rappeler ce qu'on

a écrit ou simplement médité, on se sert de

quelque signe , emprunté ou à la matière qu'on

a à traiter, s'il s'agit, par exemple, de navigation

ou de guerre , ou bien à quelque mot ; car un mot

suffit pour redresser la mémoire, aussitôt qu'elle

vient à broncher. S'agit-il de navigation, le si-

gne de reconnaissance sera une ancre ; de guerre,

ce sera une arme quelconque. Puis, on procède

ainsi : on assigne la première pensée au vesti-

bule, la seconde à la salle d'entrée, et ainsi du

reste, en parcourant les croisées, les chambres,

les cabinets
,
jusqu'aux statues et autres objets

semblables. Cela fait, quand il s'agit d'appliquer

ce procédé à la mémoire, on passe en revue cha-

que lieu à partir du premier, en redemandant a

chaque image l'idée qui lui a été confiée : en sorte

que, si nombreuses que soient les choses dont on

ait à se souvenir, elles se donnent la main et

forment une espèce de chœur, qui prévient la

confusion dans laquelle on est exposé à tomber

en se bornant à apprendre de mémoire. Ce quej'ai

dit d'une maison peut également s'appliquer à

des monuments publics, aune longue promenade

(en faisant, par exemple, le tour d'une ville), ou

à des tableaux. On peut même se créer des lieux

imaginaires. On a donc besoin de lieux réels ou

fictifs , ainsi que d'images ou simulacres
,
qui sont

toujours arbitraires. Les images sont des signes

qui servent à marquer ce que nous voulons rete-

nir, en sorte , comme le dit Cicéron
,
que les lieux

doctam recessiis : in ea qiiidquid notabile est , animo
diligenter al'figitur, ut sine ciinctalione ac nioia partes ejiis

omnes cogilatio possit peicunere : et piimus liic labor est

,

non lia;Teie in occiirsu : plus enim quam firnia débet esse

inemoiia, quae aliain inenioiiam adjuvet : tum qti<Te sciip-

.serunt velcogitalionecomplectuntur, et aliqiiosigno, qiio

moneantur, notant; quod esse vel ex le Iota potest , ut de

navigalione, mililia; vel ex veibo aliquo : iiam etiani

excidentes, uniiis admonitione verbi in memoiiam lepo-

nuntur : sit auteni signiim navigatioiiis, ut ancoia ; niilili.ie,

ni aliquid ex arniis. Haec ila digoruut : piiniuni scnsuni

vestibule quasi assignant, secunduni aliio, tum impluvia

circnmcunt, nec cubiculis modo, aut exediis, sed slaluis

ctiam similibusque per ordinem committunl : lioc l'a( to,

quuin est lepelenda memoiia , incipiuntab initioioca liac

recensete, et, quod ciiique credidenmt , ipposnmt, ut

eorum imagine admonentur; ita quauilibet inulla siut,

quorum meminisse oporteat, (iunt singula connexa (]uo-

dam ciioro, ne errent conjungentes prioribus sequentia

«olo ediscendi labore. Quod de domo dixi, et in opcribus

publicis , et in itinere longo , ut urbium ambitu , et pic-

turis, fieri potest : etiani (ingère sil)i bas imagines licet :

opus est er^o lotis, qua? vel fingunlur, vel smuunlur;
imaginibus, vel simulacris, quae utiqiie (ingenda sunt :

imagines notœ sunt
,
quibus ea, qufc ediscenda sunt , no-
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peuvent se comparer à la cire, et les simula-
cres aux lettres. Mais ie ierai mieux de rap-

porter ses propres expressions : Ilfaut faire choix,

dit-il, de lieux multiples , remarquables , bien

développés , peu distants les uns des autres; et

d'images qiii expriment quelque action , qui

soient vives, caractéristiques, telles enfin

qu'elles viennent au-devant de l'esprit, et le

frappent incontinent. Aussi ai-je lieu de m'é-

tonner que Métrodore ait trouvé trois cent soixante

lieux dans les douze signes du zodiaque : je ne

vois là que la vanité et la jactance d'un homme
qui, en se glorifiant de sa mémoire, voulait en

faire honneur à son art, plutôt qu'à la nature.

Pour dire maintenant ce que je pense de cette

méthode , j'avouerai qu'elle peut être bonne quel-

quefois, si l'on veut, par exemple, répéter une

grande quantité de noms dans l'ordre où on les

a entendus; car alors nous plaçons tous ces

noms dans les lieux que nous avons observés , le

moiiable, par exemple, dans le vestibule, le mot
coussin dans la salle d'entrée, et ainsi des autres;

puis, repassant par le même chemin, nous les

reprenons où nous les avions placés. C'est sans

doute à l'aide de cette méthode que certaines

personnes sont parvenues, comme on dit que le fit

Hortensius, à énumérer de mémoire, après une

vente publique , tous les objets vendus, avec les

noms des acheteurs et le prix de chaque article,

aussi fidèlement que l'huissier l'eût pu faire avec

son registre. Mais ce procédé sera moins efficace,

quand il s'agira d'apprendre tout un plaidoyer;

car les pensées n'ont pas, comme les choses, des

images propres : les images des pensées sont pure-

ment arbitraires, bien que, jusqu'à un certain

tamus : ut
,
quomodo Cicero dicit, locis pro cera, simu-

lacris pro lU/rris tifamur. Illud quoque ad verbum
ponere, optimum fuerit : Locis est ulcndnm mitltis,

Ulustribus , c.rplicafis, modicis intcrvallis; iinaginilms

autemagcntibus , acribus, insignids, quœ occurrcrr,

celcritcrque percnfere animum possint. Quo magis mi-
ror, quomodo Metrodorus in xu signis, perqua- sol meal,
trecenos etsexagenosinveuerit locos: vanitas nimirum fuil

atque jactalio circa memoriam suam [lotius arte
,
quam

natura gloriantis. Equidem li.ec ad (pia'dam prodesse non

negaverim, ut si rerum iiomiua nudta, per onliiiem au-

dila, reddenda siut : nan^iue in lis, qii;e didiccruni , locis

ponunt res iilas, rncnsain, ut boc ular, in vcstilmlo, et

pulvimim in a/no, et sic ca-lera; deindc rclegonles in-

veuiunt, ubi posuerint. El (bisitan boc suul adjuli,qui,

auctione dimissa , (piid ruiipic vcndiilisscnt, Ic-ilibus ar-

gentaiiorum l.ibulis reddidcrunt : cpiod pricslilisso Uor-
lensium dicnut. Minus idem piodcrit in ediscendis, qu.T;

orationis perpctuiie erunl : nam et sensus non eamdeni

imaginem quam les liabent : ijunui alterum fingendum sit ;

et liorum tamen ulciuique commonct locus: scd scrmonis

alicujiis liabiti verborum coidextus eadem arte quomodo
comprebendetur? INlitto , (juod qua'dam nuUis sinuilacris

significari possunt , ut ciTleconjunctiones : baiieamiis enim

sane, ut qui notis scribunt, cerlas imagines omnium, et

27
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point, les lieux ne laissent pas d'aider à retrouver

les pensées. Mais comment pourra-t-on , avec ce

même procédé, retenir la contexture des mots

d'un plaidoyer qu'on a entendu prononcer? Je ne

m'arrêterai pas à faire remarquer qu'il y a des

mots , et de ce nombre sont certainement les con-

jonctions, qui ne peuvent être figurés par aucune

image. Car eussions-nous, comme les notaires,

des images déterminées pour chaque mot ; eus-

sions-nous des lieux h l'infini, pour y placer

autant de mots qu'il y en a dans les cinq livres

du second plaidoyer contre Verres; eussions-nous

enfin la faculté de nous souvenir de tout ce que

nous aurions, pour ainsi dire, mis en dépôt dans

chaque lieu, le débit ne serait-il pas nécessaire-

me)U entravé par le double effort de la mémoire?

Comment, en effet, le tout pourra-t-il marcher

sans désordre, s'il nous faut, à chaque mot, nous

reporter à chaque image et à chaque lieu? Lais-

sons donc cette méthode à Gharmadas et à Métro-

dore, qui, selon Cicéron, l'ont mise en pratique,

et tenons-nous-en à des préceptes plus simples.

Si nous voulons confier à notre mémoire un

plaidoyer un peu long, il sera bon de l'apprendre

par parties ; car rien ne paralyse plus cette faculté

que de la surcharger. Les parties ne doivent pas

lion plus être trop petites : autrement, par un

effetcontraire,elles partageraient et morcèleraient

la mémoire. Je ne prescrirai pas de mesure déter-

minée; mais, autant que possible, on embrassera

le développement complet de chaque proposition,

à moins que cette proposition ne soit si longue

,

qu'il faille encore la diviser. Il sera bon encore de

diviser ces morceaux en certains points fixes, où

l'on s'arrêtera pour retourner sur ses pas, afin

que les mots (car c'est là ce qui coûte le pi us, et,

après les mots, les différentes propositions) se

loca scilicet iiifinita
,
per qiiœ verba

, quoi siint in quinque

contra Verrem secundœ actionis libris , explicenUir, ut

ineminerinuis etiam omnium quasi depositoinm ; nonne

inipediii quideni eorum, quœtiicit, decursum necesse est

duplici nienioiias cura? Nam quoniodo polerunt copulatd

ilueie , si propter singula verba ad singuias formas respi-

ciendum eril? Quare et Cliarmadas et Scepsius, de quo

modo di\i , Metrodorus, quos Cicero dicit usos bac exer-

citalione, sibi liabcant sua; nos simpliciora tradamus. Si

longior comjiiectenda memoria fuerit oralio
, proderit per

partes ediscere ; laboiat enim maxime onere ; et hœ partes

non sint perexiguae; alioqui rursus raultœ erunt, et eam

distinguent atque concident : nec utique certum impera-

verim modimi, sed maxime ut quisque finiotur lociis; ni

flirte lam numerosus , ut ipse quoque dividi debeat. Dandi

snntrerti quidam termini , ut contexlum verborum, qui

'st difliciliimus, continnet crebra meditatio, partes dein-

'•eps ipsas repetilus ordo conjungat. Non est inutile iis,

quDC difficilius ba-reant, aiiquas apponere notas, quarum

recordatio commoneat et q>iasi excitet memoriam. Nemo
etiam fore tam inlelix. ut, quod cuique locosignum des-

I
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succèdent et s'enchaînent dans la mémoire

comme dans le discours. Quant à ce que nous

aurons trop de peine à retenir, rien n'empêche

d'y associer quelque marque dont le souvenir

serve à avertir et à réveiller, pour ainsi dire, la

mémoire. II est même rare qu'un homme ait la

mémoire assez ingrate pour ne pas reconnaître

le signe qu'il a affecté à tel ou tel endroit. Cepen-

dant, si sa pesanteur va jusque-là, c'est même
une raison d'y remédier par ce moyen, afin que les

marques aiguillonnent la mémoire. Il n'y aura

donc pas d'inconvénient à user du procédé mné-
monique dont j'ai parlé, qui consiste à attacher

des signes à des pensées qui pourraient nous

échapper : celui d'une ancre, comme je l'ai déjà

dit, si l'on a à parler de navigation; d\m javelot,

si l'on a à parler de guerre. Les signes sont, en

effet, d'un grand secours, et une idée en réveille

une autre. C'est ainsi qu'un anneau que nous

changeons de doigt , ou auquel nous attachons

un fil , nous remet en mémoire le motif qui nous

l'a fait faire. Un moyen de rendre la mémoire

encore plus sûre , c'est de soutenir une idée par

une autre. Ainsi, pour les noms, avons-nous à

retenir celui de Fabius, associons-y le souvenir

de ce temporiseur, qu'on ne saurait oublier, ou

de quelqu'un de nos amis qui s'appelle de même.

Cela est plus aisé encore à l'égard de certains

noins , tels que Apcr, IJrsus, Naso, ou Crisjms :

il suffit de se rappeler les choses auxquelles ils

font allusion. L'origine est quelquefois aussi un

moyen de retenir les dérivés , comme Cicéron,

Vcrrius, Avréfiua. Mais rien ne facilite tant la

mémoire, que d'apprendre surles tablettes mêmes
où l'on a écrit; car, tout en récitant, il semble

qu'on lise : on suit, pour ainsi dire, lamémoireà

la trace ; on a , en quelque sorte , souâ les yeux

,

tinavcrit, nesciat : ut, si erit tardus ad hoc, eo quoque

adlnic remedio utatur, ut ipsaî excitent nota; : hoc enim

est ex illa arte non inutile, altendeie signa ad eos, qui

excidunt, sensus; ancoram, ut supra posui , si de nave

diccndiim esset; spiculum , si de prœlio. Multum enim

signa faciunt, et ex alia memoria venit aba; ut quuni
,

translatus annulus, vel alligatus commoneat nos,cur id

fecerimiis. Ha'C magis adliuc astringunt, qui memoriam

ab abquo simib transferunt ad id
,
quod continendum est;

ut in nominibus, si Fabius foite sit tenendus, referainus

ad iilum Cunctatorem, qui excidere non potest, auf ad '

aliquem amicum ,
qui idem vocetur : quod est (aciiius in

Apria, et in Ursis, et Nasone, aut Crispa, ut id mémo- .

riœ alligatur, unde sunl nomina. Origo quoque aliquando '

declinatorum tenendi magis causa est, ut in Cicérone,

Verrio, Aiirelio , s\ debent inseri. Iliud neminem non '

juvabil , iisdem
,
quibus scripserit, ceiis ediscere : sequi- i

tur enim vestigiis quibusdam memoriam, et veiut oculis

iiiluetnr non paginas modo, sed versus prope ipsos, qui

tiini dicit, similis legenti : jam vero si litura, aut adjectio

aliqua atque mutatio interveniat , signa sunt qua^dam
,
quae
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noii-seulemenl les pages, mais presque les lignes.

Bien plus, s'il y a eu quelque rature, quelque

ciddition ou changement , ce sont autant de signes

qui nous empêchent de nous égarer. Ce moyen
a beaucoup d'analogie avec le procédé dont j'ai

parlé en commençant; et, si mon expérience ne

m'a pas trompé, je le crois plus simple et plus

efficace. Apprendre mentalement est un exercice

qu'on n'a pas oublié, et qui serait fort bon, si

l'esprit, qui est alors, pour ainsi dire, oisif, n'était

par là sujet à de fréquentes distractions. Or , on

ne saurait remédier à cet inconvénient que par

la voix, qui, en tenant l'esprit attentif, aide la

mémoire par la double impression de la parole et

de l'ouïe ; mais il faut que la voix soit basse, ou

plutôt que ce ne soit qu'un murmure. Pour ce qui

est d'apprendre pendant qu'un autre lit, si, d'un

côté, on apprend moins vite, parce que la vue

est un sens plus vif que l'ouïe, de l'autre, on a

cet avantage
,
qu'après avoir entendu lire une ou

deux fois, on peut aussitôt éprouver sa mémoire,

i

et lutter avec le lecteur: ce qui est, d'ailleurs, une

épreuve bonne à faire de temps en temps; car,

lorsque la lecture qu'on nous fait est continue,

les choses qu'on sait le moins passent comme
celles qu'on sait le mieux ; tandis que, au moyen

I

de l'épreuve dont je parle , outre que l'esprit

I

s'applique davantage , on ne perd pas son temps

là écouter ce qu'on sait déjà. De cette manière,

Ion repasse seulement les endroits qui avaient

j
échappé, afin que, à force d'y revenir, on se les

I

imprime bien dans la mémoire; et même d'ordi-

inaire ce sont ceux-là que nous retenons le mieux,

par la raison qu'ils nous avaient échappe. Au
isurplus, pour apprendre par cœur comme pour

écrire, il faut une bonne santé, un estomac

libre, et un esprit dégagé de toute préoccupation.

intuentes decrrare non possunius. H<cc ratio, ut est illi,

Mequa primum lociitus sum, arti non dissimilis, ila, si

K|iii(l nie evperiinenla docueninl, etexpedilior et potentior.

lEdiscere tacite (nam id quo(iue est qiiœsitiim) erat opli-

jnmm, si non subirent At-liit ofiosuni aninium p!crun)i|{ie

nliae cogitationes, propler qiias excilandiis est voce, ni

nupUci niotu juvetiir nicmoria , dicendi et audiendi : sed

jlinec vox sit modica, el magis mnrnuir. Qui aiitem legenle

tilio ediscit, in parle tardatnr, qnod acrior est oculoruni,

quam aurinni sensns ; in jiarte jiivari polest ,
qnod

,
quum

Kernel, aut bis aiidierit, continiio illi niemoriani suani

^xperiri iicet, et cum legente coiitendere : nam el aiioqiii

id maxime faciendum est , nt nos siihinde tentenuis
;
quia

boiilinua Jectio, et qna" magis et qiia; minus baerent, .Teqna-

|iler transit. In expcriendo, teneasne , el major intenlio est,

lit nlhil snpervacui lempoiis périt, qno eliam, qiicT tencrnns,

repeti soient; ita soia, quœ excidernnt, relraclantur, ut

trebra ileralione (irmentur; quamqnam soient hoc ipso

Maxime !i8erere,qnodexciderunl. Illndediscendo scriben-

ioqne commune est, iilrique phirimum conferrc bonam
['aletiidinem, digestum cibum, animum cogilationibns ,

iliis liliernm. Venim et in iis, qurc scripsimns, compiec- I
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Mais ce qui est un moyen très-efficace pour
retenir cequ'ona écrit, et un moyen presque uni-
que pour retenir ce qu'on a médité, excepté
l'exercice, qui est le plus puissant de tous, c'est

la division et la composition. Quiconque en
effet, aura bien divisé son discours, ne courra

jamais le risque d'intervertir l'ordre des choses,

il y a, en cftVt, pour tout homme doué de juge-

ment et de goût, un ordre déterminé à observer

non-seulement dans la distribution des questions

,

mais dans la manière de les traiter, qui assigne

à chacune d'elles son rang, le premier, le se-

cond, et ainsi de suite; et toutes ces questions

sont tellement liées les unes aux autres, qu'on ne

peut rien en retrancher ni rien y ajouter, sans

qu'on ne s'en aperçoive aussitôt. Scévola, après

avoir perdu une partie de dames où il avait joué

le premier, repassa, en allant à la campagne,
toute la disposition du jeu, et, s'étant souvenu du
coup qui l'avait fait perdre, revint auprès de son

adversaire, qui demeure d'accord que tout s'était

passé comme il ledisait. Comment l'ordreaura-t-il

moins d'effet dans un discours, dont notre vo-

lonté aura distribué toutes les parties, quand il

peut tant dans une chose où la volonté d'autrui

se mêle à la nôtre? L'enchaînement d'une bonne

composition guidera aussi la mémoii-e; car, de

même qu'on apprend plus facilement les vers

que la prose , de môme on apprend mieux la

prose lorsqu'elle est bien liée, que lorsqu'elle

est l^che et négligée. C'est ce qui explique

comment on parvient même à redire mot pour

mot ce qui la première fois semblait avoir été

improvisé; et ma mémoire, qui n'est que médio-

cre, y réussissait, lorsque l'arrivée de quelque

personnage qui méritait cet honneur ine for-

çait à recommencer une partie de ma déclama-

tendis muitnni valent , et in iis, qiiae cogifamus , coulinen -

dis prope solœ (excepta, quœ potenlissima est, exercila-

tione) divisio et composUio : nam qui recle diviseril,

nunquam poterit in reruni ordinc errare. Certa sunt eniui

non solum in digerendis quœstionibus, sed eliam inexse-

qnendis, si modo recte dicimus, prima ac secunda , et dein

ceps; coh.Tretqueonmisrerum copulatio, utei niliil neqne

subtrahi sine nianifeslo inteileclu, neqne inseri possit. An
vero Scœvola in Insn duodecim scriptornm, quum prior

calcuhim promovisset, essetquc victus, dum rus tendit,

repctito lofius cerlaminis ordine, quo dato errasset recor

datus, rediit ad eum, quicuni hiserat, isque ita fuclun»

esse confessus esl : minus idi-m ordo valebil in oratione,

prœserlim lotus noslro arbilrio constitutns
,
quum tantum

ille valeat alternus? Etiam qu:e bene composila erunt,

memoriam série suaducenl : nam sicul facilius versus cdis-

cimus, quam prosam orationem; ita prosa; vincla, quam
dissoluta. Sic contingit, ut etiam qun> ex tempore vide-

bantur elTusa, ad vcrbum repelita reddantur
;
qiiod nieac

qnoqne memoria; mediocrilafem sequcbatur, si quando

inlerventus aliquorum, qui hune lionorem mererenfur,

iterare declamationis paitem coegisset; nec est mendacio

U7.
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tion. Je n'en impose pas sur ce fait : plusieurs

l'ont vu, et sont encore là pour l'attester.

Cependant, si l'on nie demande en quoi con-

siste véritablement l'art de la mémoire, je répon-

drai que c'est dans l'exercice et le travail. Ap-

prendre beaucoup, méditer beaucoup, et, si on

le peut, tous les jours, voilà ce qu'il y a de plus

efficace. Rien ne s'accroît autant par la culture,

rien ne diminue autant par la négligence. On ne

saurait donc, comme je l'ai recommandé, faire

^apprendre de trop bonne heure aux enfants

tout ce qu'ils pourront retenir; et, à quelque

âge que ce soit, quiconque voudra cultiver sa

mémoire doit se résoudre à dévorer d'abord l'en-

nui de repasser sans cesse ce qu'il a écrit , ce

qu'il a lu, et de remâcher, pour ainsi dire, les

mêmes aliments. On peut rendre néanmoins

cette tâche plus légère, en ayant soin, dans le

commencement, d'apprendre peu, et des choses

qui ne rebutent pas ; ensuite, on ajoutera chaque

jour une ligne, et peu à peu, sans que le sur-

croît se fasse sentir, on arrivera à des résultats

incroyables. On s'exercera d'abord sur les poè-

tes, puis sur les orMeurs, enfin sur des écrivains

dont la composition est moins nombreuse et

moins oratoire, tels que les jurisconsultes ; car

ce qui sert d'exercice doit être plus difficile, afin

que la chose en vue de laquelle on s'exerce

devienne plus aisée. C'est ainsi que les athlètes

s'exercent avec de lourds gantelets de plomb

,

quoique, dans la lice, ils luttent les mains vides

et nues. Je ne veux pas omettre une remarque con-

firmée tous les jours par l'expérience : c'est que

,

chez les esprits un peu lents, la mémoire est

infidèle aux idées récentes. Il est étonnant , et

je ne saurais guère en donner la raison , com-
bien une nuit d'intervalle contribue à l'affermir,

soit parce qu'elle suspend ce travail
,
qui se nui-

sait à lui-même par ses propres efforts , soit parce

que la réminiscence, qui est la partie la plus solide

de la mémoire
, digère, pour ainsi dire, ou mû-

rit ce qu'elle a reçu ; de sorte que les idées
, qui

d'abord ne pouvaient se reproduire, se représen-

tent dans leur ordre le lendemain, et que le

temps, qui est d'ordinaire une cau.se d'oubli,

ne fait alors que consolider la mémoire. Au con-

traire, ceux qui apprennent très-vite oublient

de même ; et l'on dirait que leur mémoire , bor-

nant sa tâche au moment présent , et se croyant

quitte envers eux . prend son congé et se retire.

Après tout, il n'est pas surprenant que ce qu'on

a été longtemps à faire entrer dans son esprit

,

y demeure plus profondément imprimé.

Cette différence entre les esprits a donné lieu

à une question : Un orateur doit-il apprendre

mot pour mot son plaidoyer, on s'en tenir seu-

lement à la substance et à l'ordre des choses?

Or, c'est une question qu'il n'est guère possible de

résoudre d'une manière générale : car, si ma
mémoire y suffit, et si le temps ne me manque pas,

jeneveuxpasquela moindre syllabe m'échappe:

autrement, à quoi servirait d'écrire? Ce qu'il

faut donc gagner sur soi dès l'enfance, et faire

tourner en habitude à force d'exercice , c'est de

ne rien accorder à sa paresse. Aussi est-ce un

grand défaut que d'avoir derrière soi un souffleur,

ou de jeter les yeux sur son papier : cela autorise

la négligence , en ce qu'il est naturel de croire

qu'on est toujours maître de ce qu'on ne craint

pas de voir échapper. Mais qu'arrive-til? Le mou-

vement de la plaidoirie s'interrompt, l'orateur s'ar-

rête ou sautille, ou, pour mieux dire, a l'air d'étu-

dier une pièce d'éloquence; et les choses les mieux

écrites perdent toute leur grâce
,
par cela seul

locus, salvis qui interfuernnt. Si quis lamen unam maxi-

mamque a me artem memoria! quaerat , exercUatio est et

lahor; multa ediscere, milita cogitaie, et, si fieii potest,

quotidie, potentissinium est -. niliil œque vel augetur cura,

vel negligenlia intercidit. Quare et pueii slatim, ut prîe-

cepi
,
quart! plurima ediscant, et , quaecunque œtas operam

juvandœ studio niemoriae dabit, devoret initio f.Tdium

illud et scripta et lecta sœpius revolvendi, et quasi eum-
dem cibuui reniandendi : quod ipsum lioc fieri potest le-

vius , si pauca primum , et qiite odium non afferant , cœpe-
rimus ediscere; luin quotidie adjiceie singulos versus,

quorum accessio labori seusum incrementi non afferat, in

sumniam ad infinitum usque perveniat; et poelica prius,

tum oratorum , novissime etiam solutiora numei is , et ma-
gis ab usu diceiidi remota, qualia sunt jurisconsultorum.

Difdcilioraenim debent esse, quae exercent, quo sit levius

ipsum illud, in quod exercent ; utathlelBe ponderibus plum-

Leis assuefaciunt manus, quibus vacuis et nudis in certa-

jnine utendnm est : non omittam etiam
,
quod quolidianis

cxperimentis deprebenditur, minime fidelem esse paulo

cardioribusingeniis recentemmemoriam. INIirum dictu est,

litc in promptu ratio, quantum nox interposila afferat fir-

mitatis , sive requiescit labor ille , cujus sibi ipsa fatigatio

obstabat, sive concoquitur, seu maturatur, quae firmis-

sima ejus pars est, recordatio; quœ statim referri non

poterant, contfixuntur postera die, confirmatque niemo-

riam idem illud tempus
,
quod esse in causa solet oblivio-

nis. Etiam illa prœvelox fere cito effluit , et , vclut pra\senli

oflicio functa niliil in posterum debeat, taniquam dimissa

discedit : nec est niirum , magis beerere animo
,
quœ diutius

afiixa sint. Ex bac ingeniorum diversitate nata dubitatio

est, adverbum sit ediscendum diciuris, an vim modo

rerurn atque ordinem complecti salis sit; de quo sine

dubio non potest in uuiversum pronunciari. Nam si me-

moria suffragatur, tempus non defuit, nulla me velim syl*

laba efTugiat; alioqui etiam scribere sit supervacuura :

idque prœcipue a pueris obtinendum, atque in banc con»

suetudinem memoria exeicitatione redigenda, ne nobis

discamus ignoscere : ideoqtie et admoneri , et ad libelluni

respicere vitiosum
,
quod libertatem negligentiœ f;uit , nec

quisquam separuni tenere judical, quod, ne sibi excidat,

non limet. Inde interruptus actionis impetus, et resistens '

ac salebrosa oratio, et qui dicit ediscenti similis, etiam

omnem bene scriptorum graliam perdit vel hoc ipso,
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qu'on voit qu'elles sont écrites. Au contraire

,

la fidélité de la mémoire fait croire à la vivacité de

notre esprit : nos paroles ne semblent pas pré-

parées, mais improvisées; ce qui sert singulière-

ment et l'orateur et la cause, car le juge admire

davantage et craint moins ce qui ne lui paraît pas

avoir été médité pour le surprendre. Cela est si

vrai
,
qu'une des principales attentions qu'il faut

avoir en plaidant, c'est de dissimuler quelque-

fois dans la prononciation la contexture des

périodes les mieux ourdies, et de faire semblant

de réfléchir et d'hésiter sur ce que l'on sait le

mieux. Quelle est, d'après cela, la meilleure

des deux méthodes? la comparaison ne laisse

aucun doute.

Cependant, si la mémoire est naturellement

trop dure, ou si le temps mauque, il est même
nuisible de s'attacher aux mots, puisque l'oubli

d'un seul exposerait à hésiter désagréablement,

ou même à rester court. Il est beaucoup plus sûr

de se bien pénétrer des choses, et de se laisser le

champ libre pour la manière de les énoncer; car

ce n'est qu'à regret qu'on se détermine a perdre

un mot de son choix, et l'on n'en trouve pas

toujours un autre pendant qu'on cherche celui

qu'on avait écrit. Mais cela même ne peut guère

remédier au défaut de mémoire, à moins qu'on

n'ait acquis quelque habitude de l'improvisation.

Pour ceux qui n'ont ni l'une ni l'autre de ces deux

ressources, je leur conseille de renoncer tout à fait

au barreau, et, s'ils ont quelque talent pour les let-

tres, de l'employer plutôt à écrire. Mais cette inca-

pacité absolue ne peut être que fort rare.

Au reste , veut-on des exemples de ce que peut

la mémoire quand la nature et l'art concourent

à sa perfection : je citerai Théralstocle
,
qui, en

quod scripsisse se confitetur : memoria auteni facit eliam

piompti ingenii faïuam, ut illa, qiiae dicimus, non domo
attiilisse, sed ibi profinus sumpsisse videamur : quod et

oratori et ipsi causse plurimnni conCcrt : nam et magis nii-

ralur, et minus limet judex, qiire non piital adveisus se

pra^paiala : itaque in actionibus iiiter |)r;ccipua servandiim

est, utquitdam etiam, quceoptinie vinximus, veiut soluta

enunciemiis, et oogitantibiis nonnuntpiani et dubitantibus

simiies quœrere videamur, quœ attuiiinns. Ergo quid sit

optimum, neminem fiigit. Si veto aut memoria natura

durior erit, aut non sut'fragabitur lempus, etiam inutile

erit ad omnia se verba alligare
, quum oblivio unius eoruni

cujusiibet, aut deformem lircsitationem, aut etiam silen-

tium inducat ; tuliusque nndto , comprebensis animo
rébus ipsis, iibertalem sibi eioquendi lelinqiiere. Nam et

invitus perdit quisque id, quod elegerat, verbum; nec

facile reponit aliud, dum id, quodscripseiat, quimiit; sed

Pi^boc qnidem in(iim?e mémorial lemedium est, nisi in

ils, qui sibi facuitatem aiiquam diccndi ex tempoïc païa-

verunt : (juod si cui utrumque defuerit, Iniic omiUcie
omnuio fotum actionimi laborem , si quid in litteiis valet,

ad snibcndum jiofius suadebo con\erleie : sed ba'c rara

infelicilaserit. Caeterum quantum nalura studiocpie valeat

memoria, vel Themistodes lestis, quem unnm inlra aii-
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moins d'un an, apprit parfaitement la langue
des Perses; Milhridate, qui possédait, dit-on,

vingt-deux langues, c'est-à-dire celles de toutes

les nations soumises à son empire; Crassus, ce

riche Romain, qui, étant préteur en Asie, se fami-

liarisa si bien avec les cinq dialectes de la langue

grecque, qu'il prononçait sur les plaintes portées

à son tribunal dans l'idiome même du plaignant;

Cyrus, qui, à ce qu'on rapporte, savait les noms
de tous ses soldats. On dit même que Théodecte,

après avoir entendu une seule fois autant de vers

qu'on voulait lui en réciter, les redisait sur-le-

champ. On m'a assuré qu'il y avait encore au-

jourd'hui de ces sortes de prodiges, mais il ne

m'a pas été donné d'en être le témoin ; cependant

on fera bien d'y croire, ne serait-ce que par la

raison qu'en croyant on espère.

Chap. III. Prononciation et action, ces deux
mots sont assez généralement pris l'un pour l'au-

tre ; mais le premier semble tirer sou nom de la

voix, et le second, du geste. En effet, Cicéron,

en parlant dé l'action, l'appelle tantôt le lan-

gage, tantôt Véloquence du corps. Cependant il

lui donne deux parties
,
qui sont les mêmes que

celles de la prononciation, c'est-à-dire la voix et

le mouvement. On peut donc se servir indiffé-

remment de l'une ou l'autre appellation. Quant à

la chose en elle-même, elle est d'unemerveilleuse

efficacité dans l'oraison ; car ce qui se passe en

nous importe moins que la manière dont nous le

produisons au dehors, parce que chacun n'est

ému que comme il entend. Aussi, de toutes les

preuves que l'orateur tire de sa conviction plus

ou moins intime, il n'en est pas une, quelque

forte qu'elle soit, qui ne paraisse faible, si elle

n'est soutenue d'un certain ton affirraatif. Le

num optimelocutum esse persice constat; veîMitbridates,

cui duas et viginti linguas, quoi nalionibus imperabat,

traditur notas fuisse; vel Crassus iile dives, qui
,
quum

Asiœ prœesset, quinquc grseci sermonis differentias sic

tenuit, ut, qua quisque apud eum lingua postulasset,

eadeni jus sibi redditum ferret; vel Cyrus, qiiem omnium
militum tenuisse creditum est nomina. Quiii semel auditos

quamlibet muUos versus protinus dicitur reddidisse Théo-

decles : dicebantur etiam nuncesse, qui facerenl, sed

mibi nunquam , ut ipse inleressem, contigit; iialwnda ta-

men fides est vel in iioc, ut, qui crediderit, et speret.

Cap. III. Pronunciat'io a plerisqiie actio dicitur, sed

prius nomen a voce, sequens a gestu videtur accipere;

namque actionem Cicero alias quasi sertnoncm, alias

eloqitentiam quamdam corporis dicit : idem tamen duas

ejus partes facit, qua; sunt eœdem pronunciationis, vo-

cem atque motiim : (luapropter iitiaque appellalione indif-

ferenler uti licel. Habet autem res ipsa miram quamdam
in orationibusvim ac polestatem; neque tam refert, qua»

lia sint, qu.TR intra nosmct ipsoscomposuimus, quam quo

modo efferantur : nam ila iiuiscpic, ut audit, movetur :

quare neque probalio ulla , (pue aliquo modo venit ab ora-

tore, tam (irmaest, ut non pcrdat vires suas, nisi adjii-

vatur asseveratione dicentis : affectus omnis l.mguescal



I

422 OUIlNriLIE.N.

feu des sentiments les plus vifs languit et s'éteint,

s'il n'est alimenté par \avoix, par le vinage

,

par le corps entier de celui qui parle. Encore avec

cela serons-nous bienlieureux , si ce l'eu se com-

munique aux jujies ! Tant s'en faut que nous

ayons lieu d'espérer de les émouvoir, si nous

nous montrons nonchalants et froids ! Craignons

plutôt que notre apathie ne finisse par les ga-

gner. Nous avons une preuve de la puissance de

la prononciation dans le jeu des comédiens, qui

ajoutent tant de grâce aux pièces des meilleurs

poètes, que nous trouvons infiniment plus de

plaisir à les entendre qu'à les lire, et que même
ils nous intéressent à des pièces détestables, aux-

quelles nous ne daignerions pas accorder une

place dans nos bibliothèques , et qui ne laissent

pas d'avoir beaucoup de succès au théâtre. Que
si, dans de pui-es fictions, l'illusion produite

par la prononciation est telle, que nous nous

passionnons jusqu'aux larmes ou à la colère,

quelle force ne doit pas lui prêter la réalité? Pour

moi, je ne crains pas d'affirmer qu'un discours

médiocre, mais soutenu par le prestige de l'ac-

tion , fera plus d'effet que le plus beau discours

,

<iui en sera dénué. Ainsi, on demandait à Démo-
sthène quelle était la jïremière partie de la rhé-

torique : Cest, répondit-il, Vaction; et comme on

lui demandait encore quelle était la seconde

,

puis la troisième, il répondit toujoure : L'action,

'usqu'A ce qu'on eût cessé de le questionner :

donnant, ce semble, à entendre que, selon

lui, ce n'était pas seulement la partie Ja plus

considérable, mais que c'était tout. Aussi, ayant

pris pour maître le comédien Andronicus, il pro-

fita si bien de ses leçons, qu'Eschine, voyant l'ad-

miration des Uhodieiis pour l'oraison que cet

orateur avait prononcée dans l'affaire de la cou-

ronne, eut raison de leur dire : Que serait-ce, si ,

votim raviez entendu lui-même ? Cicéron croit '

également que c'eU l'action qui domine parti-

cidièrement dans /'ora/^w/'. C'est par l'action, se-

lon lui, que Cn. Lentulus se fit tant de réputa-

tion, plutôt que par l'éloquence proprement

dite
;
que C. Gracchus , en déplorant la mort de

son frère, arracha des larmes à tout le peuple

romain; qu'Antoine et Crassus obtinrent de si

grands succès, mais surtout Hortensius. Et ce qui

me le persuade h l'égard d'ITortensius, c'est que

ses plaidoyers écrits sont au-dessous de sa haute

réputation, bien qu'on l'ait regardé longtemps

comme le premier des orateurs de son siècle;

qu'ensuite il ait été le rival de Cicéron ; et qu'en-

fin, jusqu'à sa mort, il ait du moins occupé le

second rang, il faut donc que, dans sa pronon-

ciation , il ait eu quelque charme, que nous ne

retrouvons pas en le lisant. Et, en effet, puisque

les mots ont une force considérable par eux-

mêmes, puisque la voix a pareillement une vertu

particulière qu'elle communique aux idées, puis-

qu'enfin le geste et le mouvement du corps ont

une certaine signification , il doit nécessairement

résulter du concoui's de toutes les qualités ora-

toires quelque chose de parfait.

Cependant il y a des gens qui pensent qu'une

action toute brute, et telle que la produit l'im-

pétuosité instinctive de l'âme, est plus puissante,

et la seule digne de l'homme. Mais ces gens sont

d'ordinaire les mêmes qui voudraient bannir de

l'éloquence tout soin , tout art, toute politesse,

et condamnent tout ce qui s'acquiert par l'étude,

comme affecté et peu naturel; ou ce sont ceux

qui, parla grossièreté du langage et de la pro-

nonciation elle-même, s'étudient à ressembler

aux anciens, ainsi que le faisait Cotta, au rap-

necesseest, nisi voce, vultu, totiiis prope hnbitu corpo-
rts, inanlescal. Nam runim luec oinnia feceiimus , felices

tamen , si noslriim ilium i^nem jiKlex coiïcep<'nt; iieduin

enin supini securiipie niovcariins , ac non ipse nostra osci-

talione solvatur. D(x;umpnt() siinl vel scenici adores, qui

et optimis poelariim tantiim adjiriunt gratia-, ni nos infi-

nito magis cadeni illa andita, qnamlccla, délectent; et

Tilissimis etiam qnibnsdam impeliant anies, ni, quibus
nnlliis est in liibliolhecis locns , sit eliani l'i eqnens in lliea-

tris. Qnod si in lebns, qiias fictas esse scimiis el inanes,

lantnm pronuneiatio potest, ut iiain , iacrimas, sollicitu-

dinern altérât, qiianlo plus vaieal necesse est, nbi el cre-

dimiis? Efpndem vel niedioerem orationeni, connnendatam
viribiis a<;tionis, afQrrnaverim plus haliitinani esse mo-
nienti, qiwm opliniam eadem illa deslilntain. Siqnidera

çt Demostlienes, qaid essel in toto dicoidi opère pri-

muni, interrojjaliis
,
pronuncAatinni palinnm dédit,

eideniqne secitndum ac (er/iiim locnm , d;>iiec ab eo

quaeri desineret; nleam vider! [losselnon pr.Tcipnani, sed

solam judicasse : ideoqne ipse tam diligeuter apiid Andio-

nicnm hypocriten studuil , nt admirantibns ejnsorationem

Kbodijs non immerilo .f.scliinps di\itse videafiir, quid .w

ipsnm andisscdsP Et M. Ckcroiinamin dicendo acl'eo>

ncm dominari pulat. Hac Cn. Lentulinn plus opinionis

consecutum, qiiam elocpientia, tradit; eadem C. Giacchnm
in delleiida IVatris nece tolius pnpuli romani iacrimas con-

citasse; et Antonium et Crassura miiltum valuisse, pluri-

nium vero Q. Ilortensinm : cujus rei fides est, qnod ejus

scripta tantum intra famam snnl, qua diu princeps ora-

torum, aliqiiando a'mnlus Ciceronis exislimatus est, no-

vissime, quoad vixit, secundus; ulappareat, placuisse

aliquid eo dicenle
, quod legentes non iiivenimus. Et lier-

cule qinim valeant mullnm verba per se, et \ox propriam

vim adjicial rébus, el gestus motusqne signiiicet aliquid,

prol'ecto perfectum quiddani (ieri, quum omiiia coieruut,

necesse est. Simt tamen qui nidem illam , et qualem im-

petus cujusque animi Inlil, aclionem judicent fortiorem,

et solam viiis dignnm : sed non alii fere, qiiam qui etiam

in dicendo cmam et artem el nitorem , el quidipiid studio

paratur, ut affeclata et parum natiiralia soient improbare;

vel qui verborum alcjue ipsius etiam soni ruslicilate, ni

L. Collam dicit Cicero fecisse, imitationem antiquilatis

affectant. Vcrum illi persuasione sua (luanlnr, qui liomr-

nibus, u1 sini oratores, satis pillant nasci • noslro lalrori

M
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port de Cicéron. Mais laissons-les dans cette

heureuse persuasion, qu'il suffit de naitre pour

être orateur; et que, de leur côté, ils excusent

la peine que je prends, moi qui suis convaincu

que la perfection ne se rencontre que là où la na-

ture est secondée par l'art. Je conviens volontiers

que le premier rôle appartient à la nature. Car

certainement il est impossible de bien prononcer,

si l'on manque de mémoire pour retenir ce qu'on

a écrit, ou de facilité et de présence d'esprit pour

trouver sur-le-champ ce qu'on doit dire; si enfin

l'on est arrêté par des vices d'organe incorrigi-

bles. Le corps peut aussi être disgracié à tel

point, que l'art ne puisse remédier à !a nature.

Une belle prononciation est même incompatible

avec une petite voix ; car si la voix est bonne et

ferme, on la manie comme on veut, tandis que,

si elle est mauvaise ou faible, il est bien des

choses qu'on ne peut faire , comme d'élever le

ton, ou de faire des exclamations; et il en est

d'autres auxquelles on est forcé de recourir,

comme de s'interrompre, de dévier, de soulager

son gosier écorché et ses poumons languissants

par un fausset désagréable. Mais je suppose ici

un orateur qui est en état de profiter de mes pré-

ceptes.

Or, l'action étant composée, comme je l'ai dit,

de deux parties
,
qui sont la voix et le geste , et

dont l'une frappe lesNcux, l'autre les oreilles,

deux sens par lesquels toutes les affections passent

pour entrer dans l'âme, il est naturel de parler

d'abord de la voix , d'autant que le geste doit s'y

conformer. A l'égard de la voix, il y a deux

choses à observer : sa nature et son nsnge. Sa

nature se juge par sa quantité et sa qualité.- Sa

quantité estchose assez simple; car on peut dire,

en général, de la voix
,
qu'elle est grande ou pe-

tlent veniani
,
qui niliil crediimis esse perfectiini , iiisi ubi

naliiia cura juvetur. In lioc igitur non contum;R:iler con-

sentio, primas partes esse naturœ : nani ceile bene pro-

nuuciare non poterit, cui aut sciiplis nieraoria, aut in iis,

qiiœ subito dicenda crunt , lacilitas prompta del'uerit ; nec

8i ineniendabilia oris incommoda obslabnnt : corporis

eliani potest esse aliqua tanla deformiUis, iit nuila artc

^iilcatur. Sed ne vo\ quideni cxilis actionem babere oiiti-

niam polesl : boua enim firmaque ut volunnis uli iicet;

luala , vel imbccilla et inliibet nnilta, ut insurgere el

e\claniare; et ab(iua c.o;:it, ut inlcrmittere et delloclere,

et lasas fauces ac iatus tali^atuni deCornii canlico reïiccre :

seil nos de eo nunc loquannn-, cui non frustra pni'cipitur.

Quum sil autem onnns ac'io , ut di\i , in (hias divisa par-

les, vocem fjcs/uiiK/nc , (pioruin altciocuJDS, altéra aures

niovet, per quos duos srnsus oninis ad auinuun iHiuetrat

affcctus
,
prius est de voce dicere , cui ctiam gr.sttc.s acconi-

modatur In ea i)rima oliscrvalio est, rjtialciii Itabcas;

secunda
,
quomodo utaris. Nalura vocis spectatiu' quan-

titalc. et qiKililate : quanlitas simplicior; in sunnua
cnim (jrundis, aut cxkjuai'^i; sed inler bas cxlreniitalcs

inedi.»; sunt sppcies, et ab ima ad suinmaui, ac rétro.
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tite , mais entre ces deux extrémités il y a plu-
sieurs espèces intermédiaires, et plusieurs déférés

ascendants ou descendants : sa qualité est plus
varice ; car la voix est claire ou voilée, pleine ou
grêle, douce ou âpre, étroite ou large, dure ou
flexible, sonore ou obtuse. Enfin la respiration

est longue ou courte. II n'entre pas nécessaire-

ment dans mon sujet de rechercher les causes de
ces variétés, si cela tient aux différences delà
partie du corps qui reçoit l'air , ou de celle qui lui

sert de passage, comme le tuyau d'un instrument

de musique; si la qualité de la voix est naturelle

ou factice , si elle tire plus de force de la poitrine

et des poumons, que de la tête. En effet, le con-

cours decestrois parties du corps est nécessaire, de
même que, indépendamment de la bouche , le nez,

d'où s'échappe le superfiu de la voix , doit égale-

ment prêter au son une issue libre et douce.

L'usage de la voix est encore plus divers. Car,

outre les trois divisions du son en aigu, en gra-

ve, en mogen, on a besoin de modes tantôt forts ou

doux, tantôt élevés ou bas , comme aussi de mesu-
res tantôt lentes, tantôt rapides. Mais ces différen-

ces renferment encore d'autres différences inter-

médiaires; et de même que le visage, quoique

composé d'un très-petit nombre de traits, se di-

versifie à l'infini, de même la voix, quoique sa

variété ne comporte qu'un petit nombre d'espèces

qui aient un nom, ne laisse pas d'être propre en

chaque personne , et d'avoir une différence aussi

saisissable pour l'oreille que l'est celle des visa-

ges pour les yeux. Or, les qualités de la voiv,

comme de toute autre chose, se perfectionnent

par le soin , et se détériorent faute de culture.

Mais ce soin n'est pas le même pour l'orateur que
pour le musicien : toutefois , il y a plusieurs con-

ditions qui sont communes à l'un et à l'autre,

niultisunt gradiis : qnalitas niagis varia est; nam est et

candida, elfasca, alplom, elcxitis, et /r?v'.s-, et as-

jiera, el contracta, ai fusa, el dura, cl Jlcaibilis, cl

Clara, et obtusa; spin'us etiani tonijior, brcriorquc.

Nec causas, cur quicb^ue corum accidat ,
perscqni, pro-

[iosito opeii necessariuai est ; eorumne sil difieienlia , in

(piibus aura illa concipilnr, an eoruin, per qua' veJul

oigana méat; an ipsi proiiria natura , an \\\m\{ movetui-;

ialeris', pectorisve firmilas , au capilisetiam ]ilus adjuvel :

nam opus estonniibus, sicul non oris modo sua\itate,

sed narium qnoqiie, per quas, quod sii|ierest vocis, ege-

rilur : dulcis es,se l>itnen débet , non exprobrans sonus.

Ulendi voce multijiiex ratio : nam |)rater illam ditïcien-

tiam, qoiie est triperlila, actifœ , gravis, Jlcjcœ; luni

infeiilis, tum rciii/ssis, tuin ela/is, tum infcrioribus

inodis, opus est, sj)a I iis iiwoqvie tentioribus , aut cita-

(ioribus. Sed iiis i[)sis média iulerjacent nndla; et, ul

t'a(ies, quam()uam ex |)auci.ssimis constat, iniiuilam ba-

lict diiïurentiani; ita vox , etsi |)aucas, (pia- nomiii.iri pos*

sint, cotitinet species
,
propria cui<pie esl; et non b.'i'C

minus auribus, quam oculis illa digmiscilur. Augcntur

aule.'u bicul omnium, ila \ocis (piuquo bona, cma; i;o
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comme, en premier lieu, la force du corps, de
sorte que la voix de l'orateur n'ait pas l'accent
grêle des eunuques, des femmes, ou des malades.
Or, la promenade, les frictions, la continence,
et la frugalité, contribuent beaucoup à dévelop-
per cette force. Il faut aussi que le gosier soit in-
tègre, c'est-à-dire tendre et lisse, sans quoi la

voix est brisée ou couverte , âpre ou saccadée; car,
ainsi que le même souflle fait rendre à une
(lùte des sons différents, selon que les trous sont
ouverts ou bouchés, ou que l'instrument est sale
ou fêlé, de même le gosier communique ses dé-
fauts à la voix : enflé, il l'étrangle; obtus, il l'obs-
curcit; inégal , il l'écorehe; déchiré, il ressemble
à un instrument cassé. L'air est aussi coupé par
tout ce quis'opposeà sonpassage, comme un filet

d'eau qui vient à heurter un petit caillou : bien
que l'eau reprenne son cours un peu au delà,
elle laisse un vide immédiatement après l'obsta-
cle qu'elle a rencontré. Trop d'humidité embar-
rasse la voix , comme trop de sécheresse l'exté-
nue. Or, il est inutile de dire que lafatigue lui
est contraire, et qu'elle agit sur elle comme sur
le corps, qui ne s'en ressent pas seulement dans
le moment présent, mais encore dans la suite.
Mais si l'exercice est également nécessaire au
musicien et à l'orateur, attendu que l'exercice
développe et fortifie tout , le procédé n'est pas le

même. Car il n'est pas possible à un homme pu-
blic de trouver assez de loisir pour se prome-
ner à heures fixes, pour préparer sa voix en la
faisant passer par tous les tons, ou la remettre,
pour ainsi dire

, dans le fourreau après le combat
'

oblige souvent de vaquer à plusieurs audiences!
Il ne doit pas non plus observer le même régime
pour la nourriture, parce qu'il n'a pas tant°be-

glisenfia mimuintdr : sed cura non eadcm oiatoribiis
•liiai plionascis, convenit : tan-.eu multa siint udisqué
m\iunm,firvufascorporis, ne ad spadonum et mii-
lieriim et a-gionim exililatem vox nostra tennetur- nuod
ambulatio, unctio, vencris abstinentia, facilis cibonim
d.sest.o, Kl est, fnigaiitas, piœsfat. iV.Tte.ea ut sint
.fjniccs iniegrœ, id est, molles ac levés, quanni) vitio et
frungitur, et obscuratur, et exasperafur, etscimlifu?-
vox

: nam ut tibiœ, eodem spiiitu accepto, alium clausis
alium apertis forammibus, alium non satispurKata;, aiium
quassc-e sonum reddunt

; ila fauces iumentes stramjulaiU
vocem, obtusœ obsciirant, rasœ exaspercmt, convulsœ
(ractis sunt organis similes. Finditur eliani spirilm ob
jpclu aliquo, sicut lapillo tenues aquse, quarum lluxus
etiamsi ultia pauhini coit, aliquid tanien cavi relinquit t.ost
Id ipsum, quod olCendeial : Immor quo(ine vocem aut ni-
nims nnpedit, aut consumptus destiluit : nam rali"atio
ut corpora, non ad piu'sens modo tempus, sed eti^m in
futurum afficit. Sed ut communiter et plionascis et orato-
ribus necessana exercifatio, qua omnia convalescunt , ita
curœ n.m idem genus est : nam neque re.ta tempora ad
spatiandum dari possunt tôt civilibus ofliciis occupato
ncc pivTparare ab imis sonis vocem ad summos , nec sem-
per a confenlione eondeie iicet, quum pluribus judiciis

soin d'une voix délicate et tendre, que d'une
voix forte et durable. En effet

,
pour le musicien

tous lestons, même les plus hauts, sont adoucis
par le chant, tandis que l'orateur est le plus
souvent forcé de parler avec violence, avec feu;
de passer les nuits dans les veilles, d'avaler la fu-
mée de sa lampe, et d'endurer tout le jour des
vêtements trempés de sueur. N'accoutumons
donc pas notre voix à des délicatesses qui la
puissent amollir, et ne là laissons pas s'imprégner
d'une habitude qui ne peut se concilier avec
tous les tons delà prononciation oratoire. Exer-
çons notre voix, mais conformément à l'usage
que nous devons en faire; qu'elle ne s'affaiblisse
pas dans l'oisiveté du silence, mais qu'elle s'af-
fermisse par la pratique, qui , avec le temps, rend
tout facile.

Or, le mieux est de s'exercer à la prononcia-
tion en recitant des morceaux qu'on aura appris
par cœur

;
car, enimprovisant, l'attention qu'on

donne à la conception des choses empêche de
s'occuper de la voix

; et ces morceaux devront
être extrêmement variés, c'est-à-dire prêter
tour a tour à la clameur, à la dispute, au ton fa-
milier de la conversation, et à toutes les inflexions
propres à nous exercer sur tout à la fois Ce
genre d'exercice suffit : autrement, on s'expose-
rait, a force de soins, à rendre sa voix incapable
de soutenir une forte épreuve. Il en serait de l'o-
rateur comme de ces athlètes accoutumés aux
exercices du gymmase : eu dépit de leur bonne
mine et de la force qu'ils déploient dans leurs
luttes, s'il leur fallait faire des marches mili-
taires, i^rterdes fardeaux, veiller sous lesarmes
vous les verriez bientôt défaillir , et redemander
leurs frictions et leurs sueurs à nu. On ne me

sa>pe dicendum sit. Ne ciborum quidem est eadem obser-
vat.o

: non enim tam molli teneraque voce, quam fort!
acdurabihopusest; quum illi omnes, etiam altissimos
sonos

,
lemant cantu oris , nobis pleraque aspere sint cou-

c.fatequedicenda, et vigilandœ noctes, et fuligo lucubra-
fionum bd^enda, et in sudata veste durandum. Quare vo-cem delicns nonmolliamus,nec imbuatur eaconstietudine
quœ duratu.a non sit; sed exe.citatio ejus talis sit , nualis
usus;nec silentiosubsidat, sed iinnetur consuetudine,
qua ditlicultas omnis levatur. Edisceie autem, quo exei'
céans, ent o.)lunmn

: nam ex tempore dicentes avocat
a cura vocis lile, qui ex rébus ipsis concipilur, affectus;
et ediscere quam maxime varia, quœ et damorem , et
disputationem, et sermonem

, et tlexus babeant , ut si-muhn omn.a paremur. Hoc salis esf : alioqui nilida illa
etcurata vox lusolilum laborcm recusabit, ut assueta
gjnmasns et oleo corpora

, quandibet sint in suis certa-
imnibus speciosa atque lobusta, si militare ifer, fascem-
que et vigdias imperes

, deiîciant , et quadrant uncfores
suos, nudumque sudorem. Jila quidem in iioc opère praj-
cipi quis Icrat, vilandos soles atque ventos, et nubila
Ptiam ac siccitates? (ta si dicendum in sole, aut ventoso.
i'umido, cahdo.die fuerit, reos dcseremus.^ Nam ciudum
qu.dcm, aufsaturum,aut cbiium,a.it ejcclo modo vo-
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pardonnerait pas de recommander, dans un ou-

vrage comme celui-ci, d'éviter le soleil, le vent,

le brouillard, la sécheresse; car si nous avons à

plaider au soleil, par un temps venteux, hu-

mide ou chaud, abandonnerons -nous notre

client? Quant à ce que conseillent certaines per-

sonnes, de ne point parler en public en sortant

de table , ou quand on s'est gorgé de viandes

,

ou en état d'ivresse, ou après avoir vomi, cela

ne peut arriver qu'à un homme qui n'est pas

maître de sa raison. Mais ce n'est pas à tort

qu'on recommande généralement de ménager

beaucoup la voix des élèves dans le temps où

ils passent de l'enfance à l'adolescence
,
parce

qu'alors ils l'ont naturellement embarrassée : ce

qui provient, selon moi, non de la chaleur,

comme quelques uns l'ont cru (car il est un âge

où le sang est encore plus chaudj, mais plutôt

de l'humidité. Ce qui, en effet, caractérise cet

âge, c'est la dilatation. Les narines même et la

poitrine se gonflent; tout semble, pour ainsi

dire, germer, et, par conséquent aussi, tout est

plus tendre et plus frêle.

Pour revenir à mon sujet, quand la voix

sera entièrement développée, la meilleure ma-

nière de l'exercer est, selon moi, celle qui a le

plus de conformité avec la plaidoirie
,
je veux

dire de déclamer tous les jours , comme on le

ferait au barreau. Par là, non-seulement la voix

et les poumons se fortifient , mais le corps s'ac-

coutume à mettre ses mouvements en harmonie

avec les paroles. Or, les règles de la prononcia-

tion sont les mêmes que celles de l'oraison. De
même que celle-ci doit être correcte, claire,

ornée, convenable , celle-là de même sera cor-

recte , c'est-à-dire exempte de défauts , si l'ac-

ceut est facile, net, agréable, urbain , c'est-à-

dire où l'on ne remarque rien de rustique ni d'é-
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franger ; et ce n'est pas sans raison qu'on dit de

l'accent qu'il est barbare ou grec; car l'homme
se reconnaît à l'accent, comme une pièce de

monnaie à son timbre. De là naîtra ce qu'Ennius

loue dans Céthégus, lorsqu'il dit de lui qu'il avait

nw parler charmant, bien différent de celui que

Cicéron blâme dans quelquesorateurs, qui aboient,

dit-il , au lieu de plaider. Car l'accent est sus-

ceptible de plusieurs sortes de défauts, ainsi que

je l'ai dit quelque part dans mon premier livre,

où je traite de ce qui regarde la prononciation

des enfants, ayant jugé qu'il était plus à propos

de faire mention de ces défauts à l'âge ou il

est possible d'y remédier. Il faut aussi que,

avant tout, la voix elle-même soit saine, c'est-

à-dire qu'elle n'ait aucun des défauts dont j'ai

parié tout à l'heure; ensuite, qu'elle ne soit ni

sourde, ni grossière, ni effrayante, ni dure,

ni roide, ni vague , ni grasse; qu'elle ne soit ni

grêle, ni vide, ni aigre, ni menue, ni molle, ni

efféminée; enfin, que la respiration ne soit ni

courte, ni peu durable, ni difficile à reprendre.

La prononciation sera claire, si d'abord on a

soin d'articuler entièrement les mots, au lieu d'en

manger une partie , ou , comme font la plupart

des orateurs
, d'en laisser tomber quelques syl-

labes : ils appuient sur les premières et glissent

sur les finales. INIais s'il est nécessaire de bien

articuler les mots, rien n'est plus désagréable et

plus choquant que de faire sonner toutes les

lettres , comme si on les comptait ; car très-sou-

vent, lorsque deux voyelles se rencontrenf ,'"Ia

première s'éiide, et quelquefois une consonne
se perd dans la voyelle qui la suit. J'ai donné
des exemples de ces deux cas : multum ille et

terris... Ou évite aussi le concours de certaines

lettres un peu dures : de là pellexit, collegit, et

d'autres mots, dont j'ai parlé ailleurs. Aussi loue-

mitii
,
qiiae cavenda quidam monent , declamare neminem

,

qui sit mentis com|)os, piUo. Illud non sine causa est ab

omnibus piœceptum, ni |)arcatur maxime voci in illo a

pueritia in adolescenliam transilu
,
quia iiaturalilcr inipe-

ditur, non , ut aibitror, propter calorcm , (jUDd quidam
putavcrunt; nam est major alias; sed iiroiiter liumoreni

potius ; nam hoc a'tas illa turgescit. llaque nares etiani

acpcctus.eo iempoie lumenl, atque omuia vclut ger-

minant, eo(pie sunt tcnera et injuria' obnoxia. Sed , ut

ad propositum ledeam
,
jam conlirmatui constitutaîque

vocis gcnus exercitalionis optinnini duco
,
quod est operi

simillinium, dlceie quotidie, sicut agimus : iiamquc hoc

modo non vox tanlum confirmalur et lalus , sed eliam

corporis dccens et accommodatus oratioui motus compo-
nilur. Non alla est anlcm latio pionuiuiatioiiis, (piam

ipsius oiatlonis : nam ut illa emendata,dihici(la,()rnata,

ai)ta esse débet; ita liiee (iuo(iue emendata erit, id (ist,

vilio carebit , si l'ni'i it os l'acile , cxplaïuitum ,
jucunchun

,

urbainini, idest,in (luo nulla neipie luslidlas neque
peregrinitas resonet; non eiiim sine causa (hcltur hnrùa-
rum, Grœcumve : nam sonis lioniines, ut ara tiiinilu „

dignoscimus : ita fiet illud, quod Ennius probat, quum
dicit suaviloqucnti ore Cellicgum fuisse; non quod
Cicero in bis reprehendit, quos ait lutrare, non (ujcre :

sunt enim multa vltla, de (juibusdlxi, (pmm in quadani
prlmi libri parte puerorum oia lormanm , opportuniiis

latus, in ea a'tate t'acere ilioium meiitionem, in (pia

emendari possunt. iteuuiue si ipsa vo.r piinurm fucrit,

utsicdicam, sana, id est, nullum eorum, de (pijbus

modo retuli, patlelur incoinmoduni : deiiide non stu-dii

,

radis, immanis, dura, rigida , vana, prœpinyuis

,

aut tennis, inanis, acerba, pusilln, rnullis, v/J'emi-

nalu; spirilus, nn- hrevis , nec [larum duraùi/is, nec

in reeeptu difjici/is. Ditucida vero ml pronuneialio

,

prlnnim, si verba Uy\\\e.rieri)it, quorum pars devurari,

pars destilui solet, pleils(pie extremas syllabas non per-

ferentii)iis, dum priorum sono indulgent : ut e^t aulem
necessaria veiboium explanulio, ita omnes impiilare et

velut annunicrare litlcras, molestum, et odiosum : nam
et vocales fiequenlissime coeunt, et consonanlium cpiae-

dam inse(|uente vocal! dissimnlaturj utriusque excniplum

posuimus,
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t-on Catulus de la douceur avec laquelle il pro-

nonçait les lettres. Secondement, il faut que l'o-

raison soit distincte, c'est-à-dire que celui qui

parle commence et s'arrête où il faut. Il est né-

cessaire aussi d'observer quand il faut soutenir

et, pour ainsi dire, suspendre la période (ee que

les Grecs appellent uTroStaaToX:^ ou uTrodxiYfAr))

,

et quand il faut la déposer. Prenons pour exem-

ple les premiers vers de l'Enéide : Armavirum-
que cano; ici il y a suspension, parce que ce

membre de phrase se lie au suivant , Trojœ qui

primus ab oris; et ici encore nouvelle suspen-

sion : car, bien que ce ne soit pas la même chose

de venir d'un lieu et d'aller dans un lieu, ce

n'est pourtant pas le cas de distinguer, parce

que l'une et l'autre action est renfermée dans un

même mot qui se trouve ^\\\'&\o\n,venit.Ualiam,

troisième suspension , à cause de cette interjec-

tion
, falo profugus, qui fait une solution de

continuité entre Italiam et Lavinaque. Par la

même raison , il faudra une quatrième suspension

après fato profugus, avant d'arriver à ces der-

niers mots qui terminent le sens , Lavinaque

venit littora. Cependant, ce repos, destiné à

distinguer ce qui précède de ce qui suit, doit

être tantôt plus court, tantôt plus long, suivant

qu'il marque la fin d'une période ou la fin d'une

pensée. Ainsi, après avoir observé la distinction

qu'exige, après lui, le mot littora, je reprendrai

haleine aussitôt; mais, quand je serai parvenu à

ces mots, atque altœ mœnia Romœ, je ferai

balte, et me reposerai, non pas, à proprement

parler, pour continuer, mais pour retourner sur

mes pas et faire une nouvelle course. Quelque-

fois on s'arrête sans reprendre haleine, même

dans des périodes, comme celle-ci : In cœtu vero
populi romani, negotium publimun gerena,
magister equituni, etc. Cette période a plusieurs

membres, puisqu'elle renferme plusieurs pensées

différentes ; mais comme ces membres sont les

parties d'un seul et même tout, il ne faut en

marquer les intervalles que par des pauses fort

courtes, qui n'interrompent pas le tissu de la

période. Quelquefois, au contraire, il faut repren-

dre haleine , mais sans que cela s'aperçoive et

comme à la dérobée : autrement , cette pause

maladroitement dissimulée causerait autant

d'obscurité qu'une distinction faite mal à propos.

On regardera peut-être cette partie de l'art du

débit comme un détail peu important : sans elle,

cependant, toutes les autres qualités oratoires se-

raient nulles.

La prononciation est or^iée , lorsqu'elle est se-

condée d'une voix facile^ ample, heureuse,

flexible, ferme, douce, durable, claire, jmre,

quifend l'air et s'arrête dans Voreille, c'est-à-

dire appropriée à l'ouïe, non pas tant à cause

de son volume qu'à cause de sa propriété; qui,

en outre, est maniable, susceptible au besoin de

tous les sons et de tous les tons , et semblable à
j

un instrument complet. Mais ce n'est pas tout : il

faut aussi de forts poumons, et une respiration
'

longue et infatigable. Un ton extrêmement grave i

ou un ton extrêmement aigu peut convenir au
|

chant, jamais à la prononciation oratoire, par-
j

ce que le premier, peu clair et trop plein, ne peut i

imprimer aucun mouvement à l'esprit ; et le se- !

cond, trop menu et trop clair , et par conséquent
;

peu naturel , ne peut comporter les inflexions de
I

la prononciation , ni se soutenir longtemps. Car '

Multum ille et terris

Vitatur etiam duriorum inter se congiessus, nnde pelle.-

xit, et collegit, et qua; alio loco dicta sunt : ideoque lau-

datiir in Catulo suavis appellalio litterarum. Secundum
est, ul sit oratio dïsthicta, id est, lit, qui dicit, et in-

cipiat ubi oportet , et desi.iat. Observandiini etiam, quo
loco sustineiidiis et quasi suspendendiis seimo sit (quod

Graeci ÙTtoSiao-ToXyiv, vel {;7to(îTtyfj.riv vocaiit)
,
quo depo-

nendus. Suspenditur, ^r?)m virumque cano , quia illud

ad sequenlia perlinet, ut sit, virum, Trojœ qui primus
ab 07-is : et hic iterum; nani etiamsi aliud est, unde ve-

nit, quam quo venit, non dislinguenduin tamen, quia

utrunique eodem modo verbo coiitinelur, venit. Tertio

Italiam, quia interjectio est, falo profugus, et conti-

nuum sermoncmqui faciebat, Italiam Lavinaque , divi-

dit; ob eamdenKiue causam, quaito profugus, deinde,

Lavinaque venit littora, ubi jani erit distinctio, quia

indc aiius incipit sensus : sed in ipsis etiam distinctioni-

bus tempus alias brevius, alias longiusdabimus; interest

enim , sermonem (iniant, an sensum : itaqiie illam distin-

clionem, littora, protinusallero spiritns initio insequar:

quum iliuc venero, atque altœ viœnia Romœ, deponam,

et morabor, et novum nirsus cxordium faciam. Simt ali-

qiiando et sine lei^pira'ioiie (jiiandiim morne etiam in pe-

riodis,ut in illa, In cœtu vcro populi 7'otnani , negotium

puhliciim gérons, magister equitum , etc. Multa niem-

bra babet; sensus euim sunt alii atque alii; et sicut una

circumductio est, ita paulum morandum in bis intervai-

lis, non iiderrnmpendus est contextus : sed e contrario

spiritum intérim reeipere sine intellectu niorjc necesse

est; quo loco quasi surripiendus est, alioqui si inscite re-

cipiatur, non minus afferat obscuritatis, quam vitiosa dis-

tinctio : virtus autem distinguendi fortasse sit parva, sine

qua tamen esse nuila alia in agendo potest. Ornata est

pronunciatio , oui suiïrd°a[[}r vox faci lis , 7nagna, bea-

ta , flexibilis , firma , dulcis, durabilis, clara,pura,

secans aéra et auribus sedens : est enim quaîdam ad aii-

dilum accommodata, non magnitudine, sed proprielate,

ad boc veliit tractabilis, utique liabens omnes in se, qui

desiderantur, sonos intentionesque, et loto, ut aiimt, or-

gano instructa; cui aderit lateris (irmitas, spiritus qiuim

spalio perlinax , tum labori non facile cessurus. Neque

gravissimus autem in musica sonus , nec aculissimus ora-

tionibus convenit : nam et bic paruni clarus, nimiinnque

plenus, nullum afferre animis motum potest; et ille prae-«

tennis, et immodicai clarilalis, quum est ultra veruni,

linn neque pronunciatione flecli, nc(iue diulius ferre in-

tentionem potest. ^am vox, ut nervi, quo rcmissior, iioc
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il en est de la voix comme des cordes d'un ins-

trument : plus elle est relâchée, plus le son en est

grave et plein ; au contraire
,
plus elle est tendue,

plus le son en est mince et aigu. Ainsi, trop basse,

elle n'a point de force ; trop haute , elle risque de

se rompre. Les tons moyens sont donc préférables,

sauf a les animer ou à les modérer selon le besoin.

En effet
,
pour bien prononcer, la première con-

dition est ['égalité. Autrement, on ne fera que

sautiller: les intervalles, les longues et les brèves,

les tons graves et aigus, bas et élevés, tout sera

confondu, et, par le défaut d'accord dans des

choses qui sont comme les pieds du discours, la

prononciation aura l'air de boiter. La seconde

condition est la variété, et là est toute la pro-

nonciation. Qu"on ne croie pas que l'égalité et la

variété soient incompatibles ; car à ces deux qua-

lités correspondent deux défauts, l'inégalité et

l'uniformité. Or, outre qu'elle embellit la pro-

nonciation et récrée l'oreille , la variété délasse

encore celui qui parle, par le changement même
de sa peine. Ainsi, nous sommes tantôt debout,

tantôt assis, tantôt couchés, et tantôt nous

marchons, la même attitude devenant insuppor-

table à la longue. Mais ce qui et.t extrêmement

important, c'est, commeje le dirai tout à l'heure,

de conformer notre voix à la nature des choses

dont nous parlons, et à l'état présent de notre

esprit, pour qu'elle soit en harmonie avec nos

paroles. Évitons donc la monotonie qui consiste à

parler tout d'une haleine et toujours sur le

même ton; et non-seulement gardons-nous de

tout dire en criant, ce qui est d'un insensé ; ou

d'un ton de conversation, ce qui manque de mou-
vement ; ou à voix basse , ce qui ôte toute portée

aux plus véhémentes intonations ; mais sachons

aussi varier les mêmes parties , les mêmes senti-
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ments, par certaines inflexions délicates, selou
que le demande, ou la dignité des paroles, ou
la nature des pensées

; suivant que nous som-
mes à la fin ou au commencement d'une pé-
riode

, ou quenous passons d'un membre à un au-
tre. Imitons ces anciens peintres, qui, bien qu'ils

n'employassent qu'une seule couleur, savaient
donner plus de relief à certaines parties, à d'au-
tres moins : sans quoi ils n'auraient même pu
rendre sensibles les distinctions des membres.
Rappelons-nous le commencement de la célèbre

oraison de Cicéron pour Milon. Ne voit-on pas
que, presque à chaque incise, il faut, pour ainsi

dire, changer de visage, tout en présentant la

même face? Quoiquej'appréhende qu'il ne soii

honteux de témoigner de la crainte en pi-enant

laparolepour défendre un homme de cœur, etc.

Toute cette proposition a quelque chose de
contraint et de soumis, parce que c'est unexorde,
et l'exorde d'un homme embarrassé; cependant

Cicéron a dû nécessairement prendre un ton plus

plein et plus élevé pour prononcer ces mots :

pour défendre un homme de cœur, que pour

prononcer ceux-ci : QuoiqueJ'appréhende qu'il

ne soit honteux de témoigner de la crainte.

Après avoir repris haleine pour continuer, il a

dû s'enhardir, et par un certain effort naturel,

qui fait qu'on se rassure <à mesure qu'on avance,

et par le sentiment de !a magnanimité de Milon,

qu'il s'encourage à imiter, en disant : Quoiqu'il

soit inconvenant , lorsque Milon tremble plus

pour la république que pour lui-même ajou-

tant, du ton d'un homme qui se fiait une espèce

de reproche : de ne pouvoir apporter à sa dé-

fense îine grandeur d'âme égale à la sienne...

puis, abordant ce qu'il y avait d'odieux ckms les

formes du jugement : cejjendant l'appareil inoui

gravier et [ilenior; «iiio lonsior, Iioc temiis et acdia mngis

est : sic iiiia vim non lialiel, sunima nimpi periditatiir :

niediis ergu ulendiiiii soiiis; hiqiiecum aiigenda intentione

excitandi , cuin suniniilteiula sunt teniperandi. Nam prima

est observatio recle pioininciandi, œqitalilas , ne scrmo

subsultel iniparibiis spaliis ac sonis, miscens longa bic-

vibiis, giavia acnlis, elata sumniissis, et inaupialilate ho-

rumomniimt, sicut pedum, claiidicet. Secnnda t'arie/a.s,

quod soliiin est proiiuncialio : ac ne quis pugnace inter

se putet cequalilatem et \ane(alem; quiim illi viifnti con-

Irariuni viliiini sii ina-qiial tas, Iniic, (pii difitiir [j-ovosi-

Sr;;
,
quasi quidam umis aspectns : ars pono vaiiandi <)innn

gialiain pi;el)el, ac rénovât autes, luni dicenîcin ipsa la-

boris niulalione reficit ; nt standi, andjiilandi, scdendi,

jaccndi vices sunt, niliilcpie eoruin pati ununi diii possii-

nuis, llliid vero maximum (sed id j)aul(i posttiactabinius),

quod setuiubim rationem rernm, de (piibus dicimus, an!-

morumque liabilus, (onformanda vox est, ne ab oratione

discordel : vitemus igitur illam
,
qu.io gra'ce (lovoxovia vo-

calur, una quiiedam spiritus ?f soni iiitenfio : non soliini

ne dicamus omnia clamose, quod insanum est; aut infia

loqueiidi mo(bmi, quod inotii caret, aul summisso mur-

mure, qno etiam debiliîatur oii;iiis intenlio : sed ut in

iisdem partibus iisdemqne afCeclilnis sint famen qua'dam

non ita magnat vocis dedinalionts, prout aut verborum

dignitas, aut sentenliarnm nalura, aut d('[)()silio, aut in-

ceptio , aut transitas posUdahit : nt qui singulis pinxenmt

coloribus, alla tamen cniinenliora, alla rediictiora fece-

rnnt, sine quo ne membiis (pii(]em suas l'neas dédissent.

Proponanins enini nobis iliud Ciceronis ia oratione nobi-

lissima (iro Milone j)rineipiuni, nonne ad singiiias paene

distincliones, quamvis in eadeni facie, tamen quasi vnl-

tns mutandusesl? Elsi vcrcorjiidiccs, ne turpc sit

,

pro fortissimo viro diccre incipienfcm (imere. Ktiamsi

tolo proposilo coniraclum attpie suminissum, quia el

exordium est, et solMciti cxonlium, tamen fiierit, ne-

cesse est, aliquid plcm'iis el ereclius
,
qunm dit it ,pro for-

tissimo VIVO, quam (pimn , FJsi irrror, el , (nrpr sit,

et, timcre. ,lam secmula respiratio incrcstal oportel, el

natnrali quodam conaln ,
quo minus pavide dicimus, qua>

sequuntur, et quod n)agiiiludo aninn Milonis ostendilnr,

viinimri/iir deceat , (patm T. Aunius ipsr mngis rripu-

blicœ de sainte, qunm de sua perturitctur ; (b'indo

(j'iasi objnrgalio sui est, vxe ad rjus causam porcm
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de ce tribunal nouveau effraye mes yeux...

et, puisant dans ce grief un nouveau motif

d'assurance, il a dû achever sa phrase sans

balbutier : qui, de quelque côté qu'ils se tour-

nent, ne retrouvent plus lesusages du barreau,

ni les formes accoutumées de lu justice. Enfin,

on sent que l'orateur a le champ libre, et peut

donner un plein essor à sa voix dans ces mots qui

terminent la période : car je ne vois plus votre

tribunal environné de son assistance ordinaire.

J'ai voulu faire voir par cette citation que

uon-seulement dans les membres d'une cause,

mais encore dans ses articulations, la prononcia-

tion doit être variée : sans quoi tout présente

une surface unie et de même couleur. Mais ne

forçons pas notre voix; car, outre que souvent

ainsi on l'étouffé, l'effort la rend moins claire , et

quelquefois, comme si elle était étranglée, elle

s'échappe en un son que les Grecs appellent du

même nom que le chaut des jeunes coqs. ]\e con-

fondons pas non plus ce que nous disons par une

trop grande volubilité, qui détruit toute distinc-

tion , ne laisse pas à l'auditeur le temps d'être

affecté, et quelquefois même laisse inachevée

la prononciation des mots. Gardons-nous aussi

d'une autre extrémité, je veux dire d'une ex-

cessive lenteur, qui trahit la difficulté que nous

éprouvons à trouver ce que nous voulons dire

,

engourdit l'auditeur, et, ce qui est à prendre en

considération, fait que, pendant ce temps- là,

l'eau s'écoule et l'audience finit. Que la pronon-

ciation soit donc prompte, sans précipitation

5

modérée, sans lenteur. Quant à la respiration,

qu'elle ne soit ni trop fréquente, ce qui rend le

discours saccadé; ni traînée en longueur, jusqu'à

défaillir; car le son de cette respiration poussée

à bout est désagréable ; et lorsque l'orateur veut

a)ihni magnittidinem a/ferre non posse; tum invidio-

siora, Tamen hœc novijudicii nova forma tcrret ocu-

los ; illa vero jam pœne apeitis, utaiuiit, tibiis, qui,

quocunqiie incideriint, consuctudincm fort , et pristi-

nuyn moremjudiciorumrequirunt : nam seqiiens latum

etiam atque fusum est, non cnim corona consessus res-

ter cinctus est , ut solebat. Quod notavi , ut appareiet,

non soliim in raembris causae , sed etiam in articulis esse

aliquam pronunciandi varietatein, sine qua nihil neque

inajiis neque minus est : vox aiitem ultra vires nrgenda

non est; nam el sii/focahir sif[)e , el majore nisu minus

Clara est, et intérim clisa in iilum sonum erumpit, oui

Gr<çci nomen a gallorum immatiiio cantu dederunt. Nec
volubilitate nimia confundenda, qua» dicimus; qua et

(listinclio périt, et affectus; el nonnun(iuam etium verba

aliqna sui parte fraudantiir. Cui contrarinm est vitium ni-

mise tardifalis : nam et difficuitalem inveuiendi faletiir, et

segnitia soivitanimos, et, in quo est aliquid, temporibus

prrplinitis aquam perdit : prompfiim sit os, non prasceps;

moderatum, non lenluni. Spiritus qiioque nec crebro re-

ceptiis concidat sententiam ; nec co usque (ralialur, donec
de(iciat : nam et deforuiis est consumpli iilius sonus, e'.

reprendre son haleine, semblable à un plongeur

qui sort de l'eau, il la reprend difficilement,

longuement et à contre-temps, parce qu'il le fait,

non par un mouvement de sa volonté , mais par

nécessité. C'est pourquoi, lorsqu'on a une période

un peu longue à prononcer, il faut recueillir son

haleine ; et cela sans trop s'arrêter, ni avec bruit,

ni trop manifestement. Dans les autres endroits,

on pourra très-bien respirer. Il faut néanmoins

s'exercera avoir une respiration aussi longue que
possible. Pour y parvenir, Démosthène avait

coutume de réciter tout d'une haleine , et en mon-
tant, le plus de vers qu'il pouvait. Le même ora-

teur, pour parvenir à prononcer librement et

correctement toute sorte de mots, s'exerçait à

parler chez lui en roulant de petits cailloux dans

sa bouche. Quelquefois la respiration est suffisam-

ment longue, pleine et claire, mais peu ferme;

et par conséquent tremblante, comme ces corps

qui ont, en apparence, tout ce qui constitue la

force et la santé, mais que les muscles ne sou-

tiennent pas : imperfection que les Grecs appel-

lent Spâv^ov. Il y en a qui, au lieu de reprendre

naturellement leur baleine, aspirent l'air entre

les intervalles des dents avec un sifflement dé-

sagréable ; d'autres qui , sans cesse haletants et

poussant de profonds soupirs
,
gémissent comme

des bêtes de somme qui succombent sous le

faix : ce qu'ils affectent même, pour paraître

accablés sous l'abondance de leurs idées, et comme
si leur gosier ne pouvait suffire au torrent de leur

éloquence. Chez d'autres, la bouche embarras-

sée lutte
,
pour ainsi dire , avec les mots. Pour ce

qui est de tousser, de cracher à chaque instant,

de tirer du fond de ses poumons des flots de pi-

tuite , d'inonder les voisins de salive, et de chas-

ser l'air, comme une fumée^ par les narines"; ce

respiratio sub aqua diu pressi similis, et receptus Ion-

gior, et non opportuuus, ut qui fiât, non ubi voiumus,

sed ubi necesse est : quare lougiorem dicturis perio*

dum colligendus est spiritus; ita tamen, ut id neque diu,

neque cum sono faciamus , neque omnino ut manifes-

tum sit; reliquis partibus optime inter jiincturas sernio-

Dis revocabitur. Exercendiis aiitem est, ut sit quam
longissimus; quod Demosthenes ut efliceret, scandensin

adversum coutinuabat quam posset pjiirimos versus :

idem, quo faciiius verba ore libero exprimeret, caiculos

lingiia volvens dicere domi solebat. Est intérim et longus,

et plenus, et clarus satis spiritus, non tamen firmaî inten-

tionis, ideoque tremulus; utcorpora, quae aspectu inté-

gra, nervis parum sustinentur : id ppây/ov Gra^ci vocant.

Sunt qui spiritum cum stiidore per raritatem denlium

non recipinnt, sed résorbent : sunt qui crebro aniielitu,

et inlrorsum etiam ciare sonante , imitcnlur junienta onere

et jugo laborantia. Quod affectant quoque , tamquam in-

vcnlionis copia urgeantur, majorque vis eloquentiae in-

gruat, quam quœ emitti faucibus possit. Est aliis concur-

sus oris, et cum verbis suis colluctatio. Jam tussire, et

exspnere crebro, et ab imo pulmonc pituifam trociiieis
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ne sont pas, à la vérité, des défauts de la voix

,

mais comme c'est à cause de la voix qu'ils se

produisent, j'ai pu en parler ici plutôt qu'ail-

leurs. Mais , de tous ces défauts , il n'en est aucun

que je ne supporte plus patiemment que celui qui

règne aujourd'liui au barreau et dans les écoles

,

je veux dire la manie de chanter. Je ne sais ce

qu'on doit y blâmer le plus, de son mauvais eflet

ou de son inconvenance. Car quoi déplus indigne

d'un orateur que cette modulation théâtrale, et

quelquefois semblable au chant folâtre des ivro-

gnes ou de convives en débauche? Quoi de plus

contraire au but qu'on se propose, lorsqu'il s'agit

d'exciter la douleur, la colère, l'indignation, la

pitié, non seulement que de s'éloignor de ces

sentiments, auxquels il faut amener les juges,

mais que de braver la sainteté du barreau jus-

qu'à y jouer aux dés? Car Cicéron dit que les

rhéteurs de Lycie et de Carie allaient presque

jusqu'à chanter dans les épilogues : pour nous,

nous ne nous en tenons pas même à un chant un

peu sévère. Qui a jamais chanté, je le demande,

en se défendant, je ne dis pas contre une accu-

sation d'homicide, de sacrilège, ou de parricide,

mais contre une simple demande en reddition

de compte? S'il faut absolument passer condam-

nation sur cet usage, rien ne s'oppose à ce qu'on

s'accompagne avec la lyre ou la flûte, ou plutôt

avec des cymbales, dont le bruit a encore plus

de conformité avec ce ridicule abus. Cependant

nous nous y laissons entraîner volontiers, parce

qu'il n'est personne qui ne goûte ce qu'il chante,

et qu'il est plus aisé de chanter que de prononcer

comme il faut. Ensuite il y a certaines gens qui,

dans les loisirs de leurs vices, et cherchant par-

tout le plaisir, ne viennent que pour entendre

adducere, et oris liiimore proximos spargeie , et majorem
partem spiritus iii loqiieiulo per nares efTimdeie, eliamsi

non utiqiie vocis siint vilia; quia tamen pioi)ter vocem
accidunt, potissinuim Imic loco siibjitiantiir. Sed qnod-
cunqiie ex his xilium magis tiilerim, quam, qiio nunc
maxime laboratiir in caiisis oiniiihiis scliolisqiio , cantandi

;

qiiod inutiliiis sit, an IVedius, nescio : qiiid enini niinns

oraloii convcnit, (piani modiiiatio scenica, Plnonnunqiiani

ebi'oriini, ant comissaiiliuni licentia! similis:' Quid vcro

movendis afreclilms conliaiinm magis, qiiam, quum do-

lendnm, irascendiim,indisnandiim , commiseiaiidmn sil,

. non solum ab bis alTectibus, in qiios indiicendns est ju-

dex , recedere , sed ijtsam fori sancUlateni bidoium laia-

riiim licentia solvere? Nain Cieero itlox ex Ij/cia et Ca-

ria rficforas pœne cantarc, in cpilogis dixit : nos eliani

cantandi severiorem paulo modr.m excessimiis. Quis-

quamne, non dico {\e iiomicidio, sacrilegio
, i)aiii(idio,

sed de calciilis certe a((pie lationibiis, qnisipiam denique,
ut semel (iniam, in Ute canfat.' Qiind si oninino recipien-

duni est, niliii causa! est, ciir non illam vocis modiiiatio-

nein tidibws ac tibiis, immo iieicnie, qiiod est liiiic defor-

niitati propius, cymbalis adjuvemns. Tacimiis (amen boc
îjbentcr : nam neccuiqnam siint injucimda, quae caillant

ipsi, st laboiis in boc, qiiani in agendo, minus est. Sunl
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des sons qui flattent leurs oreilles. Mais, va-t-on
m'objecter, est-ce que Cicéron ne dit pas qu'il y
a dans la prononciation une sorte de chant obs-
cur? et ce chant n'a-t-il pas une certaine cause
naturelle?

Je ferai voir tout à l'heure quand et jusqu'à

quel point on peut se permettre cette inflexion,

cette sorte de chant, si l'on veut, mais de
chant obscur, ce que la plupart ne veulent pas

comprendre : car il est temps d'expliquer ce que
c'est qu'une prononciation co^ivenable. C'est

certainement celle qui est appropriée aux choses

dont on parle. Or, rien ne contribue tant à cet

accord que le mouvement de l'âme, et la voix

résonne selon qu'elle est frappée. Mais comme
il y a deux sortes de sentiments, les uns vrais,

les autres feints et imités, les vrais éclatent na-
turellement, comme la douleur, la colère, l'indi-

gnation mais leur expression manque d'art, et

a besoin par conséquent de règles et de direc-

tion. Les autres, au contraire, sont le produit

de l'art, et non de la nature : aussi, pour les

bien exprimer, il faut se les rendre, pour ainsi

dire, personnels, par la puissance de la sensibi-

lité et de l'imagination. Alors la voix, comme
interprète de nos sentiments, fera passer dans
l'âme des juges l'émotion qu'elle aura prise dans
la nôtre; car la voix est l'image de l'âme, et en

subit toutes les variations. Dons la joie, elle -est

pleine et pure, et s'épanche avec une sorte de
gaieté légère; dans la lutte, elle s'élève, déploie

toutes ses forces, et a
,
pour ainsi dire, toutes ses

cordes tendues; dans la colère, elle est farouche,

âpre, contrainte et entrecoupée, car l'haleine

ne peut être longue lorsqu'elle se répand outre

mesure. S'agit-il de jeter de l'odieux sur quel-

et quidam
,
qui secnndum alia vilaî vilia, etiam hac ubi-

qiie audiendi, quod âmes mulceat, vobiplale ducanliir.

Quid ergo? non et Ciccio dicit esse afiqurm iu orulione
cantuin obscarioremP et boc quodam natiiiali initio ve-

nit? Ostendam non inulto posl, ubi et (piatomis recipien-

dns sit bic flexiis, et caiitus quidem, sed, ipiod pleiiqiie

inlelligere nolunt, obscmior. Ja<n anm lempus est di-

cendi, qii.ie sft apta proiuoicintio; qiia; certe ea est,

qiia^ iis , de qiiibiis dicimus , accommodatiir ; ipiod (luidiiii

maxima ex parle pr.Tstant ipsi motus aiiimoriim , soiialipie

VON, ut fcritiir; sed cpiiim siiit alii \cii adcclus, alii ficti

cl imitati, veii naturaliter erunipimt, ut (lolt'iilium,iia>-

centium, indignantiuin ; sed carent aili; ; ideoqiie siint

disciplina et lalione formandi. Contra qui eflingimtur iini-

latione, artein babcnt ; sed iii carent natnra; ideoqiie in

iis primiim est beiie altici, et concipeie imagines leium,

et tamqiiani veris nioveri : sic veliit média vox
,
quein

iiabilum a nostris acceperit, liiinc jiidicimi aiiiiiiis dabit :

est eniin meulis index , ac lotidem
,
quot illa, miitationcs

babet. Itaipie iatis in rébus ploia et simplcx et ipsa

quodammodo liilari.f (luit; in cerlamine erccla (otis vi-

ribiis, et veliit omnilnis nervis inlendilur; a/ro.v in ira,

et a5/;e/Yi acrfrH5fl, elrespiralionc ciebra : neque enim

polesl esse longnsspiiitus,qnuminireoderale efTunditur:
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qu'un, elle est un peu lente, car ce n'est guère

que dans les inférieurs ([ue la liaine se rencontre.

Mais veut-on flatter, descendre à des aveu.x,

donner satisfaction
,
prier, elle est douce et sou-

mise; veut-on conseiller, avertir, promettre,

consoler, elle est grave; la crainte et la pudeur

la contractent. S'agit-il d'exhorter, elle est véhé-

mente; de disputer, elle est roulante; de témoi-

gner de la pitié, elle est, [)our ainsi dire, pen-

chée, plaintive, et même un peu obscure à dessein.

Mais dans les digressions elle est coulante , claire

€t assurée ; dans les récits et les discours fami-

liers, elle est droite, et tient le milieu entre le

ton grave et l'aigu. Elle s'élève ou s'abaisse avec

i'ârae tumultueuse ou calme, tantôt plus haut,

tantôt plus bas, selon le degré de passion qu'elle

doit exprimer.

J'ajournerai un peu mes préceptes sur le ton

que réclame chaque partie de l'oraison, parce

que j'ai auparavant à parler du geste, qui lui-

même agit de concert avec la voix , et obéit à

l'âme conjointement avec elle.

Pour comprendre l'importance du rjcsfe dans

l'orateur, il suffit de considérer tout ce qu'il peut

exprimer sans le secours de la parole : car non-

seulement la main, mais un signe de tête, ma-

nifestent notre volonté, et tiennent lieu de lan-

gage chez les muets. Souvent la danse se fait

entendre et touche, sans être accompagnée de la

voix; à la démarche d'une personne, à l'air de

son visage , on voit ce qu'elle a dans l'âme ; enfin

les animaux, tout privés qu'ils sont de la parole,

expriment la colère, la joie, le désir de plaire,

par les yeux et certains mouvements du corps.

Au reste , doit-on s'étonner que des signes qui

,

après tout, sont animés , fassent tant d'impres-

paulum in invidia facienda lentior, quia non feie ad banc

nisi inferiores confiigiunt : at in blandiendo, fatendo, sa-

tisfaciendo , rogando , len'is et sianmissa : siiadentinnn , et

monentium, el pollicentium , et consolanlium gravis : in

metu et verecundia contracta, adhortationibus /or^/s,

disputationibus teres, miseriitione Jlexa et Jlebllis , el

consulto quasi obscuiior : at in egressionibus/i««, et se-

cur<Te clarifatis, in expositione ac sermonibus recta, et

inter acutiim sonum et gravem média : altollitur autem

concitatis affectibus,compositis descendit, proutiiusque

rei modo altius, val inferius. Quld autem quisque in dl-

cendo postulet locus, paulum differam, ut de gestu prius

dicam; qui et ipse voci consentit, et animo ciim ea simii!

paret. Is quantum habeat in oratore momenti, satis vel

ex eo patet, quod pleraque, etiani citra vcrba, significat.

Quippe non manus soliim, sed nutiis etiam déclarant no-

stram voluntatem, et in mutis pro sermone sunt, et sal-

talio fréquenter sine voce inteiligitur atque afficit, el ex

vultu ingressuque perspicitur babitus animorum; et ani-

naalium quoqne sermone carentium ira , laetitia, adulalio

et ocuHs et qiiibusdam aliis corporis signis deprehenditur.

Nec mirum, si ista, quœ tamen in aliquo posita sunt

tiM.tn, tantum in animis valent; quum pictura, tacens-

sion sur l'âme, puisque la peinture, œuvre muettt
et immuable, agit si puissamment sur nous,

qu'elle semble quelquefois plus expressive que la

parole? Au contraire, si le geste et le visage ne
s'accordent pas avec ce que nous disons, si nous

parlons gaiement d'une chose triste, si nous disons

oui de l'air dont on dit non , nous ôtons à nos

paroles non-seulement toute autorité, mais encore

toute créance.

Le geste et le mouvement contribuent aussi à

la grâce : aussi Démosthène avait-il coutume de

composer son action devant un grand miroir,

tant il était persuadé que, bien que le miroir réflé-

chisse les objets à gauche, il ne devait s'en rap-

porter qu'à ses yeux pour l'effet qu'il voulait

produire ! Or, la tête tient le premier rang dans

l'action, comme dans les parties du corps, soit

pour ajouter à la grâce, soit pour ajouter à la si-

gnification. La grâce exige d'abord qu'elle soit

droite et dans son aplomb naturel : car, baissée,

elle donne un air d'abjection ; renversée en ar-

rière, d'arrogance; penchée, d'indolence; roide

et immobile, elle accuse une certaine férocité. En
second lieu, c'est de l'action même qu'elle doit

recevoir des mouvements, en sorte que, d'accord

avec le geste, elle suive la direction des mains et

l'oscillation du corps : car la tête se tourne tou-

jours du côté du geste, excepté quand il s'agit

d'exprimer la réprobation, le refus, ou l'horreur.

Ainsi, en même temps que nous écartons de la

main un objet odieux , nous détournons la tête

avec aversion, comme en prononçant ce vers :

Détournez, justes dieux, ce malbeur loin de nous!

ou celui-ci :

Je ne me juge pas digne d'un tel bonneur.

opus, et babitus semper ejusdem, sic in intimos penetret

affectus, ut ipsam vim dicendi nonnunquam superare vi-

deatur : contra si gestus acvultus aborationedissentiant,

tristia dicamus bilares, at'tirmemus aliqua renuentes; non

auctoritas modo verbis, sed etiam tides desit. Décor quo-

qne a gestu atque a motu venit : ideoque Demoslbenes

grande quoddam intuens spéculum, componere actioneiu

solebat; adeo
,
quamvis fulgor ille sinistras imagines red-

diit , suis demum ociilis credidil , quod efticeiet. Praeci-

l)iiuui vero in aciioue, sicut in corpore ipso, caput est,

quum ad illum, de quo dixi , decorem, tum etiam ad si-

guilicationem. Decoris illa sunt, ut sil primo rectum, el

secundum naturam : naui et dejecto bumilitas, et supino

arroganlia, el in lalus inclinato languor, el pra-duro ac

rigentebarbaria quar'dam mentis ostenditur : tum accipiat

aplos ex ipsa actione motus, ut cum gestu concordel, et

manibus ac lalcrd)us obsequatur : aspectus enim semper

eodem vertitur, quo gestus, exceptis quae autdamnare,

aut non coiicedere, aiit a nobis removere oportebit; ut

idemillud vultu videamur aversari, manu repellere :

Diitalemavertitepestem!

Haud equideui tali me dignor honore.

SicnificKt vero ulurimis modis : namprœterannuendi, re-

I



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. XI, 3.

La tête exprime une infinité de choses : car, outre

les mouvements qui lui sont ordinaires pour ac-

quiescer, refuser ou affirmer, elle en a encore de

connus et de communs à tous les hommes pour

témoigner de la pudeur, de l'hésitation, de la

surprise, ou de l'indignation. Cependant les

maîtres de l'art scénique estiment eux-mêmes

que c'est un défaut de ne gesticuler qu'avec la

tète. C'en est un aussi de la remuer trop son-

vent : à plus forte raison n'appartient-il qu'à un

fanatique de faire tournoyer en l'air sa tète et sa

chevelure.

Ce qui domine principalement dans la tête

,

c'est le visage. Il implore, il menace, il flatte;

ii exprime la tristesse ou la joie, la fierté ou la

soumission. C'est sur le visage que se fixent tous

les regards, que se porte toute l'attention, avant

même que l'orateur n'ait ouvert lahouche; c'est

le visage qui décide quelquefois de l'amour ou

de la haine. Enfin , le visage fait entendre une

foule de choses , et souvent en dit plus que tous

les discours. C'est pour cela qu'au théâtre les ac-

teurs composent, pour ainsi dire
,
jusqu'à leurs

masques , et y font lire , dans la tragédie , la tris-

tesse d'Érope, la rage de Médée, la stupeur

d'Ajax, lii frénésie d'iiercule. Et, dans la comé-

die, outre que le masque annonce distinctement

un esclave, un entremetteur, un parasite, un

paysan, un soldat, une courtisane, une servante,

un vieillard sévère ou indulgent, un jeune

homme de bonnes mœurs ou libertin , une ma-

trone , une jeune fille, on donne encore au père,

qui remplit le principal personnage, un masque

où l'un des sourcils, fièrement relevé, semble

s'armer de colère, tandis que l'autre, reposant

paisiblement sur l'œil, annonce la douceur; et

l'acteur a soin de montrer le côté du masque qui
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convient à la situation. Mais ce qu'il y a de plus

expressif dans le visage , ce sont les yeux ; c'est

surtout dans les yeux que l'âme se reflète, à tel

point que, même sans qu'ils remuent, la joie

les fait briller, et la tristesse les couvre d'une

sorte de nuage. La nature leur a aussi donné les

larmes, dont la source est dans l'âme, et qui

s'échappent avec impétuosité dans la douleur,

ou coulent doucement dans la joie. Mais que di-

rai-je des expressions variées que leur donne le

mouvement? Tour à touranimés, calmes, fiers ,

farouches, doux, terribles, ils parlent tous les

langages, au gré de l'orateur et de la cause. Tou-

tefois, n'affectons jamais de regarder avec des

yeux effarés et démesurément ouverts, ou abat-

tus et mornes, ou slupides, ou agaçants et mo-
biles, ou langoureux et comme voilés d'une teinte

de volupté , ou obliciues et amoureux , ou qui de-

mandent ou promettent quelque chose. Car, pour

ce qui est de les tenir couverts ou fermés en par-

lant, ce ne peut être que le fait d'un homme en-

tièrement dépourvu d'expérience ou de sens.

Les paupières et les joues ont aussi une certaine

part dans celte éloquence du corps , et particu-

lièrement les sourcils, puisqu'ils dessinent jusqu'à

un certain point la forme des yeux , et régnent

,

pour ainsi dire, sur le front, qu'ils contractent

,

élèvent ou abaissent , à leur gré. Je ne vois rien

qui agisse plus sur cette partie du visage , si ce

n'est le sang, qui reçoit son mouvement des af-

fections de l'àme. Ainsi , lorsque la honte maî-

trise le front , le sang s'y porte, et le couvre de

rougeur; dans la crainte, au contraire, il s'en-

fuit, et laisse, en se retirant, la pâleur sur la

peau glacée; enfin, lorsqu'il est répandu dans un

juste tempérament, il produit cette sérénité

qui tient le milieu entre la rougeur et la pâleur.

nuemli, confiraiandique motus, siint et veiociindiœ, et

dubitationis, et admirationis, et indignationis noti et

communes omnibus. Solo famen eo lacère fsestum scenici

quoque doctores vitiosum putaveiniit : etiam frcquens

ejiis nutus non caret vilio; adeo jacliue id , et comas ex-

culientem rotare, fanaticum est. Dominatur auteni

maxime > ullus : boc supplices , hoc minaces , iioc biandi,

hoc tristes, iioc liilares, boc erecti , boc summissi sumus;
lioc pendent liomines, Imnc inluentur, iiunc s[iectant,

etiam anlequaui dicimus; lioc quosdam amamus, iioc odi-

mus; boc pbirima inlelligimus, liic est siepepio omnibus
verbis. Itaquc in ils, quœad scenam comjmnuntur, f'abu-

lisartilices pronnnciandia personis quoque affectus mu-
tiiantur : nt sit Aerope in tragœdia tri.stis, olro.r Medra,
atlonilus Ajax, tniculentiis Hercules. In counediis vero
prji'teraliam observationem

, qua servi, lenones, parasili,

ruslici, mibles, meretricul.i;, ancillfc, seues ausicri ac
mites, juvenesseveri ac hixuriosi, malron.T, pueilii>, inter

se discernunlur; pafer ille , cujus prœcipuie parles sunt,
quia inleripironcitatus,inlerim lenis est, altero erec(o,
«llero compositoest snperciiio : atque id ostemlere maxi-
me latus acloribus moris est, quod cum iis

,
qnas agunl

,

partibns congruat. Sed in ipso vultu phirimum valent

oculi, perquos maxime aninnis eminet, nt citia n)otum

quoque et bilarilate enitesranl, et frislitia' quoddam nu-

biUnn ducant : quin etiam lacrimas bis nalura mentis in-

dices dédit
; quœ aut erumpunt dolore, aut laelitia ma-

nant : motu vero inteiiti, remissi, superbi, torvi, mites,

asperidunt : qua:-, ut actus poposcerit, fingentur. Rigidi

vero et extenti, aut languidi et torpeiites, aut stupenles,

aut lascivi et mobiles, aut nalanles et qnadam volup-

tate suffusi, aut limi et , nt sic dicam , venerei , aut pos-

centes aliquid, pollicentesvc , nimipiam esse debebunt :

nam opertos, compressosve eos in dicendo quis, nisi

plane rudis , aut stultus , babeat ? Kt ad b.Tc omnia expri-

menda in palpcbrisetiau) et genis estquoildam deserviens

iis ministerium. Mnllumet superciliis agitur : nam etorn-

los formant aliqnalenus, et Ironti inqieranl : bis contra-

bitiir, altollilur, dcmiUitnr; nt una res in ea plus valeat,

sanguis ille, qui mentis babilu movetur, el ,
quum inlir-

mam verecundia cutem arcepil, elfimdilur in ruborem ;

(punii metu reliigit, aliit otiinis el j>allore frigescit ; lem-

[leratus me<lium <pioddam serenum eftirit. Vilium in su-

perciliis, si auf immola simt inTininu, aut nimium n)obi-
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Pour en revenir aux sourcils , c'est un défaut

quand ils sont tout à fait immobiles, ou nuand

on les fait trop jouer, ou quand leurs mouvements

se contrarient, comme je le disais tout à l'heure

à propos d'un masque de théâtre, ou quand ces

mouvements ne s'accordent pas avec ce qu'on

dit; car ils annoncent la colère, quand ils se

contractent; la tristesse, quand ils se séparent;

la joie, quand ils se relâchent; l'acquiescement

ou le refus, quand ils se haussent ou se baissent.

Je ne vois «ïuère ce que les narines et les lèvres

pourraient exprimer avec grâce, quoiqu'elles

réussissent à marquer la dérision , le mépris et

le dégoût; car se plisser les narines, comme
dit Horace , les gonfler, les mouvoir, y porter

sans cesse les doigts, les secouer brusquement,

pour en chasser l'air, les dilater à chaque instant,

ou les retrousser avec le creux de la main, tout

cela est inconvenant, puisque même on blâme,

et avec raison , l'action de se moucher souvent.

C'est aussi un défaut d'avancer les lèvres, de les

fendre, de les serrer, de les dilater jusqu'à

montrer les dents, de les élargir presque jus-

qu'aux oreilles , de les replier dédaigneusement

,

de les laisser pendre , et de ne donner passage à

la voix que d'un côté ; surtout , de les lécher et

de les mordre. Enfin, leur mouvement doit

même avoir peu de part à la prononciation ; car

on doit parler de la bouche plutôt que des lèvres.

Le cou doit être droit, mais sans être roide ni

renversé. Qu'il ne soit pas non plus ramassé ni

tendu, car ce sont deux défauts qui, quoique

différents , sont également choquants : s'il est

tendu , il en résulte un état pénible qui amoin-

drit et fatigue la voix ; si le menton s'affaisse sur

la poitrine, la pression du gosier rend la voix

moins claire et plus grosse. Il sied rarement de
hausser ou de serrer les épaules : cette posture
racourcit le cou, et donne au geste quelque
chose de bas, de servile, et môme de faux :

aussi, est-elle affectée particulièrement à l'adu-

lation, à l'élonnement et à la crainte. Avancer
modérément le bras eu conservant les épaules

dans leur état naturel, et en déployant la main
et les doigts, est un geste très-convenable dans
les endroits où l'oraison est continue et rapide;

mais , dans ceux où elle a de l'éclat et de l'abon-

dance, comme ici : Les roc/ierset les déserts ré-

pondent à la voix du poète, le bras doit s'éten-

dre adroite et à gauche, en sorte que les paroles

et le geste se développent en même temps.

Quant aux mains , sans lesquelles l'action se-

rait faible et tronquée, le nombre des mouvements
dont elles sont susceptibles est incalculable, et

égale presque celui des mots; car si les autres

parties du corps aident, comme auxiliaires,

à l'action de parler, les mains font plus, elles

parlent, ou peu s'en faut. Elles demandent, elles

promettent, elles appellent, elles congédient,

elles menacent, elles supplient; elles expriment

l'horreur, la crainte, la joie, la tristesse, l'hé-

sitation, l'aveu, le repentir, la mesure, l'abon-

dance, le nombre, le temps. N'ont-elles pas le

pouvoir d'exciter, de calmer, de supplier, d'ap-

prouver, d'admirer, de témoigner de la pudeur?

Ne tiennent-elles pas lieu d'adverbes et de pro-

noms pour désigner les lieux et les personnes? en

sorte que, au milieu de cette prodigieuse diver-

sité de langues qui distinguent les peuples et

les nations , elles me paraissent former une espèce

de langage commun à tous les hommes. En tout

ceci la main , en accompagnant la parole , agit

lia, aut inapqualitale, ut inodo cle peisona comica dixe-

ram , dissident, aut contra id, quod dicimus, finguntur :

ira enini conlractis, tristi/ia deducti.s, lnlaritas leniis-

sis ostenditur : annuendi quoque et renuendi ralione de-

miUuntur, aut allevantur. Naiibus labiisque non fere quid-

quam decenter ostendimus , tamelsi deiisus iis, contem-

ptus , fastidiiim significari solet : nam et corrugarc. nares,

ut Horatius ait, et indare, et moveie, et digito inquietare,

et pulso subito spiritu excutere, et diduceie sa^pius, et

plana manu lesupinaie, indecorum est; quuni euuuictio

etiam fiequentior non sine causa leprehendatur. Labra et

porriguutur niale, et scinduntur, et astiinguntur, et di-

ducuntur, et dentés nudant, et in latusac pœne ad aurein

trahuntur, et velut quodani lastidio replicantur, et pen-

dent, et Yoceni tauluni altéra parte diniittunt : lambere

quoque ea et inordere, déforme est; quuni etiam in ef(i-

ciendis verbis modicus eorum esse debeat motus : ore

euim magis, quam labris, loquendum est. Cervicem re-

ctam oportetesse, non rigidam, aut supinam : collum di-

versaquidem, sed pari deformitateet contraiiitur et ten-

ditur ; sed teiiso subesl etlabor, tenuaturque vox ac iali-

gatur : affixum pectori mentum minus claram, et quasi

latiorem presso gutture facit. Humerorum raro deceus al-

levatio atque contractio est: breviatnr enim cervix, el

gestum quemdam buniilem atque sei vileni , et quasi frau-

dulentum facit, quum se in babitum adulatiouis, admira-

lionis, metus fingunt. Bracbii moderata projeclio remissis

iiumeris, atque explicantibusse in proferenda manu digi-

tis, continuos et decurrenles locos maxime decet : at

quum speciosius quid uberiusque dicendum est, ut il-

ludjSflxa atque solitudines voci respondent , exspa-

tialur in latus, etipsa quodammodo se cum gestu fundil

oratio. Manus vero, sine quibus trunca cssetactio acde-

bilis , vix dici potest, quot motus habeant, quum paene

ipsam verborum copiam persequantur : nam caetera; par-

tes loqucntem adjuvant, Iut, prope est utdicam, ipsae

loquuutur. His poscimus, pollicemur, vocamus, dimitli-

nuis, minanuir, supplicamus, abomiuaaiur, timenuis;

gaudium, tristitiam, dubitalionem, confessionem, pœni-

tentiam, moduni , copiam, numerum, tempus, ostendi-

mus. Kon concitant.' inhibent.^ supplicant? probant.' ad-

mirantur.' verecundantur.' Non in demonslrandis locisac

personis ad verbiorum atque pronominum obtiuent \icem ?

ut in tanta per omnes gentes nationesque linguœ diversi-

tate liic niilii omnium bouiinum conununis sermo videa-

tur. Et bi quidem , de quibus sum locutus , cum ipsis vo-
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naturellement; mais elle a aussi d'autres gestes,

par lesquels elle fait entendre les choses en les

imitant. Ainsi, pour exprimer que telle personne

est malade, elle contrefait le médecin qui lui

tàte le pouls; ou
,
pour exprimer que telle autre

sait la musique, elle compose ses doiiïts à la ma-

nière de ceux qui jouent de la lyre. Mais l'orateur

ne saurait trop fuir ce genre d'imitation
,
qui

ne convient ([u'à un baladin, et c'est au sens

bien plus qu'aux paroles qu'il doit conformer

son geste; ce que font même les acteurs qui met-

tent quelque gravilé dans leur jeu. Si donc je

permets à un orateur de tourner la main vers soi

quand il parle de lui-même, ou de la diriger vers

celui qu'il veut désigner, et autres gestes sem-

blables; d'un autre côté, je ne puis souffrir qu'il

copie certaines attitudes, et qu'il mette en action

tout ce qu'il dit. Et ce n'est pas seulement à l'é-

gard des mains qu'il faut observer ces convenan-

ces, c'est à l'égard de toute espèce de geste, et

de la voix. Ainsi , dans cette période que j'ai déjà

i
citée : On voijait un préteur du peuple romain,

I chaussé à la grecque, etc., on ne singera pas la

I
posture de Verres penché sur le sein d'une cour-

: tisane ; et dans cette autre : Un citoyen romain

I était battu de verges sur la place pxiblique de

I Messine, on n'imitera pas les mouvements con-

Yulsifs d'un corps déchiré par le fouet, ni les gé-

i missements que la douleur arrache au patient.

j

Je désapprouve même tout à fait qu'un acteur,

I même dans le rôle d'un jeune homme, si néan-

! moins , dans l'exposition , il a à rapporter le dis-

cours d'un vieillard , comme dans le prologue de

VHfjdria, ou d'une femme, comme dans le Géor-

gus, affecte une voi.x tremblante ou efféminée :

tant il est vrai qu'il y a une certaine imitation

cibus naUiraliter exeunt geslus : alii sunt, qui res itiiila-

lioiie significanl ; ut si œgrum, tenlantis veiias niedici si-

niiiiludine, aul citliarœdum , foiniatis ad moduni pcrcu-

lii^ntis nervos manibus, ostendas, quod est genus quam
longissime in aclione fiigiendum. Abesse enim plurimum a

saltatore débet oialor, ut sit gesliis ad sensum magis,

•main ad verba, accommodatiis; quod etiam bistiionibus

;)aulo gravioribiis facere moris fuit : ergo ut ad se manuni
relerre, quum de se ipso loqualur, et in eum

,
quem de-

monslret, iutendere , et aliqua bis siniilia permiserim ; ita

non, effingere status quosdani , et quidquid ditet osten-

I

dere. Neque id in manibus soluni, scd in onini geslu ac

voce servandum est : non enim ant in illa période, Sletit

soleatus prœlor popiill romani, inciinatio incnmbentis

in muliercnlam Verris effingenda est ; ant in illa, Cœclr-

balitr in medioforo Me.ssanœ, motus lalerum , qiKilis

esse ad verbera soiet , torquendns ; ant vox , qnalis dolore

expriniitnr, ernenda. Quum mibi comondi quoque possinic

('ac<>re videantur, qui, etiamsi ju^cncm agant
,
quum ta-

inen inexpositioneautsenissormo, ut in Hijdriœprologo,
aiit mulieris, ut in Gcorgo , inciilit, tremnla , vcl elTemi-

nata voce pronunriant : adeo in illisipiocpie est aliqua vi-

-liosa imitalio, quoitim ars omnis constat imitât one. Est

yuiMU.ir.N.
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vicieuse, que doivent s'interdire ceux même
dont tout l'art consiste dans l'imitation ! Pour en
revenir à la main , un geste trcs-commun, c'est

d'avoii- le doigt du milieu plié contre le pouce,
et les trois autres déployés. Ce geste sied bien

dans les exordes, lorsqu'il se balance doucement,
et sans mesurer trop d'intervalle, tandis que la

tête et les épaules suivent d'une manière presque

insensible le mouvement de la main. Dans la

narration , il doit être plus déterminé et en même
temps un peu plus développé. Enfm, il doit être

vif et pressant dans les reproches et l'argumen-

tation
,
qui demandent plus d'essor et de liberté.

Mais ce même geste devient vicieux quand il

se porte de côté et va chercher l'épaule gauche;
et ce qui est pis encore, c'est de faire comme
quelques orateurs qui présentent le bras transver-

salement et prononcent du coude. Quelquefois

ce sont les deux doigts du milieu qu'on avance

sous le pouce, et ce geste est encore plus pressant

que l'autre : aussi , ne convient-il ni à l'exorde

ni à la narration. Mais lorsque les trois derniers

doigts sont fermés sous le pouce , le premier, ce-

lui dont, au rapport de Cicéron, Grassus se ser-

vait si bien, s'allonge ordinairement ; et, dans cet

état, il sert à réprimander ou à indiquer, d'où

lui est venu son nom [index). Si la main est éle-

vée et regarde l'épaule, un peu incliné, il afflrme
;

tourné vers la terre et comme penché en avant

,

il presse, insiste; quelquefois il signifie un
nombre. Ce même doigt, quand on pose légère-

ment sur sou extrémité le doigt du milieu et le

pouce, en courbant un peu les deux derniers,

mais le plus petit moins que l'autre, ce même
doigt, dis-je, est propre à la discussion. Cepen-

dant l'argumentation paraît plus vive quand on

antem gestus ille maxime communis, quo médius digitus

in poUicem contrahitur explicitis tribus, et piincipiis uti-

lis cum loni in utiamque partera motu modice prolatus,

simulcapite atque bumeris sensim ad id
,
quo manus fe-

ratur, obsecnndantibus ; et in narrando ceilus, fed tum
paulo productior; et in cxprobrando et coargucndo acGr

atque instans : longius enim partibns bis et liberius exse-

îitur. Yitiose veioideni sinistrum quasi bumernm petens

in lalus agi solet; quamquam adbno pejns aliqui trans-

versum bracliiuio profciunt, et cubito pionuncianl. lluo

qiiiique medii sub polliccm veniunt; cl est lue adiiiic.

pi ioip gestus inslantior, piincipio et narralioni non accom-

modatus. At quum 1res (ontracti pollice prcmunlur; tum
digitus ille

,
quo usimi opiinie Crassuni Cicero dicit , ex

plicari solet : is in exprol)iando et indicando , uiide et ci

nonien est , valet ; et allcvala ac speclante bunuTun^
manu pauluni inclinatus affirmai; versus in lerrani cl

quasi pronus urget ; aliquando pro numéro est. Idem
sninmo arliculo uUinque leviler appiclienso , duabus mo-
dice curvatis, minus tamen minimo, aptus ad dlspulan-

duni est : acrius lamen argumentari videntnr, (pii me
dium articnluui iiolius teiunt; lanlo contracfioribus ulti-

misdigitis, quanto piioics dcscendcruiif. l'st et ille ve-

-8
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lient plutôt l'index par le milieu, en contractant

les derniers d'autant plus que les premiers des-

eendent plus bas. Un autre geste qui convient

particulièrement à un langage modeste, c'est ce-

lui où, les quatre premiers doigts faiblement

rapproches par l'extrémité, la main se place non

loin de la bouche ou de la poitrine, pour descendre

ensuite et s'éloignera quelque distance, en se dé-

ployant. C'est ainsi, ce me semble, que Démo-

sthène dut commencer cet exorde si timide, si

humble, de son plaidoyer pour Ctésiphon, et

(jue Cicéron dut composer sa main quand il pro-

nonça ces mots : s'il y a en moi quelque talent,

etc. La main semble même proférer les paroles,

lorsque, par un mouvement un peu plus libre

et plus développ'é , l'orateur la rapproche de lui

,

les doigts pendants et regardant la terre , et qu'il

la déploie en la relevant vers la bouche. Tantôt

on présente les deux premiers doigts en les

écartant, mais sans insérer le pouce dans l'inter-

valle , et les deux derniers doigts penchent en

dedans , sans que les premiers soient allongés ;

tantôt les deux derniers pressent le creux de la

main vers la racine du pouce, et celui-ci s'unit aux

premiers vers le milieu ; tantôt le quatrième est

courbé obliquement; tantôt enfui les quatre sont

relâchés plutôt que tendus, et le pouce est in-

cliné en dedans ; et , dans cet état , la main se ba-

lance avec assez de grâce , en se portant , les doigts

en haut , vers le côté gauche , et , les doigts en

bas, vers le côté droit, soit pour indiquer ce qui

est à droite ou à gauche , soit pour distinguer les

choses dont on parle. Quelquefois les mains un

peu renversées , à la manière des personnes qui

font quelque vœu , se meuvent avec les épaules

sans trop s'écarter l'une de l'autre; et ce geste

convient surtout à un langage réservé , et presque

timide. Pour exprimer l'admiration, la maÎDj
faiblement renversée , et formant une espèce de

cercle avec les doigts, se déploie et se replie al-

ternativement. L'interrogation a plusieurs gestes;

mais le plus ordinaire, c'est de tourner la maio
vers celui qu'on interroge, de quelque manière

qu'elle soit composée. Rapprocher l'index du
pouce, eten appuyer l'extrémité sur le milieu du

côté droit de l'ongle du pouce, en relâchant les

autres doigts, est un geste qui convient bien pour

approuver, pour narrer, pour distinguer. 11 est

fort en usage aujourd'hui chez les Grecs; avec

cette différence qu'ils ferment les trois derniers

doigts, et qu'ils font ce geste des deux mains,

toutes les fois qu'ils veulent figurer aux yeux le

cercle de leurs enthymèmes. La main prend un

mouvement doux et saccadé pour promettre et

pour agréer; il est plus vif lorsqu'on exhorte,

et quelquefois lorsqu'on loue. Il y a un geste fort

commun, et qui tient plus à la nature qu'à l'art :

c'est de fermer et d'ouvrir la main alternative-

ment et avec vitesse, quand on parle avec véhé-

mence. Lorsque la main , faisant un creux avec

les doigts, gesticule légèrement au-dessus de

l'épaule, elle a l'air d'encourager ; mais il ne faut

pas qu'elle s'agite avec tremblement, quoique ce

geste, emprunté aux écoles étrangères, semble

autorisé par l'usage : cela n'est bon qu'à la scène.

Je ne sais pourquoi certaines gens n'aiment pas

que l'orateur rapproche la main de sa poitrine,

en réunissant les doigts par leurs extrémités ; car

nous faisons naturellement ce geste pour expri-

mer un léger étonnement, ou même cette sorte

de terreur et de déprécation qui accompagne

une indignation subite. On peu t même, et cela n'est

pas sans grâce, sous l'impression du repentir ou

de la colère, serrer sa main contre son cœur, en

rccundœ orationi aptissimus, quo qnaUior piimis leyiter in

summum coeunlibusdigilis, non procul aboie, aut pe-

ctore refertnr ad nos manus, et deinde piona ac paululum

prolata laxatur. Hoc modo cœpisse Demoslhenem credo

in illo pro Ctesiphonte timido summissoque principio; sic

foimatam Ciceionis manum
,
quum diceret , Si quid est

in me ingenii,judices, quodscntio quam sit exigmtm.
liadem aliqualenus liberius deorsnm spectantibus digitis

cûiligitur in nos , et fusius paulo in diversum resohitur,

utquodammodo sermonem ipsuni pioleire videatur. Bi-

nos intérim digitos distiiiguimus, sed non inserto poUice
,

pauluni lamen inferioribus intra spectantibus , sed ne illis

quldem tensis, qui supra sunt. Intérim extremi palmam
circa ima poUicis premunt , ipse prioribus ad medios ar-

ticules jnngitur; intérim quartus oblique reponitur; in-

térim quatuor remissis magis quam tensis
,
pollice inlus

iiiclinato, babilem demonstrando in latus, aut dislinguen-

dis, quaedicimus, manum facimus, qnum supina in si-

nistrura latus, pronain alterum fertur. Sunt et illi brèves

S'''>'us, quum manus leviler pandala, qualis voventium

est, parvis iiitervailis,et subassentientibus bumeris mo-

vetur, maxime âpta parce et quasi timide loquentibus.

Est admiretioni conveniens ille gestus
,
quo manus modice

su|)inata, ac per singulos a minimo collecta digitos, re- :

dennte flexu simul explicatur atque convertitur. Nec une

modo interrogantes gestum componimus; plerumque ta- :

men vertentes manum , utcunque composita est. Poliici
'

proximus digitus, mediumque, qua dexter est, unguera '

pollicis summo suojungens, remissis cœteris, est et ap-
|

probantibus, et narrantibus, et distinguentibus decorus. '

Cui non dissimilis, sed compressis,' tribus digitis, quo

nunc Graeci plurimum utunlur, etiam utraque manu,

quoties enthymemata sua gestu velut corrolundant. Ca^sini .

manus lenior promittitetassentatur, citalior hortatur, in-
j

terim laudat. Est et ille urgentis oralioncm gestus vulga-

ris magis, quam ex arte, qui contraint alteriio celeiique

motu et explicat manum. Est et illa cava et rara , et su-
!

pra bumeri alLitudinem elata cum quodam motu velut \

liorlatrix manus. A peregrinis scholis tamen prope rccepta
;

tremula, scenica est. Digitos ,
quum summi coierunt, ad

j

nos referre , curquibusdam displicuerit, nescio : nam id et

leviter admirantes, et intérim subitaindignatione, velut

pavescentes, et deprecantes, facimus. Quin compressam

etiam manum in pœnitentia , vel ira pectori admovemus,
;
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joignant à ce geste quelques mots prononcés en-

tée les dents, comme ceux-ci : A quoi me résou-

dre? que faire? Pour ce qui est de désigner

quelqu'un avec le pouce renversé, c'est un geste

plus usité que bienséant.

Eu résumé, on compte six gestes, auxquels

on peut en ajouter un septième , c'est-à-dire celui

qui revient en cercle sur lui-même. Ce dernier

est le seul qui soit vicieux; des six autres, cinq

s'emploient fort bien pour indiquer ce qui est

devant nous, à droite, à gauche, eu haut, en

bas
;
quant au sixième , c'est-à-dire à celui qu'on

pourrait faire pour désigner ce qui est par der-

rière, il n'a jamais lieu , ou l'on se borne à faire

semblant de repousser quelque chose en arrière.

Quant au mouvement de la main , il commence

fort bien à gauche pour finir à droite, mais il

doit s'arrêter sans frapper l'air. Cependant , en

marquant la fin d'une phrase, la main tombe

quelquefois pour se relever aussitôt, et quelque-

fois elle rebondit, dans les mouvements sacca-

dés qui accompagnent la négation ou l'étonne-

iment. Ici, les anciens maîtres de la prononcia-

tion ajoutent fort sagement que le mouvement

Ide la main doit commencer et finir avec le sens.

lAutrement , en effet , ou le geste précéderait la

Ivoix , ou continuerait après : ce qui serait égale-

ment choquant. Mais ces mêmes auteurs ont trop

raffiné, en proscrivant de mettre trois mots d'in-

jtervalle entre chaque geste ; car cela ne s'observe

'pas , ni ne peut s'observer. Toutefois , ils ont eu

raison, s'ils ont voulu seulement, comme je le

pense
,
qu'il y eût une certaine mesure de lenteur

ou de vitesse , soit pour que la main ne restât pas

trop longtemps oisive, soit pour que l'action ne

jFût pas une suite non interrompue de mouvements

i-apides; ce qui est le défaut de beaucoup d'ora-

teurs. Mais voici un défaut où l'on tombe plus

souvent, par suite d'une erreur dont la raison

ibi vox vel inter dénies expressa non detlecet, Quid
mnc agamP QuidfaclasP Averso pollice demonsliare

iliquem, reccptuni niagis pulo ,
quam oratoii décorum.

>ed quura omnis motus sex i)ai'tes habeat, seplimus sit

lie, qui in se redit, orl)is, vitiosa est una circumversio :

eliqui, aute nos , et dextra iicvaque, et sursuni el deor-

um aliquid ostendiint : in posteriora gestus non dirigi-

ur : inleiini tamen velut rejici solet. Oiitime aulem nia-

lus a sinistra parle incipit , in dcxlra deponilur; sed ut

)oni, non ut feiire \ideatur; quamquam et in fine inle-

im cadit, ut cito tamen redeal; et nonnun(iuam resilit

el negantibus nobis, vel admiranlibus. Hic veteres aiti-

icesillud recteadjccerunt, i<0«««i<.s cu»i soisti et in-

iperet, et dcponerelur : alioqui enimaul anle voceni

rit gestus, autposlvocem : (piod est utiumcpie déforme.

n illo lapsi niniia sublililate sunt
,
quod inlervalhim mo-

us tria verba esse volueiunt ;
quod neque observatur, ne-

ue lieri potesl : sedilli quasi mensuram tarditalis celeri-

!)tisque aiiquam esse voiuerunt; neque immerito, neaut
iu otiosa essot manus , aut, quod niulti îaciunt, actio-

ns.!}

est assez spécieuse. Il y a dans la prose une se-
crète cadence, je dirais presque une sorte de
pieds, selon lesquels beaucoup de gens règlent
la chute de leurs mouvements. Ainsi , dans la
période suivante : Kovitmcrimen, C. Cœsar, et
antehanc diem non audituin,propinquus m'eus
ad te Q. Tubero detuiit, ils ont un premier bat-
tement pour novum crimen; un autre pour C.
Cœsar, un troisième pour et unie liane diem
un quatrième pour 7ion uuditum, un cinquième
^om propinquus meus , etc. Or, il arrive de là

que les jeunes gens, quand ils écrivent, compo-
sant intérieurement leurs gestes par anticipation

,

subordoiment l'arrangement des mots à la chute
de la main : d'où résulte cet autre incon^é-
nient, que le geste, qui doit finir à droite, finit

souvent à gauche. Le mieux donc, puisque toute
période est composée de certains membres assez
courts, après lesquels on peut, au besoin, re-
prendre haleine , c'est d'y proportionner son ges-
te. Ainsi, ces mots : Novum crimen, C. Cœsar

^

ont jusqu'à un certain point un sens fini
,
puis-

qu'ils sont suivis d'une conjonction ; ensuite
ceux-ci : étante hanc diem 'non ouditujn,])ré-
sentent un sens sulfisamment développé. Voilà
ce qui doit régler le geste, surtout eu commen-
çant, et lorsque l'action est encore calme et ré-

servée. Mais, à mesure qu'elle s'échauffera
en suivant la marche toujours croissante du dis-

cours, le geste deviendra plus fréquent : ici, la

prononciation sera rapide; là, elle sera lente :

rapide, pour franchir, accumuler, abonder, cou-
rir au but; lente, pour insister, inculquer, im-
primer. La lenteur convient plus au pathétique :

ainsi Roscius était plus vif, Ésope plus grave,
parce que le premier jouait dans le comique, et

le second dans le tragique. Il faut observer la

même règle pour les mouvements du corps. Sur
le théâtre, les fils de famille, les vieillards, les

nem conliàuo motu conciderent. Aliud est, quod et fi{

fioqrientius et magis failli : sunt quaidam latentes sermo-
nis percussiones, et quasi aliqui pedes, ad quos plurimo-

rum gestus cadit, ut sit unus motus, Aovuni crimen;
aller, C. Cœsar; tertius, et ante hanc diem; quartus,

non auditum; deinde, prnpinquus ineiis; et, ad le; el,

Quintus Tubero; ei, de talil. Inde id quo(iue (luit vi-

tium,ut juvenes, quum scribunt, gestum priiemodulali

cogitalione sic componant, quomodo casura manus est :

inde et illud vitium, ut gestus, (pii in fine dexter essede^

bet, in siuislrum froquenler de.^inat. Molius illud, quum
sint in sermone omni brevia qurnlam mend)ra, ad qua',

si necesse sit, recipere spiritum liceat , ad liau; geslinn

disponere : ul pnta, Aoviim crimen, C. Cœsar, habit

pei- se fmem quemdain suum, quia sequitur conjunctio;

deinde, et ante hanc diem non auditum , satis circum

scriplum est : ad lia,>c accommodanda manus est, idqiio

dum erit prima et composita aclio. Al ubi eam calor con-

cilaverit , etiam geslus cum ipsaoratioiiis celcritalecrebe-

scct : aliis lociscitata, aliis pressa convcnict pronuncia-

-8.
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gens de guerre, les matrones, ont une démarche

grave; tandis que les esclaves, les servantes, les

parasites, les pêcheurs, ont peu de tenue. Les

maîtres de l'art défendent d'élever la main plus

haut que les yeux , et de la descendre plus bas

que la poitrine : à plus forte raison est-ce un

défaut de la ramener du sommet de la tète, ou

de l'abaisser jusqu'à l'extrémité du ventre. Si on

l'avance vers l'épaule gauche, il faut qu'elle de-

meure en deçà : au delà , le mouvement serait

vicieux. Mais lorsque, en signe d'aversion , nous

chassons, pour ainsi dire, notre main du côté

gauche , il faut exhausser l'épaule du même côté

,

pour qu'elle suive l'inclinaison delà tête, qui

se porte du côté droit. La main gauche n'est ja-

mais gracieuse; mais souvent elle agit de concert

avec la main droite, soit qu'on déduise ses argu-

ments sur ses doigts, soit qn'on rejette ses deux

mains vers la gauche, dans un mouvement

d'horreur, soit qu'on les porte en avant, ou qu'on

les étende, l'une du côté droit, l'autre du côté

gauche
,
pour offrir satisfaction ou pour supplier.

Le geste auquel concourent les deux mains a

aussi sa diversité : tantôt on les abaisse, tantôt

on les élève pour adorer, tantôt on les tend devant

soi pour indiquer ou pour invoquer, comme dans

cette apostroplie : Vous, tombeaux et bois sacrés

des Albains! et dans cette exclamation de Grac-

chus: Malheureux ! où me réfugier? Sera-ce au

Capitoie? ilfume encore du sang de mon frère.

Sera-ce dans ma maison?.... Or, en pareil cas,

le concours des deux mains produit plus d'effet.

Dans les choses de peu d'importance, et dans

tout ce qui demande de la tristesse ou de la

lio : illatranscurrinins,congenmus,abundamus, feslina-

mus; liacinslamiis, iiiculcamus, infigimus : plus aiitem

affectns habenl leuliora; iileoque Roscius cilatior, jEso-

pus gravior fuit, quod ille comœdias, hic tragœdias egit.

Ladeni motus qnoque ol)seivatio est : itaque in fabulis,

juvenum, senum , milituni, matronarum gravior ingres-

sus est; servi, ancilla?
,
païasiti, piscatores cilatius mo-

ventur : tolli autem manum artifices supra oculos, de-

miltiinfra peclus vêtant; adeo a capile eam petere, aut

ad imum venlrem deducete , vitiosum habelur. In sini-

strum intra bumerum promovetur; ultra non decet. Sed

quum aversantes in Isevam partem velut propellemus ma-

num , sinister bumenis profercndus, ut cum capite ad

dexlram ferente consentiat. Manus sinistra nnnquam scia

gestum rectef;icit; dextr.x se fréquenter accommodât,

sive in digitos argumenta digerimus, sive aversis in sini-

strum palmis abominamur, siveobjicimus adversas, sive

in iatus utramque dislendimus, sive satisfacientes , aut

supplicantes. Diversi autem suut lii gestus, sive summit-

limus, sive adorantes attollimus, sive aliqua demonstra-

lione , aul invocatione prolcndimus, Vos Albani tnmuli-

atque luci .-aulGracchanum illud , Qm me miser con-

fcram?in Capitolium, adfratrissanguinemPan do-

vium? Plus enim affeclus iu bis junctœ exhibent manus
;

in rébus parvis, tristibus, mitibus lireves; magnis, hielis,

alrocibus ex.s.'iliores. Vilia quoque earnm subjicienda

douceur, le mouvement des mains a peu d'ex» 1

pansion ; dans les grands sujets , ou quand il s'a-

git d'exprimer la joie ou l'indignation, c'est le

contraire.

J'ai à parler maintenant des défauts où tom-

bent même des avocats exercés. Car, pour les

gestes d'un homme qui demande à boire , ou qui

menace du fouet, ou qui plie le pouce pour indi-

quer le nombre 500, quoique quelques écrivains

en aient fait mention, je ne les ai jamais rencon-

trés chez les avocats même les plus grossiers.

Mais de déployer le bras jusqu'à laisser voir

l'aisselle, ou de l'étendre horizontalement dans

toute sa longueur, ou de n'oser détacher la main

de son sein, ou de l'élever jusqu'au plancher, ou

de l'agiter comme un fléau , en gesticulant par

delà l'épaule gauche avec tant de violence qu'il

n'y ait pas de sûreté à se tenir derrière, ou de

la ramener à gauche par un mouvement circu-

laire, ou de heurter les voisins en la jetant çà et

là, ou d'éventer leurs coudes en les secouant

de chaque côté, c'est, je lésais, ce qui arrive

souvent. Chez certains orateurs la main est pa-

resseuse, ou va et vient avec anxiété, ou bien a

toujours l'air de couper quelque chose. On en voit

qui , en tenant leurs doigts crochus, la jettent de

haut en bas, ou , la retournant en sens contraire,

la lancent par-dessus leur tête. Quelques-uns

affectent la pose que les statuaires donnent ordi-

nairement au pacificateur, qu'ils représentent la

tête inclinée sur l'épaule droite , le bras étendu à

la hauteur de l'oreille , la main déployée, et le

pouce en dehors. C'est dans cette attitude que se

complaisent ceux qui se vantent de parler haut

sunt, quœ quidem accidere etiani exercitatis actoribus

soient. Nam gestum poculum poscentis, aut vcrbera mi-

nantis, aut numerum quingentorum flexo poilice efficien-

lis, quse suut a quibusdam scriptoribus notata, ne in rus-

ticis quidem vidi. At ut braciiio exserto introspiciatur Ia-

tus, iit manum alius ultra sinum proferre non audeat, i

alius, in quantum patet longitudo, protendat , aut ad tec-

luni erigat, aut repetito ultra lœvuni bumerum gestii

ita in torgimi flageilet , ut consistera post eum parum tu-

tum sit , aut sinistrum ducat orl)em,aut temere sparsa

manu in proximos offendat,aut cubitum utrumquein di-
,

versum lalus ventilet, ssepe scio evenire. Solet esse et

pigra , et trépida, et sccanti similis : etiam uncis digitis,

aut cai)ite dejiciatur, aut eadem manu supinata in supe-

riora jactetur. Fit et ille habitus
, qui esse in statuis paci-

ficator solet
,
qui , inclinato in bumerum dextrum capite,

(

brachio ab aure protenso, manum infesto poilice extendit :

qui quidem maxime placet iis
,

qui se dicere sublafa
;

«!«?»( jactant. Adjiciasliceteos, qui sententias vibrantes di- i

giUs jaculantur, aut manu sublala denunciant, aut, quod

per se intérim recipiendum est, quoties aliquid ipsis pia-
i

cuit, in ungues eriguntur : sed vitiosum id faciunt, aut •

digito, quantum plurimum possunt, erecto, aut etiani

duobus, aut ulra(iue manu ad modum aliquid portantium

composila. His accedunt vitia non natura', sed trépida-
'

tionis, cum orc concurrente rixari ; si memoria fefelleril,
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ta main. On peut ajouter ceux qui dardent,

pour ainsi dire, leurs pensées, en brandissant

leurs doigts, ou qui lèvent la main d'un air de

menace, ou qui , toutes les fois qu'ils sont contents

d'eux-mêmes, se dressent sur leurs pieds; ce

qui, à la vérité, est permis quelquefois, mais

ce qu'ils rendent vicieux, en élevant, autant

qu'ils le peuvent, un doigt et même deux, ou en

arrangeant leurs mains comme s'ils avaient

quelque chose à porter. Outre ces défauts , il y en

a d'autres qui tiennent plutôt à la précipitation

qu'à la nature, comme de se fâcher contre soi-

même à l'occasion d'un mot qu'on a de la peine

à prononcer ; de tousser quand la mémoire vient

à manquer, ou que lapensée ne fournit plus rien,

comme si l'on avait quelque empêchement dans

la gorge; de s'essuyer le nez en le retroussant;

de se promener avant d'avoir achevé ce que l'on

avait commencé; de s'arrêter tout à coup, et de

mendier des applaudissements par son silence. Je

ne finirais pas, si je voulais énuraérer tous ces dé-

fauts; car chacun a les siens.

Il faut observer de ne point trop avancer la

poitrine ni le ventre, parce que cette attitude

courbe la partie postérieure du corps, et que

toute posture ou l'on se renverse est indécente.

Les flancs doivent aussi s'accorder avec le geste;

car le mouvement du corps entier entre pour

quelque chose dans l'action; et même, au juge-

ment de Cicéron, il est plus expressif que les

mains elles-mêmes. Yoici ce qu'il dit à ce sujet

dans sou Orateur : Que l'orateur s abstienne de

remuer les doigts, et de s'en servirpour mar-

quer la cadence; que son action vienne plutôt

de Vébranlement général du corps, et d'une cer-

taine flexibilité des reins qui n'ait rien que de

mâle. Se frapper la cuisse est un geste dont on

croit que Gléon a le premier donné l'exemple à

Athènes ; il est usité, il sied à l'indignation , et

sert à réveiller les auditeurs. Cicéron trouve que

aut cositatio non suffragetiir, quasi faiicibus aliqiii(1 ob-

stiterit, insonaie; in ndversiim lergeie nares; obambulare

sermons imperfecto; rcsisîere subito, et laudem silenllo

|)oscere : qux oumia pcisequi prope infiniluni est : sua enini

calque suiit vilia. Pcctus ac venter ne projicianfur, obser-

vaiuium : paniiant euim po steriora ; et est odiosa onuiis su-

pinilns. Latcra cum gestn consentiaut : facit euim ali'iuid

et tolius corporis motu.s, adeo ut Cicero pbis illo agi quam
manibus ipsis putel; lia enini dlcit in Oratore, A'ullœ ar-

gutiœ difji/orum, nonadnumerum ardculus cadciis,

irunco vtagis to'o se ipse modérons , et virill lalerinn

(lexionc. l'"emur tVriie, quod Atbenis primus fecisse cre-

dilur Cleou, et usitutum est, et indignanles decel, et ex-

citât audiloreui ; idquein Calidio Cicero desiderat, Ao«
frons,\n(\u'û,percussa, non fémur .-quamquam, si li-

cet , de frontc dissenlio; nam etiam complodere manus
scenicum est, et pectus Cii'diTC. lllud quoque raro dece-

bit, cava nianti summis digitis pcctus appetere, si quando

437

ce geste manquait à Calidius : Jamais , d\i-\\
^

Une se frappait le front ni la cuisse. Pour le

front, s'il est permis de contredire Cicéron, je
ne suis pas de son avis', puisque l'action de bat-
tre des mains ou de se frapper la poitrine ne
convient guère qu'aux comédiens. Rarement
aussi sied-il d'approcher la main de l'estomac en
faisant le creux avec les doigts réunis par leurs

extrémités, lorsqu'on se parle à soi-même, pour
s'encourager, se faire quelque reproche , ou plain-

dre son malheur; et, s'il y a lieu de le faire, on
pourra même entr'ouvrir sa robe.

A l'égard des pieds, il faut observer deux
choses : comment on les pose et comment on les

meut. Se tenir debout et immobile avec le pied
droit en avant, ou avancer à la fois la main
droite et le pied droit, sont des attitudes vicieu-

ses. Il est quelquefois permis de s'appuyer sur

le pied droit , mais pourvu que la poitrine ne
suive pas l'inclinaison du reste du corps : encore
cette posture est-elle plutôt celle d'un comédien
que d'un orateur. Si l'on s'appuie sur le pied

gauche, il faut éviter de lever le pied droit, ou
de le tenir sur la pointe. Écarter trop les jambes,
quand on se tient debout, est une posture indé-

cente, qui même, pour peu qu'on s'agite, a
quelque chose d'obscène. L'orateur peut se por-

ter en avant, mais il ne doit le faire qu'à propos,

à peu de distance , avec lenteur , et rarement. Il

peut aussi faire quelques pas, comme s'il se pro-

menait, en attendant que l'auditeurait mis fin

à ses applaudissements
,
quoique Cicéron recom-

mande que les allées et venues soient rares et

surtout fort courtes. Pour ce qui est de courir

çà et là, et de faire l'homme affairé, comme
Domitius Aferle disait de Mallius Sura, cela est

tout à fait ridicule. Aussi Flavus Yirginius de-

mandait-il plaisamment, en parlant d'un rhéteur,

son antagoniste, combien il avait déclamé de

milles. Je sais qu'on recommande encore de ne

nosraetipsosaîloquimur, coliortantes, objurgantes, mise»

lantes : quod si quando tict, togaui quoque inde renio\eri

non dedecebit. In pedibus observantur status et incessus :

prolato dextro stare, et eamdcm nianuni ac pedem pro-

f^crre , déforme est : iudoxtrum iucuinbere intérim datni,

sed aequo pectoie; qui (aujcn comicus mngis, (|uani ora-

torius geslus est : maie etiam in sinistrum pedem insi-

sfeutium dexter aut attollilur, aut summis digitis suspen-

ditur : varicaie supra modmn, et in stando déforme est
,

et, accedente motu, prope obscenum. Frocursio oppor-

tiinabrevis. moderala, rara : couvcniet etiam ambulatio

(piicdam, propler iuunodicas iaudationum moras
;
quam-

(|uam Cicero rnrumincessum, ne(pie ifa longinn probal :

(iiscursarevero, ef, quod Domitius Afer de Sura Maliio

ù'w'd, salagere, inejilissjmum ; mlianeque l'iavus \'irgi-

nius intcrrogavit de quodam sim anlisopliislc, (juot mil-

lia passuum dedamasset ? Pra?cipi et iilud scio , ne ani-

!)ulantes avertaniur a judicibus , sed siul olMiqui pcdes
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pas tourner le dos aux juges en marchant , mais

d'avoir toujours les pieds et les yeux tournés vers

le tribunal. Gela n'est pas praticable dans les cau-

ses privées ; mais comme le lieu est peu spacieux,

si on tourne le dos au juge, ce n'est que pour

quelques moments. On peut, d'ailleurs, éviter

cet inconvénient en se reculant tout doucement,

et non en sautant en arrière, comme font quel-

ques orateurs, ce qui est tout à fait ridicule. Le

frappement du pied peut n'être pas déplacé, ainsi

que le remarque Cicéron , au commencement ou

à la fin d'une discussion ; mais s'il est trop fré-

quent , il devient ridicule , et n'attire plus l'atten-

tion du juge. On a encore mauvaise grâce à se

balancer en se tenant tantôt sur un pied , tantôt

sur l'autre. ]Mais on ne saurait trop fuir cette

action molle, telle qu'était, au rapport de Cicéron,

celle deTitius, qui a donné son nom à un genre

de danse. Il y a aussi une certaine oscillation,

qui n'est pas moins blâmable, surtout lorsqu'elle

est fréquente et rapide. C'était le défaut de Curion

le père, dont Julius se moqua, en demandant

qvi était cet homme qni2Jartait dans un bateau.

Sicinius le railla aussi fort agréablement. Cu-

rion s'étant beaucoup dandiné, selon son habitu-

de, auprès de son collègue Octave, qui était

enveloppé de linges et couvert d'emplâtres, à

cause de son état de maladie , Sicinius s'appro-

cha de ce dernier, et lui dit : Vous ne pourrez

jamais reconnaître assez le service que vous a

rendu votre collègue; sans lui, vous auriez

été aujourd'hui mangé desm.ouches. Évitez aussi

l'habitude de hausser les épaules à tout moment.

Démosthène avait ce défaut, et, pour s'en cor-

riger, dit-on, il parlait debout dans une sorte de

tribune fort étroite, d'où pendait une pique au-

dessus de son épaule, afin que si, dans la cha-

ad consilium nobis respicientibus : id fieri judiciis privatis

non potest : veruni et brevioia siint spatia, nec aveisi

dit! sunius : intérim tamen lecedere seusim datur : qui-

dam et resiliunt
,
qiiod est plane ridiculum. Pcdis supplo-

slo, ul loco estopportuna, ut ait Cicero, in contentioni-

bus mit incipiendis , uutfinicndis ; ita ciebia et inepti

est bomin's,et desinit judicem in seconvertere. Est et illa

indecora in dextrum ac lœvum latuj vacillatio alternis

pedibus insistentium. Longissime fugienda mollis aciio
,

qualeni in ïilio Ciceio dicit fuisse , unde etiam saltatio-

nis quoddam genus Tifiiis sil appellatum. Repreliendenda

et illa freqnens et concitata in uframque paitein nnlatio,

quam in Curione pâtre irrisit et Julius
, qua'iens , (/iiis in

lintre loquerctur? et Sicinius; nam (luiun, assidcnte

collega,qui erat propter valeludinem et deligatus et plu-

rimis medicamentis delibutus, multum se Curio ex more
jaclasset, jVH?;72(r/??i, inquit , Octeri , collegœ iuo gra-

tiam réfères ,
qui nisi fuisset, hodie te islic muscœ

çomedissent. iàciainhn et bumeri : quod vitium Demos-
thenes i(a dicilur emendasse, ut,quum in angusio quo-

dam pulpito stans diceret, liasta bumero dependens im-

uiinoret, ul, ^i Cidore dicendi vitare idexcidisset, oflen-

^.ilidiic illa commoneretur. Ambuiantoai lo(jui ita denium

leur du débit, ce mouvement venait à lui échap-

per, la piqûre du fer lui servît d'avertissement.

Si jamais il peut être nécessaire de marcher en

parlant, ce n'est que dans les causes publiques,

à cause du grand nombre déjuges, et lorsque

nous voulons nous faire bien comprendre de cha-

cun d'eux en particulier. Mais je ne puis souffrir

ce queje vois faire à quelques orateurs, qiîi, après

avoir rejeté leur robe sur l'épaule et en avoir relevé

les plis jusqu'aux reins avec la main droite, se

promènent et devisent'en gesticulant de la main

gauche. Cela est certainement peu modeste,

puisqu'il est même inconvenant de relever sa

robe du côté gauche, lorsqu'on avance un peu la

main droite. C'est ici le lieu défaire remarquer que

rien n'est plus contraire au bon ton
,
pendant

ces pauses qu'on est obligé de faire pour laisser

passer les applaudissements, que de parler à l'o-

reille de quelqu'un, ou de plaisanter avec ses

confrères, ou de jeter nn coup d'œil à ses secré-

taires, comme pour leur recommander la sportule.

Il est permis de se pencher vers le juge lorsqu'il

s'agit de l'instruire , surtout si ce dont on parle

est un peu obscur; mais il est injurieux de se

coucher sur l'avocat de la partie adverse ; et c'est

le fait d'un homme mou , de se laisser tomber

dans les bras de ses clients et de se faire soute-

nir par eux , à moins qu'on ne succombe vérita-

blement de fatigue, comme de se faire souffler

ou de lire, pour soulager sa mémoire. Qu'arrive-

t-il , en effet , de tout cela? La plaidoirie languit,

les sentiments se refroidissent, et le juge est

porté à croire qu'on a peu de respect pour lui.

C'est manquer de réserve
,
que de passer dans

les bancs de la partieadverse,et justifier la plai-

santerie de Cassius Sévérus, qui, voyant son

adversaire venir à lui, demanda qu'on mît une

oportet, si in causis pub]icis,in quibusmulti sunt judices,

quod dicinuis, quasi singulis inculcare peculiariter veli-

mus. lllud vero non ferendum, quod quidam, rejecta in

bumerum toga, quum dexlra siiumi usque ad lunibos re-

duxerunt , sinistra gestum facientes spatiantur et fabu-

lantur; quum eliam Itievam reslringere prolata longius

dexf ra sit odiosum. Unde moneor, ut ne id (juidem tranf-

eam, ineptissime tieri, quum inter moras laudalionuni

aut in aurem alicujus loquuntur, aut cuni sodalibus jo-

cantur, aut nonnunquam adlibrarios sucs ita respiciunt, ut

sportulam dictare videantur. Inclinari ad judicem, quum
doceas, utiquesi id , de quo loquaris, sit obscurius, li-

cet; incumbere advocato adversis subselliis sedenti,

contumeliosura ; reclinari etiam ad suos, et manibiis

sustineri , nisi plane justa fatigatione , delicatum ; si-

eut palam moneri , excidentis , aut légère : namque in bis

omnibus et vis illa dicendi solvitur, et frigesrit affectas, et

judexparum sibi pra^stari reverentiie crédit. Trunsire in

diversa subsellia, parum verecundum est : nam et Cas-

sius Severus urbane adversus boc facienlem lineas popo-

scit : et si aliquando concitate itur, nunquam non frigide

reditur. Mulla ex bis, quœ praecipimus , mutari necesse

csl a!) iis
, qui dicunt apud tribunalia : nam et vullus
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barre entre eux deux. D'ailleurs, si cette excur-

sion se fait avec chaleur, le retour est toujours

froid.

Au reste, parmi les préceptes que je viens de

donner, il y en a plusieurs qui souffrent quel-

que modification
,
quand on plaide devant les tri-

bunaux supérieurs : car le siège du juge étant

plus élevé, l'orateur est alors forcé de porter ses

regards et ses bras plus haut. Cette différence

n'est pas la seule ; mais chacun peut suppléer à ce

que je passe sous silence. J'en dis autant pour les

avocats qui plaident assis, ce qui a lieu d'ordi-

naire dans les petites causes. L'action y comporte

moins de mouvement , et se trouve même néces-

sitée à certains défauts. En effet, comme l'orateur

.est assis à la gauche du juge, il est obligé d'avan-

cer le pied droit, et de diriger beaucoup de ses

gestes vers la gauche.

Je vois la plupart des avocats se lèvera la chute

de chaque période; quelques-uns même se prome-

ner ensuite pendant quelques moments. Cela est-

il bienséant? je les en fais juges : toujours est-il

que ce n'est pas plaider assis. Pour ce qui est de

boire et de manger en plaidant, c'est une liberté

•qu'on prenait autrefois assez communément , et

qu'aujourd'hui on prend encore quelquefois ; mais

je l'interdis absolument à mon orateur. Si l'on ne

peut supporter sans cela la fatigue d'un plaidoyer,

ce n'est pas un si grand malheur que de ne pas

plaider, et cela vaudrait beaucoup mieux que

de respecter si peu sa profession et son auditoire.

Quant à l'habillement, il n'y en a pas de par-

ticulier pour l'orateur ; mais comme il se remar-

que davantage en lui , sa parure , comme celle de

toutes les personnes de distinction, doit êtreécla-

tante et mâle tout ensemble; car la recherche et

la négligence sontégalementrépréhensibles dans

la toge, dans la chaussure, et dans les cheveux.

-13!)

Ce (ini regarde le vêtement de dessus n'est pas
sans importance, et le temps y a apporté îles

changements. Les anciens ne connaissaient point

les plis :1a mode en est venue plus tard, et ces plis

furent d'abord très-courts. Aussi, les orateurs de
ce temps- là, qui tenaient leurs bras cachés sous

leur tunique, à la manière des Grecs, devaient

avoir nécessairement un geste différent du nôtre

dans les exordes; mais il s'agit des vêtements

actuels. L'orateur qui n'a pas le droit de porter le,

laticlave doit se ceindre de telle sorte, que la

tunique descende par devant un peu au-dessous

des genoux, et par derrière jusqu'au milieu dos

jarrets
; plus bas, cela ne convient qu'aux femmes,

et, plus haut, qu'aux centurions. Les bandes de
pourpre doivent descendre perpendiculairement.

C'est un soin peu important; mais pourtant, si on
ne le prend pas, c'est une négligence qui se fait

quelquefois remarquer. Comme on ne met pas de
ceinture par- dessus le laticlave, il doit descendre
un peu plus bas que l'angustielave. La toge doit

être arrondie et bien taillée : autrement, elle

grimacera de tous côtés. Elle doit par devant se

terminer à mi-jambe, et par-derrière s'arrêter

un peu moins bas, dans la proportion delà cein-

ture. Un pli fait très-bien un peu au-dessus du
bas de la toge, mais jamais au-dessous. Cette es-

pèce de piissure, qui prend par-dessous l'épaule

droite et va gagner l'épaule gauche , en forme de
baudrier, ne doit être ni trop serrée ni trop lâche.

Le pan de robe
,
qui se met ensuite sur le bras

,

doit flotter au-dessous, et , d'e cette façon , il aura

plus de grâce et tiendra mieux. 11 faut aussi re-

trousser un peu la tunique, afin qu'elle n'embar-

rasse pas les bras dans l'action
;
puis on jettera

un pli sur l'épaule ,en le relevant par l'extrémité,

ce qui n'est pas sans grâce. Mais il faut éviter de

se couvrir entièrement l'épaule et le cou : autre-

erertior, nteiim, apiul quem «liciliir, speclet; et gestus,

ul ad eumilcm tendens, elatior sit, necesse est; et alia
,

q\iœ occiirrere, etiam me tacenle, omnibus possunt :

itemqiie ah iis, qui sedeutes agent : nam et fere fit lioc in

rebus minoribus;et iidem impetus actionis esse non pos-

sunt, et quredam vitia fiunt necessaria : nani et dexier

pes a Iceva judicis sedenti proferendiis est, et ex altéra

parte nnilli gestus necesse est in sinistium eant, nt ad ju-

dicem spectent. Equidem plerosque et ad singulas sen-

lentiarum ciausulas video assurgentes , et nonnnlios snb-

inde aliquid etiam spatiantes; quod an dcceaf , ipsi vide-

rint;quum id faciunt, non sedcnfes agunt. /.'//^r'cc, aiit

eliani esxe inter agendum ,
quod multis moiis luit, et est

quibusdam, ab oratore nieo procul absit : nam si qnis ali-

ter dicendi onera perferre non possit, non i(a misoinm

est non ageie, poliusque multo, quam et opei is et Iiomi-

iium conlemptum fateri. Cul/us non est propt ius oiatoiis

aliquis, sed magis in oratore conspieitur : quaie sit, ut

omnibus lioncstis débet esse, splendidus et viriiis : nam

ettoga, etcalceus, et capillus, lam nimia cura, quam

negligentia , sunt reprebendenda. Est aliquid in amictu;

quod ipsum aliqualenus temporum conditione mutatum
est : nam veteribus nulli sinus; percjuam brèves post illos

fuerunt. Itaque etiam geslu necesse est usos esse in |)rin-

cipiis eos alio, quorum brac.bium , sicut Gra^corum , veste

continebatur : sed nos de priTsenlibus loquimur. Cui lati-

clavi jus non erit, ita cingatur, ut limice prioribus oiis

infra genua paulum, posteriorihus ad medios po|)liles us-

que perveniant ; nam infra mulierum est, supra ceutu-

rionum. Ul purpuras recte descendant , levis cura est; no-

latur intérim negligeutia. Laliim liabcntium clavnm mo-

dusest, ut sit paulum cinctis suniniissior. Ipsam togam

rotundam esse, et apte ca-sam velim : aliter enim nndlis

modis fiet enormis. Pars ejus prior mediis crurilius optime

terminatur, poslerior cadem porlione altius qua cinclura.

Sinus decenlissimus, si aliipianto supra imam togam lue-

rit,nunquamcertc!=it infciidr. llle,qui sub bumero dcx-

tro ad sinistrum oblique dticilur, velut ballcus, nec stran-

gulet, nec fluaf. Pars fo^ie, qnaî postea impoiiilur, sil

iuferior; nam ita et scdcl niclius , et couliiiclin-. Siib<lu-

cenda etiam i)ars aliqua tunica", ne ad lacerlum in aciii

redeal : tum sinus injiciendus bumero, ciijus extremau»
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ment nos véteiiier.ls paraîtraient trop étroits, et

nous feraient perdre cette dignité que donne une

Sarge poitrine. Le bras droit ne doit être levé que

juste ce qu'il faut pour former un angle droit, et

les deux bouts de la robe doivent pendre de cha-

que côté du bras dans une égale longueur, .le ne

veux pas que l'orateur surcharge ses mains de ba-

gues, ni surtout que ces bagues passent le milieu

du doigt. La meilleure attitude pour la main
,

c'est d'avoir le pouce levé et les doigts un peu

plies , à moins qu'elle ne tienne des tablettes; ce

qu'il ne faut pas affecter, car c'est avouer qu'on

se délie de sa mémoire , et c'est d'ailleurs un em-

pêchement pour beaucoup de gestes. Les anciens

laissaient tomber leur toge jusque sur leurspieds,

fi l'exemple des Grecs ; et ceux qui ont écrit sur

le geste dans ce temps- là, comme Plotius etNigi-

dius , en ont fait un précepte. Aussi je m'étonne

qu'un aussi savant homme que Pline, et dans un

ouvrage ou il a poussé l'esprit d'investigation

presque jusqu'à l'excès, ait avancé , comme une

chose certaine, que Cicéron laissait traîner sa

robe pour cacher ses varices, d'autant plus que

cet usage se retrouve dans les statues de person-

nages postérieurs à Cicéron. A l'égard des capu-

chons, des bandelettes dont on s'enveloppe lesjam-

bes, et de toutes autres délicatesses pareilles, il

n'y a qu'une mauvaise santé qui les puisse rendre

excusables. Mais ce soin dans la manière de se

draper n'est bon qu'en commençant; car, à me-
sure qu'on avance , il n'y faut pas regarder de

si près; et, dès les premiers mots de la narra-

tion, on peutlais,ser la robetomber, comme d'elle-

même, de dessus l'épaule. Enfin, quand on est

arrivé aux arguments et aux lieux communs, il

sied bien de relever sa robe sur l'épaule j^auche

,

d'abattre même les plis qui ne se dérouleraient

pas d'eux-mêmes; et il est aussi permis de se

dégager de tout ce qui entoure , du côté gauche,

le cou et la partie supérieure de la poitrine. En
effet, tout s'échauffe , et, de même que la voix

devient plus véhémente et plus variée , il est bon

que le vêtement participe aussi de cette image de

combat. Si donc il n'appartient qu'à un furieux

de s'envelopper la main gauche avec sa robe, ou

de s'en faire une ceinture; s'il y a trop d'abandon

et de délicatesse à rejeter le pan de sa robe par-

dessus l'épaule droite; s'il est enfin quelques au-

tres défauts encore plus contraires à la bienséance,

rien n'empêche cependant qu'on ne retrousse une

partie de sa robe sous le bras gauche. Celte at-

titude a quelque chose de résolu et de dégagé,

qui convient à la chaleur etàla vivacité de l'ac-

tion. Mais quand le plaidoj'cr touche à sa fin,

secondé par d'heureux présages, alors des vête-

ments en désordre , une robe qui semble se déta-

cher du corps et tomber de tous côtés, la sueur

même et l'accablement , tout sied à l'orateur.

Comment donc a-t -il pu venir à l'esprit de Pline

de lui recommander d'avoir soin , en s'essuyant

le front , de ne pas déranger sa chevelure? Il est

vrai que peu après, reprenant une gravité di-

gne de lui , il lui défend sévèrement de s'occuper

de sa coiffure. Pour moi, je crois que des che-

veux mal en ordreont quelque chose de passionné,

et qu'en cela, la distraction n'est rien moins que

nuisible à l'orateur. 11 n'en estpas de même quand

on commence à parler, ou qu'on est encore peu

avancé; car alors si la robe vient à tomber, ne

pas la relever est véritablement de la négligence,

ou de la paresse , ou de la maladresse.

Telles sont les beautés, tels sont le-s défauts

oram rejecissenon dcdecct. Operiii aulcm humerum cnni

tuto jugwlo non oporU'l, , aliixiiii amictiis iiet angustus, et

dignilaleni, quœesl in latitudine pectoris, peidet. Sinis-

trinn luachiuni eo usque allevandum est, ut quasi nonna-

lem illiini angulum faciat : super quod ora ex toga duplex

a-qualiter sedeat. Manus non iinpleatin- annulis, prœcipue

nifidios aiticulos non transeunlibus : ciiji;s eiit liabitus

optiinus, allevalo poUice, et digilis leviter inllexis, nisisi

libelliun lenebit; quod non utiqne captanduni est : vide-

tuf enim l'ateri memoria? dillidenliam, et ad nuiitos ges-

lusest impedimento. Togam veteres adcaiccos usque de-

niittebant, ul Giœci pallium ; idque ut (iat, qui de gestu

scripseruid ciica lenipora illa, Plotius Kigidiuscjne pi;e-

cipiunt. Quo niagis niiior l'iinii Secundi docti lioniinis, et

in boc uliquc iibio pa-ne etiani nimium curiosi, peisua-

sionem ,
q\ii solilnin id lacère Ciceroneni velauduruiii va-

ricuni gratia tiadil; quum boc amictus genus in slatuis

eoruni quoque, qui post Ciceronein tueiunt, appareat.

Paliiobnvi, sicut l'aseias, quibuscrura vestiuntur, et foca-

lia, et aurium ligamenta, sola excusare putcst valetudo.

Sed bœc amictus observatio, duni incipiuuis; piocedente

vero actu ,
jam ppcne ab initie narrationis, sinus ab buniero

rect« velul sponte delabitur; et quum ad argumenta ac lo-

cos venlum est , rejicere a sinistre togam , dejicere etiani

,

si bœreat, sinum conveniet. Lœva a fancibusac summo
pectore abdiicere licet ; ardent enim jani omnia ; et ut vox

veiiementior ac magis varia est, sic amictus quoque ha-

bet actum qucnulani veUit prœlianteni. Itaque ut ia'vam

invoivere toga et incingi pœne luiiosum est ; sinum vero in

dextrum bumerum ab imo rejicere sohilum ac delicatum,

fiunlijue adiiuc pejus ali(pia; ita cur laxiorem sinum

sinistro bracliio non s'.ibjiciamus ? iiabet eî.im act c quiddam

alque ^xpeditum , et calori concitationique non inbabile.

Quum vero magna pars est exbausia oiationis, utiqne af^

(lante (brtuna, paene omnia décent, s\idor ipse et fatiga?

tio, et negligentior amictus , et soluta ac velut labens un-

dique toga. Quo magis miior banc quoque succurrisse

Plinio curam, ut ita sudario frontem siccari juberet, ne

coniiB turbarentur, qi!as componi post pauliim, sicuti

dignum erat, graviter et severe vetuit. Mibi vero illae

quo(iue turbatai praj se ferre aiiquid affectus, et ipsa

oblivione cur* liujus commendari videutur. Al si inci-

pientibus,aut paulum progressis décidât toga, non repo-

nere eam, proisus negligenlis, aut pigri, aut quomodo

debeatamiciri iiescientis est. Haîc sunt \el illuslramenta

pronnnciat:onis, \c\ vilia; quibuspropositis, mu!la cogi:
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de la prononciation. Après s'être mis tout cela

devant les yeux, l'orateur aura à considérer les

personnes et les choses. Il examinera d'abord

qui il est, par-devant qui et en présence de qui

il doit parler. En effet, comme il y a un langage,

il y a aussi une action proportionnée à ceux qui

parlent et à ceux devant qui on parle. Aussi,

le même ton , les mêmes gestes et la même dé-

marche ne conviendront pas également devant le

prince, devant le sénat, devant le peuple, et de-

vant un magistrat, dans une cause privée et

dans une cause publique, dans une simple re-

quête, et dans une accusation en forme. Avec

un peu d'attention , i! est aisé de saisir ces dif-

férences. Ensuite, l'orateur examinera le sujet

qu'il traite et le but quil se propose. A l'égard

du sujet, il donne lieu à quatre considérations.

La première a- pour objet la nature de la cause
;

car elle est triste ou gaie
,
périlleuse ou rassu-

rante, importante, ou de peu de conséquence;

mais on ne doit jamais se préoccuper des détails

d'une cause, jusqu'à en oublier l'esprit général.

La seconde regarde les différentes parties de la

cause, comme l'exorde, la narration, l'argu-

'mentation, l'épilogue. La troisième a trait aux

pensées, dans l'expression desquelles tout doit

varier, suivant la nature des choses et des senti-

ments. La quatrième doit s'attacher aux mots;

car si l'on pèche par excès, en voulant les ex-

primer tous par une action conforme à l'idée

qu'ils renferment , on ôte aussi à quelques-uns

toute leur force, si l'on n'en représente pas le

sens. Ainsi dans les éloges (j'excepte les oraisons

funèbres), dans les remereîments, dans les ex-

hortations, et autres sujets de même espèce,

l'action doit être riche, magnifique, élevée. Dans

les oraisons funèbres, dans les consolations,

dans la plupart des causes criminelles , elle doit

tare débet orator : piinium, quis, apudqiios, qu'ibus

prœscniibits sit acturus : nam ut diceie alla aliis , et apiid

alios magis concessiim est; sic etiam faceie : neqiie eadem
in voce , gestu , incessii , apud principem, senalum, po-

pulum, masisnalus, privato, publico judicio, postulatione,

actionc simiiiter dccent : qiiam diffeienliani siilijicere sibi

qiii.sqnc, qui animuni iiilcudeiit, polest : tuai qua de le

dicat, etcl'liceie quid volit; rei quadruplex obseivatio est :

«nain tota causa; sunt enim tristes, bilarcs, soUiciloe ,

secuiai, grandes ,
pusiliae; ut vix unquani ita sollicilaii

jmrlibus oai uni debeamus , ut non et sumniaî nieminei i-

mus : altéra, quaî est in diCfeieulia partiuni , ul in prow-

mio, iiairatione, ar^nmentalione, epilogo : tertia in sen-

lenliis ipsis, in quibiis secunduni res et af'fectus varianlur

omnia : </Ha;7a in verbis, «pioi uni ut est vitiosa.si efli-

cere omnia velimus , iniitatio; ita quibusdam nisi sua na-

tura redditur, visonmis aufcrlur. Igitnr in lau<lalionil)us,

nisi si lun^bres eiunt, gralianini actionc, exbortatione,

similibus, lifta et inagnilica et sublimisestactio : funèbres

. coiiciones, consoiationes, pleruniquc causa; reorum , tri-

stes alqucsummissa' : in scnatu conscivauda auctorilas,

être triste et humble. Tl faut de la gravité devant

le sénat, de laaignité devant le peuple, et un
juste milieu dans les affaires privées. Quant aux
parties de la cause, et aux pensées et aux mots,

leur nature multiple demande une plus ample

explication. Or, l'orateur doit se proposer trois

choses dans la prononciation : de se concilier

les juges, de les persuader, de les émouvoir, et

(ce qui est naturellement inséparable de ces trois

fins) de leur plaire. Il se les concilie d'ordinaire

,

soit par ses qualités morales, lesquelles, je ne

sais comment , se décèlent jusque dans sa voix

et dans ses gestes, soit par l'aménité du langage.

Il les persuade par un certain ton affirmatif,

qui produit souvent plus d'effet que les preuves

mêmes. Si cela était vrai, dit Cicéronà Calidius,

le diriez-voiis sur ce ton? et ailleurs : Tant
s'enfaut que nous fussions enflammés par vos

paroles, qu'à peine pouijions-noKs nous défen-

dre du sommeil. Que l'orateur sache donc mon-
trer de l'assurance et de la fermeté, surtout s'il a

d'ailleurs quelque autorité. Enfin, il les touchera,

s'il sait bien exprimer les passions, soit par la

force du sentiment, soit par l'imitation.

Aussitôt donc que lejiige, dans les causes pri-

vées, ou que r huissier, dans les causes publi-

ques, nous aura avertis de prendre la parole

,

levons-nous avec calme
;
puis, atln de nous pré-

senter dans un état décent, et de nous ménager

en même tems quelques minutes de réflexion

,

arrêtons-nous un peu à rajuster notre robe, ou

même, s'il est nécessaire, à la remettre entière-

ment, mais seulement dans les jugements ordi-

naires; car devant le prince, ou les magistrats,

ou les tribunaux du premier ordre , cela n'est pas

permis. Et même , lorsque nous nous serons

tournés vers le juge , et que le préteur nous aura

accordé la parole, au lieu de s'en cmpa:er

apud popuhim digniîas, in piivatis modus. De partibus

cansœ, et sentenliis verbisque, qua^ sunt niulliplicia,

pluiibus dicenduni. Triaautem pi.T^stare dcbcl [iionun-

ciatio : conc'diet, prrsuadcat, moreat; (piibus naUira

cobœiet, etiam dcteclet. ConcUia/io fere aiit comnicn-

datione moiuin
,
qui ncscio quomodo ex voce eliani alqiie

acîionepellncent, autoiationis suavilate constat : prrsua-

dcndï visaftinnatione, qii.einleiim plus ipsis proljationi-

bus valet. An is/a, in(init Calidio Ciccro, 5/ i-cracxscuf

,

sic a te diccrentitr? et, Tanlum al)est, ut ntlJumma-

rcs nostros animos : sommim isfo loco vix tenclnimus :

tiducia igiturnppareat, et constanlia, iiliqiie si auctorilas

subest. Movendi aiitcni ratio aut in repru'scnlandis est,

autimitandis affcclibirs : orgo qiunn judex in piivalis,

aut pr.T.co in publicisdicere de catisa jussi-ril , Irsiiler est

consurgendum; tum in componenda loga, vel , si necesse

erit, ctiani ex inlcgro injicicnda, dunlaxiit in judiciis

(apud principem enim et magishatus ac Iriliuiialia non

licebil) paulum Cduiniiirandum, ut et amiclus sit deccn-

tior, cl priiliniis aliqnid spnlii ad cogilandnm. Kliam

(|uum ad ji:di( cm nus convcrlcrimus , cl ( oiisnllus pra-lor
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brusquement, recueillons-nous un instant; car

rien n'est plus agréable à TauditeUr que ces pré-

paratifs de l'orateur, qui donnent d'ailleurs au

Juge lui-même le temps de se composer. C'est

ce qu'Homère nous enseigne, quand il dit d'U-

lysse, qn il resta longtemps debout, les yeux

fixés en terre; et tenant so7i sceptre immobile,

avant de donyier cours au torrent de son élo-

quence. 11 est encore certains actes que les co-

médiens appellent délais , et au moyen desquels

on peut temporiser sans blesser les convenances,

comme de se frotter la tète, de regarder ses

mains, de faire craquer ses doigts , de feindre

un grand effort, de marquer son. anxiété par

des soupirs, et autres semblables, selon qu'ils

conviendront à chaque orateur; et cela, jusqu'à

ce que le juge veuille bien nous prêter attention.

11 faut se tenir droit, les pieds sur la même li-

gne et un peu écartés , ou, si l'on veut, le pied

gauche quelque peu en avant; les genoux d'a-

plomb , mais sans contrainte ; les épaules rassi-

ses; l'air sérieux, sans être morne, ni stupéfait,

ni languissant; les bras un peu détachés des

tlanos; la main gauche dans la position que je

lui ai déjà assignée ; la droite se déployant, au

moment de commencer, à quelque distance du

sein, avec un geste plein de retenue, et comme
attendant l'ordre de commencer. Car on ne sau-

rait trop éviter certains défauts, comme d'avoir

îes yeux attachés au plafond, de se frotter le vi-

sage avec la main, et de le renfrogner ; de le roidir

pour se donner un air d'assurance, ou de froncer

les sourcils pour lui imprimer quelque chose de

farouche; de rejeter ses cheveux eu arrière, pour

inspirer l'horreur et l'effroi; de paraître étudier

ce qu'on va dire, en agitant continuellement les

doigts et en remuant les lèvres, défaut très-com-

permiserit dicere, non piotinus est cninipendum, sed

danda brevis cogitatioiii mora : mire enim aiidilniiini dic-

turi cura détectât, et judex se ipse componit. Hoc prceci-

pit Homerus Ulixis exemplo, qtiem s/etissc oculis in

terrcnn defixis , immotoqiie sceptro, priusquam illam

cJoqucntiœ procclknn cffiindcrct , dicit. lu liac cuucta-

tione sunt i]ua?dani non indécentes, nt appellaut scenici,

moiœ, caput miilcere, nianum inlueri, inlVingere articu-

los, simulare conatnm , siispiralione sollicitndineni fateri,

anl quod quenique magis decet; eaque diutiiis, si judex

nondnni intendet auimuni. Status sil reclus, requi et di-

diicti paulum pedes, \el procedens minimo niomento si-

nister; genua recfa, sic tamen, ut non extendantnr; hu-

meri remissi, vultus severus, non niœstus, nec stupens,

nec languidus; bracliia a latere modice reniota; niauus

sinislra', quaiem supra demonsîravi ; dexlra, quum jam
iûcipipndum erit, paulnm prolaîa ultra sinum gestu quara

modestissimo, vekit exspectans quaiido incij)ieudum sit.

Vitiosa enim sunt ilia , intueri lacunaria, perfricare fa-

cieni , et quasi improbam lacère; tendere contidentia vul-

tum, aut, quo sit magis torvus, superciiiis astringere;

capillos a fronle contra naturam retroagere, lit sit borror

ille terril)ilis; tum , id quod Gr.eci frequentissiuie facimit.

mun chez les Grecs; de cracher avec bruit; daU
longer une jambe; de tenir une partie de sa robe

avec la main gauche; d'être tantôt en deux,

tantôt roide ,ou renversé , ou courbé ; de hausser

les épaules jusqu'à l'occiput, comme des athlètes

prêts à lutter.

Dans l'exorde, la prononciation doit être or-

dinairement calme; car rien n'est plus propre que

la réserve à nous concilier les juges : je dis ordi-

nairement, car il y a plusieurs sortes d'exor-

des, ainsi que nous l'avons vu. Toutefois, un

son de voix tempéré, un geste qui n'a rien d'ou-

tré, la robe arrêtée sur l'épaule , un mouvement

doux dans le balancement du corps de droite à

gauche , le regard fixé sur le même point, voilà

cequiconvient laplupait du temps à l'exorde. La
narration demande que la main se porte plus en

avant
,
que la robe soit tombante , le geste dis-

tinct. La voix doit y être seulement un peu plus

vive que dans la conversation , et le ton presque

toujours simple, comme dans ces récits : Q. Li-

garius, lorsqu'il nhj avait -pas encore en Afii-

fjue la moindre apparence deguerre, etc. ;

—

A.

Cluentius, qui passait pour le père de celui qui

est devant vous, etc. Mais c'est autre chose

quand le récit comporte de l'indignation, comme
ici : On voit vne belle-mère épouser son gen-

dre; ou de la pitié : La p)lace publique de Lao-

dicée devient le théâtre d'un spectacle dont

l'horreur a ém^i toute la province d'Asie. Dans la

preuve, l'action doit être très-variée; car, bien que

pour proposer, diviser, interroger, aller au-devant

d'une contradiction (ce qui est emprunter une

proposition à la partie adverse), on ne s'éloigne

guère du ton de la conversation , cependant

,

même dans cette partie du discours, on mêle

quelquefois à la prononciation un air de raillerie,

crebro digitoruni IaI)iorumque niotu commentari, clare

exscreare, pedemalterum longe proferre
,
parteni togaesi-

nistra tenere, sfare diductum , vei rigidum , vel supinum,

vel iucurvum, vel luuneris, ut luctaturi soient, adoccipi-

tium ductis. Proœmio frequentissime lenis convenit pro-

nunciatio : nilii! enim est ad conciliandum gratins verecun-

dia; non lamen semper : neque enim uno modo dicuntur

exordia, ut docui. Plerumque tamen et vox temperata, et

geslus modestus, et sedens bumero toga, et ialerum lenis

in ulramque partem molus, eodem spectanlibus oculis,

decebit. Narratio magis prolatam mannm, amicfum reci-

dentem, gestuni distinctum, vocem sermoni proxiniam,

et tantum acriorem, sonum simplicem fVeipientissime

postulabit, in bis duntaxat, Q. enim Ligariiis, guun
essct in A/rica nidla bclli .siispicio, et, .1. Chienlius

habitus patcr Jmjiiscc. Aiiud in eadem poscent affectus, ,

vel concitati, Nubit gencro socrm; vel flebiles, Consti-

iuitiir in foro Laodiccœ specUicitlnm acerbum et mi-

sérum toti Asiœ proi'inciœ. Maxime varia et multiplex

actio est probationum : nam et proponere, partiri, inter-

rogare , seimoni sunl proxima, et conîradictionem su-

merc -. nam ea quoque diversa proposilio est : sed banc

lamcn aliquando irridenles , aliquando imitantes pronnn-^
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et qiMîlquetbis on y contrefait la partie adverse.

Quant à l'argumentation , comme elle est pres-

que toujours vive, animée, pressante, elle veut

un geste qui réponde aux paroles , c'est-à-dire

fort et rapide; car il est des points sur lesquels

il faut particulièrement insister, et où le mot

serre de près le mot. La plupart des digressions

n'ont besoin que d'un ton; coulant, doux et re-

lâché, comme l'enlèvement de Proserpine , la

description de la Sicile , léloge de Pompée ; et

l'on ne doit pas s'étonner que ce qui est en dehors

de la question demande moins de contention.

L'imitation des manières de la partie adverse

est quelquefois supportable, quand elle accom-

pagne le blâme de sa conduite, comme ici : Il

me semblait voir les uns entrer, les autres

sortir, ceux-là chanceler sous les vapeurs du

vin, etc. On sent que, dans cette description,

une gesticulation conforme à la voix n'a rien de

choquant, pourvu qu'elle se renferme dans un

mouvement gracieux des bras de droite à gauche,

auquel les flancs n'aient point de part. Quand il

s'agit d'enflammer le juge, la prononciation

comporte plusieurs degrés. Le ton le plus haut et

le plus aigu est celui dont Cicéron a dû pro-

noncer ces mots : La guerre étant entreprise

,

César, et même eu <jrande partie achevée, etc.
;

car il avait dit auparavant : félèverai la voix

autant que je le pourrai, pour être entendu de

tout le peuple romain. Un ton un peu plus bas,

et qui a déjà quelque chose d'agréable, convenait

aux paroles suivantes : Dites-nous , Tubéron,

que faisait votre épée daris les champs de Phar-

.v«/e .î' Il eu fallait un plus plein, plus lent, et

par conséquent plus doux , dans ce passage :

Mais dans une as'semblée du peuple romain,

etc. Ici, en effet, tout doit être allongé; il faut

traîner les syllabes, et ouvrir le gosier. Copcn-
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dant la phrase suivante demande un ton encore
plus plein, et doit couler à plein canal : Voua

y

tombeaux et bois sacrés des Albains! Pour
celle-ci ; Les rochers et les déserts repondent à
la voix du poète , elle invite à prendre un ton
qui tient un peu du chant, et s'y abandonne in-

sensiblement. Ce sont ces diverses inflexions de
voix que Démosthène et Eschine se reprochent

mutuellement, et qu'il ne faut pas pour cela con-
damner; car, en se les reprochant, ils nous ap-

prennent par là qu'ils en faisaient usage l'un et

l'autre. Et, en effet, ce ne fut sans doute pas
sur un ton simple que le premier jura par les

mânes des guerriers morts à Marathon , à Platée

et àSalamiuejni que le second déplora le mal-
heur de Thèbes. Enfin, il y a un ton tout diffé-

rent de ceux-ci , et qui est presque en dehors de

l'organe : c'est un ton aigre outre mesure, et

même presque contra ire à la nature de la voix

humaine, auquel les Grecs ont donné un nom
qui désigne Vamertume : Que ne faites-vous

taire ces gens, qui accusent votre folie , et

témoignent combien vos complices sont jyeu

nombreux P m^is ce n'est que dans les premiers

mots que se fait sentir cette aigreur dont je parle.

Quant à l'épilogue, s'il se borne à la récapitula-

tion des faits, il demande une certaine continuité

de sons coupés; si l'on s'y propose d'exciter li's

juges, on prendra un des tons que j'ai indiqués

plus haut; mais s'il s'agit de les apaiser, le ton

seraswimiset doux ; ou, si l'on veut émouvoir

leur pitié, il faudra recourir alors à ces inflexions

tendres et plaintives qui sont si propres à amol-

lir les coeurs, et en même temps si naturelles;

car, jusque dans les funérailles, les veuves et

les orphelins expriment leur douleur par des

cris qui ont quelque chose de musical. C'est

aussi là que celte voix sombre, telle que l'avait

ciamus. Argumentatio plerumquc agilior, et aciior, et

inslantior, consciitieiitem orationi postulat eliam gestum,

id est, fortem celeiitatem : insfanduin qiiibusdam in pat-

tibus, et densanda oratio : egressiones feie et ienes, et

duices, etremissœ, raptus Froscrpinœ, SiciUœ des-

criptio, Cn. Pompeii luus : neque cuim niiium, minus

habere contentionis ea, qnœ sunt extra (piœstionem.

Mollior nonnunqiiaiu cum leprelicnsione diversa; partis

imitatio, Vidcbar vidcre. altos intranles , aiios au/cm

exeunles, quosdam ex vino vacillantes : nbi non dissi-

dcns a voce permittitur gesfns quo(ii!C, in nlramque par-

fem tenera qua-dam, sed intra maniis lamcn, et sine

molu laterum , Iranslalio. Accendendi jiidicis pluies sunt

ftiadus : summns ille , et quo nullus est in oiatore acutior :

Stiscrpto betlo, Ca'sar, gcstojam ei'inm ex parle magna
prwdixit enini , Quantum potero voce conlendam, ut

populus hoc romanus exaudiat. Paulum inferior, et

habens aliquid jam jucunditalis , Quid enim tuusille,

'fubero, in acie Pliarsalicn gludius agcbal? Pleniiis

adhnic et lentius, ideoque dideins, In cœtu vero populi

romani ncgotium publlcum gercns : producenda omnia

,

Irahenilieque Inm vocales, aiieriendœque sunt fanées :

pleniorc tameu lia^c canali (luuiit , Vos, Albani tumuli

ufque luci. Jam cantici quiddam liabenl , sensimque re-

supina sunt, Saxaatquc soliludincs voci respondenl.

Taies sunt illœ inclinationes vocis
,
quas inviceni Denio-

sthenes atque ;Escliines expiobrant, non i<Ieo iinprobandir;

quum enim nterqiie alteri objicial, palam est ntrnmqiio

fecisse : nani neque ille per Maiallionis et l'Iata'arnni et

Salaminis propiignatores recto sono juravit, noc ille ïlie-

bas sermone dellevit. Est liis diversa vox , et pa^ie extra

organnm, cui Gra^ci nomen amariludinis dederunl

,

super moduni ac pa'uc nalinam vocis humana^ accrba :

Quin compescilis rorem islam, indicem slultilia',

Icstcm paucilalisP Sed id , (piod excoderc nioduni dixi,

in illa parte prima est, Qui)i compescitis. l^pilogus, si

enumeralioneni rerinn habet, desiderat quanidam coii-

cisorum conlinualioiieni; si ad concilandos jiidices e>t

accommodalus, aliquid ex iis, quai snpradixi; si plaçait-

dos, inclinafam quamdain lenitaleni; si niisericordi:i

cominovenilos, llexiini vocis, et fleliilem siiaxifah^n, qui

pia'cipui; IVangunliir aiiiini
,
qua^que est maxime naliiralis :
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Autoine, au rapport de Cicéron, est irim si mer-

veilleux effet, puisqu'elle a naturellement et par

elle-même ce qu'elle imite. Mais il y a deux sor-

te^ de pilié : l'une mêlée d'indignation, comme
je l'ai dit tout à llieure au sujet de la condam-

nation de Philodamus; l'autre, plus humble, et

suppliante. C'est pourquoi, bien qu'il y ait une

sorte de chant obscur dans la prononciation de

ces paroles : JtJais dans l'assemblée du xteuple

romain , car Cicéron ne les a pas prorioucées du

ton d'un homme qui se dispute ; et de celles-ci :

Et vous, tombeaux des Albains , car ce n'est

ni par exclamation ni par forme d'invocation

que cela est dit; cependant il a dû prendre une

inflexion infiniment plus molle et plus traînante

dans les passages suivants : Malheureux queJe
suis! — Que répondrai-Je à mes enfants? —
Vous avez pu, Milon , me rendre à ma patrie

,

etc.; et lorsque, obligé d'adjuger les biens de Ra-

birius à vil prix , il s'écrie : O que le ministère de

ma voix est aujourd'hui triste et rigoureux! Il

est aussi d'un très-bon effet , dans la péroraison , de

confesser que l'on succombe sous le poids de la

douleuret de la fatigue, à l'exemple de Cicéron

dans son plaidoyer pour ÎMilon : Mais il est temps

définir; car je sens que les larmes étouffent

ma voix; et ici la prononciation doit être con-

forme aux paroles. 11 semble encore entrer dans

les devoirs de la péroraison de ranimer les ac-

cusés, de prendre leurs enfants entre ses bras
,

d'introduire devant le tribunal leur famille dé-

solée, de déchirer ses vêtements, etc.; mais j'ai

traité de tout cela en son lieu. Et comme la pro-

nonciation est susceptible de la même variété

dans toutes les autres parties de l'oraison , il est

évident qu'elle doit être, comme je l'ai démon-
tré , conforme aux pensées. 11 faut aussi qu'elle

s'accorde avec les mots, comme je l'ai dit ert

dernier, non pas toujours, mais quelquefois.

Par exemple, ces mots : rinfortuné , le paît'

vre malheureux , ne demandent-ils pas une pro-

nonciation humble et contrainte; tandis que des

mots différents , comme courageux, véhément,

brigand, demandent une prononciation forte et

animée? En effet, cette concordance donne aux
choses plus d'énergie et de propriété : autrement,

la voix ferait entendre une chose, et la pensée

une autre. Enfin, un même mot, suivant l'into-

nation qu'on lui donne, sert à indiquer, à affir-

mer, à censurer, à nier, à interroger, à exprimer

l'étonnement , l'indignation , le sarcasme, le mé-

pris. Par exemple, le monosyllabe tu se pro-

nonce d'une manière toute différente dans ces

passages de Virgile : Tu mihi ciuodcunque hoc

regni ;
— Cantcmdo tu illum? — Tune ille

."EneasP— Meque timoris argue tu, Drunce.

Mais, pour ne pas m'arrêter ici plus longtemps,

j'invite le lecteur à faire passer le mot tu , ou tout

autre, par toutes les affections de l'âme, et il

reconnaîtra la vérité de ce que je dis

Je n'ai plus qu'une remarque à ajouter ici :

c'est que, bien que la grâce soit la principale

qualité de l'action, souvent ce qui convient aux
uns ne convient point aux autres. 11 y a dans la

grâce un je ne sais quoi dont il n'est guère pos-

sible de rendre raison; et, s'il est vrai de dire

que le grand secret soit de mettre de la grâce

dans tout ce qu'on fait , aussi est-il vrai que cette

grâce ne saurait exister i^ans l'art, et que l'art

néanmoins ne suffit pas pour la procurer. C'est

pour cela que, chez quelques-uns, certaines

qualités ne plaisent pas, et que, chez d'autres,

tout plaît, jusqu'à leurs défauts. Nous avons vu

les deux plus grands acteurs dans le genre co-

nam etiam oibos viduasqne videas in ipsis fiineribiis

canoro qiiodsm modo proclainanlcs. Hic eliam fusca illa

vox
,
qiialem Cicero fuisse in Anlonio dicit, mire l'aciet;

liabst enim in se, q«iod iinitamur : duplex est tamen
missTatio; altéra cum invidia, qiidis modo dicta de dam-
na!;one Piiilodami; altéra cnm dcprecalione demissior.

Qiiare, eliamsi est in iilis qiioque cantiis ol)scniior, in
cœta ve.ro popull romani; non enim iui'c rixantis modo
dixit; et, Vos, Albuni tumiUï; neque enim, quasi in-

claniâret, aut teslaielnr, locnlus est; tamen iiilinito magis
illa llcxa tlciicumducta snnt, Me miscriim, me Infelicem!

et, Quid respondebo libcris mcisP et, llevocare tu me
in palriam potuixti, Milo, per lios ; ego le in eadem
palria per eosdem relinere non poleroP Et quum bona
C. P.ahirii nno ;:esteilio addicit, meiim miserum aeer-

bumquc prœconiiitn ! Illa qnoqne mire l'acit in peroiatione

vclul delicientis dolorc et faligatione confessio; ut pro
eodem Milone , Sedfinis sit : necjiie enim prœ lacrirais

jnm loijUi possuni : qu;L- similcm verljis liabere debent
eliam pronnnciationem. l'ossunl videri alla quoque bnjus

pailis atquc ofiicii , reos excilare, pueros altollere,

propinquos producere, vestes laniare; sed suo loco

dicta snnt : et quia in partibus causa! talis est vaiietas,

salis apparet, accommodandam sententiis ipsis pronnncia-

tionem, sicnt oslendimns; sed verbis quoque, quod no-

vissime dixeram , non semper , sed aliquando. An non ha'C

,

miscllus et pniipercuJus, snmmissa alque colilracla;

fortis et vchcmcns et latro, erecta et concitala voce di-

cendnni est? Accedit enim vis et proprielas rebils tali as-

tipnlatione; qu;e nisi adsit, aliudvox, aliud animns os-

ttndat. Quid? quod eadem veiba mutafa pronunciatione

indicant, allirniant, exprobrant, negant, miranlur, indig-

nantur, interrogant, iriident, élevant? Aliter enim dici-

tnr, Ta mihi quodeunqne hoc regni; et, Cantando tu

illum? et Tune ille .£necisPet, Moque timoris argue

tu, Drance : et, ne morer, intra se qnisque vel boc, vel

aliud ,quod volet, per omnesaffeclns verset; vernmesse,

qnod dicimns, sciet. Unnm jam liisadjiciendum est, quum
prsecipne in actione spectetnr décor , sa'pe aliud alios de-

ceie : est enim latens qua^dam in boc ratio, et inenarra-

bilis; et ut vere bocdictum es,t, caput esse, decere quoà

facias; ita id neque sine arte esse, neque totum arte Iradi

pofest. In qnibusdam virtutes non liabent gratiam, in qui-

busdam viliaipsa délectant. Maximosactorescomœdianim,
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mlquc , Déméti'ius et Stratoclès
,
plaire par des

qualités très-différentes. Que le premier représen-

tât à merveille les dieux , les amants, les bons

pères, les esclaves lîdèles, les matrones, et les

vieilles prudes
;
que l'autre ue jouât pas moins

bien les vieillards bilieux , les esclaves rusés
,

les parasites, les entremetteurs, et tous les rôles

qui demandent plus de mouvement, je ne m'en

étonne pas : leur naturel était différent; la voix

même de Démétrius était plus agréable, et celle

de Stratoclès plus mordante. Ce qui est encore

plus digne d'attention , c'est qu'ils avaient cer-

taines manières propres à chacun d'eux , et tout à

fait incommunicables. Ainsi, agiter ses mains

(H l'air, prolonger des exclamations d'un ton
i consiste dans l'action, et non dans l'imitation.

4ii

nutieuseraent
, de même qu'en parlant on n'affec-

tera pas de marquer scrupuleusement ce qui est
désagréable , toutes les pauses, tous les interval-
les

,
et toutes les modifications de l'âme , comme

si, par exemple, ou avait à dire sur la scène :

Que faire? n'y point aller, quand c'est elle-

même qui lïtenprie? mais plutôt, sije iirenais

une bonne fois le parti de ne plus souffrir dé-
sormais les caprices injurieux de pccrcilles

femmes? Car ici l'acteur
,
pour exprimer son hé-

sitation, doit s'arrêter presque à chaque mot,
et varier les inflexions de voix, les gestes, les

signes de tête. Un discours oratoire veut un au-
tre goût et moins d'assaisonnement; c'est qu'il

doux pour plaire aux spectateurs, entrer en

scène avec une robe où le vent semblait s'engouf-

frer, gesticuler souvent du côté droit, tout cela

ne pouvait eonveuir qu'à Démétrius , en qui ce

jeu était secondé par sa taille et sa bonne mine.

L'autre allait et venait sans cesse; il riait quel-

quefois à contre-sens, non par ignorance de son

rôle, mais pour accorder quelque chose au goût

du peuple; il portait la tête enfoncée dans ses

épaules , et une seule de toutes ces choses
,
qu'on

applaudissait en lui, aurait été sifdée dans un

autre. Chacun doit donc s'attacher à se connaî-

tre, et prendre conseil
,
pour composer sou ac-

tion, non-seulement des préceptes communs
de l'art, mais encore de son naturel. Cependant

il n'est pas absolument impossible que le même
homme comporte tous les genres , ou du moins

un grand nombre.

Je terminerai cet article comme j'ai terminé

tous les autres , en recommandant de garder une

juste mesure , attendu qu'il ne s'agit pas ici d'un

comédien, mais d'un orateur. On ne s'attachera

donc pas, dans le geste, à exprimer tout mi-

Aussi n'a-t-on pas tort de blâmer la prononcia-

tion d'un orateur dont le visage est toujours en
mouvement, dont les gestes fatiguent par leur

continuité, et dont la voix change si souvent de
ton

,
qu'elle semble sautiller. C'est ce que nos an-

ciens, etLénasPopiliusaprèseux,outappeléune

aclion affairée, n.ot que je les approuve d'avoir

emprunté aux Grecs. Cicéron a donc raison,

comme en tout, de donner sur ce point les pré-

ceptes que j'ai cités plus haut, et qu'on lit dans
son traité intitulé De l'orateur : préceptes qu'il

a reproduits dans son dialogue intitulé Brutus,
en parlant de Marc-Antoine. Cependant on exige

aujourd'hui une action un peu plus chargée de

mouvements, et ii est certaines parties où cela

n'est pas déplacé. Toutefois, il faut savoir se

renfermer dans de justes bornes, et prendre

garde qu'en affectant les grâces du comédien , on

ne perde l'autorité que doit avoir la parole d'un

ho«ime probe et grave.

Dfimeliiiim ot .Slialodea, placcre diversis virliitibus vidi-

mus : sod illiid minus miium, quod aller doos, et jiive-

nos, et boiios p.ifres, seivosqiie, et niatronas, e!, graves

anus opliine, aller acres seiies, tallidos scrvos, pisrasilôs,

lenones, et omnia aj^itatiora nieliiis . fuit eiiim natiira

diversa; nain vox quoque Demetrii jucnndior, illius acrior

eral. Annolandrc magis proprietates, quae transCerri non

poterant, nianiis jaelare, et duiees exclamationes lliealri

causa prcducere, et ingiediendo venUnn coneipere veste,

et nonnunquani dextro latere lacère gestns; <puid nenii-

nem aliinn ))ra;ter Denielriuni dccnil; namqiie in hœc
omnia statiira et mira specie adjuvabatnr : illiim ciirsiis,

et agililas, et vel parnm conveniens personro risiis (ipiem

non ignarus ralionis poiiulo dal)af), et conUacta etiani

cervicula: quidijuid honiin aller fccisset, l'aidissinium vi-

derelur : qiiare norit se (piis<pic, nec lantuni e\ connnii-

nibus pr.Tceplis, sed eliam ex nalura sua capiat consi-

lium formand» aelionis : neque iliiid lauien est nefas, ut

aliipiem \<>:1 omnia, vel plurima dec^uit. llujiis (pioipie

lociciausula sit eadein, iiecesseesl, qii.TO cœleiorum est,

régnai e lu.ixinic UKiduni : non eni;u couiœduiu essC; sed

oralorem volo; qnare neque in gestu perscqiiemnr onines'

arfçutias, nec in loquendo dislincfionibiis, temporibus,

aiTeclionibus moleste utemur; ut si sit in scena dicendum,

Quid igitur faciam? non eain, ne nunc qiiidem,

Quum arcessor ultro? an potius ita me coini)ar('m,

Non jji'rpeti merelricum contumelias?

Hic enini dubitalioiiis moras, vocis flexus, varias nianns,

diverses nutus acior adiiibehit : aliud oratio sapK, nec

vult uimium esse condita : actione enim coiislal, non imi-

latione. Quare non iinuierilo repielienditur [iroimnciatio

et vultuosa, et gesliculalionibns nmlesla, et vocis tnula-

tionibus rcsnlfans; nec imilililer ex C.ranis veleres trans-

tulerunt, quod ab iis smnptnm La'iias Popilins posnil.

esse hanc ino/iosam nctiourm. Oiitime igilin- idem, (pii

omnia,, C'cero pricceiicrat, «pi.ie supra ex Orafore posni :

quii)us similia in Itinlo de IM. Antonio dicit. Sed jam re-

cepla est actiopaulo agilatior, et exigilnr, et qiiibiisdam

partibusconvenit; ila lanien teni|ieranda, ne, dinn actoris

captanius elegantiam, perdanuis viri boni el gravis anclo-

rilalem.
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ARGUMENT.

Av^NT-pr.oros. — Ciivp. I. Qu'on ne pont Ctre oratcnr,

si l'on n'csl homme de bien. — 11. Que l'élude de la

pliilosopliie est indispensable à l'oiatt'iir. — III. Qne la

.toimaissanccdii droit civil est indispensable à l'oialeur.

— IV. Qne la connaissance de liiistoire est indispen-

sable à l'orateur. —V. Quels sont les inslrumenls de

l'orateur. — VI. Dans quel temps l'orateur doit com-

mencer à plaider, — Vil. Ce que l'orateur doit observer

dans les causes qu'il entreprend. — VHI. Ce que l'ora-

teur doit observer dans les causes qu'il étudie. — IX.

Ce que l'orateur doit observer en plaidant. — X. Du

genre d'éloquence qui convient à l'orateur. — XI.

Des occupations de l'orateur dans sa retraite.

Me voici arrivé à la partie sans contredit la

plus grave de mon traité. Si j'avais pu, dans

l'origine , me faire seulement une idée du far-

deau dont je me sens aujourd'hui accablé,

j'aurais plus à temps consulté mes forces. Mais je

me suis vu d'abord lié par la honte de ne pas te-

nir ma promesse ; ensuite ,
quoique le travail et

la peine s'accrussent presque à chaque pas
,
pour

ne point perdre le fruitdece que j'avais déjà fait,

je me suis armé de toutes les forces de ma vo-

lonté pour ne point lâcher pied. C'est pour cela

que maintenant encore
,
quoique ce fardeau me

pèse plus que jamais, comme j'entrevois le

terme, je suis résolu à succomber plutôt qu'à

désespérer. Ce qui m'a d'ailleurs abusé, c'est la

nature assez humble des préceptes que j'eus à

donner en commençant; puis, abandonnant,

pour ainsi dire, ma voile au souffle de la brise,

et m'étant engagé plus avant, sans cesser néan-

moins d'enseigner des choses connues et déjà

LIBER XII.

ARGUMENTUM.

l'uooF.MiUM. — Ckh. I. Non posse oratorem essr, nisi virum

bonuni. — II- Cognoscenda esse oratori quibus mores for-

mentur. — III- Necessariam juriscivilis oratori essescien-

liam. — IV. Necessariam oratori cognilionem liistoria-

rum. — V. Quœ sinl oratori instrumenta. — VI. Quod
sit incipiendi causas agere tempus. — Vil. Qu;c In susci-

piendis causis oratori observanda sint. — VIII. Quœ in

«Jiscendis causis oratori observanda sint. — IX. Quœ ser-

vanda in agendis causis oratori sint. — X. De génère di-

cendi. — XL Quœ post linem studia.

Ventum est ad parteni operis destinall longe gravissi-

riKini : cujus eqnidem onus si tantum opinione prima cou-

cipcre potuissem
,
quanio me premi ferens senlio , matu-

rius consuluissem vires meas : sed initio pudor omittendi,

quae promiseram , tenuil ; mox ,
quamquam per singulas

prope partes labor cresceret , ne perderem , quœ jam ef-

fecta crant, per omnes difficultates animo me sustentavi.

Quarenuncquoque, licel major quam unquam moles pre-

mij'( , tamen prospicienli finem mibi constitutum est vel

deficere potins, quam desperare. Fefellît autem, quod

initium a paivis ceperauius : mox valut aura sollicitante

QUINTILIEN.

traitées par la plupart des rhéteurs
,
je ne me

croyais pas encore éloigné du rivage, et je me
voyais entouré de navigateurs qui voguaient sur

la foi des mêmes vents. Arrivé insensiblement

dans cette région de l'éloquence où se sont ar-

rêtées les découvertes de l'art, et que très-peu

de rhéteurs ont explorée
,
je ne rencotitrai plus

que quelques rares voyageurs qui eussent osé

se hasarder aussi loin du port. Mais à présent

que l'orateur, dontj'avais entrepris l'éducation
,

a pris congé des rhéteurs, qui n'ont plus rien à

lui apprendre, pour se livrer à son propre essor,

ou pour chercher de plus puissants secours dans

le sanctuaire même de la sagesse
,
je commence

à reconnaître jusqu'oii je me suis laissé empor-

ter en pleine mer 5 car je ne vois plus de tous

côtés que le ciel et l'eau. Un seul navigateur

m'apparaît dans ce vaste océan, c'est Cicéron;

mais lui-môme
,
quoique monté sur un vaisseau

de haut bord et si bien équipé
,
je le vois qui

replie ses voiles, cesse de ramer, et se contente

de traiter du genre d'éloquence qui convient à

l'orateur parfiiit. Ma témérité osera davan-

tage : je vais tâcher, en outre , de lui donner des

mœurs et lui tracer des devoirs. Ainsi, quoique

incapable d'atteindre le grand homme qui me
précède, mon sujet me mènera plus loin que lui.

Cependant l'ambition de bien faire est toujours

louable , et l'on peut oser plus sûrement
,
quand

l'entreprise porte avec soi son excuse.

Chap. I. Je définis donc l'orateur, comme l'a

défini Caton , wi homme de bien , habile dans

l'art de parler; mais surtout tin homme de bien,

qualité qu'il pose en premier, et qui, de sa nature,

est en effet préférable à la seconde, et plus impor-

provccti longius, dum tamen nota illa, et plerisque ar-

tium scri|)toiibus tractata priicci[iimi.'s ; nec adhuc a lit-

tore procul videbamur, et multos circa velut iisdem se

ventis credere ausos habebamus. Jam quuni eloquendi ra*

tionem novissime repertam, paucissimisque tentatam ir»>

grcssi sumus, rarus, qui tam procul a portu lecessisset,

reperiebatur. Postquam vero nobis ille, quem institueba-

mus, orator, a dicendi magistris dimissus, aut suo jam

impetu lerlur, aut majora sibi auxilia ex ipsis sapientiae

penetralibus petit, quam in altum simus ablati, sentire

cœpimus : nunc cœlum undiqiie et undique pontus.

Unum modo in illa immensa vastitate cernere vidcmur M.

Tullium, qui tamen ipse, quamvis tanta atque ita ins-

tructa nave hoc mare ingressus , contrahit vêla , inbibet-

que remos , et de ipso demum génère dicendi
,
quo sit usu-

rus pert'ectus orator , satis liabet dicere. At nostra temeri-

tas etiam mores ei conabitur dare , et assignabit officia :

ita nec anlccedentem consequi possumus , et longius eun-

dum est, nt res feret : et probabilis tamen cupiditas ho-

nestorum , et velut tutioris audentiœ est tentare
,
quibus

paralior venia est.

Cap. I. Sit ergo nobis orator , quem constituiraus, is,

qui a RI. Catone (initur, vir bonus, dicendi peritus; ve-

nnii, id quod et ille posuit prius, et ipsa natura |)oliu^ ac

innjus est, ulique vir bonus. Id non eo tantum, quod,
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tante. Et cela doit être ainsi; car si le talent de

ia parole peut devenir riustrument de la méchan-

ceté, rien n'est plus pernicieux que l'éloquence aux

intérêts publics et privés : et moi-même qui

,

pour ma part , ai contribué de tous mes efforts

à perfectionner cette faculté, je me serais rendu

I

coupable du plus grand des crimes envers la so-

]

ciété, en forgeant des armes pour des brigands et

non pour des soldats. Que dis-je, moi? la nature

elle-même, qui, par le don de la parole, a visible-

ment affecté de favoriser l'espèce humaine et de

la distinguer du reste des animaux , la nature

;

elle-même eût été plutôt une marâtre qu'une

;
mère, si cette faculté n'eût été qu'une inven-

! tion destinée à seconder le crime , à opprimer

I

l'innocence, et à faire la guerre à la vérité. N'eût-

il pas mieux valu naître muets et privés de

toute intelligence
,
que de convertir ces présents

de la Providence en un moyen de destruction

mutuelle? Mais je vais plus loin, etje prétends

I
non-seulement que l'orateur doit cire homme

j

de bien , mais qu'on ne peut pas même devenir

! orateur, si l'on n'est homme de bien. Et en effet

,

I

accorderons-nous de 1 intelligence à ceux qui,

I

maîtres de choisir entre le chemin de la vertu

et celui du vice, se déterminent pour le dernier?

accorderons-nous de la prudence à ceux qui
,

j
faute de prévoir les suites de leurs actions , s'ex-

i posent eux-mêmes à tomber dans les mains ter-

1 ribles de la justice humaine, qui rarement laissent

échapper le coupable, ou à subir les tourments

I

toujours inévitables d'une mauvaise conscience?

j

Que si, comme l'enseignent les sages et comme
on l'a toujours cru communément, nul n'est

méchant sans être en même temps insensé
,

certainement un insensé ne deviendra jamais ora-

teur. Ajoutez que l'àme ne peut vaquer à la plus

si vis illa dicemli malitiani instruvcrit, nihil sit piihlicis

privatisqiie rébus pciiiiciosius cloquentia, iios(|iie ipsi,

qui pro virili parte coiifcrre aliqiiid ad facullateni dictiidi

conali sumiis, pessime nioreamur de rebiis immanis, si

latroni coinparainiis liner, arma , non milili. Qiiid de nobis

loqiior? lîenun ipsa iiatiira in eo, quod pra'cipiie indui-

sisse honmii videtur, quoque nos a cœleris animalibus

séparasse, non parens, sed novcrca fuerit, si facultaleni

dicendi, sociam scelerun) , adversam innocendrc, iiostem

veritatis invenit : niiilos eniin nasci, et egere onini ra-

lione, satins fuisset, (piain provideiili;e munera in inutuani

perniciem converlere. Li)ni;ius tendit iioc judiciuni nieuni :

neqiie enini tanluni id dico, euni, qui niibi sit orator, vi-

rtim bonum rsse opartere; sed ne liilurum (piidcm ora-

loreni , nisi viruin boninn : nani corle neipii; intelli^on-

liam concessoris iis, rjui, [jroposila hone^toruni ac tur-

pium via, pejorem scrpii niaient, ncque pnidenliani,

qnum in (jravissimas frccpii'nfer legnni , semper vero niabe

conscientiœ, pirnas a semet ipsis iniproviso rernin exitu

induaiitur. Quod si neinineni iiuilam esse, nisi stnltum
enmdeni, non modosaiiienlibus dicitur, sed vul^o (juofpie

sem(iei est rrcdituni , certe non (ict unqnani stullus ora-

ATOIRE, LIV. XII, 1. A Al

sublime des études, si elle n'est affranchie de tout
vice : premièrement, parce que le même cœur ne
peut comporter l'alliance du bien et du mal, et qu'il

n'est pas plus possible à un même esprit d'asso-

cier dans sa pensée ce qu'il y a de meilleur et ce
qu'il y a de pire, qu'il n'est possible à un même
homme d'être à la fois bon et méchant ; secon-

dement, parce que l'âme , appliquée à un si grand

objet , doit renoncer à tous les autres soins
,

même aux plus innocents ; car ce n'est qu'autant

qu'ellesera libre, tout entière à elle-même, sans

distraction, sans préoccupation aucune, qu'elle

pourra pleinement contempler son œuvre. Si le

soin de nos champs , si nos affaires domestiques,

si la chasse et les spectacles nuisent déjà beau-

coup à nos études
,
puisque le temps qu'on donne

à une chose est perdu pour une autre
,
que sera-ce

si nous sommes eu proie à l'ambition, à la cupi-

dité, à la haine, ces passions tyranniques qui trou-

blent notre sommeil etjusqu'à nos songes ? Car rien

n'est plus occupé, ni susceptible de plus de for-

mes, ni travaillé et déchiré de plus d'affections

diverses, que l'àme du méchant. Méditet-il le

mal? l'espérance, et tous les soucis qui accom-

pagnent les apprêts de son crime , le tiraillent en

tout sens, L'a-t-il commis? la crainte, le remords,

l'attente de tous les châtiments, le torturent sans

relâche. Or, quelle place peut-il rester, dans une
âme ainsi troublée, pour les lettres ou toute autre

étude aussi pure? la même, sans doute, que lais-

serait aux fleurs et aux fruits une terre couverte

de ronces et d'épines. Ce n'est pas tout : la fruga-

lité est nécessaire pour supporter les fatigues de

l'étude : que peut-on attendre de la débauche et de

la dissolution? l'amour de la gloire est le plus

puissant aiguillon de ceux qui cultivent les lettres :

le méchant s'intéresse-t-il à la gloire? Qui ne sait

ter. Adde quod ne studio quidem operis puiciierrinii va-

care mens, nisi omniijus vitiis libéra, |iotest : primuni

quod in eodem pectorc nullum eât bonestorinn lurpium.

que consortium, et cogitare optima simul acdeterrima non
magis est unius aninii

,
quam ejusdeni hominis bonum

esse ac malum : tum illa quoque e\ causa, quod menlem
tantœ rei inlentam, vacare omnibus aliis, eliam tul|)a t:a-

renlibns, curis oporlet : ita démuni eiiim libéra, ac tola,

nnlla dislringente atque alio ducenlc causa, spectabil ij

solum , ad quod accingitui. Quod si agiorumnimia cura,

et sollicilior rei faniiliaris diligenlia, et venandi voluptas,

et dati speclaculis dies, muUum sludiis aulerunt (luiic

enim rei périt tempus, quoilc inirpie alleri datur); quid

putamus facturas cupidilatem, avaiiliam, invidiam? (pia-

rum impotcnlissini.T cogilalioncs somnos ctiam et illa per

quietem visa pertmbant. Niliil est enim tam occupatum,

tam mnltifoime, lot ac tam variis alfeclibus concisum at-

que laceratum
,
quam mala mens : nain et (|uum insidiatur,

spe, curis, labore distringitur; et jam, (pnmi sccleiis

compos fuit, sollicitudnie, po-nitentia, pn-narum omnium
exspectatione lorquetur. Quis inler ha'C lilhiis, aul idli

bonic arti locus ? non berOle inagis, ipiam frui^ilms in leira
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aussi que l'éloquence oratoire consiste en grande

partie à disserter sur l'équité el; le bien ?0r, com-

ment un homme mécliantet injuste parlera-t-ilde

ces choses avec la dignité convenable? Enfin

,

pour trancher la plus grande partie de la ques-

tion, supposons ( ce qui ne saurait jamais être)

que deux hommes , l'un Irès-méehant, l'autre

très-vertvieux , aient autant ti'esprit , d'étude et

de savoir l'un que l'autre : qui des deux sera ré-

puté le meilleur orateur? sans contredit , celui

qui est le meilleur comme homme. Donc, on ne

peut être à la fois un méchant homme et un parlait

orateur; car une chose n'est point parfaite, à la-

quelle on en peut opposer une meilleure. Mais,

pour que je ne paraisse pas , à la manière de l'é-

cole deSocrate, m'assurer de la réponse par la

question, je suppose quelqu'un d'assez entêté

contre la vérité pour oser soutenir qu'à partage

égal d'esprit, d'étude et de savoir, un méchant

homme ne sera pas moins bon orateur qu'un

homme de bien : je vais convaincre cette personne

de son aveuglement. Certes, il est indubitable que

le but que se propose tout orateur est de persua-

der aux juges que ce qu'il avance est vrai et hon-

nête. Or, lequel y parviendra le plus aisément,

de l'homme de bien ou du méchant? sans contre-

dit l'homme de bien; car tout ce qu'il dira sera le

plus souvent vrai et honnête. Bien plus, si, pour

satisfaire à certains devoirs ( ce qui peut arriver,

comme je le démontrerai tout à l'heure ), il en-

treprend de présenter comme vrai ce qui ne l'est

pas, on lécoutera nécessairement avec plus de

confiance. Le méchant , au contraire, qui compte

pour rien l'opinion bonne ou mauvaise qu'on a

de lui , et n'a pas même l'idée du bien, ne prend

pas d'ordinaire la peine de dissimuler. Aitîsi, il

senlibus ac rubis occupata. Age, non ad peiferendos slii-

dioriim labores necessaria frugalitas? qiiid igilur ex libi-

dine ac luxuria spei? Non pra'dpue aciiit ad cupiditatem

lifteiarumamoi- taudis? num igilur mails esse laudem cvir.ie

putamus? Jam lioc qiiis non vidcl, inaxiinam partem ota-

lionis in Iractatii requi l)on'qne consisterc? dicelne de bis

secundum debitani lennn dignitatem malus atque ini-

quus? Denique, ut ma\imani parlom qna>stionis eximam ,

demns, id quod nullo modo lieii i)otest, idem ingenii,

studii, doctrina?, pessimo atque optimo viro; nier melior

(licetur oiator? nimirum qui bomo qunque melior. Non

igitur unquam malus idem bomo, et perfecfus oralor :

non enim perfectum est quidqnam ,
quo melius est aliud.

Sed, ne more Socraticorum nobismet ipsi responsum fin-

xisse videannir, sit aliquis adeo contra veritatem obstina-

tus, ut audeat dicere, todem ingenio, studio, doctriua

pra'ditum nibilo deteriorem futurum oratorem maluui vi-

rum,quam bonum. Convincamus imius quoquc amen-

tiam : nam cerle nemo dubitabit, omnem oralionem id

agere , ut judici
,
quœ proposita fiierint , vera et Iionesta

videantur : utruni igilur boc facilins bonus vir persuade-

hit, au malus? Bonus quideni dicet sœpius vera atque ho-

Be?la. Si'd eliam si quando aliquo dtictus officio (quod

avance hardiment des propositions iuco:îs;dérécs,

il affirme sans scrupule. Il résulte de là que, dans

les choses qu'il lui est absolument impossible

d'établir, il révolte lesjuges par son opiniâtreté,

sans que sa peine aboutisse à rien. Car dans les

causes qu'il plaide, comme dans les autres ac-

tions de sa vie, le méchant a des espérances que

rien ne désappointe. Enfin, il arrive souvent

qu'on ne le croit pas, même lorsqu'il dit la vé-

rité, et que le choix d'un pareil avocat suffit

pour déeréditer une cause.

Je vais maintenant répondre aux objections

qu'il me semble voir s'élever de concert contre

moi. Quoi do7ic ! est-ce que Démosthène n'était

point orateur? Cependant il passe pour avoir

été un malhonnête homme. Et Ciccron ? Pour-

tant beaucoup de gens ont blâmé ses mœurs.

Que faire? Je sens que ma réponse va faire jeter

les hauts cris , et demande des précautions

oratoires. Je dirai donc d'abord que Démosthène <

ne me paraît pas tellement répréhensibie dans

ses mœurs, qu'il me faille ajouter foi atout ce que

ses ennemis ont accumulé contre lui, surtout si

je considère les nobles conseils qu'il donnait aux

Athéniens, et sa fin mémorable. Quant à Cicéron,

je ne vois pas non plus qu'il ait jamais cessé d'être

animé des sentiments d'un excellent citoyen. J'en

ai pour preuves; son glorieux consulat, sa rare in-

tégrité dans l'administration d'une province, son

refus de faire partie du gouvernement des Vingt;

enfin sa conduite dans les guerres civiles, qui,

de son temps , ont ébranlé les fondements de la

république, et au milieu desquelles ni l'espérance

ni la crainte ne lui firent déserter le meilleur

parti, c'est-à-dire le parti de la république. Il avait,

dit-on, l'âme faible; mais il a fort bien répondu

accidere , ut mox docebimus
,
polest ) faiso baec affirmare

conabitur , majore cum fide necesse est audiatur : at raalis

bominibus ex contemptu opinionis et ignoranlia recli , non-

nunquam excidit ipsa simulatio : inde immodeste propo-

nunt, sine pudore affirmant. Sequitnr in iis, quœ certum

est eflici non posse, deformis pertinacia, et irritus labor:

nam sicut in vita , in causis quoque , spes improbas babent.

Frequenlor autem accidit, ut bis eliam vera dicentibiis

fuies desit, videaturque talis advocatus maliie causae argu-

mentum. Nunc de iis dicendum est , qua? milii quasi cons-

piratione quadam vulgi reclamari videntur : Oralor ergo

Danosthenes non fuit? atqui malum virum accepimiis.

^'on Cicero? atqui bujus quoque mores midli reprebeii-

derunt. Quid agam? magna responsi invidia subeunda

est, miligandse snnt prius aures. Milii enim nec Démo-

s/hcnes lam gravi morum dignus videtur invidia, ut om-

nia, quœin eum ab inimicis conge.sta sunl , credam ;quum

pulcberrima ejus in republica consilia et finem vita; cla-

rum Icgam. Nec Marco Tullio deCuisse video in ulla parle

civis optimi voluntatem. Teslimonio est aclus nobilissime

consulatus ; integerrime provincia administrata ; et repu-

diatus vigintiviratus; et civilibus bellis, quai in a-tatem

ojus gravissima inciderunt, neque spc neque mrtii docii-
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à ce reproche , en disant qn'il était timide , non

quand il s'agissait d'accepter le danger, mais

quand il s'agissait de le prévenir; ce qu'il a

confirmé par la résignation sublime avec laquelle

il a accepté la mort même. Que si la vertu par-

faite a manqué à ces deux personnages, et qu'on

i me demande s'ils ont été des orateurs, je répon-

! drai comme les stoïciens, quand on leur demande

si Zenon, Cléanthe, Chrysippe, ont été des sages :

que ce furent de grands hommes, des hommes

dignes de vénération; mais que, toutefois, ils

; nout pas atteint à cette perfection dont la nature

jde l'homme est capable. Ainsi Pythagore ne

voulut pas prendre le nom de sage , comme ses

devanciers , mais seulement celui à'anii de la

sagesse. Quant à moi cependant, pour me
conformer au langage commun. J'ai souvent dit

et je répéterai que Cicéron est un parfait ora-

teur, comme nous disons de nos amis, que ce

iOïit Ae% hommes de bien, des hommes très-

éclaires, quoique ces titres n'appartiennent qu'au

vrai sage; mais quand il s'agira de parler pro-

prement et selon la loi même de la vérité
,
je

chercherai cet orateur, que Cicéron cherchait

lui-même. Car, bien que j'avoue qu'il ait atteint

le faîte de l'éloquence, et quoique je ne voie

guère ce que l'on pourrait ajouter en lui (peut-

être même trouverai-je plus aisément ce que,

selon moi, il eût lui-même retranché encore:

car la plupart des savants ont poité de lui ce

jugement
,
qu'il eut beaucoup de qualités et quel-

ques défauts ; et lui-même témoigne qu'il avait

beaucoup réprimé de l'exubérance de sa jeu-

nesse), cependant, puisqu'il ne s'est pas arrogé

le titre de sage , lui qui ne se mésestimait nulle-

ment
;
puisqu'il eût pu devenir encore plus élo-

quent s'il eût vécu davantage, et dans des

natus animus, qiio minus oplimis se parlibus, id est,

reipublicae ,
jungeret. Paium fortis viilctur qiiibus-

dam : qiiibus optime respondit ipse , non se timidum
in sïiscipiendis , sed in providendis periculis; quod

probavit nioile quoque ipsa, quani prœslantissimo susce-

pit animo. Quod si deluit liis viris sumnia virtus; sic,

quiiprenlibus, an oiatoies fueiint, lespondcbo, qnoniodo

sloici, si inlenogentur, an sapiens Zeno, an CIcantbes,

an Cbijsip|)us, lespondeant, niagnos quidiuii illos ac ve-

nerabiles , non tamen id
,
quod natuia boniinis summum

habet, consecutos. Nam et Pytliagoias, non saj)ienlem

se, ut qui ante enm tueiunt, sed sludioaittii s^pientur

vocaii volnit : ego tamen secundum connnunem loqucndi

consuctudinem saq)e dix! , dicamqne, pcrfcc/iim orafo-

rem esse Ciceionem; ut amicos et bonos viras, et prit-

denlissimos dicimus vulgo, (luoiuni nibil nisi peiieclc

sapienti dalur : sed quum propi le , et ad legcm ipsam veri-

tatis loqueudum erit, enm quatrain oralorem, quem et

ille qua'rebat. Quamquam enim stelisse ipsum in fastigio

eloqucntio! faleor, ac vi\
,

qiiid adjici potueiit, invcnio,

ferlasse inventuius, quodadlnic abscisuiiim pul<'m fuisse

(nam fere sic docti judicaverunt, plurimun in eo vir-
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temps plus calmes et plus favorables à l'étude
je puis croire , sans être soupçonné de rien vou-
loir ôter à son mérite, qu'il lui a manqué ce
point de perfection, auquel nul n'a encore at-
teint, et dont, toutefois, personne n'a plus appro-

ché que lui. Si je pensais autrement de ce grand
homme, moins préoccupé de la crainte de le

déprécier, je pourrais soutenir mon opinion

avec plusd'avantage.Quoi! Marc-.\ntoine a dé-

claré, ce qui est bien plus fort, qu'il n'avait

jamais vu un homme éloquent; Cicéron lui-même

cherchait encore cet introuvable orateur, et s'est

contenté de l'imaginer, de s'en faire une idée;

et moi, je n'oserais pas dire que, dans l'im-

mensité des siècles à venir, il peut se rencontrer

quelque chose de plus parfait que ce qui a été?

Je n'irai pas plus loin , et je ne dirai rien de ceux

qui, même sous le rapport de l'éloquence, ont

sévèrement jugé Démosthène et Cicéron
,
quoi-

que Démosthène r.e soit pas encore parfait aux

yeux de Cicéron, qui l'accuse de dormir quelque-

fois, non plus que Cicéron aux yeux de Brutus

et de Calvus, qui du moins ont blâmé sa compo-
sition en parlant à lui-même, et des deux Pol-

lion, qui, dans plusieurs endroits de leurs ou-

vrages, ont critiqué en lui, même avec aigreur,

certains défauts de style.

Mais je reprends ma thèse, et veux bien accor-

der que , en dépit de la nature , il se soit ren-

contré un homme à la fois méchant et fort di-

sert : je ne lui en dénierai pas moins le titre

d'orateur, de même que je refuserai le nom de

braves à tous ceux qui sont prêts à faire un coup

de main
,
parce que l'idée du courage implique

celle de vertu. Ne faut-il pas , à celui qui est ap-

pelé à défendre une cause , une fidélité qui soit

à l'épreuve de la cupidité, de la faveur, de la

tutum, nonnihil fuisse v'itiorum; et ipse se mulla ex

juvenili abundantia coercuisse testatui) : tamen (juando

nec sapientis sibi nomen, minime sni contemptor, asse-

ruit; et melius dicere, certe data longioie vita , et tempoie

ad componendum securiorc, potuisset ; non maligne credi-

derim , defuisse ci snmmam illam , ad (piam nemo piopius

accessit. Et licebat, si aliter senfircm, lurtius id liberins-

<iue defendere. An vero M. Anionius nciiiincm ascvisum

eloqucntem ,
qnoi\ tanto minus erat, piofessus est; ipse

eliam M. TuUius quœrit adlniv cinn, et lantum imagi-

natur ac fingit; ego non audeam dicere, aliquid in bac,

qu.T snperest, rcternitale inveniri posseeo, quod fuerit,

perfeclius? Transeo ilios, uni Ciceroni ac Uemostheni ne

in eloquentia quidem salis tiibuiml
;
quanKpiaiu neque

ipsi Ciceroni Demoslbcnes videalur salis esse perl'ectus,

quem rform ' /are inl crim dicit; nec Ciicio Brulo C'ai^o-

que, qui certe compositionem illiiis ciiam apud ip^imi

reprebendunl; nec Asinio ulrique, (jui vitia oratimiis cjus

eliam inimice pbnibus locis insequunlur. Conccdanuis

sane,quod minime nalura patilnr, repeilum e>se ali(|iicni

malum virum , suuimc discrtum ; niliiio tamen minus

oralorem eum negabo : nam nec omnibus, qui fueriul

29
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crainte? et donnera-t-on le nom sacré d'orateur

à un traître, à un transfuge, ù un prévarica-

teur? Que si un avocat méiiiocre ne peut se

passer de ce qu'on appelle vuluairement probité,

pourquoi cet orateur qui n'a jamais existé, mais

qui peut exister, serait-il dispensé d'être aussi

parfait dans ses mœurs que dans son éloquence?

Car ce n'est pas ici un homme de barreau que je

prétends former, ni un marchand de paroles, ni

même, pour adoucir l'expression, un de ces

avocats qui savent assez bien se tirer de la

défense d'un procès, et qu'on appelle com-

munément diseurs de causes; mais un homme

qui joint à la nature d'un esprit supérieur une

connaissance profonde de tout ce que l'art et la

science ont de beau , un véritable présent fait

à la terre , et inconnu jusque-là aux générations

de tous les âges; un homme unique, accompli

de tout point, sachant également et bien penser

et bien dire. 11 suffira de la moindre partie de

cet orateur pour protéger l'innocence, pour répri-

mer l'audace du crime, ou pour défendre la

vérité contre le mensonge dans les questions

pécuniaires. Là comme ailleurs, n'en doutons

pas , il se montrera supérieur ; mais c'est dans

les grandes occasions qu'il brillera de tout son

éclat, lorsqu'il lui faudra, par exemple, éclairer

les délibérations du sénat, ou ramener dans une

meilleure voieun peuple égaré. Virgile nesemble-

t-il pas avoir tracé le portrait d'un pareil orateur

dans ce personnage qu'il nous représente apaisant

une populace mutinée
,
qui lance déjà les bran-

dons et les pierres :

Mais qu'à leurs yeux émus il se présente un sage

,

Son aspect imposant soudain calme l'orage :
|

On se lait , on l'écoute.... '

Voilà d'abord Vhomme de bien ; vient ensuite'

Xhomme éloquent :
\

Et SCS discours vainqueurs

Gouveinentles esprits et subjuguent les corurs. (Del.)

Transportons le même orateur sur un champ
de bataille, et supposons qu'il lui faille haran-

guer une armée en face de l'ennemi : ne tirera-t-

il pas son éloquence du sein même de la sagesse'

Comment, en effet, dissiper, chez des homme!
qui sont sur le point d'en venir aux mains, tan

de craintes qui les assaillent à la fois, celles d(

la fatigue, de la douleur, de la mort même
si , au lieu de ces tristes images , on ne leur pré

sente l'amour de la patrie, le devoir, et la gloire'

Or, en pareil cas, celui-là certainement persua-

dera mieux les autres, qui se sera d'abord per-

suadé lui-même, car la dissimulation, en depil

de ses efforts, finit toujours par se trahir ; et, quel-

que facilité qu'on ait à s'exprimer , on chancelle

on hésite, quand la bouche n'est pas d'accorc

avec le cœur. Or , il est de toute nécessité que 1(

méchant parle autrement qu'il ne pense. Au con

traire , l'homme de bien ne serajamais au dépour

vu, soit pour discourir sur les choses honnêtes ;

soit pour trouver les meilleurs moyens ; car il serf !

en même temps un homme éclairé. Il est vrai

que les bonnes choses sont quelquefois destituées
j

des agréments de l'art ; mais II ur nature y sup-1

plée suffisamment , et ce qui est honnête est tou-

1

jours bien dit. Attachons-nous donc dès U|

jeunesse, quedis-je? à tout âge, car il n'eslj

jamais trop tard pour commencer à bien faire,!

manu prompfi, viri fortis nomen concesserini
,
quia sine l

Tirtute intelligi non potest fortitudo. An ci
,
qui ad defenden-

das causas advocalur, non est opus fide, quam nec cupi-

ditas corrumpat, nec gralia averlat, nec motus fnmgat?

sed proditorem, Iransfugam, praivaricatorem donabimus

©ratoris illo sacro nomine? Quod si mediocribus ctiam

patronis convenit hœc ,
quae vulgo dicitur, bonitas; cur

non orator ille, qui nonduni fuit, sed potest esse, tam sit

moribus, quam dicendi virtule perfectus? Non enim foren-

sem quamdam iustituimus operam, nec raercenariara

vocem, nec, ut asperioribus verbis parcamus, non inuti-

lem sane litium advocatum
,
queni denique causidicum

vulgo vocant; sed virum, «pium ingenii natura praestan-

tem, tum vero tôt pulcherrimas artes penitus mente corn-

plexum, datum tandem rébus humanis, qualem nulla

antea vetustas cognoverit, singularcni, perfecfumqiie un-

dique, optiraa sentienlem , optimeque dicentem. In boc

quota pars erit, quod aut innocentes tnebitur, aut im-

prohorum scelera compescet, aut in pecuniariis qu.-pslio-

nibus verilati contra calumniam aderit? Summus ille

quidem in tiis quoque operibus fuerit, sed majoribus

clarius elucebit, quum regenda senatusconsilia, et popu-

laris error ad meliora ducendus. An non talem quemdam

videtur fmxisse Virgilius, quem in seditione vulgi, jam

faces et saxa jaculantis , moderatorem dédit?

Tam pietate gravera ac merltis si forte virum quem

Consppxere, silent , arrectisque auribus astant. '

Habemus igilur ante omnia virum bonum, post ba;c ad i

jiciet dicendi periium

,

Ille régit diclisanimos, et pectora mulcet.

Quid? non in oellis quoque idem ille vir, quem in:îti-

tuimus, si sit ad pralium miles coliortandus, e\ me;lii;

sapienlise prseceptis orationem traliel? nam quomod i pa
j

gnam ineuntibus , tôt simul melus laboris, dolorum
, po

|

stremo niortis ipsius exciderinl, nisi in eorum lo(nn:i

pietas, et fortitudo, et houesti prœsens imago succpsserit.'j

Qua^ certe melius persuadebit aliis, qui prius persuasetil

sibi : prodit enim se, qriamlibet custodiatur, s niulatio:

nec unquam tanta fuerit loquendi facullas, ut non lilubel

atque hœreat, quoties ab aiiimo verba disseiitiuiit : vii|

autem malus aliud dicat necesse est cjuam sentit. Bonosl

nnnquam boneslus sermo deticiet, nuiiquam rerum opli-,

maium ( nam iidem etiam piudentes eiimt ) inventio :]

qutie eliamsi lenociniis destituta sit, satis tamen naturSi

sua oinatui ; nec quidquam non diserte, quod bonesle.;

dicitur. Quare juventus, innno omnis a-tas ( neque enirc'

rectae voluutaii sérum est tempus ullum ) , totis mentibus

bue tendamus, in boc lab'remus; foisan et consum

mare contingat : nam si natura non probibet et esse virunr

bonum et esse dicendi peritum, cur non aliquis etiatr_

unus utrnmque consequi possit? cur autem non se quis-



DE L'INSTITUTION ORATOIRE, LIV. XII, t.

jattachons-nous à acquérir cette perfection ; tra-

ivailloiis-y de tous nos efforts, et peut-être y
!parviendrons-nous. Car si la nature ne s'oppose

jpas à ce qu'on soit vertueux et à ce qu'on soit

iéloquent, pourquoi ne se trouverait-il pas quel-

iqu'un qui pût devenir l'un et l'autre? Et pour-

iqaoi désespérerait-on de devenir ce quelqu'un?

Que si nos forces naturelles étaient insuffisantes

pour cela, au moins serions-nous meilleurs à

'proportion du progrès que nous aurions fait dans

la. vertu et dans l'éloquence. Mais, surtout,

lôtons-nous bien de l'esprit que le plus beau pri-

ivilége de Ibomme, l'éloquence, puisse s'allier

lavec la corruption du cœur. Le talent de la pa-

role, quand il échoit aux méchants, doit même
être regardé comme un mal

,
puisqu'il les rend

encore plus méchants. Comme il se rencontrera

toujours des gens qui aiment mieux être éloquents

que vertueux
,
je crois les entendre dire : A quoi

bon, en ce cas, tant d'art dans l'éloquence?

pourquoi nous avez-vous parlé vous-même des

Icoulfurs de la rhétorique, de la manière de dé-

jfendre des causes difficiles, des causes même
jou le fait est avoué? Gela ne prouve-t-il pas que

^'éloquence sert quelquefois à combattre la vérité?

jCar un homme de bien ne plaide que de bonnes

Icauses, et celles-là se défendent assez par elles-

iraèmes sans le secours de la science. Je commen-

icerai par justifier la rhétorique et moi-même,

jet je prouverai ensuite qu'un homme de bien

ipeut quelquefois , sans trahir son devoir, défen-

jdre des coupables. Je répondrai donc qu'il n'est

ipas inutile de rechercher comment on soutient

Ile mensonge et même l'injustice, ne fût-ce que

pour apprendre par là à les démasquer et à les

Icombattre plus aisément. C'est ainsi qu'on em-

Iploie plus judicieusement les remèdes, quand on

connaît ceux qui sont nuisibles. De ce que les

académicieus soutieimeut alternativement le

que speret f.ire illum aliqiiem? Ad quod si vires ingenii

(Mil siitri'ceiinl , tamen ad qiiem iisqiie modiim proccsse-

ri-.iiiis, mt'Iioros ciiiiiiis ex iilroqiie. Hoc vcvte pcorsiis

p\!inaliir aiiiiiio, n'iiini piilclieiiimani elo(piCutiaiii cnm
Titii-' niciitis posse iiiiscpii. Facilitas ditendi , si in nialos

iiicidit , cl ipsa jiidicaiida csl nialiim : [lojores eiiiiu illos

farit
,
quibiis (onli^it. Videor inilii andiio qiiosdam (rie-

(pii' iMiini dfM'i'iint iinqiiani , (lui disciti cssc, (piain boni,

inajint ) , illa <1 Cenlcs : Qiiid ergo laïUiiin est arlis in olo-

qiieiitia? cur tu do coloiihiis, et diilicilium cansanini d(>-

fensione, nonriihil ctiain de confessione locutiis es, nisi

aliipiando vis ac faciillas dicendi expiigiiat ipsain veri-

latern^ Bmiiiis enini vir non a;;il nisi hoiias cansas , cas

poii'i eliaih sine do'ti in.i salis p r sv. tnetnr verilas ipsa.

Qiiihns e^o.qnniii de nieo piiinnin opère respondero,

elian» p;o boni viii oKi.io, si qnaiido oiini ad delen-

sidiiein nocontinin ratio diixeril, satisCaciani : tractare

eiiini
,

qiioin ido aiil pro (alsis, aut ctiaiu |)ro iiijnstis

.aliqnaiido dicatur, non est inutile , vol propler lioc, solnin

,

ut ea faciliiis et deprehendamus , et refeilanius; queinad-

4si

pour et le contre, il ne s'ensuit pas que , hors de
l'école, ils mettent en pratique leur seconde «hèse

;

et ce Carnéade qui , dit-on , étant à Rome , dis-

puta contre la justice, en présence de Caton le

Censeur , avec autant de force qu'il l'avait fait

la veille en la défendant, n'était pas pour cela

un homme injuste. En effet, la laideur du vice

rehausse par le contraste la beauté de la vertu
,

et l'équité gagne à être mise en opposition avec l'i-

niquité ; enfin , il est une infinité de choses qui se

prouvent par leurs contraires. L'orateur doit

donc connaître les desseins de son adversaire

,

comme un capitaine doit connaître ceux de l'en-

nemi. Quant à ce que j'ai dit, et qui paraît si

scabreux au premier aspect, qu'un homme de
bien peut quelquefois, dans la défense d'une

cause
, chercher à dérober au juge la connaissance

de la vérité, il n'est pas impossible de rendre

raison de cette inconséquence. Que si l'on s'é-

tonne de me voir avancer une pareille proposi-

tion
( bien que je ne fasse qu'émettre une opi-

nion qui a été celle des hommes que l'antiquité

a reconnus et vénérés comme les maîtres de la

sagesse)
,
que l'on veuille bien considérer que la

plupart du temps la beauté ou la honte d'une

action n'est pas tant dans l'action même que dans
le motif. En effet, si c'est souvent un acte de

vertu, que de tuer un homme
;
quelquefois même

d'héroïsme, que de sacrifier ses propres enfants
;

s'il est permis de faire certaines choses qui ré-

pugnent encore plus à dire
,
quand l'intérêt pu-

blic les commande , il ne s'agit plus de considé-

rer absolument la nature de la cause qu'un

homme de bien défend , mais aussi pourquoi et

dans quelle intention il ladéfend. Et d'abord per-

sonne ne peut me contester ce dont conviennent

les plus rigides stoïciens, qu'un homme de bien

peut être dans le cas de mentir, même pour une

cause assez légère. Par exemple
,
pour décider

modum remédia meiins adhibebil, cui nota, quae nocent,

fuerint. Neque enim académie!
,
qmmi in ntramque disse-

rneriint partem, non secundiim alteiani vivent ; nec Car-

neades ille, qui Rom.ie audienle Censorio Catone non

niinoiibiis viribus contra justitiam dicitur disscruisse,

qiiani pridie pro justifia dixerat, injiislns ipse vir fuit.

Veruin et v irlus quid sit, adversa ei malilia delegit,

et œquilas fit ex iniqui conteinpialione inanifestior, et

pliiiinia confrariis probantni' : dclji'iit ergooratori sic esse

adversariorum nota consilia, ut lioslimn iini)eralori. Ve«

riini et iliud, quod prima propositione diiriim videliir,

potest aCferre ratio, ut vir hoiiits in del'cnsione causa; ve-

lit auferie aliquando jiidi('i veril;itein. Quod si (piis a nie

liroponi nii;al)ilnr, ((niaiiquani iKin est liar, mea piopric

senlenlia, sed eorum , (pios t;ia\ i.ssimos sapionli.e iiiasis-

tros a>las vetns credidit) sic judicet, plera(|ue esse, qure

non tam factis
,

quaiii caii.sis eoriiin, vel lionesta liant,

vel turpia. Nam si hoinincm uccidcrc , s;ope virliis,

liberos nccare, nonnunquam pulclienimiim est; aspe-

riora qua'dam adliuc dictu , si tommunis utililas exegcrit,

•20.
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un enfant malade à boire un breuvage amer

,

on lu^l'ait mille petits mensonges, on le séduit

par mille promesses, qu'on n'a pas l'intention

de tenir. A plus forte raison doit-il être permis

de mentir, dans la vue d'empêcher un scélérat de

commettre un meurtre, ou de tromper un en-

nemi pour le salut de la patrie : eu sorte que ce

qui est quelquefois reprehensible, même dans

un esclave, est quelquefois louable, même dans

un sage. Cela posé
,
je vois qu'il peut se présenter

bien des circonstances où l'orateur peut entre-

prendre la défense de telle cause, dont il ne se char-

gerait pas sans des motifs honorables. Je ne mets

pas au nombre de ces motifs les liens du sang ou

de l'amitié, car je raisonne ici plus sévèrement
;

quoiqu'il vrai dire
,
quaud il s'agit d'un père

,

d'un frère , ou d'un ami , ce ne soit pas un léger

motif d'hésitation que d'avoir sous les yeux

,

d'un côté les droits de la justice , et de l'autre

ceux de la tendresse. Mais confirmons cela par

des exemples qui ne laissent aucun doute. Quel-

qu'un est accusé pour avoir attenté à la vie d'un

tyran. L'orateur, tel que je l'ai défini, laissera-

il périr cet homme? ou s'il entreprend sa défense,

n'emploiera-t-il pas de fausses couleurs, comme

tous ceux qui plaident une mauvaise cause ? Sup-

posons même une action qui
,
quoique bonne en

elle-même, ne laissera pas d'être condamnée par

le juge , si l'on ne parvient à le convaincre que

cette action n'a pas eu lieu : l'orateur hésitera-

t-il à user de ce moyen pour sauver, je ne dis

pas seulement un innocent, mais un citoyen re-

commandable? Supposons encore une action,

juste de sa nature , mais inutile à la république

,

à cause de la conjoncture des temps : n'aura t-il

pas recours à une éloquence bonne en soi , mais

lacère conceditur; ne lioc quidem nudiini est inlueiiduai,

(inalein causain vir bonus, sed etiani qiiare, etqua mente,

det'endat. Ac primum concédant milii omnes opoilet

,

qnod stoiconini (iiioque aspeirinii conlitentur, faclimim

aliquando virum bonuni, nt mendacinm dicat, et quidrm

iionnunquam levioribus causis : ut in pueris a'grotantibus,

iililitatis eorum gialia niulla fnigimus, niulta non f'actuii

promittimus : nediini si ab lioniine orcidendo grassatur

avertendus sit , aut bostis pio sainte patiiœ fallendus; nt

lioc,qnod allas in servis qnoqiie repreliendendom est,

sit alias in ipso sapienle lamlanduni. IJ si constiteiit,

lunlta jam viùeo posse evenire, pi.'.iii «n:,!' orat.ir li.i.r

suscipiat talecaiis.iegpnns, quale, reniotarationelionesia,

non rccepisset. Nec lioc dico, qiiia severiores seq.ii plaeet

leges, pro patte, fratre, amico itericlitantibns; tametsi non

inediocris li.Tsitatio est, hmcjits/itiœ proposita imagine,

iwde pietafis. Nihil dubii rclinqiiamns : sit ;iliqnis insi-

diatus tyranno, atqne ob id reus; ntrumne salvnni eum
noiet is, qui a nohis finiiiir, orator? an, si tuendnm sus-

eeperit, non lam talsis dffendet, quani qui apnd jiidices

mâlam causam tiietnr? Qiiid si qnnedam bene facta dara-

natnrns estjudex, nisl ea non esse facta innvicerimus;

non vel lioc modo servablt orator !ion innocenlem modo,

sed etiam iatidabilom civem? Quid si qiiœdam jnsta na-

qui , dans sa forme, n'aura rien qui la distingue
i

de la chicaqe? Allons plus loin. 11 est incontestable

que s'il y avait lieu d espérer qu'un criminel pût

se corriger, ce qui est, de l'aveu de tous, quelque-
'

fois possible, il ne soit plus avantageux à la so-

ciété de lui faire grâce que de le punir. Si donc il

est démontre à l'orateur que tel homme, juste-

ment accusé, changera de vie, ne fera-t-il pas

tous ses efforts pour le sauver? Supposons

enfin qu'un général habile, et sans lequel la ré-

publique ne peut espérer de vaincre, soit sous

le poids d'une accusation manifestement fondée,

l'intérêt commun ne lui suscitera-t-il pas vit

défenseur? Fabricius, du moins, donna ou-

vertement son suffrage pour le consulat à Cor-

nélius Rufinus, qui était un mauvais citoyen,

et de plus son ennemi particulier ; mais la guerre

était imminente, et il savait que Rufinus était

un bon capitaine : aussi
,
quelques personnes s'é-

tonnant de sa conduite, J'aime mieux, dit-il,

être 2V lié par un conciloyen, que vendu par
Vennemi. Si donc Fabricius eiit été orateur

,

pense-t-on qu'il n'eût pas défendu ce même Ru- ,

fiuus, quoique manifestement coupable de pé-
!

culat? Je pourrais multiplier de semblables
I

exemples, mais le premier venu de ceux que j'ai

cités doit suffire ; car mon dessein n'est pas d'en-

courager mon orateur à plaider souvent de pa-

reilles causes : j'ai voulu faire voir que, nonobs-

tant ces exceptions , cette définition reste vraie,

,

que l'orateur est un homme de bien, habile*

dans fart de parler. Il n'est pas moins nécessaire '

d'enseigner et d'apprendre comment se traitent I

aussi les choses qui sont difficiles à prouver;

car souvent les meilleures causes elles-mêmes'

ressemblent aux mauvaises, et un innocent,

tnra, sed condilione tempornm innlilia civitati scicmus;

nonne ntemur arte dicendi, bona quidem, sed malis arli-

bus simili? Ad lioc nemo dubilabit, qnin,si nocenfes

mutari inbonam mentem aliqno modopossint, sicut posse

interdum conceditur, sa! vos esse magis e republica sit,

quain punir! : si liqueat igilur oratori , futurum bonura

virum, cui vera otijkientur, non id aget, nt salvus sit?

Da liunc, ut crimine manifesto prematur dux bonus, et

sine quo vincere bostem ci\itas non possit; nonne ci

communis utiliîas oralorem advocabif? Certe Fabricius

Cornclium ftulinum, et alioqni maliim civem , et sibî

inimicuni , tanien, (piia iitilem scîebat diicem, imminente

bello palain consulem sutïragio suo fecit; idque admiran-

tibus qui'.iu-dam rcspondit, A cive se spoliari malle,

quam ab iiostc vrnire. Ita, si fuissel orator, non de-

! tendisset eunidem Riiiimim vel manifestl pei-iilatus rcum?

!

Multa dici possiint similia, sed vel unum ex iis qnodlibct

snlficit : non enim boc igimus, ut istud illi, queiii forma-

1 mus, vira sape sit faciendum; sed ut, si talis coegerit

ratio , si tamen vera tiuitio, oratorcm esse virum hontim,

dicendi peritum. Pra^cipere vero ac discere quomodo

I

etiam probaîione difficilia tracteiitur, necessarium est :

j

nam fréquenter etiam oplimœ canste similes sunl malis,

! et innocens reus nuiltis verisirr.ilibus premitur : quo fil^
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mis en accusation, peut avoir contre lui toutes;

les apparences. D'où il suit qu'il faut le défendre

par les mêmes procédés que s'il était coupable.

Enfin ,
que de choses communes aux bonnes et

aux mauvaises causes ! les témoins, les lettres,

;es soupçons , les préjugés. Or , ce qui est vrai-

semblable se prouve et se réfute de la même ma-

nière que ce qui est vrai. C'est pourquoi l'ora-

teur donnera à son plaidoyer le tour qu'exigeront

les circonstances , en conservant la pureté d'in-

tention, qui caractérise l'homme de bien.

Ch. II. Donc, puisque l'orateur est essentielle-

ment homme de. bien , et qu'un homme de bien ne

j

peut se concevoir sans la vertu; puisque la vertu,

I

quoiqu'elle doive quelques-uns de ses mouvements

à la nature, a besoin d'être perfectionnée par

la science, le premier soin de l'orateur doit être

de cultiver ses mœurs par l'étude, et d'approfon-

dir la connaissance de l'honnête et du juste , sans

laquelle nul ne peut être ni vertueux ni éloquent :

à moins qu'on ne se range à l'opinion de ceux

qui pensent que la nature seule fait les mœurs,
jet que les préceptes n'y ajoutent rien, c'est-à-

idire que nous avons besoin de maîtres pour les

iarts manuels, même les plus vils; tandis que la

j

vertu , cet attribut qui nous rapproche le plus

ides dieux immortels, vient à nous sans que

j
nous prenions la peine de la chercher, et seule-

I
ment parce que nous sommes nés. Ainsi , on sera

j

abstinent, sans savoir ce que c'est qu'abstinence;

!
courageux, sans s'être afl'raîichi par la raison de

I la crainte de la douleur et de la mort, et des ter-

1
reurs de la superstition

;
juste, sans avoir ja-

I

mais examiné ce que c'est que l'équité et le sou-

verain bien , sans avoir jamais raisonné , dans

quelque savant entretien, sur les lois que la na-

ture a imposées à tous les hommes, ni sur celles

ut eadem aciionis ratione defendendiis sit, qna, si nocens

esset. Jam inniimerabilia sunt bonis causis malisque coin-

miinia, testes, Iitterœ,suspiciones, ophnones : non aliter

aiitem verisimilia, quam vera, et confnmaniur et lefel-

liinliir : quapropter, utresfcret, flectetur oratio, manente
I: i;;f'sta voliuiiaio.

Cu'. II. Quando igitnr orator est vir bonus , isauteni

ritia virtnleni inlelligi non potest; virtus, etiamsi quos-

dam impptiis e\ natura sumit , tamen peificienda doctrina
>" t : movps ante omnia oratori sludiis enint ex<"olendi,

iifi omnis lionpsfi jusfiqiie disciplina perlractanda , sine

;
..t iiemo nec vir bonus esse, nec dicendi peiitiis potest.

^i^i forte acredimiis iis, qni natura constare mores, et

iiinil adjuvari disciplina pulant : scilicet , ut ea qnre manu
nî , atque eorum ctiam conlemptissima, ronfifeantur

. !V doctoribus; virtutem vero, qua nihil Immini, quo
ni ileos immorîalcs pro])ins accederet, dalum est,

'ihviam el illaboratam , lantmn quia nali simus, babea-
iiius. Abstii. MIS crit, qui id ipsum,quid sit alislinenlia,

;-iiaret?el fortis, cpii meins doloris, morlis, supersfitio-

iii^, nulia ratione purgavèril? et justus, qui.wiui bonique
tiactaîum, qui leges, qure natiira sont omnibus dat?e ,

qui sont particulières à certains peuples, à cer-

taines nations. Oh ! que c'est faire peu de cas de

toutes ces questions
,
que de les juger si faciles !

Mais je laisse ce point, qui ne saurait être dou-

teux , si l'on a seulement la moindre teinture des

lettres ; et je passe à cette seconde proposition :

qu'on ne peut pas même être suffisamment ha-

bile dans l'art de parler, si l'on n'a approfondi

les secrets de la nature, ni formé ses mœurs par

les préceptes et la réflexion. Car ce n'est pas en

vain que L. Crassus, dans le troisième livre du

traité De oratore , soutient que tout ce qui re-

garde l'équité, la justice, la vérité, le bien, et

leurs contraires, est proprement du domaine de

l'orateur, et que les philosophes, toutes les fois

qu'ils ont recours à l'éloquence pour défendre

ces principes, se servent des armes de la rhéto-

rique, et non des leurs. Le même Crassus avoue

cependantque maintenant c'est à la philosophie

qu'il faut emprunter ces armes, sans doute parce

qu'illui semble qu'elle en est plus particulièrement

en possession. C'est aussi ce qui a fait dire à Ci-

céron , dans plusieurs de ses ouvrages et de ses

lettres , que l'éloquence coule des sources les plus

profondes de la sagesse, et que c'est pour cela

que, pendant quelque temps, ce furent les mô-

mes maîtres qui enseignaient à bien vivre et à

bien parler. C'est pourquoi mes conseils n'ont

point ici pour but de faire de l'orateur un philo-

sophe, puisqu'il n'y a pas de genre de vie plus

éloigné des devoirs du citoyen et de toutes les

fonctions de l'orateur. Qui, en effet, parmi les

philosophes, a jamais fréquenté le barreau , ou

s'est fait quelque réputation dans les assemblées?

Quel est celui qui a jamais pris part à l'admi-

nistration des affaires publiques, quoique la po-

litique ait été l'objet principal des préceptes de

qua>que propriœ populiset gentibus constitulœ, nunquam
eiuditiore aiiquo sermone tractarit? O quam istud parviim

putant, quibiis tam facile videtur ! Sed lioc transeo, de

quo neminem
,

qui litleras vel primis, nt aiunt, labris

degustarit, dubitaturum puto. Ad illiid sequens prœver-

lar, ne dicendi quideni satis peritum fore, qui non et na-

Uirœ vim omuem penitus perspe\eiif , et mores pr.Tceptis

ac ratione formarit. Xeque enim frustra in tertio de Ora-

tore libre L. Crassus cnncta, quaî de œqiio, jiisto, vero,

hono, deque iis, qu.ic sunt contra posila, dicantur, propria

esse oratoris affirmât; ac iiliilosoiilios, quum ea dicendi

viribus tuenfur, nti rlieforum arniis, non suis. Idem ta-

men confitetur, ea jaai esse a pliiiosopliia petenda, videli-

cet quiamagis lia-c illi videtur in posscssioue earum rernni

fuisse. Hinc etiam iilud est, (juod Cicero pluribns etiibris

et epislolis tesfalur, dicendi facnltatem ex inlimis sapienlia*

fonlibus fluere; ideoque aiiciuaindiu pra'ceplores eosdeni

fuisse morum abjuc dicendi : (]i:apropter li.cc exborlalio

mea non eo pertinel, ut esse oratoren) plcilosopbuni ve-

lim, quando non alia vitœsecta longius acivilibus olliciis,

al(pie ab oinni muneie oraloris recessit. iNam quis pliilo-

sopborum aut in judiciis frciuens . auf darus iu conciiiii-
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la plupart d'entre eux? Or, moi, jo veux que

mon orateur soit une sorte do sape Romain
,
qui

se montre véritablement homme d'Etat, non par

des disputes ennemies du c;rand jour, mais par la

pratique des affaires et par des actions. Mais

puisque l'étude de la sagesse, délaissée par ceux

qui se sont adonnés à lï-tude de l'éloquence, a fui

le théfitre de son activité et la publicité du bar-

reau
,
pour se retirer d'abord dans les portiques

et dans les gymnases, et de là dans l'ombre des

écoles, il faut bien que Porateur, qui ne trouve pas

chez les maîtres d'éloquence ce qu'il lui est indis-

pensable de connaître, aille le chercher chez ceux

qui en ont conservé le dépôt, et lise à fond les

auteurs qui traitent de la \ertu , afin que sa vie

soit intimement unie à la science des choses di-

vines et humaines. Et combien ces choses ne pa-

raîtraient-elles pas plusimportantes et plus belles,

si elles étaient enseignées par ceux qui sauraient

en même temps parler le mieux? Puisse-t-il ar-

river un temps où cet orateur parfait , tel que je le

souhaite, revendique une étude que les uns ont

rendue odieuse par le nom superbe qu'ils lui ont

donné, les autres par les vices dont ils ont souillé

ses fruits, et, l'arrachant publiquement des mains

qui l'ont usurpée, la réunisse à l'éloquence,

pour en être inséparable à jamais.

Or, la philosophie étant divisée en trois parties,

]aj)hi/sfque, la morale et la logique, en est-il

une, je le demande, qui ne soit liée naturelle-

ment aux étudesdel'orateurîCar, pour commen-

cer par la dernière, laquelle est toute dans les

mots, cela ne peut être douteux pour personne,

puisqu'on ne peut nier qu'il n'appartienne à l'o-

rateur de connaître les propriétés de chaque

mot, d'éclaircir ce qui est équivoque, de démê-

ler ce qui est embrouillé , de discerner le faux du

vrai, de prouver et de réfuter : quoique, à vrai

dire, les plaidoyers n'admettent pas une argu-

mentation aussi minutieuse et aussi concise que

les disputes philosophiques, par la raison que

l'orateur doit non seulement instruire, mais

émouvoir et plaire; ce qui demande de l'entraî-

nement, de la force et de la grâce. C'est ainsi

qu'un fleuve, qui roule de grosses eaux dans un

lit large et profond, coule avec plus d'impétuo-

sité qu'un faible ruisseau, qui lutte incessamment

contre de petits cailloux. El de même que les

maîtres de gymnastique enseignent à leurs élèves

certains artifices qu'ils appellent nombres, non

dans le dessein que ceux-ci les mettent tous en

usage dans la lutte, où il s'agit, avant tout, d'a-

voir de l'aplomb, de la fermeté et de l'ardeur,

mais afin qu'ayant à leur disposition une foule

de ressources , ils aient recours, tantôt à un mou-

vement, tantôt à un autre, suivant l'occasion;

de même, cette partie qu'on nomme dialectique,

ou, si l'on veut , conientieuse , est souvent utile

pour définir et circonscrire les choses, pour en

marquer les différences, pour éclaircir par des

distinctions ce qui est ambigu
,
pour diviser, en-

lacer, envelopper; mais, d'un autre côté, si elle

domine exclusivement dans un plaidoyer, elle

empêchera l'éloquence de se développer d'une

manière plus efficace, et consumera, par sa

subtilité même, les forces de l'orateur, en les

proportionnant à son exiguïté. Aussi voit-on

certains orateurs, d'une adresse admirable dans

la controverse, qui , une fois hors de leurs défi-

lés, sont incapables de se défendre sur un terrain

bus fuit? Qiiis flpiiiqnc in ipsa, qiiam maxime pleriqne

l)raecipiiint, reipublicae adminisUatione vcisatiis est?

Atqiii ego illiim, quem inslitiio, lomaniim quemdam

veiim esse sapientem, qui non sectetis dispntationibns,

sed lernm experimenlis atqiie operibns, veie civilem vi-

rum exliibeat. Sed quia deseifa ab liis
,
qui se ad eloqiion-

tiam contulernnt, stndia snpientiae, non jam in aclu sno

atqne in liac fori iuce versanUn-, sed in poilicus et in

gymnasia piimnm , niox in conventns s(-hoiariim leces-

seiunt; id quod est oratoii ncccssaiiinn, iiec a dicendi

pia'ceptoribus traditur, ab ils peterenimiruin necesse est,

apiid qiios remansit, evolvendis peiiitns anctoribns, qni

de virlufe praecipinnt; nt oratoiis vila cuin scienlia di

vinarnm rornm sil hnmanaïuniqne conjniicta Quiv i|isiTe

quanto majores ac pulcbiiores videienlur, si illas ii doce-

renl
,
qni etiam eloqni pia^stantissimeposscnl? utinaniipie

sit tempiis uncinam ,
qno peifectus alitpiis, (pialfin opta-

mus, orator liane artem snperl)o nomine et vitiis (pioi uni-

dambona ejiis conumpenlium invisam, \in(li(ol, silii, ac,

velut rebns repetitis, in corpus eioqiientiie addncat. Qnœ
quidem qnmn sit in très divisa partes, naluralcm, mo-

ralem, ratiunalrin; qiia Uindem non est cum oraloris

opère conjuncla? Nam nt oniinem rétro agamiis, de ni-

tima iiia
,
q'jœ tota versatur in verbis; ncmo dnbilaverit,

^i et proprietates vocis cujusqiie nosse , et ambigua aperire,

cl perplexa discernere, et de falsis jndicare, et coliigere

ac resolverc, (jnai velis, oratorum est. Qiiamqnam ea

non tam est minute atque concise in actionil)us ulendum
,

quam in disputationilJus; quia non docere modo, sed

mo\ere etiam ac delectare audientes débet orator; ad

quod impetn (]noque ac \iribns f-t décore est opus : ut

vis anininm majoi- est allis ripis, multoque gnrgitis tractu

llncnliiim, quam tennis aqu.T, et objectii iapiilnniin re-

sullantis ; et nt pala^slrici doctores illos,quos numéros

vocant , non idciico discentibus tradiint , nt iis omnil)iis,

qiios didiceinnt, in ipso bictandi certaniine nlantur
{
plus

enim pondère et tirmitafe et spiiitii agitnr), sed ut s't

copia illa, ex (pia unum , ant alteidni , cnjus se occasio

dederit, efliciant ; ita Uxr. pars dialectica , sive illam dicere

mainmus disputatr'icem, ut est nlilis sa>pe et (initioni-

bns et compieliensionil)ns, et separandis, qna^ sunt dif-

ferentia, et n-soivenda ambisuilate distingiiendo, divi-

dendo, iiiiciendo, implicando; ita si loliim sibi vindi-

caverit in loio certamen , obstabit mplioni)ns, et sectaa

ad lennitatem snam ^ires ipsa siddililate consinnet

Itaipie leperias quosdam in dispntando mire callidos,

qunm ab illa cavillalione discesserird, non magis sufiicere

in aliqno graviore aclu, (juam parva qncdain animaiia,

quœ in angiistiis mobilia, campo deprehendinilnr. Jam

quidem pars il!a moralis , quae dicitur e//ace, certe toi»
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plus étendu; semblables à ces petits animaux

qui échappent, par leur mobilité, dans un es-

pace étroit , et qu'on attrape aisément en plaine.

Quant à la morale , rien n'est certainement

plus approprié à l'orateur; car, comme je l'ai

dit dans les livres précédents, au milieu de cette

prodigieuse variété de causes qui roulent tour

à tour sur les états de conjecture, de défini-

tion, de légalité, de translation, de syllogisme,

d'antinomie et d'amphibologie, il n'en est peut-

être pas une où l'on n'ait à traiter en quelque

point de l'équité et du bien en général. Qui ne

sait d'ailleurs que la plupart des causes roulent

entièrement sur la qualité? Et, dans les délibé-

rations, est-il un moyen de persuasion en dehors

de la question de l'honnête? Que dirai je enfin

du genre démonstratif, qui consiste uniquement

dans la louange et le blâme? n'est-ce pas d'un

bout à l'autre un traité sur la vertu et le vice?

l'orateur n'a-til pas à y parler sans cesse de la

justice, du courage, de l'abstinence, de la tem-

pérance, de la piété? Or, l'homme de bien, pour

qui ces vertus ne seront pas de vains noms que

l'oreille aura fait passer sur la langue , mais qui,

ayant médité profondément sur leur nature, ne

les aura pas moins dans le cœur que dans la bou-

che, cet homme de bien les concevra sans effort,

et ne fera qu'exprimer ce qu'il pense. J'ai déjà

dit ailleurs qu'une question générale a plus d'é-

tendue qu'une question spéciale, parce que la

. partie est contenue dans le tout, et non le tout

; dans la partie. Or, il est incontestable que les

j

questions générales sont particulièrement du

i ressort de la morale. Il est aussi beaucoup de

I

choses qui veulent être définies d'une manière

propre et précise, d'où naît l'état de cause qu'on

oratoii est accommodata : nam in tanta causanim , sicut

superioribus libris diximus , vaiietate
,
quiim alla conjec-

tura qua;raiilur, alla finitionibns concliRlantiir, alla jure

Kummoveantur, vel tiansferaiitiir, alla colligaiitiir, vel

ipsa inter se concurrant, vel in diversum ambiguitate du-

canlur; nulla fere dici potest, cujiis non ali(iua in paite

tiaclatns œqui ac boni leperiatur : pleiasqiie vero esse

quis nescit, quœ totœ in sola qualitate c(uisistant? [n con-

siliio vero qna; ratio snadendi est ab bonesli qii.TsIione

seposila? Qiiid iila etiani parstertia, q{\n' la lulandi ac

vituperandi oUkus lonlinelur? Nonipe in trartatu recli

pravique versatnr. An de jiisfitia
,
for/if.udine , abstï-

nentia , U'mpcrantia ,
pietate non |)lurima dicel oralor?

Sed ille vir bonus, qui haec non vocibus tanUini sibi nota

atque nominibnsanriiim tenus in usum iingiiîr perccperit,

sed ipii virlutes ipsas mente complexus ita sential , nec in

«•ogitando lat)orabit, sed, quod sciet, vere dicet. Quum
bit omnis generalis quœstio speciab potenlior, (|uia uni-

verso pars continetur, non utiqiie accedil parti , (piod uni-

versuni est, profeclo nemo diibitabit, générale? qiia'slio-

iies in illo maxime studioruin more versalas. Jam vcio

quiim sint muita propiiis brevibusque conqtrchensionibus

linienda, unde eliam status causarum (Uc'dvir finitivus ;

Donne ad id quoque instrui ab iis, qui plus in boc studii
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nomme définitif; et, dans ce cas, n'est-ce pas
aux moralistes qu'il faut recourir? Enfin, toute
question de droit roule, ou sur la propriété des
mots, ou sur l'équité, ou sur l'interprétation

conjecturale de l'intention : ce qui tient en par-

tie à la logique, en partie à la morale. Donc,

tout discours vraiment oratoire comporte natu-

rellement toutes les questions qui font la matière,

de ces deux parties de la philosophie; car, pour

cette loquacité , vide de ces connaissances phi-

losophiques, elle est nécessairement condamnée
à errer au hasard et sans guides , ou à n'en faire

que de faux.

Quant à la physique , outre qu'elle ouvre à

l'orateur un champ d'autant plus vaste qu'il faut

plus d'enthousiasme pour parler des choses divines

que pour parler des choses humaines, elle renferme

encore toute la morale , sans laquelle , comme je

l'ai démontré, nulle oraison ne peut exister. Eu
effet , si le monde est régi par une providence,

l'administration de l'État doit être le partage des

gens de bien ; si notre âme a une origine céleste,

nousdevoïjs tendre à la vertu, et ne pas être

esclaves de ce qui flatte la nature terrestre du
corps. Or, l'orateur n'aura-t-il pas souvent à

traiter ces grandes questions? n'aura-t-il pas non
plus à disserter sur les augures, les oracles, et

sur tout ce qui touche à la religion ; matières qui

ont si souvent donné lieu à de graves délibéra-

tions dans le sénat, puisque l'orateur, tel que je

l'ai défini, doit être en même temps un homme
d'État?Commentenfin concevoir l'éloquence dans

un homme qui ignorerait ce qui fait le plus d'hon-

neur à l'intelligence humaine? Quand ce que je

dis ne serait pas évident par soi-même, on ne

pourrait néaumoins refuser de le croire, sur i'au-

dederunt, oportet? Quid.' non quœstio juris omnis, aut

verboruai proprietate, aut a'qui disputatione, aut volun-

tatis conjectura continetur? quorum pars ad rationaiem,

pars ad moTalem liaclalum redundal. Ergo natura per-

mixta est omnibus istis oratio, qua- quidem oralio est

vere : nam ignara quidem bujusce doctriiix' loquacitas er-

ret, necesse est , ut qure vel nullos , vel falsos duces ba-

beat. Pars vero naluralis, quum est ad exercilalionem

dicendi tanto cœleris ulx'iior, quanio majore S(iiritii de
divinis rébus, quam bumanis loquendum est, tum iliam

etiam moralem, sine qiia nulla esse, ni docuimus, oratio

potest, lotam complectitur. Nain si regitur providenlia

niundus, adminisiranda certe bonis viris eiit respubiica :

si divina nostris animis origo , leiidciidiim ad virtulem;

nec voluplalibiis lerreni corpoiis sorvii-ndum. An baec

non fréquenter liaclaiiit oraloi:' \n de aitt/iiriis , rc.%-

ponsis, rcligione i\oi\\i]ue omtn , de (piibus niaxiina sa'pe

in senatii consilia versata siiiit , non eril ei disserendiim,

si (piidem, ut nobis plac.ct, liiturus est vir civiiis idem.'

Qiia^ denique inlelligi sallem potest eloqiientia bominis
optima nescieiilis? Uivr, si ratioiie manifesia non essonl,

exemplis tainen crederciiius : siipiidem et l'eridem, cujus

eloquentia"! , etiamsi nulla ad nos nioniimenta vcnerunt,

vim tamen quamdam iiuredibilem quum historiri, tura
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torité des exemples. Or, il est coiistunt que Pé-

riclès, dont les historiens, dont h'S anciens poè-

tes comiques, genre d'auteurs peu suspect de ilat-

terie, s'accordent à dire que l'éloquence était

d'une puissance incroyable, quoiqu'il n'en soit

parvenu aucun monument jus(ju'ii nous, il estcons-

tant que Périclès avait été disciple du physicien

Ana\aQ;ore;que Dcmostliène, le prince des ora-

teurs grecs, avait suivi les leçons de Platon.

Quant à Cicéron , il témoigne souvent lui-même

qu'il doit bien moins aux écoles des rhéteurs

qu'aux jardins de l'Académie; et certainement

sa fécondité naturelle ne se fût pas épanchée

avec autant d'abondance, s'il eût renfermé son

génie dans l'enceinte du barreau , et qu'il ne lui

eût donné d'autres bornes que celles de la nature

même.
Mais de la naît cette autre question : Quelle

est la secte la plus propre à enrichir l'éloquence?

A vrai dire , le débat ne peut porter sur un grand

nombre ; car, premièrement, Épicure nous écon-

duit lui-même, en recommandant de fuir à plei-

nes voiles toute espèce de doctrine; et Arisiippe,

qui place le souverain bien dans les plaisirs des

sens , ne nous exhorte certainement pas à braver

les fatigues de l'étude. Quant à Pyrrhon, quel

rôle peut-il jouer ici, lui qui n'est pas bien sûr qu'il

y ait des juges à qui il s'adresse, ni un accusé qu'il

défend , ni un sénat ou l'on délibère ? Quelques-

uns croient V Académie \y&?,-\xW\ç,
^
parce que la

coutume de discuter le pour et le contre a beau-

coup d'analogie avec les exercices du barreau ; et

ils allèguent , à l'appui de leur opinion
,
que cette

école peut revendiquer la gloire d'avoir produit

les hommes les plus éloquents. Les péripatéti-

ciens se targuent aussi d'un certain zele pour l'é-

loquence; et, en effet, ce sont eux qui ont, en

etiam , liberrimum homimim geniis , comici veteres tra-

dunt, Anaxagorœ pliysici constat audiloiem fuisse; et

Demoslhenem, principem omnium Giaeciae oratorum,

dédisse operam Plaloni. Nam IM. Tullius, non tantnm

se deliere scliolis ihetorum, quantum Academiae spatiis,

fréquenter ipse testatur : neque se tanla in eo unquam
fudisset uhi^rlas, si ingenium suuui consepto fori, non

ipsius rerum naturae linibus terniinasset. Yei uni ex hoc

alia milii quaestio exoritur, qiiiTî sccta conferre plurimum
eloquenliae possit; quamquam ea non infcr militas potest

esse conteutio : nam inprimis nos Epicurux a se ipse di-

mitlit, qui fufjere om:iem discipliiiam navigatione qnam
velocissima jubet : neqiie vero Aristippua, summum in

vohqitale corporis bonum ponens, ad hune nos laborem
hoitalur. Purrhon qnidem qnas in iinc opère ha')pie par-

tes potest? ciii judices esse, apud quos verba faciat, et

reum, pro quo loqiialur, et senatum, in quo sit dicenda

sententia, non liquebit. Academiam quidam utilissimam

crcdunt, quod mos in utramque parlem disserendi ad
exercitationem forpusium causarum proxime accédai :

adjiciunt loco probationi^, quod ea praîstanlissimos in

eioquentia viios ediderit. Pcripatetici studio quoqne se

quodam oratorio jactant : nam thèses dicere exercitationis

grande partie, imaginé de soutenir des thèses >|i
'

par forme d'exercice. A l'égard des stoïciens, i

si, d'un côté, ils sont forcés d'avouer que l'a-

bondance et le poli de l'éloquence ont manqué à
'

la plupart de leurs maîtres , de l'autre ils préten-

dent qu'on ne saurait prouver avec plus de force

ni conclure avec plus de subtilité.

Mais laissons ces querelles de rivîdité aux t

philosophes, qui , dans leur esprit d'exclusion , o

et comme s'ils étaient engagés par serment, ou ,-

même enchaînés par une sorte de vœu supersti-

tieux, croiraient commettre un parjure ou un

sacrilège, en se départant du système qu'ils ont •

une fois adopté. Quant à l'orateur, i! n'a besoin
,

de jurer par le nom d'aucun maître. C'est une !

œuvre bien autrement élevée, bien autrement no-

ble
,
qu'il se propose , ou, pour mieux dire, qu'il ^

brigue, lui qui tend à la double perfection des î

mœurs et de l'éloquence. Aussi
,
pour bien dire,

il prendra pour modèles les hommes les plus élo-

quents; et, pour bien vivre, il choisira les plus

beaux pr.'ceptes et le chemin qui mène le plus di-

rectement à la vertu; il s'exercera sur toute sorte

de sujets, mais de préférence sur ceux qui sont de
'

leur nature les plus importants et les plus nobles.

Or, est-il unematièrc plus grave et plus abondante

pour l'éloquence que d'avoir à parler de la vertu,

de la chose publique, de la providence, de l'ori-

gine des âmes, de l'amitié? Quoi de plus propre à

élever le cœur et le style, que ces grandes ques-

tions : En quoi consistent les vrais biens,

et cette vraie liberté qui nous affranchit de la

crainte , et des passions , et des préjugés du vul-

gaire, et qui rend notre âme toute céleste? Mais
,

l'orateur ne doit pas se renfermer dans ces hau-

tes spéculations; il doit surtout s'appliquera con-

naître et à méditer sans cesse les paroles et les

gratia fere est ab iis institutum. Stoici , sicul copiam
nitoremque eloquentiœ fere praeceptoribus suis defuisse

concédant necesse est, ita nulios aut probare acrius,

aut concludere subtilius contendunt. Sed hœc inter ipsos,

qui velut sacramento rogati , vel eliam snperslitione con-

slricli , nefas dncunt a suscepta semel persuasione dis- ,

cedere : oratori vero niiiii est necesse in cujusquam jurare '

leges. Majus enim est opus atque prcTstanlius, ad quod

ipse tendit, et cujus est velut candidatus, si qnidem est

futurus quum vil.ie, lum eliam eloquentire laude per-

fectus : quare in exemphim dicendi facundissimum quem- !

que proponet sibi ad imitandum : moribns vero formai»-

dis quam honestissima pra'cepta, reclissin^tmquead vir-
:

lutem viam deiigel : exercitatione qnidem ntetur omni,
j

sed tamen erit phirimiis in maximis quibusque ac natnra ;

pulclierrimis. iXam qua? potesl materia reperiri ad graviter
j

copioseque dicendum magis al)undans
,
qnam de virtute

, \

dp. rcpublica, de providenfia , deorigine nnimorum, '

de amiciiia P Ha?c sunt, quibus mensparitcr atque oratio ;

insurgant : qiue vere bona, quid mUnjct metus , coer- i

ccmI ciipidi talcs, cximaf nos opinioniOusru/gi,oni7nnm-
que cœlrstcm. Neque ea solum, qu.Tc laiibiis <!isciplinis

conlinenlur, sed inagis etiam, qu;e sunt anfiqiiilus dicta
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actions mémorables de l'antiquité. Et certes il

n'en trouvera nulle part en plus grand nombre,

dI de plus dignes d'admiration, que dans

nos fastes nationaux. A quelle autre école ap-

prendra-t-il mieux ce que c'est que le courage,

la justice , la bonne foi , la continence, la fruga-

lité, le mépris de la douleur et de la mort, qu'à

celle des Fabricius, des Curius, des Régulus,

des Décius , des IMutius , et de tant d'autres? Car

autant les Grecs sont puissants en préceptes, au-

tant, ce qui est bien plus important, les Romains

le sont en exemples. Seulement, l'orateur ne

verra pas dans ces exemples l'avertissement de

n'agir que dans la vue d'un intérêt domesti-

que et circonscrit, lui qui, persuadé qu'il ne suf-

fit pas d'envisager le temps qui nous touche et la

vie présente , regarde la mémoire de tous les siè-

cles à venir comme la véritable carrière de la

vertu et de la gloire. C'est à cette source que je

veux qu'il puise l'amour de la justice , et cette

indépendance qu'il doit montrer, soit au barreau,

soit au sénat ; car le titre d'orateur parfait n'ap-

partiendra jamais qu'à celui qui saura et osera

parler le langage de la vertu.

Chap. III. La connaissance du droit civil est

également indispensable à notre orateur, ainsi

que celle des coutumes et de la religion du pays,

à l'administration duquel il est appelé à prendre

part. En effet, quel avis ponrra-t-il donner

dans les délibérations publiques ou privées, s'il

ignore tant de choses, qui sont le principal

fondement d'un État? Et comment pourra-t-il

prendre sans fraude le titre de défenseur, s'il est

dans la nécessité d'emprunter à autrui les armes

les plus nécessaires pour la défense d'une cause?

Assez semblable à ceux qui récitent des vers qu'ils

n'ont pas faits , et réduit , en quelque sorte , au

rôle d'interprète, il demandera au juge de croire

ce qu'il ne dit lui-même que sur la foi d'autrui

,

et, tout en promettant assistance aux plaideurs,

il aura lui-même besoin d'être assisté. Admettons

qu'il puisse quelquefois se tirer d'affaire, si, avant

de se présenter devant le juge , il a pris soin de

s'instruire du point de droit auprès d'un juris-

consulte, comme il s'instruit des faits auprès de

son client : mais que fera-t-il dans ces questions

qui naissent souvent à l'improviste au milieu des

débats? IN'ele verra-t-on pas promener honteu-

sement ses regards autour de lui, et interroger

ces avocats du second ordre qui sont sur les bancs?

Pourra-t-il saisir avec assez d'exactitude ce qui

n'aura que le temps d'arriver à son oreille ? Poiirra-

t il l'aflirmer avec conviction , ou l'énoncer avec

assurance pour ses clients? Je suppose encore

qu'il s'en tire dans le cours du plaidoyer ; mais

que sera-ce dans l'altercation , où il faut répon-

dre à tout sur-le-champ , et où l'on n'a pas le loi-

sir de consulter ses voisins? Qu'arrivera- t-il, si

cet habile et indispensable jurisconsulte ne se

trouve pas auprès de lui, ou si son souffleur,

peu compétent lui-même, lui donne quelque

fausse notion? car ce qu'il y a de plus fâcheux

pour l'ignorant, c'est de croire que celui-là sait,

qui se mêle officieusement de le redresser.

Certes, je n'ignore pas nos usages, et je n'ai

point oublié qu'il existe au barreau des hom-

mes préposés à une espèce d'arsenal pour fournir

des armes aux combattants
; je sais aussi qu'il en

était de même chez les Grecs , d"où est venu le

nom de praticiens donné à ces sortes d'auxiliai-

res : mais je parle d'un orateur qui doit à son

client non-seulement le bruit de sa voix, mais

encore tout ce qui peut contribuer au gain de sa

cause. Je veux clone qu'il ne soit pas plus inutile

dans les contestations préliminaires qui ont lieu

,

1 à heure fixe, devant le préteur, qu'inhabile à

ac facta praeclaie, et nosse,et aiiimo semper agitare con-

voiiief. Quœ profeclo i)iisf[iiarn pluia nnijoraqne
, quam

in iioslr.ne civitalis moiuimentis ivperieiitur. An fortitudi-

nem , jtislitiani, fidem, conlinontiam , fnigalitatcm, con-

temptum doloiis ac mortis, melins alii docehinit, quam
Fabiicii,Cuiii, r\egiili,Decii,Miilii,aliiqiie innunioiabiles?

Quantuni enim Grœci prœccptis valf^nt, îantiim Roinani

,

qnod estmajus, exemplis. Tantumque non cognatis id e

rébus admoneriscipt, qui non modo pioximum tempus,
lucemque pr.Tsentem intueii salis ciodat, scd omnera pos-

lerilatis memoiiam , spatium vitae bonesta» , et curiicuium
iiiiidis existimet : bine mibi ille justitiae liaustns blbat,

liincsimiplnm libeitatem in causis alque consiliis pr<Te-

stcl : neqne erit peiit": tus orator, iiisi qui lioneste dicere

elscict, et audclùt.

Cap. III. Juris quoquc civilis necessaria buic viro

scientia csX, et moium ac reiigionum ojus rcipublicc,

quam capesset : nam qualis esse suasor in consiliis pu-

blicis privatisve poterit , tôt rerum ,
quibus piaccipue civi-

tas conlinctur, ignaïus? Quo aulem modo [lationum se

çausarum non falso dixtiif, qui, quod est in causis po-

fcnîissimum, sit ab altero petiturus? paene non dissimilis

ils, qui poetarum sciijjta pronunciant. Nam quodammodo
mandata peiferct, et ea, qua; sibi a jiidice credi postid;i-

tnrus est, aliéna fide dicet; et ipselitigantium auxiliator

egel)it auxilio. Quod ut (ieri nonnunqnam minore incom-

modo possit
,
quum domi pni'ceptaet composila, et sicut

c.xte.'-a , quaî in causa sunt , in discendo cngnita ad judicem

peiferet : quid liet in iis (|u.Tstionibus, quic sul)ito inler

ipsas aclioncs nasci soient? non defoimiter respectct, et

inter subsellia minores advocatos intciioget? l'otest aufeni

satisdiligenter acciptiie, qua; tum aiidiet,quumei diceuda

sunl? aut foililer alïirmare, aut ingénue pro suis dicere?

possit in actionibus : quid liet in altercalione, ubi occur-

rendum conlinuo , nec bberaad disccnduni moia est? Quid,

si forte jierilus juris ille non aderit? Quid, si «piis non

salis in ea re doctus, falsnai aliquid subjecerit? Hoc

enim est maximum ignoranlirc malum, (piod crédit eum
scire, qui moneat. Ne(iue ego suin nostii moris ignaiiis,

oblitusve eorum, qui velul ad aiculas sedent, et Ida

agenlibus simiministrant; uccpie idem Gra'cos quocpie

nescio facîilassc, undenomen \\\?. praginalkorin)n\!i\{\\\\
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dresser des formules de témoignages. Qui peut

mieux que lui, en effet, préparer tout ce qu'il

souhaite de trouver dans une cause lorsqu'il la

plaidera? à moins qu'on no veuille accorder tou-

tes lesqualitcsd'un bon général a un homme qui,

sur le champ de bataille , ferait preuve d'énergie,

de couraiie et de tactique, mais qui , du reste,

ne saurait ni faire des recrues, ni reunir sestrou-

pes, ni les ranger en bataille, ni pourvoir aux

appro\ isionncments, ni prendre ses positions ; car,

avant de faire la guerre, il faut savoir la prépa-

rer. Or, il en est exactement de même de l'avo-

cat, s'il se repose sur autrui d'une foule de cho-

ses q.ii sont au nombre des conditions de la

Victoire; et je I excu-e d'autant moins, que ces

choses, d'ailleurs indispensables, ne sont pas

aus>i difficiles qu'elles peuvent le paraître, vues

de loin. Kn effet, tout point de droit est cer-

tain ou douteux : certain, il résulte d'une loi

écrite, ou de la coutume; douteux, il faut le peser

suivant la règle de l'équité. Le droit écrit, ou

fondé sur la coutLimedu pays, neprésente aucune

difticulté : il s'agit là de connaître, et non d'inven-

ter. Qu.mt aux points douteux, dont l'explica-

tion est du ressort de la jurisprudence, ils con-

sistent, ou dans l'interprétation des mots, ou dans

la distinction du juste et de l'injuste : or, de

connaître la force dech iqiie mot, c'est, ou ce qui

est commun à tous les hommes éclairés , ou ce

qui appartient proprement à l'orateur; et quant

à l'équité, tout homme de bien la porte dans son

cœur. Or, si mon orateur e-^t, avant tout, comme
je l'ai dt fini , un homme vertueux et éclairé, une

fois qu'il se sera déterminé pour l'opinion la plus

conforme à la vérité, il se mettra peu en peine

est : sed loqnor de oratore, qui non clamorem modo

Simm cansls, sed omnia, qn,T profiitura sunt, <lel)et. Ita-

qiie euin nec iimliieni,si ad lioiam forte ronstitmit, ne-

qiie in Ipslatioiiilms faciendis esse imperitnm velim : qnis

eniin polins |)ia'|)arabilea,qii;r ,qiiiim agel , esse in cansa

vt'lit? iNi.-i forte iniperaloiem qiiis idonenni crédit in pia?-

liis qnideni strennnm et foitem , et omninni, qnœ pugna

poscit, arlilireni; sed ncque delei tns agere , nec copias

conlraliere at(pie inslruere, nec prospicere commealus,

nec locnm capere castris scientem : piins est enim carte

parare beila , ipiam gerere. Alqui simillimns liuic sit ad-

vocalns, si [dnra, ;|nae ad vincenduni valent, aliis reli-

querit; quum pra'Sertini hoc, qnod est maxime necessa-

rium, nec tam sit arduum, quam procnl inliienlibus

forlasse videalur : namqiie oninejus, qnod est ccrtum,

aut scripfo, aut moribiix constat; diibium .rquitalis

régula examinandiim est. Qnae scripfa suni , ant posita in

more civilalis . niillam lialient diflicullalem; cognitionis

sont enim, mm inventionis : at quee consnltornm respou-

sis explicantur, aut in ^eri)ornm interprelatione sont

posita, ant in recti praviqne discrimine : vim ciijusqiievo-

cis inteiiigere, ant commune prudenlium est, aulproprium

oiatoris ; aequitas oplimo cuiqne nolissima. Nos porro et

bonum virum et prudentem inprimis oratorem putamus,

qui quum se ad id, qnod est optimum natnra, direxerit.

de différer d'avis avec quelques jurisconsultes
,

d'autant plus que ceux-ci ont permission de n'ê-

tre pas toujours d'accord entre eux. Que s'il

veut connaître ce que chacun d'eux a pensé sur la

même matière, il n'aura be-oin que de les lire,

et c'est ce qu'il y a de moins pénible dans les

études. Enfin, s'il est vrai que la plupart de ceux

qui se sont adonnés à l'étude du droit ne l'ont

fait qu'après s'être reconnus incapables de plai-

der, quelle facilité ne doit pas trouver l'orateur

à apprendre ce que savent des hommes qui , de

leur propre aveu, ne peuvent devenir orateurs?

Ainsi Caton joignait à une éloquence supérieu're

une profonde connaissance du droit; on n'a ja-

mais refusé à Scévola et à ServiusSulpicius le ta-

lent de la parole; et Cicéron, outre (ju'en plai-

dant il nefut jamais pris au dépourvu sur le droit,

avait même ébauché un traité sur cette science :

ce qui démontre qu'un orateur peut non-seu-

lement l'apprendre, mais encore l'enseigner.

Qu'on se garde bien, au reste, de blâmer ce que

je recommande touchant l'étude de la philoso-

phie et du droit,.'ous prétexte qu'on en a vu

plusieurs qui, dégoûtés du travail qu'exige l'é-

loquence, se sont arrêtés en route pour se repo-

ser dans une œuvre moins laborieuse. Les uns,

en effet, contents d'étudier les édits des préteurs

ou les formules du droit civil , ont mieux aimé,

comme dit Cicéron, être de simples praticiens,

qui, en paraissant s'attachera ce qu'il va de plus

utile, ne cherchaient que ce qu'il y avait de plus

aisé ; les autres, superbes dans leur paresse, après

avoir essayé de l'éloquence , ont tout à coup

composé leur front et laissé croître leur barbe , et,

comme pour faire diversion au souvenir des rhé-

non magnopere commovebitnr, si quis ab eo consultus

dissentiet; quum ipsis illis di versas inter se opinioncs

Ineri concessum sit : sed eliam si nosse qnid quisque

senserit volet , iectionis opus est
;
qua nildl est in stndiis

minus laboriosum. Qnod si pleriqiie, desperala facultate

agendi, ad discendnm jus declinaverunt; quam id scire

facile est oratori, qnod discimt, qui sua cpioque confes-

sione oratores esse non possunt? Verinii et .M. Calo qnulii

in dicendo pr.TSlantissimus, tum juiis idem fiiil pcritissi-

mus; et Sciîovolfe Servioque Sulpicio concessa est etiam

facundiaî virtus; et M. Tullius non modo inler agendum
nuncpiam est destitutus scientia juris, sed eliam compo-
nere aliqua de eo co'perat; ut appaieat, posse oratorem

non discendo tantum jnri vatare, sed etiam docendo.

Verum ea, quœ de moiibus excoiendis studioque juris

picTcipimus, ne quis eo credat repreiiendi'uda, quod
muitos cognovimus, qui tanlio laboris, quem ferre fen-

dentibus ad elo(pientiam necesse est, confiigcrmt ad haec

deverticula desidiœ : quorum alii se ad album ac rubricas

Iranstiilerunt, et formuiàrii, vel , ut Cicero ait, legulen

qitidam esse maiuerunt, tamquam niiliora eligêutes ea
,

quorum solam facilitatem sequebantur; alii pigritiœ arro-

gantioris, qui subito fronte conficta, immissaque barba,

veluti despexissent oratoria prœcepfa
,
paulum aliquid se-

derunt in scbolis philo6ophanlium, ut deindc in publico
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teurs, sont allés s'asseoir quelque temps dans

les écoles des soi-disant philosophes ; et cela, pour

s'attirer de la considération par un air de mépris

pour le reste du genre humain, et par une gravité

étudiée dont ces hommes dis oius savaient se dé-

dommager dans leur iiitérieur. C'est que la phi-

losophie peut se contrefaire, mais jamais l'élo

quence.

Ch. IV. [.'orateur doit aussi abonder en exem

p/c5, tant anciens que modernes; et ce n'est pas assez

qu'il connaisse ce qui est consigné dans l'histoire,

ti'ansmis, pour ainsi dire, de main en main par

la tradition orale, et ce qui se passi- de son temps;

il ne lui est pas permis de négliger les ('étions des

poètes célèbres. Cai' si les exemples tirés de l'his-

toire proprement dite tiennent lieu deti moignages

et ont même quelquefois la force de choses Jugées,

les autres ont, grâce à leur antiquité, une sorte

de sanction morale, ou sont du moins reçus comme
des préceptes que de grands hommes nous ont

donnés snus le voile de l'allégorie. Que l'orateur

abonde donc en exemples. De là vient, en effet,

que les vieillards ont plus d'autorité
,
parce qu'ils

passent pour connaître et avoir vu plus de cho-

ses : ce que témoigne souvent Homère; mais on

peut se procurer cette autorité sans attendre la

vieillesse, puisque la science de l'histoire a cela

de propre, que, sous le rapport de l'expérience,

on semble avoir vécu dans les siècles passés.

Ch. V. Je vais maintenant parler de ces instru-

ments ou moyens que, dans l'exordede mon pre-

mier livre
,
je me suis engagé à faire connaître :

instruments non de Vart, comme quelques-uns

l'ont cru, mais à^Yorateur lui-même. Ce sont

des armes qu'il doit toujours avoir en main, et

savoir manier habilement, pour seconder lesau-

Ah9

très moyens que l'art et la nature lui ont four-
nis, tels qu'une abondance facile de mots et de
figures, l'invention

,
la disposition, une mémoire

sûre, et la grâce de l'action. Or, de tous les instru-

ments ou moyens dont je veux parler ici , le plus
puissant, c'est cette /o/re d'âme qui ne se laisse

pas abattre par la crainte, ni ùitimider par les

damesirs, ni donn'ner par l'autonte dt s auditeurs

au delà du juste respect qui leur est dû. Car si

d'un côté, rien n'est plus détestable que les dé-

fauts opposes, la présomption, la témérité, l'o-

piniàtrete, l'arrogance; de l'autre, sans la fer-

meté, lassuraiîce et le courage, il ne faut rien

atte dre de l'art, ni <l(^ l'étude, nidel'expéiience

qui de\ienn( nt alors aussi iniitilesque des armes
entre les mains d'un homme timide et faible. C'est

à regret, sans doute
,
que je le dis, parce qu'on

pouriait mal interpréter ma pensée : la pudeui-

qui est un défaut, mais un défaut aimable et qui

donne aisément naissance aux vertus, la pudeur
peut être nuisible, et a souvent été cause (pie des

hommes, pleins d'esprit et de savoir, ont laissé

leurs talents s'éteindre dans l'obscurité. Qu'au
surplus, celui qui me lira sans savo r encore dis-

tinguer la valeur de chaque mot comprenne
bien que ce n'est pas la probité que je condamne
ici, mais la retenue, espèce de crainte qui nous
détourne de notre devoir, qui fait que nous nous
troublons, que nous nous repentons de ce que
nous avons entrepris, et que nous nous taisons

toutcà coup. Or, comment ne pas ranger au nom-
bre des défauts une affection de l'âme qui nous
rend honteux de bien faire? Ce n'est pas que je

veuille, d'un autre côté, que l'orateur se lève

pour parler, sans témoigner aucune inquiétude,

sans changer de couleur, sans avoir le sentimen*.

tristes, domi dissolut! , captarcnt aiictoritatem contempfu

ca.'leronim : pliilosopliia enim simulari potest,eloqiientia

non polest.

Cap. IV. Inpiimis vero abundare débet orator cxcm-
plorum copia, qinim veleriim, liini etiam novoruin;

adeo lit non ea modo
,
qiise consctipfa siint bi.stonis, ant

seinionibiis velut per nianiis tiadita, qua-que quofidie

agiintur, del)eat nosse; veiiini ne ea qiiidem
,
qiiœ snnl a

clarioiibiis poctis (icla, nesligeie. Nam iila qiiideni piioia,

aut leslimonioiiini, aiit etiam jndicatoruni oblineiit lo-

cum;sed liax qiioque aut vcluMalis lide tnta sunt, aut

ab iiominibus masnis pia-ceptomm loeo ticta cieduntur.

Sciai ergo quam plniima : uiide eliani senibus auctoiilas

major est, (piod idiiia nosse el vidisse cieduntur; qnod
Ilomerus lieciueiilissime testatur: sed non est exspeclanda

nitima œtas, quiim stiidia pr.Tstent, ut, quaulnni ad co-

gnitionem pertinel rerum, eliampr.Telerilis seciilis vixissc

videaniur.

Cap.V. II.tc sunt, qua^ me redditminn promiseram, instru-

menta j non arlis , ut quidam pulaverunt, sed ipsius nra-

foris. Ha-c arma liabero ad maïuim , hoiuni scientia débet

osse succinclus, accedenle verboruni figuraiumque facili

copia, el invcntionis ratione, et disponendi usu, el me-

moriae firmitate, et actionis grafia : sed plurimum ex bis

\a\fl ani mi prœstcni/ia, (]naiu nec mclus frangat, nec
acclamatio terreat, nec audientiiun aucloiitas ullra debi-

tam reverentiam tardel : nam ut ajjominanda sunt con-
traria bis vitia confidenfi.ie , temeritalis, improliilatis , ar-

rogantise; ita cilra conslaiitiam, (iduciam, Cortitudinem,

niliil ars, niliil studiinn, niliil profectus ipse profueril; ut

si désarma lirnidis et imbellil)us. ln>itusmeber(ide dico,

quoniam et aliter accipi jiotfst, ipsam vereeundiam, vi-

tinm quidem, seil amabile , et (]ux \irtules facillime ge-

neret, esse inter adversa, multisque in causa fui.sse, ut

bona ingenii studiiquc in jucem non prolata, situ (piodam

secreli consunierenfur. Sciai autem, si qiiis b.iec forte

minus adiuic peritus distingiiendi vim cujusque verbi ie-

gel, non proiiilaliMn a me reprciiendi , sed vereeundiam,

quift est liinor quidam, reducens aninnnn ab ils, (pue la-

cienda sunt ; unde coidiisio , el rirpli po'nitentia , el snbi-

fuin KJlenlium. Qnis porro(hd)ilet

\

iliis as(ril)ere ail'ectum

,

propfer qiiem laeere lioneste pudct • >'e(iue ego lursns

nolo eiim, <iui sitdicturus, ctsollicililm surgere.elcolorem

mulare, et peiieulum intelligcre; quae si non accident,

etiam simulanda erunt : sed iutéllectus liic sit operis , non

m( lus; moveamurque, non contidamus. Oplima est aor
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du danger, car tout cela est bon à feindre,

quand même on ne réprouverait pas; mais il

faut que rémotion soit l'effet de la connais-

sance et non de la crainte de ce qu'on entre-

prend; qu'on soit ému, mais non consterné. Or,

le meilleur rcmcde à la timidité dont je parle,

c'est la CDiifiance ; et le front le moins ayuerrlest

soutenu par le témoiiïnage d'une bonne cons-

cience. Il est aussi, comme je l'ai dit au commen-

cement de cet ouvrage, des instruments naturels,

que fart néanmoios peut seconder, tels que la

voix, les poumons, et \a{/rdce; et ces avanta-

ges sont si considérables, que souvent ils suffi-

sent pour faire à certains orateurs une réputa-

tion de talent. Notre époque a produit des ora-

teurs plus diserts que Trachalus : cependant,

quand il parlait, il semblait effacer tous ses con-

temporains , tant il captivait ses auditeurs par

l'élévation de sa taille, la vivacité de ses yeux,

la majesté de son front, la noblesse de son geste,

et la^jcauté de sa voix, qui était, je ne dis pas ap-

prochante du ton de la tragédie, comme le désire

Cicéron, mais supérieure à celle de tous les ac-

teurs tragiques que j'aie jamais entendus. Je me
souviens du moins que, plaidant un jour de-

vant le premier des quatre tribunaux qui s'as-

semblent, suivant l'usage, dans la basilique ,Iu-

lia, au milieu des clameurs dont retentissait

toute la salle, il se fit entendre et comprendre;

et même , ce qui fut tout à fait humiliant pour les

avocats qui plaidaient devant les trois autres

tribunaux, il fut applaudi par tous les quatre à

la fois. Mais c'est un vœu que je fais, et une

aussi heureuse nature est bien rare. Si ou ne l'a

pas
,
qu'on soit du moins capable de se faire en-

tendre de ceux devant qui on parle. Voilà ce que

doit être l'orateur, voilà ce qu'il doit savoir.

Chap. VI. A l'égard du temps où l'on peut

commencer à plaider, nul doute qu'il ne se doive
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régler sur les forces de chacun : aussi ne oéter-

minerai-je point d'âge. Il est constant, en effet,

que Démosthène, à peine sorti de l'enfance,

plaida contre ses tuteurs; que Calvus, César,

Pollion, n'avaient pas encore l'âge requis pour

la questure, que déjà ils s'étaient chargés de

causes fort importantes. Quelques-uns mx^me,

dit-on, parurent au barreau encore revêtus de

la robe prétexte ; et César Auguste, âgé de douze

ans, prononça devant les rostres l'éloge de son

aïeule. Il me semble néanmoins qu'il faut garder

un certain milieu , et ne pas se hâter d'exposer

au grand jour un front novice, ni produire pré-

maturément ce qui n'a encore que de la crudité :

car cette témérité précoce fait naître le mépris

du travail ; elle dépose dans un jeune cœur le

germe de l'effronterie, et, ce qui est partout

très-funeste, l'assurance devance les forces.

D'un autre côté, il ne faut pas reculer son début

jusque dans la vieillesse; car chaque jour on

devient plus timide, chaque jour on s'exagère

la difficulté du premier pas; et, pendant qu'on

délibère si l'on commencera, il est déjà tard pour

commencer. Il ne faut donc pas craindre de pro-

duire le fruit de ces études lorsqu'il est vert et

encore tendre , et qu'on peut compter sur l'indul-

gence, sur l'intérêt qu'on prend naturellement

à la jeunesse, et que l'audace ne messiedpas;

lorsque l'âge supplée ce qui manque à l'œuvre,

et que les saillies échappées à la jeunesse passent

pour les indices d'un heureux naturel, comme
ce passage entier du plaidoyer de Cicéron pour

Sextus Roscius : Quoi de plus commun que

l'air pour les vivants , la terre pour les morts,

la mer pour les naufragés , le rivage pour ceux

quelle rejette de son sein ? Il avait vingt-six ans

lorsqu'il prononça ces paroles aux grandes accla-

mations de ses auditeurs; mais , dans un âge plus

avancé, il avoua que les années avaient calmé

\

tem cmendatio Terecundiœ yZcfwc^G; et quamîibet imbe-

cilla fions magna conscientia sustinetnr. Sunt et naluralia

,

ut supra dixi, quœ famen et eura juvantiir, instrumeiiîa,

vox, lattis, décor : quœ qnidcm lantiim valent, ut fré-

quenter famara ingenii faciant. Habuit oratores .Ttas

nostra coplosiores : sed qiuira diceret, eminere inter

ae.quales Trachalus videbatur : ca corporis sublimitas

cratjis ardor oculoruni, frontis auctoritas, gcstiis prae-

stanlia, vox qiiideni non, ut Cicero desiderat, pœiic tra-

gnedorum, sed super omnes quos ego quidem audierim
Iragœdos. Cerle quiim in basilica Julia diceret primo
Iribunali, quatuor aiitem judicia, ut moris est, cogeren-
tur, atipie omnia clamoribus fremerent; et audiluni eum

,

et inlelleclum, et, qnod agenlibus cœteiis coatumelio-
sissim'im fuit, laudalum quoquc ex quatuor Iribunaiibus

niemini. Sed hoc votum est et rara félicitas : qua> si non
adsit, sanesufiiciat abiis quibus quis dicit audiri. Talis

osse débet orator et li.x'c scice.

Cap. VI. Agendi aulem inilium sine dubio secundum
vires cujiisque sumendum est : ncque ego anuos definiam

,

quum Drmosthc'Acm puerum admodum actiones pnpil-

lares Iiabuissemanisfestum sil; Calvus, Cœsar, Pnllio,

miiltnm ante quo'storiam omnes îietalem gravissima ju-

dicia siisceperint
;
prœtextatos egisse qnosdam sit tradi-

tnm; Cœsar Augustus duodecim natus annos aviam

pro rosfris laudaveiit. Modus mihi videtur quidam lenen-

duSjUtneqne pra^propere destringatur immatura frons,

et quicquid est illu<l adiiiic accrbuni proferatur : nam
Inde et contemptiis operis innascitnr, et fundamenla ja-

ciantur impLidcnliaî , et, qnod est nbiquc perniciosissi-

miim, pi.evenit vires tidncia. Ncc rursiis difCeiendum est

tirocinium in senectutem : nam qnotidie metus crescit,

majusque lit semper, qiiod ausuri sumus; et, dum deîi-

beramus, quando incipiendum sit , incipere jam seruni

est : qiiare fruclum studiornm viridem et adlinc dulcern

promidecet, dum et veniœ spesest, et paratus favor,

et audcre non dedecet ; et, si quid desit operi, supplet

œlas; et, si qua suut dicta juveniliter, pro indole acci-

piuntur : ut tolus ille Ciceronis pro Sexto Roscio locus,

Quod ovm lamcommunr , rjuam xpiritus vais, tcrra^
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l'effervescence de sa jeunesse et clarifié ses idées.

A vrai dire
,
quel que soit le fruit qu'on retire

des études du cabinet, il y a des progrès qui sont

attachés à la fréquentation du barreau : autre

est le jour , autre est l'aspect du danger réel ; et

,

prise séparément, la pratique fait plus sans la

théorie, que la théorie sans la pratique. Aussi,

lorsqu'il seprésenteau barreau de ces gens qui ont

vieilli dans les écoles, les voit-on, tout décon-

certés par la nouveauté du spectacle, chercher

autour d'eux quelque chose qui leur rappelle

leurs exercices ordinaires. C'est que, là, le juge

garde le silence , tandis que l'adversaire nous

étourdit par ses cris; c'est que riea de hasardé

ne torabe sans être relevé, et que, si l'on avance

une proposition , il faut la prouver; c'est que sou-

vent ce plaidoyer si long , si péniblement élaboré,

l'œuvre de tant de jours et de tant de nuits , n'est

pas à moitié prononcé
,
que l'eau cessant de cou-

ler nous avertit tout à coup de finir; c'est que,

dans certaines causes, il faut laisser là l'em-

phase et les grands mots , et parler purement et

simplement : ce que ne savent point du tout ces

gens si diserts. Aussi en rencontre-t-on quelques-

uns qui se croient trop éloquents pour plaider. Au

reste, lejeune orateur qui vient essayer au barreau

ses forces naissantes ne devra se charger d'abord

que de causes extrêmement faciles et favorables,

à l'exemple du lionceau
,
qui ne se repaît d'abord

que d'une proie un peu tendre. Je ne veux pas

non plus qu'après avoir ainsi commencé , il con-

tinue sans interruption, nique son esprit, qui a

encore besoin de nourriture, s'arrête dans son

développement; mais je veux qu'après avoir

appris ce que c'est que combat, et quelles sont

les armes dont il a le plus besoin, il retourne à

l'étude, pour devenir, en quelque sorte, un

4Cî

nouveau lutteur. Par là il se débarrassera, dans
l'âge où l'on ose plus aisément, de la timidité

qui accompagne toujours les premiers coups
d'essai; et, en même temps, cette facilité d'oser

n'ira pas jusqu'au mépris de tout travail. Telle

fut la méthode de Gicéron. 11 s'était déjà fait

un grand nom parmi les avocats de son temps
quand il passa en Asie, où, entre autres maîtres

d'éloquence et de philosophie, il s'attacha parti-

culièrement à Apollonius Molon, de Rhodes , dont
il avait déjà suivi les leçons à Rome, et se donna
à lui comme à refondre et à perfectionner. C'est

ainsi qu'on arrive à de beaux résultats, quand
les préceptes et l'expérience se donnent la main.

Ch. VII. Lorsque l'orateur se sera suffisamment

préparéàtoute espècede combat, sonpicraiersoin

aura pour objet le choix des causes dont il doit

se charger. Assurément, en sa qualité d'homme
de bien, il préférera toujours le rôle de défenseur

à celui d'accusateur. Cependant , il ne devra pas

avoir le nom d'accusateur tellement en horreur,

que nulle considération d'intérêt public ou privé

ne puisse le déterminer à citer quelqu'un en jus-

tice pour rendre compte de ses actions ; car les

lois elles-mêmes seraient impuissantes, si leur

glaive ne passait dans les mains d'un orateur

éloquent; et s'il n'était pas permis de réclamer

le châtiment des crimes
,
peu s'en faudrait que

les crimes eux-mêmes ne fussent permis. En un
mot, n'est-ce pas condamner les bons, que d'ac-

corder toute licence aux méchants? L'orateur

ne souffrira donc pas que les plaintes de nos al-

liés, ni la mort d'un ami ou d'un parent, ni les

conspirations tramées contre l'État, demeurent

sans vengeance
,
jaloux , non de faire punir

des coupables , mais de réprimer les vices et de

corriger les mœurs ; car ceux que la raison ne

mortuis , mare jlnclitantibus,' llHus ejecfis? Qnrr»

quum sex et vi<^inti ikiUis annos, siimmis audieuliiim

ciamoribus dixerit , defervisse tempoie , et annis liquata

jam senior idem fatetur. Et lieicule qnfiUnmiibet seciela

studia coiUiileiint , est lauien propiius quidam fori pio-

feclus, alia lux, alia veri discriminis faciès; plusqiie, si

sépares, usns sine dortrina quam citra usiim dr.clrina

valet. Ideoqiie noiiiiiiUi senes in sdiola facfi stupent no-

vitate, quum in judicia venerunl, et omnia suis exerci-

lationibus simiiia desiderant : at illic et jiidex tacet, et

advci'satins olistiepit , et niliil temeie dirttim périt; et,

si quid tilii sunias, probnndnm est; et laboratam conyes-

tamque diernm ac noctium studio aclionem aqua déficit;

et omisso ma^na semper flandi tnmore in quibusdam

causis loqnendnm est; quod ilii diserti minime sciunt.

Itaque nonnullfis reperias , cpii sibi eloqiienliiircs videan-

tur, qnam ut causas aidant. Ca'terum ilium, quem jnvo-

neni lenerisquc adliuc viribus nitentcm in Ibnun dednxi-

mus, et incijiere a (piam maxime t'acili ac t'avorabili

causa velim, ferarum utcaluii moUiore praeda saRinantur
;

et non utique al) hoc initio coiilinuare operani, et ingénie

adliuc alcndo c;dlnm induccre; sed jam scienteni . qnid

sitpugna, et in quam rem studendum sit, refici atque

renoYari. Sic et tirocinii metum, dum facilius est audere,

transierit, nec audendi facilitatem usqne ad contemptum
operis adduxerit. Usus est bac ralioné M. Tullius ; et quum
jam darum nieruisset inter patronos,qui lum eraiit, no-

men, in Asiam navigavit, seque et aiiis sine dubio elo-

quenti» ac sa|)ieutiae magistris , sed praîcipue tanien Apol-

lonioMoioni, quem Romœqtioqneaudierat, Rliodi rursus

formandum ac velnt recoquendum dédit. Tum dignum

operae pretium venit, quum inter se congruunt praecepla

et expérimenta.

Cap. vu. Quum salis in omnicertamine virlum fecerif,

prima ei cura in susi i|piendis causis erit ; in quibus defeu-

dere quidem reos profecto quam facere vir bonus malt- 1 :

non tamen ila nomen ipsum accusatoris bonvbil, utnulio

netpic publico ne(pie privafo duci possit oflicio, ut aii-

quem ad reddeiidam ralionem \ita' vocet : nam et Irges

ips;« niiiil valeant, nisi actoris idonea voce mimila'; e( si

pœnas scelerum expetcre fas non est, prope esl, ut sce-

lera ipsapermissa sint; et licentiam midis dari , certe con-

tra bonos est. Qiiaie neque sociornm querelas , nec amici

,

vel propinqui necem, nec crupturas in ienipid)!;cam conr>
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peut ramener au bien ne sont contenus que par

la crainte. C'est pourciuoi si vivre d'accusations

et dét'érer des coupables à la justice dans la seule

vue d'une récompense, est unecspcco de brigan-

dage, d'un autre côte c'est s'assiiniliT aux dé-

fenseurs de la patrie, que d'ixtenniuer de son

sein le citoyen qui en est le dcau. Aussi, les

personnages les plus émiueuts de la république

n'ont-ils pas décliné cette partie des devoirs ci-

vils; et même, en accusant de mauvais citoyens,

des jeunes gens appartenant à d'illustres famil-

les ont vu rt'ganier ces accusations comme des

gages de patriotisme, parce (ju'on supposait

qu'ils n'avaient pu être encouragés à baïr les mé-

chants, et à s'exposer a de mort^ lies inimitiés,

que par le témoignage d'une bonne conscience.

Telle a été la conduite non-seulement d'Hor-

tensius, des Lucullus, de Sulpicius, de Cicéron,

de César, et de plusieurs autres, mais encore des

deux Caton , dont l'un fut appelé sage , et l'au-

tre l'a été certainement, ou je ne sais qui le sera

jamais.

L'orateur ne défendra pas non plus tout le

monde sans distinction , car son éloquence doit

être un port de salut pour les innocents, et non

un refuge de pirates ; et ce qui le décidera à en-

treprendre la défense de quelqu'un sera princi-

palement la naturede la cause. Toutefois, comme
un seul homme ne peut suffire a tous ceux dont

la cause a quelque apparence de droit ( et c'est as-

surément la bonne part des plaideurs), rien n'em-

pêche qu'il n'ait quel(jue égard aux recomman-

dations et à la qualité de ces plaideurs, c'est-à-

dire qu'il ne cède à l'influence de la vertu; car

un homme de bien ne peut avoir pour amis inti-

mes que des gens de bien. Miis il devra se met-
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tre en garde contre deux sortes de vanité : l'une,

de n'accorder son ministère qu'aux grands contre

les petits; l'autre, où il eiike peut-être plus

d'orgueil , de ne plaider que pour les petits contre

les grands; car ce n'est pas le rang qui fait que

les causes sont justes ou injustes. S'il s'est chargé

d'une cause qui, au premier aspect, lui avait

paru la meilleure, et qu'ensuite, dans les débats,

il en reconnaisse l'iniquité, qu'il ne rougisse pas

de l'abandonner, après avoir dit la vérité à son

client. En effet, si mon expérience ne me trompe

pas, le plus grand service à rendre à un plai-

deur , c'est de ne pas flatter en lui de vaines es-

pérances; aussi bien, le plaideur ne mérite pas

qu'un avocat se donne de la peine pour lui, des

l'instant qu'il méprise ses conseils; et d'ailleurs

il ne convient pas au véritable orateur de défen-

dre ce qu'il sait être injuste, bien qu'en plaidant

quelquefois le faux , il ne laisse pas d'agir hon-

nêtement , s'il obéit à quelqu'un des motifs dont

j'ai p;irlé.

L'orateur doit-il toujours plaider gratuite-

ment? c'est une question qu'il y aurait de l'irré-

flexion à vouloir résoudre à la première vue. Sans

doute il serait infiniment plus honorable, plus

digne des arts libéraux et du caractère que nous

exigeons de l'orateur, de ne pas vendre son mi-

ni'^tère ni raba sser l'autorité d'un si grand bien-

fait : d'autant plus que la plupart des choses

peuvent sembler viles par cela seul qu'on y met

un prix. Un aveugle, comme on dit, verrait

cela. Ainsi , tout orateur qui aura de quoi se suf-

fire (et il n'en faut pas tant) ne pourra se faire

payer, sans témoigner par là de la bassesse d'une

âme sordide. Mais si son patrimoine exige un

supplément qui lui procure le nécessaire, il

pirationes iiiiiltas piitleliir orator , non pnMi.ie nacentinm

cnpidiis.sed miicndandi vi'.ia, «orii^i'n'li(|iiP m :>ie> : nain

qui ralione tiaduciad inelioia non po%snnt, snjo niytu ('«n-

tincntur. I(a(|ue ut ac( iisalorian» vilani v.vcip et ad defe-

l'endos reiis pra'mio duel, proxiniian Idlnirinio est; ita

ppstiMi) inlfsiin.ni propnlsac, cuni pr<>j>ngnati;iil)us pa

tii:e cnnipiiViiiKliiin : id'dijiic primip^s in ipi lililicd viii

non del Oi hiveiiint liani: ôflicii pa"rit-H(; <;ii ditiipie snnl

eliani c!ari jnv ni'S obsidem itipnlilicae daie inaii^inn

riviuin ac.rusati 'ai"»
,

quia nec odi^se iniprobos, nec

sim'ill ttfS riV).:ar'v nisi e< iiducla bona> m-n'is vide-

banlnr : idipie qiuîni ali DuifiiKio, Lii<ii!ls. Snltiicio,

CirC'one, Caesare
,
phiini.s aiiis, tuni ah iilf (pie Câline

faclnm l'Rl; iinornn.-dter appel!. .tus.sfir/r(r».ï, aller nisi cie-

dilnr fiii'^s(\ vi\ siio, cui iHliipii'rit inijus u(>iniid> 1 'Ciun.

Nt-(]iie dcfendft oinncs oiator, ide.n(piie poiluni illnni elo-

(jucnlia- suœ salntaiem non eliam piratis [lateraciet , du-

celnr.ine inadvocalionein maxime causa. Quoniani tamen

onines, qui non impiohe iitigabunt, quorum cerle bona

pars est, suslinere non [lolest unns, r.liipiid et coniiiien

danlinm personis dabit, el ipsorinn qui ju(bcio décernent,

ut (iptimi ciijusqup volimfate moveatur; namque bos et

tiuuci^simos ludiebit vir butins. .Sninmo\endum vero est

uirumquc ambitus geaus,vel potenlibus contra bumiles

vcnditandi operam snnm, vel illiui tiam jartantins, mi'

noies utique contra dif^nitatem altollendi : non enim for-

lima cau-as vel jusias, vel inqimbas farit : neque vero

piidor ob^^tct
,
qiio minus siiscepfam, (pmni melior vide-

n-lur, lilem, coiinila iuter disieiilaniliini iiiiquitate, di-

miltat, quiiin priiis lili^alori dixeiit veriiin : nain et in

boe iiiaiinnm, si a'qiii jiidiees suiuns, beiielirium est, ut

non failaniiis vaiia spe litiitanlem ; neque est dij;iius opéra

paUiini , (]ui non utilur Cimsilio ; el et^rle non convenit ei,

(piem oralorein esse voliimiis, injusla tneri scienlem :

iiam si ex illis, quas supra diximus, causis faisnm lue-

bitiir , eril lameii bouestiim . qimd ipse fiiciet. Gratisne ei

semper ai^'inlum sit. liaclar; polest : quod ex prima sta-

tiin troiite dijudicare, inipiudeiilium est : nam qiiis igno-

rât, q lin 'd ioii^e sit iionestissimnm, ac bberalibus dise!-

pliuis et illo qiiem exigimus animo diguissimum, non

vcndere opeiam, nec elevare tanti benelicii auetorilatem.^

fpium pleiaqiie hoc ipso possint videri villa, quod pretium

liabent. Ca'cis boc, ni aiunf . salis dariim est; n;c qnis-

(piani, cpii sullirientia sibi { modica antem b;ec sunt) po.s-

sidebit, liunc (iiiiiestum sine erimine sordinm fecerit ; at

si res familiaiis ainpiiiis aliqnid aii usus necessarios exiget,

secuiidum omnium saiiienlium leges palielur sibi gratiain

referri; quum et Socrati collatum sit ad victuni; et Zeno,
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pourra , suivant les lois de tous les sages , souf-

I frir qu'on reconnaisse ses soins, puisque les dis-

I

ciples de Socrate se cotisaient pour lui fournir de

j

quoi vivre, et que Zenon, Cléanthe, Clirysippe,

acceptaient des récompenses de leurs disciples.

Est-il, en efl'et,un bien plus justement acquis

que celui qui nous vient d'un travail aussi hono-

rable, et des mains de gens à qui on a rendu

un aussi grand service, et qui certainement en

seraient indignes, si, à leurtour, ils ne savaient le

reconnaître? Un salaire est donc, en ce cas, non-

seulement juste, mais nécessaire, puisque l'ora-

teur, étant forcé par la nature de sa profi'ssion

;
de donner tout son temps aux affaires d'autrui,

i se trouve dans l'impossibili'é de subvenir à ses

;
l)esoin5 par un autr-f travail. Mais ici même il y a

i une mesure à garder, et il importe beaucoup de

I
considérer de qui l'on reçoit, combien e\jysques

', à quand il est p» rmis de continuer à recevoir.

' Loin de nous cet usage, plus digne d'un pirate

que d'un orateur, «tqui doit répuiineràun homme
. tant soit peu honnête, de rançonner un plaideur

à proportion du danger qu'il court ! d'autant plus

I qu'en ne défendant que des gens de bien et de

! bonnes causes, on n'a pas lieu de craindre

' d'avoir affaire à des ingrats; et s'il s'en ren-

contre un, mieux vaut que la honte soit de son

côté. L'orateur donc ne voudra rien gagner au

delà de ce qui lui suffit; et , fût-il pauvre, il ne

I

recevra rien a titre de salaire, mais à titre d'é-

change, et sachant fort bien qu'il a donné plus

qu'il ne reçoit; car enfin, de ce qu'un bienfait

de cette nature ne saurait se vendre, il ne s'ensuit

pas qu'il doive être perdu. Enfin
,
quant à la re-

connaissance, elle est pius particulièrement im-

posée à celui qui est en reste.

Ch. VllI. Vient ensuite la manière d'étudier

la cause , ce qui est le fondement de l'oraison
;

Cleanllios, Chrysippus merredos a di^cipnlis accpplave-

rint. Ncqiie enim video, qiia' jiif lior acqnireiidi latin, (jiiain

ex lioneslissimo lajjore, el ab ils, de quiljiis nptime me-

riierint
,
quiqiie si niliil inviceni pra'slcul, iiidif;iii fiieiiiit

defensioiie : qiiod (piidein non jiislnm modo, scd neie.ssa-

riiim eliam est, qiiiim lia-c ipsa opéra, tempiisipie oinne

aiienis iiopotiis datnin, facidlatem alilor acipiiicndi reci

liant. St-d tum qiuMjiie tciiendns est modiis; ac pjiiriiniim

refeii, et a qno accipiat, et quanlum, d (/iwu.s'/iœ. l'a-

ciscendi qnidem ille piraliciis mos, et poiieiiliiim pt-iicii-

lis pretia prociil abomiiiaiida iiegoliatio cliani nn'dio-

criter impioliis alieiit; qiiiim pr;vsoilim honos liomiiies

bonasque causas tiienli non sil metnendiis in^iatiis; qiiod

si fnturus, nialo tamcii ille peccel. Niliil t'rj;o ac(pnicie

voici orafor ultra qnaiu salis erit; ac ne panpt-r (piidem

tamtpiam merccdeni acfipiet , sed niiitua benevolenlia ute-

lur, (innm sciai se tanto plus prœslilisse : non enim
, quia

venire hoc beneficium non oportcl, porire oportet : de-

nique ut RraUis sit, ad eum magis perlinct, qui débet.

Cap. Vlll. Proxima discendœ caiisœ ralio, quod est

orationis fundamentum : neque enim qiiisqnam fam inge-
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car il n'est point d'homme, si pauvre d'esprit

qu'on le suppose, qui, après avoir soigneusement
étudié une affaire, ne soit au moins c»pable
d'instruire le juge. C'est pourtant un soin que
prennent très- peu de gens. Car, sans parler de
ces avocats insouciants, à qui le fond du procès

importe peu
,
pourvu qu'ils tiouvent l'occasion de

crier, s liten s'attaqu;mt aux personnes sur des
choses étrangères à la cause , soit en se rabat-

tant sur des lieux communs, il en est chez qui cette

négligence a pour cause une vanité prétentieuse.

Les uns, sous prétextequ'ils sont surchargés d'oc-

cupations, et qu'ils ont toujours à faire quelque
autre chose de plus pressé, font venir le plaideur

chez eux la veille ou le matin du jour de l'au-

dience, et se glorifient même quelquefois de n'a-

voir été instruits que sur les bancs ; d'autres, pour
faire parade de leur esprit et de leur pénétration,

affirment effrontément qu'ils possèdent et com-
prennent l'affaire, a\ant presque de l'avoir en-

tendue; puis, aprèsavoirdébite, auxacclamations

de l'auditoire, force belles paroles qui n'intéres-

sent ni le juge ni le plaideur, ils sortent et tra-

versent la place publique, trempés d'une sueur

triomphante, et escortés de leurs admirateurs. Je

ne puis supporter non plus la délicatesse de ceux
qui chargent leurs amis du soin d'étudier un pro-

cès
,
quoiqu'il y ait h cela moins d'inconvénient,

si cesamis létudieut bien et les en instruisent bien.

Mais qui peut mieux l'étudier que celui qui doit

la plaider? Et comment espérer que ce fideicom-

missaire, cette espèce d'i;iîerprète qui fait l'of-

ficed'ime main tiercr% se fatigue de ^ai^'té de cœur

à étudier une cause ([u'il ne doit pas plaider,

quand eeluiquidoit la plaider n'en fait pas plusde

cas? Mais cequi e^tune très-mauvaise coutume,

c'est de se contenter de ces mémoires, compo-
sés, ou parle plaideur, qui, en recourant a un

< nie tenni reperielnr, qui, qunm nmiiia, qune sunt in

causa, diliiicnter coguovpiif , ad dorcndum ccilp judicpm
non sulïicial. .Sed ejus rei paucissimis cura est : na'u iit

taceam de neg!i;;eiilil)us, ipioiiin) miiil refeil , ul)i liiimn

caido vcrlatur, duiii ^iut ipine vel extra causaui ex [)cr-

sonis, aut cumoiMiii tiacfatu locoiiiin occasioiiem da-
nianrli largi.intur; aliq^ios i-t amhilio pervertit

, qui p ullm
tanKpiani occiipati, si-iopcique aliiid lialieiites, quod -.me

agcndum sit . piidie ad se venire lilii^alorcm, aul eodcm
malutino jubeiit , iionnuiiquani etiani iiitci- ipsa siilisellia

diiliiisse se j;loriaiilur .
[tarlini jaclantia iu:;eiiii, ut rtvs

cito accepisse videaulur, tenere .se el iulelliiicre prius

p;ene quam audianl nicntili, quum milita et (li.scrle,

summisqup clamoiiliiis, qux upqiie ad judicpin neipie f.d

litisatorcni ptMtiiicaiit , decaiilaverunt , bcne siidaiites

beneque cmnitali pcr forum reducuntur. Ne ilias quidem

i

tulerini delicias eoruni, qui doceii amicos suos jubent;

I quamquam minus mali est, si illi saltem recte discant,

recteqiie doceaiit. Scd quis discet tam bene, quam |)a-

tronus? Quomodo aiitem sequester ille, et mcdia litium

I manus, et quidam interpres, impendelœquoanimolaborem
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défenseur, accuse jiar là son insuffisance , ou par

uu de ces avocats qui , en même temps qu'ils se

confessent hors d'état de plaider, font pourtant ce

qu'il y a de plus difficile quand on plaide; car

celui qui peut juger ce qu'il faut ou dire, ou dissi-

muler, ou éluder, ou modifier, ou feindre
,
pour-

quoi ne serait-il pas orateur, puisqu'il a l'art , ce

qui est plus difficile, défaire un orateur? Or, le

ministère de ces avocats serait moins nuisible,

s'ils se bornaient à rédiger les faits comme ils se

sont passés ; mais ils se mêlent d'y ajouter ce

qu'on appelle le dessein, des couleurs, et quel-

quefois des choses pires que la vérité
,
qu'ils veu-

lent dissimuler. Cependant la plupart des ora-

teurs se feraient scrupule de rien changer à ces

mémoires, et ils les respectent religieusement

comme des thèmes de déclamation. Qu'arrive-t-

il? Ils se trou veut pris eu défaut; et, pour n'avoir

pas voulu s'instruire de la cause avec leurs clients,

ils sont réduits à l'apprendre de la bouche de

leurs adversaires.

Donnons donc, avant tout, pleine liberté aux

plaideurs, et pour le temps et pour le lieu; et

exhortons- les nous-mêmes à nous exposer dans

un récit improvisé lem' affaire aussi verbeusement

et d'aussi haut qu'ils levoudront; car il y a moins

d'inconvénient a écouter ce qui est superflu, qu'à

ignorer ce qui est nécessaire ; et souvent l'orateur

trouvera et le mal et le remède dans des choses

que le plaideur regardait comme indifférentes.

Un avocat ne doit pas non plus se Jier à sa mé-

moire, jusqu'à négliger de prendre des notes sur

ce que son client lui aura dit. Ce n'est pas assez

de l'avoir entendu une fois, il faut le forcer à redire

une seconde fois, et même plus, ce qu'il a déjà

dit, non-seulement parce qu'il a pu lui échapper

iii aliénas actiones, qinim dicluris tantl suœnon sint? Pes-

sim.ie vero coiisiietiuliiiis, libellis esse contenUim, qiios

componit aut litigalor, qui confiigit ad patroiiuni, quia

lili ipse non suflicit; aut aliqnis ex eo geneie advocato-

rum
,
qui se non posse agcre confilentui', deinde faciunt

id quod est in agendo diniclllimuni : nam qui judicaie,

quid dkendum, quid dissunulamliim, quid decUnan-

diuii, mutandumve ,
JlngeiHbnn cXvàm i,\\,, potest, cur

non sil orator, (luaudo, (juod diflicilius est, oiatoiem fa-

cit? Hi pono non tasitum noceient, si omnia sciiberenl,

uti gesta sunt : nunc consiliuni et colores adj ici un t, et

aliqua pcjora veiis : quae pleiique (pium acceperunt, mu-

tare nefas liabeut, el velut lliemata in seliolis posita cus-

todiunt : deinde deprelienduntur, el causam
,
quam dis-

cereexsuis liligatoiibusnoliieiunl,ex adveisariis discnnt.

Libernm igilur di'inus ante omnia lis, quorum negolium

cerit, icmpus ac locum; exbortemurque ultro, ul omnia

quamlii)el verbose et unde volent repelita ex tempore ex-

ponant : non enim lani obesl auJire supervacua
,
quam

ignorare necessaria. Fréquenter aulem et vulnus et re-

medium m iis orator inveniet, quae litigatori in neutram

partem liabere momeutum videbantur. INec tanta sit ac-

turo memoriae fiducia, ut subscribere audita pigeât : nec

semel audjssc sit satis; cogendus eadem iterum ac sa;pii:s

quelque chose dans un premier récit, surtout si

c'est un homme sans expérience des affaires,

comme il s'en rencontre beaucoup, mais encore

pour s'assurer s'il est d'accord avec lui même ; car

la plupart des plaideurs mentent; et, comme s'ils

avaient à plaider devant leur avocat, ils lui par-

lent comme ils parleraient à ieur juge. C'est

pourquoi il ne faut jamais trop les croire : il faut,

au contraire, les retourner dans tous les sens,

les dérouter, et les faire sortir, en quelque sorte,

de leur retraite. De même que les m'édecins ont

non-seulement à guérir les maux apparents, mais

encore à découvrir des maux cachés que sou-

vent les malades eux-mêmes dissimulent, il faut

de même que l'avocat sache voir plus de choses

qu'on ne lui en montre. Ainsi, après avoir écouté

avec toute la patience désirable, il lui faudra

passera un autre personnage; et, jouant le rôle

de la partie adverse, il fera à son client toutes les

objections qu'on peut imaginer contre, et que

comporte la nature d'une pareille altercation ; il

le pressera de questions, il le harcellera à outrance;

car c'est en cherchant partout, qu'on parvient

quelquefois à découvrir la vérité où l'on s'y at-

tendait le moins. En un mot, pour bien étudier

une cause, la première condition est l'incrédulité
;

car un plaideur répond de tout : à l'entendre, il

aurapour lui la voix du peuple entier, il produira

des dépositions écrites et scellées , son adversaire

lui-même n'osera pas lui contester tel et tel point :

ce qui est une raison de plus pour examiner tou-

tes les pièces du procès. Mais il ne suffit pas d'y

jeter un coup d'œil, il faut les lire avec atten-

tion : très-souvent ces pièces ne contiennent rien

de ce qu'on promettait, ou elles disent moins,

ou il s'y trouve mêlé quelque chose de nuisible,

dicere litigalor, non solum quia effugere aliqua prima ex-

positione potuerunt, prœsertim hominem (quod saepe

evenil ) iniperitum ; sed etiam , ut sciamus , an eadem di-

cat. Plurimi enim mentiuntur, et, tamquam non doceanl

causam, sed aganl, non ut cum patrouo, sed ut cum ju-

dice loquuntur. Quapropter nunquam safis credendum
est, sed agitandns omnibus modis, et turbandus, etevo-

candus : nam ut niedicis non apparentia modo vilia cu-

randa sunt, sed eliam invenienda
,
quBe latent, ssepe ipsis

ea, qui sanandi sunt , occuientibus ; ita advocatus plura

,

quant oslenduntur, aspiciat : nam quum satis in audiendo

palientiœ impenderit, in aliam rursus ei personam Iran»-

euiidum est ; agendusque adversariiis
,
proponendum quic-

quid onuiino excogitari contra potest, quicqnid recipitin

ejusmodi disceptatione natura; interrogandus quam infes-

lissime, ac premendus; nam, dum omnia quœrimus, ali-

quando ad Verum, ubi minime exspectavimus, perveni-

mus : in sumnia, optimus est in discendo patronus incre-

dulus; promittit enim litigalor omnia, leslem populum,

pa:aiissiraas consignationes, iiisum denique adversarium

qiiaedam non negalurnni ; ideoque opus est intueri omne
litis instrumentum : quod videre non est salis, perlegen-

dum erit; nam fiequentissime aut non àunl omnino, quaï

promit;ebanlur, aut minus continent, aut cumalio aliquo
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ou elles (lisent trop et se décréditeraient par leur

exagération. Enfin, vous en trouverez souvent le

lien romp\i, ou lesceau, soit altéré, soit entier, mais

contrefait. Or, faute d'avoir examiné les pièces

d'avance , on est fort embarrassé à l'audience par

ces découvertes imprévues; et il est plus nuisi-

ble de ne pas satisfaire à ce qu'on a promis, que

de ne rien promettre du tout. On découvrira aussi

une foule de détails que les clients regardaient

comme sans importance pour la cause, en se

donnant la peine de creuser toutes les sources

d'où, comme je l'ai dit en son lieu, les arguments

se tirent. Autant il convient peu de les cbercber

càet là quand 0:1 plaide, et de les sonder une à

une
,
pour les raisons que j'ai données , autant il

est indispensable, en étudiant la cause, de scru-

ter tout ce qui a rapport aux personnes, aux

temps, ai^ lieux, aux mœurs, aux pièces, et à

toutes ces circonstances d'où naissent les preu-

ves qu'on appelle artificielles, et qui nous font

connaître aussi quels sont les témoins à redouter

et comment on doit combattre leurs dépositions;

car il importe beaucoup de savoir si l'accusé est

en butte à l'envie, à la haine, ou au mépris.

L'envie s'attaque d'ordinaire aux supérieurs, la

haine aux égaux, et le mépris aux inférieurs.

Après avoir ainsi étudié la cause à fond , et

s'être mis devant les yeux tout ce qui peut lui

être favorable ou contraire, il reste à l'orateur à

revêtir un troisième personnage , celui déjuge.

Qu'il se figure donc que c'est devant lui que la

cause se plaide, et qu'il se persuade que ce qui

le toucherait, s'il avait à prononcer sur la même
affaire, est aussi ce qui ne peut manquer de faire

impression sur quelque juge que ce soit. De cette

sorte, l'issue trompera rarement son attente,

ou ce sera la faute du juge.

noeitiiro permixla sunt, aut nimia sunt et fidem lioc ipso

detractura, qiiod non liabent modum. Deniquelinuni rup-

tum , aul turbata ceia, aut sine asnitore signa fréquenter

[

invenles : qn.ne, iiisi domi excnsseris, in foro iuopinala

j

decipient
;
plusque nocebunt desliluta

,
quam non proniissa

nocnissent. Multa eliam, quœ litigator nibil ad causam

I

pertinere crediderit
,
paUonus eruet , modo per omnes

,

quos tradidimus , argnmentorum locos eat. Quos ut cir-

cnmspectare in agendo, et attenfare singuios minime
convenit, propter quas diximus causas; ifa in discendo

I

rimari necessarium est , qwxpersonœ, qate tcmpora
,

qu.ie /oc«, institu/a, instrumenta, cœteiaque, ex qiii-

bus non lantum illiid, quod est arlificiale probationis gé-

mis, colligi possit,sed qui metuendi lestes, qnomodo sunt

refellendi : nam pluri.Tium refert, invidiareus, an odio,

an contemptu laboret; quorum fere parsprima siq)criores,

proxima pares, tertla bumiliores preniit. Sic causam per-

scrutatus, propositis ante oculos omnibus, quaî prosint,

noceantve, tertiam deinceps personam induat judicis, fin-

gatque apui se agi causam, et, quod ipsum movisset de
cadem re pronunciaturum, id potenlissimum, apud quem-
cunque agetur, exisUmet. Sic eum rare fallet eventus, aut
culpa judicis erit.

QCINTIUF.N.

AU
Chap. IX. A l'égard de ce qu'il convient d'ob-

server en plaidant
,
j'en ai traité dans presque

tout le cours de cet ouvrage. Cependant mon
sujet exige que je touche ici quelques considéra-

tions sur le même point, mais qui ne regardent
pas tant l'art de parler que les devoirs de celui

qui plaide.

Avant tout, que l'impatient désir de briller ne
lui fasse pas oublier, comme à la plupart des

orateurs, l'intérêt de la cause. A la guerre, un
capitaine n'a pas toujours à conduire son armée
par de belles plaines; il lui faut le plus souvent
gravir d'âpres collines, prendre d'assaut des

villes situées sur un roc escarpé, ou défendues

par de puissants remparts. Ainsi l'orateur pourra,

dans l'occasion , se complaire à errer parmi les

fleurs, et, s'il combat en rase campagne, dé-
ployer fastueusement toutes ses forces : mais s'il

lui faut pénétrer dans les détours du droit, et

dans les retraites où se cache la vérité, il ne

s'amusera pas alors à cavalcader, ni à décocher

des pensées vives et brillantes; mais, préparant

son attaque par des travaux occultes, il creu-

sera des souterrains, disposera des embuscades,

et aura recours à tous les moyens qui peuvent

dérober sa marche à l'ennemi. Pendant que tout

cela se fait, nul n'applaudit cà l'orateur, mais le

résultat le dédommage amplement, et tout vient

à point à qui sait attendre. Car une fois que
cette éloquence, toute d'apparat, a fait explo-

sion au milieu des applaudissements de ses vains

admirateurs, le vrai mérite se relève plu;»

éclatant que jamais : les juges laissent voir qui

a su les toucher, le sentiment des doctes prévaut,

et l'on reconnaît que la véritable louange, est

celle qui se fait entendre après que l'orateur

* s'est tu. Aussi était-ce l'usage , chez les anciens

Cap. IX. Quœ sint in agendo servanda, tolo fere opère

exsecuti sumus : pauca tamen propria hujus loci, qu;B

non tani dicendi arte, quam officiis agenlis continenUir,

altingam. Ante omnia, ne, quod plerisque accidit, ab uli-

litate eum causas pra'scntis cupido taudis abducat. Nam
ut gerentibus bella non semper exercitus per plana et

amœna ducendus est, sed adeundi plerumipie aspeii col-

les, expugnandœ civitates quamlibet pra^cisis imposilse

riipibus, aut operum mole difficiles ; ita oratio gaudebit

quidein occasione lœtius decuirendi, et .Tcpio congiessa

campo tolas vires populariter explicabit : at si juris an-

fiactus , aut eruendtC veritalis latebras adiré cogetur, non

obequitabit, nec illis vibraiilibus concitatisque sententii*

velut missilibus utetur; sed operibus, et cuniciilis, et in-

sidiis,et occullis artibus rem geret. Qua> omnia non,

dum fiunt, laudantur, sed quum facta sunt : niide etiam

minus cupidis opinionis plus frurtus venit : nam quum
illa dicendi vitiosa jactatio inter plansorcs suos delonuit,

resurgit ver.TC viitutis fortior fama; nec judiccs, a quo

sint moli, dissimulant; et doctis crcditur; nec est oralio-

nis vera laus , nisi quum finita est. Veteribus quidem eliam

dissimnlare eloquentiam fuit raoris; idque M, Antoniu*

praecipit, quo plus diccntibus (idei, minusque snsppc<;<»
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de dissimuler l'éloquence , et Marc-Antoine en

fait un précepte, fondé sur ce que l'orateur

trouve par là plus de créance, et que le juge se

met moins en garde contre ses pièges ; mais l'é-

loquence, telle qu'elle était alors, pouvait se

dissimuler : elle n'avait pas encore cet éclat qui

lui fait percer tous les voiles. Il faut donc au

moins dissimuler nos ruses, nos desseins, et

tous ces artifices qui manquent leur effet, s'ils se

laissent apercevoir : jusque-là l'éloquence peut

se cacher ; mais le choix des mots , la gravité

des pensées, la heautédes figures , ou manquent

tout à fait, ou se laissent apercevoir. Or, c'est

précisément parce que ces qualités ne peuvent

rester cachées, qu'il ne faut pas les montrer;

et s'd faut opter entre l'inlérèt de la cause qui

ne comporte pas cet éclat , et l'intérêt de l'ora-

teur, qui a sa vanité à satisfaire, je veux qu'on

loue plutôt la cause que l'avocat. D'ailleurs, l'is-

sue le justifiera , et fera voir qu'il a très-bien

plaidé une très-bonne cause , en ce qu'il sera dé-

montré que nul ne plaide plus mal que celui

qui plaît dans une cause qui déplaît, puisque ce

qui plaît est nécessairement emprunté et hors

de la cause.

L'orateur ne dédaignera pas non plus de plai-

der de petites causes, sous prétexte qu'elles sont

au-dessous de lui , ou qu'une matière peu libérale

pourrait le déconsidérer. Le devoir de notre

profession suffit pour nous justifier; ensuite,

nous devons souhaiter que nos amis n'aient ja-

mais que des procès de cette nature ; enfin , on a

toujours assez bien parlé, quand on a satisfait

à son sujet. Cependant il se rencontre des avo-

cats qui, lorsqu'ils ont à plaider de ces sortes

d'affaires , vont chercher hors du sujet de quoi

en plâtrer la maigreur, et, au défaut d'autres

ressources, en remplissent les vides par des in-

advocatorum insidiaî forent : sed illa dissimulai! ,
quse

tum eiat, potuit; nondiim eiiim laïUum dicendi lumen

accesserat, ut etiam per obstantia erumperet : quare ar-

les (|uidem et consilia lateant, et quicquid, si deprehendi-

fur, périt : liactenus eloquenlia secretum liabet. Verbo-

rum quidem delectus
,
gravitas senlentiarum, figurarum

elegantia, aut non sunt, aut apparent : sed propter boc

Ipsum ostendenda non sunt, quod aiiparent; ac si unum
sit ex duobus eligendum, causa potius laudetur, quam

patronus : finem famen liunc pr.Tstabit orator, ut videa-

tur optimani causain oplime egisse : illud ceitum eiit, ne-

minem pejus agere, quam qui displiceute causa placet;

necesse est enim , extra causam sit
,
quod placet. Nec illo

fastidio laborabit orator non agendi causas minores, tam-

quam infra eum sint, aut detraclura sit opinioni minus

liberalis matcria : nain et suscipiendi ralio justissima est

officium , et optandum etiam, ut amici quam minimas li-

les babeant ; et abunde dixit bene
,
quisquis rci satisfecit.

At quidam etiam si forte susceperunt negotia paulo ad di-

cendum tenuiora, exlrinsecus adductis ea rébus circum-

liniuut, ac, si dcfecerint alia, conviciis implent vacua

vectives, à tort ou à raison, peu importe,

pourvu qu'ils y trouvent l'occasion de briller,

et de se faire interrompre par des acclamations.

Pour moi , cette manière de plaider me paraît

tellement indigne de l'orateur parfait, que je ne

crois pas même qu'il veuille se permettre des

personnalités offensantes, lors même qu'elles

seraient fondées , à moins que la cause n'en fasse

une nécessité ; car c'est assurément une éloquence

canine, comme dit Appius
,
que celle d'un avo-

cat qui fait profession de médire pour autrui.

Aussi bien ceux qui exercent ce métier doivent

faire provision de patience pour supporter les

représailles; car souvent on leur rend la pareille,
,j

ou, pour le moins, le plaideur porte la peine 'I

due à l'insolence de son défenseur. Mais le châ-

timent n'est pas proportionné au degré de ce

vice, qui est tel, qu'il n'y a que l'occasion qui

mette de la différence entre un médisant et un

malfaiteur. C'est un plaisir bas, méchant, et

que tout auditeur bien né ne peut que réprouver,

mais qui est souvent réclamé par des plaideurs,

plus jaloux de se venger que de se défendre. Or,

en cela, comme en bien d'autres choses, il

faut se garder de faire leur volonté. Quel est

l'homme
,
pour peu qu'un sang libre coule dans

ses veines, qui consente à s'armer de l'injure

au gré d'autrui? Il en est cependant qui pren-

nent plaisir à attaquer même l'avocat de la par-

tie adverse. Or, à moins que celui-ci ne se le soit

attiré , rien n'est plus contraire aux égards qu'on

se doit entre gens de la même profession. Ajou-

tez que cela est non-seulement inutile à celui qui i

plaide
,
puisque l'offensé est en droit de lui ren- •

dre la pareille, mais encore nuisible à la cause,

parce que, d'un adversaire, il se fera nécessaire-

ment un ennemi, qui, quelle que soit sa fai-

blesse , saura lui faire payer son insolence avec

causarum; si contiugit, veris; si minus, fictis : modo sit

materia ingenii, mereaturque clamorem dum dicitur :

quod ego adeo longe puto ab oratore perfecto, ul eum ne

vera quidem objecturum, nisi id causa exigit, credam.

Ea est enim prorsus canina, ut ait Appius, eloquentia,

cognituram maie dicendi subire : quod facienlibus etiam

maie audiendi piœsumenda palientia est : nam et in ipsos

fit impetus fréquenter, qui egerunt, et certe petulantiara

patroni liligator luit : sed hœc minora sunt ipso illo vitio

animi; quod maledicus a malefico non disfat,nisi occa-

sionc. Turpis voluptas et inhumana et nulii audientiuin

bono grata a litigatoribus quidem fréquenter exigitur, qui

ultionem malunt, quam defensionem : sed neque alia

muKa ad arbitrium eorum facienda sunt : boc quidem

qnis liominum liberi modo sanguinis snsfineat, petulans

esse ad alterius arbitrium? Atqui etiam inadvocatos par-

tis adversae libenler nonnulli inveiiuntur : quod , nisi si

forte meruerunt, et inbumanum est respectu communium
ofiiciorum, et quumipsi, qui dicit, inutile (nam idem

juris responsuris datur), tum causae confrarium, quia

plane adversarii , fiunt et inimici , et quantulumcuuque eia
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cisure. Mais ce qu'il y a de plus fâcheux, c'est

Iqiie cette modération
,
qui donne tant d'autorité

ii't de crédit à l'orateur, est entièrement perdue,

Idès qu'il oublie sa dignité pour vociférer comme
un furieux , et qu'il pense moins à éclairer la

religion du juge qu'à satisfaire l'animosité du

Iplaideur. Il y a même une sorte de franchise qui

glisse quelquefois dans une témérité dangereuse

'et pour la cause et pour l'orateur; et ce n'est

'pas sans raison que Périclès souhaitait qu'il ne

lui échappât jamais le moindre mot qui pût cho-

quer les Athéniens. Or, ce qu'il disait de ce peu-

1

pie, je le dis de tous ceux qui peuvent nuire

également; car le même mot, qui ne paraît que

jfort quand on ledit, devient impertinent quand

il a blessé.

Maintenant , comme chaque orateur a sa ma-
nière de procéder, laquelle diffère presque tou-

jours de celle des autres, et que le travail de l'un

passe pour pesanteur d'esprit, tandis que la fa-

cilité de l'autre passe pour présomption, il ne

me paraît pas hors de propos d'indiquer ici le

milieu dans lequel l'orateur doit rester. Je veux

qu'il prépare son plaidoyer avec tout le soin

ipossible; car c'est être non-seulement négligent,

îraais malhonnête homme , mais perfide et traî-

'tre, quand on s'est chargé d'une cause, que de

;ne pas la plaider aussi bien qu'on aurait pu le

faire. Il ne doit donc pas même en entreprendre

iau delà du nombre auquel il sent qu'il peut seu-

llement suffire. II écrira, autant que sa cause le

permettra , ce qu'il doit dire, et même, comme
'dit Démosthène, il le gravera, si cela est possi-

ble : ce qui néanmoins n'est praticable que dans

les causes privées qui se plaident en une seule

fois, et dans les causes publiques, où le juge

467

ajourne les secondes plaidoiries. Mais lorsqu'il

faut répondre sur-le-champ , on ne peut pas avoir
tout préparé ; et même ceux qui n'ont pas toute
la présence d'esprit désirable se trouvent em-
barrassés par ce qu'ils ont écrit, si l'adversaire

leur fait des objections auxquelles ils ne s'at-

tendaient pas : car ce n'est qu'à regret qu'ils re-

noncent à ce qu'ils ont préparé , et, tant que dure
la plaidoirie, ils cherchent, ils épient s'ils ne
pourraient pas détacher quelque chose de leur

discours écrit, pour l'insérer dans ce qu'ils ont à

improviser; et quand ils le font , ces deux par-

ties ne s'ajustent pas, et leur mélange se trahit,

non-seulement par le défaut de cohésion, comme
dans un ouvrage dont les pièces sont mal jointes,

mais encore par la bigarrure du style. Ainsi, ils

n'ont ni l'entraînement de l'improvisation
, ni

l'ordre d'un travail préparé, mais tous deux se

nuisent réciproquement. En effet, ce qui est

écrit arrête l'esprit, au lieu de le suivre. Il faut

donc, dansées sortes de plaidoiries, se lenir,

comme disent les gens de la campagne , sur tout

pied. Or, comme tout plaidoyer consiste à avan-

cer des propositions et à réfuter celles de l'adver-

saire , nous pouvons écrire les premières , et même
la réfutation de ce que nous sommes certains

qu'on nous répondra, car il y a des réponses

qu'on peut prévoir avec certitude. Pour le reste,

il est une préparation qu'on peut apporter à l'au-

dience, c'est d'avoir bien étudié la cause; il en
est une autre qu'on peut y prendre, c'est d'écou-

ter attentivement ce que dit l'adversaire. On
peut , d'ailleurs, méditer à l'avance sur un grand
nombre de cas probables , et se tenir prêt à tout

événement. Gela même est plus sur que d'écrire,

en ce qu'il est plus facile d'abandonner une pcn-

virinm est, coiitumeiia augetur. Super omnia périt illa,

jquae plurimiini oratori et auctorilatis et fidei affert, nio-

jdestia, si a viro bono in rabulam latratoiemque converti-

tur, conipositus non ad aninium judicis, sed ad sloma-

ciium liligatoris. Fréquenter etiam species libertatis de-

ducere ad tcmeritatem solet, non causis modo, sed ipsis

quoqiie,qui dixeruut, periculosam : nec immerito Peri-

cles solebat optare , ne quod sibi verbum in menteni ve-

niret, qiio populus offenderelur : sed quod iiie de populo

,

id ego de^oninibus senlio
,
qui lantumdeni possunt nocere :

namquiC fortia, dura dicuntur, videljantur, stuita, quiun

Jœserunt, vocantur. Nunc quia variuni fere proposilum

agenlium fuit, et quorumdamcuratarditatis, quorunuiaui

ifaciiitas temeritatis crimine laboravil; queni fiodam lorc

jin hoc oratoris modum, tradere non aiienum videlur. Af-

|feret ad dicendumcurœ seniper quantum plurimum pote-

|rit : neque enim boc solura negligentis , sed mali , et in

suscepta causa pcrtidi ac proditoris est , pejus agere ,
quam

Ipossit : ideoque ne suscipiendse quidem sunt caus.Te plu-

ires, quam quibus suffecturum se sciât. Dicet scripla

Iquam rcs paiietur piurima, et, nt Demosibenes ait, si

conlingct, et sculpta. Sed boc aiit priniic actiones, aut

<|Uce in publicis judiciis jiost interjectos dies danfur, per-

inisorinl : at (pium protinus rcspondendum est , omnia

parari non possunt; adeo ut pauio minus prompîis eliani

noceat scripsisse , si alia ex diverse
, quam opinati fuerint

,

occiirrerint. Inviti enim recedunt a pra^paratis, et tola

aclione respiciunt requiruntque , num aliquid ex illis iii-

tervelli, atque ex tempore dicendis inseri possil : qu^d si

fiât, non coluieret, nec commissuris modo, nt in opère

malejuncto, bianlibus, sed ii)sa colons inaequalilale de-
tegitur. Ita nec liber est impetus, nec cura conlexta; et

nlrumquealleri obstat : illa enim, qu,i^ scripta sunt, re-

tinent animum , non sequunlur : itaque in bis actionibus

omni, ut agricolae dicunt,;jerfe standum est. Nam qunm
in propositione ac ref'utatione causa consistât , qu.T nostr;»

partis sunt, scripta esse possunt : qua' etiam responsu •

rumadversarium certimi est (est enim aliipiando certum),
pari cura refelluntur. Ad alia uiuim paratum aflVrre pos'.

sumus, ut cansam bene noverimus; alterum ibi sumere,
ut dicentem adversarium diligenter audiamus. Licet la-

men prœcogitare plura , et animum ad omues casus com-
ponere; idqiie est tutius stilo, quo facilius et omiltilur

cogitatio, et transfertur. Sed sive in respondendo fuerit

subito dicendum, sive quac alia excgerit ratio, nunqiiain

oppressum se acdeprehcnsum credet orator, cui disciplin,»

et studium et exercitalio dederit vires etiam facililatis;

quemque armalum semper, ac velul in pro(in( tn stan(er)i,

30.
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séeou delà transporter nilleurs. Mais, soit que

la nécessité de répondre sur-le-champ , ou que

quelque autre raison l'oblige à improviser, jamais

l'orateur ne se croira dans l'impossibilité de sor-

tir d'embarras, quand l'art, l'étude et l'exercice

lui auront donné celte force , d'où naît la facilité.

Toujours armé, toujours prêt au combat, les pa-

roles ne lui manqueront pas plus h l'audience

que dans les conversations journalières et domes-

tiques. Jamais , dans la crainte de demeurer

court, il ne se soustraira à son devoir, pourvu

qu'il ait le temps de s'instruire de sa cause ; car,

pour le reste , il le saura toujours.

Chap. X. 11 me reste à parler du ge7ire d'élo-

quence qui convient à l'orateur parfait : c'est,

d'après l'ordre de ma première division, le troi-

sième point que je mesuis engagea traiter ; car j'ai

promis de parler d'abord de /'a/-^, puis de /'ar^/s;'e,

et enfm de L'œuvre. Or, comme l'oraison est l'œu-

vre de la rhétorique et de l'orateur, et qu'elle est

susceptible de plusieurs formes, ainsi que je le fe-

rai voir, l'art et l'artiste ont part à toutes ces

formes. Cependant elles diffèrent beaucoup en-

tre elles, non-seulement par l'espèce, comme
une statue diffère d'une autre statue, un tableau

d'un autre tableau , un plaidoyer d'un autre

plaidoyer, mais encore par legenre même, comme
les statues toscanes diffèrent des statues grec-

ques, comme l'éloquence asiatique de l'éloquence

attique. De plus, ces divers genres ont leurs par-

tisans comme leurs auteurs. C'est ce qui explique

pourquoi dans l'éloquence, et peut-être même
dans tous les autres arts, la perfection est en-

core à attendre ; et cela , non-seulement parce

que l'un excelle dans une qualité, et l'autre dans

une autre , mais aussi parce que la même forme

ne plaît pas également à tout le monde , soit à

cause des temps et des lieux , soit à cause du

goût et des principes de chacun.

non magis unquam in cansis oratio, quani in rébus quo-

tirtianis ac domesticis sermo deficiet ; nec se nnqiiani prop-

ter hoc oneri subtraliet ; modo sit causae discendce tem-

pus : nam caetera semper sciet.

C\p. X. Siiperest, nt dicam de génère oradonis : hic

erat propositus a nobis in divisione prima lociis tertius
;

nam ita proniiseram , me de arte, de artifice, de opère

dicliirum : qanm sit autem rlietorices atque oraloiis opus

oratio, phiresque ejiis fornite, siciit oslendam ; in omni-

bus his et ars est et artifex : phnimum tamen invicem

difterunt, nec solum specie, ut signum signo, et tabula

tabulée , et actio actioni, sed génère ipso , ut grands Tus-

canicac statuœ , nt Asianus eioquens Atlico. Suos autem

hœc operum gênera
,

qufe dico , ut auctoios , sic etiam

amatores habent ; atque ideo nondum est perfeclus oiator,

ac nescio an ars ulla , non solum quia aliud in alio magis

eminet, sed quod non una omnibus forma placuit
,
paitini

Gonditioiie vol lemporum, vel locorum, paitim judicio

cujusque atqno proposito. Primi, quorum quidem opéra

no» vetuslatis modo gratia visenda sunt, dari pictorcs

Les premiers peintres célèbres, dont les ou-

vrages ne se recommandent pas seulement par

leur antiquité, sont, dit-on, Polygnotc et Aglao-

phon. Quoiqu'ils n'employassent qu'une seule

couleur, leur peinture a encore aujourd'hui des

amateurs si zélés, qu'ils préfèrent ces ébauches

presque grossières, et où l'on ne peut guère

qu'entrevoir les germes de l'art , aux produc-

tions des plus grands maîtres qui les ont suivis,

mais sans autre raison, selon moi
,
que la pré-

tention de passer pour habiles connaisseurs.

Après ces deux peintres, et à une distance assez

rapprochée, vinrent Zeuxis et Parrhasiiis
, qui

vécurent tous deux vers le temps de la guerre

du Péloponnèse, car ou trouve dans Xénophou

un dialogue entre Socrate et Parrhasius : ils

firent faire un grand pas à l'art. On dit que le

premier inventa le mélange des lumières et des

ombres, et que le second excellait dans l'art

de dessiner nettement les contours. Zeuxis, en

effet, donnait plus particulièrement ses soins aux

membres du corps, croyant en cela s'occuper de

ce qu'il y a de plus important et de plus noble,

et s'attachant , dit-on , à suivre Homère, chez

qui les formes robustes caractérisent la beauté,

même dans les femmes. Parrhasius , au contraire,

était si exact dans le dessin, qu'on l'appelle en- >

core aujourd'hui le législatexir des peintres,

parce que ceux qui sont venus après lui se sont

fait une loi de représenter les dieux et les héros

d'après ses traditions. Mais ce fut vers le temps

de Philippe, et jusqu'aux successeurs d'Alexan-

dre, que la peinture jeta le plus vif éclat, mais

par des talents divers. Ainsi Protogène brilla par

le fini, Pamphile et Mélanthe par la connaissance

des règles, Antiphile par la facilité, Théon de

Samos par la force imitative de la conception

,

/lpe//(3 par l'esprit, et surtout par cette grâce

dont il se glorifiait lui-même; mais Euphranot

fuisse dicuntur Potygnotus atque Aglaophon, quorum

simplex color tam sui studiosos adhuc habet, ut illa prope

rudia, ac veiul futurœ mox artis primordia maximis, qui

post eos exstiterunt, auctoribus prcet'erant, proprio quo-

dam intelligendi, ut meaopinio fert, ambitu. Post Zeims
atqiio Parrhasius non multum œtate distantes, circa

peloponnesia ambo tempora ( nam cum Parrhasio serino

Sociatis apud Xenophontem invenitur
) , pluiimum art!

addiderunt. Quorum prior luminum umbrarumque inve-

nisse rationem, secundus examinasse subtilius lineas

traditur : nam Zeuxis plus membris corporis dédit, id

amplius atque augustius ratus, atque, ut existimant,

Homerum secutus, cui validissima quœque foima eliaro

in feminis placet; ille vero ita circumscripsit omnia, ul

eum legum latorem vocent, quia deorum atque lieroum

effigies, quales ab eo sunt traditae , cœleri, tamquam ita

neccsse sit, sequuntur. Floruit autem circa Philippum,

et usque ad successores Alexandri pictura prœcipue,

sed diversis virtutibus : nam cura Protogenes ; ratione

Pamphitus ac Melanthius; facilitate Antiphilus; con-
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l'emportait sur tous les autres , en ce qu'il possé-

dait ces différentes qualités dans un degré aussi

érainent que les meilleurs maîtres , et qu'il était

aussi excellent statuaire qu'excellent peintre.

La même différence se remarque dans la

sculpture. Les statues de Callon et d'Hégésias

sont d'un style dur, et approchent de la manière

toscane. Celles de Càlamis ont déjà moins deroi-

deur, et l'on trouve dans Myron un air encore plus

aisé que dans Calamis. Pohjclète surpasse tous

les statuaires par l'exactitude et la grâce, au ju-

gement de la plupart des connaisseurs, qui , tout

en lui décernant la palme, estiment que , s'il n'y

a rien à retrancher en lui , il y aurait néanmoins

à ajouter, et que la plénitude de la force luiman-

ijue. En effet , s'il a embelli la forme humaine

Misqu'à l'idéal, il est resté au-dessous de la ma-

lesté divine ; on dit même que la gravité de l'âge

mûr effraj^ait son talent
,
qui n'osa guère expri-

mer que la tendre jeunesse. Mais ce qui manqua
à Polyclète, P/i/c?/as et Alcamène l'eurent en

partage. Toutefois, Phidias passe pour avoir été

plus habile à représenter les dieux que les hom-
mes. Il est inimitable dans l'art de travailler l'i-

voire, quand il n'aurait fait que sa Minerve à

Athènes, et son Jupiter Olympien en Élide

,

dont la beauté semble avoir ajouté à la religion

des peuples : tant la majesté de l'œuvre égalait

l'idée du dieu ! On assure que Lysippe et Praxi-

tèle ont le mieux reproduit la réalité ; car on

reproche à Démétrius d'avoir porté en cela l'exac-

titude jusqu'à l'excès, et d'avoir plus recherché

la ressemblance que la beauté.

Il en fut de même de l'éloquence : si l'on en

considère les espèces, on trouvera dans les es-

4G0

prits presque autant de formes di\ erses que
dans les corps. Mais , indépendamment de ses
espèces , elle a aussi ses genres. Le premier qui
se présente dans l'ordre du temps se ressent de la

barbarie d'un âge grossier, mais ne laisse pas de
porter l'empreinte d'une grande vigueur d'es-

prit. Tel est, par exemple, le genre de Lélius
,

de Scipion l'Africain, du vieux Cafon, et des
Gracqnes, que l'on peut appeler les Polygnotes
et les Calions de l'éloquence. Vient ensuite un
genre moyen , représenté par L. Crassus et Q.
Hortensius. Enfin on vit fleurir, à des époques
assez rapprochées, une foule d'orateurs, dans
chacun desquels on remarque un caractère par-

ticulier. Ainsi, on admire la force de César, la

nature heureuse de Célius, la délicatesse de Ca-
lidius, l'exactitude de Pollion, la dignité de
Messala, Ydi\M,ténté de Calv^is , la gravité de
Bruius, la finesse perçante de Sulpicius, et le

mordant de Cassius; et
,
parmi les orateurs de

nos jours, l'abondance de Sénèque, l'énergie

à'AJricanus, la maturité à'Afer, l'agrément de
Crispiis, l'organe de Trachalus, l'élégance de
Sccimdiis. Mais nous avons en Cicéron , non
pas seulement wn Euphranor éminemment doué

de plusieurs espèces de qualités, mais un homme
universel, qui possède au plus haut degré toutes

les qualités qui distinguent chacun des autres.

Cependant ses contemporains ont osé toucher à

son génie : ils lui ont reproché de l'enflure, un
style asiatique et redondant; ils trouvaient qu'il

se répétait trop, que parfois ses plaisanteries

étaient froides, que sa composition était lâche,

désordonnée, et (loin de nous cette pensée!)

presque efféminée. Ce fut bien pis quand il eut

cipiendls visionibus, quas çaviatr-'a; vocant , Tlieon Sa-

mius; ingenio et gratia, quani in se ipsc maxime jactat,

Apelles est praestantissimiis. Euphranorem admirandum
facit, quod et creteris optimis studiis inter prœcipuos,

et pingendi fingendique idem mirus artifex fuit. Similis in

statuis dilferentia : nam duriora , et Tuscanicis proxima

Collon atqiie Herjesias, jam minus ligida Calamis,
iiiolliora a<lliiic supra diclis Myron fecit. Diligentia ac

di'cor in Polycleto supra ca'teros, oui quanquam a pleris-

que liibuitur palma, tamen , ne nihii delraliatur, déesse

pondus putant : nam ut lumianae foinue decorem addi-

derit supra verum,ita non explevisse deorum auctori-

latem videtur; quin a:'tateni quoque graviorum dicilur

refugisse , niiiil ausiis ultra levés gênas. At qiiae Pohj-
flclo defiieiuut, Phidiœ alque Alcamcni dAutm- : Phi-
dias tamen diis (piam liorainibus efliciendis melior artifex

(redilur, in chore vero longe cilra a^mulum, vel si niliil

iiisi Mincrrain Athcnis , ant Olympium in Elide Jo-

lon, fecissel ; eujus pnlrliritndo adjecisse ali(]uid etiam

KTppfai reiigioni videtur; adeo majestas operis deum
a'rpiavit! Ad veritatem fj/sippmnac PraxiUlcm acces-

sisse optiiiij aftirmant : nam Demrfrius tamquam nimius
iu ea reprelienditur, et fuit simiiiludinis quam pulchrilu-

iliuis amantior. In oratione vero si species inlueri velis,

totidcm pa}nc reperias ingeniorum quot corporum formas :

sed fnere qufedam gênera dicendi condilione temporum
liorridiora, alioqui magnam jam ingenii vim prœ se fe-

rentia : hinc sint Lœlii, Africani , Catones timn Grac-

chique, quos tu licet Polygnofos , vel Callonas appel-

les. Mediam illam formam teneaut L. Crassus , Q. Hor-
tensius. Tum deinde efflorescal non muKum inter se dis •

tantium tempore oratorum ingens proventus : In'c vim
Cœsaris , indolein Cœlii, subtilltatem Calidii , diligen-

tiam Pollionis, dignilatem .l/cwo/fF, sanrtitalem Calvi,

gravitatem Bruli, acumen Su/picii, acerbifatem Cassii

,

reperiemus. In iis etiam, quos ipsi vidimus, copiam

Senecœ , \\res, Africani, matnritatem Afri, jncundila-

tem Crispi, fonum Tracliali , eleg^nihm Secundi. At
j1/. Tullium, non illum babemus l'up/iranorem circa

plurium ai tium species pr<Tstanlem , sed in omnibus
, quîe

in quoque laudaiitur, eminentissimum : quem tamen
et suorum bomines temporum incessere audebant, ut

tiuiiidiorem , et Asianimi , et redundantem , et in repe-

titionibus nimium, et in salibus aliquando frigidum, et

in composilione frarlinn, exsiiltantem, ac p;rne, quod
procul absit , viro molliorem : postea vero quam trinm-

virali pro^rripliom- coiisiiniiitus est, passim (pii oderanl

,

qui invideliant, (\u\ a'uiulabantur, adiiiatorcn eliam pru'-

seiitis polenti.T, non res[)0!)surum invasernnt : iile t..mi'u,

(jui jejunus a quibusdam altiue aridus babetur, non aliler
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succombé sous le fer des triumvirs : tout ce qu'il

avait d'ennemis , d'envieux et de rivaux , et

ceux qui trouvaient, en se déclarant contre lui

,

une occasion de llatter la puissance du jour, se

déchaînèrent à l'envi contre ce grand homme,

qui n'était plus là pour leur répondre. Singulière

contradiction ! ce même orateur que certaines

gens trouvent sec et maigre, tout le mal que ses

ennemis eux-mêmes ont pu dire de lui, c'est

qu'il prodiguait trop les fleurs et l'esprit. Ces

deux reproches sont également mal fondés;

mais, s'il ne s'agit que de mentir, le sujet du

premier reproche offre une occasion plus belle.

Du reste, les plus acharnés de ses détracteurs

furent ceux qui avaient la prétention d'imiter le

style attique. Ils formaient une espèce de secte

initiée à de certains mystères, et le traitaient

comme un barbare , un profane
,
peu zélé pour

les principes de leur doctrine. Aujourd'hui

même encore, des écrivains secs, décharnés,

sans substance, et qui décorent leur maigreur

du nom de santé, bien qu'on ne puisse imaginer

deux choses plus incompatibles, ces écrivains,

dis-je, importunés de l'éclat de son éloquence,

qui produit sur eux le même effet que le soleil

sur des yeux débiles, se cachent à l'ombre d'un

grand nom. Mais comme Cicéron leur a répondu

fort au long , et dans plusieurs endroits de ses

ouvrages, je crois qu'en traitant après lui la

même matière, je ferai bien d'être court.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on distingue

deux sortes de style, Yattique et Yasiatique :

l'un serré et plein, l'autre enflé et vide; l'un

n'ayant rien de superflu, l'autre manquant sur-

tout de goût et de mesure. Quelques grammai-

riens, au nombre desquels je trouve Sanira,

attribuent cette différence à ce que, la langue

grecque ne s'étant introduite que peu à peu dans

les villes de l'Asie qui avoisinaient la Grèce,

leurs habitants aspirèrent à la gloire de l'élo-

quence avant que de posséder suffisamment

cette langue, de sorte que, faute de pouvoir ex-

primer un grand nombre de leurs pensées par le

mot propre, ils furent forcés de recourir à des

circonlocutions, et en contractèrent si bien l'habi-

tude, qu'elle leur est restée. Pour moi, j'attri-

buerai plutôt cette différence au génie même
des orateurs et des auditeurs : ainsi les Athé-

niens, peuple délié et lin, ne pouvaient suppor-

ter rien d'enflé ni de surabondant, taudis que
les Asiatiques, naturellement vaniteux et pleins

de jactance, ont porté leur caractère jusque

dans l'éloquence. Les inventeurs de cette divi-

sion y ont ajouté un troisième genre , le rho-

dien, qu'ils regardent comme un genre intermé-

diaire et mixte. Iln'est,en effet, ni aussi serré

que l'attique, ni aussi abondant que l'asiatique;

en sorte qu'il semble tenir quelque chose et du

pays où il est né, et de son auteur. En effet , Es-

chine, qui avait choisi Rhodes pour le lieu de

son exil, y transporta la littérature d'Athènes;

et cette littérature, semblable à une plante qui

dégénère en changeant de climat, s'imprégna

d'un goût étranger. Ainsi les Bhodiens ont une

certaine langueur, une certaine mollesse, qui ne

manque pourtant pas de consistance ; on ne

peut pas comparer leur style à l'eau d'une source

limpide , il ne ressemble pas non plus à un tor-

rent limoneux : il offre plutôt l'image d'un lac

paisible.

On ne peut donc douter que le genre attique

ne soit incomparablement le meilleur. Mais si

les écrivains attiques ont des qualités communes,

c'est-à-dire un jugement solide et un goût ex-

quis, leur style se partage en plusieurs espèces

C'est pourquoi j'estime que ceux-là se trompent

fort, qui ne reconnaissent pour attiques que les

orateurs qui ont un style délié , clair, expressif;

ab ipsis inimicis niale audiie
,
quam nimiis floribiis et in-

genii aftluentia
,

potuit : falsum utmmque, sed tamen

illa menlieiKli propior occasio. Pra'cipnc vero presserunt

eum
,
qui videri Atticoium iniitatorcs concu])ieiant : liœc

nianiis
,
quasi quibusdam sacris initiala , ut alienigenam

parum studiosum devincliimque illis legibus insequebatur;

iinde nunc quoque aiidi, et exsucci,et exsangues : hi

sunt enim, qui suœ indjecillitati sanitalis appellationom

,

quœ est maxime contraria, obleiidunt; qui quia clario-

rem vini eloquentiœ, velut soleni , ferre non possunt

,

iinil)ia niagni nomiuis delitescunt : quibus quia nuilta, et

pUiribus locis Cicero ipse respondit, tulior miln de lioc

disserendi brevitas eril. Et antitpia quidcm illa divisio

inler Atlicos atque AsianoU fait
;
quiuii bi pressi et inte-

gri, contra inHali ilii et inanes haberentur; in bis niliil

superflueret , illis judicium maxime ac modus deesset.

Quod quidam, quorum et Sanira est, boc pulant acci-

disse, quod, paulatim sermone gracco in proximas Asia;

ri vitales iniluente, nondum satis periti loquendi facun-

diani concu|)icriut; idcoque ea, quac proprie signari pote-

rant , circuitu cceperint enunciare, ac deinde persevera-

rint. Miln autem orationis differentiam fecisseet dicentium

et audientium naturae videntur : quod Atlici, limati qui-

dam et cmuncti, niliil inaue, aut redundans ferebant;

Asiana gens, tumidior alioqui atque jactantior, vaniore

etiam dicendi gloria inflata est. Tertium mo\ qui liœc di-

videbant, adjecerunt r;e;n^s rhodium : quod velut mé-

dium esse atque ex.utroque mixlum volunt : neque enim

attice pressi, neque asiane suni, abundantes; ut aliquid

babere videantur gentis, aliquid auctoris. .l^schines

enim
,
qui bunc exsilio delegeiat locum, intulit eo studia

Atiienarum; qu<ie , velut sata qnacdam cœlo terraque dé-

générant, saporem illum atticum peregrino miscnerunt :

lenli ergo quidam ac remissi, non sine pondère lamen,

neque fontibuspuris, neque torrentibus turbidis, sed le-

nibus stagnis siaiiles babentur. Kemo igitur dubitaverit,

longe esse optimum genns Atticorum : in quo ut est ali-

quid inter ipsos commune, id est, judicium acre tersum-

qne; ita ingeniorimi plunmœ form.t. Quapropter mihi

lalli mullum videntur, qui solos esse Atîicos credunl
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qui se contentent, pour ainsi dire, d'une cer-

taine frugalité d'éloquence, et ne sortent jamais

la main de dessous le manteau. Car si cela est,

qui sera attique? Lrjsias? soit : d'autant que

ses partisans le vénèrent comme la mesure du

style attique. Aussi bien, si j'admets Lysias,

n'est-ce pas déclarer que je suis prêt à remonter

jusqu'à Cor«^s et 4??(;/oc?26?e? Cependant je leur

demanderai si hocrate a écrit dans le goût atti-

que; car aucun orateur ne ressemble moins à Ly-

sias. Ils diront que non ; mais c'est pourtant de

son école que sont sortis les plus grands ora-

teurs de la Grèce. Cherchons quelque chose de

plus semblable. Hypéride est-il attique? Oui,

certes : cependant il a encore plus que Lysias sa-

crifié aux grâces. J'en omets beaucoup d'autres,

Lycurgue, Aristogitoji, et leurs devanciers,

Isée,Antiphon,qm\ons^ comme les hommes
proprement dits, sont semblables quant au

genre, et différents quanta l'espèce. Mais que di-

rai-je à'Eschine, dont j'ai fait mention tout à

l'heure? N'est-il pas plus large, plus hardi
,
plus

élevé que ceux que je viens de nommer? Et Dé-

mosthène, combien n'cst-il pas supérieur à tous

ces orateurs grêles et circonspects, pour la force

,

la sublimité , l'impétuosité, l'élégance et l'harmo-

nie? Ne sait-il pas s'élever avec son sujet, ani-

mer son style par des figures, et le semer de

brillantes métaphores? Ne sait-il pas donner une

voix à tout, par la puissance de la prosopopée?

Et quand il jure par les mânes des défenseurs de

la république, morts à Marathon et àSalamine,

ne révèle-t-il pas un élève de Platon? Et ce Pla-

ton lui-même, l'appellerons-nous un Asiatique,

lui qu'on prendrait le plus souvent pour la py-

thonisse inspirée? Que dirai-je enfin de Pc ri-

dés? Me fera-t-on voir la beauté maigre de Ly-
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sias dans cet orateur, dont les poètes comiques,
tout en le décriant , comparaient l'éloquence aux
éclairs et au tonnerre? Pourquoi donc n'accor-

der le goût attique qu'à ceux dont le style ressem-

bleà un filet d'eau ruisselant sur un lit de petits

cailloux? Pourquoi dire que c'est là seulement

qu'on respire l'odeur du thym? Je crois, en vé-

rité, que si ces gens rencontraient dans l'Attique

un terrain plus fertile et plus riche que le reste

,

ils diraient que ce terrain n'est pas attique , sous

prétexte qu'il rend plus qu'il n'a reçu , et dé-

roge à cette fidélité du sol athénien, sur la-

quelle Ménandre s'est égayé. Quoi donc ! s'il s'é-

levait un orateur qui joignît aux grandes qua-

lités de Démosthène celles qui semblent lui

avoir manqué , soit parce que la nature les lui

avait refusées, soit parce que les lois d'Athènes

les lui interdisaient, et que cet orateur remuât

plus fortement les cœurs, j'entendrais dire : Dé-

mosthène ne parlait pas ainsi? Et s'il réussis-

sait à charmer les oreilles par une composition

plus nombreuse que la sienne, ce qui ne me sem-

ble guère possible, mais enfin, si cela se voyait

,

on dirait que cette composition n'est pas attique?

Ah! que ces partisans de l'atticisme veuillent

bien se faire une idée plus juste de ce nom, et

se persuader que parler attiquement, c'est par-

ler parfaitement. Ya'ïq-qx^ si c'étaient des Grecs

que je visse s'obstiner ainsi dans cette opi-

nion, je le supporterais plus volontiers; mais

les conditions de l'éloquence latine ne sont pas

les mêmes. Si , en effet, sous le rapport de l'in-

vention, de la disposition, du dessein, et des au-

tres qualités de ce genre, elle me paraît sembla-

ble à l'éloquence grecque, et en quelque sorte

sa fille
,
je trouve que, sous le rapport de l'élocu-

tion , elle peut à peine prétendre à l'imiter. Et

tenues, el lucidos, et significantes , et quadam eloquenUœ
Irugalitate conleiUos, ac semper maniim intra iialliiim

continentes : nam qiiis erit liic Atticiis? Sit Lysias : hune
enim amplectuntur aniatores isliiis nominis moduni :

non igitur jam usqiie ad Coccum et Andocidem remitte-

mur? Interrogare tamen velim, an Isocrales altice dixe-

rit; niliil eniiii tam est Jjjsiœ diveisuni : negabunl; at

ejus schola principes oralorum dédit. Oiucratiir similius

aliqiiid. IJijperidcs Allitiis? Cerle. Atpliis induisit voiii-

ptati. Transeo pluiimos, Lrjcurgum, Arislocjitona, et

hispriores, fsœum, Antiphonlem : quos, iit homines,

inter se génère similes , différentes dixeris specie. Quid
ille, ciijiis modo fecimus menlionem , /Esch'nips P nonne
liis latior, et andenlior, et excelsior? Quid denique De-

mostheiK'sP no» cuuctos illos tenues et circumspectos

,

vi, sublimilate, inipetu, cultu , compositione superavit?

non insurgil locis? non liguris gaudet? non translalionibus

nilet^ non oratione ficta dat tacentibus vocem? non illnd

jusjurandum per cœsos in Marallione ac. Salamine pro-

pugnatores reipublicae, salis manifesto docet, pra-ceplo-

reni ejus Plalonem fuisse? queni ipsuni num asianuin

appellabimus, pleiumque inStinclls divino spiritu vatf-

bu8 coin parand uni? Quid PcriclcaP slinilcmne crcdinius

Lysiacae gracilitati, queni fulminibus et cœlesti fragori

comparant comici, dum illiconviciantur? Quid est igitur,

cur in ils demum, qui lenui venula per calculos fluunt,

atticum saporem putent? ibi demum tiiymum redolere di-

cant? Quos ego existimo, si quod in bis finibus uberius

invenerint sohmi, fertiiioremve segefem, negaturos at-

ticam esse, quod plus, quam acceperit, seminis reddat;

quia banc ejus lerrœ (idem Menander eliidit. Ita nune si

quis ad eas Demostbenis virtules, quas ille summus orator

habuit, tamen quœ defuisse ci, sive ipsins natura, seu

lege civilatis videntur, adjecerit, ut alTcclus concitalius

moveat, audiam dicenteni , Non fccif hoc Demosthe-

nes P et si quid exierit niuneris aptius; fortasse non

possit; sed tamen si quidcxicril, non crit adicnm? Me-

lius de boc nomine senliant , credaiit(pie atticc diccre

esse optime dicere. Atque in liac lamen opinione persé-

vérantes Gnccos magis tulcrim : lallna m'ûn facundia

,

ut inventione, disposilione , consilio, c<Teleris bujus gène-

ris artibus simibs gi xca", ac prorsus discipula <'jus videtur ;

lia circarationem elo(pieniii vix babcre imitai ionislociuu ;

namqucest ipsis stalim sonis durior; qiiaudo et juc'un-

dissimas ex Gra;cis lilteras non bai)pmus , vocalcm allé-

ram, alterani consonantcni, (juibus null.x a[)U(i eos dulciiis
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d'abord la langue latine est plus dure. Ainsi

,

nous manquons de deux lettres très-agréables

(j et cp) que possèdent les Grecs , l'une voyelle

et l'autre consonne. Il n'en est pas de plus douce

chez les Grecs, auxquels nous les empruntons

toutes les fois que nous nous servons de leurs

propres mots; et quand cela nous arrive, une

grâce indéfinissable se répand aussitôt sur notre

langage. Ecrivez, par exemple, Ephyris et

Zephyris avec nos lettres, ces deux mots pro-

duiront quelque chose de sourd et de barbare,

et, au lieu de ces aimables lettres , vous en aurez

de tristes et de rudes
,
que les Grecs ne connais-

sent pas. Eu effet, la lettre/, qui est la sixième

de notie alphabet, appartient à peine à la voix

humaine, ou plutôt n'appartient à aucune

voix
,
puisqu'elle est le produit du sifflement de

l'air entre les dents •, outre que , suivie im-

médiatement d'une voyelle, elle se casse eu

quelque sorte, et que si elle heurte une con-

sonne, comme dans frangit, elle la brise et en

devient elle-même encore plus rude. Quant au

digamma éolien
,
quoique nous en ayons rejeté

la forme , nous en conservons la force
,
pour

ainsi dire, malgré nous, lorsque nous pronon-

çons certains mots, tels que servus et cervus.

Nous avons encore la lettre q, qui rend les syl-

labes dures , utile seulement pour unir les voyel-

les qui la suivent, comme quand nous écrivons

equos et èqiium, mais ailleurs superflue; et en-

core même ces deux voyelles rendent un son

tout à fait inconnu aux Grecs, et qu'on ne peut,

par conséquent, représenter avec leurs caractères.

Ajoutez que la plupart de nos mots se terminent

par une lettre, pour ainsi dire, mugissante,

par la lettre m. Au lieu de cette lettre
,
qui n'exis-

te pas chez les Grecs en tant que finale , ils ont

le V, qui, comme désinence, sonne agréable-

ment , et qui , chez nous , termine très-rarement

spirant; quas muluari solemns, quolies illoriim iioniinibus

iitiniur. Qiiod quum contirgit, nescio qnomodo hilaiior

piolinus renidet oratio , ul in Ephyris et Zcphyris : quaî

si nostrislitleris scribantur, surdiiiii quiddani et baibarum

efficient, et velut in locum eaiiun succèdent tristes et

bonid.ie, quibus Grœcia caret. Nam et illa, qn.-ie est sexta

uostraruni, pœne non huinana voce, vel onniino non voce

potius, inter discrimina dentinm elïlanda est : qn;x',

etiain quum vocalem pioxima accipit quassa quodammodo,

ulique quoties ali(iuam consonantem fiangil , ut in boc

ipso/rangit, multo fit bonidior. .<Eo;;cfBquoque litteriR
,

qua servu7)i ccrvumc/nc dicimus, eliamsi forma a nobis

repudiata est, vis tamen nos ipsa peisequitur. Duras et

illa syllabas facit, quœ ad conjungendas demum sub-

jecfas sibi vocales est ulilis , alias supervacua; ut ecjuos

iiac et eqmim scribimus; qunm etiam ipsœ bœ vo-

cales dua; eOiciant sonum
,
qualis apud Grœcos nullus

est, ideoque scribi illorum litteris non potest. Quid? quod

pleraqne nos illa, quasi miigiente, litlera cludimusm,

cjtia nuMum gra'ce verbum cadit : at illi ny, jucnndam,

un mot. Que dirai-je, enfin, de ces syllabes

qui, dans notre langue, s'appuient sur les lettres 6

et cl d'une manière si rude, que la plupart, si-

non des plus anciens, mais des anciens, ont

essayé de les adoucir, non-seulement en disant

aversa pour abversa, mais en ajoutant un s à

la préposition ah, quoique la lettre 5 soit dis-

sonante par elle-même? Notre accentuation

même est moins douce, tant à cause d'une

certaine roideur qu'à cause de son uniformité.

En effet, dans nos mots, la dernière syllabe

n'est jamais relevée par un accent aigu, ni

tempérée par un accent circonflexe ; mais ils

finissent toujours par une ou deux syllabes gra-

ves. Aussi la langue grecque l'emporte tellement

sur la nôtre en agrément, que, toutes les fois

que nos poètes ont voulu donner de la douceur

à leurs vers, ils les ont embellis de mots grecs.

Mais ce qui est beaucoup plus considérable , c'est

que pour une infinité de choses nous manquons

de noms propres, ce qui nous oblige à recourir à

des métaphores et à des périphrases; et qu'à l'égard

des choses même qui ont une dénomination,

l'extrême pauvreté de notre langue fait que nous

sommes forcés très-souvent de répéter le même
mot, tandis que les Grecs abondent non-seule-

ment en mots, mais en idiomes tout différents

les uns des autres.

Ainsi
,
quiconque exigera de nous la grâce du

langage attique
,
qu'il nous donne même dou-

ceur, même richesse d'élocution. Que si ces avan-

tages nous ont été refusés , tâchons d'accommo-

der nos pensées à notre langue telle qu'elle est,

et de ne pas allier des idées d'une extrême déli-

catesse à des mots trop forts, pour ne pas dire

trop épais, de peur que ces deux qualités ne

s'etitre-détruisent par leur mélange. En effet,

moins on est secondé par la langue, plus il faut

faire d'efforts du côté de l'mventioU. Sachons tirer

et in fine prœcipne quasi tinnientem illius loco ponunt,
qu.ie est apud nos rarissima in clausulis. Quid? quod

syllah.T nostrœ in b litleram et d inniluntur adeo aspere,

ut pleri(]ue non antiquissimoruni quidem, sed tamen ve-

terum , mollire tentaverint , non soluin aversa pro abver-

s/sdicendo, srd et in pr<Tpo3itione b lifterae absonain

et ipsani s subjicieudo. Sed accentus quo<|ue, qunm
rigore quodam, tum similitudine ipsa, minus suaves

liabemus; ipiia nitima syllaba nec acuta unquam exci-

tatur, nec llexa circumducilur, sed in graveni, vel dues

graves cadit semper : ita([ue lanlo est sermo grœcus latino

jucundior, ut nostri poetœ, quolies dulce carmen esse vo-

luerint, illorum id nominibus exornent. His illa poten-

tiora, quod res plurim:e carent appellationibus, ut eas

necesse sit transferre, au t circumire; etiam in lis, quœ

denominata sunt, summa pau|)eitas in eadem nos fre-

quentissime revolvll : at illis non veiboium modo, sed

linguarum eliam|inter se differentium copia est. Quare qui

a Latinis exiget illam gratiam sermonis atlici, det milii

' in eloquendo eamdem jucunditatem , et parem copiam
*

;i
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des entrailles de notre sujet des pensées sublimes

et variées ; sachons remuer toutes les affections

des cœurs , et répandre sur notre style l'éclat des

métaphores. Nousne pouvons avoir ladélicatesse

des Grecs : soyons plus forts; nous ne saurions

rivaliser avec eux pour la légèreté : compensons

cette qualité par le poids ; ils sont plus maîtres

que nous de s'exprimer avec propriété : surpas-

sons-les par l'abondance. Chez les Grecs, le plus

frêle esquif sait trouver un port : nous autres

Latins, voguons sur de plus gros vaisseaux,

qu'un vent plus fort enfle nos voiles; cependant

ne tenons pas toujours la haute mer, car il est

bon quelquefois de côtoyer le rivage. Les Grecs

abordent facilement à travers les bas-fonds :

moi, sans prendre trop le large, je saurai trou-

ver un lieu où ma barque ne puisse s'engraver.

Si les Grecs réussissent mieux dans les sujets qui

demandent un style léger et précis, ce en quoi

seulement ils l'emportent sur nous, et ce qui

fait que nous ne pouvons leur disputer le prix

dans la comédie , ce n'est pas une raison pour

renoncer entièrement à ce genre de style ; mais

faisons tous nos efforts pour nous en tirer le

mieux que nous pourrons. Or, nous pouvons les

égaler pour la mesure et pour le goût. Quanta
la grâce de l'expression, puisqu'elle n'est point

dans le fond de notre langue, suppléons-y

par des secours étrangers. Est-ce que Cicéron

n'a pas, dans les causes privées, la finesse, la

douceur, la clarté et la mesure désirables? ces

qualités ne brillent-elles pas dans M. Calidius?

Scipion , Lélius , Caton , n'ont-ils pas été
,
pour

ainsi dire, les Attiques des Romains, sous le rap-

quod si negatum est, sentenlias aptabimus lis vocibus,

quas habemiis, nec reriim nimiam lenuitatem, ut non
dicam pinguioribus, loitioribiis cerle verbis miscebinms

,

ne viitiis iitraqiie pereat ipsa confiisione. Nam quo mi-

uus adjuval sei ino , rerum iiiventione piignandiiin est :

sensiis sublimes vaiiiqiie eriianfiir : permovendi omnes
affectns eriint; oratio translalionum nitore illinninanda :

non possumus esse tam graciles; simus fortioies : siibli-

litate Vincimur ; valeamus pondère : pioprietas pênes illos

est certior ; copia vincamus. Ingénia Grsecoium , etiara

minoia, snos poitiis babent; nos plerumque majoribiis

velis nioveamur, validior spiiiUis nostios sinus tendat :

non tamen alto semper feremur ; nam et littora intérim

sequeiidasunt : illis facilis per qiia'libet vada accessus
;

ego aliquid , non multo tamen , altiiis , in quo mea cymba
non sidat, inveniam. Aeque enim, si teniiiora bar. ac
pressiora Gra;ci meliiis, in eoqiie vincimtir solo, et ideo
m comœdiis nos rontendimus, prorsiis tamen oniitteiida

pars b.TC orationis; sed exigenda ut optime possumus :

possimnis autem rerum et modo et jndicio esse similcs;
verborum gratia , qnam in ipsis non babemus, extrinsecus
rondienda est. Annon in privatis et aciitus, et non asper,

et non indistinctiis , et non supra modum rialus M. Tiii-

lins? non in M. Calidio insignis Ii.tc virtus? non Scipio,

Lîrlins , Cato in eloquendo velulAtlici Romanorum (ue-

lunt? Qui porro non salis est, quo niliiî esse melius po-
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port de l'éloculion? Or, pourquoi ne se conten-
terait-on pas d'arriver à un point au delà duquel
il n'y arien de mieux?

On va plus loin : il en est qui prétendent qu'il

n'y a d'éloquence naturelle que celle qui se

rapproche le plus du langage dont nous usons
tous les jours avec nos amis, nos femmes, nos
enfants, nos esclaves, et dans lequel nous nous
contentons d'exprimer nos volontés et nos senti -

raents, sans rien empruntera l'art ni à l'étude;

que tout ce qu'on y ajoute n'est qu'affectation

et vaine jactance; que tout cela est contraire à

la vérité et n'a été inventé que pour briller avec

des mots, qui, par leur nature, n'ont pas d'au-

tre emploi que de servir la pensée. Ainsi , selon

eux, la constitution des athlètes, quoique rendue
plus vigoureuse par l'exercice et un régime par-

ticuUer de nourriture, n'est pas naturelle, et

leur beauté excède la loi de la forme humaine.
Car à quoi bon, disent-ils, recourir à des cir-

conlocutions et à des métaphores pour manifester

sa pensée, c'est-à-dire employer plus de mots
qu'il n'en faut, ou des mots figurés, puisque

chaque chose a sa dénomination propre? Ils

prétendent enfin que les hommes ont, au com-
mencement, parlé le pur langage de la nature;

que peu à peu ils ont imité celui des poètes, quoi-

que avec plus de retenue, mais abusés par la

même erreur, et regardant comme des qualités

ce qui est faux et impropre.

Il y a quelque chose de vrai dans cette opinion :

aussi ne faut-il pas trop s'éloigner, comme le font

certaines personnes, du langage propreet commun.
Si pourtant, comme je l'ai dit au chapitre de la

test? Ad boc quidam nnilam esse naluralem putant elo-

qnenliam, nisi quœ sit quotidiano sermoni simillima, quo
cum amicis,xonjiigibus, liberis, servis lo(iiiamur, eon-

tento promere animi voluntatem, nibilque arcessiliet éla-

borât! requirente
;
quldquid bue sit adjeclum, id esse atlec-

tationis, et ambitiosœ in loqiiendo jactanliœ, remotuin a

veritate tictumipie, ipsorum gratia verboium, quibus
solum nalura sit of'ticium altributum, servire sensibus :

sicut atbietarum corpora etiamsi validiora fiant exercila-

tione, et legeqnadam ciborum, non tamen esse natiiralia,

atque ab illa specie, qui-e sit concessa liominibus, abbor-
rere. Qnid enim, inquinnt, atliiiet circuitu res osleiulerc

et translationibns, id est, aul pliiribiis, aut alienis verbis,

quum sua ciiique sint assignata noniiiia? Deiiiipie anti-

quissimnm quemque maxime secimdum naluraiu dixisse

conteiulunt; mox poetis similiores exstilisse , etiam.si

parcius, simili tamen ratione, falsa et impropria virtutes

ducentes. Qua in disputatione nonniliil veii est,i(leoqiie

non tam procul.quam lit a quibiisdam , recedendum a

propriis atque romnumibus. Si quis tamen, ut in loct»

dixi composilionis , ad neressaria
,
quibus niliil minus

est, aliquid melius adjererit, non erit bac cahnnnia re-

prehendendus : nam mibi aliam ipiamdam videtnr

liabere naturam sermo vulgaris , aliam viri eloipu'iirn

oratio; cui si res modo indicare salis esset, niliil ultia

verborum proprictalem claboraret , sed quum debcat de-
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composition, un orateur ajoutait quelque chose de

mieux au nécessaire
,
qui est en soi ce qu'il y a de

moins, ce serait à tort qu'on lui reprocherait de

sortir du vrai. Car, à mon avis, autre est la na-

ture d'un entretien familier, autre celle d'un dis-

cours oratoire. Sans doute , si l'orateur n'avait

qu'a indiquer les choses, il n'aurait rien à cher-

cher de plus que la propriété des mots ; mais

comme il doit encore plaire, toucher, et entraî-

ner en divers sens la volonté de l'auditeur, pour-

quoi n'emploierait-il pas les secours que lui of-

fl'e cette même nature'? car cela est aussi naturel

que de fortifier son corps et sa santé par l'exercice.

N'est-ce pas ce qui fait que, dans tous les pays

,

ily ades hommes qui passent pour plus éloquents

que d'autres, et plus agréables dans leur langage?

Autrement tous seraient sur la même ligne, et le

même langage conviendrait à tous tandis que,

au contraire, on est obligé, en parlant, d'avoir

égard à la différence des personnes. C'est par

celte raison que je ne suis pas tout à fait opposé

à ceux qui veulent qu'on fasse des concessions

aux temps et aux oreilles qui exigent quelque

chose déplus brillant et de plus soigné. Ainsi je

ne pense pas que le style des écrivains antérieurs

à Caton et aux Gracques , ni même de ces der-

niers , doive servir de règle à l'orateur; et je vois

que c'est ce qu'a fait Cicéron
,
qui , bien qu'il

rapportât tout à l'utile , savait y mêler l'agréable,

et qui, en faisant cela , disait qu'il ne laissait pas

de plaider le fond de la cause : et, en effet, il

oubliait moins que jamais l'affaire de son client,

car il se rendait utile par cela seul qu'il plaisait. Je

ne vois pas ce qu'on pourrait ajouter à l'agrément

de son éloquence , si ce n'est que
,
pour flatter le

goût de notre siècle, nous prodiguions un peu plus

les pensées brillantes; et cela peut se faire sans

compromettre la cause ni affaiblir l'autorité de

lectare , niovere , in pliiiimas animiiin ainlieiitis species

impellere, iitetur his quoque atljiiloriis, quae sunt ab

eadem nobis concessa iialiua. Nam et laceilos e\eicita-

tione cousit ingère, et augeie vires, et coloreni trabere,

natiirale est ; idcoiiue in omnibus gentibiis alius aho

facuntiior iial)elnr, et in loqiiendo dulcis magis : quod

si non eveniret, omnes pares essent, et idem onines

deceret; at ioqnuntur, et servant personanini discrimen :

ita quo quisqne pbis eflicit dicendo, boc magis secnndum

naturam eloqnenliœ dicit. Qnapropler ne illis qnideni

niniiuni repugno
,

qui dandum pntant nonnibil etiam

temporibns atque anribus nitidins aliqnid atqne eflectius

postuiantibus : ilaque non sobim ad priores Catone

Graccbisque , sed ne ad bos qnidem ipsos oratorem alli-

ganduni puto : atque id fecisse M. Tulliuin video, ut

(junni omnia ntilitali, tuni partem quamdam delectationi

dari't
;
quuni et ipsam se lem agere diceret, agerct aiitem

maxime litigatoris : nam boc ipso pioderat, qnod pla-

cebat. Ad cujus voluptates nibil eqnidem quod addi pos-

ait invenio, nisi ut sensiis nos quidem dicamus plures :

ueque enim fieri piilest salva tractationc causa; et diccndi

l'orateur, lorsque cespepséesne sont point trop i

multipliées, trop continues, et ne se nuisent pas •

les unes aux autres. Voilà ce que j'accorde; mais

qu'on n'exige rien au delà. Je consens , dans le

siècle où nous sommes
,
que la robe de l'orateur

ne soit pas d'une étoffe grossière ; mais je ne la

veux pas de soie
;
que ses cheveux ne soient pas

longs et négligés , mais qu'ils ne soient pas non

plus frisés par étages et tombant en anneaux :

d'autant que, pour tout homme qui ne s'habille

pas dans la pensée du luxe et de la débauche, le

vêtement le plus décent est aussi le plus beau. Au
reste, à l'égard de ce qu'on appelle communé-
ment des pensées, ce qui était inconnu aux an-

ciens et particulièrement aux Grecs; à l'égard des

pensées, dis-je,et en cela je m'appuie sur l'au-

torité de Cicéron, qui en a fait usage, pourvu

qu'elles roulent sur des choses , et non sur des

mots, qu'elles ne soient point trop fréquentes,

et qu'elles tendent au gain de la cause
,
qui peut

douter de leur utilité? Elles frappent l'esprit, el-

les l'ébranlent souvent d'un seul coup, elles s'y

fixent profondément à cause de leur brièveté

même, et persuadent par le plaisir. Cependant

certaines personnes tolèrent ces traits vifs et lu-

mineux dans la bouche de l'orateur, mais non

sur le papier. Aussi est-ce un point que je ne

veux pas laisser passer sans examen, en ce que,

selon plusieurs savants , autre chose est de par-

ier, autre chose d'écrire
;
que c'est pour cela que

des hommes très-renommés pour l'oraison parlée

n'ont laissé , après être descendus de la tribune

,

aucun monument écrit à la postérité, comme
Pérklès, comme Démade , tandis que d'autres

qui étaient très-éloquents la plume à la main,

comme Isocrale, n'étaient plus les mêmes quand

il s'agissait de parler en publie. Ces savants ajou-

tent qu'en parlant, la chaleur entraînante de l'o-

auctoritafe , si non crebra hœc lumina et continua fuerint

et invicem offecerint. Sed me iiactenus cedenfem nemo
insequatur ultra : do lempori, ne birta toga sil; non

scrica : ne intousnni caput; non in gradus atque annulos

comptum : cum eo quod, si non ad bixuriam ac bbidineni

referas , eadem speciosiora quoque sint, qua; bonestiora.

Ca'tcrum boc, quod vulgo senfentias vocamus, (|uod ve-

teribus, praecipueque Gra?cis in usu non fuit (apud Ci-

ceronem enim invenio), dum rem contineant, et copia non

ledundent, et ad victoriam spectent, quis utile negeti"

Feriunt aninuim, et uno ictu fréquenter impellunt, et

ipsa brevitate magis barrent, et delectatione persuadent.

At sunt qui ba'C excitatiora lumina, etiamsi dicere per-

mittant, a componendis tamen orationibus excludenda

arbitrentur. Quocirca mibi ne bic quidem locus intactus

est omi (tendus, quod plureseruditorum aliam essedicendl

rationem, aliam scribendi pulaverunt ; ideoque in agendo

clarissimos quosdam nibil posteritati mansuiisque mox
litleris reliquisse, i\l Periclem , ut Deynaden : rm&ns
alios ad con)ponendum optimos, actionibus idoneos non

fuisse, ut Isocratcm : pnoterea in agendo plus inipctum
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lateur, et des pensées un peu hasardées , mais

brillantes, produisent la plupart du temps plus

d'effet, parce qu'on n'a que des ignorants à émou-

•voir et à persuader ; au lieu que ce qui est con-

sacré dans des livres et publié comme modèle

I

doit être châtié et poli , et composé selon la loi

I

et la règle
;

parce qu'un livre est destiné à

I
passer dans les mains des doctes, et que ce sont

îes artistes eux-mêmes qui doivent juger de l'art.

i

Bien plus, ces maîtres subtils
,
qui ont su faire

I

partager leur opinion à bon nombre de gens aussi

j

subtils qu'eux, enseignent qu'il convient mieux

d'employer l'exemple quand on parle, et Veti-

thymème quand on écrit. Pour moi, j'estime

que bien parler et bieii écrire sont une seule et

même chose, et que l'oraison écrite n'est que le

monument de l'oraison parlée. Elle doit donc,

ce me semble , avoir toutes les qualités de l'orai-

son parlée, et même ses défauts ; car je sais qu'il

en est qui plaisent aux ignorants. En quoi diffé-

reront ces deux sortes d'oraison? le voici. Donnez-

moi un tribunal composé de sages, et je retran-

cherai une foule de choses non-seulement des

oraisons de Cicéron, mais même de celles de Dé-

mosthène, qui est beaucoup plus précis; car

alors il ne s'agira plus d'émouvoir les passions,

ni de flatter les oreilles : auprès de tels juges, les

exordes même seront superflus, suivant Aris-

tote. En effet , leur sagesse ne se laissera pas sé-

duire à ces artifices oratoires ; avec eux, il suffira

d'exposer le fait en termes propres et significa-

tifs , et de bien réunir les preuves. Mais comme
on a pour juges le peuple ou des gens du peuple,

et que ceux qui doivent prononcer sont le plus

souvent des hommes fort peu éclairés, quelque-

fois même de simples paysans , il faut bien alors

posse plerumque , et petitas vel paulo licentius voliiptates
;

commovendos enim esse ducendosque aninios impeiito-

rum : at-quod libris dedicatur, et in exemplum editur,

teisiim ac limatiini , et ad legem ac regulani compositum

esse oportère; quia veniat in nianus doctorum, et judi-

ces arlis liabeat artifices. Quin illi subtiles, ut simiies ac

multos persuaserunt niagislri, Trapàoeiytia dicendo, èvOû-

(ATiixa scribendo esse aptius, tiadideiunt. IMibi ununi at-

que idem videtur bcne dicere , ac bene scribcre; ncque

aliud esse oratio scripta, qnam monumentnm actionis

habitas. Jtaque nullas non , ut opiner, débet habere virtn-

tes dico, non vitia : nani impeiitis placere aliquando qnœ
vitiosa sunl , scio. Quo différent igitur? Quod si niihi des

eonsiliuni judicuni sapicntnm, perquani mnlta recidani

ex oralionibus non Ciceronis modo , sed etiam ejus
,
qui

est stricllor muih), Demostbenis : neque enim affectns

omnino movendi erunt, nec aures delectatione niulcen(]a^

,

qiium etiam proœmia supervacua esse apud taies Aristo-

teies existimel; non enim Irabentur liis illi sapienles :

proprie et signifuanter rem indicare
,
probationescolligere

,

salis esL Qiium verojndex detur aut populns, aul ex po-

pulo, ialurique sententiam indocti sacpius , alqne intérim

nistici, onmia, qua' ad oblinendum quod inlendimus
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employer tous les moyens que nous croyons pro-
pres £1 nous faire atteindre le but que nous nous
proposons, et cela non-seulement en parlant,
mais encore en écrivant, afin d'enseigner par là

comment il faut parler. Est-ce que Démosthène

,

ou Cicéron, aurait mal parlé s'il eût parlécomme
i! a écrit? et connaissons-nous ces excellents ora-

teurs autrement que par leurs écrits? Ont-ils donc
mieux parlé, ou plus mal? Car si c'est plus mal

,

ils auraient dû parler comme ils ont écrit; si

c'est mieux , ils auraient dû écrire comme ils ont

parlé. Quoi donc! l'orateur parlera-t-il toujours

comme il écrit? Oui, toujours, s'il le peut. Que
s'il en est empêché par la brièveté du temps que
lui accorde le juge , il retranchera beaucoup de
ce qu'il aurait pu dire, mais l'oraison qu'il pu-
bliera contiendra tout : seulement, ce qu'il aura
dit pour se conformer à la nature des juges, il le

dérobera aux regards de la postérité, de peur
qu'on ne l'attribue à sa manière de voir, et non
à la circonstance. En effet, il importe beaucoup
aussi de considérer quel langage exige la dispo-

sition du juge, et c'est souvent sur l'expression

de son visage que l'orateur doit se régler,

ainsi que l'enseigne Cicéron. Il faut donc abon-
der dans ce qui parait lui plaire, et passer à côté

de ce qui lui déplairait; il faut même faire

choix du genre de langage qui semble le plus

propre à lui faciliter l'intelligence des choses; et

cela ne doit pas étonner, puisque
,
pour se faire

comprendre des témoins, on dénature quelque-

fois les mots. On demandait à un paysan, appelé

en témoignage, s'il connaissait Amphion : sur sa

réponse négative, l'avocat, en homme habile, lui

ayant prononcé de nouveau ce nom sans aspira-

tion , et en faisant brève la seconde syllabe , le

prodesse credemus, adhibenda sunt; eaque et quum di-

cimus promenda, et quum scribimus, ut doceamns quo-

modo dici oporteat. An Demosthcncs maie sic egissct ut

sciipsit , aut Cicero ? aut eos prœslanlissimos oratores

alio qiiam scnptis cognoscimus.' iMelius egerunt igitur, an
pcjus : nam si pejus, sic potius oportuit dici, ut scripse-

runt; si melius, sic oportuit scribi, ni dixerunt. Quid
ergo? Semper sic aget oralor, ut scribet.' Si licebit, sem-
per. Quod si impediant brevitate tempoia a jndice data,

multum ex eo quod potuil dici, recidetur; edilio liabcbit

omnia : quœ autem secundum natiiram judicantium dicta

sunt, non ifa posteris tradcnlur, ne vidcantur pro])ositi

fuisse, non teniporis. Nam id quoque piurimum relert,

quomodo audire Judex velil; alquc ejus vultus seepe i|ise

reclor est dicentis, ut Cicero pra'cipit : ideoque inslan-

dum iis, quse placere intellexeris, resiliendumabiis, qna;

non recipientur. Sermo ipse, (pii facile judicem doceat,

optandus : nec id niirum sit, ipunn etiam tcslium perso-

nis aliqua mutentur. Prudeuter enim, qui quum inteno-

gassel rusticum testent , nn Amphioncm nossef , neganle

eo, defraxit aspiralionem, brcviavitque secundam ejus

nominis syllabam , et ille eum sic optime norat. Hujusmodi
casus efliciuni , ut aliquando dicatur aliter quam scribi lur ;
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paysan déclara le connaître parfaitement. Dans

ces sortes de cas, on parle quelquefois autrement

qu'on n'écrit, puisqu'on n'est pas libre de parler

comme on doit écrire.

11 existe une secondi' division qui a aussi trois

parties, et qui paraît également propre à bien

distinguer les différents genres d'éloquence. Le

premier est le genre délicat [en gvec, tcr/vôv) ; le

second, le genre grand et robuste (àSpov)
; le troi-

sième, le genre mixte, ou, selon d'autres, fleuri

(àvOr,pôv). bu reste, cette division répond à peu

près à celle des devoirs de l'orateur, puisque le

premier semble destiné à instruire, le second à

émouvoir, le troisième, quel que soit le nom

qu'on lui donne, à plaire, ou, ce qui est à peu

près de la même nature, à concilier, la finesse

étant propre à instruire; la douceur, à concilier; la

gravité, a émouvoir. Ainsi, le premier genre con-

viendra particulièrement à la narration et à la

preuve, bien qu'il ait assez de plénitude par lui-

même pour soutenir seul une oraison entière. Le

genre mixte sera plus abondant en métaphores

et plus orné de figures ; il offrira de riantes di-

gressions, une composition heureusement assor-

tie au sujet, des pensées gracieuses ; mais il cou-

lera tranquillement, comme une rivière limpide

que de vertes forêts ombragent des deux côtés.

Quant au troisième genre, semblable à un fleuve

grossi par les orages, qui, dans son cours impé-

tueux, roule d'énormes pierres, s'indigne con-

tre les jmnts , et ne connaît dérives que celles

qu'il se fait lui-même, il entraînera le juge mal-

gré sa résistance, et le forcera à le suivre partout

où il lui plaira de l'emporter. C'est alors que l'o-

rateur réveille jusqu'aux morts, et évoque, par

exemple, Appius l'Aveugle ; c'est alors que la pa-

trie elle-même fait entendre une voix plaintive.

qiium (licere, quomodo scnl)en(lum est, non licet. Altéra

est divisiOj'quap in très partes el ii)sa discedit, qua dis-

cerni posse etiam recte diccndi gênera inter se videntiir :

namqiie unnra subtile, qnod l/y/yb^/ vocant; alleruin

grande atqiie robitstum , quod âSpov conslitunnt; (er-

tium alii vitdium ex diiobus, a!ii jloridum (namqne id

àvOr-ipàv appellent ) addiderunt. Quorum lanicn ea fera

latio est, ut primnm doccndi , secundnm movendi, tcr-

lium ilUid utrocumiue nomine ddectandi , sive aliud

interconciliandi prœstare videalur oflicium ; in docendo

autem acumen, in conciliand<)/^?i;/fls, in niovendo r/rr;-

vitas videatur : ilaque illo subtili prajcipue ratio narrandi

probandique cousistet; sed quod etiam detraclis c;eteiis

virtutibus, suc génère plénum. Médius liic modus et

translationibus crebrior et iîguris erit jucundior, egres-

sionibus amœnus, composilione aplus, sententiis dulcis,

lenior tamen,ut amiiishicidus quidam et virentibus utrin-

que silvis inumbralus. At iiie, qui saxa devolvatet pon-

lem indignetur et ripas sibi faciat, mnllus et torrcns

judicem vel nitentem contra feret , cogetque ire qua rapit.

Hic orator et defunctos excilabil , ul Appium Cœcum :

apiiil Ihimc et patria ipsa exclamabit, aliquandoque Cice-

et, au milieu du sénat, interpelle un Cicéron

contre un Catilina; c'est alors que l'orateur dé-

ploie la pompe des amplifications et la hardiesse

des hyperboles : Quelle Charijbde égala jamais

sa voracité? Non, l'Océan lui-même, etc. Car

ces traits sont connus de tous les amis de l'é-

loquence; c'est alors qu'il fait descendre les

dieux du ciel pour combattre et parler avec lui :

Vous, tombeaux! vous, bois sacrés des Al-

bains/ etc.; c'est alors qu'il souffle la colère,

qu'il inspire la pitié
,
qu'il s'écrie : // vous vit, il

implora votre secours , ilpleura; et que lejuge,

ému jusqu'au fond du cœur, s'abandonne tout en-

tier à l'orateur, sans lui demander de quoi il s'agit.

Si donc il faut nécessairement choisir un de

ces trois genres
,
qui doute que ce dernier ne soit

préférable , étant d'ailleurs le plus puissant, et le

mieux approprié aux grandes causes? Ainsi Ho-

mère donne à Ménélas une éloquence dont le ca-

ractère est une agréable brièveté, la pro-

priété ou justesse des mots, et la précision :

ces qualités sont celles du premier genre. Il dit

que /es paroles de Nestor découlent de sa bou-

che, jilus douces que le miel : que peut-on ima-

giner de plus délectable? Mais quand il veut

nous montrer, dans Ulysse, la perfection de

l'éloquence, il y ajoute la grandeur, et compare

ses paroles, pour l'abondance et l'impétuosité, à

la neige tombant à gros flocons dans la saison

d'hiver; et alors mil mortel n'oserait contester

avec lui, et les hommes le considèrent comme
un dieu. C'est cette force et cette rapidité qu'Eu-

polis admire dans Périclès, et qu'Aristophane

compare aux éclairs et au tonnerre ; c'est là ce

qui caractérise véritablement le talent de la pa-

role. Mais l'éloquence n'est pas rigoureusement

renfermée dans ces trois formes ; car, de môme

ronem in oralione contra Catllinmn in senatu ailoque-

tui'. Hic et amplilicatioidbus cxtollet orationem , et in su-

pcrlationem quoque erigetur : Quœ C/mr>jbdis tam vorax?

et Oceamis médius fidius ipsc. Nota sunl enim Jam

studiosis liivc Iiimina : hic, deos ipsosin congressum prope

SHum sermoncmque dedncet : Vos enim Albnni tumidi

olqualucl : vos, inquam , Albanorum obrutœ arce,

sacrorum populi romani soeiœ et œquales. Hic iram,

liic misericordiam inspirabit ; iiic dicet, Tevidit , et ap-

pellnvif, el Jlevit .-et per omnes alTcctus Iractatus bic

itaque illuc sequetur, nec doceri desiderahit. Quare si ex

tribus liis generibus necessario sit eligendum ununi, quis

dubitet boc prseferre omnibus, et validissimum alioqui,

et maximis quibusque causis accommodatissimum? Nam
et Homerus brcvem quidam cnm jucundilafe, et pro-

priam, id enim est non deerrare verbis, el carentem

supervacnis eloquenliani Menelao dédit, quœ sunt vir-

tutes geneiis illius primi ; et ex are Nestoris dixit dulcio-

reni mette profluere scrmoncm
,
qua ceite deieclationo

nibil fingi mnjus polesl : sed sumniam aggressus in Ulixe

facundlam, magniiudinem iili junxit; cui orationem

nivibits hibernis, et copia verborum, atqne impetu pfl-

:âs
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(]u'entre le genre délicat et le genre fort il y a

un troisième genre qui tient le milieu , de même
chacun de ces deux genres se subdivise en plu-

sieurs espèces, qui participent plus ou moins de

sa nature. En effet, le premier n'est pas tellement

invariable qu'on ne puisse trouver quelque chose

de plus nourri ou de plus maigre, comme on

peut trouver quelque chose de plus modéré et de

plus véhément que le genre véhément propre-

ment dit. Enfin le genre tempéré peut être plus

fort ou plus délicat. C'est ainsi qu'on découvre

des nuances presque innombrables, qui diffèrent

réellement entre elles par quelque chose; de

même que l'on reconnaît en général quatre vents

qui soufflent des quatre points cardinaux du

monde, quoiqu'il y en ait plusieurs espèces, pour

ainsi dire, intermédiaires, et affectées à cer-

taines contrées et à certains fleuves. On retrouve

dans la music[ue la même gradation ascendante

ou descendante : ainsi les musiciens, qui ont

donné cinq cordes, et partant cinq sons fonda-

mentaux à la lyre , en remplissent les intervalles

d'un grand nombre d'autres sons intermédiaires

,

qui ont aussi leurs intervalles et leurs nuances;

de sorte que l'échelle musicale
,
quoique com-

posée seulement de cinq principaux sons, aune
infinité de degrés.

L'éloquence a donc aussi plusieurs formes

,

plusieurs espèces : mais ce serait une ineptie que

de vouloir chercher celle que l'orateur doit adop-

ter, puisqu'il n'en est aucune qui n'ait son usage,

pourvu qu'elle soit bonne
;
puisque tout ce qu'on

appelle communément genre d'éloquence est du

ressort de l'orateur. Il les emploiera toutes, sui-

vant que l'exigera le besoin uon-seulement de la

/em tribuit : cum hoc igitur ncmo mortaUum contendet ;

hune ut deuni homines intuebuntur. Hanc vim et cele-

ritatem in Pericle miiatur Eupolis, hanc fiilminibus Aris-

toplianes comparai; tiaec est vere dicendi facultas. Sed

neque liis tribus qnasi formis inclusa eloquenlia est : nam
ut inter gracile validumque tertiiim aliquid constitutum

est, ita boriim intervaiia sunt, atque inter haec ipsa nii\-

tiimquiddamex duobus médium est eorum : nam etsub-

tili plenius aliquid atque sublilius, et vehemcnti remissius

atque vehementius invenilur; ut illud lene autascendit ad

forliora, aul ad teuuiora summittifur : ac sic propeinnu-

merabiles species reperiuntur, quœ utique aliquo niomento

inter se différant; sicut quatuor ventos generaliter a loti-

dem niundi cardinibus accepimus (lare, quum intérim

plurimi medii eoiuni, varie etiam regionum ac llunii-

num proprii , deprcbeiidunlur. Eademque rnusicis ratio

est, qui (pium in cilhara quinque consliluerunt sonos,

plu rima deinde varietate comptent soatia illa nervorum,
atipie bis quos interposuerunt, inserun^, alios, ut pauci

illi transitus multos gradus iiabeant. Plures igitur etiam

eloquenlia; faciès; sed slullissinnim quauere, ad quani

se rectums sil oralor, quum omnis species , (\\\x modo
recra est, iiabeal usum, alque id ipsum nnine sil oratoris,

quoa vulgo genus dicendi vocant : utelurenim, ul res

cxiget, omnibus , ncc pro causa modo, sed pro partibus

cause , mais des parties de la cause. Car, de môme
qu'il ne plaidera pas de la même manière pour
un accusé dont on demande la tête, pour une
succession litigieuse, pour des jugements provi-
sionnels, pour des consignations, pour un prêt;

de même qu'il observera des distinctions en par-

lant devant le sénat, dans l'assemblée du peuple,

ou dans des délibérations particulières, et qu'il

prendra en considération la différence des per-

sonnes, des lieux et des temps; ainsi, dans le

même plaidoyer, il s'y prendra d'une manière

pour concilier les esprits, et d'une autre pour les

irriter; il ne tirera pas des mêmes sources la colère

et la pitié ; il aura tel langage pour instruire, et tel

autre pour émouvoir; il ne donnera pas la même
couleur à l'exorde, à la narration, aux arguments,

aux digressions, à la péroraison. L'élocution du
même orateur offrira tour à tour la gravité , la sé-

vérité, la vivacité, la véhémence, l'emportement,

l'abondance, l'amertume , la politesse, la modéra-

tion , la finesse , la flatterie , le calme , la douceur,

la brièveté, l'urbanité : il sera partout sinon

semblable, du moins égal à lui-même. C'est ainsi

qu'il atteindra la fin principale de l'éloquence,

c'est-à-dire qu'il parlera utilement et efficace-

ment pour son but, et qu'il obtiendra à la fois

les suffrages et des hommes éclairés et du vul-

gaire. En effet, pour ce qui est de ce genre vi-

cieux et corrompu qui se complaît dans les li-

cences et le dérèglement du langage, ou folâtre

autour de pensées puériles, ou s'enfle outre

mesure, ou s'égare dans des lieux déserts, à la

manière des bacchantes, ou se pare de petites

fleurs qui s'évanouissent au moindre souffle, ou

prend lebordescarpédesabîmespour lefaîtedela

causEP. Nam ut non eodem modo pro reo capitis, et in

cerlamine hereditalis , et de interdictis ac sponsionibus

,

et de certa crédita dicel; senlenliarum in senalu , et con-

cionum , et privatoium consiliorum servabil discrimina
;

multa ex differentia;)crsoH«rMm, locoruin, tcmporitm-

que niutabit; ila in eadem oratione aliter conciliabit, non

ex iisdem partibus iran\ et miscricordiam pelt^l; alias ad

docendum, alias ad movendum adliibcbit artes : non

unus color proœniii, narrationis, arginnentorum, egres-

sionis, pcroralionis servabitur : dicel idem graviter, sé-

vère, acriler, veliementer, concilate, copiose , amare,

comiler, remisse, subliliter, blande, leniter, dulciter,

brcviter, urbane; non ubicpie similis, sed ubiipie par sibi.

Sic fiet quum id
,
propler quod maxime repcrlns esl usus

orationis, ut dirai uliliter et ad efiiciendnm quod inteiulil

potentor; lum landem (luoque, nec doctorum modo, sed

eliam vulgi consequctur. l'allunlur enini phirimum, qui

vitiosum et corruptum dicendi genus , (juod aut verboruni

licentia exsullat , aul i)nerilibus senlenliolis lascivit , aul

immodico liiniore turgcsrit, aut inanibus locis bacrhatur,

aul casuris, si Icviler exculianlnr, flosciilis nilet, aul

pr.Tcipitia pro sublimibus babet, aut specie libertalis in-

sanil, magis exislimaiit populare atque plausibile. Quod

quidem placere muitis nec infitior, nec miror: est enini

jucunda auri ac favorabilis qualiscunque eloquenlia, i-4
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{grandeur, et les extravagances d'une imagina-

tion folle pour \e noble essor de la liberté, on se

trompe fort, si l'on croit que ce genre est le plus

propre à nous attirer la faveur et les applaudis-

sements de la multitude. Qu'il plaise à beaucoup

de gens, je ne le nie ni ne m'en étonne; car l'é-

loquence, quelle qu'elle soit, flatte et captive l'o-

reille, et toute voix a un charme naturel qui

attire l'âme : les groupes qui se forment sur nos

places publiques et dans nos rues n'ont pas d'autre

cause. Il ne faut donc pas s'étonner qu'il y ait

une foule toujours prête à entourer un avocat

quelconque. Or, qu'un trait un peu recherché

vienne à frapper les oreilles de ces auditeurs

ignorants, ce trait, quel qu'il soit, mais qu'ils

n'auraient pas trouvé, excite leur admiration; et

Ms n'ont pas tort d'admirer, car, après tout, ce

n'est pas si aisé. Mais ces beautés s'évanouissent

et meurent, dès qu'on leur oppose d'autres beau-

tés plus vraies, de même, comme dit Ovide,

qu'une laine, teinte avec de l'algue marine

,

parait belle loin de l'éclat de la pourpre : mais

rapprochez-la seulement d'une laine teinte en

couleur de feu , elle sera écrasée par la compa-

raison. Or, si vous soumettez cette éloquence

fardée à un jugement un peu sévère, comme on

soumet une fausse couleur à l'action du soufre

,

ce qui vous avait ébloui perdra bientôt son lustre

mensonger, et n'offrira plus à vos regards désen-

chantés qu'une pâleur hideuse. Laissons donc

cette éloquence briller en l'absence du soleil,

comme ces insectes qui luisent dans les ténèbres

et paraissent de feu. En un mot , ce qui est mau-
vais trouve, il est vrai, bon nombre d'admira-

teurs ; mais personne ne blâme ce qui est bon.

L'orateur maniera tous les genres de style

dont j'ai parlé, non-seulement très-bien, mais

encore avec la plus grande facilité. En effet,

qu'aurait de si merveilleux le talent de la parole

,

(lucit animos naturali voluptate vox omnis; neque aliunde

illi per fora atque aggereni ciiculi : quo minus mirum est,

qnod nulli non agentiinn parata vulgi coronaest. Ubi vero

quid exquisitius dictuni accidit auribus impeiitoium,

qualecunqiie id
,

qno(t modo se ipsi posse desperent, ha-

bet admiralionem ; neque immerilo; nam ne illud quidem
facile est : sed evanescunt lia^c atque emoriuntur compa-
ralione raeliorum, ut lana (inctafuco citra jmrpiiras

placel; at si contulcris cfiam lacernœ , cônspcctu me-
liorisobriinlur, ni Ovidius ait. Si vero jiidicium his cor-

ruptis acrius adliibeas, ut fiicinis sulfura, jam illiim,quo

fefellerant , exuant mentitum colorem, et quadam vix

enarrabili fo'ditate pallescant. Luceat igitur ba'c citra so-

Icm, ut quœdam exigua animalia igniculi videntur in te-

nebris.Denique mala multi probant, nemo improbat liona.

Neque vero onmia ista , de quibuslocnti snmus, orator

optinie tantnm , sed etiam facillime faciet; neque enini vis

summa dicendi est admiralione digna, si infelix usquead
ultimum soliicitudo persequitur, ac oratorem macérât et

coquit , aegre verba vertentem , ot peipendt'ndis congmen-

si l'orateur était condamné, jusqu'à la fin de sa

carrière, à se consumer en malheureux efforts,

à maigrir, à sécher, pour retourner péniblement

des mots, pour les peser et les ajuster? Brillant,

sublime et fécond, mon orateur commandera en

maître à ces flots d'éloquence qui viendront de

toutes parts rouler à ses pieds. Car on a cessé de

gravir, quand on est parvenu au sommet : la peine

est pour ceux qui commencent à monter; mais

plus on avance, plus la pente s'adoucit et plus le

sol devient riant. Que si, encouragé par cet at-

trait, vous avez assez de constance pour achever

votre ascension , alors vous verrez les fruits naître

sous vos pas , et s'offrir, pour ainsi dire , d'eux-

mêmes. Seulement, ayez soin de les cueillir tous

les jours, sous peine de les voir se dessécher.

Toutefois, l'abondance elle-même a ses bornes,

car, sans mesure, rien n'est louable ni salutaire.

L'élégance doit être mâle, et l'invention veut

être réglée par lejugement. Ainsi, notre éloquence

sera noble, sans être fastueuse; sublime, sans

être aventureuse: audacieuse, sans être témé-

raire; austère, sans être triste; grave, sans être

lourde ; riche, sans luxe ; agréable, sans afféterie;

magnifique , sans enflure ; et ainsi des autres qua-

lités. Tenir le milieu est ordinairement le plus

sûr, parce que les deux extrémités sont vicieuses.

Chap. XL Après avoir mis en pratique tou-

tes ces qualités , au barreau , dans les conseils

,

dans les assemblées publiques, au sénat, enfin

dans toutes les fonctions qui sont d'un bon ci-

toyen, l'orateur songera à faire unefin digne d'un

homme de bien , et du plus saint des ministères :

non que jamais on doive se lasser d'être utile

,

ni qu'un homme , doué de toutes les vertus et

de tous les talents, puisse prolonger trop long-

temps la plus noble des professions; mais parce

qu'il sied aussi de prévenir le moment où l'on

ferait moins bien qu'on ne faisait. L'art oratoire,

tandisque eis intabescentem. Nitidus iile et sublimis et

locupies circumlluentibns undique eloquentiae copiis im-

perat : desinit enim in adversa niti, qui pervenit in sum-
mum; scandenti circa ima labor est : cœtcrum quantum
processeris, mollior clivus ac laelius solum. Et si hac
quoque jam lenius snpina perseverantibus studiis évase-

ris, inde fructus illaborati offerunt sese, et omnia sponte

proveninnt; quœ tamen quotidie nisi decerpantur, ares-

cunt : sed et copia habet modum; sine quo nihil nec lau-

dabile, nec salutare est; et nitor ilie cultum vinlem,el

inveutio judicium. Sic erunt magna, non nimia; siibli-

mia, non abmpia; foi'fia , non temerarla ; seuera , non

tristia
;
gravia, non tarda ; lœfa, non luxuriosa •Jucundn,

non dissolula; grandia, non tumiiia. Similis in cacteris

ratio est, ac tntissima fere per médium via, quia utrius-

que ultimum vilium est.

Cil'. XI. His dicendi virtutibus usus orator in judiciis,

consiliis, concionibus, senatu, in onini denique officio

iioni civis, finem quoque dignuni et oplimo viro et opère

sanctissimo faciet; non quia prodesse unqiiam satis «t

,
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en effet , ne consiste pas seulementdans la science,

laquelle s'accroît avec les années , mais encore

dans la voix , dans les poumons , dans la vigueur

du corps; mais quand ces facultés extérieures

viennent à succomber ou à chanceler sous le

poids de l'âge ou des infirmités , il est à crain-

dre que le grand orateur ne laisse quelque chose

à désirer; que, fatigué, il ne soit exposé à de-

meurer court
;
qu'il ne s'aperçoive qu'il se fait

peu entendre; qu'enfin il ne se cherche lui-même

et ne se retrouve plus. J'ai vu le plus grand, sans

contredit, de tous les orateurs que j'aie jamais

comms , Domitius Afer;ie l'ai vu, dis-je,dans

un âge très-avancé , déchoir chaque jour de

l'autorité qu'il s'était si justement acquise; jus-

que-là que quand il plaidait, lui qui, de l'aveu

de tout le monde , avait été jadis le prince du

barreau , les uns avaient l'indignité de rire , les

autres rougissaient; ce qui donna occasion de

dire qu'il aimait mieux succomber que de ces-

ser. Cependant ces disgrâces d'Afer étaient les

I

moins fâcheuses qu'on puisse éprouver. Avant

I
donc de tomber dans ces pièges de l'âge, l'ora-

i
teur doit sonner la retraite, etregagnerle port tau-

i
disque son vaisseau est encore entier. Et qu'on

\ ne s'imagine pas qu'après cela les fruits de ses

études soient moins considérables ; car ou il

écrira pour la postérité l'histoire de son temps,

ou, comme L. Crassus se proposait de le faire,

i
au rapport de Cicéron , il donnera des consulta-

; tions sur le droit, ou il composera quelque trai-

té de rhétorique ; ou enfin il prêtera l'appui d'un

' digne organe aux plus beaux préceptes de la

morale. Sa maison , suivant l'usage des anciens,

sera le rendez-vous des jeunes gens, amis de la

\
vertu et du savoir, qui viendront le consulter
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comme un oracle, sur les vrais principes de l'art

de bien dire. Il sera pour eux comme le père de
l'éloquence, et, ainsi qu'un vieux pilote , il les

entretiendra des rivages et des ports qu'il a
visités ; il leur enseignera quels sont les signes

précurseurs de la tempête , et quelles sont les

manœuvres à pratiquer, selon que les vents

sont favorables ou contraires
; et, en cela , le

sentiment naturel de la bienveillance sera encore

réchauffé par l'amour de son ancienne profes-

sion. Personne, en effet, n'aime à voir déchoir

ce en quoi il a excellé. Quoi de plus honorable,

d'ailleurs, que d'enseigner ce qu'on sait le

mieux? C'est ainsi que Cicéron donna des leçons

àCélius, quiluiavaitétéamenéparson père;c'est

ainsi qu'il servait, en quelque sorte, de précep-

teur à Pansa, à Hirtius, à Dolabella,en les

exerçant chaque jour, soit en parlant devant

ewx, soit en les écoutant. Je ne sais môme si,

de tous les temps de la vie, le plus heureux pour

mi orateur n'est pas celui où, retiré, et, pour ainsi

dire, consacré, à l'abri de l'envie, loin de tout

débat, il voit sa réputation en sûreté, jouit, de
son vivant, de ce respect qu'on n'accorde ordi-

nairement qu' aux morts , et assiste , en quelque

sorte, au jugement de la postérité. Pour moi,
j'ai la conscience d'avoir, autant que me l'a per-

mis ma faiblesse, et en toute sincérité, fait part,

à tous ceux qui daigneront me lire , de tout ce

que je savais avant de commencer ce traité, et

de tout ce que j'ai pu apprendre en le compo-
sant. Or, il suffit à un honnête homme d'avoir

enseigné ce qu'il savait.

Je crains cependant qu'on ne m'accuse , ou de
demander presque l'impossible, en voulant que
l'orateur soit à la fois homme de bien et habile

et illa mente atque illa faeultate praedito non conveniat

operis pulciienimi quam longissimum tempiis; sed quia

decet hoc quoque prosi)icere , ne qiiid pejiis, qiiani fece-

rit, facial. Neqiie enim scientia modo constat orator, quaî

angetur annis, sed voce, lateie, fiimitate; qnibus tiaclis,

ant itnminulis a'tale , seu valetiidine, cavenduni est, ne

(juid in oratore snmmo desidorelur, ne. intersistat fatiga-

lus, ne qiia'. dicet, parum audiii sentiat, ne se quœrat

prioiem. Vidi ego longe omnium, quos milii cognoscere

contigit, summum oiatorem, Domitium Afrum valde

senem, quotidie aliquid ex ea, quam meruerat, auctoii-

tate perdentem : quum agente illo, qucm principem luisse

quondam Cori non eral dubium, alii, quod indignum vi-

deatur, ridèrent , alii erubescerenl; quic occasio fuit di-

cendi , malle eum drficere, quam desinerc : ne(pie erant

illa qualiacunque mala, sed minora. Quare anlcqiiam in

has aetatis veniat insidias, receptui canet, et in portum
intégra nave perveniet; nequc enim minores eum, cpiuni

id fecerit, studiorum fructus prosequentur : aul ille mo-
numenta rerum posteris, aut, utL. Crassus in libris Ci-

ceronis destmat, juraqunerentibus tradet , aut eloqiientia;

componet artem , aul [lulclierrimis vitœ pr.neceplis dignum
os dabil. l'reqiientabunt vero ejus donnim optimi juvenes

moreveterum, et veram dicendi viam velut ex oraculo

pètent. Hos ille formabit quasi eloquentiœ parens,et ut

vêtus gubernator liltora et portus, et qua; tempeslatum
signa, qiiid secundis ilatibus, quid adversis rails poscat,

docebit, non bnmanitalis sohnn conmiuni ductus olïicio,

sed aniore qiiodam operis. Nemo enim minui vclit id, in

quo maximus fuit. Quid porro est lionestius
,
quam docere

quod optime scias.' Sic ad se Co'lium deductum a .paire

Cicero profitelur; sic Pansam, Ilirtiiim , Dolabellam in

morem pranceptoris exercuit quolidic dicens audiensque.

Ac nescio an eum tune beatissimum credi oporteat fore,

quum jam .secretus et consecralus, liber invidja, procul

contentionibus, famam in tulo coIlocarit,et sentiel vivus

eam, qu;e post fafa pr.vslari magis solot, venerationem,

et quid apud posteros futiirus sit, vidcbit. Consciiis sum
mihi

,
quantum mediocrilate valui , (lua'qiio anlea scierim

,

qupeque opp.'is bu.juscc gralia |)()tuerini in(iuirore, candide
me atque simpliciler in notiliam eoriim , si qui forte co

gnoscerc voluissenl, protiilisse : atque id viro bono safis

est, docuisse quod sciret. Vereor lamen, néant magna
nimium vidcar exigere, qui eunidcm virnm bonum esse,

et dicendi peritum veliin; aut nuilfa, (|ui tôt artibus in

pueritia disrendis, morum quoque pr.Trep(a,et scicntiain
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dans l'art de parler, ou d'exiger de lui trop à la

fois, en voulant qu'à tant d'autres arts qu'il lui

faut apprendre dans son enfance, il joigne l'étude

do lu philosophie et la connaissance du droit

civil, sans compter les préceptes qui regardent

l'éloquence. Jecrains enfin qu'après avoir regardé

tout cela comme indispensable pour former l'o-

rateur parfait, on n'y voie plus qu'un obstacle

insurmontable, et qu'on ne désespère avant d'a-

voir essayé. Mais d'abord., que l'on veuille bien

considérer la force de l'esprit de l'homme, et jus-

qu'où s'étend la puissance de sa volonté, puisque

des sciences moins importantes sans doute, mais

plus difficiles, nous ont appris à traverser les

raers, à connaître le cours et l'harmonie des astres,

et à mesurer, ou peu s'en faut , l'univers. Qu'ils

envisagent ensuite la grandeur de l'objet qu'ils se

proposent, et que les plus rudes fatigues ne sont

rien en comparaison du prix réservé aux vain-

queurs. Quand ils seront bien pénétrés de ces

idées, ils ne tarderont pas à se ranger à cette

opinion
,
que le chemin qui conduit à l'éloquence

n'est point impraticable , ou du moins aussi rude

qu'on se l'imagine. Ainsi, pour être homme de

bien, ce qui constitue la première et la plus im-

portante qualité de l'orateur, il s'agit de le vou-

loir. Quiconque aura sincèrement cette volonté

s'initiera facilement aux préceptes qui enseignent

la vertu ; et ceux de ces préceptes qui sont les

plus essentiels ne sont ni tellement compliqués,

ni tellement nombreux, qu'on ne puisse, avec

de l'application, les connaître en très-peu d'années.

Ce qui rend nos travaux si longs, c'est notre ré-

pugnance ; croyons à la vertu , et nous aurons

bientôt appris à mener une vie honnête et heureuse.

En effet, la nature nous a faits pour le bien;

et il est si facile à ceux qui le veulent, de le con-

naître
,
qu'en'vérité il y a plutôt lieu de s'étonner

qu'il y ait autant de méchants. De même que
l'eau convient aux poissons , la terre aux ani-

maux qui l'habitent, et l'air qui nous environne

aux oiseaux , de même il devrait certainement

nous être plus facile de vivre selon la nature que
de contrarier ses lois. A l'égard des autres con-

naissances, quand nous retrancherions de notre

vie les années de la vieillesse, pour n'y compren-
dre que celles de la Jeunesse, il nous resterait

encore bien assez de temps pour les acquérir ; car

tout s'abrège avec de l'ordre, de la méthode, et

de la mesure. Mais le mal vient d'abord des

maîtres, qui détiennent volontiers les élèves dont

ils se sont emparés, tantôt par cupidité, pour
prolonger un misérable salaire, tantôt par vani-

té, pour faire croire que ce qu'ils enseignent est

très-difficile, tantôt par impéritie ou par négli-

gence. Ensuite la faute en est à nous, qui croyons

qu'il vaut mieux nous arrêter à ce que nous sa-

vons, que d'étudier ce que nous ne savons pas en-

core. Car, pour dire un mot de ce qui regarde le

plus directement nos études, à quoi bon consu-

mer un si grand nombre d'années, comme font

tant de gens (je m'abstiens de parler de ceux qui

y sacrifient presque toute leur vie) , à déclamer

dans les écoles , et à se donner tant de peine poui

de pures fictions, tandis qu'il leur suffirait de se

faire, dans un court espace de temps, une idée

exacte des luttes véritables du barreau , et des lois

de l'éloquence? Ce n'est pas que je veuille qu'on

cesse jamais de s'exercer à parler, mais je ne

veux pas qu'on vieillisse dans une seule espèce

d'exercice. Nous aurions pu connaître le monde,

nous instruire à fond de tout ce qui regarde la

conduite de la vie , faire notre apprentissage au

barreau, et nous sommes encore sur les bancs!

juris civiiis, prœter ea quse de eloqnenlia tradebantur,

adjecerim : qiiique hœc operi noslro necessaria esse cie-

dideiint, velut moram rei peiliorrescant , et desperent ante

experinientuni. Qui piimiini renuncient sibi, quanta sit

humani ingenii vis, quani potens efliciendi quœ velit;

qnum maria tiansiie , siderum cursus numerosque cogiios-

cere, mundum ipsum paene dimetiri, minores sed diffi-

riliores artes potuerint : tum cogitent, quantam rem pe-

lant
,
quamqne nullus sit hoc proposito praMiiio labor re-

cusandus. Quod si mente conceperint, huic quoque parti

facilius accèdent, ut ipsum iler neque imperviuni , neque

saltem diiriim putent : nam id, quod prius, quodque ma-
jusest, ut boni virisiraus, voiuntate maxime constat :

quam qui vera fide induerit, facile easdem, quse virtiitem

docent, arte^ accipiet. Neque enim aul tain -perplexa

,

auttam numerosa sunt quae prémuni, ut non paucorum
admodum annorum intentione discantur : iongam enim
fecit operam, quod repugnamus; brevisest institutio vitae

honestae beatœque, si credas : natura enim nos ad men-
tem opliniam genuit; adeoque discere meliora volenlibus

promptum est,utvere intuenti miruni sit illudmagis,

malos esse lam multos. Nam ut aqua piscihiis, ut siéra

terrenis, circumfusus nobis spiritus volucribus convenit;

ila certe facilius esse oportebat , secundum naturam ,
quam

contra eam vivere. Cœtera vero , etiamsi aetatem no«lram

non spatio senectutis , sed tempore adolescentise metiamur,

abunde multos ad diseendum annos habenl : omnia enim

bieviora reddet ordo, et ratio, et modus. Sed culpa est

in pr.X'ceptoribus prima, qui libenter delinent quos occu-

paverunt, partira cupiditate diutius exigendi mercedulas,

partira ambitione, quo difficilius sit quod pollicentur,

partira eliara inscienlia tradendi , vcl ncgligentia; proxima

in nobis, qui morari in eo quod novimus, quam discere

qua? nondum scimus, melius pulanius. Nam ut de noslris

potissimum sludiis dicam, quid attinel tara multis annis,

quam in more est plurimorura (ut de iiis, a quibus ma-

gna in lioc pars œtatis absumitur, taceam) declamitare in

schola , et tantura laboris in rébus falsis consumere, quum

satis sit modico tempore imaginera veri discriminis, et

dicendileges comperisse? Quod non dico, quia situnqnam

omiltenda dicendi exercilatio , sed quia non sit in una ejus

specie consenescendum. Cognoscere, et pra-cepta viNe.mli

perdiscere, et in foro nos experiri poluimus,dum schola-

sfici sunius. Discendi ratio faiis, ut non multos .innos

'»
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Les conditions de l'étude ne sont pas telles, qu'il

faille tant d'années pour apprendre. En effet, de

tous k'S arts dont j'ai fait mention , il n'en est

pas un seul dont les règles ne soient ordinaire-

ment renfermées en peu de livres : tant il est vrai

qu'il n'est pas besoin d'un temps et de leçons

infinies ! le reste dépend de l'habitude, qui donne

bientôt des forces. Enfin, l'expérience augmente

chaque jour la somme de nos connaissances. Il

est vrai qu'il faut s'aider par la lecture de bien

des livres, si l'on veut trouver des exemples,

pour les faits, dans les historiens, et, pour le

style, dans les orateurs. Il est indispensable aussi

de lire les différentes opinions des philosophes

et des jurisconsultes, et mille autres choses.

Mais tout cela se peut, et le temps n'est court

que parce que nous le faisons tel. Combien peu
,

en effet , en accordons-nous à l'étude ! De vains

devoirs de civilité , des conversations oiseuses,

les spectacles, les plaisirs de la table, voilà les

occupations qui se partagent nos heures. Ajoutez

à cela les jeux de toute espèce, et le soin ridi-

cule de la toiktte. Enfin, que les voyages, les

parties de campagne, les calculs soucieux de

l'intérêt, le vin, et tous les genres de volupté,

qui convient sans cesse les passions et troublent

les facultés de l'âme , nous en emportent encore :

les instants qui nous resteront ne seront pas même
propres au travail. Mais si toutes ces heures

étaient consacrées à l'étude, la vie serait assez

longue et le temps plus que suffisant pour ap-

prendre , même en ne tenant compte que des

jours; et les nuits, qui, pour la plupart, durent

plus que notre sommeil, viendraient encore à

notre aide. Mais, aujourd'hui, nous calculons,

non par les années d'étude, mais par les années

de vie.

poscat : quaelibet enim ex iis artibus
,
quarum liabni men-

tionem , in paucos libros contrabi solet ; adeo inlinito spa-

tio ac liaditione opus non esl. Reliqua est, quœ vires cilo

facit, consiietiido. Reiiim coguitio qiiolidie ciescit; el la-

menquam multorum ad eam libiorum necessaria iectio

esl, qiiibus ant teiuni e\enipla ab bistoricis, aut dicendi

ab oiatoribus petunliir. Pbilosopboium quoque consuJto-

riini(pie opiniones, sicutialia, veiimus légère necessarium

esl. Qiiœ quidem possumus omnia : -sed brève nobis tem-
pus nos facirnus. Quantulum enim stiidiis impartimiir?

Alias boras vanus sakilandi labor, alias daliim labuiis

otium , abas spcclacuia , abas convivia tiaiiunt. Adjice lot

gênera iiidendi, et insanam corporis cnram; traliat inde

pcrej^rinalio , rura , calciiloruni anxia^i soMicitudines , mullœ
cansœ iibidinuin, etvinum, et flagiliosiis onini génère
voiuplatiim aninnis : ne ea (luidem teni|)ora idoiiea, (pnnî

supersunt. Qmv si omnia sUidiis impenderenlnr, jam no-
bis longa <Tlas et ai)unde satis ad (bscendum spalia vide-

renlur, vel Jiinna tanUiin conqintanliljns tempora; et no-

cles, qiiarum bona ()ars ornni somno longior est, adjuva-

rent : nunc conqiutamus annos, non quibus studnimiis
,

îcd qiiibus viximus. Nec vero, si geometr.c cl giamina-

gUINTII.LIEN.

De ce que des géomètres, des grammairiens

et d'autres savants ont consumé toute leur vie,

quelque longue qu'elle ait été, dans l'étude d'un

seul art, il ne s'ensuit pas qu'il faille, en quel-

que sorte
,
plusieurs vies pour apprendre plusieurs

choses différentes; car ces savants n'ont pas étu-

dié jusque dans leur vieillesse, mais ils se sont

contentés de la connaissance de l'art spécial au-

quel ils s'étaient voués , et ils ont épuisé tant d'an-

nées, non à pas à méditer sans cesse sur cet art,

mais à le pratiquer et à en jouir. Au reste , sans

parler A'Homère, chez lequel on trouve des précep-

tes ou du moins des vestiges non douteux de tous

les arts ; sans parler d'Hippias d'Élée
,
qui non-

seulement tenait son rang parmi les savants,

mais ne portait jamais que des vêtements, des

anneaux et des chaussures confectionnés de sa

propre main , et s'arrangea toujours de manièi-e

à pouvoir se passer en toute chose du secours

d'autrui, ne sait-on pasque Gorgias, dans un âge

très-avancé, invitait ses auditeurs à l'interroger

sur tout ce qu'ils voulaient? Quelle science digne

des lettres a manqué à Platon? Que de siècles d'é-

tude ne semble-t-il pas avoir fallu à Aristote,

non-seulement pour embrasser la science de tout

ce qui a rapport à la philosophie et à l'éloquence

,

mais pour faire tant de recherches sur l'histoire

naturelle des animaux et des plantes? car ils

avaient eu à inventer ce que nous n'avons plus

qu'à apprendre, à connaître. L'antiquité nous a

pourvus de tant de maîtres et de tant de modèles

,

qu'il semble qu'on ne pouvait naître dans un siè-

cle plus fortuné que le nôtre, puisque tous les

âges précédents ont concouru à son instruction.

Voyez un Caton le Censeur, qui, tout ensemble

orateur, historien, jurisconsulte et savant agro-

nome, au milieu de tant d'expéditions militaires,

(ici cai'terarumque artium professoresomneni snain vilam,

qnambbel longa fuerit , in singulis artibus consumpserunt,

seqiiilnr, ut pbires qiiasdam vitas ad plnia diseenda deside-

remus : neque illi didicerunt Ii.tc nsipic in sonectutem

,

sed ea sola didicisse contenli fnerun(,ac lot annos in

utcndo, non in percipiendo exbausnrnnî. CaHorinn, ut de

//omero laceam , in qiio nulliiis non artis anl pia;f.epla,

anl cerlc non dubia vcsligia reperitintiir; ut fJh'iim Hip-

piam transeam, qui non liberalium niodo disciplinarum

priB sescienliam tidil, sod veslem, cl annuiun), crepidas-

qiio, qiiim omnia manu sua feccrat, in iisu babuit, atquc

ita se pr.Tparavil , n(; cujus alterius ope cgeiet ullius rei ;

Gorgias (piocpie summa; senectulis (piirrere auditores

,

de quo quisquo vellet
,
.iuliol)al. Qua- landem ars digua

liltcris ria/oni. defuitPQnot seculis Aris/otclcs didicil,

m non solum quic ad jtbilosopbos abpie oratorcs pei ti-

nenl, scienlia complecteretur, sed animalium salorumqno

naturas oumcs pcniuirerel? lllis enim ba'c inveuieuda fuc

runt, nobis cognoscenda sunt. 'toi nos pra'ceploribns, loi

exempbs instruxit antiquilas, ut possil sidcri nidla sorlc

nascendi .xlas felicior, quam nostra, oui docenda' priores

eJaboia\erunt. Itl. Ccnsorius Cato, idem orator, iden»

a
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au milieu des longues et violentes agitations de

sa vie publique, dans un siècle grossier, trouva

encore assez de loisir, sur le déclin de l'âge, pour

étudier la langue grecque, comme pour servir de

témoignage ([ue riionime peut vieillir et appren-

dre toujours, (|uand il le veut bien! Sur quoi

Varron n'a-t-il pas écrit? Quel instrument, quel

moyen a manqué à Cicêron pour l'éloquence?

Eniin que dirai-je de plus, quand un Cornélius

Q'isiis, homme d'ailleurs d'un esprit médiocre,

a non-seulement écrit sur tous les arts dont j'ai

parlé, mais encore laissé des traités sur la stra-

tégie, l'agriculture et la médecine? digne sans

doute, ne fut-ce que pour l'avoir entrepris, qu'on

croie de lui qu'il possédait toutes ces sciences.

Mais, dira-t-on, atteindre à la consomm.ation

d'une aussi grande œuvre est chose trop difficile,

«it personne n'y est parvenu. Et d'abord il suffit,

pour nous encouragera l'étude, qu'il ne soit pas

dans l'ordre de la nature que ce qui ne s'est pas

fait encore ne puisse jamais se faire, puisque,

au contraire, nous voyons qu'il y a eu un temps

où tout ce que nous trouvons grand, admirable,

s'est fait pour la première fois. En effet , c'est à

Démosthene et à Cicéron que l'éloquence doit sa

sublimité, comme la poésie doit la sienne à Ho
mère et à Virgile : enfin tout ce qui est beau et

admiré n'a pas toujours été. Mais quand même
on désespérerait d'atteindre à la perfection (et

pourquoi désespérerait-on, si l'on ne manque ni

d'esprit, ni de santé, ni de talent, ni de maîtres?),

encore est-il beau, comme dit Cicéron, de s'as-

seoir au second ou au troisième rang. Si l'on

ne peut obtenir la gloire d'Achille dans les com-
bats, est-ce une raison de mépriser celle d'Ajax

ou de Diomède? et si l'on n'est pas un Homère

,

QUmTILIEN.

on peut bien se contenter d'être un Tyrtée. Je

dis plus : avec le préjugé qu'il n'est pas possible

de mieux faire que celui qui a bien fait, celui-là

même qui a bien fait n'aurait jamais été. Ainsi

,

Virgile n'aurait point remporté le prix sur Lu-

crèce et Macer, ni Cicéron sur Grassus et Hor-

tensius , et toute rivalité serait interdite aux âges

futurs.

Mais j'admets qu'il n'y ait point d'espoir de

gvyupsser les grands maîtres , n'est-ce pas encore

uwponueur assez grand de les suivre de près?

Pollion et Messala, qui commencèrent à plaider

dans le temps que Cicéron était déjà le roi du

barreau , ont-ils été peu considérés de leurs con-

temporains, et ont-ils transmis un nom sans gloire

à la postérité? D'ailleurs, on aurait rendu aux

hommes un funeste service en perfectionnant les

arts, si cette perfection se montrait une fois, pour

ne jamais reparaître. Ajoutez à tout cela que le

talent de la parole, même médiocre, porte avec

lui de grands fruits, et qu'à l'apprécier seulement

par le profit qu'on en retire, peu s'en faut qu'il

ne marche de pair avec la parfaite éloquence ; et

il ne me serait pas difficile de prouver, par des

exemples anciens ou modernes
,
que jamais pro-

fession n'a procuré plus de richesses, d'hpn-

neurs, de protections, ni de gloire présente et

future, que celle d'orateur; mais je croirais avilir

les lettres, si, à l'exemple de ceux qui disent

eux-mêmes qu'ils recherchent la vertu , non pour

la vertu, mais pour le plaisir qui la suit, je con-

seillais de demander cette récompense secondaire

aune œuvre aussi belle, dont la pratique, dont

la jouissance suffit pour nous payer avec usure

de nos études. Que la majesté seule de l'éloquence

remplisse notre cœur : car l'éloquence est le plus

historise conditor, idem jinis, idem rernm rusticanmi

peritissimiis, inter lot opéras militiae, tantas domi con-

lentiones, nidi seciilo, litterasgrœcas aetate jamdeclinata

didicit, ut esset hominihus documente , ea quoque per-

cipi posse, qii«; senes conciipisserit. Quam miilta, immo
psene omnia tradidil Varro? Quod instrumentum dicendl

M TuUio Afh\W Qmii plura? qiium etiam Cornélius
Celsus, mediocii yir ingenio , non solum de liis omnibus
conscripseiit artilius, sed amplius rei militaris, et nislicae

ellam, et medicinse pia'cepla reliquerit? digniis vel ipso

proposito, ut eum scisse omnia illa ciedamus. At perfi-

cere tantum opus, a;dunm; et nemo peiCecit. Ante omnia
sufficit ad exiiorlationem sludiornm,.non cadere in rernm
naturam, ut quidquid non est factum, ne fieri quidem
possit; tum omnia, quse magna sunt atqne admirabiiia,

tempns aliquod, (juo prinibm efficerenlur, liabuisse.

Quantum enim poesis ab Homero et Virgillo , tantum fas-

tiginm acccplt eioquentia a Demostliene alque Cicérone;
deniqiie quid(pnd e»t optimum, ante non i'uerat. Verimi
eliamsi quis snnnna desperet

, (quod cur faciat , cni inge-

niiim, valetudo, facullas, pr.neceptores non deenintP) ta-

men est, ut Cicero ait, pulchrum in secundis terdisque
consislcre. iNe(|ue eiiim si quis Acbijlis gloriam in beilicis

consequinon potest, Ajacis aut Uiomedis laudem asper-

nabilur; neque qui Homeri non, Tyrtaei. Quin immo si

liinc cogilalionem iiomines liabuissent , nt nemo se melio-

rem fore eo, qui optinius fuisset, arbitraretur, hi ipsi,

qui simt optimi , non fuissent ; netpie post Lucretium ac

iMacrum Yirgilius, nec post Crassum et Hortensium Ci-

cero, sed nec alii postea vicerint. Verum ut transeund

spes non sit, magna tamen est dignitas subsequcndi. Aa
Pollio et ^lessala, qui, jam Cicérone arcem tenente elo-

quentiae, agere coeperunt, parum in vitadignitatis iiabue-

runt, parum ad posteros gioriœ tradiderunt? Àlioqui pes-

sime de rel)us bumanis perductae in summum aites mc-
rerentur, si, quod optimum fuisset, defuisset. Adde quod
magnos modica quoque eioquentia parit fructus; ac, si

quis bœc sludia utilitate soia metiatur, p.xne illi perfeclac

par est : neque erat difficile, vel veteribus, vel novis

exenipiis pai.im facere, non aliunde majores opes, liono-

res, amicitias, laudem pr.Tsentem, fuluram, hominibus

contigisse; si tamen dignum litteris esset, ab opère pul-

clierrimo , cujus tractalus atque ipsa possessio plenissi-

mam studiis graliam refert , banc minorem exigere merce-

dem , more eorum
,
qui a se non virtutes , sed voluptalem,

quae fit ex virtutibus, peli dicunt. Ipsam igilur orandi

majestatem
,
qua nibil dii immortales melius homini d«-

derunt , et (lua remota muta sunt omnia , et luce pra>:enti
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beau présent que les dieux immortels aient fait ta

i
l'homme ; sans elle, tout est muet ;

sans elle, tout

est ténèbres et silence pendant la vie et après la

mort. Aussi ne nous lassons pas de tendre à la

;
perfection : c'est le moyeu de parvenir au som-

met, ou, au moins, d'en laisser beaucoup au-

dessous de soi.

ac memoria posteritalis carent , toto animo pelamus , ni-

tamiiique seniper ad optima ;
quod facientes , aut eva|^|^

mus in summum, aut ceite multos infra nos videbimu^^

i Hœc eiant , .Marcelle Yictoii
,
quibus pracepta dicendi

Voilà, mon cher Viclorius , en quoi j'ai cru

pouvoir contribuer, pour ma part, aux progrès de

lart oratoire. J'ose espérer que la jeunesse stu-

dieuse en retirera, sinon grande utilité, du moins,

ce que j'ai eu particulièrement en vue, bonne

volonté.

pro virili parte adjuvari posse per nos videbantur : quo-

rum cognitio studiosis juvenibus si non magnam ulilitatem

affertt, at certe,quod magis petimus, bonam volunla-

tem.

NOTES
DE L'INSTITUTION ORATOIRE.

LIVRE PREMIER. '

Nosfris vero temporibus sub hoc nominc maxima
inplerisque vida latiierunt. « Malgré Caton, la philoso-

phie grecque avait trouvé des partisans et des admirateurs

à Rome. Les quatre principales sectes philosophiques (les

pythagoriciens , les épicuriens , les sfoïciens et les platoni-

ciens) étaient répandues et enseignaient leurs doctrines

dans tout l'empire. Maison vit peu de Romains philosophes

de profession : aucun n'inventa de système et ne fit école.

Ce fut le Grec Athénodore qu'Auguste choisit pour pré-

cepteur de Tibère. Ce dernier prince avait autour de lui,

à Caprée, des rhéteurs, des sophistes et des astrologues

grecs. Sous Néron , des stoïciens grecs paraissaient avoir

formé une sorte de parti politique; leurs déclamations fou-

gueuses , leurs maximes outrées d'indépendance , devaient

déplaire au tyran ; il prit en aversion tous les philosophes,

et les bannit de Rome; mais le sage Vespasien jugea né-

cessaire de suivre son exemple, Domitien en fit autant. A
celte époque déjà l'astrologie et la magie s'unissaient à la

philosophie ; les systèmes orientaux , sortis de l'école d'A-

lexandrie, et les mystères mithriaques, entrèrent' dans

toutes les sectes , et mêlèrent aux spéculations philosophi-

ques d'absurdes superstitions. Nerva, stoïcien, ami d'A-

pollonius deThyane, protégea les sophistes, qui eurent

depuis ce temps une grande influence à la cour des princes

jusqu'au triomphe du christianisme. Cette puissance ex-

traordinaire d'une science dégénérée ne put la préserver

de sa chute , et contribua à la décadence même des autres

sciences et de la littérature. En effet, malgré la réforme

qu'opéra Plotin en fondant l'école éclectique, la théurgie

fut encore le principal objet des études philosophiques chez

les païens, et presque tous les philosophes furent magi-

ciens. Les autres songeaient plus à briller qu'à instruire

dans leurs déclamations; Thémistius lui-même dissertait

en rhéteur sur la morale. " (Précis de l'histoire des em-

pereurs romains pendant les quatre premiers siècles,

de M. Diimont.)

Quintilien n'est pas le seul écrivain qui se soit élevé

contre les philosophes; et Juvénal, qui n'est pas suspect

de flatterie , ne les a pas épargnés. On lit dans la deuxième

satire de ce poète :

Fronti nuUaJides : quis enimnon vicus ahundat
Tristibus ohscœnis?

Cependant le ton amer avec lequel Quinlilien parle ici

et en d'autres endroits des mœurs des philosophes de son

temps, trahit évidemment l'intention de plaire àDomitien.

Qualis est apiid P. Varronem. Il s'agit ici de P.

Terentius Varron , natif d'Atace, petite ville de la Gaule

Narbonnaise, et contemporain du savant M. Terentius Var-

ron. Il avait, entre autres ouvi âges, traduit les Argonautes
d'Apollonius de Rhodes. Quintilien le nomme avec éloge

dans son dixième livre.

Sicut Antonius Gnipho. Ce fut Marseille qui donna

à Rome ses premiers maîtres de littérature. L. Plotius

Gniphon, qui enseigna d'abord dans la maison de Jules

César encore enfant ,. et Valerius Caton, la sirène la-

tine, ouvrirent à Rome des écoles publiques de gram-

maire, de rhétorique et de poésie. Cicéron, préteur, as-

sistait aux leçons de Gniphon, et regrettait d'avoir pris

naissance trop tôt pour pouvoir être son disciple.

IV. Quod manifestum esteiiam excolumnn rostrala,

qiiœ est C. Duellio in foro posita. La première guerre

punique futsignalée par la première bataille navale, livrée

par les Romains, et gagnée par le consul Duillius, l'an 261

av. J.-C. Une colonne rostrale fut élevée pour perpétuer le

souvenir de cette victoire. Cette colonne, détruite par le

temps, fut remplacée, sous le règne de Claude, par celle

qu'on voit encore aujourd'hui à Rome dans une des salle?

du Vatican. Le piédestal qui soutenait la première colonne

soutient encore la,seconde. L'inscription qu'il porte a étô

en grande partie respectée par le temps; et c'est, dans l'or-

dre chronologique , le septième monument que nous pos-

sédions de l'ancienne langue des Romains.

Non quia Ccratinœ aut Crocodilinœ possintfacere

Sapientem. Lesccratines et les crocodilines étaient des

paralogismes , dont on attribue l'invention à Eubulide,

disciple et successeur d'Euclide de Mégare, et qui sont

arrivés jusqu'à nous, tempore , ut fliivio , Icviora ad
nos devehente, graviora inergentc. Les céra fines étaient

ainsi appelées du mot y.c'paTa , cornes , qui figure dans

l'exemple suivant : Ce que vous n'avez pas perdu, vous

l'avez;or, vous n'avez pas perdu de cornes, donc vous

su
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aees des corurs. Los crorodilines liraiont t^j^aleniont Unir

noiii iliicrocociili', (|iii tigiiioilaiisct't autre eM'iiiplt' : Vn
crocodile ayant piuinis à une/emme île lui rendre son

/ils si elle disait la vérité : — Tu ne le rendras pas,

dit-elle.

An rem , quiim^ Pcrielex Atlienienses solis obscn-

ratione territos, redditis ejiis rei caits's, metii liheravit.

riiilai(iin' , dans la \ io ilf IViiclos, raconte ainsi le fait au-

quel Qiiintilien l'ail allusion : les vaisseaux étant prcls à

melti e à la voile , et Péridès élanl déjà sur sa KiIt!'»' .
il si"' •

tint une éclipse de soleil , cpii , par l'obscurilc (ju'elle ré-

pandit , jeta relïroi dans tous les cœurs, coninic le présage

de quel.pie t;rand désastre. Périclés, voyant le pilote el-

IVaye et déconcerté , lui jeta son manteau sur les yeux ; et,

lui a\ant ainsidérohé la vue, il lui demanda s'il pensait

iiu'il V eilt <lans celte action rien de terrible , ou qui fût

d'un mauvais au;iure. « Eii bien , dit Périclès, quelle diffé-

rence > a-l-il entre cette éclii)se et l'autre, si ce n'est que

(;'e^t quelque cbose de plus grand qne mon manteau qui

cause celte obscurité? » On sait que Périclès avait été dis-

ciple du philosophe Anaxagore.

LIVRE SECOND.

Propter quod Timotliœum clartis in arte fibia-

ruyn. Il a existé deux musiciens de ce nom : l'un, de

Milel, qui vivait du temps d'Euripide, et que les Lacédé-

moniens chassèrent de leur ville, parce qu'il avait ajouté

des cordes à la lyre; l'autre, de Thèbes, mais joueur de

/7j2/e, qui , an rapport de Suidas, produisait nu tel effet

sur Alexandre, que ce prince, en l'entendant, courait in-

volontairement aux armes. C'est probablement de celui-ci

que Quintilien a voulu pai 1er.

Sit errjo qui ad Phœnicis Homerici exemplum
diccre ac faccrc doceat. Quintilien fait ici allusion au

discours que Phénix adresse à Achille pour le déterminer

à se réconcilier avec Agamemnon, et oii il lui dit, en-

tre autres choses ,
que Pelée l'avait placé auprès de lui

pour lui apprendre à bien dire et à bien faire :

SiSaijy.îixEvai Tocoe Ttdtvxa

,

M'JOcùV TE pl'iTV^p' JpLcVal , 7rpT|-/.T^pâ Te ipvwv,

(II., IX, 443).

Theodoreiis an Apollodoreus cssetP Ego, inquit,

parmularius snm. On appelait j^armidarius le gla-

diateur qui combattait avec un bouclier, cum parma.

Ces gladiateurs et leurs adversaires avaient dans le pu-

blic des partisans, qui se divisaient en /oc^^oh.s. Ainsi

celui qui tenait pour le gladiateur au bouclier s'appelait

lui-même parmularius. Quanta Théodore et Apollo-

dore', c'étaient, comme on le verra au 3' livre, deux cé-

lèbres rhéteurs et chefs de secte. Maintenant, en quoi con-

siste le sel de cette réponse : Erjo parmularius sum
;

moi
,
je suis de la faction des boucliers ? C'est ce

qu'il n'est pas facile de saisir. Spaiding prétend que le

déclamateur, à qui l'on demande s'il est de l'école de

Théodore ou de celle d'Apollodore, feint de croire qu'il

s'agit de deux factions de gladiateurs.

Quid tam distortum.... quam Discobolos MyronisP
Ce Discobole représentait un athlète lançant le dis-

que. Discobole vient de deux mots giecs, ôiffxoç, disque

ou palet, et pdt),),to
,
je lance. Voy. Pline, Hist. Natur.,

Ht. xxxiv, ch. 8.

Nam et M. Aquilium defendcns Antonius. I\Iaic-

Antoine, aïeul du triumvir, occupa les emplois les plus

élevés de la république; il fut consul, 99 ans avant J. C.

II s'appliqua principalement h l'éloquence du barreau,

mais il n'écrivait jamais ses discours. Il périt pendant la

guerre civile de Marins et de Sylla.

mt Phrijnen 7ion Hyperidis aclione. Phryné était

accusée d'avoir profané les mystères d'Élensis. En y ré-

néchissant un peu , on concevra difficilement le succè»

d'un au.-;si singulier moyen. Athénée suppose que les

juges crurent voir en Phryné une prétresse et une sui-

vante de Vénus. Au reste , cet attendrissement de l'Aréo-

page a quelque analogie avec celui que ressentirent les

vieillards d'Homère en voyant passer la belle Hélène.

Num igitur ncgabitur deformem Pyrrhi pacein

Cœcus ille Appius dicendi viribus direniisseP Voici

comme Cicéron, dans son traité de la Vieillesse, présente

etéclaircit ce fait : « Appius Claudius était vieux, et de

plus aveugle. Cependant lorsque l'opinion du sénat in-

clinait à faire la paix et à traiter avec Pyrrhus, il n'hésita

point à dire ce qu'Ennius exprime ainsi :

Qu'entends-je? quelle erreur, quelle fatalité

A fait devant un roi plier votre lierté ?

Le reste est de la même énergie. Vous connaisse/ le

poëme; le discours môme d'Appius nous est resté : il le

prononça dix-sept ans après son second consulat
,
qu'un

intervalle de dix ans séparait du premier, avant lequel

il avait été censeut : d'où l'on voit qu'il était très-âgé du

temps de la guerre de Pyrrhus. » Ce discours d'Appiu.s

était, du temps môme de Cicéron, le plus ancian monu-

ment de l'éloquence romaine.

VIII. Nec vero Thcopompus Lacedœmonius. La femme
de Théopompe , roi de Sparte , ayant appris que ce prince

était prisonnier de guerre des Arcadiens, se présenta vo-

lontairement chez les ennemis. Ceux-ci, touchés de ce

trait de tendresse conjugale, lui permirent de pénétrer

dans la prison. A peine y fut-elle
,
qu'ayant pris les vête-

ments de son mari et lui ayant donné les siens , elle le fit

évader, et resta à sa place au pouvoir des Arcadiens.

LIVRE TROISIEME.

Nam primus post eos... Empedocles dicilur. L'é-

loquence se développa dans Athènes avec un éclat auquel

ne purent atteindre les autres peuples de la Grèce: mais si

elle s'y pei feclionna , elle n'y prit pas naissance ; elle y
fut , comme la poésie , comme la comédie , un fruit étran-

ger : elle vint de la Sicile, ainsi qu'en était venue la philo-

sophie.

Enqiédocle était d'une des principales familles d'Agri-

gente. Il vivait encore lorsque cette ville fut prise par les

Carthaginois l'an 403 avant J. C. Timée s'élevait fortement

contre le conte qu'on faisait qu'Empédocle s'était préci-

pité dans l'Etna.

Arlium autem scriptores antiquissimi , Corax. et

Tisias. Corax , Sicilien , el disciple d'Empédocle , est re-

gardé comme le créateur de l'art oratoire. Cicéron dit, d'a-

près Aristote, que les jugements ayant été rétablis en Si-

cile, api es l'expulsion des tyrans, ony vit naître l'éloquence

du barreau , dont les règles furent tracées par Corax et Ti-

sias, qui \ivaient par conséquent vers l'an 473 avant J. C.

Quos inseculus est vir ejusdem insulœ Gorgias Léon-

timis. Gorgias naquit à Leontinum, en Sicile, environ

485 ans avant J. C. Disciple d'Empédocle et de Tisias,

il fut surnommé le prince des sophistes, dans un temps

où cette dénomination désignait le sage emploi et non l'a-

bus du raisonnement et de l'éloquence. La grande réputa-

tion dont il a joui à Athènes, où il était venu se fixer, doit

mettre en garde contre le jugement rigoureux que Platon

a porté de ce rhéteur.

Thrasymachus Chulcedonius cum hoc , et Prod.cus

dus, et Abdcntes Protagoras. Prodicus, né dans l'île

de Céos, lloiissait environ 400 ans avant J. C. Comme
Gorgias, il enseigna à Athènes et acquit une grande celé-
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brrti^. Xi^nophon nous a conservé nno espèce d'apologue
]

rftU'rodicus, qui est un des morceaux les plus précieux

de l'antiquité : c'est Hercule entre le vice et la vertu, figu-

rés par deux femmes qui tàclient, à l'envi, de l'attirer. Il

finit comme Socrate , condamné , comme lui , à boire la ci-

çuo, et pour la même cause.

Protagoras, d'Abdère, fut le maître de Prodicus,et ac-

quit autant de richesses que de réputation. Il périt sur mer,

dans une tempête, à l'âge de soixante-dix ans, dont il en

avait passé quarante , dit Platon , à empoisonner les âmes
;

mais il faut toujours se souvenir que Socrate fut souvent

attaqué et insulté par les sophistes , et que Platon conti-

nuait la guerre commencée par son maître. 11 avait com-

posé diveis traités sur la rhétorique, la physique et la po-

litique.

Anl'iphon quoque. Antiphon , né dans l'Attique 473 ans

avant J. C, enseigna la riiétorique dans une école qu'il

ouvrit à Athènes, et où se forma Thucydide, qui, dans

son Histoire , pailede lui comme d'un orateur recom-

mandable.

Et Thcodonts Byzantins. Ce Théodore avait com-

posé un traité de liiétorique, dont Platon fait peu de cas.

Fecit deindc vclut propriam Hermagoras viam,
quam.... Athcnœus fuisse. Il y a eu deux rhéteurs du

nom d'Hermagoras : l'un , dont Cicéron a emprunté les

préceptes dans son livre de VInvention ; l'autre, qui vi-

vait sous Auguste, avec le rhéteur CéciUus , de Sicile.

Athénée était un philosophe péripatéticien
,
qui vivait

du temps d'Auguste, et qu'il ne faut pas confondre avec

l'auteur des Déipnosophistes , célèbre grammairien grec

sous Rlarc-Aurèle.

Milita post Apollonius Molon,.... et Ilalicarnas-

sens Dionysius. Apollonius Molon, né dans la Carie, eut

la gloire de donner des leçons à Cicéron et à César.

Denys d'Halicarnasse, histoiien et rhéteur, vint à

Rome peu de temps après les guerres civiles. 11 nous reste

de lui, outre ses Antiquités romaines, un traité De l'ar-

rangement des mots , et une Rhétorique.

Prœcipue famen... Apollodorus Pergamenus ,... et

Theodorus Gadareus. Suétone dit , dans la vie d'Au-

guste, ch. XXIX, que ce prince avait un goût très-vif

pour les lettres grecques, et qu'il y excellait, grâce aux

leçons d'Apollodore de Pergame.

Théodore deGadare, au rapport du même écrivain,

enseigna la rhétorique à Tibère.

An Cato recte Marciam Hortensio tradiderit .^ Q.
Hortensiiis, dit le commentateur Spalding, poussait si

loin le (anatisme de son admiration ))our Caton
, que

n'ayant pu obtenir qu'il lui accoidât sa fille Porcia, en la

faisant divorcer d'avec Bibulus, à qui elle élait mariée, il

osa prier Caton de lui livrer sa femme Marcia, lille de Phi-

lippe, disant qu'il n'élait pas permis que le sang presque

divin de Caton fût le partage d'une scide maison, et

que cette maison serait réduite à rien par les fréquents

enfantements de Marcia; tandis qu'en devenant son é|)Ouse

elle comnumiquerait à sa race quelque chose de la vertu

catonieime. Caton ne s'effaroucha pas de cette monstrueuse

proposition; et, après avoir consulté Philippe, son beau-

père, et a voir obtenu son c/onsentement, il donna sa tenune

Marcia à Horlensius , quoiiiu il l'aimât tendrement et qu'il

la laissât enceinte. Celle-ci, après la mort d'Uorlensius
,

retourna à Caton.

Il Mœlio, e.ujîis donius solo œqiiata; Marcoque
Mnnlio. Si»inius Mélius, chevalier romain, trés-riclie,

et non moins ambitieux , voulut profiter de la famine (jui

désolait Rome (l'an 4,59 avant J. C.)
,

jtour usurper l'au-

torité royale. Il fut tué sur la place publicpie par Servilius

Alkala, général de la cavalorie; et le dictateur Cinciiinatus

loua de cette action Servilius Ahala, comme ayant déH-
vié sa patrie d'un tyran.

Marcus Manlius , surnommé Capitolinus pour avoir

chassé les Gaulois du Capitole, échoua également dans
ses projets ambitieux , et fut condamné à être précipité de
la roche Tarpéienne, l'an 384 avant J. C.

Qualis est primas judaicœ supcrstitionis auctor.

C'est très-certainement de Moïse que Quintilien a voulu

parler, et non du Christ, comme l'ont cru quelques

savants. Il ne pouvait ignorer que l'oiigine de la na-

tion juive remontait bien au delà de l'âge du Christ. La

guerre de Judée et la ruine de Jérusalem avaient dû la

rendre assez célèbre. Pour déterminer dans quel esprit

Quintilien parle ainsi de Moise , il faudrait pouvoir véri-

fier l'état de connaissance, pour ainsi dire, où se trou-

vaient alors à Rome les livres juifs et la loi mosaïque. Or,

cela rentre dans l'histoire des idées
, qui n'est pas aussi

facile à constater que celle des faits ; et ce qu'on peut

avancer de moins hasardé , c'est que Quintilien , comme
Tacite, méprisait ce qu'il ne connaissait pas, ou, pour

mieux dire, ce (ju'il ne comprenait pas.

LIVRE QUATRIÈME.

Quum vcro inihi Domitianus Augustus sorurissuœ
nepohtm delegaverit curam. C'étaient les deux fils de

Flavius Clemens et de Domililla
,
petite-fille de Vespasien,

laquelle élait fille d'une autre Domitilia, sœur de Domitien,

dont le mari n'est pas connu. Domitien, leur oncle, avait

manifesté le projet de les adopter; mais on ignore entière-

ment quel fut leiu' sort. Flavius Clemens, qui avait, ainsi

que sa femme Domitilia. embrassé le christianisme, fut

enveloppé dans la persécution générale contre les chrétiens.

Domitilia mourut en exil.

Ut in eo, qui, quum pecuniam privatam ex œde
sacra surripiierit. Ldii r'ichns déposaient autrefois leur

argent dans les temples, sous la foi de ceux à qui était con-

fiée la garde de ces mêmes temples. Le trésor public , à

Rome, était dans un édifice consacré à Saturne. Les juris-

consultes, parla suite, décidèrent que le vol de l'argent,

ainsi déposé, ne constituait pas un sacrilège, mais que ceux

qui s'en rendaient coupables étaient passibles d'une peine

plus forte que de simples voleurs.

.\on aliter, quam facientilms iter, multum de-

trahuntfatigationis notata inscriptis lapidibus spa^

tia.hQ& Romains faisaient dresser, à chaque mille pas,

une colonne de pierre où était marquée la distance de la

ville de Rome : par exemple, ad tertium ab nrbe lapi-

demconsedit {Ti\e-L\\c), il s'arrêta à trois milles df»

Rome. C'est pourquoi on ai)pelait colonne milliaire, la

colonne de marbre au milieu du marché.

LIVRE CINQUIEME.

Assertione secunda. Quiconque se croyait injuste-

ment retenu en servitude faisait choix d'un protecteur,

assertor, qui se chargeait de lui faire recouvrer sa liberté;

car il était censé ne pouvoir plaider lui-même sa cause ;

c'était ce qu'on appelait causa Itbcratis. Si le piolecteur

échouait dans la première action, il élait admis à plaider

la même cause une seconde et une troisième fois.

H. Et partibus centumiiralium, quœ in duas hai-

tas divisœ sunt. Li.'!^ centumvirs étaient des juges qui

connaissaient des causes civiles les plus importantes : il:<

s'assemblaient dans un lieu appelé Jktsilica , et leur siège

était surmonté d'une pi(iue. Connue ils se divisaient, sui-

vant la nature des causes, en deux ou quatre sections, de l«
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est vcmit' ccUo locii lion : Induas, hi (/iialuor haxtns

tiivisi. Li'urs ju^i'im-nls olaioiit s;iiis appel.

Tibicnics, quum ah uibc (lisrcssissmt ,
pitblice

rcvoca/i xunf. Voici coinmc Titcl.ivo raconte ce fait ;

<i Les joueurs deDi^ile, nicconleuls de ce (pie les (ieriiicrs

censeurs leur avaient inlerdil de mander dans U) teniphî de

Jupiler. privilège dont ils avaient toujours joui jusipie-Ià,

se retirt-rent en n.asso à Tihur : de soi te qu'il ne se trouva

|ilus personne pour préluder au chaut dans les sacrilices.

Le sénat, vovanl la religion intéressée dans celte affaire,

envoya des de|intes à Tihur, avec mission de faire tous leurs

efforts pom- ramener les fu^çitifs.

L'iad moriendtim non tani Cato et Scipio, i]itrnn

Liicretia.U s aiiit ici de Publins Cornélius Scipio Nasica,

adopté par Quintns C'ecilius .MetellusPius, et connu sous

le nom de Métellus Scipion. Il avait pris parti contre Cé-

sar, et , à l'exemple de Caton, il aima mieux se donner la

mort que de se rendre au vainqueur. Les vents contraires

l'ayant obligé de rehklier à lîippone, il fut enveloppé

dans report parla Hotte de Sitius, partisan de Cé.sar. Se

voyant sur le point d'être fait prisonnier, il se perce de son

épée. Les ennemis, qui s'étaient emparés de son vaisseau

,

demanden . ù est le général? Scipion, faisant un dernier

eftort, élève sa voix mourante, et dit : Le général est

en sûreté. Puis il expire.

LIVRE SIXIÈME.

Deplctam in tabxda sipariove imaginem rei. Il

était d'usage de suspendre au forum, et devant le tribunal

même, un voile appelé siparium, à cause de son analc^ic

avec le rideau dutliéûtre, derrière lequel se tenaient les

juges, et qui servait de barrière à la foule, toujours prête

à (aire irruiition dans l'enceinle. Le voile, ainsi que les

accessoires qui servaientdans les jugements, se louait aux

plaideurs ,
pour en tirer le parti qui leur convenait : ainsi

,

sur ce rideau , ils faisaient peindre ce qu'ils croyaient de

nature à intéresser dans la cause qui allait se plaider.

Et Catullus, quum dïcit, nulla est in corporc

Viica salis. Cette citation est empruntée àuneépigramme

de Catulle, qui mérite d'être rapportée :

Quintia formosa est multis : mihi candida, longa,

Recla est. Hoc ego: sicsingula confiteor.

Tolum illud , formosa, nego. Nam nulla venuslas,

Nulla in tam magno est corpore mica salis.

Lesbia formosa est : qu;e quum pulclierrima tota est,

Tum ouinibus una onines surripuit vénères.

LIVRE HUITIEME.

Cn. Flavius qui cornicum oculos confixil. Propcice

dit que les yeux des corneilles étaient employés dans les

opérations magiques, et (jue la sorcière se proposait, en

arrachant avec ses ongles les yeux à une corneille, d'a-

veugler un mari sur les adultères de sa femme :

Posset ut inlenlos astu cœcare marilos,

Cornicum emeritas cruit nngiie gênas. (1. iv, 5, 15.)

De là ce proverbe , crever les yeux à une corneille, pour

dire tromperie plus fin.

Ad digitum pugnari. Cette locution ne se retrouve

que dans une ancienne épigramme attribuée à Martial : ce qui

suffit, sans doute, pour la maintenir, mais non pas pour

l'expliquer; car Martial ne nous fait pas plus connaître

que Quinlilien ce (pi'on entendait par pugnarc ad digi-

tum. Quebpies commentateurs ont pensé que cela signi-

fiait combattre jusqu'à ce que l'un ou l'autre des gladiateurs

s'avouât vaincu, cn élevant le doigt, exerto digifo.

Dionysium Corinthi esse. Philippe, roi de Macé-

Aoiue, menaçait les Lacédémoniens d'une guerre. Ceux-

ci lui firent pour toute réponse : Denys à Corinthe. C'é-

tait assez lui rappeler l'inconstance de la fortune; car

Denys, tyran de Syracuse, chassé de son royaume, avait

été réduit à enseigner la musique et les lettres à Corinthe.

LIVRE DIXIÈME.

Jgilur xit Aratu.% ab Jove inciplcndum putat. Dans

son poème des Phénomènes , Aratus débute ainsi : 'Ex

Suivant Hérodote, Homère fiorissait 884 ans avant

J. C.,et, selon les marbres de Paros, 907. Sept villes,

Smyrne, Cliio, Colophon , Salamine, Rhodes, Argos el

Athènes, se disputaient l'honneur de l'avoir vu naître.

Quant à l'histoire de sa vie, c'est un tissu de fables plus

invraisemblables les unes que les autres. Cependant, mal-

gré tant d'incertitude et d'obscurité sur la personne d'Ho-

mère, son existence n'avait pas été mise en doute chez

les anciens; et, chez les modernes mémo, longtemps on

n'avait pas songé à la contester. Ce n'est que dans les deu\

derniers siècles qu'on s'en est avisé. Selon l'opinion de

plusieurs savants, les poèmes attribués à Homère ne se-

raient qu'un assemblage des différentes poésies épiques

qui, à partir du dixième jusqu'à la moitié à peu près du

huitième siècle avant notre ère, éclorent, grandirent et se

perfectionnèrent dans l'Ionie. Ces poésies éparses et con-

fuses auraient été recueillies et mises en ordre par de»

chantres ambulants, qui de là prirent le nom de rhapsodes.

Mais cette supposition ne résiste pas à l'examen. Fénelon

a dit que les caractères de l'alphabet jetés ou rassemblés

au hasard n'auraient jamais pu produire un poème aussi

parfait que l'Iliade : on peut dire avec autant de raison

que des morceaux de poésie , divers et incohérenis , eus-

sent été aussi impuissants à la créer. JJ faudrait donc

contester la puissante unité qui règne dans les poèmes

d'Homère. Or, on ne saurait méconnaître celte unité, à

moins d'être aveuglé par l'esprit de système. Ce paradoxe

nous remet en mémoire les vers de M. de Lamartine sur

ce grand poète :

Homère ! à ce grand nom , du Pinde à l'Heliespont

,

Les airs, lescieux, les flots, la terre, tout répond.

Monument d'un autre âge et d'une autre nature,

Homme, l'homme n'a plus de nom (lui te mesure!

Son incrédule orgueil s'est lassé d'admirer;

Et, dans son impuissance à te rien comparer,

\\ le confond de loin avec ces fables même.
Nuages du pa>sé qui couvrent ton poème.

Cependant tu fus homme : on le sent à tes pleurs!

Un dieu n'eut pas si bien fait gémir nos douleurs.

Il faut que l'immortel qui touche ainsi noire àme
Ait sucé la pitié dans le lait d'une femn>e.

Mais dans ces premiers jours ou, d'un limon moins vieux,

La nature enfantait des monstres ou des dieux

,

Le ciel t'avait créé, dans sa magnificence.

Comme un autre océan , profond , sans rive, immense,

Sympathique miroir qui, dans son sein flottant,

Sans altérer l'azur de son flot inconslanl

,

Réfléchit tour à tour les grâces de ses rives.

Les bergers poursuivant les nymphes fugitives.

L'astre qui dort au ciel , le mal brisé qui luit , etc.

Avant Quintiiien, Horace avait fait un éloge non moins,

remarquable d'Homère dans sa seconde épître :

Trojaui hcUiscriplorcm, maxime Lolli,

Dnm tu déclamas Romœ, Prœneste rclegi,

Qui, quid sit pulc/irum, quid tiirpe, quid utile, qulil non,

Plenius ac melius Chrysippo et Crantore dicit.

Enfin le Dante a égalé fous ces panégyristes en mettant

dans la bouche de Virgile ce seul vers :

Quegli e Omero
,
poeta sovrano.
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ÏJlc cnim, quemadmodum ex Oceano. Voici les deux

vers irHoiiière , traduits par Quintilien :

'El o'jTCîp TiâvTî; noTOLUM xat Tiàffoc 6â),aiT'7a

,

Kal Tîâcrat xp?,vai xai çpetaxa (x.axpà vào'jaiv.

(11. XXI, 196.)

finro assurç/it IJesiodiis, Hésiode, coulemporain d'Ho-

mère, quitta la ville de Cumes, où il était né, pour ve-

nir s'établir à Ascra, petit bourg aux environs de l'Hé-

licon. Ona deluideux poèmes didactiques : le premier,

intitulé les Travaux el les Jours, a fourni à Virgile l'idée

de ses Géorgiques; le second, la Théogonie, ou généalo-

gie des dieux. Ou lui altribueencore un morceau descriptif,

le bouclier d'Hei'cule.

Le sujet des poèmes d'Hésiode a été parfaitement décrit

dans ces vers de Manilius :

Hesiodiis memorat divos dii-iimqiœ parentes,

Et Chaos eniviim terras, orbcmqiie sub illo

liijantcm; priminn, titubantia sidéra, corpus;

Titanasque sencs , Jovis el cuiuibula magtii.

Et sub fratre viri nomeii , sine fratre
,
parentis

,

Atqiie iterum patrio nascentcm corporc Bacchum ,

Omniaqiie immen-sum vnUtantia numina mundo.
Quin etiam ruris cullus Icgesqtie rugavit

MilitiamquesoU ,
quos colles Bacchus aniarci,

Quos fecunda Ceres campas ,
quod Pallas utnimque

,

Atque arbusta vagis cssentquod adultéra pomis ,

Sytvarumque deos, sacrataque numina , nijiiiphas

,

Pacisopus magnas naturœ condit in usus.

(Astronom., liv. il.)

Contra in Antimacho. L'auteur anonyme de la rfescr?/;-

(tondes Olympiades \e Mt contemporain deLjsandre,

et même de Platon ,
qui , ti ès-jeune encore , assista

,

dit-on, à la lecture de sa Thcbaide. Ce poëme, et la

Lydienne, élégie louée par Ovide, ne sont pas parvenus

jusqu'à nous.

Panyasin ex ntroque inixlum. Ce poète, oncle de

riiistorien Hérodote, était de Samos ou d'Halicarnasse. Il

avait composé une Herculcide en quatorze livres.

Apollonius in ordinem a grammaticis datum. Apol

lonius, né à Alexandrie, 194 ans avant J. C, était ap

pelé le Rliodien
,
parce qu'il avait enseigné les lettres à

Rhodes. Il s'était occupé d'abord de grammaire et d'an-

tiquités, et composa ensuite un poème épique sous le ti-

h'C d'Argonautiques, lequel est parvenu jusqu'à nous.

Il est en quatre chants, et a pour sujet la conquête de la

toison d'or.

Aristarque, critique célèbre, qui a mérité que son

nom désignât, dans tous les siècles, un censeur sévère
,

mais juste et éclairé, était né dans la Samothrace, ICO

ans avant J. C, et se lixa à Alexandrie. Ptolémee Phiio-

pator lui conlia l'éducation de ses enfants.

Aristophane, grammairien, né à Byzance, vers l'an 200

avant J. C, vint à Alexandrie, où ceux qui se livraicntà la

grammaire et à la critique trouvaient le plus de ressources.

Arati materia molu caret. Aratus, né à Soles en

Cilicie, vers l'an 277 avant J. C, vécut presque con-

stamment à la cour d'Antiochus Gonatas , roi de Macédoi-

ne, qui l'estimait beaucoup. Il composa un poëme sur

l'astionomie, intitulé les Phénomènes. Ce poème nous a

été conservé. Cicéron , Ovide, Claude et Germanicus, le

traduisirent en vers latins.

Admirabili in suo génère Theocrilus. Théocrife,

né à Syracuse, florissait sous Ploléméc II Pliiladelphe,

vers l'an 270 avant J. C. H nous reste de ce poète trente

idylles et vingt et une épigiamines.

Hcrculis cela non bene Pisandros.^ Qiiid Aican-

drum... Quid Euphorionem > Il ne reste rien d(î ces poè-

tes grecs, (pii aivjiartiennent à une épo<pie de décadence.

•> Les poé.'^ies d'Êuplioiion , de Callimaque et de Lyco-

phron sont, dit saint Clément d'Alexandrie, un sujet

d'exercice pour les grammairiens. «

Horatius frustra Tyrteum subjungit ? Tyrtée, poète
et guerrier, né dans l'Attiqiie vers le vu^ siècleavant J. C.
11 reste de lui quelques fragments, conservés par l'orateur

Lycurgue, et par Stobée.

Cujus princeps habctur Callimachus ; secundas...
Philotas occupavit. Callimaque, né à Cyrène, ouvrit

une école de belles-lettres à Alexandrie, sons le ivgne

de Ptolémée Pliiladelphe. Il fut le maître d'Apollonius

de Rhodes. Il ne nous reste de ses nombreux ouvrages

que trente et une épigrammes , une élégie et quelques

hymnies.

Philétas de Cos , contemporain de Callimaque, avait

été précepteur du même Ptolémée. Il ne reste de lui que

des fragments.

Ad £|tv maxime pertinebit unus Archilochus. Ar-

chiloque,de Paros , vivait dans le septième siècle avant

J. C, et fut l'inventeur du vers iambique :

Archilochum proprio rabies annavil iambo.

{tioiwcE, Art poét.)

Novem vero lyricorum longe Pindarus princeps.

Pindare naquit à Thèbes, en Béotie, vers l'an 621 a\ant

J. C. Il composa un grand nombre d'ouvrages. H ne

nous reste qu'une partie de ses odes , divisées en qua-

tre sections: olympiques, pythiques, néméennes et isth-

miques.

Stesichorum quuni sit ingenio validus. Stésichore,

d'Himère en Sicile, (lorissait vers l'an 570 avant J. C
Ses poésies formaient vingt-six livres : il n'en reste que

de bien faibles débris.

Alceus in parte operis aureo plectro donatur. Al-

cée était de Mytilène, ville deLesbos, et contemporain

de Sapho. Ils llorissaient, l'un et l'autre, vers l'an COO

avant J. C. Il ne nous reste d'Alcée que quelques frag-

ments , conservés par Athénée et Suidas.

Simonides, tenuts alioqui. simonide, de Cos, vivait

dans le sixième siècle avant J. C. Il avait composé un

grand nombre d'élégies, dont nous ne possédons que

quelques fragments.

Arislopkanes tamen, et Eupolis, Cratinusqiie))ra'-

cipui. Aristophane était né à Athènes, ou il mourut

l'an 386 avant J. C. Des ciuquantequatre comédies qu'il

avait composées, onze seulement nous son! parvenues

Eupolis et Cratinus vécurent dans le même temps. On
n'a que quelques fragments de ces deux poètes

,
qui , ainsi

qu'Aristophane, appartenaient à Vancienne comédie.

Tragœdias primum in luccm jEschylus protulit.

Eschyle naquit à Eleusis l'an 525 avant J. C. , et mou-

rut à Gela, en Sicile, l'an 456. Il avait comiiosé quatre-

vingts tragédies, dont il ne nous reste que sept. En voici

les titres : Prométliée enchaîné, les Sept Chefs devant Thè-

bes, les Perses, Agamemnon, les Choéphores, les Eumé-

nides, les Suppliantes.

.Serf longe clarius illustraierunt hoc opus Sopho-

des atque Euripides. Sophocle naquit à Colone, près

d'Athènes, vers l'an 493 avant J. Cet mourut à l'âge de

quatre-vingt-douze ans. Des soixante-dix (ragédi-'S qu'il

composa, il n'en est parvenu que sept ju.squ'à nous : .Ajax

furieux , Electre , Qûlipe roi , Antigone, les Tiachinienne.'^,

Philoclète, Œdipe à-Colone.

Euripide naquit à Salamine 480 ans: vaut J. C, et mou-

rut à l'âge de soixanle dix huit ans. De cent vingt tragédies,

il ne nous en reste que dix-huit, dont les principales so.it :

Hécube.Iphigénie en Aulide, lesTroyennes,et Oresto.

Et seculus, quamquam in opère diccrso, yjinan-

der. Méaandre, né à Alliènes l'an 342 avant J. Ci, com-

liosa un trèsgiand nombre de comédies, dont il ne

reste que des fragments. Ce poète appartient à Xicoviédie

nouvelle.

Et praxipur Phitpiion. Philémon, contemporain
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de Ménaiulie , olail ik^ on Cilicie, solon Sliabon, cl cm Si-

cile, selon Sniilas. l.c l.Miips n'a pas piiis cpargne^. ses co-

médies (juc celles de Ménandre.

Densiis. vt hirris, cl scntpcr ius/ans siln Thucudi-

des. Tliucvdide, né dans rAIli(ine l'an 471 avant J. C, a

toit riiistoiiv de la guerre du I>eloi>onncse jusqu'à la vnigl

cl unième année inclusivcnicnl.

IHikis, et caudidus, et fusas Jfcrodotus. Ilcrodote

na-iuil <^ llalicamassc l'an 484 avant J. C. Il composa

fu ueuf livres une histoire des guerres meduiues, depuis

Cvrus juscpi'à la l.alaille de Mycaie. Il la lui aux jeux

Olympiques et aux léles des l'anatliénécs; et elle excita

nn'si :;iand enthousiasme , «pic les Gn es donnèrent a cha-

cun des livres le nom d'une Muse. Elle est écrite en dia-

lecte ionique. La forme ej)iquc dont il s'est servi fait que

non histoire embrasse prestpie tous les temps et tous les

peuples.
, • . ,

Theopnmpns his proximus. Théopompe, historien et

orateur, de l'île de Chio, vécut du temps d'Alexandre. Il

ne reste rien de lui.

rliilistiis quoquc mcrelur. Philiste naquit h Syra-

•iise l'an 481 avant J. C. 11 ne reste de cet historien

«{ii'un seul fragment conservé par saint Clément d'A-

lexandrie.

Ephorus, utlsocrali vision, calcaribuscget. Ephore

naquit à Cumes, vers l'an 363 avant J. C. D'après le

conseil d'isocrate, il renonça au bar-eau pour écrire

l'histoire.

Cntnrchi probatur higenhim. Cet historien suivit

Alexandre dans ses expéditions. On pense que Dio-

dore de Sicile et Quiiite-Curce en ont fait beaucoup d'u-

sage.

Qiionim longe princeps Demosthcnes. Démostliène

naquit à Athènes l'an 385 avant J. C. , et mourut à

eoixante-trois ans, dans l'île de Calaurie, où il s'était ré-

^gié, et s'einiioisonna pour ne pas tomber vivant entre

les mains d'Anlipater. On peut ranger les discours de cet

orateur, qui sont parvenus jusqu'à nous, en trois caté-

gories : l" genre démonstratif , deux discours; 2° ^ewre

dëlibératif, dix-sept discours; 3" genre judiciaire,

quarante-deux discours.

l'ienior Âischlnes, et magis fusus. Eschine , rival

lie Démosthène, était de deux ans plus âgé que lui. Kous

ne possédons <pie trois harangues de cet orateur, un dis-

cours contre Timarque, une apologie de sa conduite

liendant son ambassade en Macédoine , et enfin le discours

contre Ctésiplion. Vaincu par Démosthène, et condamné

à l'exil, il se retira à Rhodes, où il donna des leçons de

rhétorique. De là il passa à Samos , où il mourut à l'âge de

boixante-quinze ans.

JJulcls imprimis et acutus JJijpcrides. Hypéride était

coiilemi)orain de Démosthène etd'Eschine, et avait été

disciple de Platon et d'isocrale. 11 fil une fin tragique,

tomme Démosthène : il aima mieux s'arraclier la langue

que de trahir les secrets de sa patrie, et fut mis à mort

par ordre d'Anlipater, 322 ans avant J. C. 11 ne nous reste

«le lui (lu'une seule harangue.

Hls œlale Lysla.s major. Lysias, né à Athènes 4ô9 ans,

mort 378 ans avant .J.-C, composa un très-grand nombre

de harangues, dont trente-quatre sont parvenues jusqu'à

nous.

Isocrates in diverso génère dicendi nltidus eleomptus.

Isocrate, né vers l'an 439 avant J. C. , mort à l'âge de

qualre-vingl-iJix ans, composa ini grand nombre de dis-

cours, qui sont presrpie tous venus jusfju'à nous. Ils com-

prennent : 1° quatre discours de morale; 2" des éloges,

parmi lesquels on remarque le paiiégyiii|iie d'Atbènce;

3" cinq harangues délibératives; 4° huit |)laidoyers.

Quln etlani Phulerea ULum Demelrlum. Démétrius

de Plialère, né 317 ans avant J. C, avait composé des

discours et des histoires qui ne nous sont point parve-

nus. 11 gouverna Athènes |)endant dix ans. Chassé de celte

ville par Démétrius Poliorcète, il alla mourir à la cour

de Ptulémée Philadelphe, l'an 284 avant J. C.

Quls duhltcf Platoncm esseprœcipuum? Platon, né à

Athènes 430 ans avant J. C, se livra d'abord à la poésie;

mais ayant connu Socrate, il fut tellement charmé des

entretiens de ce sage, qu'il se consacra entièrement à

la philosophie. Après la mort de Socrate, il se rendit à

Mégare, où il assista pendant quelque temps aux dis-

cussions philosophiques proposées par Euclide;de là il

alla dans la Grande-Grèce, auprès d'Archytas, de Phi-

lolaùs et de Timée; il vit aussi Cyrène, et passa en

Égyi)te. De retour à Athènes, il ouvrit une école dans un

jardin situé hors des murs delà ville, qu'on nommait Aca-

démie.

Quid ego commemorem Xenophontis illam jucun-

dllalem inaffectatam? Xénophon, né dans un bourg

de l'Atlique , 445 ans avant J. C, fut surnommé ïAbeille

«^//(/î<(î. Ses principaux ouvrages sont : Ylfisfolre grecque,

en sept livres : c'est la continuation de l'histoire de Thu-

cydide jusqu'à la bataille de ]\Iantinée ; l'expédition de

Cyrus lejeune et la retraite des dix mille; la Cyropé-

die, en huit livres; l'Apologie de Socrate. Il mourut à

Corinthe , âgé de quatre-vingt-dix ans.

Quid ArlstotclemP Arislote, fondateur de l'école

péripatéticienne, naquit à Stagyre, petite ville de la Ma-

cédoine, l'an 384 avant J. C, et mourut à Chalcis l'an 312.

Nicomaque, père d'Aristote, était médecin d'Amyntas,

père de Philippe. Arislote fut élevé à la cour d'Amyntas,

et y reçut l'éducation la plus soignée. Il suivit pendant

vingt ans les leçons de Platon.

Nam In Theophrasto. Tliéophraste , contemporain et

disciple d'Aristote, naquit à Érésos, une des villes mari-

times de l'île de Lesbos, l'an 371 ayant J. C. 11 mourut à

Attiènes dans un âge fort avancé : saint Jérôme dit qu'il

vécut cent sept ans. Tyrtame était le premier nom de

Tliéophraste, qui dut à son divin langage celui sous lequel

il est connu.

Sic apud nos Virgilius auspicatissimum dederit

exordium. Virgile naquit à Andes, petit bourg près

de Manloue, l'an 70 avant J. C, et mourut àCrindes à l'âge

de cinquante-un ans. Ses restes furent transportés à

Naples,où on lui érigea, sur le chemin de Pouzzoles , un
tombeau , dont on montre encore aujourd'hui la place. Jl

avait composé lui-même son épitaphe :

Mantua me genuit, Calahri rapuere ; tenet nunc
Parlhcnope : cecini pasciia, ritra, duces.

A'am Macer et Lucretius legendi quidem. .Emilius

Macer
,
poète de Vérone , contemporain de Virgile, avait

écrit en vers latins sur les propriétés des plantes véné-

neuses.

Lucrèce (Titus Lucretius Carus) , né l'an 95 avant J. C,
était d'une famille noble. On sait peu de chose de sa vie.

Son poème de rerum JSatura est une exposition en vers

de la doctrine d'Épicure. 11 se tua, dit la Chioni(jue d'Eu-

sèbe, à l'âge de quarante-quatre ans.

Alaclnus Varro in Us. Voyez, sur cet écrivain, la

noie 2 du l" livre.

Ennium, slcut sacros vetustate lucos, adoremus.

Ennius, né à Rudios , en Calabre, 239 avant J. C, fut

l'ami de Calon l'Ancien et de Scipion l'Africain. Il com-

posa les annales de la république romaine en vers héroïiiiies,

et un poème épique sur Scipion l'Africain ; il traduisit la

Médée et l'Héeube d'Euripide, et introduisit le premier à

Rome le genre satirique. Ce poêle mourut à l'âge de

soi\ante-(lix-neuf ans. Scipion, an lit de mort, ordonna

(jue sou corps fût enseveli à côté de celui du poêle qui

avait été son ami
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Laxch'ns qukïetn in Fleroicis qiioque Ovidins.

Ovide, ne à Siilmone l'an 43 avant J. C. , mourut à To-

mes, à l'extrémité du Pout-Euxin, où Auguste l'avait

relégué.

Cornélius aufem Severus. Cornélius Sévérus, con-

temporain d'Ovide, avait comuienré nn poëme sur la

guerre de Sicile, et mourut avant de l'avoir terminé. On
a de lui un poëme sur l'Etna.

Multum in Valerio Flacco niiper amisimus. Va-

lérius Flaccus, mort, comme on le voit, sous Doini-

tien, est auteur d'un poëme sur Vexpédition des Argo-
vmites, sujet déjà tiailé par Apollonius de Rhodes. Ce
poëme est inachevé.

Vehemens et poeticum ingeniiim Saleii Bassifuit.

Ce poëte vivait sous Domitien. Un des interlocuteurs

du dialogue de Oratoribns l'appelle optimum virum et

absolutissimumpoetam.
Rabirius et Pedo non indigni cognitione. Rabirius

vivait du temps d'Auguste , et avait composé un poëme
sur la victoire d'Actium.

Pédon, contemporain de Rabirius, avait écrit des élégies,

des épigrammes, et un poëme intitulé ta Théséide. 11 ne

reste de lui que deux élégies, l'une sur la mortdeDrusus,
et l'autre siu' celle de Mécène.

Lucanus ardens et eonci ta Ius. hacMn, auteur de la

Pharsale, naquit à Cordoue l'an 38 de J. C, sons le

règne de Caligula. Son père, Annreus Mêla, chevalier

romain, était hère dn philosophe Sénèque. Il fut élevé à

la cour de Néron , sous les jeux de son oncle. Accusé d'a-

voir pris part à la conspiration de Pison, et condamné à

périr, il se fit ouvrir les veines dans un bain cliaud , où il

expira à l'âge de vingt-sept ans.

Elegia quogue Grœcos provocamus , cuju^... Tibul-

lus. Tibulle, né 43 avant J. C, mourut fort jeune. On
a de lui quatre livres d'élégies.

Sunt qui Propertium malint. Properce naquit en

Ombrie, vers l'an 52 avant J.C. Quoique (ils d'un proscrit,

il obtint les bonnes grâces d'Auguste. Il a, comme Ti-

bulle, laissé quatre livres d'élégies.

Sicut duriur Gallus. Cornélius Gallus, ami de Virgile,

qui lui a dédié sa dixième églogue, naquit à Fréjus, et

se tua à l'âge de quarante-trois ans, pour se soustraire

à la peine portée contre lui pour crime de tiahison. Il

ue nous reste que quelques fragments de ses élégies.

Satira qiiidem tota nostra est , in qua... Lucilius.

Lucile, chevalier romain, naquit à Aurnnca 148 ans

avant J. C, et mourut à >'aples , âgé de quarante-six ans.

Il avait composé tiente livres de satires, qu'on admirait

encore beaucoup au siècle d'Aug'.iste.

Multo est tersior ac purus magis Horatius. Horace

naquit à Vénuse, dans l'Apulie, deux ans avant la con-

jiuation de Catilina. Son père, fils d'un affranchi, et

• ollecteur d'impôts, n'était pas riche, mais il n'épargna

rien pour son éducation. Il le conduisit lui-môme à Rome,
lui donna pour maître un certain Orbilius de Bénévent

,

alors fameux , et l'envoya ensuite à Athènes pour étudier

la philosophie et se perfectionner le goût. Horace y était

encore lors de la malheureuse campagne de Brutus et de

Cassius. Il courut se ranger sous leurs drapeaux , et y

ilevint tribun militaire à l'âge de vingt-trois ans. Après

la bataille de Philippes, il revint à Rome, où il acheta

une petite ciiargedans le trésor, et se mit en môme temps
à cultiver la poésie. Virgile le présenta à Mécène, qui

l'admit dans son intimité et le fit connaître à Auguste. lî

mourut à cinquante-neuf ans, peu de temps après îMécène

,

et fut inhumé à ses côtés.

Multum et verœ gloriœ, quamvis unolihro, Per-
siiis nieruit. Perse, né dans la Ligurie, l'an 34 de
notre ère, mourut à l'âge de vingt-huit ans. Il parait , d'a-

près le passage de Quintilien, quamvis uno libro, qitc

ses six satires n'en formaient originairement qu'iiiw
seule, et que cette division ne lui appartient pas.

Alterum illud... Tcrcntius Varro. Cet écrivain,
surnommé le plus savant des Bovjains, avait écrit!
dit saint Augustin, cinq cents volumes, dont il ne nous
reste aujourd'hui (|ue des portions assez considérables d'un
traité de ne rustica , et d'un autre de Lingua latina. Il

créa avec succès, sous le nom de satire Ménippée.'nn
genre mixte, mêlé de veis de différentes mesures, même
de prose et de vers, tel que le traitèrent après lui Sénèque
et Julien, et chez nous les auteurs de notre célèbre Mé-
nippée.

Cujics acerbitas in Catullo, Bibaculo. Catulle, né à
Vérone, 86 ans avant J. C, appartient à l'aurore du
siècle d'Auguste. Il composa des odes , des épigiammes , et

même des morceaux épiques. Il mourut fort jeune.
Furius Bibacnlus était contemporain de Catulle. 11 reste

quelques fragments de ce poète.

Is erit Cœsius Eassus. Cesius Bassus, poëte lyri-

que, était ami de Perse, qui lui dédia sa sixième satire :

Admovit Jam brumafoco te, Basse, Salnno.

Tragediœ scriptores veteriim Accius atque Pacu-
vins. Accius, né à Rome vers l'an 70 avant J. C, tra-

duisit plusieurs tragédies de Sophocle, et eut aussi le

mérite de s'essayer dans un sujet national.

Pacuvins était neveu d'Ennius. Il naquit à Brindes vers
l'an 221, avant J. C. Ses tragédies étaient une imitation du
théâtre gi ec.

Jam Varii Thyestcs. Varius, ami de Virgile et d'Ho-
race, et chargé par Auguste de revoir l'Enéide, n'a

transmis à la postérité qu'un nom célèbre dans la tragédie

et dans répoi>ce.

Longe princeps Pomponins Secîtndus. Pomponius
Secundus était contemporain et ami de Pline le natu-
raliste, qui avait écrit sa vie en deux livres.

In comœdia maxime claudicamus , licet... Plau-
tino sermnne... licet Cœcilium... licet Terenlii.
Plante naquit à Sar.sine, village d'Ombrie, vers l'an 227
avant J. C, et mourut l'an 184. Sur cent trente pièces

que l'on attribuait à Plante, Varron n'en i econnaissait

que vingt et une comme authentiques, et il nous en est
parvenu vingt.

Cecilius Statiiis, né dans la Gaule Cisalpine, était con-

temporain d'Ennius et de Térence.

Térence, né en Afrique vers l'an 192 avant J.C, huit

ans après la mort de Plante, fut enlevé par des pirates, et

vendu coninie esclave au sénateur romain Terenlius Luca-
nus, qui lui rendit la liberté et lui donna son nom. Il vé-

cut dans l'ialimité de Lélius et de Scipion, qui, dit-on,

l'aidèrent dans la composition de ses pièces. Il nous reste

six de ses comédies.

Togatis excellit Afranius. Afranius était c<intempo-

rain de Térence. Ce fut par opposition aux pièces (h;

ses prédécesseurs, qui étaient composées à l'imitation des

Grecs, et que, pour cette raison, on appelait pallinlœ,

que les siennes et toutes celles qui, depuis, s'attachèrent

exclusivement au costume romain, reçurent le nom d«

togatce.

ISec opponere Thucydidi Sallusiium cercar. Sal-

luste, historien de la conjuration de Catilina et de la guerre

de Jugurtha, nacjuit à Amiterne, ville du pays des Sa-

bins, l'an 85 avant l'ère chrétienne. Il avait éciit aussi une

histoire de Rome depuis Sylla jusqu'à Catilina. Ses ou-

vrages et sa vie forment le contraste le plus complet.

Neque indignetur sibi Herodofxis œquari T. Li'

î'h<??!. Tite Live, né à Padoue,59 ans avant J. C, avait

composé une histoire romaine, qui commençait à la fon-

dation de Rojne et finissait à la mort de Drnsus. Elle con-

tenait 140 livres, dont les grammairiens ont formé qustûjie
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aécades. Il ne nous en reste que 35 livres, donl quelques-

uns mOmo lie sont pas entiers.

A«m mi/ii cyiryic dixissc vidctur Sicrvilius Aonia-

nus. Serviiius Nonianus iMail, au rapiiorl de Tacite,

un lion\iiie aussi ilis!in;;uc jtar ses nid'iiis (pie par son es-

prit, et qui s\'lail lait un nom couiinc liisloiii'U, après

avoir joui li>n};tenii)s ti'iuie grande tolébrilé au barreau,

l'orse, ditSuelone, riionoraileouune un pure.

Qiiinii iinti/t) aldlc /irarcdcus cum liassius Aufi-

dius. l'Iine le jeune, dans la nouienclaturedcs ouivres de

son oncle ,
parle d'une continuation de l'iiistoire d'Au-

lidius Bassus.

A«Hi Ciaroiicm aiiciimquc corum forlifcr oppo-

SHcnm. Cicéron uatpiit à Arpinuni. patrie de Marins,

la nu^uie année que Pompée, U) .f janvier 047 de la fonda-

tion de Kome , et momnt près de Caièle , à rà;^e de suixan-

(,'.|rois ans, de la main d'un satellite dVVnloine.

Miil/a 1)1 Ashiio l'ollioncinvcntio. Asinius Pollion,

après avoir d'abord embrassé le parti de l'ompée, s'é-

tait attacbé à la lorlune de César, et, après la bataille

de Pbarsale, à celle d'Antoine, qui lui donna le comman-

dement des légions stationnées dans les environs de Man-

toue. Ce fut là (ju'il devint le protecteur de Virgile, encore

inconiui , et qui , depuis , lui a dédié sa quatrième églogue.

tl vécut dans l'intimilé d'Auguste. Ce fut lui qui établit le

premier à Home une bibliothèque, ouverte à tout le monde.

Asinius Pollion était orateur, historien et poète.

At Messala nitldus et candidus. Messala, lieute-

nant de lîrutus, se rendit aux triumvirs avec le reste

des légions qui avaient combattu à Philippes. On estimait

beaucoup son éloquence et les grâces de son esprit.

C. vero Cœsar si foro tantum vacassct. Jules César

naquit 100 ans avant J. C, et mourut assassiné à l'âge

de cinquante-sept ans.

Mtiltum itnjenii in Cœlio. U s'agit ici de Marcus Ce-

lins Rufus , défendu par Cicéron dans l'oraison 2^ro M.

Cœlio.

Invenl ( Jalvmn. Calvus était un orateur célèbre,

du temps ue Cicéron. '

Et Scrvius Sidpicius insignem... ineruit, ^Servius

Sulpicius était contemporain de Cicéron et d'Horlen-

sius.

Mtilta, si cum judicio legatnr,... Cassins Sève-

rus. Cassius Sévérus était un orateur du siècle d'Au-

guste.

Eorum, quos viderim , Domitius Afer, et Julnis

A/ricamts. Domilius Afer, né à Nîmes, vers l'an 15

avant J. C. est souvent cité par Quinlilien, qui avait

étudie si.us lui la rhétorique.

Julius Afiicanus était probablement, selon Spalding,

fils de celui <iu même kom qui périt sous Tibère, au rap-

portde Tacite (Ann., liv. vi, ch.7.)

Aam et Trachaius plernmqus sublimis. Trachalus

était un peu antérieur à Quinlilien
,
qui vante surtout la

beauté de son organe.

El Vibiiis Crispus,compositus et jucundus. C'est à

Vibius Crir>pus qu'on attribue cette réponse à quelqu'un

<iui demandait s'il n'y avait [lersonne avec Domilien :

Personne, pas môme une mouche. »

.fulio Secundo si longior contigisset celas. Julius

Secundus, ami de Quinlilien, ligure comme inlerlocn

teur dans le dialogue de Oratorilms.

Egregius vcro... lirutus. Brutus était stoïcien, et

avait composé i)lusieurs traités sur la doctrine du Por-

tique.

Scripsit non purum mulla Cornelnis Cchns. Ceisc,

médecin du tenq)S de Tibère, avait écrit sur la médecine,

l'agriculture, la rhétorique et l'art mililaire.il ne nous

reste que son ouvrage sur la médecine.

Flancus in sloicis... in epicnreis... Catius. Les sa-

vants ne sont pas d'accord sur l'identité de ce Piaocus,
philosophe stoïcien, dont parle ici Quinlilien.

Catius, contemporain de Cicéron , avait écrit iiti

traité sur la nature des choses et sur le souverain bien.

Ex industria Senecam. Sénèque naquit à Cordoue,
en Espagne, l'an 2 ou j daftiotre ère, et mourut à l'âge

de soixante-trois ans.

iMfiil In poelis supra Livium Andronicum. Livius

Andronicus est le plus ancien poète des Romains. 11 com-
posa, à l'imitation des Grecs, des poèmes épiques, des

tragédies et des comédies. Ses premiers essais datent de
l'an 240 avant J.-C.

LIVRE ONZIEME.

Ejus autcm, quod ad animum pertmet, inagis ad-
mirer natîiram. Saint Augustin a également fait , dans

ses Confessions, une brillante description de la mémoire,
et renonce, comme Quinlilien, à expliquer la nature de

cette merveilleuse faculté. «J'arrive, f/^i-i/ (/if. x, cA.viii),

à ces larges campagnes et à ces vastes palais de ma mé-
moire , où sont renfermés les trésors de ce nombre infini

d'images qui sont entrées parles portes de mes sens. C'est

là que nous conservons aussi toutes nos pensées, en y
ajoutant, ou diminuant, ou changeant quelque chose de ce

que nous avons connu par les sens, et généralement tout

ce qui y a été mis comme en dépôt et en réserve, et que

l'oubli n'a point eneoie effacé et enseveli. C'est là où je de-

mande que l'on me tire de ce trésor ce que je désire ; et

soudain cpielques-unes de ces espèces en soi tent, et se pré-

sentent à moi : d'autres se font chercher plus longtemps et

durèrent davantage à venir, comme si on les tirait avec

peine du fond de quelques replis cachés ; d'autres sortent

en foule ; et, bien que ce ne suit pas celles que je cherche iii

(jue je demande , elles se produisent d'elles-mêmes, et sem-

blent dire : JN'estce pas nous que vous cljerchez.!> Mais je

les repousse comme de la main de mon esprit et les éioi-

;iie de ma mémoire, jusqu'à ce que la chose que je désire

're, et sori

ï moi. il

leur suite, viennent avec facilité dans le même ordre que je

les demande; et les premières faisant place aux antres se

retirent pour revenir toutes les fois que je le voudrai : ce

qui arrive lorsque je récite par cœur quelque chose. Dans

ce même trésor de ma mémoire, je conserve distinctement

et sans aucune confusion loiiles les espèces qui, selon

leurs divers genres
, y sont entrées , chacune par la porte

qui leur est propre, comme la hiniière, toutes les ce .^.urs

et toutes les iigures des corps par l(;s yeux , tous les sons

parles oreilles, toutes les odeurs par le nez, toutes les sa-

veurs par la bouche.... Qui serait celui qui pourrait dire

de quelle sorte toutes ces images et toutes ces espèces ont

été formées , encore que l'on remarque assez par quel sens

elles ont été apportées, et données en garde à la mémoire.^

Car, lorsque je suis dans l'obscurité et dans le silence, je

retire, si je veux, des couleurs de ma mémoire, et dis-

tingue le noir d'avec le blanc, et ainsi toutes les antres

couleurs qu'il me plaît, sans que les sons se jettent à la

traverse, ni me viennent troubler lorsque je considère ce

que j'ai appris par la vue; et néanmoins ces sons sont

aussi dans ma mémoire, et comme cachés dans d'antres

replis, puisque, si je veux qu'ils se présentent à moi, ils

le font aussitôt Que cette puissance de ma mémoire est

grande! ses plis et replis s'étendent à l'indni : et qui est

capable de les pénétrer jusqu'au fond? Néanmoins c'est

une facultéde mon âme etqui apparlienlà ma nature. Je ne

puis donc pas connaître ce que je suis ; et ainsi il paraît que

notre esprit n'a pas assez d'étendue pour se comprendre

soi-même. » (Traduction d'Arnauld d'Andilly.;

se découvre, et sorte du lieu où elle était cachée, pour se

présenter a moi. il y en a d'autres qui, sans interrompre
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Est aliquid in amkta. Le principal liabi'Jenient des

Romains se nommait /or/ff, toge, robe, comme le man-
teau , chez les Grecs , se nommait pallium. La toge était

tellement propre aux Romains, qu'ils sont très souvent dé-

signés par le seul mot iogati :

Romanos rcriun dominosyenfemque togatam (Vtr.G.)

La couleur en était ordinairement blanche, albus , diffé-

rente de cette couleur qu'ils appelaient crt«f/(Y/«.'(, blau-

:lu avec de la craie. Lorsqu'ils se mettaient sur les rangs

^our briguer quelque charge , ils blanchissaient leur toge

avec de la craie : de là est venu le mot candidatus.

Perse (sat. v) appelle l'ambition des Romains cretata

ambitio. Ils mettaient en outre sous leur robe une tunique

de lainî blanche : c'était un vêtement de dessous, tant

pour les hommes que pour les femmes. Les tuniques des

liommes étaient fort courtes : on pourrait les comparer à

nos vestes.

Le laticlave était le vêtement des sénateurs. Ce vête-

ment était ainsi appelé , à cause de la bande couleur de

pourpre, taillée en forme Ae c\o\i , clavus , dont il était

orné. Comme cette bande était moins large pour les che-

valiers, leur vêtement était appelé angusticlave , angus-

tusclavus.

LIVRE DOUZIEME.

Juris quoque civilis necessaria huic viro scientm
est. « Dans cette partie seulement les Romains n'eurent

point de modèles. Leur jurisprudence naquit de la consti-

tution même fondée par Romulus. Les patriciens, obligés,

par l'institution du patronage, d'expliquer la loi à leurs

clients et de les défendre dans leurs procès, furent les

premiers jurisconsultes; ils gardèrent cette prérogative

quelque temps encore après que les fastes et les formules

de plaidoiries eurent été publiés par Flavius et par

Mlïus Catus. Enfin T. Coruncanius, premier grand pon-

tife plébéien , ayant donné ses consultations à tous les

citoyens indistinctement, son exemple fut suivi, et les

consultations publiques [responsa prudentum) s'ajouiô-

rent, sous le titre de. jus recepfum, aux anciennes coutu-

mes, aux plébiscites, aux sénatus-consulles , aux édits des

préteurs et des édiles, qui composaient alors les deux

parties du droit (jus scriphiin , jus non scriptum.) La
législation se compliquant, ainsi que les intérêts publics et

particuliers, par l'accroissement de la république, le droit

<leviiit une véritable science, et le principal moyen de ré-

putation et d'influence politique. Auguste, pour se rendre

maître des lois , s'empara des consultations , et donna à un
nombre délerminédejurisconsultes le privilège de répondre

en son nom avec autorité décisive. Les autres furent tou-

jours consultés en particulier; leurs travaux eurent iine

grande importance, et leurs écrits furent la règle des

tribunaux. L'ardeur de l'étude fit naître alors plusieurs

sectes, dontlfts principales furent cc\\& ô^Antistius Labeo

Nerva (les Procnléiens ou Pégasiens) et celle d'Aféius

Capito (les Sabiniens oa C'assiens). La science se per-

fectionna jusqu'au temps d'Adrien. Sous ce prince, les sec-

tes dispaiurent, les jurisconsultes recouvrèrent leur in-

dépendance, la première école pour l'enseignement du

droit fut fondée à Rome , et le premier code, l'Édit per-

pétuel, fut publié. Seplime reprit, comme Auguste, le pri-

vilège des consultations ; à cette époque de despotisme,

les sénalusconsultes furent entièrement remplacés parles

constitutions impériales (rescripta , mandata, décréta,

edicta). La multitude toujours croissante de ces ordon-

nancer inleri)rélalivps embarrassa de plus en plus la lé-

gislation; l'étude du droit devint tout à la fois plus hidis-

peiisable, plus difficile et moins profitable. On ne s'oc-

cupa plus des principes mômes de la législation : ce fut assez
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de parcourir l'immensité des lois et des écrits de juiispru
dence. Toutes les provinces eurent des écoles de d.oit-
mais la plus fameuse

, celle de Béryte, fondée par Alexan'
dre Sévère, ne fut bientôt plus qu'une école de candidat»
aux charges. Modestinus, sous Gordien, ferma la liste des
jurisconsultes célèbres; ses successeurs ne fient autre
chose qu'enseigner publiquement; et les seuls travaux di-
gnes de remarque après cette époque, les codes Grcrm.
rien et Hcrmogénien, ne furent que des recueils de cons-
titutions impériales ... {Précis de Vhistoire des empe-
reurs romains pendant les quatre premiers siècles dP
M. Dumont). '

Primi,... clari pictores fuisse dicuntur Pol'jgno-
tus atque Aglaophon. Polygnote, de ïhasos, florissait
vers l'an 410 avant J. C. Jl fut chargé par les Athéniens
de décorer le P.pcile, de concert avec Micon, peintre conl
teinporain. Il embellit de ses ouvrages plusieurs autres
édifices de la même ville; il représenta, entre autres dans
le temple de Jliuerve, Ulysse venant d'immoler les pré-
tendants

; et
, dans celui de Castor et de Pollux ces demi-

dieux à pied et à cheval, ainsi que leur union avec llairô
et Phébé, filles de Leucipise. Les .Uhéniens lui accordè-
rent le droit de bourgeoisie, et le conseil des amphyctions
lui décerna le droit d'hospitalité gratuite dans "toutes
les villes de la Grèce. Mais c'était à Delphes , dans le
portique appelé leLesché, que se trouvaient 'les chefs-
d'œuvre de Polvgnote; il les avait exécutés sur les murs
mêmes de l'édifice : on y voyait les scènes les plus terri-
bles qui suivirent la prise de Troie : Hélène entourée de
Troyeus blessés qui semblaient lui reprocher leurs
maux, et de Grecs qui admiraient sa beauté; Cassandre
environnée de ses farouches vainqueurs

; Priam gisant
dans la poussière , etc.

Aglaophon
, de Thasos , fut le père et le maître de Po-

lygnote
, suivant Athénée. Ce fut Aglaophon qui peignit

Alcibiade et la courtisane Némée, assise sur ses genoux
Plutarque attribue ce tableau à Arisfopiion.

Post Zeuxis atque Paniiasius. ^eaxis naquit à
Héraclée, dans la Grande-'Giècs. Pline le place à la 4^
année de la 95« olympiade, sans diie si cette année est
celle de sa naissance, de son âge moyen, ou de sa mort.
Bayle remarque que Zeuxis donnait ses tableaux en pré-^
sent, (piand Archélaus 1", roi de Macédoine, approchait
du terme de sa carrière, et que par conséquent il devait
être lui-même , h. cette époque , riche et avancé en âge : or
Archélaiis mourut vers l'an 400 avant J. C. Sa renommée
fut immense, et les anciens ne parlaient qu'avec enthou-
siasme de sa figure d'Hélène. Il peignait, dit Suidas, ins-

piré par un esprit divin.

Parrhasius, né à Éphèse, .contemporain et rival de
Zeuxis, florissait vers l'an 420 avant J. C. Son tableau al-

légorique représentant le peuple d'Athènes lui acquit
une grande célébrité. Entre autres ou vraies de ce peintre

on parle du portrait d'un grand prélre de Cijbèley

dont l'exécution était tellement parfaite, que Tibère
l'avait fait placer dans sa propre chambre, afin de pouvoir
l'admirer à toute heure.

Nam cura Protogenes... Protogène a fleuri vers

l'an 336 avant J. C. Il était né à Canne, ville de Carie,

soumise aux Rhodiens. Les anciens admiraient comme
son chef-d'œuvre le tableau qui représentait Jalysus,

personnage dont on a fait un dieu , un héros, un fieuve,

une ville même, enfin un chasseur. On rapporte que Dé-

métrius PoHorcète, qui, dans le siège de Rhodes, se

pi'éparait à bi-ùler un (aubourg qui lui fermait les appro-

ches de la place, iiyant été instruit que le tableau du

lalysus décorail un des édifices destinés à èlio livrés aux

flammes, aima mieux renoncer ;\ son entre[)rise, que de

se faire reprocher une perte *i déplorable pour les arLs,
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Cetibloao (iil enlevé à la Grèce cl i.lacé h Home dans le

triniplf (le la Taix , où il péril «lans un incemlie.

lùjtioiw J'ainplultis ne Mcltiutlinis... l'ampliile, ne

eu MamUùne, sons le n>e de l'Inlii.pe; eut Kupompe

nom- maître, el Apelle pour disciple. Il avait une si

iirande idée de fon ^rl,(iu-il ne croyait pas ciu on y put

ôlre habiio sans l'elnde tles billes- lettres et de la géoœé-

Melanllie fut eonleniporain el condisciple d'Apelle.

Aristrale, hran de Sic>(.n(", s'était lait i.cindre par.Melan-

Ihe sur mi (bar i!.- %ieloire. Lors.pie Aratns eut rendu

la liberté à Sii\one, on détruisit les iniaKes des tyrans,

mais le Triomphe (rArisIrufc fut épargné.

Faalifiilc Aniipliilii)!... Anlipbile, né en Efiypte,

était eonleniporain d'Apelio. Un de ses plus beaux ouvra-

ges représentait un enfant occupé ;\ souiller le feu : on

crovail voir la lumière s'accroître et se répandre dans la

uitVe où il se tiouvait. il avait inventé une ligure grotes-

«lue iiuil avait nommée Gnjllus , nom (lui resta depuis a

ces esiiéces de caricatures. Jaloux d'Apelle, qui était

venu à la cour de Ptolémée , il l'accusa d'être complice

•"une conjuration tramée contre le roi d'Egypte ;
mais

l'inuocence d'Apelle ayant été reconnue, Antipbile fut

jeté dans les fers pour le reste de ses jours.

Ingenio et gratia... Apelles est pyœslantissimus.

Apelle naquit à Cos , et reçut le droit de cité à Éplièse. Jl

llorissait vers l'an 332 avant J. C. Ses nombreux cliefs-

d'œuvre décorèrent les villes de la Grèce, de l'Archipel,

de l'Asie et de l'Egypte. On le nommait le prince des pein-

tres, et, depuis, ïa peinture fut appelée par excellence

Vart d'Apelle. Alexandie la combla de ses faveurs, et

ne voulut être peint que par lui. Après la mort de ce prince,

il se rendit à Alexandrie, à la cour de Ptolémée. Faussement

accuse par Anlipbile, il vit ses jours menacés, et fut cbargé

de fers; mais un des coupables le justitia. De retour dans

sa patrie, il peignit, en mémoire de cet événement, son

fameux tableau de lu Calomnie. On lui attribue plusieurs

mots devenus proverbes, tels que : Ae, sutor, ultra

crepidcnn; — nulla dies sine linca.

Euphranorem admirandum facit. Euphranor, pein-

tre et sculpleur, llorissait vers l'an 3C4 avant J. C. On
le surnomma l'Islbmien, en raison de la situation de Co-

rintlie, sa patrie. Cependant Pline le range parmi les pein-

tres athéniens; d'où l'on peut induire qu'il exerça ses ta-

lents à Athènes. 11 était , comme le dit Quintilien , admira-

ble dans tous les genres , et ses sculptures ont autant con-

tribué à sa célébrité que ses ouvrages en peinhue.

Nam duriora, et Tuscaniscis proxima Callon cli-

que Hegesias, jnm minus rigida Cnlamis, molliora

(id/iuc supra dietis Myronfecil. Callon, de l'ile d'Égine,

vivait 432 ans avant J. C. Il avait sculpté en bois, dans la

citadelle de Corinthe, une sinlue de Minerve Sléniades.

On voyait aussi dans la ville d'Amycléela statue de Pro-

serpine avec un tri'pied en bronze, de la main de Callon.

Pline el Pausanias comptent
,
parmi les sculpteurs contem-

porains, .\gélade , Phragmon , Gorgias, Lacou,Myron,
Pythagoras, Scopas, Perclius , et Mrcnecbaie.

Hégias, on Hégésias, fiil<;onlenipoi aiu de Phidiasel d'Alca-

mène. Sesstatues les plus estimées étaient une Minerve et

un l'grrlius; ensuite deux figures de Castor et Po!hix,qui

fiirrnt transportées à Rome, et placées, suivant le témoignage

de Pline, devant le temple de Jujiiler 'J'onnant, à peu près

à la même pi nf on l'on a retrouvé les deux statues colos-

sales qui se voient aujourd'hui au Ca[>itole.

Calamis llorissait à Athènes vers l'an 420 avant notre

ère. Il excellait surtout à représenter des chevaux , comme
le témoigne Properce dans le vers suivant :

Exaciis Calamis se mihijactal cqiiis.

11 ne réussissait pas moins dans les statues humaines. Ses
sculptures étaient eu grand nombre et très-recherchées. En-

tre au Ires grands ouvrages, il avait exécuté un colosse qn'oB

voyait dans une iielite lie de la côte d'illyrie, où s'était

établie une colonie de Milésions. Lucullus enleva ce mo-

nument , et le consacra dans le Capitole. On avait aussi

placé dans les jardins de Servilius à Rome un .Apollon,

apporté d'.\tbènes , et du môme sculpteur. 11 était encore

excellent ciseleur: Phne cite deux vases précieux, ouvra-

ges de cet artiste , et que Germanicus avait possédés.

Myron, que Pline fait contemporain de Callon, est un

des i)lus célèbres statuaires de l'antiquité. Le Discobole

était un de ses chefs-d'œuvre. Verres avait enlevé du tem-

ple d'Esculape, à Agrigente, un Apollon en bronze d'une

giande beauté, et sur la cuisse duquel le nom de Myron

se trouvait incrusté en lettres d'argent ; il avait également

dérobé , à Mamerte , un Hercule du môme métal et du

même artiste. Myron avait aussi lait cet Apollon qu'An-

toine enleva aux Éphésiens, et qu'Auguste leur rendit,

sur la foi d'un songe. Pline et Pausanias citent encore un

grand nombre d'ouvrages de Myron : il parait néan-

moins qu'il mourut dai>s la pauvreté.

Diligentia ac décor in Polgcleto. Polyclète, statuaire

et architecte, connu chez les modenies sous la déno-

Kiinatlun de Polgclète de Sicyone, et auteur de la sta-

tue colossale de Junon , en ivoire et en or, consacrée dans

le temple de celte déesse, près la ville d'Argos, a joui,

chez les anciens , d'une célébrité égale à celle de Phidias et

de Praxitèle. Cette dénomination de Polyclète de Sicyone

tire son origine de ce mot de Pline, Pohjcletus Sijciomun,

Ageladœ discipulus. Il parait néanmoins qu'il était d'Ar-

gos, ainsi (ju'nn second Polyclète avec lequel on l'a sou-

vent confondu. Platon, qui était son contemporain, l'ap-

pelle, dans son dialogue intitulé Protagoras , Polyclète

i'Argien. La J«»o« d'Argos était assise sur un trône d'or,

dans une attitude majestueuse : la tête, la poitrine, les

bras et les pieds étaient en ivoire ; les draperies en or ;

elle était coiffée d'une couronne, sur laquelle le sculpteur

avait représenté les Heures et les Grcàces. D'une main elle

tenait son sce[)tre , de l'autre elle portait une grenade ; au

sommet du sceptre était posé un coucou : le manteau était

orné de guirlandes formées de branches de vigne; ses pied.s

reposaient sur une peau de lion. Mais, de tous les ouvra-

ges de Polyclète , aucun ne contribua autant à sa réputa-

tion que celui qui fut appelé le Canon , ou la règle de l'ait.

WincUelmann présume quf la (igure appelé le Canon
était le Doryphore. Polyclète fut encore un très-habile ar-

chitecte. Les anciens ne citent que deux édilices construits

sur ses dessins, mais c'est avec de grands éloges. Un des

deux était un bâtiment circulaire , en marbre blanc, ap-

pelé le Tholus, élevéà Épidauie, près du temple d'Escu-

lape. L'autre était un théâtre situé dans l'enceinte même
de ce temple, et constamment regardé comme un modèle

de goût.

At quœ Polyclefo defuerunt, Pliidiœ atque Al-

cameni danfur. Phidias naquit à Athènes. Deux faits

sont constants dans l'histoire chronologique de sa vie : le

premier, c'est que la statue de Minerve, qu'il éleva dans

le Parlhénon , fut terminée la seconde année de la S.V

olympiade, 438 ans avant J. C, et qu'il se représenta

lui-même , dans les bas-reliefs qui ornaient le bouclier de

la déesse, sous les traits d'un vieillard chauve; le seconii

,

c'est qu'il représenta, dans les bas-reliefs du trône de

Jupiter, à Olympie, le jeune Pantaixès attachant sur

son front la couronne qu'il avait'remportée aux jeux Olym-
piques la première année de la 86° olympiade. La statue

de Minerve dans le Parthénon d'.\thènes, et celle de

Jupiter, à Olympie, sont les plus célèbres de ses ouvrages.

Alcamène, élève de Phidias, était né, comme soii

maître, à xVthènes. Il décora sa ville natale de plu.sieuis

chefs-d'œuvre, parmi lesquels on citait la statue de Vénut

Aphrodite. L'un des plus beaux ouvrages de cet arUsJe
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fui le fioiiton postérieur du temple de Jupitei' Olympien,

dont Pansanias a laissé la description.

Ad veritatcm Lijsippam ac Praxitdcm acccssisse

optime affirmant. Lysippe, de Sicyone, fut compris

dans cet édit célèbre par lequel Alexandre confiait au

seul A}»clle le droit de peindre son image; au seul Pyr
gotèle, celui de la graver sur les pierres piccieuses; et au

seul Lysippe, celui de l'exécuter en bronze. Pline, Pan-

sanias, Strabon, Viliuve, font une longue énimiération

de ses ouvrages. On lui a attribué, mais sans preuve, ces

fameux cbevanx de Venise (pii décorèrent pendant quel-

ques années l'arc de triomphe de la place du Carrousel.

Lysippe prenait l'avis d'Apelle sur ses statues, et Apelle

Je consultait sur ses tableaux.

Praxitèle, né, selon l'opinion la plus commune , à Athè-

nes, tlorissait vers l'an 330 avant J. C. Il n'est pei sonne,

disait Varron, quelque peu d'instruction qu'il ait reçue,

(pii ne connaisse Praxitèle. La Vénus de Cnide fut le

ciief d'œuvre de ce sculpteur, et l'objet de l'admiration de

toute l'antiquité. « De toutes les extrémités de la terre,

dit Pline, on navigue vers Cnide, pour y voir la statue de

Vénus.» Cette statue était nue, et Praxitèle avait pris

pour modèle la fameuse Phryné, sa maîtresse, d'après

laquelle aussi Apelle avait peint sa Vénus Anadyomène.
Aum Demetrms tanqiiam nimius in en reprehen-

ditar. Démétrius était d'Alopée, et a vécu vers l'an 348

avant J. C L'ouvrage le plus remarquable de ce sculp-

teur était une statue de Minerve, qu'on nomma la mu-
sicienne, parce que les tètes de serpent qui environnaient

sa gorge rendaient un son semblable à celui d'un instru-

ment, quand on les frappait.

Quare qui a Lalinis cxigel illam gradam scrmo-

nis atlici , det milu in eloquendo eandem jucundi-

tatem. On aurait tort d'induire de l'éloge que Quintilien

fait ici de la langue grecque, qu'il la regaidait comme vé-

ritablement supérieure à la langue latine. C'est ainsi que

nous disons que la langue italienne est plus propre au chant

que la langue française, sans avouer par là notre infério-

rité. On peut, au surplus, opposer à Quintilien l'autorité

de Cicéron : « J'ai toujours cru, dil-il, et je m'en suis

souvent expliqué, que non-seulement noire langue n'est

point pauvre , mais qu'elle est même plus riche que la lan-

gue grecque. Car a ton jamais vu
,
pour ne pas citer mon

propre exemple , nos bons orateurs et nos bons poètes

manquer de termes pour exprimer leurs idées ou donner

des grâces à leur langage? >> Sed lia sentio, etsa?pe disse-

rui, latinam linguam non modo non inopem, ut vulgo

putarent, sed locupletiorem etiam esse, quam grsecam.

Quando enim nobis, vel dicam aut oratoribus bonis , aut

poetis, ullus oralionis vel copiosa», vel elegantis ornatus

defuit? {Traité des vrais biens et des vrais maux , liv.

I, 3) La plupart des hellénistes modernes, dont les plus

savants n'ont jamais pu parvenir qu'à distinguer le sens

des auteurs grecs
,
prétendent ([ue la langue grecque est

la plus harmonieuse que les hommes aient jamais parlée.

Mais , de bonne foi. peut-on dire qu'Homère, Pindare,

Thucydide, produisent le môme effet sur nous que Virgile,

Horace, Tacite.' Dans Virgile, par exemple, il y a des pen-

sées qui sont aussi hnnineuses pour notre esiirit français,

sous tous les rapports , que les plus beaux vers de Racine.

Goûtons-nous aussi pleinement les beautés d'Homère et

de Sophocle.' Quoi qu'il en soit, on lira sans doute avec plai-

sir un passage de M. de Maistre
,
qui , bien que tiré du traité

du Pape , n'est pas déplacé dans cette note : « Rien n'é-

gale la dignité de la langue latine. Elle fut i)arlée par le

peuple-roi ,
qui lui imprima ce caractère de grandeur uni-

que ()ans l'histoire du langage humain, et que les langues

même les plus parfaites n'ont jamais pu saisir. Le terme

de ma/>.«<da[)parlient aux Latins : la Grèce rign(ue, et c'est 1

par la majesté seule qu'elle demeura au-dessous de Rouie. '

dans les lettres comme dans les camps. Née pour com-
mander, cette langue commande encore dans les livres

de ceux qui la parlèrent. C'est la langue des conquérants
romains et celle des missionnaires de l'Église romaine.
Ces hommes ne diffèrent que par le but et le résultat

de leur action. Pour les premiers, il s'agissait d'asservir,

d'humilier, de ravager le genre humain; les seconds ve-

naient l'éclairer, le rassainir et le sauver : mais toujours
il s'agissait de vaincre et de conquérir ; et de part et d'au-

tre c'est la même puissance :

.... Super et Caramantas et fndos
Profère t imperitim.

« Trajan, qui fut le dernier ef.^rt de la puissance romaine,
ne put cependant porter sa langue que justju'à l'Euphrate.

Le pontife romain l'a fait entendre aux Indes, à la Chine et

au Japon. C'est la langue de la civilisation. Mêlée à celle

de nos pères les barbares, elle sut raffiner, assouplir, et,
pour ainsi dire, spiritualiser ces idiomes grossiers, qui
sont devenus ce que nous voyoui. Armés de cette langue,
les envoyés du pontife romain allèrent eux-mêmes cher-
cher ces peuples qui ne venaient plus à eux. Ceux-ci l'en-

tendirent parler le jour de leur baptême , et depuis ils ne
l'ont plus oubliée. Qu'on jette les yeux sur une mappe-
monde

,
qu'on trace la ligne où cette langue universelle

s'est tue : là sont les bornes de la civilisation et de la fra-

ternité européennes; au delà vous ne trouverez que la pa-

renté humaine, qui se trouve heureusement partout. Le
signe européen, c'est la langue latine. Les médailles, les

monnaies , les trophées , les tombeaux , les annales primi-

tives, les lois, les canons, tous les monuments parlent

latin : faut-il donc les effac«r ou ne plus les entendre? Le
dernier siècle, qui s'acharna sur tout ce qu'il y a de sa-

cré et de vénérable , ne manqua pas de déclarer la guerre

au latin. Les Français, qui donnent le ton, oublièrent pres-

que entièrement cette langue; ils se sont oubliés eux-mê-

mes jusqu'à la faire disparaître de leur monnaie , et ne
paraissent pas encore s'apercevoir de ce délit connnis à
la fois contre le bon sens européen, contre le goût et con-

tre la leligion. Les Anglais même, quoique sagement

obstinés dans leurs usages, commencent aussi à imiter

la France : ce qui leur arrive plus souvent qu'on ne le

croit et qu'ils ne le croient eux-mêmes, si je ne me
trompe. Contemplez les piédestaux de leurs statues mo-
dernes : vous n'y trouverez plus le goût sévère qui grava

lesépitaphes de Newton et de Christophe Wren. Au lieu

de ce noble laconisme, vous lirez des histoires en langue

vulgaire. Le marbre, condamné à bavarder, pleure la

langue dont il tenait ce beau style qui avait un nom
entre tous les autres styles , et qui , de la pierre où il

s'était établi , s'élançait dans la mémoire de tous les hom-
mes. Après avoir été l'instrument de la civilisation, il

ne manquait plus au lalin qu'un genre de gloire, qu'il

s'acquit en devenant, lorsqu'il eu fut fenq)s, la langue

de la science. Les génies créateurs l'adoptèrent pour

communiquer au monde leurs grandes pensées. Copernic

,

Kepler, Descartes , Newton , et cent autres très-importants

encore
,
quoique moins célèbres , ont écrit en latin. Une

foule innombrable d'historiens, depublicistes, de théolo-

giens, de médecins, d'antiquaires, etc. , inondèrent l'Eu-

rope d'ouvrages latins de tous les genres. De charmants

poètes, des littérateurs du premier ordre, rendirent à la

langue de' Rome ses formes antiques, et la reportèrent à

un degré de perfection (]ui ne cesse d'étonner les honmies

faits jiour comparer les nouveaux écrivains à leurs modè-

les. Toutes les autres langues, quoique cultivées et com-

prises , se taisent ce|)endant dans les monuments anti-

ques, et Irès-probablement pour toujours. »

Idenque inagcndo. . . ut Periclem, ut Drmadem.

Toute ranti(iuilé a célébré l'éloquence de Péridès, mais
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noiisnp po.sst'dons aucun des (iisroursdocct ilhislic Allié-

nien : los trois liaraiii;uos que lui fait piouoncor Tliiicyiiiiltî

ii'apiKutirnuont , selon toute apparence, (pi'îi cet historien.

I,a preniiùre est une exiiortation à la j^uerrc contre les

Lacéilouioniens et les autres peuples du IVIopounèse; la

sewnile est W^Uv^c funèltro des sm"''"''-'» ">'^"'f'' '''"'^

la premit^'re campai;ne; elle a de la reununnée, et a élé

souvent Iraduile. 1-a lioisiènieest une apoloi;ie de sa con-

dnile. Qninlilien a précédonnnenl parlé d'un recueil d'o-

I aisous de Périclùs , où il ne trouvait rien qui fût digne

dvi éloges que lui décerne Cicéron. Aussi pensait-il, avec

d'autres ,
que Peridés n'avait pas laissé de discours écrits.

Quelques-uns, au eoniraire, ont soutenu, d'après un texte

de Suidas, qu'il ne (ironon(.'ail que des discours écrits.

Bayle rejette celle opinion. Au reste, ce qui est indubi-

table, c'est que PéricKvs dut à son éloquence Tanlorilé

presq'ue monarchique dont il a joui pendant quarante ans

au sein d'un Étal populaire.

Démade. célèbre démagogue athénien, fut d'abord

matelot ou marchand de poissons. Des talents naturels

l'ayant porté à la tribune, il acquit beaucoup de crédit

su- le peiqile d'Athènes. Contemporain de Démosthène

et de rhocion, il joua un rôle politique, qui ne fut pas

toujours honorable. Une lettre de Démade àPerdiccas,

par laipu>lle il l'exhortait à se mettre à la tète des all'aires,

ou disant que le sort de la Grèce ne tenait plus qu'à un ii\

pourri, c'est-à dire Antipater, tomba entre les mains de

Cassandre, qui, ayant fait arrêter Démade et son fds,

lit égorger d'aboid celui-ci en présence du père ,
qu'il fit

mouiir ensuite l'an 202 avant J. C.

Nom et Homenis.... Menelao dédit. Voici le pas-

sage d'Homère dont parle Qninlilien , et qu'il se plait a

rappeler en plusieurs endroits ; c'est Anlénor qui lépond

à Hélène, sur la tour :

'A).X' oTc Sri [iOOo'j; xa: [j.-/i5îa Tràiiv u'jatvov,

'Hto'. [Ùv M£v£).ao; £7iiTpo;(âoriv àyôpsuêv , •

Ila'Jpa [J.ÈV, àW.à {lâÀa ^ly^w;' Ènïc où TcoX'J;rjOo;

OOô' à?a[J.7.pT0c7:Y;; , r] xal yévet ûcr-spo; r^sv.

'AXX' OTî 5/1 TïoX'jar,!'.; àvailîiîv 'O'j-jiGsb;

,

Zxiay.z-1, ÛTra'i oï "io-axî, -/.x-à x9ov6; ôixiiata nr^y-ç,

Sxyjîttpov 5" o-jt' b-:iiG(x>, oùzt -TzpomriVc; âva>[i.a
,

'AXX' à<rT£[Ji:p'î; v/tcsv.z'i ài'Spcï cpwil Èoixw;*

4>atr,; x£ !^àxo-6v xs tîv' £[jL[j.£vat â'^povâ i" a-jtw;'

'AXX' ô'£ ôô p' ÔTîa T£ iirfâXriV Ix ax-^ôso; Ï£i

Kal £-£a vt;pào£C7ortv èo'.xôtk X£i[i£p{-/i'7iv,

O'jx âv £-£1-:' 'Oô'JT-ôî v' âpîffCTîiE PpoTÔ; âXXo?"

O'j tôte y' 0)5' 'OûJcrjo; à.'^'xaai.^j.s.h'' £lôoç toivrEç.

(Iliade, ni, 212-24.)

«Lorsqu'ils haranguaient dans les conseils, Ménélas

parlait d'une manière succincte, mais pleine de force; il

n'abondait point en paroles et ne s'écartait |)as du sujet

,

quoiipi'il fût le plus jeune. Mais quand le prudent Ulysse

se levait à son toui-, d'abord , comme un homme novice et

sans art, il demeurait les yeux baissés et attachés à la

terre, et tenant son sceptre immobile. On eiit dit un

homme stu[)ide, ou qu'agite intérieurement une sombre

colère. Mais lorsijue sa grande voix s'échappait de sa poi-

fiine, et que ses paroles sortaient de sa bouche, aussi abon

danles que les flocons de neige qui tombent dans la sai-

son d'hiver, alors personne n'eût osé se mesurer avec

Ulysse, et, oubliant son extérieur, nous l'admirions tous

en silence. »

Quœ tandem ars dirjnalittrri.s Platoni defint? « La
nature, dit M. de Gérando, avait réuni dans Platon ses

dons les plus heureux et en môme temps les plus divers
,

comme si elle s'était complu à former en lui le plus beau

génie qu'elleait présenté à l'humanité- 11 possédait au plus

haut degré les facultés qui président aux arts d'imagination:

ce genre d'inspiration qui puise dans la région de l'idéal le

type de ses productions , ce talent d'imitation qui fait re-

vivre les objets après les avoir observés, cette vivacité

de sentiment qui les revêt de couleurs brillantes, surtout

ce goût d'IiamMUiie, celte fidélité aux proportions, ce

tact ex(|uis des convenances, qui distribue les détails dans

le, plus parfiiit accord ; mais il possédait en même temps

cette faculté d'abstraire, qui est le privilège des penseurs...

Quand on a bien saisi le caractère de cet esprit extraordi-

naire, on devine d'avance la doctrine à laquelle il a dû

donner le jour. La poésie, dès l'origine, avait dominé la

philosophie; en lui elles semblent s'être mariées et con-

fondues. \\ a porté au plus haut jjoint de perfection la

poétique de cette science, si on peut s'exprimer de la

sorte : il a été l'Homère de la philosophie. C'est le titre

que lui donne Cicéron. »

Quoi seculis Aristoteles didicit ; etc., naturas om-
nes perqulreret .^ \ristole , en effet, parcourut le cercle

entier des connaissances humaines : logi(iue, métaphysi-

que, morale, rhétorique, poésie, politique, physique,

histoire naturelle , économie politique , histoire. Toutefois

il ne jouit pas dans l'antiquité, et de son vivant surtout,

de cette gloire qui, plus tard, lit de son nom un 'culte et

une superstition : soit parce que, fidèle aux habitudes des

premiers philosophes , il ne donnait pas en public toute

sa doctrine ; car ses leçons se divisaient en deux classes :

les unes, celles où tout le monde était admis, portaien»

sur les connaissances les plus usuelles de la vie commune;
les autres étaient secrètes, et exclusivement destinées à

ses élèves: d'où plus tard les ouvrages d'Aristole ont été

divisés en exotériqueset acroamatiques; soit que l'ima-

gination des Grecs se prêtât moins aux déductions rigou-

reuses, aux étroites classifications du philosophe de

Stagire. Une antre circonstance étouffa quelque temps

la renommée et l'influence d'Aristole. Après sa mort, ses

écrits exotériques restèrent cent quatre-vingt-dix ans ca-

oiiés dans une cave. Ils ne furent transportés à Athènes,

d'où Sylla les envoya à Rome, qu'à l'époque de Mithri-

date.

M. Censorhcs Cato,idem orator. Caton le censeur-

avait composé un grand nombre d'ouvrages sur des ma-

tières différentes. Son traite de Re ruslica est le seul

qui soit parvenu jusqu'à nous. Les autres étaient des dis-

cours et plaidoyers prononcés pendant le cours de sa lon-

gue vie et recueillis dans sa vieillesse : les origines on

hisîoires et annales du peuple romain, dont il nous reste

qm'lques fragments ; un livre sur l'art militaire; un livre

sur l'éducation des enfants; des préceptes sur les mœurs,

en prose et en vers; des apophthegmes; un traité de méde-

cine; des lettres citées par Pline, Festus et Priscianus.

Quantum enim iwcsis ab Homero et Virgilio, tari'

tumfastigïum accepit eloqueniia a Demost/iene atque.

Cicérone. 11 est si rare de rencontrer quchpie chose

qui ne se ressente pas de l'éloge banal qui pèse sur ces

quatre grands noms
, que le lecteur nous saura gré d'y

faire diversion par une critique d'un ordre plus élevé,

empruntée à M. de Lamennais {Esquisse d'une philoso'

phie, liv.8et9.)

« L'épopée homérique marque l'époque où l'homme,

ayant acquis une pleine conscience de soi , se sentit libre

au sein de l'univers; et en môme temps elle représente ses

modes d'activité, la religion, les lois, les coutumes, les

mœurs, la civilisation enfin, telle qu'elle se développa chez

les Grecs sous l'influence dorienne. Re<'.emment descendus

de leurs âpres montagnes, tout près encore de l'état gros-

sier, à moitié sauvage, de leurs rudes ancêtres, ils offrent

un mélange singulièrement poétique de barbarie et d'hé-

roïsme, de passions farouches et de tendresse naïve, d'i-

dées morales, imparfaites , confuses, et des sentiments les

plus délicats, des instincts les plusgénéreux. Leurs yeux,

où toutà rheurcéiincelait la colère, se mouillent des sain-
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;es larmes de la pitié. Les liens de la femiUe et ceux de la

r-vmpathie ont formé parmi eux la trauie première , indes-

1 1 iiclible de la société. Le père , la mèi e, Tépoiix , l'épouse,

l'enfant , le frère , l'ami , toiit a son modèle d'une vérité,

d'une beauté presque inimitable, dans cette poésie simple

ci magnifique, qui tantôt vous émeut par la viNe peinture

(les tristesses et des joies, des craintes et des espérances,

(les biens si fragiles, des maux si nombreux, desinforlu-

ues si amèrcs de la vie et de ses soudaines catastrophes
;

tantôt vous égare au milieu des doux enchantements de la

nature, dans les bois suspendus aux flancs des coteaux , le

long d'un ruisseau qui serpente àtiavers de riantes plaines,

ou d'un torrent qui tombe des roclieis, en de frais vallons,

en des champs couverts de jaunes épis qui plient et se relè-

vent sous les nuages mobiles chassés parles vents, et sur les

rivages de la mer bruyante. Le charme de la langue sonore,

accentuée, sa merveilleuse licliesse, l'infinie variété de

VIS nuances, ajoute à ces prestiges un prestige nouveau.

lur à tour rapide, majestueuse, sombre, heurtée, gra-

use, suave, l'harmonie du vers peint à l'oreille ce

ijii'expriment les mots, soit que le père des dieux ébranle
'

l'Olympe d'un mouvement de ses sourcils, soit que le souf-

fle du temps détache de leur tige les générations humaines,

comme des feuilles d'automne.

«Rome, après Lucrèce, n'a produit que deux poètes

vraiment dignes de ce nom, Virgile et Horace. Au temps

ou ils vécurent
, presque toutes les sources de la poésie

]ii imitive étaient desséchées. Ils furent ])oëles de la seule

manière dont on puisse l'être lorsque la foi s'est éteinte et

que les mœurs ont perdu leur simplicité naive
,
par le sen-

liment delà nature et de l'humanité, joint dans l'un à la

icndresse du cœur, dans l'autre à la finesse pénétrante et

,1 1 exquise délicatesse de la pensée. Le tumidte des cités,

leur bruit vide les importunait également. Alors il s'élevait

en eux des regrets d'une tristesse singulière, d'impétueux

désirs, pareils à ceux que l'instinct éveille dans l'oiseau de

passage, quand vient la saison du départ. Rêvant la paix

et les loisirs de sa petite maison de Sabine, le poète de

Tibur demandait la campagne, et ses ombrages, et son si-

lence
,
pour y boire l'oubli d'une vie agitée :

Oriis, quando ego te aspiciam ? quanUoqiie Ucehit

Nitnc vtleriim libris, nunc somno et inertibus koris,

Ducere sollicilœjucunda oblivia vilœ

?

Le cygne de Jlantoue , fatigué de son vol, aspirait à se re-

poser dans les fraîches vallées arrosées par des fleuves lim-

pides, sur les pentes de l'Hémuset du Taygète, cher aux

jeunes filles de la Laconie ; aux bords du Sperchius , sous

reliais feuillage des forêts :

Rura mihi et riguiplaceanl in vallibus amnes ;

Flumina amem sylvasque inrjlorius. O ubi campi

,

Sperchiusque, etvirginibus bacchata Lacœnis

Taygeta ! O qui me gelidis in vallibus Hœmi
Sistat , etingenti rumorum protegat nmbral

Et ce n'est pas seulement dans ses poèmes champêtres

que ce chantre harmonieux delà nature révèle l'amour

qu'elle lui inspirait : à chaque instant il se manifeste dans

son épopée même; et avec la peinture si vraie des passions

les plus vives, des plus purs sentiments , des plus douces

sympathies qui puissent unir les hommes , il en fait le

charme principal.

« Démoslhène semble avoir posé, dans la Grèce encore

libre , les bornes de l'art. Ce n'est pas que d'autres n'aient

eu des qualités qui lui manquaient; mais les plus éminen-

les il les possédait toutes, et toutes à un degré qu'on n'a

point égalé. Quel que soit son sujet, il l'agrandit naturelle-

ment et sans effort. A mesure qu'il se dessine, vous y
voyez l'empreinte d'une puissance extraordinaire : on di-

rait le torse d'Hercule. Dans tous les membres dececoips

on sent couler une vie énergique. Ses muscles tendus se

gonflent et palpitent; un souffle plus qu'humain bruit

profondément dans sa large poitrine. Le colosse se meut,
lève le bras, et, avant même qu'il ait frappé, nul ne doute
un instant que la victoire puisse être indécise. Ce qui do-
mine dans Démoslhène, c'est une logique sévère une
dialectique vigoureuse, serrée, un étroit enchaînement,
d'où résulte un tout compacte et indissoluble. Ne ciierchez
point en luilasouplesse élégante, la grâce flexible et molle,
l'insinuation craintive, la ruse qui s'enveloppe et fuit pour
revenir : il va dioit à sou but, renversant, brisant de son
seul poids tous les obstacles. Sa diction est nerveuse,
concise, et cependant périodique. Pas une phrase oiseu.se

dans le discours; pas un mot oiseux dans la phrase, il

force la conviction, il entraîneà sa suite l'auditeur maî-
trisé, et, s'il hc.site, ouvrant une soudaine issue à la tem-
pête qu'il retenait en soi, il l'emporte comme les vents
emportent une feuille sèche.

« L'éloquence ne fut guère à Rome
,
quand le goût des

lettres y pénétra, qu'une imitation de celle des Grecs. Mais,
en Grèce même, l'art oratoire a\ ait dégénéré , comme tous
les autres arts. Réduit par les rhéteurs à des formes ma-
lérielles, il manquait de vie interne , de spontanéité , de
ce qui soi t de l'âme par un soudain et naturel mouvement.
Ce n'était plus qu'un arrangement artificiel de phrases, un
assemblage de lieux communs disposés selon des règles fon-

dées en partie sur l'observation, mais qui tendaient à subs-
tituer à l'inspiration créatrice de simples procédés tech-

niques. On put dès lors ouviir des écoles où l'éloquence

était enseignée comme on enseigne la géométrie, la gram-
maire, le dessin, ladanse. Vers les derniers temps de la ré-

publique, les jeunes Romains allaient en foule recueillir

les leçons des maîtres célèbres
, pour se piéparer aux fonc-

tions publiques , liées presque toutes à l'exercice de la pa-

role. La grandeur des questions traitées dans le sénat ou
en présence du peuple, et les passions qu'elles suscitèrent,

empêchèrent, malgré les rhéteurs et leurs stériles précep-

tes, la véritable éloquence de se perdre, aussi longtemps
que la liberté subsista. Cependant on ne laisse pas d'ajier-

cevoir dans les monuments de cet âge, et dans Citéi on même,
des traces de l'ait factice né chez les Grecs à une époque
de décadence. Jamais ce grand orateur ne s'oublie lui-

même, ne s'efface; jamais il n'est pleinement absorbé par
son sujet. Il ne veut pas seulement entraîner, convaincre,

il veut encore plaire etbriller. Même lorsqu'il sepassionne,

lorsque les flots de sa parole débordent et se [)récipitent

avec le plus d'impétuosité, on y sent quelque chose d ar-

rangé pour l'effet. Moins nerveux qu'élégant, et toujours

maître de soi , il ne s'abandonne qu'avec réserve dans la

mesure qu'il a résolue, ^"e cherchez en lui ni la mâle sim-

plicité de Démoslhène, ni sa logique rapide, ni son éner-

gie concentrée. 11 lui faut plus d'espace, plus d'intermé-

diaires, plus de préparations. Sa période se développe avec

majesté, mais souvent aussi avec une abondance trop ver-

beuse. Son discours a de l'ampleur et de l'éclat; on aime-

rait que le tissu en fût plus serré. Toutefois, quoique
l'on puisse désirer en lui,Ciréron a legéuiedel'élocpience.

Il persuade, touche, émeut; il a des accents pathétiques,

il sait exciter la pitié , soulever l'indignation. Admiré de

ses contemporains, leur jugement unanime, confirmé par

celui delà postérité, le place au premierrangdes orateurs

romains , et assure à son nom une gloire immortelle. «

Hœc erant, Marcelle Victori
,
quibus plreccpta

dicendi pro virili parle adjuvari posse per nos ride-

bantur. Nous avons cru rendre honun;ige â un devancier,

en terminant ces notes par l'extrait suivant de l'excellente

préface de l'abbé Gédoyn, auteur de la première bonne tra-

duction de Quintilien. « L'éloquence romaine, après avoir

été portée à la plus haute perfection par plusieurs grands

orateurs, mais surtout par Hortensius et par Cicéron,

éprouva bientôt le sort de toutes les choses humaines , ipii
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ne (ioiiioiiipnt ps« Innstomps au nu^nic ('lai , ol qui no sont

jamais iiltis pii'S de leur dcc lin ([iic iDisiiircilcs sciiililciil

avoir attfinl le point (raccioissciiicnl fl do iiandoiir cpii

Icnnolait lOt.oivo. (.'opondanl iMossala cl l'ollion la soiiliii-

ronl oucoro (iiiolipio lonips. Mais apros on\ oti la vil pon-

( liiT do [lins on plus vors sa ruino; si i)ion ipio, depuis oe

tomps-là jus(]uos à Quinlilii'ii qui on fui lo r('>tauialonr,

àpoino i)out-on (oiuplor doux ou trois oralours (pii so

«oient l'ait ipiol(]uo nom. Plusieurs autours ont recliorolié

la cause d'une si prompte diVadonco; ol Quiiitilion lui-

mOmo composa un livre, qu'il intitula Des causes de In

airntp/io» de l éloquence , où, en dt^couvrant le mal, il

lAoliait d'y apporter lo lemf-de. Cet ouvrage n'est point

venu jusqu'à notii, celui qui porto un litre semblahlo, et

dont nous avons un trt\s-boau fra:-;niont, n'étant, selon

toutes les apparences , ni do Quiutilion , ni do Tacite. Pour

moi, quand jo porto mou esprit siu- les hommes de ce

lenqislà, parliculièremont sur ceux dont l'exemple devait

ontrainor los autres, il me semble que je trouve dans leur

propre caiacti're la raison du changement qui se fit à l'é-

lo(pionce. On changea de goût, on changea aussi de ma-

•lièro; car l'un suit toujours de l'autre. C'est une chose

qui se dit commiuiémont, qu'il ne fluit point disputer dos

gmlts : sans doute parce (jue cela est inutile , tout homme
trouvant sou goilt bon, et ne l'ayant même que parce

(ju'il lo trouve bon. Cependant on convient (pi'il y a un

bon et un mauvais goilt. Si donc le goût qui régnait du

temps de Cicéron et de Virgile était bon, il faut conclure

que celui qui régna ensuite était mauvais, puisqu'il était

non-soiilomont différent, mais même contraire. Or, je ne

sais si celui qui contribua le plus à changer le goût de

son siècle ne fut point Ovide. C'était le plus bel esprit de

son temps et le plus galant. Jamais poète n'a fait des vers

avec une facilité si iieureuse. Tous los sujets qu'il traitait,

quelque stériles, quelque bizarres mcuie qu'ils fus.sent,

devenaient riclies, gracieux et fleuris entre ses mains.

Mais comme il avait infiniment d'esprit, il en mettait par-

tout jusques à l'excès. Se plaignait-il de ses malheurs.' il

songeait bien plus à être ingénieux, qu'à s'attirer delà

compassion. Ecrivait-il des lettres amoureuses? c'étaient

pensées sur pensées , de l'esprit à chaque mot : par consé-

quent peu de sentiment, peu de passion. Jusque-là on

n'avait guèie connu que la belle et noble simplicité. Le
genre d'écrire d'Ovide commença à se faire goûter. Un
défaut revêtu de tant de grâces se prend aisément pour

vertu. On l'imita donc. Mais ceux qui l'imitèrent n'ayant

pas l'esprit d'Ovide, et voulant pourtant en avoir eu dé-

pit de la nature, gâtèrent tout par une affectation ridicule,

<pii est de tous les vices le plus insupportable aux per-

.sonnes qui ont du goût. Voilà donc l'éloquence déjà cor-

rompue par l'affectation ; car, quoique je parle d'un poète

,

c'est toujours l'éloquence sous une foi me différente. D'un

autre côté, Mécénas, favori d'Auguste, si célèbre par la

protection généreuse qu'il accordait aux gens de lettres,

ot homme de lettres lui-même, ne laissa pas de nuire à

ICIoquence. Il était de ces voluptueux qui raffinent sur le

plaisir et qui le che'chent on tout. Son style
,
par une suite

assez naturelle, se ressentait de la mollesse de son âme.
Il recherchait dans l'arrangement des mots, et dans sa

composition, une certaine cadence molle, et je ne sais

quels nombres qui flattaient agréablement l'oreille, mais
qui n'avaient nul soutien. On dit même qu'il affectait ce

badinage jusque dans les choses les plus sérieuses et les

plus tristes. Nous en avons une preuve dans quelques-

unes de ses paroles, que Quintilien nous a conservées,

comme ce\\p.?,-c.\ : ne cxsequias quidem iinus inler mi-
scrrimos viderem mens. Sur quoi ce rhéteur dit : quod
inler ha'c pessimum est, quia in re tristi ludit corn-

positio.Tei était lo goût de Mécénas. Un ministre, un
iavori n'a guère de vices qui ne soient contagieux. Souvent

n)cme on les érige on vertus, pour les imiter plus libre-

ment. Pollion ot Messala, Virgile, Varuis et Horace, s«

sauveront de la contagion. Mais il est à croire que ceux

qui n'avaient pas la niênio supériorité de génie voulurent

plaire à leur protecteur, du moins par la conformité de

leur style avec le sien. Voilà comme la mollesse et l'affé-'

terie infectèrent peu à peu l'éloquence.

« Tibère , successeur d'Auguste , fut , comme on sait , un
prince fort concerté , ai tificieux , cruel , de ces politiques

(pii ne font rien sans dessein, et qui ne veulent point

être pénétrés. Avec un tel maître, les Romains eurent be-

soin d'une dissimulation profonde. Ils .s'accoutumèrent à
déguiser leurs pensées, à dire une chose pour en faire

entendre une autre , au hasard de n'être jws entendus. Cet
art devint encore plus nécessaire sous les ein|)ereurs sui-

vants, Caligula, Claude, Néron; la plainte ouverte était

un crime qui ne demeurait point impuni. Cependant on
voulait se plaindre; etqu'y a-t-il de plus naturel aux mal-

heureux? Qu'arriva-t-il? on parla, pour ainsi dire, par

énigmes. Les discours figurés furent goûtés, et devinrent

à la modo; j'entends ces discours où l'on dit une chose,

sans que l'on puisse vous accuser de l'avoir dite. Ces am-
biguïtés passèrent bientôt de la conversation dans les

écrits. Ainsi l'obscurité si contraire au beau style , à l'élo-

quence, y fut introduite par le besoin que l'on en eut, et

gardée par l'habitude qui s'en contracta : témoin les ténè-

bres de Perse, les obscures allégories de Pétrone, et la

profondeur de Tacite, qui est un excellent historien, mais

qu'il faut souvent deviner. Quoique l'éloiiuence fut déjà

si différente de ce qu'elle était peu auparavant, les Romains
consei'vaient toujours de l'amour et de l'inclination pour

un si bel art. On en tenait des écoles publiques à Rome.
On peut dire même qu'il n'y eut jamais tant de maîtres

qui fissent profession de l'enseigner. Ces maîtres étaient

ce que l'on appelait des déclamateurs; et les discours d'é-

clat qu'ils faisaient de temps en temps s'appelaient des dé-

clamations. Ce furent eux qui achevèr-ent de corrompre et

de perdre l'éloquence. Car, aux vices déjà établis, ils en

ajoutèrent deux autres, l'enflure et les pointes : au lieu

d'exercer les jeunes gens sur des sujets raisonnables
, qui

eussent pu les préparer aux fonctions du barreau, ils ne

leur en proposaient que d'extraordinaiies et de bizarres,

qui n'avaient rien d'intéressant, rien d'utile. C'étaient

tantôt des réponses d'oracles
,
qui auraient à peine trouvé

croyance dans les temps fabuleux, tantôt des lois imagi-

naires, sur lesquelles ils bâtissaient des matières de con-

troverse, qui ne pouvaient jamais avoir d'application,

parce que le fondement on était chimérique. Eux-mêmes
traitaient ces sujets avec toute l'emphase ou tous les raf-

finements imaginables. 11 ne faut que voir le portrait que

nous fait Pétrone d'un de ces déclamateurs, ou jeter les

yeux sur les dix-neuf décl^rtiations que l'on attribue com-

munément à Quintilien , et qui sont si peu de lui que , dans

ses livres de l'Institution de l'orateur, il se déchaîne sans

cesse contre l'esprit et le style de ces misérables pièces.

Malgré cela, ces déclamations imposaient à la multitude,

et surprenaient son admiration par des expressions har-

dies, par des exagérations outrées, par une vaine pompe,

enfin par une prononciation bruyante et fastueuse; car la

présomption fut toujours compagne de l'ignorance. Le mal

se communiqua bientôt et aux écrivains et aux orateurs.

La jeunesse romaine , formée par de si mauvais maîtres,

porta les manières de l'école au barreau , et les retint par

la force de l'habitude et des préjugés. Ce fut alors que le

mauvais goût s'empara de presque tous les esprits , et qu'il

régna avec une pleine et entière liberté. Un discours natu-

rel et judicieux trouva peu d'approbateurs. On voulait des

jeux de mots, dos pointes d'esprit, de ces obscurités

mystérieuses (pii laissent à l'auditeur tout le plaisir de la

pénétration ; ou bien on voulait un discours qui fût bril*
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laiit d'un haut à l'autre; on cioyait chercher le grand et
(
du siècle d'Auguste, qu'ils l'engagèrent à ensei'Ticr

Je luerveiiieux, n)ais ou ne songeait pas que cette gran

deur était, dit Quintiiien, i)lutôtb;)uiiissureque sauté, plu-

tôt enflure qu'embonpoint. De là naquirent la t'Jiarsalede

Lucain, et les Épigrammes de .^lartial. A'on que ces deux
écrivains soient à mépriser; mais l'un est toujours monté,
pour ainsi dire, sur des écliasses; et tout Caiseur-d'épi-

^rammes, je dis faiseur de profession, lors même qu'il

plaît, ne saurait guère manquerdedéplaire en uième temps
par l'affectation qui est inséparablement attachée à cette

sorte d'ouvrage.

« Je crois avoir touché les causes les plus naturelles et

les plus probables de la coimption du goût chez les Ro-
mains. On en pourrait ajouter beaucoup d'autres; mais

il y en a une surtout que je ne dois pas oublier, c'est l'ad-

miration aveugle que l'on eut pour un écrivain de ce

temps-là, qui ne la méritait pas. Rien n'est si séduisant

et si dangereux que l'esprit dans un écrivain qui n'a point

de goût : les traits de lumière dont brillent ses écrits

frappent tout le monde , et le défaut de goût n'est remar-

qué que d'un petit nombre de gens sensés , qui ont puisé

leurs idées et leur goût dans les plus pures sources. Sénè-

que, devenu l'unique objet de l'estime publique par une

espèce d'illusion dont il se voit des exemples presque en

chaque siècle, est une preuve singulière de l'empire que

les qualités spécieuses jirennent sur la plupart des hom-
mes. Cet auteur parut aux Romains comme un nouvel

astre qui venait les éclairer : aussitôt tout fut effaré de-

vant lui. Ce caractère moral et sentencieux
,
qu'il affectait,

était apparemment un caractère qu'ils n'avaient point en-

core \u , et qui eut pour eux le charme de la nouveauté.

Ils ouvrirent les yeux à ses perfections, car il en avait de

grandes ; et ils les fermèrent à ses défauts, qui
,
pour avoir

une sorte d'agrément et de douceur, n'en étaient pas

moins des défauts : didcibasalnnidabat vi/Hs, dit Quin-

tiiien lui-même. En effet, avec beaucoup d'epprit, il n'a-

vait nui goût, nulle idée de la véritable éloquence; son

style était un style décousu, où Tonne trouvait ni nom-
liieni harmonie, rien de périodique, rien de soutenu,

t ('pendant Sénèque était entre les mains de tout le monde
;

ou ne lisait, on n'admirait, on n'imitait plus que Sénèque.

Jamais auteur n'a joui d'une plus grande réputation : pour

s'en assurer la possession, il s'avisade décrier les anciens, et

de traiter d'écrivains médiocres ces grands hom mes, par qui

Rome s'était vue presque égale à Athènes. 11 ne cessait

de se dcciiaîuer contre ces grands modèles, dit Quintiiien,

parce qu'il se doutait bien que sa manière d'écrire, qui était

si différente de la leur, ne pouvait jamais plaire tant que
la leur plairait.

« Telle était l'éloquence romaine, lorsque Quintiiien

forma le dessein de lui rendre son premier lustre. 11 com-
battit le mauvais goût de son siècle

, prit la défense des
anciens , soutint hardiment qu'il était dangereux de vou-

loir avoir plus d'esprit que Démoslhène et que Cicéron,

qu'Homère ,
que Virgile, et qu'Horace : que ces vains or-

nements dont on était si amoureux faisaient une éloquence
fardée, qui n'avait plus rien de naturel

; que l'affectation,

l'obscurité, l'afféterie et t'enflure étaient incompatibles
avec le beau style. Lui-même il retraça aux yeux des Ro-
mains l'image d'une éloquence mâle, noble et solide,

qui songe moins à plaire qu'à se rendre utile. Il la fit

refleurir au barreau par sas propres plaidoyers
, qui eu

étaient les modèles achevés. Le vrai mérite a des lois qui
se font reconnaître tôt ou tard. Quintiiien futétiouté à son
tour. On lui applaudit, on l'admira, on revint au bon
sens, à l'amour du naturel et du vrai. Le public désabusé,
en perdant plus de la moitié de l'esliuie qu'il avait pour
Sénèque, «-ctint justement celle qu'il méritait, et qu'il a
eue depuis dans la [lostérité. Les Romains surent tant de
gré à Quintiiien d'avoir fait revivre l'éloquence et le goût
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art qu'il possédait si parfaitement, et lui assignèrent des
appointements sur le trésor public, honneur qu'ils n'avaient
encore fait à personne. Les fondions du barreau étaient
beaucoup plus brillantes et plus nobles. Quintiiien, en
bon citoyen, les quitta sans peine, pour prendre un em-
ploi où il ne doutait pas qu'il ne fût beaucoup plus utile
au public. Il s'appliqua donc à former la jeunesse romai-
ne, et s'y |)rit de manière que l'on vit bientôt sortir de
son école |ilusieurs grands hommes qui firent beaucoup
d'honneur et à leur maître et à leur siècle. Il est quelque-
fois dangereux de servir si biçn le public. On ne cesse
pas quand ou vent; il faut se sacrifier. Quintiiien exerça
son emploi vingt ans, mais avec tant de réputation et
de succès, que la plupart des écrivains de ce temps-ià et des
sièclessui vants,Romainsou autres, Pline,.Martial, Juvénal,
Ansone et saint Jérôme, Apolhnaris Sidonius, Cassiodore'
ont parlé de lui comme du plus grand rhéteur et de
l'homme le plus éloquent que l'on eût vu depuis Cicéron.
Devenu vieux, et ne soupirant qu'après le repos , il lui
fut enfin permis de se retirer. Mais son repos ne fut point
oisif.

« Ce fut dans sa retraite qu'à la sollicitation de ses amis
il se mit à composer les douze livres de VInstitution de
l'Orateur, pour servir éternellement de règle à ceux qui
s'adonneraient à l'éloquence, et de préservatif contre le
mauvais goût, source de tous les vices «jui l'empoisonnent,
et qui entraînent enfin sa ruine. Cet ouvrage fut interrompu
par des malheurs domestiques , (ju'il déplore dans l'avant-
propos de son sixième livre, et par l'honneur que lui fit

l'empereur Domitien de le donner pour précepteur à deux
princes ses neveux, qui lui tenaient lieu d'enfants. Ce
sont ces douze livres de l'Institution de l'Orateur qui
vont paraître en notre langue pour la première fois; car
l'ouvrage de l'abbé de Pure est à compter pour rien : c'est
ce qu'on en peut dire de mieux. Une traduction parfail^e
est quehiuei hose desi difficile et de .si rare, que je suis bien
éloigné de croire que la mienne porte ce caractère; mais
si j'étais parvenu à la rendre au moins pa.ssable, je croirait
avoir beaucoup fait. Car l'original, quoique généralement
estimé, quoiipie chéri particulièrement de nos magistrats
les plus éclairés et des personnes de goût, quoi(]ue regardé
comme l'ouvrage le plus pro|)re à rendie un homme su-
périeur aux autres par les talents de l'esprit et de la pa-
role, est néanmoins fort peu lu : ce qui vient .sans doute
du peu de connaissance que l'on en donne aux jeunes
gens dans les collèges. D'ailleurs nous nais.sons tous avec
un secret orgueil qui nous porte à croire dans la suite que
pour réussir en lait d'ouvrages d'esprit et d'éloquence, lî

n'est pas besoin de tant de précei)tes, qu'il ne tant que du
génie, du naturel et de l'application. C'est surtout la ma-
nière de penser aujourd'hui. On se révolte contre les rè-

gles : le seul nom de iirécepte blesse notre amour-propre;
on ne songe pas que ces règles, soit de poétique, soit d'élo-

quence, ne tirent pas leur autorité de ceux qui nous les

donnent, mais de ceux qui les ont praticpiées avec suc-
cès; que ce sont de pures observations sur ce qui a bien
ou mal réussi aux célèbres écrivains des siècles passés*
et, pour tout dire en un mot, que ce n'est autre chose
que le fruit de l'expérience : qu'ainsi vouloir faire un beau
poème qui .soit contre les règles de la poétique d'Arislote

ou d'Horace, c'e*t vouloir réussir en marchant par wwc
route directement opposée à celle qu'ont tenue les plus
grands poètes : ce qui n'est pas possible; car on arrive

bien au même terme par des chemins difiérents , mais non
pas par des chemins tout contraires. Cependant, si l'on

y prend garde, ou trouvera que ce^ excellents traités de
poéti(iue et d'éloquence que nous ont laissés ces grands
maîtres de l'antiquité, Cicéron, Denys d'Halicarna.sse,

Quintiiien, Longin, Aristote et Horace, ne sont jias lus

22
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pujotinriiui par rou\ qui se tlonin^nt pour orafours ou

pour piu'lcs, mais p.ir un pclit iioinlue de savanls cpii ne

sf iiu'li'iil ni (if (tarlcr en piililic, ni île poésies. (J'osl aussi,

selon moi , ce «pii fait la dillereiice de la plupart des écri-

Auins de nos jours d'avec ceux donl nous ne pouvons assez

regretter la perle : je veux dire les Corneille, les Mo-

lière, les Uacine, les Palru , les Pellisson, les Despréaux :

tant d'autres i^raiids lionnnes ipie l'on a vus lleurir presque

en même teini)s, et tpii taisaient leurs délices de la lecture

de ces mêmes anciens dont on veut nous dégoûter aujour-

«i'hui; car veritahlenient l'esprit est <le tous les temps :

mais on peut se tronijier au choix de la nourriture (ju'on

lui donne ; le lioùl change, et l'amour des sciences se |ierd.

Maintenant nous |)résumons tiop de nos forces, et, pour

ne pas rougir de noire ignorance, nous pienons le parti de

condamner ce (pie nous avons migligé d'apprendre. Pour

re\(Mur à Quintilien, présentement (pi'il est traduit en

langue vulgaire, il y a lieu de croire qu'on le lira, et que

le grand sens et la beauté de l'original feront passer la

traduction, toute médiocre qu'elle est; mais il ne faut pas

con)pter que dans un ouvrage comme celui-ci tout soit

également beau ou utile. 11 y a des choses qui se traitent

seulement pour une plus grande exactitude : celles-là re-

butent souvent un lecteur (piand il les voit dans l'éloigné

ment, et détachées du rajtport qu'elles ont au temps où

l'auteur écrivait. Si à présent, comme autrefois, l'élo-

quence était un moyen sûr pour |>arvenir à de grandes

rortun(\s, aux dignités, aux honneurs, un écrivain qui

nous en donnerait des picceptes ne pourrait jamais être

Irop exact. Il faut donc se prêter à la considération

des temps et des lieux. Quintilien ne manque guère l'oc-

casion de combattre plusieurs abus qui régnaient parmi

les dédamaleurs : cela l'oblige quelquefois à entrer

dans des détails qui nous paraissent bizarres. Mais ces

détails n'en étaient pas moins nécessaires. 11 dit beaucoup

de choses cpii regardent imiquement la langue latine, et dont

il n'y a tout au plus qu'une partie qui se puisse appliquer

à la n(Ure. C'est qu'il écrivait pour les Romains, et non

pas pour nous.

»Parcetleraison,un savant homme qui m'acommnniqué
ses lumières avec autant de politesse que de bonté n'a pas

tait diflicullé de retrancher (livers endroits de Quintilien

dans l'édition abrégée qu'il en a donnée au public. [1 a cru

que cet auteur, qui est si propre à former l'esprit et les mœurs
de la jeunesse, en serait mieux goûté, s'il était débarrassé

de ce qu'il y a d'épineux. Pour moi, je n'ai pas dû prendre

la même liberté. Mais , bien loin d'être amoureux de tout

ce qui se trouve dans l'Institution de l'Orateur, j'avoue que

,

si j'avais osé, j'aurais supprimé plusieuis choses. Cependant,

comme l'auteur écrit avec beaucoup d'art, il lui arrive ra-

rement de traiter des matières épineuses ou subtiles sans

dédommager bientôt son lecteur, soit par quelque trait de

la plus vive éloquence , soit par des chapitres entiers , où

l'agréable et l'utile sont mêlés avec un égal tempérament.

Car, sans m'éloigner du dessein que j'ai pris dans cette [>ré-

face , d'éviter tout éloge fastueux etde ne parler de Quinti-

lien qu'historiquement, je crois pouvoir dire que peu d'é-

crivains ont su comme lui le secret de plaire et d'instruire

en même temps. »
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NOTICE

SUR PLINE LE JEUNE.

Pline le jeune naquit à Côme , ville d'Italie , dont

les citoyens jouissaient des mêmes privilèges que

ceux qui étaient nés à Rome. On ne sait pas trop

quels emplois avait exercés C. Cécilius,son père;

mais on ne peut douter que son rang et sa fortune

ne fussent considérables ,
puisqu' il avait épousé la

sœur de Pline le naturaliste, liomme très-riche, et

qui avait passé par de grandes clwrges
;
qu'il fit éle-

ver Pline le jeune comme on élevait la plus illustre

noblesse romaine de ce temps-là , et qu'il lui laissa

de grands biens.

Quoique l'éloquence et la vertu commençassent à

être négligées dans un État où elles ne conduisaient

plus aux honneurs , cependant ce qui restait de vrais

Romains avait peine à s'en détacher. On ne s'était

point alors avisé qu'il fût honteux à un homme de

condition de trop savoir ; une profession ouverte de

vice et de débauche n'anoblissait encore personne.

On se souvenait que le premier des Césars n'avait

pas été moins savant que brave. Enfin, si le mérite

n'avait pas le crédit d'élever, du moins on n'était

point parvenu jusqu'à le mépriser. La servitude et la

flatterie, qui traînent toujours à leur suite l'ignorance

et les plus honteux dérèglements , se répandaient dé-

jà; mais, arrêtées de temps en temps par quelques

héros , comme par de puissantes digues , elles n'i-

nondèrent tout à fait l'empire que sous les règnes

suivants.

Il ne faut donc pas s'étonner des soins extraordi-

naires que l'on eut de cultiver l'esprit de Pline par

la connaissance de toute sorte de sciences , et de for-

mer ses mœurs par les leçons de la plus saine phi-

losophie.

Il y apporta des dispositions heureuses ; et il y fit

bientôt un si grand progrès, qu'à l'âge de quatorze

ans il composa une tragédie grecque.

Dès que le temps de s'appliquer aux études les plus

sérieuses fut venu , on le mit entre-les mains de Qiiin-

tilien. C'était le premier professeur d'éloquence de

son siècle. Son génie n'avait pas moins de force que
de finesse. Son goût était exquis , son érudition pro-

fonde; mais surtout il possédait souverainement cet

heureux talent de communiquer ses idées les plus

déliées
,
par des images et par des expressions qui

étaient également à la portée des différentes per-

sonnes à qui il devait se faire entendre.

Aussi, sans craindre de passer pour vain ni pour
téméraire , il osa bien entreprendre un ouvrage sur

lequel il ne semblait pas qu'Aristote et Cicéron

eussent rien laissé à désirer. Il traça des règles pour
l'orateur, qu'il prend soin de former dès le berceau

,

et le fit avec tant de succès
,
que son livre est re-

gardé comme l'un des plus précieux trésors que noui
tenions de l'antiquité.

Ce fut sous ce grand maître que Pline le jeun»»

apprit l'art de parler, de persuader et de plaire. C«>

fut à ses préceptes qu'il dut ce fameux Panégyrique

,

que tous les siècles ont regardé comme un chef-

d'œuvre.

Il crut pourtant devoir entendre aussi Nicète de
Smyrne , le plus célèbre rhéteur qui fût alors à Rome.
Ensuite on l'envoya en Syrie , où il servit pendant

quelques années, à la tête d'une légion. Là, tout le

temps que son devoir lui laissait , il le donnait aux
leçons et aux entretiens d'Euphrate. Ce philosophe,

aussi recommandable par l'étendue de ses lumières

que par la pureté de ses mœurs , crut dès lors voir

dans Pline tout ce qu'il fut dans la suite. Il en fit des
pronostics si avantageux qu'ils ne pouvaient man-
quer d'être suspects de flatterie , si Pline n'eût pris

de bonne heure le soin de les justifier. Pline le natn-

raliste, son oncle, qui n'avait point d'enfants, fut

charmé de trouver dans son neveu toutes les quali-

tés qu'il aurait pu désirer dans un fils , si le ciel lui

en eût donné un au gré de ses désirs. II l'adopta.

Une faveur si glorieuse n'éblouit point Pline la

jeune. lien connut tout le prix ; mais aussi il en sen-

tit tout le poids. Persuadé que les grands noms dés-

honorent ceux qui les traînent , il n'oubha rien des

plus tendres devoirs que la reconnaissance et le res-

pect demandaient de lui pour son bienfaiteur; il ne

négligea rien aussi de ce qui lui parut propre à se

rendre digne du bienfait. A la vue de cette haute ré-

putation qu'avait acquise celui dont il prenait le

nom ; à la vue de tout ce qu'il avait fait pour y ar-

river, de tout ce qu'il faisait chaque jour pour s'y

maintenir , il ne cessait de se reprodier sa paresse

et sa langueur, au milieu du travail le plus pénible

et le plus assidu. Pline le naturaliste ne semblait

pas seulement être devenu son père; c'était son maî-

tre, son modèle, son guide. Pline le jeune le sui-

vait partout ; il recueillait ses moindres discours , il

étudiait toutes ses actions.

C'est ainsi qu'à son retour de Syrie , il s'occupail

à Rome dans ses premières années , lorsque son on-

cle, alors âgé de cinquante-six ans, fut obligé d'aller

du côté de Naples, pour y commander la flotte que

les Romains avaient à Misène. Pline le jeune l'y ac-

compagna , et le perdit par la plus tragique de toutes

les aventures.

Un nuage extraordinaire que l'on découvrait de

Misène fit juger à Pline le naturaliste que le mont

Vésuve, plus embrasé qu'à l'ordinaire, causait

aux environs quelque désordre. Il voulut s'en éclair-
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ciT de plus près , soit pour y remédier , s'il avait de-

viné juste, soit pour satisfaire sa curiosité, si ce

n'était qu'un jeu de la nature. H monte sur une

frt^ate; il tire vers le lieu d'où le nnaue venait
,

et

reeonnait Inentôt (jue le plus affreux débordement

de feu dont jamais on eiU entendu parler jetait

partout l'épouvante et la eonsternation. Loin de se

retirer, iJ ne souf^ea (pi'à rassurer les autres par son

exeiuple, et à s'instruire plus exactement lui-même

par ses pmpres yeux. Mais dans ce dessein, s'étant

trop avaneé, la fumée le suffoqua.

Cette horrible désolation ne se fit pas moins sen-

tir à Misène, où Pline le jeune était demeuré; et il

n'y montra pas moins de courage. Il n'avait alors

(pie dix-huit ans. A cet âge, il est aussi naturel d'ai-

nu'r la vie que de s'alarmer dans le danger. Cepen-

dant , au fort du tremblement de terre , il poussa la

constance jusqu'à lire tranquillement Tite-Live,

comme si , dans un pareille conjoncture, il n'avait

eu rien de plus à craindre que de perdre du temps.

Niais ce qui fut encore plus glorieux pour lui, c'est

que ni les prières, ni les larmes de sa mère, ne le

purent ol)liger de la quitter ; et qu'il aima mieux se

livrer à toutes les horreurs d'une mort qui paraissait

inévitable
,
que d'aller chercher un asile où il ne

voyait pas sa mère en état de le suivre.

Enfin les flammes s'arrêtèrent , les noires vapeurs

commencèrent à se dissiper , le seul tremblement de

terre continua, maisbeaucoup moins violent ;etPline,

que le péril avait obligé de se sauver dans la cam-

pagne avec sa mère, rentra dans IMisène.

Il y attendait avec impatience des nouvelles de

son oncle. Dès qu'il en eut appris le triste sort, et

qu'il eut donné à sa douleur et à de justes devoirs

tout ce qu'ils lui demandaient , il retourna à Rome.
Cette perte le toucha plus qu'on ne neut dire ;

mais il n'en fut point accablé. Destitué d'un tel ap-

pui, il ne songea plus qu'à s'en faire un qui ne put

jamais lui manquer. Des inclinations naturellement

douces , et un amour excessif pour les lettres , sem-

blaient l'engager à la retraite et au repos ; la vertu

et la gloire l'emportèrent. Il croyait que la vie n'est

point à nous, que nous la devons à la patrie
;
que,

nés dans une société dont nous voulons partager les

douceurs et les avantages, nous sonunes obligés d'y

contribuer comme les autres
;
que nous ne pouvons

sans injustice rejeter sur eux tous les travaux d'où

dépendent la sûreté et la tranquillité publique , et gar-

der pour nous tout le plaisir d'en jouir. Il croyait

honteux de se reposer avant que d'avoir travaillé;

il regardait le repos comme une récom|>ense qu'il

fallait avoir méritée , et où la nature défendait de

prétendre avant le temps qu'elle a prescrit.

Plein de ces idées , il se tourna tout entier du cMé
des affaires publiques, et plaida sa première cause

à dix-neuf ans. H oontiiuia depuis avec une appro-

bation au.ssi universelle que rare , dans une ville où

l'on ne manqu;iit ni de concurrents ni d'envieux.

Comme il avait naturellement du feu, de l'élé-

vation et de l'agrément dans l'esprit , et que la pre-

mière règle qu'il tenait de son excellent maître,

c'était de suivre son propre génie, et de s'y accom-
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moder ; la symétrie exacte, les pensées brillantes,

les tours hardis , régnèrent partout , et peut-être un

peu trop, dans ses ouvrages. Ce n'est pas qu'il allât à

grands frais les chercher loin de son sujet ; mais la

facilité qu'il avait à les trouver lui faisait croire

qu'ils en sortaient ,
pendant que ceux à qui un génie

différent les cachait les regardaient comme des or«

uements affectés , étrangers , et qui coûtent beau-

coup. Aussi la raison n'y perdit jamais rien. Elle en

fut plus belle
,
plus à la mode du siècle où il vivait,

mais non pas moins forte. Il eut plus d'une fois la

satisfaction de se voir l'entrée du barreau fermée par

la foule des auditeurs, qui l'attendait quand il

devait parler : il fallait qu'il passât au travers du

tribunal des juges pour arrivera sa place. Il parlait

quelquefois sept heures , et il en était seul fatigué.

Comme il ne s'écartait jamais de son sujet , comme
ce qu'il disait était toujours juste et nouveau , qu'il

savait intéresser l'esprit et le cœur tout à la fois , le

temp coulait rapidement; la chaleur la plus violente

devenait supportable , et toutes les incommodités in-

séparables d'un nombreux auditoire s'évanouis-

saient, tant qu'on avait le plaisir de l'entendre.

Souvent les juges , au milieu de son action , oubliant

ce qu'ils devaient à leur caractère , et comme trans-

portés hors d'eux , se levaient de leurs sièges , et

mêlaient leurs applaudissements à ceux du public.

C'est ce qui fait dire à Quintilien ' , le plus grand

admirateur que Cicéron ait eu, qu'il voyait de

son temps des orateurs comj)arablcs aux anciens

,

et propres à former de dignes successeurs.

L'éloquence alors vénale ouvrait une voie sûre aux

richesses. Plusieurs y allèrent par cette route , avec

tant d'ardeur que, pour la modérer, il fallut renou-

veler les anciens décrets du sénat faits sur ce su-

jet , et fixer le prili d'un travail qui n'en devrait point

avoir.

Ce nouveau décret fut honorable pour Pline. Ja-

mais il n'avait plaidé que pour l'intérêt public
,
pour

ses amis, ou pour ceux à qui leur mauvaise fortune

n'en avait point laissé; et il s'était toujours si reli*

gieusement abstenu d'en recevoir les plus légers pré-

sents, que ceux qui aimaient à rire disaient, quand

le décret parut, les uns, qu'il était devin', et

qu'il avait prévu le décret ; les autres
,
qu'on avait

voulu arrêter le cours de ses rapines.

Les occasions où il se signala davantage furent

contre Bœbius Massa, gouverneur de laBétique,

accusé de concussion , et contre qui le sénat le

charga de plaider , du vivant même de Domitien,

dont l'accusé avait plus d'une fois servi la cruauté;

contre Cécilius Classicus ,
gouverneur de la même

province, et contre Marins Priscus
,
gouverneur

d'Afrique. 11 plaida contre ce dernier non-seule-

ment en plein sénat , comme les deux autres , mais

même en présence de l'empereur Trajan , et parla

' Hal^ebunt, qui post nos de oratoribus .scrihi'nt, maguam

eos qui iiunc vi^ent materiam vere lauclandi. Sunt enim summa

liodju (|uil)iui iilustralur Ibrum ingénia; namque et consum-

mati jam patroni veteribus iPinulantur, et eos juvenum ad

optinia tend«ntium imitalur ac sequitur induslna. Quint

LU). Instil, Oral. X.

Allusion h la dignité d'augure ,
dont il était revêtu.

i
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ciuq heures de suite. Ce prince en fut si charmé

qu'il ne put s'empêcher de le marquer publique-

ment, par l'inquiétude où il parut qu'un si srand

effort n'altérât la santé de Pline. Cette inquiétude

alla si loin, qu'il avertit lui-même plusieurs fois un

affranchi qui était derrière Pline de lui dire de

ménager ses forces, témoignant ainsi combien le

discours lui était agréable et l'orateur précieux.

Pline eut même la satisfaction que donne le suc-

cès. Ceux qu'il accusa furent condamnés. JMais rien

ne lui lit tant d'honneur que ce qu'il entreprit pour

venger Helvidius , son ami. C'était le fils de cet illus-

tre Helvidius , le Caton de son siècle, à qui des ver-

tus austères , et une liberté romaine , coûtèrent la

vie sous l'empire de Yespasien. Domitien, fils de

cet empereur, et l'un des plus cruels princes qui

aient jamais été, ne se trouva guère moins importuné

de l'innocence des mœurs d'Helvidius le jeune ,

que Yespasien l'avait été de la haute estime que

l'ancien Helvidius s'était acquise. Le jeune Helvi-

dius fut donc condamné à la mort sur la dénoncia-

tion de Certus , et l'on exila toute sa famille.

Quelque temps après , Domitien fut tué. I*serva
,

son successeur, rappela tous ceux qui avaient été in-

justement bannis. Sous ce nouveau prince, que le

mérite seul avait élevé , la haine publique éclata

contre les délateurs, dont les calomnies avaient rem-

pli de deuil les plus illustres familles. Ils furent vi-

vement poursuivis par les parents de ceux qu'ils

avaient fait périr , et livrés à la sévérité des lois.

Certus seul échappait. Soutenu par de grandes

alliances et par de puissants amis , élevé lui-même

à la place de préfet du trésor public, et consul dé-

signé pour l'année suivante , il pouvait en sûreté

braver le ressentiment de la femme d'Helvidius ,

et de deux autres femmes que des raisons d'alliance

engageaient dans la même querelle. Ces lennucs
,

chargées seules d'une si juste vengance, au retour

d'un exil , étaient trop timides pour rien entrepren-

dre , et trop faibles pour rien exécuter.

Mais l'amitié de Pline pour Helvidius , et son hor-

reur pour l'infamie de Certus
, y suppléa. Il ne fut

point retenu par toutes les considérations qui pou-

vaient rendre le succès douteux. L'entreprise était

périlleuse pour un jeune honnne que sa réputation

et sa fortune naissantes engageaient a ne se point faire

d'ennemis. Cependant il ne voulut pas même s'ap-

puyer de la colère commune; il en laissa éteindre

iepremierfeu, et crut que le sacrifice qu'il voulait

l'aire à la mémoire de son ami lui serait beaucoup

plus glorieux s'il n'était fait qu'à lui, et par les

mains de la seule justice , au milieu du sénat tran-

(juille.

Ce dessein ne fut communiqué à personne, pas

même à Corellius, l'un des hommes de son siècle

le plus sage, et sans l'avis de qui Pline n'entrepre-

nait rien d'important. Les seules personnes intéres-

sées furent de la confidence.

Il en arriva ce que Pline avait prévu. Dès qu'il

cul demandé au sénat la permission d'accuser Cer-

tus ,
qu'il ne fit que désigner, il souleva tout le

monde. Les partisans de Cerlus s'écrièrent, et vou-

lurent que la proposition fût rejetée. Les amis de
Pline furent effrayés du péril où il s'exposait. Le
consul lui-même parut contraire , et remit à l'en-

tendre quand son tour d'opiner sur d'autres affaires

serait venu. Pendant que les autres qui devaient
parler avant lui disaient leur avis, il n'y eût rien
que l'on ne mît en usag' pour l'obliger à se désister

de cette poursuite. Jlais tout fut inutile, jusque-là

qu'un de ses amis lui ayant remontré que, par cette

conduite , il se rendrait redoutable aux empereurs
à venir,ileutlafermetédeluirépondre: rrifw/w/ewa:,

pourvu que ce soif aux méchanis empereurs
Enfin, son tour de parler vint ; et il parla avec tant

de véhémence
,
que si la clémence du nouvel empe-

reur sauva la peine à Certus , sa justice du moins
nota l'indignité de ce scélérat

,
par l'exclusion du

consulat où il avait été nommé.
On ne peut dire combien cette action augmenta

l'estime que l'on avait déjà pour Pline : il n'y eut
plus personne à Rome qui ne voulût être ou paraî-

tre de ses amis. Les uns aimaient sa fermeté , les au-
tres la craignaient; tous se sentaient intérieure-

ment forcés de l'ailmirer. IMais il ne borna pas là

les témoignages de son amitié pour Helvidius.

Après l'avoir vengé , il s'efforça de l'innnorta-

liser par trois livres , où il n'oublia rien de ce qui
pouvait rendre un ami reconnnandable, et qu'il

intitula : Delà cencjeance d'Helcidius. Son éloquence
n'éclata pas seulement à poursuivre le crime, mais
aussi à défendre l'innocence. Il plaida pour Julius

Bassus , homme qui était célèbre par ses disgrâces

,

et qu'au retour du gouvernement de Bitliynie les

peuples de cette province avaient accusé. Et il sut

si bien mettre en jour l'esprit de la loi, que, malgré
la rigueur de ses termes, il le fit absoudre.

Il défendit avec un pareil succès Yarenus
, suc-

cesseur de Julius Bassus dans ce gouvernement,
et qui depuis avait été chargé d'une semblable ac-

cusation. Toutes ces causes furent plaidées dans le

sénat; mais Pline ne se fit pas moins admirer
dans le autres tribunaux, et principalement de-
vant les centumvirs. Quoiqu'il ne nous reste aucun
de ces plaidoyers , il est aisé pourtant d'en faire un
jugement certain, en le réglant sur le Panégyrique

de Trajan. Un auteur célèbre
, qui vivait dans un

temps où l'on conservait encore et ces plaidoyers

et le souvenir de leur succès , nous en donne en
un mot l'idée la plus haute. Il écrit à un de ses

amis que Pline remporta plus de gloire de son
plaidoyer pour Accia Yariola, qu'il n'avait fait du
Panégyrique de l'empereur Trajan ; c'est en dire

assez pour n'y pouvoir rien ajouter.

Ce fut par ces degrés que bientôt Pline moula

jusqu'aux premières charges de l'I-Ltat : il y porta

partout les vertus qui l'y avaient élevé.

Dès le temps de Domitien, il avait été préteur.

Ce prince farouche
,
qui regardait comme une cen-

sure délicate l'innocence des mœurs, et connue une

révolte déclarée tous les discours qui tendaient a

rendre le vice odieux, chassa de Rome et de rilaW^';

' Sidoiiius Apoilinaris, l'iv II, led. a Rin-licu^.
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tous les pliilosoph(«. Il nélint pas silr de li*s assis-

ter dans leur retraite, l'iiiie le devait l'aire beaucoup

moins (junn autre. Sa place l'exposait au faraud

jour-, et ses moindres démarches étaient importan-

tes sous un euipereur cjui ne clierdiait que des pré-

textes pour condanmer , et (jui souvent s'en passait,

loute la ville était remplie de dénonciateurs. Trois

des amis de l'Iine venaient de périr , Sénécion , Rus-

tieus et llelvidius. Quatre avaient été bannis, iMau-

ricus, Gratilla, Arria , Fanuia. Cependant la généro-

sité de Pline pour les philosophes exilés lui ferme

les yeuxsurledauiier. Il ne se contentepas de les fa-

voriser sous n)ain; il va trouver Artémidore, l'un

des plus célèbres d'entre eux ,
jusque dans une

maison (|u"il avait aux portes de la ville : pendant

que de riches et puissants amis veulent ignorer le

besoin que ce philosophe avait de grosses sommes

pour acquitter des dettes honorables, Pline emprunte

ces sommes et les lui donne

Il ne faut pas douter qu'une vertu si peu timide
,

dans une cour aussi corrompue , ne lui eût été fu-

neste ; mais la mort imprévue de Doniitien mit en

sûreté ce qui restait de gens de bien à Rome. Pline

était trop redoutable aux délateurs pour leur échap-

per : on trouva une accusation toute prête contre

lui parmi les papiers de Domitien ; et Pline n'évita

le coup que par celui qui tomba sur ce prince.

Aussi les révolutions étaient si étranges et si

fréquentes eu ces temps-là
,
que l'on voyait subite-

ment l'empire passer des mains les plus pures dans

les plus infâmes. La même vertu qui avait conduit

aux honneurs poussait tout à coup dans le préci-

pice. Pline l'éprouva plus qu'un autre; et c'est ce

(]ui lui fit dire que les belles-letlres l'avaient élevé;

que les belles- lettres l'avaient abaissé; et qu'enfin

les belles-lettres l'avaient relevé.

Il ne s'acquitta pas moins dignement des autres

charges sous de meilleurs règnes. Il fut tribun du
peuple ,

préfet du trésor public, consul
,
gouverneur

de Bithynie et de Pont, connnissaire de la voi«

Émilieniie, et enfin augure, espèce de dignité sa-

cerdotale qui ne se perdait qu'avec la vie.

C'était depuis longtemps la coutume que le con-
sul , à l'entrée de son consulat, après avoir remer-

cié le prince
,
proposât au sénat de lui décerner quel-

(|ue nouvel honneur. Moins les empereurs de ce

temps-là eu étaient dignes, plus ils en étaient avi-

des. Pline crut que ces honneurs, tant de fois pro-
fanés par la flatterie

, étaient au-dessous de Trojan.
Persuadé que cet empereur pouvait confier le soin
de sa gloire a ses actions, et que rien n'était plus
propre à la rehausser que de faire voir qu'elle se

pouvait passer des titres où les autres avaient mis
toute la leur, il ne lui en décerna point. Mais Tra-
jaii n'y perdit rien. La harangue où Pline les lui

refu.se a dure plus que le marbre et que le bronze
où tant d'in.scriptions pompeuses avaient été gra-
vées. Elle charme encore aujourd'hui; et en la

li-sant, on a peine a démêler qui l'on doit admirer
le plus, ou du prince qui a pu mériter de tels élo-

t;es, ou de l'orateur qui sut les donner.
.Après son consulat, il fut fait gouverneur de Bi-

thynie. C'était ime des plus grandes provinces de

l'empire , et composée de deux puissants royaumes

,

dont l'un avait été conquis sur Pharnace , fils de

IVIithridate, fameux par les guerres qu'il soutint de-

puis si longtemps contre les Romains; l'autre leur

avait été donné par Attale, fils de Prusias,run de

ses roi.s , et qui se disait l'affranchi de la république.

Pline ne prit pas moins de soin d'embellir les villes

de cette province que d'en soulager les peuples.

Il fit élever un magnifique théâtre à Nicée, des

aqueducs à JNicomédie, et à Sinope, colonie ro-

maine. Il bâtit des bains publics à Pruse, et joignit

par un grand canal le lac de Nicomédie à la mer.

Mais pendant qull s'appliqiiait tant aux embel-

lissements extérieurs, il ne négligeait pas le dedans.

Il liquida les dettes des villes ; il en modéra les dé-

penses par de sages règle:nents , et mit un si bon
ordre à la police, que rien ne manquait à la sûreté

et à la commodité publique. Il maintint les juges

dans le devoir par ses exemples, et les peuples dans

la tranquillité par ses jugements. Il ne songea point

à s'en attirer le respect par le faste de ses équipages,

par la difficulté de son accès ,
par son dédain à écou-

ter, par sa dureté à répondre; mais une simplicité

majestueuse, un accès toujours libre, toujours

ouvert, une affabilité qui consolait des refus né-

cessaires, une modération qui ne se démentit jamais,

lui concilièrent tous les cœurs. Enfin, il prit pour

lui les conseils que , dans une de .«es lettres , il

donne à sou ami Maxime , envoyé pour gouverner

l'Achaïe, et pour en réformer les désordres

Si quelquefois une affaire plus difficile ou plus

importante semblait demander les lumières et la

décision du souverain , il la lui renvoyait. IMais alors,

en homme qui cherchait sincèrement la justice, et

non pas la confirmation de sou avis , il ne se con-

tentait pas d'en faire un simple rapport. Dans la dé-

fiance où il était que, malgré sa droiture, ce rap-

port ne tînt toujours de la piemiere impression

qu'il avait pri.se , et ne tendît à la communiquer, il

envoyait les mémoires mêmes des parties, et leurs

titres , afin que le prince, libre de toute prévention

étrangère, et pleinement instruit, pût juger comme
s'il les avait entendues.

Revenu à Rome , il reprit les affaires et ses em-
plois. Juge, quand les lois l'y engageaient; avocat,

quand l'intérêt public, le besoin de ses amis ou

l'honneur le demandaient : souvent appelé au con-

seil du prince, assidu au sénat, il remplit toujours

fidèlement toute la mesure des devoirs que la patrie

a droit d'exiger d'un bon citoyen.

Tant de vertus lui acquirent la bienveillance de

Trajan. 11 était sûr d'eu obtenir toutes les grâces

qu'il lui demandait , et il n'en demanda que pour les

autres. Un homme qui ne counais.vait rien de plus

précieux que de faire du bien n'était point gêné par

cette basse politique de la plupart des courtisans, qui

craignent d'user leur crédit dès qu'il le faut em-
ployer pour autrui, .famais plus éloquent, jamais
p.us vif que dans ces occasions; s'il fallait solliciter

un gouvernement , une charge, une grâce pour
quel(;u'un de ses amis, on eût dit que du succès de
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la sollicitation dépendait toute sa fortune. Les seules

faveurs qu'il se réserva de demander pour lui, ce fut

de pouvoir offrir lui-même, en qualité d'augure, des

sacrifices pour un prince qu'il aimait sincèrement,

et de jouir du droit de ceux qui ont trois enfants,

après deux mariases qui ne lui en avaient point donné.

On ne sait rien de sa première femme, si ce n'est

qu'elle venait de mourir lorsqu'il entreprit de ven-

ger la mémoire d'Helvidius.

Sa seconde femme s'appelait Calpurnie. Comme
elle était fort jeune quand il l'épousa , et qu'elle

avait beaucoup d'esprit, il n'eut pas de peine à lui

inspirer le goiit des belles-lettres. Elle en fit toute sa

passion ; mais elle la concilia toujours si bien avec

î'attacbement qu'elle avait pour son mari
,
que l'on

ne pouvait dire si elle aimait Pline pour les belles-

lettres , ou les belles-lettres pour Pline.

S'il plaidait quelque cause importante, et que,

gênée par la bienséance, elle ne pût l'entendre,

elle chargeait toujours plusieurs personnes de venir

lui apprendre les premières nouvelles du succès; et

l'agitation où la mettait cette attente ne cessait que

par leur retour. S'il lisait quelque harangue ou

quelque autre pièce dans une assemblée d'amis,

elle ne manquait jamais de se ménager quelque

place , d'où elle put , derrière un rideau , ou voilée,

recueillir elle-même les applaudissements qu'il s'at-

tirait. Elle tenait continuellement en ses mains les

ouvrages qu'il avait composés ; et , sans le secours

d'autre maître que de son amour, elle composait

sur sa lyre des airs pour les vers qu'il avait faits.

Une femme de ce caractère méritait bien d'être

aimée. Elle le fut ; mais avec des sentiments si ten-

dres, que lorsqu'on les retrouve dans les lettres

que Pline lui écrivait, on n'y sent guère moins le

mérite et les charmes de celle qui fait penser de la

sorte que l'esprit et- la douceur de celui qui sait si

délicatement s'exprimer.

Il ne manquait à ce mariage
,
pour le rendre

parfaitement heureux, que des enfants. Pline se

croyait à la veille de jouir d'un bien qu'il désirait^si

fort , lorsque sa femme se blessa. Il se consola par

les espérances qu'il fondait sur cet accident même.
Les suites en furent pourtant plus tristes qu'il ne
l'avait appréhendé. Elle guérit, a la vérité, et vécut

assez longtemps; niais. elle ne lui laissa point de
postérité.

Il eut pour amis tout ce qu'il y avait de grands

hommes dans son siècle. Entre ceux que leurs rares

• vertus distinguaient , \ irginius Rufus
,
qui refusa

l'empire; Corellius
,
que l'on regardait comme un

prodige de sagesse et de probité; Helvidius, dont nous
avon's déjà parlé; Rusticus Arulenus et Sénécion

,

queDomitien fit mourir. Entre ceux que les belles-

lettres ont rendus illustres, Quintilien, qui avait

été son maître; Corneille Tacite et Suétone, célè-

bres, l'un par ses Annales , l'autre par ses Vies des

empereurs, Frontinus, Ariston, Neratius, fameux ju-

risconsultes ; Silius Italiens et IMartia!
,
poètes.

Son amitié fut aussi douce que solide. Il n'avait

rien qui ne fiit à ses amis. Biens , crédit , talents
,

tout leur était prodigué , souvent sans qu'ils eussent

la peine de le demander, quelquefois sans qu'ils le

sussent. On eût dit qu'au milieu des affaires qui
l'assiégeaient, et des études où il se plongeait, il

n'avait d'attention qu'aux avantages de ceux qu'il

aimait. Toujours éclairé sur leurs bonnes qualités

qu'il vantait sans cesse, il ne sentait point leurs

défauts ; et s'il les voyait , ce n'était que pour les

trouver infiniuient moindres que les siens. Ce n'est

pas qu'il ait jamais trahi ses sentiments, ou qu'il

ait négligé de remettre dans la voie ceux qui s'éga-

raient ; mais, sincère , sans chagrin quand il fallait

reprendre , il était complaisant sans mollesse quand
il fallait supporter. Il distinguait un faible d'un vice,

une saillie d'humeur d'une expression du cœur;
et n'exigeait point des autres qu'ils missent dans le

commerce une perfection qu'il croyait ne pouvoir y
porter. Comme il ne s'attachait qu'au mérite , il n'ai-

mait pas les personnes selon le degré de leur no-
blesse et de leur élévation. Si en public il suivait

sur cela les bienséances , en particulier son inclina-

tion et leurs vertus réglaient seules les rangs. Enfin,

la mort et l'adversité, qu'on voit rompre ordinaire-

ment tous les nœuds qui lient les hommes, serraient

plus étroitement ceux ae son amitié. Elle se tournait

en religion dès que ses amis étaient morts ou
malheureux. Aussi personne n'eut jamais plus de
respect pour la volonté des morts : elle était pour
lui une loi supérieure à toutes les autres. S'il s'y

trouvait de l'obscurité, c'était toujours contre lui,

et de la manière qui convenait le plus à leurs des-

seins et à leur réputation
,
qu'elle était expliquée.

Si les formes la condamnaient , sa fidélité les faisait

taire et la confirmait.

Il n'y eut pas jusqu'à ses affranchis , et à ses

esclaves
,
qui n'éprouvassent sa douceur et sa modé-

ration. Loin des sentiments de la plupart des maî-

tres
,
qui regardent leurs domestiques avec plus de

mépris que s'ils étaient, non pas d'une condition

mais d'une espèce différente de la leur, il ne voyait

en eux que des hommes d'autant plus dignes de

bonté, qu'ils étaient plus malheureux'. Il vivait au

milieu d'eux avec la noble familiarité d'im père

qui se communique à ses enfants, et qui cherche

bien moins à s'en faire craindre qu'à s'en faire

aimer. Il croyait que le nom de père de famille,

que les lois donnent aux maîtres , l'avertissait sans

cesse de ses devoirs , et que ces devoirs devaient

s'étendre également sur tous ceux qui coniposaient

la famille. Toujours prêt à les excuser, s'ils avaient

manqué ; toujours prêt à leur pardonner, dès qu'ils

se repentaient, il ne croyait point, parce que les do-

mestiques sont plus mal élevés et plus faibles, que

les maîtres eussent droit d'en attendre plus de

lumières et de sagesse qu'ils n'en ont eux-mêmes.

Leurs maux le touchaient ; tous leurs besoins le

trouvaient attentif; leur perte l'affligeait. Enfin , il

traitait à table ses affranchis comme il se traitait

lui-même; et, pour s'excuser à ceux qui lui en fai-

saient la guerre, il disait, avec son enjouement

ordinaire, que ses affranchis ne buvaient pas du

mc'me rin que lui, mais qu'il buvait du même vin

que ses affranchis.



Dans une fortune inédiocro pour un lioninie de

sa condition , il trouva le seeret d'être oxcessi ve-

inent libéral, non pas en prenant sur les uns ce

(jifil donnait aux autres, mais en prenant sur lui

tout ce que la modestie et la fruf^alité lui conseil-

laient de se refuser. Ainsi voyant Calvine, qu"il

avait en partie dotée de son bien , sur le point de

renoncer à la succession de Calvinus, sou père,

dans la crainte (pie les biens qu'il laissait ne fussent

pas suflisants pour payer les sommes dues à Pline
,

il lui écrivit de ne pas faire cet affront à la mémoire

de son ami ; et, pour la déterminer, lui envoya une

cjuittance générale.

Dans une autre occasion , il donna trois cent

mille sesterces à Romanus, pour le mettre en état

d'entrer dans l'ordre des chevaliers romains, sans

lui demander autre chose , sinon d'user de cette

dignité en homme qui se souvenait qu'il ne la

pouvait déshonorer sans déshonorer Pline lui-

même. Il acheta une ferme cent mille sesterces, pour

V établir sa nourrice. Il fît présent de cinquante

mille sesterces à la fille de Quintilien, lorsqu'elle

se maria; et la lettre polie dont il accompagna son

présent, pour ménager la peine que cela pouvait

faire à un homme de ce caractère, valut infiniment

mieux que le don nième.

ISIais où sa générosité éclata davantage, ce fut

dans un marché qu'il fit avec Corellia. C'était la

sœur de Corellius Piufus, qui, après avoir été

pendant sa vie l'oracle de Pline, était encore après

sa mort l'objet de sa vénération. Elle eut envie d'a-

voir quelques terres aux environs de Côme. Pline

lui offrit à choisir entre plusieurs qu'il y avait, à

l'exception de ce qu'il tenait de son père ou de sa

mère. Dans cette conjoncture, il recueillit une
succession dont les principales terres étaient en ce

pay.<;-là : il mande à sou affranchi de les vendre

à Corellia pour le prix qu'elle voudrait. Elle s'in-

forme de leur valeur; on lui dit qu'elles valent

sept cent mille sesterces ; elle les offre à l'affranchi :

d lui en passe la vente, et reçoit l'argent. Peu de

temps après, Corellia, mieux instruite du juste prix

de ce qu'elle avait acheté de Pline , apprend que
ces terres valent neuf cent mille sesterces. Elle le

()resse avec les dernières instances de recevoir un
supplément de cette sonnne qu'elle lui envoie ; mais

Pline le refuse , et lui écrit qu'il la supplie de ne
pas considérer seulement ce qui est digne d'elle,

mais aussi ce qui est digne de lui ; et de souffrir que
l'extrême soumission qu'il a toujoui's eue pour ses

moindres ordres se démeute en cette occasion
, par

la même raison qui lui sert de principe dans toutes

les autres.

Les particuliers ne furent pas les seuls qui se

ressentirent de sa libéralité; le public y eut sa part.

11 fit établir des écoles à Côme , sa patrie , et contri-

bua du tiers à fonder les appointements des maî-

tres , mais avec tant de désintéressement qu'il en

laissa le choix au suffrage des parents. Il ne borna

pcs là son bienfait: il y fonda une bibliothèque,

avec des pensions annuelles pour un certain nom-
bre de jeunes gens de famille à qui leur mau\ ais
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fortune avait refusé les secours nécessaires pour étu-

dier. IMais surtout il eut grand soin de marquer sa

reconnaissance aux dieux
,
qu'il regardait comme

les auteurs de tous les biens dont il jouissait. 11 leur

éleva des autels , et leur bâtit un temple dans un«

de ses terres '

.

Ce respect pour les dieux de ses pères ne le ren-

dit ni cruel ni injuste envers les chrétiens. Né dans

le sein du paganisme, il les regardait comme des

malheureux séduits par les charmes d'une fausse

et vaine superstition , et les plaignait. Pendant que

ses plus chers amis , Corneille Tacite et Suétone , en

parlaient comme d'une secte impie et détestable
,

comme d'une peste publique , et qu'ils les traitaient

ainsi dans leurs histoires : pendant que l'esprit de

la cour oii il vivait était de les poursuivre et de

les exterminer partout, la droiture de son cœur

corrigea les égarements de son esprit. Il osa bien
,

non-seulement apporter dans l'instruction de leur

procès tous les adoucissements que la sévérité des

lois lui permit d'imaginer; mais il alla même jus-

qu'à écrire à ïrajan en leur faveur , et à rendre té-

moignage à leur innocence : non qu'il reconnût la

sainteté du cultequ'ils professaient , mais il ren-

dait justice à la pureté de leurs mœurs.

C'en fut assez pour modérer le feu de la persécu-

tion , sous un empereur qui , tout païen qu'il était

,

avait des principes d'équité naturelle. Il ordonna

que l'on ne recherchât point les chrétiens , et que

l'on se contentât de les punir lorsqu'ils seraient

dénoncés, et qu'ils persévéreraient.

Ceux qui ne peuvent s'empêcher de canoniser la

vertu partout où ils la trouvent, auraient cru com-

mettre un crime s'ils eussent laissé échapper une

si belle occasion de faire de Pline un chrétien, et

même un martyr, en le confondant avec un Secun-

dus qu'ils trouvent dans la légende. Mais ceux dont

le zèle se règle selon la lumière assurent qu'il ne fut

ni l'un ni l'autre , et qu'un événement de cette im-

portance n'eût jamais échappé à la vigilance et à

l'attention des auteurs chrétiens de ce siècle-là et

des suivants, rson-seulement ces auteurs n'en font

aucune mention , mais ils parlent d'une manière qui

ne permet pas seulement de le soupçonner.

Aussi ne peut-on douter que la gloire ne fût l'àme

des vertus de Pline. Pour elle, les plus durs travaux

lui paraissaient pleins de charmes; par elle, le som-

meil lui devenait comme inutile. Veilles , repos

,

divertissements , études, il y rapportait tout: il y

excitait sans cesse ses amis ; il reprochait aux gens

de son siècle que, depuis que l'on s'abstenait des

actions louables, on méprisait là louange. Il avait

pour maxime ,
que la seule ambition convenable à

un honnête homme c'était ou de faire des choses

dignes d'être écrites, ou d'écrire des choses dignes

d'être lues. Il ne dissimulait point que l'appro-

bation des bons juges du mérite le touchait : il

ne cachait point la passion qu'il avait de plaire

à la postérité ; il lui faisait publiquement sa cour

dans ses écrits : il avouait qu'il serait bien aise

' Pnsde Titfi-iiuin rilui-inum.
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d'obtenir une place dans l'histoire. En un mot, il

allait à visage découvert à riniinortalité.

Cet amour de la réputation l'a fait accuser de

vanité. Si c'est avec raison , chacun en jugera. Ce

qu'il y a de certain, c'est qu'il ne cotirut à la gloire

que sur les pas de la vertu. S'il chercha le plus grand

jour, il n'y porta qu'une conscience pure et nette :

s'il brigua les louanges , il prit soin de les mériter.

On lui reproche de parler souvent de lui; mais

on ne peut au moins lui reprocher de ne parler que

de lui. Loin d'avoir fondé sa réputation sur le mé-

pris des autres, jamais homme ne prit plus de plai-

sir à vanter le mérite d'autrui ; il en saisissait les

moindres occasions , et il le pabliait avec une abon-

dance de paroles que l'esprit ne fournit point, et

qui ne peut couler que du cœur. 11 ne mit pas la

délicatesse du goût à ne trouver rien de bon. Sa co-

lère s'allumait quand il rencontrait des gens de ce

caractère , à la lecture des pièces où il était invité.

Comme l'admiration lui paraissait un bien commun,
et dont le fonds était inépuisable , il ne croyait i)as

que l'on prît rien du sien quand on distribuait aux

autres la part qui leur en était due; et ils avaient

toujours sujet d'être contents du partage qu'il leur

en faisait. Sans craindre d'être devancé, il animait

généreusement ceux qui couraient la même carrière.

Personne ne soutenait plus que lui les jeunes avo-

cats de son temps dans l'exercice de leur ministère;

personne n'encourageait davantage les auteurs , et

ne revoyait leurs écrits avec une envie plus sin-

cère de les porter à la dernière perfection. En un
mot, amoureux de la gloire

,
jamais il n'en fut ja-

loux ; et il traita ses rivaux en frères , et non pas

en onnemis.

Son inclination et son attachement à l'étude pas-

sent ce qu'on pourrait en dire. Il y employait tout

ce qui lui restait de temps, après que les devoirs

publics étaient remplis. Dés que les affaires le per-

mettaient , il fuyait à la campagne , non pour se dé-
lasser, mais pour composer, pour étudier plus li-

brement et sans interruption. Là , comme il était

maître de lui , rien n'était plus rangé
, plus ordonné

que sa vie. Il ne s'occupait que du soin de la pro-

longer, soit par le bon usage qu'il en faisait , soit

en travaillant à des ouvrages qui pussent le faire

vivre d'une manière plus noble et plus glorieuse

dans les siècles à venir. S'il se promenait, c'était

avec un livre , ou avec des personnes dont les con-

versations valaient des hvres. S'il était à table, on
lisait pendant le repas , ou bien l'on récitait des

vers. Le temps même de la chasse n'était pas

exempt de méditations etde réflexions solides. Enfin,

toutes ses heures étaient remplies, tous ses moments
mis à profit.

Il vantait fort le plaisir de ne rien faire , et jamais
homme ne le goûta moins. Le changement de tra-

vail était son unique repos. Tantôt il composait des

plaidoyers et des harangues , tantôt il écrivait quel-

que morceau d'histoire : quelquefois il traduisait;

souvent il s'amusait à faire des vers. Il aimait à hre
devant des gens de lettres assemblés ce qu'il avait

composé , moins pour y recevoir des applaudisse-

ments que pour en rendre ses ouvrages dignes.

Quoiqu'il en ait fait un très-grand nombre, il ne
nous reste que ses Lettres et son Panégyrique de
l'empereur Trajan. On ne peut trop regretter ceux
que l'on n'a plus , si l'on en juge par ceux que l'on a.

On ne connaît ni le temps ni les particularités

de la mort de Pline. Tout ce qu'on peut assurer, c'est

que les hommes de ce caractère vivent toujours

trop peu , et que ce qu'on sait de sa vie suffit à
quiconque ne cherche sincèrement qu'à bien régler

la sienne.
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DE PLINE LE JEUNE.

LIVRE PREMIER.

LETTRE I.

PLINE A SEPTICIUS CLAKUS.

Vous m'avez souvent pressé de rassembler et

de donner au public les lettres que je pouvais

a^ air écrites avec un peu d'application. Je vous

en présente un recueil. Je ne me suis point arrêté

aux dates, car je ne prétends pas faire une his-

toire; mais je les ai placées dans le même ordre

qu'elles se sont trouvées sous ma main. Je sou-

haite que nous ne nous repentions, ni vous de

votre conseil, ni moi de ma déférence : j'en serai

plus attentif et à rechercher celles qui m'ont

échappé, et à conserver celles qu'à l'avenir j'au-

rai occasion décrire. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A ARBIEN.

Comme je prévois que vous ne reviendrez pas

sitôt
,
je vous envoie l'ouvrage que mes dernières

lettres vous avaient annoncé. Lisez-le, je vous en

supplie; et surtout n'épargnez pas la rature, se-

lon votre louable coutume. J'en ai d'autant plus

besoin, que je me suis imaginé n'avoir encore

rien écrit avec tant d'envie d'atteindre aux grands

C. PLINII C^CILII

SECUNDI

EPISTOLARUM
LIBER PRIMUS.

I.

c. PLIÎillS SECUNDUS SEPTICIO SUO S.

Fréquenter hortatus es , lit epistolas , si quas pauio accu-

ratius scripsisseni , colligerem pnblicarcnique. Collef^i , non

servalo lemporis ordine ; neque enim hisloriam conipone-

bam, sed ut qua;qiie in maniis venerat. Siiperest, iit nec

le consdii , nec me pœniteat obsecpiii. Ua enim liet, ut eas,

qua; adhuc neglectse jacent, requiram : el si quas addide-

10 , non siipi)rimam. Vale.

II.

c. l'LIMlS ARRI.VNO SIJO S.

Quia tardiurem ad ventuin tuum prospicio , libi um ,
queni

modèles ; car j'ai eu dessein d'imiter tout à la fois

Démosthène, dont vous avez toujours fait vos dé-

lices, et Calvus, dont je fais depuis peu les mien-

nes. Quand je dis imiter, je parle des figures du
discours. Je sais qu'il n'appartient qu'aux favoris

des dieux de parvenir à ce degré de force qui se

fait admirer dans ces hommes incomparables.

Mais (je crains bien de passer ici pour fanfaron)

mon sujet favorisait mon dessein ; il était partout

susceptible de véhémence et de mouvements. Il

n'en fallait pas moins pour réveiller une paresse

tournée en habitude, si tant est que cette paresse

puisse être réveillée. Je ne me suis pas cependant

si fort entêté de l'austérité de mes modèles, que

je ne me sois quelquefois amusé à cueillir des

fleurs à la façon de Cicéron, quand j'en ai vu qui

ne m'éloignaient pas trop de mon chemin. Je sou-

haitais d'avoir de la force ; mais je ne voulais pas

manquer de grâce. Vous croyez que par là je

demande quartier à votre critique : au contraire

,

pour vous faire voir que je ne cherche qu'à l'ir-

riter davantage, sachez que nos amis et moi

nous nous sommes à tel point infatués de cet ou-

vrage, que nous ferons la folie de le publier, pour

peu que vous l'approuviez. Il faut bien mettre au

jour quelque chose ; et si cela est , donnons la pré-

férence à ce qui est tout fait. Vous reconnaissez

là votre paresseux. Quant aux motifs qui rae por-

prloribus epistolis promiseram, exbibeo. Hunc,rogo,ex

consuetudine tua et legas et emendes : eo magis
,
quod

niliil ante peiaeque eodem ÇiiXtj) scripsisse vldeor. Tenla\i

enim imrtari Demostlienem, semper tuum, Calvum, nuper

meum, lîguris duntaxat orationis : nam vim tantorum

virorum pauci ,
quos a*quus amavit, adsequi possunt.

Nec materia ipsa Imic (vereor ne improbe dicam) aemula-

lioni repugnavit : eiat enim proi)e tota in conlentione

dicendi, quod me longœ desidiœ indormientem excitavit,

si modo is sum ego, qui excitari possim. Non tamen om-

ninoMarci nostri -ràç ),y]xû6ou<; fiiginuis, quoties paululum

itinere decedere non intempestivis amcenilatibus admone-

bamur : acres enim esse, non tristes, voiebamus. Nec est

(piod putes, me sub hac exceptione veniain postulare.

Inmio.quo magis intendam limam tuain, confilebor fl

ipsum me et conlubernales ab editione non abhorrere , !-i

modo tu lorlasse errori nostro album cdruluin adjeceris-

Est enim plane aliquid edendum, atque utinani hoc po-

lissimum, quod paralum est!(audi8 desidiaî votum,)

edendum autem ex pluribuscaussis : maxime quod libelli,

quos emisimus.dicuntur in manibiis esse ,
quamvis jait)

graliam novitalis exucrint; nisi tamen autibus nosiris bi-
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rent à publier cet ouvrage
,
j'en ai plusieurs. Le

principal, c'est que les libraires nous jurent que

ceux de mes écrits qui ont paru sont encore re-

cherchés, quoiqu'ils aient perdu la grâce de la

nouveauté. Peut-être les libraires nous en font-

ils accroire; mais puissent-ils toujours nous

tromper, si leurs flatteries nous donnent plus de

goût pour nos études ! Adieu.

LETTRE IIL

PLINE A CANÏNIUS.

Que fait-on à Côme, cette ville délicieuse
,
que

nous aimons tant l'un et l'autre? Cette belle mai-

son que vous avez dans le faubourg est-elle tou-

jours aussi riante ? Cette galerie où l'on trouve tou-

jours le printemps n'a-t-elle rien perdu de ses

charmes? Vos platanes conservent-ils la fraîcheur

de leur ombrage? Le canal qui se plie et replie en

tant de façons différentes a-t-il toujours sa bor-

dure aussi verte, et ses eaux aussi pures? Ne
m'apprendrez-vous rien de ce vaste bassin

,
qui

semble fait exprès pour les recevoir ? Quelles nou-

velles de cette longue allée, dont le terrain est

ferme sans être rude? de ce bain délicieux où le

grand soleil donne à toutes les heures du jour?

En quel état sont ces salles ou vous tenez table

ouverte, et celles qui ne sont destinées qu'à vos

amis particuliers? Nos appartements de jour et

de nuit , ces lieux charmants vous possèdent-ils

tour à tour? ou le soin de faire valoir vos reve-

nus vous met-il à l'ordinaire dans un mouvement
continuel ? Vous êtes le plus heureux des hommes

,

si vous jouissez de tant de biens 5 mais vous n'êtes

qu'un homme vulgaire, si vous n'en jouissez pas.

Que ne renvoyez-vous ces basses occupations à

des gens qui en soient plus dignes que vous , et

qu'attendez-vous pour vous donner tout entier à

l'étude des belles-lettres , dans ce paisible séjour ?

C'est la seule occupation, c'est la seule oisiveté
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honnête pour vous. Rapportez là votre travail

,

votre repos, vos veilles, votre sommeil même.
Travaillez à vous assurer une sorte de bien que
le temps ne puisse vous ôter. Tous les autres

,

dans la suite des siècles, changeront mille et

mille fois de maître; mais les ouvrages de votre

esprit ne cesseront jamais d'être à vous. Je sais à
qui je parle ; je connais la grandeur de votre cou-

rage, l'étendue de votre génie. Tâchez seulement
d'avoir meilleure opinion de vous ; faites-vous jus-

tice , et les autres vous la feront. Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A POMPÉIA.

Je n'ai plus besoin de vos lettres pour connaî-

tre les commodités et l'agréable abondance qu'of-

frent vos maisons d'Otricoli , d'Arsuli , de Pérouse

et de Narni, où l'on trouve un bain si commode.
La seule lettre que je vous écrivis il y a déjà

quelque temps, quoique fort courte, suffit pour
faire voir quej'en suis parfaitement instruit. Mais

ce qui m'en plaît davantage, c'est d'y éprouver

que mon bien n'est pas plus à moi que le vôtre.

J'y vois pourtant une différence : vos gens me
servent mieux chez vous que les miens ne me
servent chez moi. Peut-être aurez-vous même for-

tune dans les maisons qui m'appartiennent, si

vous me faites l'honneur d'y aller. Courez-en le

risque
,
je vous en supplie. Vous me ferez deux

plaisirs à la fois. L'un , d'user de mon bien comme
j'use du vôtre ; l'autre , de réveiller un peu l'assou-

pissement de mes valets
,
qui m'attendent toujours

avec une espèce de tranquillité qui ressemble

fort à la négligence. C'est le sort des maîtres trop

indulgents : on s'accoutume aisément à n'en

avoir pas grand'peur. Les nouveaux objets rani-

ment le zèle des domestiques. Ils aiment mieux
obtenir l'approbation de leurs maîtres par le suf-

bliopolae blandiiintur. Sed sane blandiantur, dum per hoc

mendacium nobis studia nostra commendent. Vale.

III.

C. PLINIUS CANIXIO RUFO SIO S.

Quid agit Comum, luae meaîque delicia;?qiiid subur-

banum amœnissimiim ? quid illa porticus , veina semper?
quid TrXaravwv opacissimus? quid Euripns viridis et gem-
meus? quid subjectus et serviens Jacus? quid illa mollis,

et tamen solida, gestatio? quid balineum illnd , quod plu-

rimus sol implet et circumit? quid triclinia illa popularia?

quid illa paucorum? quid cubicula diurna noctuinaque?

Possidentne te, et per vices parliunlur? Au, ut solebas,

intentione rei familiaris obeundse, crebiis excuisionibus

avocaris? Si te possident, feiix beatusque es : sin minus,
unus ex multis. Quin tu (lempus estenim) humiles et sor-

didas curas aliis mandas;, et ipse te in alto isto pinguique

«ecessustudiis adseris? Hoc sit negotium tuum, liocotium :

bic labor, haec quies : in bis vigilia , in bis etiam somnus
r«ponat«r. Efûnje aliquid et excude, quod sit perpcluo

tuum : nam reliqua rerum tuarum post te alium atque

alium dominum sortientur : boc numqiiam tuum desiiiet

esse, si semel cœperit. Scio, quem animum, quod horter

ingenium. Tu modoenitere, uttibi ipse sis tanti, quanti

videberis aliis , si tibi fueris. Vale.

IV.

c. PLINIUS POMPEIA CELERIN.E SOCRUI S.

Quantum cojiiarum in Ocricnlano, in Narniensi, in

Carsiilano, in Perusino tuo! In Narniensi vero etiam ba-

lineum! E\ epislolis meis (iiani jam tuis opus non est)

una illa brcvis et vêtus siil'licit. Aon , mebercule , lam
mea sunl, qii.ie mea sunt, quam quai tua : boc tamen
differunl, quod solliiilius et intentius lui me, quam mei

excipiunt. Idem forlasse evenict tibi, si quando in nostra

diverteiis. Quod veliin f.icias : primum , ut peiinde nostiis

rei)us, a(; nos tuis, poifriiaiis : deinde, ut mei expeigis-

cantur aliquando, qui me seciire ac prope negligenter

exsperlant : nam mitiiini dominorum apud sorvos ipsa

consueludine uietus exolescit : novitatibus excilat.tur



;^l() PLINE LE .lEUM-:.

iVage d'un étranger que par los services qu'ils

leur rendent. Adieu.

LETTRK V.

PLINE A VOCOMUS.

Vîtes-vous jamais d'homme plus lâche et plus

rampant que Rciiulus , depuis la mort de Domi-

tien ? Vous savez que sous son empire , Résiulus

,

quoiqu'il sauvât mieux les apparences, ne fut pas

plus honnête homme qu'il l'avait été h la cour de

iS'éron. Il s'est avisé de craindre que je n'eusse du

ressentiment contre lui. 11 n'a pas grand tort.

Non content d'avoir fomenté la persécution faite

à Rusticus Arulenus , il avait triomphé de sa mort

,

jusqu'à réciter en public et à répandre un livre

injurieux, où il le traite de singe des stoïciens,

et àliomme qui porte les stigmates de Vitellius.

Vous reconnaissez l'éloquence de Régulus. Il dé-

chire avec tant d'emportement Herennius Sene-

cion, queMetius Carus, son rival dans le noble

métier de délateur, n'a pu s'empêcher de lui dire :

Quel droit avez-vous sur mes morts :^ Me voit-

on remuer les cendres de Crassus ou de Came-

m»<5.^ C'étaient des personnes illustres que, du

temps de Néron, Réyulus avait accusées. Il lut

en public son dernier livre. H ne m'invita point,

persuadé que je n'avais rien oublié de toutes ses

indignités, lise souvenait d'ailleurs qu'il m'avait

mis moi-même en un terrible danger devant les

centumvirs. Je parlais , à la recommandation de

Rusticus Arulenus, pour Ariouille, femme de

Timon, et j'avais contre moi Régulus. Je fondais

en partie mon droit et mes espérances sur une

sentence de Metius Modestus, très-homme de

bien , mais que Domitien avait alors exilé. Ce

fût un prétexte à Régulus de me faire cette de-

probariqne dominis per alios niagis qiiam per ipsos labo-

rant. Vale.

C. PLINIUS VOCONIO ROMANO SL'O S.

Vidistine quemquara Marco Regulo limidiorem liunii-

lioremque post Domitiani mortem? sub quo non minora

flagitia commist'ral
,
qiiam sub Nerone, sed tectiora. Cœ-

pilvereri, ne sibi irasccrer t nec QUlebatur; irascebar.

Ruslici Anileni pericnlum foverat, ex&ullavcrat morte :

adeo nt bl)ni>n recitarct publicaretque, in quo Rnsticum

inseclatnr, atcpie etiam Stoicorum shniam appellat. Adji-

rit Vifellianacica/rice sfigmosum. Agnosciseloquentiam

RcRuli : lacerai Herennium Senecionem, tam intemperan-

ter quidom, wt dixerit ei Metius Carus, Quidtibi ciim

meis mortuis ? numqtiidcgo aut Crasso, mit Camerino
lytolestus stim ? quos ille sub Nerone accusaverat. H<ec

me Régulus dolentertulisse credebat, ideoqne etiam, quum
rccitaret librum,non adhibueral. Priîeterea reminisceba-

lur, qnam capilabter Ipsum me apud centumviros laces-

sisset. Aderani Arioniliae, Timonis uxori , rogatu Aruleni

-^.ustirj. Régulus contra. Nifebamur nos in parte canssœ

mande : Pline, ijue pensez-vous de Modestus?

Vous voyez quel péril je courais, si j'eusse rendu

un fidèle témoignage à la vérité; et de quel op-

probre je me couvrais, si je l'eusse trahie. Je ne

puis dire autre chose, sinon que les dieux m'in?-

pirèrent dans ct'tte occasion. Je répondrai , lui

dis-je, à votre gvestiofi, quand les centumvirs

auront à la juger. Il ne se rendit point. Je vous

demande, poursuit-il
,
queljugement vous faites

de Metius Modestus? Je lui répliquai que l'on

ne demandait témoignage que contre des accu-

sés, etjamais contre un homme condamné. Eh
bien! eontinua-t-il, je ne vous demande plus ce

que vous pensez de Modestus ; viais quelle opi-

nion avez-vous de son attachement pour le

prince? Vous voulez , dis-je, savoir ce que j^en
jjense j mais moi, je crois qu'il 71'est pas même
permis de mettre en question ce qui est tinefois

jugé. Là, mon homme demeura muet. Vous ne

pouvez vous imaginer quels éloges et quels ap-

plaudisseiTients suivirent cette réponse
,
qui , sans

blesser ma réputation par aucune flatterie utile

peut-être, mais honteuse, me tira d'un piège si

artificieusement tendu. Aujourd'hui Régulus,

troublé par les justes reproches de sa conscience

,

s'adresse à Cecilius Celer, et ensuite à Fabius

Justus, et les presse de vouloir bien faire sa paix

avec moi. Il ne s'en tient pas là. Il court chez

Spurinna; et, comme il est le plus rampant he tous

les hommes lorsqu'il craint, il le supplie, avc^c

les dernières bassesses , de me venir voir le len-

demain matin, mais de grand matin (car je ne

puis plus vivre, dit-il, dans l'inquiétude où je

suis) , et d'obtenir de moi , à quelque prix que ce

soit , d'étouffer mon ressentiment. J'étais à peine

éveillé, qu'un valet me vint prier, de la part de

sententia Metii Modesli, optimi viri : is tune in exsilio

crat,a Domitiai»o retegatus. Ecce tibi Régulas, Qucero,

inqnit, Seainde
,
gnid de Modcsto sentias. Vides, quod

pericuiuni, si rospondissem , 6p«e ; quod flagitium, si,

maie. Non possum dicere aiiud tune milii, quani deos

adfuisse. Respondcbo , inquam ,
quid sentiam, si de lioc

centumvirï judicaturi sunf . Rursnsille, Quœro, quid

de Modeslo sentias. Iteruni ego, SôUbant testes in reos,

non in damnatos, interrogari. Tertio îlle, Aon jam
quid de Modeste, sed quid de pictate Modesti sentias.

Qnœris, mquAin
,
qtiid seiitiam P At ego ne interrogare

quidem /as puto , de quo promnitiatum est. Conlicuit :

me laus et gralulatio sequula est; quod nec famam meam
aliqiio responso, utili fortasse, inlionesto tamen,laeseram;

nec me laqueis tam insidiosae interrogationis involverani.

Nunc eigo conscientia exterritus apprelieniJit Caecilium

Ceiciem; mox Fabium Justum rogat, ut me sibi reconci-

lient. Nec contentus, pervenit ad Spurinnam. Huic sup-

pliciter (ut est, quum tiniet, abjectissimus), Rogo, inqnit,

manevideas Plinium domi : sed plane manc; neque

enim diutius ferre solUciludinem possum; et quoquo

modo efficias, ne mihi irascàtur. Evigilaveram. Nuntius

a Spurinna : Venio ad te. Immo ego ad te. Coimus in

\
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S.pui'tnna , de l'attendre. Je lui réponds que je

vais le trouver. Et comme nous allions l'un au-

devant de l'autre , nous nous rencontrons sous la

galerie de Livie. Il m'expose le sujet de sa mission:

il joint ses prières à celles de Régulus; toutefois

avec la réserve d'un honnête homme sollicitant

pour un personnage qui lui ressemble si peu. Vous

verrez vous-même, lui dis-je , ce qu'il faut répon-

dre à Réf/ulus. Voici la situation oitje me trouve.

J'attends Mauricus (car il n'était pas encore re-

venu de sou Q\\\)'^ je ferai tout ce qu'il voudra.

Il me siérait mal de me déterminer sans lui.

(yest à lui à me guider; c'est à moi à le suivre.

Régulus, peu de jours après, me vint trouver

dans la salle du préteur. Là, après m'avoir suivi

quelque temps , il me tire à l'écart. Je crains

,

dit-il ,
que vous ne soyez choqué de ce queje

dis dans la chambre des centumvirs. Je plaidais

contre vous et contre Satrius Rufus. Ce mot m'é-

chappa : Satrius, et cet orateur qui, dégoûté

de féloquence de notre siècle , se pique d'imiter

Cicéron. Je lui répondis que son aveu seul m'ou-

vrait l'esprit; que jusqu'alors je n'y avais pas

entendu malice, et qu'il avait été très-aisé de don-

ner à ses paroles un sens fort obligeant. J'ai en

ejfet, poursuivis-je , une grande passion d'imi-

ter Cicéron, et j'estime fort peu l'éloquence de

notre temps. Je trouve ridicule, s'iljaut se choi-

sir des modèles, de ne pasprendre les plus ex-

cellents. Mais vous, lui dis-je, qui vous souve-

nez si bien de ce qui se passa dans cette cause,

comment avez-vous oublié les questions que vous

eûtes la bonté de me faire dans une autre, où,

vous me p)ressâtes tant de dire ce que je pensais

de l'attachement de Metius Modestus pour le

pr/race.'' La pâleur ordinaire de l'homme augmenta

porticum Liviae, quum aller ad alterum tenderemus. Ex-

ponit Reguli mandata; addit pièces suas, ut decebat opli-

inum virum pro dissimillimo, parce. Ciii ego : Dispicies

ipse, quid renientiandum Recjiilo pnlcs : le. dccipi a
inc nonoporlet. Exspeclo Mtniricum (noridum eniiu ab

'Asilio vcnerat), ideo niluL alterutram in parfem re-

^l'undere tibi possum , faclurus quidquid ille decreve-

lit. lliumcnim esse hujus consilil ducem, me corn i-

tem, decet. Paucos post dies ipse me Régulus couvenit

in praetoiis officio : illuc me persequutns secietimi petit.

A\l , timere se , neanimo meo penitus hœrerel , quod
in centumvirali judicio aliquando dixisset, quum re-

sponderel mihi et Satrio Rufo : Satrius Rufus, et cui.

est cum Cicérone œmulatio , et contentus non est elo-

\ quentia seculi nostri. Respondi , W2<nc me infelligere

I maligne diclum, quia ipse confUeretur : eelerum

\potuisse honorificum existimari. Est enim, iufpiam,

I

mifii cum Cicérone œmulatio , nec sum contentus elo-

\

quentia seculi nostri: narn stultissimum credo, ad
\imitandum non optima quœque proponere. Sedtu,

\qui hujxisjudicii meminisli, cur illius obUtus.es, in

\quo me interrogasli , quid de Metii Modesli pietale

\ senijrewi.-' Ex palluil noiabiliter, quamvis palieai semper :

an
de plus de deux nuances. Il me dit enfin d'une
voix tremblante : Ce n'était pas à vous que j'en
voulais, mais à Metius Modestus. Remarquez je

vous prie, le caractère cruel de cet homme, qui
ne feignait pas d'avouer qu'il avait voulu accabler

un malheureux exilé. La raison qu'il me donna
pour justifier cet indigne procédé vous divertira.

On a lu, dit-il , à Domitien, une lettre oie Mo-
destus me traite du iHus méchant de tous les

hommes; comme si Modestus avait eu grand
tort! Notre conversation n'alla guère plus loin;

car je voulais me réserver la liberté entière d'agir

comme il me plairait quand Mauricus serait de
retour. Ce n'est pas que j'ignore qu'il est assez

difficile de perdre Régulus. Il est riche, il est in-

trigant ; bien des gens le considèrent ; beaucoup

d'autres, en plus grand nombre , le craignent ; et

la crainte souvent a plus de pouvoir que l'amitié.

Mais, après tout, il n'est rien que de violentes se-

cousses ne puissent abattre. La fortune n'est pas

plus fidèle aux scélérats qu'ils le sont aux autres.

Mais, je vous le répète encore
,
j'attends Mauri-

cus. C'est un homme de poids, d'expérience, et

que ses malheurs passés éclairent sur l'avenir. Je

ne puis manquer de trouver dans ses conseils des

raisons, ou pour agir, ou pour demeurer en re-

pos. J'ai cru devoir ce récit à l'amitié qui nous

unit. Elle ne me permet pas de vous laisser igno-

rer mes démarches , mes discours ni même mes
desseins. Adieu.

LETTRE VI.

PLINE A CORNEILLE TACITE.

Vous allez rire , et je vous le permets : riez-en

tant qu'il vous plaira. Ce Pline que vous connais-

sez a pris trois sangliers, mais très-grands.

et iiaesitabundus inquit , Interrogavi , non ut tibi noce-

rem, sed ut Modesto. Vide bominis cnidelitatem
,
qui se

non dissimulet exsuii nocere voluisse. Subjunxit egiegiam

caussam : Scripsil, inipiit,«« epislola qxuidam
, quw

apud Domilianum recitata est, Régulus omnium bipc-

dum ncquissinms; quod quidem Modestus veiissinie

scripseiat. Hic fere nobis sennouis terminus : neque enim

volui progredi fongius, ut mihi omnia libéra servarem

,

dum IMauricus venit. Nec me prœterit, esse Regidum

2ur7xa6atp£Tov. Est enim locupies, factiosus; curatur a

mullis, timefui- apiurii)us, (piod pleiiimque foiliusamore

est. l'otest tamen fieri, ut \\:vc concussa labanlur : nam

gratia malorum tam infidaest, quani ipsi. Verum, ut idem

sa'pius dicam, exspecto Mauiic.mu. Yir est gravis, pru-

dens, muftis expeiimentiseiuditus, et qui futura possit

ex prœteiilis piovidcre. Mihi et teutaudi abcpiid et(piit'S-

cendi ilio auctore ratio constaliit. Hiec tibi scripsi, quia

iffpuun eral, te pro amore u;uhi<) non solum onuiia mea

farta dictaque, verum eliam consibacognoscere. Vale.

VI.

C. l'U.MLS COUNELIO TACITO SIO S.

Ridebis, et licet rideas. Ego ille, quem nosti, apro.s



512 TLIINE LE JEUNE.

Quoi ! Iiii-ni^uiie? dites-vous. Lui-môme. N'allez

pourtant pas croire qu'il en ait coûté beaucoup à

ma paresse, .l'étais assis près des toiles; je n'avais

a côté de moi ni épieu ni dard , mais des tablettes
5

je révais ,
jecri vais , et je me préparais la conso-

lation de remporter mes feuilles pleines, si je

m'en retournais les mains vides. Ne méprisez pas

cette manière d'étudier. Vous ne sauriez croire

combien le mouvement de corps donne de viva-

cité à l'esprit ; sans compter que l'ombre des forêts

,

la solitude, et ce profond silence qu'exige la

chasse, sont très-propres à faire naitre d'heureu-

ses pensées. Ainsi, croyez-moi, quand vous irez

chasser, portez votre pannelière et votre bouteille

,

mais n'oubliez pas vos tablettes. Vous éprouverez

que Minerve se plaît autant sur les montagnes que

Diane. Adieu.

LETTRE VIL

PLOE A OCTA.YIUS BUFUS.

Savez-VOUS que vous m'élevez bien haut
,
quand

vous m'accordez autant de pouvoir qu'Homère

en attribue à Jupiter?

Le père accorda l'un , mais il refusa l'autre.

En effet, je puis, comme Jupiter, accueillir

l'un de vos vœux, et rejeter l'autre. S'il m'est

permis, pour vous obéir, de refuser mon minis-

tère à l'Andalousie contre un particulier qu'elle

accuse, ne dois-je pas avoir aussi la liberté de ne

point me charger de la défense de cet homme?
Après avoir prodigué mes veilles, après avoir

hasardé ma fortune en faveur de cette province

opprimée, que penseriez-vous de la fidélité scru-

puleuse dont je fais profession , et de cette uni-

tres, et quidem pnlcherrinios , cepi. Ipse? inquis. Ipse :

non tamen ut oninino ah inertia mea et quiète discederem.

Ad relia sedebam. liiantin proxinio, non venabulum aut

lancea, sed stilus et pugillares. Meditabar aliquid enota-

bamque, ut, si manus vacuas, plenas tamen ceras repor-

tareni. Non est, quod contemnas hoc studendi genus. Mi-

rum est, ut animus agilatione motuque corporisexcitetur.

Jam undique silvae et soliludo, ipsumque illud silentium
,

quod venationi datur, mapna cogilationis incitamenta sunt.

Proinde quum venabere , licebil , auctore me , ut panarium
et lagunculam , sic etiam pugillares feras. Experieris non
Dianam magis montibus

,
quam Minervam inerrare. Vale.

VIL

C. rUMIOS OCTATIO RUFO SUC S.

Vide, in quo me fasligio collocaris, quum mihi idem
potestatis, idemque regni dederis, quod Homerus Jovi
Optimo Maximo;

Nam ego quoque simili nutu ac renutu respondere voto tuo
possum. Etenim sicut fas est mihi

, pr.Tsertim te exigente,
excusare Baîlicis contra unum hominem advocationem :

ita nec fidei nostrae, nec constanliœ, quam diligis, conve-
Ml àdesse contra provinciam, quam toi officiis , tôt labo-

formité de conduite que vous aimez si fort en

moi , si je me démentaisjusqu'à me déclarer con-

tre mes anciens clients? Je prendrai donc un mi-

lieu dans la prière que vous me faites. De deux

grâces que vous me demandez, je vous accorde

celle qui peut en même temps remplir une partie

de vos désirs et toute l'opinion que vous avez

de moi. Car, afin que vous ne vous y trompiez

pas
,
je n'ai pas tant à me régler sur ce que veut

aujourd'hui un homme de votre caractère, que

sur ce qu'il voudra toujours. J'espère me rendre

a Rome vers le quinzième d'octobre. J'y réitére-

rai à Gallus en personne la promesse que je vous

fais, et je lui engagerai ma parole et la vôtre.

Vous pouvez par avance lui répondre de moi.

11 dit, et d'un clin d'œil fait signe qu'il exauce.

Et pourquoi ne citerais-je pas aussi les vers

d'Homère, puisque vous ne voulez pas que je

puisse citer les vôtres? Dans la passion que j'ai

de les voir, les pauvres peuples d'Andalousie ne

seraient pas trop en sûreté , si l'on tentait à ce

prix de me corrompre; et je ne voudrais pas ju-

rer que je ne plaidasse contre eux. J'oubliais le

meilleur: j'ai reçu vos dattes; et quelles dattes!

Elles sont si bonnes, qu'il faudrait être bien hardi

pour entreprendre de régler les rangs entre elles,

les figues et les morilles que vous m'aviez aupa-

ravant envoyées. Adieu.

LETTRE VIÏL

PLINE A POMPÉIUS SATUBNINUS.

Votre lettre ne pouvait m'être rendue plus à

propos. Elle me demande quelque ouvrage de

ma façon
,
justement dans le temps que je me

ribus, tôt etiam periculis meisaliquando devinxerim. Te-

nebo ergo hoc temperamentum, ut ex duobus, quorum

alterum petis, eligam id potins, in quo non solum studio

tuo, veruni etiam iudicio salisfaciam. Neque eniiii tanto

opère railii considerandiim est, quid vir optimus in prae-

sentia velis, quam quid semper sis probaturus. Me circa

Idus Octobres spero Romœ futurum , eademque hœc prae-

senlem quoque tua meaque fide G allô confumaturum :

cui tamen nunc jam licet-spondeas de animo meo :

'H , xai xuav£ï]atv in oifp'jai veùite Kpovîwv.

Cur enim non usquequaque Homericis versibus agam le-

cum? quatenustu me tiiis agerenon pateris: quorum tanla

cupiditate ardeo, ul videar mihi hac sola mercede posse

corrumpi, ut vel contra Baeticos adsim. Paene pra'lerii

,

quod minime pra'tereundum fuit, accepisse me caryotas

optimas
,

qui£ nunc ficis et boletis certandum habent.

Vale.

VIII.

c. PLINIUS POMPEIO SA.TURNIN0 SUO S.

Peropportune mihi redditae sunt litterae tuœ ,
quibus

flagitabas, lit tibi aliquid ex scriptis meis mitterem, quum
ego id ipsum destinassem. Addidisti ergo calcaria sponle

currenli
, pariterque et tibi veniam recusandi laboris , et
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disposais à vous prier d'en recevoir un. C'est me

presser de me satisfaire. Je n'ai donc plus à crain-

dre ni les excuses de votre paresse, ni les scru-

pules de ma discrétion. J'aurais aussi mauvaise

,<j;ràce de me croire importun, que vous de me

traiter de fâcheux, quand je ne fais que répon-

dre à votre impatience. Cependant vous ne de-

vez rien attendre de nouveau d'un paresseux.

Vous avez déjà vu le discours dont j'accompagnai

la fondation que j'ai faite d'une bibliothèque en

faveur de mes compatriotes. Ne pourrais-je point

obtenir qu'il repasse encore une fois sous votre

lime? Votre critique, la première fois, ne s'attacha

qu'au dessein. J'en voudrais aujourd'hui une qui

ne fît pas de quartier, même aux syl labes. Encore,

après cet examen , il nous sera permis de donner

notre o.uvrage , ou de le garder. Peut-eti-e même
que cette exacte revue aidera beaucoup à nous

déterminer; car en retouchant souvent cette pièce,

ou nous la trouverons indigne, ou nous la ren-

drons digne de paraître. Ce n'est pas qu'à vous par-

ler sincèrement, ce qui me fait balancer ne tombe

pas tant sur la composition que sur le sujet. N'y

entre-t-il point un peu trop de vanité? Quelque

simple que soit mon style, il sera difficile que,

contraint à parler de la libéralité de mes aïeux et

de la mienne, je paraisse assez modeste. Le pas

est glissant, lors même que la plus juste nécessité

nous y engage. Si les louanges que nous donnons

aux autres ne dégoûtent déjà que trop, comment

se promettre d'assaisonner assez délicatement

notre propre éloge? La vertu, qui toute seule

fait des envieux , nous en attire bien davantage

quand la gloire la suit. Vous exposez à la mali-

gnité les plus belles actions , à mesure que vous

milii exigendi verecnndiam sustulisti : nam nec me timide

uli decet eo, qiiod oblatiim est, nec le giavari, qnod de-

poposcisti. Non est tameii, quod ah liominc desidioso

aliqiiid novi operis exspectes. Pelitiiius sum eiiira, ut

rursus vaces serinoni, qisem apud niiinicipcs iiieos liabui,

bibliotliecam dedicatiirus. Meiiiiiii qiiidem, te jam quaî-

dam adnotasse , sed geneialiter : ideo nuac logo , ut non

tantum universitati ejusaUendas, verum etiam paiticulas,

qua soles lima, persequaris. Eiit enim et post emendatio-

nem libeium nobis vel publicaie vel coutiuere. Quiuimmo
Ibrtasse banc ipsaiii cuncîalionem nostram in allerutram

senlenliam eniendationis ratio deducet, quaî aut indignum

editione, dum ssepius rétractai, invciiiet : aut dignum,

dnm id ipsum expeiitur, elficiet. Quamquam bujus cuiic-

tationis meœ caussœ non tam in sciiplis , (piani in ipso

maleiiie génère consistant. Est enim paulo gloriosius et

ciatins. Onerabitboc modesti'am nostram , etiamsi stiius

ipse fuerit pressus demissusque, propterea (piod cogimur

cum de munificentia parentum nostronnn , liim de nostra

disputare. Anceps liic et lubricuslocns est , etiam (puim

illi nécessitas lenocinalur. Etenim si alienœ quoque laudes

paruin aequis auribus accipi soient; quani dinicile est ob-

linere , ne molesta videalur oratio de se, ant de suis dis-

serentis? nam cum ipsi bonestali, tum aliquanto magis

glnrife ejus praedicationiqueinvideniiis : atone ea demum
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les tirez de l'obscurité. Plein de ces pensées, je

me demande souvent si j'ai composé mon dis-

cours pour le public, ou seulement pour moi. La
preuve que j'ai travaillé pour moi, c'est que les

accompagnements les plus nécessaires à une ac-

tion d'éclat ne conservent, après l'action, ni

leur prix ni leur mérite. Sans aller plus loin

chercher des exemples, peut-on douter qu'il ne

fût très-important d'expliquer les motifs de mon
dessein? J'y trouvais tout à la fois trois avantages.

Je me remplissais l'esprit de sages réflexions. Plus

je les repassais en moi-même
,

plus j'en décou-

vrais les beautés ; et je me précautionnais con-

tre le repentir, qui ne manque guère de suivre

les libéralités précipitées. Par-là je m'aguerris-

sais au mépris des richesses ; car, pendant que la

nature attache tous les hommes à des biens vils

et périssables, l'amour d'une libéralité bien en-

tendue me dégageait de ces honteux liens. Déli-

bérer dans ces occasions , c'est assurer au bien-

fait toute sa gloire. L'aveugle penchant d'un heu-

reux naturel, les saillies de l'humeur, n'y peu-

vent plus avoir de part. Une dernière considéra-

tion me déterminait encore. Je ne proposais point

des spectacles ou des combats de gladiateurs

,

mais des pensions qui assurassent à de jeunes

gens d'honnête famille les secours que la for--

tuue leur refusait. S'il faut parler quand on pro-

pose des plaisirs qui charment les yeux ou les

oreilles, ce ne doit être que pour en modérer les

transports. Faut-il engager quelqu'un à se livrer

aux fatigues et aux dégoûts que traîne à sa suite

l'éducation des jeunes gens; on n'a pas trop et

des charmes de l'intérêt et de tous les agréments

de l'éloquence. Les médecins essayent par leurs

[
rectefacta minus detorquemus et carpimus, quae in ob-

1
scuritate et silenlio reponuntur. Qna ex caussa sa'pe ipse

mecum, nobisne lantum,qiii(Iquid illud est, composuisse,

an et aliis debeamus? Ut nobis, admonet istud, quod

pleraque, qua; sunt agend.ierei necessaria , eadem peracta

nec utilitaleai pareni nec gratiam retinent. Ac . ne longius

exempla repelamus, quid uîilius fuit, quam munidcentiffî

rationem eliam stilo piosequi. Per iioc enim assequeba-

mui', primum nt boneslis cogifalionibus immoraremui-;

deinde ut pulcbritudinem illaruni îongiore tractatu pcrvi-

deremus; postremo , ntsubitœ largitionis comilem pa'ui-

tentiam caveremus. Nascebaturex his exercitatio «pia'dan)

contenmcndre pecunise; nam quum liomines adcustoiiian»

ejus nalura reslrinxeril, nos contra multiim ac diu pcnsi-

tatus amor liberalitalis communitius avarili.T viiiculis

eximebat : tantocpie iaudabilior munificenlia nostra fore

videbatur, quod ad illain non impetn qnodain , sed coiisi-

lio trabebamur. Accedebat bis caussis, quod non iudos,

aut gladiatores, sed annuos sumptus in alimenla ingenuo-

rum pollicebamur. Oculorum porro et aurium volupfales

adeo non egent comniendatione, nt non tam incitai i de-

beant oralione , (piani rejjrimi : ut vero aliqnis liljcnler

educationis L-edium lal)oiemque suscipiat, non pra'iniis

modo, verum etiam exquisilis adbortalionibtis impetran-

dum est : nam si medici salubres, sed voluplate carentes

3:1
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discours de rc^pniulic sur dos aliments insipides

,

mais salutaires, la saveur qui leur manque: et

(juantl nous ferons à nos citoyens un présent aussi

utile que peu agréable, néi;li.uerons-nous de lui

donner tout lassaisonnement qu'il peut emprun-

ter de la parole? On tiarderait à contre-temps un

silence modeste, quand il faut faire ai)prouver à

ceux qui n'ont plus d'enfants une institution qui

n'est faite qu'en faveur de ceux qui en ont, et

obtenir de ceux qui n'en ont point encore qu'ils

attendent avec patience le temps de participer à

cebienfait. INIais comme alors, en rendant compte

de mes intentions, j'étais plus occupé de l'utilité

publique que demagloire particulière, je crains

aujourd'hui, en publiant ma harangue, de pa-

raître plus occupé de ma gloire particulière que

de l'utilité publique. Je n'ai pas oublié qu'une

grande âme est plus touchée du témoignage de la

conscience que des témoignages éclatants de la

renommée. Ce n'est pas à nos actions à courir

après la gloire, c'est à la gloire à les suivre. Et

s'il arrive que, par un sort bizarre, elle nous

échappe , il ne faut pas croire que ce qui l'a méri-

tée perde rien de son prix. Il est difUcile de van-

ter le bien qu'on a fait, sans donner lieu déjuger

que l'on ne s'en vante pas parce qu'on l'a fait,

mais qu'on l'a fait pour s'en vanter. Notre action,

que l'on admire quand d'autres en parlent, est

méprisée dès que nous en parlons. Les hommes
sont ainsi faits : ils décrient comme vaine l'ac-

tion qu'ils ne peuvent décrier comme mauvaise.

Quel parti prendre? Ne faisons-nous rien qui

mérite que l'on parle de nous, on nous le repro-

ciie. Avons-nous mérité que l'on en parle, on ne

nous pardonne pas d'en parler nous-mêmes. Ce

qui m'embarrasse le plus, c'est que je n'ai pas

harangué en public, mais dans l'assemblée des

décurions. Je crains donc que moi
,
qui , lorsque

'

je haranguais dans une salle particulière, croyais

à peine ma modestie en sûreté contre les applau-

dissements du peuple, qui pouvais les devoir à ;

ma libéralité, je ne semble aujourd'hui mendier

l'approbation de ceux même qui n'ont d'autre

intérêt à mon action que celui de l'exemple

qu'elle donne. Vous voilà instruit de tous mes
doutes ; décidez. Je ne veux pour raison que votre

avis. Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A MINUTIUS FUNDANUS.

C'est une chose étonnante de voir comme le

temps se passe à Rome. Prenez chaque journée

à part, il n'y en a point qui ne soit remplie :

rassemblez-les toutes , vous êtes surpris de les

trouver si vides. Demandez à quelqu'un : Qu'a-

vez-vous fait aujourd'hui? J'ai assisté, vousdi-

ra-c-il , à la cérémonie de la robe virile qu'un tel

a donnée à sonfds. J'ai été prié à des fiançailles

ou à des noces. L'on m'a demandé pour la signa-

ture d"un testament. Celui-ci m'a chargé de sa

cause ; celui-là m'a fait appeler à une consulta-

tion. Chacune de ces choses, le jour qu'on l'a faite,

a paru nécessaire : toutes ensemble, quand vous

venez à songer qu'elles ont pris tout votre temps,

paraissent inutiles, et le paraissent bien davan-

tage quand on les repasse dans une agréable so-

litude. Alors vous ne pouvez vous empêcher de

vous dire : A quelles bagatelles ai-je perdu mon
temps ! C'est ce que je répète sans cesse dans ma
maison de Laurentin, soit que je lise, soit que

j'écrive, soit qu'à mes études je mêle les exer-

cices du corps , dont la bonne disposition influe

cibos, blandioribus alloquiis prosequuntur
;
qiianto magis

(Icciiit piiblice coiisiilentem , utilissimum mnniis , sed non
|)i'rin(le popiilare, comitnte oralionis inducere? praesertim

(jniini eiiitcndiini liaberemus , ut, qiiod parentibus daliir,

et orbis probaretur; bonoreniqiie paucorum ceteri patien-

ter L'I exspeclaient, et niererenlur. Sed ut tune conmiuni-

bus magis cpmniodis quani privatœ jactantiaestudebamus,

qiiuni intentionem affectumque muneris noslri vellemus

inteiligi ; itaninic in ralione edendi veremur, ne forte non
îdiornm ulilitalibus, sed propriœ laudi servisse videamur.

Pr.Tterca meminimus
,

qriaiilo majore animo bonestatis

fniclus in conscienlia
,
quam in fania, reponatur. Sequi

fnim ploria, non appefi, deljet; nec , si casu aliquo non
.'fqiialur, idcirco quod gloriam non meruit, minus pul-

cbrum est. li vero, qui benei'acta sua verbis adornant,

non ideo pra^dicare, quia focerint, sed ut pra'dicarent,

fi(isse rreduntur. Sie, quod magnilirum roCerenlc aiio

fuisset, i|)SO qui gcsscrat recensente, vanescit. Iloinines

euim quum rem dfstrueie non possunt, jactatlonem ejtis

incessunt. lia si silenda feceris , facliun ipsuni ; si laudan-

da,quod non sileas ipse, cnlpatnr. Me vero pcculiaris

quaulam impedit lalio. Elenim bunc ipsum sermonem non
apud popubnn , sed apud decuriones iiabui ; nec in propa-

tulo, sed in curia. Vereor ergo , ut sit salis congruens,

quum in dicendo assentationem vulgi acclamationemque

defugerim , nunc eadem illa editione secfari : quumque
plebem ipsam, cui consulebatur, limine curiœ paiietibns

discreverim , ne quam in speciem ambitionis inciderem ;

nunc eos eliam , ad quos ex munere noslro nibil pertinet

praeter cxeniplum, veiut obvia ostentatione conquirere.

Habes cuncfationis me.Tficaussas : obsequartamenconsilio

luo, cujus mihi auctoritas pro ratione sufiicit. Vale.

IX.

C. PLIMUS MINUTIO FUNDA.N0 SUC S.

Mirum est, quam singulis diebus in urbe ratio aut constat

aut constare videatur, pluribus cunctisqiie non conslet; nam,

si quem interroges, Hodic quid rgisti P rcspon<leat, Offic'io

(ocjœ virilis interfui ; sponsalin , aut nuptias frequen-

tavi ; ille me adsujnandum tcstamentum, ille in advo-

caCionem, ille in consilium rogavit. Hœc quo die fece-

ris, necessaria; eadem, si quotidie fecisse te repûtes, inania

videntur, multo magis qiuim secesseris. Tune enim subit

recordalio, Quoi dies quam frigidis rébus absumsi?

Quod evenit mibi
,
posiquam in Laurenliuo nieo aut lego

ali(piid , aiil scribo, aut etiam corpori vaco, cujus fuituris



LETTRE X.

PLIXE A ATRIUS CLEMENS.

Si jamais les belles-lettres ont été florissantes

à Rome , c'est assurément aujourd'hui. Il ne tien-

drait qu'à moi de vous en citer plusieurs exem-

ples. Vous en serez quitte pour un seul. Je ne

vous parlerai que du philosophe Euphrate. Je

commençai à le connaître en Syrie, dans ma
jeunesse et dans mes premières campagnes. Les

entrées que j'avais chez lui me donnèrent li-eu de

l'étudier à fond. Je pris soin de m'en faire aimer
;

et il n'en fallait pas beaucoup prendre. 11 est ac-

cessible, prévenant, et soutient bien par sa con-

duite les leçons d'affabilité qu'il donne. Que je

LETTRES, LIV

tant sur les opérations de l'esprit. Je n'entends

,

je ne dis rien
,
que je me repente d'avoir dit.

Personne devant moi n'ose dire du mal de qui

que ce soit. Je ne trouve à redire à personne,

sinon à moi-même, quand ce que je compose

n'est pas à mon gré. Sans désirs, sans crainte,

à couvert des bruits fâcheux , rien ne m'inquiète.

Je ne m'entretiens qu'avec moi et avec mes li-

vres. l'agî-éable, ô l'innocente vie! Que cette

oisiveté est aimahle! qu'elle est honnête! qu'elle

est préférable même aux plus illustres emplois !

Mer, rivage, dont je fais mon vrai cabinet, que

vous m'inspirez de nobles, d'heureuses pensées!

Voulez- vous m'en croire, mon cher Fundanus,

fuyez leserabarras delà ville; rompez cet enchaî-

nement de soins frivoles qui vous y attachent;

adonnez-vous à i'étude ou au repos; et songez

que ce qu'a dit si spirituellement et si plaisam-

ment notre ami Attilius, n'est que trop vrai : //

vaut infiniment mieux ne rien faire, que de

faire des riens. Adieu.

515

serais content si j'avais pu remplir l'espérance
qu'il avait conçue de moi, comme il a surpassé
celle qu'on avait déjà de lui ! Peut-être qu'aujour-
d'hui je n'admire davantage ses vertus que parce
que je les connais mieux

,
quoiqu'à vrai dire je

ne les connaisse pas encore assez. 11 n'appartient

qu'aux maîtres de bien juger des finesses d'un
art, et il faut avoir fait de grands progrès dans
la sagesse pour sentir tout le mérite d'un sage.

Mais, autant que je puis m'y connaître, tant de
rares qualités brillent dans Euphrate

, qu'elles

frappent les moins clairvoyants. Il est subtil so-
lide et fleuri dans la dispute; et quand elle lui

plaît, personne n'atteint mieux au sublime de
Platon , et n'en fait mieux revivre le vaste génie.

On voit régner dans ses discours la richesse des
expressions, la variété des tours, et surtout une
douce violence qui emporte les plus opiniâtres.

Son extérieur ne dément point le reste : il est de
belle taille; il a le visage agréable, les cheveux
longs, et une très-longue barbe toute blanche.

Vous ne pouvez vous imaginer combien ces de-
hors, tout indifférents qu'ils paraissent, lui atti-

rent de vénération. Ses habits sont propres sans
affectation

; son air est sérieux sans être chagrin •

son abord inspire le respect sans imprimer la

crainte. Son extrême politesse égale la pureté de
ses mœurs. Il fait la guerre aux vices et non pas
aux hommes. II ramène ceux qui s'égarent, et ne
leur insulte point. On est si charmé de l'enten-

dre, qu'après même qu'il vous a persuadé, vous
voudriez qu'il eût à vous persuader encore. Trois

enfants composent sa famille. Il a deux fils, et

il n'oublie rien pour leur éducation. Julien , son
beau-père, tient le premier rang dans sa province.

C'est un homme recommandable par mille en-

I

animus sustmetur. Nihil aiulio
,
qiiod audisse, nihil dico,

quod dixisse pœnileat : nemo apud me quemqnani sinis-

tris sermonibus cjirpit; nemiiiem ipse lepieliendo , iiisi

unum me, quum paium commode sciibo : niilia spe,
nullo timoré solliciter, nullis rumoribus inquietor. Mecum
tantiim, et cimi libellis loquor. lîectam sinceramqiie vi-

tani! duloe otium , lionestumque, ac pa?ne omni negotio

pulchiiiisl O mare, o littus, venmi secrelumque [ioucteIov!

qiiam multainvenitis, quam mulla dictatis! Proinde lu

qiioque strepitum istum inanemque discursiiiii,etmiilliiin

lineptos labores , ul prinium fuerit occasio , rebnque ; tetpie

studiis, vel otio trade. Salins est enim, ut Attilius nosler

lerudilisnime simiil et facetissime dixit, otiosum esse,
quam nihU agere. Vale.

C. PLIXIUS ATRIO CLEMENTI SUO S.

i

SI quando urbs noslra liberalibus studiis (loruit, nunc
jmaxime llorel : mulfa claraque cxcmpla sunl : siiffccerit

iinum, Luphrales philosophus. Ilunc ego in Syn'a, quum
idolescentiiius militajcm

,
peiiiliis et domi inspexi , amari-

liie ab 00 inboravi, clsi non eiat laborandum. Est cnim

obvius et expositus
, plenusque bumanitaie, quam prœci-

pit. Atque utinam sic ipse, quam spem tune ille de me
concepit, impleverim, ut ille multum virtutibus suis ad-

didit! Aut ego nunc illas magis miror, (]uia magis intcl-

ligo ; quam<juam ne nunc quidem salis intelligo. Ut cnim

de pictore, sculptnre, ficlore, nisi arlifex
,
judicare; ita

,

nisi sapiens , non potest perspicere sapientem. Quantum
mibi tamen cernere datur, multa in Eupbrate sic eminenl

et elucent, ut mediocriter quoque doctos adverlanl et

afficiant. Disputât subtiliter, graviter, ornate : fréquenter

etiam Platonicam illani subliniitatem et latiludinom eflin-

git. Sermo est copiosus et varius : dulcis inpHmis, et qui

répugnantes quoque ducat et impellat. Ad lioc, proceritas

corporis, décora faciès, demissus ca[)illus, ingens et (uuia

barba : quœ licet forluita et inania putentur, illi tamen
plurimnm veneralionis acqnirunt. Nnlliis liorror in cultu,

nulla tristitia, multum severitatis : feverearis occursum,
non rcformides. Vitae sam-litas summa, comitas par. Inso-

cfatur vitia, non liomines : nec castigat errantes, sed

emendal. Seqnaris nionenlem atlentus et pendens : et

persuadere tibi, etiam (luum persuaserit, cu[iias. .Tarn

vcio liheri 1res, duo'mares, quos diligentissime instifuit.

Soccr Ponipcius Julianus, cmn cetera vifa, lum velhoc
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droits, et principalement par la préférence que,

dans le choix d'un gendre , il a donnée à la seule

vertu sur la naissance et sur la fortune. Mais

il faut que je n'aime guère mon repos
,
quand je

m'étends si fort sur les louanges d'un ami qui

est comme perdu pour moi. Ai-je donc peur de

lie point sentir assez ma perte? Malheureuse vic-

time d'un emploi qui , tout important qu'il est,

me paraît encore plus fâcheux
,
je passe ma vie à

écouter, à juger des plaideurs, à répondre des

requêtes, à l'aire des règlements, à écrire un grand

nombre de lettres , mais où les belles-lettres n'ont

guère de part. Je m'en plains quelquefois fort

sérieusement à Euphrate; c'est tout ce que je

puis. Il essaye de me consoler. 11 m'assure que la

plus noble fonction de la philosophie , c'est de

consacrer ses travaux aux intérêts publics; c'est

de faire régner la justice et la paix parmi les

hommes ; et que c'est là mettre en œuvre les

maximes des philosophes. Je vous l'avoue , c'est

le seul point où son éloquence ne me persuade

pas. Je suis encore à comprendre que de sembla-

bles occupations paissent valoir le plaisir de l'é-

couter continuellement, et de l'étudier. Voulez-

vous que je vous parle en ami? Vous qui en avez

le temps, revenez prompteraent à Rome; et dès

que vous y serez, hâtez-vous d'aller vous polir

et vous perfectionner à son école. Vous voyez

que je ne ressemble pas à la plupart des hommes

,

qui envient aux autres les avantages qu'ils ne peu-

vent avoir. Au contraire
,
je crois jouir des biens

que je n'ai pas
,
quand je sais que mes amis en

jouissent. Adieu.

\ino magnus et claru«, quod, ipse provinciœ princeps,

inter allissimas conditiones, generum , non honoribus

piincipem, sed sapienlia, eîegit. Qnamqiiam qiiid ego

plina de viro , cpio niilii fi ni non licet? An ut niagis angar,

quod non licet? Nani disliingor oflicio, ut niaximo, sic

molestissimo. Sedeo pio liibunali , subnoto libellos, con-

ficio tabulas : sciiboplurimas, sed iliittcralissinias litteras.

Soleo nonnunquam (nam id ipsuni quando contingit!) de

his occupationibus apud Euphratem queri. lUe me conso-

latur ; adfirmat etiam esse liane pbilosopliiae , et quidem
pulchërrimani partem, agere negotium publicum, cogno-

scere, judicare, promere et exerccre justitiam; quaeque

ipsi doceant, in usu habere. Mihi tamen hoc unnm non
persuadet, salins esse ista fatere, quam cum illo dies lo-

tos audiendo discendoque consumere. Que inagis te, cul

vacat, bortof quum in nibem proxime veneris (yenias au-

tem ob iioc niaturius), illi te expolienduni limandumque
permittas. Neque enini ego, ut multi , invideo aliis bono

,

•quo ipse careo ; sed contra sensum quemdam voluptatem-

que percipio, si ea, quse mihi denegantur, amicis video

superessr. Vale.

LETTRE XL
j

PLINE A FABIUS JUSTIJS.
j

Depuis longtemps je n'ai reçu de vos nouvel-
,

les. Vous n'avez rien à m'écrire, dites-vous : eh

bien ! écrivez-le-moi
,
que vous n'avez rien à m'é-

crire. Du moins écrivez-moi ce que vos ancêtres

avaient coutume de mettre au commencement de

leurs lettres : Si vous vous portez bien
, fen •

suis bien aise; quant à moi, je me porte fort

,

bien. Je vous quitte du reste; car cela dit tout.

Vous croyez que je badine : non
,
je parle très-

sérieusement. Mandez-moi comment vous passez

votre temps; je souffre trop à ne le pas savoir.

Adieu.
j

LETTRE XII.
I

PLINE A CALESTRIUS TIRON

J'ai fait une cruelle perte, si c'est assez A\xè

pour exprimer le malheur qui nous enlève un

si grand homme. Corellius Rufus est mort; et,

ce qui m'accable davantage , il n'est mort que

parce qu'il l'a voulu. Ce genre de mort, que l'on,

ne peut reprocher jii à l'ordre de la nature n !

aux caprices de la fortune , me semble le plus af

fligeant de tous. Lorsque le cours d'une maladif

emporte nos amis , ils nous laissent au moius

un sujet de consolation , dans cette inévitabk

nécessité qui menace tous les hommes. Mais ceu)

qui se livrent eux-mêmes à la mort ne nous lais

sent que l'éternel regret de penser qu'ils auraien

pu vivre longtemps. Une souveraine raison, qu

tient lieu de destin aux sages , a déterminé Co-

rellius Rufus. Mille avantages concouraient à la

faire aimer la vie : le témoignage d'une booiui

XI.
I

C. PLINIUS FABIO JUSTO SUO S.

Olim nnllas mihi epistolas mittis. Nihil est , inqûis
j

quod scribam. At hoc Ipsum scribe, nihil esse, quo"

sciibas : vel solum illud, unde incipere priores solebanti

si vales , bene est; ego valeo. Hoc mihi suf(icit ; est enir

maximum. Ludereme putas? Serio peto. Fac sciam, quii

agas : quod sine sollicitudine sumnr.a nescire non possurr|

Vale.

XII.

c. PLINIUS CALESTRIO TIRONl SUO S.

Jactiiram gravissimam feci , si jactura dicenda est tanl

viii amissio. Decessit Corellius Rufus, et quidem sponte

quod dolorem meum exulcerat : estenim luctuosissiœur

genus mortis, quae non ex natura, nec fatalis videtur

nam utcumque in il!is,qui morbo finiuntur, magnum e

ipsa necessitate solatium est; in iis vero, quos arcessit

mors aufert, hic insanabilis dolor est, quod creduntur pi

tuisse diu vivere. Coreliium quidem summa ratio, qu.

sapientibus pro necessitate est, ad hoc consilium compi

lit, quamquam plurimas vivendi caussas habenlem, opt
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r-onscience , une haute répulatiou , un crédit des

mieux établis , une femme , une fille , un petit-

iWs, des sœurs très-aimables ; et, ce qui est encore

plus précieux , de véritables amis. Mais ses maux

duraient depuis si longtemps , et étaient devenus

si insupportables, que les raisons de mourir

l'emportèrent sur tant d'avantages qu'il trouvait

à vivre. A trente-trois ans , il fut attaqué de la

goutte. Je lui ai ouï dire plusieurs fois qu'il l'avait

héritée de son père ; car les maux , comme les

biens, nous viennent souvent par succession.

Tant qu'il fut jeune , il trouva des remèdes dans

le régime et dans la continence : plus avancé en

âge et plus accablé, il se soutint par sa vertu et

par son courage. Un jour que les douleurs les

plus aiguës n'attaquaient plus les pieds seuls

comme auparavant , mais se répandaient sur tout

le corps
,
j'allai le voir à sa maison près de Rome :

c'était du temps de Domitien. Dès que je parus

,

les valets de Gorellius se retirèrent. Il avait éta-

bli cet ordre chez lui
,
que quand un ami de con-

fiance entrait dans sa chambre, tout en sortait,

jusqu'à sa femme, quoique d'ailleurs très-capa-

ble d'un secret. Après avoir jeté les yeux de tous

côtés : Savez-vous bien , dit-il
,
pourquoi je me

suis obstiné à vivre si longtemps , malgré des

mavx insicpporiables? Cest pour survivre au

moins un jour à ce brigand; etfen aurais eu

le plaisir , si mesforces n^eussent pas démen-
ti mon courage. Ses vœux furent pourtant

exaucés. Il eut la satisfaction d'expirer libre et

tranquille, et de n'avoir plus à rompre que les

autres liens en grand nombre, mais beaucoup

plus faibles, qui l'attachaient à la vie. Ses dou-

leurs redoublèrent; il essaya de les adoucir par

la diète. Elles continuèrent : il se lassa d'être si

longtemps leur jouet. Il y avait déjà qiiatre jours

qu'il n'avait pris de nourriture
,
quand Hispulla

,

sa femme , envoya notre ami commun G. Gemi-
nius m'apporter la triste nouvelle que Gorel-

lius avait résolu de mourir; que les larmes de

sa femme , les supplications de sa fille ne ga-

gnaient rien sur lui , et que j'étais le seul qui pût

le rappeler à la vie. J'y cours : j'arrivais , lors-

que Julius Atticus , de nouveau dépéché vers

moi par Hispulla, me rencontre, et m'annonce

que l'on avait perdu toute espérance, même celle

que l'on avait en moi , tant Gorellius paraissait

•affermi dans sa résolution. Ge qui désespérait

,

c'était la réponse qu'il avait faite à son mé-

decin, qui le pressait de prendre des aliments :

J'ai prononcé l'arrêt, dit-il. Parole qui me rem-

plit tout à la fois d'admiration et de douleur. Je

ne cesse de penser quel homme, quel ami j'ai

perdu. Il avait passé soixante et sept ans, terme

assez long, même pour les plus robustes. Il est

délivré de toutes les douleurs d'une maladie con-

tinuelle. Il a eu le bonheur de laisser florissan-

tes et sa famille et la république, qui lui était

plus chère encore que sa famille. Je me le dis

,

je le sais, je le sens; cependant je le regrette

comme s'il m'eût été ravi dans la fleur de son

âge, et dans la plus brillante santé. Mais

( dussiez-vous m'accuser de faiblesse) je le re-

grette particulièrement pour l'amour de moi. Ah!

mon cher
,
j'ai perdu le témoin , le guide , le juge

de ma conduite. Vous ferai-je un aveu que j'ai

déjà fait à notre ami Calvisius, dans les premiers

transports de ma douleur? Je crains bien qu'a-

près cette perte la vie n'ait plus autant d'attraits

pour moi. Vous voyez quel besoin j'ai que vous

me consoliez . Il ne s'agit pas de me représenter

mam conscientiam , optimam famani , niaximam auctori-

tatem
;
praeterea filiam, uxoreni, nepotem, sorores, inteiqiie

tôt pignoia, veios amicos. Sed tam longa, lam iniqiia

vaietiidiiie connictabatur, ut hœc taiita pretia vivendi

morlis rationibus vincerentur. Tertio et Iricesimo anno (ut

ip&uni pr.ifidicaiitem audiebam) peduni dolore correptus

est. Patrius liic illi : nam pleiumque moibi quoque per

successiones quasdani , ut alia, tradunlur. Hune abslinen-

tia, sanctitate
,
quoad viridis a.'tas, vicit et ftcgit; novis-

sime cum senectuteingravescenlem viiibus aniuii sustine-

bat. Quum quideni inciedibiles ciucialus et indigiiissinia

lormenla paleretur (jam enim dolor uon pedibiis solis, nt

priuS, insidebat , sed omiiia inembra peivagabalur), vcni

ad eum Doniitiani lemporibus, in subnil)ano jacentem.

Servie cubiculo recesserunt : liabei)at enini boc moris,

quelles intrassel lideiior amicus- Qiiin etiain u\or, quam-
quam oninis secreti capacissiuia , digrediebatnr. Ciicuintu-

lit oculos, et , Car, inquit , me pulas /los lanfos chlores

tamdiu sustlncrcP al scilicet ist'i latron'i , vvl ano die,

Sîipcrsim. Dédisses haie an'nnopar corpus;J'eàsset qaod
optabdt. '\d('uit tanion deus voto, cujns ille compos, ut jam
securus liberqne nioriturus, muita iila vitit, sed minora,

relinacula abnipit. Increvciat \n!';li!do, (juaui tempcraii-

lia raitigare tentavit
;
perseverantem constanlia fugit. Jam

dies alter, tertius, quartus : abslinebat cibo. Misit ad me
uxor ejus Hispulla communem amicum C. Geminium cuin

tristissimonunlio, destinasse CoreUiam mori , nec aut

sais, autfiliœ precibus jlccti ; solum superesse me, a
quo revocari posset ad vitam. Cucurri : perveneiam in

proxlmum
,
quum miiii ab eadem Hispulla Julius Atticus

nuntiat, nibil jam ne me quidem impetraturum : tam

obstinate magis ac magis induruisse. Dixerat sane medico

admoventi cibum , Kc'xp-.xa
,
qua; vox quantum admiratio-

nis in animo meo, tanlum desiderii reliquit. Cogito, quo

amico, quo virocaream. Implevit quidcmannum septimum

et sexagesimum, quœ aetas eliam robustissimis satis longa

est : scio. Evasit perpetuau) vaietudinem : scio. Decessit

superslitibussuiSjflorente republica,qu,t illi omnibus suis

carior erat : et boc scio. Ego tanien , tanquam et juvenis , et

forlissimi, morte doieo : doleo autem ( licet me imbecil-

lum putes) meo nomine. Ainisi enim , araisi viltc meœ tes-

tem, rectorem, magistrum. Insumma, dicam quod re-^

centi dolore contubcrnali moo Calvisi'j dixi : Vereor, ne

nefjlirjentius vivam. l'roiude adbibe solatia niibi : non

\\siv. , senex erat , in/irmiis erat (iiaec enim novi) : scsi

nova alifpia , sed magna, qu;c audierim uunqnam, logo-
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que Corellius était vieux, qu'il était infirme. Il

me faut d'autres consolations ; il me faut de ces

raisons que je n'aie point encore trouvées, ni dans

le commerce du monde, ni dans les livres. Tout

ce que j'ai entendu dire, tout ce que j'ai lu, me

revient assez dans l'esprit. Mais mon affliction

n'est pas d'une nature à se rendre aux réflexions

communes. Adieu.

LETTUK XIII.

PLINE A SCSI US SÉNÉCION.

Cette année, nous avons des poètes à foison.

Il n'y a pas un seul jour du mois d'avril qui

n'ait eu son poôme, et son poète pour le déclamer,

.le suis charmé que l'on cultive les sciences, et

qu'elles excitent cette noble émulation, malgré

le peu d'empressement qu'ont nos Romains d'al-

ler entendre les pièces nouvelles. La plupart , as-

sis dans les places publiques, s'amusent à écou-

ter des sornettes, et se font informer de temps

en temps si l'auteur est entré, si la préface est

expédiée, s'il est bien avancé dans la lecture de

sa pièce. Alors vous les voyez venir gravement,

et d'un pas qui visiblement se ressent de la vio-

lence qu'ils se font. Encore n'attendeut-iis pas

la fin pour s'en aller : l'un se dérobe adroitement
;

l'autre, moins honteux, sort sans façon et la

tête levée. Qu'est devenu le temps que nos pères

nous ont tant vanté? Nous nous souvenons de

leur avoir ouï dire qu'un jour que l'empereur

Claude se promenait dans son palais, il entendit

un grand bruit. Il en demanda la cause. On lui

dit que Nonianus lisait publiquement un de ses

ouvrages. Ce prince quitte tout, et par sa pré-

sence vient surprendreagréablement l'assemblée.

Aujourd'hui l'homme le plus fainéant, bien

averti , convié
,
prié , supplié , dédaigne de venir

;

riin nunquani : nam quse audivi
,
quœ legi , spoiite succur-

ruat, sed tantodoloie supeiantiir. Vale.

XIII.

C. PLINIUS SOSIO SENECIOiSI SUO S.

Magnum proventiim poetarum annus liic attulit. Toto

meiise apiili nullus fere dies, quo non recilaret aliqiiis.

Jiivat nie, quod vigent studia
,
pioferunt se ingénia ho-

niiuum et ostentaiU : tametsi ad audiendum pigie coitur.

Pleiiqiie in statiouibus sedent, tempusqneaudiendi fabu-

lis conteiunt, ac siibinde sibi nuntiari jubent, anjam re-

citator intiaveiit , an dixierit piaefalionem , an ex magna
paitc evolverit libruni : tinn demum, ac tune quoque

lente cunctantei<|ue, veniunt : ncc tamen pciinanent, sed

ante (inem lecfduut , alii dissimuianler et luitini, alii

simplicité!- et libère At bercule niemoiia parentum Clan-

diimi Cii'sareni feiunl,(iuum in palatio spatiaretur, audis-

selque clamorem , caussam requisissc; (junnuiue dictum

esset, lecitaie Noninnum, subitum recilanti inopinatum-

que venisse. Nuncoliosissimusquisque niulto ante roga-

tus, et idenlidem admonilus, aut non venit,aut, si venit,

queiitiji be diem, quia non Deidideril, peididisse. Sed

ou s'il vient , ce n'est que pour se plaindre d'a-

voir perdu un jour, parce qu'il ne l'a pas perdu.

Je vous l'avoue , cette nonchalance et ce dédain

de la part des auditeurs rehaussent beaucoup

dans mon idée le courage des auteurs qu'ils ne

dégoûtent pas de l'étude. Pour moi
,
je n'ai man-

qué presque personne; et, à dire vrai, la plupart

étaient mes amis : car c'est tout un , ou peu s'en

faut, d'aimer les belles-lettres et d'aimer Pline.

Voilà ce qui m'a retenu ici plus longtemps que

je ne voulais. Enfin
,
je suis libre. Je puis revoir

ma retraite, et y composer, sans dessein d'avoir

à mon tour de quoi entretenir le public. Gardons-

nous bien de faire croire à nos déclamateurs

que je ne leur ai pas donné , mais seulement

prêté mon attention : car dans ce genre d'obliga-

tion , comme dans tous les autres , le bienfait

cesse dès qu'on le redemande. Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A JUNIUS MAURICUS.

Vous me priez de chercher un parti pour la

fille de votre frère. C'est avec raison que vous

me donnez cette commission plutôt qu'à tout au-

tre. Vous savez jusqu'où je portais mon attache-

ment et ma vénération pour ce grand homme.

Par quels sages conseils n'a-t-il point soutenu

ma jeunesse? Par quelles avances de louanges

ne m'a-t-il pas engagé à en mériter? Vous ne

pouviez donc me charger d'une commission plus

importante, et qui me fît tout à la fois et plus de

plaisir et plus d'honneur, que celle de choisir un

homme digne de faire revivre Rusticus Arule-

nus dans ses descendants. Ce choix m'embarras-

serait fort, si Minutius Acilianus n'était tout

propre pour cette alliance , et comme fait exprès.

tanto magis iaudandi probandique sunt, qnos a scribendi

lecitandique studio ba'c audiloium vel desidia vel superbia

non retardât. Ecpiidem piope nemini defui. Erant sane

amici : neque enim quisquam est fere, qui studia, ut non

simul et nos amet. His ex caussis longius, quam destina-

veram , lempus in mbe consumpsi. Possum jam repetere

secessum, et scrihere aliquid, quod non recilem ; ne videar,

quorum recit;Uionibus adfui, non auditor fuisse, sed cré-

diter : nam nt in céleris rébus , ila in audiendi otlicio pé-

rit gralia, si reposcatur. Vale.

XIV.

c. PLIMIS JUNIO MAIRICO SUO S.

l'etis, ut fratris tui fdiie piospiciam maritum : quod

merito mibi potissimuminjungis. .Scis enini, quantopere

summum illum virum suspexerim dilexcriinque
;
quibus

ille adolescentian» meam exbortationibus foverit, quibus

etiamlaudibus, ut laudandus viderer, effeterit. Nibil est,

quod a te mandari milii aut majus,aut gratins, nibii,

quod lionestius a me suscipi possit, quam uteligamju-

venem , ex quo nasci nepoles Aruleno Rustico deceat. Qui

quidem diu quœrendus fuisset, nisi paratus et quasi provi*

sus esset Minucius Acilianus : qui me ut juvenis juvenena
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C'est un jeune homme qui m'aime comme l'on

aime les gens de son âge (car je n'ai que quel-

ques annéesplusque lui} , et qui n'a guère moins

de respect pour moi que pour un barbon. 11 me
demande et je lui montre les routes de la science

et de la vertu, que vous m'avez autrefois ensei-

gnées. Il est né à Bresse, ville de ce canton d'I-

talie, où l'on conserve encore des restes de la

modestie , de la frugalité , de la franchise de nos

ancêtres, Minutius Macrinus, son père, n'eut

d'autre rang que celui de premier des chevaliers,

parce qu'il refusa de monter plus haut. Vespa-

sieu lui offrit une place parmi ceux qui avaient

exercé la préture ; mais il eut la constance de

préférer une honnête oisiveté aux illustres em-

Ijarras que peut-être notre seule ambition pare

du nom de grandes charges. Serrana Procula,

aïeule maternelle de ce jeune homme, est née à

Padoue. Le naturel austère des Padouans ne

vous est pas inconnu ; ils la proposent eux-mêmes

comme un modèle. 11 a un oncle que l'on nomme
P. Acilius. C'est un homme d'une sagesse, dune
prudence , d'une intégrité singulière. En un mot,

vous ne trouvei-ez dans toute cette famille rien

qui ne vous plaise autant que dans la vôtre. Re-

venons à Minutius Acilianus. Modeste autant qu'on

le peut être, il n'en a ni moins de courage, ni

moins de capacité. 11 a passé avec approbation

par les charges de questeur, de tribun, de pré-

teur ; et, par avance, il vous a épargné la peine

de les briguer pour lui. Sa physionomie est heu-

reuse, ses couleurs vives. 11 est parfaitement

bien fait. Il a l'air noble , et toute la majesté d'un

sénateur. Loin de croire qu'il faille négliger ces

avantages, je suis au contraire persuadé qu'il

faut les chercher, comme la récompense que l'on

doit aux mœurs innocentes d'une jeune personne.

5(9

Je ne sais si je dois ajouter que le père est fort
riche. Quand je me représente le caractère de
ceux qui veulent un gendre de ma main, je n'ose
parler de ses biens; mais ils ne me semblent pas
à mépriser quand je consulte l'usage établ'i , et

même nos lois, qui mesurent les hommes prin-
cipalement par leurs revenus. Et franchement
on ne peut jeter les yeux sur les suites du mariage
sans mettre les biens au nombre des choses né-
cessaires pour sa félicité. Vous croyez peut-être
que mon cœur a conduit mon pinceau , dans le

portrait que j'ai fait d'Acilianus. Ne vous fiez

jamais à moi, s'il ne vous tient plus que je ne
vous ai promis. Je vous a'^oue que je l'aime
comme il le mérite, c'est-à-dire de tout mon
cœur. Mais, selon moi, le meilleur office que
puisse rendre un ami , c'est de ne pas donner à
celui qu'il aime plus de louanges qu'il n'en
peut porter. Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A SEPTICIUS CLABUS.

Vraiment, vous l'entendez. Vous me mettez

en dépense pour vous donner à souper, et vous
me manquez! Il y a bonne justice à Rome. Vous
me le payerez jusqu'à la dernière obole

; et cela

va plus loin que vous ne pensez.' J'avais préparé

à chacun sa laitue, trois escargots, deux œufs,

un gâteau, du vin miellé, et de la neige; car je

vous compterai jusqu'à la neige, et avec plus de

raison encore que le reste, puisqu'elle' ne sert ja-

mais plus d'une fois. Nous avions des olives d'An-

dalousie, des courges, des échalotes, et mille

autres mets aussi délicats. Vous auriez eu à choi-

sir d'un comédien, d'un lecteur, ou d'un musi-

cien; ou même (admirez ma profusion ) vous les

(est enini minor pauculis annis) familiarissime diligit, re-

veretur ut senem : nam ita a me forniari et institui ciipit,

ut ego a vobis solebam. Patiia est ei Brixia ex illa nostia

Italia, quœ niultumadliuc verecundiie, fiugalitatis,atque

eliam rusticilatisantiqiiiie lelinetacservat. Pater Minucius

Macrinus, cquestiis ordinis piinceps, quia iiiiiil altius

voluit : adiectus a divo Vespasiano inter piaetorios, lioiie-

slam quieleni huic nosti;e, ambilioni dicam,andignitati?

constantissime praetulit. Habet aviam niatemam Senanam
Proculam , e municipio Patavino. Nosti loci mores. Serra-

na tamen Patavinis quoque severitatis exemplum est.

Contigitet avuncuius ei P. Acilius, gravitate, prudentia,

fide prope singulari. In summa, nibil erit in domo tofa,

qiiod non tibi, tanquam in tua, placeat. Aciliano vero

ipsi plurimum vigoriset industrie, quamquam in maxima
verecundia. Qua-sturam, tribunatum, prœturam lione-

stissime percurrit ,ac jam prose libi necessitatem ambiendi

remisit. Est illi faciès liberaiis, mnlto sanguine, muilo

rnbore suflisa; est iiigenua tolius corporis pulchritudo, et

«piidani senatorius décor. Qiia) ego nequaquam arbitror

i.egli;.'enda . débet cnini boc castitati puellarum quasi pra;-

niium dari. Nescio, an adjiciam, esse pain ejus an)[ilas

facultales ; nam quum imaginer vos, quibus quœrimus
generum, silendum de facultatibus puto : quum publicos

mores atque etiam leges civitatis intueor, quaj vei in pri-

mis census hominum spectandosarbilrantiir, neidqnidem
prœtereundum videtur. Et sane deposteris, et bis pluri-

bus, cogitanti, iiic quoque in conditionibus deb'gendis

ponendus est calculus. Tu fortasse me putes induisisse

amori meo, supraque ista , quam res patilur, sustulisse.

At ego fide measpondeo, futurnm , ut oninia longe am-
pliora, quam a me pr.indicantur, invenias. Diligo quidem
adolescenlem ardentissime , sicut meretur : sed boc ipsum
amantis est , non oiserare eum laudibus. Vale.

XV
C. PLI.MUS SEPTICIO CLARO SUO S.

Heus tu, proraittis ad cœnam , nec venis! Diciturjus,

ad assem imjiendium reddes, nec id modicum. Paratic

erant lactuc* singula;, cucblejK ternœ, ova bina, alica cum
muJso et nive (nam banc quoque computabis, immo banc
in primis, qua; périt in ferculo), olivœ Baeticse , cuciir-

bita;, bulbi, alla mille non minus lauta. Audissos coniov

duni, vcl lectorem, vcl lyrislen, vei, qua^ mea liberali-
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auriez eus tous ensemble. Mais vous avez mieux

aimé , ciiez je ne sais (|ui , des huîtres , des vian-

des exquises, des poissons rares, et des danseu-

ses espagnoles. Je saurai vous en punir; je ne

vous dis pas comment. Vous m'avez bien morti-

fié; vous vous êtes lait à vous-même plus de tort

que vous ne pensez : au moins , vous ne m'en

pouviez assurément faire davantage, ni en vé-

rité a vous non plus. Que nous eussions badiné,

plaisanté, moralise! Vous trouverez ailleurs des

repas plus magnifiques; mais n'en ehereliez point

où régnent davantage la joie, la propreté, la li-

berté! Faites-en l'épreuve; et après cela si vous

ne quittez toute autre table pour la mienne
,
je

consens ([ue vous auittiez la mienne pour toute

lulre. Adieu.

LETTRE XVL

PLINE A BBUCIUS.

Je chérissais déjà Pompée Saturnin : je parle de

notre ami. Je vantais son esprit , même avant que

j'en connusse bien la fécondité, ie tour, l'étendue.

Aujourd'hui j'en suis tout rempli. Il me suit par-

tout; il m'occupe tout entier. Je l'ai ouï plaider

avec autant de vivacité que de force; et je ne l'a-

trouvé ni moins juste ni moins fleuri dans ses ré-

pliques imprévues que dans ses discours étudiés.

Son style est soutenu partout de réflexions soli-

des; sa composition est belle et majestueuse; ses

expressions harmonieuses, et marquées au coin

de l'antiquité. Toutes ces beautés, qui vous trans-

portent quand la déclamation les anime , vous

charment encore lorsque vous les retrouvez sans

vie sur le papier. Vous serez de mon avis, dès

que vous aurez jeté les yeux sur ses pièces d'élo-

quence. Vous n'hésiterez pas à les comparer aux

plus belles que les anciens nous ont laissées; et

uis, omnes. At tu apud nescio quem, oslrea, viilvas,

echiiios, Gadilanas, nialuisti. Dabis pœnas, non dico

(]uas : dure fecisti : invidisli, nescio an tibi, certe milii;

sed tanien el libi. Quantum nos lusissemus, risissemus,

.studuissenuis ! Pôles apparatius cœnare apud mullos :

nusquau) hilarius, siniplieius, iiicaulius. In suuima , ex-

perire : et nisi postea te aliis poUu^ excusaveiis , niilii

semper excusa. Vale.

XVI

C. PUNIES BRUCIO SUO S.

Amabam Ponipelum Saturninum, bunc dico nostium,
Jaudaliamcpie ejus ingeniuni, eliani antequani sciieni,

quam variuni, quam flexibile, quani nniltiplex csset : nunc

vem lotuni nietenet, liabet, pnssidet. Audivi caussas

agentem aciiter et ardenler, ncc minus [lolile et ornate;

sive medilata, sivesubita proferret. Adsunt apt.ne crebia;-

<]ue sentciitia'
, f;iavis etdecora construclio , soiiantia verl)a

et anti<iua. Omnia bœc mire placent, (iimm impetu (juo-

dam et lluniine i)ra?veiiinitur : plaieiit, si relractentur.

Senties quod ego , (piiiin orationes ejus in manus sump-

seris; quas facile cuilibel veleruni , quorum Cot œnuiius,

vous avouerez qu'il égale ses modèles. Mais vous

serez encore plus content de lui, si vous lisez ses

histoires. Ses narrations vous paraîtront tout à

la fois serrées, claires , coulantes, lumineuses
, et

même sublimes. Il n'a pas moins de force dans

ses harangues que dans ses plaidoyers; mais il

y est plus concis
,
plus ramassé

,
plus pressant. Ce

n'est pas tout : il fait des vers qui valent ceux de

Catulle ou deCalvus, que j'aime tant. Quel agré-

ment, quelle douceur, quel sel, quelle tendresse!

Il en mêle quelquefois exprès de plus lâches, de

plus négligés, de plus durs; et cela, Catulle ou

Calvus ne le font pas mieux. Ces jours passés, il

me lut des lettres qu'il disait être de sa femme.

Je crus lire Plaute ou Térence en prose. Pour

moi, soit qu'il soit l'auteur de ces lettres, ce qu'il

ne veut pas reconnaître; soit que sa femme, à

qui il les donne, les ait écrites, je le trouve éga-

lement estimable d'avoir su les composer lui-

même , ou d'en avoir si bien appris- l'art à sa

femme, qui n'était encore qu'une enfant lorsqu'il

l'épousa. Je ne le quitte donc plus. Je le lis à toute

heure, avant que de prendre la plume, quand
je la quitte, quand je modelasse; et je crois en

vérité le liretoujours pour la première fois. Croyez-

moi , faites-en autant ; et n'allez pas vous en dé-

goûter, parce qu'il est votre contemporain. Quoi !

s'il avait vécu parmi des gens que nous n'eussions

jamais vus, nous courrions après ses livres, nous

rechercherions jusqu'à ses portraits; et quand

nous l'avons au milieu de nous, nous n'aurons

que du dégoût pour son mérite, à cause de la fa-

cilité que nous avons d'en jouir? Les hommes,
selon moi, ne font rien de plus indigne, rien de

plus injuste, que de refuser leur admiration à un

homme, parce qu'il n'est pas mort; parce qu'il

leur est permis non-seulement de le louer, mais

comparabis. Idem tamen in liistoria magis satisfaciel \e\

brevitate, vel luce, vel suavitate, vel splendore etiam et

sublimitate narrandi : nam in concionibus eadem,quœ in

oralionibus, vis est : pressior tamen, etcircumsciiptior,

el adductior. Prœterea facit versus, quales Catuijus aut

Calvus. Quantum illis leporis, dulcedinis, amaritudinis,

amoris ! Inserit sane , sed data opéra , mollibus lenibus-

que duriiisculos quosdam : et lioc , (juasi Catullus , aut

Calvus. Legit niibi nuper epistoias, quas uxoris esse diie-

bat. Plautum, vel Terenlium métro solulum legi credidi;

qure sive uxoris sunt, ut adfnmat, sive ipsius, ut negat,

pari gloria dignus est
,
qui aut illa compoiial , aul uxorem

,

quam virginem accepit, lam doctam politamque reddide-

rit. Est ergo mecum per diem toUnn : eundem antequani

scribam, eundem quum scripsi, eundem etiam quum re-

miltor, non tanquam eundem, lego. Quod te quoque ut

facias, et iiortor, et moneo. Neque enim débet opeiibus

ejus oliesse, quod vivit. Au , si iiiter eos, quos numjuam
vidimus, iloruisset, non solum libros ejus, verum etiaia

imagines conquirerenms, ejusdem nunc lionor pr;eseiilis

et gralia, quasi satietale, languescet.' At lioc pravum

inaligDuuKpie est, non admirari bominem admiratione
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de le voir, de l'enteudre , de l'entreteuir, de l'em

brasser, de l'aimer. Adieu.

LETTRE XVIL

521'

PLINE A CORNELIUS TITIANUS.

Il reste encore de l'honneur et de la probité

parmi les hommes; il s'en trouve dont l'amitié

survit à leurs amis. Titinius Capiton vient d'obte-

nir de l'empereur la permission d'élever une sta-

tue dans la place publique à Lucius Silanus.

Qu'il est glorieux d'employer à cet usage sa fa-

veur, et d'essayer son crédit à illustrer la vertu

des autres! Véritablement Capiton est dans l'ha-

bitude d'honorer les grands hommes. Il est éton-

nant de voir avec quelle affection, avec quel

respect il conserve dans sa maison, ne pouvant

pasiesvoir ailleurs, les portraits desBrutus, des

Cassius, des Caton. Il ne s'en tient pas là : il est

peu de personnes distinguées que ses excellen-

tes poésies ne célèbrent. Croyez-moi, l'on n'aime

point tant le mérite dautrui sans en avoir beau-

coup. On a fait Justice à Silanus; mais lorsque

Capiton lui assure l'immortalité, il se la donne à

lui-même. Il n'est pas, selon moi, plus glorieux

de mériter uue statue dans Rome, que de la faire

dresser à celui qui la mérite. Adieu.

LETTRE XVIII.

PLINE A SUÉTONE.

Vous m'écrivez qu'un songe vous effraye; que

vous craignez qu'un accident fâcheux ne tra-

verse le succès de votre plaidoyer. Vous me priez

de faire remettre pour quelques jours la cause,

ou du moins de la faire renvoyer à un autre jour

(lignissimiim , finia videre, adloqui, audiie, complecii,

nec laudare taatuni, veiuni etiam ainaie coiitingit.

Vale.

XVII.

C. PLIMUS CORNELIO TITIANO SUO S,

Est adliucciiiœ lioniinibns fides et offidum : siint qui

defunctoruin quoque amicos agant. Titinius Caiiilo ab

impeiatore noslio impetravit , ut sibi iicerel slaluani L.

Syilani in foro ponere. Pulciirum et magna laude dignum,
aniicilia principis in hoc uti, quantum(jue gratia valeas,

alioruni Imnoribus expeiiri ! Est omiiino Capitoni in usu
ciaios viios colère : miiuni est, qiia religione, quo stu-

dio , imagines Bruloium , Cassiorum, Catonum, domi,
uhi polest, iiabeat. Idem claiissimi cujusipie vitam egre-

giis carminibus exornat. Sciât ipsuin plinibiis virtutibus

abiindare, qui aliénas sic aniat. Redditus est L. Syllano

debilus honor, ciijus imnioilalitali C'apito piospexit pa-

riterct su;k. Neciue enim niagis décorum et insigne esl,

slaluam in foro pouuli romani lial)cre, quam poneie.

Vale.

XVIII.

U. l'LIMUS ÊUETONIO TR.VNQIILI.O SUO S.

Scribis te perlenitum somnio veieii ne rjuid aoversi in

actione patiaris : rogas , ut dilalionem petani, et paucidos

c[u'à celui qui était marqué. Cela n'est pas aisé :

j'y ferai pourtant de mon mieux; car

Le songe assez souvent est un avis des dieux.

Mais il n'est pas indifférent de savoir si ordinal^

reraent vos songes disent vrai. Pour moi, quand
je me rappelle un songe que je fis , sur le point de
plaider la cause de Julius Pastor, j'augure bien

de celui qui vous fait tant de peur. Je rêvai que
ma belle- mère à mes genoux me conjurait , avec

les dernières instances, de ne point plaider ce

jour-là. J'étais fort jeune ; il me fallait parler en

quatre différents tribunaux. J'avais contre moi
tout ce qui était de plus accréditédans Rome, sans

excepter ceux que le prince honoraitdesa faveur.

Il n'y avait pas une de ces circonstances qui

,

jointe à mon songe, ne dût me détourner de mon
entreprise. Je plaidai pourtant, rassuré par cette

réflexion, que

Défendre sa patrie esl un très-bon augure.

Ma parole que j'avais engagée me tenait lieu de

patrie, et même, s'il est possible, de quelque

chose de plus cher encore. Je m'en trouvai fort

bien. C'est cette action qui la première me fit con-

naître, qui la première fit parler de moi dans le

monde. Voyez donc si cet exemple ne vous en-

gagera pointa mieux augurer de votre songe, ou

si vous trouverez plus de sûreté dans ce conseil

des sages : Ne faites rien avec répugnance

Mandez-le moi. J'imaginerai quelque honnête

prétexte
;
je plaiderai pour vous faire obtenir de

ne plaider que quand il vous plaira. Après tout,

vous êtes dans une situation différente de celle

où je me trouvais. L'audience des centumvirs ne

dies, certe proxininm excusem. Difiicile est : sedexpe-

riar :

Kal yip x 6-/ao ix dtôç èffxiv.

Refert tamen, eventura soleas, an contraria soniniare.

Mihi reputanti somnium nieum , islud, quod tinies tu,

cgregiam actionem portendere videtur. Susceperani caus-

sam Juiii Pastoris, (juuni miiii quiesccnli visa est socrris

niea advolutagenibus, ne agereni obseciare. Et eram actu-

rus adolescentulus adbuc; eram in quadruplici judicio,

eram contra potentissimos civitalis, atque cliam Ca'saris

amicos : quae singula excutere menlem mihi jyost tam triste

somnium poterant. Egi lamen, XoyiaâiJ-svo? iihid,

El; olwvô; âpioro'',, à|xûv!xa9ai Ttspt TtdtTpr;?.

Nam milii patria , et si quid carius pat ria , fides videbalur.

Prospère cessit : at(iue adeo illa aclio miiii aures iiomi-

num, illa januam fama> paleferit. Proinde dispice, an lu

quoquesub iiocexempiosonuiium istud in boniim vertas:

aut si lutins pulas iliud cautissimi cujiisijuc pra'ceptum :

Quod clulii/as , ne fcceris; 'n\ ipsum rescrihe. Ego ali-

quam slrophain inveniam : agam(|ue caussain luam,ut
ipsam ugeie

,
quum lu voles

,
possis. Est enim sane alia

ralio tua, alia mea fuit ; nam judicium ccnlumvirale dit-
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soulïrc poiut de remise. Celle ou \ ous devez par-

ler ne se remet pas aisément; mais enlin elle se

peut remettre. Adieu.

LETTRE XLX.

n.lNE A «OMANLS.

Nés dans un même lieu, instruits en même
école, nous n'avons depuis notre enlance presque

habile (pie la même maison. Votre père était lié

d'une étroite amitié avec ma mère, avec mon

oncle, avec moi, autant que le pouvait permet-

tre la différence de nos ;i^';es. Que de raisons à la

fois pour m'intéresser dans votre élévation , et

pour y concourir! Il est certain que vous avez

cent mille sesterces de revenu
,
puisque vous êtes

décurion dans votre province. Je veux achever

ce qui vous manque pour monter jusqu'à l'ordre

des chevaliers : et pour cela j'ai trois cent mille

sesterces à votre service. Je vous prie de tout mon
cœur de les accepter. Retranchez les protestations

de votre reconnaissance : notre ancienne amitié

(n'en répond assez. Je ne veux pas même vous

avertir de ce que je devrais vous recommander,

si je n'étais persuadé que vous vous y porterez

assez de votre propre mouvement. Gouvernez-

vous , dans ce nouvel emploi , avec une retenue

qui prouve que vous le tenez de moi. On ne peut

remplir avecjtrop d'exactitude les devoirs de son

rang, lorsqu'il faut justifier le choix de l'ami qui

nous y élève. Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A COBNEILLE TACITE.

Je dispute souvent avec un fort savant et fort

habile homme qui, dans l'éloquence du barreau,

ferri nullo modo; istud aegre quidem, sed lanieii potest.

Vale.

XIX.

C. PLINIUS ROMANO FIRMO SUO S.

Muuicepstu meus etcondiscipulus, et abineiinte œlate

tontubeiiialis -. paler tiius et mnlri et aviinculo meo, mihi

etiam, quantum œtatis diversilas passa est, familiaris :

magna; et giaves caussae, cur suscipere et augere digui-

latem tuam debeam. Esse autem libi centum millium

censum satis indicat, quod apud nos dccurio es. Igilur,

ut le non decurione solum, veruni etiam équité romano
perfruamur, offero tibi ad implendas équestres facultales

cccmillùinimimùm. ïc memoieu) iiiijus nitnieiis aniicitiœ

noslr.'e diiituinitas spondet. Ego ne illud ipiideni admo-
neo, quod admoneie deberem, nisi te scirem sponte fac-

lunun , ut dignitale a me data quam modeslissime utare.

Nam soliicjtins custodiendus est bonor, in (pio eliam be-

neticium ainlci tuendum est. Vale.

XX.

c. PI.INirs COIîN. TaCITO SL'O s.

Fiwpicns niihi dispuinlio est cum quoda?ii doeto lio-

inine et perito , cui niliil aipie in causais agendis ut bievi-

n'estimc rien tant que la brièveté. J'avoue qu'elle

n'est pas à négliger, quand la cause le permet
j

mais quand la cause a besoin d'être plus déve-

loppée
,
je soutiens que ne pas dire ce qu'il peut

être dangereux d'omettre, ne tracer que légère-

ment ce qu il faut imprimer, ne dire qu'à demi
ce qui ne peut être trop rebattu, c'est une véri-

table prévarication. Il arrive assez souvent que
l'abondance des paroles ajoute une nouvelle force

et comme un nouveau poids aux idées qu'elles

forment. JNos pensées entrent dans l'esprit des

autres , comme le fer entre dans un corps solide;

un seul coup ne suffit pas , il faut redoubler, i

Quand je presse par ces raisonnements notre par- |
tisan du style laconique , il s'arme d'exemples.

Il m'attaque avec les harangues de Lysias qu'il

vante entre les orateurs grecs; avec celles des

Gracqueset de Caton, qu'il vante entre les nôtres.

La plupart véritablement ne pourraient être plus

serrées ni plus concises. Moi , à Lysias, j'oppose

Eschine, Hypéride, Démosthène, et une in-

finité d'autres. Aux Gracques et à Caton, j'op-

pose Pollion, Célius, César, et surtout Cicéron,

de qui, selon l'opinion commune, la plus longue

harangue est la plus belle. Il en est d'un bon

livre comme de tonte autre chose bonne en soi :
{

plus il est grand , meilleur il est. Ne voyez-vous

pas que les statues , les gravures , les tableaux

,

la figure môme des hommes, des animaux, des

arbres, reçoivent principalement leur prix de
!

leur grandeur, pourvu qu'elle soit régulière? Les

harangues ont le même sort. La grandeur d'uu I

volume lui donne je ne sais quelle autorité et je
|

ne sais quelle beauté. Comme j'ai affaire à un

homme subtil , ou ne sait par où le prendre. Il
j

échappe à tous ces raisonnements , et à plusieurs
;

i

tas placet. Quam ego custodiendam esse conliteor, si j

caussa permittat. Alioqui pr.Tvaricatio est tiansire di- 1

cenda; pranaricatio etiam , eursim et breviter atlingere

,

quœ sint iiiculcanda , intigenda , repelenda. Nani plei isque
I

longiore tractu vis quœdam et pondus aceedit : utque

corpoii ferrum , sic oratio animo non ictu niagis quam i

mora imprimitur. Hic ille mecum auctoritatibus agit, ac

mihi ex Grœcis orationes Lysiœ ostentat , ex nostris

Giacciiorum Catonisque, quorum sanepluiimœ sunt cii-
j

cunicisae el brèves : ego Lysiae Demosthen em , /Eschinem

,

Hypeiidem , multosque prœterea.; Gracciiis , etCatoni , Pol-

lionem, Ca-sarem , Cœlium , in primis Maicum Tullium,

oppono , cujus oratio optimaleiiuresse, qua> maxima. Et

liercuie , >it alia; bona? res , ita Iwnus liber mellor est quis-
'

que quo major. Vides, ut statuas, signa, picturas, bomi-

num deni(iue mullorumque animalium foimas, arborum

etiam, si uiodo sintdecorœ, nibil magis quam amplitiido '

coiumendet. Jdeni orationibus evenit : quin etiam volu-
;

minibus ipsis auctoritatem quamdam et pulclnitudinem
[

adjicit magniludo. Ha^, ille multaque alia, qua; a me in
j

eamdem sententiam soient dici , ut est in disputando in-

comprebensibilis et lubricus , ita eludit , ut conlendat , lios

ipsos, quorum orationibus nitar; pauciora (lixissc quam
cdiderint. Ego conira puto. Testes sunt multa; nuiltorum
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autres demèaie espèce, par un détour assez in-
j

génieux. Il prétend que les harangues mêmes que

je lui oppose étaient plus courtes lorsqu'elles

ont été prononcées. Je ne puis être de ce senti-

ment : je me fonde sur un bon nombre de haran-

gues de divers orateurs; par e.xeiTiple, sur celles

de Cicéron pour Muréna
,
pour Varenus. L'ora-

teur y traite quelque chef d'accusation si superfi-

ciellement, qu'il semble ne faire qu'y dénon-

cer les crimes, sans dessein d'en établir la preuve.

De là on doit juger ((u'en prononçant, il s'était

étendu sur bien des choses qu'il a supprimées

eu écrivant. Il dit lui-même que , selon l'ancien

usage, qui, dans une cause, ue donnait qu'un

avocat à chaque client , il plaida seul pour Cluen-

tius, et pendant quatre audiences pour Cornélius.

Par là il fait assez entendre que ce qu'il avait

été obligé d'étendre bien davantage en plaidant

plusieurs jours, il l'avait depuis, en l'écrivant,

à force de retrancher et de corriger, réduit dans

un seul discours, long à la vérité, mais unique.

Mais il y a bien de la différence entre la licence

que l'action permet, et la justesse que la compo-

sition exige. C'est l'opinion de bien des gens, je

le sais. La mienne (peut-être que je me trompe ),

c'est qu'il se peut bien faire que ce qui a paru

bon quand il a été déclamé, se trouve mauvais

quand il est lu; mais qu'il n'est pas possible que

ce qui est ton quand on le lit paraisse mauvais

quand on le déclame. Car enfin la harangue sur

le papier est l'original et le modèle du discours

qui doit être prononcé. De là vient que celles

que nous avons se trouvent toutes pleines de

ces ligures qui ont l'air si peu médité : je dis les

harangues mêmes que l'on sait n'avoir jamais été

récitées. C'est ainsi que, dans une dos harangues

contre Verres, nous lisons : Un ovvrier.... com-

ment s'appelait-il? Vous m'aidez fort à pro-

pos; c'est Polyclète. On ne peut donc en discon-

orationes, et Ciceronis pio Mureiia, pro Vaieno : in qui-

bus brevis et nuda quasi subsciiptio quoiunidam ciimi-

num solis titulis iiidiealur. Ex bis apparet, ilhini per

multa dixisse;quum ederet , omisisse. Idem pro Chienlio

ait , se totam caiissam veterï inslituto soliim pérorasse,
et pro Cornelio quatriduo egisse : ne dubitare possimiis,

qua'per plures dies,ut necesseerat, latins dixeril, postea

recisa ac pnrgata, in nnum librum, grandem quidem,
unum tamen , coarctassc. At aliud est aclio bona , aliud

oralio. Scio nonnnlbs ita videri, sed ego(forsitan fallor)

persuasiim liabeo
,
posse lieri , ut fil actio bona

,
qu;ie non

fit bona oralio : non posse non bonani actionem esse qua;
fit bona oratio. Est cnim oratio aclionis exempiar, et quasi
àpyÉTUTtov. Ideo in opiinia quaquc mille figuras extempo-
rales inv<'nimus : in bis oliam

, quam lantum éditas sci-

nius, ut in Verrem , Arli/icem quemP i/i(cmnam ? recte
admoncs. Pohjclvluni esse dhebunt. Sequilur ergo, ut
actio 'it absalutissinia, (puie maxime oralionis similitudi-

uem expresscrit, si modo justmn et dcl)ituni lenq)us
accipiat : <pio<l fi nogetur, nulla oraloris, ma\im;i judic s

venir : pour plaider parfaitement, il faut par-
faitement écrire, et n'être point resserré dans un
espace de temps trop court. Que si l'on vous y
renferme, ce n'est plus la faute de l'avocat, c'est
celle du juge. Les lois s'expliquent en ma laveur :

elles ne sont point avares du temps pour l'ora-

teur. Ce n'est point la brièveté , mais l'attention

à ne rien omettre, qu'elles lui recommandent :

et comment s'acquitter de ce devoir, si l'on se
pique d'être court? C'est tout ce qu'on pourrait
faire dans les causes d'une très-petite impor-
tance. J'ajoute ce que je tiens d'un long usage,
le plus sûr de tous les maîtres : j'ai souvent rem-
pli les fonctions d'avocat et de juge

; on m'a con-
sulté souvent , et j'ai toujours éprouvé que celui-
ci était frappé d'une raison , et celui-là d'une
autre; que ce qui paraît un rien avait quelque-
fois de grandes suites. Les dispositions de l'esprit,

les affections du cœur sont si différentes dans
les hommes

, qu'il est ordinaire de les voir de
différents avis sur une question que l'on vient
d'agiter devant eux ; et s'il leur arrive de s'ac-

corder, c'est presque toujours par de différents

motifs. D'ailleurs, on s'entête de ce qu'on a soi-

même pensé ; et lorsque la raison qu'on a perdue
est proposée par un autre, on y attache irrévo-

cablement la décision. Il faut donc donner à
chacun quelque chose qui soit de sa portée et de
son goût. Un jour que Régulus et moi défendions

le même client, il médit : Vous vous imaginez
qu'il faut tout relever, tout faire valoir dans
une cause; moi, je^prends d'abord mon en-
nemi à la gorge, je l'étrangle. Il presse effec-

tivement l'endroit qu'il saisit ; mais il se trompe
souvent dans le choix qu'il fait. JXe pourrait-il

point arriver, lui répondis-je
,
que vous prissiez

quelquefois le genou, la jambe, ou même le ta-

lon, pour la gorge? Moi, qui ne suis pas si sûr de

saisir la gorge, je saisis tout ce qui se présente, de

culpa est. Adsunt buic opinioni meaî ieges, qua* longis-

sima tempora largiuntur, nec brevitatem dicentibus , sed

eopiam, lioc est, diligentiam suadent : quam prœstarc

,

nisi in angustissimis caussis , non potest brevitas. Adji-

ciam
,
qnod me docuit usus, magister egregius; fréquen-

ter egi , fréquenter judicavi, frecpienter in consilio fui.

Aliud alios movel ; ac plerumque parvœ res maximas tra-

bunt. Varia sunt bominum judicia, vari;e volunlates :

inde qui eamdem caussam simul audicrunt, saipe diver-

sum, interdum idem, sed ex diVersis animi motihus
sentiunt. l'ia-lerea sua; quisquis invention! favet, et quasi

foitissimuni ampicclilui-, cpnnn ab alio diclum est,quod

ipse pra'vidit. Onniibiis ergo dandum est aliquid
,
quod

teneant, (piod agnoscant. Dixit ali(]uando milii Hegulus,

quum simul adessenuis : Ta omnin (jtiœ sinif in cnitssa

,

pu/as exse(/t(e)ida : ego juriulum sidiim video, hune
premo. (Preiiiit saue quod eligit, sed in eligendo frcqueu-

1er errât.) Kespondi : Posse fier i , i(( r/eim essef , aut
lihia, aiitldlus, iihi ille jiigulum pufaret. Af ego,

inquam, qui jii'julum pcrspicere non possuni, oviuia
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peur de m'y tro!i)[Tcr. Je mets tout en œuvre: je fais

\nloir maeause eomme on fait valoir une ferme.

On n'en cultive pas seulement les vignes : on y

prend soin des moindres arl)risseaux, on eu la-

boure les terres. Dans ces terres, on ne se con-

tente pas de semer du froment ; on y sème de

Torye , des fèves, et de toute sorte d'autres légu-

mes. Je jette aussi à pleines mains dans ma

cause des faits, des raisonnements de toute es-

pèce, pour en recueillir ce qui pourra venir à

bien 11 n'y a pas plus de fond à faire sur la

certitude des jugements
,
que sur la constance

des saisons et sur la fertilité des terres. Je me

souviens toujours qu'Eupolis, dans une de ses

comédies, doni\e cette louange à Périclès :

La déesse des orateurs

Sur ses lèvres fait sa demeure ;

Et par lui laisse dans les cœurs

L'aiguillon, dont un autre à peine les efileure.

Mais, sans cette heureuse abondance qui me

charme, Périclès eût-il exercé cet empire sou-

verain sur les cœurs , soit par la rapidité , soit

par la brièveté de son discours (car il ne faut pas

les confondre), ou par toutes les deux ensemble?

Plaire et convaincre , s'insinuer dans les esprits

et s'en rendre maître, ce n'est pas l'ouvrage

d'une parole et d'un moment. Mais comment y

laisser l'aiguillon, si l'on pique sans enfoncer?

Un autre poète comique, lorsqu'il parle du

même orateur, dit :

11 tonnait , foudroyait, et renversait la Grèce.

Quand il faut mêler le feu des éclairs aux

éclats du tonnerre, ébranler, renverser, détruire,

il n'appartient pas à un discours concis et serré

de faire comparaison avec un discours soutenu
,

pcrtento , omnla cxix'rior'KOi-jx'xdeniqiielifio^ xtvû.Ut-

que in agricultiiia non vineas tantuni , verum etiam arbus-

ta, nec arhusta tantum, verum etiam campos, euro et

exerceo; uti(iuc in ipsis campis non far aut siliginem

solani , sed liordeum , fabam , cœleraque legumina sero :

sic in aclione plura quasi semina lalius spargo, ut quce

provenerint coUigam. Neque enin» minus imperspicua

,

incerta , fallaciaciue sunt judicum ingénia , quam tempes-

tafum tcrrarum([ue. Nec me pra^terit summum oratorem

Periclem sic a comico Eupolide laudari :

.... Tipô; 6é y' aÙToO Tw "tiyzi

lleiOiô Tt; ÈTtE/iâÔr^TO Toîai ytïXeaiv.

Ta y.É-npov âyxaxÉXiTis toïç à-/.[iow[X£voti;.

Verum huic ipsi Pericli nec illa TteiOw , nec illud s/CYiXst

brevilale, vel vciocilate, vel utraque (differunt enim),

facùltate summa conli^issct : nam delectate ,
|>ersuadere,

copiani dicendi spaliunKiue desiderant : rclinquerc vero

acuieum in audicnlium animis is demum potest, qui non

pungit ; sed infigit. Adde quœ œque de eodem Pericle co-

inicus aller :

'IIo-faTtt', Èôpovta, ^uv£Kuxaxr)v 'EXkâoa.

Ko!i eirin anipiilata oratio et abscissa, sed lala , et ma-

majestueux et stiblimc. Il y a pourtant une juste

mesure, je l'avoue. Mais, à votre avis, celui qui

ne la remplit pas est-il plus estimable que celui

qui la passe? Vaut-il mieux ne pas dire assez que

de trop dire? On reproche tous les jours à cet

orateur d'être stérile et languissant; on repro-

che à cet autre d'être fertile et vif à l'excès. On
dit de celui-ci qu'il s'emporte au delà de son sujet

;

on dit de celui-là qu'il n'y peut atteindre. Tous
deux pèchent également; mais l'un a trop de
force, et l'autre en manque. Si cette fécondité ne

marque pas tant de justesse, elle marque en ré-

compense beaucoup plus d'étendue dans l'esprit.

Quand je parle ainsi
,
je n'approuve pas ce dis-

coureur sans fin que peint Homère , mais plu-

tôt celui dont les paroles se précipitent en abon-

dance
,

Telle qu'en plein biver on voit tomber la neige.

Ce n'est pas que je n'aie tout le goût imagina-

ble pour l'autre

,

Qui, concis dans son style, est énergique et vif.

Mais vous en remettez-vous à mon choix? Je

me déclarerai pour cette profusion de paroles

qui tombent comme la neige en hiver; je veux

dire, pour cette éloquence impétueuse, abon-

dante , étendue. En un mot, c'est elle qui me pa-

raît toute céleste et presque divine. Mais, dites-

vous , un discours moins long plaît davantage

à la plupart des auditeurs : dites aux paresseux,

dont il serait ridicule de prendre pour règle la

délicatesse et l'indolence. Si vous les consultez,

non-seulement vous parlerez peu , mais vous ne

parlerez point. Voilà mon sentiment, que j'offre

d'abandonner pour le vôtre. Toute la faveur que

gni(ica, et excelsa tonat, fulgurat, omnia denique pertur-

bât ac miscet. Optimus tamen modus est. Quis negat ? Sed

non minus non servat modum, qui infra lem, quara qui

supra; qui adstriclius, quam quieffusius dicit. Itaqueau-

dis fréquenter, ut illud , immodice et redundantcr, ita

hoc, jpjune et infirme. Alius excessisse materiam, alius

dicitur non implesse. /Eque ulerque , sed ille imbecillitate

,

hic viribus peccat : quod certe etsi non limatioris , niajoris

tamen ingenii vitium est. Nec vero, quum hœc dico, illum

Homericum «jj-sTfoeTt-^ probo, sed liuuc,

Kai £7C£a vicpâSEuaiv êoixoTa j^Eifxepîotdtv ;

non quia non et ille mihi validissime placet,

Ilaùpa [x,àv , àXXà [xotXa XtyÉwç
;

si tamen detur electio, illam oralionem similem nivibus

bibernis, id est,crebram , assiduam et largam, postremo

divinam et cfelesfem , volo. At est gralior multis actio bre-

vis. Est; sed inertibus, quorum delicias desidiamque,

quasi judicium, respicere ridiculum est. Nam si bos in

consilio babeas, non solum satius est breviter dicere, sed

omnino non dicere. Hœc est adliuc sententia mea, quam
mutabo, si dissenseris tu; sed plane, rurdissentias expli-

ces logo. Quamvis enim cedcre auctoritati tuœ debeam.



LETTRES, LIV. I.

je vous demande , si vous me condamnez , c'est

de m'en expliquer les raisons. Ce n'est pas que

\e ne sache quelle soumission je dois à votre au-

torité; mais, dans une occasion de cette impor-

tance, il est encore plus sûr de déférer à la raison.

Quand même je ne me serais point trompé, ne lais-

sez pas de me l'écrire, en aussi peu de mots qu'il

vous plaira. Cela me fortifiera toujours dans

mon opinion. Quesi je suis dans l'erreur, prenez

la peine de m'en convaincre, et de n'y pas épar-

gner le papier. N'est-ce point vous corrompre,

que de vous en quitter pour une petite lettre , si

vous m'êtes favorable ; et d'en exiger de vous

une longue, si vous m'êtes contraire? Adieu.

LETTRE XXL
PLINE A PATEBNUS.

Je ne me fie pas moins à vos yeux qu'cà votre

discernement. Non que je vous croie fort habile

( car il ne faut pas vous donner de vanité) , mais

je crois que vous l'êtes autant (fue moi : c'est

encore beaucoup dire. Raillerie à part, les escla-

ves que vous m'avez fait acheter me paraissent

d'assez bonne mine. Il ne reste qu'à savoir s'ils

sont de bonnes mœurs ; et c'est de quoi il vaut

mieux se rapporter à leur réputation qu'à leur

physionomie. Adieu.

LETTRE XXIL

PLINE A CATILIUS SÉVÉRUS.

Un accident fâcheux me retient depuis long-

temps à Rome. La longue et opiniâtre maladie de

Titus Ariston, pour qui je n'ai pas moins d'ad-

miration que de tendresse, me jette dans un

trouble étrange. Rien ne surpasse sa sagesse, son
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intégrité, son savoir
; et je m'imagine voir expirer

avec lui les sciences , les arts et les belles-lettres.

Également versé dans le droit^^jublic et dans le

droit particulier, il a toujours en main les maxi-
mes, les exemples, l'histoire de l'antiquité la

plus éloignée. Voulez-vous apprendre quelque
chose que vous ignoriez? à coup sûr, adressez-

vous à lui. C'est pour moi un trésor, où je trouve
toujours tout ce qui me manque. Quelle sincérité

dans ses discours! De quel poids ne sont-ils pas?
Que de modestie dans sa lenteur à se détermi-
ner! Cet homme, qui du premier coup d'oeil

découvre la vérité que vous cherchez, ne
laisse pas d'hésiter fort souvent , combattu par
les raisons opposées, que son vaste génie va re-

prendre jusque dans leur principe. Il voit , il exa-
mine, il décide. Vous vanterai-je la frugalité de
sa table, la simplicité de ses habits ? Je vous l'a-

voue
,
je n'entre jamais dans sa chambre, je ne

jette jamais les yeux sur son lit, que je ne croie

revoir les mœurs de nos pères. Il rehausse cette

simplicité par une grandeur d'âme qui n'accorde

rien à l'ostentation, qui donne tout au secret

témoignage de la conscience , et n'attache point

la récompense d'une bonne action aux louanges

qu'elle s'attire, mais à la seule satisfaction inté-

rieure qui la suit. En un mot, il n'est pas aisé de
trouver, même entre ceux qui

, par la sévérité de
leur extérieur, affichent le goût de la philosophie,

quelqu'un digne de lui être comparé. Vous ne le

voyez point courir d'école en école, pour nourrir,

par de longues disputes , l'oisiveté des autres et

la sienne. Les affaires, le barreau, l'occupent tout

entier. Il plaide pour l'un ; il donne des conseils à

l'autre : et, malgré tant de soins, il pratique si bien

rectius tamen arbilror in lantare, ratione qiiani aucloii-

tate superari. Proinfle, si non errare vicleor, iil ipsum,
quam voles brevi epistola , sed lainen scribe ; confit mave-

ris enim jiulicium menm : sierravero, Jongissimani para.

Num corrupi te
,
qui tibi , si mibi accederes , brevis e|)is-

tolœ necessilatem ; si dissenlires, longissimœ imposui.'

Vale.

XXI.

C. PLIMIS PLINIO PATERNOSLO S.

l'I animi lui jiidicio, sic ocnlonim plnrinunn tribut) :

non quia muitum (ne tibi placeas), sed quia tantiim, quan-

tum ego, sapis : quamquam hoc quoque muitum est.

Omissis jocis, credo décentes esse seivos, qui snnt

empti milii ex consilio fuo. Superest, ut frugi sint :

quod de venalibus, nielius auribus, quam oculis, judica-

lur. Vale.

xxir.

c. PLINIUS CATILIO SEVERO SUC S.

Diu jam in urbe bœreo, et quidem atlonitus. Perturbât

me longa et perlinax valetudo Tili Aristonis, queni singu-

lariier et miror et diligo. Nibil est enim illogravius, san-

ctius, doctius : ut mibi non unns bomo, sed litler;e ips.x'

omnesque bonsc artes in une liomine summum pericultim

adiré videantur. Quam peiitus ille et privati juriset pu-
blici ! Quantinn rerum

,
qiiantiun exemplorum

, quaiitimi

antiquitatis teuetî Niliil est quod discere relis, quod illtî

docere non possit : mibi certe
,

quolies aliquid abditum
quœro, ille thésaurus est. Jam quanta sernionibus ejtis ti-

des! qiiaufa aiic(oritas ! quam pressa et décora cimclatio!

Quid est, quod non stalim sciai? Et tamen, plerumque,
haesitat, dubilat, diversilale rationum : quas acri , magno-
que judicio ab origine caussisque primis repetit , discernit

,

expendit. Ad bsecquam parcus in victu! quam modicus
in cultu! Soleo ipsum cubicidiim ejus, ipsumque lectum,

ut imaginem quamdam prisca* frugalitalis, adspicere. Or-

nât htTC magniindo animi, quiK nibil ad ostentationem,

omnia ad conscientiam rcfert : recteque facti , non ex po-

puli sermone mercedem , sed ex facto petit. In simimam
non facile quemquam ex istis

, qtii sapientia* studiinn ha-

bitu corporis prœferunt , huic viro compaiabis. Non ipii-

dem gymnasia sectatiir aut porticus , nec dispiitalionibiis

longis alioriim oliiim suumqne deleclat : sed in toga nego-

tiistpie versatnr : midtos advocatione, plures consilio,

juvat. Neinini lamen istorimi castilate, pietate, jibtitia,

fortiludiue, eliim primo loco cesserit. Mirareris, si intér-

esses, qiia palienlia banc ipsam valetuiliiiom toieret , ni

dolori résistât, ut sitini différai, nt incrcdibilem febrium

ardorem immolus operlusque transmitlat. Nuper me pan-
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les locons de la philosophie, qu'aucun do ceux

qui en font profession puhiique ne lui peutdisputer

la j^loire de la modestie, de la bonté, de la jus-

tice, de la map;nanimité. Vous serez surpris de

voir avec quelle patience il supporte la maladie,

comment il lutte contre la douleur, comment

il résiste à la soif, avec quelle tranquillité il souf-

fre les plus cruelles ardeurs de la fièvre. Ces jours

passés, il nous fit appeler, quelques-uns de ses

plus intimes amis et moi. Il nous pria de consul-

ter séri<?usenient ses médecins, et nous dit qu'il

voulait prendre son parti : quitter au plus tôt une

vie douloureuse, ei la maladie était incurable;

attendre patiemment la «-uérison, si elle pouvait

venir avec le temps : qu'il ne se défendait point

d'être sensible aux prières de sa femme, aux lar-

mes de sa fille, et à l'inquiétude de ses amis;

qu'il voulait bien ne pas trahir leurs espérances

par une mort volontaire, pourvu qu'elles ne fus-

sent pas une illusion de leur tendresse. Voilà ce

que je crois aussi difficile dans l'exécution que

grand dans le dessein. Vous trouverez assez

de gens qui ont la force de courir sans réflexion

et en aveugles à la mort; mais il n'appartient

qu'aux âmes héroïques de peser la mort et la

vie, et de se déterminer entre l'une ou l'autre,

selon qu'une sérieuse raison fait pencher la ba-

lance. Les médecins nous font tout espérer. Il

reste qu'une divinité secourable favorise leurs

soins, et me délivre de cette mortelle inquiétude.

Aussitôt l'on me verra voler à ma maison de Lau-

rentin, avec impatience de reprendre mon por-

tefeuille et mes livres , et de me plonger dans une

savante oisiveté. En l'état où je suis , tout occupé

de mon ami tant que je le vois, inquiet dès que

je le perds de vue , il ne m'est pas possible ni de

lire ni d'écrire. Vous voilà informé de mes alar-

mes, de mes vœux, de mes desseins. Apprenez-

moi à votre tour, mais d'un style moins triste,

ce que vous avez fait, ce que vous faites, et ce

cosqiie nieciim
, quos maxime tliligit, advocavit : rogavit-

qiie , ut niedicos consuleremus de s;imiiia valeludiiiis , ut

,

si esset insupeiabilis, spoiite exiret e vita : sin lantiim

diflicilis et loiiga , resisteret niaiieiot(]ue. Uanduni oiiim

precibus uxoris, dandmn fdiae lacrvinis, dandiiin etiam
nobis amicià , ne spes nostras , si modo non esseiit inanes

,

voluntiiia morte desereret. Id ego ardimm in primis, et

jiri'Cipiia lande dignum puto. Nam impetn qnodam et ins-

tinctii procmrere ad mortem, commune cum nniltis : de-

liberare vero et caussas ejus expendere , nfque suaseiit

ratio, vitae inortis(iue consilium suscipcie vcl ponere, in-

gentis est animi. Et medici (piidem sccunda nobis pollicen-

lur : superesl , nt promissis deus annuat, landemque me
hac sollifitndine cxsolvat, qna liberalus , Laurentinum
moum, hocesl,lil)ell()sct piisillares, sludlosumqueolinm
repetam. Nniic enim niliil légère, nibil scril)erc aul assi-

denti vacat, aut anxio bbct. Habes, quid limeam
,
qnid

optem
, quid etiam in posteium destinem : tu qnid egeiis;

qnid agas, qnid velis agere, invirem nol)is , srd Lclioiibus

que vous vous proposez de faire. Ce ne sera pas

un petit soulagement à ma peine, de savoir que
vous n'avez rien qui vous en fasse. Adieu.

LETTRE XXIII.

PLINK A POMPÉE FALCON.

Vous me demandez s'il vous convient de plai-

der pendant que vous êtes tribun. Pour se bien

déterminer, il est bon de savoir quelle idée vous

vous faites de cette dignité. Ne la regardez-vous

que comme un fantôme d'honneur, comme un
vain titre? ou la croyez-vous une puissance sa-

crée, une autorité respectable atout le monde,
même à celui qui en est revêtu? Pour moi, tant

que j'ai exercé cette charge, je me suis trompé

peut-être par l'opinion d'être devenu un homme
d'importance; mais, comme si cette opinion eût

été vraie, je ne me suis chargé d'aucune cause.

Je me faisais sur cela plus d'une peine. Je croyais

qu'il était contre la bienséance que le magistrat,

à qui la première place est due en tout lieu , de-

vant qui tout le monde devait être debout, se

tînt lui-même debout, pendant que tout le monde
serait assis; que lui, qui a droit d'imposer silence

à qui il lui plaît, fût obligé de se taire quand il

plaît à l'horloge; que lui, qu'il n'est pas permis

d'interrompre, fût exposé à s'entendre dire des

injures, traité de lâche s'il les souffre, de superbe

s'il s'en venge. J'y voyais un autre embarras.

Que faire , si l'une des parties venait réclamer ma
protection? Aurais-je usé de mon pouvoir? Se-

rais-je demeuré muet, sans action? Et, comme
si je me fusse dégradé moi-même, me serais-je

réduit à la condition d'un simple particulier?

J'ai donc mieux aimé être le tribun de tous nos

citoyens, que l'avocat de quelques-uns. Pour

vous
,

je vous le répète , tout dépend de savoir

ce que vous pensez du rang que vous tenez
,
quel

rôle vous avez résolu de choisir, et de ne pas

oublier qu'un homme sage le doit prendre tel

epistolis , scribe. Erit confusioni meœ non médiocre sola-

tiiim , si tu nibil queieiis. Vale.

XXIII.

C. PLINIUS POMPEIO FALCONI SUCS.

Consulis , an existimem te in tribunatu caussas agere

decere. Plniimum refeil quid esse tribunatnm putes; ina-

nem umbram , et sine lionoie nomen , an polcstatem sa-

crosanctam , et quani in oïdinem cogi nt a nnllo , ita ne

a se quidem deceat. Ipse quum tribnuusessem , eriaverim

fortasse
,
qui me esse aliquid putavi , sed tanqnam essem

,

abstinui canssisagendisrprimnm quod déforme aibitrabar,

cui assurgere , cui loco cedere omnes oporteret , Inmc om-

nibus sedentibns stare ; et
,
qui jubere posset facere quem

cun(pie, buic silentinm clepsydra indici ; et, quem inter-

fari nelas esset , bunc etiam convicia andire; et, si inulta

pateretnr, inertem, si nIcisceretnr,iiiSolenlem videri. Erat

bic quoque œstus ante ocnlos, si forte me appel lasset.vel

ille oui adessem , vel ille quem contra , inlercederem , auxi-
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pi'il le puisse soutenir jusqu'au bout. Adieu.

LETTRE XXIV.

PLINE A BÉBIUS HISPANUS.

i
Suétone, qui loge avec moi, a dessein d'acheter

lune petite terre qu'un de vos amis veut vendre.

1 Faites en sorte qu'elle ne soit vendue que ce

jqu'elle vaut. C'est à ce prix qu'elle lui plaira. Un

'mauvais marché ne peut être que désagréable,

mais principalement par le reproche continuel

qu'il semble nous faire de notre imprudence. Cette

acquisition (si d'ailleurs elle n'est pas trop chère)

tente mon ami par plus d'un endroit : son peu de

distance de Rome; la commodité des chemins;

i la médiocrité des bâtiments; les dépendances,

jllus capables d'amuser que d'occuper. En un

|niot, il ne faut h ces messieurs les savants, ab-

î sorbes comme lui dans l'étude, que le terrain né-

cessaire pour délasser leur esprit et réjouir leurs

yeux : il ne leur faut qu'une allée pour se pro-

j
mener, qu'une vigne dont ils puissent connaître

i

tous les ceps, que des arbres dont ils sachent le

I
nombre. Je vous mande tout ce détail

,
pour vous

' apprendre quelle obligation il m'aura, et toutes

' celles que lui et moi vous aurons, s'il achète, à

des conditions dont il n'ait jamais lieu de se re-

j

pentir, une petite maison telle que je viens de la

dépeindre. Adieu.

lium ferrem, an qulesceiem sileremqne, et quasi ejuralo

iTiagistratu privaliim ipse me facerem. His ralionibus mo-
tus, malui me tribunum omnibus exhibeie, quam paucis

advocatimi. Sed tu, iterum dicam, pluiimuni inleresl,

quid esse tribunalum putes
;
quam peisonam tibi imponas

,

quœ sapienti viio ita aptanda est, ut perfeiatur. Vale.

XXIV.

C. PLIMUS BEBIO HISPANO SUO S.

Iranquillus, contubernalis meus, vult emere ageiium
,

quem venditaie amicus tuus dicitur. Rogo cures , (pianti

aequum est , emal : ita enim deleclal)it émisse. Nam mala
eraplio semper ingiata est, eo maxime, quod exprobrare

Btuliitiam domino videtuv. In iioc autem agello, si modo
arriserit jnetium , Tranquiili mei stomacbiim multa solli-

citant, vicinilas urbis , oppoitnnitas viac, mediocritas
villa;, modus ruris, qui avocet magis, (piam dislringat.

Scliolasticis porio dominis, ut hic est , suflicit abunde tan-

tum soli , ut relevare caput, leficere oculos, reptaie per
limitem, unanique semilam tereie, omnesque viliculas

.suas iiosse , et numeraie ail)nsculas possiiit. Ha-c tibi ex-
posui,(|uo magis scires, quaiilum illeessetmibi,([uantum
ego tibi debiturus , si pra'dioium istud, quod commenda-
lur iiis dotibus, tam sahibiiter emeiit, ut pœnitentiie lo-

cum non relinqiiat. Yale.

LIVRE SECOND.

LETTRE L
PLINE A VOCONIUS ROMANUS.

La pompe funèbre de Virginius Rufus, égale-

ment distingué par son mérite et par sa fortune,

vient de donner aux Romains un spectacle des

plus beaux et des plus mémorables qu'ils aient

eus depuis longtemps. 11 a joui trente années de

sa gloire; il a eu le plaisir de lire des poèmes et

des histoires à sa louange , et de se voir revivre

avant que de mourir. Trois fois consul, il se vit

élevé au plus haut rang où pouvait monter un

particulier qui n'avait pas voulu être souverain.

Suspect ou même odieux par ses vertus aux em-
pereurs , il s'était sauvé de leur jalousie et de leur

haine; et mourant, il a eu la satisfaction de lais-

ser la république entre les mains du meilleur de

tous les princes , et qui d'ailleurs l'honorait d'une

amitié particulièi e. Il semble que les destins eus-

sent réservé un si grand empereur pour faire les

honneurs des funérailles d'un si grand homme.
11 a vécu quatre-vingt-trois ans, toujours heu-

reux, toujours admiré. Sa santé fut parfaite; et

il n'eut d'autre incommodité qu'un tremblement

de mains, sans aucune douleur. 11 est vrai que sa

mort a été longue et douloureuse; mais cela même
n'a fait que rehausser sa gloire. Comme il exer-

çait sa voix pour se préparer à remercier publi-

quement l'empereur du consulat oùil l'avaitélevé,

un livre assez grand, qu'il tenait, échappe par

LIBER SECUNDUS.

c. l'LINirS ROJUNO SUO S.

Post aliquot annos insigne, alque etiam niemoiabile po-

puii lomani oculis spectaculum exiiibuit publicum lunus
Verginii Rufi, ma\imi et claiissimi civis, perinde felicis,

Tiiginta annis gloiiie suœ supervixit. Legit scripta de se

caimina, legit bisloiias, et posterilali su.-e interfuil. Per-
functus est tertio consulatu , ut summum fasligium privati

hominis impleret, quum piiiicl|iis noluisset. Ca-sares,

quibus suspectus, atque etiam invisus virtutibus fuerat,

evasit: leliquit incolumem optimum atque aniicissimum,

tanquam ad liunc ipsum bonorem publici funeris leserva-

tus. Annum tertium et octogesimuni excessit in altissima

tianquilliiate, pari veneratione. Usus est (irnia valetudine :

nisi quod solebant ei manus tremere, cilra doJoreni tamen :

aditus tantum moilis durior longionpie, sed bic ipse lau-

dabilis. Nam quum vocem picTpaiaiel, acturus in consu-
latu principi grafias, lil)('r, quem toile arceperat grandio-
lem, et seni et slanti iiiso pdudeie clapsus est. Hune dum
consequiturcolligilipii', piila-vccl Iid)ricuni pavimentiun,
i'allente vesligio, cecidit, foxauKjue IVegit, qua' parum
apte collocata, leluclante a'Iale, maie coiit. Hujus \iri

cxscquiie magniuii oinameiitiim piin(i|ii, magnum s.'ocu-

lo, magnum etiam foro et rosliis altiilernnt. Laudatus est

aCornelio Tacilo : nam liic su|)renms felicitati ejiis ( iinni-

lus accessit, laudalor éloquent issimus. Kt ille quidem
plenus annis abiit, plcnus lionoribus, illis etiam quos re-
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son propre poids h un homme de cet Age, et qui

était debout. Il veut le retenir, et se presse de le

ramasser; le planeher était «glissant, le pied lui

maniiue : il tombe, et se rompt une euisse. Elle

fut si mal remise, que les os ne purent repren-

dre, la vieillesse s'opposant aux efforts de la na-

ture. Les obsèques de ee grand homme répan-

dent un nouvel éelat sur l'empereur, sur notre

sièele, sur le barreau même. Corneille Tacite,

consul, a prononce son éloge. La fortune, tou-

jours fidelc à Virginius, gardait pour dernière

grâce un tel orateur à de telles vertus. Quoiqu'il

soit mort chargé d'années, comblé d'honneurs,

même de ceux qu'il a refusés, nous n'en devons

pas moins regretter ce modèle des anciennes

)nœurs. Mais personne ne le doit plus que moi,

qui ne l'aimais, qui ne l'admirais pas moins dans

le commerce familier que dans les emplois pu-

blics. Nous étions originaires du même pays;

nous étions nés dans des villes voisines l'une de

l'autre ; nos terres se touchaient. II m'avait été

laissé pour tuteur, et avait eu pour moi la ten-

dresse dun père. .Te n'ai point obtenu de charge

qu'il ne l'ait briguée publiquement pour moi , et

qu'il n'ait accouru du fond de sa retraite pour

m'appuyer de sa présence et de son crédit, quoi-

que depuis longtemps il eût renoncé à ces sortes

de devoirs. Enfm, le jour que les prêtres ont cou-

tume de nommer ceux qu'ils croient les plus di-

gnes du sacerdoce, jamais il ne manqua de me

donner son suffrage. Cette vive affection ne se

démentit point pendant sa dernière maladie. Dans

la crainte d'être élu l'un des cinq commissaires

que le sénat a chargés du soin de retrancher les

dépenses publiques, il me choisit à l'âge où vous

me voyez pour le remplacer, de préférence à

tant d'amis et vieux et consulaires. Mais dequelles

paroles obligeantes n'accompagne-t-il point cette

faveur? Quandj'aurais unfih, dit-il, je vous

cnsavit : nol)is lamen qnrprendus ac ilesideramUis est, ut

exemplar .Tvi piioris : inilii vero prœcipiie, qui illiim non

.solum piiblice, sed otiam privatini, quantum adniirai^ar,

tanUnn diligebam ;
primuni qnod uti iqiie cadem iCî;io, mu-

nicipia finitima, agii etiam possessionesqiie conjunct.ie :

praeteiea (piod ille fiilor miiii relictiis, alTeclum paientis

exliibnit. Sic candidalnni me suffragio oinavit : se ad

omnes honores meos ex secessibus adcucurrit, qmim jani

piidem ejusmodi officiis renuntiasset: sic iilo die, quo sa-

cerdotes soient nominare quos dignissimos saceidrjlio ju-

dicant, me semper nominabat. Quin etiam in bac novissima

valetndine veritiis, ne forte inler quinqiieviios ciearetur,

qui minuen<lis pnblicis simiptibus judicio senalus consti-

tuebantur, quiim illi toi amicl senes consularesque super-

essenl, me Inijus a-talis, per quem excnsarelur, elegit,

bis quideni veibis, etiamsi Jilhim habercm, tibi man-

darem. Quibns ex canssis necesse est, tanquam immalu-

ram moitcm ejus in sinu tuo defleam : si tamen ias est aut

lleie, aut onmino morlem vocare, qua tanti viri moitali-

tas magis (initaquam vita est. Vivitenim, vivebpie semper,

préférerais encore à lui. Jugez si j'ai raison de \

verser dans votre sein des larmes que je donne

à sa mort , et de les verser comme si je n'avais

pas dit m'y attendre : quoiqu'il ne soit peut-être ;

pas trop permis de la pleurer, ou d'appeler mort '<

\

le passage qu'il a fait d'une vie courte à une vie 1

qui ne finira jamais. Car enfin il vit , et ne cessera i

plus de vivre; jamais si présent à l'esprit des '

hommes, jamais plus mêlé dans leurs discours,

que depuis qu'il ne paraît plus à leurs yeux, .l'a-

vais mille autres choses à vous mander; mais mon
esprit ne peut se détacher de Virginius : je ne

puis penser qu'à Virginius; son idée me revient

sans cesse. Je crois l'entendre, l'entretenir, l'em-

brasser. Nous avons et nous aurons peut-être en-

core des citoyens qui sauront atteindre à ses

vertus ; mais je ne crois pas qu'aucun arrive ja-

mais au comble de sa gloire. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A PAULIN.

Je suis en colère, et tout de bon. Je n'ai pas

encore trop bien démêlé si c'est avec raison. Tout

ce qu'il y a de certain, c'est que je suis fort en

colère. Vous savez que l'amitié est quelquefois

injuste, souvent emportée, toujours querelleuse.

Mon chagrin est très-grand
;
peut-être n'est-il pas

trop juste : mais je ne me fâche ni plus ni moins

que s'il était aussi juste que grand. Quoi! si long-

temps sans me donner de vos nouvelles! Je ne

sache plus qu'un moyen de m'apaiser, c'est de

m'écrire à l'avenir fort souvent et de très-longues

lettres. Je ne reçois que cette seule excuse. Je
;

traiterai toutes les autres de chansons
;
je ne me

\

payerai pas de toutes ces défaites. Je 7i'éfàis

point à Rome, j'étais accablé d'affaires. Car

pour l'excuse, j'étais malade, aux dieux ne

plaise que vous puissiez vous en servir ! Moi, je me

alque etiam latins in memoiia bominum et sermone ver-

s;ibilur, postquam ab oculis récessif. Volui tibi multa alia

sciibeie, sed lolus animus in bac una contemplatione de-

fixus est. Verginium cogito, Verginiiim jam vanis imagini-

bus, recentibus tamen, audio, alloquoi', teneo : oui lorlasse

cives aliquos virtulibns paies et iiabemus, et iiabebimus :

gloiia neniineni. Yaie.

II.

C. PLINILS PAILLINO SUC S.

Irascor : nec liquet milii, an debeam ; sed irascor. Sois, 1

quam sil amor iniquus interdum , impotens sœpe, (iixpaî-
j

x'.o; semper. Hœc tamen caussa magna est, nescio an justa :

sed ego tanquam non minus justa quam magna sit, gravi-

ter irascor, quod a te tamdiu litterœ nullœ. Exorare me

potes uno modo, si nunc saltem plurimas et longissimas

miseris. Haec mibi sola excusatio vera, cœterœ falsae vide-

buntur. Non sum auditurus, non eram Romœ, vel occu-

patior eram. lllnd cnim nec dii sinant, ut, infirmior.
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partage ici entre l'étude et la paresse, enfants de

Toisiveté.

LETTRE IIL

PLIXE A KÉPOS.

La renommée publiait des merveilles d'Iséus

avant qu'il parût; et la renommée n'en disait

pas encore assez. Rien n'égale la facilité, la va-

riété, la richesse de ses expressions. Jamais il ne

se prépare, et il parle toujours en homme pré-

paré. 1 1 se sert de la langue grecque ; bien mieu.x

,

de l'attique. Ses exordes sont polis,, déliés, in-

sinuants, quelquefois nobles et majestueux. II

demande plusieurs sujets de problèmes. Il en

laisse le choix aux auditeurs , et prend le parti

qu'il leur plaît. Il se lève, il se compose, il com-

mence; tout se trouve sous sa main. Ses pensées

sont profondes; les paroles (mais quelles paro-

les!) les plus propres et les plus choisies semblent

courir et voler au-devant de ses pensées. Il pa-

raît, dans ses discours les moins étudiés, qu'il

a lu beaucoup, et beaucoup composé. Il entre

avec dignité dans son sujet; il narre avec clarté
;

il presse vivement; il récapitule avec force, et

sème partout des fleurs. En un mot, il instruit,

il plaît, il remue à ce point qu'on ne saurait dire

dans quoi il réussit le mieux. Il ramène sans

cesse de courtes réflexions , et des raisonnements

si justes et si serrés, que, même la plume à la

main, on aurait peine à leur donner plus d'a-

grément et plus d'énergie. Sa mémoire est un

prodige. Il reprend dès le commencement un

discours fait sur-le-champ, et n'y manque pas

d'un mot. L'étude et l'exercice lui ont acquis ce

merveilleux talent. Car ce qu'il fait, ce qu'il en-

tend, ce qu'il dit, tout se rapporte là. Il passe

soixante ans, et il s'exerce encore dans les éco-

les. C'est chez des hommes de son caractère que

J;ise ad viilam parlim studiis, partim desidia friior : quo-

riiii iiti unique ex otio nasr.itur. Vale.

iir.

C. PLINIUS N'^POTl SIO S.

Magna Isapuni fania prœcesserat : major inventus est.

Siininia est facultas, copia, uberfas : dicit semper ex tem-

pore, sed tanqnam diu scripseril. Sernio j^iaecus, imnio

aiticus : preefationes tersœ, graciles, dulces; graves in-

terdtim et crecla*. ['oscit controversias plures, electionem

audiloribiis permittit, saepe eliam partes : surgil, amici-

lur, incipit. Statim oninia ac psene pariter ad nianum :

sensus reconditi occursant, verba, sed quaiia.^qu.TsKa et

exculta. Muila lectio iii subiiis; milita scii|)tio elucet. Pro-

OPiniatur apte, narrât aperle, pugnat acriter, coliigit for-

titer, ornât excelse : postremo docel , deleclat , afiicit : quid

maxime, dubites. Crel)ra vo-ôij-axa, syllogismi circumscri-

pti et e(fecti : quod stylo (juoqne assequi magnum est.

Incredibili? memoria; repetil allius qure dixit ex tempore,

ue verbe qnidem labitur. Ad tantam £?tv studio et exer-

PLINE LF, JEUNE.

l'on trouve de la bonté, de la franchise , de la

droiture dans toute sa pureté. Nous autres qui

passons notre vie dans les contestations réelles

et sérieuses, et dans le tumulte du barreau , nous

apprenons, même contre notre intention, plus

de chicane que nous ne voulons. Les écoles au

contraire, où tout n'est que fiction, que fables,

ne nous offrent aussi que des sujets où l'imagi

nation se joue , où l'esprit s'amuse innocemment,

surtout lorsque l'on est déjà sur l'âge : car quel

plaisir plus innocent pour la vieillesse
, que ce

qui fait le plus doux amusement d'une jeunesse

réglée?.le ne crois donc pas seulement Iséus le

plus éloquent, mais encore le plus heureux

homme du monde; et je vous crois le plus insen-

sible, si vous ne mourez d'envie de le connaître.

Quand d'autres affaires, quand l'impatience de

me voir ne vous appelleraient pas ici , vous y
devriez voler pour l'entendre. N'avez-vous jamais

lu qu'un citoyen de Cadix , charmé de la réputa-

tion et de la gloire de Tite-Live , vint des extré-

mités du monde pour le voir, le vit, et s'en re-

tourna? Il faut être sans goût, sans littérature,

sans émulation (peu s'en faut que je ne dise sans

honneur), pour n'être pas piqué de cette curio-

sité, la plus agréable , la plus belle, la plus di-

gne d'un honnête homme. Vous me direz peut-

être , Je lis ici des ouvrages où l'on ne trouve

pas moins d'éloquence. Je le veux ; mais vous les

lirez toujours quand il vous plaira : vous ne pour-

rez pas toujours entendre ce grand homme.
Ignorez-vous d'ailleurs que la prononciation fait

bien d'autres impressions, et bien plus profon-

des? Quelque vivacité qu'il y ait dans ce que

vous lisez, ne comptez point qu'il pénètre aussi

avant que les traits que l'orateur enfonce par le

geste
,
par la voix , et par tous les autres accom-

pagnements de la déclamation , si vous n'êtes

citatione pervenit : nam diebnset noctibusnilii! alind agit,

niliil audit, nihil loqnitur. Annum sexagesimum exccs^it,

et adhnc scliolasticus tanfum est : quo génère hominum

nihil aiit siiicerins, aul melius. Nos enim qui in forn ve-

risque litibus terimur, multum malitine quamvis noiimns,

addiscimus. Scliola et auditorium, ni ficlacaussa, ita ros

inermis, innoxiaesl : nec minus felix, .senibus pra-scrtim.

Nam quid in senectute felicins, quam quod diilcissimum

est in juventa? Quare ego Isneum non disertissimimi tan-

tum, verum etiam beatissimum judico, quem tu nisi cog-

noscere concupiscis,saxeus l'orreusque es. Proinde, .si non

ob alla, nosqiie ipsos, al cerle ul liunc audias, veni. Nun-

qnamne legisti Gaditanum quenidam Titi Lisii nnmino

gloriaque coniuioliim ad visendiim eum ab ultimo tei raruni

orbe venisse, stalimqueut viderai, .'diiisseP'.AcptXoy.aÀov, il-

litleratum, iners, acp;ene eliam turpeest , non pulare tanti

cognitionem. qua nulla est jncuiidior, nulla pulchrior, nulla

denique liumanior. Dices : llabrn liic ((iioa Icr/nm, non

miyius discrfns. Etiam : sed legendi semper occasio est,

audiendi non semper. Pr<Tterea midto magis, ut vulgo di-

citur, vivavox adficit. Nam licet acriora sinl, qu.T legas.

M
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homme à traiter de fable ee (lue l'on raeonle

d'Eschine. Un jour qu'il lisait à Rhodes la ha-

rangue (jue Démosthène avait laite contre lui

,

les auditeurs charmés applaudissaient. Que se-

rait-ce donc, s"écria-t-il , si vous aviez, entendu

rettc bêteféroce c//(^-wrme? Cependant Eschine,

selon Démosthène, avait la déclamation très-

véhemente ; et ce même Eschine avouait que

Démosthène avait infiniment mieux prononcé

que lui. Où tendent tous ces raisonnements? A

vous obliger d'entendre Iséus, quand ce ne se-

rait que pour dire que vous l'avez entendu.

Adiw.

LETTRE IV.

PLINE A CALVINE.

Si votre père avait laissé plusieurs créanciers

,

ou même un seul à qui il dût plus qu'à moi

,

vous auriez raison de délibérer si vous accepte-

riez une succession onéreuse, je ne dis pas à une

femme seulement, je dis même à un homme.

RLiis aujourd'hui j'ai satisfait tous les plus in-

comm.odes, ou pour mieux dire les plus pressés.

Les liens qui nous unissent m'en faisaient un

devoir. Je suis resté seul et le dernier. J'a-

vais déjà contribué cent mille sesterces pour vo-

tre dot, outre la somme que votre père promit

en quelque façon sur mon bien (car c'était moi

proprement qui la devais payer). Ainsi ma con-

duite passée vous répond de moi. Vous pouvez

hardiment épargner à votre père la honte de n'a-

voir point d'héritier. Mais, pour donner à mes
avis toute la vertu que les effets donnent aux
paroles

,
je vous envoie une quittance générale

de tout ce que me doit la succession. N'appré-

hendez point qu'une telle donation me soit à

charge
;
qu'elle ne vous fasse point de peine. Il

est vrai
,
j'ai un bien médiocre : mon rang exige

delà dépense; et mon revenu, )>ar la nature de

mes terres, est aussi casuel que modique. Ce

qui me manque de ce côté-là
,
je le retrouve dans i

la frugalité, la source la plus assurée de mes li-

béralités. Je sais bien pourtant qu'il ne faut pas

y puiser jusqu'à la tarir; mais je garde cette

précaution pour d'autres que vous. Je suis sûr

qu'avec une amie de votre caractère, à quelque

excès que je porte mes bienfaits, la raison les

justifiera toujours. Adieu.

LETTRE V.

PLINE A LUPERCIJS.

Je VOUS envoie une pièce que vous m'avez de-

mandée plus d'une fois , et que je vous ai souvent

promise. Vous n'en recevrez pourtant aujourd'hui

qu'une partie; l'autre est encore sous la lime.

Cependant j'ai cru que je ne ferais pas mal de

mettre sous la vôtre ce qui me paraissait déjà de

plus achevé. Lisez, je vous prie, avec la même
application que j'ai composé. Il n'est encore sorti

de mes mains rien qui ait dû m'intéresser da-

vantage. On n'avait à juger dans mes autres dis-

cours que de mon zèle et de ma fidélité à remplir

mon ministère : ici l'on jugera de l'amour que

j'ai pour la patrie. Je ne pouvais manquer d'être

long, emporté par le plaisir d'en relever jus-

qu'aux moindres avantages , de la justifier des

plus petits reproches, et de mettre sa gloire dans

tout son jour. Coupez pourtant, taillez à votre

gré : car toutes les fois que je fais réflexion sur

le dégoût et sur la délicatesse de nos lecteurs, je

conçois qu'il est très-prudent de donner à un li-

vre jusqu'au mérite du petit volume. Cependant

:iltiiis lanien in animo scdent, qii.ie pmiumtiatio , vultiis,

liuliitus
,
gestus etiam diceiUis alligit. Nisi veio falsum pu-

laniusiiiutl /Escliinis? qui, qiiumiegissetRliodiisoialioneni

DemosUienis, admiinnlilms cunctis, adjecisse feitiir : Tî

cà , si aÙTûO TO'j Ûr.otou [ta aOxo'j fir;[j.ata poùJvxoç] àx^iZOci-

te; et crat yEscliines, si Demosllieni crediimis, [xeyaXoçw
voTKTo?. Fateljatiir tanien ioime inelius eadeiii illa pronun-
tiasse ijisum qui pepererat. Quai omnia luic Ipudiint, ut

audias Isanim : \ el ideo tanlum , ni aiidieris. Vale.

IV.

C. PLl.MUS CALVIN.E S.

Si i>luribus pater tuus, vel uiiicuilibet alii, quam milii

tleiiulsset, fuissel forlasse dul)itaridum, an adirés liaeiedi-

talein eliani viro graveni : quuni veto ego adductus affini-

talis officio , dimissis cmnilius
,
qui , non dico niolestiores

,

^ed diligenliores erant, creditor soins exsliteiim ; ipnniique
vi\ente eo nubenli tibi in dotem centum niillia contule-
rini, prœter eam sunimain quam pater tuus quasi de nieo
dixit (eiatenim solvenda de meo) magninn babes facilita-

lis meœ pignus : ciijus lidiicia debes l'amani defuncli pu-
doremque suscipere; ad quod ne te veibis niagis quam

rébus liorter, quidcjuid miiii patei' fnus debuit, acceptiim

tibi ferri jul)eo. INec est, quod verearis, ne sit mihi ista

onerosa donatio. Sunt (luideni oninino noliis modicffi (a-

cultutes, dignitas sumptuosa, reditus propter condilionem

agelloium, nescio aiinor, an incertior : sed quod cessai

ex reditu, frugalitale suppli^tur : ex qua, velut e fonte,

liberalitas nostra decurrit. Quae lameuita leniperanda est,

ne nimia profuSione inaiescat : sed teinperanda in aliis; in

te vero (itcile ratio constabit, etiamsi modum excesserit.

Vale.

c. PLINIUS LUPERCO SUO S.

Actionem el a te fréquenter efflagitatam , et a me sa'pe

promissam exbibui tibi , non tamen tolam : adbuc enim
pars ejiis perpolitur. Intérim

,
quœ absolul'iora mihi vide-

banlur, non fuit alienum judicio tuo tradi. His tu, rogo,

iutcntioneni scribentis accomn)odes. Niliii enini adhuc in-

ter manus babui, cui niajorem sollicitudinem pra-stare de-

berem : nam in cîieteris aclionibus existimationi liominum

diligenlia tanlum el fides nostra; in liac etiam pietas sul)-

jicictur. Inde et liber crevit, dum ornare patriam , et am-
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je ne m'abandonne pas si fort à votre sévérité
,

((lie je ne lui demande quartier pour les jeux

d'esprit qui ont pu m'échapper. Il faut bien don-

ner quelque chose au goût des jeunes gens, sur-

tout lorsque le sujet n'y répugne pas. Dans ces

sortes d'ouvrages , il est permis de pi'eter aux

descriptions des lieux qui reviennent souvent,

non-seulement les ornements de l'histoire, mais

peut-être encore les embellissements de la poé-

sie. Que si quelqu'un croit que je me suis sur

cela plus égayé que ne le permettait le sérieux

de mon sujet , les autres endroits de mon dis-

cours demanderont grâce à ce censeur chagrin.

J'ai, parla variété de mon style, tâché de satis-

faire les différentes inclinations des lecteurs.

Ainsi, dans la crainte que l'endroit qui plaît à

l'un ne déplaise à l'autre, je me fiatte de l'espé-

rance que cette variété même sauvera le corps

entier de l'ouvrage. Quand nous sommes à table,

nous ne touchons pas à tous les mets : nous

louons pourtant tout le repas; et ce qui n'est pas

de notre goût ne fait point de tort à ce qui en

est. ]Non que je prétende avoir atteint au degré

de perfection dont je parle : je veux seulement

vous faire entendre que j'y visais. Peut-être même
n'aurai-je pas perdu ma peine, si vous prenez

celle de retoucher ce que je vous envoie, et ce

que je vous enverrai bientôt. Vous direz qu'il ne

vous est pas possible de vous déterminer sans

voir toute la pièce. Je l'avoue. Cependaxit vous

vous familiariserez toujours avec ces morceaux,

et vous y trouverez quelque endroit qui peut

souffrir une critique détachée. Que l'on vous pré-

sente une tête, ou quelque autre partie d'une

statue, vous ne pourrez pas dire si les propor-

tions sont bien gardées ; vous ne laisserez pas de

juger si cette partie est parfaite. Et par quel au-

pURcare gaudemus, pariterqueet defensioni ejus servimus,

et gloriae. Tu tamen ha'c ipsa
,
quantum ratio exegerit

,

reseca. Quelles enlni ad fastidium legentiiim , deliciasque

respiclo, intelligo nobis commendationem ex ipsa medio-

critate libri petendam. Idem tamen, qui a te hanc au«teri-

tatem exigo, cogor id, quod diversum est postuiare, ut in

plerisque fiontein remittas. Sunt enim quaedam adolescen-

tium auribus daiida, praescrtini si materia non lefragelur :

nam descripliones locorum, qu.Te in boc libro frequentio-

rcs enml , non bistorice tantuni, sed prope poetice prosequi

fas est. Quod tamen si quis exstiteril, qui putet nos iau-

tius fecisse, quam orationis sevetitas exigat : iiujus (ut ita

dixcrini ) tristiliam reliquœ partes actionis exorare debe-

bunt. Adnixi certe sumus, ut quamiibct diversa gênera

lectorum , per plures dicendi siiecies teneremus. Ac sicut

veremur, ne quibusdam pars aliqua sccundum suam cu-

jusque naturam non probetur : ita videmur posse confi-

dere, ut universitatem omnibus varietas ipsa conunendet.

Nam et in ratione conviviorum, quamvis a plerisque eil)is

singuli temperemus , totam tamen cœnam laudare omnes
solemus : rec ea ,

quœ stomachus noster récusât , adimunt
graliam iilis , a quibns capitur. Atque haec ego sic accipi

r.3l

tre motif va-t-on lire de maison en maison les

commencements d'un ouvrage , sinon parce que
l'on est persuadé qu'ils peuvent avoir leur

beauté, indépendamment du reste? Je m'aper-
çois que le plaisir de vous entretenir m'a mené
loin. Je finis. Il sied trop mal à un homme qui
blâme même les longues harangues, de faire de
longues lettres. Adieu.

LETTRE VL

PLINE A AVITUS.

Il faudrait reprendre trop loin une histoire

d'ailleurs inutile, pour vous dire comment, mal-
gré mon humeur réservée, je me suis trouvé à
souper chez un homme, selon lui, magnifique
et économe; selon moi, somptueux et mesquin
tout à la fois. On servait pour lui et pour un petit

nombre de conviés des mets excellents : l'o/n ne
servait pour les autres que des viandes commu-
nes et de mauvais ragoûts. Il y avait trois sortes

de vinsdansde petites bouteilles différentes; non
pas pour en laisser le choix, mais pour l'ôter. Le
premier était pour la bouche du maître de la

maison, et pour nous qui étions aux premières pla-

ces. Le second, pour les amis du second rang
(car il aime par étage). Le dernier, pour ses af-

franchis et pour les nôtres. Quelqu'un qui se

trouva près de moi me demanda si j'approuvais

l'ordonnance de ce repas. Je lui répondis que
non. Et comment donc en usez-vous? dit-il. Je fais

servir également tout le monde; car j'assemble

mes amis pour les régaler , non pour les offenser

pai-des distinctions injurieuses. La différence du
service ne distingue point ceux que ma table éga-

le. Quoi ! reprit-il , traitez-vous de même les af-

franchis? Pourquoi non? Dans ce moment je ne

volo, non tanquam assecutum me esse credam, sed tan
quam assequi laboraverim : Portasse non frustra , si modo
tu curam tuam admoveris, intérim istis, mox iis, quae
sequuntur. Dices te non posse satis diligenter id facere,
nisi prius totam actionem cognoveris. Fateor : in prîtscn-
tia tamen et ista tibi famiiiariora fient, et quaedani ex bis

taiia erunt, ut per partes emendari possint. Etenim si

avuisum statuœ caput, aut membrum aliquod inspiceres,
non tu quidem ex illo posses congruentiam aequalilatem-

que deprehendere
,
posses tamen judicare, an id ipsimi

satis elegans esset. Nec alla ex catissa prineipia librorum
circumferuntur, quam quia existimatur pars aliqua etiam
sine caeteris esse |)erfecta. Longius me provexit dnlciMlo

quaedam tecum loquendi : sed jnm finem faciam.ne mo-
dum

, quem etiam orationi adliibendiim puto , in epistola
excedam. Vale.

VI.

C. PLIMIjS avito sio s.

Longum est altius repetere, nec refert, qucmadmoduni
acciderit, ut homo minime familiaris cœnarem apud quem-
dam, ut sibi videbatur, lautum et diligenfem; ut niihi.
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vois point en eux d'affranchis
,
je n'y vois plus

que des convives. Cela vous coûte beaucoup?

ajouta-t-il. Point du tout. Quel secret avez-vous

donc? Quel secret? C'est que mes affranchis ne

boivent pas le même vin que moi , et que je bois

le même vin que mes affranchis. Refusez à l'ex-

cessive délicatesse ce qu'elle vous demande, et

il ne vous coûtera plus rien de traiter les autres

comme vous. Il ne faut prendre que sur ce rafû-

nement de bonne chère, et lui ôter ce qu'il a de

trop. Une économie réglée par notre tempérance

aura toujours meilleure grâce que celle qui sera

fondée sur le mépris que nous faisons des autres.

A quoi tend ce discours? A instruire un jeune

homme bien né comme vous , à le préserver d'une

sorte de profusion énorme, et d'autant plus dan-

gereuse qu'elle sépare des dehors de l'économie.

L'amitié que je vous ai vouée exige de moi que

,

toutes les fois qu'en mon chemin je rencontre

quelque chose de semblable, je m'en serve pour

vous avertir de ce qu'il faut éviter. N'oubliez

donc jamais que l'on ne peut avoir trop d'horreur

de ce monstrueux mélange d'avarice et de pro-

digalité; et que si un seul de ces vices suffit pour

ternir la réputation de quelqu'un, celui qui les

rassemble se déshonore iuOniraent davantage.

Adieu.

LETTRE VIT.

PLTNE A MACRIN.

Hier le sénat, sur la proposition qu'en fit l'eni-

pereur, ordonna qu'il serait élevé une statue

triomphale à Vestricius Spurinna ; non pas comme
à tant d'autres qui ne se sontjamais trouvés à une

bataille, qui n'ont jamais vu de camp, et qui

n'ont jamais entendu la trompette qu'au milieu

des spectacles; mais comme à ceux pour qui

leurs travaux, leurs exploits et k'ur sang la de-

mandent. Spurinna, à la tète d'une armée, a

rétabli le roi des Bructères dans ses États; et, ce

qui est de toutes les victoires la plus glorieuse,

il n'a fait que paraître
,
pour dompter, par la ter-

reur de ses armes, une nation très-belliqueuse.

Mais au même temps que l'on a récompensé le

héros, on a pris soin de consoler le père. Spu-

rinna, en son absence, a perdu son fils Cot-

tius, à qui l'on a aussi décerné une statue;

distinction rarem.ent accordée à un homme de

cet âge. Les services du père l'avaient bien mé-

ritée : outre qu'une si grande plaie demandait

un tel appareil. L'heureux naturel de Cottius fai-

sait déjà voir tant de vertus, que l'on ne pouvait

prendre trop de soin d'immortaliser en quelque

sorte une vie si précieuse, mais si courte. La
pureté de ses mœurs, soutenue d'un extérieur

grave, imprimait tant de respect, qu'il ne l'eût

point cédé aux vieillards, à qui ce nouvel hon-

neur l'a justement égalé. Cet honneur, si je ne

me trompe , ne se bornera pas à là consolation

sordidiim simul et siimptuosum : nam sibi et paiicis opli-

ma qiisedam ; cœteris villa et minuta ponebat. Vinum etiam

parvulis lagiinculis in tria gênera descripserat, non ut po-

testas eligendi, sed ne jus esset recusandi; et aliud sibi

et nobis, aliud minoribus amicis (nam gradatim amicos

liabel), aliud suis nostrisque libertis. Animadvertit, qui

mibi proxiu^us recumbebat. et an probarem interrogavit.

Negavi. Tu ergo, inquit , quam consueiudinem sequeris ?

Eadem omnibus pono. Ad cœnam enim, non ad notam,
invito : cunctisque rébus exœquo, quos mensa et ioro

cequavi. Etiamne Ubertos? Etiam : eonviciores enim
tune, non Ubertos, puto. Et iile : Magno tibi constat.

Minime. Qiiifieri potestP Potest : quia scilicet liber ti

mei non idem, quod ego, bibunt, sed idem ego quod
liber ti. El, hercule, si gulae tempères, non est onerosum,
quod iilaris ipse, communicare cum pluribus. lUa ergo

reprinienda, illa quasi in ordinem redigenda e^t, si sum-
ptibiis parcas, quibus aiiquanlo rectius tua continentia,

quam aliéna conlumelia, consulas. Quorsum liœc? Ne tibi

optimx indolisjuveni quorumdam in mensa iuxuriaspecie

frugalitalis imponat. Convenit autem amori in te meo

,

quelles taie aliquld inciderit, sub exemplo prsemonere,

quid debeas fugere. Igitur mémento, nihll magis esse vi-

tandum, quam istam luxuriae et sordium novam societa-

lem : quœ qiium sint turpissima discréta ac separata, tur-

p'u& junguntur. Yale.

VII

C. PI.INIl s MACRINO SUO S.

Heri a senatu Vestricio Spurinnae
,
principe aucfore,

Iriumphalls statua décréta est : non ita, ul niultls, qui

nunquam in acie steterunt , uunquam castra viderunt

,

nunquam denique lubarum sonum, nisi in spectaculis,

audierunt : veruni ut illls , qui decus istud sudore et san-

guine et tiictls assequebantur : nam Spurinna Brucleruni

regem vi etarmis induxit In regnum : oslentatoque bnlio,

ferocissimam gentem (quod est pulclierrimum victori;c

genus) terrore perdomuit. Et lioc quidem virlutis pr.T-

mlum; lllud solatium doloris accepit, quod lilio ejus Cot-

tio,quem aniisit absens, hal)itus est lionor statuœ. lîa-

rum Id ni juvene : sed pater hoc quoque merebatiir, cu-

jus gr;r\issimo vulnerl magno aiiquo fomento medendum
fuit. Prœterea Cottius ipse tam clarum spécimen Indolis

dederat , ut vila ejus brevis et angusta debuerll bac veiuti

immortaJItale proferri : nam tanta ei sanctitas, gravitas,

auctorltas etiam , ut posset senes illos provocare virtnte,

quibus nunc honore adrequatusest. Quo quidem honore,

quantum ego interpretor, non modo defuncti mémorise,

et dolori patris, verum etiam exemplo prospectum est.

Acuentad bonas artes juventutem adolescentibus quoque

(digni sint modo) tanta pra^mia consliluta : acuent prin-

cipes viros ad liberos susciplendos et gaudia ex superstlti-

bus, et ex amissis tam gloriosa solatla. His ex caussis, sta-

tua Coltli publiée laetor, nec privatim minus. Amavi con-

summatissimum juvenem tam ardenter, quam nunc im-
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lu père et à la gloire du fils ; il va faire naître

une nouvelle émulation dans tous les cœurs. Les

jeunes gens, animés par l'espérance du même
prix, vont se distinguer à l'envi dans l'exercice

des vertus. Les gens de qualité s'empresseront

d'élever des enfants , ou pour revivre en eux

,

s'ils les conservent, ou pour être si glorieuse-

ment consolés, s'ils les perdent. Voilà ce qui

m'en'gage à me réjouir avec le public, et plus en-

core avec moi-même , de la statue dressée à

Cottius. J'aimais ce jeune homme si accompli;

et je l'aimais avec une ardeur qui n'a rien d'égal

que le regret que je sens de sa perte. Je puis donc

me promettre beaucoup de satisfaction à jeter les

yeux de temps en temps sur sa statue, à la regar -

der, à la considérer avec attention, à m'arrêter de-

vant elle, à passer auprès d'elle. Si les portraits des

morts qui nous ont été chers adoucissent notre

douleur lors même que nous ne les voyons que

dans notre maison
,
quel charme pour nous de

les rencontrer dans les places publiques ! Non-
seulement ils nous remettent devant les yeux

leur air et leurs traits , mais ils nous rappellent

toutes leurs vertus et toute leur gloire. Adieu.

LETTRE Vin.

PLINE A CANINIUS.

Est-ce l'étude, est-ce la pêche, est-ce lâchasse,

ou les trois ensemble, qui vous amusent? car on

peut prendre ces trois sortes déplaisirs dans notre

charmante maison près du lac de Côme. Le lac

vous fournit du poisson ; les bois qui l'environnent

sont pleins de bêtes fauves ; et la profonde tran-

quillité du lieu invite à l'étude. Mais soit que

toutes ces choses ensemble ou quelque autre

vous occupent, je n'oserais dire que je vous

porte envie. Je souffre pourtant avec beaucoup

de peine qu'il ne me soit pas permis, aussi bien

qu'à vous, de goûter ces innocents plaisirs, après

patienter lequii-o. Erilergo pergiatum milii liane efligien)

ejus subinde intueri , subinde respicere , sub iiac consis-

lere, prœler liane coninieaie. Elenini si defunetorum ima-

gines domi positaedolorem nostrum levant, quanlomagis

eœ , cpiibus in celeberiiino loco non modo speeies et vullus

illorum , sed lionor etiam et gloiia relertur? Vale.

VIII.

C. PLINltS CANINIO SUO S.

Studes? an piseatis? an venaris? an simnl omnia? Pos-

simt enim omnia simnl (ieri ad Laiiiim nostrum : nam la-

tus piscem , feras silviie, qiiibus lacus cingHur, studia al-

tissimus islesecessus, alfalim siiggerunt. Sed sive omnia
simul, sive aliquid facias , non possum dicere , invideo :

angor tamen, non et milii licere, quœ sie concupisco, nt
a-gri \inum, balinea, fontes. Nunquamne lies arelissimos
laqucos, si solverenegatur, abrumpamP Niinqiiam, piito :

nam vcteribiis negotiis nova accresciint, ncc tamen priera

ii33

lesquels je soupire avec la même ardeur que le
malade soupire après les bains, après le vin,
après les eaux. INe m'arrivera-t-il donc jamais
de rompre les nœuds qui m'attachent, puisque
je ne puis les délier? Non, je n'ose m'en flatter.

Chaque jour, nouveaux embarras viennent se
joindre aux anciens. Une affaire n'est pas encore
finie

,
qu'une autre commence. La chaîne que

forment mes occupations ne fait que s'allonger
et s'appesantir. Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A APOLLINAIRE.

Les démarches que fait mon ami Sextus Éru-
cius pour obtenir la charge de tribun me don-
nent une véritable inquiétude. Je ressens pour
cet autre moi-même des agitations qu'en pa-
reille occasion je n'ai point senties pour moi.
D'ailleurs, il me semble que mon honneur, mon
crédit et ma dignité sont compromis. J'ai obtenu
de l'empereur, pour Sextus, une place dans le

sénat, et la charge de questeur. Il doit à mes
sollicitations la permission de demander celle de
tribun. Si le sénat la lui refuse, j'ai peur que je

ne paraisse avoir surpris le prince. Je ne dois

donc rien oublier pour faire en sorte que le juge-

ment public confirme l'opinion que, sur ma pa-
role, l'empereur en a bien voulu concevoir.

Quand une raison si pressante me manquerait,
je n'aurais guère moins d'ardeur pour l'élévation

de Sextus. C'est un jeune homme plein de pro-

bité
, de sagesse , de savoir, et de qui l'on ne

peut dire trop de bien , ainsi que de toute sa
maison. Son père , Érucius Clarus , s'est acquis
une grande réputation. 11 n'a pas moins de droi-

ture que d'éloquence. Il excelle dans la profession

d'avocat , dont il s'acquitte avec autant de mo-
destie et de probité que de courage. Caïus Septicius,

son oncle, est la vérité, la franchise, la candeur, la

peraguntiir : tôt nexibus , tôt quasi catenis raajus in di»
occupationum agmen extenditur. Vale.

IX.

c. PLIMUS APOLLINARI SUO S.

Anxium me et inquietum habet petitio Sexti Eruci*

mei. Adfieior eura, et qiiam pro me sollicitudinem non
adii, quasi pro me altero patior : etalioquin meus pndor,
mea existimalio, mea dignitas in discrimen adducitur.

Ego Sexto latum elavuin a Cssare noslro, ego quses*

turani impetravi : meo suffragio perveuit ad jus tri-

bunalus petendi
,
qnem nisi obtinet in senatu, vereor

ne decepisse Cajsarem videar. Proinde adnilendum est

miiii, ut taleni eum judicent omnes, qualem esse pria-

ceps mibi credidit. QuiL> caussa si stndium meum non
incitaret, adjutum tamen cuporem juveneni probis-

simum, gravissimum, eruditissimnm , omni deniquo
laude dignissimum , et quidem cum tota donio. Nam pâ-

lir pjus, Erurius Clarus, virsanctus, antiquus, diseiius^
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fldélitc' môme. Ils m'aiment tous commet l'envi,

et tous également. Voici une occasion où je puis,

en payant un seul, m'acquitter envers tous.

J'empioie donc tous mes amis. Je supplie, je

brigue
,

je vais de maison en maison, je cours

dans toutes les places publiques; et je n'oublie

rien pour voir jus(|u"ou peuvent aller mon crédit

et la considération que l'on a pour moi. Partagez,

s'il vous plaît , les soins et les mouvements que

je me donne; je vous le rendrai au premier or-

dre, que même je préviendrai. Je sais combien

de gens vous chérissent , vous honorent , vous

font la cour. Laissez entrevoir seulement vos

intentions; nous ne manquerons pas de person-

nes empressées à les seconder. Adieu,

LETTRE X.

PLINE A OCTAVE.

N'êtes-vous pas bien nonchalant, ou plutôt

bien dur (peu s'en faut que je ne dise cruel) , de

tenir toujours dans l'obscurité de si excellentes

poésies? Combien de temps encore avez-vous

résolu d'être l'ennemi de votre gloire et de notre

plaisir? Laissez, laissez vos ouvrages parcourir

en liberté toutes les contrées où se parle la

langue latine. : ne les resserrez pas dans des

bornes plus étroites que celles de l'empire ro-

main. L'idée qu'ils nous ont donnée n'est-elle

pas assez grande, et notre curiosité assez vive,

pour vous obliger à ne nous pas faire languir

davantage? Quelques-uns de vos vers, échappés

malgré vous, ont déjà paru. Si vous ne prenez

soin de les rappeler et de les rassembler, ces

vagabonds sans aveu trouveront maître. Songez

alque in agendis caussls exercitatus, quas summa fide,

pari coiistaiitia , nec veiecundia minore défendit. Habet

avunculnni C. Seplicium, (ino niliil verius, nihil sinipli-

dus, niliii candidius, niliil lidelius novi. Omnes me cer-

taliiii, et tamen soqualiter amant : onuiibus nunc ego in

uno refene giatiani possiim. Itaque pr enso amicos , sup-

plice , ambio , domos stationesque circumeo : quantum-

que vel auctoritate , vel gratia valeam
,
precibus expeiior.

Te quoque obsecio, ut aiiquam oneris mei partem snsci-

pere tanli putes. Reddam vicem, si reposées : reddam et

sinon reposées. Diligeris, coleris, frequentaiis : ostende

modo, velle te; uec deerunt, qui ,
quod tu velis, cupiant.

Vale.

c. PLINItS OCTWIO SlIO S.

Honiinem te patientem, vel potius durum, ac p.iene

crudeleni.qui tara insignes libros tamdiu tenea.s ! Quous-

que et tibi et nobis invidebis : tibi , maxima laude ; nobis

,

voluplate? Sine i)erora lioniinum ferantur, iisdemcjue qui-

bus lingua romaita spatiis pervagentiu-. Magna etiam

x>ngaqiie exspectaUo est : (juani fi'ustrari adbuc et dilTerre

non debes. Enotuerunt quidam lui versus, et invilo te,

claustra tua fre^erunt. Hos nisi rctrabis in corpus, quan-

doque , ut erronée, aliquem, cujus dicantur, invenient.

que nous sommes mortels, et qu'ils peuvent seuls

vous assurer l'immortalité. Tous les autres ou-

vrages des hommes ne résistent point au temps,

et périssent comme eux. Vous m'allez dire, à

votre ordinaire : C'est l'affaire de mes amis. Je

souhaite de tout mon cœur que vous ayez des

amis assez fidèles, assez savants, assez laborieux

pour vouloir se charger de cette entreprise , et

pour la pouvoir soutenir. Mais croyez-vous qu'il

y ait beaucoup de sagesse à se promettre des au-

tres ce que l'on se refuse à soi-même? Ne par-

lons plus de publier : ce sera quand il vous plaira.

Essayez du moins d'en avoir envie : récitez-les,

et donnez-vous enfin la satisfaction que je goûte

par avance pour vous depuis si longtemps. Je

me représente déjà cette foule d'auditem-s , ces

transports d'admiration , ces applaudissements,

ce silence même, qui , lorsque je plaide, ou que

je lis mes pièces , n'a guère moins de charmes

pour moi que les applaudissements, quand il

est causé par la seule attention , et par l'impa-

tience d'entendre la suite. Ne dérobez plus à vos

veilles, parce long retardement, une récompense

et si grande et si sûre. A différer plus long-

temps, vous ne gagnerez rien que le nom d'indo-

lent, de paresseux, et peut-être de timide. Adieu.

LETTRE XL
PLINE A ARRIEN.

Vous avez coutume de montrer de la joie lors-

qu'il se passe dans le sénat quelque chose digne

de cette auguste compagnie. L'amour du repos,

qui vous éloigne des affaires, ne bannit pas de

votre cœur la passion que vous avez pour la gloire

Ilalse ante oculos mortalilatem : a qua asserere te boc

monimento potes : nam cœtera , fragilia et caduca, non

minus quam ipsi bomines occidunt desinuntque. Dices,

ul idoles, Amici mei viderint. Opto equidem amicos tam

tideles, tara eruditos , tam laboriosos , ut tantum curœ in-

tentiouLsque suscipere et possint et velint : sed dispice ne

sit parum providum, sperare ex aliis, quod tibi ipse non

praestes. Et de editione quidem intérim, ut voles : récita

saltem, quo magis libeat emittere : utque tandem perci-

pias gaudium
,
quod ego olim pro te non temere prae-

sumo. Imaginor enim
,
qui concursus ,

quœ admiratio te

,

qui clamor, quod etiam silenlium maneat. Quo ego, quum
dico vel recito, non minus quam clamore dele<;tor; sit

nioilo silenlium acre et intentum et cupidum uiteriora

audiendi. Hoc fructu tanto, tam parato, desine studiatua

inlinita ista cunctalione fraudare : quœ quum modum ex-

cedit, verendum est, ne inertiae et desidiœ , vel etiam li-

miditatis , nomen accipiat. Vale.

XI.

c. rUMUS ARhIAXO SUO S.

Solet esse gandio tibi, si quid actum est in senalu di-

gnum ordine illo. Quamvisenim quietis amore secesseris,

insidet tamen animo tuo majestatis publica; cura. Accipe

ergo
,
quod per hos dies actum est , personae claritate la-
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de l'empire. Apprenez donc ce qui vient d'arri-

ver. C'est un événement fameux par le rang de

ia personne, salutaire par la sévérité de l'exem-

ple, mémorable a jamais par son importance.

Marius Priscus, proconsul d'Afrique, accusé

par les Africains , se retranche à demander des

juges ordinaires, sans proposer aucune défense.

Corneille Tacite et moi , chargés par ordre du

sénat de la cause de ces peuples , nous crûmes

qu'il était de notre devoir de remontrer que les

crimes dont il s'agissait étaient d'une éuormité

qui ne permettait pas de civiliser l'affaire. On

n'accusait pas Priscus de moins que d'avoir

vendu la condamnation et même la vie des in-

nocents, CaïLis Fronto supplia la compagnie de

vouloir bien que toute l'accusation fût renfermée

dans le péculat ; et cet homme , très-savant dans

l'art de tirer des larmes, fit jouer tous les ressorts

de la pitié. Grande contestation
,
grandes cla-

meurs de part et dautre ! Selon les uns , la loi

assujettit le sénat à juger lui-même : selon les au-

tres , elle lui laisse la liberté d'en user comme il

croit convenir à la qualité des crimes. Enlio, Ju-

liusFérox, consul désigné, homme droit et in-

tègre , ouvre un troisième avis. Il veut que
,
par

provision, l'on donne des juges à Priscus sur le

péculat ; et qu'avant que de prononcer sur l'ac-

cusation capitale, ceux a qui il avait vendu le

sang des innocents soient appelés. Non-seulement

cet avis l'emporta, mais il n'y en eut presque

plus d'autres après tant de disputes ; et l'on

éprouva que si les premiers mouvements de la

prévention et de la pitié sont \\is et impétueux
,

la sagesse et la raison peu à peu les apaisent. De
làvient que personne n'a le courage de pro[K)ser

seul ce qu'il osait soutenir par des cris confus
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avec la multitude. La vérité, que l'on ne pouvait
découvrir tant que l'on était enveloppé dans la

foule, se manifeste tout à coup des que l'on s'en tire.

Enfin, Vitellius Honoratus, et Flavius Martianus,

complices assignés, comparurent. Le premier

était accusé d'avoir acheté trois cent mille sester-

ces le bannissement d'un chevalier romain , et la

mort de sept de ses amis. Le second en avait

donné sept cent mille, pour faire souffrir divers

tourments à un autre chevalier romain. Ce che-

valier avait été d'abord condamné au fouet , de

là envoyé aux mines , et à la fin étranglé en pri-

son. Mais une mort favorable a dérobé Honora-
tus à la justice du sénat. On amena donc Martia-

nus sans Priscus. Tutius Céréalis, homme con-

sulaire
, demanda que , suivant le privilège des

sénateurs , Priscus en fût averti : soit qu'il cher-

chât à lui attirer par la ou plus de compassion

,

ou plus de haine; soit qu'il crût (ce qui me pa-

raît plus vraisemblable) que, selon les règles

de la justice, dans un crime commun , la défense

ou la condamnation doivent être communes.
L'affaire fut renvoyée a la première assemblée

du sénat
,
qui fut des plus augustes. Le prince

y présidait , il était consul. Nous entrions dans
le mois de janvier, celui de tous qui rassemble à

Rome le plus de monde , et particulièrement de
sénateurs. D'ailleurs l'importance de la cause, le

bruit qu'elle avait fait, et que tant de remises

avaient redoublé, la curiosité naturelle à tous les

hommes de voir de près les grands et rares évé-

nements, avaient de toutes parts attiré le monde.
Imaginez-vous quels sujets d'inquiétude et de

crainte pour nous
,
qui devions porter la parole

en une telle assemblée, et en présence de l'em-

pereur! J'ai plus d'une fois parlé dans le sénat;

mosuni , severllate exempli salubie , :t'i magnitudine

aelernum. Marius Priscus, accusantibus Afris, quibus

proconsul pra'fuit, oniissa defeiisionc, juiliccs petiit. Ego
et Cornélius Tacitns adesse pro\incialibus jussi, existi-

mavimus (idei nostrœ convenire,noluiii senatui facere,ex-

cessisse Priscnm imuianitate et sœvitia crimina, quibus

darijudices possent : quuni ob innocentes condemnandos,

inlerliciendos etiam, pecunias accepissel. Respondit

Fronto Caius, deprecalusipie est, ne ipiid ultra lepetun-

darum legem qua^reretur, omiiiaque aclionis suœ vêla vir

inovendarum laciyniarum perilissinius, quodam velut

vente luiserationis implevit. Magna contenlio, majgai

«trinque clamores : aliiscognitioneni senatus lege conclu-

sain, aliis liberam solulamque dicenlibus : quantuinque

admisisset reus, lantuin vindicanduni. >'nvissinie consul

designatusJulius Ferox , vir reclus et santus, Mario qui-

<li'm judices intérim censuit dandos : evoiandos autem

,

quibus diceretur innoceutiuni pirnas vendidisse. Quœ
sententia non prœvaluit modo, sed omnino post tantas

dissensiones fuit sola frcquens : adnotatuni(]ue experi-

Hicntis, quod favor et misericoniia acres et \eliementes

primos impetus liabent, paulatini, ronsiiio et ratione

rpiasi reslincta, considunt : unde cve:iif ut, quod multi

claniore permixtotuentur, nemo, tacenlibus ca^cris , di-

cere velit : patescit enira, quum separaris a turba, con-

templaUo rerum, quœ turba tegimtur. Venerunl, qui

adesse erant jussi, Vitellius Honoratus, et Flavius Mar-
tianus, ex quibus Honoratus treceiitis niiilibus exsilium

equitis romani, septemque amicorum ejus ullimam pœ-
nam; Martianus unius equitis romani septingeutis milli-

bus plura supi)licia arguebatur émisse : erat enim fnsli-

bus cwsus, damnatiis inmetallum, strangulatus incar-
cère. Sed Honoralimi cognitioni senatus mors opporluna
subtraxit : Martianus inductus est absente Prisco. Itaque

Tuccius Cerealis consularis Jure senatorio postulavit, ut

Priscus certior (ieret : sivequia miserabiliorem, sive quia

invidiosiorem lore arbitrabatur, si pra>sens fuisset; sive

(quod maxime credo) i]uia a-quissimum erat commune cri-

menab utroquedefendi ; et s^i dilui non potuisset, in utro-

que puniri. Dilata res est in [)roximum sénatum ; cujus

ipse conspectus auguslissimus Cuit. Princeps prœsidcbat,

erat enim consul: ad lioc Januarius niensisquum ca'tera,

lum prœcipue senatorum Ircfiuentia celeberrimus : pra»-

terea caussœ am|)litudo, auclaque dilatione exspectatio et

fania, insitimique mortalibus studium magna et inusitata

nosrendi, omnes undique excivet at. Iniagin ir.', quœ solU-
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j'ose dire même que je ne suis nulle part aussi

favorablement écoule. Cependant tout m'eton-

nait,eomniesi tout m'eùtéte inconnu. Ladifliculté

de la cause ne m'embarrassait guère moins que

le reste. Je regardais dans la personne de Priscus

tantôt un consulaire, tantôt un septemvir, quel-

quefois un homme déchu de ceuieux dignités. J'a-

vaisunvéritablechagrin d'accuser un malheureux

di^à condamne pour le [Maculât. Si l'enormité de

son crime parlait contre lui , la pitié, qui suit or-

dinairement une première condamnation, parlait

eu sii faveur. Enlin je me rassurai, je commençai

mon discours, et je reçus autant d'applaudisse-

ments que j'aNais eu de crainte. Je parlai près

de cinq heures ( car on me donna près d'une

heure et demie au delà des trois et demie qui

m'avaient été d'abord accordées). Tout ce (fui me

paraissait contraire et fâcheux quand j'avais à

le dire , me devint favorable quand je le dis. Les

bontés, les soins de l'empereur pour moi (je n'o-

serais dire ses inquiétudes), allèrent si loin
,
qu'il

nie lit avertir plusieurs fois
,

par un affranchi

que j'avais derrière moi, déménager mes for-

ces , et de ne pas oublier la faiblesse de ma com-

plexion. ClaudiusMarcellinus défendit iMartien.

Le sénat se sépara, pour se rassembler le lende-

main; car il n'y avait pas assez de temps pour

achever un nouveau plaidoyer avant la nuit. Le

jour d'après, Sal vins Liberalis parla pour Marius.

Cet orateur a l'esprit délié. Il est habile , tres-

véhément, et tout a la fois très-fleuri. Ce jour-là

il déploya tous ses talents. Corneille Tacite ré-

pondit avec beaucoup d'éloquence , et fit éclater

ce grand , ce sublime qui règne dans ses dis-

PLINE LE JEUNE.

cours. Gitius Fronto fit une très-belle réplique

pour Marius; et, s'accommodantà sou sujet, il

songea plus à fléchir les juges qu'à justifier l'ac-

cusé. La nuit survint au moment ou il finissait.

Le jour suivant fut réservé à l'examen des preu-

ves. C'était en vérité quelque chose de fort beau,

de fort digne de l'ancienne Rome, que de voir

le sénat, trois jours de suite assemblé , trois jours

de suite occupé, ne se séparer qu'a la nuit.

Cornutus Tertullus , consul designé, homme
d'un rare mérite, ettrès-zelé pour la vérité, opina

le premier. Il fut d'avis de condamner Marius

à porter au trésor public les sept cent mille

sesterces qu'il avait reçus, et de le bannir de

Rome et d'Italie. Il alla plus loin contre Martien,

et fut d'avis de le bannir même d'Afrique. Il

conclut par proposer au sénat de déclarer que nous

avions. Tacite et moi, fidèlement et dignement

rempli et notre attente et notre ministère. Les

consuls désignés, et tous les consulaii-eâ qui par-

lèrent ensuite, se rangèrent à cet avis, jusqu'à

ce que Pompéius Colléga eu ouvrit un autre. Le

sien fut de condamner Marius à porter au trésor

public les sept cent mille serterces , d'en demeu-

rer a la condamnation qu'il avait déjà subie pour

le péculat, et d'envoyer en exil Martien pour cinq

ans. Chaque opinion eut grand nombre de parti-

sans ; et il y avait bien de l'apparence que la der-

nière, qui était la plus douce , l'emporterait ; car

plusieurs qui avaient suivi Cornutus semblaient

le quitter pour celui qui venait d'opiner après

eux. Enfin, lorscfu'on vint à recueiflir les voix,

tous ceux qui se trouvèrent autour des con-

suls commencèrent à se déclarer pour Cornutus

ritudo nobis, qui ruetivs, (luiltiis super tanta re, ii> illo

<œtu, prœsente Ca^*are,di(en(lnin ciat. ILqiiidei» in senatii

non semel egi : quin iaio uusqiiam audiii benigiiius soleo:

lune me tamen , ut nova oninia novo metu permovebant.

Obversabatur praeter illa, qiuw supra dixi , caussœ difticul-

tas : stabat modo eoiisularis, modo septemvir epulonum,

jam neutrum. Erat igilur perquam oneiosum, accusaie

damnatnm : quem, ut premebat atrocitas criminis, \U\

(piasi peiacLTi damnations miseiatio tnebalur- Utcnmque

tamen aninmm, oogitatiouemque collegi : cœpi dicere

non minore audientium assensu, quam sollicitudiue mea :

di\i hoiis paene quinque : nani \ depsydiis, quas sna-

tiosis-simas acceperam, sunt addilœ (piaUior. Adeo illa

ipsa, (f.in' dura et adversa dicturo videbantur, secnnda

dicenti fnerunt! C.nesar quidem niibi taiitnm stutlium,

lantam etiam curam (nimiiim est eniin diceje sollicitndi-

nem) pta-slitit , ut libei tum meum post me slantem sœ-

piusadmoneret, voci lalerique consulerem : quum me
vebemenlius putaret inlendi, quam gratilitas mea per-

peti posset. Respondit mibi pro Martiano Claudius Mar-

cellinus : missus deiiide senatus, et revocatiis in poste-

rum. INe<pie enim jam incboaii poterat aclio ,
nisi ut noc-

lis interventu sdnderetnr. Postero die, dixil pio Maiio

Saivius Liberalis, vir subtiiis, disposilus, arw, diserlus :

in illa vero caussa omnes ailes suas protulil. Rfaspondit

Cornélius Tacitus eloquentissime , et, <juo'l eximimu ora-

lioni ejus inest , cspivà);. Dixit pro Mario rursus Fronto

Catiusiusigniler : utqne jam locus ille poscebat, plus in

precibus temporis, (piam in defensione consumpsit : liu-

jusactionem vespera inchisit : non tamen sic, ut abruti.-

perel ; iUaque in leilium diem probationes exierunt. Jam
iioc ipsum pulchrnm, et auliijuum, senatum nocte di-

mitli,triduo vocari, triduo conlineri. Cornutus Tertul-

lus cos. designatus, vir egiegiils , et pro verilate firmissi-

mus,censnit septmgenta m'dlia, rjuœ acccperat Ma-
rius, œrario infcrcnda : Mario urbe Ilaliaque inter-

dicendmn; Martiano hoc amplius, A/rica. In fine

sententiœ adjecit : Qitod ego et Tacitus injuncta advo-

catione diligenlerfortiterquefuncti essemus , arbi-

trari senatum, ita nosfecisse, ut dignum mandalis

partibusjucrit. Assenserunt consules désignât!, omnes

eliam consulares usque ad Pompeium Collegam : ille et

sepdngcnta millia quœ acceperat Marius, œrario

in/erenda, et Martianuiii in quinquennium relegan-

dum: Marivm rcpetundnrum pœnœ, quamjam passu^

cssct , cen&uit relinquendum. Fjant in utraquesenfentia

muKi, fortasse etiam plures in bac vel soluliore, vel mol-

liore: nam quidam e\ illis quoque, qui Cornuto videbantur

assensi, bunc, qui post ipsos censuerat, sequebantur. Sed

quum fieret discessio, qui sellis consnlum adstiterant, in

Cornuti sentenliam ire cœperunt. Tinu illi
,
qui se Collegœ

annumeiari patiebantur, indiversuui tiansierunt • ColIega
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Alors tout changea de face. Ceux qui donnaient

lieu de croire qu'ils étaient de l'avis de Colléga

repassèrent tout à coup de l'autre côté , en sorte

que Colléga se trouva presque seul. Il exhala son

chagrin en reproches amers contre ceux qui l'a-

vaient engagé dans ce parti
,

principalement

contre Régulus, qui n'avait pas le courage de

suivre un avis dont il était l'auteur. Vous con-

naissez le caractère de Régulus : c'est un esprit

si léger, qu'en un moment il passe de l'audace

à la crainte. Voilà quel fut le dénoûment de

cette grande affaire. Il en reste toutefois un

chef qui n'est pas de petite importance : c'est ce

qui regarde Hostilius Firminus , lieutenant de

Marins Priscus, qui, se trouvant fort impliqué

dans cette accusation , a eu de terribles assauts

à soutenir. Il est chargé par les registres de Mar-

tien , et par la harangue qu'il fitdaiis l'assemblée

des habitants de Leplis, d'avoir rendu d'infâmes

offices à Martianus , et reçu dix mille sesterces

comme parfumeur de Marins, qualité qui con-

venait parfaitement à un honmie qui est tou-

jours si peigné, si rasé, si parfumé. Cornutus

fut d'avis de renvoyer à la première séance ce

chef, qui regardait Hostilius ; car alors, soit ha-

sard, soit remords, il était absent. Vous voilà

bien informé de ce qui se passe ici. Informez-

moi à votre tour de ce que vous faites à votre

campagne. Rendez-moi un compte exact de vos

arbres, de vos vignes, de vos blés, de vos trou-

peaux ; et songez que si je ne reçois de vous une

très-longue lettre, vous n'en aurez plus de moi

quede très- courtes. Adieu.

LETTRE XII.

PLINE A AERIEN.

Je ne sais si nous avons bien jugé ce dernier
chef qui nous restait de l'affaire de Priscus,
comme je vous l'avais mandé: mais enfln nous
l'avons jugé. Firminus comparut au sénat , et se

défendit en homme qui se voyait déjà vaincu.

Les avis se partagèrent entre les consuls dési-

gnés. Cornutus opinait aie chasser du sénat;

Acutius Nerva, seulement à lui donner l'exclu-

sion dans la distribution des gouvernements.

Cette opinion prévalut comjue la plus douce, quoi-

qu'elle soit en effet plus rigoureuse que l'autre.

Car enfln qu'y a-t-il de plus cruel que de se

voir livré aux soins et aux travaux attachés à la

dignité du sénateur, sans espérance de jouir ja-

mais des honneurs qui en sont la récompense?

Qu'y a-t-il de plus affreux à un homme flétri

d'une telle tache, quede n'avoir pas la liberté

de se cacher au fond d'une solitude , mais d'être

obligé de s'exposer aux yeux de cette illustre

compagnie? Que peut-on d'ailleurs imaginer de

plus bizarre et de plus indigne, que de voir assis

dans le sénat un homme que le sénat a noté? de

voir un homme condamné prendre place parmi

ses juges? un homme exclu du proconsulat pour

avoir prévariqué dans sa lieutenance, juger lui-

même les proconsuls? enfin, un concussionnaire

déclaré prononcer sur les concussions? Mais ces

réflexions n'ont pas touché le plus grand nom-

bre; car on ne pèse pas les voix , on les compte;

et il ne faut pas s'attendre à rien de mieux dans

ces sortes d'assemblées, où il ne se trouve point

de plus griind désordre que l'égalité du pou-

cum paucis lelictus. Multiim poslea de impulsoiibiis suis,

pra,'cipiie île Regiilo, rpiestus esl, (pii se in seiiteutia,

quam ii)se Uictaveiat, deseriiisset. Esl alloqui Regiiio tam

mobile ingeuiiini, utpluiiimui) aiuleat, ut pluiiuium li-

meal. llic. îiiiis cognitionis aiiii)Iissiui;i'. Siipeiest tanien

Xît-o-JfYiov non levé, Hostilius Fimiinus, legalus Mai il

Prise!, qui permistus caussœ , graviter veliementei que

vexalus esl. Nam et lalionibus Martiani , et seiniono

,

queui ille liabuerat in ordine Leptitanorum , operam

suam Prisco ad tuipissimum niinisteriuiu conimodasse,

stipulatiisque de Marliano quinquagiuta uiillia denatiuni

proiiabalur : ipse pia'teiea accepisse sesteitium deceni

millia, fœdissimo quidem litulo , noniine unguentarii, (jui

lilulus a vila boniinis conipti semper et iiuniicali non ab-

hoircbat. Placuit, censcnte Coinulo, rel'eiride eo proxinio

seiiatu : tune eniin, casii incertuni, an conscientia, ab-

fiieiat. llabes res uibanas : inviceni lusticas scribe : quid

aibuscuiiie tuiie, qnid viucie, quid segetcs agaut, ([uid

oves delicatissimic? In iiniuna, nisi a;(pie longain epis-

lolaiu reddes , non esl quod poslea , nisi bievissimani

,

cispertes. Vale.

XI r.

C. l'I.IMLS ARRIANO SLO S.

AîiToûpyiov ilbid
,
quod superesse Marii Prisci caussœ

proximescnpscraui,nes(io au satis circumcisum, tamen

et adrasum est. Firminus iiiductus in senaluiii, respondit

criniini noto. Secutœ sunl diversa^ sententia! consubini

designatorum ; Cornutus Tei tullus censuit ordine moven-

duni : Acutius Nerva, in sortilione provincia; rationeni

ejusnonhabendam • (piœ sententia, taniquani niilior, vi-

eil; quuni sit alioqui dinior Irisliorque. Quid eiiini mise-

rius ,
quam exseclum et exemptuni lionord)us senatoriis,

labore et moiestia non caiereP Quid gravius, (piam lanla

igiiomipia alïectum, non in solitudine latere, sed in liac

allissima si)ecula conspiciendum se monslrandunwiue

pr;cbere? Pra-lerea, <piid publiée minus aut congru''ns,

aut décorum? notatum a seiuilu in senatii seilere? ipsis-

(pie illis , a quibus sit notatus, a>(iuari? submotum a pro-

considalu, «piia se in Icgalione lurpiler gesseral , de pro-

consulibus judicare? danuiatumque sordium , vel dam-

narealios, vel absolvcre? Sed lioc piuribus visum est.

^'umerantur enim sentenliaî, non ponderantur : necaliurî

in publico consilio polesl lieri; iii quo niliii est tam ina--

quaie, quam îpqualitas q)sa : nam quum Nit inipar pru-
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voir. Chacun a la nifime autorité ; tous n'ont

pas les mêmes lumières. Je me suis aeciuitté de

ce que je vous avais promis par ma dernière

lettre : sa date me l'ait croire (lue vous l'aNcz

reçue, car je l'ai confiée à un courrier qui aura

fait diligence , s'il n'a point rencontré d'obstacle

sur son chemin. C'est à vous aujourd'hui à payer

et ma première et ma seconde lettre, par d'autres

aussi remplies que le pays où vous êtes vous le

peut permettre. Adieu.

LETTRE XIIL

PLINE A PBISCUS.

Nous avons un plaisir égal , vous à me faire

des grâces, moi à les recevoir de vous. Deux

motifs me déterminent donc à vous en deman-

(ler une, que je souhaite avec passion. Vous êtes

à la tête d'une puissante armée. Ce poste est une

source de faveurs ; et le temps qu'il y a que vous

l'occupez vous a permis assez d'en combler vos

amis. Honorez, je vous prie, les miens d'un re-

gard favorable
;
je veux dire quelques-uns des

miens. Vous seriez charmé, je le sais, de les obliger

tous; mais je veux demander avec discrétion : je

ne parlerai que d'un ou de deux , ou plutôt je ne

vous parlerai que d'un. C'est VoconiusRoînanus.

Son père était d'une grandedistinction dans l'or-

dre des chevaliers, et son beau-père, ou plutôt

son second père (car sa tendresse pour son beau-

fils lui a mérité ce nom), y acquit encore plus

de considération. Sa mère était de l'une des meil-

leures maisons de l'Espagne de deçà l'Èbre. Vous

savc z quelle est la réputation de cette province,

quelle sévérité de mœurs y règne. Pour lui, la

dernière charge par où il a passé a été le sacer-

doce. Notre amitié a commencé avec nos études.

Nous n'avions qu une même maison, à la ville

et à la campagne. Il entrait dans mes affaires

coiTUTie dans mes plaisirs. Et où trouver aussi

une affection plus sûre, et tout à la fois une com-
pagnie plus agréable? On ne peut exprimer le

charme de sa conversation, la douceur de sa phy-

sionomie. Il al'esprit élevé, délicat, doux, aisé,

très- propre pour le barreau. Vousnelirez pointses

lettres sans croire que les Muses elles-mêmes les

ont dictées. Je l'aime plus encore que je ne vous

le dis, et je ne l'aime pas pourtant plus qu'il ne

m'aime, J'étaistoutjeune aussi bien que lui, etdéjà

pour le servir je cherchais avec empressement

les occasions que notre âge me pouvait permettre.

Je viens de lui obtenir le privilège que donne le

nombre de trois enfants. Quoique l'empereur se

soit fait une loi de ne le donner que très-rare-

ment, et avec beaucoup de circonspection, il a

bien voulu me l'accorder aussi agréablement que

s'il l'avait donné par choix. Je ne puis mieux sou-

tenir mes premiers bienfaitsquepar de nouveaux,

principalement avec un homme qui les reçoit

d'une manière qui seule pourrait suffire pour en

mériter d'autres. Je vous ai dit quel est Romanus,

ce que j'en sais, combien je l'aime. Faites-lui,

je vous prie , toutes les grâces que je puis atten-

dre de votre inclination bienfaisante, et de la si-

tuation où vous êtes. Je vous recommande surtout

de l'aimer. Quelque bien que vous lui fassiez
,
je

n'en vois point de plus précieux pour lui que

votre amitié. Dans le dessein de vous apprendre

combien il en est digne, je vous ai peint au na-

turel ses inclinations, son esprit, ses mœurs, et

toute sa conduite. Je redoublerais encore ici mes
recommandations, si je ne savais que vous n'ai-

mez pas a vous faire prier longtemps, et que je

ne vous ai déjà que trop prié dans toute cette

denlia, par omnium jus est. Implovi promissum, prioris-

((ue epislolœ iiilemexsolvi, quaiii ex s[)atio temi)oiis jam

récépissé le colligo : nam et festinanti et diligenti tabella-

rio dedi : nisi quid impedimenti in via passiis est. Tune

nunc partes, ut primuui illam , deiiide lusnc remunereris

litteris
,
quales islinc redire u'i>en ima; possunt. Vale.

XIII.

C. 8I.1MLS l'KISCO SLO S.

Et tu occasiones oblisandi me avidissiine aniplecleris,

et ego nemini libentius (lel)eo. Dual)us erf;o de caussis a te

potissimum peteie conslilui, quod impetratuiii maxime

cupio. Régis exercitum amplisslmum ; liiuc lil)i l)cnelicio-

runc larga materia, longiun praierea tempns, ([uo amicos

tuos exornare potulsti. Conveileie ad nostros, nec lios

mullos. Malles lu (piidem multos, sed mcœ veiecuudia;

suflicit uuus aut aller-, ac poîius unus : is erit Yoconius

Romanus. Pater ci in equestri gradu clarus, clarior vitricus,

inio pateralius : nain Imic (pioque nomini pielate succes-

8it : mater e primis cilerioris HispanitT. Scis, ipiod judi-

cinm provinciac illius, quaiila sit gravitas, l-lamen proxi-

me fuit. Hune ego, quum simul studeremus, arcte fami-

liariterque dilexi : ille meus in urbe, ille in secessu con

tubernalis : cum lioc séria, cum hoc jocos miscui. Quid

enim aut illo lidelius amico , aut sodale jucundius.' Mira

insermone, mira eliam in ore ipso vultuque suavitas;

ad lioc ingeniumexcelsum, subtile, dulce, facile, erudi-

tum in caussis agendis. Epistolasquidem scribil, ut Mu-

sas ipsas latine loqui credas. Amatur a me plurimum
,

nec tamen vincitnr. Equidem juvenisslatim juveni, quan-

tum potui per .netatem , avidissime contuli , et nuper ab

opliaio principe Irium liberorum ci jus impetravi; quod

quanquam parce, el cum delectiidaret, milii lamen, lan-

quam eligeret , induisit. Hœc bénéficia mea tueri nuUo

modo melius, quani ut augeam, possum; pra'sertim

quum ipse illa tam grate inteipretetur, ut, dum priera

accipit, posteriora mereatur. Haljcs, qualis, quam proba-

ins , caïusque sil nobis. Qiiem rogo
,
|)ro ingenio

,
pro Ibr-

tuna tua exornes, tn piinus ama bominem : nam licet iri-

buas ei quantum amplissimum pôles, niiiil tamen am-

plius potes amicitia tua : cujus esse eum , usquc in inli-

mam lamiliaritalem , capacem quo magis scires , brcviter

tilii sludia, mores, omnem denique vitam ejus exprcssi.
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Jettre : car c est prier , et prier très-efficacement

,

que faire sentir la justice de ses prières. Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A MAXIME.

Vous l'avez deviné ; je commence à me lasser

des causes que je plaide devant les centumvirs.

La peine passe le plaisir. La plupart sont peu

importantes. Rarement s'en présente-t-il une qui

,

par la qualité des personnes ou par la grandeur

du sujet, attire Tattention. D'ailleurs, il s'y trouve

un très-petit nombre de dignes concurrents. Le

reste n'est qu'un amas de gens dont l'audace fait

tout le mérite , ou d'écoliers sans talents et sans

nom. Ils ne viennent la que pour déclamer; mais

avec si peu de respect et de retenue, que, selon

moi, notre ami Attilius a fort bien dit que les

enfants commencent au barreau par plaider

devant les centumvirs , comme au collège par

lire Homère; car dans l'un et dans l'autre, on

commence par ce qu'il y a de plus difficile. Mais

avant que je parusse dans le monde, les person-

nes déjà avancées en âge plaidaient ces sortes de

causes, et les jeunes gens, même les plus quali-

fiés, n'étaient point admis à parler devant les

centumvirs si quelque homme consulaire ne les

présentait , tant on avait alors de vénération pour

de si nobles exercices. Aujourd'hui toutes les bar-

rières de la discrétion et de la pudeur, rompues,

laissent le champ ouvert à tout le monde. Ils n'at-

tendent plus qu'on les présente, ils s'y jettent

d'eux-mêmes. A leur suite marchent des auditeurs

d'un semblable caractère, et que l'on achète à

beaux deniers comptants. On fait sans honte son

marché avec eux ; ils s'assemblent dans le palais

,

et on en fait une salle à manger, où l'orateur

régale et défraye ; on les voit à ce prix courir d'une
cause à l'autre. De là on les a nommés en grec

,

assez plaisamment, grens^a^e'i^jowr applaudir;

en latin, louangeurs pour xm repas. Celte indi-

gnité, caractérisée dans les deux langues, s'éta-

blit de plus en plus. Hier j'en fus témoin : deux
de mes domestiques à peine sortis de l'enfance

,

et chargés du soin d'annoncer ceux qui m'abor-

dent, allèrent, bon gié, mal gré, pour une somme
très- modique, entonner des louanges; tant il en

coûte pour être excellent orateur. A ce prix , il

n'y a point de chaises et de bancs que vous ne

remplissiez
,
point de lieux où vous ne mettiez les

auditeurs en presse, point d'applaudissements

que vous n'excitiez, quand il plaît à celui qui rè-

gle ce beau concert d'en faire le signal : il faut

bien un signal, pour des gens qui n'entendent

pas , et qui même n'écoutent point ; car la plupart

ne s'amusent pas à écouter, et ce sont ceux qui

louent le plus haut. S'il vous arrive jamais de pas-

ser près du palais , et que vous soyez curieux de
savoir comment parle chacun de nos avocats,

sans vous donner la peine d'entrer et de prêter

votre attention , il vous sera facile de le deviner.

Voici une règlesùre : celui qui reçoit le plusd'ap-

plaudissements est celui qui en mérite le moins.

Largius Licinius amena le premier cette mode;
mais il se contentiiit de rassembler lui-même ses

auditeurs. Je l'ai ouï dire à Quintiiien mon maître.

J'accompagnais, disait-il, Domitius Afer, qui

plaidait devant les centumvirs avec gravité et

d'un ton fort lent; c'était sa manière. Il entendit

dans une chambre voisine un bruit extraordi-

naire. Surpris, il se tut. Le silence succède ; il

reprend ou il en est demeuré. Le bruit recom-
mence, il s'arrête encore une fois. On se tait; il

continue à parler, il est encore interrompu. En-

Extenderem preces, nisi et tu rogaii diu nolles ,et ego
Iota hac epistola fecissem. Rogat enim , et quideni effica-

cissiiue, qiii reddit caussas rogandi. Yale.

XIV.

c. PLIMTJS MAXIMO StO S.

Verum opinaiis : distringor centumviralibns caussis,

quae me exercent magis
,
qiiam délectant ; sunt enim ple-

raqueparvœ et exiles. Raro incidit vel pejsonarum clari-

tale, vel negotii magnitiidine insignls. Ad lioc
, perpauci

,

cum quibus juvel dicere : c.Tteri audace.s, atque eliam
magna ex parte adolescentuli obscuri ad declaniandum
liuc transeunt , tani irreverenter et lemere , nt inilii Atti-

lius noster expresse dixisse videaliir, sic in foro piieros a
centumviralibns caussis auspicari, nt al) lloniero in scbo-
lis: nam liic quoque, ut illic, [iriminn ccppit esse, quod
maximum est. At bercule, anto memorlani nicani, (ita

majores natu soient dicere) ne nobilissimis qnideni ado-
lesccnlibus locus erat, nisi ali(|uo consnlari producenle :

tanta veneratione pulcberriinnin opus colebatur! Nunc,
retVactis pudoris et reverentiiic claustris, omnia patent
omnibus; nec inducuDtur, sed irrun)punt. Sequunlur au-

ditores actoribus similes, conducti et redetnpti : man-
ceps convenilur in média basilica, ubi tam palam spor-

tulai, quam in triclinio dantnr : exjudicio in judicium
pari mercedft transilur. Inde jam non inurbane ao?ox),cîc

vocanlur : iisdem lalinuni nonien impositum est, laudi-

cœni. El tanien crescit in dies fœditas utraque lingua no-
tata. Heri duo nomenclaloies mei (liabenl sane a^tatem
eorum, qui nuper logas sumpserint), ternis denariis ad
laudandiim trahebantiu' : tanli constat, ut sis diseitissi-

mus. Hoc prelio quanilibet nunierosa subsellia miplcntur :

hoc ingens corona colligitur : boc inliniti clanioies coni-

moventm-, qnum [lECTO/ofo; deilit signuin. Opus est enim
signo apud non intelligentes, ne audientes quidem : nam
plerique non audiunt, nec uUi magis laudant. Si quando
transibis per basilicam , et voles scire, quomodo (piis(]ue

ditat, nihil est, (piod tiihunal a.scendas; niliil
,
quod pta;-

beas aureni; facilisdivinatio rscito, cuni iicssinu' dicere,

qui laudabifnr maxime. Primus bunc audicndi morem
induxit Largius Licinius : liaclenus tamen, ut audifores

corrogaret; ita cerle ex Quintiliaiio, pnieceptore meo,au-
disse memini. Narrabat ille : « Adsecfabar Domilium
<i Afruni, qnum apud centumviios diccrct graviter et
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tiu, fati<;ué de ces clameurs, il deiiiaïule qui est-

ce donc qui plaide. On lui répond que c'est Lici-

nius. Messieurs, dit-il, c'estfait de l'eluqucnce.

C'est aujourd'hui que cet art, qui ne commençait

qu'à se perdre iorsqu'Afer le croyait déjà perdu
,

est entièrement éteint et anéanti. J'ai honte de vous

dire avec quelles acclamations llatteuses sont re-

çus les plus mauvais discours, et les plus molle-

ment prononces. En vérité, il ne manque à cette

sorte de sy mi)honie (pie des battements de mains

,

ou plutôt que des cymbales et des tambours. Pour

des hurlements (un autre mot serait trop doux
)

,

nous en avons de reste; et le barreau retentit de

ces acclamations, indignes du théâtre même.

Mon âge pourtant , et l'intérêt de mes amis , m'ar-

rêtent encore. Je crains que l'on ne me soupçonne

de ne pas tant fuir ces infamies que le travail.

Cei^endant je commence à me montrer au bar-

reau plus rarement qu'à l'ordinaire; ce qui me
conduit insensiblement à disparaître. Adieu.

lt:ïTRE XV.

PLINE A VALÉRIEN.

La terre que vous avez acquise depuis long-

temps dans le pays des Marses vous plaît-elle

toujours? Comment vous trouvez-vous de cette

acquisition nouvelle? La possession ne lui a-t-elle

rien fait perdre de ses charmes? Il est rare

qu'elle laisse aux choses toutes les grâces que

leur prêtaient nos désirs. Pour moi
,
je n'ai pas

trop à me louer des terres que j'ai héritées de ma
mère : elles ne laissent pas de me faire plaisir,

parce qu'elles viennent de ma ïuère; et d'ailleurs

,

une longue habitude m'a endurci. C'est ordinai-

rement où se terminent les plaintes qui revien-

nent trop souvent. A la lin, on a boute de se

plaindre. Adieu.

LETTRE XVL
PLINE A ANNIEN.

Je reconnais votre attention ordinaire à mes in-

térêts, quand vous me mandez que les codicilles

d'Acilien, qui m'a institué son héritier en partie,

doivent être regardés comme nuls
,
parce que sou

testament ne les confirme pas. Je n'ignore pas

ce point de droit, connu du jurisconsulte le plus

médiocre; mais je me suis fait une loi particu-

lière : c'est de ne trouver jamais aucun défaut

dans la volonté des morts
,
quoi qu'en puissent

dire les formalités. Les codicilles dont il s'agit

sont certainement écrits de la main d'Acilien.

C'en est assez pour oublier avec lui qu'ils doivent

être confirmés par son testament, et pour les exé-

cuter comme s'il en avait fait la cérémonie , sur-

tout ici, où je ne vois rien à craindre de la chicane

des délateurs : car, je vous l'avouerai
,
j'hésite-

rais davantage, si j'avais lieu d'appréhender

qu'une confiscation ne détournât, vers le trésor

public, des libéralités que je veux faire aux léga-

taires. Mais, comme il est permis à un héritier

de disposera son gré des biens d'une succession,

je ne vois rien qui puisse traverser l'exécution de

ma loi particulière, que les lois publiques ne dé-

sapprouvent pas. Adieu.

LETTRE XVIL

PLINE A GALLUS.

Vous êtes surpris que je me plaise tant à ma

" lente (lioc enimilli actionis geniiserat),aiuliilex proxiino

« iiiiiDoiJicuni insolitumque clamoieai : admiratus reti-

« cuit : ubi sileatiuiii factiiiii est, repeliit quod abiiipe-

« rat : iteium ciaiuor; itenim reticiiit : elpostsilentium,
i« cœpit idem tertio. Au\is»iine, (fiiis dicejet, quœsivit :

<c respoiisiitn est, Liciuius. Tuai iatermissa caiissa : Cen-

« iHinviri, in(|uit, Jioc arlijkiumperut. » Quod alio-

(pii peiire incipiebat, quum peiiisse Afio videretiir; luinc

><To prope t'unditus exstiuclum et eveisuni est. I^udet

iererre,qua?, quani fracta pronuutiatione dicantur; qui-

lius, qiram teneiisclamoribus exci|iiant(ir. l'iausus tan-

tuni, ac potius sola cyndjata , et lynq)ana illis ca!)licis

desunt : uluiatus quideni (ne(]ue enini alio vocabulo po-

test t'Xi)iiini Iheati is (pioque indecoia laudatio) large su-

persuut. Nos lamen adiiuc et ulilitas aniicoiuiu , et ratio

œtatis nioratui ac letinet. Vereiuur eiuin,ne Ibrte non
lias indi^tiilates icli(iuisse, scd laboieni lefu^isse videa-

mur. Suinus lamen solito rariores : quwl iniliiim est gia-

datini desiucndi. Vale.

XV.

C. l'LINlUS VALEUIANO SIO S.

Qiio modo te veteres Jlarsi lui? quo modo emlio nova?
Placent agri, postquani tui facli sunti' Rarnni id quidem !

NiinI enimaeiiue gratum est adeptis
,
quam concnpiscen-

Ubiis. Me praedia materna parum commode tractant : dé-

lectant tamen, ut materna : aiioqui ionga palientiaobcallui.

Habent bunc linem assidua; querelœ, <iuod queri pudet.

Vale.

XVI.

C. l'LIMLS AKNIAiNO SLO S.

Tu quideni pro cœlera tua diligentia admones me , co-

dicilles Aciliani, qui me ex parte inslituil beredem, pro

nonscriptis habendos, quia non sint confirmati testamento:

quod jus ne milii quidem ignotumesl, quuni sit iis etiam

notuni
,
qui nlliil aliud sciunt. Sed ego propiiam quamdam

legem miliidixi, ul defimctorum voluntales, etiamsijure

deticerent, cpiasi perfectas tuerer. Constat autem, codi-

cillos istos Aciliani manu scriptos. Licet ergo non sint

conlirmati testauienlo , a me tamen, ut conlirmati, obser-

vabujilur; prœserlim quum delatori locus non sit. Nam si

verendum esset, ne, quod ego dedissem , populus eripe-

ret, cunctalior fortasse et cautior esse debereni : quum
vero liceat beredi donare, quod in bereditate subsedit

;

nil)il est, quod obstet illi meœ legi , cui publicae leges non

répugnant. Vale.

XVII.

c. PUNIUS CALLO SLO S.

Miraris, cur me Laurenliuum, vcl,si ita mavis, Lau-
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terre de Laurentin , ou , si vous voulez , de Lau-

rens. Vous reviendrez sans peine de votre éton-

nement quand vous connaîtrez ce charmant

séjour, les avantages de sa situation, l'étendue

de nos rivages. Le Laurentin n'est qu'à dix-sept

milles de Rome : si bien qu'on y peut aller après

avoir achevé toutes ses affaires, et sans rien

prendre sur sa journée. Deux grands chemins

y mènent , celui de Laurente et celui d'Ostie. Si

vous prenez le premier, il faut le quitter à qua-

torze milles; si vous prenez le second , il faut le

quitter à onze. Tous deux tombent dans un autre,

où les sables rendent le voyage assez fâcheux , et

assez long pour les voitures ; mais à cheval , il

est plus doux et plus court. La vue est de tous

côtés fort diversifiée : tantôt la route se resserre

entre des bois , tantôt elle s'ouvre et s'étend dans

de vastes prairies. Là, vous voyez des troupeaux

de moutons, de bœufs, de chevaux
,
qui s'en-

graissent dans les pâturages, et profitent du

printemps dès qu'il a chassé l'hiver de leurs

montagnes. La maison est d'une grande commo-

dité , et n'est pas d'un grand entretien : l'entrée

est propre, sans être magnifique. On trouve

d'abord une galerie de figure ronde
,
qui enferme

une petite cour assez riante, et qui offre une

agréable retraite contre le mauvais temps; car

elle vous met à l'abri par des vitres qui la ferment

de toutes parts , et beaucoup plus par un toit

avancé qui la couvre. De cette galerie, vous

passez dans une grande cour fort gaie, et dans

une assez belle salle à manger qui s'avance sur

la mer, dont les vagues viennent mourir au pied

<Ju mur, pour peu que le vent du midi souffle :

tout est portes à deux battants, ou fenêtres, dans

, LIV. II. 54,

cette salle , et les fenêtres y sont aussi hautes que
les portes : ainsi à droite, à gauche, en face,
vous découvrez comme trois mers en une seule-

à l'opposite, l'œil retrouve la grande cour, la ga-
lerie, la petite cour, encore une fois la galerie, et

enfin l'entrée, d'où l'on voit des bois et des monta-
gnes en éloigneraent. A la gauche de cette salle

à manger est une grande chambre moins avancée
vers la mer; et de là on entre dans une plus pe-
tite qui a deux fenêtres , dont l'une reçoit les

premiers rayons du soleil , l'autre en retient les

derniers : celle-ci voit aussi la mer, dont la vue
est plus éloignée, et n'en est que plus douce. L'an-
gle que l'avance de la salle à manger forme avec
le mur de la chambre semble fait pour recueillir,

pour arrêter, pour réunir toute l'ardeur du soleil
;

c'est l'asile de mes gens contre l'hiver, c'est où
ils font leurs exercices : là , on ne connaît d'au-
tres vents que ceux qui, par quelques nuages,
troublent la sérénité du ciel ; mais il faut que
ces vents s'élèvent, pour chasser mes domestiques
de cet asile. Tout auprès il y a une chambre
ronde, et percée de manière que le soleil y
donne à toutes les heures du jour : on a ménagé
dans le mur une armoire en façon de bibliothè-

que
,
où j'ai soin d'avoir de ces livres qu'on ne

peut trop lire et relire. De là , vous passez dans
des chambres à coucher séparées de la bibliothè-

que par un passage suspendu, et garni de tuyaux
qui répandent et distribuent la chaleur de tous
côtés. Le reste de cette aile est occupé par des
affranchis ou par des valets ; et cependant la

plupart des appartements en sont tenus si

proprement, qu'on y peut fort bien loger des
maîtres. A l'autre aile , est une chambre fort bien

rens meum tantopere delectet. Desines mirari
,
quum co-

gnoveris gratiam vill.T, opportunitatem loci, liUoris spa-

tium. Decem et septein niillibus passuum ab urbe seces-

sit : ut peractis, qux agenda fueiint, salvo jam et com-

posito die, possis ibi manere. Aditiir non una via : nani

et Laurentina et Ostiensis eodem ferunt, sed Laiirenlina

a quartodecimo lapide, Ostiensis ab un(iecimo relinquenda

est. Utiinque excipit ifer aliqua ex parte arenosmn, jun-

ctis paullo gravius et longius , equo brève et molle. Varia

bine atqiie inde faciès; nam modo occnrrentibus silvis

via coarctatur, modolalissimis pratis diffiindiliir et pate-

scit : mnlti grèges ovium , multa ibi equorum boiimque

arnienla : qu.v inonlibus bienie depiilsa, lierbis et tcpore

verno nitescunt. Villa usibus capax , non sumptuosa tu-

tela. Cujiis in prima parte atrium frugi, nec tamen sordi-

dnni : deinde portions in D litterac similitndine circtmiacla; :

quibnsparvula, sed l'estiva, area incliiditur. Egregiiim liac

adversum tempcslales receptaculiim : nam spccularibus,

ac multo magis imminentibus tectis muniimtnr. Est con-

tra médias cava'dium bilare : mox triclinium salis pul-

chrnm, quod in lillns excurrit.' ac si quando Africo mare
impulsum est,fractis jam et novissimis fluctibus leviter

adluitur. Undique valvas, ant fenestras non minores
Talvis babet : atqne ita a laleribus et a fronte quasi tria

maria prospectât : a tergo cava^dium, porlicum, aream
;

porticum rursus, mox atrium, silvas, et longinquos res-

picit montes. Hujusalaeva retractius paullo cubiculum est

amplum : deinde aliud minus, quod altéra Ceneslra ad-
mittit orientem , occidentem altéra retinet; liacc et subja-

cens mare longius (piidem , sed securius intuetur. Hujus
cubiculi ettrldiniiillius objectu includitur angulus, qui
purissimum solem continet et accendit : boc hibernât u-
lum, boc etiam gymnasium nieorum est. Ibiomnes silent

venti , exceplis qui nubilum inducunt, et .serenum anie,
quam usum loci, eripiunt. Adnectitur angulo cubiculum
in apsida curvatiim, quod ambitum solis fenestris omni-
bus seqnitur. Parieti ejusin bibliotlieca; speciem armarium
insertum est

, quod non legendos libres, sed lectitandos

capit. Adh.Tret dormitorium nicmbrnm, transitu inteija-

cente, qui, suspcnsus et tabulatus, conceptnm vaporcm
salubri temperamento liuc illuc(iue digerit et minislrat.

Reliqua pars lateris bujns servorum libertorunique usi-

bus detinetiir, plerisqne tam nnmdis, ut accipere bospites

possint. Ex abo latere cubiculum est politissimum ; deinde
vel cubiculum grande, vel modica cmnatio, qua- [iliirinio

sole, plnrimo mari lucet. Post banc cubiculum cum pro-

cœtonc, allitndine.Tsfivuni, munimentis bibcruum : est

enim subductum omnibus venais. Huic cubiculo aliud, et

procœton, communi pariete junguntur. Inde balinei celia

frigidaria spatiosa et etTusa, cujus in conlrariis parietibus
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entendue; ensuite une prande cliambre, ou une

petite salle à manp:er, qui- le soleil et la mer à

l'envi semblent t'ij;ayer : vous passez après cela

dans une chambre aceompaj^née de son anti-

ehainbre, aussi fraîche en été par son exhausse-

ment, que chaude en hiver par les abris qui la

mettent à couvert de tous les vents : à côté ,
on

trouve une autre chambre avec son antichambre;

de là, on entre dans la salle des bains, où est

un réservoir d'eau froide. Cette salle est grande

et spacieuse : des deux murs opposés sortent en

rond deux baignoires , si profondes et si larges

que l'on pourrait au besoin y nager à son aise ;

auprès de là est une étuve pour se parfumer, et

ensuite le fourneau nécessaire au service du bain.

De plain-pied , vous trouvez encore deux salles,

dont les meubles sont plus galants que magnifi-

ques; et un autre bain tempéré, d'où l'on voit

la mer eu se baignant. Assez près de là est un

jeu de paume, percé de manière que le soleil,

dans la saison où il est le pins chaud, n'y entre

que sur le déclin du jour, et lorsqu'il a perdu

sa force. D'un côté s'élève une tour, au bas de

laquelle sont deux cabinets, deux autres au-des-

sus , et une terrasse ou l'on peut manger, et dont

la vue se promène au loin, et fort agréablement,

tantôt sur la mer ou sur le rivage , tantôt sur les

maisons de plaisance des environs. De l'autre

côté est une autre tour : on y trouve une chambre

percée au levant et au couchant : derrière est

un garde- meuble fort spacieux, et puis un gre-

nier; au-dessous de ce grenier est une salle à

manger, ou le bruit de la mer agitée vient de si

loin
,
qu'on ne l'entend presque plus quand il y

arrive : cette salle donne sur le jardin, et sur

l'allée qui règne tout autour. Cette allée est bor-

dée des deux côtés de buis, ou de romarin au

défaut de buis; car dans les lieux où le bâtiment

couvre le buis, il conserve toute sa verdure;

duo baplisteria, velut éjecta, sinuanttir, abunde capacia,

si innare in proximo cogites. Adjacet imctoriiim, liypo-

causton; adjacet propnigeon lialiiiel : mox duœ celiae,

magis élégantes, quain siiinptiiosœ. Coli.ieret caiida pis-

cina niirifice, ex qiia natantes maieadspiciiint. Nec pro-

ciil splirerislerium ,
qiKKJ calidissinio soli , iiwlinato jam

«lie, ûccuii'it. Hinc turris erigitur, sub qua dia^taeduae;

totidem in ipsa. Prseterea cœnatio
,
quœlatissimum mare,

iongissinuim littus, amœnissimas villas prospicit. Estel

alia turris : in bac cubicuiiim , in quo sol nascitiir condi-

tiirqiie : lata post apollieca et horreurn. Sub hoc tritli-

nium, quod turbati maris non nisi fragorem et sonum
palilur, eumque jam languldum ac desinentem ; bortum

et gestationem videt, qua borUis includitur. Geslatio

buxo, aut rore marino, ubi delicit buxus, ambitur : nam
buxus, qua parte defendilur tectis, abunde viret ; aperto ca^lo

apertoque vento, et , quamquam longinqua, aspergine maris,

inarescit. Adjacet gestalioni inleriore circuitu vineatenera

et umbrosa, nudisque eliani pcdibus mollis et cedens.

Horturo morus et ficus frequens vestil : quarum ai borum

mais au grand air et en plein vent, l'eau de la

mer le dessèche, (pioiqu'elle n'y rejaillisse que

de fort loin. Entre l'allée et le jardin est une es-

pèce de palissade d'une vigne fort touffue, et

dont le bois est si tendre, que l'on pourrait

marcher dessus nu-rpieds sans se blesser. Le
jardin est plein de figuiers et de mûriers, auxquels

le terrain est aussi favorable que contraire à

tous les autres arbres. Une salle à manger près

de là jouit de cet aspect, qui n'est guère moins

agréable que celui de la mer, dont elle est plus

éloignée : derrière cette salle il y a deux appar-

tements, dont les fenêtres regardent l'entrée de

la maison, et un potager fort fertile. De là vous

trouvez une galerie voûtée, qu'à sa grandeur

on pourrait prendre pour un ouvrage public. Elle

a grand nombre de croisées sur la mer et de

demi-croisées sur le jardin, et quelques ouvertu-

res en petit nombre dans le haut de la voûte :

quand le temps est calme et serein , on les ouvre

toutes ; si le vent donne dun côté, on ouvre les

fenêtres de l'autre. Devant cette galerie est un
parterre parfumé de violettes. La réverbération

du soleil, que la galerie renvoie, échauffe le ter-

rain , et en même temps le met à couvert du
nord ; ainsi , d'un côté la chaleur se conserve , et

de l'autre le frais. Enfin , cette galerie vous dé-

fend aussi du sud ; de sorte que de différents

côtés elle vous offre un abri contre les vents

différents. L'agrément que l'on trouve l'hiver en

cet endroit augmente en été. Avant midi , vous

pouvez vous promener à l'ombre de la galerie

dans le parterre; après midi, dans les allées,

ou dans les autres lieux du jardin qui sont le

plus à la portée de cette ombre. On la volt croî-

tre ou décroître , selon que les jours deviennent

plus longs ou plus courts. La galerie elle-même

n'a point de soleil lorsqu'il est le plus ardent,

c'est-à-dire quand il donne à plomb sur la voûte.

illa vel maxime ferax est terra , malignior cseteris. Hac
non détériore, quam maris facie, cœnatio remota a mari

fniitur. Cingitur diœtis duabus a tergo, quarum fenestris

subjacet veàtibulum villae, et hortus alius, pinguior et rus-

ticus. Hinc cryptoporticus, prope pul)lici operis, extendi-

tur. Utrinque lenestrœ, a mari plurcs, ab liorlo sirigulae,

et alternis pauciores. Ha;,quum serenusdies et inimotus,

omnes:quuni liinc, vel inde ventus inquietus, qua venti

quiescunt, sine injuria patent. Ante cryptopoilicum xystus

vioiis odoratus. Teporein solis infiisi lepercussucrypto-

porticus aiiget
, quœ ut tenet solem , sic aquilonem inhi-

bet submovetque : qiiantumque caloris ante, tantum

rétro frigoris. Similiter Africiim sistit, atqne itadiversis-

simos ventos, alium alio a lateie, frangit et finit. H«ec

jiiciinditas ejus iiieme , major sestate : nam ante meridiem

xysfum, post meridiem gestuliones bortique proximam
partem umbra sua tempérât : quœ , ut dies crevit decre-

vitque, modo brevior, modo longior hac vel illac cadit.

Ipsa vero cryploporlicus tune maxime caret sole, quum
ardentissimus culminiejus insistil. Ad hocpatentibue fe-
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L'on y trouve encore cette commodité, qu'elle est

percée de manière que les fenêtres , lorsqu'on les

veut ouvrir, laissent aux zéphyrs un passage assez

libre pour empêcher que l'air trop renfermé ne se

corrompe. Au bout du parterre et de la galerie est

,

dans lejardin , un appartement détaché
,
que j'ap-

pelle mes délices
,
je dis mes vraies délices : je l'ai

moi-même bâti. Là, j'ai un salon
,
qui est une

espèce de poêle solaire qui d'un côté regarde le

parterre, de l'autre la mer, et de tous les deux

reçoit le soleil : son entrée répond à une chambre

voisine , et une de ses fenêtres donne sur la ga-

lerie. J'ai pratiqué du côté de la mer un en-

foncement qui fait un effet fort agréable : on y
peut placer un lit et deux chaises; et, par le

moyen d'une cloison vitrée que l'on approche

ou que l'on recule, ou de rideaux que l'on ouvre

ou que l'on ferme , on joint cet enfoncement à la

chambre, ou, si l'on veut, on l'en sépare; les

pieds du lit sont tournés vers la mer, le chevet

vers les maisons. A côté sont des forêts. Trois

différentes fenêtres vous présentent ces trois dif-

férentes vues, et tout à la fois les confondent. De

là, on entre dans une chambre à coucher, où

la voix des valets , le bruit de la mer, le fracas

des orages , les éclairs, ni le jour même, ne peu-

vent pénétrer, à moins que l'on n'ouvre les fenê-

tres. La raison de cette tranquillité si profonde
,

c'est qu'entre le mur de la chambre et celui du

jardin, il y a un espace vide qui rompt le bruit.

A cette chambre tient une petite étuve, dont la

fenêtre fort étroite retient ou dissipela chaleur, se-

lon le besoin. Plus loin, on trouve une antichambre

et une chambre, où le soleil entre an moment

qu'il se lève, et où il donne encore après midi,

mais de côté. Quand je suis retiré dans cet ap-

nestris favonios accipil transmittitqne : nec iinquam aère

pigro et manente iiigravescit. In capite xysti deinceps

cryptoporliciis , Uorti dia-ta est , amores mei , re vera amo-

res : ipse posui. In liac lieliocaminus quidem , alla xystuni,

alla mare , utraque solem , cubiculum autem valvis , cryp-

toporlicuin fenestra proepicil. Qna mare contra parietem

médium , zotlieca perqnam cleganler recedit : qiiœ specu-

laribus et velis obdiictis rediiclisque modo adjicitiir cubi-

culo, modo aiifertur. Lecttim et dnas catlifdras capit : a

pedibus mare, a tergo villse, a capite silva; : tôt faciès lo-

corum lotidem fenestris et distinguit, elmiscet. Jiinetiim

est cubiculum noctis etsoniui : non iihid voc&s servulo-

riim , non maris murmur, non tempestatum motus, non

fulgurum bimen , acné diem quidem sentit, nisi fenestris

aperlis. Tarn alli abditique secreli illa ratio , (pioil interja-

cens andron parietem cubiculi iiortitpu^ distinguit, atijue

ita omnein sonum média inanitate consumit. Applicilnm

est cubiculo bypocaustum perexiguum
,
qucxl angusla fe-

nestra suppositum calorem, ut rulioexigit, aut clfundit,

aut retinet. Procielon inde et cnbicubnn porrigitin- in so-

lem : queni orienlem statim e\ce|iluu» ultra meridiem,

obliquuui quidem, sed tameu servat. In iuvnc egodiœtam
qnum me recipio, abesse mibi etiam a villa mea videor,

• mat.'uairiqueejus voluptatem
,
pr«>cipue Salurnalibns, ca-

partement, je m'imagine être à cent lieues de

chez moi. Il me fait surtout un singulier plaisir

dans le temps des Saturnales. J'y jouis du silence

et du calme, pendant que tout le reste de la

maison retentit des cris de joie que la licence

de ces fêtes excite parmi les domestiques. Ainsi

mes études ne troublent point les plaisirs de mes
gens; ni leurs plaisirs, mes études. Ce qui man-
que à tant de commodités , à tant d'agréments

,

ce sont des eaux courantes : à leur défaut, nous

avons des puits, ou plutôt des fontaines ; car ils

sont très-peu profonds. Le terrain est admirable.

En quelque endroit que vous fouilliez, vous

avez de l'eau , mais de l'eau pure , claire et fort

douce, quoique près de la mer. Les forêts d'alentour

vous donnent plus de bois que vous n'en voulez.

Ostie vous fournitabondamment toutes les autres

choses nécessaires à la vie. Le village même peut

suffire aux besoins d'un homme frugal. Il n'y a

qu'une seule maison de campagne entre la mienne

et le village : on y trouve jusqu'à trois bains pu-

blics. Imaginez-vous combien cela est commode,

soit que vous arriviez lorsqu'on ne vous attend

pas , soit que le peu de séjour que vous avez ré-

solu de faire dans Votre maison ne vous donne

pas le temps de préparer vos propres bains 1 Tout

le rivage est bordé de maisons, les unes conti-

guës, les autres séparées, qui, par leur beauté

différente, forment le plus agréable aspect du

monde, et semblent offrir plus d'une ville à vos

yeux. Vous pouvez également jouir de cette vue

,

soit que vous vous promeniez sur terre ou sur

mer. La mer y est quelquefois tranquille , le plus

souvent fort agitée. On y pêche beaucoup de

poisson, mais ce n'est pas du plus délicat. On y
prend pourtant des soles excellentes, etdescan-

pio, quum reliqua pars tecti , licjîntia dierum , festisque

clamoribus peisonat : nam nec ipse meorum lusibus, nec

illi studiis meis obstrcpunt. Hanc ntilitas, baec amœnitas

deficitur aqua salienti, sedputeos, ac iwtius fontes ba-

bet : sunt enim in summo. Et onmino liltoris illius mira

natura : quocumque locomoveris liunnmi, obvius et para-

tus liumoroccurrit, isque sincerus, ac ne leviter quidem

tanta maris vicinitate salsus. Suggerimt alTatim ligna

proximœ silvaj : cfcteras copias Ostiensis colonia minis-

trat. Frugi quidem iiomiui sufficit etiam viens, quem una

villa discernit : in lioc balinea meriloria tria : magna com-

moditas, si forte balineum, domi vel subilus adventus,

vel brcvior mora, calefacere dissuadeat. Liltiis ornant

varietategratissimanunc continua, mmc inlermissa tecta

villarnmjqu.Tepraestant nuiltarinuurbiumla(icjii,sivemari,

1 sive ipso litore utare : quod nonnuminam longa traïKpiillitas

mollit; sa^pius fieiiuensetconlrariusllucliusindural. Mare

non sane pretiosis piscibus abuiidat :
suleas lamen et squil-

las optimas suggeril. Villa vero nostra eliam mediterraneas

copias pr.Tstat, lac in priiuis : nam illuce pascuis [)(;cor,i

conveniunt, si ipiaiulo acjuam umbranique seclantur. Jus-

tisne de caussis euin tilii viileor iucolfre, iidiabiîare, diJi-

gère secessum? quem tu, ninns urbanus es, nisi concu-

piscisratqueutinam concupisras! ut loltantisquc dotibu&



C44 PLINE LE JEUNE.

n-es assez bons. Lfi terre ne vous est pas moins

Iil)(M-aIe (le ses biens. Surtout no\is avons du lait

en abondance au Laurentiu; ear les troupeaux

aiment à s'y retirer quand la ciialeur les chasse

du p.lturage, et les oblige de chercher de l'om-

braiie ou de l'eau. N'ai-je pas raison de tant

chérir cette retraite, d'en faire mes délices, d'y

demeurer si longtemps? En vérité, vous aimez

trop la ville , si vous n'avez envie de passer avec

moi quelques jours en un lieu si agréable. Puis-

siez-vous y venir, pour ajouter à tous les char-

mes do ma maison ceu.x qu'elle emprunterait de

votre présence ! Adieu.

LETTRE XVIIL

PLINE A MAURICUS.

Quelle commission plus agréable pourriez-

vous me donner, que celle de chercher un

précepteur pour vos neveux? Je vous suis

redevable du plaisir de revoir des lieux où l'on

a pris soin de former ma jeunesse , et où il

me semble que je reprends en quelque sorte mes

plus belles années. Je recommence à m'asseoir,

comme j'avais coutume de faire, entre les jeu-

nes gens , et je m'aperçois de la considération

que mon inclination pour les belles-lettres nie

donne auprès d'eux. Le dernier jour, j'arrivai

pendant qu'ils disputaient ensemble dans une

assemblée nombreuse , et en présence de plusieurs

sénateurs. J'entrai : ils se turent. Je ne vous

rapporterais pas ce détail , s'il ne leur faisait plus

d'homieur qu'à moi, et s'il ne vous promettait

une heureuse éducation pour vos neveux. Ce

qui me reste, c'est d'entendre tous les profes-

seurs, et de vous mander mon sentiment. Je

ferai si bien , autant qu'une lettre le pourra per-

mettre, que vous serez en état d'en juger comme

villuire nosh-œ maxima commendatio ex tr-o contiibernio

accédât. Vale.

XVII 1.

C. PUNIUS MALRICO SUO S.

Quid a te jiiciindiiis milii poliiit injungi, quani ut prœ-
r.r'ptorem fiatiis tu! libcris qiiseieieni? narn beneficio tuo

in scholam redeo : illam dnlcissininm aetatem quasi resu-

mo. Sedeo inter juvenes, ut solebam : atque eliam expe-

ricr, quantum apud ilios auctoiitatis ex sludiis liabeam :

nain proxime frequenti audilorio inter se coram mnltis

ordinis nostri clare ioquebantur : intravi, conticuerunt.

Quod non referrem , nisi ad ilkuum magis laudem
,
quam

ad ineam, perlincret : ac nisi sperare teveileni, posse
fiatris lui filios probe discere.Quod superesl, quum omnes,
qui prolitentur, audicro,quid de quoque sentiam, scri-

bam : elficiamque
, quantum tamen epislola consequi po-

terOjUtipse omnes audisse videaris. Debeo enim tibi,

debeo mcmoriae fratris tui banc (idem, hoc .studium, prae-

sertim super tanta re : nam quid magis interest vestra,

quam ut liberi (dicerem tui, nisi nunc ilios magis ama-
res) digni iilo pâtre, te patruo reperiantur.^ Quam curam

si vous les aviez entendus vous-mênfiC. Je vous
'

dois ce soin, je le dois à la mémoire de votre

frère, et surtout dans une occasion de cette im-

portance : car que pouvez-vous avoir plus à

cœur que de rendre ses enfants (je dirais les

vôtres, si ce n'est que vous aimez ceux-ci da-

vantage) ; de rendre, dis-je, ses enfants dignes

d'un tel père et d'un tel oncle? J'aurais de mon
propre mouvement rempli ce devoir, quand

même vous ne l'eussiez pas exigé. Je sais que

la préférence donnée à un précepteur ne man-

quera pas de me brouiller avec tous les autres
;

mais, pour l'intérêt de vos neveux , il n'est point

d'inimitiés si fortes que je ne doive affronter

avec autant de courage qu'un père le ferait pour

ses propres enfants. Adieu.

LETTRE XIX.

PLINE A CÉRÉALIS.

Vous me pressez de lire mon plaidoyer dans

une assemblée d'amis : je ne m'y sens pas trop dis-

posé ; mais vous le voulez, je le ferai. Je sais

que dans la lecture les harangues perdent leur

feu, leur force ^ en un mot, qu'elles cessent pres-

que d'être harangues. Rien ne les fait ordinaire-

ment tant valoir, rien ne les anime tant, que la

présence des juges , le concours des avocats

,

l'attente du succès, la réputation du demandeur,

et l'inclination secrète qui divise les auditeurs et

les attache à différents partis. Le geste même de

l'orateur, sa démarche , sa prononciation , enfin

un air vif répandu dans toute sa personne, et

qui exprime les mouvements de son âme , tout

frappe, tout impose. Oo s'en aperçoit dans ceux

qui déclament assis. Quoiqu'ils conservent d'ail-

leurs tous les autres avantages, cette seule pos-

ture semble rendre toute leur action plus faible

mihi, eliam si non mandasses, vindicassem. Nec ignoro

suscipiendas offensas in eligendo prœceptore : sed oporfet

me non modo offensas ,verum etiam simuitafes pro fratris

tui fdiis tam œquo anime subire
,
quam parentes pro suis,

Vale.

XIX.

c. PLINIIS CEREALI StO S.

Horlaris, ul orationem amicis pluribus recitem. Faciam,

quia iiortaris : quamvis vehementer addubitem. Neque

enim me prœterit, actiones, qu» recitantur, impetuni

omnem caloremque, ac prope nomen suum perdere, ut

quas soleant commendare simul et accendere judicum

consessus, celebritas advocatorum, exspectaîio evenlus,

fama non unius acloris , deductumque in partes audien-

tium studium : ad boc dicentis gestus, incessus, discur-

sus etiam, omnibusque molibusanimi consentaneus vigor

corporis. Unde accidit, ut tii, qui sedentes agunt
,
quam-

vis illis maxima ex pai te surpersint eadem illa , quae stan-

tibus, tamen boc, quod sedent, quasi debiiitentur et

deprimantur. Recitanlium vero prœcipua pronunliationis

adjumenla, oculi, manus praepediuntur : que minus mi-
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et plus languissante. Ceux qui lisent ont bien plus

à perdre. Comme ils ne peuvent presque se ser-

vir ni de l'œil ni de la m ii:i, si p ropres à sou-

tenir le déclamaleur, il ne faut pas s'étonner que

l'attention languisse, lorsqu'aucun agrémcntexté-

rieur ne la pique, ne la réveille. Outre ces dés-

avantages, j'avais celui de traiter un sujet rem-

pli de subtilités et de chicanes. Il est naturel à

l'orateur de croire que le sujet qui lui a donné

du dégoût et de la peine, en doit donner aussi

à ses auditeurs. Où en trouver d'assez équita-

bles pour préférer un discours grave et serré, à

un discours coulant et harmonieux? C'est une

discorde honteuse, mais très-réelle pourtant, que

celle des juges et des auditeurs, qui demandent

des choses toutes différentes. Un auditeur rai-

sonnable devrait se mettre à la place du juge,

et n'être touché que de ce qui le toucherait lui-

même, s'il avait à prononcer. ^Cependant, mal-

gré tant d'obstacles, la nouveauté pourra peut-

être faire passer ma pièce. J'entends nouveauté

par rapport à nous; car les Grecs avaient un

genre d'éloquence qui, bien opposé à celui

dont je vous parle , revient en quelque sorte au

même. Quand ils réfutaient une loi comme con-

traire à une plus ancienne qui n'était point

révoquée, ilsdéterminaient ordinairement le sens

contesté, en comparant ces lois avec d'autres

qui pouvaient y avoir du rapport. Moi, au con-

traire , ayant à défendre la disposition que je pré-

tendais trouver dans la loi du péculat, je l'ai

soutenue par d'autres lois qui l'expliquaient plus

clairement. Le vulgaire aura peine à goûter un

ouvrage de cette nature, mais il n'en doit avoir

que plus de grâce pour les savants. Si vous per-

sistez toujours à vouloir que je lise ma pièce, je

la lirai indistinctement devant toutes les person-

nes habiles. Mais, encore une fois, examinez bien

mm est, si auditoriim intenlio langiiescit, nullis extrin-

leciis, aut blaiidimentis capta, aut aciileis excitata. His

accedit, quod oratio, de f|ua loquor, pugnax et conten-

tiosa est. Porro ita natma coaipaiatuni est, lit ea
, quœ

scripsimus cumiabore, ciim labore etiani aiidiii putemus.

Etsane quotusquisque laiii lectiis auilitor, qiiem non po-

ilus (bilcia h.xc et sonanlia, quam aiistera et pressa, dé-

lectent.^ Kst qnidem omnino tiirpis ista discordia; est

tamen : quod pleruinqiie evonil , ni aliud auditores.aliud

judiccs existant : quuni alioqiii jnrecipue aiiditor ils adfici

dfbeat, qnil)us idem si foiel judex , maxime permovcre-

liir. Potest tamen lleii, nt (piamqiiam in iiis difiicnltatibns

libre isti novitas ienocinctnr : novitas apud nosiros; apud
Griiecos enim estrpiiddam, (inamvis ex diverse, non tamen
omnino dissimile. Nam, nt illis erat nioris, leges, quas ut

contrarias prioribus lei;ibus argiiebant, aliarnm collafione

convincere; ita nobis, inesse repclundarum legi.quod
postidaremus, fpnim bac ipsalej^e, tum aliis colligendnm

Itiil. Quod nequaquam blanduin nuribns impcrilorum,
lanto majorcu) apud dodos babere graliam del)et, qiianto

minorcm apud indoctos babet. .Nos anlem, si planicril n,-
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sérieusement si je dois m'encrager à cette lecture •

comptez
,

pesez tout ce que je viens de vous
dire, et n'écoutez, pour vous déterminer, que la
raison. Vous seul aurez besoin d'apologie. Je
trouverai la mienne dans ma complaLsance
Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A CALVISIUS.

Que me donnerez-vous? et je vous conte-
rai une histoire qui vaut son pesant d'or. Je vous
en dirai même plus d'une, car la dernière m'en
rappelle d'autres : il n'importe par ou commen-
cer. Véranie

, veuve de Pison (celui qui fut adopté
par Galba), était à l'extrémité. Régulus la vient
voir. Quelle effronterie à un homme qui avait
toujours été Tennerai déclaré du mari, et l'hor-
reur de la femme ! Encore passe pour la visite •

mais il prend la place la plus proche d'elle
ose s'a.sseoir près de son lit, lui demande le jour'
l'heure de sa naissance. Elle lui dit l'un et l'autre.'
Aussitôt il compose son visage, fixe sesyeux^
remue les lèvres, compte par ses doigts sans
rien compter; et tout ce vain mystère ne va
qu'à tenir l'esprit de cette pauvre malade sus-
pendu par une longue attente. Vous clés ,û\t-\\
dims votre minée climatcrique; mais vous
guérirez. Pour plus grande certitude, je vais
consulter jm sacrificateur, dont je me mis
souvent fort bien trouvé. Il part; il fait un
sacrifice, revient, jure que les entrailles des vic-
times sont d'accord avec ce qu'il a promis de la
part des astres. Cette femme, crédule comme
on l'est d'ordinaire dans le péril , fait un codicille,
et laisse un legs à Régulus. Peu à peu le mal
redouble, et, dans les derniers soupirs, elle
s'écrie

: Le scélérat , le perfide, qui renchérit
même sur le parjure, et affirme des impo.sfures

cifare, adbibituri sumns crnditissimum qnemque. .Sed plane
adbuc, an sit recitandnm

, examina tecum, omnesqne,
quosego movi, in utraque parte calculas pone, id.pn'
elige, in qno vicerit ratio. A te enim ratio exigetm, nos
excusabil obsequium. Vale.

XX.

C. l'LINIUS CALVISIO SLO S.

Assem para, et accipe anream fa!)ulam • fabulas imnio
;

nam me prioruni novaadmonuit : nec refcrt , a (pia jiotis-

simum incipiani. Vorania l'isonis graviter jar('i)at : iinjus

dico Pisonis, (jucm Galba adoplavil. Ad banc Hcgiilris

venil. Primum iin()udenliam iiominis, qui vcnerit ad .-egrani

cujus marito ininu(issinnis, ipsi invisissinuis fnciat. Ksto,

.si vcnit tantum : at ilic cfiam proxinnis toro sedit : ipio

die, qna bora nata csset , interrogavit. Ubi aiubvit, cnm-
ponit vultiim ,

iiilcndit oculos, movet labra, agitât digi-

tos, compiilat, nibil, nisi utdiu miseram oxspectatione

suspendal. Habcs , in(iuit, climactericum Irmpns, .trrl

cvadvs. Qiiud uf (iOi mar/is liqucat , anispicem consu-
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par les jours, de son fils/ Ce crime est familier à

Réguins. Il expose sans scrupule à la colère des

dieux
,

qu'il trompe tous les jours , la tète de son

malheureux lils, et le donne pour garant d'un

si grand nombre de faux serments. Velléius

lUésus, ce riche consulaire, voulait, pendant sa

dernière maladie, changer quelque chose à son

testament. Régulus, qui se promettait quelque

avantage de ce changement, parce qu'il avait

pris des mesures pour s'insinuer dans l'esprit du

malade, s'adresse aux médecins, les prie, les

conjure de prolonger, à quelque prix que ce soit,

la vie de son ami. Le testament est à peine

scellé, que Régulus change de personnage et de

ton. Lli! messieurs, dit-il aux médecins, com-

bien de temps voulez-vous encore tourmenter

•un mallieureux? Pourquoi envier une douce

mort à qui vous ne pouvez conserver la vie?

Blésus meurt; et, comme s'il eût tout entendu,

il ne laisse rien à Régulus. C'est bien assez de

deux contes: m'en demandez-vous un troisième,

suivant le précepte de l'école? Il est tout prêt.

Aurélie, femme d'un rare mérite, se pare de

ses plus riches habits, sur le point designer son tes-

tament. Régulus, invité à la signature, arrive; et

aussitôt, sansautre Mlowv: Je vous prie, luidit i!,

de me léguer ces hnbils. Aurélie , de croire qu'il

plaisante; lui, de la presser fort sérieusement :

enfin, il fait si bien, qu'il la contraint d'ouvrir

son testament, et de lui faire un legs de l'habit

qu'elle portait. Il ne se contenta pas de la voir

écrire , il voulut encore lire ce qu'elle avait écrit.

11 est vrai qu'Aurélie est réchappée; mais ce n'est

pas la faute de Régulus : il avait bien compté

qu'elle mourrait. Un homm.e de ce caractère ne

laisse pas de recueillir des successions et de

recevoir des legs, comme s'il le méritait. Cela

doit-il surprendre dans une ville où le crime et

l'impudence sont en possession de disputer ou

même de ravir à l'honneur et à la vertu leurs

récompenses? Voyez Régulus. C'était un gueux :

il est devenu si riche, à force de lâchetés et de

crimes
,
qu'il m'a dit : Je sacrifiais un jour aux

dieux, pour savoir si je parviendrais jamais

à jouir de soixante millio7is de sesterces; dou-

bles entrailles trouvées dans la victime m'e^i

promirent six vingt millions. Il les aura, n'en

doutez point, s'il continue à dicter ainsi des tes-

taments; espèce de fausseté, de toutes les faus-

setés , à mon avis , la plus punissable. Adieu.

LIVRE TROISIÈME.

LETTRE PREMIÈRE.

PLINE A CALVISIUS.

Je ne crois pas avoir jamais mieux passé le

temps
,
que j'ai fait dernièrement auprès de Spu-

rinna. J'en suis si charmé
,
que si j'ai à vieillir,

je ne sache personne à qui je voulusse davantage

ressembler dans ma vieillesse. Rien n'est mieux

entendu que son genre de vie. Le cours réglé

des astres ne me fait pas plus de plaisir que

l'arrangement dans la vie des hommes, et sur-

tout dans celle des vieillards. Comme il y a une

espèce d'agitation et je ne sais quel désordre

qui ne sied pas mal aux jeunes gens, rien aussi

ne convient mieux que l'ordre et la tranquillité

aux gens avancés en âge. Pour eux, l'ambition

est honteuse et le travail hors de saison. Spu-

lam, qiicm siim fréquenter experlus. Nec niora : sa-

mficiiim fatit, adCiiniat exta cum slderum signilicatione

congiuere. lUa, ut in periciilo, crediila
,
poscit codicillos:

legatuiu Regulo scribit : mox ingravescit : clamât nioricns,

O liominem nequam, perfidum, ac plus etiam quam
perjurum! qui sibi persaluleni filii pejeiasset. Facit iioc

Régulus non minus scélérate (jiiam fréquenter, quod iram

tleorum, quos ipse quotidie faliit, in caput infelicis pueri

(k'testatur. Velléius BIresus, ille locuples consularis, no-

vissima vnletudine conilictabatur : cupiei)at mUtare testa-

mentum. Régulus, qui speraret aliquid ex novis tabulis,

(plia nuper captare eum cœperat , medicos liortari , rogare,

quoquo modo spiritum boinini prorogarent. Postquam

signalum est testamentum, mutai personam, vertit allo-

quutionem, iisdemque medicis, Quousque miserum cru-

ciatis P quid invideds bonain inortcm, cui dure vitam
non potestis ? Morilur Blaisus : et tanquam omnia audis-

set , Regulo ne tantulum quidem. Sufliciunt duœ fabulae.

An sdiolasticalege tertiam poscis? Est unde fiât. Aurélia,

ornata femina , signalura testamentum , sumserat pulclier-

rimas tunicas. Régulus quum venisset ad signandum,

/l'oj/o , inquil , has mi/ii /cr/e?. Aurélia ludere liominem

putabat; ille serio inslabat. Nec muUa : coegit mulierem

aperire tabulas , ac sibi tunicas
,
quas erat induta , legare :

ub.servavit scribentem, inspoxil an scripsisset. El Auré-

lia quidem vivit : ille lanien istnd tanquam niorituram

coegit. Et liic liereditales, hic legata, quasi mereatur, ac-

cipit! 'AXXà ii ôiaT£{vo!Ji.at in ea civitate, in qua jampri-

dem non minora prœmia, immo majora, nequitia et im-

probitas, quam i)udor et virlus liabent? Adspice Reguluni,

qui ex paupere et tenui ad tantas opes perlïagitia procès-

sit, ut ipse milii dixerit, quum consuleret, quam cilo

sesfertium scxcenties impleturus esset, invenisse sese

exta duplicia, quibus porlendi!, millies et ducenties habi-

turum. Et babebit, si modo, ut cœpit, aliéna leslamenta,

quod est improbissimum genus falsi, ipsis, quoium sunl

illa , dictaverit. Vale.

LIBER TERTIUS.

C. PLINIDS CALVISIO StIO S.

Nescio, an ullum jucundius tempus exegerim, quam
quo nuper apud Spurinnam fui; adeo quidem, ut nemi-

nem magis in senectute (si modo senescere datum est)

a'Uiidîri vclim : niliil estenim illo vitœ génère dislinctius.

I\Ie antem ut certus siderum cursus, ita vita hominum
dispositadelectat, senum pra?serfim : nam juvenes adliuc
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l'inna suit religieusement celte règle. Il renferme

mime comme dans un cercle les petits devoirs

qu'il s'impose; petits, si la régularité qui les

rappelle chaque jour ne leur donnait du prix.

Le matin , il se recufiilc quelque temps dans son

j
lit; à huit heures, il s'hahiile, il fait une lieue

à pied ; et, pendant cette promenade, il n'exerce

pas moins son esprit que son corps. S'il est en

compagnie, on s'entretient des meilleures cho-

ses; s'il est seul, on lit : on lit même quand il y
a compagnie , et qu'elle aime la lecture. Ensuite

il se repose, et reprend un livre, ou une conver-

sation, qui vaut mieux qu'un livre. Peu après, il

monte dans une chaise avec sa femme
,
qui est

d'un rare mérite, ou avec quelqu'un de ses

amis, comme, par exemple, ces derniers jours

avec moi. Quels charmes ne trouve-t-on point

lorsqu'un si grand homme épanche son cœur!

Quelle profonde connaissance de l'antiquité!

Vous ne pouvez vous imaginer combien d'actions

héroïques vous repassent sous les yeux ; com-

bien de héros vous entretiennent; combien de

sages maximes il débite, sans effaroucher par

des airs dogmatiques
,
que sa modestie a grand

soin d'éviter. Quand on a fait plus de deux lieues,

il met pied à terre, et marche environ un quart

de lieue. Après cela , il prend quelque repos, ou

retourne travailler dans son cabinet; car il fait

très-bien des vers lyriques, en grec et en latin.

Ses poésies ont une douceur, une grâce , une

gaieté qui surprennent, et la probité de l'auteur

en rehausse le prix. Dès qu'un esclave annonce

l'heure du bain (c'est ordinairement à deux heu-

res en hiver, à trois en été), il se déshabille et

se promène au soleil , s'il ne fait point de vent.

De là , il va jouer à la paume , longtemps et vio

couffisa quœdam et quasi turbata non indécent ; seiiihiis

placida omnia et ordinala conveniiint, quibus indusliia

sera , turpis anibitio est. Hanc regiilam Spiirinna constan-

lissime servat; qiiin etiam parva hœc (paiva, si non quo-

lidie fiant) ordincqiiodam, et veluloibecircumagit. Mane
lednlo coiilineliir : bora secunda calceos poscit : ambidat

miilia |)assunni tria. Nec minus aniniuni quam corpus

îKercet. Si adsunt amici , bonestissind serniones explican-

tur : si non , lihcr U^gilur : interdum efiani |irpesentibiis

amicis, si tanien illi non giavantur. Deinde considit,et

liber rnrsus , aut sermo libro polior : nio\ vebiculuni ads-

cendit : adsumit uxoreni singularis exenipli, vcl abqueni

amiconini, ut me proxiine. Quam pulclnuni illud, qiinm

dulcesecretinn! quantum ibi antiquitalis! quœ farta , (pios

viros audias, ([uibus pra'cep.lis indiiiare! qnamvis ille iioc

lemperameiilum modeslia^ sua; indixerit, ne pr.Tcipere

videatur. Peractis septem millibus passuum, iterum ain-

faulat mille, iterum residel, vei se cubiculo ac sliio red-

dit. Scribit enim , et (piidem utraque bngua , lyrica doctis-

sime. Mira illis dukedo, mira suavitas, mira bilaritas :

cujus gratiam cumulât sanctitas scriltcntis. Ubi bora ba-

linei nunliata est (est autem bieme noua, .Tstate octava)

,

in sole, si caret vcnlo, ambulat nudus. Deinde movetur
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lemment; car il oppose encore ce genre d'exer-

cice à la pesanteur de la vieillesse. Après le

bain , il se met dans son lit, et diffère un peu le

repas. Il s'amuse par une lecture divertissante.

Pendant ce temps-là, ses amis ont, selon leur

goiit, la liberté de se divertir, ou aux mêmes
choses, ou à des choses différentes. On sert avec

autant de propreté que de frugalité, dans de la

vaisselle d'argent propre et antique. lia même
un buffet d'airain de Corinthe, qui le réjouit

sans l'attacher. Souvent le repas est entremêlé

de comédie, pour ajouter à la bonne chère les

assaisonnements de l'étude. La nuit, même en

été , le trouve encore à table ; et personne ne s'a-

perçoit d'y avoir trop demeuré, tant le repas se

passe agréablement. Par là il s'est conservé , à

soixante et dix-sept ans passés , la vue et l'ouïe

saines et entières, le corps dans toute sa force,

et sans avoir rien de la vieillesse que la seule

prudence. J'ambitionne cette vie, je la goiite

déjà par avance , bien résolu de l'embrasser

dès que l'âge m'aura permis de sonner la re-

traite. Cependant mille travaux m'accablent;

mais l'exemple de Spurinna me guide tout à la

fois et me soutient. Tant que la bienséance l'a

voulu, il a rempli tous les devoirs publics. Il g

passé par les charges, il a gouverné les provin-

ces, et il a mérité, par les fatigues qu'il a sou-

tenues, le repos dont il jouit. Je me propose donc

et la môme course et le même but. C'est la pa-

role que je vous donne aujourd'hui. Si vous

voyez que jamais je m'emporte plus loin, citez-

moi devant les juges, en vertu de cette lettre,

et faites-moi condamner au repos, quand je

n'aurai plus à craindre le reproche d'oisiveté.

Adieu.

pila vebemenfpr et diu : nam hoc quoque exercitationis

génère pugnat cum seneclnte. Lotus arcubat, et paullis-

[ler cibum differl : intérim audit legenlem retnissius ali-

qnid et duicius. Per boc omiie tempus liberuni esl amicis

vel eadem agere, vel alia, si maliut. A|)ponitur co'ua non

minus nitida quam frugi, in argento puio el aidiquo. Sunt

in usu et Corintliia, quibus deleclalur, nec adiicitur. Fré-

quenter comœdis coMia distinguitur, ut voluptales quoque
stndiis condianlur. Suiiiit aliquid de nocte, el a'state. Ne-

mini Imc longuui esl; tanta comitale convivium Iraliilur.

Inde illi post septimuiu et sepliiagesimuni anninn auriiun

c.ciddi'iimqne vigor inleger; inde agile et vividuni corpus,

soiaque ex sencctute prudeidia. Ilanc ego \i(am \ot()(t

cogitatioue pra'sumo, ingressurus avidissiine, ut |)riuuiiu

ratio a'talis recepliii cancre permiserit. Intérim mille la-

boribns conleror, (pioiiini n)ibi et solatiuni el exemplnoi

est idem Spurinna: nain ille (pioipie, quoad luuiestuni

fuit, obiit oflicia, gessil magistiatus, provincias rexit :

multo(|tie labore boc oliuu) me^uit. Igilur eundeui mibi

cursiun, eundeni terininuni statuo : idquejam nuncapud
te siibsigno : ni , si me longius evebi videris, in jus voces

ad banc epistolam meam , et quiescerejubeas,quum iner

tia- Cl iinen eflugero. Vale.
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LETTRE 11.

PLINE A MAXIMK.

Je crois être en droit de vous demander poui

mes amis ce que je vous offrirais pour les \ô

très, si j'étais à votre place. Arianus Maturius

tient le premier rani; parmi les Altinates. Quand

je parle de ranjis ,
je ne les règle pas sur les

"biens de la fortune dont il est comblé, mais sur

la pureté des mœurs, sur la justice, sur l'inté-

grité , sur la prudence. Ses conseils dirigent mes

affaires, et son goût mes études. H a toute la

droiture, toute la sincérité, toute l'intelligence

qui se peut désirer. 11 m'aime (je ne puis dire

rien de plus) autant que vous m'aimez vous-

même. Comme il ne connaît point l'ambition, il

s'est tenu dans l'ordre des chevaliers, quoique ai-

sément il eut pu monter aux plus grandes digni-

tés. Je voudrais pourtant lui donner un plus

grand relief. J'ai une forte passion de l'élever à

quelque grade sans qu'il y pense, sans qu'il le

sache , et peut-être même sans qu'il y consente;

mais j'en veux un qui lui fasse beaucoup d'hon-

neur et peu d'embarras. C'est une faveur que je

Aous demande pour lui, à la première occasion

qui s'en présentera. Lui et moi en aurons une

parfaite reconnaissance : car quoiqu'il ne sou-

haite point ces sortes de grâces, il les reçoit

comme s'il les avait fort souhaitées. Adieu.

LETTRE IIL

PLINE A CORELLIA.

Je ne pourrais pas dire si j'ai eu ou plus de

tendresse ou plus de vénération pour votre père.

C. PLINIUS MAMMO SIO. S.

Quod ipse amicis tiiis obtiilissem , si mihi eadein ma-

laria suppeteret; id mine jme vkleor a te meis petitiinis.

Airianus Maturius Altinalimn est piinceps; quiim dico

i)iin('t'ps, non de facultatibiis loipior, (pia! illi laif;esiiper-

sunt : sedde castitate, justifia, i^ravitate, prudenlia. Hii-

JUS ego consilio, in negoliis: judicio, in stiidiis utor :

«am piuiimum fide, pUnimnm vcritate, pluriinuni intel-

li"pnlia praestat. Amatme (niliil possum ardenliiis dicerc),

lUtu ; cai<^t ambitu; ideo se in cquestii ^;radn teniiit,

iimim facile posset adscendere altissinuim : niiiii fanion

oinandus excolendusque est. Itaque magni <TSlimo, digni-

tati cj is aliqiiid adsfmere, inopinantis, nescientis, niio

cfiam forlasse nolenlis : adstriiere auleui
,
quod sit splen-

(lidum, lier, niolestum. Cujus geneiis, qmv prima occasio

tibi, conféras in eum, rogo; babebis me, bahebis ipsiim

giatissimum debitorem. Quamvis enini ista non apiietat

,

laui grate tamen excipit
,
quam si concupiscat. Vale.

m.

€. PLIXItS COUELLI-ï: HISPriX/E S.

Qimm pafrem tunrn
,
gravissimum et sanctissimuni vi-

raai , susjiexerlni niagis an amaverim , dubitem , teque in

homme d'un mérite et d'une pro!)ité raves, ('s

que je sens , c'est que
,
par rapport à sa mémoire

et par rapporta vous-même, je vous chéris uni-

quement. Jugez de là si je puis manquer de

contribuer, non-seulement par des vœux , mais

par tous mes efforts, à faire que votre fils res-

semble à son aïeul. J'aime mieux qu'il se forme

sur le maternel
,
quoique d'ailleurs je n'ignore

pas que l'aïeul paternel s'était acquis beaucoup

de considération , et que votre mari et son frère

se sont fait un grand nom. Le secret pour met-

tre votre fils en état de marcher dignement sur

leurs traces, c'est de lui donner un bon guide,

qui sache lui montrer les routes de la science et

de l'honneur ; mais il importe de bien choisir ce

guide. Jusqu'ici l'enfance de votre fils Ta tenu

auprès de vous, et sous la conduite de ses pré-

cepteurs. Là , rien de ce qu'il a appris n'a pu

donner d'atteintes à son innocence, ou n'a pu

lui en donner que de légères. Aujourd'hui

qu'il faut l'envoyer aux écoles publiques, on

doit prendre un professeur en éloquence qui soit

distingué par sa régularité, et surtout par sa

modestie et par sa vertu : car, entre les autres

avantages que cet enfant a reçus de la nature

et de la fortune, il est d'une beauté singulière;

et c'est ce qui engage encore plus , dans un ftg'e

si tendre, à ne lui pas donner un précepteur seu-

lement, mais un gouverneur en quelque sorte,

et un défenseur. Je ne vois personne plus propre

à cet emploi que .lulius Genitor. Je l'aitne;

et l'amitié que je lui porte ne séduit point mon
jugement, à qui elle doit sa naissance. C'est un

homme grave et irréprochable : peut-être un peu

memoriam ejus, et in honorem tuum, unice diligam, eu-

piam neccsse est, alqne etiam, qnanliini in me fueril,

enitar, ut fdius tuus avo similis exsistat; equideni nialo,

malerno ,
quamquam illi paternus eliam clarus spectatus-

que contigerit : pater qiioque et palruus illusfri laude con-

spicui. Quibus omnibus ita demum similis adoJescet, si

imbutus bonestis artibus fuerit, quas plurimum reft;rt a

quo potissimum accipiat. Adhuc illum pueritiœ ratio intra

conlubeinium tuum tenuit, praeceptores domi babuit,

ubi est vel erroribus modica, vel etiam nulla materia.

Jam studia ejus exfra limen proferenda sinit, jam circuin-

spiciendus rbetor Latinus, cujus scbolœ severilas, pudor,

in primis castitas , constet. Adest enim adolescenti nostro,

cum ceteris naturaî fortunseque dotibus, eximia corporis

pulcbritudo : cui in lioc lubrico aetatis non pra;ceplor

modo, sed custos etiam rectorque quaerendus est. Videor

ego demonstrare tibi posse Julium Genitorem. Aniatura

me : judicio tamen meo non obstat carilas bominis, qna;

ex judicio nata est. Vir est envendalus et gravis : paullo

etiam borridior et durior, ut in bac litenîia feniporum.

Quantum eloquentia valeat, pluribus credere pofes; nam
dicendi facullas aperta et exposita statim cernitur. Vita

bominum altos recessus magnasque latebras babet; cujus

pro Genitoreme sponsorem accipe. Niliil ex boc viio filius

tuus audiet, nisi profuturum :nihil discet, ouod nescisse

reclius fuerit. Nec minus sa^pe ab illo, quam a te meque



LKTTRES, LIV. IH.

trop sévère et trop dur, si l'on s'en rapporte à la

licence de ces derniers temps. Comme tout le

monde le peut entendre , et que l'éloquence se ma-

nifeste d'elle-même, vous pouvez vous informer

à tout le monde de son éloquence. Il n'en est pas

de même des qualités de l'âme : elle a des abî-

mes où il n'est presque pas possible de pénétrer,

et de ce côté-là je vous suis caution de Genitor.

Votre fils ne lui entendra rien dire dont il ne

puisse faire son profit; il n'apprendra rien de

lui qu'il eût été plus à propos d'iirnorer. Il n'aura

pas moins de soin que vous et moi de lui re-

mettre sans cei^se devant Its yeux les portraits

de ses ancêtres , et de lui faire sentir tout le

poids du fardeau que leurs grands noms lui im-

posent. N'hésitez donc pas à le mettre entre les

mains d'un précepteur qui le formera d'abord

aux bonnes mœurs , et ensuite à l'éloquence , où

l'on ne fait Jamais de grands progi'ès sans les

bonnes mœurs. Adieu.

LETTRE IV.

PLIAE A MACBINUS.

Quoique ceux de mes amis qui se sont trouvés

ici , et le public même , semblent avoir approuvé

ma conduite dans la conjoncture dont je vais

vous parler, je serai pourtant fort aise de savoir

encore ce que vous en pensez. Comme j'eusse

souhaité de régler par votre avis les démai'ches

que j'avais à faire, je ne désire pas avec moins

de passion d'apprendre votre jugement sur les

démarches que j'ai faites. J'étais allé eu Toscane,

après avoir obtenu mon congé , sans lequel ma
charge de préfet du trésor ne me permettait pas

de quitter Rome. Je me disposais à faire com-
mencer, dans cette province, quelque ouvrage

public à mes dépens, lorsque des députés d'An-

dalousie vinrent supplier le sénat de vouloir bien

m'ordonner d'être leur avocat dans l'accusation

({u'ils venaient intenter contre Cécilius Classicus,

;iilinonebiliir, (]iiimis imaginibus oneretur, qiiœ nomina
rt ([iianta siistineat. Proiiide, laventibus diis, trade eiini

|iiircept(iri, a quo mores primum, mox eloqueiiliam dis-

< :il, quœ maie sine moiibus discitiir. Vale.

rv.

C. PLI.MUS 5I.\r.RI?iO Sl'O S.

Qiianivis et aiuici
,
qiios piiTsenles bal)ebain , ri scniio-

nes liominmn lacliiin nieum comprobasse \ ideantui', ma-
grii tamen a-stimo sciie, quid sentias tu : iiani ctijus in-

tégra re consiliimi cx(jiiirore optassem , iiujiis etiam per-

acta judicinni nossc, mire concui)isto. Qiuini publiciim

©pus inca prcunia inclioaliiiiis in Tuscos cxcnrrisscm

,

accepte, nt pia^lcclus araiii, conimcatn , legali piovincia;

Baclic.T, qucstuii de prncoiisuladi Ca.'cilii Classici, advo-

catum me a sniain pi'tierjinl. Collega; o[)timi, nK^irpu;

• amantissimi, de (oniinunis ollicii ncccssilalibus pra'l<>
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leur dernier gouverneur. Mes collègues, par un
excès de bonté et d'amitié pour moi , représen-
tèrent les engagements de nos charges, et n'ou-
blièrent rien pour me faire dispenser. Sur leurs

remontrances , le sénat fit un décret qui m'est

infiniment honorable, que l'on me donnerait
pour avocat à ces peuples, s'ils pouvaient
m'obtenir de moi-même. Après mon retour, les

députés, de nouveau introduits dans !e sénat,

lui réitérèrent en ma présence leurs supplications,

et me conjurèrent, par cette générosité dont ils

avaient ressenti les effets contre Bébius Massa

,

de ne pas leur refuser la protection qu'ils avaient
droit d'attendre de moi comme mes anciens

clients. Aussitôt cette espèce d'applaudissement
qui précède ordinairement les décrets s'excite

dans le sénat. Alors je me lève. Messieurs, dis-

je,;> cesse de croire que 7nes excuses fussent
histes. Le motif et la simplicité de cette réponse
la firent bien recevoir. Ce qui m'y détermina,
ce ne fut pas seulement l'intention visible du sé-

nat (ce qui pourtant est la plus forte de toutes

les considérations], mais encore plusieui-s autres

raisons qui, quoique moins importantes, n'é-

taient pas à négliger. Quand je repassais dans
mon esprit la générosité qui avait porté nos an-

cêtres à poursuivre volontairement la réparation

des injures particulières faites à ceux avec qui

ils vivaient dans cette liaison que nous appelons

d'hospitalité, j'avais honte de manquer aux droits

d'une alliance publique. D'ailleurs, lorsque je

pensais à quels périls m'avait exposé la défense

des peuples d'Andalousie, dans la cause que je

plaidai pour eux, je ne pouvais me résoudre à
perdre, par le refus d'un second service, le mé-
rite du premier, qui m'avait tant coûté. Car
enfin, telle est la disposition du cœur humain:
vous détruisez vos premiers bienfaits, si vous
ne prenez soin de les soutenir par de seconds

Obligez cent fois , refusez une , on ne se souvien-

dra que du refus. La mort de Classicus m'invitait

qnuti, excusare nie et exiniere tentannit. Factiim est se-

natux consuitinn perqiiani honoiiticinn , ut darer provin-
cialibus patronus , si ab ipso me inipctrassent. Le^ati rur-

sus inducti , iteium niejam pra^senleni postulaverunt ad-

vocatum ; implorantes lidenj meam , cpiam essent contra

JNIassam Bifbium expeili ; allegantes patrocinii ('(rdns.

Sequuta est clarissiina senatus adsensio, qua; soiet dé-

créta priiecurrere. Tnm ego, Desino, inquam, patres
conscripti, putarc, me jus/as carcusatiouis caus.sas

adltilisse. Piatuit et modestiasermonis et ratio. Compnlit
autom me ad hoc consiiiuni non solum consensus sena-

tus, quamcjuam liic maxime, vcrnm etiam alii quidam
minores, sed tamen nuincri. Veniebat in menlem

, iiriores

nosiros, etiam sin^uiorum liosiiitum injurias accusalio-

nibus YoJuntariis exseculos : quo deformius arbilrabar

publici bospilii jura neglij^ere. Pialerea, quum recoida-

rer, quanta pro iisdcm IJa'ticis priore advocalione etiam
pciii nia subiisscm, conservandura veleris oflicii meritum
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encore à me charger de cette cause, et en éloi-

gnait ce qui la rendait plus désagréable, le dan-

ger ou l'on expose vni sénateur, .le trouvais donc

que cette accusation m'assurait autant de recon-

naissance que si Classicus eut vécu , et ne me

laissait nvd ressentiment à craindre. Enfin, je

comptais qu'après avoir plaidé deux fois pour

eette province, il me serait plus aisé de m'excu-

ser, si elle me voulait charger dans la suite une

troisième fois, contre quelqu'un qu'il ne me

convînt pas d'accuser ; car tout devoir a ses bor-

nes. A'otre complaisance, dans une occasion,

prépare une excuse à la liberté de nos refus dans

une autre, .le vous ai informé des plus secrets

motifs de ma conduite, c'est à vous d'en juger.

Si vous la condamnez, votre sincérité ne me fera

.;uère moins déplaisir que voire approbation,

si vous me la donnez. Adieu.

LETn\E V.

PLINE A MACEB.

Vous me faites un grand plaisir de lire avec

tant de passion les ouvrages de mon oncle, et de

vouloir les connaître tous et les avoir tous. Je ne

mécontenterai pas de vous les indiquer; je vous

marquerai encore dans quel ordre ils ont été

faits. C'est une connaissance qui n'est pas sans

agréments pour les gens de lettres. Lorsqu'il

commandait une l)rigade de cavalerie, il a com-

posé nu livre de l'art de lancer le javelot à che-

val; et, dans ce livre, l'esprit et l'exactitude se

font également remarquer. Deux autres, de la

vie dePomponius Secundus. lien avait été singu-

lièrement aimé, et il crut devoir cette marque de

reconnaissance à la mémoire de son ami. Il nous

en a laissé vingt autres des guerres d'Allemagne,

où il a renfermé toutes celles que nous avons eues

avec les peuples de ce pays. Un songe lui fit en-

treprendre cet ouvrage. Lorsqu'il servait dans

cette province, il crut voir en songe Drusus Né-

ron, qui, après avoir fait de grandes conquêtes,

y était mort. Ce prince le conjurait de ne le pas

laisser enseveli dans l'oubli. Nous avons encore

de lui trois livres, intitulés nioinme de let-

tres, que leur grosseur obligea mon oncle de

partager en six volumes. 11 prend l'orateur au

berceau , et ne le quitte point qu'il ne l'ait con-

duit à la plus haute perfection. Huit livres sur

les façons de parler douteuses. 11 fit cet ouvrage

pendant les dernières années de l'empire de Né-

ron , où la tyrannie rendait dangereux tout genre

d'étude plus libre et plus élevé. Trente et un,

pour servir de suite à l'histoire qu'Aufidius Bas-

sus a écrite. Trente-sept, de l'histoire naturelle.

Cet ouvrage est d'une étendue, d'une érudition

infinie , et presque aussi varié que la nature elle-

même. Vous êtes surpris comment un homme
dont le temps était si rempli a pu écrire tant de

volumes, et y traiter tant de différents sujets,

la plupart si épineux et si difficiles. Vous serez

bien plus étonné quand vous saurez qu'il a plaidé

pendant quelque temps, et qu'il n'avait que cin-

quante-six ans quand il est mort. On sait qu'il

en a passé la moitié dans les embarras que les

plus importants emplois et la bienveillance des

princes lui ont attirés. Mais c'était une pénétra-

iiovo videltniiir. Kst eniin ita coiupaiatiim, ut aniiquiora

l)f>iip)icia siil)vprtas, iiisi illa posfciioiibiis cumules : nam
(juan)lil>ot .sa'pe ol)li;;ati, si quid uuuin negos, lioc soluin

ineiiiiiieiiinl, quod iiegaluni est. Ducebar eliam , qiiod

decesseral Classicus, amoluiiiqiie eiat, quod in ejusmodi

taussis solet esse tristissiiniini, peiiculiim senatoris. Vi-

dcliani ergo , advncalioni nipa; non niinorein graliam

,

(juam si vivcret illc, iir()(>t)sitani ; invidiam niillam. In

summa , coniput-al)ani , si niiinore lioc jam tertio fungeier,

facilioieni mild excusalioneni fore, si (juis iiicidisset,

«inem non debcrem accusaie : nam quuni est omnium
oflicionim finis aliquis, lum ojjlime libertati vonia obse-

quio pra^paiatur. Audisti consilii mei motus, superest al-

terutia ex parte jndiciuin tuum : in (pio milii aeque ju-

cunda eiit simplicitas drssentientis, quam comprobantis

auctorilas. Vale.

C. PLINICS MACRO SUO S.

Pergratum est miiii, quod tam diligenler libres aviin-

culi mei lectilas, ut liatjere omnes veiis, quœrasque, qui

sint omnes. Fungar indicis partibus, atquc eliam, quo
sint online scripli , notum tibi faciam : est enim ii;ec quo-

que studiosis non injucunda cognitio. Df> .iaoulatione

EQUKSTKi uNi's. HuHc, quum praefeclus alae mililaret,

pari ingénie curaque coniposuit. De vita Pompomi seci >ni

duo; a quo singulariter amatus, hoc memoriiis amici

quasi debilum niunus exsolvit. Bellorum Germanle vi-

GiNTi, quibus omnia quœ cuni Germanis gcssinius bella

collegit- Inclioavit, quum in Germania mililaret, somuio

monitus : adstitit enim quiescenti Drusi Neronis effigies,

qui Gernianiae latissime victor ibi periit : commendabat
memoriam sui, oiabalque, ut se ab injuria oblivionis ad-

sereret. Studiosi très, in sex volumina propter amplitu-

dinem divisi
; quibus oratorem ab incunal)ulis insfituit et

perticit. Dubii sermonis octo : scripsit sut) Neioiie, novis-

simis amiis, quum omne studiorum genus paulo liberiiis

et erectius periculosum servitus fecisset. A fine Aufidii

13ASSr TRIGINTA UNIS. NaTVR.E IIISTORIARIM TRIGINTA SEP-

TEMjOpus diffusuni, eruditum , nec minus varium quam

ipsa natura. Miraiis, quod lot volumina, multaque in

iiis tam scrupulosa, tiomo o<.cupatus absolverit? ]\[agis

miraberis, si scieris, illiiin aliquamdiu caussas actitasse;

decessisse anno sexto et quinquagesimo : médium lenipus

distentum impeditumque qua officiis maximis, qua aini-

citia principum egisse. Sed erat acre ingenium , incredibiie

studiurn , summa vigilantia. Lucul)rare Vulcanaiibus inci-

pieljat, non auspicandi caussa, sedstudendi, slatiin a

nocte multa : liieme vero, Iiora sepfima, vel quum tar-

dissime, octava, ssepe sex la. Erat sane somni paratissimi,

nonnunquam eliam sludia instantis et deserenfis. Ante In-

cem il)atad Vespasianiim imperalorem : nam iile quoque

noclibus utebalur : inde ad d<'lenatiim sibi oITicium I?e-
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tJon , «ne application, une vigilance incroyables.

11 commençait ses veilles aux fêtes de Vulcain,

non pas pour chercher dans le ciel des présages,

mais pour étudier. 11 se mettait à l'étude en été

,

des que la nuit était tout à fait venue ; en hiver,

à une heure du matin, au plus tard à deux,

souvent à minuit. Il n'était pas possible de moins

donner au sommeil, qui quelquefois le prenait

et le quittait sur les livres. Avant le jour il se

rendait chez l'empereur Vespasien
, qui faisait

aussi un bon usage des nuits. De la, il allait

s'acquitter de ce qui lui avait été ordonné. Ses

affaires faites, il retournait chez lui ; et ce qui

lui restait de temps, c'était encore pour l'étude.

Après le repas (toujours très-simple et très-lé-

ger, suivant la coutume de nos pères), s'il se

trouvait quelques moments de loisir, en été, il

se couchait au soleil. On lui lisait quelque livre,

il en faisait ses remarques et ses extraits ; car ja-

mais il n'a rien lu sans extraire : aussi avait-il

coutume de dire qu'il n'y a si mauvais livre

ou l'on ne puisse apprendre quelque chose. Après

s'être retiré du soleil , il se mettait le plus sou-

vent dans le bain d'eau froide. Il mangeait un

morceau , et dormait très-peu de temps. Ensuite,

et comme si un nouveau jour eût recommencé

,

il reprenait l'étude jusqu'au temps du souper.

Pendant qu'il soupait, nouvelle lecture, nou-

veaux extraits , mais en courant. Je me souviens

qu'un jour, le lecteur ayant mal prononcé quel-

ques mots, un de ceux qui étaient ta table l'obligea

de recommencer. Quoi! ne ravez-vous pas eti-

tendu F dit mon oncle. Pardonnez-moi, reprit

son ami. Et pourquoi donc, reprit-il, le faire

répéter? Votre interruption nous coûte plus

de dix lignes. Voyez si ce n'était pas être bon

ménager du temps. L'été, il sortait de table

avant que le jour nous eût quitlés; en hiver, en-

tre sept et huit : et tout cela , il le faisait au mi-

lieu du tumulte de Rome, malgré toutes les occu-

versiis domum, qiiod reiiquum erat temporis, stiuliis

reddebat. Post cibuni snepe f(]ueiti inlerdiii levein et faci-

leiïi veterum more siimebat) .Tstate, si quid olii, jaccbat

in sole : liber legebatur : adnolabat excerpebatque. Kiliii

enim Icgit, qiiod non excerperet. Dicere etiani solebat,

nullum esse librum tam malum, ut non aliqua parte pro-

desset. Post solem plernmque frigida laval)atur. Deinde

guslabat, dormiebalque mininiuni. Mox, quasi alio die,

studebat in cœiiic tempus. SiipiT banc liber legebatur,

adnotabatur, el (pn'dem cuisiui. Meniini qnenulam ex ami-

cis, quum leclor quœdani perperan) proinnitiasset, revo-

casse et repeti coegisse : buic avnneubun nieum dixisse :

Inh'llejceras ncmpcP quuni ille adnuisset, Cur ergo

rcvocabas? dccem amplius versus liac tua infcrpclla-

tionc pcrdïdiimis. ïanta erat parcimonia temporis! Sur-

gebalacslafe a «cna, luce; hi(!ine, intra priiiiani noctis;

ci tanquain aliqua lege cogente. Ihi'c iuter nii'dios laboies

nrbisqiie freniitum. In sccessu sohiui balinci lenipus stu-

diis cxiincbafur. Quum dico balinci, de iulcrioribus io-

5{>t

pationsque l'on y trouve, et le faisait comme
si quelque loi l'y eût forcé. A la campagne, le

seul temps du bain était exempt d'étude
; je veux

dire le temps (lu'il était dans l'eau ; car, pendant
qu'il se faisait frotter et essuyer, il ne manquait
point ou de lire ou de dicter. Dans ses voyages
c'était sa seule application. Comme si alors il eût

été plus dégagé de tous les autres soins, il avait

toujours à ses côtés son livre , ses tablettes et

son copiste. Il lui faisait prendre ses gants en
hiver, afin que la rigueur même de la saison ne
pût dérober un moment à l'étude. C'était par

cette raison qu'à Rome il n'allait jamais qu'eu
chaise. Je me souviens qu'un jour il me reprit

de m'être promené. Vous pouviez, dit-il, we^^re
ces heures à profit. Car il comptait pour perdu
tout le temps que l'on n'employait pas aux scien-

ces. C'est par cette prodigieuse assiduité qu'il a

su achever tant de volumes, et qu'il m'a laissé

cent soixante tomes remplis de ses remarques

,

écrites sur la page et sur le revers en très-petits

caractères , ce qui les multiplie beaucoup. Il me
contait qu'il n'avait tenu qu'à lui, pendant qu'il

était procureur de César en Espagne , de les

vendre à Largius Lucinius quatre cent mille

sesterces
; et alors ces mémoires n'étaient pas

tout à fait en si grand nombre. Quand vous son-

gez à cette immense lecture, à ces ouvrages in-

finis qu'il a composés , ne croiriez-vous pas qu'il

n'a jamais été ni dans les charges, ni dans la

faveur des princes? Mais quand on vous dit tout

le temps qu'il a ménagé pour les belles-lettres,

ne commencez-vous pas à croire qu'ii n'a pas

encore assez lu et assez écrit? Car, d'un côté,,

quels obstacles les charges et la courue forment-

elles point aux études? et, de l'autre
,
que ne peut

point une si constante application? C'est donc

avec raison que je me moque de ceux qui m'ap-

pellent studieux , moi qui , en comparaison de

lui, suis un franc fainéant. Cependant je donne

quor : nani dum desliingilur tergitnrque, audiebat ali-

quid, autdictabat. In itinere, quasi solutus caîteriscuris,

buic uni vacabat. Ad latus notarius cuni libro et piigjlla-

ribus, cujus nianus liieme mauicis mnniebantiir, ut ne
caeli quidem asperilas ullum slndiis lempuseriperef : qua
excaussa Romœ quoq'ie sella veliebatur. Kepeto, me cor-

reptum ab eo , tur anibularem. Voteras, inquit , hns ha-
ras non perdere: nani pcrire omne tempus arbitrabatur,

quod sludiis non inipeitiretur. Ilac intentione tôt ista

volumina peregit; electorumque commentarios centuin

sexaginta niibi reliquit, opistb(^raplios quidem et niinu-

tissime scriptos : qua ralione multiplicalur hic nunierns.

Referebat ipse, poluisse se, quum procnraret in Hispa-

nia, vendere lios connneiilarios Largio Litinioquadringen-

tis millibus nummum : et lune aliqnanlo pauciores erant.

Nonne videtur libi, recordanti (piantuni le;;erit, quantum
scripserit, nec in oCliciis nllis, nec in aniicitia principuin

fuisse? rursus, qiunnaudis, quid sludiis laboris impende-

rit, nec scripsisse satis, neclegisse? Quid c^l enim
,
quod



PLirsE LE JEUi\Ë.5'j2

à l'étude tout ce que les devoirs, et publics et

particuliers, me laissent de temps. Eh! qui,
'

parmi ceux même qui consacrent toute leur vie

au\ belles-lettres, pourra soutenir cette compa-

raison , et ne pas rouu;ir, comme si le sommeil

et la mollesse parta<;eaicnt ses jours? Je m'aper-

çois que mon sujet m'a emporté plus loin que je

ne m'étais proposé, .le voulais seulement vous

apprendre ce que vous désiriez savoir
,
quels ou-

vraiics mon oncle a composés. Je m'assure pour-

tant que ce que je vous ai mandé ne vous fera

nuere moins déplaisir que leur lecture. Non-seu-

lement cela peut piquer encore davantage votre

curiosité, mais vous piquer vous-même d'une

noble envie de faire quelque chose de semblable.

Adieu.

LETTRE VI.

PLI^E A SÉVÈRE.

Ces jours passés
,
j'ai acheté, des deniers d'une

succession qui m'est échue, une figure d'airain

de Corinthe, petite à la vérité, mais belle et bien

travaillée, au moins suivant mes lumières, qui

ne vont pas loin en aucune chose, moins encore

dans celle-ci. Je crois pourtant en avoir assez

pour juger de l'excellence de cette statue. Comme
elle est nue, elle ne cache point ses défauts, et

nous étale toutes ses beautés. C'est un vieillard

debout. Les os, les muscles, les nerfs, les vei-

nes, les rides même , vous paraissenteommedans

u« homme vivant. Ses cheveux sont clairs et

plats, son front large, le visage étroit, le cou

maigre , les bras abattus , les mamelles pendan-

tes, le ventre enfoncé; le dos exprime parfaite-

ment la vieillesse; et la couleur de l'airain ne

permet pas de douter que la figure ne soit fait

ancienne. Enfin, tout y est assez achevé pour

arrêter les yeux des maîtres, et pour charmer

ceux des ignorants. C'est ce qui m'a engagé à

l'acheter, tout médiocre connaisseur que je suis;

non dans le dessein d'en parer ma maison , car

je ne me suis point encore avisé de lui donner

de ces sortes d'embellissements, mais pour or-

ner quelque lieu remarquable dans notre patrie,

comme dans le temple de Jupiter. Le présent me
paraît digne d'un temple, digne d'une divinité.

Faites donc faire à ma statue un piédestal , de

tel marbre qu'il vous plaira ; et prenez sur vous

ce soin avec la même vivacité que vous mon-
trez dans les moindres choses dont je vous charge.

On y lira mon nom et mes qualités, si vous

croyez que mes qualités y doivent aussi avoir

place. Moi
,
j'aurai soin de vous envoyer mon

vieillard
,
par la première commodité qui se pré-

sentera, ou (ce que vous aimerez beaucoup

mieux) je vous le porterai moi-même ; car je me
propose, pour peu que les devoirs de ma chajge

me le permettent , de faire une course jusque

chez vous. Je vois déjà la joie se répandre sur

votre visage à cette nouvelle; mais vous allez

vous refrogner. Je n'y serai que très-peu de

jours. Les mêmes raisons qui retardent mon dé-

part aujourd'hui me défendent une longue ab-

sence. Adieu.

LETTRE VIL

PLINE A CANINIUS.

Le bruit vient de se répandre ici que Silius

Italiens a fini ses joui-s
,
par une abstinence vo-

lontaire , dans sa terre près de Naples. Un abcès

non aut illivoccupationcs impeilire, aut liccc instanlia non
pussit ellicere? Ilaque soleo ridere, quum me (piidani

btiuiiosinn vocant, qui , si conipaier illi, snm desidiosis-

siniiis. Kgo aiiteni tanUnii
,
qucm paitim piiblica, paitim

aniicoiimi oflicia distringiinl? Quis ex istis, qui tota vita

lltloiis adsidcnt, collalus illi, non (piasi sonuio et ineitiœ

dcdilus ciubescat? E\teiidi epistolani, quamvis iioc so-

luni , (piod requirebas, sci ibère dcslinasseni , (juos libros

ieb(iiiisset. Confido lanien , lia-c (pioiine tii)i non minus
yiata, <iuam ipsos libros, fntuia : (pia^ le non tantnm ad

li'j^cndos cos , verum etiam ad simile alicpiid elaborandum

,

possunl acmulationis slimùlis excitare. Yale.

YI.

C. rUMlS SEVERO SIJO S.

l'.\ lieredilate, qw.r miiii obvenit, emi pioxime Coiin-

tbiuni si^num , niodicum (jnideni , sed festivum et expres-

suni, quantum ego s;ipio, (pii fortasse in omni le, in bac

celle pcrcpiam exiguum sapio : lioc tanien siiyinm ego

(pioque inteiiigo. Kst eniin nudum, nec ant \ilia, si qua
suuf, fclat, aut laudes |iar\im ostental. Kflingil senem
stanleni : ossa , musculi, nervi, vena», lug.nc etiam nt spi-

rantls apparent : raii et eedentes cnpiili, lata Irons, con-

tiactalacies, exile tolluin ; oendent laterti, jiapili.rjafent
,

recessit venter. A tei^o quoqiie eadem œtas, ut a terço.

.'Es ipsum
,
quantum verus color indical, velus et anti-

quum. Talia denique omnia, ut possinl arlilicum ocuios

tenere, delectare impcritorum. Quod me,qnamquam ti-

runculum, soilicitavit ad emendum. Emi autcui , noii ut

baberem domi (neque enijn uUum adbuc Corintiiium domi

liabeo), verum ut in patria nostra eelebri loeo ponerem;

ac potissimum in Jovis templo. Yidetur enim dignun:

lemplo, dignum deo donum. Tu ergo,ut soles omnia,

qu.ne- a me tibi injungnntur, suscipe banc curam , et Jam
nuncjube basiin fieri,ex quo voles marmore, quœ no-

men meinn bonoresipie ca[iiat, si bos quoqne putabis

addendos. Ego fiignum ipsum , uî primum invenero ali-

quem , (pii non gravetur, mitlam tibi : vel ipse , cpiod ma-
vis, adlerani mecum. Deslino enim, bi lamen oiticii ratio

permiserit, excurrere islo. Gaudes, quod me veuturum
esse polliceor : sed eontraiies (Vonteui, quum adjeeero

,

ad paucos dies. Neipie enim diiilius abesse me sinunt ea-

dem bivc, qxiaa nondum exire paliimlur. \'a!e.

Yil.

C. l'LIMtS CXNIMO StO S.

Modo nuiiliatus est Silius Ilalicus in iNeapolilano suo

inediavitam (inisse. Caussa moitis, xaletudo. Erat illi na-
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incurable qui lui était survenu l'a dégoûté de

la vie, et l'a lait courir à la mort avec une cons-

tance inébranlable. Jamais la moindre disgrâce

ne troubla son bonheur, si ce n'est la perte de

son second fils; mais l'aîné, qui valait beaucoup

mieux, et qu'il a laissé consulaire et plein de

santé, l'en a bien dédommagé. Sa réputation

avait reçu quelque atteinte du temps de Néron.

Il fut soupçonné de s'être rendu volontairement

délateur ; mais il avait usé sagement et en hon-

nête homme de la faveur de Yitellius. 11 acquit

beaucoup de gloire dans le gouvernement d'Asie
5

et, par une honorable retraite, il avait effacé la

tache de ses premières intrigues. Il a su tenir

son rang parmi les plus grands de Rome, sans se

faire valoir et sans se faire envier. On le visitait,

on le respectait ; et quoiqu'il gardât souvent le

lit et toujours la chambre , ou sa fortune ne pou-

vait attirer personne , la bonne compagnie ne le

quittait point. Quand il ne composait pas , il pas-

sait les jours dans de savantes conversations. Il

faisait des vers ouilyavaitplusd'artquedegénie,

et il les lisait quelquefois pour sonder le goût du

public. Enfin, il prit conseil de sa vieillesse, et

sortit de Rome pour se retirer dans la Fouille

,

d'où rien n'a pu depuis l'arracher , non pas même
l'avènement du nouveau prince a l'empire. Que

cette liberté fait d'honneur à Trajan
,
qui l'a bien

voulu donner, et à Silius
,
qui l'a osé prendre !

Tout ce qui paraissait beau le tentait; jusque-

là que son empressement pour l'avoir lui attirait

des reproches. Il achetait en un même pays plu-

sieurs maisons, et la passion qu'il prenait pour

la dernière le dégoûtait des autres. Il se plaisait

à rassembler dans chacune grand nombre de li-

vres, de statues, de portraits, qu'il n'aimait pas

seulement, mais dont il était enchanté. Le por-

lus insanabilis clavus, cujus taedio ad nioitem iirevocabili

conslantia decuciirrit : usque ad supieiiium diem beatus et

felix , nisi quod minorem e Hberis diiobiis amisit, sed ma-
jorein nieliorenique , floientem , atque eliani consnlarem
reiiqult. Laeseiat faiiiam siiani siib ^e|•one; ciedebatiir

sponle accusasse : sed in Vifellii amicitia sapienter se et

comiter gesseral : ex protoiisiilatti Asiai gloiiam repor-

taveiat : inaciilam veteiis iiidusti iœ laiidabili oUo ablue-

lat. Fuit iiilcr inincipes civitalis sine jiotentia, sineinvi-

dia. Sakitabalur, colebatur, niultuuKiue iii lectulo jaceiis,

cubiculo semper non ex forlnna li pqneuli , doctissimis

sermonibus dies transigebat. Quuiii a sci ibendo vacaret

,

.scribebal caimina majore cura t]uan) ingenio, noiUMin-

qnam judicia boiriiiunn recitationibus experiebatur. ^'o-

vissime, ita suadentibus annis, ab urbe secessit, se(i(ie

J!) Campania tenuit : ac ne adventu quideni novi principis

indecoinmotus est. Magna Cxsaris laus, snb quo hoc li-

berum fuit: magna illius, (pii liac bbertaleausns uli. Ijat

çiXôxaXo; usque ad eniacitatis reprehensioncin. Pliircs iis-

dem iii locis villas possidebat ; adanialisquc noxi-;, ]iri(ires

negligebit. Multum id)ique liiirorum, mulliini slalu.u uni,

mulluni imaginuni, quas non babcliat modo, verum eliani

veuerabatnr : Virgiliianleoinnos, cujus nafalemreligiosi'.is,

553

trait de Virgile l'emportait sur tous les autres. Il

fêtait la naissance de ce poète avec beaucoup
plus de solennité que la sienne propre; principa-
lement à. Naples , où il n'approchait de son tom-
beau qu'avec le même respect qu'il eût approché
d'un temple. Il a vécu dans cette tranquillité

soixante et quinze ans, avec un corps délicat,

plutôt qu'infirme. Comme il fut le dernier consul

que fit Néron, il mourut aussi le dernier de tous
Cf ux que ce prince avait honorés de cette di-

gnité. Il paraît même remarquable que cet

homme, qui se trouva consul quand Néron fut

tué, ait survécu à tous les autres qui avaient
été élevés au consulat par cet empereur. Je ne
puis y penser sans être vivement touché de la

misère humaine : car que peut-on imaginer de
si court et de si borné, qui ne le soit moins que
la vie même la plus longue? Ne vous semble-t-ii

pas qu'il n'y ait qu'un jour que Néron régnait?

Cependant, de tous ceux qui ont exercé le con-

sulat sous lui, il n'en reste pas un seul. Mais
pourquoi s'en étonner? Lucius Pison , le père de
celui que A'alérius Festus assassina si cruelle-

ment en Afrique , avait coutume de nous dire

qu'il ne voyait plus aucun de ceux dont il avait

pris l'avis dans le sénat, étant consul. Les jours

comptés à cette multitude infinie d'hommes ré-

pandus sur la terre sont en si petit nombre, que
je n'excuse pas seulement , mais que je loue même
les larmes de ce prince dont pa île l'histoire. Vous
savez ce que l'on dit de Xerxès. Après avoir at-

tentivement regardé cette prodigieuse armée
qu'il commandait, il ne put s'empêcher de pleu-

rer le sort de tant de milliers d'hommes, qui de-

vait sitôt finir. Combien cette réllexion doit-elle

être puissante pour nous engager à faire un bon
usage de ce peu de moments qui nous échappent

qnani suum, celebrabal; .Xeapoli itiaxime, ubi nioninien-

tuni ejns adiré, ut templuni, soKbat. In bac IraïKpiiiblale

annum quintuni et septuagesimum excessit, delicalo nia-

gis corpore
, quam inlirmo : utque novissimus a >trone

factus est consul , ita postrenius ex omnibus, quos Nero
consules lecerat, decessit. lllud etiani notabile; ullimus
ex Neronianis consularibus obiif, quo consule .Nero pe-

riil : (piod me rccordantem, fragilitatis himiaïue mise-

ratio subit. Quid euim tain circumcisum, tain l)reve,

quam bominis vita longissima.' an non videtur lil'i Nero
modo fuisse, quum intérim ex iis, qui sub illo gesserant

consulatum, nemo jam superesl!' Quamquani quid Iioc

miror? nuper Lucius l'iso, |)ater Pisonis illius, qui a Valé-

rie Festo per sununum lacinus in AIrica occisus est, di-

cere soiebat, ncmiiicni se viderc in senalu, quem con-

sul ipsc sententiam nxjavisset. Tarn angustis terminii»

tanf;ie mulliludinis \i>a(itas ipsa concbidiliu', nt miiii non
venia solum digna-, verum eliam laude videanlur illae re-

gi.TR lacryma' : uam Icrunt, Xerxem, i|uuni inunciisum
exercitum ociilis oliisscl , illacrymasse, ciuod lot niillibus

tam brevis inuuiiii'iit occasus. Sed lanto magis Ikv, (piid-

quid est tem|)oris, l'iilifis cl caduci, si non dalur lactis

^,u,un îioium maleiia in aliéna manu), ceile :>ludiis profc-
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si vite ! Si nous ne pouvons les employer à des

actions d'éclat
,
que la fortune ne laisse pas tou-

jours à notre portée, donnons-les au moins en-

tièrement à l'étude. S'il n'est pas en notre pou-

voir de vivre, laissons au moins des ouvrages

qui ne permettent pas d'oublier Jamais que nous

avons vécu. Je sais bien ([ue vous n'avez pas be-

soin d'être excité : mon amitié pourtant m'aver-

tit de vous animer dans votre course, comme

NOUS m'animez vous-même dans la mienne. la

noble ardeur que celle de deux amis qui, par

de mutuelles exhortations, allument de plus en

plus en eux l'amour de l'immortalité! Adieu.

LETTRE VHL

PLINE A TRANQUILLE.

Votie air de cérémonie avec moi ne se dé-

ment point
,
quand vous me priez , avec tant de

circonspection , de vouloir bien faire passer à

Césennius Silvanus, votre proche parent, la

charge de colonel que j'ai obtenue pour vous de

Nératius Marcellus. Je n'aurai pas moins de plai-

sir à vous mettre en état de donner à quelqu'un

cette place
,
qu'à vous la voir remplir vous-même.

Je ne crois point qu'il soit raisonnable d'envier

à ceux que l'on veut élever aux honneurs , le titre

de bienfaiteur
,
qui seul vaut mieux que tous les

honneurs ensemble. Je sais même qu'il est aussi

glorieux de répandre les grâces que de les mé-

riter. Vous aurez à la fois cette double gloire , si

vous honorez un autre d'une dignité où votre

mérite vous avait appelé. Ne croyez pas que je

m'oublie dans cette occasion : je sens que la con-

sidération qu'on a pour moi va croître infini-

ment dans le monde. On y connaîtra que mes

amis peuvent non-seulement exercer la charge

de tribun , mais même la donner. Je vous obéis

donc avec plaisir dans une chose si juste. Heu-
reusement votre nom n'a point encore été porté

sur le rôle public. Ainsi nous avons la liberté

de mettre à la place celui de Silvanus. Puisse-t-

il être aussi sensible à cette grâce qu'il reçoit de
vous, que vous Têtes à ce petit service que je

vous rends ! Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A MINUCIANUS.

Je puis enfin vous faire ici le détail de tous les

travaux que m'a coûté la cause que j'ai plaidée

pour la province d'Andalousie. Cette cause a

duré plusieurs audiences , avec des succès fort dif-

férents. Pourquoi ces succès différents, pourquoi

plusieurs audiences? me demanderez- vous. Je

vais vous le dire. Classicus, âme basse, et qui al-

lait au crime à découvert , avait gouverné cette

province avec autant de cruauté que d'avarice

,

la même année que sous Marins Priscus l'Afrique

éprouvait semblable sort. Priscus était originaire

d'Andalousie, et Classicus d'Afrique : de lace

bon mot des Andalousiens (car il échappe quelque-

fois de bons mots à la douleur) : L'Afrique nous

rend ce que nouslui avons prêté. Il y eut pour-

tant cette différence entre ces deux hommes,
qu'une seule ville poursuivit criminellement Pris-

cus,, et que plusieurs particuliers se rendirent ses

parties ; au lieu que toute l'Andalousie en corps

fondit sur Classicus. Il prévint les suites de ce

procès par une mort qu'il dut ou à sa bonne for-

tune ou à son courage : car sa mort, qui d'ailleurs

a été honteuse , ne laisse pas d'être équivoque. Si

d'un côté il paraît fort vraisemblable qu'en per-

dant l'espérance de se justifier, il ait voulu perdre

ramus . et qiiatenus nobis denegatiir diu vivere, relinqua-

nius aliquid, quo nos vixisse testeniur. Scio te stimulis

non egeie ; me tamen tui catitas evocat, ut currentem

quoque Insligem, siciil tu soies nie. 'Ayaôri 8" ëpiç, quum
invicem se niutuis exiiortalionibus amici ad aniorem ini-

mortalitatis exacuunt. Vale.

VIII.

C. PLINIUS TR\NQUILLO SUC S.

Facis pro caetera reverentia
,
quam mihi pisestas

,
quod

tam sollicite petis, ut tiibunatum, quem a Neralio Mar-

cello, clarisslmo viro, impetravi tibi , in C.TScnniiini Silva-

num, piopinquum tiium, Iransferam. Milii autem sicut

jiicmidissimum, ipsum le tribunum, ila non minus gra-

tum , alium per te videre. Neque enim esse congruens

arbitror, quem augere bonoiibus cupias, buic pietalis

titulos invideie, qui sunt omnibus bonoiibus pulciuiores.

Video etiam, qnum sit egregium et inereri bénéficia el

dare, utranuiue te laudem simul adsequuturum, si, quod

ipse meruisti , aliis tiibuas. Pircterea intelligo, mihi

quoque gloriaî foi o, si ex boc tuo facto non fuerit ignotum

,

amicos meos non geiere tantnm tribunatus posse, verum

pliam daip. Quarc ego vcro boncstissimae volunlali tuœ

pareo : neque enim adiiuc nomen in numéros relatum

est; ideoque liberum est nobis Silvanum in locum tuum
subdere : cui cupio tam gratum esse raunus tuum

,
quam

tibi meum est Vale.

IX.

c. PLINIUS MINIJCIANO SUD S.

Possum jam perscribere tibi
,
quantum in publica pro-

vinciœ Bœticae caussa laboris exbauserim : nam fuil mul-

tiplex , actaque est s.Tpius cum magna varietate. Unde va-

rietas? unde plures actiones? CiTcilius Classicus, iiomo

fœdus et aperte malus
,
pioconsulatnm in ea non minus

violenter quam sordide gesserat , eodem aniio
, quo in

Africa Marius Priscus. lirat aulem Priscus ex Dœtica, ex

Africa Classicus : inde dictum Bœlicorum (ut plerumque
dolor etiam Tenuslos facit) non illepidum ferebalur :

Ded'i malnmet accepi- Sed Marium una civitas publiée,

mullique pnvati reum peregeriint; in Classicum tota pro-

vincia incubuit. llle accusationeni vel fortuita, vel volun-

taria morte jrseverlit; nam fuit niorsejus infamis, ambi-

giia tamen : ut enim credibile videbatur, voluisse exire de

vila
,
qiuim defendi non posset ; ita mirum

,
pudorem dam-

natioiiis morte fugisse, quem non puduissetdaninanda com-
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la vie, il n'estpas concevable, de 1 autre, qu'un scé-

lérat qui n'a pas eu honte de commettre les actions

les plus condamnables ait eu le cœur d'affronter

la mort, pour se dérober à la honte de la condam-

nation. L'Andalousie cependant demandait que,

tout mort qu'il était, son procès fût instruit. Les

lois le voulaient ainsi. L'usage semblait s'y oppo-

ser. Enlin , après une longue interruption , les lois

ont, dans cette occasion, repris leur première

force. Les peuples de cette province allaient en-

core plus loin. Ils prétendaient que Classicus n'é-

tait pas le seul coupable. Ils accusaient nommé-
ment les ministres, les complices de ses crimes,

et demandaient justice contre eux. Je parlais pour

l'Andalousie, et j'étais secondé par Lucéius Al-

bius. C'est un homme qui n'étale pas moins de

richesses que de fleurs dans ses discours, et pour

qui cette société de ministère a redoublé mon an-

cienne amitié pour lui. Il semble que les rivaux

de gloire, surtout parmi les gens de lettres,

soient fort disposés à la discorde. Nous n'avons

pas eu pourtant la moindre dispute. Chacun,

sans écouter l'amour- propre, marchait d'un pas

égal où l'appelait le bien de la cause. Son éten-

due et l'utilité de nos clients nous firent dès le

commencement reconnaître qu'il ne fallait pas

que chacun de nous renfermât tant d'actions

différentes dans un seuldiscours. Nous craignions

que le jour, que la voix, que les forces ne nous

manquassent, si nous rassemblions , comme en un

seul corps d'accusation, tant de crimes et tant de

criminels. Tous ces noms , tous ces faits difféi-ents

pouvaientd'ailleurs non-seulement épuiser Tatten-

tion desjuges, mais môme confondre leurs idées.

Nous appréhendions encore que le crédit particu-

lier de chacun des accusés, si on les réunissait

dans un mêmejugement, ne devînt commun à tous

par ce mélange. Enfin nous voulions éviter que

,

dans la confusion , le plus puissant ne se sauvât

mitlere. Niiiilominus Baetica eliam in defuncti accusa-

tione perstabat : provisuni lioc legibus, intermissum ta-

men, et jiost longain intercapedinein liiuc rediiclnm. Ad-

dideiunt Ba'lici, qiiod simul socios minislrosque Ciiissici

detuleiunt; nominalimqiie in eos inqiiisitionem postulave-

runt. Aderam Baeticis; niecumqucLiiceius Albiniis, viiin

dicendocopiosus, oinatus : quem ego quiini olini niuluo

diligerem, ex bac ollicii societate ainare ardenlius coepi.

Habet quidcni gloiia, in stiidiis piireerlim , (juiddani àxot-

vwvYiTov : nobis tamcn nullum ceilanien , nuila conlenlio,

qiuiui ulerqne pari jiigo non pro se, sed pio caussa nile-

retiir. Cujus et magiiitiido et ulilitas visa est postulaie , ne

tantuni oneris singulis aclionibus subiicmns. Verebanuir,

ne nos dies,ne vox, ne latera deticerent, si tôt ciiniina,

lot icos nno vcliit fascecompleclereniin-; deinde , nejiidi-

cum inlentio niidtis noniinii)us mnltis(|iie caussis non las-

sai elur modo, veinnietiani conrundeietnrjinox , ne giatia

singuioruni coliala alcpie perniista, pro snigulis (pioipie

vires omnium acciperct; posiremo, ne polentissiini, \ilis-

simo quoqtie quasi piaculari dalo , alienis pœnis eiabercn-
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aux dépens du plus faible , et qu'un indigne sacri-
fice ne dérobâtà la justice les plus nobles victimes:
car jamais la faveur et la brigue n'agissent plus
sûrement que lorsqu'elles peuvent se couvrir du
masque de la sévérité. Nous voulions imiter Ser-
torius, qui commanda au plus fort de ses soldats
d'arracher tout à la fois la queue d'un cheval , et
au plus faible

, de ne l'arracher que poil à poil.

Vous savez le reste. Nous jugions de même qu'il

ne nous était pas possible de triompher d'un si

gros escadron d'accusés , si nous ne les détachions
les uns des autres. La première chose que nous
crûmes devoir bien établir, c'est que Classicus

était coupable. C'était une préparation naturelle

et nécessaire à l'accusation de ses officiers et de
ses complices, qui ne pouvaient jamais être cri-

minels s'il était innocent. Nous enchoisîmes deux
d'entre eux pour lui joindre, Bébius Probus
et Fabius Hispanus, l'un et l'autre considérables

par leur crédit, Hispanus même par son élo-

quence. Classicus nous fit peu de peine. Il avait

laissé parmi ses papiers un mémoire écrit de sa

main
, ou l'on trouvait au juste ce que lui avait

valu chacune de ses concussions. Nous avions

même une lettre de lui fort vaine et fort imperti-

nente, qu'il écrivit à une de ses maîtresses à

Rome, en ces termes : Rrjouissons-nous ;je re-

viens auprès de toi libre de toute affaire, fai
amassé quatre millions de sesterces, du prix
d'une partie des domaines d'Aiidalousie. Pro-

bus et Hispanus nous embarrassèrent davantage.

Avant que d'entrer dans la preuve de leurs cri-

mes, je crusqu'il était nécessaire de faire voir que
l'exécution de l'ordre d'un gouverneur, en une

chose manifestement injuste, était un crime. Au-
trement, c'était perdre son temps que de prouver

qu'ils avaient été les exécuteurs des ordres de

Classicus : car ils ne niaient pas les faits dont ils

étaient chargés ; mais ils s'excusaient sur l'obéis-

tur. Elenim tum maxime favor et ambitio dominatiu',

quum sub aliqiia specie seveiitalis delitescere polest. lùat

in consilio Sertorianum ilhid exemplum, (jiii robuslissi-

muni et infumissimum mililem jussit caiidani eipii... reli-

qna nosti : nam nos qiioque tam nmnerosum agmen reo-

rum ila demnm \i(iei)an)us |)osse siqierari , si |ier singidos

carperetur. l'iacuit in primis i[isuni Classicuni ostendere

nocentem : bicaptissimus ad socios ejiis et minislros Iran-

silus erat, qniasocii niinislricpie prol)ari, nisi illonocente,

non polerant : ex ipiibiis duos staliin Classico jnnximns;

15iebitnn Probum, et Faitium llispanum : ntrumqiie gra-

tia, Hispanum eliam (acniidia vaiidum. VA circa Classiinn»

quidem brevis et expediLus laboi- : sua manu reli(iucrat

scriptum, quid ex quaqn(! re, (piid ex qiKupie caussa ac-

cepisset : miserat eliam epistolas Homam ad amicuiam

quandam, jactantcs et gloriosas, liis<piidem verliis : lo io,

libvr ad te vc.nio :jam sestertium (/itadnigic.s rcdcrji

,

parle veudila Bœtlcorum. Circa Ilisjianum et Probunj

multum sudoris : horum anlequam criniiua iugrederer,

necessarium crcdidiclaborare, ni conslarct , minisleriuin
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sancc qui les y avait Ibrcés, et qui deniaiHlait

leur grik'c. Ils prétciulaiont la iiiérilcr d'autant

plus justement qu'ils étaient des gens de pro-

vince accoutumes à trembler au moindre com-

mandement du gouverneur. Claudius llestitutus,

qui me répliqua, publie hautement (jue, malgré

le long exercice et cette vivacité naturelle qui

lui tient la repartie toujours prête, il ne futjamais

plus trouble, jamais plus déconcerté que lors-

qu'il sevitarracher les seules armesou il avait mis

toute sa confiance. N'oici quel fut l'événement. Le

sénat ordonna que les biens dont Classicus jouis-

Sixit avant qu'il prit possession de son gouverne-

ment seraient sépares de ceux qu'il avait acquis

depuis. Les premiers furent adjugés à sa fille;

les autres furent abandonnes aux peuples d'An-

dalousie. On alla plus loin : on ordonna que les

eiianciers qu'il avait payés rendraient ce qu'ils

avaient reçu ; et l'on exila pour cinq ansHispanus

et Probus : tant ce qui d'abord ne paraissait

presque pas criminel parat atroce dans la suite.

Peu de jours après, nous plaidâmes contre Cla-

vius Fuscus, gendre de Classicus, et contre

Stillonius Priscus
,
qui avait commandé une co-

horte sous lui. Le succès fut différent. Priscus fut

banni de l'Italie pour deux ans; Fuscus fut ren-

voyé absous. Dans la troisième audience, il nous

sembla plus convenable de rassembler grand

nombre de complices. 11 était dangereux qu'en

faisant traîner plus longtemps cette affaire, le

dégoût et fennui ne refroidissent l'attention des

juges, et ne lassassent leur sévérité. Il ne nous

restait d'ailleurs que des criminels d'une moindre

impoicance, et que nous avions tout exprès ré-

servés pour les derniers. J'en excepte pourtant la

femme de Classicus. L'on avait contre elle assez

crimen esse : qnod nisi effRcisseni , frusUa ministros pro-

bassem. Neqiie enim ita defendebantiir, iit negarenl, sed

ut iiecessitati veniam precarenlur : esseeninise provincia-

les, et ad omue procoiisuliim imperiiini nietu cogi. Solet

diceie Claudius Reslitutiis, qui milii lespondit, \'ir e\er-

cilatus et vigiians, etipiamlibet sul)ilis psratus, mtiiquam

sibi tantiim caliginis, tantumpcrturbalinnïx o/fusum,

(juain (juum ca prœrepta et extorla dc/cnsioni suœ
arnpiet, in qu'ibiis omnemfiduàam rcponcbut. Consi-

lii iioslri exitus fuit : Bonn Classici,r/iui' luihuissetante

;;roi;;?iciflHi
,
plaçait s^^natui fl relifjuis separari; illa

jUia', liœc spoiiulis rd'tnqui : addilum e^t, ut pccitniœ,

qiuts cvcditm-ibus solvcrat , revocarcnlur. Hispanns et

I'r()l)us in (piinqiicnnitim relegali : adeo grave visnm est
,

(pio initio dul)ital)atur, an oninino crimen essct ! Post (lau-

cos dies Clavium Fuscuni, Classici gcncnim, et Stilloninm

Priscuin , ijui Uibunus coliortis su!) Classico fneral, accu-

savinuis, dispari eventu. Prisco in biennium Ilalia inter-

dictum : absolutus est Fuscus. Aclione lertia cunimodis-

siinuin pulavimus plurescongregaie, ne, si longins essct

exiracla cognitio, satielate et taedio cpiodam justitia cog-

noscentiuni severilasipie lauguesceret : alioqui supererant

minores rei, data opéra iiunc in locum reservati ; excepta

lainen Classici uxoiv, i\mv sitiit implicita suspicionibus, iia

d'indices pour la soupçonner, mais non assez de

preuves pour la convaincre. A l'égard de sa fille, .

aussi accusée, les soupçons même manquaient.
;

Lors donc qu'à la lin de cette audience j'eus a

parler d'elle, n'ayant plus à craindre , comme je ;

l'aurais eu au commencement, d'ôterà l'accusa-

tion quelque chose de son poids, je crus qu'il

était de lajusticede ne point opprimer l'innocence.

Je ne me contentai pas de le penser, je le dis li-

brement, et de plus d'une manière. Tantôt je de-

mandais aux députés s'ils m'avaient instruit de

quelque fait qu'ils se pussent promettre de prou-

ver contre elle; tantôt je m'adressais au sénat,

et le suppliais de médire s'il croyait qu'au casque

j'eusse quelque sorte d'éloquence , il me fût per-

mis d'eu abuser pour perdre une personne qui

était innocente, et pour iui plonger le poignard

dans le sein. Enfin, je conclus parées parales :

Quelqic'un dira : Vous vous érigez donc en

juge? Non ; mais Je n'oublie pas queje suis un
avocat tiré du nombre desjuges. TaWe a été la

fin de cette grande cause. Les uns ont été absous
;

la plupart condamnés, et bannis ou à temps ou

a perpétuité. Le décret du sénat loue en termes

fort honorables notre iidélité, notre application,

notre fermeté; et cela seul pouvait dignement

récompenser de. si grands travaux. Vo;is compre-

nez aiséjnenl a quel point m'ont fatigué tasit de

plaidoiries différentes, tant d'opiniâtres disputes,

tant de témoii.s à interroger, à raffermir, a réfu-

ter. Pieprésentez-vous quel embarras
,
quel cha-

grin, de se montrer toujours inexorable aux sol-

licitations secrètes, et de résister en face aux
protecteurs déclarés d'un si grand nombre de

coupables! En voici un exemple. Quelques-uns

des juges mêmes , au gré de qui je pressais trop

non salis convinci probationibus visa est : nam Classici (ilia

(tiua" el i|)sa inter reos erat), ne siisjjicionibus quideui lia're-

liât. Ilaquc quum ad nomen ejus inextrenia actione venis-

sem (ne(pie eniui, ut initio, sic etiani in (îne verendum erat,

ne per hoc totius accusationis auctoritas minueretur), lio-

nestissimum credidi, non preiuere inimerenleni : idque

i|)snm dixi et libère et varie ; nam modo legatos interroga-

liani, docuissrntne 711e alir/uid, qnod re probari posse

co«y/rfc»T}/^.'^ modo consilium a senatu pelebam
, putu-

reine debere me, si quom hnberem in dicendo faait-

tatem, in jugulum innocentis ,
quasi felum aliqiiod,

intcndere? postremototum locum hoc fine conclusi , Di-

cet oliquis, JudicasergoP Egoveronon judko : meminl
tamen nie advocatuin ex judicibus dalum. Hic nume-
losissinia^ causs.T temiinus fuit, quibusdam absolutis;

pluribus (lamnalis, alqiie etiani relegatis , aiiis in tempus,
aliis in perpetuum. Eodeni senatusconsulto industria , fi-

des, conslantia nostra plenissimo teslimonio comprobata
est : dignumsolumque parprelium tanti laboris. Concipere

aninio potes, quam simus fatigati, quibus loties agendum,
loties altercandum, tam mulli lestes interrogandi, subie-

vandi , refutandi. Jam illa quam ardua, quam molesta, tôt

reiirinn aniicis secrelo roganlibus negare, adversanlibus

palatn ('h:>i-.lcre? Referam unum aliquod ex iis, ipia; dixi.
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un accusé des plus accrédités, ne purent s'empê-

cher de s'éerier hautement, et de m'uiterrompre.

Eh! laisscz-jnof conlinuer, leur dis-je, cet

homme n'en sera pas moins innocent, quand

faurai tout dit. Ima<.^inez-vous par là quelles

contradictions il m'a fallu essuyer, quelles ini-

mitiés je me suis attirées. Il est vrai qu'elles ne

dureront pas 5 car l'intégrité
,
qui dans le moment

blesse ceux à qui elle résiste, devient bientôt

l'objet de leur admiration et de leurs louanges. Je

ne pouvais pas vousexposer plus clairement toute

cette affaire. Vous allez me dire : Elle n'en valait

pas la peine; je me serais bien passé d'une si

longue lettre. Cessez donc de me demander de

temps en temps ce que l'on fait à Kome; et sou-

venez-vous qu'une lettre ne peut être longue,

lorsqu'elle comprend l'instruction et le détail d'un

grand procès, les chefs d'accusation, le nombre

et la qualité des accusés, la diversité des con-

damnations. Il me .semble qu'il n'était pas possible

de vous le mander, ni en moins de mots, ni plus

exactement. Je me vante à tort d'exactitude : il

me revient un peu tard une circonstance qui m'é-

tait échappée. Je vais la mettre ici
,
quoique hors

de sa place. Homère
,
et tant d'habiles gens après

lui , n'en usent-ils pas de même? et, après tout,

CpJa n'a-t-il pas son agrément? Moi, je ny en-

tends pas llnesse. L'un des témoins , ou chagrin

de se voir cité malgré lui , ou corrompu par quel-

qu'un des complices qui voulait déconcerter les

accusateurs , accusa Norbanus Licinianus, l'un

des députés et des commissaires, de prévariquer

en ce qui regardait Casta , femme de Classicus.

Les lois veulent que Ion juge l'accusation prin-

cipale , avant que d'entrer en connaissance de

la prévarication
5
parce querien n'est plus propre

à faire bien juger de la prévarication , ([ue la ma-
nière dont l'accusation paraît avoir été instruite.

Cependant, ni la disposition des lois, ni la qua-
lité de député, ni la fonction de commissaire,
ne purent garantir Norbanus, tant on avait de
haine et d'indignation contre cet homme. C'était

un scélérat, qui, du temps de Domitien , avait

usé de sa faveur comme la plupart des autres,

et que la province avaitchoisi pour commissaire,

en vue, non de sa droiture et de son intégrité,

mais de son inimitié déclai-ée contre Classicus,

par qui il avait été banni. Norbanus demanda
un jour au moins pour préparer sa défense. On
n'eut pa5 plus d'égard a cette seconde remon-

trance qu'à la première. Il fallut répondre dans

le moment : il le fit. Son caractère fourbe et mé-
chant ne me permet pa;, de décider si ce fut avec

audace ou avec fermeté ; mais il est certain que

ce fut avec toute la présence d'esprit imaginable.

On le chargea de beaucx)up de faits particuliers,

qui lui lirent plus de tort que la prévarication.

Pomponius Rufus et Libo Frugi , tous deux con-

sulaires, déposèrent contre lui que, du temps de

Domitien, il avait plaidé pour les accusateurs de

Salvius Libéralis. Norbanus fut condamné et re-

légué. Ainsi, lorsque j'accusni Casta, j'appuyai

principalement sur le jugement de prévarication

prononcé contre son accusateur. Mais j'appuyai

inutilement : car il arriva une ehose toute nou-

velle, et qui paraît renfermer contradiction. Les

mômes juges qui avaient déclaré l'accusateur con-

vaincu de prévarication prononcèrent l'absolution

de l'accusée. Vous êtes curieux de savoir quel

parti nous prîmes dans cette conjoncture. Ce fut

de remontrer au sénat que nous tenions de Nor-

banus seul toutes nos instructions , et de soutenir

Quum niilii qiiiîlam e jndicibiisipsis pio rt'O f^atiosissiino

réclamaient, ISon ?«/»(«, iiiqiiani , hk ituioccti.s cril, si

ego omnia dlxcro. Conjectabis ex hoc, ([iiantas conlen-

liones, qiiaiilas eliam otTeiisas subieiimus, diimlaxat ad

l)rcve Icmpus : iiam fides in prsesentia cos , qnibus resis-

lit, olTendit; deiiide ab illis ipsis snspicilur iatidaUirqne.

Kon potni masis le in leni pni'senlem perdiiceie. Dices
,

AoH fuil tanfi : qukl cnim milit ci/m Unn longu epishlaP

Kolito erj^o idenlideni (pia-ieie, qiiid Roinaî ^'/latnr. Et

tamen mémento esse non epistolam longam
,
qna' lot, dies,

toi cognitiones ,tot dcnique reos canssasqne compltîxasit.

Quai omnia vidcor milii non minus breviter, qiiam diii-

genter, perseqnnUis : tenieie di\i ^///j/f?3^rr : sncciinit

quod pra:teiieiam , et (pi idem sero ; sed , (]nam(]nam prav

poslere, rcddeinr. Facit lioc IIonH'jus, innlliqne iliius

exem[iIo : estalio<iiii penlecornm : a me tamen non ideo

fiel. Ex teslii)ns quidam, siveiraliis, (piod evocatus es-

sel invitns, sive snhoinatns al) aliqno n"<)ium, ntarcnsa-

tionem exarmaiel , Noibannm làdiiiannm, lej^alnm et in-

qnisilonMn, t<'nm poslida\it, lan(piani in caiissa Castîc

(uxor lia't Classici), piavaiicaielui'. i;st Ici^e canliini, ut

rens anle peia^iatur, Innc de pnevaricatr)re qiui'ialnr,

«(nia optimeex acciisationc ipsa acrnsatoiis (ides a'slima-

Uir. Norbano tamen non oido legis, non legati nomen,

non inquisilionis oflicinm pra^sidio fuit : tanta condagra-

vit invidia liomo alioqni llagitiosns, et Domiliani tempo-

ribns usus, ut mulli : electuscpie tunca provincia ad inqiii»

rendum,non tanquam bonus et (idelis, sed tanqurun

Classici inimicus. Erat abillo relegatus. Dari sibidiemad

diluendaciimina postulavit : nentrnm impetravit; coactiis

est statim lespondere; respondit : malum praviimque in-

geniuni boininis lacil, utdubilem, conlidenter an rons-

tanter, cerle paralissime. 01)jecla siint mnltn, (pi;c niagis,

quampraîvancatio, nm'iiernnt. Qnin efiam diio consula-

res , l'omponins Rul'iisel l-ibo Fiiigi, la'sernnt eum tes-

timonio,,tan(piam apud jiidiccm , snb Domitiano, Salvii

Libeialis accnsatoiibns adliiisset. Danmatus, et in insu-

lam relegalns est. Jta(pieqnum Casiam accusarem, niliil

magis pressi
,
qnani quod accusator ejns pra-varicalioms

crimine coriiiisset. Pressi fanien frusira : accidit enim res

contraria et nova , ut, accusalore iira'varicationis dam-

nato.reaabsolveretur. Qiia-ris.qiiidnos, dumlia>(ngnnlur?

Jndicavimus senalui, fx Norbano diiiii isse nos pidilicani

caussam,rursnsfpiedfl)('ie ex inlcgiodisrere, si ille privva-

ricator piobaietur : atrpic ita, diim ille peragitur reus,

scdimns : poi-ica Norbanus omnibus dlebus citgnilionis
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que, s'il était ju^é prévaricateur, il fallait nous

donner le temps de eheroher et de rassembler de

nouveaux mémoires. Après cela, pendant toute

l'instruction de son procès, nous demeurâmes spec-

tateurs. Pour lui , il continua d'être présent à tout,

et montra juscpra la lin, ou la même fermeté , ou la

même audace, .l'examine si je n'omets rien en-

core. Oui : j'allais oublier que ledernier jour Sal-

vius Libéralis parla fortement contre tous les au-

tresdéputés, comme s'ilsavaienttrahilaprovince,

et qu'ils eussent épargné plusieurs personnes

qu'ils avaient ordre d'accuser. Son esprit , son

feu, son éloquence, firent grande peur aux pau-

vres gens. Persuadé de leur vertu et de leurre-

connaissance ,
je les défendis. Ils publient que je

les ai sauvés d'une terrible tempête. Ce sera ici

la fin de ma lettre. Je n'y ajouterai pas une syl-

labe, quand môme je m'apercevrais que j'y ai

oublié quelque chose. Adieu.

LETTRE X.

l'LIIVE A SPURIINNA ET A COCCIA.

Si, les derniers jours que je passai chez vous

,

je ne vous dis point que j'avais composé un ou-

vrage à la louange de votre fils, deux raisons

m'en ont empêché. L'une
,
que je ne l'avais pas

composé pour vous le dire , mais pour satisfaire

à ma tendresse, et pour soulager ma douleur;

l'autre
,
que les mêmes personnes qui vous avaient

parlé de mon ouvrage, et qui en avaient ouï la

lecture (comme vous-même, Spurinna, me l'a-

vez dit), avaient dû, ce me semble, vous en ap-

prendre le sujet. Je craignais d'ailleurs de prendre

mal mon temps, si dans des jours destinés à la

joie j'eusse rappelé de si tristes idées. J'ai même
encore un peu hésité aujourd'hui si je me con-

interfuit; pandemqne usqiie adcxtiemiimvelconstanliam,

vel aiidaciainpertiilit. liitenogo ipseme, analiqiiid omi-

serim nirsiis, et nirsus pscne omisi. Summo die Saiviiis

Libéralis reliqiios legatos graviter increpuit, tanqiiam non

onines, quos niandasselprovincia,ieos peregissent, atqiie,

»t est vcliemens et disertus, in discrimen addiixit. Pro-

fexi viros oplimos, eosdemqne gralissimos : milii certe

deberc se prœdicanl ,
qiiod illum tiirbinem evaserint. Hic

<>ril epistoire liais, rêvera finis : litleram non addani ;etiam

si adbiicaliquid prseterisse nie sensero. Vale.

C. l'LIMUS SPURINN.E SUO ET COCCIA S.

Composuisse mequœdam de filiovestro, non dixi vobis,

<pnim proxime apud vos fui : priniura, quia nonideoscrip-

seram,iit dicereni, sed utinco auiori, nieodolori satisface-

lem; deinde, quia te, Spurinna, quuni audisses recitasse

nie, (ut niilii iiise dixisti) quid recitassem, simul audisse

credebara. Pnielerea veriUis sum, ne vosfestis diebuscon-

fundereni, si in uienioriam gravissinii luctus reduxisseni.

Nunc quoque paullisper haesitavi, idsolum, qr.od reci-

îavi, niiUerem exigentibus vobis, an adjicerem ,
qua; ii\

tenterais de vous envoyer la pièce quej'ai pronon-

cée , et que vous exigez de moi ; ou si je n'y ajou-

terais point d'autres écrits, que je réserve pour

un recueil séparé : car il ne suflit pas à un cœur
aussi touché que le mien de renfermer dans un
petit livre la mémoire d'une personne si chère et

si précieuse; il faut donner plus d'étendue à sa

gloire. Elle l'aura, si divers ouvrages la répandent

et la publient. Mais, dans le doute si je vous en-

verrais tout ce que j'ai composé sur ce sujet , ou

si j'en retiendrais une partie, j'ai trouvé qu'il

convenait mieux à ma franchise et à notre amitié

de vous envoyer tout, principalement après la

promesse que vous me faites d'en garder le secret

entre nous deux
,
jusqu'à ce que l'envie me prenne

de publier ces ouvrages. 11 ne me reste plus qu'à

vous demander une grâce : c'est de vouloir bien

me dire , avec la même franchise , ce que je dois

ajouter, changer, supprimer. Je sais bien que

dans la douleur il est difficile ce conserver un

esprit assez libre pour cela ; mais , tout difficile

qu'il est, usez-en avec moi comme avec un sculp-

teur, avec un peintre, qui travaillerait à la statue

,

au portrait de votre fils. Vous l'avertiriez qu'il

n'a pas bien exprimé un trait
,
qu'il doit retoucher

l'autre : ayez pour moi la même attention. Sou-

tenez, conduisez ma plume. Elle travaille, si l'on

vous en croit, à une image que le temps ne doit

jamais effacer. Plus cette image sera naturelle,

ressemblante, parfaite, plus elle sera durable.

Adieu.

LETTEE XI.

PLINE A JULIUS GÉNITOB.

C'est le caractère de notre ami Artémidore

,

d'exagérer toujours les services qu'on lui rend.

aIJud volunien cogito reservare. Neque enim adfectibus

meis uno libello caiissimann mibi et sanctissiniam memo-
riam prosequi salis est : cujus famse latius consuletur, si

dispensata et digesta Cuerit. V^erum bœsitanti milii, om-

nia
,
quae jam composui , vobis exiiibereai , an adbuc ali-

qua differreni; simplicius et amicius milii visiim est, om-

iiia, prœcipue quum adlirmetis. intra vos ftiliira, donec

placeat emittere. Quod superest, rogo , ut pari simplici-

tate , si quaexistimatis addenda , commutanda, omittenda,

indicetis. ftlihi difficile est bue usque intendere animuni in

dolore; difficile et vobis. Sed tamen ut sculptorem , ut pic-

torem, qui filii vestri iniaginem faceret, adnioneretis

,

quid exprimere
,
quid emendare deberet ; ita me quoque

formate , regite
,
qui non fragilem et caducam , sed im-

mortaiem , ut vos putatis, efiigiem conor efficere : quae

boc diuturnior erit, quo verior, melior, absolutior fue-

rit. Vale.

XI.

c. PLLINIUS JULIO GEMTORl SUO S.

Est omnino Artemidori nostri tam benigna natura, ut

oflicia amicorum in majus exfoliai : indeeliàm mCum me-
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est vrai qu'il a reçu de moi celui dont il vous

parié; mais il est encore plus vrai qu'il l'es-

jtime beaucoup plus qu'il ne vaut. Les philosophes

jiivaient été chassés de Rome. J'allai le trouver

idans une maison qu'il avait aux portes de la

jville, et j'y allai dans une conjoncture où ma
(Visite était plus remarquable et plus dangereuse :

j'étais préleur. Il ne pouvait qu'avec une grosse

somme acquitter les dettes qu'il avait contractées

lourdes sujets très-louables. Quelques-uns de ses

^amis, les plus puissants et les plus riches, ne voulu

irent pas s'apercevoir de son embarras. Moi
,
j'era-

ipruntai la somme , et je lui en fis don. J'avais

lieu pourtant de trembler alors pour moi-même.

On venait de faire mourir, ou d'envoyer en exil

sept de mes amis. Les morts étaient Sénécion

,

Rusticus, Helvidius; les exilés, Mauricus,

Gratilla, Arria, Fannia. La foudre tombée au-

tour de moi tant de fois, qu'elle m'avait comme
brûlé, semblait me présager évidemment un

semblable sort. Mais il s'en faut bien que je

j croie avoir pour cela mérité toute la gloire qu'il

|me donne : je n'ai fait qu'éviter l'infamie. J'ai

jeu, autant que la différence de nos âges le pou-

Ivait permettre, une amitié pleine de tendresse

I

et d'admiration pour CaïusMusouius, son beau-

! père. Artéavldore lui-même était de mes plus in-

times amis , dès le temps que j'étais tribun dans

' l'armée de Syrie. C'est la première marque que

[j'aie donnée d'un naturel heureux, de montrer

j
du goût pour un sage, ou du moins pour un

i homme qui ressemble si fort a ceux que l'on

honore de ce nom : car en vérité , entre tous ceux

que Ton appelle philosophes, vous en trouverez

difficilement un ou deux aussi sincères , aussi

vrais que lui. Je ne vous parle point de son cou-

litum , ut vera, ila supra mcrilum pracdicatione circum-

fert. Eqnitlem
,
quum essent philosoplii ab iirbe submoti

,

fui apud illum in. suburbano : et qiio notabiliiis boc peri-

culosiusque essel , lui pr.Tlor. l'eciiiiiani etiaiii
,
qua tune

ilii ampliore opus état, ut œs aiieiunii exsolveret contiac-

tum ex pulcbeniniis caussis, mussanlibus niagnis quibus-

(laniet locupletibusaniicis, nHitnatnsipse,graluitam dedi.

Atqnc lutc feci
,
quuni, septem aniicis nieis aut occisis,

aut relegalis (occi.sis, Senecione, Rustico, Helvidio; le-

legalis, Maurico, Gratilla, Ariia, Fannia), tôt circa me
jadis fnlminibus quasi ambustns, mibi (juoque impen-

dere idem exilium, cerlis qnibusdam notis angurarer.

Non ideo tamen cximiam gloiiam meiiiisse me, ut iile

pra'dicat, credo : sed lantiun effusisse llagitiuni. Nam
etc. MiisDniuui, socemni ejiis ((piantum licitum est per

a-lateni), cuni adrniralione dilexi, et Arteiliidornin ipsum

jam tutn, quum in Syria tiibunus miblarem , arcta fanii-

liaritate conq)lexus snm : idque primuni non nuibns indo-

lis dedi spécimen , <piod virnm aut sapienlcm, autproxi-

mum siniillimumquo sapienli, inlelligen; suni visus.

Nam ex oi!Miii)us, (pii nunc se pbilosojjbos voeanl, vix

unum, aut allerum invenies tanta sincerilate, tanta ve-

ritale. .Millo, qua palienlia corporis iiienies juxla et ac'sta-
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rage à supporter la rigueur des saisons : je ne vous
dis point qu'il est infatigable dans les plus rudes
travaux

;
que les plaisirs.de la table lui sont in-

connus, et qu'il donne aussi peu de licence à
ses désirs qu'à ses yeux. Ces qualités pourraient
briller dans un autre : chez lui, elles sont obs-
curcies par ses autres vertus. Il leur doit la pré-
férence que Musonius lui donna sur des rivaux
de tous états , lorsqu'il le choisit pour gendre. Je
ne puis faire ces réflexions sans être sensible au
plaisir d'apprendre qu'il me vante si fort, et prin-

cipalement auprès de vous. Je finis cependant
par où j'ai commencé. J'appréhende bien qu'il

ne sorte des bornes où son inclination bienfaisante

ne lui permet guère de se contenir. C'est son
défaut, beau à la vérité, mais défaut important,
et le seul que je connaisse à cet homme si sage
d'ailleurs : il voit toujours dans ses amis plus de
mérite qu'ils n'en ont. Adieu.

LETTRE XII.

PLINE A CATILIUS.

J'irai souper chez vous, mais je veux faire

mon marché. Je prétends que le repas soit court

et frugal. Seulement beaucoup de morale en-

jouée ; et de cela même point d'excès. Demain
avant le jour, différents devoirs éveilleront des

gens que Caton même ne rencontra pas impuné-
ment. César, à ce propos, le blâme d'une manière
qui le loue. 11 dépeint dans un si grand embar-
ras ceux qui rencontrèrent Caton ivre, qu'ils

rougirent aussitôt qu'ils lui eurent découAert

le visage. On eût dit, ajoute-t-il
,
que Caton

venait de les prendre sur le fait, et non pas
qu'ils venaient d'ij prendre Caton. Quelle plus

haute idée peut-on donner de l'autorité que Ca-

les ferat, ut nuiiislaboribus cédai, nt niiiil in cibo, aut
potu Yohq)ta(ibiis tribual, ut oculos animunKjue conli-

neat. Snnt lia'C magna, sed in alio : in boc vero minima,
si ca'teiis virlulibus com|iarenlur, quil)ns meriiit, ut a

C. Miisonio ex omnibus omnium ordiniun adsectatoiiliu.s

gêner assumcetur. Quœ mild recordanti est «piidem ju-

cundum, quod me quum a|iud alios, tum a|)ud te, tantis

laudibus ennndet : vereor lamen, ne modum excédât,

queni jjenignitas ejus ( illuc enim , unde ccepi , levertor)

non solel tenere. INani in lioc uno interdum , vir alioqui

I)ru(lentissimus, bonesto qiiideui, sed tamen errore ver-

satur, tpiod pluris an)icos suos, (juam sunt, arbitralur

Vide.

XII.

c. PLINIUS CATILIO SUC S.

Veniam ad caMiam : sed jam nnnc paciscor, sit expe-

dila,sit paica : Socraticis laulinu sermonibus al)uudet ;

in bis (pi0(]ne teneat modum. l'.runt ollicia anteiucana,

in qufe ineidere inipune ne Caloni (piidem licnit, cpieni

tanten C. C;vsar ita repn-iiendit, ut landel. .Sciibit cnim,

cos, (]uibus ob\ius fiicral , (puuu caput ebrii refexissent,

erubuisse : deinde adjicil, pularcs non ab illis Cato-
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Ion avait acquise, que de le représenter si res-

pectable, tout enseveli qu'il était dans le vin?

Ce n'est donc pas assez de régler l'ordre et la

dépense de notre repas, si nous n'en fixons la

durée : car, après tout , nous ne sommes pas ar-

rivés à ce deuré de réputation où la médisance,

dans la bouche niènu' de nos ennemis , soit notre

éloge. Adieu.

LETTRE XIII.

PLINE A ROMANUS.

Je VOUS ai envoyé , comme vous le désirez , le

remercîment que j'ai fait à l'empereur au com-

mencement de mon consulat : vous l'auriez reçu,

quand même vous ne me l'eussiez pas demandé.

Ne faites pas moins d'attention, je vous prie, sur

la difficulté que sur la beauté du sujet. Dans la

plupart des ouvrages, la seule nouveauté suffit

pour réveiller le lecteur : ici, le sujet, tant de

fois rebattu, semble épuisé. Il arrive de là que

chacun , indifférent sur tout le reste , ne s'atta-

che qu'aux tours et à l'expression
,
qui , dans un

examen ainsi détaché, se soutiennent difficile-

ment. Et plût à Dieu que l'on s'arrêtât du moins

au plan, aux liaisons, aux figures du discours!

Car enfin , les plus grossiers peuvent quelque-

fois inventer heureusement, et s'exprimer en

termes pompeux ; mais ordonner avec art , ré-

pandre une agréable variété
,
placer à propos les

figures , c'est ce qui n'appartient qu'aux plus dé-

licats. Il ne faut pas même affecter toujours des

pensées sublimes et brillantes. Comme, dans un

tableau, rien ne fait tant paraître la lumière

que le mélange des ombres ; aussi , dans une

harangue, rien ne fait tant valoir le merveil-

leux que le contraste du simple. Mais j'oublie

nem,se(l Hlos a Calone deprchensos. Potuiine pins

auctoritatis tiibui Catoni
,
qiiam si ebiius quoqiie tam ve-

nerabilis erat? Nostiœ lamen ccrn.Te ut appaiatiis et im-

pendii, sic lemporis mochis coi'istet. Kequeenim ii sumus,

quos vituperarc ne inimici quidein possint, nisi ut simul

laudent. Vale.

n XIH.

C. fLlML'S ISOJUNO SLO S.

Lihruin, qno nuper optimo principi consul ^ralias egi
,

misi exigenti tibi : niissurus, elsi non exegisses. In lioc

considères velini, ut pulcbiitudinein materine, ita diffi-

cultatem. In cœteris enim lectorem novitasipsa inlentnin

liabet : in boc, nota, vuigata, dicta sunt omnia; quo fit,

ut quasi oliosus sccurusque lector tantuin elocutioni va-

cet, in qua satisfaceie difficilius est, quum sola aestima-

lur. Atqiie utinani ordo saitcm , et transitas, et figiirœ si-

mul spectarentur ! nani invenire praeclave, enuntiare ma-

gnifiée, interdum etiam Ijaibari soient : disponere apte,

(igurare varie, nisi eruditis, negatum est. Nec vero all'ec-

tanda sunt seinper elata et exceisa : nam, ut in pictuia

lumen non alia res magis quam umbra commcndat, ita

«rationem lam submittere, quam atlollcre dccet. Sed

que je parle à un maître. Je ne dois l'avertir

que de ikî me pas épargner. C'est par la se*

vérité de votre critique sur les endroits faibles,

que je jugerai de la sincérité de votre approba-

tion pour tout le reste. Adieu.

LETTRE XIV.

riJNE A ACILIUS.

Les esclaves de Largius Macédo
,
qui a été pré-

teur, viennentd'exercer sur lui les dernières cruau-

tés. L'aventure est des plus tragiques, et telle,

qu'une simple lettre ne suffit pas pour en faire

sentir toute l'horreur. Il était maître dur, inhu-

main, et qui se souvenait peu, ou plutôt ne se

souvenait que trop que son père avait été lui-

même dans l'esclavage. Il prenait le bain dans

sa maison de Formies , lorsque tout à coup ses

esclaves l'environnent. L'un le prend à la gorge,

l'autre le frappe au visage; celui-ci lui donne

mille coups dans le ventre et dans l'estomac, ce-

lui-là dans des endroits que la pudeur ne per-

met pas de nommer; et lorsqu'ils crurent l'avoir

tué, ils le jetèrent sur un plancher fort chaud,

pour voir s'il ne vivrait point encore. Lui , soit

qu'en effet il eût perdu le sentiment, soit qifil

feignît de ne rien sentir, demeure étendu et im-

mobile, et les confirme dans la pensée qu'il était

mort. Aussitôt ils l'emportèrent, comme si la

chaleur du bain l'eût fait évanouir. Ceux de ses

esclaves qui n'étaient point complices, et ses

concubines, accourent avec de grands cris et

avec de grands gémissements. Largius, réveillé

par le bruit, et ranimé par la fraîcheur du lieu,

entr'ouvre les yeux , et par un petit mouvement

donne quelques signes de vie : il le pouvait

alors sans danger. Les esclaves prennent la fuite.

quid ego IicTCC doctissimo viro? quin potins illud : adnota

quaî [)utaveris corrigenda. Ita enim magis credam, caetera

tibi placera, si qua'dam displicuisse cognovero. Vale.

XIV.

c. PLIML'S ACIIJO Sl'O 8.

Rem airocem, nec tanlum epistola dignam , Largius

Macedo , vir praetoriiis, a servis suis passns est : superbns

alioqni dominas et ssevus , et qui , servisse patrem suum

,

paruni, inuiio minimum meminisset. Lavabatur in villa

forniiana : repente eum servi circumsistunt : alius fauces

invadit, alins os verberat , alins pectus, et ventrem. at-

que etiam (fœdum diclu) vercnda contundit : et quum
exanimem [nitarent, abjidunt in fervens pavimentuni

,

ut experirentur, an viveret. Ule, sive quia non senliebati

sive quia non sentire simulabat, immobilis et extentii»

fidem peracta; mortis implevit. Tum dcmum
,
quasi a-gtii

solutus, effertur : excipiunt servi (ideliores : concubinae

cum ululatu et clamore concurrunt. Ita et vocibus exci-

tatus , et recreatus loti frigore , sublatis oculis agilatoqne

corporc, vivere se (et jam tutum erat) confitetur. Diftu-

glunt servi : quorum magna pars comprehensa est, ca>

(cri requiruntnr : ipse paucis diebus .Tgre refocillatiis,
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: '11 arrête les uns , on court après les autres. Le
maître, avec beaucoup de peine, n'a survécu

que peu de jours. Avant que de mourir, il a eu

io consolation de se voir vengé, comme Ton

venge les morts. Voyez
,
je vous prie , à quel

danger, à quelle insolence et à quel outrage

nous sommes exposés. Il ne faut pas que per-

sonne se croie en sûreté, parce qu'il est doux et

humain ; car les esclaves n'égorgent point leurs

maîtres par raison , mais par fureur. C'en est

assez sur ce sujet N'y a-t-il plus rien de nou-

veau? Rien. Je ne manquerais pas de vous l'é-

' crire. J'ai du papier de reste
;
j'ai du loisir ; il

, est fête. J'ajouterai pourtant ce qui me revient

fort à propos du même Macédo. Un jour qu'il se

baignait à Rome dans un bain public , il lui ar-

riva une aventure remarquable et de très-mau-

vais augure, comme la suite l'a fait voir. Un che-

valier romain, poussé doucement par un esclave

de Macédo , et averti de faire place , se tourna

brusquement, et porta un si rude coup, non

à l'esclave , mais au maître
,
qu'il pensa le ren-

verser. Ainsi le bain a été funeste à Macédo

,

comme par degrés : la première fois, il y reçut

un affront ; la seconde fois , il y perdit la vie.

Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A PROCULUS.

Vous me priez de lire vos ouvrages dans ma
retraite, et de vous dire s'ils sont dignes d'être

publiés. Vous m'en pressez ; vous autorisez vos

prières par des exemples; vous me conjurez

même de prendre sur mes études une partie du

loisir que je leur destine , et de la donner aux

non sine nltionis solatio decessit, ita vivus vinJicaliis, ut

I

occisi soient. Vides ,
quoi periculis, quot contumeliis,

quot ludibriis , sinius obnoxii : nec est, quod quisquam

possit esse seciirus, quia sit remissus et mitis : non enim
judicio domini, sed scelerepeiimuntur. Veruni hœc liac-

tenus. Quid praeterea novi? Quid? Nihil , alioqiii subjun-

gerem : nani et cliarta adbiic supeiest , et dies feiiatus

palilur plura contexi. Addam , quod opportune de eodem
Macedone succunit. Quum in publico Ronise lavaretur,

notabilis atqueetiani, ul exitus docuit, oniinosa res ac-

cidit. Eques romanus a seivo ejiis, ut trausituni daret,

manu leviter adnionilus , convertit se, nec servuni, a quo
eral tactus , sed ipsum Macedonem tani graviter palnia

percussit, ut pa,'ne concideret. Itababieum illi, quasi per

gradus quosdam, primum contumeliae locus, deinde exl-

tii fuit. Vale.

XV.

C. PLINIUS PROCLI.O SUO S.

Pelis , ut libellos tuos in secessu legam , examinemqiie

,

an editione sint digni : adbibes preces : adlesas e\cm-

plum : rogaseliam, ut aliipiid subsecivi tempoiis sfudiis

meis subtiabam, inipeiliani tuis :adjicis, M. Tullium

mira benignitate poelanini ingénia fovisse. Sed ego nec

PLlNi; LF. JKINE.

vôtres. Enfin, vous me citez Ciceron
, qui se fai-

sait un plaisir de favoriser et d'animer les poètes.
Vous me faites tort

;
il ne faut ni me prier, ni me

presser. Je suis adorateur de la poésie, et j'ai

pour vous une tendresse que rien n'égale. Ne
doutez donc pas que je ne fasse, avec autant
d'exactitude que de joie , ce que vous désirez.

Je pourrais déjcà vous mander que rien n'est

plus beau , et ne mérite mieux de paraître -, du
moins autant que j'en puis juger par les endroits
que vous m'avez fait voir, si pourtant votre pro-
nonciation ne m'a point imposé; car vous lisez

d'un ton fort imposteur. Mais j'ai assez bonne
opinion de moi, pour croire que le charme de
l'harmonie ne va point jusqu'à m'ôter le juge-
ment : elle peut bien le surprendre , mais non
pas le corrompre ni l'altérer. Je crois donc déjà
pouvoir hasarder mon avis sur le corps de l'ou-

vrage. La lecture m'apprendra ce que je dois
penser de chaque partie. Adieu.

LETTRE XVI.

PLINE A SÉPOS.

J'avais toujours cru qu'entre les actions et

les paroles des hommes et des femmes illustres,

quelques-unes avaient plus de célébrité que de
véritable grandeur , d'autres plus de grandeur
que de célébrité. L'entretien que j'eus hier avec
Fannia m'a confirmé dans cette opinion. C'est

la petite-fille de cette célèbre Arria qui, par
son exemple , apprit à son mari à mourir sans
regret. Fannia me contait plusieurs autres tiaits

d'Arria, non moins héroïques, quoique moins
connus. Vous aurez

,
je m'imagine , autant de

plaisir à les lire que j'en ai eu à les entendre.

rogandus sum,nec liortandus. Nam et poeticen ipsainie-

iigiosissime veneror, et te validissime diligo. Faciam crgo,

quod desideras, tain diligenter, quam libenter. Videorau-
tem jam nunc posse lescribere, esse opus pulrhrum, nec
suppiimendum, quantum aeslimare licnit ex lis, qiia- me
piaesente recitasli : si modo niilii non imposuit recilatio

tua. Legis enlm suavissime et peiilissinie. Confido fanicn,

me non sic auiibus duci, ut omues ac(dei jiidicii niei 11-

lai uni deliniiiientis lefiinganlur. Hebelenlur torlasse
, et

I)aululuni retundantur; e\ olii quidem exlorquerique non
possuht. Igilur non teniere jam nunc de universilate pro-

nunlio : de partibus experiar legendo. Vale.

XVI.

c. PLIMUS NEPOTI SUO S.

Adnolasse videor, facta diclaque virorum feminarum-
que illustiium alia claiiora esse, alia majora. Confirmafa
est opiiiio inea besterno Fanniae sermone. Neptis bac
Arri.L' illius, quoe marito et soialium mortis et exempluni
fuit. Multarefcrebat avia; suœ non minora boc, sedobsru-

riora -. qune tibi existimo tam mirabilia legenti fore, quam
mihi audienli fuerunt. .^ïgrotabat Ca?Cina Pa^lus, marilus

ejus; ;ipgrotabat et (ilius, iiterque mortifère, ul videbatur :

fiiius decessit, eximia pulciiritudiire, pari vcrecuudia, et

,3ii



.(,2 PLINE LE JEUNE.

Son mari et son fils étaient en même temps at-

taques d'une maladie qui paraissait mortelle. Le

lils mourut. C'était unjeune homme d'une beauté,

d'une modestie qui charmaient, et plus cher en-

core à son père et à sa mèi'c par de rares vertus, que

par le nom de fils. Arria donna de si bons ordres

pour les obsèques, que le père n'en sut rien.

Toutes les fois même qu'elle entrait dans la

chambre de son mari , elle lui faisait entendre

que leur fils se portait mieux. Souvent, pressée

de dire comment il était, elle répondait qu'il

n'avait pas mal dormi, qu'il avait mangé avec

assez d'appétit. Enfin , lorsqu'elle sentait qu'elle

ne pouvait plus retenir ses larmes , elle sortait;

elle s'abandonnait à sa douleur; et, après l'avoir

soulagée, elle rentrait les yeux secs, le visage se-

rein, comme si elle eût laissé son deuil à la porte.

î\ien n'est plus beau, je l'avoue, que ce qu'elle

fil en mourant. Quoi de plus glorieux que de

prendre un poignard, que de l'enfoncer dans

son sein
,
que de l'en tirer tout sanglant , et de la

même main le présenter à son mari , avec ces

paroles divines: Mon cherPétus, cela ne fait

pas de mal! Mais, après tout, la gloire et l'im-

mortalité, présentes dans ce moment à ses yeux,

la soutenaient. Combien faut-il plus de forces

et de courage, lorsque, dénuée d'un si puissant

secours, elle fait rentrer ses pleurs, disparaître

son désespoir, et se montre encore mère alors

qu'elle n'a plus de fils? Scribonien avait soulevé

l'IUyrie contre l'empereur Claude. Scribonien

est défait et tué; Pétus, qui s'était attaché à lui,

est pris et mené à Piome. On l'embarque. Arria

conjure les soldats qui l'escortent de la recevoir

dans leur bord. Voiis ne pouvez, leur dit-elle,

refusera un homme consulaire quelques escla-

ves qui lui servent à manger, qui rhabillent,

qui le chaussent. Seule, je lui rendrai tous ces

services. Les soldats furent inexorables : AVria

loue une barque de pêcheurs, et, dans un si pe-

tit bâtiment, se met à la suite d'un gros vaisseau.

Arrivée à Rome, elle rencontre dans le palais

de l'empereur la femme de Scribonien
,
qui révé-

lait les complices, et qui voulut lui parler. Que
je fécoute, lui dit-elle, toi qui as vu tuer ton

mari entre tes bras, et qui vis encore ! Vous

pouvez juger de là que ce ne fut pas sans ré-

flexion , et par une aveugle impétuosité
,
qu'elle

choisit une si glorieuse mort. Un jour Thraséas,

son gendre
,
qui la conjurait de quitter la résolu-

tion où elle était de mourir, lui dit : Vous voulez

donc, si l'on me force à quitter la vie, que vo-

tre fille la quitte avec moi? elle lui répondit,

sans s'émouvoir : Oui, je le veux, quand elle

aura vécu avec vous aussi longtemps et dans

une aussi parfaite union que fai vécu avec

Pétus. Ce discours avait redoublé l'inquiétude

et l'attention de toute sa famille. On l'observait

de beaucoup plus près. Elle s'en aperçut. Vous

perdrez votre temps, dit-elle. Vous pouvez

bien faire que je meure d'une mort plus dou-

loureuse, mais ihi'est pas en votre pouvoir de

ni'empêcher de mourir. A peine a-t-elle achevé

ces paroles, qu'elle se lève précipitamment de sa

chaise , va se heurter la tête avec violence con-

tre le mur, et tombe comme morte. Revenue à

elle-même, Je vous avais bien promis, dit-elle,

que je saurais m'ouvrir les passages les plus

difficiles à la mort, si vous me fermiez ceux

qui sont aisés. Ces traits ne vous paraissent-ils

point plus héroïques encore que celui-ci , natu-

rellement préparé par les autres: 3Ion cherPétus,

cela ne fait pas de mal? Cependant toute la

terre parle de cette action ; celles qui l'ont pré-

parée sont inconnues. Concluez donc avec moi

qu'entre les actions des hommes illustres , les

parentibusnon minus ob alla carus
,
quam quod filins erat.

Hiiic iiia ita funus paravit, ita (luxite\sequias,iitignoraret

mantiis:quinimmo, quoliesciiirtCubnnejiisinUarct.viverc

filium,atqueetiani conimodiorem esse simulabal; ac per-

sa>pe iiiterroganti, qiiid ageset puer, respondel)at , Bene

quievil , libenter cibum siunpsit. Deinde quiini diu co-

liibifai iaciyniBe vincerent pronimperentqiie, egrediebatur.

Tum se doloii dabat. Satiata, siccis ociilis, romposilo

vultu redibat, tauquam orbilateiu foris leliqiiissel. Prœ-

claiiim (luideni illud ejiisdem, feniim stringere
,
perfode-

rc pecliis, cxtiabcre pugloiicm, poriigeie marito, ad-

dere voceni iaimortaleiu ac pœiie divinam , P.^te, înon

DOLET. Sed tamen ista lacienti dicentique gloria et a'ter-

«itas aiite oculos erant : quo majus est sine piirmio acter-

nitatis, sine piaemio gloriœ abdere lacrynias,opeiire iuc-

tnm, amisso(]ue lilio, niairem adUnc agere. Scribonianus

arma in lllyrico conlia Ciaiidinm raoverat : fuerat Pa'tus

in parlibus, et occiso Scriboniano, Romam trabebatur.

Ijat adscensuius navem : Ariia milites orabat , ut simul

itnponeietur. « Nenipe cnim , inquit , datnii estis consu-

laii viro seivnlos aliqnos,qnnrnm c manu cilnnn capiat,

a quibus vestiatur, a quibus calcielur : omnia Tel sofa

pra^stabo. » Non impetravit. Condnxit piscatoriam navi-

culam , ingensque navigium minimo sequuta est. Eadem
apud Claudium uxori Sciiboniani, quum illa profitere-

tur indicium : « Ego, inquit, te audiam, cujus in gremio

Scribonianus occisus est, et vivis ! » Ex quo manifestum

est, ei consilium pulcberrimae oiortis non subitum fuisse.

Quin eliam quum Tbrasea, gêner ejus, deprecaretur, ne

mori pergeret, interque alia dixisset : « Tu vis ergofiliani

tuam, si milii pereundumfuerit, mori mecum? " respon-

dit : " Si tam diu tantaque concordia vixerit lecum, quani

ego cum Pa'to , volo. » Auxerat hoc responso curam suo-

runi : altentius custodiebatur : sensil ; et : « Nibil agitis,

imiuit; poteslis enim efficere , ut maie moriar; ne mo-

riar, non potcstis. » Dum bœc dicit, exsiluit cathedra,

adversoque paiieti caput [ingenti impetu impegit, elcor-

ruit. Refocillata, « Dixeram, inquit, vobis, inventiiram

me ,
quamlibet durani, ad mortem viam , si vos facilem

negassetis. » Videnturne hœc tibi majora ilio, Pœte, non
dolel, ad quod per h.Tec perventuni est? quum mterim

ilkid quideni ingens fama, ha'c nulla circumfert. Unde
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unes ont plus d'éclat, les autres plus de gran-

deur. Adieu.

LETTRE XVII.

£>L1NE A SERVIEN.

A quoi tient-il donc que je ne reçoive de vos

nouvelles? Tout va-t-il bien? ou quelque chose

irait-il mal? Êtes-vous accablé d'affaires? ou

!

jouissez-vous d'un doux loisir? Les commodités

pour écrire sont-elles rai'es"? ou tous manquent-

elles? Tirez-moi de cette inquiétude que je ne

puis plus supporter, et n'épargnez pas un cour-

rier exprès. J'offre d'en faire la dépense. Je le

payerai bien , s'il m'apprend ce que je désire.

Pour moi, je me porte bien, si c'est se bien por-

ter que de vivre dans une cruelle incertitude
,
que

d'attendre de moment à autre des nouvelles qui

ne viennent point, que de craindre, pour ce

que j'ai de plus cher, tous les malheurs attachés

à la condition humaine. Adieu.

LETTRE XVIII.

PURE A SÉVÈRE.

Les devoirs du consulat m'ont engagé à re-

mercier le prince au nom de la république. Après

m"en être acquitté dans le sénat d'une manière

convenable au lieu, au temps , à la coutume, j'ai

cru qu'en bon citoyen
,
je devais jeter sur le pa-

pier les choses que j'avais dites, et leur y don-

ner plus d'étendue. Ma prem.iere vue a été de

faire aimer encore davantage à l'empereur ses

vertus, par les charmes d'une louange naïve.

J'ai voulu en même temps tracer à ses succes-

seurs, par son exemple mieux que par aucun

précepte, la route de la solide gloire. S'il y a

beaucoup d'honneur à former les princes par de

nobles leçons , il y a bien autant d'embarras dans

cette entreprise , et peut-être encore plus de pré-

somption. Mais laisser à la postérité l'éloge d'un
prince accompli, montrer comme d'un phare,

aux empereurs qui viendront après lui, une lu-

mière qui les guide, c'est tout à la fois être aussi

utile et plus modeste. Ce qui m'a fait le plus de
plaisir, c'est que, dans le dessein de lire cet ou-

vrage à mes amis, je ne les invitai point par des

billets de cérém.onie, selon l'usage; je les fis

seulement avertir que je leur lirais ma pièce un
certain jour, s'ils avaient du loisir de reste pour

venir l'entendre. Vous savez qu'à Rome jamais

on ne trouve de loisir pour ces sortes de choses :

cependant ils y sont tous accourus deux jours

de suite, et par le plus mauvais temps du monde.
JNon contents de cela, lorsque, pardiscrétion, je

voulus cesser, ils exigèrent absolument de moi
que le lendemain je leur donnasse la lecture du
reste. A qui dois-je croire que cet honneur a été

rendu? Est-ce à ma personne? est-ce à l'amour

des lettres? J'incline bien plusà penser que c'est

au dessein de rallumer l'amour des lettres, pres-

que éteint. Mais songez, je vous prie, quel est le

sujet qui semble avoir si fort piqué leur curiosi-

té. Comment se peut-il que ce qui , sous d'autres

empereurs, nous ennuyait dans le sénat même,
lorsque la politique ne nous y demandait qu'un

moment d'attention, se fasse lire et écouter

avec empressement pendant trois jours? Ce
n'est point qu'il entre aujourd'hui plus d'élo-

quence , c'est qu'il entre plus de liberté dans ces

discours. Rien ne sera donc plus glorieux pour

notre auguste empereur que lorsqu'on verra

ces sortes de harangues, aussi odieuses que

fausses sous d'autres règnes, devenues sous le

sien aussi aimables que sincères. Quant à moi,

je n'ai pas été moins charmé du goût de mes au-

colligitiir, qiiod inilio ôi\\ , alla cs.se claiioia , olia uiajora.

Vale.

XVII.

C. l'LIMLS SERVIANO SUO S.

Rccteiie omnia ? quod jampridem epistolœ twn cessant.

An omnia recte; sed occupatus es lu? An tu non occupa-

tus; sed oct'asio sciibeiidi vel lara, vel nulla? Exime
hune niilii sciupulum , cul par esse non possiim. Exime
autem vel data opéra tabellario niisso : ego viaticum , ego
eliam prsemiiim dabo : nuutiet milii modo

,
quod opto.

Ipse valeo, si valeic est , suspensum et anxiuin vivere,

exspectanteni In lioias , tinienlenique pro capite ainicissi-

nio, quidquid accideic liomini potest. Vale.

xvrii.

0. l'LIMLS SEVEKO SLO S.

Officiuni consulatus injunxit niihi, ut reipublir.T nomine
principi ^natias agereni. Quo<J ego in senatu qiuini ad
ralioneni et loci et tenipoiis ex more lecissem ; Ijono civi

convenienlissimum credidi, eadeni iila spatiosius et ubc-

tins Yolumine amp'.ecli : piimuni,ut imperatori nostro

viitules suœ veris laudibus comineiularentur : deinde,

ut fuluri principes non quasi a niagistio, sed tamen sub

exemplo pisemoneienlur, qua polissimum via possent ad

eandem gloriam niti. Nam piœcipere
,
qualis esse debeat

piinceps, puichrum quidem, sed onerosum, ac piope

superbuni est : landaie vero optimum principem, ac per

bucposteris, velut c spécula lumen, quod sequantur,

ostendere, idem ulilitatis habet, anoganliœ niliil. Ceiii

auleni non mediocrem voliiplatem
,
quod , iiunc librum

quuni amicis recitare voluissem, non pei' codicillos, non

per libelios, sed si commoduni esset, et si valdevaca-

rct , admoniti (nunquam porro, aut vaide raro, vacat

Romae , aut commodum est, audirc recitantem) fœdissi-

mis insuper tempeslatibus per biduuu; conveneruiit :

quumque modestia mea linem recitationi (inere voluisset,

ut adjicciem tertium diem, exegciinit. ÏMibi iiiinc boao-

rem babitum putem, an stndiis? Stud,is malo, qua

prope exstincla refoventur. At cui materi;e banc sedulila-

tem pr.-estiterunt ? Nenq)e quarn in senatu ipmque, ub"

perpeli necessecrat, gravari tamen vel puncio lemporis

solebamus, eandem nunc et qui recitare, et qui audirt»

3«.
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ilitcurs que de leur empressement. .Te me suis

iiperou que les endroits les moins fleuris plai-

saient du moins autant que les autres. Il est

vrai que je n'ai lu qu'à peu de personnes cet ou-

vrage, fait pour tout le monde. Je ne puis m'cm-

pèciier cependant d'être flatté de ces suffrages

particuliers. 11 me semble qu'ils me répondent

de ceux du public. Je veux espérer que comme

la flatterie, qui régnait jusque sur les théâtres,

avait fait de très-mauvais musiciens il n'y a pas

longtemps , la liberté, qui règne aujourd'hui par-

tout, en peut faire d'excellents. Tous ceux qui

n'écrivent que pour plaire se régleront toujours

sur le goût général. J'ai cru qu'il m'était permis

de traiter mon sujet avec un peu d'étendue et de

liberté. J'ose dire même que ce qu'il y a de sé-

rieux et de serré dans mon ouvrage paraîtra

recherché et amené avec art, plutôt que ce qu'il

y a de vif et d'égayé. Je ne souhaite pas cepen-

dant avec moins d'ardeur que ce jour vienne (et

fùt-il déjà venu !) où le style mâle et nerveux ban-

nira pour jamais le style mou et efféminé qui

s'est établi par nous. Yoilà ce que j'ai dit et ce

que j'ai fait pendant trois jours. Je ne veux pas

que votre absence vous dérobe rien des plaisirs

que votre amitié pour moi et votre inclination

pour les belles-lettres vous eussent donné , si vous

aviez été présent. Adieu.

LETTRE XIX.

PLINE A CA.LVIS1US.

J'ai, selon ma coutume, recours à vous, comme

triduo vplint, inveniiintiir : non quia eloquentiiis, qiiam

j»rius, sed quia liijeiiiis, ideoqiie etiam libenlius scribitiir.

Accedet ergo hoc quocjiie laudil)us principis noslri
,
qnod

res antea tam invisa quam falsa, niinc ut veia , ila ama-
bilis fada est. Sed ego quum studium audientium, tum
judiciura mire probavi. Animadveiti enini severissima

qu.ieque vel maxime satisfacere. Memini quidem , me non
iiiultls refilasse, quod omnibus scripsi : nitiilominus la-

iiien, tanquam sit eadem omnium futura senlentia, liac

severitate aurium l.Ttor. Ac sicut olim tlieatra maie mu-
sicos canerc docuerunt , ita nunc in spem adducor, posse

fieri , ut eadem tliealra bene canere musicos doceant.

Omnes eniin, qui placendi caussa scribunt, qualia pla-

cere viderint , scribent. Ac milii quidem confido in hoc
génère matériau laetioris stili constare rationem

,
quum ea

polius, quœ pressius et adslrictius, quam illa,quœ lii-

iarius et quasi exsuHantius scripsi, possint videri arces-

sita et iaducta : non ideo tamen segnius precor, ul quan-

doquc veniat dies (utinamque jam venerit!
)
quo ansteris

i.slis severisque dulcia liœc blandaque vel justa [losses-

sione décédant. Habes acla mea tridui : quibuscognitis

volui tantum te voluptatis absentem et studiorum norni-

ne et meo capere, quantum praesens pertipere potuisses.

Vale.

XIX.

r. pi.iNirs c\Lvisio nuro suc s.

Adsumo te in consilium rei (amiliaiis , ut soleo. Prt-e-

^

au chef de mon conseil. Une terre voisine des

miennes , et qui s'y trouve en quelque sorte en-

clavée, est à vendre. Plus d'une raison m'invite

à l'acheter, plus d'une raison m'en détourne.

L'agrément d'unir cette terre à celle que je pos-

sède, première amorce. Seconde tentation, le

plaisir et tout à la fois la commodité d'aller de

l'une à l'autre tout d'une traite , et sans être obligé

à double dépense; de les régir par un même in-

tendant, et presque par les mêmes fermiers;

d'embellir l'une, et de me contenter d'entretenir

l'auti'e. Je compte encore que je m'épargne de

nouveaux meubles, des portiers, des jardiniers,

d'autres semblables gens , et des équipages de

chasse. 11 n'est pas Indifférent d'avoir à faire cette

dépense en deux lieux ou en un seul. D'un autre

côté, voici ce qui me tient en balance. Je crains

qu'il n'y ait quelque imprudence à mettre tant

de biens sous un même climat, à les exposer aux

mêmes accidents. II me paraît plus sûr de se

précautionner contre les caprices de la fortune,

par la différente situation de nos terres. Ne vous

semble-t-il pas même qu'il est agréable de chan-

ger quelquefois de terrain et d'air, et que le

voyage d'une maison à l'autre a ses charmes ?

Mais venons au principal sujet de nos délibéra-

tions. Le terroir est gras, fertile, arrosé : on y
trouve des terres labourables, des vignes, et des

boisdont lacoupeestd'unrevenu modique à la vé-

rité, mais certain. Malgré tous ces avantages,

cette terre est en désordre par l'indigence de

ceux qui la devaient cultiver. Son dernier maî-

dia agris meis vicina, atque eliam inserta , venalia sunt.

In his me multa solicitant; aliqua nec minora déterrent.

Solicitât primum ipsa pulcluitudojungendi : deinde, quod

non minus utile quam voluptuosum, posse ut raque ea-

dem opéra , eodem viatico invisere, sub eodeni procura-

tore, ac pa^ne iisdem acloribus hâbere, unam villam

colère et ornare, alteram tantum lueri. Inest huic coni-

putalioni surnptus supellectilis, sumptus atriensium, lo-

piaiiornni , fabro! uni, atque etiam venatorii inslrumenti :

quac plurimum refert, unum in locum conféras, an in di-

versa dispergas. Contra vereor, ne sit incautum , rem tara

magnam iisdem tempestatibus, iisdem casibus subdere.

Tntius videtur, incerta fortunœ possessionum varie-

tatibus experiri. Habet etiam multum jucunditalis soi!

caclique mutalio , ipsaqueilla peregrinatio intersifa. Jam,
quod deliberationis nosfrœ caput est, agri sunt fertiles,

pingiies, aquosi : constant campis , vineis, silvis, quae

maleriam et ex ea reditum sicul modicum, ita statum

prœslant. Sed hœc félicitas terrae inibecillis cultoribus

fatigatur : nam possessor prior saepius vendidit pignora :

et dum reii(|ua colonorum minuit ad tempus , vires in

posterum exhausit, quarum defeclione rursus reliqua

creverunt. Sunt ergo instruendi complures frugi mancipes;
nam nec ipsc usquam vinctos halieo, nec ibi quisquam.
Superest, nt scias, quanti videantur posse emi; sesterlio

tricies : non quia non aliquando quinquagies fuerint, ve-

rum et bac penuria colonorum et communi temporis ini-

qnitale, ut reditus agrorum , sic etiam pretium rétro abiit.

Quœris, an hoc ipsum tricies facile colligere possimus?
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lie a vendu plus d'une fois tout ce qui servait à

la faire valoir 5 et, pendant que par cette vente il

diminue dans le temps présent les arrérages dont

les fermiers étaient redevables, 11 leur ôte tous

les moyens de se rétablir à l'avenir, et les sur-

charge de nouvelles dettes. Il faut donc faire pro-

vision de plusieurs bons fermiers. Parmi mes

bsclaves je n'en ai point de propres à cela , et il

m'en reste aucun dans la maison dont il s'agit.

:'our vous instruire du prix , il est de trois mil-

lions de sesterces. Il a été autrefois jusqu'à cinq
;

mais la diminution du revenu , causée, soit faute

3e bons fermiers, soit par la misère des temps, a

in'odult
,
par une suite naturelle , la diminution

iu fonds. Vous me demandez si j'ai trois mil-

ions de sesterces bien comptés. Il est vrai que la

plus grande partie de mou bien est en terres. J'ai

pourtant quelque argent qui roule dans le com-

merce ; et d'ailleurs ,
je ne me ferais pas une peine

l'emprunter. J'ai toujours une ressource prête

lans la bourse de ma belle-mère , où je prends

aussi librement que dans la mienne. Ainsi
,
que

:;ela ne vous arrête point, si le reste vous plaît.

Apportez-y, je vous en supplie , toute votre atteu-

iion ; car vous êtes le premier homme du monde

?.n toutes choses, mais surtout en économie.

Adieu.

XX.

PLIKE A MAXIME.

Vous vous souvenez sans doute d'avoir lu

'souvent quels troubles excita la loi qui règle l'é-

jection des magistrats par scrutin
;
quels applau-

idissemeuts, quels reproches elle attira d'abord à

son auteur. Cependant elle vient de passer tout

id'une voix dans le sénat. Le jour de l'élection

,

chacun a demandé le scrutin. En vérité, la cou-

itume de donner tout haut son suffrage avait

ibanni de nos assemblées toute bienséance. On ne

savait plus ni parler à son rang, ni se taiie à

Siim quidem prope totiis in pisediis , aliqnid lamen fœno-

le; nec niolestiim ciit mntuari. Accipiama socrii, cujus

arca non secus ac mea iitor. Proinde lioc le non moveat,

si cseteianon lefia^antur, qiiae velim qiiam diligentissinie

examines : nam qniini in omnibns rebns , luni in dispo-

nendis facnltaiibus pluiimuin tibi et usus et providentiœ

superest. Vale.

XX.

C PLINIUS MAXIMO SIO S.

Meministine, te saepe legisse, quanlas contentiones ex-

citant levlahellaria , «luanliinique ipsi latori, vol f;loii;e,

vel reprebcnsionis addilerit? At nunc in sonatu sine ulla

dissensione hoc qnideni , ut oplinuim
,
placnil. Omnes co-

initioium die labelias postulavenml. Lxcesseramus sane

inanifestis illis aporliscine siilfrai^iis licentiam concionum.

.Non teniinis ioquendi, nontacendi modestia, non dcniqiie

bcdendi dignitas cuslodiebalur. Magni undique dissoniipie

56â

propos, ni se tenir en place. On n'entendait de tous
côtés que de grandes clameurs. Chacun courait
de toute part avec ceux dont il portait les inté-

rêts. Différentes troupes, turaultuairement répan-

dues au milieu du sénat, n'y laissaient plus voir

qu'une confusion indécente 5 tant nous nous étions

éloignés des mœurs de nos pères, chez qui l'or-

dre, la modestie, la tranquillité, répondaient si

bien à la majesté du lieu, et au respect qu'il

exige. Nous avons des vieillards qui m'ont sou-

vent raconté que les magistrats étaient élus de

cette manière. Celui qui se présentait pour une
charge était appelé à haute voix. Il se faisait

un profond silence. Le candidat prenait la pa-

role; il rendait compte de sa conduite, et citait

pour témoins et pour garants, ou celui sous les

ordres de qui il avait porté les armes, ou celui

dont il avait été questeur, ou, s'il le pouvait,

l'un et l'autre ensemble. Il nommait quelques-uns

de ses protecteurs. Ceux-ci parlaient en sa faveur

avec autorité et en peu de mots ; et cela valait

mille fois davantage que toutes les sollicitations

imaginables. Les concurrents avaient la liberté

de relever les défauts de la naissance , de l'âge,

des mœurs de leurs compétiteurs. Le sénat don-

nait audience avec une gravité austère; et, de la

sorte, le mérite presque toujours l'emportait sur

le crédit. Ces louables coutumes, corrompues

par la chaleur des brigues , nous ont forcés de

chercher un remède dans les suffrages secrets
;

et certainement il a eu son effet
,
parce qu'il

était nouveau et imprévu. Mais je crains que,

dans la suite, le remède même ne nous attire

d'autres maux, et qu'à la faveur du scrutin,

l'injustice et l'insolence ne fassent leur coup plus

sûrement. Combien se trouve-t-il de personnes

sur qui la probité garde autant d'empire en se-

cret qu'en public? Bien des gens craignent le

déshonneur; très-peu, leur conscience. Mais je

m'alarme trop tôt sur l'avenir. Cependant, grâces

clamores : procnrrebant omnes cnm suis candidatis :

milita agmina in medio; midtiijiie circu!! et indecora con-

fiisio : adeo desciveiamus a consiielndine parenlnni , apiid

quos omnia disposila, moderata , tranfpiilla, niajestatem

loci, pudoremque retinebant! Supersinit senes, ex qui-

bus audiresoleohnnc ordinem comitionim. Citatonomine

candidali, siientium summum, nicebat ipse pro se, vitani

su.'.m explicabat, testes et l.iiidatores dabat, vel enm, sub
(|uo militaveral, ^el enu), ci'.i qua'slor fueiat, \r\ utrum-

qiie,si poleiat : addebatqiiosdam ex sulfragatoriljus :illi

graviter et paucis loquebantnr; i)lus hoc, quam ])reces,

proderat. Nonnunquam raudidatiisaut natales eompetifo-

ris , aut annos , aut etiam mores arguebat : audiebat sena

tus gravilate censoria; ita sa-pins digni, quam grafiosi,

pra-valebant. Quae nunc immodico favore cornqila, ad

lacita siiffragia, quasi ad remedinm, decurr<'runt; quod

intérim plane remedium luit : erat enim novum et subi

tuni. Sed vereor, ne procedente tenipore ex ipso rcmedio
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au scrutin , nous avons pour magistrats les plus

(lif^nes do lètre. 11 est arrivé dans cette élection
,

comme dans cette espèce de procès où la nomi-

nation des ju?;es ne précède le jugement que du

temps qu'il faut pour entendre les parties : nous

avons été pris au dépourvu , et nous avons été

Justes. Quand je vous mavdetout ce détail, c'est

premièrcnu'nt pour vous apprendre des nou-

velles, et encore pour mêler la république

dans nos entretiens. Nous devons d'autant

plus profiter des occasions qui s'offrent d'en

parler, qu'elles sont beaucoup plus rares pour

nous qu'elles ne Tétaient pour les anciens. Fran-

chement
,

je suis dégoûté de ces ennuyeuses

phrases qui reviennent sans cesse : A quoi pas-

sez-vous le tcm2)s? Vous portez-vous bien?

Donnons à notre tour un peu plus de liberté à

nos lettres. Tirons-les de cette indigne bassesse,

et ne les renfermons pas toutes dans nos affaires

domestiques. Il est vrai que l'empire se conduit

aujourd'hui parles mouvements d'un seul homme

qui prend sur lui tous les soins, tous les travaux

dont il soulage les autres. Il veut bien cependant

quelquefois, par un salutaire tempérament,

nous y associer. Il découle jusqu'à nousdes ruis-

seaux de cette source de toute-puissance ; et non-

seulement nous pouvons puiser dans ces ruis-

seaux, mais faire en sorte, par nos lettres
,
que

nos amis y puisent à leur tour. Adieu.

LETTRE XXI.

PLINE A PRISCUS.

J'apprends que îMartial est mort, et j'en ai

beaucoup de chagrin. C'était un esprit agréable

,

délié, piquant, et qui savait parfaitement mêler

yitia nascanlitr. Est cnim peiiculum, ne'.acitis suffragiis

impiidentia iriepat : nani quotocuique eadem houestalis cura

sccreto,quœ palam? Multi famam , conscientiam paiici

veientuî-. Scd nimis cilo tle futuris : iiiterim beneficio ta-

bcllariim habebimus niagistiatus ,
qui maxime fieii de-

fcueiunt : iiam ut in recuperatoriis judiciis, sic nos in bis

comiliis
,
quasi repente apprebensi , sinceii judices fuimiis.

Ha^c tibi sciipsi ,
primum ut abquid novi scribei em

,

deindeutnonnnnquam de repubbca loquerer, tujus ma-

teiiœ nobis quanlo raiior, quam vetcribus, occasio, tanlo

minus omitienda est. lUbercule, quousque illa vulgaiia?

Eho, quid agis? Ecquid commode valesP îlabeantnos-

tra' (l'uoque iitterro aliquiil non bumile , nec soididum , nec

privalis rébus incbisum. Sunt quideni cuncta sub unius

aibifiio, qui piouîibtate communi soins omnium curas

laborcsque siisccpit : quidam tamen sabibri quodani lem-

peramento ad nos quoque vclut rivi ex illo benignissimo

fonte decurrunt, quos et baurire ipsi , et absentibus ami-

cis quasi ministrare cpistolis possumus. Vale.

XXI.

C. PLINIUS l'RISCO SUC S.

Audio Yalerium Martialem decessisse, et moleslc fero.

lirai bomo ingeniosus,acutus , acer, et qui plurimum in

le sel et l'amertume dans ses écrits, sans qu'il

en coûtât rien à la probité. A son départ de

Rome, je lui donnai de quoi l'aider à faire son

voyage. Je devais ce petit secours à notre ami-

tié, je le devais aux vers qu'il a faits pour moi.

L'ancien usage était d'accorder des récompenses

utiles ou honorables à ceux qui avaient écrit

à la gloire des villes ou de quelques particuliers.

Aujourd'hui la mode en est passée , avec tant

d'autres qui n'avaient guère moins de grandeur

et de noblesse. Depuis que nous cessons de faire

des actions louables, nous méprisons la louange.

Vous êtes curieux de savoir quels étaient donc
les vers que je crus dignes de ma reconnaissance.

Je vous renverrais au livre même , si je ne me
souvenais de quelques-uns. S'ils vous plaisent,

vous chercherez les autres dans le recueil. Le
poëte adresse la parole à sa Muse; il lui recom-

mande d'aller à ma maison des Esquilles, et de

m'aborder avec respect. Voici comment :

Garde-toi bien , dans ton ivresse,

Muse, d'aller à contre-temps

Troubler les emplois importants

Ou du soir au malin l'occupe sa sagesse :

Respecte les moments qu'il donne à des discours

Qui font les cliarmes de nos jours,

Et que tout l'avenir, admirant notre Pline,
j

Osera comparer aux oracles d'Arpine.
\

Prends l'beure que les doux propos, !

Enfouis des verres et des pots
,

j

Ouvrent tout l'esprit à la joie ; ;

Qu'il se délend, qu'il se déploie;
i

Qu'on traite les sages de sols :

j

Et qu'alors , en bumenr de rire.

Les plus Catons le puissent lire. !

Ne croyez-vous pas que celui qui a écrit de

moi dans ces termes, ait bien mérité de recevoir
j

i

scribendoet salis baberet et fellis, nec candoris minus, i

Prosequutus eram vialico secedentem; dederam boc ami-

citi.-c, dederam eliam versiculis, quos de me composuit.
j

Fuitmoris antiqni, eos, qui vel singulorum laudes, vel ,

urbium scripseraut, aul lionoribus , aut pccunia ornare :
|

uostrisverotemporibus, ul alia speciosa elegregia, ita i

boc in primis exolevit : nam postquamdesiiinus facerelau-
|

danda , laudari quoquc ineptum putamus. Quseris
,
qui sinl

i

vcrsiculi, quibus graliam retuleiim.' Remitterem te ad

îpsum volumen, uisi (iiiosdam tenerem : lu, si placue- 1

rinlbi, civteros in libro requircs. Adloquitur Musam,

mandat, ut domiuii meam Esquiliis qua;rat, adcat rêve-
!

lenter :

j

Sed , ne lenipore non tuo disertam
|

Puises ebria januam, videto.

Tôt os dat letrica', dies Minervœ,

Duni centum sludet auribus viroruin
,

|

Hoc quod sccula posterkiue possint i

Arpinis quoque coraparare ctiarlis.
j

Seras tiUior ibis ad lucernas :

'

Hax liora est tUa
,
quum furil Ly;pus

,

|

Quum régnât rosa , quum madenl capilli :

Tuncme velrigidi legant Calones. i

Meritone eum,qui ba?c de me scripsit, et tnnc dimiï-i

amicissimc, elnunc, ut amicissimum, defunctum esse f
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des marques de mon affection à son départ , et

de ma douleur à sa mort? Tout ce qu'il avait de

meilleur, il me l'a donné
;
prêt à me donner da-

vantage, s'il avait pu : quoiqu'à juger saine-

ment, le don le plus précieux qu'on puisse faire

,

c'est le don de la gloire et de l'immortalité. Mais

peut-être que les poésies de Martial ne seront

pas immortelles. Peut-être; mais au moins les

a-t-il travaillées dans la pensée qu'elles le se-

raient. Adieu.

LIVRE QUATRIEME.

LETTRE PREMIERE.

PLINE A FABATUS.

Vous souhaitez depuis longtemps de nous

voir ensemble , votre petite-fdle et moi. Rien ne

peut nous faire plus de plaisir à l'un et à lautre.

Nous ne le désirons pas avec moins de passion

que vous, et nous préparons tout pour notre dé-

part. Nous hâterons notre marche , autant que

les chemins le permettront : nous ne nous dé-

tournerons qu'une fois; mais le détour ne sera

pas long. Nous passerons par la Toscane , non

pour voir l'état de nos biens en ce pays (car cela

se peut remettre à notre retour) , mais pour nous

acquitter d'un devoir indispensable. Près de mes

terres est un bourg que l'on appelle Tiferne

,

sur le Tibre. Je sortais à peine de l'enfance,

que ses habitants me choisirent pour leur avo-

cat. Plus leur affection est aveugle, plus elle est

vive. Ils fêtent mon arrivée, ils s'affligent de

raon départ; ils font des réjouissances publiques

toutes les fois que l'on m'élève à quelque nouvel

doleo? Dédit enim mihi
,
quantum maxime potuit , datu-

rus amplius , si potuisset. Tametsi quid Iiomini potest

dari majus, qnam gloria, et laus, et a-teniitas? At non

erunt œterua
,
quae scripsit. Non erunt fortasse -. ille la-

inen scripsit, tanquam essent l'utura. Vale.

LÎRER QUARTUS.

0. PLINIUS FABATO PU0900ERO SUO S.-

Cupis post longum lempus neplem tiiam meque una

videre. Gratuni est utrique nosUuuii, quod cupis ; mutiio

me lierciile : nam invicem nos incredibili quotfain desidc-

rio vestii lenemur, qiiod non idlra difteicmus. Atqiio adeo

jam sarcinulas adligamiis, feslinatiiri, (juanlinn ilinciis

ratio permiserit. Eiit inia, sed brcvis, niora :dclli'clpmiis

inluscos, non ut aj^ios rcnvpie familiaicm ocidis suliji-

ciamus (id cnini postponi potost) , sed ut Ciinganuir neces-

sariooflicio. Oppidum est praediis nostris \iciniim; nomcn

rifmninn l'iberiniini; quod nie péenc adliuc pueium pa-

Ironum couptavit, (auto majore studio, quanto minore

honneur. Pour leur marquer ma reconnaissance

(car il est honteux de se laisser vaincre en ami-

tié)
,
j'ai fait bâtir en ce lieu un temple à mes dé-

pens. Comme il est achevé, il semble que l'on ne

puisse , sans irréligion , en différer la dédicace.

Nous y séjournerons donc le jour destiné à cette

cérémonie, que j'ai résolu d'accompagner d'un

grand repas. Peut-être demeurerons-nous encore

le jour suivant ; mais cela même redoublera no-

tre diligence sur la route. Je souhaite seulement

de vous trouver, aussi bien que votre chère lille
,

pleins de santé. Je ne dis pas pleins de joie ; car

cela ne vous peut manquer, si nous arrivons

heureusement. Adieu.

LETTRE II.

PLINE A CLÉMENS.

Régulus vient de perdre son fds; c'est la seule

disgrâce qu'il pouvait n'avoir pas méritée, parce

que je doute qu'il la sente. C'était un enfant d'un

esprit pénétrant, mais équivoque, et qui pouvait

se promettre d'avancer dans le chemin de la

vertu , s'il eût pris soin de ne pas suivre les tra-

ces de son père. Régulus l'émancipa, pour lui

faire recueillir la succession de sa mère. Après

l'avoir acheté par ce bienfait (au moins c'est

ainsi que le caractère de l'homme en faisait par-

ler), il briguait les bonnes grâces de sou fils par

une affectation d'indulgence aussi rai"e que hon-

teuse dans un père. Cela vous paraît incroyable :

mais représentez -vous Régulus. Cependant il le

pleure immodérément. Cet enfant avait de petits

chevaux de main, et plusieurs attelages, des

chiens de toutes tailles, des rossignols, des per-

roquets et des merles. Régulus a tout fait égorger

sur le bûcher; et ce n'était pas douleur, mais

comédie. On court chez lui de tous les endroits

judicio. Adventus meos celehrat
,
profectionibus angitur,

bonoribus gaudet. In lioc ego, ul referrem graliani (nani

vinci in amore turpissimum est), templuai pecunia nu'a

exstruxi : cujiis dedicalionem
,
quiiin sit paratum , diflent!

longius, irreligiosum est. Erimusergo ibidedicationis die,

qnem epulo ceiebrare constitui. Subsistemus fortasse et

sequenli ; sed lantonuigis viam i[)sam corripiemiis. Conlin-

gat modo te filiamque tiiani fortes invcnire! nam liilaics

ceifum est, si nos incolumes receperitis. Vale.

II.

C. PLliMtS CLEMENTI SUO S.

Regubis filiimi amisit : iioc uno malo indiguns, qiioii

neseio an mabun piitet. Eral pner acris ingenii , sed anil)i-

gui : (pii tamen posset recta seclari , si patrein non refei -

ret. llnnc Regubis emancipavit, lit iieresniatrisexsisten^t.

Mancipatinn (ita vulgo ex niorihus bominis Inqucbaiitiir;

fœda et insobla pareritihus iiuliilgenliic sinnd;dioiie ca|)la-

bat : incre(bl)ile est; sed R»'gubuu cogita. Aniissiim laniru

lugctinsane. lîabcbat puer manntilos nnillos, etvinclos,

et soiutos : liajjebal canes majores minoreAipie : baiiebal

luscinias, psittacos , mcrulas : omnes Regnliis circa ro-
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de la ville : tout le monde le hait, tout le momie

le déteste, et ehacun s'empresse de lui rendre

visite, eomme s'il était radmiration et les déli-

ces du iienre humain; et, pour vous dire en un

mot tout ce que je pense, chacun à l'envi, en

faisant sa cour à Réiïulus , l'imite. Il s'est retiré

dans ses jardins au delà du Tibre. Là, il remplit

de grandes galeries une vaste étendue de terrain,

et horde tout le riva2;e de statues. Il est le premier

homme du monde pour loger ensemble la magni-

lieenceet lavarice, l'infamie et la vanité. 11 in-

commode toute la ville
,
qu'il met en grand mou-

vement dans une très-fâcheuse saison
;
et c'est

pour lui une consolation que d'incommoder. Il

dit qu'il veut se marier, et il le dit artificieuse-

ment, comme mille autres choses. Préparez-vous

a apprendre au premier jour les noces d'un

homme en deuil, les noces d'un vieillard; les

unes trop tôt, les autres trop tard célébrées. De-

mandez-vous ce qui me le persuade? Ce n'est

point sur ce qu'il l'assure très-affirmativement

que j'en juge, car personne ne sait mieux men-

tir : mais c'est parce qu'il est infaillible que Ré-

gulus fera toujours ce que l'on ne doit pas faire.

Adieu.

LETTRE III.

PLlîNE k ANTONIN.

Je ne suis point surpris, ni que vous ayez plu-

sieurs fois rempli le consulat avec autant de

gloire que les consuls de l'ancienne Rome , ni

que vous vous soyez conduit dans le gouverne-

ment d'Asie d'une manière qui n'a guère d'exem-

ples; je dirais qui n'en a point, si votre modes-

tie pouvait me le pardonner. Je ne m'étonne point,

enfin , de ce que vous n'êtes pas moins le premier

de Rome par votre intégrité et par votre autorité,

i;iini trucidavit : nec dolor erat ille , sed ostentatio doloris.

CoDvenitur ad eiiin mira celebritate ; cuncti delestantiir,

(ideriint, et quasi piobent, quasi diligant, cuisant, fre-

(juentant : utque breviter, quod sentio , enuntiem , in Re-

ijulo denierendo Regulmii iniitantur. Tenet se tians Tibe-

liui in liortis, in quibus lalissimum soluiii porlicibus

iinmensis, ripam statuis suis occupavit, ut est in summa
avarilia sumptuosus, in summa infamia glotiosus. Vexât

ergo civilatem iusaluberrinio tempore : et quod vexât," so-

latium putat. Dicit se velle ducere uxorem : boc quoque

,

sicutalia, perverse. Audies brevi nuptias higentis, nup-

tias senis : quorum alteium , immalurum ; allernm , seiiim

est. Unde lioc augurer, qua-ris ? Non quia adlirmat ipse

( que mendacius nibii est ) , sed quia certum est , Regulum
esse facturum

,
quidquid (ieri non oportet. Vale.

III.

C. PLIMUS ANTONINO SUO S.

Qnoû semel atqueiterum consul fuisli , similis antiquis;

quod proconsul Asiœ, (pialis anle te, qualis post le vix

iinus aul aller (non sinit enim me verecundia tua dicere,

nemo
) ,

quod sanctitate
,
quod auctoritate , œtate quoque

princeps civilatis, est quidem venerabile ctpulcbrum,;

que par votre âge : non que de si glorieux avan

tages ne méritent notre vénération ; mais je vous

admire bien plus dans la vie privée : car il est

aussi beau que difficile d'assaisonner tant de sé-

vérité avec tant d'agrément ; de mêler tant de po-

litesse avec tant de gravité. C'est ce que vous

faites admirablement, et dans vos entretiens et

dans vos ouvrages. On ne peut vous entendre,

sans se représenter ce vieillard d'Homère, dont

les discours

Avaient je ne sais quoi de plus doux que le miel,

ni lire ce que vous écrivez, sans s'imaginer que

les abeilles y répandent le suc le plus pur des

fleurs , et qu'elles en font le tissu. C'est ce qui

m'est arrivé, quand j'ai lu vos épigrammes grec-

ques et vos vers ïambes. Quelle naïveté, quelle

élégance n'y ai-je pas trouvées ! Que ces poésies

sont tendres! qu'elles sont galantes! Quel goût

de l'antiquité! quelle finesse! quelle justesse!

Je croyais lire Callimaque, Hérode, ou d'autres

plus délicats encore , s'il y en a; car certainement

ces deux poètes n'ont pas excellé dans ces deux

sortes de poésies, et l'un même n'a composé

qu'en un de ces genres. Est-il possible qu'un

homme né à Rome parle si bien grec? Eu vérité,

je ne crois pas que l'on parle si bien la langue at-

tique dans Athènes. Vous dirai-je tout ce que je

pense? Je ne pardonne point aux Grecs le choix

que vous avez fait de leur langue préférablement

à la nôtre : car il ne faut pas être devin pour sa-

voir quelles beautés vos ouvrages eussent eues

dans votre langue naturelle, si vous avez su

leur en donner tant dans une langue étrangère.

Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A SOSSIUS.

J'ai toute la tendresse imaginable pour Cal-

ego lamen te vei magis in remissionibus miror : nam se-

veritalcni istam pari jucunditate condire, summœque gra-

vitât! tantum comitatis adjungere, non minus difficile,

quani magnum est. Id tu quum incredibiii quadam suavi-

tate sermonum, tum vel prœcipue stilo adsequeris : nam
et lo(pienti tibi ilja Homerici senis melia prolluere , et

quaj scribis, comnlere apes^floribus et nectare videntur.

Ita cerle sum adfectus ipse, quum griicca epigrammata

tua, quum iambos proxime legerem. Quantum ibi buma-

nitatis , venustalis ! quam du'.cia iila ! quam antiqua ! quam
argula ! quam recta! Callimacbum me, vel Herodem , vel

si quid bis melius, tenere credebam : quorum tamen

neuter utruinque aut absolvit, aut atligit. Hominemne
romanum tam gr.nece loqui? non, médius (idius, ipsas

Atbenas tam Atlicas dixerim. Quid multa.3 invideo Grœ-

cis,quod illorum lingua scribere maluisti : neque enim

conjectura eget, quid sermone patiio exprimere possis,

quum hoc insiticio et inducto tam prœclara opéra perfe-

ceris. Vale.

IV.

c. PLIMUS SOSSIO SUO S.

Cal\ isium Nepolem validissimediligo, virum industrium,



LETTRES,

vlsîus Népos. II a de l'habileté, de la droiture,

de l'éloquence
;
qualités principales , selon moi.

Il est proche parent de G. Calvisius qui demeure

en même maison que moi , et qui est votre intime

ami. C'est le fils de sa sœur ; donnez-lui ,
je vous

supplie, une charge de tribun semestre, qui le

relève à ses propres yeux et à ceux de son oncle.

Vous m'obligerez; vous obligerez notre ami Cal-

visius; vous obligerez Népos lui-même, qui cer-

tainement n'est pas un débiteur moins solvable

que nous pouvons vous le paraître. Vous avez

souvent fait des grâces; mais j'ose vous assurer

que vous n'en avez jamais mieux placé aucune,

et à peine une ou deux aussi bien. Adieu.

LETTRE V.

PLTNE À SPARSUS.

Ou dit qu'un jour Eschiue lut sa harangue et

celle de Démosthène aux Rhodiens qui l'en

priaient, et que l'une et l'autre excitèrent de

grandes acclamations. Les applaudissements que

les pièces de ces excellents hommes ont reçus

ne m'étonneut plus, depuis que dernièrement, à

la lecture d'une des miennes, dans une assemblée

de savants, j'ai trouvé la même attention, les

mêmes empressements deux jours entiers. Cepen-

dant, pour réveiller leur curiosité, je n'avais

pas le charme secret qui se rencontre dans la

comparaison de deux pièces , et dans cette espèce

de combat qu'elles forment entre elles, et qui at-

tache l'auditeur. Outre les beautés qu'avaient

les deux discours, les Rhodiens étaient piqués

par le plaisir de les comparer. Le mien
,
quoique

destitué de ce dernier attrait , a su plaire. Est-ce

avec justice? Vous en jugerez quand vous aurez

lu cet ouvrage, dont la longueur ne souffre pas

ilisertum , rectum , quod apiid me vel potissimum est.

Idem C. Calvisiiim , contiibernalem meum , amicum tiium,

arcta propinquitate complectitur ; est enim filius sororis.

Hune ergo rogo semestii Iribunatu splendidiorem et sibi

et avunciilo suo facias. Obligabis me ,obligabis Calvisium

iiostnim , obligabis ipsiim, non minus idonenm debitorem,

quam nos putas. Mnlta bénéficia in iiiultos contuiisli :

ausini contendere,nidium te melius, œcpie benc vix uuum,
aut alterum collocasse. Yale.
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V.

c. PLINIIS SPARSO SIC S.

^scbinem aiunt petentibus Riiodiis légiste orationem

suam, deinde Demosthcnis, summis uliamque clamori-

bus. Quodtantoiumvirorumcontigisse scriptis non miror,

quiiin orationem meani proxime doctissimi iiomines boc

studio, boc adsensu, boc ctiam labore (ler biduum audie-

riiit : quamvis banc intentionem eoruni nulla bine et inde

collatio, nulium quasi ccrtanicn accendcret. JNam Riiodii

qiunn ipsis orationum viitutibus , tuni etiam comparationis

aciileis excitabantur : nostra oralio sine «rnuilationis graf ia

prol)abalur. An merilo, scies, quum legeris bbrum , cujus

anqilitudo non sinil me longtore epistola pra^loqni. Oporle

une plus longue préface. Il faut au moins une
courte lettre, pour faire mieux recevoir mon
excuse d'avoir composé un si gros livre. Je ne
crois pourtant pas avoir passé les bornes de mon
sujet. Adieu.

LETTRE VI.

PUNE A NASON.

Mes terres de Toscane ont été grêlées. Celles

d'au delà du Pô ont été plus heureuses : tout y
abonde; mais aussi rien ne s'y vend. Je ne puis
compter que sur le revenu de ma terre de Lau-
rentin. Il est vrai que je n'y possède qu'une mai-
son et un jardin : le reste n'est que sable. C'est

pourtant le seul bien dont je tire un revenu. J'y
compose sans distraction

; et si je ne puis y cul-

tiver des terres que je n'ai pas
,

j'y cultive au
moins mon esprit. Ailleurs, je vous ferai voir

des granges pleines
;

ici, des portefeuilles bien
remplis. Si donc un revenu solide et certain vous
tente

, venez faire des acquisitions sur ce rivage.

Adieu.

LETTRE VIL

PLINE A LÉPIDUS.

Je le répète souvent : Régulus a plus de cons-
tance que l'on ne s'imagine. C'est une chose
étonnante que son ardeur pour tout ce qu'il en-

treprend. Il s'est mis en tête de pleurer son fils :

il le pleure mieux qu'homme du monde. 11 lui a
pris en gré d'en avoir des statues et des portraits :

vous ne voyez plus les sculpteurs et les peintres

occupés d'autre chose. Couleur , cire , cuivre

,

argent, or, ivoire, marbre, on met tout en œuvre
pour nous représenter le fils de Régulus. Ces
jours passés, dans une nombreuse assemblée, il

enim nos in bac certe , in qua possumus , braves esse :

quo sit excusalins
,
quod libium ipsum, non liuiien ultra

caussBc ami)litudineni , exlendimus. Vaie.

VI.

c. PLINIUS NASONI SUO S.

i

J'use! grandine excussi ; in regione Transpadana snmma
abiMidantia, sed par vililas nuntiatiir : solnni mibi Lau-
renliunm meum in redilii. Xibil (juidem ibi |>ossi(lt>o pr»-

!
ter Icctum et liorluni, statimque arenas : solum famen

I mibi in reditu. Ibi enim phnimum scribo : nec agrum

I

(quem non babeo), sed i])sum nie studiis excolo; acjam
possum tibi, utabis in locis borreum plénum, sic ibi

scrinium ostcndere. Fgitur tu quoque, si certa et fruc-

tuosa pra-dia concupiscis, aliquid in boc liltore para

Vaie.

j

VII.

i c. PLIMIS LEPIDO Sl'O S.

S.rpe til)i dieo, iuesso vim Regulo. Mirum est
,
quam

efilciat, in quod iiiculuiit. Placuitei lugiMc Ijbuni : lugel,
' ut nemo. l'Iacuit statuas ci et imagines qiiaiu plurlinas
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lut la vie de son fils, et de son fils enfant. Peu

content d'en avoir répandu mille copies dans

l'Italie et dans toutes les provinces de l'empire,

il a, par une espèce de lettre circulaire, convié

la plupart des villes de choisir entre leurs dé-

curions le meilleur déclamateur, pour la lire au

peuple. On l'a lue. Que ne pouvait-on pas atten-

dre de cet homme, s'il eût tourné vers de dignes

objets cette constante ardeur , ou , si vous voulez,

cet attachement opiniâtre pour tout ce qu'il dé-

sire? Ce n'est pas que les méchants n'aient tou-

jours plus de fermeté que les bons. Comme l'i-

gnorance inspire de ia hardiesse, et que le savoir

donne de la timidité, la modestie semble amol-

lir l'honnête homme
,
pendant que l'audace af-

l'ermit le scélérat. Régulus en est un exemple. Il

a la poitrine fciible , l'air embarrassé, la langue

épaisse , l'imagination paresseuse ; il n'a point de

mémoire ; enfin , il n'a pour tous talents qu'un

esprit extravagant. Cependant, sans autre se-

cours que son extravagance et son effronterie

,

il s'est acquis auprès de bien des gens la réputa-

tion d'orateur. C'est donc admirablement qu'Hé-

rennius Sénécion, renversant la définition faite

par Caton au livre de l'Orateur , et l'appliquant

à Régulus, dit que Vorateur est un méchant

homme qui ignore lart de parler. En vérité,

Caton n'a pas mieux défini son orateur que Sé-

nécion a caractérisé Régulus. Avez-vous de quoi

payer cette lettre en même monnaie? Votre paye-

ment est tout prêt , si vous me pouvez mander
que cet ouvrage lamentable a été lu dans votre

ville par quelqu'un de mes amis , ou par vous-

même, monté comme un charlatan sur deux

tréteaux dans la place publique
;
que vous avez

facere : hoc omnibus officinis agit, lllum coloribus, illum

cera, illiim aère, illum argento, illiim auro, ebore, mar-

more effinsit. Ipse vero et nnper, acUiibito ingenti audilo-

lio, libiiim de vita ejiis recilavit : de vila pueri recitavil;

lameii eiindem librum, in c\cmi)laiia transcriplum mille,

per totam Ilaliam proviiiciasque diniisit. Sciipsil publiée,

ut a dccurionibus eligeiefiir vocalissimus aliquis ex ipsis,

<|ui legerel cum populo : l'actuni est. Hauc ille viin (seu

quo alio nomiiie vocanda est iiiteniio, quidqnid velis,

obiinendi ) .si ad potiora verlissct, quantum boni eflicere

poluiàset! Quamquam miner vis bonis, quam malis,
incst, ac sicut àjj.aOîa jj.àv Opâffo;, ).oyhj[xôç 5à oxvov çs'psi,

ita recta ingénia débilitai vcrecundia, perversa confirmât
audacia. Exemple est Régulus : iinbecillum latns, os con-
lusnm, b<iesitans lingua, tardissima inventio, memoria
nniia : niliil denique pra^tcr ingeniuni insanum : et tamen
eo impudenlia ipsoque illo furore pcrvenil, lit a plurimis
oialor habealur. Haque Iltrennius Senecio mirilice Cato-
nis illud de oratore in iumc c contrario vertit : Orator
est vir malus, diccncii iinperitus. JNon, mcbercule,
Cafo ipse tam bene verum oralorem, quam hic l'.cguluni

expressif. Habesne, quo tab epistobe parem graliam re-

feras.^ Habes, si rescripseris, num aliqnis in muuicipio
veslro e\ sodalibus meis, num etiain ipse tu niinc bictuo-
wra Regub librum , ut circulator, in foro legeris, sciiicet,

fait à haute voix cette lecture, et l'avez soutenue

par un ton de confiance et d'autorité
,
pour parler

le langage de Démosthène. Cette pièce est d'une

impertinence à vous faire plus rire que pleurer.

Elle vous paraîtra plutôt faite par un enfant que

pour un enfant. Adieu.

LETTRE VIII.

PLINE A ARBIEN.

Vous vous réjouissez avec moi de ma promo-

tion à la dignité d'augure, et vous avez raison.

Il est toujours glorieux d'obtenir, même dans

les plus petites occasions, l'approbation d'un

prince aussi sage que le nôtre. D'ailleurs ce sa-

cerdoce est non-seulement vénérable par son an-

tiquité, mais il a cet avantage sur les autres,

qu'il ne se perd qu'avec la vie. Tous les sacer-

doces, à peu près égaux dans leurs prérogatives,

se peuvent ôter comme ils se donnent ; mais

l'empire de la fortune sur celui-ci se borne à le

donner. Ce qui me le rend encore plus agréable

,

c'est d'avoir succédé à Julius Frontinus, homme
d'un rare mérite. Sa constance depuis plusieurs

années à m'honorer de son suffrage pour cette

place, le jour que l'on déclarait ceux qu'on en

jugeait les plus dignes , semblait me désigner son

successeur. L'événement a été si bien d'accord

avec ses vœux
,
qu'il ne paraît pas que le hasard

s'en soit mêlé. Mais ce qui vous plaît davantage

,

si j'en crois votre lettre , c'est que Cicérou fut

augure. Vous me voyez avec joie marcher, dans

la carrière des honneurs , sur les traces d'un

homme que je voudrais suivre dans celle des

sciences. Et plût au ciel qu'après être parvenu

beaucoup plus jeune que lui au consulat et

ut ait Demoslbenes, ènâçaz t/jv (pwvrjv, xaî ysyyiOàx; , xaî

),apuYYÎ!^wv. Est enim tam ineptus, ut risum niagis pos-

sit expiimere, quam gemitum. Credas non de puero scri-

plum, sed a puero. Vale.

VIII.

c. PUNIDS ARRIANO SUO S.

Gratularis milii
,
quod acceperim auguratum. Jure gra-

tularis : primum, quod gravissimi principis judicium in

minoribus etiam rébus consequi pulchrum est; deinde
quod sacerdotium ipsum quum priscum et religiosum,
tumlioc quoque sacrum plane et insigne est, quod non
adimitur viventi. Nam caetera, quamquam dignitate pro-

pemodum paria, ut tribuuntur, sic auferuntur. In hoc
fortunae baclenus licet, ut dari possit. Mibi vero etiam
illud gratulatione dignum videtur, quod successi Julio

Frontino
, principi viro : qui me nominationis die per hos

continuos annos inter sacerdotes nominabat, tanquam in

locum suum coopt^ret : quo nunc evenlus ila compro*
bavit, ut non fortuitum videatur. Te quidem, nt srribis,

ob hoc maxime délectai auguratus meus, quod Rlarcus

Tullius augur fuit; laetaris enim, quod bonoribus ejus

insistam, qiiem œmulari in studiis cupio. Sed utinam, ut

sacerdolium idem et consulalum, multo etiam juveni^r
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au sacerdoce, je pusse, au moins dans ma vieil-

lesse, posséder une partie de ses talents ! Mais les

lîrâees dont les hommes disposent peuvent bien

venir jusqu'à moi et jusqu'à d'autres; celles qui

dépendent des dieux , il y aurait trop de peine à

les acquérir, et trop de présomption à se les

promettre. Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A UESUS.

Ces jours passés , on a plaidé la cause de Ju-

lius Bassus, homme illustre par les traverses et

par les disgrâces qu'il a souffertes. 11 fut accusé

par deux particuliers, du temps de Vespasien.

Renvoyé au sénat pour se justifier, il y vit son

sort longtemps incertain: enfin, il se justifia

pleinement, et fut absous. Il craignit Titus, parce

qu'il était ami de Domitien; et Domitien

lui-même le relégua. Rappelé par Nerva, il ob-

tint le gouvernement de Bithynie. A son retour,

il fut accusé de malversation. Vivement pressé,

fidèlement défendu, il n'eut pas tous les juges

favorables. Le plus grand nombre pourtant

fut de l'avis le plus doux. Rufus
,
qui parle aisé-

ment et avec véhémence , l'accusa le premier,

et il fut secondé par Théophane , l'un des dé-

putés, le chef et l'auteur de l'accusation. Je

commençai la défense de Bassus. Il m'avait

chargé de jeter les fondements de son apologie;

de faire valoir toute la considération que lui don-

naient sa naissance et ses malheurs ; d'exagérer

la conspiration des délateurs qui vivaient de cet

indigne métier 5 de mettre au jour ce qui le ren-

dait un objet de haine aux factieux, et particu-

lièrement à Théophane. Mais il ne m'avait rien

tant recommandé que de ra'attacher à la réfu-

tation du crime, dont il paraissait que les accu-

sateurs faisaient leur capital ; car sur tous les

autres chefs de l'accusation , c'était peu d'absou-

dre Bassus, il méritait des éloges. Ce qui le char-

geait donc davantage , c'est que cet homme

,

d'une franchise ennemie de toute précaution,

avait reçu , comme une marque d'amitié , ce

qu'il avait plu aux gens de la province de

lui envoyer. Il n'était pas extraordinaire qu'il

y eût fait des amis ; il y avait été questeur.

Ses accusateurs appelaient cela des vols et des

concussions : lui l'appelait des présents. Mais

le point de la difficulté, c'est que la loi défend

de recevoir même des présents. Que faire dans

cet embarras? Nier le fait , c'était reconnaître

tacitement pour vol ce que l'on n'osait avouer.

Contester ce qui se trouvait manifestement prou-

vé, c'était aggraver le crime, loin de le détruire.

D'ailleurs, Bassus n'en avait pas laissé la liberté

aux avocats. Il avait dit à plusieurs personnes , et

même au prince
,
qu'il avait reçu et envoyé quel-

ques bagatelles le jour de sa naissance et aux

Saturnales. Devais-je donc recourir à la clémen-

ce? Je mettais le poignard à la gorge de l'accusé.

On est criminel dès que l'on a besoin de grâce.

Fallait- il soutenir que son action était innocente?

Sans le justifier, je me déshonorais. Je crus qu'il

était nécessaire de prendre je ne sais quel milieu;

et je m'imagine l'avoir trouvé. La nuit
,

qui

d'ordinaire finit les combats , finit aussi mon
discours. J'avais parlé pendant trois heures et

demie. Il me restait encore une heure et demie à

remplir; car, suivant la loi , l'accusateur avait

six heures, et l'accusé neuf. Celui-ci avait par-

qiiam ille, sum coiisequiitus , ita senex saUem iiigeniiim

cjiis aliqiia ex parte adsequi possim ! Sed nimiruni quoe

sunt in manu liominiini^et niilii et niullis conligeiunt :

illud vero ut adipisci arduum, sic etiam spcrare uiniiuni

est, (lUoddaii nisi a diis non potest. Vale.

IX.

::. PLiNius URSo suo s.

Canssam per liosdies dixit Juliiis Bassus, liomo laborio-

sus et adversis suis clarus. Accusatus est suli Vespasiano
a privatis duobus : ad senatum remissus, diu pependii-
tandeinque absolutus vindicatusque est. TiUini liniuit; ut
Domitiani amicus; a Domiliano relegatus est. Revocatus
a Nerva, sortitusque Bithyniam, rediit reus, accu.salus

non minus acriter, quam fidelitor deftiisus : varias senten-
lias liabuit, pliuestamen

,
quasi uiitiores. Kgit contra euui

Pomponins l'iufus, vir paratus et vebemeus. Rufo succcs-
sit Tbeopbanes, unus ex legatis, fax accusationis et origo.
Respoi.di ego : uam mibi Rassus injunxerat, ut totius de-
fensionis fiindamentajacereui

; diccreni de oruameutis.suis
quœ illi et ex generis claritale, et ex pericuiis ipsis magna
erant; dicercm de conspiralione delatoruni, quam in qu.x'-

6tu liabebant; dicerem laiissas, (piibus facliosissinmm
qucnique, ut illum Theopbancni, oftendisset. Kimdem ma

voluerat occurrerc criniini, quo maxime prenie!)alur : in

aliis enim, quamvis auditu gravioribus, non absolutioneni

modo, verum eliam laud"m merebatur. Hoc illum aViAn

onerabat, quod liomo simplex et incautus qu.Tcdam a pro-

vincialibus, ut amicis,acccperat : nam fuerat in provincia

eadem qua^stor. Hax accusatores furta acrapinas; ipsc

munera vocabat : sed lex munera quoque accipi vetat. Hic,

ego quid agerem.' quod itor defonsionis ingredercr.' Nega-
rem? Verebar, ne plane furtuui videretur, quod confiteri

timerem. Pra^terea reui maiilfcsfani infiliari, augenlis eiat

crimen, non dihieniis : prœscrlim quum reus ipse niliil

integrnm advoratis lebqiiisset. MuKis eiiiui, alcjue efiani

principi, dixerat.solasc niunuscula, duiUaxal natal! suo,
aut Saturnalibus, accepisse, et plerisque niisisse. Veniam
ergo petercm? Jngulareni reum, quem ita deliqiiisse cou-

cederem, ut. servari, nisi venia, non posset. Tanquam ré-

cit factum luerer.^ Non illi prol'ui.sscm, sed ipse impudens
exstitissem. In bac diflicidtate placuit médium (juiddam
tcncre : videor tenuisse. Aetionem nieam, ut pnvlia .solet,

nox diremit. ligeram lioris tiibus et dinuMia; supererat
sesquiliora : nam rimmi e lege accusator sex boras, novem
reus accepisset; il.i divi.seral tempus reus iuter me, et

eum, qui dicfiirns post crat, ut egoipu'nque boris, ilJe re-

liquis uteretur. IMibi suceessus actionis silenlium ttneni-

qut? suaiîebat; temerarium est enim, sceundis non es6e
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lagéson temps de manière quil m'en avait donné

cinq heures, et quatre à celui qui devait me re-

lever. Le succès de mon discours m'invitait au

silence; car il y a de la témcrilé à ne se pas con-

tenter de ce qui nous a réussi. J'avais encore à

craindre que, si je recommençais le jour suivant,

les forces ne me manquassent. Il est plus diffi-

cile de se remettre au travail que de le conti-

nuer pendant que l'on est en haleine. Je courais

même un autre risque : l'interruption pouvait

rendre, ou lanj^uissant ce qui me restait à dire,

ou ennuyeux ce qu'il fallait répéter. Comme un

tlainbcau conserve tout son feu dans l'agitation

continuelle, et se rallume difficilement quand

une fois il est éteint, l'action aussi, lorsqu'elle est

continuée, entretient à la fois et la vivacité de

l'orateur et l'attention des auditeurs; mais si

quelque intervalle coupe le discours , celui qui

parle se refroidit, et refroidit ceux qui l'écoutent.

lîassus cependant s'obstinait à me presser avec

instance, et presque les larmes aux yeux , d'em-

ployer en sa faveur ce qui me restait de temps.

J'obéis, et je préférai son intérêt au mien. Je fus

agréablement trompé. Je trou val dans les esprits

une attention si neuve et si vive', qu'ils parais-

saient bien plutôt mis en goût que rassasiés par

le discours précédent. Lucius Albinus prit la pa-

role après moi , et entra si bien dans ce que j'a-

vais dit, que nos plaidoyers eurent les agréments

de deux pièces différentes, et semblèrent n'en

former qu'une. Hérennius Pollio répliqua avec

autant de force que de gravité, et après lui,

Théophane pour la seconde fois; car, pour com-

ble de présomption, il voulut encore étaler son

éloquence après deux hommes consulaires très-

éloquents, et consumer la plus grande partie de

l'audience. Il plaida non-seulement jusqu'à la

nuit , mais bien avant dans la nuit. Le lende-

man , Titius Homulus et Fronton parlèrent pour
,

conlcntiim. Ad hoc verebar, ne mox corporis vires iterato

labore deficeient; quem difficilius est repetere, quam jun-

j^ere ; erat etiam periculum , ne rollqua actio mea et frigns

,

ut deposita, et IcTdium, ut resumpta, pateretur. Ut enim

faces igrieni assidua ccMicusslone custodiiint, dimissum

aegerrime reparant; sic et dicentis calor et aiidientis in-

tentio coiitiniiatione servatur, intercapedine et quasi re-

niissione lauguescit. Sed Bassiis n^uitis prcfibiis, psene

eliam laCryniis, obsecrabat, iinplerem meuni tempus. Pa-

rni, ulilitatemque ejus praetuli mese. Bene cessit : inveni

jla ereclos animos senatus, ita récentes, ut priori actione

incitali magis, quam satiali viderenlur. Successit mihi

Lucius Ali)inus tam apte, ut oraliones nostrœ varietatem

diiaruni, contextum uiiius liabuisse credantur. Respondit

Ilerenniiis Polboinstanter et graviter : deindeTbeophanes

rursus. Fecit enim hoc qiioqne, ut caetera, impudentissi-

me, quod post duos, et <;onsulares et disertos, tempus

sibi , el qnidem la\ius, vindicavit : dixit in nocteni , atque

t'Iifun nocte, inlatis lucernis. l'ostcro die egerunt pio Basso

.'l'ilius llomuiius, et rronlo, niirilke : quarluui dicm pro-

Bas'sus, et firent des prodiges. Le quatrièmejour,

les témoins furent examinés, et on opina. Bébius

Macer, consul désigné, déclara Bassus convaincu

de péculat. Cépion fut d'avis que , sans touchei*

à l'honneur de Bassus, on civilisât l'affaire, et

qu'on la renvoyât devant les juges ordinaires.

On ne peut douter qu'ils n'eussent tous deux

raison. Comment cela se peut-il, dites-vous?

C'est que Macer s'en tenait à la lettre de la loi

,

et que, suivant la rigueur de la loi
,
qui défend

de recevoir des présents , on ne pouvait se dis-

penser de condamner celui qui en avait reçu.

Cépion, au contraire, persuadé que le sénat

peut étendre ou modérer la rigueur des lois,

comme effectivement il le peut, croyait avoir

droit de pardonner une prévarication autorisée

par l'usage. L'avis de Cépion l'emporta. Il fut

même prévenu , dès qu'il se leva pour opiner,

par ces acclamations qui ne se donnent qu'à

ceux qui, après avoir opiné, reprennent leur

place. Jugez des applaudissements qui suivirent

son discours, par ceux qui le précédèrent! Ce-

pendant sur cette affaire Rome n'est pas moins

partagée que le sénat. Les uns accusent Macer

d'une sévérité mal entendue ; les autres repro-

chent à Cépion un relâchement qui choque

toutes les bienséances. Comment comprendre,

disent-ils
,
que l'on renvoie un homme à des juges

ordinaires pour lui faire son procès, et qu'en

même temps on lui conserve sa place dans le sé-

nat? Valérius Pauliuus ouvrit un troisième avis.

Ce fut d'ajouter a celui de Cépion
,
que l'on in-

formerait contre Théophane, après qu'il aurait

achevé sa commission. Paulinus soutenait que

cet homme, dans le cours de l'accusation, avait

lui-même, en plusieurs chefs, contrevenu à la loi

sur laquelle il voulait faire condamner Bassus.

Mais quoique ce dernier avis plût fort à la plus

grande partie du sénat , les consuls le laissèrent

baliones occupaverunt. Censuit Baebius Macer, consul

designatus, legc repelundarum Bassum leneri : Caepio

Hispo, salva dignitate, judices dandns : uterque recte.

Qui fieri potest, inquit, quum tam diversa censuerint?

quia scilicet et Macro, Jegem intuenti, consentaneum fuit

damnaie eum ,
qui contra iegem munera acceperat : et

Caepio
,
quum pularet licere senatui, sicut licef, et mitigare

leges et iutendere, non sine ralione veniam dédit facto,

vetito quidem, non tamen inusilalo. Praevaluit sententia

Caepionis : qiiin immo consurgenti ei ad censenthun, ac-

clamatum est, quod solet residentibus. Ex quo pôles œsti-

niare
,
quanto consensu sit exceptunv, quiun diceret, quod

tam favorabile fuit, quumdicturus videretur. Sunt tamen,

ut in senatu , ila in civitate, in duas partes iiominum ju-

dicia divisa; nam quibus sententia C;epionis piac.ui(, sen-

tentiam IMacri, ut duram rigidamque, reprehendnnt : qui-

bus Macri, illam alteiam dissolutam atque eliam incou-

gruenlem vocant. Neganlenim congruens esse, retinere in

senatu, cui judices dederis. Fuit et terfia sententia : V'aleiius

Paullinus adsensus Cœpioni, lioc amphus censuit , relereu.
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tomber. Il fit pourtant à Paulinus tout l'honneur

qu'il pouvait attendre de sa justice et de sa fer-

meté. Le sénat s'étant séparé, Bassus se vit de

toutes parts abordé , environné avec de grands

cris, et avec toutes les démonstrations d'une joie

extrême. Un nom fameux par ses malheurs, le

souvenir de ses périls passés rappelé par le nou-

veau danger qu'il venait de courir, une vieillesse

abattue et comme accablée , et en même temps

un air noble et grand, lui avaient attiré les vœux
de tout le monde. Cette lettre vous tiendra lieu

de préface. Quant à la pièce entière , vous atten-

drez, s'il vous plaît, et vous ne vous lasserez

pas d'attendre. Vous comprenez bien, par l'im-

portance du sujet, qu'il ne suffit pas d'y retou-

cher légèrement , et de la repasser en courant.

Adieu.

LETTRE X.

PLINE A SABINUS.

Vous me marquez que Sabine, qui nous a faits

ses héritiers, ne paraît, par aucune disposition

de son testament , avoir affranchi Modestus, son

esclave ; et que cependant elle lui laisse un legs

en ces termes : Je lègue à Modestus, à qui fai

déjà donné la liberté. Vous me demandez mon
avis. J'ai consulté nos maîtres. Tous prétendent

que nous ne devons à cet esclave, ni la liberté

qui ne lui a point été donnée, ni le legs dont l'es-

clave du testateur, et qui reste son esclave , est

incapable. Mais moi
,
je ne doute pas que Sabine

ne se soit trompée ; et je suis persuadé que nous

ne devons pas hésiter à faire ce que nous ferions,

si elle avait écrit ce qu'elle croyait écrire. Je

diim de Theopliane, quum legationem renuiitiasset. Ar-

guebat enin» imilla in accusatione fecissc, quse illa ipsa

lege, qna Bassum accusaverat , tenereiilur. Sed liane sen-

tentiam consules, quamquam maxirnse parti senatus mire

probatur, non suntpersequuli. Paiillinnstamen et jiistitine

famam et eonslanliaî Uilil. Misso senalu , Bassus, magna

honiinum (requenlia, niagno clamore, ma^no gaudio ex-

ceptiis est. Fecerat euni favoiabilem renovatadisciiminum

velus fama, notumque periculis nomen , et in procero cor-

pere msesta et squalida seneclus. Habebis banc inlerim

epislolani ul 7rf65fiO[rov : exspectabis orationem plenam

onustamque ; et exspectabis diu ; neque enini leviter et cur-

6im, ul de re lanla, reiractanda est. Yale.

C. PLIMUS SABINO SUO S.

Sciibis niibi, Sabinam, qnae nos reliquit beredes, Mo-

desluni servmn siinm nnsquam bbeniin esse jussisse;

eidem tamen sic adscripsisse lesatum, Modes fo, qtiem

libcnim esse jussi. Qn.Tiis, quid sonliani.' Conluli cum
prudentibns : convenit inter omnes , nec Hi)ortalem deberi

,

quia non sit data; nec Icgalum, quia sorvo suo dederit.

Sed mibi manifeslus enor videtiir; idfoqne puto nobis,

quasi scii[ sei it Sabina , faciendnm
,
quod i[isa so ipsisse se

crediilif. Conlido, acccssurum te sentonti.T niOcio, quum
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m'assure que vous serez de mon sentiment, vous
qui faites profession d'être religieux observateur
de la volonté des morts. Elle tient lieu de toutes
les lois du monde à de dignes héritiers , dès qu'ils
la peuvent entrevoir. La bienséance n'a pas
moins de pouvoir sur des personnes comme nous
que la nécessité sur les autres. Laissons donc
Modestus jouir de la liberté; laissons-le jouir de
son legs, comme si la testatrice avait pris les

précautions que la loi exige. C'est les prendre
toutes, que de bien choisir ses héritiers. Adieu.

LETTRE XL
PLINE A MINUTIEN.

Avez-vous OUÏ dire que Licinien enseigne la

rhétorique en Sicile? J'ai peine à croire que voi.s

le sachiez
; car la nouvelle vient d'arriver. Il n'y

a pas longtemps que cet homme, après avoir
été préteur, paraissait dans le premier rang au
barreau. Quelle chute! Le voilà, de sénateur,
devenu banni; d'orateur, devenu rhéteur. Lui-
même

,
dans le discours qu'il fit à l'ouverture de

son école, en prit occasion de s'écrier, d'un ton
aussi grave que lamentable : Fortune.' ce sont
làde tesjeux! tu tires de Técole un pédant, pour
en faire un sénateur; et tu chasses du sénat un
sénateur, pour en faire un pédant! Je trouve
tant de bile , tant d'aigreur dans cette pensée

,

que j'ai bien du penchant à croire qu'il n'a pris

ce parti que pour la débiter. Lorsqu'il se mit en
possession de sa chaire, il parut vêtu à la grecque,

avec un manteau (car les bannis perdent le droit

de porter la robe). Après s'être composé, après

avoir jeté les yeux sur son habit : Messieurs,

religiosissime soleas cuslodire defnnctoruni volunlatem,
quani bonis beredibusintellexisse pro jure est. Neque enim
minus apud nos bonestas

,
quam apud alios nécessitas va-

let. Moreturergo in libertate, sinentibus nobis; fruafur
legato, quasi omnia diligentissirae caverit : cavit enim,
quœ beredes bene elegit. Yale.

XI.

c. l'LINIUS MINUTIANO SI OS.

Audisline Valerium Licinianum in Siciliaproliteri.'Non-

dum le puto audisse; est enim recens nunlius. Praelorius

bic modo inter eloquenlissinios caussaruni adores babe-

batur; nunc eo decidit, ut exsid de senalore, rlielor de
oratore tieret. Itaque ipse in pr.nelalione dixil dolenter et

graviter : « Quos tibi, l'ortuna, ludos facis? Facis enim
ex professoribus senatorcs, ex .senatoribus professores. »

Cui sententia^ lantum bilis, tantum amaritudinis inest, ut

mibi vidcatur ideo professus, ut boc diceret. Idem, qnuni
graero paliio amictus inirasset (carenl enim togœjure,
quibus aqiia et igiii interdictum est), postquam se corn-

posuit, circumspexilniie babitum suum : Laline , inqnit,

declamafimis snm. Dices, tristiaet miseranda : dignum
lanien illum,qMia liaec ipsa studia incesti scelere macula»

verit. Confessiis est quidem incestum : sed incertum,

utrnm quia verumcrat, an quia graviora melneb.it, si
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dit-il Je vaisjyarler latin ; et mêhi dans la suite

de son discours lesrélle.xions du monde les plus

tristes et les plus touchantes. Doit-on croire qu'il

ait déshonoré tant d'érudition par un inceste? 11

est vrai qu'il a avoué ce crime ; mais on ne sait

encore si c'est la crainte ou la vérité qui lui arra-

cha cet aveu. Domitien, au désespoir, haï, dé-

testé de tout le monde, ne savait à ({ui recourir.

11 s'était mis en tète de faire enterrer vive Cor-

nélie la Grande \estale; et cela dans l'extrava-

gante pensée d'illustrer son siècle par un tel

exemple. Il joint toute la fureur d'un tyran à

l'autorité d'un souverain pontife
,
pour convoquer

les autres pontifes, non pas dans son palais , mais

dans sa maison d'Alhane. Lcà, sans aucune for-

malité, et parmi crime plus grand que celui

qu'il voulait punir, il déclare incestueuse cette

malheureuse fille, sans la citer, sans l'entendre;

lui qui , non content d'avoir débauché sa nièce,

avait encore causé sa mort. Elle était veuve.

Leur commerce eut les suites ordinaires du ma-

riage ; elle voulut les prévenir et les cacher : il

lui en coûta la vie. Aussitôt après ce barbare

arrêt contre Cornélie , les pontifes furent ren-

voyés pour le faire exécuter. Elle s'écrie, lève

les mains au ciel , invoque tantôt Vesta , tantôt

les autres dieux , et entre plusieurs exclamations

répète souvent celle-ci: Quoi! César me déclare

incestueuse , moi dont les sacrifices l'ont fait

vaincre. Vont fait triompher ! 0\\ ne sait pas

trop bien si, par ces paroles, elle voulut flatter

ou insulter le prince; si le témoignage de sa

conscience, ou son mépris pour l'empereur, les

lui suggéraient. Ce qu'il y a de certain , c'est

qu'elle ne cessa de les répéter jusqu'au lieu du

supplice. Elle y arriva : innocente
,
je n'en sais

rien; mais du moins conduite en crim.inelle.

Comme il fallut l'enfermer dans le caveau, et

qu'en y descendant sa robe se fut accrochée,

iiegiisset. Freinebat enim Domilianus, .Tstiiabatqueingenti

invidia, destitutus. Nam quiim Corneliam, maximam Ve-

slalcm, (lefodere \ivani concnpisset, iit qui illuslraii sae-

culum suum ejusniodi exemplo aibiliaretiir, ponlificis

maximi jure, seu potius imnianitate lyranni, licenlia do-

mini , reliquos pontifices non in Regiam , sed in Albanam

viliam convocavit. Nec minore scelere, quam quod ulcisci

videbatur,absentem mauditamque damna\it incesti, quum
ipse fiatris tiliam inceslononpolluissetsohmi, veiiim etiam

occidisset : nam vidua aboitu periit. Missi statim pontifi-

ces, qui defodiendam necandanitiue curarent. llla nunc ad

Vestam, nunc ad cœleros deos manus Ipiidens, niulta,

sedboclVcquentissime, clamilabat : « Me Ca?sar incesfani

putat; qua sacta faciente, vieil, triunipbavit. " Hlandions

îisec , an irridens ; ex fiducia sui , an ex contcmptu [irinci-

pisdixerit, dulùum est. Dixit, donec ad sujjplicium, nc-

scioan innocens, certe tanquam innocens, ducta est. Quin

etiani, quum in illud subteiraneum cubiculum demittere-

tur, baesissetquc descendent! stola, vertit se ac recollegit;

qnnniipie ei carniCex manum daret, aversata est, et resi-

elle se retourna, et la débarrassa. Le bourreau

voulut alors lui présenter la main : elle en eut

horreur, et rejeta l'offre, comme si elle n'eût pu

l'accepter sans ternir la pureté dont elle faisait

profession. Elle se souvint jusqu'à la fin de ce

qu'exigeait d'elle la plus sévère bienséance :

Elle eut grand soin de faire une chute modeste.

D'ailleurs, lorsque Celer, chevalier romain,

que l'on donnait pour galant à Cornélie, fut battu

de verges dans la place publique où se font les

assemblées, on ne lui put jamais faire dire autre

chose, sinon: Qu'ai-je fait? Je n'ai rien fait

L'on reprochait donc hautement à Domitien l'in-

justice et la cruauté de son arrêt. Il se rabat sur

Licinien, et le fait poursuivre, sous prétexte que,

dans une de ses terres, il avait caché une affran-

chie de Cornélie. Des émissaires secrets prirent

soin de l'avertir qu'il n'y avait qu'un aveu qui

lui pût garantir et obtenir sa grâce. Il le fit. Sé-

nécion porta la parole en son absence pour lui,

à peu près dans ces termes d'Homère : Patrocle

est mort. Car il ne dit autre chose, sinon : D'a-

vocat, je suis devenu courrier. Licinien s est

retiré. Cela causa tant de plaisir à Domitien
,
que

sa joie le trahit, et lui fit dire dans ses trans-

ports : Licinien nous a pleinement absous. Il

nefaut pas , ajouta-t-il
,
pousser à bout sa dis-

crétion. 11 lui permit d'emporter tout ce qu'il

pourrait de ses biens avant qu'ils fussent ven-

dus à l'encan, et lui assigna, pour sou exil, un

lieu des plus commodes, comme le prix de sa

complaisance. La bonté de Nerva l'a depuis trans-

féré en Sicile. Là il tient école aujourd'hui , et

se venge de la fortune dans les discours qui pré-

cèdent ses leçons. Vous voyez quelle est ma sou-

mission à vos ordres. Je ne me contente pas de

vous informer de ce qui se passe à Rome, mais

encoredes nouvelles étrangères, avectant d'exac-

titude, queje les reprends dès leurorigine. Comme

luit; fœdumque contagium ,
quasi plane a casto puroqut

corpore, novissima sanctitate rcjecit; omuibusque numerig

pudoris, tioXXyjv Ttpôvoiav ûy_E'/ zùayji\).u)z ttegôïv. Pra'terea

Celer, equcs romanus, oui Cornelia objiciebatur, quum in

comitio virgis cœderetur, in bac voce perstiterat : Quid
feciP IS'thil fecï. Ardebat eigo Domitianns et crudelitatis

et iniquitalis infamia. Arripit Licinianum
,
quod in agris

suis occultasset Corneliaj libertam :ille ab iis, quibus eral

cura;, prœmonetur, si comitium et virgas pâli nollet, ad

confessionem confugeret, quasi ad veniain; fecit. Loquu-

tus est pro absente Herennius Senecio taie quiddam,

quale est illud , KïÏTat 1 îârpoxXo;. Aifenim : Ex advocato

niintlus faclus sum. Recessit Lic'inimms. Gratum hoc

Domiliano , adeo quidem , ut gaudio proderetur, diceret-

que, Absolvit nos Liclnlnnus. Adjecit etiam, non esse

vcrccundiœ ejits instundum : ipâi vero permisit, si qua

posset, ex rébus suisraperet, antequam bona publicaien-

lur; exsilium molle, velut praemium, dédit. Exquotamen
postea clenientia divi Nervae translatus est in Siciliam,

ubi nunc profitelur, seque de fortuna prafalioaibiis viiidi-
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xous étiez absent dans le temps que cette affaire

s'est passée, je me suis imaginé que vous auriez

, seulement appris qu'on avait banni Licinien pour

inceste. La renommée rapporte bien les faits en

gros; rarement elle se charge du détail. Je mé-

rite bien, ce me semble, qu'à votre tour vous

!
preniez la peine de m'écrire ce qui se passe, soit

dans votre ville , soit aux environs ; car il ne

laisse pas d'y arriver quelquefois des événements

remarquables. Enfin, écrivez tout ce qu'il vous

plaira, pourvu que votre lettresoit aussi longue que

la mienne. Je vous en avertis, je ne compterai pas

seulement les pages, mais jusqu'aux syllabes.

Adieu.

LETTRE XIL

PLINE A ARKIEN.

Vous aimez EgnaceMareellin, et vous me le re-

commandez souvent ; vous l'aimerez et vous me
le recommanderez encore davantage quand vous

saurez ce qu'il vient de faire. 11 était allé exer-

cer la charge de questeur dans une province. Son

commis mourut avant que ses appointements

fussent échus. Marcel lin aussitôt se résolut à

rendre ces appointementsqui lui avaient été payés

d'avance pour ce commis. A son retour, il sup-

plie l'empereur, et ensuite
,
par ordre de l'empe-

reur, le sénat, de lui marquer l'usage qu'il devait

faire de ce fonds. La question était peu impor-

tante , mais c'était toujours une question. Les hé-

ritiers d'un côté, de l'autre les trésoriers publics,

le réclamaient. La cause a été fort bien plaidée

de part et d'autre. Strabon a opiné pour le fisc
;

Bébius Macer, pour les héritiers. L'avis de Stra-

cat. Vides, quam obsequenfer pareain tibi
, qui non soliim

res urbanas, veriim etiani peregrinas tam sedulo sciibo,

nt altiiis repelam. Et sane putabam te, quia tune abCuisli,

luhil aliud de Liciniano audisse, quam relegatuni ob ince-

stuni. Suminam euim rerum nuntiat fama, non ordiuein.

Mereor, ut vieissim, quid in oppido tno, quid in flnilimis

agatur (soient enim notabilia qu.iedani incideie) peisciibas :

denique quidquid voles, dummodo non minus ionga

epislolanunlies. Ego non paginas tanluni, sed etiam versus

syllabasque nuinerab'o. Vale.

XII.

C. l'LlMtS ARUIANO SVO S.

Amas Cgnatium Marcelliuuni , atque etiam mibi sa-pe

commendas : amabisnia^is commendabisque , si cognoveiis

recens ejus factiun. Quum iii provinciani qu.'Kstor exisset,

scribamque
,

qui sorte obligerai , ante legiliuuiin salarii

tempus amisisset, quod acceperat seril)ae daturus, intel-

lexit et staluit subsidore apiid se non oportcre. Itaijue

reversus, Cajsarcm, deinde, Cacsare auctore, senatum
consuluit, quid fieri de salario vellet. Parva, sed tanien

qua-stio. Ilcredes scriiwi sibi; pnefecli aerario poi)uio

vindicaiiaiit. Acta caussa est : dixit beredum advocalus,

deinde populi : ulerque pertommode. Ciccilius'Slrabo

aprario censuit inferendum: Bœbius Macer beredibus dan-
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bon a été suivi. H ne vous reste qu'à donner à
Marcellin les louanges qu'il mérite. Moi

,
je l'ai

payé comptant. Quoique l'approbation publique

du prince et du sénat ne lui laisse rien à désirer,

je m'assure que la vôtre lui fera plaisir. C'est le

caractère de tous ceux que possède l'amour delà

véritable gloire : l'applaudissement , de quelque

part qu'il vienne, a pour eux des charmes. Jugez

de l'impression que vos éloges feront sur 31arcel-

lin
,
qui n'a pas moins de vénération pour votre

personne que de confiance en votre discerne-

ment. Il ne pourra jamais apprendre que le bruit

de son action ait pénétré jusque dans le pays où

vous êtes, sans être ravi du chemin que sa répu-

tation aura fait : car, je ne sais pourquoi , les hom-
mes sont plus touchés d'une gloire étendue que

d'une grande gloire. Adieu.

LETTRE XIIL

PLINE A CORNEILLE TACITE,

Je me réjouis que vous soj'ez de retour à Rome
en bonne santé. A'^ous ne pouviez jamais arriver

pour moi plus à propos. Je ne resterai que fort

peu de jours dans ma maison de Tusculum, pour

achever un petit ouvrage que j'y ai commencé.

Je crains que si je l'interromps sur la fin
,
je n'aie

beaucoup de peine à le reprendre. Cependant,

afin que mon impatience n'y perde rien, je vous

demande d'avance
,
par cette lettre , une grâce

que je me promets devons demander bientôt de

vive voix. Mais, avaiit de vous exposer le sujet

de ma prière, il faut vous dire ce qui m'engage à

vous prier. Ces jours passés, comme j'étais à

Côme, lieu de ma naissance, un jeune enfant,

dum. Oblinuit Strabo. Tu lauda Marcellinum, ut egosta-

tim feci- Quamvis enim abunde suflic.iat illi
,
quod est et

a principe etasenatu probatus, gaudebittamen testimonio

luo. Oiiines enim, qui gioria famaque ducuntur, mirum
in modum adsensio et laus, a minoribus etiam profecta,

delectat. Te vero Marceliinus ita reveretur, ut judicio tuo

plurimum tribuat. Accedil bis, quod, si coguovent fac-

tum suum isto usque pénétrasse, necesse est, tandis

sua- spalio, et cursu,el peregrinatione la-letur. i:icniui,

neseio quo pacto, vel magis homiues juvat gioria lata,

quam magna. Vale.

XIII.

c. l'LIMUS CORNELIO TACITO SIO S.

Salvum te in urbem venisse gaudeo. Venisti autem , si

quando alias, nunc maxime milu desideralus. Ipse paiicu-

lis adbuc diebus in Tusculano comuiorabor, nt opusculum,

quod est in nianibiis, absoham. Vereor enim, ne, si

banc intcnlionem jaui in (inem laxavero , a-gre resimiam.

Intérim ne quid lestiualioni uiea' peieat
,
quod suni pr.Tsens

petilurus, bac quasi [)ra^cuisoiia epistola rogo. Sed prius

accipe caussas rogaiidi deinde ipsum , (piod pelo.

l'roxime quum in patria mea fui , venit ad me salutaiidum

municipis mei (ilius prii'textatus. Huic ego, s/iides?

in(|uam. P.espondit, Etiam. Ubi •' Mediolani. Cur non
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fils d'un de mes compatriotes, vint me saluer.

Vous étudiez, lui dis-je? Il me répond que oui.

En quel lieu? A Milan. Pourquoi 7i'est-ce pas

dans ce lieu-ci P Son père, qui l'accompagnait,

et qui me l'avait présenté
,
prend la parole. Nous

n'avons point, dit-il, /('/ de maître. Et pour-

quoi n'en avez-vous point? Jlvous était fort

important à vous autres pères (cela venait à

propos, grand nombre de pères m'écoutaient)

défaire instruire ici vos enfants. Où leur trou-

ver un séjour plus agréable que la patrie? où for-

mer leurs mœurs plus sûrement que sous les yeux

de leurs parents? où les entretenir à moins de

frais que chez vous? A combien croyez-vous que

vous reviendrait le fonds nécessaire pour avoir

ici des professeurs? Combien, pour établir ce

fonds , vous faudrait-il ajouter à ce que vos en-

fants vous coûtent ailleurs, où il faut payer

voyage, nourriture, logements, acheter toutes

choses? car tout s'achète lorsqu'on n'est pas chez

soi ? Moi qui n'ai point encore d'enfants
,

je suis

tout prêt , en faveur de ma patrie
,
pour qui j'ai

un cœur de fils et de père, à donner le tiers de la

somme que vous voudrez mettre à cet établisse-

ment. J'offrirais le tout; mais je craindrais que

cette dépense
,
qui ne serait à charge à personne,

ne rendît tout le monde moins circonspect dans

le choix des maîtres
;
que la brigue seule ne dis-

posât de ces places, et que chacun de vous ne per-

dît tout le fruit de ma libéralité. C'est ce que je

vois en divers lieux où il y a des chaires de pro-

fesseurs fondées. Je ne sais qu'un moyen de pré-

venir ce désordre : c'est de ne confier qu'aux pè-

res le soin du choix , et de les obliger à bien choi-

sir, par la nécessité de la contribution , et par l'in-

térêt de placer utilement leur dépense. Car ceux

qui peut-être ne seraient pas fort attentifs au bon

usage du bien d'autrui le seront certainement

à ne pas mal employer le leur, et n'oublieront

rien pour mettre en bonnes mains le fonds que

j'aurai fait, si le leur l'accompagne. Prenez donc

une sage résolution à l'envi l'un de l'autre, et

réglez vos efforts sur les miens. Je souhaite sin-

cèrement que mon contingent soit considérable.

Vous ne pouvez rien faire de plus avantageux à

vos enfants, rien de plus agréable à votre patrie.

Que vos enfants reçoivent l'éducation dans le

même lieu où ils ont recula naissance. Accoutu-

mez-les dès l'enfance à se plaire et à se fixer

dans leur pays natal. Puissiez-vous choisir de si

excellents maîtres, que leur réputation peuple

vos écoles, et que, par une heureuse vicissitude,

ceux qui voient venir vos enfants étudier chez

eux, envoient à l'avenir les leurs étudier chez

vous! Voilà ce que je leur dis; et j'ai cru que je

ne pouvais mieux vous faire entendre combien je

serais sensible au bon office que je vous demande,

qu'en reprenant, dès la source, les raisons que

j'ai de le désirer. Je vous supplie donc , dans cette

foule de savants que la réputation de votre es-

prit attire de toutes parts auprès de vous, jetez

les yeux sur ceux qui peuvent être les plus pro-

pres à l'emploi que je vous propose; mais ne m'en-

gagez point. Mon intention est de laisser les pè-

res maîtres absolus du choix. Je leur abandonne

l'examen et la décision
;
je ne me réserve que la

dépense et le soin de leur chercher des sujets. S'il

s'en trouve donc quelqu'un qui se fie à ses talents

jusqu'au point de s'embarquer dans ce voyage

sans autre garantie, il peut l'entreprendre, et

compter uniquement sur sou mérite. Adieu.

hic.^ Et patcr ejus, erat enini una, atque etiani ipse

adduxeiat piieium, Quia )iuUos Iiic prœceptores habe-

mus. Qiiarc nulton ? Nam vehementcr intererat vestra,

gr«/jfl/reses^/s (et opportune compliires patres audiebant),

libevos vcstros liic potissimum disccre. Ubi ennn mit
jticundins morarcntur, quam in pallia.^ autpudicius
continerentur, quam .mb oculisparentum.^ aut minore
svmp/u, quam domi .^ Quantutum est ergo, collata

pecunia, conducere prœceptores .^ quodquc nunc in

habitationes , in viatica, in ea quœ pcregre emuntur
(omnia autcm peregre emuntur), impendifis, adjiccre

mercedibus? Atqiie adeo ego, qui nondum libéras

habeo, paralus sum pro republica nostra, quasi pro
filia vel parente , tertiam partent ejus , quod conferrc.

vobis placebit, darc. Toium etiam pollicercr, nisi

timcrem , ne hoc munus mcum qaandoque ambitu
corrumperetur, tct accidere multis in locis video , in

quibus prœceptores publiée conducuntur. Huic vitio

une remédia occurri piotest, si parentibus solisjus
conducendi rclinquatur, iisdemque religio rectejudi-
candi necessitate collationis addalur. A'am qui for-
tasse de alieno négligentes, certe de suo diligentes

erunt : dabuntque operam, ne a me pecuniam non

nisi dignus aecipiat, si accepturus et ab ipsis erif.

Proinde consentite, conspirale , majoremque animtnn
ex nieo sumite, qui cupio esse quam plurinmm, quod
debcam conferrc. ISthil honestius prœstarc liberis

vestris , nihil gratius patriai potestis. Edoceantur hic,

qui hic nascuntur, slatimque ab infantia natale so-

lum amare, frequentare consuescant. Atque utinam
tam claros prœceptores inducatis, ut afmitimis
oppidis studiahinc petantur, utque nunc liberi vestri

aliéna inloca, ita mox ulieni inhunc locum confluant !

H<Tc piitavi altius et quasi a font« lepetenda
; quo magis

scires, quam gratuui milii foret, si susciperes, quod
injungo. Injungo aufem, et pro rei magnitudine rogo, ul

ex copia sludiosorum , ijuse ad le ex admiiatione ingciiii

lui convenit, circumspicias prœceptores quos sollicitare

possimus; sut) ea lanien conditione , ne cni fideni meam
ol)stringam. Omnia enini libéra parentibus servo. Uli

jndicent , illi eligant : ego mihi curam tantum et impendiinn

vindico. Proinde si quis fuerit rcpertus, qui ingenio suo

fidat, eut illuc ea lege, ut bine niliii aliud certurn, quam
liduciani suam ferat. Vale.
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LETTRE XIV.

PLINE A PATERNUS.

Vous avez bien l'air de me demander à votre

ordinaire quelque plaidoyer, et de vous attendre

à le recevoir ; mais moi, je vous présente mesamu-
sements comme des curiosités étrangères. Vous

recevrez dans ce paquet de petits vers que j'ai

faits en chaise, dans le bain, à table. Ces enfants

de mon loisir me feront paraître tour à tour plai-

sant, badin, amant, chagrin, plaintif, colère.

Tantôt mes descriptions sont plus simples, tan-

tôt plus nobles. J'essaye de satisfaire par cette

variété les différents goûts , et même de répan-

dre dans mon ouvrage quelques beautés qui puis-

sent plaire à tout le monde. Si par hasard vous

trouvez des endroits un peu'libres, il sera du de-

voir de votre érudition de vous rappeler que

non-seulement les grands hommes et les plus aus-

tères qui ont écrit dans ce genre n'ont pas choisi

leurs sujets au gré dune Lucrèce, mais qu'ils ont

même , sans scrupule , appelé chaque chose par

son nom. C'est une liberté que je ne me donne

pas : non que je me pique d'être plus sage ( car

de quel droit?], mais parce que je suis plus timide.

Il me semble d'ailleurs que la véritable règle, pour

cette espèce de poésie, est renfermée dans ces pe-

tits vers de Catulle :

Le poëfe doit être sage :

Pour ses vers il n'importe peu :

Ils n'auraient ni grâce ni feu

,

i

Sans un air de libertinage.

Le parti que je prends d'exposer l'ouvrage en-

tier à votre censure
,
plutôt que de mendier vos

louanges par des endroits détachés et choisis,

doit vous apprendre l'opinion que j'ai de votre

discernement. En effet, les morceaux d'une pièce
qui, séparés, peuvent plaire, perdent souvent cet

avantage, quand on les trouve en compagnie de
plusieurs autres qui leur ressemblent trop. Le
lecteur, pour .peu qu'il soit habile et délicat, sait

qu'il ne doit pas comparer ensemble des poésies

de différents genres , mais les examiner chacune
par rapport aux règles particulières à son espèce.

Selon cette méthode, il se gardera bien de cen-
surer, comme plus mauvais, ce qui a le point de
perfection qui lui convient. Mais pourquoi tant

discourir? Prétendre, par une longue préface,

justifier ou faire valoir des badineries, c'est de
toutes les badineries la plus ridicule. Je crois seu-

lement vous devoir avertir que je me propose

d'intituler ces bagatelles Hendécasyllabes , ti-

tre qui n'a de rapport qu'à la mesure des vers.

Vous les pouvez donc appelerépigrammes, idylles,

églogues, ou, comme plusieurs ont fait, poésies;

enfin , de tel autre nom qu'il vous plaira : je ne

m'engage, moi, qu'à vous donner des hendéca-

syllabes. J'exige seulement de votre sincérité

que vous médisiez de mon livre toutceque vous

en direz aux autres. Ce que je vous demande ne

vous doit rien coûter. Si ce petit ouvrage était le

seul qui fût sorti de mes mains , ou qu'il fût le

plus considérable, il y aurait peut-être de la du-

reté à me dire : Cherchez d'autres occupations,

Mais vous pouvez, sans blesser la politesse , me
dire : Eh! vous avez tant d'autres occupations!

Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A FUNDANUS.

Si mon discernement paraît en quelque chose

,

il se montre surtout dans mou amitié particulière

XIV.

C. PLINIIS PATERNO SIC S.

Tu fortasse orationem, ut soles , et flagitas et exspeclas :

at ego ,
quasi ex aliqua peregrina delicalaque merce , lusus

meos tibi prodo. Accipies cum bac epistola hendecasylla-

Los nostros : qiiibus nos in vebiculo, inter cœnam oblec-

tamus olium temporis. Hisjocamur, luduiius, amamus,
d(>lemus,querimur, irasciniur : describimusaliquidmodo

pressius, modo elalius : alque ipsa varietale tenlamus

fflitere, ut alla aliis, qu.rdam fortasse omnibus placeant.

i:x quibus tamen si nonnulla tibi paullo petulantiora

videbunlur, enteruditionis tucie cogltare, summosillos et

gravissimos viros
,
qui talia scripserunt , non modo lascivia

rerum , sed ne verbis quidem nudis abstinuisse. Quœ nos

refugimus, non quia severiores (unde eiiim?), sed quia

timidioressumus. Scimus alioqui bujuso[)usculi illam esse

verissimam legem, quani Calullus expressil,

Nam castum esse decet pium poetam
Ipsum, versiculos nihil necesse est :

Qui tune denique tiabent salem et leporem,

S) sunt molliculi et parura pudici.

Ego quanti faciam judicium tinim , vel ex hoc potes œsti-

mare, quod malui omnia a te pensitarî, quam electa lau-

PLINE IF, JEtMï.

dari. Et sane quae sunt commodissima, desinunt videri

,

quum paria esse cœperunt. Prœterea sapiens subfilisque

lector débet non diversis conferre diversa, sed singula

expendere, nec deterius alio putare, quod est in suo gé-

nère perfectum. Sed quid ego piura? Nam longiore pr.iefa-

tionevel excusare, velcommendareineptias, ineplissimum

est. Unum illud prsedicendum videtur, cogitare me bas

nugas meas ila inscribere, hendecasylladi, qui titulus

sola metri lege constringilur. Proinde sive cpigrammata,
sive idyllla , sive eclogas , sive (ut mulli) poemalia, seu

quod aliud vocare mahieris, licebil voces : ego tantum

ficndecasyllabospTPe&to.A simpHcitatetuapeto,ut, quod

de libello meo dicturus es aliis, miiii dicas : neque est

difficile, quod postulo : nam si hoc opusculum nostrum

aut potissimum esset, aut soium, fortasse posset durum
videri dicere, Quœre, quod agas : molle et iiumanuin

est , Habes , quod agas. Vale.

XV.

c. PLINIUS FUNDANO SIO S.

Si quid omnino, hoc certe judicio facio, quod Asiuium

Rufum singulariler amo. Est liomo eximius et bonorum

amantissimus. Cur enim non me quoque inter bonos nu-

37
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pour Asinius Uufus. C'est un liomme rare, qui

ainiepassionni'im'ut IcsLicnsdc bien comme nous.

ICh ! pourquoi ne me mettrais je pas du nom-

bre? Il est aussi ami de Corneille Tacite. Quel

liomme ! vous le savez. Si vous avez donc quel-

que estime pour lui et pour moi, vous ne pouvez

en refuser à lUit'us. puisque rien n'est plus pro-

pre à faire naître l'amitié que la ressemblance

des mœurs. 11 a plusieurs enfants ; car il a compté

entre les autres obligations d'un bon citoyen

,

celle de donner des sujets à l'État ; et cela dans

un siècle où les soins que l'on rend à ceux qui

n'ont point d'enfants dégoûtent même d'un fils

unique. Ces honteuses amorces l'ont si peu tenté

,

qu'il n'a pas craint d'être aïeul. Il a des petits-

fils de Saturius Firmus , son gendre , homme que

vous aima-ez autant que je l'aime
,
quand vous

le connaîtrez autant que je le connais. Voyez
,
je

vous prie, quelle nombreuse famille vous obli-

gerez à la fois par une seule grâce! Nous vous la

demandons, parce que nos désirs, et d'heureux

présages, nous persuadent que vous serez bientôt

en état de l'accorder. Nous vous souhaitons le

consulat , et nous prévoyons que , l'année pro-

chaine, il ne vous peut manquer. Nos augures,

nos garants sont vos vertus et le discernement du

prince. Les mêmes raisons vous donnent pour

questeurs Asinius Bassus , l'aîné des fils de Ru-

fus. C'est un jeune homme... je ne sais ce que je

dois dire. Le père veut queje dise et que je pense

que son fils vaut mieux que lui ; la modestie du

fils me le défend. Vous qui n'hésitez jamais à me
croire , lui croirez difficilement , sans le voir, Tha-

biieté, la probité, l'érudition, l'esprit, l'appli-

cation , la mémoire que l'expérience vous fera

découvrir en lui. Je voudrais que notre siècle

fût assez fécond en bons sujets pour vous en don-

ner un digne d'être préféré à Bassus. Je serais

le piemier à vous avertir , à vous presser d"y re-

garder plus d'une fois, et de peser longtemps

avant que de faire pencher la balance. Par mal-
heur aujourd'hui... Mais je ne veux pas vous

vanter trop mon ami. Je vous dirai seulement

qu'il méritait que, selon la coutume de nos an-

cêtres, vous l'adoptassiez pour votre fils. Ceux
qui , comme vous , se distinguent par une haute

sagesse, devraient prendre dans le sein de la ré-

publique leurs enfants tels qu'ils voudraient les

avoir reçus de la nature. Ne vous sera-t-il pas

honorable, lorsque vous serez consul, d'avoir

pour questeur le fils d'un homme qui a exercé

la préture, et le proche parent de plusieurs con-

sulaires, à qui, tout jeune qu'il est, il donne, de

leur propre aveu , autant d'éclat qu'il en reçoit

d'eux. Ayez donc quelque égard à mes prières
;

ne négligez pas mes avis , et surtout pardonnez

à une sollicitation prématurée. L'amitié ne sait

point attendre ; elle anticipe les temps par ses

désirs. D'ailleurs, dans une ville où il semble que

tout soit fait pour celui qui le premier s'en em-
pare, on trouve que le temps d'agir est passé,

si l'on attend qu'il soit venu. Enfin , il est doux

de goûter par avance le plaisir des succès que

l'on désire. Que déjàBassus vous respecte comme
son consul. Vous, aimez-lecomme votre questeur.

Pour moi, qui vousaimeégaleraentrun et l'autre,

je commence à sentir une double joie : car, dans

la tendre amitié qui m'attache à vous et à Bas-

sus, je suis prêt à mettre tout en œuvre, soins,

amis, crédit, pour élever aux charges, ou Bas-

sus, quel que soit le consul dont il sera ques-

teur, ou le questeur que vous aurez choisi, quel

merem? Idem Cornelium Tacitum (sels quem virum)

arda familiaiitate complexus est. Proinde si utrumque

nostium probas, de Riifo quoque necesse esse idem sen-

tias, (]uum sitad connectendasamicitias vel tenacissimum

viiiculum morum similitudo. Sunt ei liberi plures. Nam in

hoc quoque functus est optimi civis officio, quod fœcundi-

tate uxoiis large frui voluit co sœculo
,
quo plerisque

eliam singuios filles oibilatls praemia graves faciunt : qui-

bus ille despeclis , avi quoque nomen adsumpsit. Est

enim avus, et quidcni e\ Salurio Firmo
,
quem diliges,

lit ego, si, ut ego, propius inspexeris. Hœc eo pertinent

,

ul scias, quam copiosam
,
quani numerosam donuim uno

b»nelicio sisobligaturus : ad quod petendum, volo prlmum

,

deinde bono quodam omine adduclniur. Optamus enini

libi ominamunpie in proxinumi annum consulatum. lia

nos virlules tuie, ita judicia principis augurari volunt.

Concurrlt autcui , ulsit eoilem anno qu.TSlor, maxinius ex

lilicris Ruti, Asinius Bassus, juvenis (nescio an dicani,

(|uod me patcr et sentlre et dicere cupil|, adolescentis ve-

iccundia vctal), ipso paire melior. Diflicile est , ni mlld

de absente credas, (piamquam crederc soles omnia, tan-

luiii in illo induslri*, probilatis, eruditlonis, ingenii,

hludii, meuioria,' dcnique esse, quantum experlus inve-

nies. Vellcni tani ferax sœculum bonis artibus haberemus,

ut aliquos Basso prœfene deberes : tum ego te primus

bortarer moncremque , circumferres oculos , ac diu pen-

sitares, quem potissimum eligeres. Nunc vero... sed

nlbil volo de amico meo arrogautius : hoc sohmi dico,

dignum esse juvenem, quem more majorum in fllii lo-

cum adsumas. Debent autem sapientes viri, ut tu, taies

quasi a republica liberos accipere
,
quales a nalura sole-

mus optare. Decorus erit tibiconsuliquœslor pâtre priielo-

rio, propinquis consularibus : quibus
,
judicio ipsorum,

quaniquam adolescenfulus adhuc, jam tamen invicem or-

namento est. Proinde indidge precibus meis, obsequere

consiiio , et ante omnia , si feslinare videor , ignosce :

primuni
,
quia votis suis amor plerumque praecurrit :

deinde , (piod in ea civilate, in qua omnia quasi ob occu-

pantibns agunlur, quae legitimum tempus exspeilant,

nonmalura, scd sera sunt : deinde, quodrerum, quas-

assequi cupias, prœsumplio ipsajucunda esl. Revereatnr

jam te Bassus, utconsulem : tu dilige eum , iitquifsto-

rem : nos deniquc, ntriusque vestrum anianlissimi, du-

jjlici la-titia perCruamur. Etenim quum sic te, sic Bassum

diligamus, ut el illum cujuscumque, et tuum quemcum-
que qnnestorem in petendis iionoribus omni opéra, omni
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qu'ail puisse être. J'aurai un sensible plaisir si

mon attachement aux intérêts de votre consu-

lat, et mon amitié pour Bassus, rassemblent

tous mes vœux eu une même personne; si enfin

je vous ai pour second dans mes sollicitations,

vous dont les avis sont d'une si grande autorité

et le témoignage d'un si grand poids dans le sé-

nat. Adieu.

LETTRE XVI
PLIKE A VALÉRIUS PAULIMJS.

Réjouissez-vous pour vous
,
pour moi, pour

notre siècle : ou aime encore les sciences. Ces

jours passés, je devais plaider devant les cen-

tumvirs. Je me présentai. Mais la foule était si

grande, qu'il me fut impossible de me faire d'autre

passage
,
pour aller au barreau

,
qu'au travers

du tribunal même où les juges sont assis. Il se

trouva un jeune homme de qualité dont une

jpartie des habits fut déchirée, comme il arrive

souvent dans la presse ; il demeura pourtant cou-

vert de sa tunique sept heures entières : car je

parlai pendant tout ce temps avec beaucoup de

fatigue, et avec plus de succès encore. Courage

donc ! appliquons-nous à l'étude , et n'excusoas

plus notre paresse sur celle des auditeurs et des

lecteurs. L'on n'en manque point. Ayons soin

seulement que l'on ne manque ni de bons dis-

cours, ni de bons livres. Adieu.

LETTRE XVII.

PLI>E A GALLUS.

Vous m'avertissez que G. Cécilius , consul dé-

signé, poursuit un jugement contre Corellia,

Iqui n'est pas de cette ville, et vous me priez de

labore, gratia simus juvaturi; perquam jucunduin nobis

eiil, si in eundem juveuem studium nostium , et amicitiae

ineas et consulalus tu! ratio conlulerit : si denique precibus

iiieis tu potissimum adjiifor accesseiis, cujus senatus et

siidiagio libentissime indulgeat, et testinioiiio pluiirauin

redat. Vale.

XVI.

C. PLINILS VALERIO PAILLI.NO SLO S.

Gaude meo, gaiide tuo, gaude etiam pubbco noiiiine :

«Ihuciionor studiis durât. Proxime, quuin dicturus apud
ontumviros essem , adeundi milii locus, nisi a tribuiiali

,

lisi per ipsos judices, non fuit : tanta stipatione c;etera

enebantur. Ad lioc quidam ornatus adolescens, scissis lu-

iicis,utiii frequentia solet, sola velatus toga pcrstitit,

't quidem iioris seplem. Nam tanidiu dixi , niagno cum
abore, sed uiajôie cuii» fructu. Sludeamiis crgo, nec de-

'idiiTe nostra; pnelendamus alienani. Sunt qui audianl,

iuiit (jui legant : nos modo dignum aiiquid auribus , dig-

lum cbartis elaboremus. Vale.

XVII.

c. PLIMLS CAIXO SIC S.

El admones, cl rogas, ut snscipiam abscatis Corelliae

la défendre. Je vous remercie de l'avis ; mais je

me plains de la prière. Je dois être averti pour sa-

voir ce qui se passe ; mais on ne doit pas me prier

de faire ce qu'il me serait très-honteux de ne

faire pas. Balancerais-je à me déclarer pour la

fille de Corellius? Il est vrai que je suis dans

des liaisons, non pas d'intime confiance, mais

d'amitié ordinaire , avec celui contre qui vous

voulez que je plaide. Il est vrai qu'on a pour lui

une grande considération , et que la place où il

est destiné me demande d'autant plus d'égards,

que j'ai eu l'honneur de la remplir : car il est

naturel d'augmenter, autant qu'on le peut, l'i-

dée des dignités que l'on a possédées. Mais toutes

ces raisons s'évanouissent, dès que je fais ré-

flexion qu'il s'agit de la fille de Corellius. J'ai

sans cesse devant les yeux ce grand homme

,

qui n'a cédé à personne de son siècle en autorité,

en droiture et en esprit. L'admiration que son

mérite m'avait inspirée fit naître mon attache-

ment pour lui; et il [arriva, contre l'ordinaire,

que je ne l'admirai jamais tant que lorsque je

le connus plus à fond ; et ou ne pouvait plus à

fond le connaître. Il n'avait point de secret pour

moi; il partageait avec moi ses amusements , ses

affaires, ses joies, ses peines. J'étais encore tout

jeune, et non-seulement il avait pour moi de l'hon-

nêteté , mais ,
j'ose le dire , la même considération

que pour un homme de son âge. Je n'ai point de-

mandé de charge
,
qu'il n'ait été mon solliciteur et

ma caution. Je n'ai pris possession d'aucune

,

qu'il ne m'ait conduit, qu'il ne m'ait accompagné
;

je n'en ai point exercé
,
que par ses avis et avec

son secours. En un mot, toutes les fois qu'il a

caussam contra C. Cœciiium, consuiem designatum. Quod
admones gratias, ago : quod rogas, queror. Admoneri eniiii

debeo, ut sciam : rogarinon debeo.ul raciam,quod niilii

non facereturpissimum est. An ego tueri Coreiliitiliani dii-

bitem? Est quidem mibi cum isto, contra quem me ad-

vocas, non plane familiaris, sed lamcn amicitia. Accedit

Inic dignilas liominis, atque liicipse,cui dcstinatiis esl,

lionor : cujus nobis lioc major liabenda reverentia est

,

quod jam ilio funcli sumus. .Nalurale esl enim, ut ea, q»n:

quis adeptiis est i|)se, ([uam anqilissinia cxislimari velil.

Sed mibi cogilanli , adfuturum me Corellii iiliœ, oiiinia ista

frigida et inania videntur. Obvcrsatur oculis ille ^ir, ([uo

neminem a; las nostra gra\ iorem , sanctiorem , subliliorem

denique tulil : quem ego, quum ex admiralione diligeie

ca'pissem, quod e\ cuire contra solel, inagis admiralus
sum , poslqiiam penitus inspexi. Inspcxi enim penilus :

niliil a me ille secretuni, nonjoculare, nonserium, non
triste, non laitum. Adolcscentulus oram, et jam luilii ab
illo lionor, alque etiam (audebo dicerc) reverentia, ut

_acquali,babeLalur. lllemeus'inpetendisliouoribus sulTraga-

lor et lestis; ille in iucboandis deduclor et conies; ille in

gercndis cousiliator et rector; ille deni(pie in omnibus
olliciis nostris, quam<iuam el indiecillus et senior, quasi
juveliis cl validus conspiciebalur! Quantum ille l'aniiR

meaedoini, quantum in publiro', quantum etiam apud
principem ad;-tiu\it?Xam quum forte de bonis juvenibus
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tHé question de mes intérêts, il a paru toujours

à la tète de mes amis, tout cassé, tout infirme

([u'il était. Quel soin ne pronait-il pas de me faire

ime réputation , soit en particulier , soit en pu-

blic, soit à la cour? Vn jour, chez l'empereur

Nerva, la conversation tomba sur les jeunes gens

de grande espérance. La plupart dirent mille

biens de moi. Corel lias , après avoir quelque temps

gardé le silence ,
qui donnait un nouveau poids

à ses paroles : Pour moi, dit-il de ce ton grave

que vous lui connaissiez ,
je suis obligé de louer

Pline plus sobrement ; car il 7ie fait rien que

par mes conseils. Par là , il me donnait plus de

gloire que je n'en osais désirer. Il faisait enten-

dre que toutes mes démarches, sous un aussi bon

guide, ne pouvaient manquer d'être sûres. En-

fin , mourant , il dit pour dernier adieu à sa fille

,

qui le répète souvent : Je vous ai, dans le cours

d'une longue vie , fait grand nombre cVamis
;

mais comptez sur Pline et sur Cornutus. Je

ne puis m'en souvenir, sans comprendre l'obli-

gation où je suis d'agir de manière qu'il ne pa-

raisse pas que j'aie en rien trompé la confiance

d'un homme dont le jugement était si sûr. Je suis

donc prêt à épouser avec toute l'ardeur imagina-

ble les intérêts de Corellia , et à m'exposer pour

son service aux plus vifs ressentiments. Lors

même que, pour autoriser ma conduite , ou pour

me faire honneur
,
j'aurai donné à tout ce que

je viens de vous dire cette étendue que demande

un plaidoyer, et que ne permet pas une lettre,

peut-être Cécilius, qui, selon vous, ne hasarde

ce procès que dans l'espérance de n'avoir affaire

qu'à une femme, ne pourra se défendre, non-

seulement de me le pardonner , mais encore de

m'en louer. Adieu.

LETTRE XVIII.

PLINE A ANTONIN.

J'ai essayé de traduire en latin quelques-unes

de vos épigrammes grecques. Puis-je mieux vous

prouver à quel point j'en suis charmé? J'ai bien

peur de les avoir gâtées , soit par la faiblesse de

mon génie , soit par la stérilité , ou, pour parler

comme Lucrèce
,
par la pauvreté de notre lan-

gue. Que si vous croyez apercevoir quelque agré-

ment dans la traduction, qui est latine et de ma
façon, imaginez-vous les grâces de l'original,

qui est grec et de votre main. Adieu.

LETTRE XÏX.

PLINE A HISPULLA.

Comme je suis persuadé que vous êtes d'un

bon naturel ; que vous aimiez autant votre frère

qu'il vous aimait; que sa fille n'a pas seulement

trouvé en vous une amitié de tante, mais toute la

tendresse du père qu'elle a perdu
;
je vais vous

dire des choses qui vous plairont infiniment. Vo-

tre nièce ne dégénère point : chaque jour elle se

montre digne de son père, digne de son aïeul, di-

gne de vous. Elle a beaucoup d'esprit, beaucoup de

retenue, beaucoup de tendresse pour moi, ce qui

est un gage bien sûr de sa vertu. D'ailleurs , elle

aime les lettres; et c'est l'envie de me plaire qui a

tourné ses inclinations de ce côté-là. Elle a conti-

nuellement mes ouvrages entre les mains; elle ne

cesse de les lire, elle les apprend par cœur. Vous

ne pouvez vous imaginer ni son inquiétude avant

queje plaide, ni sa joie après que j'ai plaidé. Elle

charge toujours quelqu'un de venir en diligence

lui apprendre quels applaudissements j'ai reçus,

quel succès a eu la cause. S'il m'arrive de lire

quelque pièce en public, elle sait se ménager

une place où , derrière un rideau , elle écoute

npiiJ Nervam imperatorem sernio incidisset, et plciique '

inelamlibus lerrent
,
paullisper se iriira silentium tcmiit,

([uod illi pluiimuni auctoritatis addeliat ; deinde gravitate,

ipiamnoias, Necesse est, iuquil,parcius laudem Recun-

dum, quia nihil iiisi ex consilio meo facït. Qiia voce

tribuit milii, quantum pcteie voto iniinodicuii! erat : nihil

me faceie non sapientissime, quuni omnia ex consilio sa-

pientissimi viri faceiem. Quin eliani moriens, filife su<b

(ut ipsa solet prœdicaie), Multos quldcm amicos, iiiquit,

tibi inlongiore vita paravi, prœcipuos tamen, Secîin-

dum et Cornutum. Quod dum recordor, intelligo milii

laboraiidum, ne qua parte videar liane de me liduciam

providentissimi viri destituisse. Quare ego veio Corelliae

adero prom|)lissime; necsiibire offensas recusabo : qiiam-

quam non solum vcniam me, venim etiam laudom apud

istum ipsum , a quo, ut ais, nova lis, fortasse ut feminai,

intenditui', arbitror consequnturum, si haîc eadem in ac-

tione, lalius scilicet et ubeiius, quam epistolaium angus-

tiiie sinunt , contigei it milii vel in excusalionem , vel

efiam in commrndationpm meam dicere. Yale.

XVIII.

C. PLINIUS ANTONINO SUC S.

Quemadmodum magis approbaie tibi possum, quanto-

peremiier epigrammata tua grœca
,
quam quod quaedam

œmulaii latine et exprimere tentavi? In deterius quidem.

Accidit hoc primum imbecillitate ingenii mei ; deinde ino-

pia , vel potius, ut Lucretius ait, egestate patrii seruiO-

nis. Quod si hsec
,
quae sunt et latina,et mea, habere

tibi aliquid venustatis videbuntur, quantum putas inesse

eisgratiae. quBe et a te, et greece, proferunlui? Vale.

XIX.

c. TLIMUS HlSPULL.ï SUE S.

Quum sispielaliscxemplum, fratremque optimum, et

amantissimumtui, pari carilatedilexeris, liliamque ejus,

uttuam, diligas, ncc tantum amitœ ejus, verum efiam

pati'is amissi affectum repraesentes ; non dubito , maximo
tibi gaudio fore, quumcognoveris, dignam patte, dignam

te,dignamavo evadere. Summum est acumen, summa
fiugalitas : amat me, quod castitatis indicium est. Acce-
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avidement les louanges que l'on me donne. Elle

chante mes vers; et, instruite par l'amour seul,

le plus excellent de tous les maîtres, elle fait re-

dire à sa lyre ce qu'exprime sa voix. J'ai donc

raison de me promettre que le temps ne fera que

cimenter de plus en plus notre union : car elle

n'aime en moi ni la jeunesse, ni la figure, qui dé-

périssent chaque jour, mais la gloire, qui ne pé-

rit jamais. Eh! que pouvais-je attendre autre chose

d'une personne élevée sous vos yeux , formée

par vos leçons, qui n'a rien pris que de vertueux

et d'honnête dans votre commerce, et dont les

éloges perpétuels qu'elle vous entendait faire de

moi ont fait naître l'amour? Vos sentiments

pour ma mère, que vous respectiez comme la

vôtre, et la part que vous preniez à mon éduca-

tion, vous ont accoutumée à me vanter dès ma
plus tendre enfance , et dès lots à promettre de

moi tout ce que ma femme s'en imagine aujour-

d'hui. Nous vous remercions à l'envi; moi, de

ce qu'elle est ma femme ; elle , de ce que je suis

son mari : tous deux, de ce que vous avez uni

deux personnes faites l'une pour l'autre. Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A MAXIME.

A mesure que j'ai achevé de lire chaque partie

de votre ouvrage, je vous en ai mandé mon senti-

mental faut vous dire aujourd'hui ce que je pense

de l'ouvrage entier. Il m'a paru beau, solide,

varié, délicat, élégant, poli, sublime, plein de

figures agréables, et d'une étendue qui ne fait

que contribuer à la gloire de l'auteur. Votre

flilliisstudinm litterarum, quod ex niei caritate concepit.

Meos libellos liabet , lectilat, ediscit etiam. Qua illa solli-

citudiiie, quum videor acturus, quanto, quum cgi, gau-

dio aflicitui? Disponit, qui nunlient sibi
,
qucm assen-

8um, quos clamoies excitarini, quem eventum jiidicii tu-

lerim. Eadem , si quando recito, in proximo, discreta vélo,

sedet, laudesque nostras avidissiniis auribus excipit. Ter-

sus quidem meos cantat foinialque cilbara, non artifice

aliquo docente , sedaniore, qui magister est optinms. His

excaussis in spem ceilissiniam adducor, perpctuam nobis

majoremque in dies luluram esse concordiani. Non enini

œlateni nieani , aiit corpus , (]uœ paullatim ocxidnnt ac

senescunl, sed gloiiam diligit. Nec aliud decet luis niani-

bus educatam , tuis pcTceptis institutam : qu;e nihil in

contubeinio tuo vidciit, nisi sanctuui lioneshiniquc : qu;e

denique aniaie nie ex tua piiedicatione consueverit. Nain
quum matreni nieain paienlis loco venerarere, n)e(iuo(iue

a pucrilia slatiiïi formate , laudaie , talemcine
, qualis nnnc

uxoii mcœ videor, ominari solobas. Certatim ergo tilii grar

tias agimus : ego, quod illam niilii; illa, (piod me silii de-

deris , (luasi in\ icem elegcris. Yale.

XX.

C. PLIMUS MAXIMO SUC S.

Quid senseriui de singulis lihris luis, notum libi, ut
quemque perlegeram , Ceci. Accipe nunc, quid de univer-

8is generalitir judiccra. Est opus pulchrum, validum,
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esprit et votre douleur ont ensemble déployé
toute leur force, et se sont réciproquement sou-
tenus. L'esprit y donne de la magnificence et de
la majesté à la douleur ; et la douleur donne de
la vivacité et de la véhémence à l'esprit. Adieu.

LETTRE XXL
PLINE A VÉLIUS CÉRÉALIS.

Que le sort des Helvidies est triste et fu-

neste ! Ces deux soeurs sont mortes en couche

,

toutes deux après avoir mis au monde une fille.

Je suis pénétré de douleur; et je ne puis l'être

trop, tant il me paraît cruel de perdre, par une
malheureuse fécondité, ces deux aimables per-

sonnes dans la fleur de leur âge. Je plains de
pauvres eufants à qui le même moment donne
le jour et ôte leur mère

;
je plains les maris

;
je

me plains moi-même. J'aime le père des Helvi-

dies, tout mort qu'il est ; et je l'aime avec une
constance dont mes discours et mes livres sont

de lîdèles témoins. Je ne puis, sans un extrême
chagrin

, voir qu'il ne lui reste qu'un seul de ses

trois enfants , et que sa maison , auparavant sou-

tenue de tant d'appuis, n'en ait plus qu'un. Ce
me sera pourtant une douce consolation , si la

fortune nous conserve au moins ce fils, pour
nous rendre en sa personne son aïeul et son père.

Sa vie et ses mœurs me donnent d'autant plus

d'inquiétude, qu'il est devenu unique. Vous qui

connaissez ma faiblesse et mes alarmes pour les

personnes que j'aime, vous ne serez pas surpris

de me voir tant craindre pour un jeune homme
de qui l'on a tant à espérer. Adieu.

acre, sublime, varium, elegans, purum, figuratum , spa-

tiosum etiam, et cum magna tua lande difiusum. In quo
tuingenii simul dolorisqne velis latissinie vectus es, et

borumutrumque invicem adjumentofuit. Nam dolori su-

blimitatem et magniticeutiam ingeniuni ; ingenio vim et

amariludinem dolor addidit. Vale.

XXI.

C. PLINIUS VELIO CEUEALI SUO S.

Tristem et acerbimi casum Hel\idiarum sororum ! Utra-

qnea parlii, utraque fdiam enixadecessit. AfïiciDr dolore,

nec tanien supra modum doleo. Ita iiiilii lucluosuni vide-

tur, quod puelias bonestissimas in dore |)rimo Id'cnnditas

abslulit : angor infantium sorte
,
qua'sunl [laiciitibus sla-

tim
, et dum nascuntm-, orbata^ : angor opiiniornrn mnri-

toruui, angor etiam meo nonnne. Nam patrem illarumde-
functum qiioque perseveranlissinie diligo, ut actione mea,
librisque leslatum est , cui urine unns ex tribus llberis su-

perest, donumiquc, i)liirii)usa(lniinicuiis panllo antc (un-
datam , desolatus fulcit ac sustinet. IMagno tamen (omenio
dolor meus adquiescet, si bimc sallem l'orlem et incolu-

mem, paremque illi palri,illi avo forluna servaverit.

Cujusego pro sainte, pro moribus, liocsum magis anxiirs,

quod unicus factns est. Nosti in amore mollilicm aninii

mei , nosli melus. Quo minus te mirari oporleliil
, qii id

piiirimum timeam, de quo jilurimiim sp( m. Vale.
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LETTRE XXI l.

PLIISE A SEMPRONIDS KUFUS.

J'ai été appelé au conseil de l'empereur, pour

dire mou avis sur une question singulière. On

célébrait à Vienne des jeux publies, fondés par

le testament d'un particulier. Trébonius ]\uii-

nus, homme d'un rare mérite, et mon ami, les

abolit pendant qu'il était duumvir. L'on soute-

nait qu'il n'avait pu s'attribuer cette autorité. Il

plaida lui-même, avec autant de succès que d'é-

loquence. Ce qui donna plus d'éclat à son ac-

tion, c'est que, dans sa propre cause, il parla en

Romain, en bon citoyen, avec beaucoup de sa-

gesse et de dignité. Lorsqu'on prit les voix,

.lunius iMauricus, dont la fermeté et la sincé-

rité n'ont rien d'égal , ne se contenta pas de dire

(lu'il ne fallait pas rétablir ces spectacles à

Vienne; il ajouta : Je voudrais même qu'on les

.'tV2)pru)uH à Rome. C'est, dites-vous, montrer

beaucoup de hardiesse et de force; mais cela

n'est pas surprenant dans Mauricus. Ce qu'il dit

à la table de Nerva n'est pas moins hardi. Cet em-

pereur soupait avec un petit nombre de ses amis.

Vejento, célèbre adulateur, était le plus près de

lui, et penché sur son sein. C'est tout vous dire

que de vous nommer le personnage. La conver-

sation tomba sur Catullus Messalinus, qui, cruel

naturellement, avait, en perdant la vue, achevé

de perdre tout sentiment d'humanité. Il ne con-

naissait ni l'honneur, ni la honte, ni la pitié.

Il était, entre les mains de Domitieu, comme un

trait toujours prêt à être emporté par une im-

pétuosité aveugle, et que cet empereur lançait

souvent contre les plus gens de bien. Chacun

,

pendant le souper, s'entretenait de la scéléra-

XXII.

C. PLINIUS SEMPROXIO R€FO SUO S.

Interfui principis optimi cognitioni , in consiliiim ad-

sumptus. Gymnicns a^on apiid Viennenses, ex cujusdam

testameiUo, cclebrabatiir. Hune Tiebonius Rufinus, \ir

e^reglus nobisque aniiciis, in (biumviratu siio tollemliim

abolemlunKpie curavit. Negabatur ex aiictoritate publica

fecisse. Egit ipse caussam noil minus féliciter, quam di-

serte. Comniendabat actionem ,
quod tanqnam bomo ro-

manus et bonus civis in negotio suo mature et giaviier

loquebatur. Quum senlenliœ perrogarentur, dixit Jimius

Mauricus (quo viro nibil firmins, nihil verius) non esse

Teslituendum Viennensibusagona : aâiecil, TelInn ctiam

Romœ toUiposset. Constanter, inquis, etfortiter. Quid-

niPSed hoc INIaurico novum non est. Idem apud Xervain

imperatorem non minus fortiter. Cœnabat Nerva cuin pau-

cis. Veiento proximus, atqueetiam in sinu recumbebat.

Dixi omnia, quum bominem nominavi. Incidit sermo de

Catullo Messaiino, qui, biminibus orbatus, ingénie sit'vo

mala cœcilatis addiderat : non verebatnr, non erubescebat,

non miserebatur : quo srepius a Domiliano non secus ac

tela,qure et ipsacaeca et improvida fernnlur, in optimum

<iuemque coiitorquebatur. De cjus nequitia saugt'.inariis-

tesse de Messalinus et de ses avis sanguinaires.

Alors Nerva prenant la parole : Que pensez-

vous, dit-il
, qu'il lui arrivât, s'il vivait encore P

De souper avec nous, répondit hardiment Mau-
ricus. Je me suis trop écarté, mais non pas sans

dessein. On prononça la suppression de ces jeux,

qui n'avaient fait que corrompre les mœurs de

Vienne , comme nos jeux corrompent les mœurs
de l'univers : car les vices des Viennois sont

renfermés dans leurs murailles; les nôtres se

répandent par toute la terre. Et, dans le corps

politique comme dans le corps humain , la plus

dangereuse de toutes les maladies, c'est celle qui

vient de la tête. Adieu.

LETTRE XXIIL

PLINE A POMPONIUS BASSUS.

J'apprends avec plaisir, par nos amis communs,

que, dans un séjour délicieux, vous usez de

votre loisir en homme sage
;
que souvent vous

vous promenez sur terre et sur mer; que vous

donnez beaucoup de temps aux dissertations,

aux conférences, a la lecture , et qu'il n'est point

de jour que vous n'ajoutiez quelque nouvelle

connaissance à cette grande érudition que vous

avez déjà. C'est ainsi que doit vieillir unhom:me
non moins distingué dans les fonctions de la ma-
gistrature que dans le commandement des ar-

mées, et qui s'est tout dévoué au service de la

république , tant que l'honneur l'a voulu. Nous
devons à la patrie notre premier et notre second

âge; mais nous nous devons le dernier à nous-

mêmes. Les lois semblent nous le conseJller,

lorsqu'à soixante ans elles nous rendent au repos.

Quand aurai-je la liberté d'en jouir? Quand

quesententiisin commune omnes super cœriam loqueban-

tnr, quum ipse iniperator, Qiiod jnitamus pn.tsnnim

fuisse, si. vivcretP et Mauricus, Nobisciim crnaret.
Longlusabii, libens tamcn. Piacuit agona lolli, (pii mores
A'iennensium infecerat, ut noster liic omnium. Nam Vien-

nensium vitia intra ipsos residunt, nostra late vagantur ;

utque in corporibus, sic in imperio, gravissimus est mor-
bus

,
qui a capite" diffunditur. Vale.

XXIII.

c. PLINIUS POMPOINIO EASSO SUO S.

Magnam cepi voluptatem , quum ex communibus ami-

ciscognovi, te, ut sapientia tua dignuni est-, et dispo-

nere otium et ferre, babitare amœnissime, et iiunc terra,

nunc mari corpus agitare; multum disputare, multum
audire, multum lectitare; quunique plurimum scias, quo-

tidietamen aliquid addiscere. lia senescere oporlet virum,

qui magistratus amplissimos gesserit, exercilus rexerit,

totumque se reipublica', quamdiu decebat, obtulerit. Nam
et prima \itœ tempora et média patriœ , exirema nobis

impertire debemus, ut ipsse leges nionent, quœ majorera

annis lx otioreddunt. Quando miiii licebit? quando per

a>latem bonestum erit imitari istud pulcherrimae quielis
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l'âge me permettra-t-il d'imiter une retraite si

honorable? Quand la mienne ne pourra-t-elle

plus être appelée paresse, mais une glorieuse

oisiveté? Adieu.

LETTRE XXIV.

PLINE A VALENS.

Ces jours passés, comme je plaidais devant

les c-entumvirs, les quatre chambres assemblées,

je me souvins que la même chose m'était arri-

vée dans ma jeunesse. Mes réflexions, à l'ordi-

naire, m'emportèrent plus loin. Je commençai à

rappeler dans ma mémoire ceux qui , comme
moi, suivaient le barreau dans le temps de la

première cause , et ceux qui le suivaient dans le

temps de celle-ci. Je m'aperçus que j'étais le

seul qui se fût trouvé à l'une et à l'autre, tant

les lois de la nature , tant les caprices de la for-

tune font de révolutions dans le monde ! Les uns

sont morts, les autres bannis. L'âge ou les in-

firmités ont condamné celui-ci au silence; la

sagesse ménage à celui-là une heureuse tranquil-

lité. L'un commande une armée; la faveur du

prince dispense l'autre des emplois pénibles.

Moi-même, à quelles vicissitudes n'ai-je point

été sujet? Les belles-lettres m'ont élevé d'abord,

abaissé dans la suite, enfin relevé. Mes liaisons

avec les gens de bien m'ont été fort utiles
,
puis

très-préjudiciables, à la fin très- avantageuses.

Si vous supputez les années où sont arrivées tant

de révolutions, le temps vous paraîtra court;

si vous faites attention sur les événements , vous

croirez parcourir un siècle. Tant de change-

ments, si rapidement amenés, sont bien propres

à nous apprendre qu'on ne doit désespérer de

rien, ne compter sur rien. J'ai coutume de vous

communiquer toutes mes pensées, de vous faire

exeinpliim ? quando secessus mei non desidise nome , sed

tranquillitatis accipient? Vale.

XXIV.

C. PLINllJS VALENTI SCO S.

Proxime quum apud centumviros in quadruplici jiidi-

rio dixisseni, siibiit recoidatio, egisse me juvenem œque
iii quadruplici. Processit animus, utsolet , longius : cci'pi

repulare
,
qiios in hoc judicio

,
quos in illo socios iaboris

liabuissem. Soins eram, qui in ulroque dixisseni : tantas

conversioncs ut fragiiitasmortulitatis, aut f'ortun.Te mobi-

litas facit. Quidam ex lis
,
qui Uinc egerant , decesserunt

;

exsulant alii: buic œlas et valetudo silenlium suasit ; iiic

sponte beatissimoolio fruitur;aliusexercitum régit; illum

civilibus ofliciis piincipis amicitia exemit. Cirea nos ipsos

quam mulla mutata sunl! Studiis processimus : stiuliis

periclilati sumus, ruisusque processimus. Profuerunt no-

bis bororum ainiciti.'c, elobfuerunt, iterumque prosunl.

Sicomi iites aniios, exiguum Icmpns : si vices reium

,

aevnm
I
utes. Quod potosl esse documenio, nibil despe-

rare, nulli rei (idere.quuni videamus tôt varielales tam
volubili or 1)0 circuningi. ;\Iiiii autem familiare est, omnes
cogitationes nieas lecuni «omniunicare , iisdemque te vel
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les mêmes leçons , de vous proposer les mêmes
exemples qu'à moi-même. C'est linteution que
j'ai dans cette lettre. Adieu.

LETTRE XXV.

PLINE A MAXIME.

Je vous avais bien dit qu'il était à craindre que
le scrutin n'amenât quelque désordre. C'est ce qui

vient d'arriver à la dernière élection des magis-

trats. Dans plusieurs billets, on a trouvé des

plaisanteries; en quelques-uns, des impertinen-

ces grossières; dans un entre autres, à la place

du nom des candidats, le nom des protecteurs.

Le sénat, plein d'indignation, fit grand bruit, et

souhaita que toute la colère de l'empereur pût

tomber sur l'auteur de cette insolence. Mais il a

échappé à tous ces ressentiments; il est demeuré
ignoré, et peut-être était-il un de ceux qui criaient

le plus haut. Quelle liberté, à votre avis, ne se

donne pas chez lui cet homme
,
qui dans une af-

faire sérieuse, en une occasion de cette impor-

tance, ose faire ainsi le farceur, et qui bouffonne

et turlupine au milieu du sénat? Un tel homme
se dit à lui-même : Eh! qui le saura? Cette

pensée produit seule cette audace dans les âmes
basses. Demander du papier, prendre la plume,

baisser la tête pour écrire, ne craindre point le

témoignage des autres, mépriser le sien propre :

voilà quelle est la source d'où coulent ces bons

mots, dignes du théâtre et des halles. De quel

côté se tourner? Quelque remède que l'on emploie,

le mal surmonte le remède. Mais ce soin regarde

quelque autre puissance, au zèle et aux travaux

de laquelle notre mollesse et notre licence prépa-

rent de jour en jour de nouveaux sujets de réforme.

Adieu.

prœceplis vel exemplis monere, quibus ipse nie moneo :

qnne ralio Iiujus epistolœ fuit. Vaie.

XXV.

c. PUMtS MESSIO MAXIliO SUO S

Sciipserani tibi , verendum esse, ne ex tacitis suffragiis

vitium abqnod exsisteret : factum est. Proximis comitiis

in qnibnsdam labeliis multa jocularia, atque cliaui ('(l'da

dictu ; in una voro pro candidntoruni nominihiis, sufTra-

gatorum nomina inventa simt. I-lxcanduit senatus, ma-
gnoque clamore ci ,

qui scripsisset, iratuni principeni est

comprecatns. llielamen fefeilit, et latuit, forlasse eliani

inter indignantes fuit. Quid liunc putanins donii facere,

qui in tanta re, tam serio tenipore , tam scuriililer liidal:'

quideniqueomuino insenaludicaxeliubauuscl l)clius est?

Tantum bcenliiie pravis ingcniis adjicil illa (idiicia, Qu'ix

cnhn sclcl ? Poposcit fabcllas, sliiiin. accepil , dcmisit

caput, neuiinem verclur, se contemnil. Inde isla ludi-

bria, scena et pulpito digua. Quo le vertas? qu;« remcnia

conquiras? TJitiquc vilia remediis fortiora. \\)j,à TaOxa twv

0-èp riaàç à),),q) (XE/.riTEt, cui mulluni quolidic vigiliamtn.

mulliim labdiis adjicit liiTC nostrainers, sod lamen effre-

nafa petuianlia. Vale~
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LETTRE XXVI.

PLINE LE

I

PLINE A KÉPOS.

Vous voulez que je charge quelqu'un de relire

et de corriger avec exactitude l'exemplaire de mes

ouvrages que vous avez acheté. Je le ferai. Quel

soin plus agréahie pourrais-je prendre, principa-

lement à votre prière? Lorsqu'un homme de votre

importance, si savant, si éloquent, par-dessus

tout cela si occupé, et qui va gouverner une

grande province, a si bonne opinion de mes ou-

vrages que de les vouloir emporter avec lui,

dans quelle obligation ne suis-je pas de mettre

ordre que cette partie de son bagage ne l'embar-

rasse pas comme inutile? Je ferai donc en sorte

que cette compagnie ne vous soit pas à charge,

et je vous en préparerai une recrue à votre retour,

cm- rien ne peut tant m'engager à de nouvelles

compositions
,
qu'un lecteur tel que vous. Adieu.

LETTRE XXVIL

PLINE A. FALCON.

Il y a trois jours que j'entendis avec beaucoup

de plaisir, et même avec admiration , la lecture

des ouvrages de Sentius Augurinus. Il les appelle

petites poésies. Il y en a de délicates, de simples,

de nobles, de galantes, de tendres, de douces,

de piquantes. Si l'amitié que je lui porte, ou les

louanges qu'il m'a données, ne m'ont point

ébloui, il ne s'est rien fait de plus achevé dans

ce genre depuis quelques années. Le sujet de la

pièce qu'il a faite pour moi roule sur ce que je

m'amuse quelquefois à faire des vers badins. Vous

JEUNE.

allez vous-même juger de mon jugement, si le

second vers de cette pièce me revient ; car je tiens

les autres. Bon ! le voilà revenu.

Ma muse enjouée et badiue

Imite Catulle et Cal vus;

Mais je veux n'imiter que Pline :

Lui seul les vaut tous tleux , s'il ne vaut encor plus.

Qui sait mieux, dans un tendre ouvrage,

Parler un amoureux langage?

Quoi ! ce Pline si sérieux

Et si grave?.... Oui, ce Pline, épris de deux beaux yeux,

Fait quelquefois des vers où règne la tendresse :

Il célèbre l'amour. Caton en fit autant.

Vous qui vous piquez de sagesse,

Refusez d'aimer maintenant!

Vous voyez quelle finesse, quelle justesse,

quelle vivacité. Le livre entier est écrit dans ce

goût. Je vous en promets un exemplaire dès qu'il

aura vu le jour. Aimez toujours ce jeune homme
par avance. Réjouissez-vous pour notre siècle,

illustré par un esprit si rare , et à qui les vertus

qui l'accompagnent donnent un nouveau prix. Il

passe sa vie tantôt auprès de Spurinna, tantôt

auprès d'Antonin, allié de l'un, intime ami de

tous les deux. Jugez par là du mérite d'un jeune

homme que des vieillards si vénérables aiment

tant ; car rien n'est plus vrai que cette maxime :

D'ordinaire on ressemble à ceux que l'on fréquente.

Adieu.

LETTRE XXVIII.

PLINE A SÉVÈRE. »

Ilérennius Sévérus, très-savant homme, se

finit un grand honneur de placer dans sa biblio-

thèque les portraits de deux de vos compatriotes.

XXVI.

C. PLINIUS NEPOTI SUO S.

Pelis,ut libellos meos, quos studiosissime comparasti,

recognoscendos emendandosque curem. Faciam. Quid enim

suscipcre libentius debeo, te praesertim exigente? Nam
quum vir gravissimus, doclissimus, disertissimus, super

hsec occupatissimus, maximae provinciœ prsefuturus, tanti

putes scripta nostracircumfene tecum
;
quanto opère milii

providendum est , ne hsec pars sarcinarum , tanquam su-

pervacua, offendat? Adnitar ergo primum, ut comités is-

tos quamcommodissimos habeas; deinde, utreversus in-

venias
,
quos islis addere velis. Neque enim mediocriter

me ad nova opéra tu lector hortaris. Vale.

XXVII.

c. PLIMLS FALCONI SUO S.

Tertius dies est, quod audivi recitantem Sentiimi Au-

gurinura cum summa mea voUiptate, immo etiam admi-

ratione. Poematia appellat. Mulfa tenuiter, mulla subli-

miter, multa veniiste, niulta tenere, multa dulciter,

multa cum bile. Aliquot aniiis, puto, nihil generis ejusdem

ahsolutius scriplum, nisi forte me fallit aut amor ejus,

aiit quod me ipsum laudibus evexit : nam lemma sibi

Riimpsif, quod ego interdum versibus ludo. Atque adeo

juiiicii mei te judirem faciam, si mibi ex lioc ipso lem-

mate secundus versus occurrerit : nam cœteros teneo , et

jam explicui.

Canto carmina versibus minutis

,

His, olim quibus et meus CatuUus,

Et Calvus , veteresque. Sed quid ad me?
Unus Plinias est mihi priores.

Mavult versiculos, fore reliclo.

Et qu;prit, quod araet, putatque amari,

nie o Plinius , ille quot Catones !

I nunc, quisquis amas, amare noli.

Vides, quam aciita omnia, quam apta, quam expressa?

Ad liunc gustum tolum librum repromifto; quem tibi,

ut primum pnblicaverit, exliibebo. Intérim ania juvenem
et temporibus nostris gralulare pro ingenio tali, quod ille

moribus adornat. Vivit cum Spurinna, vivit cum Auto-

nino : quorum alteri adfinis , utrique contubernalis est.

Possis ex boc facere conjecturam, quam sit emendatus
adolescens, qui a gravissimis scnibus sic amatur. Est enim
illud verissimum

YiyvwTxwv, OTi

ToioÙTÔ; ècTtv ïxaaTo; , oloTzzp rfiiTixi luvwv.

Vale.

XXVTII.

c. PLINIIS SEVERO SUO S.

Herennius Severus, vir doctissimus, magni restimat

in hibliotbeca sua ponere imagines municipum tuorjKn,



LETTRES

,

Ck)rnélius Népos et Titus Cassius. Il me prie de

lui en faire faire des copies, s'ils se trouvent dans

le lieu où vous êtes , comme il y a apparence qu'ils

y sont. Trois raisons m'engagent à vous charger

de ce soin. L'une, c'est que votre complaisance

et votre amitié ne laissent jamais languir mes
moindres désirs; l'autre, votre passion pour les

belles-lettres, et votre amour pour ceux qui les

l'ultivent. Enfin, votre dévouement aux intérêts

de votre patrie et de toutes les personnes qui

lui ont fait honneur, et pour qui vous n'avez guère

moins de respect et de tendresse que pour elle.

Je vous supplie donc de choisir le plus excellent

peintre : car s'il est extrêmement difficile d'attra-

per la ressemblance dans un original, combien

l'est-il davantage dans une copie? Faites, je vous

prie, qu'elle ne s'en écarte en rien, pas même
pour faire mieux. Adieu.

LETTRE XXIX.

PLINE A BOMANUS.

Hoià, paresseux! ne manquez pas de vous

ranger à votre devoir, et de venir faire votre

métier déjuge à la première audience qui se tien-

dra. Ne comptez pas que vous puissiez vous en

reposer sur moi. On ne s'en dispense pas impuné-

ment. Licinius Népos, préteur, homme ferme et

sévère, vient de condamner à l'amende un séna-

teur même. Le sénateur a plaidé sa cause dans

le sénat; mais il a plaidé en homme qui demande

grâce. Il a été déchargé; mais il en a eu la peur,

mais il a prié, mais il a eu besoin de pardon.

Tous les préteurs, dites-vous, ne sont pas si mé-

chants. Vous vous trompez. Il faut de la sévérité

pour établir ou pour ramener de tels exemples :

LIV. IV. 585

mais quand ils sont une fois établis ou ramenés,
l'esprit le plus doux peut aisément les suivre.

Adieu.

LETTRE XXX.

PLINE A LICINIUS.

Je VOUS ai rapporté de mon pays, pour pré-
sent, de quoi exercer cette vaste érudition à qui
rien n'écliappe. Une fontaine prend sa source
dans une montagne, coule entre des rochers

passe dans une petite salle à manger faite auprès

,

s'arrête quelque temps, et enfin tombe dans le

lac de Côme. Ce qui rend cette fontaine merveil-

leuse, c'est qu'elle a un flux et un reflux
;
qu'elle

bausse et baisse règlement trois fois le jour. Ce
jeu de la nature est sensible aux yeux , et on ne
le peut voir sans un extrême plaisir. Vous pou-
vez vous asseoir sur les bords de cette fontaine,

y manger, boire même de son eau, car elle est

très-fraîche; et vous voyez cependant, ou qu'elle

monte peu à peu, ou qu'insensiblement elle se

retire. Vous mettez un anneau, ou ce qu'il vous
plaît, en un endroit de ses bords qui est à sec :

l'eau, qui revient peu à peu, gagne l'anneau , le

mouille, et le couvre tout à fait. Quelques mo-
ments après, l'eau, qui baisse peu à peu, décou-

vre l'anneau, et à la fin l'abandonne. Si vous

observez longtemps ces mouvements divers, vous

verrez la même chose arriver jusqu'à deux et

trois fois par jour. Quelque vent renfermé dans

le sein de la terre ouvrirait-il ou fermerait-il

quelquefois la source de cette fontaine, selon que

ce vent ou revient plus tôt, ou qu'il a été plus

avant poussé, à peu près comme il arrive dans

une bouteille dont l'ouverture est un peu étroite?

Cornelii Nepotis et Titi Cassii : petitqiie , si sunt isthic
,

ut esse credibile est , exscribendas pingendasque delegem.

Qiiam ciiram tibi potissimum injungo : priniiim ,
quia de-

sideriis nieis amicissime obsequeris : deinde, tibi studio-

nim sumnia reverentia , suminus anior studiosorum :

postiemo , qiiod patriam tuam , omnesque qui nomen
ejus auxeiunt, ut palriam ipsani, veneiaris et diligis.

Peto autein, ut pictoieni quam diligentissimum adsumas.

Nain quum est ardunm siaiililudinein effingere ex veto,

lum longe diflicillima est imitalionis imitatio. A qua

,

rogo , lit arlificem, queni eiegeris, ne in melius quidem,

sinas abenare. Yale.

XXIX.

C. PLINIUS ROMAKO SLO S.

Eia lu, quum proxime ics agentur, quoquo modo ad

judicandum veni. Nibil est, quod in dextram aurem lidu-

cia mei dormias : non impune cessatur. Kcce, Licinius

Nepos, i)r<Ttor, acer et foiiis vir, multani dixil eliani se-

natori. Egit ilie in senatu caussaui suaiii : egit autem sic,

ut dej-iecaretur. Remissa est mulla : sed liniuit, sed ro-

gavit, sed opus veiiia fuit. Di-es , Non cmincs prœtorcs

tam sevcri. Fallcris; nain vcl instiluere , vel redncere

ejusmodi exempluni , non nisi severi; institutum, rcdu-

ctumve exerceie, eliam lenissimi possunt. Va.'e.

XXX.

c. PLIMUS LICIMO Sl'O S.

Attidi tibi ex patria mea pro miinusculo qu.iestioiieni

,

altissinia ista eruditione dignissimam. Fous oiitur in mon-

te, por saxa decurrit, excipitur c(»'naliuncula manu (a-

rta : ibi paulluhmi retcntiis in I.aiium lacum decidil. Ilu-

jus mira natuia : ler in die, statis auclibus ac diminutio-

nibus, crcscil deciescilque. Ceinitur id paiam , et cuni

sunima voluptate depielienditui'. Juxta lecumbis et ve-

sceris : al(pie etiaui ex ipso fonte, nam esl liigidissinuis,

polas : intérim ilie certis (lin)eusis(|ue moivientis vel sub-

Irahitur, vel adsurgit. Annuiinn, seu quid aliud, ponis

in sicco, adluilur soiisim,ac novissimc opeiifur : detcgiltir

nirsus paullalimcpie dcsciitiir : si diuliiis oiisci \cs, uli uni-

que iterum ac teilio \idcas. Spiritusuc ali(]iii.s («cultior

os fordis et f'auces modo laxaf , modo includif
,
])rout illa-

tus occurrit, aiit (l(Tl's^it expulsiis? Quod in ampuliis

caeterisque gencris ejusdem videmus accidcre , ipiibus non

liians, nec stalim pafens exitus. Nam illa (|uo(|ue
,
quam-

quam piona et vcrgenlia
, pcr qnasdam obliu laiitis ani-

niic moids crcbiis quasi singullibus sislunt, quod eflTuii-



;8G PLINE LE JEUNE.

Quoique vous la renversiez, l'eau qui en sort ne

coule pas également; mais, comme si l'air qui

fait effort pour entrer la retenait, elle ne tombe

que par de fréquents élans, qui ne ressemblent

pas mal à des santriots. La mC'me cause qui fait

croître et décroître la mer si régulièrement fe-

rait-elle le mouvement réglé de cette fontaine?

Ne serait-ce point aussi que comme les fleuves,

emportés par leur pente vers la mer, sont forcés

quelquefois de remonter, par des vents ou par

nn rellux qui s'opposent à leurs cours; de même

il se rencontre quelque obstacle interne, qui suc-

cessivement arrête et renvoie l'eau de cette fon-

taine? N'y aurait-il point plutôt une certaine ca-

pacité dans les veines qui fournissent cette eau

,

et qui fait que lorsqu'elles se sont épuisées, et

qu'elles en rassemblent de nouvelles , la fontaine,

rui n'en reçoit plus, diminue, et coule plus len-

tement
;
qu'au contraire elle augmente , et coule

plus vite, dès que ces mêmes veines remplies

renvoient la nouvelle eau qu'elles ont ramassée?

Enfin, se ferait-il quelqne balancement secret

dans le lieu qui renferme ces eaux, en sorte que,

lorsqu'il est moins rempli , il en fasse un épanche-

raent plus libre, et qu'au contraire, lorsqu'il est

plus plein, il le fasse plus difficilement et par

bouillons? C'est à vous à découvrir et à nous

apprendre les véritables causes de ce prodige. Qui

le pourrait mieux? Pour moi, je suis content si

je vous ai bien exposé le fait. Adieu.

LIVRE CINQUIÈME.

LETTRE PREMIERE.

PLINE A SÉVÎLRE.

Ou vient de me faire un petit legs, que j'estime

plus qu'un legs considérable. Vous demandez
pourquoi? Le voici. Pomponia Gratilla déshérita

son/ils Assudius Curianus, et m'institua héritier

avec Sertorius Sévérus
,
qui a été préteur, et avec

quelques autres qui sont distingués dans l'ordre

des chevaliers romains. Curianus me pressa de
vouloir bien lui donner ma part dans la succes-

sion , et d'établir par là un préjugé en sa faveur

contre mes cohéritiers; mais en même temps il

m'offrit de me laisser, par une contre-lettre, cette

même portion que je lui donnerais. Je lui répon-

dis que ce n'était pas mon caractère de feindre

publiquement une chose, et de faire secrètement

l'autre; que d'ailleurs je ne croyais pas qu'une

donation faite à un homme riche et sans enfants

eût un bon air; qu'enfin elle serait inutile à ses

desseins
;
qu'au contraire , un désistement de mon

droit les favoriserait beaucoup ; et que j'étais prêt

à me désister, s'il me pouvait prouver qu'il eût

été déshérité injustement. J'y consens, reprit-il,

et je ne veux point d'autre juge que vous. Après

avoir hésité un moment : Je le veux bien, lui

dis-je; car je ne vois pas pourquoi j'aurais de moi

moins bonne opinion que vous ne l'avez : mais

souvenez-vous que rien ne m'ébranlera, si la

justice m'engage à décider pour votre mère.

Comme vous voudrez', répondit-il ; car vous ne

voudrez jamais que ce qui sera le plus juste. .Te

choisis donc dans Rome , pour juger avec moi

,

deux hommes de la première considération, Co-

rellius et Fronlinus. Avec eux
,
je donne audience

à Curianus dans ma chambre. II dit tout ce

qu'il crut pouvoir établir la justice de ses

plaintes. Je répliquai en peu de mots ; car per-

sonne n'était là pour défendre l'honneur de la

testatrice. Après cela, je m'éloignai de lui pour

déhbérer; et ensuite, de l'avis de mon conseil,

«lunt. An quœ Oceano natura , fonfi quoque? quaque ille

ratione aut impellitur, aut resoibetiir,liac morlicus hic lui-

mor vicibus altérais supprimitur, vel egeiitur? An lit fin-

mina, qnse in mare defemnttir, adversantibus ventis,

obvioque aeslu retorquentiir, ita csl aliq\ild
,
qiiod biijus

fontis excursum per niomeuta ropeiciitiat? An lalen-

tibus venis certa mensura, quje diim colligit quod exbau-

serat, minor rivus est et pigrior ; qiium collegit, agilior ma-

jorqiie profertui? An , nescioquod , Hbramentiim abditum

etciecum, quod quuni exinanitiim est, suscitât et elicit

fontem : quum lepletum, moiatur et strangulat? Scm-

tare lu caussas
(
potes enim), qufc tantum niiraculum

efficiunt. Mibi abunde est, si satis express! ,
quoi) cflici-

tur. Vale

LIBER QUINTUS.

C. PLIMLS SEVERO SIO S.

tegalum milii obvenit modicuni, sed amplissimo gra-

tins.. Cur amplissimo gratius? Pomponia Gratilla, exlie-

redato fdio Assudio Curiano , beredera reliquerat me : de-

derat coberedes Sertorium Severum
, praetorium virum,

aiiosque équités romanos splendidos. Curianus lilius ora-

bat, ut sibi donarem portionem meam, seque pr.TJudicio

juvarem : eamdem tacita convcntione salvam mibi poJli-

cebatur. Respondebam, non convenire moribus mais

aliud palam , aliud agere secreto : prtX'terea non esse salis

honestum dare et locupleli et orbo : in surama, non pro-

futurum ei , si donassem : profuturum , si cessissem : esse

autem me paratum cedere, si inique cxberedatum mihi

liqueret. Ad boc ille, Rogo cognoscas. Cunclatus paul-

lum : Faciam, inquam : necjue enim video, cur ipsc me
minorem putem, qumn tibi videor. Sedjani nunc mé-

mento, non defuturam mihi constantiam , si ita fides

duxerit, secundum matrem tuam pronuntiandi. L't

voles, ait: voles enim, quod œquissimicm. Adbibui in

consilium duos, quos tune civilas nostra specfalissimos

babuit, Coiellium et Frontinum. His circumdatus in eu-

biculo meo sedi. Dixit Curianus, quiii pro se puîabat.

Respondi paucis ego (neque enim aderat alius, qui de-

functai pudorem tueretur,) dciude seccssi,et ex cniisiîij
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je lui dis : Il me paraît, Curianus
,
que le cha-

grin de votre mère contre vous était juste.

Quelque temps après, il fait assigner mes co-

héritiers devant les centumvirs; il n'excepte que

moi. Le jour que l'affaire se devait juger appro-

chait. Ils souhaitaient tous un accommodement,

non qu'ils se défiassent de leur cause , mais les

temps leur faisaient peur. Ils appréhendaient (ce

qu'ils avaient vu plus d'une fois arriver à d'au-

tres) qu'au sortir d'un procès civil devant les

centumvirs, ils ne tombassent dans un procès

criminel et capital. Il y en avait parmi eux con-

tre qui l'amitié de Gratilla et de Rusticus pouvait

fournir un prétexte d'accusation. Us me prient

de pressentir Curianus. Je prends rendez- vous

avec lui dans le temple de la Concorde. Là, je lui

dis : Si votre mère vous eût institué héritier pour

un quart, ou si même elle vous eût fait son uni-

que héritier, mais que par des legs elle eût si

fort chargé sa succession qu'il ne vous en res-

tât que le quart de libre, auriez-vous droit de

vous plaindre? Vous devez donc être content si

,

étant déshérité, ses héritiers vous abandonnent

la quatrième partie de ce qui peut leur en revenir.

J'y veux pourtant encore ajouter du mien. Vous

savez que vous ne m'avez point assigné : ainsi la

prescription qui m'est acquise par une possession

publique et paisible pendant deux années, met

ma portion héréditaire à couvert de vos préten-

tions. Cependant, pour vous obliger à faire meil-

leure composition à mes cohéritiers, et pour vous

rendre tout ce que votre considération pour moi

pourrait vous avoir coûté, je consens que votre

quart se prenne sur ma portion , comme sur la

leur. Le témoignage secret de ma conscience ne

fut pas le seul fruit que je recueillis de cette ac-

tion ; elle me fit honneur. C'est donc ce même

sententia, Videhir, inquAm, Curiane , mnter tua ju-

stes habuisse caussas irascendi iibi. Post hoc ille cum
cœteiis subscripsit centiimvirale judiciiim , mecum non
8ul)sci ipsit. Appetebal jadicii dies : colieiedes inei com-
poriere et Iransigere cupiebant : non diflidonlia caiiss,*

,

sed melii temporum. Verebanfur, quod videhant multis

accidisse,ne ex centiimvirali judicio capitis lei oxirenf.

Et erant quidam in illis, qin'bus objici et Graliilu' amici-

tiaet Rustici possct. Rogant me, nt cum Curiano loquar.

Convenimus in a'dem Concordicie. Ibi ego, Si maler,
inquam, le ex parte quarta scrlpsissct heredem, num
qiieri passes? Quidsi heredem qiiidcm instituisset ex
asse, sed legatis ifa cxhausissct, ut non ampliiis apud
te, quant quarta, remaneret P Icjilar sufjkere tibi

débet, si, exheredatus a maire, quarfani partent ab
hercdilms ejus accipi-as, quant tamcn eyo aiigebo. Seis

te nonsubscripsissemecum, etjanibiennnun transisse,

omniaquemeusucepissc. Sedut tecolierMcs niei tracta-

biliorcm experiantur, utquetibi nihilabstulerit rcre-

rentia mei; offero pro mea parte tantundeni. Tiili

fructuiT) non conscienli.T modo, veriim etiani famac. Ille

ergoCurianusIegatnm mihi reliqnit : et factum nieiim, nisi

forte blamlior niilii, anliipiinnnobiii honore sii;iiavil Hav

.'.87

Curianus qui m'a laissé un legs, voulant recon-

naître
,
par ce témoignage , un trait de désintéres-

sement qui , si je ne me flatte pas trop , est digne
de nos ancêtres. Je vous écris ce détail

,
parce que

j'ai coutume de m'entretenir avec vous, aussi

naïvement qu'avec moi-même, de tout ce qui
me cause de la peine ou du plaisir. Je croirais

qu'il serait Injuste de garder pour soi toute sa

joie, et de l'envier à son ami. Car enfin
,
je veux

bien l'avouer, ma sagesse ne va pas jusqu'cà ne

compter pour rien cette espèce de récompense
que la vertu trouve dans l'approbation de ceux

qui l'estiment. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A FLACCUS.

Les grives que vous m'avez envoyées sont si

excellentes, que je ne puis, ni parterre, ni par

mer, trouver au Laurentin de quoi vous le rendre.

Attendez-vous donc à une lettre où la stérilité

et l'ingratitude se laisseront voir à découvert : je

neveux pas seulement essaj'er de les cacher sous

un échange, à la manière de Diomède. Mais

voyez quel fond je fais sur votre générosité : je

compte mon pardon d'autant phis sûr, que je

m'en reconnais moins digne. Adieu.

LETTRE III.

PLINE A ARISTON.

Entre une infinité d'obligations que je vous

ai, je compte pour une des plus grandes celle

d'avoir bien voulu m'apprendre avec tant de fran-

chise la longue dissertation que l'on a faite chez

vous sur mes vers, et les différents jugements

que l'on en porte. Je vois même qu'il se trouve

des gens qui ne jugent pas les vers mauvais

,

mais qui , en amis sincères, ne trouvent pas bon

,

tibi scripsi
,
quia de omnibus

, qua? me vel délectant, vel

angiHit , non aliter tecum
,
qiiam mecum, loqui soleo :

deinde, quod duium existiinabam, te amantissimum mei
fraudaie voluptate, quam ipseca[ijebajn. Acque enim suni

tam sapiens, ut nihil mea iii{er.sit, an iis, (pia- honcstc

fecjsse me credo , testificatio quirdam, et (piasi pianniiim

accédât. Yale.

II.

C. PLINIUS FI.ACCO SUC S.

Accppi pulciieirimos turdos, cum quil)us pareni rai-

culum ponere, nec ulliscopiis ex Laureulino, nec maris

tam turbidis tcmpestalii)us jiossum. Rccipics ergo e|)islolas

stériles, et simpliriler ingrafas, ac ne illam qiiidcui soler-

tiam Diomeilis in permulando munere imitantes. .Sed

,

qune facilitas tua , hoc magis dabis veniain
, quod .se non

mereri Calentur. Vale.

m.

c. PLINIIS AIUSTONI .SUC S.

Quum plurima oCdcia tua mihi gPrtta et juciiiida sunt,

tum vel maxime, quod me celandinn non piita.sli, fuisso

a.uid te de vorsiculis nieis nniltum copiosiunquc sermo
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ni que je les fasse , ni que je les lise à d'autres. Je

leur répondrai d'une manière qui va nie rendre

encore bien plus coupable à leurs yeux. Je m'a-

muse quelquefois à faire des vers peu sérieux; je

compose des comédies
;
je prends plaisir au théâ-

tre; je lis volontiers les poésies lyriques; les sati-

riques me divertissent
;
je ne suis pas même fâ-

ché de rire, de plaisanter, de badiner. Enfin,

pour rassembler en un mot tous les plaisirs inno-

cents, je suis homme. Ceux qui ignorent que les

plus savants personnages , les plus sages , les plus

irrépréhensibles, ont écrit de ces bagatelles, me

fout honneur quand ils sont surpris de m" y voir

donner quelques heures; mais j'ose me flatter

que ceux qui connaissent mes garants et mes

guides me pardonneront aisément, si je hasarde

à m'égarer sur les pas de tant d'hommes illustres

,

qu'il n'est pas moins glorieux de suivre dans leurs

amusements que dans leurs oceupatious. Aurais

-

je honte (je ne veux nommer personne entre les

vivants
,
pour ne me pas rendre suspect de flatte-

rie), aurais-je honte de faire ce qu'ontfait Cicéron

,

Calvus, Asinius, Messala, Hortensius, Brutus,

Sylla, Catulle, Scévola, Sulpicius, Varron, Tor-

quatus , ou plutôt les Torquatus , Memmius , Len-

tulus, Gétulicus, Sénèque, et de nos jours en-

core Virginius lAufus? Les exemples des particu-

liers ne suffisent- ils pas? Je citerai Jules César,

Auguste, Nerva, Titus. Je ne parle point de

Néron; je n'ignore pourtant pas que ce qui est

honnête ne cesse pas de l'être parce que des scé-

lérats le font quelquefois, mais que l'honnêteté

demeure inséparablement attachée à ce qui est le

plus souvent pratiqué par les gens de bien. Entre '

iiem , eumque diversitate judiciorum longius processisse :

exstitisse etiani qiiosdam , qui scripta quidem ipsa non

iniprolwrent, nie tamen aniice siin|)liciterque reprehen-

derenl
,
quod liœc sciiberem lecitaremque. Quibus ego

,

ut aiigeam meam culpara , ita respondeo : Facio nonnun-

quau) versiculos , severos parum ; facio coniœdias , et au-

dio ; et specto niimos , et lyricos lego , et Sotadicos intel-

ligo; aliquando praeterea rideo, jocor, ludo; nique omnia

innoxise leniissionis gênera breviter anqilectar, hoino snm.

Nec vero moleste feto , hanc esse de nioribus nieis existi-

niationeni, ut, qui nesciunt, lalia doctissimos, gravissi-

nios, sunclissimos honiines scriptitasse, me scribere mi-

rentur. Ab illis autem, quibus notuni est, quos quantos-

que auctores sequar, (aciie impetrari posse confido, ut

errare me, sed cum illis, sinant, quorum non seiiamodo,

verum etiam lusus expiimeie , laudabiie est. An ego ve-

lear (neminem viventium , ne quam in speciem adulatio-

nis incidam , nominabo) sed ego verear, ne me non salis

deceat, quod decuit M. fullium, Caium Calvum , Asi-

nium Pollionem, Marciim Messallam , Quintmn Ilorten-

sium, M. Brutum, L. Sullam, Q. Catulum , Quintum

Scœvolam, Ser. Sulpicium, Vanonem.Toiqualum (immo

Torquatos), C. Memmium , Lenlulum , Gœtulicum, An-

napum Senecam , et proxinie Yerginium Rufum, et, si non

.sufîiciunt exenipla privata , divum Julium , divum Au-

gustum, divum Nervam, T. Ca>sarcm? Neronem enim

transeo, quamvis sciam, non conunqsi in dclerius, quac

ceux-ci, on doit compter Virgile , Cornélius Né-

pos , et plus anciennement Ennius et Accius. 11

est vrai que ceux-ci n'ont pas été sénateurs; mais

la probité n'admet ni distinction ni rang. J'avoue

(jue je lis mes ouvrages dans des assemblées d'a-

mis, et je ne sais s'ils ont lu les leurs; mais ils

pouvaient s'en reposer sur eux , et moi je ne puis

assez me fier à moi-même pour croire parfait ce

qui me le paraît. Je lis donc à mes amis. Voici

mes raisons. Un auteur qui compose redouble

son application quand il songe aux auditeurs

qu'il doit avoir. D'ailleurs, s'il a des doutes sur

sou ouvrage, il les résout comme à la pluralité

des voix. Enfin, il reçoit différents avis de diffé-

rentes personnes ; et si ou ne lui en donne point

,

les yeux , l'air, un geste , un signe , un bruit sourd

,

le silence même
,
parlent assez clairement à qui ne

les confond pas avec le langage de la politesse.

C'est pourquoi si quelqu'un de ceux qui m'ont

écouté veut prendre la peine de lire ce qu'il a en-

tendu , il trouvera que j'ai changé ou retranché

des endroits qu'il avait peut-être lui-même criti-

qués, quoiqu'il ne m'en ait rien dit. Prenez garde

que je vous dis toutes ces choses comme si pour

m'entendre j'avais assemblé le peuple dans une

salle publique, et non pas mes amis seulement, et

dans ma chambre. Un grand nombre d'amis a

souvent fait honneur, et n'a jamais attiré de re-

proches. Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A VALÉRIANUS.

Je vais vous conter une chose peu importante,

si vous ne remontez jusqu'au principe. Solers

,

aliquando etiam a malis; sed honesla manere, quae sa;-

l)ius a bonis liunt. Inter quos vel prœcipue numerandus
est P. Viigiliiis, Corn. Kepos, et prius Ennius, Actius-

que. Non quidem bi senatores : sed sanclitas morum non

distat oïdinibus. Recilo tamen : quod illi an fecerint, ne-

scio. Etiam. Sed illi judicio suo polerant esse conlenti :

mibi modestior conscienlia est, qiiam ut salis absobitum

putem, quod a meprobelur. Itaque bas recitandi caussas

sequor : primum
,
quod ipse, qui récitât, aliquanto

acrius sciiptis suis, auditorum reverentia, inlendit :

deinde
,
quod, de quibus dubilat, quasi ex consilii sen-

tentia slatuit. Multa etiam a multis admonetur : et , si

non admoncalur, quidqnisque sentiat, peispicitex vultu,

oculis, nulu , manu, murmure, silentio
;
qiia- salis aper-

tis notis judiciumab bumanilatediscernunt. Atqueadeo, si

cui forte eorum
,
qui interfuerunt , curœ fuerit eadem

illa légère, intelliget me quaedam aul commutasse, aut

prselerisse , fortasse etiam ex suo judicio, quamvis ipse

nibil dixerit milii. Atque ila lioc dispulo
,
quasi populum

inauditonum, non in cubiculum amicos advocarim, quos

plures babere , multis gloriosum , repreliensioni nennni

fuit. Vale.

IV.

C. PLIMUS VALEKIANO SL'O S.

Res parva, sed inilium non parvcT. Vir prsetoriiis Soler»

a senatu pcfiit , ut sibi instituere in agris suis nundinas
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ancien préteur, a demandé au sénat permission

d'établir des foires dans ses terres. Les députés

de Vicente s'y sont opposés ; et Tliusciiius Nomi-

natus s'est présenté pour les défendre. L'affaire

fut remise. Les Vicentins revinrent au sénat un

autre jour, mais sans avocat. Ils se plaignirent

d'avoir été trompés , soit qu'ils le crussent ainsi,

soit que ce mot leur eût échappé. Le préteur Né-

pos leur demanda quel avocat ils avaient chargé

de leur cause. Ils répondirent que c'était le même
qui les avait accompagnés la première fois. Ce

qu'ils lui avaient donné? Ils disent qu'il a reçu

d'eux six mille sesterces. S'ils ne lui avaient rien

donné depuis? Ils déclarent qu'ils lui ont encore

payé mille deniers. Népos a requis que Nomina-

tus fût mandé. C'est tout ce qui se passa ce jour-

là. Mais, si je ne me trompe, cette affaire n'eu

demeurera pas là; car il est des choses cachées

qui ont de grandes suites, quand on vient à les

remuer. Je vous ai inspiré toute la curiosité qu'il

faut pour vous engager à me demander le reste,

si pourtant, pourla satisfaire, vous n'aimez mieux

venir à Rome, et être spectateur plutôt que lec-

teur. Adieu.

LETTRE V.

PLINE A MAXIMUS,

On me mande que C. Fannius est mort. Cette

nouvelle m'afflige beaucoup. J'aimais sa politesse

et son éloquence
;
je prenais volontiers ses avis

;

il était naturellement pénétrant, consommé dans

les affaires par une longue expérience , fertile en

expédients. Je le plains de n'avoir pas , avant

que de mourir, révoqué un ancien testament où

il oublie ses meilleurs amis , et où il comble de

biens ses ennemis les plus déclarés ; mais encore
cela peut être supportable. Ce qui doit nous dé-
soler, c'est qu'il a laissé imparfait un ouvrage
excellent. Quoique le barreau semblât l'occuper

assez , il écrivait pourtant les tristes aventures de
ceux que Néron avait bannis ou fait périr. Déjà
trois livres de cet ouvrage, qui tient le milieu

entre la simple relation et l'histoire, étaient

achevés. Le style en est pur, le tour délicat, les

faits exactement rassemblés. L'empressement
qu'on témoignait à lire ces premiers livres re-

doublait la passion qu'il avait de finir les autres.

Il me semble que la mort de ces grands hommes,
qui consacrent leurs veilles à l'immortalité, est

toujours cruelle, et vient toujours trop tôt : car

ceux qui, enivrés des plaisirs, vivent au jour la

journée, achèvent chaque jour de vivre. Mais
ceux qui s'occupent de la postérité, et qui, a la

faveur de leurs écrits, essayent de transmettre

leur nom jusqu'à elle , sont toujours surpris par

la mort, qui, eu quelque temps qu'elle vienne,

les empêche de finir quelque ouvrage commencé.
Il est vrai que C. Fannius eut comme un présage

de ce qui lui devait arriver. Il songea la nuit, en
dormant

,
qu'il était couché dans la situation d'un

homme qui étudie , et que, selon sa coutume , il

avait près de lui la cassette où il enfermait ses

papiers. Il s'imagina peu après voir entrer ISéron

,

qui s'assit sur son lit, prit le premier livre, qui

contenait les horreurs de son règne , et que Fan-
nius avait rendu public, le lut d'un bout à l'autre

;

prit ensuite et lut de même le second et le troi-

sième, et se retira. Ffainius, saisi de frayeur,

donna cette interprétation à ce songe, qu'il ne

pousserait pas plus loin son histoire que Néron

peimilteretiir : contradixcrunt Vicpiitinoriim legali : ad-

fiiit Tiiscilins Nominaliis : dilata caiissa est. Alio senalu

Viccnlini sine advocato intraverunt : dixenint , se dece-

ptos. Lapsine veibo, an quia ita sentiebant? Intenogali

a Nepote prsetore
,
quem docuissent , responderunt

,
quem

prius. Inlenogati,an hinc gratis ad fiiisset, responderunt,

.scx millibus nummum : an rursns aliquid dédissent, di-

xerunt, mille denarios. Nepos postulavit,'iU Nominatus
induceretur. Hactenus illo die. Sed, quantum auguror

,

longius res procedet. Nam pleraque tacta tantuni et omni-

no comniola, iatissime serpunt. Erexi aures tuas. Quam
diu lumc oportet quam blande roges , ul leliqua cogno-

scas! si lamen non ante liacc ipsaveneris Roniam, specta-

torque malueris esse
,
quam lector. Vale.

C. PLINIUS MAXIMO SUO S.

Nuntialum niihi est , C. Fanniuin decessisse : qui

nunlitis giavi nie dolore confudit; priuuim , quod amavi

hominem elegantem et disertum; dciiide, quod judicio

ejus uli solebam. Erat enim nalura aciitus , usu exercita-

tus, varietale promptissimus. Angit ni(^ super ista , casus

ipsius. Ilecessit veteri Icstarnento : omisit
,
quos n)axime

diligebat : prosequutus est, quibus otïensior eral- Sed

boc ulcumque lolerabile : gravius illud , quod pulciierri-

mum opus imperfectum reliquit. Quamvis enim agendis

caussis distringeretur, scribebat lamen exiUis occisoruni

aul relegalorum a Nerone : et jam très libres absolverat,

subtiles, et diligentes, et Latines, alque inler sermonem
bisloriamque medios. Ac tanto niagis reliques perlicere

cupiebat, quanto frequentius iii lectitabantur. Mitii autem

videlur acerba semper et immatura mors eormn
,
qui im-

mortale aliquid parant. Nam qui veluptatibus dedili quasi

in diem vivunf , vivendi caussas quotidie finiunt : qui vero

posteres cogitant, et memoriam sui extendunt, bis nulia

mers non repentina est, ul quœ semiier incboatum ali-

quid abrnmpat. Caïus quidem Fannius, qued accidit,

multo ante pra-sensit. Yisus est sibi per tiocturnam quie-

tem jacere in lectulo suo compesilus in babilmn studen-

lis, babere ante se scriiiiuui ita, ut solebat : mox imagi-

natus est venisse Neronem , in toro resedisse
,
promsisse

primum librum, quem de sceleribus ejus ediderat, eum-

ipie ad extrenunn revolvisse, idem in secundo ac tertio

fecisse, lune abiisse. Lxpavil; et sic interpretalus est,

tanquam idem sibi futurus csset scribendi finis, qui tuis-

set illi legendi : et luit idem. Quod me recordantem mise-

ratio subit, quantum vigiliarum, quantum Jaboris exhau»

serit fiuslra. Occursant anime mea mortalitas. mea scrip-
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.ivait poussé sa lecture. Et cela s'esl trouvé vrai,

.le ne puis y penser sans le plaindre d'avoir

perdu tant de veilles et tant de travaux. L'ineer-

titude de ma mort, et mes écrits, me reviennent

dans l'esprit, .le ne doute pas que vous ne res-

sentiez mêmes alarmes pour les vôtres. Âiusi,

p-endant ([ue nous jouissons de la vie, travaillons

a ne laisser exposé au caprice de la moi't que

le moins d'ouvrages que nous pourrons. Adieu.

LETTRE VI.

PLIXE A. APOLLIXAinE.

J'ai été sensible à votre attention sur moi et

à votre inquiétude, lorsqu informé que je devais

aller cet été à ma terre de Toscane , vous avez

essayé de m'en détourner, parce que vous n'en

croyez pas l'air sain. Il est vrai que le canton de

Trscane, qui s'étend le long de la mer, est dan-

i^ereux et empesté ; -mais ma terre en est fort

c'ioignée. Elle est un peu au-dessous de l'Apen-

nin J
dont l'air est plus pur que d'aucune autre

moutagne. Et afin que vous soyez bien guéri de

votre Jpeur, voici quelle est la température du

climat, la situation du pays, la beauté de la

maison. Vous n'aurez guère moins de plaisir à

lire ma description
,
que moi a vous la faire. En

hiver, l'air y est froid , et il y gelé ;
il y est fort

contraire aux myrtes , aux oliviers, et aux autres

espèces d'arbres qui ne se plaisent que dans la

chaleur. Cependant il y vient des lauriers, qui

conservent toute leur verdure , malgré la rigueur

de la saison. Véritablement elle en fait quelque-

fois mourir ; mais ce n'est pas plus souvent qu'aux

environs de Rome. L'été y est merveilleusement

doux : vous y avez toujours de l'air; mais les

vents y respirent plus qu'ils n'y soufflent. Aussi

les vieillards y sont-ils nombreux. Rien n'est

plus commun que d'y voir les aïeuls, les bisaïeuls

déjeunes gens déjà formés, d'entendre raconter

de vieilles histoires et rappeler les discours des

ancêtres. Quand vous y êtes, vous croyez être

né dans un autre siècle. La disposition du terrain

est très-belle. Imaginez- vous un amphithéâtre

immense, et tel que la nature le peut faire; une

vaste plaine environnée de montagnes chargées

sur leurs cimes de bois très-hauts et très-anciens.

Là, legibierdediffcrente espèce esltrès^commun.

De là descendent des taillis par la pente même
des montagnes. Entre ces taillis se rencontrent

des collines , d'un terroir si bon et si gras qu'il

serait difficile d'y trouver une pierre, quand

même on l'y chercherait. Leur fertilité ue le cède

point à celle des pleines campagnes; et si les

moissons y sont plus tardives, elles n'y mûris-

sent pas moins. Au pied de ces montagnes, on

ne voit, tout le long du coteau, que des vignes,

qui , comme si elles se touchaient , n'en paraissent

qu'une seule. Ces vignes sont bordées par quan-

tité d'arbrisseaux. Ensuite sont des prairies et

des terres labourables, si fortes qu'a peine les

meilleures charrues et les mieux attelées peuvent

en faire l'ouverture. Alors même, comme la terre

est très-tiée, elles en enlèvent de si grandes mot-

tes, que, pour les bien séparer, il y faut repasser

le soc jusqu'à neuf fois. Les prés, émaillés de

fleurs, y fournissent du trèfle et d'autres sortes

d'herbes, toujours aussi tendres et aussi pleines

de suc que si elles ne venaient que de naître. Ils

tirent cette fertilité des ruisseaux qui les arro-

sent, et qui ne tarissent jamais. Cependant, en

des lieux où l'on trouve tant d'eaux , l'on ne voit

point de marécages, parce que la terre, disposée

ta. Nec dubito , le quoqiie eadem cogitatione terreri pro

i.stis, (|uaj inter nianus habes. Proinde, dum suppetit vila,

eiiilamur, ul mors quaiii paucissiina, quœ abolere possit,

inveniat. Yale.

VJ.

C. PLlNItS APOLLIiNARI SUO S.

Amavi curam et solliciliidinem tuain, qiioJ, (luiiiii

aiulisses me ;eslalc Tuscos meo.s pelituruin, ne faierem

suasisti , dum putas insalubres. Et sane gravis et peslilens

oraTuscorum, qua^ per litus extendilur. Sed hi prociil

a mari recesserunt : quiii eliani Apennino, saluberriiiio

montium, subjacent. Atque adeo, utomnem pro me me-

lum ponas, accipe temiieriem caili, regionis situm, villœ

amœnitatem : qii;e et tibi auditu, et mihi relatu jucunda

erunt. Cœlum est bieme frigidum et gelidum : myrtos,

oleas, quff'que alia assiduo lepore lœtantur, aspematur ac

respuil : laui uni lamcn lualiUn', atque cfiam nitidissimam

(irol'crt : iuterdinn, sed non s;epius quam sub urbe nos-

Ira, necat. .'Kstalis miia clenieutia. Seuiper aer spiiilu

aliquo moveliir; frequtnlius tamen auras, quani ventos

babftt. Mine .senas multos videas, avos proavosque jam
juvenum; audias fabulas veteres, sermone.«que majorum:

qimmque veneris illo, putes alio te sœculo natuni. Regio-

nis forma pulcberrima. Imaginare ampiiitbeatruni aliquod

immensum , et quale sola rerum natuia possit effingere.

Lata et diffusa planifies montibus cingitur : montes sum-
ma sui parte procera nemora et antiqua balient. Frequens
ibi et varia venatio : inde cseduae silva; cum ipso monte
descendiint : lias inter pingues lerrenique colles (neque
enim facile unquam saxum, etiam si quœratur, occurrit)

planissimis campis fertilitate non cedunl, opimamque
messem serius tantum , sed non minus percoquunt. Sub
bis per latus omne vineœ porriguntur, unamque faciem

longe lateque contexunl; quarum a fine imoque quasi mar-

gine arbusta nascuntur. Piata inde, camplque. Caniju,

quos non uisi ingénies boves et fortissima aralra perfrin-

gunt. Tanlis glebis tenacissimum solum, quum primum
prosecatui', adsurgit, ut nono domum sulco perdometur.
Prata florida et gemmea, tnfolium,aliasque berbas, tene-

ras semper et molles,' et quasi novas alunt. Cuncta enim
perennibus livis nutriuntur : sed ubi aqure phirimum, pa-

lus nulla; quia devexa terra
,
quidquid liquoris aoce|)it,

nec absorbuit, eftundit in Tiberim. Medios ille agros secat,

navium patiens, oninesque fruges devehit in urbem, bie*

me duntaxat et vere; sestute submitlitur, immensiqiK- Hu-
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en pente, laisse couler dans le Tibre le reste des

eaux dont elle ne s'est point abreuvée. Il passe

tout au travers des eampaiïnes , et porte des ba-

teaux, sur lesquels, pendant l'hiver et le prin-

temps , on peut charger toutes sortes de provi-

sions pour Rome. En été il baisse si fort, que

son lit, presque à sec , l'oblige à quitter son nom
de grand fleuve, qu'il reprend en automne. Vous

aurez un grand plaisir à regarder la situation

de ce pays du haut d'une montagne. Vous ne

croirez point voir des terres , mais un paysage

peint exprès, tant vos yeux, de quelque côté

qu'ils se tournent, seront charmés par l'arran-

gement et par la variété des objets. La maison
,

quoique bâtie au bas de la colline, a la même
vue que si elle était placée au sommet. Cette

colline s'élève par une pente si douce
,
que l'on

s'aperçoit que l'on est monté , sans avoir senti que

l'on montait. Derrière la maison est l'Apennin,

mais assez éloigné. Dans les jours les plus calmes

et les plus sereins, elle en reçoit des haleines de

I
vent qui n'ont plus rien de violent et d"impé-

I

tueux
,
pour avoir perdu toute leur force en che-

'rain. Son exposition est presque entièrement au

midi, et semble inviter le soleil, eu été vers le

milieu du jour, en hiver uo peu plus tôt , à venir

! dans une galerie fort large et longue à proportion.

!
La maison est composée de plusieurs pavillons.

I

L'entrée est à la manière des anciens. Au devant

! de la galerie on voit un parterre , dont les diffé-

! rentes figures sont tracées avec du buis. Ensuite

est un lit de [".azon peu élevé, et autour duquel le

buis représente plusieurs animaux qui se regar-

,
dent. Plus has est une pièce toute couverte d'à -

! canthes, si douces et si tendres sous les pieds,

qu'on ne les sent presque pas. Cette pièce est

,
enfermée dans une promenade environnée d'ar-

bres, qui, pressés les uns contre les autres, et

niinis nomen arciiti alveo deserlt, aucUimno resumit.

Magnani tapies voluplatem , si liunc regionis siUim ex

:
moule prospexciis. Neqiie enim terras tibi , sed iorniam

:
aliquam, aci eximiam pulcliiiliidincm pictam, videbeiis

j

ceiueie. Ka varietale, ea descriptioiie, qiioeumque iiieide-

1
rinl ociili, reficiuntiir. Villa in colle inio sita prospicit

' quasi ex siimmo : ita leniter et sensini elivo fellcnte con-

siiigit, ut, qiuim adscendere non putes, sentias adscen-

j

disse. A leigo Apcnninuin, sed longius liahet. Accipit ab

! lioc amas qiiandibct sereno et placido die, non tamen

acres et iniinodicas, sed ^patio i|)so lassas et inCractas.

I

Magna stii parle nieridiem spectat, 2estivumqiie solern ab

I

horasexta, bibernum aliquanto malurius, quasi invilat in

! porlicuni latani, et pro modo loiigam. Multa in bac mem-
! bra; atrium eliam ex more vclcrum. Ante porlicuni \yslus

I

concisus in pluriinas specics, dislinctusque buxo; demis-

I

sus inde pronusipie pulvinus, cni iiestiarum efligies invi-

cem adversas bnxus inscripsit. Acanlluis in piano mollis,

et, paene dixerim , liqnidus. Ambit liunc ambidalio pressis

variequc lonsis viiidibus inclusa : ab bis gestatio in mo-
dum circi, qua; buxum multiforniem , bumilesque et
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diversement taillés, forment une palissade. Au-
près est une allée tournante en forme de cirque,

au dedans de laquelle on trouve du buis taillé

de différentes façons , et des arbres que l'on a
soin de tenir bas. Tout cela est fermé de murail-
les sèches

,
qu'un buis étage couvre et cache à la

vue. De l'autre côté est une prairie, qui ne plaît

guère moins par ses beautés naturelles que toutes

les choses dont je viens de parler, par les beau-

tés qu'elles empruntent de l'art. Ensuite sont des

pièces brutes, des prairies et des arbrisseaux.

Au bout de la galerie est une salle à manger, dont
la porte donne sur l'extrémité du parterre, et

les fenêtres sur les prairies et sur une grande

partie des pièces brutes. Par ces fenêtres on voit

de côté le parterre, et ce qui, de la maison
même, s'avance en saillie, avec le haut des arbres

du manège. De l'un des côtés de la galerie et

vers le milieu, on entre dans un appartement

qui environne une petite cour ombragée de qua-

tre platanes, au milieu desquels est un bassin de
marbre, d'où l'eau, qui se dérobe, entretient,

par un doux épanchement, la fraîcheur des plata-

nes et des plantes qui sont au-dessous. Dans cet

appartement est une chambre à coucher ; la voix,

le bruit ni le jour n'y pénètrent point : elle est

accompagnée d'une salle où l'on mange d'ordi-

naire, et quand on veut être en particulier avec

ses amis. Une autre galerie donne sur cette petite

cour, et a toutes les mêmes vues que je viens de

décrire. Il y a encore une chambre qui, pour

être proche de l'un des platanes, jouit toujours de

la verdure et de l'ombre. Elle est revêtue de

marbre tout autour, à hauteur d'appui ; et au

défaut du marbre est une peinture qui représente

des feuillages et des oiseaux sur des branches,

mais si délicatement, qu'elle ne cède point à la

beauté du marbre même. Au-dessous est une pe-

relenlas manu arbusculas circumit. Omnia maceria mn-
ninnlur : banc gradafa buxus opcrit et sublrahil. l^raUun

inde non minus natura, quam superiora illa arte, ^iscn-

dum : campi deinde porro , mullaqiie alia prata el arbnsta.

A capite porticus Iriclininm excinrit : valvisxystuni dcsi-

nentem, et protinus pratum, multumque ruris, \idet

leneAris. Hac latiis xysli , et quod prosilil villa-, bac adja-

cenlis bippodromi nemus comasrpii! prospectai. Conlra

niediam l'ère poiticum dia'ta paullum recedit; cingit areo-

lam, qu;je quatuor platanis inundiratiu'. Juter basmarmo-

reo labro aqua exundal, circunijectasque platanos, et

subjecta platanis leni adspergine tovet. Ksi in bac dia'ta

dormitorium cnbicnluni,(piod dieni, damoreni sonuuique

excludil; junctaque qiir)lidiana aniicornui cœnaUo. Airo-

lam illani porticus aba, eadenique onuiia, qua; porticus,

adspicit. Est et aliud ( ui)icu!um a proxima iilalano viridc

et unibrosum , marmore excultuni podio tenus : nec cedil

gratiai maruioris, ranios, insiilentesipie raniis aves inii-

lala piclura. (ni subesl fonticulus. In boc Conle crater,

circa sipbunculi plures miscent jucundissinuim miirmur.

In cornu porticus ainplissinumi cubiculum a Iriclinio oc-
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litc fontaine qui tombe dans un bassin, d'où l'eau,

en s'écoulant par plusieurs petits tuyaux , forme

un agréable murmure. D'un coin de la galerie

on passe dans une grande chambre qui est vis-à-

vis de la salle à manger : elle a ses fenêtres, d'un

côté, sur le parterre , de l'autre sur la prairie, et

immédiatement au-dessous de ses fenêtres est

une pièce d'eau qui rejouit également les yeux

et les oreilles; car l'eau, en y tombant de baut

dans un grand bassin de marbre, paraît tout

éeumante , et forme je ne sais quel bruit qui

fait plaisir. Cette cbambre est fort chaude en

hiver, parce que le soleil y donne de toutes parts.

Tout auprès est un poêle qui supplée à la cha-

leur du soleil, quand les nuages le cachent. De

l'autre côté est une salle où l'on se déshabille

pour prendre le bain : elle est grande et fort gaie.

Près de la on trouve la salle du bain d'eau froide,

où est une baignoire très-spacieuse et assez som-

bre. Si vous voulez vous baigner plus au large

et plus chaudement , il y a dans la cour un bain

,

et tout auprès un puits, d'où l'on peut avoir de

l'eau froide quand la chaleur incommode. A côté

de la salle du bain froid est celle du bain tiède,

que le soleil échauffe beaucoup, mais moins que

celle du bain chaud, parce que celle-ci sort en

saillie. On descend dans cette dernière salle par

trois escaliers, dont deux sont exposés au grand

soleil ; le troisième en est plus éloigné , et n'est

pourtant pas plus obscur. Au-dessus de la cham-

bre où l'on quitte ses habits pour le bain , est

un jeu de paume , où l'on peut prendre différen-

tes sortes d'exercices , et qui pour cela est partagé

en plusieurs réduits. Non loin du bain est "un es-

calier qui conduit dans une galerie fermée , et

auparavant dans trois appartements, dont l'un

cnrrit; aliis fenestris xystiim , aliis despicit pratum , sed

ante piscinam
,
quœ fenestris servit ac subjacet, strepitu

visiique jucunda. Nani ex cdito desiliens aqua, suscepta

niarniore , albescit. Idem cubiciihim hieme tepidissimum

,

quia plurimo sole perfiinditur. Cohœret hypocauston, et,

si dies niibiliis , immisso vapore, solis vicem suppiet. Jnde

apodyteriiim balinei laxum et bilare excipit cella fiiglda-

lia; in qiia baptisterium amplum atque opaciim. Sinatare

lalius aut tepidius velis,in area piscina est, in proximo

puteus, ex quo possis rursiis adstiingi, si pœnileal te-

poris. Frigidarite cellœ connectitiir média, cui sol béni-

gnissime prœsto est; caldariae magis : prominet enim. In

bac 1res descensiones : duœ in sole , tertia a sole longius

,

a luce non longius. Apodylerio snperpositum est spbœri-

sterium, quod plura gênera excrcilationis, pluresque cir-

ciilos capit. Nec procul a balineo scaliP, quae in crypto-

porticum ferunt
,
priiis ad diœtas Ires. Hanim alia areolœ

illi, in qua platani quatuor, alia prato, alia vineis im-

minet, diversasque t;tli [lailes, ut prospectus, liabet. In

sunnna cryptoporticu cubicubim, ex ipsa ciyptoporticu

cxcisum, quod byppodromum, vineas, montes , intuetur.

Jungitur cubiculum obvium soli, maxime bibcrno. Hinc

oriturditieta, qu.ne villic bippodromum adnectit.Haec faciès,

Uic visus a frontc. A latore <TStiva cryptopoi tiens in edito

voit sur la petite cour ombragée de platanes, l'au-

tre sur la prairie, le troisième sur des vignes*

en sorte que son exposition est aussi différente

que ses vues. A l'extrémité de la galerie fermée,

est une chambre prise dans la galerie même, et

qui regarde le manège , les vignes , les montagnes.

Près de cette chambre en est une autre fort expo-

sée au soleil , surtout pendant l'hiver. De là on

entre dans un appartement qui joint le manège à

la maison : voilà sa façade et son aspect. A l'un

des côtés, qui regarde le midi, s'élève une gale-

rie fermée, d'où l'on ne voit pas seulement les

vignes , mais d'où l'on croit les toucher. Au mi-

lieu de cette galerie on trouve une salle à man-
ger, où les vents, qui viennent de l'Apennin,

répandent un air fort sain. Elle a vue par de très-

grandes fenêtres sur les vignes , et encore sur les

mêmes vignes par des portes à deux battants,

d'où l'œil traverse la galerie. Du côté où cette

salle n'a point de fenêtres, est un escalier dérobé,

par où l'on sert à manger. A l'extrémité est une

chambre à qui la galerie ne fait pas un aspect

moins agréable que les vignes. Au dessous est

une galerie presque souterraine, et si fraîche en

été, que , contente de l'air qu'elle renferme , elle

n'en donne et n'en reçoit point d'autre. Après

ces deux galeries fermées est une salle à manger,

suivie d'une galerie ouverte, froide avant midi,

plus chaude quand le jour s'avance. Elle conduit

à deux appartements : l'un est composé de qua-

tre chambres ; l'autre de trois, qui , selon que le

soleil tourne, jouissent ou de ses rayons ou de

l'ombre. Au devant de ces bâtiments , si bien

entendus et si beaux, est un vaste manège; il

est ouvert par le milieu, et s'offre d'abord tout

entier à la vue de ceux qui entrent ; il est entouré

posila; qua? non adspicere vineas, sed tangere videtur.

In média triclinium saluberrimum adflalum ex Apenninis

vallibus recipit : post latissimis fenestris vineas, valvis

aeque vineas , sed per cryptoporticum
,

quasi admitlit.

A latere triclinii, quod fenestris caret, scalœ convivio uti-

lia secretiore ambitu suggerunt. In fine cubiculum; cui

non minus jucundum prospectum cryptoporticus ipsa,

quam vineœ prfebent. Subest cryptopoiticus , subterraneae

similis ; œstate incluse frigore riget , contenlaque aère suo,

nec desiderat auras , nec admitlit. Post ulrarnque crypto-

porticum, unde tricliuiiim desiiiit, incipit porlicus; ante

médium diem, biberna; inclinato die, œstiva. Ilac adeun-

tur diœtae duae, quarum in altéra cubicula quatuor, altéra

tria, ut circuit sol, aut sole utuntur, aut umbra. Hanc

disposilionem anicenitatemque tectorum longe prœcedit

bippodromus. Médius patescit, slatimque intrantium ocu-

lis totus offeriiir, plalanis circuitur. Illœ hedera vestiun-

lur, utque summœ suis, ifa imae alienis frondibus virent..

Hedera truncum et ramos pererrat, vicinasque platanes

transitu suo copulat. Has buxus interjacet. Exteriores

buxos circumvcnit laurus, umbrœque platanorum suarn

conferl. Reclus bic bippodromi limes in extrema parte

bemicyclo frangitur, rautatque faciem : cupressis amb^'ur

et legitur, densiore umbra opacior nigriorque; inlerioii-
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de platanes, et ces platanes sont revêtus de lierres.

Ainsi le haut de ces arbres est vert de son propre

feuillage; le bas est vert d'un feuillage étranger.

Ce lierre court autour du tronc et des branches,

et, passant d'un platane à l'autre, les lie ensemble.

Entre ces platanes sont des buis; et ces buis sont

par dehors environnés de lauriers qui mêlent

leurs ombrages à celui des platanes. L'allée du
manège est droite; mais à son extrémité elle

change de figure, et se termine en demi-cercle.

Ce manège est entouré et couvert de cyprès

qui en rendent l'ombre et plus épaisse et plus

noire. Les allées en rond qui sont au dedans (car

il y en a plusieurs les unes dans les autres) re-

çoivent un jour très-pur et très-clair. Les roses

s'y offrent partout , et un agréable soleil y corrige

la trop grande fraîcheur de l'ombre. Au sortir

de ces allées rondes et redoublées , on rentre dans

l'allée droite, qui, des deux côtés, en a beau-

coup d'dutres , séparées par des buis. Là , est une

petite prairie; ici , le buis même est taillé en mille

figures différentes
,
quelquefois en lettres, qui

expriment tantôt le nom du maître, tantôt celui

de l'ouvrier. Entre ces buis, vous voyez succes-

sivement de petites pyramides et des pommiers;

et cette beauté rustique d'un champ que l'on di-

rait avoir été tout à coup transporté dans un en-

droit si peigné, est rehaussée vers le milieu par

des platanes que l'on tient fort bas des deux côtés.

De là, vous entrez dans une pièce d'acanthe

flexible et qui se répand, où l'on voit encore

quantité de figures et de noms que les plantes

expriment. A l'extrémité est un lit de repos de

marbre blanc, couvert d'une treille soutenue

par quatre colonnes de marbre de Cariste. On
voit l'eau tomber de dessous ce lit , comme si le

poids de ceux qui se couchent l'en faisait sortir;

de petits tuyaux la conduisent dans une pierre

creusée exprès; et de là , elle est reçue dans un

bus circulis (suntenim plures) purissimum diem recipit.

Inde etiam rosas effert, umbrarumqiie frigus non ingrato

sole distinguit. Finito varie illo miilliplicique cuivaniine

recto limiti redditur, nec huic uni. ÎSam viae plures, in-

tercedenlibus biixis , dividuntur. Alibi pratulum , alibi ipsa

buxus intervenit in formas mille descripta, litteris inler-

dum, quse modo nomen domini dlcunt, modo artificis :

allernis metul.iR surgunl , alternis inserla sunt poma : et in

opère urbanissimo subita velutillati ruris iniilatio médium
in spatium brevioribus utrinque platanis adornalur. Post

bas acantbus bine inde lubricus et llexuosus, deinde plu-

res (iguraj, pluraque nomina. In capite stibadium candido

marmore , vite prolegitnr. A'ilem ipiatuor columelke Ca-

rystiae subeunt. Estibadioaqua, velut expressacubanlium

pondère, siphunculis elfluit; cavato lapide sus<i|)itur,

graci'i marniore continelur, atque ita occulte lemperatur,

ut impieat, nec redundet. Gustatorium, graviorque cœna-

tio, margiiii imponilur; levior navicuiaruin et aviuin fi-

guris innalans circuit. Contra Ions egerit aquam et recipit :

nam expulsa inaltum in se cadil, junclisque hiatibus et

l'LlNi: U: JEL'.NE.

j

bassin de marbre, d'où elle s'écoule si imper-
ceptiblement et si à propos, qu'il est toujours
plein, et pourtant ne déborde jamais. Quand oa
veut manger en ce lieu, on range les mets les plus
solides sur les bords de ce bassin , et on met les

plus légers dans des vases qui flottent sur l'eau

tout autour de vous, et qui sont faits, les uns
en navires, les autres en oiseaux. A l'un des
côtés est une fontaine jaillissante qui reçoit dans
sa source l'eau qu'elle en a jetée : car après avoir
été poussée en haut, elle retombe sur elle-même,
et, par deux ouvertures qui se joignent, elle des-
cend et remonte sans cesse. Vis-à-vis du lit de
repos est une chambre

,
qui lui donne autant

d'agrément qu'elle en reçoit de lui. Elle est toute

brillante de marbre; ses portes sont entourées
et comme bordées de verdure. Au-dessus et au-
dessous des fenêtres hautes et basses, on ne voit

aussi que verdure de toutes parts. Auprès est un
autre petit appartement qui semble comme s'en-

foncer dans la même chambre , et qui en est

pourtant séparé. On y trouve un lit; et quoique
cet appartement soit percé de fenêtres partout,
l'ombrage qui l'environne le rend sombre. Une
agréable vigne l'embrasse de ses feuillages, et

monte jusqu'au faîte. A la pluie près, que vous
n'y sentez point , vous croyez être couché dans
un bois. On y trouve aussi une fontaine qui se

perd dans le lieu même de sa source. En diffé-

rents endroits sont placés des sièges de marbre,
propres (ainsi que la chambre) à délasser de la

promenade. Près de ces sièges sont de petites

fontaines
; et par tout le manège vous entendez

le doux murmure des ruisseaux
,
qui, dociles à

la main de l'ouvrier, se laissent conduire par de
petits canaux ou il lui plaît. Ainsi on arrose tan-

tôt certaines plantes, tantôt d'autres; quelque-

fois on les arrose toutes. J'aurais fini il y au-

rait longtemps, de peur de paraître entrer

absorbetur et tollitur. E regione stibadii adversum cubi-

culum tantum stibadio reddit ornalus, quantum accipit

ab illo. A marmore splendet , vah is in viridia prominet
et exit : alla viridia superioribus inlerioribusque fenestris

suspicit despicitque. Mox zotliecula refugit quasi in cubi-

cuium idem alque aliud. Lectus liic, et undique fenestrîe,

et tamen lumen obscurum umbra premente. Nam lœlissi-

ma vitis per omne leclum in ciilmen nititur et adscendit.

Non secus ibi
, quam in nemore ,

jaceas : imbrem tantum

,

fan(]uam in nenioi c , non sentias. Hic quoque fons nasci-

tur, simulque subducitur. Sunl locis pluribus disposita

sedilia e marmore, quœ ambulatione fessos, utcubiculuni

ipsum, juvant. Fonticuli sedilibus adjacent, per totum
liippodromum inductis fistulis strepunt rivi, et, qua ma-
nus duxit, sequimtur. His nunc illa viridia, nunc liaec,

interdum simul omnia, juvantur. Vitassem jamdudum,
ne viderer argulioi-, nisi proposuissem omnes nngulos

tecum epistoiaciicumire. Nequeenim vercbar, ne lalxirio-

sum esset legenti libi, quod visenti non fuisset; pra'serlim

quum iuterquiescere, si liberet, deposifaque epistola , qua»
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dans un trop grand détail; mais j'avais résolu

de visiter tous les eoins et recoins de ma mai-

son avec vous, .le me suis imaginé que ce qui

ne vous serait point ennuyeux à voir ne vous

le serait point à lire, surtout ayant la li-

berté de faire votre promenade à plusieurs repri-

ses; de laisser là ma lettre, et de vous reposer

autant de fois que vous le trouverez à propos.

D'ailleurs, j'ai donné quelque chose à ma pas-

sion; et j'avoue que j'en ai beaucoup pour tout

ce que j'ai commencé ou achevé. En un mot, (car

pourquoi ne vous pas découvrir mon entêtement

ou mon goût?) je crois que la première obligation

de tout homme qui écrit, c'est de jeter les yeux

de temps en temps sur son titre. Il doit plus d'une

fois se demander quel est le sujet qu'il traite, et

savoir que, s'il n'en sort point, il n'est jamais

long; mais que, s'il s'en écarte, il est toujours

très-long. Voyez combien de vers Homère et Vir-

gile emploient à décrire, l'un les armes d'Achille,

l'autre celles d'Énée. Ils sont courts pourtant,

parce qu'ils ne font que ce qu'ils s'étaient proposé

de faire. Voyez comment Aratus compte et ras-

semble les plus petites étoiles ; il n'est point ac-

cusé cependant d'être trop étendu, car ce n'est

point digression , c'est l'ouvrage même. Ainsi,

du petit au grand, dans la description que je

vous fais de ma maison , si je ne m'égare point

en récits étrangers , ce n'est pas ma lettre , c'est

la maison elle-même qui est grande. Je reviens

à mon sujet , de peur que si je faisais cette di-

gression trop longue , on ne me condamnât par

mes propres règles. Vous voilà instruit des raisons

que j'ai de préférer ma terre de Toscane à celles

que j'ai à Tuseulum, à Tibur, à Préneste. Outre

tous les autres avantages dont je vous ai parlé

,

on y jouit d'un loisir d'autant plus doux qu'il est

plus sûr et plus tranquille. Point de cérémonial

à observer. Les fâcheux ne sont point à votre

porte ; tout y est calme, tout y est paisible : et

comme la bonté du climat y rend le ciel plus

serein et l'air plus pur, je m'y trouve aussi le

corps plus sain et l'esprit plus libre. J'exerce l'un

par la chasse, et l'autre par l'étude. Mes gens

en font de même. Je n'ai jusqu'ici perdu aucun
de ceux que j'ai amenés avec moi. Puissent les

dieux me continuer toujours la même faveur, et

conserver toujours à ce lieu lesmêmes avantages!

Adieu.

LETTRE VIL

PLINE A CALVISIUS.

Il est certain que l'on ne peut, ni instituer la

république héritière, ni lui rien léguer. Cependant

Saturninus, qui m'a fait son héritier, lègue à notre

patrie un quart de sa succession, et ensuite fixe

ce quart à quatre cent mille sesterces. Si l'on

consulte la loi, le legs est nul. Si l'on s'en tient à

la volonté du mort , le legs est valable : et la vo-

lonté du mort (je ne sais comment les juriscon-

sultes prendront ceci) est pour moi plus sacrée

qne la loi , surtout lorsqu'il s'agit de conserver à

notre patrie le bien qu'on lui a fait. Quelle appa-

rence qu'après lui avoir donné onze cent mille

sesterces de mon propre bien
,
je voulusse lui

disputer, sur un bien qui m'est en quelque sorte

étranger, le tiers de cette somme, c'est-à-dire

quatre cent mille sesterces? Persuadé de votre

amour pour la patrie , toujours chère à un bon

citoyen
,
je compte que vous approuverez ma dé-

cision. Je vous supplie donc de vouloir bien, à

la première assemblée des décurions, expliquer

la disposition du droit en peu de mots, et d'une
' manière simple. Vous ajouterez ensuite que je

si residere, saepius posses. Piœterea induis! amori meo.

Amo enim, qiiœ maxima ex parte ipse inclioavi, aiit in-

tlioata peicolui. In snninia (cur eiiiih non aperiam tibi

vel judicium meum vel enorem?) piimuui ej^o ofiicium

scriptoris existimo, nt titnluni suum légat, alqne identi-

dem interroget se, quid cœpeiit âciilieie : scialque, si

maleiife immoiatur, non esse ionguni; longissimum, si

aliquid aicessit atqne adtrahit. Vides, quoi versibiis Ho-
nierus, quoi Yirgilius arma, liic JEnex, Achillis ille,

describitt : brevis lamen iiterqne est, quia facit, quod

instituit. Vides, ut Aralus minutissinia etiam sidéra con-

sectetur et coUigat : moduni lamen âervat. Non enim

excuisus bicejus, sed opns ipsinu est. Similiter nos, ut

parva magiiis, qnani totam villani ociilis luis subjicere

conamur, si nihil indiictum, et quasi deviiuri, loquimur,

non epistola, quœ describit, sed villa, (pire describilur,

raagna est. Verum illuc, unde ctepi; ne secundum legeni

meamjuie reprcliendar, si longior t'uero in iioc, in quod

excessi. Kabes caussas, ciu'ego Tuscos meos Tusculanis

,

Tiburtinis, Praeneslinisque meis pra'ponam. Nam super

ilia, quae retuli, allius ibi otium et pinguius, eoque secu-

> ius , nulia nécessitas tog<T , neino arcessifor ex proximo.

Placidaomnia et quiescentia, quod ipsum salubritati re-

gionis, ut purius csehini , ut aer liquidior, accedit. Ibi

animo, ibi corpore, maxime valeo. Nam studiis animum,
Tenatu corpus exerceo. Mei quoqiie nusquam salubrius

degunt; usque adbuccerte neminem ex iis
,
quos eduxe-

ram mecum (venia sit dicto) ibi aniisi. Dii modo in poste-

rura hoc mihi gaudium, hanc gloriam loco servent. Vale.

VII.

C. PLINIUS CALVISIO SUO S.

Nec iieredem institui, nec praecipere posse rempubli-

cam , constat : Saturninus autem, qui nos reliquit heredes,

quadraiilem reipublicai nostrœ, deinde pro quadrante

praeceptionem quadringenlorum millium dédit. Hoc, si

jus adspicias, iriitum; si defnncti voluntatem, ratum et

(irmum est. Mibi aulem doluncfi voluntas (vereor, quam
in parlcni jurisconsulti, quod sum diclurus, accipiant)

anliquior jure est, utique in ço, quod ad communem pa-

triam voluit pervenire. An, cui de meo sestertium unde-

cies contuii, huic quadringentorum millium paullo am-

plius tertiam parlera ex advenlicio denegem? Scio te
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suis prêt à payer les quatre cent mille sesterces

que Saturninus a légués. Rendons à sa libéralité

tout l'honneur qui lui est dû : ne nous réservons

que le mérite de l'obéissance. Je n'ai pas voulu

en écrire directement à l'assemblée. La confiance

que j'ai en votre amitié et en votre sagesse m'a

fait croire que vous pourriez parler pour moi

dans cette occasion, comme vous feriez pour

vous. J'ai même appréhendé que ma lettre ne

parût s'écarter de ce juste milieu qu'il vous sera

aisé de tenir dans le discours. L'air de la per-

sonne, le geste, le ton, fixent et déterminent le

sens de ce qu'elle dit; mais la lettre, destituée

de tous ces secours , n'a rien qui la défende contre

les malignes interprétations. Adieu.

LETTRE VIII.

PLINE A CAPITON.

Vous me conseillez d'écrire l'histoire; vous

n'êtes pas le seul : beaucoup d'autres m'ont donné

ce conseil avant vous , et il est fort de mon goût.

Ce n'est pas que je présume de m'en acquitter

avec succès, car il y aurait de la témérité à se le

promettre sans avoir essayé. Mais je ne vois rien

de plus glorieux que d'assurer l'immortalité à

ceux qui ne devraient jamais mourir, et d'éter-

niser son nom avec celui des autres. Pour moi,

rien ne me touche autant que la gloire; rien ne

me paraît plus digne d'un homme, surtout de

celui qui, n'ayant rien à se reprocher, est tran-

quille sur les jugements de la postérité. Je songe

donc jour et nuit par quelle voie aussi

Je pourrais m'élever de terre.

C'est assez pour moi : car

De prendre mon vol vers les deux

,

D'attirer sur moi tous les yeux,

c'est ce qu'il ne m'appartient pas de souhaiter,

qaoque a judicio nieo non abliorrere, quum eamdem
rempubiicam ut civis optimus diligas. Velini ergo, quum
proxime decnriones contraliantur, quid sit juris, indices

,

parce tamen et modeste; deinde sulijungas, nos quadrin-
genta niillia offerre, sicut pr.TPcepit Saturninus. Illius lioc

muuus, illins liberalitas; nostrum tantum obsequium
vocetur. Haec ego scribere publiée supersedi : prinium

,

quod memineram, pro necessitudine amicitiœ nostrœ,
pro facuilate prudentiœ tuœ, et debere te et posse perinde
meis ac luis partibus fungi : deinde, quia verebar, ne
moduni, queni libi in sernione cusiodire facile est, tc-

nuisse in epistola non viderer. i\am scrmonem viiltus,

gestus, Vdx ipsa moderatur : epistola, omnibus commen-
daliouibusdestituta, malignitati interprctanlium cxponi-
tur. Vale.

VIII.

C. PLINILS CAPITONI SUC S.

Suades, Ut bistoriam scribam.et suades non soins:
mnlti hoc me saepius monuerunt, el ego volo, non quia
commode facturum esse confido

,
(id enim lemere crcdas

,

quoique, hélas f... mais je suis assez content de

ce que la seule histoire semble promettre. Les

harangues, les poésies ont peu de charmes, si

elles ne sont excellentes. L'histoire plait, de quel-

que manière qu'elle soit écrite. Les hommes sont

naturellement curieux ; ils sont toujours prêts à se

repaître de nouvelles, et même de contes : la nar-

ration la plus sèche a droit de les divertir. Pour

moi, l'exemple domestique m'invite encore à ce

genre de composition. Mon oncle maternel, qui

est tiussi mon père par adoption, a composé des

histoires avec une extrême exactitude; et les sages

m'apprennent que rien n'est plus beau que de

marcher sur les traces de ses ancêtres, quand ils

ont pris un bon chemin. Qui m'arrête donc? Le

voici. J'ai plaidé beaucoup de grandes causes :

quoique je m'en promette bien peu de gloire, je

me propose de les retoucher, de peur qu'en leur re-

fusant ce dernier soin, je n'expose à périr avec

moi un travail qui m'a tant coûté : car, par rap-

port à la postérité , rien de ce qui n'est pas achevé

n'est commencé. Vous pouvez, direz-vous, re-

voir vos plaidoyers , et en même temps travailler

à l'histoire. Et plût à Dieu que cela fût ainsi !

Mais le moindre de ces ouvrages est si grand

,

que c'est faire assez que d'en faire un. J'ai plaidé

ma première cause à dix-neuf ans ; et je ne com-

mence qu'à peine à entrevoir, et même confusé-

ment, en quoi consiste la perfection d'un orateur.

Que sera-ce, si je me charge d'une nouvelle

étude? L'éloquence et l'histoire ont à la vérité

de grands rapports; mais, dans ces rapports

mêmes, ilse rencontre plus d'une différence. L'une

et l'autre narrent, mais bien diversement. La
première s'accommode souvent de faits communs,
peu importants ou méprisables; la seconde aime
tout ce qui est extraordinaire, brillant, sublime.

Les os, les muscles, les nerfs, peuvent paraître dan

nisi expertus ,) sed quia mihi pulcbrum in primis vidcf iir,

non pati occidere, quibus «Tternitas debealur, alio-

rumque famam cum sua extcndeie. IMe autem nihil

reque ac diuturnitatis amor et wi|)ido sollicitât : rcs bo-

mine dignissima, prasertim qui nullius sihi couscius

culpae, posteritatis memoriam non roformidet. Jfaque

diebus ac noctibus cogito, si qria me quoquc possim Tôl-
ière humo : (id enim voto meo sutlicit : iliiid supra vo-

lum) victorque virum voLitare per ora. Quamquam o.'

Sed hocsatisest, quod propc sola liistoria polliceri \ide-

tnr. Orationi enim elcaruiini parva gratia, nisi el^quculia

sitsumma : liistoria quoquo modo scripla délectai. Sunl
enim liomiiies nalura curiosi, et quamlibet nuda rcrum
cognilione cai)iuntur, ut qui sermunculis etiam labeilis-

que ducantur. Me vero ad hoc stiidium impellit domesti-

cum quoque exemplum. Avunculus meus, ideinque |)er

adoptionem pater, bistorias, et quidem religiosisï-ime

,

scri|)sit. Invenio autem apud sapientes, bonestissimum
esse majorum vestigia sequi , si modo recto itinere pra>
cesserint. Cur ego ( unclor? Kgi magnas et graves caus-

sas. Has (etiamsi mihi tennis ex eis spcs) destino retnv



celle-là; la fleur et l'embonpoint siéent bien à celle-

ci. L'ékKiuence veut de l'éneriiie ,
du feu ,

de

la rapidité; l'histoire demande de la majesté, de

la beauté , de la douceur : l'expression ,
l'har-

monie, la construction en sont toutes différentes;

car il faut bien se conduire autrement, comme

dit Thucydide, si l'on attend tout de son siècle,

ou si l'on n'attend rien que des siècles à venir.

L'orateur vise au premier de ces objets ,
l'histo-

rien au second : voilà ce qui m'empêche de mêler

des ouvrages si peu semblables, et que leur éten-

due rend nécessairement différents. Je crains que,

troublé par un mélange si extraordinaire, je

n'aille mettre ici ce qui doit être placé là; c'est

pourquoi ,
pour parler le langage du barreau

,
je

demande pour un temps dispense de plaider.

Commencez à songer quel siècle nous choisirons.

Si nous nous arrêtons aux siècles éloignés, et

dont nous avons déjà l'histoire , nos matériaux

sont tout prêts; mais la comparaison est fâcheuse

à soutenir. Si nous prenons ces derniers siècles,

et dont jusqu'ici l'on n'a rien écrit, nous ris-

quons de nous faire peu d'amis et beaucoup d'en-

nemis. Outre que , dans une si effroyable cor-

ruption de mœurs, on trouve cent actions à

condamner contre une à louer, il arrive encore

qu'on vous condamne, de quelque façon que

vous vous eu acquittiez. Si vous louez, c'est trop

peu ; si vous blâmez , c'est trop : quoique vous

ayez fait l'un avec toute la profusion , l'autre avec

toute la retenue possible. Mais ce n'est pas ce qui

•m'arrête ;
je me sens assez de courage pour me

*tare, ne tantus Ule labor meus, ni hoc, quod reliquuni

es! studii, addiJeio , mecum pariter intercidat. Kani si

rationem posteiitalis habeas, quidqiiidnou est peraclum,

pro non inchoato est. Dices, Paies shmd et rescribere

actiones, et coniponerehistoriam. Utinani! sed ulium-

que tam magnum est, ut abunde sit ailerum efliccre.

Undevicesiino s-tatis anno dicere in foro cœpi, et nunc

denuun, quid prrestaie debeat orator, adhuc tamen per

x-ali^inem, video. Quid, si buic oneii novuni aecesseril?

Habet quidem oratio et bistoria niulta communia, sed

plura diversa in his ipsis, qua> communia videnlur. Nar-

rai sane ipsa, narrât haec : sed aliter. Huic pieraque bn-

milia et sordida et ex niedlo petita; IMi omnia recondita,

splendida, excelsa conveniunt. Hanc spppius ossa, nni-

sculi, nervi ; illamtori quidam et quasi juba' décent. Ha?c

vel maxime vi, amaritudine, instantia; illa traclu et

suavitate, atque etiam dulcedine placet. Postremo alla

Yerba,alius sonus, alla constructio. Nam plurimum re-

fert, ut Tbucydides ait, xxviixa sit, an àYtôviffua : quo-

nmi alterum oratio, alterum bistoria est. His ex caussis

non adducor, ut duo dissimiiia, et hoc ipso diversa,

quod maxima, confuudam niisceamque, ne tanta quasi

colluvione turbatus ibi faciam, quod bic debeo : ideoque

intérim yeniam(ne ameis verbis discedam) advocandi [lelo.

Tu tamen jam nunc cogita, quœ potissinuuu tempora

adgrediamurj Yetera et scripta aiiis? parala iuquisitio,

sed onerosa collatio : infacta et nova? graves oITensa^

knis gratia. Nam prœter id, quod in tantis vitiis bomi-

fiuni plura culpanda sunt, quaui laudanda ; lum si lau-

PLINE LK JEUINE.

vouer à la vérité. Tout ce que je vous demande,

c'est de me préparer la voie où vous me voulez

faire entrer. Choisissez un sujet, afin que, prêt

à écrire , nulle autre nouvelle raison ne puisse

plus me retarder. Adieu.

LETTRE LX.

PLINE A S.\.TURNm.

Votre lettre a fait sur moi des impressions fort

différentes, car elle m'annonçait tout à la fois

d'agréables et de fâcheuses nouvelles. Les agréa-

bles sont que vous demeurez à Rome. Vous me
dites que vous n'en êtes pas content; mais j'en

suis charmé. Vous m'annoncez en outre que vous

n'attendez que mon retour pour lire publiquement

vos ouvrages; je suis aussi sensible que je le dois

à cette marque de votre amitié. Les nouvelles

fâcheuses sont que Julius Valens est fort mala-

de, quoiqu'à regarder la maladie par rapport à

lui, il n'est pas à plaindre. Il ne peut rien lui

arriver de mieux, que d'être délivré au plus tôt

d'un mal incurable. Mais ce qui me paraît triste,

et même cruel, c'est que JuliusAvitus soit mort en

revenant de la province où il avait exercé la

charge de trésorier , et soit mort dans un vais-

seau , loin de son frère qui l'aimctil tendrement,

loin de sa mère et de ses sœurs. Cela ne touche

plus le mort; mais cela le touchait lorsqu'il était

mourant , et touche encore ceux qui restent. Quel

chagrin de voir enlever, dans la fleur de l'âge,

un homme d'une si belle espérance, et que ses

vertus eussent élevé au plus haut rang, si elles

daveris, parcus; si culpaveris, nimius fuisse dicaris;

quamvis illud plenissime, hoc restrictissime feceris. Sed

ba^c me non retardant : est enim mihi pro fide satis

auimi. IlUid peto prœstruas, ad quod bortarîs, eligasque

materiam , ne niibi
,
jam scribere parato, alla rursus

cunclationis et mora» jiista ratio nascatur. Yale.

IX.

C. PUNlUS SATLRNIXO SUO S.

Varie me adfecerunt litterae tuae : nam partira la'ta
,
par-

tira tristia continebant. La?ta, quod te in urbe teneri

nuntiahaut. Nollem, inquis : sed ego voio, propterea,

quod recifalurum slatim,utego venissem, poUicebantur.

Ago gralias
,
quod exspector. Triste illud , quod Julius

Valens graviter jacet; quaniquani ne hoc quidem triste,

si illius utililatibus œstimetur, cujus interest quam ma
turissinie inexplicabili morbo liberari. Illud plane non

triste solum, verum etiam luctuosum, quod Julius Avi-

tus decessit , dura ex qua\stura redit : decessit autem in

navi
,
procul a fratre amantissimo

,
procul a matre, a soro-

ribus. Mbil ista ad morluum pertinent; sed pertinuerunt,

quum moreretur : pertinent ad bos, qui supersunt. Jam,
quod in flore primo tant»" indolis jiivenis exstinctus est,

summaconsequuturus, si virtutesejus maturuissent. Que
ille studiorum aniore flagrabat! quantum legit! quantum
etiam scripsit ! qua' nunc omnia cum ipso sine fructu po-

steritalis aruerunt. Sed quid ego indulgeo dolori? cui si

frenos remitlas, nulla materia non maxima est. Finem

M
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eussent eu le loisir de mûrir ! Quel amour n'avait-

il point pour les lettres! Que n'a-t-il point lui

combien n'a-t-il point écrit! Que de biens perdus

aveeluipourlapostérité! Mais pourquoi me laisser

aller à la douleur ? Quand on s'y veut abandonner,

peut-on manquer de sujets, de quelque côté qu'on

se tourne? Il faut finir ma lettre, si je veux arrê-

ter le cours des larmes qu'elle me fait répandre.

Adieu.

LETTRE X.

PLINE A ANTONIN.

Je ne sens jamais mieux toute l'excellence de

vos vers, que quand j'essaye de les imiter. Com-
me les peintres qui entreprennent de peindre un

visage dont la beauté est parfaite conservent

rarement toutes ses grâces dans leur tableau ; de

même, lorsque je veux me former sur ce modèle,

je m'aperçois que, malgré mes efforts, je demeure

au-dessous. C'est ce qui m'oblige à vous conju-

rer de plus en plus de nous donner beaucoup de

semblables ouvrages, où tout le monde désire

d'atteindre, sans que personne, ou presque per-

sonne , le puisse faire. Adieu.

LETTRE XI.

PLINE A TRANQUILLE.

Acquittez enfin la promesse que mes vers ont

faite de vos ouvrages à nos amis communs. On
les souhaite , on les demande tous les jours avec

tant d'empressement, que je crains qu'à la fin

ils ne soient cités à comparaître. Vous savez que

j'hésite autant quun autre, quand il s'agit de se

donner au public. Mais, sur ce point, vous passez

de bien loin ma lenteur et ma retenue. IVe différez

1 donc plus à nous satisfaire , ou craignez que je

epistolae faciam , ut facere possim etiam lacrymis, quas

epistola expressit. Vale.

C. PLINirS ANTONINO SLO S.

Qiium versus tuos scninlor, tum maxime
,
qiiam sint

boni, experior. Ul enim pictores pulcliram obsolulamqvie

faciem raro, nisi in pejus , effîngunt; ita ego ab lioc ar-

clietypo Jabor et decido. Quo magis iiorlor, ut quam plu-

rima proferas, quœ imitari omnes concupiscanl, nemo,
aut paucissimi

,
possint. Vale.

XI.

c. PLlNirS TRANQUILLO SLO S.

Libéra tandem hendecasyilaborum meorum fidem , qui

«ripta tua commnnibus amicis spoponderunt. Appelian-

tur quotidie et flagitanlur : ar. jam pericuhim est, ne co-

gantur ad exiiibendum forniulam accipere. Siini et ipse

inedendo liœsitator; lu mora tamen meam quoque cun-

ctationem tarditalemque vicisti. Pioiiide aut rumpe jain

moras, aut cave, ne eosdem illos libelles, qnos libi lien-

decasyUabi nostri blanditiis elicere non possunt , convicio

50?

n'arrache, par des vers aigres et piquants, ce que
des vere doux et flatteurs n'ont pu obtenir. Votre
ouvrage est venu à un point de perfection où la li-

me ne saurait plus le polir, mais seulement l'af-

faiblir. Donnez-moi le plaisir de voir votre nom à
la tête d'un livre

5 d'entendre dire que l'on copie,

que l'on entend lire, qu'on lit, qu'on aciiète les

œuvres de mon cher Suétone. Il est bien juste que
notre amitié réciproque vous engage à me rendre
la même joie que je vous ai donnée. Adieu.

LETTRE XIL

PLINE A FABATUS , AÏEUL DE SA FEMME.

J'ai reçu votre lettre, qui m'apprend que vous
avez embelli notre ville d'un somptueux portique

sur lequel vous avez fait graver votre nom et ce-

lui de votre fils; que, le lendemain de la fête célé-

brée à cette occasion , vous avez promis un fonds

pour l'embellissement des portes; qu'ainsi la

fin d'un bienfait a été le commencement d'un

autre. Je me rejouis premièrement de votre gloi-

re, dont une partie rejaillit sur moi par notre al-

liance ; ensuite de ce que de si magnifiques mo-
numents assurent la mémoire de mon beau-père;

enfin de ce que notre patrie devient de plus en

plus florissante. Tous les nouveaux ornements

qu'elle reçoit, de quelque main qu'ils viennent,

me font plaisir ; mais de la vôtre ils me comblent

de joie. Il ne raereste qu'à prier les dieux de vous

conserver dans cette disposition , et de ménager

à cette disposition de longues années : car je

compte qu'après avoir fini l'ouvrage que vous

venez de promettre , vous en recommencerez un

autre. La libéralité ne sait point s'arrêter quand

une fois elle a pris son cours , et elle est toujours

plus belle, plus elle se répand. Adieu.

scazonfesextorqueant. Perfectum opusabsolutumqueest;

nec jam splendescit lima, sed atteritur. Palere, me videra

titnliim fuum; palere audiie, describi, legi, v,Tnire to-

lumina Tranquilli mei. .tquum est, nos in amore tana

muluo eamdem percipere ex te voluptatera, qua tu per-

frueris ex nobis, Yale.

XII.

C. n.IMl'S FABATO PROSOCERO SUO S.

Accepi liUeras tuas, ex quibus cognovi speciosissimam

te porticum sub tuo (iliique tui nomine dedicasse ; sequenti

die in portarum ornatum pecuniam promisisse, ulinitiura

novft! liberalitatis esset consummatio prioris. Gaudeo pri-

mum lua gloria , rujus ad me pars alifpia pro necessitu-

dine nostra redundat : deinde, quod memoriam sotx'ri mei

pidcberrimis operibus video proferri : poslremo, quod

jiatiia noslra florescit : quam milii a quocumque excoli

jucundum, a te vero la>tissinium est. Quod supcrest,

Deos precor, ut animum istiimtibi, animo isli tempui

quam longissimum tribuant. Nam liquet mibi fuliirum,

ut peraclo, quod proxime promisisti, incboes aliud. Ne-

scit enim semel incitala liberalitas slare, cujus pulclirilu-

dincm usus ipse commendat. Vale.
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LETTRE XIII.

PLINE A SCAUDUS.

Dans le dessein de lire une petite harangue de

ma façon, (jue je veux donner au publie, j'ai

assemble (lueKiuès amis. Ils étaient assez pour me

donner lieu de craindre leur jugement, et assez

peu pour me pouvoir flatter qu'il serait sincère;

car j'avais deux vues dans cette lecture : la pre-

mière, de redoubler mon attention par le désir

de plaire; la seconde, de profiter de celle des au-

tres, sur des défauts que ma prévention en ma

faveur pouvait m'avoir cachés. J'ai réussi dans

mou dessein : l'on m'adonne des avis, et moi-

même j'ai fait mes remarques et me suis critiqué.

J'ai donc corrigé l'ouvrage que je vous envoie :

le titre vous en apprendra le sujet , et la pièce

même vous expliquera le reste. Il est bon de l'ac-

coutumer, dès aujourd'hui, à se passer de pré-

face pour être entendue. Mandez-moi ,
je vous en

supplie , ce que vous pensez, non-seulement du

corps de l'ouvrage, mais encore de chacune de ses

parties. Je serai ou plus disposé a le garder , eu

plus hardi aie faire paraître , selon que vous m'y

aurez déterminé. Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A VALÉBIANUS.

Vous me priez , et je vous l'ai prorais, si vous

m'en priez , de vous mander quel succès avait eu

l'accusation intentée par Népos contre Tuscilius

Nominatus. On le fit entrer. Il plaida lui-même

sa cause , sans que personne parût contre lui
;

car les députés des Vicentins non-seulement ne

le chargèrent point , mais ils le favorisèrent. Le

précis de sa défense fut, qu'il ri'avait point man-

qué de fidélité, mais décourage; qu'il était

Xill.

C. PLINIUS SCAUUO SCO S.

Recitatiiiiis oratiunculani
,
qnam publicare cogilo, ad-

vocavi aliqiios, ut vererer; pancos, ut verum audiiem.

Nam niilii duplex ratio recilandi : una, ut sollicitudine

iiicendar; altéra, ut adnionear, si quid forte me, ut

nieum, fallat. Tuli, (juod petebam : iiiveiii, qui milii co-

piam consilli sui Cacerent. Ipse praeterea qua*dain eiiiea-

danda adnotavi. Emendavi librum, queni mis! tibi. Male-

riam ex tilulo cognosces, c;etera liber explicabit : quein

jam nunc oportetita consueseere , ut sine piîielatione in-

tellisatur. Tu Telim, quid de universo, quid de parlibus

.senlias, sciibas milii. Ero enim velcautior incontineudo,

vel coustantioV in edendo, si liuc vel iiluc auctoritas tua

accesseiit. Vale.

XIV.

c. PLINIUS VALERIANO SUO S.

El lu logas, et ego promisi , si rogasses, scripturuni

me libi
,
quem babuisset evenlum postulatio Nepotis circa

Tuiïcilium Nommatum. Inductusest Nominatus; egit ipse

PLINE LE JEUNE.

sorti de chez lui résolu de plaider; qu'il avait

même été à l'audience, mais qu'ils'était retiré,

efjraijé imr les discours de ses amis; qu'on l'a-

vait averti de nepas s'opposer, principalement

dans te sénat, au dessein qu'un sénateur avait

si fort à cœur, qu'il ne le soutenait plus comme
un simple établissement de foire, mais connue

une affaire où il y allait de son crédit, de son

honneur et de sa dignité ; qu'à négliger cet avis,

il n'y avait pour lui qu'un ressentiment ifiévita-

ble à attendre. Quoiqu'il dît vrai , cela ne fut

écouté et reçu favorablement que de fort peu de

personnes. 11 passa de là aux excuses et aux sup-

plications, qu'il accompagna de beaucoup de

larmes. D'ailleurs, comme il est très-habile, il

tourna tout son discours de manière qu'il parais-

sait plutôt demander grâce que justice : et cela

était en effet et plus insinuant et plus sûr. Afra-

nius Dexter, consul, fut d'avis de l'absoudre.

// avoua que Nominatus eût mieux fait de sou-

tenir la cause des Vicentins avec le même
courage qu'il s'en était chargé ; mais il préten-

dit que la faute de Nominatus étant exempte

de fraude, cjue lui n'étant d'ailleurs convaincu

de rien qui méritât punition , il fallait le ren-

voyer absous, sans autre condition que de

rendre aux Vicentins ce qu'il en avait reçu.

Tout le monde fut de cette opinion, excepté Fla-

vius Aper. Celui-ci opina à interdire Nominatus,

pendant cinq ans, des fonctions d'avocat; et

quoique son autorité n'eût pu entraîner personne

dans son sentiment, il y demeura ferme. Il

alla même en vertu du pouvoir que la loi en

donne à celui qui peut convoquer le sénat, jus-

qu'à faire jurer à Afranius Dexter (le premier

qui avait opiné à l'absolution) qu'il croyait cet

avis salutaire à la république. Plusieurs se ré-

pro se, nulio accusante. Etenim legati Vicentinorum non

modo non presserunt eum , verum eliam sublevaveruut.

Summa Ankwiwnh , ISonfidem sibi in advocatione , sed

constantium defuisse; descendisse ut actnrum, a/que

eliam in curia visum; deinde sermonibus amicorum

perterritiun recessisse; monifnm enim, ne desidcrio

senaloris,nonjam quasi de nundinis, sed quasi de

gratia,/ama, dignitate certantis , tam perlinaciter,

prœsertim in senalu, rejnignaret, alioqui majoreni

invidium, qiuim proxime , passiirns. Erat saue prius,

tamen a paucis, acclamatum exeunti. Inde subjuiixit pre-

ces multumque lacrymarum : quin etiam Iota actione,

bomo in dicendo exercitatus, operam dedil, ut deprecari

niagis (id enim et favorabiiius el tu tins) quau) defendi vi-

deretur. Absoiutiis est sentenlia designati consulis Afra-

nii Dextri, cujus bœc summa, Melius qnidem Nomina-

tum fuisse faclurum , si caussam Vicenlinorum eo-

dem animo, quo susceperal
,
pertulissel

; quia tamen

in hoc genus ciilpœ non fraude incidisset, nihilque

dignuin animadversione admisisse convinceretur, li'

berandum : Viceniinis, quod acceperat, reddrret.

Asseuserunt onuies, praeter Flavium Aprum. Is, InteV'

dicendum ci advocationibus in quinquennium , ceii-
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crièi-eut contre cette proposition, toute juste qu'elle

était
,
parce qu'elle semblait taxer de corruption

j

celui qui avait opiné. Mais avant que de recueil-
!

Ur les voix, Nigrinus, tribun du peuple, fit une
\

remontrance pleine d'éloquence et de force , où '

il se plaignait que les avocats vendaient leur rai-
:

nistère
,
qu'ils vendaient leur prévarication

;
que

l'on trafiquait des causes; et qu'a la gloire (autrefois
|

le seul prix d'un si noble emploi) on avait substitué
|

les dépouilles des plus riches citoyens, dont l'on

s'était fait de grands et solides revenus. Il cita

sommairement les lois faites sur ce sujet ; il fit

souvenir des décrets du sénat ; et il conclut que

puisque les lois et les décrets méprisés ne pou-

vaient arrêter le mal, il fallait supplier l'empe-

reur de vouloir bien y remédier lui-même. Peu

de jours après, le prince a fait publier un édit

sévère et doux tout ensemble. Vous le lirez ; il

est dans les archives publiques. Que je suis coû-

tent de ne m'ètre pas seulement abstenu de faire

aucun traité pour les causes dont je me suis

chargé, mais d'avoir toujours refusé toutes sor-

tes de présents, et jusqu'à des étreunes! Il est

vrai que tout ce qui n'a pas l'air honnête se

doit éviter, non pas comme s'il était défendu,

mais comme s'il était honteux. Il y a pourtant

je ne sais quelle satisfaction à voir publique-

ment défendre ce que vous ne vous êtes jamais

permis. 11 y aura peut-être ( et il n'en faut pas

douter), il y aura moins d'honneur et moins de

gloire dans mon procédé , lorsque tout le monde
fera par force ce que je faisais volontairement.

Je jouis cependant du plaisir d'entendre les uns

ra'appeler devin, les autres me reprocher, en

badinant et en plaisantant, qu'on a voulu répri-

mer mon avarice et mes rapines. Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A PONTIUS.

J'étais à Côrae, quand j'ai reçu la nouvelle que
Cornutus avait été commis pour faire travailler

aux réparations de la voie Émilienne. Je ne puis

vous exprimer combien j'en suis aise , et pour lui

et pour moi : pour lui, parce que, bien qu'il soit

véritablement sans ambition, un honneur qu'il

n'a point recherché doit pourtant lui faire plai-

sir; pour moi, parce que je ressens plus de joie

d'avoir été nommé à cette charge, depuis que je

vois qu'on en donne une semblable à Cornutus :

car il n'est pas plus agréable de se voir élever,

que de se voir égaler aux gens de bien par les

dignités. Et où trouver un plus honnête homme
que Cornutus, un homme plus intègre, plus for-

mé sur le modèle des anciennes mœurs, plus

consommé en tout genre de vertus? Ce que j'en

dis, ce n'est pas sur sa réputation, qui d'ailleurs

est aussi bien établie que juste, mais sur la foi

d'une très-longue expérience. Nous avons tou-

jours eu pour amis, dans l'un et dans l'autre

sexe, tous ceux que, de notre temps, le mérite

a distingués. Cette société d'amitié nous a très-

étroitement unis. Les charges ont achevé
,
par

des engagements publics, de serrer les nœuds
qui nous lient. Vous savez que je l'ai eu pour

collègue, comme si l'on eût consulté mes vœux,
et quand je fus surintendant de finances, et

quand je fus consul. Alors je connus à fond quel

homme et de quel prix il était. Je l'éeoutais

suit : et quamvis neniinem auctoritate traxisset , conslau-

ter in sententia mansit : qiiin etiam Dextrum
,
qui luinius

tliversum censuerat, prolala legc de senalu liabendo, ju-

larecoegit, E rcpublica esse, quod censuissct. Cui

,

quamquam Icgitimœ postwlationi , a quibusdain leclama-

tiim est. ExiJiobiareenim censenti ambilionem videbalur.

Sed priusquam seiitenliie dicerentur, Nigiinus, tiibunus

plebis, recilavil libelluni di^ertum etgiavem, quo que-

stus est, Vœnire advocadoncs , vcenire etiam prœvuri-
rationes; in lites coiri ; et (jtoriœ loco poni ex spoliis

civiiim marjnos et sfatos reditus. Recitavit capita le-

gum, admonuit SCfoium : in line dixit, Petendum ab
optimo principe , lit, quia k'(jes,quia SCta contem-
neroitnr, ipse lanlisviliis ntederetur. Pauci dies,et

liber principis sevenis, et tanieii niodeiatus. Leges Ipsum
;

est in pubiicis actis. Quani nie juvat
, quod in caussis agen-

disnon modo paclioiie, doMo, nuineie, veinni eliani xe-

niis semper absliiiui! Oportet (piiduni , (piii; sunt iidio-

iiesta, non qua^i illidla, sed quasi [ludenda, vitaie : ju-

cuiidum tanien, si prohibcii publiée videas, quod nun-

(piain tibi ipse perniiseris. Erit forlasse , iinuio non du-
l)ie, liujus proposili niei et minor laus, et obscuiior

lama, quuni onines ex necessitate facient, quod ego
sponte faciei)ain. Intérim liiior volupfale, quuni alli divl-

nmn nie; alii.meis iai)i!iis, mea; avaiilla- occursum,
l'er ludum ac lorviu diclilunt. Vale.

XV.

C. PLINIUS PONTIO SLO S.

Secesseram in municipiura
,
quum miiii nunliatum est,

Cornutum ïertullum accepisse J^milia? via^ curani. Ex-

l>rimeie non possum, quanto sim gaudio affectus et ip-

sius et meo noniine. Ipsius, quod, sit licet, sicut est, ab

omni ambitione longe remotus , debeat tanien ei juctindus

esse honor nllro datus; nieo, quod aiiqnanto magis me
délectai mandatum milii oflicium, postquam par Cornulo

ddtum video. Neque enim augeri dignilafe, qnam œquari

bonis, gratius. Cornulo autem quid meiiiisPquid sanctius?

quid in omni génère laiidis ad exenq)!ar antiqnilatis ex-

pressius? Quod milii cognitum est non fama, qua alioqui

optima et nieritissinia fruilur, sed loiigis magnisque expe-

rimentis. Una diiigimus , una dileximus omnes fere, quos

actas nosira in utroque sexu œmnlandos tulit : qu,« so-

cietas amicitiaruin arclissima nos famiMaritate conjunxit.

Accessit \incuhnn iiecessitudinis publicœ. Idem enim

mibi, ut sels, collega, quasi voto pelitus, in prœfectura

œrarii luit : fuit et in consulalu. Tum ego, qui vir, et

quantusesset, altissime inspexi, (juninsequcrer nt magi-

slrum, ut parentem vererer : qnod non tam œtatis matu-

ritale, (]uam vila*, merebatur. Ilis ex caussis ut illi, sic.

niilii grutulor : nec privalim magis, quam publier, quod

tandem liomincs mai adpeiicuia, ut prius, verum ad bo-
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comme uu raattre, je le respectais comme un

père; et en cela je donnais bien moins à l'âge

qu'à la sa^'esse. Voil;\ ce (lui ni'cnjiage à me ré-

jouir autant pour moi que pour lui, autant en

public qu'en particulier, de ce qu'enfin la vertu

ue conduit plus comme auparavant au précipice,

mais aux bonneurs. Je ne finirais point
,

si je

m'abandonnais à ma joie. Je passe à vous dire

ce que je faisais quand votre lettre m'a été ren-

due. J'étais avec l'aïeul , avec la tante patenielle

de ma femme , et avec des amis que je n'avais

point vus depuis longtemps ;
je visitais mes ter-

res; je recevais les plaintes des paysans; je lisais

leurs mémoires et leurs comptes, en courant,

et bien malgré moi : car je me suis destiné à

d'autres lectures, à d'autres écrits. Je commen-

çais même à me disposer au retour, pressé par

mon congé près de finir, et averti de retourner

à ma cbarge ,
par celle qu'on vient de donner à

Cornutus. Je souhaite fort que vous quittiez votre

Campanie dans le même temps , afin qu'après

mon retour ta Rome il n'y ait aucun jour de

perdu pour notre commerce. Adieu.

LETTRE XVL

PLINE A MARCELLIN.

Je vous écris, accablé de tristesse. La plus

jeune fille de notre amiFimdanus vient de mou-

rir. Je n'ai jamais vu une personne plus jolie,

plus aimable, plus digne non-seulement de vi-

vre longtemps , mais de vivre toujours. Elle n'a-

vait pas encore quatorze ans accomplis, et déjà

elle montrait toute la prudence de la vieillesse.

On remarquait déjà dans son air toute la ma-

jesté d'une femme de condition ; et tout cela ne

lui ôtait rien de cette innocente pudeur, de ces

grâces naïves qui plaisent si fort dans le pre-

nores viitute perveniunt. In inlinitiim epistolam exten-

dam, si gaudio meo iiidiilgeam. Praevertor adea,qiia)

me agentem liic nuntius depreliendit. Eiam cuni piosorero

meo, eram cum amita lixoris, eram ciim amicis diu de-

sideiatis ; circiiniiliam agellos; aiuliel)am mnltiim riistica-

riim qucrelarum : raliones Iogel)am invilus et cursini (aliis

eniinchaïUs, aliis siim litteris iiiilialus) cœperam eliam

itineri nie pra-paiare. Namincludor angnstiiscommeatus,

eoque ipso, cpiod delegalnm Coinuto audio officiiim,

me! adiiionpdi-. Ciipio le quoqiie siib idem tempns Cam-

pania tua i emitlat , ne quis
,
qunm in urbem rediero , con-

tuberuio nostio dies pereat. VaJe.

XVI.

C. PLINIUS MARCELLrNO S150 S.

Tiistlssimiis li;i'c libi scribo. Fandani nosiri fdia minor

"Si dcfuncta : qna piiella nihil unqiiam feslivius, amabi-

lins,nec modo longioie vila, sed prope immortalilate,

dignius vidi. Nondum annos quatuordecim impleverat,

et jam illi anilis priidentia, matronalis gravitas eral : et

lamen .sl)a^ ilas pticUaris cum virginali verecundia. Ut illa

mier âge. Avec quelle simplicité ne demeurait-

elle pas attachée au cou de son père! Avec
quelle douceur et avec quelle modestie ne rece-

vait-elle pas ceux qu'il aimait I Avec quelle

équité ne partageait-elle pas sa tendresse entre

ses nourrices et les maîtres qui avaient cultivé ou

ses mœurs ou son esprit ! Pouvait-on étudier

avec plus d'application et avec des dispositions

plus heureuses? Pouvait-elle mettre moins de

temps et plus de circonspection dans ses diver-

tissements? Vous ne sauriez vous imaginer sa

retenue , sa patience , sa fermeté même , dans sa

dernière maladie. Docile aux médecins, atten-

tive à consoler son père et sa soeur, après que

toutes ses forces l'eurent abandonnée, elle se

soutenait encore par son seul courage. Il l'a ac-

compagnée jusqu'à la dernière extrémité, sans

que ni la longueur de la maladie, ni la crainte

de la mort, l'aient pu abattre; et c'est ce qui ne

sert qu'à augmenter et notre douleur et nos

regrets. Mort vraiment funeste et prématurée,

mais conjoncture encore plus funeste et plus

cruelle que la mort! Elle était sur le point d'é-

pouser un jeune homme très-aimable. Le jour

pour les noces était pris ; nous y étions déjà in-

vités. Hélas! quel changement! quelle horreur

succède à tant de joie ! Je ne puis vous exprimer

de quelle tristesse je me suis senti pénétré, quand

j'ai appris que Fundanus, inspiré par la dou-

leur, toujours féconde en tristes inventions , a

donné ordre lui-même que tout ce qu'il avait

destiné en bijoux, en perles, en diamants, fut

employé en baumes, en essences , en parfums.

C'est un homme savant et sage , et qui , dès sa

plus tendre jeunesse, s'est formé la raison par

les meilleures sciences et par les plus beaux

arts; mais aujourd'hui il méprise tout ce qu'il a

palris cervicibus inb.Terebat ! ut nos amicos paternes et

amanter et modeste compleetebatur ! ut nutrlces , ut pœ-
dagogos, ut prœceptores, pro suc quemque officio , dili-

gebat! Qiiam sludiose, quam intelligenter lectilabat! ut

parce eustodileqneludebat! Qna illa temperantia, qua pa-

tientia, qua cliam constantia novissimam valetndinem tu-

lit! Medicis obsequebatur, sororem', patremadborfabatur,

ipsamqnese destitulam corporis sui viribus,vigore animi

sustinebat. Duravit liic illi usque ad extremum, née aul

spatio valeludinis, aut metu mortis infractus est; quo

phnes gravioresque nobis caussas relinqiieret et desideiij

etdoloris. O triste plane acerbumque funus! o morte ipsa

mortis tempus indignius! Jam deslinata erat egregio ju-

veni, jam eleclus nupliarum dies, jam nos vocali. Quod
gaudium quo mœrore niulalimi est! Non possum expri-

niero veibis, quantum animovulnusacceperim, quum au-

divi Fundanum ipsum (ut multa Inctuosa dolor invenil)

l>r€Ti'cipienlem ,
quod in vestes, margaiita., gemmas, fue-

rat erogaturus, boc in tbura et unguenta et odores impen-

deretur. Est quidem iile eruditus et sapiens , ut qui se ab

ineunte œtate allioiibus studiis artibusque dediderit : sed

nunc oninia
,

qua.' audiit sanpe, quae dixlt , aspcrnatui :
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ouï dire, et ce qu'il a souvent dit lai-même. En-

fin, toutes ses vertus disparaissent, et l'abandon-

nent à saseuletendresse. Vous ne vous en tiendrez

pas à lui pardonner ; vous le louerez quand vous

songerez à ce qu'il a perdu. 11 a perdu une fille qui

n'avait pas seulement la manière, l'air, les traits

de son père, mais que l'on pouvait appeler son

portrait, tant elle lui ressemblait. Si donc vous

lui écrivez sur un si juste chagrin , souvenez-vous

de mettre moins de force et de raison que de

compassion et de douceur dans vos consolations.

Le temps ne contribuera pas peu à les lui faire

goûter : car, de même qu'une plaie toute récente

appréhende la main du chirurgien, et que dans

la suite elle la souffre et la souhaite, ainsi la

nouvelle affliction se révolte d'abord contre les

consolations, et les écarte; mais peu après elle

les cherche, et se rend à celles qui sont adroi-

tement ménagées. Adieu.

LETTRE XVlt.

PLTINE A SPURINNA.

Je viens d'entendre Caipurnius Pison. J'ai

d'autant plus d'empressement de vous le dire,

que je vous connais partisan déclaré des belles-

lettres, et que je sais quel plaisir vous avez de

voir des jeunes gens marcher dignement sur les

traces de leurs ancêtres. Le poëme qu'il a lu

était intitulé l'Amour dupé, sujet riche et ga-

lant. Il l'a traité en vers élégiaques. Ils sont

coulants, tendres, aisés, et ses expressions ont

de la majesté quand il le faut. Vous le voyez,

par une agréable variété, tantôt s'élever, tantôt

descendre; mêler, avec un esprit qui ne se dé-

ment point , la noblesse à la simplicité , les grâ-

LIV. V. cai

ces légères aux beautés plus marquées , l'enjoue-
ment au sérieux. Il répandait sur tout cela de
nouveaux agréments par une prononciation char-
mante, et il accompagnait cette prononciation
d'une modestie, d'une rougeur et d'un certain

embarras très-propres à faire valoir ce qu'on
lit; car je ne sais pourquoi la timidité sied mieux
à un homme de lettres que la confiance. Il ne
tiendrait qu'à moi de vous conter beaucoup
d'autres particularités qui ne sont ni moins re-

marquables dans un homme de cet âge , ni moins
rares dans un homme de cette condition

; mais
il faut retrancher ce détail. La lecture finie,

j'embrassai Pison longtemps et à plusieurs re-

prises; et, persuadé qu'il n'y a pas de plus puis-

sant aiguillon que la louange
,
./e l'exhortai fort

à continuer comme il avait commencé, et

à illustrer autant ses descendants qu'il avait

été illustré par ses aïeux. J'en fis mes compli-

ments à sa mère et à son frère, qui
,
par son bon

naturel , ne se fit pas moins d'honneur dans
cette occasion que Caipurnius s'en est fait pai-

son esprit, tant l'inquiétude et la joie parurent

tour à tour intéresser le premier de ces deux frè-

res pour le second. Fasse le ciel que j'aie souvent

de semblables nouvelles à vous mander ! J'affec-

tionne mon siècle : je voudrais fort qu'il ne fût

point sans éclat et sans vertu , et je souhaite

avec passion que nos jeunes gens de qualité

n'attachent pas toute leur noblesse aux images

de leurs ancêtres. Celles que les Pisons voient

chez eux semblent les louer et (ce qui seul doit

suffire à la gloire de tous deux) les reconnaître.

Adieu.

expiilsisque virlulibiis aliis, pietafis esl totus. Ignosces
,

laudabis eliam, si cogilaveris, qni<i aniiserit. Aniisit enim
filiam, qiiœ non minus mores ejus, (inam os vnltiiniqne

referebat, totumque paliem similifndine exscripserat.

Proinde si quasad eiim de dolore lam jnsto lilteras mittes,

mémento adliihere solalium, non (juasi castigatmiiim et

nimis forte, sed molle et luimanum. Qnod nt l'acilins ad-

itiiUal, mulftim faciet medii lemporis spatium. Ut enim
crudum adlnic vulnus ni^dentinm mamis reformidat,

deinde patitin-, atqiie ultro requiiit ; sic recens aiiimi do-

lor consolationes rejicit ac tcfugit , mox desiderat , et cle-

wenter admotis acquiescil. Vaie.

XVII.

C. PLINirS SI'CRINN.t: sto s.

Scie
, qnantopere bonis arlibus faveas, quantum gau-

diicapiaSjSi nobiies jiivenes dignum aiiqnid majoribus

suis taciani : quo feslinantius nunlio libi , fuisse tne iio-

diein auditorioCalpuinii l'isnnis. Hecilaiiaty.aTaTT£fta-|j:à)v

eru<lilam sane luculentamque materiam. Scripta elegis eiat

fluenlibus, et leneris, et enodibus, suliiimibus eliam, iit

poposcit locus. Apte enim et varie nunc atloliebatur,

Runt residebal : excelsa depressis, exilia [dcnis, scveris

jiicunda mutabaf; omnia Ingénie pari. Commendabal hrec

voce suavissima, vocem verecnndia. Multum sanguinis,

multum soUicitudinis in ore, magna oniamenta lecilan-

tis. Etenim, nescio quopacto, niagis in sludiis iioinines

timor, quam fiducia decet. Ne plura : (quamquam libcl

piura, quo siinl pulcbriora de juvene, raiiora de nobili,)

recilalione finila, multum ac diu exoscniattis adolcscon-

tem
,
qui esl acenimus stimulus monendi , laudibus iiici-

tavi, Pergerct, qua ccrpisscf , luvienque , qitod sibi ma-
jores sui prœtulisscnl , postcris ipse prœ/crrcf. (Iratu-

latus sum oplJm.ie matii
,
gratulalus et fralri

,
qui ex au-

ditorio illo non minorem pietalis gloriam
,
quam ille aller

eloquentiœ tulit : tam nolabililer [iio fialie recitante pii

mum metus ejus, mox gaudiiim eminuit. Dii faciant , ut

talia tibi sa'pius niiiilicml Favco enim sa-culo, ne sit

stérile et effuL'tum : mire(|ue Ciq)io , ne nobiies nostri nihii

in domibus suis pulclirum , nisi imagines iiabeanl : qune

nunc milii bos adolesc'entcs tacite laudare, adboilari, et,

quod ainboriun gloria' salis magnum est , agnoscere vi-

dentur. Vaie.
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LETTRE XVIIL

PLINE A MACER.

11 ne me manque rien, puisque vous êtes con-

tent. Vous avez avec vous voire femme et votre

fils; vous jouissez de la mer, de la fraîcheur de vos

fontaines , de la beauté de vos campagnes , des

agréments d'une maison délicieuse. Car quelle

autre opinion peut-on avoir d'une maison qu'a-

vait choisie, pour sa retraite, un homme alors

plus heureux encore que lorsqu'il fut parvenu

au comble du bonheur? Pour moi, dans ma
maison de Toscane, la chasse et l'étude m'amu-

sent tour à tour, et quelquefois toutes deux en-

semble. Cependant .fe ne puis jusqu'ici décider

lequel est le plus difficile, de faire une bonne

chasse ou uq bon ouvrage. Adieu.

LETTRE XLX.

PLINE A PAULIN.

Je vous avouerai ma douceur pour mes gens

,

d'autant plus franchement que je sais avec

quelle bonté vous traitez les vôtres. J'ai toujours

dans l'esprit ce vers d'Homère :

II avait pour ses gens une douceur Je père.

Et je n'oublie point le nom (\e père de famille.

que parmi nous on donne aux maîtres. Mais

quand je serais moins humain et plus dur, je me
laisserais toucher par le pitoyable état où se

trouve mon affranchi Zosime. Plus il a besoin

de compassion, plus je lui en dois. C'est un

homme de bien , oflîcieux ; il a des belles-lettres

,

et réussit parfaitement dans la représentation

de la comédie, qui est sa profession, et pour

ainsi dire sa charge. Sa déclamation a de la force,

de la justesse, de la naïveté, de la grâce; et il

joue de la lyre mieux qu'il n'appartient à un
comédien. Ce n'est pas tout : il lit des harangues

,

des histoiresetdes vers, comme s'il n'avaitjamais

fait autre chose. Je vous mande tout ce détail, afm

que vous sachiez combien de services, et de servi-

ces agréables, cet homme seul me rend. Ajoutez-y

ime ancienne inclinai ion que j'ai conçue pour

lui, et que le péril où il est a redoublée : car la

nature nous a faits de telle sorte, que rien ne

donne plus d'ardeur et de vivacité à notre ten-

dresse que la crainte de perdre ce que nous ai-

mons. Et cette crainte, il ne me la cause pas

pour la première fois. 11 y a quelques années

que , déclamant avec contention et véhémence,

il vint tout à coup à cracher le sang. Je l'envoyai

en Egypte pour se rétablir ; et, après y avoir fait

un assez long séjour, il en est revenu depuis peu

en assez bon état. Mais ayant voulu forcer sa

voix plusieurs jours de suite, une petite toux le

menaça d'abord de rechute; et, peu après, son

crachement de sang le reprit. Pour essayer de

le guérir, j'ai lésolu de l'envoyer à votre terre

de Frioul. Je me souviens de vous avoir souvent

ouï dire que l'air y est fort sain , et le lait très-

bon pour ces sortes de maladies. Je vous supplie

donc de vouloir bien écrire à vos gens de le re-

cevoir dans votre maison , et de lui donner tous

les secours qui lui seront nécessaires. Il ne les

étendra pas bien loin : car il est si sobre et si

retenu, qu'il refuse non-seulement les douceurs

que l'état d'un malade peut demander, mais

même les choses que cet état semble exiger. Je

lui donnerai pour faire son voyage ce qu'il faut

et à un homme frugal et qui va chez vous.

Adieu.

XVIII.

C. PLINIUS MACRO SUO S.

Bene est niilii
,
quia tibi bene est. Habes uxorem tecum,

liabes fiiium. Fiuensmaii,foiilibus, viiidibus, agio, villa

auiœnlssima. Neipie euini dubito esse auKEnisslmam , iu

qua se composuerat liomo fclicior, anlequam felicissimus

lieret. Ego iii Tuscis et veuor et studeo , quœ interdum

aiternis, et inleidum simul facio : nec lameu adbuc pos-

suin pionuutiare, utium sit difficilius capeie aliquid, an

scribeie. Yale.

XIX.

c. PLIMUS PAULLINO SUO S.

Video, quam molliler tuos iiabeas : quo siniplicius

tibi confitebor, qua indulgentia ineos tractem. Est milii

senq)er in animo cl Honiericuni illud, Tiaxr.p 5' co; rÎTiio;

rfi'i, et iioc nostrum
, palcr familias. Quod si esseni na-

tura asperior et duiior, (langeret me tamen infiimitas

liberti mei Zosimi, cui tanto major Inimanitas exbibenda

est, ipianto nunc illa niagis egct. Est boino probus, of-

ficiosus, litteratus, et ars quldein ejus, et quasi inscriptio,

comœdus.in qua plurinuim finit. Nam pionunliat acri-

ter, sapienter, apte, dcrenler etiam ; utitur et citliara pe-

rite, ultra quam coniœdo necesse est. Idem tam coin-

mode oiationes et bistorias et carmina legit, utboc solum
didicisse videatnr. Ha'c tibi sedulo exposui, quo magis
scires, quam mulla unus mihi et quam jucunda minisle-

ria pi,Tslaret. Accedit bue longa jani caritas bomini.s,

quam ipsa pei icula auxerunt. Est enim itatnatura com-
paralimi, ut niliil aeque amorem incitet et accendat,

quam caiendi metus
,
quem egopio lioc non semel patior.

Nam ante aliquot annos, dum intente instanterque pro-

nuntiat, sanguinem rejecit, atque ob boc in .-Eg^ptum

niissiis a me
,
post longam peregrinationem conflrmatus

lediit nuper : deinde dum per conliniios dies nimis impe-

rat voci, vcleris infumitatis lussicula admonitus, ruisus

sanguinem reddidit. Qua ex caussadestinavi eum mittere

inpiaedia tua, quœ Foiojulil possides. Audivi enim le sœpe

refeientem, esse tibi et aéra salubrem , et lac bujusmodi

curationibus accommodatissimum. Rngo eigo, scribas

tuis, ut illi villa, ut domus pateat; ofl'erant etiam sump-

tibus ejus , si quid opus erit : erit autem opus modico.

Est enim tam parcus et continens, ut non solura delicias,

vcrum etiam nécessitâtes valetudinis, frugalitate restrin-

gat. Ego proficiscenti tanlum viatici dabo ,
quantum suf-

ciat eunti in tua. Vaie.
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LETTRE XX.

PLINE A UKSUS.

Peu après que les Bithynieus eurent intenté

leur accusation contre Julius Bassus, ils en for-

mèrent une nouvelle contre Varénus, leur gou-

verneur; celui-là même qui , à leur prière, leur

avait été donné pour avocat contre Bassus. Lors-

qu'ils eurent été introduits dans le sénat, ils

demandèrent permission d'informer; et Varénus,

de son côté, demanda qu'il lui fût permis de

faire entendre les témoins qui pouvaient servir

à sa justification. Les Bithyniens s'étant opposés

à la demande de Varénus, il fallut plaider. Je

parlai pour lui avec quelque sorte de succès
;

mais si je parlai bien ou mal , c'est au plaidoyer

même à vous l'apprendre. La fortune influe de

manière ou d'autre sur l'événement d'une cause;

la mémoire, le geste, la prononciation , la con-

joncture même, enfin les préventions favorables

ou contraires à l'accusé, vous donnent ou vous

ôtent beaucoup. Au lieu que la pièce , dans une

lecture , ne se ressent ni des égards , ni desanimo-

sités, ni des autres hasards heureux ou contraires

qui se rencontrent dans une action publique. Fon-

téius Magnus, l'un des Bithyniens, me répliqua,

et dit très-peu de choses en beaucoup de paro-

les. C'est la coutume de la plupart des Grecs : la

volubilité leur tient lieu d'abondance dans le

discours. Ils prononcent tout d'une haleine, et

poussent avec une rapidité de torrent les pério-

des les plus longues et les plus embarrassées. Ju-

lius Candidus dit donc fort agréablement : Au-

tre chose est un discoureur, autre chose un

orateur : car l'éloquence n'a été donnée en par-

tage qu'à un homme ou deux au plus, et même
à personne, si nous en voulons croire Marc An-
toine. Mais cette facilité de discourir, dont parle

XX.

C. PLINIUS LIÎSO SUO S.

Iterum Billiyni, post l)ieve tempus a Julio Basso,

etiam Rufum Varemiin proconsiilem detulerunt : Vaie-

num, queni nuper artveisiis Bassum ailvocalum et postu-

larant et accepei aiit. luducti in senatum , iiKiuisilionem

postulaverunt :tuni Varénus petiit, ut sibi qiioque defen-

sionis caiissa evocaie testes liceiet : recusantibus Bitliynis,

cognitio suscepta est. Eji;i ego pro Vareno, non sine even-

tu : nam beuean niale, liber indicabit. In actionibus enini

ulramriue in parleni Toifuna doniiiiatur : nudluni coni-

meudalionis et detrabit et alïert inenioria, v()x,geslus,

tempus ipsuni; postremo vel an)or vel odiuni rei : liber

olfensis , liber gratia , liber et secundis ca.sibus, et adver.sis

caret. Respondit niilii [-"onteins Magnus, luiusex JJilbjnis,

pluriniis verbis, paucissimis rébus. Est plerisfpie Gru'co-

runi, nt illi, pro coi)ia volubililas : lani longas, tainipie

frigidas neriodos uno spiritu
,
quasi lorreiite, eontorcpient.

Itacpie Julius Candidus non inveuuste solel dicerc, aliud

esse eloqucnliam , aliud lor/uotliam. Nani elociuenlia

vix uni aut altcri, imnio, si Marco Anionio credimus,

003

Candidus
,
est le talent de beaucoup de gens , et

souvent des plus téméraires. Le jour suivant
Homullus plaida pour Varénus avec beaucoup
d'adresse, de force, de justesse. Nigrinus répon-
dit d'une manière serrée

,
pressante et fleurie.

Acilius Rufus, consul désigné, fut d'avis dé
permettre aux Bithyniens d'hiforraer. Il n'opina
point sur la demande de Varénus ; et

,
par ce

silence, il fit assez entendre qu'il ne croyait pas
qu'on y dût avoir égard. Cornélius Priscus.homme
consulaire, voulait qu'on accordât également
aux accusateurs et à l'accusé ce qu'ils deman-
daient; et son opinion prévalut. Nous avons
ainsi obtenu ce qui n'était pas autorisé, ni par
aucune loi, ni par aucun usage, quoique d'ail-

leurs cela fût fort juste. Demandez-vous pour-
quoi juste? ma lettre ne vous en dira rien; car
s'il est vrai ce que dit Homère,

Les airs les plus nouveaux sont les plus agréables;

je ne puis prendre trop de soin qu'une lettre in-

discrète n'enlève à mon discours cette grâce et

cette fleur de la nouveauté
,
qui n'en font pas le

moindre mérite. Adieu.

LETTRE XXI.

PLINE A BUFUS.

Je m'étais rendu dans la basilique Julienne,

pour entendre les avocats à qui je devais répon-

dre dans l'audience suivante. Les juges avaient

pris place, les décemvirs étaient arrivés, tout

le monde avait les yeux tournés sur les avocats,

un profond silence régnait, lorsqu'il arriva un
ordre du préteur de lever la séance. On nous

renvoie, et avec une grande joie de ma part;

car je ne suis jamais si bien préparé
, qu'un délai

ne me fasse plaisir. La cause de ce dérangement

vient du préteur JNèpos, qui ramène la sévérité

nemini; bœc vero, quani Candidus loqurntiam appellat,

multis,atque etiam impudentissinio ciiiqiie maxime con-

lingit. Postero die dixit pro Vareno Homullus callide,

acriter, culte ; contra Nigrinus presse, graviter , ornale.

Censuit Acilius Rufus, consul desigiiatus, imiuisilionem

Bitbynis dandam : postulalionem Vareni sileiitio pra'le-

riil. Ilœc lorina negandi fuit. Cornélius l'riscus consula-

ris etaccusaloribus, (pia; petebant, etreo Iribuit, vititque

numéro. Impctravimus rem nec lege con)|irebeiisam , nec

salis usitatam, justam (amen. Quare justani, non sum
epistola exsequuturus, ul desidcres aciionem. Nam si vc-

rum est Homericum illud
,

T-/]v yàp àoiSriv |i.âX)>ov ImTÔzio-ja âvOptoTiot

,

"Ilitep àxouôvTcOfft vstDTàTr] à(xçi7i£)r|Tat

,

apud le providendum est mibi, ne gratiam no\ilalis el

norem,q;i;e oraliunculam meani vel maxime commendat,

ei)istol;)e lo(juacitate pra^cerpam. Vale.

XXI.

C. PI.INIVS RIJFO SUO S.

Descenderam in basilicam Juliam, audilnrus, quibus

[iroxima comperendinatione respondere debel)am. Sede-
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des lois dans ses édits. 11 en avait publié un
,
par

lequel il avertissait et les accusateurs et les accu-

sés qu'il exécuterait h la lettre le décret du sé-

nat , transcrit à la suite de son édit. Par ce décret

,

il était ordonne à tous ceux qui avaient un pro-

cès, de quelque nature qu'il fut , de faire ser-

inem , avant que de plaider, qu'ils n'avaient

rien donné, rien jjromis, rien fait promettre

à celui qui s'était chargé de leur cause. Par ces

termes, et par une infinité d'autres , il était dé-

fendu au\ avocats de vendre leur ministère,

et aux parties de l'acheter. Cependant on permet-

tait, après le procès terminé, de donner jusqu'à

la concurrence de dix mille sesterces. Le préteur

qui préside aux centumvirs, embarrassé par cette

action de Népos, et incertain s'il en devait suivre

l'exemple, a pris ce temps pour en délibérer, et

nous a donné ce repos imprévu. Cependant vous

n'entendez dans Rome que blâmer et louer cet

édit de Népos. Les uns s'écrient : Nous avons

un réparateur des torts ; 7i avons-nous donc point

eu de préteurs avant hd? Et cjui est donc cet

austère réformateur? Les autres disent : // a

fort bienfait. Sur le point d'exei-ccr la magis-

trature, il a parcouru le droit, il s'est rempli

des lois ; il a lu exactement les décrets du sé-

nat; il abolit un trafic honteux, et ne peut

souffrir qiie la chose du monde laplus glorieuse

soit vénale. Voilà les discours qui se tiennent

dans les deux partis, et dont l'événement déci-

dera. Rien n'est moins raisonnable, mais rien

n'est plus commun
,
que de voir les entreprises

honnêtes ou honteuses être approuvées ou blâ-

mées, selon le succès. Delà il arrive souvent

qu'une même action est regardée tantôt eonime

une action de zèle ou d'ostentation, tantôtcomrae

un trait de liberté ou de folie. Adieu.

LIVRE SIXIEME.

LETTRE PREMIÈRE.

PLINE A TIRON.

Pendant que nous étions, vous dans la Mar-
che d'Ancône , moi au delà du Pô, je supportais

plus doucement votre absence; mais depuis que
je suis de retour, et que vous continuez à de-

meurer où vous êtes, elle me devient insuppor-

table : soit que les lieux où nous avons coutume
de passer la vie ensemble me fassent plus forte-

ment penser à vous ; soit que rien ne redouble

tant la passion de revoir les absents que d'en

être plus près, et que plus l'espérance de jouir

d'un bien est prochaine, plus l'impatience de le

posséder est vive. Quoi qu'il en soit, délivrez-

moi de cette peine. Venez à Rome , ou comptez

que je m'en retourne d'où je suis trop indiscrè-

tement et trop tôt revenu
,
quand ce ne serait

que pour avoir le plaisir d'éprouver, lorsque

vous vous trouverez à Rome sans moi , si vou»

m'écrirez du style dont je vous écris. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A AERIEN,

Je songe quelquefois à Régulus dans nos au-

bant judices, deceniviri vénérant, obversabantur advo-

cati; silenlium longum, tandem a pra^ore nuntius. Di-

miUuntur centumviri : eximilur dies, me gaudenle, qui

nimquam ita paratus sum , ut non mora la^er. Caussa

dilationis , Nepos piœtor, ijui legibus quaîiit. Proposueiat

brève ediclum; admoneb.it accusatoies, admonebat leos,

exsequutunimse, quas senatiisronsultoconlinerentiir. Sn-

berat edicto senatusconsultum : boc omnes, quidquid

NECOTIl HABERFNT, JL'RARF PRIUS, QUAM AGERENT

,

jubebantnr , niiiil se ob advocationem clk.iuam dédisse
,

PROMisissE, CAVissE. His cnim verbis, ac mille prœterea,

et vaenire advocationes et emi vetabantiir. Peraclis

tamen negotiis permittebalur peciiniam duntaxat deceni

millium dare. Hoc facto Nepolis commotus piaetor,

qui ceutumviralibus prœsidel , delibeiatiis an sequeretur

exempliim inopinatiiin , nobis otium dédit. Intérim tota

civitate Nei>otis ediclum carpitui', laudatur. Multi : Inve-

nimtcs, qui curva corrigcrel. QuidP anle hune prœto-

res non fucrunt? Quis autcm hic est, qui cmendet
publicos rttorp.ç .^Alii conira: Rectissimc fecit initurus

magistratum: jura cognovit : senatusconsulfa legit:

reprimit /œdissimos pncfiones : rem pulcherrhnatn
turpissimc vœnire non patilur. Taies ubiqne sermones :

qui lamen alterutram in paitem ex eventn prœvalebunt.

Est omnino iniquum, sed usu receptum, quod bonesta

consilia velturpia, pioutmale aut prosp*jre cedunt, ita

vel probantur vel reprehenduntur. Inde plerumque ea-

dem facta modo diligenli.ie, modo vanitatis, modo Ii>

berlatis, modo furoris nomen accipiunt. Vale.

LIBER SEXTUS.

C. PLINIUS TIRONI SUO S.

Quamdiu ego trans Padum, tu in Piceno, minus te re-

quiiebam
;
postquam ego in urbe, tu adliuc in Piceno,

multo magis : seu quod ipsa loca , in quibiis esse una sole-

mus, aciius me tui commonent : seu quod desiderium ab-

sentium niliil perinde ac vicinilas acuit : quoque propius

accesseiis ad spem fiuendi , boc impatienlius careas.

Quidquid in caussa, eripe me buic tormento. Yeni, aul

ego illuc, unde inconsulle piopciavi, reveitar, vel ob hoc

solum, ut experiar, an mihi, quum sine me Romye caepe-

ris esse, similes bis epistolas miltag. Vale.

II.

0. PMNIUS ARRIANO SIO S.

Soleo nonnunquam in jndiciis ijuaerere Marcum Regu-
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diences ; car je ne veux pas dire que je l'y sou-

haite. Demandez-vous pourquoi j'y songe? Il

rendait hommage à l'importance de notre pro-

fession; il tremblait, il pâlissait en parlant; il

écrivait ses discours. Quoiqu'il n'eût pu se dé-

faire de l'habitude de se défigurer le visage avec

un bandeau blanc, qu'il attachait différemment,

selon qu'il devait plaider pour le demandeur ou

pour le défendeur; quoiqu'il ne pût s'empê-

cher, par une superstition ridicule , de consulter

les sacrificateurs sur le succès de son plaidoyer,

il faut avouer que tout cela ne partait que de la

haute opinion qu'il avait de l'éloquence. Mais ce

qu'il y avait d'agréable pour ceux qui devaient

parler avec lui , c'est qu'il demandait la liberté

de plaider aussi longtemps qu'il pouvait être né-

cessaire, et qu'il ramassait un grand nombre

d'auditeurs : car quel plaisir de pouvoir, à la fa-

teur de la haiue qu'un autre s'attire, étendre

son discours tant que l'on veut, et dans un au-

ditoire assemblé pour lui, et qui se trouve comme
à souhait pour vous ? Quoi qu'il en soit , Régu-

lus a fort bien fait de mourir, et eût fait encore

mieux de mourir plus tôt. Toutefois sa vie aujour-

d'hui ne pourrait plus alarmer le public , sous un

empereur qui ne lui laisserait pas le pouvoir de

nuire. Voilà pourquoi il est permis de se souve-

nir quelquefois deRéguIus. Depuis qu'il est mort,

la coutume s'est partout établie de ne donner,

€t même de ne demander qu'une ou deux heu-

res pour plaider , et souvent qu'une demi-heure :

car ceux qui parlent aiment mieux avoir plaidé

quede plaider, etceux qui écoutent songent plus à

expédierqu'àjuger: tant la négligence, la paresse,

le mépris des études, et l'indifférence pour les

périls auxquels on expose les parties, ont fait de

progrès. Quoi donc ! sommes-nous plus sages que

nos ancêti-es, plus justes que les lois, qui accor-

dent tant d'heures, tant de jours, tant de remi-
ses ? Nos pères étaient sans doute des stupides

,

ou des esprits pesants; mais nous, qui savons
nous expliquer bien plus nettement, compren-
dre bien plus vite

,
juger bien plus équitable-

ment, nous expédions les causes en moins d'heu-

res qu'ils n'y employaient de jours. Où êtes-vous,

Régulus, vous qui, par vos brigues, obteniez

de tous les juges ce que très-peu d'entre eux ac-

cordent aux obligations de leurs charges? Pour
moi , toutes les fois que je suis juge (ce qui m'ar-

rive plus souvent que d'être avocat), je donne
libéralement tout le temps qu'on me demande.
Je trouve qu'il y a de la témérité à deviner com-
bien doit durer une cause que l'on n'a point en-

tendue, à prescrire des bornes à l'explication

d'une affaire qu'on ne sait pas ; et je suis per-

suadé que la religion d'un bon juge lui fait

compter la patience entre ses premiers devoirs,

et pour une des plus importantes parties de la

justice. Mais on dit beaucoup de choses inutiles.

Soit; et ne vaut-il pas mieux les entendre, que
de ne pas laisser dire toutes celles qui peuvent

être nécessaires? D'ailleurs, par ou connaître

leur inutilité, quand elles n'ont point encore été

dites? Il faut réserver pour nos conversations

toutes ces choses, et plusieurs autres semblables

vices du temps; car l'amour du bien public vous

fait désirer, aussi bien qu'à moi, de voir ré-

former des usages qu'il serait fort difficile d'a-

bolir tout à fait. Venons maintenant à nos fa-

milles. Tout va-t-il bien dans la vôtre? 11 n'y a

rien de nouveau dans la mienne. Mais, du carac-

tère dont je suis, plus je jouis d'un bien, plus il

me devient précieux; plusje souffre une peine,

et plus elle me devient légère. Adieu.

Inm , nolo enim dicere , desiderare. Cur eigo qiiaîro? Ha-

bebatstudiishonorem ,timebat, paliebat, scribebat : quam-
Tis non posset dedisceie illud Ipsum

,
quod o(;uluin modo

dextrum, modo sinistrum circumlinebat; dextriim, si a

pelitore, alteium, si a possessore essetactiirus : quod can-

didum spleiiium in hoc ant in ilhid siiperciliiim Iraiisfeie-

bat : quod semper aruspices consiiiebat de aclionis even-

tii, anili siipersiitione, sed tamen et a maguo slndiorum

honore veniebat. Jam iila perqiiam jucunda nna diceiili-

bus, qnod lil>era tempora petebal, (piod aiiditiiros corro-

gabat. Quid enim juciindiiis, qnam sub alteriiis invidia,

qiiamdiu velis, et in alieno auditoiio quasi depielieiisum

commode dicere? Sed ulcinxpie se habent isla, t)ene (t-cit

Reguliis,quod est moiUnis; melius, si ante. Nmic enim
sane polerat sine malo pnblico vivere sub eo principe, sub

quo nocere non poterat. Iilco fas est, non nunquaui eum
qucTreie. Nani |)oslquani obiit ille , increbuit [lassim et iu-

valuitconsuetiido, binas vel sin£;ulasclepsydtas,inlerdum

et dimidias , el, daiidi el petendi Naniet qui dicunl, egisse

malunt qnam ageie; el qui audiimt, (luire qu.ini ju(b'care.

Tanta negiigeulia, tanta dcsidia, tanta denique irreveren-

tia studioium periculorumqiieest. An nos sapientioresma-

joribus nostris? nos legibus ipsis justiores, quœ tôt linras,

tôt dies, tôt comperendinationes largiuntur? hebetes iili el

supra modum tardiPnos apertius dicimus, celerius intel-

ligimus , religiosius judicamus
,
qui paucioiibus ciepsydris

prœcipitamus caussas, quam (bel)us explicari solebant?

O Régule, qui ambitione ab omnibus oblinebas, quod (i-

dei itaucissimi prœslanl! l^quidem «pioties judico, (]uod

siiepius facio quam dico, quantum cpiis plurimum postulat

aquae do. Etenim tenieiarium existimo, dlvinare quam
spatiosa sit canssa inaudlta, tempusque negotio finire,

cujus modum ignores : i>racserthn quum primam religioni

sujejudex patientiam debeat
,
qu;epars magna juslitlii'esl.

At qu.Tdam supervacua dicuntur. l'^tiam : sed satins est

et ba'c dici, cpiam non dici necessaria. I'ra,'terea, an sint

supervacua, nisi <puun audieris, scire non possis. Sed de

bis melius corain, ut de pluribiis vKJis dvitatis. Nam tu

quoquein morecoirnnuiii soles emendari cupere,qua' jam
conigere dilticile est. Nunc res[)lciamus donios nostras.

Ec(iuid onniia In tua rccte? in nica novi niliil. IVIilii autenj

et gratiiira sunt boua, quod persévérant; et luviora incom-

moda, quod adsuevi. Vale.
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LETTRE m.

PLINE A YÉIU S.

Je vous rends grâces de la bonté que vous

avez de faire valoir la petite terre que j'ai autre-

fois donnée à ma nourrice. Lorsque je lui en fis

don, elle valait cent mille sesterces : ensuite la

diminution du revenu en avait diminué le fonds,

qui reviendra par vos soins à son premier état.

Souvenez-vous surtout que ce ne sont ni les ar-

bres, ni la terre
,
que.je vous recommande (quoi-

qu'ils entrent aussi dans ma recommandation),

mais mon petit présent. Celle qui l'a reçu n'a pas

plus d'intérêt qu'il produise beaucoup, que moi

qui l'ai donné. Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A CALPUBNIE.

Jamais je ne me suis tant plaint de mes affai-

res que lorsqu'elles ne m'ont permis, ni de vous

accompagner quand votre santé vous obligea de

partir pour la Campanie, ni du moins de vous

suivre peu de jours après que vous fûtes partie.

C'était principalement dans ce temps que j'eusse

désiré le plus d'être avec vous, pour juger par

mes yeux si vos forces revenaient, si ce corps

délicat se rétablissait, et comment votre tempé-

rament s'accommodait, soit de la solitude, soit des

douceurs et de l'abondance de ce séjour. Quand

vous seriez dans la meilleure santé, je ne sou-

tiendrais qu'avec chagrin votre absence ; car c'est

un état fort triste et fort inquiet, que de passer

quelquefois des heures sans savoir des nouvelles

de ce qu'on aime le mieux. Mais, absente et ma-

lade, vous m'alarmez de plus d'une manière. Il

n'est rien que je n'appréhende et que je ne m'i-

magine; et selon la coutume de ceux que la

III.

C. PLIKIISVERO SL'O S.

Gralias ago, quod ageîlum, quem nulrici meaî tlonave-

ram, colendum siiscepisti. Erat, quiim donarem , renlum

millium nummiim : postea , decrescente reditii , etiam pre-

tiiim niiiuiit, quod nunc, te,ciirante , reparabit. Tu modo

memineris, commendari tibi a me non arbores et terram

(quamquani liiec quoque), sedmunubculum meum
;
quod

esse qnaui fructuosissimum non iilius magis interest, quae

accpj)it
,
quam mea

,
qui dedi. Vaie.

IV.

c. PLINIUS CALPURNIiE SU^ S.

Nunqnam sum magis de occupationibus meis questus
,

quffi me non sunt passœ aut proficiscenlem te, valetudinis

caussa, in Campaniam prosequi, aut profectam e vestigio

subsequi. Nunc enim prrccipue simul esse cupiebam, ut

oculis meis crederem
,
quid viribus

,
quid corpusculo ad-

<|uireres, ecquid denique secessus voluptales, regionisque

abundantiam , inoffensa transmitteres. Equidem etiam for-

tem fe non sine cura desiderarnm. Est enim suspenstim et

PLIM-: LE JEUNE.

crainte a saisis , tout ce qui me fait le plus trem-

bler est ce que j'ai le plus de penchant à croire.

C'est pourquoi je vous conjure, avec la dernière

instance, de prévenir mon inquiétude par une

et même par deux lettres chaque jour. Je me ras-

surerai du moins tant que je lirai; mais je retom-

berai dans mes premières alarmes dès que j'aurai

lu. Adieu.

LETTRE V.

PLIINE A URSL'S.

Je VOUS avais écrit que l'on avait accordé à

Varénus la permission de faire entendre ses té-

moins. Ce décret a paru juste aux uns, injuste

aux autres. Licinius Aépos, préteur, a été de ce

dernier avis, et il l'a soutenu avec plus d'opiniâ-

treté que personne. Dans la première assemblée

du sénat, tenue depuis , et où il s'agissait de tout

autre chose, il a fait un long discours sur ce

sujet, et a traité de nouveau la question jugée.

11 a même ajouté qu'il fallait prier les consuls de

vouloir bien demander au sénat si son intention

était qu'à l'avenir on en usât à l'égard du pécu-

lat comme à l'égard de la brigue, et que, dans

l'une et l'autre accusation, il fût permis à l'ac-

cusé, aussi bien qu'à l'accusateur, de produire

des témoins. Bien des gens n'ont pas goûté cette

remontrance, qu'ils ont trouvée faite à contre-

temps et après coup. Ils n'ont pu souffrir que Li-

cinius, ayant laissé passer l'occasion naturelle de

s'opposer au décret, revînt blâmer ce qui était

fait , et ce qu'il avait pu prévenir. Jubentius Cel-

sus, préteur, n'épargna ni les paroles, ni le ton,

pour lui faire sentir qu'il ne lui appartenait pas

de s'ériger en réformateur du sénat. Népos ré-

pondit; Celsus répliqua : et ni l'un ni l'autre ne

ménagea les injures. Je ne veux pas répéter ce que

anxium de eo
,
quem ardentissime diligas , interdum nihil

scire. Nunc vero me quum absentiae , tum infirmitalis tuas

ratio, incerta et varia sollicitudine exterret. Vereor omnia
;

imaginor omnia; quseque natura metuentiuni est, ea

maxime mihi
,
quœ maxime abominor, fingo. Quo impen-

siusrogo, nt timori meo quotidie singulis, vel etiam binis

epistolisconsulas. Eio enim securior, dura legam; statim-

que timebo, quum iegero. Vale.

V.

c. PLIMUS URSO SUC S.

Scj-ipseram tenuisse Varennni , ut sibi evocarc testes li-

ceret : quod pluribus sequum, quibusdam iniquum, et

quidem pertinaciter, visum ; maxime Licinio Nepoti, qui

sequenli senatu , quum de rébus aliis referretur, de pro-

ximo senatusconsultodisseruit, finilamque caussam retra-

clavit.Addidil etiam, petendum a consuiibus,ut referrenf,

sub exemplo legis ambitus, de lege re(>etundarum , an
placeret in fulurum ad eam legem adjici, ut, sicut accu-

satoribus inquirendi , testibusque denuntiandi poteslasex

ea legeesset, ita reis quoque iieret. Fueruut quibus baec

ejus oratio, ut sera et inlempe^fiva ot prœposterd, dis-
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je n'ai pu sans chagrin leur ouïr dire. Jugez si

,e puis approuver la conduite de quelques-uns de

nos sénateurs, que le plaisir de les entendre fai-

sait courir tantôt du côté de Celsus , tantôt de ce-

lUi de Népos, à mesure que l'un ou l'autre pariait
;

jet qui tantôt les irritaient et les animaient, et

tantôt semblaient les apaiser et les réconcilier;

ou qui enfin réclamaient souvent la protection de

Trajan pour Tun ou pour l'autre, et quelquefois

pour tous les deux, comme si l'on eût été à un

spectacle. Mais ce qui m'a semblé le plus in-

digne , c'est que l'un était instruit de ce que

l'autre avait préparé; car Celsus tenait à la main

sa réponse dans une grande feuille, et Népos

avait sa réplique écrite sur ses tablettes. L'indis-

jcrétion de leurs amis les a si bien servis, que

ices deux hooimes, qui se devaient quereller, sa-

vaient ce qu'ils se devaient dire comme s'ils se

le fussent communiqué. Adieu.

LETTRE YL

PLINE A FUNDANUS.

Jamais je ne vous ai tant souhaité à Rome que

dans l'occasion présente; et vous ne pouvez me
faire plus de plaisir qtie de vous y rendre. J'ai

besoin d'un ami qui seconde mes desseins, et

qui partage mes fatigues et mes inquiétudes.

Jules Nason se met sur les rangs pour demander

les dignités. 11 a beaucoup de concurrents : il en a

•d'un mérite qui ne fera pas moins d'obstacle

à ses prétentions que d'honneur à ses succès.

Je me trouve donc suspendu entre la crainte et

1"espérance, et j'oublie que j'ai été consul; car

il me semble que je commence à solliciter les

charges .que j'ai ^empIle^. Nason mérite bien ces
sentiments par l'ancienne amitié qu'il n pour
moi. Celle que j'ai pour lui n'est pas un bien
qu'il ait hérité de son père; car son père et moi
nous étions d'âge trop différent pour avoir pu
être amis; mais cependant c'est à son père que
cette amitié doit sa naissmce. On me le montrait,

dans ma plus tendre jeunesse, comme un homme
digne de vénération. Il n'aimait pas seulement

les lettres, il chérissait cseux qui les cultivaient.

On le voyait presque tous les jours venir aux
leçons de Quintilien et de Psicète-s , alors mes pro-

fesseurs. C'était d'ailleurs un homme de poids,

d'une grande distinction, et tel, que sa mémoire
devrait aujourd'luii servir très-utilement son fils.

Mais dans le sénat beaucoup de personnes ne

l'ont pas connu, et beaucoup d'autres qui l'ont

connu ne font cas que des vivants. Nason doit

donc, sans trop compter sur la gloire de son

père, qui lui donnera plus de lustre que de cré-

dit, mettre tout en usage. Il semble qu'il s'y soit

attendu, et qu'il ait prévu cette conjoncture. Il

a fait des amis , et il les a cultivés
;
je suis un de

ceux à qui il s'est le plus attaché, et qu'il semble

avoir voulu prendre pour modèle , dès qu'il a été

en état de pouvoir choisir. Je ne plaide point,

qu'il ne coure à l'audience; je ne lis point d'ou-

vrages en public, qu'il ne soit assis à mes côtés;

je n'en compose point, qu'il ne vienne des pre-

miers me demander à les voir. Son frère avait

pour moi le même attachement : il a perdu ce

frère, et je dois le remplacer. Je regrette celui-là

,

que la mort nous a enlevé avant le temps; je

plains celui-ci, à qui un frère si estimable man-

pliceret : qiicie omisso contradicendi tenipore castigaret

peractum, cui polnisset occurrere. Jubenliiis quidem Cel-

pus praHor, tanquam fmendatoiein senatus, et multis et

ivehementer iucippuit. Respondit Nepos, rursusque Cel-

busineutcr contunieliis temperavit. jNoio referne, qiire

jtlici ab ipsis moleste tuii : quo magis quosdam e numéro

p.oslro impiobavi
,
qui modo ad Celsum , modo ad IVepo-

tem, proiit hic vel ille diceret, ciipidilate audiendi ciiisi-

tabanl; et mine, quasi stimularent et accenderent, iiunr.

:}iiasi reconciliarent componeientque, (Vequentius singulis,

imbobus iiitcrdum, propilium C<Tsaiem, ut in iudicro

iliquo, i)recabantur. Mihi quidem illud etiam peraroibum

"uil, quod suiit aller alteri
,
qiiid pararenl, indicati. Nam

ît Celsus Nepofi ex libello respondit, et Ceiso Nepos ex

tugillaribus. Tanta ioqiia<:itas amicorum fuit, ut homines

urgaluri id ipsuui invicem scirent, tanquam conveuissent.

^ale.

vr.

C. PLFML'S rU.NDANO SIC S.

Si quando, nunc pr.iccipue CHperem esse te Roman, et

ils, rogo. Opus estmibi voti, laboris, soliicitudinis soc.io.

Jetil honores Julius Naso : petit cum multis, cuui bonis;

juosutgloriosum, sic est difficile superare. i'endeo ergo,

!l eicerceor spe , atque adficior metu , et me consularem

esse non sentio. Nam ruisus mihi videor omnium, quso

decucurri, candidatus. Meretur liane curani longa mei ca-

ntate. Est mihi cum illo non sane paterna amicilia; ncque
enim poluit esseper meam Ktatem : solebat tamenvixduni

adolescentnlomiiu" pater ejus ciim magna lande monstrari.

Erat non studiorum tantum, verum etiam studiosorum

amanlissimus : ac prope quotidie ad aiidiendos, quos tune

ego frequentabam, Quintilianum et Nicelen Sacerdotem

venlitabat : vir alioqni clarus et gravis , et qui prodesse

filio memoria sui debeat. Sed multi nunc in senatu
, qui-

jius ignotusille; multi, quibus notus; sed nonnisi viven-

tcs reverentur: quo magis iuiic, omissa gloria palris, in

quamagnufn ornamenturn ,
gratia infirma, ipsi enitendum

et laborandnm est. Quod quidem sempei-, quasi providerel

boctempusjsednlo fecit; paravit amicos; quos paraverat,

colnit: me cerle, utprimimi sibijudicare permisit,ad amo-

rem imitationemqne deiegil. Diccnti mihi solicifusadsistil,

adsidetrecitantirprimus etiam et quum maximenascenti-

bus opuscubs meis interest , nunc solus , ante cum fiatre;

cujus nuper amissi ego suscipere parles, ego vicem de-

l)eoimpiere. Doleo enun et illiun immalnra morte indignis-

sime raptum, et bunc optimi fratris adjumento destitn-

lum, solisque amicis reliclum. Quibus ex caussisexigo, nt

venias, et.suffragio meo tuumjungas. Permuitum interest

mea, le ostentare , tecum circuirc. Ea est auctoritas tua.



(.08 PLINE LE JEUINE.

que au besoin, et qui se voit réduit à ne plus

rien attendre que de ses seuls amis. J'exige

donc tVi votre amitié que vous veniez au plus

tôt fortifier inasollicitfition de la vôtre. J'ai grand

intérêt de vous montrer partout, et d'aller pai*-

tout avec vous. On a pour vous une telle consi

dération, que je m'imagine que mes prières, si

les vôtres les soutiennent, seront plus efikaces

auprès de mes amis mêmes. Rompez toutes sortes

d'engagements; vous vous devez à moi dans cette

conjoncture. La confiance que j'ai en vous, mon
crédit qui se trouve commis, vous en sollicitent.

Je m'intéresse vivement pour ce magistrat futur,

et tout le monde le sait. C'est moi qui poursuis

la charge; c'est sur moi que tonabe le risque du

succès. En un mot, si on accorde à Nason ce

qu'il demande, il en aura tout l'honneur; et moi

toute la honte, si on le lui refuse. Adieu.

LETTRE YIL

PLINE A GA,LPURNIE.

Vous me mandez que mon absence vous cause

beaucoup d'ennui, que vous ne trouvez de sou-

lagement qu'à lire mes ouvrages, et souvent à les

mettre à ma place auprès de vous. Je suis ravi que

vous me désiriez si ardemment, et que ces sortes de

consolations aient quelque pouvoir sur votre es-

prit. Pour moi
,
je lis

,
je relis vos lettres , et les

reprends de temps en temps, comme si c'en était

de nouvelles; mais elles ne servent qu'à rendre

plus vif le chagrin que j'ai de ne vous point

voir ; car quelle douceur ne doit-on [wint trouver

dans la conversation d'une personne dont les let-

tres ont tant de charmes? Ne laissez pas pour-

tant de m'écrire souvent
,
quoique cela me fasse

une sorte de plaisir qui me tourmente. Adieu.

ut putem me efficacius tecum etJani meos amicos rogatu-

rum. Abiiimpe , si qiia te retinent. Hoc tenipus meiim, hoc
fuies, hoc etiam dignitas postulat. Siiscepi candidatiim, et

suscepisse me noluiii est : ego anihio , ego perichtor. In

summa, sidatiir Nasoni qiiod petit, illiiis honor; sinega-

tur, mea repuisa est. Vale.

VII.

C. PLINtlS CALPlRiVr.î: SU.E s.

Scribis , le absentia mea non medi(x;riteradfici, iinum-
que haberesolatium, quod pro me hoelkjs meos teneas,

saepe etiam in vesligio meo coUoces. Giatum est, quod nos
requiris, quod his fomenlis adquiescis : invicem ego epi-

stoias tuasli'ctito, atque identidem in manus quasi novas
suiiio; sedeo niagis ad desiderium tu! accendor. Nam cu-
jus liltera^ tanlnni hai)ent sua\ilalis, hujus sermonibus
quanlumdulcedinisinest ! Tutameu frequentissime scribe,

iicethocita niedelectet, ultorqueat. Vale.

LETTRE VIII.

PLINE A PBISCIJS.

Vous connaissez Attilius Crescens, vous lai»

mez : y a-t-il dans Rome quelque personne de

considération qui ne le connaisse et qui ne l'aime?

Pour moi
,
je ne l'aime pas comme l'aiment la

plupart des autres, mais de tout mon cœur. Les

villes dont nous sommes originaires nesont qu'à

une journée l'une de l'autre. Notre amitié a com-

mencé dès nos plus jeunes années, et cette sorte

d'amitié est ordinairement la plus vive : le temps

et la raison n'ont fait que l'augmenter. Tous ceux

qui nous connaissent un peu le savent ; car il se

vante partout de ma tendresse pour lui, et je ne

laisse ignorer à personne combien son honneur,

son repos et sa fortune m'intéressent. Jusque-

là qu'un jour qu'il me marquait sou inquiétude

sur ce qu'un homme, dont il avait lieu de crain-

dre quelque insulte, allait entrer en exercice de

la charge de tribun du peuple, je ne pus m'em-

pêcher de lui répondre :

Tant que je jouirai de la clarté du jour,

Jamais sur ces vaisseaux n'apprt-liendez d'outrages.

Pourquoi tout cela? Pour vous apprendre que, '.

moi vivant, on ne peut offenser Attilius. Vousii

me direz encore : A quoi bon cela? Valérius Va-
rus lui devait de l'argent, il est mort, et a fait'

Maxime son héritier. Quoique Maxime soit de^

mes amis, il est encore plus des vôtres. Je vous

conjure donc, et j'exige de vous, au nom de no-

tre amitié, que vous fassiez en sorte qu'Attiliusi

soit entièrement remboursé de tout ce qui lui est.

dû , en principal et en intérêts échus depuis plu-,

sieurs années. C'est un homme très-éloigné d'en-

vier le bien d'autrui ; mais il ne néglige pas le i

sien , et n'exerce aucun emploi lucratif. Sa fru-

galité fait tout son reveau : car il ne s'attache i

aux belles-lettres, où il excelle, que pour soai

••If

VIII. w,

c. PLINIUS PRISCO Sl'O S.

Atliliuni Crescentem et nosti et amas. Qiiis enim illum

spectatior paullo aut non novit , aut non amat? Hune ego ]

non ut multi, sed arctissinie (hligo. Oppida noslra unius i

diei itinere dirimiintur : ipsi amare invicem, qui est fia- i

grantisiiinuis amor, adolescentulicœpimus. Mansit hic pos- '

tea, nec refrixit judicio, sed invaluit. Sciunt, qui aileru- i

Irum nostrnm l'amihaiius intuenfur. Nam et ille amicitiatn

meam latissima prardicalione circumfert,et ego prée me fero,

quam sit mihi cinœ modeslia ,
quies, secnritas ejus. Quin i

etiam quum insolentiam cujnsdani Iribunatum plebis ini- 1

turi vereietur, iflque judicassetmihi,respondi :

OÛTiç , £(i.£ij ÎJdivTOç xat ÈTtl -/Sovî ôi:py.o|i.£voio
,

loi -/.oitçii naçià vyiucî papsta; ys'^Ç'Ct.ç, siïotast.

Quorsîim hcec? Ul scias , non posse Atlilium , me inc(^ I

mi, injuriam accipere. Iteiuni dices, Quorsum hœc? De- \

huit ei ppcuniam Valérius Varus : hujus est hères Maxi- i

rnns nostcr, quem et ipse amo, sed conjunctius tu. Rogo
:
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plaisii- ou pour sa gloire. La plus petite perte lui

est d'autant plus onéreuse, qu'il lui est difficile

de la réparer. Tirez-nous l'un et l'autre de cet

embarras. Ne m'empêchez pas de jouir de la dou-

ceur et des agréments de sa conversation ; car je

ne puis voir mélancolique celui dont la gaieté

fait toute la mienne. Enfin , vous connaissez son

enjouement; prenez garde, jevoussupplie, qu'une

injustice ne le change en chagrin et en colère.

Par la vivacitéde sa tendresse
,
jugez quelle se-

rait la vivacité de son ressentiment. Une âme

aussi grande et aussi noble ne pardonnera pas

une injustice qui lui serait si préjudiciable; et

s'il pouvait la pardonner, je la regarderais, moi,

comme si on me l'avait faite, ou plutôt j'en se-

rais plus indigné que si je l'avais moi-même re-

çue. Après tout
,
pourquoi ces plaintes et ces me-

naces anticipées? 11 est bien plus sûr de finir

comme j'ai commencé, et de vous supplier de

mettre tout en usage pour ne pas donner sujet

de croire, ni à lui (ce que je crains plus qu'on

ne peut dire) que j'aie négligé ses intérêts, ni à

moi que vous ayez négligé les miens. Vous en

viendrez à bout , si vous prenez l'un autant à

cœur que je prends l'autre. Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A TACITE.

Vous me recommandez d'appuyer Jules Na-

5on
,
qui aspire aux charges. A moi me recom-

mander Nason ! c'est comme si vous me recom-

mandiez à moi-même. Je vous excuse pourtant

,

et vous le pardonne; car je vous eusse fait la

même recommandation, si je me fusse trouvé ab-

ergo, exigo etiam pro jure amicitiae, cures, iit Atlilio

meo salva sit non sors modo , sec) etiam usina plurinm

annoriim. Homo est alieni al)stinentissimiis, sui diligens :

nullis quaestibus siistineUir, nulliis illi, nisi ex frugalitate

reditiis. Xam studia, quibws pliirimimi prœstat, ad volu-

platenitantumetgloriani exercet. Gravis esl ei velminima
jaclura, quia reparare, quod iimiseris.graviusesL Exime
hune illi, exime liunc milii scrupulmn : sine me suavitate

ejus, sine leporibus perfrui. Neque enim possum trislem

TJdere, aijus liilaritas me tristem esse non patitur. In

8unima, nosti facetias liominis, quas velim attendas, ne

in bilem et amaritudinem vertat injuria. Quani vim iiabeat

offensus', crede ei , quani in aniore habet. Non feret ma-
gnum et litierum ingenium cum conlumelia damnum. Ve-
rum ut ferat ille , ego meum damnum, meam conlume-
liam vindicabo : sed non taïKpiam pro mea, hoc est, gra-

viiis, irascar. Quamquam quid denuntiationibus et (piasi

minisago? Quin polius, ut copperam, rogo, oro, des ope-

ram, ne ille se, quod validissime vereor, a me, ego me
neglcctum a te (lutem. Uabis autem , si iioc perindc curaî

est tibi
,
quam illud milii. Vale.

IX.

C. PLINIUS TACITO SUO S.

Commenda;> mihi Juiium Nasonem candidatum. Naso-

nem mihi? quid si me ipsum.' Fero tamen et ignosco.
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sent de Rome dans un temps où vous y auriez

été. C'est le propre de la tendre amitié, de croire

tout nécessaire. Je vous conseille de solliciter les

autres, et je vous promets de seconder et de
soutenir vos recommandations de toutes les

miennes. Adieu.

LETTRE X.

PLINE A ALBIN.

J'ai été chez ma belle-mère à sa maison d'AI-

siura, qui était autrefois à Virginius Rufus. Ce
lieua renouvelé madouleur, et les regrets que j'ai

de la perte d'un grand homme. Il se plaisait dans

cette retraite, et il avait coutume de l'appeler

l'asile de sa vieillesse. De quelque côté que je

me tournasse , mon esprit et mes yeux le cher-

chaient. J'ai eu envie même de voir son tombeau

,

et je me suis repenti de l'avoir vu ; car il est en-

core imparfait ; et il ne faut pas s'en prendre à

l'injportance de l'ouvrage, qui est très-peu de

chose, ou plutôt qui n'est rien, mais à la négli-

gence de celui à qui le soin en a été confié. J'entre

dans une colère mêlée de compassion, quand je

vois négliger tout ce qui nous reste d'un homme
dont la gloire est répandue par toute la terre

;

quand je vois ses cendres , dix ans après sa mort

,

abandonnées, sans inscription et sans honneur.

Il avait pourtant pris lui-même la précaution

d'ordonner que l'on gravât sur son tombeau ces

deux vers , où la plus belle action de sa vie, action

véritablement immortelle et divine, est marquée:

Ci-gît qui, de Vindex réprimant l'attentat,

Voulut, non subjuguer, mais alTranchir l'État.

il y a si peu de fond à faire sur les amis , les

Eumdem enim cmmmendassem tibi, si, leRoma; morante,
ipse abfuissem. Habet hoc solicitudo, quod omnia neces-

saria putat. Tn tamen, censeo, alios roges; ego precum
tuarum minister, adjutor, particeps ero. Vale.

X.

c. PMNIUS ALBIiNO SIC S.

Qiumi venissem in socrus mère villam Aisiensem', qurr-

aliquandoRuti Verginii Cuit, ipse milii locus oplimi iliius

et maximi viri desiderium non sine dolore renovavit. Hune
enim incolere secessum , atqne etiam seuectutis sua^ nidu-

lum vocare consueverat. Quocunique me contuiissem,

illum animns , illum oculi rt'i|uirebant. Libuit etiam mo-
nimentum ejus videre, etvidisse [)(i'niluit. Est enim adlnic

imperfectum : necdit'lic.ultas operis incaussa, modici, ac

potius e\igui;sed inertiaejus,cui cura mandata est. Subit

indignatiocummiseratione, post dccimum mortis anniim

reliquias.neglectumquecinerem, sine liUiio, sine nomine

jacere,cujus mcnioria orbem terrarum gloria pervagetnr.

At ille mandaverat caveratiiue , ul divinum illud et im-

mortale factuni versibus insciil)eretur :

HIC siTus r:sT ri Fis, pilso Qtl vindick quondam

IMPEIUIM ADSF.IiriT NON SIBI , SEU PATIU.E.

Tam rara in amicitiis fuies, tamparata obliviomortuoium;

iitipsi nobisdebeAmus etiam conditoria evstruerc , omiiiu"
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morts sont sitôt oubliés, qiio nous devons pren-

dre sur nous le soin de notre tombeau , et préve-

nir les plus justes devoirs de nos bériliers. Car

comment ne pas craindre ce que nous voyons être

arrivé à Yir^inius, dont le mérite ne sert qu'à

faire mieux connaître, et l'outrage, et toute son

indignité? Adieu.

LETTRE XL

PLINE A MAXIME.

jour beureux! le préfet de la ville m'ayant

cboisi pour un de ses assesseurs, j'ai entendu

plaider, Tun contre l'autre , deux jeunes bommes

d'une grande espérance, et nés avec des disposi-

tions excellentes, Euscus Salinator et Numidius

Quadratus. Ou ne peut trop les admirer; et ils

referont pas seulement bonneur à notre siècle,

mais aux belles-lettres mêmes. Ils ont l'un et l'au-

tre une probité surprenante, une fermetéjudicieu-

se , un air noble : leur langage est pur, leur voix

mâle, leur mémoire sûre; enfui, la délicatesse de

leur discernement répond bien à l'étendue de leur

esprit. Tout cela m'a causé un véritable plaisir;

mais ce qui m'en a fait le plus, c'est qu'ils

avaient tous deux les yeux attacbés sur moi

comme sur leur guide, comme sur leur maître,

et que les auditeurs croyaient les voir marcher

sur mes traces. jour heureux ! (car je ne puis

m'empècber de le répéter) ô jour queje dois comp-

ter entre les plus fortunés de ma vie 1 Qu'y a-t-il

en effet de plus beureux pour le public, que de

voir des jeunes gens d'une naissance illustre

chercher à se faire une réputation et un nom par

k's lettres? Qu'y a-t-il de plus beureux pour moi

,

que de me voir cboisi pour modèle par ceux qui

veulent se former à la vertu? Mais, pour goûter

que heretlum officia prœsnmere. Nani cui non est veren-

diini, qiiod videmiis accidisseVeiginio? cujusinjuriain ut

indigiiioiem , sic etiam notiorem ipsius clarilas facit. Vale.

XI.

C. PLINIUS MAXIMO StO S.

O dieni lirUun! adliibitus in consiiium a prœfocto ur-

liis; audivi ex diveiso agentes sumniœ spei, sunimœ in-

dolis jiivenes duos, Fuscuni Salinatorem et Numidiurft

QuadraUim , egiegiuni par, nec modo leniporibus nostris,

^ed lilteiis ipsis ornaniento futniuni. Mira ulrique prol)i-

tas, constantia salva, decorus liabitus, os pIanum,vox

virilis, tenax niemoria , magnum ingenium, judicium

a'quale : quse singula milii voluptali fuerunt : atque inter

iiaec illud
,
quod elipsi me, ut rectorem,*ut magistrum

intucbantur, et lis, quiaudiebant , me .Tmulari, meis in-

slare vestigiis videbautur. diem (repetamenim) la-tum,

nolandumque milii caiididissinio calculo! Quid enim aut

publire laetins, quam clarissimos juvetiesnomen etf'amam

ex studiis petere, aut mihi optatius, quam me ad recta

If'ndeulibus quasi exemplar esse propositum? Quod gau-

liiuiu ul perpetuo capiam, deos oro : ab iisdem, teste te,

éternellement cette joie, je prie les dieux, et je

vous en prends à témoin
,
que tous ceux qui m'es-

timeront assez pour me vouloir suivre puissent

me devancer. Adieu.

LETTRE XIL

PLINE A FABATUS, AÏEUL DE SA FEMME.

Vous ne devez pas me recommander avec
ménagement ceux que vous jugez dignes de vo-

tre protection. Il vous sied aussi bien d'être utile

à beaucoup de gens, qu'à moi d'acquitter toutes

les obligations dont vous pouvez être chargé.

Comptez que je rendrai à Vectius Priscus tous les

services dont je serai capable, particulièrement

dans ma spbère
, c'est-à-dire dans le tribunal des

centumvirs. Vous m'ordonnez d'oublier les lettres

que vous m'avez, dites- vous, écrites à cœur ou-

vert ; mais il n'en est point dont je conserve le

souvenir si précieusement. Je leur dois le plaisir

de sentir combien vous m'aimez, lorsque je vois

que vous en usez avec moi comme vous aviez cou-

tume de faiie avec votre fils. Je ne feindrai pas

même de vous avouer qu'elles me flattent d'au-

tant plus, que je n'avais rien à me reprocher: car

j'avais exactement satisfait à tout ce que vous

m'aviez commandé. Je vous supplie donc et je

vous conjure de vouloir bien me traiter avec la

même franchise , et de ne m'épargner pas les re-

proches quand vous me soupçonnerez de vous

avoir manqué : je dis quand vous me soupçonne-

rez, car je ne vous manquerai jamais. En effet,

nous en retirerons tous deux la satisfaction de

connaître, vous, que je ne les ai pas mérités ; moi

,

qu'ils ne partent que de l'excès de votre tendresse.

Adieu.

peto, ut omnes, qui me imitari tant! putabunt, raeliores

esse, quam me vclint. Vale.

XII.

C. PLINILS FABATO PROSOCERO SUO S.

Tu Tero non debes suspensa manu commendare mihi,

quostuendos putas. Nam et le decet mullis piodesse, et

me suscipere quidquid ad curam tnam pertinet. Ilaque

Vectlo l'risco quantum phnimum potuero
,

prseslabo, '

piffiserlim in arena mea, boc est, apud Centumviros.

Epistolarum, quas mibi, ut ais, aperto peclore scripsisti,

oblivisci me jubés : at ego nullarum libentius memini. Ex

illis enim \el prœcipue senlio, quantopere me diligas, i

quum sic exegeris mecum , ut solebas cum tuo (ilio. Nec

dissimulo, lioc mibi jucundiores cas fuisse, quod habe-

bam bonam caussam, quum sununo studio curassem,
j

quod tu curari volebas. Proinde etiam atque etiam rogo,
!

ut mibi semper eadem simplicitate
,
quoties cessare vide-

j

bor (nunquam enim cessabo) convicium facias : quod et ;

ego intelligam a sumino amore proficisci , et tu non nie-

rnisse me gaudeas. Vale.
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LETTRE XIIL

PLINE A URSUS.

Avez-VOUS jamais vu personne plus persécuté

que mon ami Varénus
,
qui a été obligé de soute-

nir, et, pour ainsi dire , de demander encore une

fois ce qu'il avait déjà obtenu avec beaucoup de

peine? Les Bithyniens ont eu l'audace non-seu-

lement de porter aux consuls des plaintes contre

le décret du sénat, mais encore d'en pai'ler indi-

gnement à l'empereur, qui n'était pas présent

quand ce décret fut rendu ; et, après avoir été ren-

voyés au sénat , ils ne se sont pas rebutés. Claude

Capiton parla le premier avec plus d'indiscrétion

que de fermeté , en homme qui déclamait ouverte-

ment contre un décret du sénat dans le sénat

même. Fronto Catius répondit d'une manière sage

et judicieuse. Le sénat lui-même s'est admirable-

ment conduit; car ceux qui, avant le décret,

avaient été d'avis de refuser à Yaréuus ce qu'il

demandait, ont, après le décret, déclaré dans

leurs opinions qu'on ne pouvait pas lui refuser

ce qu'il avait obtenu. Ils ont cru que, lorsque l'af-

faire était indécise, chacun avait pu opiner selon

ses lumières; mais qu'après la décision, l'avis

qui avait prévalu devait être l'avis de tout le

monde. Acilius Rufus seulement, et avec lui sept

ou huit autres , si vous voulez que je parle juste

,

sept autres sont demeurés dans leur premier sen-

timent. Il y en avait dans ce petit nombre dont la

gravité affectée , ou pour mieux dire contrefaite

,

excitait la risée. Jugez pourtant, par tout ce que

nous coûte cette espèce d'escarmouche
,
quels as-

sauts j'aurai à soutenir dans le véritable combat.

Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A MAUBICL'S.

Vous me priez d'aller à votre maison de For-
mium. J'irai, à condition que vous ne vous dé-
rangerez point pour moi, condition que je pré-
tends bien être réciproque. Cène sont ni vos
mers, ni vos rivages; c'est vous, c'est le loisir

et la liberté, que je cherche. Sans cela, il vau-
drait mieux demeurer à Rome. 11 n'y a point de
milieu

; il faut tout faire , ou à son gré
, ou au

gré d'autrui. Tel est mon caractère; je ne veux
rien à demi : je veux tout un, ou tout autre.

Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A BOMANUS.

Il est arrivé une fort plaisante chose pendant

que nous étions tous deux absents; mais on m'en
a fait le conte presque aussitôt. Passiénus Paulus,

chevalier romain d'une grande considération
, et

très-savant, fait des vers élégiaques : il tient ce-

la de famille. Il est du pays de Properce , et mê-
me il le compte entre ses ancêtres. Il lisait en

public un ouvrage qui commençait par ces mots :

Priscus, vous ordonnez.. . A cela, Javolénus

Priscus, qui se trouva là présent comme intime

ami de Paulus, se presse de répondre : 31oi! je

n'ordonne rien. Imaginez-vous les éclats de rire

et les plaisanteries qui suivent. Aussi Javolénus

n'a pas l'esprit fort sain. Cependant il remplit les

devoirs publics : on le prend pour juge ; ce qui

rend encore et plus ridicule et plus remarqua-

ble ce qu'il fit alors. L'extravagance d'autrui ne

laissa pas de répandre du froid sur la lecture de

XIII.

c. PUNits l'RSO si:a s.

Unquamnc vidisli qnemqiiam tam lalioriosiim el exer-

citiim
,
qiiam A''aienum meiim? ciii

,
quod siimma ronten-

tione impetraverat, defendendum et quasi rursiis peten-

dum fuit. Bitliyni senaluscousultum apud consulcs car-

pere et labefactare sunt ausi , atqne eliam ubsenli principi

criminari : ab illo ad senaluin lemissi, non dcstiterunt.

Egit Claudius Capitoirrevei enter magis quam conslanter,

ut qui ipsum senalusconsuilum apud senatum accusaret.

Respondit Fronto Calius graviter et fume. Senatus ipse

inirKieus. Nani illi quoque, qui priiis ne£;arant Vareno,

quj> petebat, eadeni danda, posttpiam erantdata, oensue-

rant Singulos eiiim, intégra rc , dissentire fax esse;

peracln, quod pluribus placuissel, cunctis tuendum.
Acilius tantum Rufus, et cum eo septem an odo? (sep-

tcm irnnio) iu priore senlenlia perseverarunt. Erant in hac

[paucitale nonnulli
,
quorum temporaria gravitas , vel po-

tius graviUilis imitatio ridebatur. Tu tamen iestima
,

quantum non in ipsa pugna certaminis nianeat, cujus

quasi pralusio atqiie praicursio bas contentioncs excitavit.

Vale

XIV.

c. TLINILS MAIRICO SIC S.

Solicitas me in Formianum. Veniam ea condilionc, ne

quid contra comniodnm tuum facias : qua paclione invi-

ceni mihi caveo. Neque enim maie et litus,sed te,

olium, libertatem sequor : alio(pii satius est in url)e rema-

nere. Oportet enim omnia ant ad aiienum arbitrimn, aul

ad suum facere : niei certe slouiachi lircc natura est, ul

nihil nisi totum et merumvelit. Yale.

XV.

c. PLINIUS BOMA.NO SIC S.

MirificT rei non inlerfnisti : ne eso qiiidein : sed nie

rercns tabula excepit. Passieniis Paulliis, splendidus eijues

romanus, et inprimis crnditus, scribit elcj^os. Gentili-

cium iioc illi : est enim munireps Properlii, atque ctiam

inter majores suos l»ropertinm numéral. Is qiinni recita-

ret , ita cœpit dicere , Prisée, juliesPAà lioc Javolénus

Priscus (aderat enim, ut l'atdlo amicissimus) Ego vero

nonjubeo. Cogita , cpii risus liominum
,
qui j(x:i. Est oiu-

nino I^riscus did)i.'e sanitatis : inlerest tamen olïîciis, ad-

liibetur consiliis, atque etiam jus civile publiée respondet :

quo magis, quod lunr ferit et ridieuliim rt inlaliile fuit.
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Paulus; tant il iraporte à ceux qui doivent lire

des ouvrages eu public, nou-soulement d'être

sensés , mais même de n'y inviter que des person-

nes qui le soient. Adieu.

LETIRE XVI.

PLINE A TACITE.

Vous me priez de vous apprendre au vrai

comment mon oncle est mort, afin que vous en

puissiez instruire la postérité. Je vous en remcr-

cie : car je conçois que sa mort sera suivie d'une

gloire immortelie, si vous lui donnez place dans

vosécrits. Quoiqu'il ait péri par une fatalité qui a

désolé de très-beaux pays , et que sa perte , cau-

sée par un accident mémorable , et qui lui a été

commun avec des villes et des peuples entiers,

doive éterniser sa mémoire; quoiqu'il ait fait bien

des ouvrages qui dureront toujours, je compte

pourtant que l'immortalité des vôtres contribue-

ra beaucoup à celle qu'il doit attendre. Pour moi,

j'estime beureux ceux à qui les dieux ont accor-

dé le don , ou de faire des choses dignes d'être

écrites, ou d'en écrire de dignes d'être lues; et

plus heureux encore ceux qu'ils ont favorisés de

ce double avantage. Mon oncle tiendra son rang

entre les derniers et par vos écrits et par les siens
;

et c'est ce qui m'engage à exécuter plus volontiers

des ordres que je vous aurais demandés.

Il était à Misène, où il commandait la flotte.

Le 23*' d'août, environ une heure après midi,

ma mère l'avertit qu'il paraissait un nuage d'une

grandeur et d'une figure extraordinaire. Après

avoir été quelque temps couché au soleil, selon

sa coutume, et avoir pris un bain d'eau froide, il

s'était jeté sur un lit, où il étudiait. Il se lève,

et monte en un lieu d'où il pouvait aisément ob-

server ce prodige. 11 était difiicile de discerner de

Intérim Paiillo aliéna dcliratio aliqiiantuni frigoris atliilit.

Tam solicite reciiaturis {iio\i(lendiini est, non soluin ut

8int ipsi sani, verum etiani ut sanos adhibeant. Vale.

XVI.

C. PLINIUS TACITO SUC S.

Petis, ut tibiavunculi mei exitum scribam, quo vé-

rins tradere posteris possis. Gratias ago. Kam video,

morli ejus, si cclcbretur a le, immortalem gloriain esse

propositam. Quanivis enim pulcherrimarum clade terra-

runi , ut populi, ut urbes, memorabili casu, quasi sem-

per victurus', occident; quamvis ipse plurima opéra et

mansura condiderit,raultum tamen perpetuifati ejus scri-

plorum tuorum a'ieruilas addet. Equidem beatos|)uîo,

quibus deorum muuere datum est aut facere scribenda,

aiit scribere legenda ; bealissimos vero, quibus utnini-

qiie. Horum in numéro avunculus meus et suis libris et

fuis erit. Quo libentius suscipio, deposco etiam, quod in-

jungis.

Erat Miseni, classemque imperio prsesens regebat. No-

iinm Kalend. Septembres, hora fera septima, mater mea
ùjdicat ei, apparere nubem iuusitata et magnitudiae et

loin de quelle montagne ce nuage sortait. L'évé-

nement a découvert depuis que c'était du mont

Vésuve. Sa figure approchait de celle d'un ar-

bre, et d'un pin plus que d'aucun autre; car,

après s'être élevé fort haut en forme de tronc, il

étendait une espèce de branche. Je m'imagine

qu'un vent souterrain le poussait d'abord avec

impétuosité, et le soutenait. Mais, soit que l'im-

pression diminuât peu à peu, soit que ce nuage

fût affaissé par son propre poids, on le voyait se

dilater et se répandre. Il paraissait tantôt blanc
,

tantôt noirâtre, et tantôt de diverses couleurs,

selon qu'il était plus chargé ou de cendre ou de

terre. Ce prodige surprit mon oncle, qui était

très-savant; et il le crut digne d'être examiné de

plus près. Il commande que l'on appareille sa

frégate légère, et me laisse la liberté de le suivre.

Je lui répondis que j'aimais mieux étudier; et par

hasard il m'avait lui-même donné quelque chose

à écrire. Il sortait de chez lui, ses tablettes à

la main , lorsque les troupes de la flotte qui étaient

à Rétines, effrayées par la grandeur du danger

(car ce bourg est précisément sur Misène, et on

ne s'en pouvait sauver que par la mer) , vinrent

le conjurer de vouloir bien les garantir d'un si

affreux péril. Il ne changea pas de dessein, et

poursuivit avec un courage héroïque ce qu'il n'a-

vait d'abord entrepris que par simple curiosité.

II fait venir des galères, monte lui-même dessus,

et part dans le dessein de voir quel secours on

pouvait donner non-seulement à Rétines , mais

à tous les autres bourgs de cette côte
,
qui sont

en grand nombre à cause de sa beauté. Il se pres-

se d'arriver au lieu d'où tout le monde fuit, et où

le péril paraissait plus grand ; mais avec une telle

libertéd'esprit,qu'àmesure qu'il apercevait quel-

que mouvement ou quelque figure extraordinaire

specie. Usus ille soie, mox frigida, gustaveratjacens, stu-

debatque
;
poscit soleas , adscendit locum , ex qno maxime

miraculum illud conspici potcrat. Nubes (incertiim procul

intuentibus, ex quo monte; Vesuvinm fuisse postea co-

gnitura est) oriebatur : cujus siinililudinem et formam
non aliamagis arbor, qnani pinus expresserit. Nam lon-

gissimovelut trunco elata in altum, quibnsdam ramis

diffundebatur : credo quia recenti spiritu evecta , deinde >

senescente eo destitnta, aut eliam pondère suo vicia, in

latitudinem vanescebal : candida interdum , interdnm

sordida et maculosa, prnut terram cineremve snstulerat.

Magnum propiusque noscendnm , ut eruditissimo viro,

visnm. Jubet Liburnicam aptari : mihi, si venire una

vellem, facit coi>iam. Respondi, studere me malle : et

forte ipse, qiiodscriberem, dederat. Egrediebatur domo,
accipit codicillos. Retinae cjassiarii imminenli periculoex-

!

terrili (uam villa ea subjacebat, nec ulla nisi navibus fiiga)

ut se tanto discrimini eriperet, orabant. Yerlit iile consi-
'

lium, et quod studioso animo inchoaverat , obit niaximo.
'

Dediicit quadrirenies; adscendit ipse non Relinae modo,
sed niultis (erat enim frequens amœnitas onie) laturùs

auxilium. Properat iiluc , unde alii fugiunt: rectumque
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dans ce prodige , il faisait ses observations et les

dictait. Di\jà sur ces vaisseaux volait la cendre

plus épaisse et plus chaude, à mesure qu'ils appro-

chaient; déjà tombaient autour d'eux des pierres

calcinées et des cailloux tout noirs, tout brûlés,

tout pulvérisés parla violence du feu ; déjàlamer

semblait refluer, et le rivage devenir inaccessible

par des morceaux entiers de montagnes dont il

était couvert ; lorsqu'après s'être arrêté quelques

moments, incertain s'il retournerait, il dit à son

pilote, qui lui conseillait de gagner la pleine mer :

La fortune favorise le courage. Tournez du côté

de Pornponianus. Pomponianus était à Stable, en

im endroit séparé par un petit golfe que forme

insensiblement la mer sur ces rivages qui se cour-

bent. Là, à la vue du péril, qui était encore éloi-

gné, mais qui semblait s'approcher toujours, il

avait retiré tous ses meubles dans ses vaisseaux,

et n'attendait pour s'éloigner qu'un vent moins

contraire. Mon oncle, à qui ce même vent avait

été très-favorable, l'aborde, le trouve tout trem-

blant, l'embrasse, le rassure, l'encourage; et

pour dissiper, par sa sécurité, la crainte de son

ami , il se fait porterau bain. Après s'être baigné,

il se met à table, et soupe avec toute sa gaieté , ou

(ce qui n'est pas moins grand) avec toutes les

apparences de sa gaieté ordinaire. Cependant on

voyait luire, de plusieurs endroits du mont Vé-

suve, de grandes flammes et des embrasements

dont les ténèbres augmentaient l'éclat. Mon oncle,

pour rassurer ceux qui l'accompagnaient , leur dit

que ce qu'ils voyaient brûler, c'étaient des vil-

lages que les paysans alarmés avaient abandon-

nés, et qui étaient demeurés sans secours. Ensuite

il se coucha, et dormit d'un profmid sommeil;

car, comme il était puissant, on l'entendait ronfler

cursum, recta gubernacula in periculiim tenet, adeo so-

lulusmetu, ut omnes illius raaii motus, onines figuras,

ut deprelienderat oculis, dictaret enolaietqne. Jain iMvi-

bus cinis inciderat, quo propins accederet, calidior el

densior; jam pumices etiam , nigrique et ambusli el fracti

igné lapides : jani vadum suljilum, ruinaipie nioulis 11-

lora oljstantia. Cunctatus pauliiini, an rétro flecteret,

niox gubernatori ut ita l'aceret nionenti, Fortes, inquit,

forluna juvat , Pomponkinum pelé. Stabiiserat, di-

n"ni|itussiuu naedio : nam sensiiii circuniartis curvatis-

que liloiihns mare infunditur. iiii, qiianiquam noiiduni

periculo ap|)ropinquaule, conspicuo lamen, et, quuni

cresceret , proximo, sarcinas contulerat in naves, certus

fugae, siconlrariiis ventus resedisset : quo tune avuuculus

meus secundissimo iuvcctus compleclitur tiepidan'em,

cnnsolatur, hortalur : utque limorem ejus sua securitate

leniret , deferri se in l)alineum jubet ; lotus accul)at, co'-

tiat,atque bilaris, aut, quod est a^que nifignum, similis

iùlaii. Intérim e Vesuvio monte piuribus locis iatissimae

flammse attaque incendia relucebant, quorum Culgor et

claritas tenebris noctis excilabatur. lite, agreslium trepi-

datlone igni relictasdesertasque villas per soliludinem ar-

dere.in rei-iedium formidinis dictitaljat. Tum se quicti

dédit , et quipvit verissimo ipjidem somno. .\ani n)enlus

fil 3

de l'antichambre. Mais enfîn la cour par où Ton
entrait dans son appartement commençait à se

remplir si fort de cendres, que, pour peu qu'il eût

resté plus longtemps, il neluiaurait plus été libre

de sortir. On l'éveille; il sort, et va rejoindre Pom-
ponianus et les autres qui avaient veillé. Ils tien-

nent conseil , et délibèrent s'ils se renfermeront

dans la maison, ou s'ils tiendront la campagne :

car les maisons étaient tellement ébranlées par les

fréquents tremblements de terre, que l'on aurait dit

qu'elles étaient arrachées de leurs fondements, et

jetées tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, et puis

remises à leurs places. Hors de la ville, la chute

des pierres, quoique légères et desséchées par le

feu , était à craindre. Entre ces périls , on choisit

la rase campagne. Chez ceux de sa suite, une
crainte surmonta l'autre : chez lui, la raison la

plus forte l'emporta sur la plus fiiible. Ils sortent

donc, et se couvrent la tête d'oreillers attachés

avec des mouchoirs; ce fut toute la précaution

qu'ils prirent contre ce qui tombait d'en haut.

Le jour recommençait ailleurs; mais dans le lieu

où ils étaient continuait une nuit la plus sombre
et la plus affreuse de toutes les nuits, et qui n'était

un peu dissipée que par la lueur d'un grand nom-
bre de flambeaux et d'autres lumières. Chi trou-

va bon de s'approcher du rivage, et d'examiner

de près ce que la mer permettait de tenter
; mais

on la trouva encore fort grosse, et fort agitée d'un

vent contraire. Là, mon oncle ayant demandé
de l'eau et bu deux fois, se coucha sur un drap

qu'il fit étendre. Ensuite des flammes qui paru-

rent plus grandes , et une odeur de soufre qui an-

nonçait leur approche, mirent tout le monde eo

fuite. Il se lève, appuyé sur deux valets, et dans

le moment tombe mort. Je m'imagine qu'une fu-

animœ, qui ilii propter amplitudinem corporis gravior et

sonantior erat, ab iis, qui limini obversabanlur, audie-

batur. Sed aiea, ex qua diseta adibatur, ita jam cinere,

mixtisque pumicibiLS oppleta surrexerat, ut, si longiorin

cubiculo mora esset, exitus negareliir. Excilatus proce-

dit, seque Pomponiano, ea'terisque ,
qui pervigjlarant,

nddit. In commune consultant , intra tecta subsistant,

an in aperto vagentur. iVam crel)ris vastis([ue tremoribus

tecta nutabant , et quasi emota sédibussuis, uunc liuc,

nunc illuc abire aut referri videbantur. Sub dio rursus,

qiiamquam levium exes'irumque pumicum casus metue-

batur. Quod lamen periculormn collatio elegil. Et apud

illum quidem ratio rationem , apud aJios timorem timor

vicit. Cervicalia caiiitibus imposita iintcis constringiint. Id

muninipntum adversiis decideutia fuit. .Ia;n dios alibi , iiiic

nox omnibus noctilnis nigrior densionpie . quaui lamen

faces multa' variaque iumina soivebant. Piacuit egrcdi in

litus, et e proximo adspicerc, ecquid jam mare admitterct
;

quodadbuc vastumetadversum permanel)at. (bi super ab-

jeclumlinteum recubans,semel atque iterum frigidampo-

poscit, liausitque. Deinde llamm*, tiammarumque prie-

nunlius odor sulfuris , alios in fugam vertunt, excitant il-

lum. Innixus servis duobus adsurrexit, el staliiu cnncidit,

ut cjo conjecto, crassiore caligine spirilu obstructo, clan-
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mOe trop épaisse le suffoqua d'autant plus aisé-

ment, qu'ilavait la poitiiui' faible , etsouvent la

respiration embarrassée. Lorscjue l'on eommen-

ça à revoir la lumière (eo qui n'arriva que trois

jours après), on retrouva au même endroit son

corps entier, couvert de la même robe((u'il portait

quand il mourut , et dans la posture plutôt d'un

Iiomine ciui repose que d'un homme qui est mort.

Pendant ee temps, ma mère et moi nous étions à

Misène. xMais eela ne regarde plus votre histoire :

vous ne voulez être informé que de la mort

de mon oncle. Je finis donc, et je n'ajoute plus

qu'un mot : c'est queje ne vous ai rien dit, ou que

je n'aie vu ou que je n'aie appris, dans ces mo-

ments où la vérité de l'action qui vient de se

passer n'a pu encore être altérée. C'est à vous de

choisir ce qui vous paraîtra plus important. Il y

a bien de la différence entre écrire une lettre
, ou

une histoire ; entre écrire pour un ami , ou pour

la postérité. Adieu.

LETTRE XVn.

PLINE A BESTITUTUS.

Je ne puis m'empêcher de vous ouvrir mon

cœur dans cette lettre, puisque je ne l'ai pu autre-

ment, sur le petit chagrin que j'ai reçu dans une

assemblée où un de mes amis m'avait invité.

On y lisait un ouvrage excellent. Deux ou trois

hommes éloquents , selon eux et selon un fort

petit nombre de gens, écoutaient, comme s'ils

eussent été sourds et muets: ils ne remuèrent pas

les lèvres, ils ne firent point le moindre geste,

ne se levèrent pas même pour se délasser d'être

assis. Est-ce gravité? est-ce goût? ou plutôt est-

ce paresse ou orgueil ? Quel travers! et, pour dire

encore mieux, quelle folie, de passer tout un

jour à offenser un homme chez qui vous n'êtes

venu que pour lui témoigner votre estime et votre

amitié! Mais vous êtes plus éloquent que lui ! Yous

devez d'autant moins lui porter envie ; car envier,

c'est se reconnaître inférieur. En un mot, soyez

ou plus, ou moins, ou aussi habile, vous avez

également intérêt à louer celui qui voussurpasse,

que vous surpassez , ou qui vous égale: celui qui

vous surpasse, puisque vousnepouvezmériterde

louanges, s'il n'en est pas digne ; celui que vous

surpassez ou qui vous égale
,
puisque la gloire qui

lui revient rehausse nécessairement la vôtre. Pour

moi, je ne refuse mon estime ni mou admiration

à aucun de ceux qui s'efforcent de se distinguer

par les belles-lettres. Je sais combien l'entreprise

est difficile, pénible, rebutante; et que ceux qui

n'en font point assez de cas n'y réussissentjamais.

Peut-être serez-vous d'un autre avis, quoique je

ne connaisse personne qui rende plus d'honneur

aux lettres et plus de justice aux ouvrages d'au-

trui ; et c'est pourquoi je vous ai choisi pour vous

confier un chagrin que vous voudrez bien parta-

ger avec moi. Adieu.

LETTRE XVIIL

PLINE A SABIN.

Vous me priez de plaider la cause des Fir-

miens
;
je le ferai

,
quoique je sois surchargé d'af-

faires. J'ai trop de passion de mettre au nombre

de mes clients une aussi illustre colonie, et de

vous rendre un service qui vous est agréable.

Comment pourrais-je vous refuser quelque chose

,

.';o(nie slomaclio, qui iUi naliira invalidas et angustns et

Irefjiienterinteia'sliiaîis erat. Ubi dies redditus (is ab eo,

ijuem iiovissime \ideiat, teitiiis) coipus inventnm est

iisti'gniin, illiesnm opertiimqiie, ut i'iieiat indutusS : lia-

Ijitus corpoiis fiuieseeiiti, (iiiaiii (leliincto, similior. Inté-

rim Miseiii ego et mater. Sed niliil ad histoiiam, nec tu

aliiid, (luam de exila ejiss, scire voluisti. I-Mnemergo la-

tiam. Uiium adjiciam, omnia me, qaibus interfueram

,

quœque staliai, quiim maxiiiie veia memorantur, audiva-

rani, veie perseijuutaai. Ta potissima exceipes. Aliud

est enini epistolam , aliud hisloriaui; aliud amico, aliud

omnibus sciibere. "Vale.

XVII.

C. l'LINIUS EESTITUTO Sl'O S.

Indignatiunculam, quam in cujusdam amici audiloiio

c«pi,iK>n possum milii temperare
,
quo niiims apud te,

quia non contigit coram, per epistolam effundam. Rpcila-

batur liber ahsolutissimus : buncduoaut très, ut sibi et

paucis videntur, diseiti , surdis niutisque similes audie-

bant. Non labra diduxerunt, non moveruiil mannm, non

denique adsurrexerunt , saltem lassitudine sedendi. Quœ
taiita gravitas? quae lanla sapientia ? quœ immo pigiitia

,

anogantia, sinisteritas ac potius amentia , in boctolum

«iiem impendfie, ut offendas', ul inimicum relinquas , ad

quem tanquam amicissimus veneris? Disertior ipse es?

Lmto niagis ne invideris • nam qui invidet, minor est.

Denique, siveplus, sive minus, sive idem pnt'stas, lauda

vel inferiorem, vel siiperiorem , vel parem. Superiorem
,

quia, nisi laudandus ille est, non potes ipse laudari; infe-

riorem auS parem, quia pertinet ad tuam gloriam quanj

maximum videri, quem prœcedis vel exsequas. Equidem
omnes, qui aliquid instudiis fuciunt, venerari etiam mi-

rarique soleo. Est enim res difïicilis, ardua, faslidiosa.et

quseeos,a quibus eontemnitur, dedignatur. Nisi forte

aliud judicas tu : quamqnam quis uno te reverentior

luijus operis, quis benignior aestimator? Qua ratione

ductus, libi potissimnm indignalionem meam prodidi,

quem babere socium maxime poteram. Vaie.

XVIIJ.

C. PMNIUS SAEINO SUO S,

Rogas, lit agam l'irmanorum publicam caussaMi; quod

ego, quamqnam plurimis occupationibus distei)tus,adni-

far. Cupio enim et ornatissimam coiouiam advocalionis

oiticio, et te gratissimo tibi munere obstriiigere. Nam
quum familiaritateni nostram, ul soles prajdicare, ad

praesidium omamentunique libi sumpseris, uiliil est
,
quod

negare debeam, pra-sertim pro patria petonli. Quid enim

piocibusaut honeslius piisaiit etiicacius amautis? J'roinde
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Bvirtout quand vous demandez pour votre patrie

,

vous qui (si l'on vous en veut croire) avez recher-

ché dans mon amitié de l'honneur et de l'appui

tout ensemble? Qu*y-a-t-il de plus honnête que les

prières d'un bon citoyen , et de plus fort que cel-

les d'un bon ami? Vous pouvez donc m'engager

à vos Firmiens, ou plutôt aux nôtres. Quand la

considération où est leur ville ne me les ferait pas

juger dignes de mon attachement et de mes soins

,

je ne pourrais me défendre d'avoir une très-haute

estime pour des gens à qui un homme si estimable

doit sa naissance et son éducation. Adieu

.

LETTRE XIX.

PLINE A NÉPOS.

Savez-vous que les terres ont augmenté de prix,

particulièrement aux environs de Rome ? La cause

de cette augmentation subite est un désordre dont

on a souvent parlé , et qui , dans la dernière as-

semblée pour l'élection des magistrats , donna

lieu à un règlement qui fait grand honneur au

sénat. Il défend à ceux qui demandent des char-

ges de donner des repas, d'envoyer des présents,

de consigner de l'argent. De ces abus, les deux

premiers étaient venus à un excès que l'on ne pre-

nait pas même la peine de déguiser ; l'autre se

cachait un peu plus, mais n'était pas moins con-

nu. HomiiUus, notre ami
,
profitant de cette dis-

position du sénat, quand sou tour d'opiner fut

venu, supplia les consuls de vouloir bien informer

l'empereur de ce que tout le monde souhaitait,

et d'en obtenir qu'il remédiât à ces maux , com-
me il avait remédié aux autres. Il y a pourvu

;

son édit réprime les dépenses et les brigues hon-

teuses. Il veut que ceux qui aspirent aux digni-

tés aient au moins le tiers de leur bien en fonds

de terre. Il a cru qu'il était indécent, comme il

Firmanis tuis , ac jam potius nostiis , obliga fidem meani

;

quos labore et studio nieo dignos qiium splendor ipsorum

,

tiim hoc maxime poUicelui-, quocl ciedibile est optimos

esse,inter quos tu talis exslileris. Vale.

XtX.

C. PLINIUS NEPOTI SUO S.

Scis tu accessisse pretium agris, pra?cipue subuibanis?

Caussa.subitae caritatis, les mullis agitata seimonibus,

proximis comitiis lionestissimai voces scnatui expressif :

CANDmAïl NE CO.NVIVEMI'R, iNE MITTANT MINEKA , NE
PECiJNiAS DEPONANT. Ex quibus duo priora tam aperte,

quam immodice fiebant : boc tcilium , (pjamqiiam occulta-

retur, pio comperto iiabebalur. llomullus deiiide nosler,

usas vigilaïUer boc tons 'nsii seiiatus, seiileiiliœ loco po-

stulavit, ut consules desiderium universonini iioluni

priiicipi facoicnt
,

pelerentipie, sicut alii> \itiLs, hiiic

quoqueprovidentia suaoïcurnMel.Occuirit. >aiii f.uiiiptus

candidatorum , fœdos illos et infâmes, amliitus lege

restriiixit : eosdem paliinioiiii tertiam paileai coiifene

jussit iu ea,quae solo conliuerentur, delorme arbitratus,

«il cinl, lionoiem peliluros urbeau lUdiuiuiiue, non pru

l'est en effet, que ceux qui demîmdent les magis-
tratures à Rome ne regardent Rome et l'Italie que
comme un lieu de passage, ou plutôt que comme
une hôtellerie où l'on se retire sur la route. C'est

donc un concours général de ceux qui songent aux
charges. Ils achètent tout ce qu'ils apprennent
être à vendre; et, par l'empressement qu'ils ont
d'acheter, ils donnent envie de vendre à ceux
qui n'y songeaient pas. C'est pourquoi, si vous
êtes dégoûté des terres que vous avez en Italie,

voici la saison de vous en défaire avantageuse-

ment
, et d'en avoir à bon marché dans les autres

provinces, où nos magistrats futurs vendent
pour acheter ici. Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A TACITE.

La lettre que je vous ai écrite sur la mort de
mon oncle, dont vous aviez voulu être instruit,

vous a, dites-vous, donné beaucoup d'envie de
savoir quelles alarmes et quels dangers j'essuyai

àMisène, où j'étais resté; car c'est là que j'ai

quitté mon histoire.

Quoiqu'au seul souvenir je sois saisi d'boireur,

Je commence

Après que mon oncle fut parti
,
je continuai l'é-

tude qui m'avait empêché de le suivre. Je pris le

bain
,
je soupai

,
je me couchai , et dormis peu , et

d'un sommeil fort interrompu. Pendant plusieurs

jours , un tremblement de terre s'était fait sen-

tir, et nous avait d'autant moins étonnés, que les

bourgades et même les villes de la Campanie y
sont fort sujettes. Il redoubla pendant cette nuit

avec tant de violence
,
qu'on eut dit que tout

était, non pas agité, mais renversé. Ma mère
entra brusquement dans ma chambre, et trouva

que je me levais, dans le dessein de l'éveiller,

patria , sed pro bospitio aul stabulo quasi peregiinantes

habere. Concursanl ergo candidati certalim : qnidquid

vénale audiunt, cniptilant; ut sint «pioqueplura venalia,

efliciunl. Proindc, si pœnitel le ilalicorum prœdioriun

,

boc vendendi tem[)us tam hercule
,
quam in provinciis

comparandi : dum iidcni candidati illic vciubml , ut iiic

emant. Vale.

XX.

c. PI.IMTIS COKNELIO TACITO StO S.

Ais , te adduclum litleris ,
quas exigenli tibi de niorta

avuiiculi mei scripsi . cupere cognosccre
, quos ego Miseni

relictus (id eniui ingressus abnipcran'i) non solum melus,

vcrum etiam casus perluierim.

Quamquam animus meminisse liorri-l ,....

Incipiam.

f'rofecto avunculo, ijise reliquum tenipus studiis (ideo

enim remanseram) impcndi : mox baliiicum, co-na, somnus

inquietus el brevis. l'ra'ccsserat [it-r multos dies tremor

terrae minus formidoiosus , quia Campanioe soliUis : illa

vero noctc ita invaluil , ut non moM'ri omiiia, sed evcri:

( rcdert-ntur. Irrum|iitcubiculum meuui malci : surgebatt),
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SI elle eût été endormie. Nous nous assoyons dans

la cour, qui ne sépare le hiitiment d'avec la nier

que par un l'oit petit espace. Comme je n'avais

que dix-huit ans, je ne sais si je dois appeler l'er-

meté ou imprudence ce que je fis : je demandai

Tile-Live; je me mis à le lire, et je continuai à

l'extraire , ainsi cpiejaurais pu l'aire dans le plus

lirnnd calme. Un ami de mon oncle survint; il

était nouvellement arrivé d'Espagne pour le voir.

Des qu'il nous aperçoit, ma mère et moi, assis,

moi un livre à la main, il nous reproche, à elle

sa tranquillité, à moi ma confiance. Je n'en levai

pas les yeux de dessus mon livre. Il était déjà

sept heures du matin , et il ne paraissait encore

qu'une lumière faible, comme une espèce de cré-

puscule. Alors les bâtiments furent ébranlés avec

(le si fortes secousses, qu'il n'y eut plus de sûreté

a demeurer dans un lieu à la vérité découvert,

mais fort étroit. Nous prenons le parti de quitter la

ville : le peuple épouvanté nous suit en foule, nous

presse , nous pousse ; et ce qui, dans la frayeur,

tient lieu de prudence, chacun ne croit rien de plus

sûr que ce qu'il voit ftiire aux autres. Après que

nous fûmes sortis de !a ville , nous nous arrêtons
;

et là, nouveaux prodiges, nouvelles frayeurs.

Les voitures que nous avions emmenées avec

nous étaient à tout moment si agitées, quoi-

(ju'en pleine campagne, qu'on ne pouvaitméme,

en les appuyant avec de grosses pierres, les arrê-

ter en une place. La mer semblait se renverser

sur elle-même, et être comme chassée du rivage

par l'ébranlement de la terre. Le ilvage en effet

était devenu plus spacieux, et se trouvait rempli

de différents poissons demeurés à sec sur le sa-

ble. A l'opposite, une nue noire et horrible , cre-

vée par des feux qui s'élançaient eu serpentant

,

s'ouvrait, et laissait échapper de longues fusées

semblables à des éclairs, mais qui étaient beau-

iiiviceni si quiesceret, i.'xcilaliirus. Residiiiius in aiea

(lomiis , i]u.T, mare a lectis m'idico spatio diviilebal. Dul)ilo

c.oiislaiiliain vocare an iinpsiuliMiliani debeam : agebam

enim duode\ icesimiini annuni. Posco liljrum Titi Livii, et

(jiiasi per otiiim logo , at(iiie ctiani , ut («'peram , excerpo.

Kcce , amicus aviMRidi, (pii niiper ad eum ex Hispania

veiierat, ni me et inalieni sedenles, me veio etiam le-

Rcntem videt, illiiis palientiam, secniitatem meam corii-

pit : niliilo seguins oiio intentns in libnim. Jan) liora diei

prima, et adiiuc dnhins et quasi ianj^uidus dies : jam

quassalis rircumjacontibus leclis, quauKpiam in aperto

loco , angnsto lamen , maf^nus et certus ruinœ metus. Tuni

demimi excedere oppido visnm. Sequitiir vnlgiis attoni-

luni
,
qnodrpie in pavore simile prnilentire, alieniim coii-

fcilium suo pra^l'erl , ingentique agmine abeuntes premit

cl impellil. I^gressi tecla ronsistimns. Multa tibimiranda,

mullas lormidines palimur. Nam vebicida, quie prodiici

jusseramus, qiiamquam in pianissimo campo, in contra-

rias partes agebanlur, ac ne lapidibns qnidem fulta, in

«"odem vesligio quiescebaut. PriCterea mare in se résor-

ber! , et tremore l^rrœ quasi repelli videbatur. Cerle

))roce56erat iilus,mullaqiic animalia maris in siccis arenis

coup plus grandes. Alors l'ami dont je viens de

parler revint une seconde fois, et plus vivement,

à la charge. Si votre frère , si votre oncle est

vivant, nous dit-il , // souhaite sans doute que

vous vous sauviez; et s'il est mort, il a souhai-

té que vous hii surviviez. Qu"atteyidez-vous

donc? Pourquoi ne vous sauvez-vous pas?

Nous lui répondîmes q^ie nous ne pouvions

songer à riolre sûreté, pendant que nous étions

incertains du sort de mon oncle. L'Espagnol

part sans tarder davantage, et cherche son salut

dans une fuite précipitée. Presque aussitôt la nue

tombe à terre , et couvre les mers; elle dérobait

à nos yeux l'île de Caprée, qu'elle enveloppait,

et nous faisait perdre de vue le promontoire de

Misène. Ma mère me conjure, me presse, m'or-

donne de me sauver, de quelque manière que ce

soit; elle me remontre que cela est facile à mon
âge; et que pour elle, chargée d'années et

d'embonpoint, elle ne le pouvait faire ; qu elle

mourrait contente, si elle n'était point cause

de ma mort. Je lui déclare qu'il n'y avait point

de salut pour moi qu'avec elle; je lui prends la

main, et je la force de ra'accompagner : elle le

fait avec peine, et se reproche de me retarder. La

cendre commençait à tomber sur nous
,
quoiqu'en

petite quantité. Je tourne la tête, et j'aperçois

derrière nous une épaisse fumée qui nous suivait,

en se répandant sur la terre comme un torrent.

Pendant que nous voyons encore, quittons le

grand chemin , dis-je à ma mère , de peur qu'en

le suivant, la foule de ceux qui marchent sur

nos pas ne nous étouffe dans les ténèbres. A
peine étions-nous écartés

,
qu'elles augmentèrent

de telle sorte, qu'on eût cru être, non pas dans

une de ces nuits noires et sans lune, mais dans

une chambre où toutes les lumières auraient été

éteintes. Vous n'eussiez entendu que plaintes de

detinebat. Ab altero latere nubes atra et iiorrenda ignei

spiritus tortis vibralisqne discursibiis riipta, in longas

flammarum figuras debiscebat : fuigoribus illa; et siuiiles

et majores eiant. Tum vero ille idem ex Hispania amicus,

acrius et inslanlius, Si frater, inquit, linis , si tuus

avuncidus vivit , vult esse vos sa/vos : si pcriit , super-

sti/es volait : proinde quid cessatis evadere? Respondi-

mus , non commissmos, ut de sainte ejns incerti, nostrae

consuleremus. Non moralus ultra, proripil se, effusoque

cursu pericnlo aufertnr : nec muito postiiia nubes descen-

dere in terras , operire maria. Cinxerat Capreaset abscon

derat : IMiseni qnod procurrit, abstulerat. Tum mater

orare , bortari, jubere, quoquo modo fugerem; posse

enim juvenem : se et annis et coipore giavem bene mori-

luram, si mihi caussa mortis non fuissel. Ego contra,

salvnm me, nisi nna, non fnturum : deinde manimi ejus

amplexus, addere giadum cogo; paret aegre, incusatque

se, qnod me moieinr. Jam cinis , adluic famen raiiis :

respicio; densa caligo tergis imminebal, quje nos, tor-

renlis modo infusa lerr;e, sequebalur. Dejleclamns, in-

quam, duin videmiis,ne in via slrati, comitanliion

turbn >n tcnel)ris oàfernmiir Vix consederamus , p( nox.
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femmes, que gémissements d'enfants, que cris

d'hommes. L'un appelait son père, l'autre son

fils, l'autre sa femme; ils ne se reconnaissent

qu'à la voix. Celui-là déplorait son malheur,

celui-ci le sort de ses proches. Il s'en trouvait à

qui la crainte de la mort faisait invoquer la mort

même. Plusieurs imploraient le secours des

dieux
;
plusieurs croyaient qu'il n'y en avait plus,

et comptaient que cette nuit était la dernière et

l'éternelle nuit , dans laquelle le monde devait

être enseveli. On ne manquait pas même de gens

qui augmentaient la crainte raisonnable et juste,

par des terreurs imaginaires et chimériques. Ils

disaient qu'à Misène ceci était tombé, que cela

brûlait ; et la frayeur donnait du poids à leurs

mensonges. Il parut une lueur qui nous annon-

çait, non le retour du Jour, mais l'approche du

feu qui nous menaçait ; il s'arrêta pourtant loin de

nous. L'obscurité revient, et la pluie de cendres re-

commence, et plus forte et plus épaisse. ÎNous

étions réduits à nous lever de temps en temps, pour

secouer nos habits
; et, sans cela, elle nous eût ac-

cablés et engloutis. Je pourrais me vanter qu'au

milieu de si affreux dangers, il ne m'échappa ni

plainte, ni faiblesse ; mais j'étais soutenu par cette

consolation peu raisonnable, quoique naturelle à

l'homme, de croire que tout l'univers périssait

avec moi. Enfin, cette épaisse et noire vapeur se

dissipa peu à peu , et se perdit tout à fait, comme
une fumée ou comme un nuage. Bientôt après

parut le jour, et le soleil même, jaunâtre pour-

tant, et tel qu'il a coutume de luire dans une

éclipse. Tout se montrait changé à nos yeux, trou-

blés encore ; et nous ne trouvions rien qui ne fût

caché sous des monceaux de cendre , comme sous

de la neige. On retourne à Misène. Chacun s'y

!ion quasi illunis aut miliila, secl qualis in locis ciausis

lumine exstincto : aiuliies ultilatiisfeiiiinanim , infanliiim

qiiiiitatiîs , clamores virorum : alii pareilles, alii liberos,

aiii conjugcs vocibiis lerpiirebaiit, vocibus noscitabant :

hi sminicasum , illi suonim miserebantiir : erant qui metu

mollis morteni piecaientiii'. Miilti ad ileos maniis tollere :

pliires, nusqiiani jam dons iillos, œlpmamqiie illam et

novissimam iiocteni nuiiido intetprelabanlur. Nec defiie-

lunt, (]iii fictis mentitis(pie leiiorilnis veia periciila angc-

rent. Aderant, qui Misenifuisse, illud misse, illud aidere,

faiso, sed credentii)us nuntiabant. Paullum reluxit; quod

non dies nobis, sed adveutantis ignis indiciiim videbalur;

et ignis quidem longius siilistilit : teiiebrae rursns , cinis

ruisDS multus et gravis. Hiuie ideiitidem adsurgentes

excutiebamus : operli aliixpii , alqiie elian> oblisi [loiidere

essemus. Posseni gloiiaii, non gemilum milii, non voceui

pariim fortem in tanlis periculis excidisse, nisi nie cuni

omiiiliiis, oninia inecnm periie, misero, magno lainen

mortalilatissoiatiociedidisseni. Tandem illa caligoleiinala

1
quasi in funnuTi ncbulamve decessit : niox dies vere, soi

I eliani efCuisit, hiridus tanifn, qiialis esse, (luuiii (Icficit,

solet. Occursabant trepidantibus adiinc (nnlis unilala

omnin, altoque cinere , lanquam nive, obduda. Regicssi

Misrniim, curnfi- ufcunque corporibus, snspcnsam du

fifT

rétablit de son mieux : et nous y passons une
nuit entre la crainte et l'espérance, mais où la

crainte eut la meilleure part ; car le tremblement
de terre continuait. On ne voyait que gens ef-

frayés, entretenir leur crainte et celle des autres

par de sinistres prédictions. Il ne nous vint

pourtant aucune pensée de nous retirer, jusqu'à

ce que nous eussions eu des nouvelles de mon on-

cle, quoique nous fussions encore dans l'attente

d'un péril si effroyable, et que nous avions vu
de si près. Vous ne liiez pas ceci pour l'écrire,

car il ne mérite pas d'entrer dans votre histoire;

et vous n'imputerez qu'à vous-même, qui l'ave-s

exigé, si vous n'y trouvez rien qui soit digne mê-
me d'une lettre. Adieu.

LETTRE XXI.

PLINE A CANINIUS.

J'admire les anciens ; mais je ne suis pas de

ceux qui méprisent les modernes. Je ne puis

croire que la nature , épuisée et devenue stérile

,

ne produise plus rien de bon. J'ai donc été en-

tendre Virginius Romanus
,
qui a lu à une petite

troupe d'amis choisis une comédie qu'il a faite

sur le modèle de l'ancienne ; mais une comédie

si achevée, qu'elle pourra quelque jour servir

elle-même de modèle. Je ne sais si vous le con-

naissez, quoique vous deviez bien le connaître.

Il est homme distingué par la pureté de ses

mœurs, par la politesse de son esprit, par la

variété de ses ouvrages. Il s'est amusé à com-

poser de petites pièces comiques, en vers ïam-

bes , et qui ont tant de légèreté , de finesse

,

de naïveté, qu'on peut dire qu'eles sont très-

éloquemment édites dans leur genre; car il n'est

point de genre qui, porté à un certain degré

biamque nocteni spe ac metu exegimiis : mctiis pr.ievale-

bat. Nam et tremor terra; perseverabat, et plerique

lympliati leiTilicis \atidnalionihi!> et sua et aliéna niala

iudilicaiiantnr. Nobis tamen ne fuiic quidem, quamcpiam

et expertis periculum, et exspertantibiis. abeundi consi-

lium, donec de avunonlo nuntins. Hase, neqnaquam

iiistoria digna, non scriplnrus leges, et tihi, scilicet qui

rcquisisti, impulabis, si digna ne epistola (inidcm \ide-

bunlur. Vale.

XX f.

C. PMNIUS CANlNlO SIC S.

Sum ex iis, qui mirer antiques : non lamen , ut ([ui-

dam , temporum nostronim ingénia despicio. Me(]ne eniiu

quasi lassa et effirta nainra, u( iiiiiiljam laiidaiiile pariât

Atqiie adeo nuper ainiii Vei^inium nomamim pauris ie-

gentem eomn'diam, ad exempi.ir vcteiis eomo'diir srri-

ptam, lam bene, iil esse (piandmiue possil exemplar.

Nescio, an noris iioininem, (piamquam misse debes. list

enim |iroi)ilal(> morum , ingenii eieganlia , opcrum varie-

tate nionslrubilis. Seripsit mimiiambos lenuiter, argute,

venuste, atqiie in boc génère ejoquenlissime. Niiiliim

est riiiin genus, quod alisointiim non possil cio-
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ris

de perfection , ne soit susceptible d'une grande

éloquence. Il a écrit dans le goût de Ménandre

et des autres poêles de ce temps-là. Vous don-

nerez place à ses pièces entre celles de Térence

et de riante. C'est ici la première lois (pi'il a pris

l'air et le slvle de l'ancienne comédie; mais on

ne devinerait point que ce fût un coup d'essai.

Force
,
grandeur , délicatesse , sel ,

douceur, grâ-

ce, rien ne lui manque. Il fait valoir la vertu et

décrie le vice. Il est heureux dans le choix des

noms qu'il invente , et il emploie fort à propos

les noms véritables. Il ne pèche qu'en ce qui me

regarde, et par un excès de prévention en ma fa-

veur; mais il est permis aux poètes de mentir. En

un irot, -je lui arracherai sa pièce, et je vous

l'enverrai'pour la lire, ou plutôt pour l appren-

dre, car je suis sûr que vous ne pourrez plus l^

quitter , si vous la lisez une fois. Adieu.

LETTRE XXII.

PLINE A TIRON.

Il vient de se passer une chose qui intéresse

infiniment et ceux qui sont destinés au gouver-

nement des provinces , et ceux qui se livrent trop

aveuglément à leurs amis. Lustricus Bruttiauus

ayant trouvé Montanus Atticinus, son lieute-

nant, chargé de plusieurs crimes, en a informé

l'empereur^ Atticinus renchérit sur tout ce qu'il

avait fait , et accuse l'ami que lui-même il avait

trompé. Le procès a été instruit; j'ai été des ju-

ges : l'un et l'autre ont plaidé leur cause ,
mais

d'une manière aussi serrée qu'on a coutume de

le faire dans une récapitulation ; et c'est le moyen

le plus court de découvrir la vérité. Bruttianus

représenta son testament, qu'il disait écrit de la

main d'Atticinus. Rien ne pouvait mieux prou-

(|uentissimum dici. Sciipsit comœdias, Menandiin) alios-

qiieaîtatis ejusdem aniiulalus. Licet lias inter Plautinas,

Terenlianasfiiie numeres. Nunc primuin se in vetere co-

inœdia , sed non tanquam inciperct, ostendit. Non ilii vis,

non j;ianditas, non subtilitas , non aniaiitudo, non dul-

cedo, non lepos dofuil. Ornavil viiliiles, insectatus est

villi, ficlis nominibus decenter, veris nsus est apte. Circa

nie tant\im benignitate nimia modum excessit; nisi quod

laniun poelis nientiri licet. In summa , extorquebo ei li-

l)rnm , loRendunique , immo cdiscendum , miltani tibi.

Neqiieenim diibito tutuiuni, ut non deponas, si semel

snmpseiis. Vale.

XXII.

C. PLINIUS TIRONI SUC S.

Magna resacta est omnium, qui sunt provinciis prœ-

fiituri, magna omnium, (jui se simpiiciler ciedunt ami-

cis. Lnstiii us liruUianus (juum Montanum Atticinuui, co-

mitem suimi, in niultis tlagiliis deprebendissel, Caesari

sciipsit. Atticinus flagitiis addidit , nt
,
quem deceperat

,

•iccusarel. Recepla cognitio est : fui in consilio : egit nte: -

que pro se; egit nuteui cnrplim , et xatà xe^iXaia, ([v.o

ver et l'étroite liaison qui était entre eux, et la

nécessité ({ui forçait Bruttianus de se plaindre

d'un homme qu'il avait tant aimé. Bruttianus ex-

posa les chefs de cette accusation
,
qui parurent

également honteux et certains. Atticinus, après

d'inutiles efforts , se retira sans avoir pu se la-

ver; on le regarda comme un infâme pendant

qu'il se défendit, et comme un scélérat pendant

qu'il accusa. Il avait corrompu l'esclave du se-

crétaire de Bruttianus; et après avoir, par cet

artifice , surpris et altéré les registres , il osait

bien porter sa lâcheté jusqu'à se servir contre son

ami d'un crime que lui-même avait commis.

On ne peut rien imaginer de plus sage que ce

que fit l'empereur. Sans daigner rien prononcer

pour absoudre Bruttianus , il passa tout d'un coup

à Atticinus, le condamna , et le relégua dans une

île. Bruttianus en est sorti couvert de gloire, non-

seulement pour son intégrité , à laquelle on a

fait justice , mais encore pour sa fermeté : car

après s'être justifié en très-peu de mots , il a vi-

vement soutenu l'accusation qu'il avait intentée;

et, en montrant beaucoup de force , il a fait voir

sa franchise et sa bonté. Je vous écris tout ceci

pour vous avertir que, dans le gouvernement

où vous êtes appelé , vous preniez sur vous le

plus que vous pourrez , et que vous ne comptiez

pas trop sur personne ; et encore pour vous ap-

prendre que , s'il arrive qu'on vous trompe ( ce

que je prie les dieux d'empêcher), vous avez

ici une vengeance prête , dont vous devez pour-

tant éviter, avec la dernière attention, d'avoir

besoin: car, après tout, il y a encore moins de

douceur à être vengé, que de chagrin à être

trompé. Adieu.

génère veritas statim osfenditur. Protulit Bruttianus te-

stamenlum suum, quod Alticini manu scriplum esse di-

cebat. Hoc enim et aicana familiaritas, et queiendi de

eo, quem sic amasset, nécessitas indicabatur. Enumera-

vit élimina fœda mànif'eslaque. Die
,
quum diluere non

posset, ita regessit , ut , dum defeuditur, turpis , dum ac-

cusât , sceleratus probarelur. Coriupto enim scribai serve,

intercepeiat commentaiios , intercideratque, ac per sum-

mum nefas utebatur adversus amicum ciiniine suc. P'ecil

puklienime Cœsar. Non enim de BruUiano , sed slatini

de Atticino peirogavit. Damnalus et in insulam relegatus:

Brultiano justissimum inlegiitatisteslimonium redditum,

quem quidem eliam conslaulinc gloiia secuta'est. Nam de-

fensus expedilissime, accusavit vebementer; nec minus

acer, quam bonus el sincerus apparuit. Quod libi scripsi,

ut le soilitum |)rovinciam pniemonerem, pluiimum tibi

credas , nec cuiquam salis lidas : deinde scias , si quis foile

te, ((uod aboniinoi', fallal, paralam ultiouem : qua la-

meu ne sil opiis, eliam atque eliam allende. Neque enim

tam jucnndum est vindicare, quam decipi miseruni. Vale.

m
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LETTRE XXin.

PLINE A TBIAEIUS.

Vous me priez, avec les dernit-res instances,

de me charger d'une cause où vous prenez grand

Intérêt, et qui d'ailleurs est belle et célèbre. Je

m'en chargerai ; mais il vous en coûtera quelque

chose. Quoi! direz-vous , se peut-il que Pline....

Oui, cela se peut. Vous demandez quelle en peut

être la raison? C'est que j'ai à vous demander

une récompense, qui me fera plus d'honneur

qu'une plaidoirie gratuite. Je fais donc mon mar-

ché: j'exige de vous que Ruson plaide avec moi;

c'est macoutume. J'en ai déjà usé de même pour

plusieurs de nos jeunes gens de condition. J'ai

une pasiiou extrême de pousser au barreau ceux

qui s'y veulent avancer, et de commencer leur

réputation. Si j'ai jamais dû ce service à quel-

qu'un, c'est plus à mon cher Ruson qu'à un

autre. Sa naissance, et son attachement pour moi,

veulent que je regarde comme un grand avantage

de le faire paraître dans les mêmes occasions

où je parais , de le faire plaider les mêmes causes

que je plaide. Obligez-moi de bonne grâce; hâ-

tez-vous de m'obliger avant qu'il plaide ; car dès

qu'il aura plaidé, vous ne pourrez plus que me
remercier. Je vous garantis qu'il répondra par-

faitement à vos désirs, à ma confiance, et à la

grandeur de la cause. Il a de merveilleux talents
;

et dès que je l'aurai produit , il sera bientôt lui-

même en état de produire les autres : car il ne

faut pas s'attendre, quelque excellent que soit

le génie d'un homme
,
qu'il puisse se tirer de la

foule et se distinguer, s'il manque d'occasion,

de matière , ou de patron. Adieu.

XXIII.

C. PLINIUS TRIARIO SLOS.

Impense pelis, ut agam caussani peitiuentem ail ciiram

tuam, pulciiram alioqiiin et famosam. Faciani, sed non

gratis. Quifierijwlest, inquis, ut non gratis tu? polest.

Exigam enini niercedem lionestiorem gialuilo patiocinio :

peto, atqiie etiam paciscoi, ul simiil agat Cremntius

Ruso. Solilinn hoc initii , et jani in pluiibiis claris adoies-

ccntibiis t'aclilatiini : nani mire eonciipisco bonos jiivenes

ostenderc foio , adsif;naie faniœ. Quod si ciii
,
prœ.stare

Rtisoni nico debeo, vel piopter natales iiisiiis , vel piopter

exiniiani niei caiilatem : iiueni niagni u'Slimo in iisdem

jiididis, ex iisdem etiam pailibns, eons[)i(;i , audiri.

Ol)iiga me : obliga antequam dirai; iiam qiuiin dixeiil,

giatias âges. Spondée, sollieiludini hue, spei niwe, ma-

gnitudini caussic siiffectuiiun. li^st indolis optimii- , bievi

produclnriis alios, si intérim |)iove(liis fiierit a noljis.

i\eqiie enim cuiquam tam clarum slatim ingcnimn est, nt

pOssil enieigeie, nisi illi materia, oecasio, laiitor eliani

eonimendal orque contingat. Valc.

LETTRE XXIV.

PLINE A MACER.

Que la différence des pereonnes en met dans
les actions ! La même action est obscure ou illus-

tre, selon qu'elle part d'une personne illustre ou
obscui-e. Je me promenais dernièrement, sur le

lac de Côme, avec un vieillard de mes amis. Il

me montra une maison , et même une chambre,
qui s'avance sur le lac. De là, me dit-il , tme
femme de nos compatriotes se précipita autre-

fois avec son mari. J'en demandai le sujet. De-
puis longtemps le mari souffrait beaucoup, par

des ulcères dans ces endroits que la pudeur oblige

de cacher. Elle l'engagea de permetti'e qu'elle

examinât son mal, l'assura que personne ne lui

dirait plus sincèrement qu'elle s'il devait espé-

rer de guérir. Elle ne l'eut pas plutôt vu, qu'elle

en désespéra. Elle l'exJîorte à se donner la mort
;

elle s'offre de l'accompagner, lui montre le che-

min et l'exemple, et le met dans la nécessité de

la suivre : car, après s'être étroitement liée avec

lui , elle se jeta et l'entraîna dans le lac. C'est

ce que je ne viens que d'apprendre, moi qui suis

delà ville : non que cette action soit moins il-

lustre que celle qu'on a tant vantée dans Arria
,

mais parce qu'Arria elle-même est plus illustre

que cette femme. Adieu.

LETTRE XXV.

PLINE A HISPANCS.

Vous me mandez que Robustus, chevalier

romain de distinction , a été jusqu'à Ocriculum

,

en la compagnie d'Attilius Scaurus, mon ami,

et que depuis on n'a plus revu Robustus. Vous me
priez de faire venir ici Scaurus

,
pour tirer de

lui des éclaircissements qui puissent remettre sur

XXIV.

c. PLINIUS MACr.O SUO S.

Qiiam miiltdm interest, qnid a qiio (îat! t^adem enim
facta claiitale vel obscmitafe l'aeienlium ant tolluntur al-

tissime, aut bumillime depnmuntnr. Navigabam per La-

linm nostinm, (]num senior amieiis osteiidit milii viilam,

atque etiam eubiculmn, (piod in laeum piominet. Kx
hoc, inquil , aiiquando municcps nos/ra cuni marito

seprœcipilavit. Caussam reqnisivi. Mari tus exdtutinu

morbo circa velanc/a corporis ulceribus pulrcscvbat :

uxor, ut inspicerct , excgit : ncque enim quvmquam
fidclius indicatvrnm , p<mctne sanari. Vuiit, des-

peravit : liortafa est, nt morerctur, comesque ipsa

mortis, dux immo , rf exempium, et nécessitas J'uil.

Nani se ciini marito ligarit, abjecitquc in lacum.

Quod factiun ne mi/ii qnideni, qui nuiniceps , nisi

proxime audituni c-s/; non quia minus ilto clarissimo

Arria'facto, sed quia minor est ipsa. Vale.

XXV.

c. l'LINlL'S MISI'AM) Slii >

jrnltis, Rol)UStum, spléndidiim rquitcin lutnau'Uii,
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les voies. Je le ferai venir; mais je crains fort
|
n'est point aveugle. J'en juge d'autant mieux que

que ce ne soit inutilement. J'appréhende que l\o-

bustus n'ait eu la même aventure qui arriva à

Métilius Crispus, mon compatriote. Je lui avais

obtenu de l'emploi dans l'armée
;
je lui avais

même donné à son départ quarante mille sester-

ces, pour se monter et s'équiper; et je n'ai reçu

depuis aucune nouvelle, ni de lui, ni de ce qu'il

est devenu. On ne sait sil a été tue par ses gens,

je l'aiine davantage. C'est pour le connaître à

fond que je vous garantis en lui un gendre tel,

qu'il ne vous serait pas possible d'en choisir un
plus accompli, quand vous pourriez vous le don-

ner au gré de vos désirs. Il ne lui reste qu'à vous

faire bientôt aïeul d'un petit-fils qui lui ressem-

ble. Qu'heureux sera pour moi ce temps où je

pourrai prendre d'entre vos bras ses enfants et

Tout ce ({u'on sait, c'est que de-
j

vos petits-enfants, pour les tenir dans les miensou avec eux.

puis , ni lui , ni aucun d'eux , n'ont paru. Je sou-

haite de tout mon cœur qu'il n'en soit pas de

même de Robustus. Cependant prions Scaurus

de venir ; donnons cela à vos prières, et aux loua-

bles instances d'un tiis qui ne montre pas moins

de naturel que d'application dans la recherche

qu'il fait de son père. Puissent les dieux le lui

faire retrouver, comme il a retrouve déjà celui

qui l'accompagnait! Adieu.

LETTRE XXVI.

PLINE A SEEVIANUS.

Je suis ravi , et je me réjouis avec vous, de ce

que vous mariez votre fdieà Euscus Salinator. Il

descend de sénateurs; son père est un des plus

honnêtes hommes du monde, et sa mère n'a pas

moins de mérite : pour lui, il est fort appliqué à

''étude, très-versé dans les belles-lettres, et mô-

me éloquent; il a la simplicité d'un enfant, l'en-

jouement d'un jeune homme , la sagesse d'un vieil-

lard ; et ma tendresse pour lui ne m'impose point.

A la vérité, je l'aime sans mesure, tant il a su

m'y engager et par les soins qu'il a pris de me

plaire , et par son attachement ; mais mon amitié

cum Afiilio Scanro, aniico meo, Ocricuhim iisque com-

imin*> lier peiesisse , deinde nusquam coniparuisse : pelis

ut Scaiinis veiiiat, nosque, si potest, in aliqiia iiKiuisi-

lionis vestigia indiicat. Veniet; vereor ne frustia. Siispi-

cor enim taie nesfio quid Robiislo accidisse
,
quale ali-

qnando Metilio Crispo , niunicipi meo. Huic ego orclines

impetraverani , alque etiam proticiscenti qiiadraginta mil-

lia mimmiim ad instriiendum se ornaiidnmque donave-

rani ; nec poslea aut epislolas ejns, aut aliquem de exitu

nimt'iiim accepi. Interceptusne sil a suis, an cum suis,

dultiuui : certe non ipse, non quisqiiam ex servis ejus ap-

paruit. Utinam ne in Robuste idem experiamur! ïamen

arcessamusScanrum. Demus lioctuis, denius optimi ado-

lescentis honestissimis precibus , (pii pielate sunima
,
mira

eliam sagacitate ,
patrem queeiit. Uii faveant, ut sic inve-

nint ipsr.m, qnemadmodnm jam, cum quo fuisset, inve-

i.ii 1 Vale.

XXVI.

C. l'LLMUS SEUVUNO SIC S.

Gaudeo , et gratulor, quod Fusco Salinatori fdiam fuam

(ieslinasti. Donius patricia; pater boneslissinuis; mater

pari lande. Ipse est studiosus, lilteralus, etiam diserlus :

puer simplicitate, coniitate juvenis, senex gravitate : ne-

que enim amore decipior. Amo (piidcm efliise (ita ofli-

tih, ita rcverenlia meruit), judico tamen , et quidem

avec la même tendresse que s'ils étaient à moi!

Adieu.

LETTRE XXVII.

PLINE A SÉVÈRE.

Vous me priez d'examiner quels honneurs vous

pourriez décerner à l'empereur lorsque vous pren-

drez possession du consulat. Il est aussi aisé de

trouver, que difficile de bien choisir ; car ses ver-

tus fournissent une ample matière. Je vous dirai

pourtant ce que je pense , après vous avoir expli-

qué le sujet de mon embarras. Je ne sais si je vous

dois donner le conseil que je pris pour moi quand

je fus nommé consul. Je crus que je devais m'abs-

tenir de cette sorte de flatterie, qui certainement

n'en était pas une dans cette occasion , mais qui

en pouvait avoir l'apparence ; et cela
,
je ne le fis

pas en homme qui se piquait d'être libre et hardi

,

mais en homme qui paraissait connaître le prin-

ce, et savoir que la louange qu'il méritait le plus,

c'était de n'en exiger aucune. Je me souvenais

que l'on avait profané les plus grands honneurs

en les décernant aux plus méchants princes, et

qu'on ne pouvait mieux distinguer le nôtre qu'en

tanto acrius
,
quanto magis amo : tibique , ut qui explo-

raverim, spondeo, liabiturum le generum, quo melior

fingi, ne voto quidem, potuit. Superest, ut avum te quam
maturissime similium sui faciat. Quam (elix tempusillud,

quo nulii liberos illius , nepotes tuos, ut meos vel libères

vel nepotes , ex vestro sino sumere, et quasi pari jure

teneie conlinget! Vale.

XXVII.

c. PLIMIS SEVERO SUC S.

r.ogis, ni. cogitem
,
quid designatus consul in bonorera

priniipis censeas. Facilis inventio, non lacilis electio. Est

enim ex virtufibus ejus larga materia. Scribam tamen,

vel, quod nialo, coram indicabo , si prius bîBsitalionem

meam osfendero. Dubito, num idem libi suadere, quod

milir, debeam. Designalus ego consul , onuii bac, etsi non

adiilatione, specie lamen adulationis, abslinui : non lan-

quam liber et conslans, sed tanquam infelligens principis

iiosiri : cujus \idebam banc esse prœcipuam laudem , si

iiiliil (piasi ex necessilale decernerem. Recordabar eliam

pbiriniDS lionoros pessimo cuique delatos; a quibus liic

o|)timus separari non alio modo magis polerat, quam di-

versifate censendi : quod ipsum dissimulatione et silentio

non pricterii , ne forte non judicium illud meum , sed

olilivio videretur. Hoc lune ego : sed non omnibus eadem

placent, ner conveniiintipiideni. Pra^terea , (iiciendialiquid
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' ne le traitant pas comme eux. Ce que je pensais,

! je le dis ouvertement, de peur que mon silence

i ne passât pour oubli plutôt que pour discrétion.

' Voilà ce que je trouvai alors de plus à propos;

' mais les mêmes choses ne plaisent pas et ne con-

' viennent pas à tout le monde. D'ailleurs, les rai-

sons de prendre un parti plutôt que l'autre dé-

i pendent du caractère des hommes , de la situation

' des affaires et des circonstances du temps; car

' les nouveaux exploits de notre prince donnent

occasion de lui déférer des honneurs aussi grands

que justes et nouveaux. C'est pourquoi je iinis où

j'ai commencé. Je ne sais si je dois vous conseil-

ler ce que j'ai fait ; mais je sais bien que j'ai dû

faire entrer dans vos vues ce que j'ai suivi moi-

même. Adieu.

LETTRE XXVllI.

PLINE A PONTIUS.

Je sais les raisons qui vous ont empoché d'ar-

river plus tôt que moi dans laCarapanie; mais, tout

absent que vous êtes
,
je vous y ai trouvé tout en-

tier, tant vos gens m'ont accablé de toutes les

provisions que peuvent fournir la ville et la cam-

pagne. Moi, en homme grossier, j'ai tout pris.

D'un côté , ils m'en pressaient très-fort ; de l'au-

tre , je craignais que si j'en usais autrement , vous

ne fussiez fâché et contre eux et contre moi. Une
autre fois mettez des bornes à votre profusion , si

vous ne voulez que j'y en mette moi-même. J'ai

par avance averti vos domestiques que si jamais

ils m'apportaient tant de choses, ils remporte-

raient tout. Vous me direz que je ne dois pas user

de mon propre bien plus librement que du vôtre.

Non; mais je ne dois pas aussi ménauer le vôtre

moins que le mien. Adieu.

vel non faciendi vera ratio quuoi liominiim ipsoiiim, tum

rerum etiani ac temponim conditioiie mulalur. Nani re-

centia opéra maximi principis prœbent faciiltaleni nova
,

raagna, vera censeiuli : quibns ex caussis, ul supra scri-

psi, dubito, an idem nunc tibi, quod tune niilii , sua-

deam. lUud non dubito, debuisse nie in parte consilii lui

ponere, quod ipse fecissem. Vale.

XXVIII.

C. PLINIUS POMIO SUC S.

Scio, quae tibi caussa fuerit impedimenlo, que minus

prœcurrere advenlum meum in Campaniam posses : sed,

quamquam absens, totiis hnc migrasli. Tantum mihi

copiarum lam url)anarum quam rusticarum nomine luo

ohlatum esl, quas omnes im|)robe quidem, accepi lamcn.

Nam me tui, ut ita facerem, rogabant; et verebar, ne et

milii et illis iiascereris , si non fecissem. In |H)sterum, nisi

adhibueris modiun, ego adbibebo. Etiam luis denunlia-

vi, si rursus tam niiilta adlulissent, omnia reiaturos. I)i-

C«i8, oportere me (uis rébus ut meis uli : eliam; sed per-

iude illis ac mois parco. Vale.

LETTRE XXIX.

PLINE A QUADRATUS.

AvidiusQuiétus, qui m'aimait tendrement, et

(ce qui ne me plaît pas moins) qui m'honorait de

son estime, me racontait, entre plusieurs autres

choses qu'il avait retenues de Thraséas , dont il

avait été ami
,
que ce grand homme avait cou-

tume de dire qu'on devait se charger de trois sor-

tes de causes : de celles de ses amis, de celles qui

manquent de protection, et enfin de celles qui

doivent tirer à conséquence pour l'exemple. Pour-

quoi des causes de ses amis? Cela s'entend. Pour-

quoi des causes destituées de protection? C'est là

que se montrent et la grandeur d'âme et la géné-

rosité d'un avocat. Pourquoi enfin des causes qui

tirent à conséquence pour l'exemple? Parce qu'il

importe infiniment à la république qu'il n'en soit

introduit que de bons. J'ajouterai à ces trois gen-

res , et peut-être en homme qui a de l'ambition

,

les causes grandes et fameuses : car il est juste de

plaider quelquefois pour sa réputation et pour sa

gloire, c'est-à-dire de plaider sa propre cause.

Voilà, puisque vous m'en demandez mon avis,

quelles bornes je voudrais marquer à un homme
de votre rang et de votre modestie. Je n'ignore

pas que l'usage passe pour être le meilleur de tous

les maîtres d'éloquence, et il l'est en effet. Je vois

même plusieurs personnes qui, sans littérature

et avec un médiocre génie , à force de plaider,

plaident bien. Mais j'éprouve en moi la vérité de

ce que disait Pollion, ou de ce qu'on lui a fait

dire : Plaider aisément, m'a fait jylaicler sou-

vent; plaider souvent, m'a fait plaider moins

aisément. Le fréquent usage donne plus de faci-

lité que de justesse
,

plus de témérité que de con-

fiance. La faiblesse de la voix, la timidité natu*

XXIX.

c. PUNIUS QLADRATO SLO S.

Avidius Quietus, qui me unice dilexit, et, que non

minus gaudeo, probavit, ut midta alia Tlu-asca? (fuit

enim familiaris) ita hoc sœpe referebat , praecipere soli-

tum,suscipiendas esse caussas, autamicoium, aut desli-

tutas, aut ad exemplum pertinentes. Cur ainicorum? Non
eget interpretatione. Cur destilutas? Quod in illis maxime
et constantia agentis et bumanitas cernerelur. Cur perti-

nentes ad exemplum? Quia i)lurinmm referl, bonum an

mabmi induceretur. Ad baec ego gênera caussarum, am-

biliose fortasse, a<l(Iam (amen ciaias et illustres. .'Kquum

enim estagere non inmiiuani glori.e et fama;, id esl, suam
caussam. Hos terminos, quia me consuluisti, diguilali ac

verecundi;» tuas staluo. Nec me pra'terit, usiim et esse

et liaberi o;;tiimim diceudi magistrum. Video etiam, mul-

tos parvo iiigenio, lilteri.^ nuilis, ut beue ageieiit, agendo

consequutos. Sed et iliud, quod vel l'ollionis, vel tan-

quam Polliouls accepi, verissiuuim experior : Commodt
agendo factum esl, nf sape âgé rem : sa'pe agendo^

ut minus commode : <piia scilicet assiduitate nimia (acJ.
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relie, ont bien pu empêcher Isocrate de paraître

en public, mais non de passer pour un des plus

excellents orateurs. Lisez donc , composez, retou-

chez , afin d'être en état de parler quand vous le

voudrez, et vous parlerez quand vous le devrez.

C'est la rcçïle que j'ai suivie : j'ai quelquefois obéi

à la nécessité
,
qui tient elle-même sa place entre

les meilleures raisons. J'ai plaidé, par l'ordre du

sénat , des causes qui véritablement sont renfer-

mées dans ladivision de Thraséas ; car elles étaient

importantes pour l'exemple. J'ai parlé pour les

peuples de la Bétique contre Bébius Massa. Il s'a-

gissait de savoir si on leur permettrait d'informer ;

cela leur fut accordé. J'ai prêté mon ministère aux

mêmes peuples dans l'accusation qu'ils ont inten-

tée contre Cécilius Classicus. 11 était question

d'examiner si les officiers qu'il avait pris dans la

province pourraient être recherchés et punis

comme complices de ses crimes; ils l'ont été. J'ai

accusé Marins Priscus, qui prétendait qu'ayant

une fois subi jugement sur la loi du péculat, avec

laquelle l'énormité de ses crimes n'avait aucun

rapport, on ne pouvait plus le juger une seconde

fois; il a été relégué. J'ai défendu Julius Bassus;

je fis voir qu'il avait été plus imprudent que mé-

chant : on a civilisé son procès , et sa place lui a

été conservée dans le sénat. Enfin
,
j'ai plaidé de-

puis peu pour Varénus, qui demandait permis-

sion de faire entendre des témoins de sa part; on

le lui a permis. Adieu.

LETTBE XXX.

PLINE A FAEATUS.

Nous devons en vérité célébrer le jour de votre

iilas inagisquam facilitas, nec fidiicia, sed temeritas
,
pa-

radir. Nec vero Isocrati, quo minus liaberetur siimmus

orator, offecit, qnod infirmitate vocis, mollitie froatis, ne

in publico diceret, impediebatiir. l'ioinde multum lege,

scribe, meditate, ut possis,qiium voles , dicere ; dices
,

qiiiim velle debebis. Hoc feie tcmperamentuni ipse ser-

vavi. Non nun(|nam necessitati , (pia? pars ralionis est,

païui. l'^gi enim quasdam a senatu jiissus, qnie tertio in

numéro fuerunt ex ilia Tbiase.ne dlTisione, boc est, ad

exempliim perlineiites. Adiui Bœticis conlra Baebium

Massam. Quresitum est, an daiida esset inquisilio : data

est. Adful nirsus iisdem querentibusde C;t'cilio Classico.

Qiicesitumest, an provinciales, ut socios ministrosque pro-

tonsidis, plecti opoi terct : pœnas hierunt. Accusavi Maiium

Priscum; qui lege repelundarum damnatus, utebatur cle-

mentia legis, cujus seveiitatcra immanitate criminum

excesserat -. lelegatusest. Tuilus suni JuIiumBassum, ut

incusloditum nimis et incautum , ita minime malum :

jndicibusacceplis in senatu remansit. Dixi proxime pro

Vareno, postulante, ut sibi invicem vocaie (estes liceiet :

impetratum est. In posterum opte , ut eapotissimum ju-

bear, qufe me deceat vel sponte fecisse. Vale.

XXX.

C. PLIMUS FAn\TO SUC S.

Debemus, me Hercule, natales tuos pcrinde ac nosiros

naissance comme celui de la nôtre même
,
puis-

que tout le bonheur de nosjoursdépend des vôtres,

et que nous vous sommes redevables de notre re-

pos à Borne et de notre sûreté à Côme. Votre

maison de campagne
,
qui vient de Camillius , est

véritablement fort en désordre et fort caduque :

les principales pièces du bâtiment sont pourtant

entières, ou fort peu endommagées; nous son-

geons donc à la faire parfaitement rétablir. Je

crois avoir beaucoup d'amis ; mais de l'espèce

dont vous les cherchez, et tels qu3 l'affaire pré-

sente les demande
,
je n'en ai presque pas un seul.

Ce sont tous gens de robe, que leurs emplois at-

tachent à la ville ; et celte inspection sur des ter-

res veut un campagnard endurci à cette sorte de
travail , et qui ne trouve ni la fatigue pénible, ni

le soin bas, ni la solitude ennuyeuse. Vous faites

justice à Bufus de songer à lui. Il était ami de

votre fils; j'ignore quels services il pourra nous

rendre dans cette occasion ; mais je suis persuadé

qu'il nous voudra rendre tous ceux qu'il pourra»

Adieu.

LETTRE XXXI.

PLINE A CORNÉLIEN.

L'empereur m'a fait l'honneur de m'appeler

au conseil qu'il a tenu en sa maison des Cent

Chambres; c'est le nom du lieu. Je ne puis vous

dire combien j'y ai eu de plaisir; car qu'y a-t-il

de plus agréable quede voir àdécouvert lajustice,

la majesté, l'affabilité du prince dans un séjour

écarté , où elles se manifestent davantage? On a

jugé différents procès
,
propres à exercer de plus

d'une manière la sagesse et la capacité du juge.

celebiare, quum laslitianostrorum ex tuis pendeat, cujus

diiigentia et cura iiic biiares, istic seciiri sumiis. Villa

Caniilliana, quam in Campania possides, est quidem ve-

tustale vexata; eatamen
,
quœ sunt ])retiosiora , aul inté-

gra manent, aut levissime laesa sunt. Attendimus ergo

ut quam saluberrime reficiantur. Ego videor liabere mul-
tos aniicos, sed hnjus generis, cujus et tu qua^ris êtres

exigit, prope neminem. Sunt enim omnes togati et urba-

ni : rusticoruiii autem praediorum adminisfratio poscit

durum aliquem et agrestem, cui nec labor ille gravis,

nec cura sordida, nec tristis solitude videatur. ïu de

lUifo bonestissime cogitas: fuit enim filio tuo familiaris.

Qiiid tamen nobis ibi praeslare possit, ignore ; velle phi-

riuuim , credo. Vale.

XXXÎ.

c. PLINIUS CORNELUNO SUO S.

Evocatus inconsiliiim a Cœsare no?tro ad Centum Cel-

las (hoc loco nomen) longe maximam cepi voluptatem.

Quidenimjucundius, quam principisjustitiam, gravitatem,

comilatem in secessu quoque, ubi baec maxime recludun-

tur, inspicere ? Fuerunt varise cognitiones , et quae virtntes

judicis per plures species experircntur. Dixit caussam

Claudius Ariston
,
princeps Epbesiorum , liomo munificus,

et innoxie popularis : inde invidia , et ab dissimillimis

dclator immissus : itaque absoliitus vindicatusque est.
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Claudius Ariston, le premier entre les Ephésiens,

ihomme qui, sans être intrigant, est bienfaisant

iet populaire, s'est attiré des envieux. Un déla-

;teur, d'un caractère bien différent, et suscité par

des gens de même espèce, est venu l'accuser.

Ariston a été absous et vengé. Le jour suivant,

ou a jugé Galitta, accusée d'adultère. Après avoir

épousé un colonel qui se disposait à demander

les charges à Rome, elle avait déshonoré le rang

de son mari et le sien, par le commerce qu'elle

avait eu avec un centurion. Le mari en avait

écrit au lieutenant du gouverneur, et celui-ci en

avait informé le prince
, qui , après avoir pesé

toutes les preuves, cassa le centurion , et le relé-

gua. Il restait encore à punir la moitié du crime,

qui, de sa nature, est nécessairement le crime

de deux. Mais l'amour retenait le mari , non sans

quelque soupçon de connivence; car il avait

gardé sa femme depuis qu'il l'avait accusée, et

comme s'il eût été content d'avoir éloigné son

rival. On l'avertit qu'il devait achever d'instruire

le procès : il le fit malgré lui; mais, malgré lui,

jil fallut la condamner aux peines portées par la

jloi Julia. L'empereur voulut que, dans le juge-

Iment, on fît mention , et du nom du centurion,

iet de la discipline militaire, de peur qu'il ne

jsemblàî évoquer à lui toutes les affaires de cette

lespèce. Le troisième jour, on examina les codiciles

deTiron, dont il avait été tant et si diversement

parlé, et que l'on soutenait aussi faux dans une

!
partie qu'ils étaient véritables dans l'autre.

Sempronius Sénécion, chevalier romain, et Eu-

rythraus, affranchi de l'empereur, et l'un de ses

procureurs, étaient accusés. Les héritiers, par

une lettre écrite en commun, avaient supplié le

i
prince, pendant qu'il était à son expédition contre

,

I

lesDaces, de vouloir bien se réserver laconnais-

Isance de cette affaire; il se l'était réservée. De
retour à Rome , il leur avait donné jour pour les i

Sequenli die audita est Galitla, adnltorii rea. Nupta lircc
|

tribiino militnni, lionores petiliiio, et siiani et niaiiti di-

gnitatem centuiionis amore iiiacnlaverat : niaiitiis legato

consulari, ille Civsari scripserat. Cœsar, exeussis proba-

tioiiibus , ceiitiirionem exaiictoravit , alqiie etiam relega-

TJt. Supereiat eiimini, qiiod iiisi duoiiim esse non pote-

rat, reliqiia pais ultionis : sed niaiitiim , non sine aliqiia

reprehensioiie palienliie, amor uxoiis retardal.af; qiiam

quidem , etiam post delatuni adulteriiim , (lonii iiabiierat,

quasi conlentus œinuliiin removisse. Adinmiiliis, ni pera-

geret accMsationem , peie^it invitns. Sed illani danmari,

I

elianiinvito accusatoie,necesseeiat .d.anniata,et Juba'Je-

gispœnisieliclaest.Ciesaretnomencentnrionis, etconime-

niorationem disciplina^ niilitaiis senteni ia' ad jtcit, ne onines

ejusmodi caussas revoeare ad se videretur. 'J'ei tio die

indiicta cosnilio est, mnltis sermonii)ns et vaiio rn-

more jactata, de Jnlii Tiioiiis coilicillis, (pios ex parle

Teros esse 'onstabat, ex parle faisi diccijanUir. Sul)stitue-

bantnr crimini Sempronius Senetio, eques ronianns, et

Eurytlimus, Caesaris libcrtus et procmator. Heredes,

entendre. Quelques-uns des héritiers ayant voulu,

comme par respect , se désister de l'accusation

contre Eurythmus, il dit ce beau mot : ^ous ne
sommes, ni lui Polijclète,ni moi Néron. Il avait

pourtant accordé un délai aux accusateurs, après

lequel il voulut prononcer. Il parut seulement

deux héritiers, qui demandèrent que tous ensem-

ble ayant intenté l'accusation , tous fussent obli-

gés de la soutenir, ou qu'il leur fût permis,

comme aux autres, de l'abandonner. L'empereur

parla avec beaucoup de douceur et de majesté;

et l'avocat de Sénécion et d'Eurythmus ayant

dit que l'on ne pouvait refuser d'entendre les

accusés, sans les livrer à toute la malignité des

soupçons : Ce qui m'embarrasse, dit-il, ce n'est

pas qu'ils ij soient livrés; c'est de m'ij voir

livré moi-même. Après cela, se tournant vers

nous : C'est à vous, continua-t-il , à me dire ce

que nous devons Jaire : vous entendez. Ensuite,

de l'avis du conseil , il prononça , ou quêtons les

héritiers seraienttenus de poursuivre en commun
l'accusation, ou que chacun d'eux serait tenu de

justifier les raisons qu'il avait eues de l'abandon-

ner; sinon qu'il les condamnerait comme calom-

niateurs. Tous voyez combien ces jours ont été

honnêtement et utilement employés. Us étaient

mêlés de divertissements très-agréables. Tous

les jours l'empereur nous admettait à sa table,

très-frugale , par rapport à un si puissant prince.

Quelquefois il faisait jouer des comédies ; d'autres

fois une partie de la nuit se passait en conversa-

tions charmantes. Le dernier jour, et avant

notre départ, il prit soin (tant sa bonté descend

dans le détail) de nous envoyer à chacun des

présents. Pour moi , la majesté qui règne dans

ces jugements, l'honneur d'avoir assisté à ce

conseil , la douce et familière communication du

prince , m'ont enchanté ; mais je n'ai pas laissé

d'être touché de la beauté du lieu même. La

qnum dvsar essetin Daeia, commnnifer epistola scripta,

petiei ant , ut snsciperet cof^nitionem : snscf perat. never-

susdicm dixeiat : et, qnum e\ hiredibus quidam, quasi

reverentia linrytlniii , remiUerent arcn.sationem ,
pul-

cbenime dixeiat, Ncc ille. l'oluclrfiis csf , lire ego .\ero.

Indulseiat tamen pelenlibiis dilalionem ; cujus tempore

exacto,consederat auditurus. A parle bereibim inlrave-

rnnt duo : omnino poslularunt , ut cmnes beredes agere

cogerentnr, qnum detniisscnt onmes, aut sibi quoque

desistere permitteretur. Loquutus est Ca-sar siimma pra-

vitale , sunniia moderalione : qinmniue advocatus

Senecionis et Kurylhmi dixisset, snspicionibiis rellnqui

reos, nisi audireiitin- ; .\on euro, inquit, an isti su-

spicionibns reiinqnontur : ego relingiwr. l)cii\,con-

versus ad iias : 'tTd'7~oi.aOz,qni(l faccre dcheamits ? Isti

enim (/itcri volioif, quod silii Ikucril non aceusare.

Tuui tx consilii senlfulia jussit denunliari beredibus

onniibiis.aut agerenl , aut singuli approbarent faussas

non agendi , aiiixiui se vi I de calumnia pronuntiaturum.

I Vides, quam b()nesli,quam severi dies : quos jucundis-
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maison, qm est magnifique, se trouve environ-

née de vertes campagnes; elle commande la mer,

dontlerivage ouvre, en cet endroit, untrés-grand

port en forme d'amphitliéâtre. l.e côté gauclie de

ce port est soutenu d'un ouvrage fort solide : on

travaille actuellement au côté droit. Au-devant

est une île qui rompt l'impétuosité des flots que

les vents pourraient y pousser avec trop de vio-

lence, et qui des deux côtés assure et facilite

l'entrée aux vaisseaux. C'est une merveille que

cette île : on l'élève d'une manière surprenante.

De «grands bâtiments transportent en cet endroit

des "rochers presque entiers : on en jette conti-

nuellement les uns sur les autres, et leur propre

poids, qui les affermit et les lie, en fait une

espèce de digue. Déjà l'île paraît à l'entrée du

pori. Elle brise et jette fort haut les vagues qui

la viennent heurter : cela ne se fait pas sans

un grand bruit, et sans couvrir toute la mer d'é-

cume. On ajoute à ces rochers des monceaux

de pierres qui
,
par la suite des temps , feront as-

sez ressembler cet ouvrage aune île naturelle. Ce

port s'appellera du nom de celui qui l'a construit,

et il sera infiniment commode; car c'est une

retraite sur une côte qui s'étend fort loin, et dans

laquelle il n'y en avait aucune. Adieu.

PLINE LE JEUNE.

LETTRE XXXIL

PLINE A QUINTILIEN.

Quoique vous soyez très-modeste , et que vous

ayez élevé votre fille dans les vertus convenables

à la fille de Quintilien et à la petite-fille de Tu-

tilius, cependant aujourd'hui qu'elle épouse No-

simse remissiones sequebantur. Adhibebamur qiiotidie

cœnœ : erat niodica, si piincipem cogilares. Interdum

ày.poà[x.aT:a audiebamns : interdum jiicundissimis sermo-

nibus nox ducebatur. Siimnio die abeuntibus nobis (quam

diligens in Cœsare huniauilas!) xenia sunt missa. Sed

raihi , ut gravitas cognitionum , consilii lionor, suavitas

siinplicitasque convictiis, lia locus ipse perjucundiis fuit.

Villa pulcherrima cingilur viridissiaiis agris : imminel 11-

tori, cujus in sinu fit quum maxime portus. Hiijus sinis-

trum bracliium (irmissimo opère munitum est; dexlrum

claboratur. In ore portus nisula adsurgit, quœ iiiatum

venlo mare objacens frangat, tutumqueab ulroque latere

decursum navibus prœstel. Adsurgit autein arte viseuda.

Ingentia saxa latissima navis provebil : contra, liivc alia

super alia dejecta ipso pondère manent, ac sensim quo-

<]am velut aggere construuntur. Eminet jam et apparet

saxeum dorsum : impactosque iluctus in immensum

elidit et toilit. Vastus illic fragor, canumque circa mare.

Saxis deinde pilee adjiciuntur, quœ procedenti tempore

enalam insulam imilentur. Habebit iiic portus eliam no-

men aiictoris, erilqiie vel maxime saiutaris. Nam per

longissimum spatium lilus importuosum hoc receptaculo

utetur. Yale.

XXXIL

C. PLINIUS QUINTILIANO SCO S.

Quamvis et ip«e sis continentissimug , et filiani tiiam

nius Celer, homme de distinction , et à qui t^i

emplois et ses charges imposent une certaine

nécessité de vivre dans l'éclat, il faut qu'elle

règle son train et ses habits sur le rang de son

mari. Ces dehors n'augmentent pas notre dignité,

mais ils lui donnent plus de relief. Je sais que

vous êtes très-riche des biens de l'âme, et beau-

coup moins de ceux de la fortune que vous ne

le devriez être. Je prends donc sur moi une par-

tie de vos obligations ; et, comme un second père,

je donne à notre chère fille cinquante mille ses-

terces. Je ne me bornerais pas là, si je n'étais

persuadé que la médiocrité du petit présent

pourra seule obtenir de vous que vous le rece-

viez. Adieu.

LETTRE XXXI IL

PLINE A liOMANUS.

Soit que vous composiez, soit que vous lisiez,

abandonnez tout pour prendre mon plaidoyer,

comme les Cyclopes pour forger les armes que

Vulcain leur demandait. Pouvais-jeplus fièrement

débuter? Aussi s'agit-il du meilleur de mes plai-

doyers; car c'est bien assez pour moi que de

combattre avec moi-même. Il a été fait pour

Accia Variola. Le rang de la personne , la singu-

larité de la cause , et la majesté de l'audience,

l'ont rendu célèbre. Cette femme, d'une naissance

illustre, mariée à un homme qui a été préteur,

et déshéritée par un père octogénaire, le onzième

jour qu'une folle passion l'avait engagée dans
!

de secondes noces , revendiquait sa succession
[

devant les quatre chambres des centumvirs i

i

! ita institueris, ut dec^bat filiam tuam, Tulilii neptem;
j

quum tamen sit uuptiira honestissimo viro , JN'onio Céleri, '

cui ratio civilium oHiciorum necessilatem quamdam ni-

toris imponit ; débet, secimdum conditiones mariti , veste,

comitalu (quibus non quidem augelur dignitas, ornatur

tamen) instrui. Te porro animo beatissimum, modicum
facultalibus scio. Itaque partem oneris tui mihi vindico ,

et taiiquam parens alter puelUe nostrœ confero quinqua-

ginla millia nummnm : plus collalurus, nisi a verecundia

tua sola mediocritate inunusculi impetrari posse confide-

rem , ne recusares. Vale.

XXXIII.

c. PLINIUS ROMAND SUO S.

Tollile cuncta, inquit, cœptosqite atiferte labores.

Seu scribis aliquid , seu legis, tolli, auferri jubé, et acci-

peoralionem meam, ut iili arma, divinam. Num super-

bius polui? Rêvera, iitinter meas, pulchram : nam mihi

satis est cerlare mecnm. Est ba'c pro Accia Variola, et

dignilate personœ, et exempli raritate, et judicii magni-

tudine insignis. Nam femiua splendide nata, nupta prap-

torio viro , exberedata ab octogenario paire , intra undecim

dies, quam ille novcrcam ei, amore caplus, induxerat,

quadruplici judicio bona paterna lepetebat. Sedebant judi-

ces centum et octogiiita : lot enim quatuor consiliis con-

scribuntur : ingens utrinque advocatio,et numerosa sub»

sellia : praeterea densa circumstanlium corona latissiraum

m
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nssemblés. Nous avions cent quatre-vingts juges :

!i;'est le nombre que les quatre chambres renfer-

jment. Beaucoup d'avocats de part et d'autre,

june infinité de sièges, et une foule extraordinaire

jd'auditeurs, ftîrmaieut dans la salle de l'audience

Iplusieurs cercles qui environnaient nos juges de

itous côtés. Le tribunal même où ils étaient assis

jen était comme assiégé ; et les galeries hautes du
ipalais étaient remplies, les unes de femmes, les

autres d'hommes, qui s'empressaient, ou de re-

Igarder, etcelan'était pas difficile; oud'entendre,

et cela était moins aisé. Les pères, les belles-mères,

les filles étaient dans une grande attente. Les avis

ont été partagés; car deux chambres ont été

pour nous, les deux autres contre. Il est sans

doute remarquable et merveilleux qu'une même
cause plaidée par les mêmes avocats, entendue

par les mêmes juges, ait été, dans le même
temps, jugée par hasard si diversement, qu'il

semblerait que le hasard ne s'en serait point mê-
lé. Enfin, la belle-mère a perdu son procès; elle

était instituée héritière pour un sixième. Subé-

rinus n'a pas eu un meilleur succès, lui qui,

après avoir été déshérité par sou propre père,

Isans avoir jamais osé se plaindre, avait Timpu-

! dence de venir demander la succession du père

I d'un autre. Je vous ai fait ce détail , d'abord

! pour vous apprendre par cette lettre ce que

vous ne pourrez apprendre par mon plaidoyer , et

puis (car je vous avouerai mon artifice) pour vous

mettre en état de lire mon discours avec plus de

plaisir, quand vous croirez, en le lisant, être à

l'audience et l'entendre. Tout long qu'il est, je

ne désespère pas qu'il ne vous plaise autantqu'un

plus court ; car l'abondance des choses , l'ordre

dans lequel elles sont placées, les courtes narra-

tions dont il est semé, et la variété de l'expres-

jiulicium multiplici eiiculo aniliibat. Ad hoc, stipalum

tribunal, alque etiam ex siiperiore basilicaj paite, qua

feniiiiaî, qiia viii, et aiulienili, quod eiat dii'iicile , et,

quod facile, visendi studio imminebant. Magna exspecla-

tiopatium, magna filianiin, magna etiam noveicarum.

Sequntus est varius eventus. Nam duobus consiliis vici-

mus, tolidem \icti siimus. Notabilis piorsns res et mira :

eadeni iu caussa, iisdemjudicibus, iisdein advocatis, eo-

deni lempore fanta diveisifas accidil casn qnidemi, sed non

ut rasiis videielur. Yicta est noverca : ipsaberes ex parte

sexta. Victus Subeiinus
;
qui exiieredatus a [)atre singulari

impudcntia alieni patris hona vindicabat, non aiisns siii

peteie. Hœc tibi expostii, primiim, ut ex epistola scires,

qiia; ox oiationo non poleras : deinde, (nam detegam

arles) ut oralionem libenlins légères, si non légère tibi,

sed interesse judicio vidercris : (piam , sit licet magna,
non despero gratiam brevissime impetraliiram. Nam et co-

l>ia renmi , et argiila divisione , et naiialiunculis pluribus,

eteloqiiendi vaiietaic, renovalur. Sunt multa (non aude-

rem nisi tibi diccre) clala, midla |)ngnaiitia, multa subti-

lia. Intcrvenit enim aciiibus illis et eieclis frcfpicus néces-

sitas compi.tandi, ac pœne calcnios tabulamcpu^ poscendi,

ut re[K'nte in privati judicii formam centnmviralc verta-

rtiMo Li. JLtNi;

G 25

sion, semblent le rendre toujours nouveau
Vous y trouverez (je n'aurais pas le front de le
dire à d'autres) des endroits élevés

; vous y en
trouverez de véhéments, quelques-uns de secs;
car j'ai été obligé de mêler à cette force et à ce
sublime des supputations si détaillées, qu'on
eût dit qu'il n'y eût plus qu'à demander le re-
gistre et à prendre des jetons, et que le tribu-
nal des centumvirs s'était changé en un tribunal
domestique. Nous avons déployé toutes les voiles
de l'indignation, de la colère, de la douleur

; et
dans une si grande cause nous avons ménagé,
comme en pleine mer, plusieurs vents différents.
En un mot , la plupart de mes amis regardent
ce plaidoyer (je le dirai encore une fois) comme
le meilleur que j'aie jamais fait. C'est mon chef-
d'œuvre

, c'est ma harangue pour Ctésiphon.
Personne n'en jugera mieux que vous, qui savez
si bien tous mes autres plaidoyers, qu'il vous
sera très-facile, en lisant celui-ci, d'eu faire la

comparaison. Adieu.

LETTRE XXXIV.
PLINE A MAXIME.

Vous avez fort bien fait de promettre un com-
bat de gladiateurs au peuple de Vérone, qui
depuis longtemps vous aime , vous honore et
vous respecte. Vous deviez à la mémoire d'utie

femme qui vous était chère, que vous estimiez,
et que vous avez prise en cette ville, quelque
monument public, ou quelque spectacIe.Et quel
autre spectacle pouviez-vous choisir, qui fût
plus convenable à des funérailles? D'ailleurs, on
vous le demandait si unanimement, qu'il y au-
rait eu plus de dureté que de gravité à le refuser.

Ce qui relève le plus votre présent, c'est que
vous vous en soyez acquitté de si bonne grâce

tur. Dedimus vêla indignalioni, dedimus irœ, dedimus
dolori; et inamplissima caussa, quasi magno mari, plu-
ribus ventis sumus vecti. In summa, soient (juidam ex
conlubernalibus nostrisexistimare bancorationem (iferum
dicani) prœcipuam, ut intcr meas, tb; UTièp KxricrtsfôvToç

esse. An vere, lu facillimejudicabis, quia tam menioriter
fenes omnes, ut conferre cum bac, dum banc solam legis,
possis. Vale,

XXXIV.

C. PLINIUS M\X1M0 SUO S.

Recte fecisti, quod gladiatorium mnnus Veronensibus
nostris promisisti; aquibus oliui amaris, suspiceris, orna-

ris. Inde etiam uxorcni carissimam tibi et i)robalissimam

babuisli; cujus memoria-aut opus alicpiod, aut spectacu-

lum , alque hoc potissimum, (|iiod maxime fuueri , debe-

batur. Pra'terea, tanto cons(•^^u logabaris, ut negare no»
conslans, ocd durum viderehii'. Uiiul cpioipie egregium,

(liiod tam l'acilis, tam libeialisin edcndo luisli. Nam per

ba'C eliam magnus aniunis ostcuditur. Vcllcm Alricana',

quascoemeraspluiimas,ad pi.i'linilum diem occurrissent;

sed liccf ccssaveriiit ill.T, tempesfate defenta', lu tamen
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ft avec tant de magnificence; car la noblesse tie

l'ànic paraît même dans ces choses. J'aurais fort

souhaite que les panthères, (lue vous aviez ache-

tées en Afrique, fussent arrivées à point nommé.

Mais quoique la tempête, qui les a retenues,

les ait fait manquer à la fête , vous méritez pour-

tant qu'on vous en ait toute l'obligation, puis-

(pi'il n'a pas tenu à vous qu'elles n'y aient paru.

Adieu.

LIVRE SEPTIEME.

LETTRE PREMIÈRE.

PLINE A RESTITUTUS.

L'opiniâtreté de votre maladie m'épouvante;

et quoique je vous connaisse très-sobre
,
je crains

(in'elle ne vous permette pas d'être toujours as-

sez maître de vous. Je vous exhorte donc à ré-

sister avec courage. Les hommes n'ont point de

remède ni plus honnête , ni plus salutaire
,
que la

tempérance. Ce que je vous conseille, c'est ce que

j'ai coutume de dire dans mes entretiens avec mes

gens
,
quand je me porte bien. Je me flatte, leur

dis-je, que, s'il m'arrive d'être malade, je ne

voudrai rien qui me puisse être reproché, rien

dont je me puisse repentir. Mais si la force du

mal venait à l'emporter sur ma résolution, j'a-

vertis
,
par avance

,
qu'on ne me donne rien que

par la permission des médecins; et je veux bien

qu'on sache que j'aurai, contre ceux qui, dans

cette occasion, pourraient avoir pour moi de la

complaisance, le même ressentiment que font

pa/aître les autres malades contre ceux qui les

refusent. Je me souviens même qu'un jour, après

un accès de fièvre qui m'aNait consumé, lorsque

sur son déclin je me trouvai moite, le médecin

m'oflVit à boire :je lui tendis la main pour lui faire

sentir la moiteur, et dans le moment je rendis

la coupe où j'avais déjà les lèvres. Dans la suite,

comme j'étais près d'entrer au bain, le ving-

tième jour de ma maladie, je m'aperçus tout à

coup que les médecins parlaient bas entre eux.

Je demandai ce qu'ils disaient : ils me répondi-

rent que véritablementje pouvais me baigner sans

risque , mais non pas sans quelque inquiétude

de leur part. Quelle nécessité y a-t-il de se pres-

ser? leur dis-je. Et aussitôt je quitte tranquille-

ment l'espérance du bain , où déjà l'on me por-

tait , et je reprends le régime et l'abstinence, du

même air dont je m'étais disposé au bain. Je

vous mande tout ceci pour soutenir mes conseils

par mes exemples, et pour m'obliger moi-même

par cette lettre à la retenue, que je prescris, s'il

m'arrivait jamais de l'oublier. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A JUSTUS.

Comment se peut-il que vous soyez, comme
vous le mandez, accablé d'affaires, et qu'en

même temps vous me pressiez de vous envoyer

mes ouvrages
,
qui obtiennent à peine de ceux

qui ne sont point occupés quelques moments

d'un temps inutile? Je laisserai donc passer l'été,

où nous sommes ti'op occupés; et lorsque l'hiver,

de retour, me donnera lieu de croire que vous

avez du moins quelques heures de la nuit a

vous, je chercherai dans mes amusements ce que

je puis vous offrir. Cependant
,
je serai assez con-

meruisti, ut acceptum libl fieret, quod quo minus e\lii-

bcros, non per te stetit. Yale.

LIBER SEPTIMUS.

C. PLINICS RESTITUTO SUO S.

Tenet me lia-c liia perlinax valetndo, et qnamqnam
lo temperanlissimum noverim, veieor tameii , ne qiiid illi

ctiaii) in mores tuos liceat. Pioinde nioneo, patienler resi-

st;is : lioc laudaiiile, hoc sahilare. Admittit luimana natiira,

qnod siiadeo. Ipse certe sic agere sanus cum meis soleo :

« SiKMo qiiidem, si forte in adversam valetndinem incidero,

niliil me desideraliirnm velpudorevel pœnitentia dignuni:
si tamen snperaverit morbiis, dcnunlio, ne qiiid niilii de-
liir, nisi periiiiltentibiis medicis; sciantqne, si dederint,
ila viiidicatiirum

, ni soient alii;, (piaî negantiir. » Qiiin

ctianiqimm perustiis ardeiitissima febri, tandem remis-
sus unrtnsfine acciperem a medico potionem

,
porr exi ma-

riimi, utque me tangeret, dix!, admotnmqiie jam labris

l>ociiliim reddidi. l'ostea qiium vicesimo valeludinis die

balineo pra^pararer, mnssantesqiie medicos repente vidis-

sem, caussam reqnisivi. Responderunt, « posse me tiito

lavari , non tamen omnino sine aliqua suspicione. » Qitid,

inquam , necesse est? Atque ita spe balinei , oui jam vide-

l)ar inferri, placide leniterque dimissa, ad abstinentiam

rursus non secus, ac modo ad baiineum, animum vul-

tumque composui. Quœ tibi scripsi, primum ut te non

sine exempio monerem, deindc ut in posterum ipse ad

eamdemtemperantiamadstringeier, quum me bac epistola

quasi pignoie obligavissem. Vale.

II.

c. PLINIUS JUSTO SUO S.

Quemadmodum congruit, ut simulet adfirmes,teassi>

duis occupationibus impediri, et scripta nostra desideres,

qure vix ab otiosis impelrare aliquid perituri temporis

possimt? Paliar ergo rcstatem inquielam vobis exercitani-

que transcurrere, et liieme demum
,
quum credibile erit,

noctibns saitem vacarete posse
,
quœram quid polissimum

ex nugis nieis tibi exhibeam. Intérim abunde est , si epis-

tola; non suni moleslae. Sunt autein et ideo breviores

erunt. Vale.

;JK
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teut si mes lettres ue vous sont point à charge
;

et parce qu'elles ne peuvent manquer de l'être,

je les ferai plus courtes. Adieu.

LETTRE III.

PLINE A PRÉSENS.

Voulez-vous donc demeurer éternellement,

tantôt dans la Lucanie, tantôt dans la Campanie?

Vous me direz que vous êtes né dans la première

de ces provinces , et que votre femme est née

dans la seconde. C'est une raison d'y séjourner

plus longtemps, mais non pas d'y demeurer

toujours. Que ne revenez-vous donc à Rome , où

votre rang, votre gloire, vos amis, grands et

petits , vous appellent? Jusqu'à quand ferez-

vous le roi où vous êtes? Prétendez-vous tou-

jours veiller, dormir à votre gré? Quoi! les jours

entiers sur un livre? Ne quitterez-vous point l'ha-

bit de campagne , et laisserez-vous votre robe

toujours oisive? Il est temps de reprendre ici vos

travaux
,
quand ce ne serait que pour ne vous pas

dégoûter de vos plaisirs en vous en rassasiant. Ve-

nez faire des révérences, pour recevoir plus agréa-

blement celles qu'on vous fera. Venez vous faire

presser dans la foule, afin de mieux goûter en-

suite la douceur de la solitude. Mais quelle estmon
indiscrétion d'arrêter celui que je rappelle? car

peut-être ne vous dis-je rien qui ue vous invite

à vous plonger de plus en plus dans une aimable

oisiveté. Je ne prétends pas que vous y renon-

ciez, mais seulement que vous l'interrompiez.

Comme dans un repas je joindrais à des mets

doux d'autres mets piquants, afin que ceux-ci

réveillassent le palais, que ceux-là auraient

comme assoupi ; ainsi je vous conseille d'assai-

sonner les amusements d'une vie unie et tran-

quille, avec des occupations plus pénibles, et

III.

C. PLIXILS rR.ESEXTI SIO S.

Tantane perseveraiiiia tu modo in Lucania, modo in

Campania? Jpse cnan, inquis, Lucanus ; uxor Campana.
Juâta causGa longions absenti.ie, non perpcluœ lamen.

Quin ergo aliqiiando in urbem redis? iibi dignitas, lioiior,

amiciliaj tam superiores quam minores. Quousqiie regna-

bis? quousqiie vigilabis, quum voles? dorinies quamdiu
voles? quousqiie calcei nnsquani? toga feriala? liber totiis

dies? Tempus est, le rcvisere moleslias nostras, vel ob

lioc solum, ne vobiptates istœ satietate languescant. Sakita

pauliisper, qiio sit libi jucundius salufari : terere in hac

lurba, ut le soliludo delcctel. Sed quid iinpriidens, qiiem

rcvocare conor, retardo? Portasse enim liis ii)si.s admone-
ris, lit te magis ac magis olio involvas; ipiod ogo non
abrunipi. sed intermitli voio. Ut enim , si ccrnam lilji

facereni, diilcibus cibis acres aciilosque miscerem, nt

oblususillis et obbtiis stoniachus liis excitajotur; itanunc

bortor, nt jiicundissimiim geniis vitae nonnullis inlcrdum

quasi acoritas condias. Vale.

qui puissent, pour ainsi dire, en relever le goût.

Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A PONTIUS. .

Vous dites que vous avez lu mes hendécasyl-

labes, et vous demandez comment un homme si

austère selon vous , et selon moi-même si peu fri-

vole, s'est avisé d'écrire dans ce genre? Jamais

(car il faut reprendre les choses de plus haut) je

ne me suis senti d'éioignement pour la poésie. Je

fis même une tragédie grecque à quatorze ans.

Vous êtes curieux de savoir comment on l'ap-

pelait
;
je n'en sais rien. On l'appelait une tra-

gédie. Peu après, comme je revenais de l'armée,

retenu parles vents contraires dans l'île d'Icarie,

je m'amusai à faire des vers élégiaques et contre

la mer et contre l'ile. J'ai aussi essayé quelque-

fois de composer en vers héroïques ; et ce sont ici

les premiers hendécasyllabes qui m'aient échappé.

Voici ce qui m'en fit naître l'envie : j'étais au

Laurentin ; on m'y lisait les livres d'Asinius Gal-

lussur la comparaison de son père et de Cicéron.

Je tombai sur une épigramme de ce dernier pour

son cher Tiron. Ensuite m'étant retiré a midi

pour dormir (car c'était l'été), et ne pouvant

fermer l'œil
,
je me mis à penser que les plus

grands orateurs avaient estimé la poésie , et s'y

étaient amusés. Je m'appliquai; et, contre mou
attente, il arriva qu'après une fort longue inter-

ruption de la poésie, et en moins de temps que je

ne puis dire, j'eus tracé en vers les réflexions

qui m'avaient invité à les écrire :

Un jour, lisant l'ouvrage où Gallus sans façon

Ose bien préférer son père à Cicéron

,

Je vis que ce grand personnage.

Ce Cicéron si grave aimait le badinage,

V.

c. PLIMtS rONTIO SlO S.

Ais iegissete liendecasyllabos meos; requiris eliam,

quemadmodum cœperim scribere, bonio ut lil)ivideoi,

severus, ut ipse firteor, non ineptus. .Xunquam a poeticc

(altius enim repelam) alienus fui; quin cliam quatuorde-

cim nalus annos gritcam tragœdiam scripsi. Qualem?

inquis. Nescio : tragœdia vocabalur. Mcx quum e miblia

rediens, in Icaria insuia ventis dctinerer, latinos elegos in

illud ipsum mare ipsamipie insulam fici. Experlus sun.

mealiquando et beroico : bendecasyllabis nuuc primum,

quorum bicnatalis, ba;causs;e. Legebanlurin Laurenîiiu)

mibi Hbri AsiniiGalli de comparationc palrisetCiceronis :

incidit cpigramma Ciceronis in Tironem suum. Dein,

quum meridie (erat enim a-stas) dormilnrus me recp|iis-

sem, nec obreperel somnus, co'pi reputare, maxinios

oratores boc studii genus, et in oblectationibiis iiabuisse,

et in laude posuisse. Intendi aninium, contraquc opinio-

nom meam,posllongam desuefudinem, [lerquam exigiio

lemporis momenlo id ipsum, quod me ad scribenduni

.sollicilaverat, liis versibns exaravi :

4U.
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El ri;iit quelquefois avec son cher Tiron.

Dans tics vers de salanterie,

1! se iilaini {l'une lionipeiie

De ce jeune aflianelii snr des baisers promis.

Qui doute, dis-je alors, ipie d'un peu de leiulrcsse,

Après un tel exenqile, il ne nous soil permis

D'euayer la triste sagesse?

'Imitons Cicéron; montrons, à notre tour,

Qne nous savons les vols et les ruses d'amour.

De là je passai à des vers élésiaques, et je ne de-

meurai pas plus longtemps à les faire. J'en ajou-

tai d'autres , séduit par la facilité que j'y trouvais.

De retour à Rome, je les lus à mes amis, et ils

les approuvèrent. Après cela , dans mes heures

de loisir, particulièrement sur les chemins
,

j'ai

fait des vers de toute sorte de mesures. Enfin, je

me suis résolu, à l'exemple de plusieurs autres,

à donner un volume séparé d'hendécasyllabes, et

je n'ai pas lieu de m'en repentir. On les lit, on

les transcrit, on les chante. Les Grecs mêmes,

a qui ces vers ont donné du goût pour notre lan-

gue, les marient au son de leurs lyres et de leurs

guitares. Mais je suis fou de parler ainsi. Que

voulez-vous? Un peu de folie se pardonne aux

poètes. Après tout, je ne parle point ici de l'opi-

nion que j'ai de mes vers, mais de celle qu'en

ont les autres, qui, soit qu'ils jugent bien, soit

qu'ils jugent mal, me font plaisir. Tout ce que je

souhaite, c'est que la postérité, bien ou mai , en

juge de même. Adieu.

LETTRE V.

PLINE A CALPURNIE.

Il n'est pas croyable à quel point je sens votre

Quum libres Galli legerem
,
quibus ille parenti

.\usus de Cicérone dare est palmamque decusque,

Lascivum iiiveni lusura Ciceronis, elillo

Spcrtandum ingenio, qno séria condidit, et quo

Humanissallbus, niulto varioque lepore

IM.isnorum oslendit mentes gaudcre virorum.

Nam (pieritur. qiiod fraude mala frustratus amantem

Paucula cfpiiato sibi débita suavia Tiro

Tempore noclurno sul)slraxerit. Hisego lectis,

Cur posl b;cc, ini|uam, nostros celamus amores?

Nullumque in médium timidi damus? atque fateraur

Tironisque dolos, Tironis nosse fugaces

Blandilias, el furta uovàs àddentia flammas ?

Transii ad elegos; lios quoquc non minus celeriter expli-

cni : addidialiosfacilitale corruptus. Deinde in urbem re-

versus, sodaiibus legi. Probaverunt. Dein plura melra,

si qiiid olii, maxime in itinere , lentavi. Postremo plaçait

exemplo multoruir. unum separatim bendecasyllabornm

volnmen absolvere :' nec pomiiel. Legilur, describitur,

cantatur etiam; a Gr.necis (pioque, qiios latine luijus libelli

amordoeuil, nunc cilbara, nnnclyra personatnr. Sed quid

ego tamgloriose! Qnamquam poetis fnrere conccssum est :

et tamen non de meo, sed de aliornm jndicio loquor; qui

sive judicant, siveeirant, medeleclanl. Unum preeor, ut

posteri quoque ant errent simililer, aut judicent. Valc.

V.

C. PLINIUS CVLPURM^ SUJE S.

Incre(!!^ile est
,
quanto desideno tui tenear. In caussa

absence. Il y en a deux raisons : la première,

l'amour; la seconde, l'habitude où nous sommes

de vivre toujours ensemble. Delà vient que je

passe une grande partie des nuits à penser à

vous
;
que, pendant le jour et aux heures où j'a-

vais coutume de vous voir, mes pieds, comme on

dit, me portent d'eux-mêmes à votre apparte-

ment; et qu'enfin, ne vous y trouvant pas, je

m'en retourne aussi triste et aussi honteux que

si l'on m'avait refusé la porte. Le seul temps où

je suis un peu moins tourmenté, c'est celui que

je donne aux affaires de mes amis et dans le bar-

reau. Jugez quelle est la vie d'un homme qui

ne trouve de repos que dans le travail , de soula-

goijient que dans les fatigues et dans l'embarras!

Adieu.

LETTRE VI.

PLINE A MACRINUS.

îl vient d'arriver à Varénus une aventure re-

marquaî)!e, bien qu'elle ne soit pas entièrement

finie. On dit que les Bithy.niens se sont désistés

de l'accusation qu'ils avaient intentée contre lui,

et qu'ils la reconnaissent mal fondée. Il paraît ici

un député de ces peuples, qui rapporte à l'empe-

reur un décret de leur assemblée, et dont il a

remis une expédition à plusieurs personnes de la

première condition, et même une entre nos mains,

de nous avocats de Yarénus. Magnus persiste

pourtant toujours, et donne par son opiniâtreté

beaucoup d'exercice à Nigrinus, homme d'une

probité reconnue. Il l'a engagé à demander aux

amorprimum; deinde, quod non consuevimus aliesse.

Inde est, quod magnam partem noclium in imagine tua

vigil exigo : inde, quod interdin
,
quibns boris te visere

solebam , ad dia-tam tuam ipsi me , ut verissime dicitnr,

pedes ducunt : quod deniqne aeger et mœslns, et similis

excluso, a vacuo limine recedo. Unum tempus his tor-

mentis caret, quo in foro et amicorum litibus eonteror.

jî'.stima tu, quae vita measit, cui requies in labore, in

miseria curisque solatium est. Vale.

VI.

c. PLIMLS MACIU>0 SLO S.

nara et notabilis res contigit Vareno , sit licet adluic du-

bia. Bitbyni accusatiooem ejns, ut temere incboatam,

omisisse narrantur. Narrantur dico? Adest provincise le-

gatus : attulit decretum consilii ad Csesarem, attulit ad

nuiltos principes viros , attulit eliam ad nos, Vareni ad-

vocatos. Perstat tamen idem ille Magnus : quin etiam Ni-

grinnm , optimum virum
,

pertinacissime cxercet. Fer

bunc a consulibus postulabat, ut Vaienus exbibere ratio-

nes cogeretur. Adsistebam Vareno jam tantum ut amicus,

et tacere decreveram. Niliil enim tam coulrarium
,
quam

si advocatus a senatu datus defenderem ut renm , cui opus

cssel, ne reus videretnr. Qmimtnmen, finila postulatione

INigrini , consules ad me oculos retulisscnl, Sc;e</5, in-

quam, consfare nobis silenUi nostri rationem, quum
vci-os Icgntos jjrovinciœ audicritis. Contra Nigrinws,
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consuls que Varénus eût à représenter ses regis-

tres. J'accompagnais Varénus seulement comme
ami , et j'avais résolu de me taire. Je n'imagi-

nais rien de plus contraire à nos vues, après avoir

été nommés avocats par le sénat, que de défen-

dre comme accusé celui que nous soutenions ne

l'être pas. Cependant, lorsque rsMgriuus eut fini,

les consuls ayant tourné les yeux sur moi :

Messict/i's, dis-je, vous saurez que fat raison

de garder le silence, quand il vous aura plu

d'entendre contre Nigrinus les véritables dé-

putés que les Bithyniens lui ont envoyés. J'ai

moi-même entre les mains un décret que la

province m'adresse. Vous pouvez, repartit Ni-

grinus, être éclairci. Si vous avez, lui répliquai-

je, des instructions contraires, je puis bien

m'en tenir, moi, à celles qui paraissent mieux
convenir à ma cause. Alors le député Polyénus

prit la parole, expliqua le sujetdu désistement des

Bithyniens, et supplia le sénat de vouloir bien ne

point faire de préjugé dans une cause portée à la

I

propre personnedel'empereur. Magnus répondit,

Polyénus répliqua
;
j'entremêlai ([uelques mois

Idans leurs discours; et pendant le reste du temps

!

je demeurai dans un profond silence. J'ai appris

que souvent il n'y avait pas moins d'éloquence

à se taire qu'à parler. Aussi je me souviens qu'il

s'est trouvé des personnes chargées d'accusations

capitales, à qui j'ai rendu plus de services par

un judicieux silence, que je n'aurais pu faire

par le plaidoyer le plus correct et le plus ache-

vé. Je ne puis m'empècher de toucher dans

cette lettre un point qui paraît étranger, mais

qui a du rapport à notre profession , et qui se

présente. Une mère, après avoir perdu son fils,

lavait accusé de poison et de fausseté, devant le

ipriuce, les affranchis de son fils, qui les avait

ïaits ses héritiers avec elle. Julius Servianus lui

est donné pour juge. J'avais défendu les accusés

Ad quem misi sunf P Ego, Ad me quoque hnheo decre-

'umprovinciœ. Ruisiis ille, Potest tibi liqucre. Ad lioc

'go, Si tibi ex divcrso liqtiet, potest et mihi , quod est

nelius in caiissa , liquere. Tiim legatiis Poha?iius caiis-

;as abolit.ne accusalionis exposiiit, poslulavitiine, ne co-

;nitioni Cresaris pisejndiciiim fieret. Respondit Magnus,

leninKiue Poljœmis. Ipse raro et bieviler iuîeilixpiiitus,

iinltiim me intia siieiitiumtenui. Accepi eniiîi, non minus

jiiterduin oialoriiim esse lacère, (piam dicere : ahjue adeo

|epeto, quibusdam nie capitis reis, vei magis silentio,

uam oratione accuratissima pioluisse. IMater, ainisso

lio (qnid eiiim piobibct, quamcpjam alia latio scribendae

pistola; fueiit, de studiis dlspulare?) liberlos ejus, eos-

emquc cobeiedes sucs falsi et veneficii reos deîuleiat ad

rincipem, judicemque inipelraveiat Juliuni Scivianum.

(efenderam reos ingenli quidem cœtu : eiat enini eaiissa

otissima; piœterca utrinque ingénia claiissima. Fineni

sgnitioni qntestio iinposuit
;
quae secundum reos dédit,

oslea mater adiit piincipem : adiirmavit seno\as projja-

ones invenisse. PrifcepUim est Serviano, ul vacaiet fi-
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dans une très-nombreuse audience : car la cause
était célèbre, et devait être plaidée par des per-
sonnes de la plus haute réputation. On ordonna
que les esclaves Uu mort seraient appliqués à la

question, et ils déchargèrent les accusés. La
mère retourne à l'empereur, et dit qu'elle a re-

couvré de nouvelles preuves. Servianus a ordre

de revoir le procès déjà fini , et d'examiner si

cette femme, qui le renouvelait, n'apportait

rien de nouveau. Julius Africanus plaidait pour
la mère; c'était le petit-fils de ce Julius l'orateur,

à qui Crispus Passiénus, après qu'il l'eut en-

tendu plaider très-éloquemment une très-petite

cause, dit : Cela est bien, en vérité, et très-bien
;

mais pourquoi si bien ? Julius
,
jeune homme de

beaucoup d'esprit, mais peu fin, après avoir

parlé beaucoup, et avoir rempli toute la mesure
du temps qui lui avait été marqué , s'adressant à

Servianus : Permettez-moi, je vous en supplie,

dit-il, d'ajouter un mot. Tout le monde aussitôt

jeta les yeux sur moi; et comme on s'attendait

à une très-longue réplique : J'eusse répondu,

repartis-je, si Julius eût ajouté cet unique
mot

,
qui sans doute eût renfermé tout ce qu'il

avait promis de nouveau. Je ne me souviens

point d'avoir jamais reçu tant d'applaudissements

en plaidant, que j'en reçus alors en ne plaidant

pas. Aujourd'hui mon silence dans l'affaire de

Varénus a eu un même succès. Les consuls,

comme le demandait Polyénus, ont réservé l'en-

tière connaissance de la cause au prince ; et j'at-

tends sa décision avec une extrême inquiétude,

car ce jour, ou me mettra en repos et en sûreté

pour Varénus, ou me rejettera dans mes pre-

miers travaux et dans mes premières alarmes.

Adieu.

iiitam caussara retractanti, si qnid novi adferret. Aderal

niaîri Julius Africanus, nepos Julii oratoris, (quo audito,

Passienus Crispus dixit, Bene , me hercule, benc : scd

quotambeneP) hujus nepos, juvenis ingeniosns, sed

parnm callidus, quum mulla dixisset, adsignatnniqua

tempus implesset, Rogo, inquit, Servianc, permittus

mihi unum versum adjiccre. Tum ego, quum omne!»

me, ut diu rcsponsiirum, iuliicrcntiir; liesjjoiidisseDt

,

inq\iam, si uniim illiun versum Africanus adjecisscl,

in quo non dubito omnia nova fuisse. Non facile me re-

peto lantum conscquiitum'adsensum agendo, quantum

tune non agendo. Siuiililer ninic et probatumet excepluni

est, quod pro Yareuo liacteiius non laeui. Consules, ut

Polya'uusposlulabal ,ou)nia intégra piincipi servaveruîil;

cujus cognitionem suspensns e\s|iecto. Nam dies ille no-

bis pro Vareno aut seeurilalrm et otium dabil, aut inler

niissum laborem reuovata sollicitudine injunget. Vale.
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PLINE LE JEUNE.

LETTRE VU.

PLINE A SATURNINUS.

:c ne me suis pas contenté d'avoir fait ces

jours passes mes reniercîments à Priscus ;
je les

'lui ai réitérés, comme vous me l'avez ordonne.

C'est en vérité de fort bon cœur. Je suis ravi que

deux hommes de ce mérite , et que j'aime tant,

soientsi ctroitementunis, qu'ils croient tous deux

m'avoir de tres-i;randes obligations de ce qu ils

le sont. Car, de son côté, il publie partout que

votre amitié le charme, et il entre avec vous

dans un combat de tendresse réciproque, et que

le temps ne fera qu'échauffer davantage. Votre

absence , causée par des procès , me chagrine

d'autant plus, que vous ne pouvez vous livrer

à vos amis. Cependant si vous en accommodez

im , et que vous fassiez bientôt juger l'autre

comme vous me le mandez, vous pouvez jouir

d'abord , dans le lieu où vous êtes , des douceurs

du repos , et, après vous en être rassasié , reve-

nir ici. Adieu.

LETTRE Vin.

PLINE A PRISCUS.

Je ne puis vous exprimer avec quel plaisir je

vois Saturninns m'écrire lettre sur lettre, pour

me charger de vous faire des remercîraents infi-

nis de sa part. Continuez comme vous avez com-

mencé : aimez tendrement un fort honnête

homme, dont l'amitié vous fera beaucoup de

plaisir, et longtemps. Il a toutes les bonnes qua-

lités qu'on peut désirer; mais la meilleure, c'est

que lorsqu'il a une fois aimé, il aime toujours.

Adieu.

LETTRE IX.

PLINE A CORNELIUS FUSCUS.

Vous me demandez comment je vous conseil-

lerais d'étudier à votre maison de campagne, où

vous êtes déjà depuis longtemps. L'une des meil-

leures manières, selon l'avis de beaucoup de

gens, c'est de traduire du grec en latin, ou du

latin en grec. Par là vous acquérez la justesse

et la beauté de l'expression,
. la richesse des

figures, la facilité de vous expliquer; et, dans

cette imitation des auteurs les plus excellents,

vous prenez insensiblement des tours et des pen-

sées semblables aux leurs. Mille choses qui

échappent à un homme qui lit n'échappent point

à un homme qui traduit. La traduction ouvre

l'esprit, forme le goût. Vous pouvez encore,

après avoir lu quelque chose, seulement pour en

prendre le sujet, le traiter vous-mê.ue, résolu de

ne pas céder à votre auteur; ensuite conférer

vos écrits avec les siens, et soigneusement exa-

miner ce qu'il a dit mieux que vous, ce que vous

avez dit mieux que lui. Quelle joie, si l'on s'a-

perçoit que l'on prend quelquefois le dessus ! Quel

redoublement d'émulation, si l'on voit que l'on

demeure toujours au-dessous ! Il ne sera pas inu-

.

tile aussi de choisir les plus beaux endroits, eti

de jouter contre eux. Comme ce combat se ha-

sarde en secret, il est hardi sans être téméraire.!

Ce n'est pas que nous n'ayons vu beaucoup dej

personnes à qui ces sortes de combats ont si bien

réussi, qu'entrées en lice dans le dessein seule-

1

ment de suivre ceux qu'elles ne désespéraient pasi

d'atteindre, elles les ont enfin glorieuseœentdevan- >

ces. Souvenez-vous encore, quand vous aurez

VII.

C. PLIMUS SATURNINO Si;0 S.

tt proxinie Prisco iiostro, et rursns, quia ita jussisli

,

gratiasegi, libentissime quideni. Esl eiiiai niiiii perjucun-

diim
,
qiiod viri optimi miliique amicissimi adeo coli?esi-

stiSjiit invicem vos obligari pntetis. Nain ille quoqiie

pieTcipuani se voluptatein ex amicitia tua capcie piofite-

tur, certalquc lecufii lionestissimo certamine mutu.ie ca-

ritalis, quani ipsum tempus augebit. Te negoUis distineii

pb hoc moleste fero, quod deservire studiis non potes. Si

tamen alterain litem perjudicem, alterain,ut ais, ipse

finieris, incipies piimuni illic otio fïui , deinde satialus ad
nos revcrti. Vale.

VIII.

c. PUMUS PRISCO SUC S.

Exprimai e non possum, quam jucundum sit mibi,
quod Satuininiis noster summas tibi apud me gratiasaliis

super alias episloiis agil. Perge, ut cœpisti, virumqiie

optimum quam familiarissime dilige, magnam volnpta-

tem ex amicitia ejiis percopfunis, nec ad i)reve tompiis.

Nam qiiuin omnibus virlutibus abundat,tum liac pr.Tci

pue, quod liabet maximam in amore constanliam. Vale.

IX.

c. PLINIUS FUSCO SLO S.

Quaeris, quemadmodum in secessu, quo jamdiu frue ;

ris, pulem le studeie oporlere. Utile iu juimis, et mult i

prœcipiunt, vel ex grat-co in latinum , vel ex latino veilen

j

ingrœcum : quo génère exercitationis proprietas splen-|

doique verborum, copia figurarum, vis explicandi, prœ

terea imilatione optimorum simiiia invenientii (aculta!

paratur : simul quœ legenlein fefellissent, transleienten'l

fugere non possunt. Intelligentia ex hoc et judicium ad|

quiiitur. Mbil obfueiit, quœ legeiis bacteiius, ut rem ar

gumentnmquc leneas, quasi œmulum sciibeie, lectisqm!

couferre, ac sedulo pensitare, quid tu, quid ille coinmo-j

diu.s : magna giatulatio, si non niilla lu; magnns pudor^

si cuncla ille melius. Licebit iuierduui el notissiinaeli:

gère, el certare cum electis. Audax ba^c, non tamen ini]

proba, quia sécréta, conlentio : quamquam mullos videj

mus ejusmodi cerlaminasibi cum multa laude sunipsissej

quosque subsequi salis babebant , dum non desperant i

anlecessisse. Poteris et, qu.ne dixeris, post oblivionem rf

tiaclare, mulla relinere, plura transire, alia inteiscni

bere, alia rescribere. Laboriosuiii islud et tœdio plénum 1

sed diKicultate ipsa fructuosum, recalescere ex inlegrol

b



LETTRES

,

perdu les idées de votre ouvrage, de le reprendre,

d'en conserver une partie , de retrancher l'autre,

d'y ajouter, d'y changer. Rien
,
je l'avoue

, n'est

plus pénible, plus ennuyeux; mais cette peine a

son utilité. Vous rendez à votre esprit son pre-

mier feu, et vous revenez avec des forces nou-

velles. Eniiu, vous ajoutez de nouveaux mem-
bres à un corps qui semblait auparavant achevé,

et vous ne faites point de tort à ceux qu'il avait

déjà. Je sais que votre étude présente est l'élo-

quence du barreau; mais pour cela, je ne vous

conseillerais pas de ne point quitter quelquefois

ce style de dispute , et
,
pour ainsi dire , de guerre.

Comme les champs se plaisent à changer de dif-

férentes semences, nos esprits aussi veulent être

exercés par différentes études. Je voudrais tan-

tôt qu'un beau morceau d'histoire vous occupait,

tantôt que vous prissiez soin de bien écrire une

lettre, quelquefois que vous fissiez des vers. Sou-

vent, dans les plaidoyers mêmes, il se présente

des occasions où l'on est obligé de placer des des-

criptions qui ne sont pas seulement historiques,

mais presque poétiques. En écrivant des lettres,

on se t'ait un style concis et châtié ; en faisant des

vers, je ne dis pas dans ces ouvrages de longue

haleine (qu'il n'est permis d'entreprendre qu'cà

ceux qui jouissent d'un plein loisir), mais dans

ces petites pièces galantes et délicates, propres à

délasser des plus importantes occupations, on

s'amuse. Cela s'appelle des jeux ; mais ces jeux

quelquefois ne nous attirent pas moins de gloire

que des écrits plus sérieux. C'est pourquoi je vous

dirai (pour vous donner le goût des ^ers par des

vers mêmes) :

Comme on voit un nioicean fie cire,

Kntre les mains de l'ouvrier,

Se laisser si bien manier.

Qu'à son ordre aussitôt elle est ce qu'il désire
;

Qu'elle devient et Mars et PaJlas tour à tour,

et resumere impetum fractum oniissumque : postremo,

novavelul membra peracto corpori intcxere, nec tamen
priora turl)are. Scio nnnc tibi esse prœcipiium studium

orandi;sed non idoo seniper pugnacem liunc et quasi

bcllatoriimi slilum suaserim. Ut enini ti'rr.e variis muta-

tisque seminibus, ita in^^enia nostra niincliac, nunc illa

medilatione recoluntur. Volo interdiim aliqiieni ex liislo-

ria lociim apprebondas : volo cpistolam diiii^ciiliiis scri-

bas : volo carmiua. Nam sa^pe in orationcs quo(]ue non
liisforicœmodo, sed prope pocticaî descriptionis nrccssi-

(aslncidit; etpressussermo piirnscpie ex epistolis petitiir.

l'as est et carminé remilli, non dico conliniio et longo,

(id cnim perfici nisi in otio non potesl) sed boc arj^nto et

brevi, quod apte ipianlaslibet occupationes curasipK; dis-

liiiijuit. Lusus vdcanlur; sed bi Itisus non niinorcin inler-

lium gloriam, (piam séria conseqnnntnr : atfpie. adeo, (cur

enim te ad versus non versiijus adbnrlor?;

Ul laus est cerre, mollis codensipie scqiialur

Si doctes digitos ,
jussacpie liât opus

,

El nnnc informel Marlcni, cistamquc Mincrvnni,

Kunc \Cncremcriingat, nunc Vencris pucrum-

LIV. VII.
orjî

Ou Vénus, ou son fils l'Amour :

Comme l'eau répandue éteint les incendies.

Ou va par ilifféients canaux.

Coulant à travers les roseaux.

Porter l'émail dans les prairies :

Il faut de n)(5me que l'esprit

Se prèle à diflerent caprice,

Kt que, docile, il obéisse

Aux règles que l'art lui prescrit.

C'est ainsi que les plus grands orateurs, et même
que les plus grands hommes, s'exerçaient ou se

délassaient; ou plutôt, c'est ainsi qu'ils se délas-

saient et s'exerçaient tout ensemble. Il est sur-

prenant combien ces petits ouvrages éveillent

l'esprit et le réjouissent. L'amour, la haine, la

colère, la pitié, la politesse, enfin tout ce qui

se présente le plus ordinairement dans la vie,

dans le barreau, dans les affaires, peut être le

sujet de ces sortes de pièces. Outre que de cette

poésie, comme des autres, nous tirons cet avan-
tage, qu'après avoir été enchaînés par la mesure
des vers, la liberté de la prose nous pieta l'aise,

et que nous écrivons plus gaîment dans un genre
dont nous sentons la facilité, par la comparai-
son que nous en venons défaire. En voila peut-

être sur ce sujet plus que vous n'en demandiez.

J'ai pourtant oublié un point essentiel : je n'ai

point dit ce qu'il fallait lire, quoique ce soit l'a-

voir assez dit, que d'avoir marqué ce qu'il fallait

écrire. Souvenez-vous seulement de bien choisir

les meilleurs livres dans chaque genre; car on a
fort bien dit qu'il fallait beaucoup lire, viais

non beaiicoiip de choses. Je pe vous marque point

ces livres; ils sont si universellement connus,

qu'il n'est pas nécessaire de les indiquer; d'ail-

leurs, je me suis si fort étendu dans cette lettre,

qu'en voulant vous donner des avis sur la ma-
nière d'étudier, j'ai dérobé un temps considérable

à vos études. Reprenez donc au plus tôt vos ta-

blettes. Commencez quelqu'un des ouvrages que

• Utque sacri fontes non sola incendia sistnnt

S;ppe eliam flores vernaque |)rala juvant :

Sichoininuni inp;eninm flt-cli ducique perarics
Non rigidas docta mobilitak- d'cct.

Ttaque snmmi oralores, snnmii ctiam viri sic se autexer-
cebant aut delectabant , immo deleclabant exercebanique.
Nani mirum est , ut bis opusculis animns intendatur rc-

mittatnrque; recipinnt eniinainores, odia, iras, niiseri-

cordiam, nrbanitatem, oiunia deiiiquc, (\\w. in vita,

atqneeti.un ia foro caussisque versautur. Inesl bis quo(|uo

eadem qnœ aliis carminibiis niililas, qiiod meiri necessi-

tate dcviucli, soluta oratioiie lalamur, et quod t'acilius

esse comparatio oslcndit, libentius scribinms. Jlabcs

plnra eliam fortasse
,
qnam roipurebas; unum lann ii

cmisi. Non eninulixi (|u;elegt'n(la aibilrarer : (]namqiian/

dixi, qnuni .Iicerem, (pia- scribenda. Tu mcniincris siii

cujusque generis auclores diligenter eligere : aiunt ciiim ,

ML'I.TUM MCCKNDUM r.SSIC , >0N Mfl.TA. Qui siid lii , adc.)

noium provocalumque est, ut demoustratione non
cgeant : et alioqui lam immodice epistola nie oxler.d.i,

ul, dum libi, quomaduioilum fliideie debeas, suadeo.
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je VOUS ai proposés, ou continuez ce qnc vous

avez commencé. Adieu.

LETTRE X.

PLINE A MACRINLS.

Comme je suis d'iuimcur à vouloir apprendre

la fin d'une histoire quand une fois j'en ai su le

commencement, je me suis imaginé que vous

seriez bien aise de savoir la suite du procès de

Varcnus et des Bithyniens. La cause a étéplaidée

devant l'empereur, d'un côté par Polyénus, et

de l'autre par IMagnus. Quand ils eurent fini :

Aucune des parties, dit l'empereur, n'aura lieu

(le se plaindre du retardement. J'aurai soin

tCétre informé par moi-même des véritables in-

tentions de la province. Cependant Varénus ne

remporte pas un petit avantage 5 car enfin combien

doit-il être incertain s'il est accusé justement,

lorsqu'on doute môme s'il est accusé ! Il reste que

la province ne reprenne pas des sentiments qu'elle

a condamivés , et qu'elle ne se repente pas de

s'être repentie. Adieu.

LETTRE XL

PLINE A FABATUS.

A'^ous êtes surpris que mon affranchi Hermès

ait vendu les héritages qui m'étaient échus par

succession, et pour cinq douzièmes, sans les

avoir mis à l'enchère, comme je l'avais ordonné,

et qu'il les ait laissés pour sept cent mille sester-

ces à Corellia. Vous ajoutez qu'on les pourrait

vendre neuf cent mille. Cela redouble l'empres-

sement que vous avez de savoir si je tiens ce

marché. Oui
,
je le tiens ; et voici mes raisons

;

car je désire que vous m'approuviez , et que mes

cohéritiers m'excusent, si un devoir plus puis»
saut que celui qui m'unissait avec eux m'en a
séparé. J'ai pour Corellia tout le respect et tout
l'attachement possible. Elle est sœur de Coreltlus

Rufus, dont la mémoire m'est sacrée : elle était

amie intime de ma mère. Je suis dans des liaisons

très-anciennes et très-étroites avec Minucius Fus-
cus, son mari, homme d'une probité à toute
épreuve. Enfin, son fils a été mon ami particulier

;

jusque-là que , lorsqueje fus préteur, je lui donnai
l'intendance des jeux que je devais au peuple.
Le dernier voyage que je fis en ce pays, elle me
témoigna qu'elle souhaiterait fort avoir quelques
terres aux environs de notre lac de Côme. Je lui

dis que tout ce que j'en possédais était à son
service, et qu'elle pouvait choisir et y mettre le

prix, à la réserve seulement de celles qui me
venaient de mon père ou de ma mère ; car pour
celles-là

,
je ne puis m'en détacher, même en l'a-

veur de Corellia. Les terres dont il s'agit m'étant

donc échues, je lui écrivis que je voulais m'en
défaire. Hermès lui rendit ma lettre ; aussitôt elle

le pria de les lui vendre. H le fit : vous a oyez si

je puis hésiter à ratifier ce que mon affi-anchi n'a

fait que d'après mes sentiments. Je n'ai plus qu'à

prier mes cohéritiers de trouver bon que j'aie sé-

parément vendu ce qu'absolument j'ai eu droit

de vendre; et il ne faut pas qu'ils croient que

mon exemple fasse une loi pour eux. Comme ils

n'ont pas avec Corellia les mêmes engagements

que moi, rien n'empêche qu'ils ne cherchent lis

avantages que l'amitié m'a suffisamment rem-

placés. Adieu.

sliidendi tcnipiisalistiilcrim. Qiiin ergopiigiliaiesresiimis,

elaliquid ex liis, vel isUid ipsiiin quod cœperas, scribis.

Vale.

C. PLIMIJS MACRINO SlIO 8.

Quia ipse, quiim prima cogiiovi, jungere extrema,

quasi avulsa, cupio , te qucque exislimo velle de Yareno

et Bilhynis reliqua coguoscere. Acta caussa liinc a

Polyœno , Inde a Magno. Finitis actionihus C.iîsar, ISeu-

tra, inqoit, pars de mora quercliir. Erït mihi curœ,

cxplorare provïncke volunfatem. Multum iiiteiim Va-

rénus tulit. Etenim quam dubium est an nierito accuse-

lur, qui an omriino aaiisetur incertum est? Superest , ne

rursus provinciœ, quod dauuiasse dicilur, placeat, agat-

que pœnitentiam pœnitentiae suse. Vale.

XI.

c. PMMUS FABATO SL'O S.

Miraris
,
quod Hernies I jlîertus meus bereditarios agios,

«pios ego jusseiam prosciibi, non exspectata auctione,

vro meo quincunce ex sepfingentis millibusCoielliaeaddi-

xerit. Adjicis, posse eos nongontis millibus vcnire, ac

tanio niagis qu.Tris, an, quod gcssit, ratum scrvem. Ego

vero serve : quibus ex caussis, accipe. Cupio ejiim ettibi

probatum , et coheredibus meis excusatum esse
,
quod nw

ab illis, majore officio jubente , secerno. Corelliam cuiu

summa reverentia diligo
;
primum , ut sororem Corellii

Ruii, cujus mibi memoriasacrosanctaest ;deiiide, ut ma-

tri mese familiarissimam. Sunt mihi et cum marito ejus,

Minucio Fusco, optimo viro, vetera jura : fuerunt et cum

filio maxima : adeoquidem, ut prsetore me ludis meis

prresederit. Hccc, quiim proxime istic fui, indicavit mihi,

cupere se aliquid circa Laiium nostium possidere. Ego

illi ex pracdiis meis, quod vellet, et quari vellet , obtidi

,

exceptis paternis maternisque : bis eriimcttlereneCorelliaî

quidem possum. Igitur quum obvenisset mihi bercditas,

in quapjœdia isfa, scripsi ei venalia futura. Has episto-

las Hermès tulit, exigentique, ut statim portionem meam

sibi addiceret, paruit. Vides, quam ratum iiabere debean;,

quod lii)ertus meus meis moribus gessit.' Superest, ut

coheredes œquo animo ferant, separatim me vendidisse,

quod mihi licuit omnino vendere. Nec vero coguntur imi-

tarimeum exemplum. Non enim illis eadem cum Corellia

jura sunt. Possunt ergo intueri utilitatem suam
,
pro qiia

mihi luit amicitia. Vale.
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LETTRE XIL

PLINE A MINUCIUS.

Je VOUS envoie, pour vous en servir dans le

besoin , la requête que j'ai faite pour votre ami

,

ou plutôt pour le nôtre (car qu'avons-nous qui

ne nous soit pas commun?) Et je vous l'envoie

plus tard que je ne vous l'avais promise, afin

que vous n'ayez pas le temps de la corriger, ou,

pour mieux dire, de la gâter. Après tout , si vous

n'en avez pas assez pour la corriger, vous en au-

rez toujours de reste pour la gâter, au cas que

vous suiviez votre penchant ordinaire; car vous

autres mauvais critiques, vous prenez la peine

de retrancher tout ce qu'il y a de meilleur. Si

cela vous arrive, j'en saurai faire mon profit; je

m'en servirai comme de mon bien dans une autre

occasion, et j'en retirerai des louanges, dont

jaurai obligation à votre dégoût. C'est ce que

j'attends des endroits que j"ai marqués à la mar-

ge , et que j'ai mis en interligne , autrement qu'ils

ne le sont dans le corps de l'ouvrage. Comme
je me défiais que vous pourriez bien prendre pour

pompeux et guindé ce qui n'est que sublime et

harmonieux, j'ai cru qu'il ne serait pas hors de

propos de vous épargner la torture que vous vous

donneriez pour le refondre, et que je ferais bien

d'ajouter, au même lieu
,
quelque chose de plus

simple et déplus uni, ou, à dire vrai, déplus bas

et de plus mauvais, mais bien meilleure votre

goût; car je ne puis me défendre de faire partout

la guerre à votre timide bassesse. Jusqu'ici j'ai

voulu rire, et vous faire oublier un moment vos

occupations ; voici du sérieux. Songez à me rem-

bourser les frais de la course d'un exprès que je

vous ai dépêché. Vous avez bien l'air, après avoir

lu ceci , de trouver, non pas quelque partie de la

requête, mais toute la requête mauvaise, et de
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soutenir que je ne puis vous demander la vaieur
d'une chose qui n'en a aucune. Adieu.

LETTRE XIII.

PLINE A FÉROX.

Votre lettre m'assure en môme temps que
vous étudiez et que vous n'étudiez pas. Je vous
parle énigme, et j'en conviens, jusqu'à ce que je

m'explique plus clairement. Elle dit que vous
n'étudiez point; et elle est si poliment écrite,

qu'elle ne peut l'avoir été que par une personne
qui étudie. S'il en est autrement, vous êtes le

plus heureux homme du monde d'écrire de ces

choses en vous jouant, sans étude. Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A CORELLIA.

C'est cà vous un excès d'honnêteté, que de me
prier et de me presser avec tant d'instance de
recevoir le prix de la terre que mon affranchi

vous a vendue, et de le recevoir, non sur le pied

de sept cent mille sesterces , suivant votre marché
avec lui, mais sur le pied de neuf cent mille, en

se réglant sur la vente que le fisc vous a faite du
vingtième qui lui en appartenait. A ous voulez

bien qu'à mon tour je vous supplie et vous con-

jure de faire un peu d'attention, non-seulement

sur ce qui est digne de vous, mais aussi sur ce

qui est digne de moi ; et de souffrir qu'ici mon
aveugle soumission pour vous se démente par

les mêmes raisons qui partout ailleurs lui ser-

vent de principe. Adieu.

LETTRE XV.

PLINE A SATUHNINUS.

Vous demandez ce que je fais. Vous le savez:

je m'occupe à mon ordinaire; je m'emploie pour

XII.

C. PLIMLS JHNUCIO SbO S.

Libellum fomiatum a me, sicut exegeras, quo amicus

tuus, immo noster, (quiJ enim non commune nobis?)

si resposceret, uterelui', misi tibi ideotardius, ne tem-

pus emendandi eum , id est, disperdendi, babeies. Habe-

bis tamcn, an emendandi, nescio; iitique disperdendi

(0[j.et; Yàp 7.axô!^r,Aoi ) , optima qua'qne si deiraxeris. Qnod
si feceris , boni consulan). Poslea enim iilis ex aliqiia oc-

casione, ut meis, utar, et bi'neficio fastidii lui ipse ianda-

bor, ut in eo quod a(biotatum invenies, et suprascripto

abter explicituni. Nam, quum suspicarer, futurum, ut

tibi lumidius vidcj-etur, cpiod («t sonantiuset elatius; non
ulienum oxistimavi, ne te t^x'qucies , addeie statim pres-

sius quiddam et exilius , vel polius Inimilius et pejus,

vestro tamen judicio reclius. Cur enim non usquerjuaque

tenuitatem vestiani inseiiuai et exagitem .' Haec, ut inter

i.slas Dccupalioncs aliquiil aiifiuando lidcrcs : iiiud serio.

Vide, ut miiii vialieum leddas, (piod inipendi, data opéra

rursorc dimisso. N.t lu, qinmi boc Ie(]eris,non parles

libelli, sed totum liljeilum improbabis, negabisque ullius

pretii esse,cujus pretium reposceria. Vale.

XIII.

c. PLINIUS FEROCI SUO S.

Ea<lem epistoia et studere te et non studere significat.

iEnigniata loquor. Ita plane, donec distinrtius, quod sen-
lio, enuntiem. Negat enim te studere, sed est lam iwlita,

(lu.-c nisi a studenle, non potesl sciibi : aut es tu super
omnes beatus, si lalia per desidiam et olium perficis. Yjile.

XIV.

c. l'LINinS COKELLl.C SD/E S.

Tu quidem bonestissimc, quod tnni iuiponse et rngas

et exigis, ul accipi jubeam a te prelium agroriun non ex
seplingenlis milliluis, (pianli iiios a liberlo meo, sed e\
nongentis, (luaiiti a |)ubbfanis parlem vicesimam emisti.

Invicem ego et rogo et exigo , ut non sobnn (juid te, vernm
cliam (iiiid nie deceat, adspicias, paliarisque, me iii boc
uno tibi eiHlcui animo repugnarc, quo in (inuiibus ob-eipii

soleo. ^'ille.
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le service de mes amis ;
je donne queUiues heures

à l'étude. Je n'ose dire qu'il serait mieux, mais

je dirai bien qu'il serait beaucoup plus doux de

les lui donner toutes. Je souffrirais avec peine de

vous voir livré à toute autre chose qu'à ce que

vous voudriez faire, si je ne savais que vos oc-

cupations sont très-c:Iorieuses ; car, selon moi,

rien ne mérite plus de louanges que de soutenir

les intérêts de notre patrie, et de conserver la

paix entre nos amis. Je m'étais bien promis que

le commerce dePriscus vous accommoderait. Je

connais sa droiture et sa politesse : quand vous

m'assurez qu'il se souvient avec tant de plaisir

des bons offices qu'il croit avoir reçus de moi,

vous m'apprenez encore ce qui m'était moins

connu
,
qu'il est l'homme du monde le plus re-

connaissant. Adieu.

LEITRE XVI.

PLINE A FABATUS, AÏEUL DE SA FE31ME.

CalestriusTiro est de mes plus intimes amis
,

et nous tenons l'un à l'autre par tous les engage-

ments publics et particuliers. Nous avons servi

à l'armée ensemble. Nous avons été collègues

dans la charge de trésorier de l'empereur. Il me
devança dans la charge de tribun du peuple, par

Je privilège que donne le nombre des enfants.

Je l'atteignis dans celle de préteur, le prince

m'ayant accordé dispense d'un an qui me man-

quait. Je me suis souvent retiré dans ses terres;

souvent il est venu rétablir sa santé dans les

miennes. Il va , en qualité de proconsul
,
prendre

possession du gouvernement delà Bétique , et

doit passer par Ticiaum. Je me flatte, ou plutôt

je compte qu'il se détournera sans peine, à ma

PLIP^E LE JEUNE.

prière, si vous avez envie d'affranchir, avec !es

cérémonies ordinaires, et en présence du magis-

trat, les esclaves à qui ces jours passés vous avez

déjà, en présence de vos amis, donné la liberté.

N'appréhendez point d'incommoder un homme
à qui il ne coûterait rien de faire le tour du

monde pour mon service. Défaites-vous donc

de cette excessive discrétion que je vous con-

nais, et ne consultez que votre plaisir ; il nt

prend pas moins de plaisir à me' satisfaire que

j'en prends à vous obt ir. Adieu.

LETTRE XVII.

PLINE A CELER.

Chacun a ses raisons pour lire ses ouvrages à

ses amis : les miennes sont, comme je l'ai dit

souvent, que si je manque, ce qui n'arrive que

trop , on me redresse. C'est pourquoi je ne puis

m'étonner assez de ce que vous me mandez

qu'il y a des gens qui ne trouvent pas bon que

je lise mes plaidoyers dans uneassemblée d'amis,

si ce n'est qu'ils s'imaginent que ces sortes

d'ouvrages doivent seuls jouir du privilège de

n'être pointcorrigés. Je leur demanderais volon-

tiers pourquoi ils permettent, si pourtant ils le

permettent, qu'on lise une histoire qui n'est point

faite pour établir la réputation de l'auteur, mais

pour établir la vérité ; une tragédie, qui demande,

non un auditoire, mais un théâtre et desacteurs;

des vers lyriques, qui veulent, non un lecteur,

mais un chœur de musiciens et des instruments.

L'usage, di t-on, de lire ces ouvrages est introduit.

Eh bien! faut-il condamner celui qui commença
de l'introduire? Ce n'est pas que nos Romains, et

même les Grecs, n'aient souvent lu des plai-

XV.

C. PLIMIS S.VTUF.NINO SUO S.

Requiiis ,
quid agam. Quo iiosti, disiringor officio :

amicis deservio : studeo inteidnm; quod non interdum,

sed solum scmpenjue fecere, non aiideo diceie reclius,

certe beatius erat. Te alla omnia, qiiam quœ velis, ageie,

moleste ferrem , nisi ea, quae agis, essent lioneslissima.

Kam et reipnblicae service HG^otiis, et dlsceptare inter

amicos laude dignissiinmn est. Piisci ncstri contubernium

jiiciindiim tibi futiiruin sciebani. Noveram simplicitatem

ejiis, noveiam comilalem : eiinidem esse, quod minus
iioram, gratissimum txperior, qniini tam jiicunde officio-

riim nostrorum meminisse eum scribas. Yale.

XVI.

c. PLIXIUS FAEATO Pr.OSOCERO SUO S.

Calestrinm Tiionem familiarissime diligo, et privatis

milii et publicisnecessitudinibiisiuipliciliiin. Simul milita-

vimiis, simul qua'stoies Caesaris fuiuius. lile me in tiibu-

natu liberorum jure pnnecessit; ego ilhim lu iirii-tura sum
consequutiis, quum milii Cœsar aniium remisisset. Ego in

villas pjiis snepe secessi ; ille in domo mea saepe ccnvaluit.

Hic Munc proconsul provinciam B<Tticam per Ticinum est

petiturus. Spero, immo confido, facile me impetraturum,

ut ex ilinerc deflectat ad le. Si voles vindicta liberare,

quos proxime iiiter amicos manumisisli , niliil est quod

verearis, ne sit lioc illi molestum,cui orbem lenarnm
circnmire non erit longum mea caussa. Proinde niiniani

verecundiam pone, tcque, quid velis, consule. Illi tam

jucundum, quod ego, quam mihi, quod tu jubés. Yale.

XVII.

c. PLINllS CELERI SUO S.

Sua cuique ratio recilandi; mihi, quod sœpejam dixi

,

ut, si quid me fugit, ut ceite fugit, admonear. Quo magis

miror, quod scribis fuisse quosdam, qui reprebenderent,

quod orationes omnino recilarem : nisi vero bas solas non

putant emcndandas. A quibus libenter requisierim , cur

concédant (si concédant tamen) bistoriam debere reci-

lari, quae non ostentationi, sed fidei veritatique componitur ;

cur tragœdiam, qu.ie non auditorium , sed scenam et ac-

tores ; cur ly rica
,
quse non lectorem , sed cborum et lyram

poscunt. At horum recitafio usu jara recepta est. Xum ergo

culpandus est ille, qui cœpit? Quamqnam oraliones quo-

que et nostri quidam et Graeci leclilaverunt. Superva-

cnum tamen et recitare, quœ dixeris. Etiam , si eadem
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doyers. Mais, dira-t-on, il est iniuile de lire ce que

vous avez publiquement prononcé. Cela serait

vrai, si vous lisiez les mêmes choses aux mêmes
personnes, si vous lisiez en sortant de l'audience;

mais si vous ajoutez en un endroit , si vous chan-

gez l'autre, si la plupart de vos auditeurs ne vous

ont point entendu plaider; si quelques-uns vous

ont entendu , mais depuis longtemps : je voudrais

bien savoir pourquoi il n'y a pas autant de raison

de lire ce que vous avez prononcé, que de le

donner au public? Si un plaidoyer ne conserve

guère ses grâces dans une lecture, c'est un sur-

croît de peine pour celui qui lit, et non une rai-

sou pour ne point lire. Je ne cherche pas à être

loué quand je lis, mais à être loué quand je suis

lu. Je ne néglige donc aucune manière de criti-

que. D'abord
,

je repasse seul sur ce que j'ai

composé. Après cela
,
je le lis à deux ou trois

personnes ; ensuite, je le donne à d'autres pour

y faire leurs remarques; et ces remarques, ii

elles me laissent quelque scrupule, je les com-

munique encore à un ou deux de mes amis , avec

qui j'en décide. Enfui, je lis dans une assemblée

plus nombreuse, et jamais, si vous m'en croyez,

je ne corrige tant. Je suis alors d'autant plus

appliqué et plus recueilli, que je suisplus inquiet.

Le respect, la retenue, la crainte, sont de très-

judicieux censeurs. Car faites, je vous prie,

cette réflexion : N'est-il pas vrai que si vous

parlez devant un homme seul
,

quelque savant

qu'il soit, vous êtes moins troublé que si vous

parliez devant plusieurs, quoique ignorants?

N'est-il pas vrai que jamais vous ne vous défiez

davantage de vous que quand vous vous levez

pour plaider? qu'a lors vous voudriez avoir changé

une partie de votre discours, souvent le discours

entier, surtout si l'audience est grande et bien

remplie? Vous redoutez alors jusqu'aux plus vils

et aux plus grossiers. N'avouerez-vous pas que
si votre début paraît ne plaire point, vous per-
dez courage, vous êtes consterné? La raison de
cela, selon moi

, c'est que le concours et le nom-
bre forment je ne sais quel avis universel

; et que
le goût, qui peut être médiocre dans chacun en
particulier, se trouve exquis dans tout le monde
ensemble. C'est pourquoi Pomponius Secundus,
le tragique, avait coutume de dire, lorsque sur
quelque endroit de ses pièces il n'était pas d'ac-
cord avec un ami de confiance, fen appelle cm
peuple; et, selon que l'endroit contesté plaisait

ou déplaisait au peuple, il suivait l'avis de so.i

ami ou le sien, tant il donnait au jugement de la

multitude. Était-ce bien ou mal? ce n'est pas
mon affaire; car moi, je ne lis pas au peuple,
mais dans une assemblée de personnes choisies

,

pour qui j"ai de la considération, en qui je prends
confiance, enfin que j'estime autant séparémer.t
que je les crains ensemble. Ce que Cicéron di-

sait de la plume, je le dis du respect qu'on a pour
le public. Ce respect est le plus sûr de tous les

censeurs. Songer que l'on doit lire, entrer dans
le lieu de l'assemblée, regarder autour de soi,

pâlir, trembler, tout cela corrige et perfectionne

un ouvrage. Je ne puis donc me repentir d'une
coutume dont j'éprouve si sensiblement l'utilité.

Et les discours frivoles de ces gens-la font sur

moi si peu d'impression, que je vous supplie de
m'indiquer quelque nouveau secret pour rendre

mes écrits encore plus corrects; car mou exac-

titude n'est jamais satisfaite. Je songe combien
il est périlleux de donner un ouvrage au public ;

et je ne puis me persuader que l'on ne doive pas

retoucher , et souvent et avec plusieurs , ce que

l'on veut qui plaise , et toujours , et à tout le

monde. Adieu.

omnia, iisdem omnibus , si slalim recites : si vcro mulla

inseras, multa commutes, si quosdam novo5,quosdam eos-

dem, sed post tempus, assumas, cur minus probaiiilis sit

caussa recilandi quœ dixeris, quam edendi? Sed diflicile

est, utoralio, dum rccitatur, satisfaciat : jam lioc ad labo-

rem recitantis pertinet, non ad ralionem non recilandi :

nec vero ego, dum recito, laudari, sed dum legor, cupio.

Itaque nuUum emendandi gcnus omitto : ac primum quaî

scripsi , mecum ipse pertiacto; deinde duobus aul tribus

lego; mox aliis trado adnotanda, notasque eoium , si du-

bito, cum uno rursus aut altero pensito; novissimc pluii-

bus recilo; ac , si cpiid mihi crcdis , tune acerrime emendo :

uam tanlo diligenlius,qu;Milosollicitius,intcndo. Opfime
antem reverentia, pudor, n)etus judicant : idque adoi) sic

babe. Nonne , si bxiuuluius es cum ab'quo, quamlihct

docio, imotaiiien, minus commoveris, quam si cum mul-

tis vel indoctis? INoune, quum s>ngis ad agenduui , tum
maxime libi ipse dil'tidis , tum commutata, non dico pbi-

rima, sed omnia cupis? Utiquc si latior seena, et coiona

diffusior : nam illos quo(|tie sordidos puilaiosque rcvere-

mur. Nonne, si juima qua^que improjjnii [ui!as, debili-

taris et concidis? Opinor, quia in numéro ipso est quod-
dam magnum coliatumque consib'um; quibusque singulis

juilicii pariim, omnibus phiiinunn. itaiiue l'^mponius Se-

cundus (iiic scriplor tiagœdiarum) si quid loi te l'amilia-

rior amiciis toilendum, ipse retinendum arbiliarelur,

dicere solei)at, ad populum provoco : itaque ilaex popiili

vel silentio vel assensu aut suam aut amici sententiam

sequebatur. ïantum iile pojjulo dabat! lecte an secus,

niliil ad me. Ego enim non populum advocare, sed cerlos

eleclosque soleo, quos intuear, quibus ciedam, quos

dcniquc et tanqnam singulos obser.vem, et tan([uam non

singnloâ timeam. JN'am quod iM. Citero de stilo, ego de

metu sentio. Timor est emcndator aceriinuis : lioc ip^uai,

quod nos iccitaturos cogitamus, enieiidat : qnod audilo-

rium ingredimur, eniendat : (piod pailenms, iuiiifscimus,

circui'î.-.[ii('imus, cmeiKlat. l'roinde non po'uitel me con-

suetudinis mca'.qnam utilissimamexpeiior : a(leo([uenon

deteireor sermunculis istoium, ut ullro te logcm, mon-

stres aliquid , (piod bis addam. Nibil enim cura' mea* salis

est. Cogilo, quam sit magnum, darc aliquid in maniis

botninum : nec persuadcre mibi possum, non, et cum
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LETTRE. XVIIL

PLIM: a CANINIUS.

Vous me dcmanclcz oommont on peut assurer

uuesoiniîK' que vous avez [ji-omise à nos com-

patriotes pour un festin annuel et publie, et le

irioyen que la destination de cette somme se per-

pétue et s'exécute après vous. 11 ne se peut rien

de plus honnête que voire demande, mais le con-

seil n'est pas aisé. 11 est à craindre , si vous don-

nez de l'ariient
,
qu'on ne le dissipe; si vous

donnez des héritages
,
qu'on ne les néglige comme

publies. Pour moi, je n'ai trouvé rien de plus

sûr que ce que j'ai pratiqué. J'avais promis cinq

cent mille sesterces pour fonder des aliments à

des personnes libres de l'un et de l'autre sexe
;

je lis au procureur de la république une vente si-

mulée d'une terre, qui valait beaucoup plus que

le prix que je la vendis. Je repris ensuite cette

terre, chargée d'une rente annuelle et perpétuelle

de trente mille sesterces. Parla, le fonds est

en sûreté , le revenu n'est point incertain , et

l'héritage ne court aucun risque d'être aban-

donné, parce que, rendant beaucoup plus que la

rente dont il est chargé, jamais il ne manquera

de maître qui prenne soin de le faire valoir. Je

n'ignore pas que j'ai donné plus qu'il ne paraît,

puisque la charge de cette rente diminue

beaucoup la valeur d'une très-belle terre ; mais

il est trop juste de donner la préférence à l'uti-

lité publique sur l'utilité particulière , à l'éternité

sur le temps, et de prendre plus de soin de son

bienfait aue de son bien. Adieu.

LETTRE XIX.

PLINE A PRISCUS.

La maladie de Fannia me désole ; elle l'a con-

tractée par ses assiduités auprès de Junia, ves-

tale, qui était malade. Fannia lui a rendu toute

sorte de secours , d'abord volontairement, comme
une bonne parente, et dans la suite par l'ordre

même des pontifes : car lorsqu'un mal pressant

force les vestales de sortir du temple de Vesta

,

on les confie aux soins et à la garde de quelque

dame ; et c'est en remplissant ces devoirs que

Fannia est tombée malade elle-même. Elle aune

fièvre continue , une toux qui augmente à toute

heure : elle est d'une maigreur extrême , et dans

un accablement qui ne se peut dire. Tout ce

qu'elle conserve de bon, c'est l'esprit et le cou-

rage, qu'elle a toujours dignes d'Helvidius, son

mari, et de Thraséas, sonpère.Le reste l'aban-

donne , et me jette non-seulement dans une

frayeur, mais dans une douleur mortelle. Je suis

inconsolable de voir une si illustre femme dispa-

raître de Rome, oîil'on ne verra peut-être jamais

rien qui lui ressemble. Que de modestie ! que de

probité! que de sagesse ! que de fermeté! Elle a

suivi deux fois son mari en exil, et elle y a été une

troisième fois pour l'amour de lui. Car Sénécion

,

accusé d'avoir écrit la vie d'Helvidius, dit, pour sa

justification
,

qu'il ne l'avait fait qu'à la prière

de Fannia. Métius Carus, l'accusateur, demanda
d'un air menaçant à Fannia, si elle l'en avait

prié : elle répondit, sans s'émouvoir : Je Ven ai

prié. Si elle avait donné les mémoires : J'en ai

donné. Si sa mère le savait: Elle n'en sait rien.

Enfin elle ne laissa pas échapper une parole qui

iiiiiltis, et ssepc tractandum
,

qijo'l placere et scmper et

oiiîiiibiis cupias. Yale.

XVIIT.

C. ri.IMLiS CANIXIO SVO S.

Dcliijeias niecum, qnomadmodiini pccuiiia, quam mu-
nicipibiis nostiis lu epuliim oblulisfi, posl te qiioque

salva sit. Ilonesta consultât io, non e\pedita sententia.

Nunicres reipiibiica; summam? verendiim est, ne dila-

batur. lîes agios? ut publici, negligenlur. Equidem niliil

comniodius invenio', quam quod ipse feci : nam pro quin-

gentis inillibus nummuni, quœ in alimenta ingenuoium

j)romiseiam , agrum e.* meis , longe pluris, auctoii pul)lico

mancipavi : eumdem vectigali imposito recepi, tricena

niillia annua daluius. Per lioc enim et reipubliCcT sors in

lulo , nec reditus incertus , et ager ipse propter id
,
quod

vectigali largo supercurrit, seniper dominum, a quo exer-

cealur, invenict. Nec ignoro , me plus aliquanlo, quam
donasse videor, erogavisse, qnum pulcberrimi agri pie-

tiimi nécessitas vecligalis infregerit. Sed oportct (irivalis

iililitalibus pul)llcas, morlalibus eeternas antefcrre; mul-

to(iue diligenlius niuneri suo consulere, quam t'acultali-

bus Vale.

XIX.

c. PI.IXIUS PIUSCO sto s.

Angitme Fanniœ valetudo. Contraxlt banc, dum assi-

det Juniœ virgini, sponte primum (est enim aCfinis);

deinde eliam ex auctoritate pontiticum. Nam Virgines,

quum \i morbi atrio Yestœ coguntur excedere, matrona-

rum curœ custodix'que raandantur. Quo munere Fannia

dura scdulo fungitur, boc discrimine implicita est. Insident

febres , tussls increscit , summa macies , sumnia defectio :

animus tantum et spiritus viget , Helvidio marilo, Thraseu

paire dignissimus : reliqualabuntur, meque nonmetu tan-

tum, verum eliam dolore conficiunt. Doleoenim, niaxi-

mam feminam eripi oculis civilatis, nescio an aliquid

simile visuris. Quœ castitas illius, quœsanclitas! quanta

gravitas! quanta conslantia! Bis maritum sequuta in exsi-

lium est, tertio ipsa propter mai itum relegata. Nam, quum
Senecio reus esset, quod de vita Helvidii libros compo-

suisset, rogatumque se a Fannia in defensione di.\isset :

quœrente minaciter Metio Caro , an rogasset, respondit,

Rogavl : an commentarios scripturo dedisset, Dedi : a»

sciente matre, Nesciente. Postremonullam vocem ceden-

tem periculo emisif. Quin etiam illos ipsos libros, quam-

quame\ necessitate etmetu temporumabolitosSC. jmbli-

calis bonis, serva\il, babuit, tulilque in exsilium exsiiii
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ressentît la personne troublée (la péril qu'elle

courait. Un décret du sénat, donné au malheur

et à la nécessité des temps , supprima cet ou-

vrage, la relégua, et confisqua ses biens; et lors-

qu'elle perdait tout, elle conserva soigneusement

ces livres, et porta dans son exil, avec elle, la

cause même de son exil. Qu'elle était agréable

,

polie, aimable ! et, ce qu'il est très-rare de trou-

ver ensemble
,
qu'elle était en même temps res-

pectable ! Certainement nous pourrons dans la

suite la proposer à nos femmes pour modèle , et

trouver nous-mêmes, dans sa vie, de grands

exemples de courage. Dès maintenant qu'il nous

est encore permis de la voir et de l'entendre, nous

n'avons pas pour elle moins d'admiration que

pour ces femmes héroïques qui ont mérité place

dans l'histoire. Pour moi, il me semble que cette

maison est ébranlée jusque dans les fonde-

ments, et toute prête à tomber. Quoique Fannia

ait des descendants, par quelles actions, par

quelles vertus pourront-ils parvenir à faire croire

que leur maison n'a pas été ensevelie avec cette

illustre femme? Un surcroît de douleur pour

moi , c'est qu'il me semble que je perds encore

une fois sa mère, la mère, dis-je, d'une si ad-

mirable femme ; car cet éloge renferme tout.

Comme elle la représente et la fait revivre, elle

nous l'enlèvera, et la fera mourir une seconde

fois avec elle; et, en me faisant une nouvelle

plaie, elle rouvrira les anciennes. .T'ai eu pour

l'une et pour l'autre toute la vénération , toute la

tendresse possibles : je ne sais pour laquelle

j'en avais davantage, et elles ne voulaient pas

que je le susse. Je leur ai donné dans leur pros-

périté tous les témoignages que j'ai pu de mon
dévouement

;
je les leur ai continués dans leur

adversité
;
j'ai pris soin de les consoler pendant

leur exil , de les venger à leur retour. Je ne leur

ai pourtant pas rendu tout ce que je leur dois; et

je souhaite d'autant plus de conserver celle qui

caussam. Eadem qnani jucunda, qiiam comis, quam deni-

que (quod paucis datiini est) non minus amalMlis, qnani

veneianda ! Ciit sane, quam poslea uxorihus nostris oslen-

tare possimus : prit , a qua viii quoqut' l'orlitudiiii.s exoiii-

pla sumanius; «juam sic cémentes auilientesquomiramiir,

lit illas, (ju.ie legnntiir. Ac inilii domus ipsa nularc, con-

vulsaque sedibus suis luitura supra vidc-tur, licel adliuc

poslcros liabeal. Quanlis enim virtutibus quantiscpie fa-

ctis adsequenlur, ni bfoc non novissima occident ? Me
qnideni ilhid etiam afiligit et torquot, quod niafroni ejus,

illam (nibil ixissum illustrius dicerc) tanlaî temiiiae nia-

trem, rursus ^ideor amillere, quam hxc, ut reddit ac

referl iiobis, sic auferet secimi, meque et novo pariter et

rescisso \uliiere afiiciet. Utranique colui; utramqMe di-

lexi : utrani magis, nescio; iipcdiscerni volebant. Ilabue-

runt ollicia mea in secuiidis, l]al)uerunl in advcrsis. Kgo
solatiuui lelegataruni , ego ultor rcversarum : non leci la-

nien paria, alque eo magis liane ciqûo servari, ut miid
•oivcndi lempora supersint. In bis eram ciiris, «pumi scii-
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nous reste, pour avoir le temps de m'acquitler.
Voilà les inquiéludes où je suis en vous écri-
vant. Je ne m'en plaindrai pas , si quelque divi-

nité favorable les change en joie. Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A TACITE.

J'ai !u votre livre, et j'ai marqué, avec le phis
d'exactitude qu'il m'a été possible, ce que je
crois y devoir être changé et en devoir être re-

tranché; car je n'aime pas moins à dire la véiité

que vous à l'entendre; et d'ailleurs l'on ne trouve
point de gens plus dociles à la censure que ceux
qui méritent le plus de louanges. Je m'attends
qu'à votre tour, vous me renverrez mon livre

avec vos critiques. l'agréable, ô le charmant
échange ! Que j'ai de plaisir à penser que si jamais
la postérité fait quelque cas de nous, elle ne
cessera de publier avec quelle union, quelle

franchise, quelle amitié nous avons vécu ensem-
ble! Il sera rare et remarquable que deux hom-
mes à peu près de même âge , de même rana;, de
quelque nom dans l'empiie des lettres (car il faut

bien que je parle modestement de vous, puisque

je parle en même temps de moi) , se soient si

fidèlement aidés dans leurs études. Pour moi , dès
ma plus tendre jeunesse, la réputation, la gloire

que vous aviez acquise, me faisaient déjà dési-

rer de vous suivre, de marcher et de paraître

marcher sur vos traces, non pas de près, mais
de plus près qu'un autre. Ce n'est pas qu'alors

nous n'eussions à Rome beaucoup d'esprits du
premier ordre

;
mais, entre tous les autres, le lap-

port de nos inclinations vous montrait à moi
comme le plus propre à être imité , comme le plus

digne de l'être. C'est ce qui redouble ma joie

quand j'entends dire que, si la conveisation

tombe sur les belles-lettres, on nous nomme
ensemble

;
que si l'on parle de vous , aussitôt l'on

pense à moi. Je sais bien qu'il y a des gens que

berem ad te; quas si deus aliqiiis iu gaudium verteril , de

metu non querar. Yale.

XX.

C. l'Î.IMLS TACITO SUO S.

Libruni tiiuni legi, et quam diligentissinie i)otui, adiio-

tavi , (pi;o comiuutanda, qua- eximeniLi aibitrarer : nau!

et ego verum direre assucvi, et tu Jibeiiler audire. Xeque
euim ulli patieiitius reprelieiidunlur, (juam qui maxime
laudari merentur. Nuuc a le bbrum nieum cumadnotatio-

nibus tuis exspeclo. O jucundas, o pulciuas vices! Quam
me dolectat, quod, si qua po.sleris cura nostri, nsque-

quaque narrabilur, qua concordia, simplicilale, Hde, \i-

xerimus! IJit rarum et insigne, duos bomines, asiate pro-

pemodmn se(iuales, non nullius in litteiis nominis (cogor

enim de le (piocpie parcius dicere, (|uia de me simul dico),

ailerum aller ius slinba fovisse. jjiuidem adolescentulus
,

(puim jam lu faina gloiiaque (loreres , te seqiii , tibi longo ,

s('(l proximus , infcrvallo et esse cl baberi conciipisce
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foii nous préfère à l'un et à V:\v.Uv ; mais pourvu

que l'on nous place tous deux ensemble, il ne

m'importe en quel rang ; car c'est tenir le premier

rani; que venir après vous. Vous avez pu même

remarquer que clans les testaments, excepté ceux

lie ([uelques amis particuliers, on ne laisse point

lie legs à l'un de nous, qu'on n'en laisse un sem-

blable à l'autre. La conclusion de tout ee dis-

cours, c'est que nous ne pouvons trop nous aimer,

nous que les études , les mœurs , la réputation

,

les dernières volontés des hommes, unissent par

tant de nœuds. Adieu.

LETTRE XXI.

PLINE A CORNUTUS.

J'obéis, mon cher collègue, et je prends soin de

mes veux autant que vous me l'ordonnez. Je suis

arrivé ici dans une chaise fermée, où j'ai été

comme dans ma chambre. Non-seulement je n'é-

cris point, mais je m'abstiens même de lire : il

m'en coûte beaucoup, à la vérité, mais je m'en

abstiens, et je n'étudie plus que des oreilles. Je

rends avec des rideaux mon appartement som-

bre , sans le rendre tout à fait obscur. Je trouve

même le moyen, en fermant les fenêtres basses

de ma galerie, d'y faire entrer autant d'ombre

que de lumière, et par là peu à peu j'apprends

a supporter le jour. J'use du bain, parce qu'il

m'est bon ; du viu
,
parce qu'il ne m'est pas mau-

vais ,
sobrement pourtant; c'est ma coutume; et

d'ailleurs j'ai quelqu'un qui m'observe. J'ai reçu,

comme venant de vous , la poularde que vous

m'avez envoyée; et j'ai eu les yeux assez bons,

bam. Et eiant multa darissima ingénia : scd tu mihi (ita

similitudo iialura^ fcrcbat) maxime imilaliilis, maxime

Jmitaiulus viJebaris. Quo magis gaiideo, quod . si qnis ùe

stiuliis sermo, iina nominamiir; qiiod de te inqueiitibus

slatim occniTO. Nec desunt, qui ulriqne nostrum \wxh-

nuitur : sed niliil inleiest mea, quo loco jimgimiir : nam

milii piimiis, qui a le proximus. Qiiin etiam in (estamen-

tis debes adnotasse : nisi quis forte alterulii nostrum ami-

cissimus, eadem legata , et qiiidem paiiter, actipimus.

Qu;e omnia bue spectant, ut invicem ardenlius diliga-

mus
,
quum tôt vinciilis nos studia , mores , fama , suprema

deuiqne liominum judicia constringant. Vale.

XXI.

C. PLIMUS CORNUTO SUC S.

Pareo , collega caiissimc , et iufirmilati ociiiorum , ut

jiibos , coiisulo-. Nam et liuc , tecto vcbiculo iindique in-

cluAus, quasi in cubiculo, perveni, et non slilo modo,

verum etiam lectionibus difliculter, sed abstineo , solis-

que auribus sliideo. Cubicula obduclis velis opaca , nec

lamen obscura, lacio. Cryptoporticus quoque, adopertis

j;if<iioribus l'enestiis , laulum umbiœ, quantum luminis,

liahel. Sic patillaliiîi lucem terre condiico. Balineum as-

sumo, quia prodest : vinum
,
quia non nocet; parcissime

taivicii. lia assuevi, et nunc custos adcst. Gailinam , ut a

te missam, libenter acrepi ; quam satis acribns oculis

,

quoique encore faibles, pour tn'apcrcevoir qu'elle

est fort grasse. Adieu.

LETTRE XXII.

PLÎNK A FALCON.

Vous serez moins surpris que je vous aie de-

mandé avec tant d'instance la charge de colo-

nel pour un de mes amis, quand vous saurez le

nom de cet ami, et quel est son mérite. Je puis

bien vous le dire, et vous en faire le portrait,

aujourd'hui que vous m'avez accordé ma de-

mande : c'est Cornélius Minucianus. Quoiqu'il

ne donne pas moins de lustre par ses mœurs que

par sa naissance au pays dont je tire mon ori-

gine, qu'il soit d'une illustre maison, et qu'il ait

de grands biens, il aime l'étude avec la même
ardeur que l'aiment ordinairement ceux qui man-
quent de tout. On ne peut trouver un juge plus

intègre, un avocat plus zélé, un plus fidèle ami.

Vous croirez que c'est vous qui m'avez une très-

grande obligation ,
quand vous connaîtrez à fond

cet homme ,
qui n'est au-dessous d'aucuns hon-

neurs, d'aucunes charges; et c'est pour m'ac-

commoder à sa modestie que je me contente de

ces termes. Adieu.

LETTRE XXIII.

PLIAE A FABATUS, AÏEUL DE SA FEMJNIE.

Je me réjouis que vous ayez assez de santé pour

pouvoir aller au-devant de Tiron jusqu'à Milan.

Mais, afin que vous la conserviez plus longtemps,

je vous supplie de vouloir bien vous épargner

cette fatigue, si contraire à un homme de votre

qiiamquam adliuc lippus, pinguissimam vidi. Vale.

XXII.

c. PLIJilUS FALCONI SUC S.

INIinus miraberis , me tam instanter pelisse , ut in ami-

cum meum conferres tribunatum, qnuni scieris, quis iile

qi!alis(]ue : possum autem jam tibi et nomen indicare , et

describere ipsum, postquam polliceris. Est Cornélius ftli-

nudanus, ornamentum regionis meœ, seu dignitale, seu

moribus : natus splendide, abundat facultalibus, amat

studia, ut soient pauperes : idem rectissimus judex , for-

tissimus advocalus , (idelissimus amicus. Accepisse te be-

nelicium credes
,
quum propius inspexeris bominem , om-

nibus lionoribus , omnibus litulis ( nibil volo elatius de

modeslissimo viro dicere) parem. Vale.

XXIII.

c. PLINIUS FAEATO PROSOCF.RO SUO S.

Gandeo quidem esse le tam fortem , ut Mediolani occur-

rere Tironi possis : sed, ut persévères esse tam fortis , rogo,

ne tibi contra rafionem.TCtatis tantumlaboris injungas. Quin

immo denuntio , ut iihmi et domi, et iulra domum, atque

etiam iulra cubiculi limen , exspectes. Etenim quum a

lîie ul tVater diiigatur, non débet ab eo
,
quem ego paren-

tis loco observe , exigere ot'ficium
,
quod parenti suo renii-

sisset. Va!e.
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Aç:c. Je vous conseille même de l'attendre chez
vous dans votre maison , dans votre chambre. Je
l'aime en frère

;
il ne serait pas juste qu'il exigeât,

d'une personne que je respecte comme mon
père, des devoirs qu'il n'eût pas exigés du sien.

Adieu.

LETTRE XXIV.

PLINE A GÉMINIUS.

\umidia Quadratilla vient de mourir, âgée
duu peu moins de quatre-vingts ans. Dans un
corps pliis robuste que son sexe et sa condition

ne semblaient le permettre, elle a joui d'une par-

faite santéjusqu'à sa dernière maladie. Sou tes-

tament a été fort sage. Elle a institué héritiers

son petit-fils pour deux tiers, sa petite-fille pour
l'autre tiers. Je connais peu la petite fille; mais
le petit-fi!s est de mes intimes amis. C'est un
jeune bomme d'un rare mérite , et qui n'est pas

seulement aimable pour ceux à qui les liens du
sang rattachent. Il a été d'une beauté singulière,

sans avoir jamais fait parler de lui, ni pendant

son enfance, ni pendant sa jeunesse. A vingt-

quatre ans il fut marié; mais il n'eut pas la sa-

tisl'action de se voirdes enfants. Il a vécu d'une

manière fort austère, et pourtant fort soumise,

j

auprès d'une aïeule très-voluptueuse. Elle avait

de ces sortes de bouffons qui s'appliquent à tout

!
contrefaire, et elle aimait cet amusement plus

I

qu'il ne convenait à une femme de qualité. Qua-

I

dratusne les i-egardait jamais jouer, non-seule-

I

ment au théâtre, mais même dans la maison,

i

et elle n'exigeait point de lui cette complaisance,

j

Quelquefois, lorsqu'elle me priait d'avoir l'œil

' sur les études de son petit-fils, elle me disait

que
,
pour s'amuser au milieu de cette profonde

oisiveté où sont plongées les femmes , elle avait

XXIV.

C. PLIMUS GEMIMO SUO S.

Numidia Quadiatilla paiillo minus oclogesimo setatis

annodecessit, usque ad novissimam valetudineni viiidis,

atqiie etiam uJtra mationalcni niodiim compacto coipore

et robiisto. Deressit iionestissimo testaiiieiito : leliquit lie-

ledcs , ex besse nepotem, ex teitia paite neptem : neptem
païuin novi : nepotem familiarissime diligo ; adolescenlein

singiilarem, nec lis lantum, qiios sanguine attingil, inter

propinquos amandum. Ac piimuni , tonspiciuis forma,

«nincs sermones nialignoium et puer et juvenis e\ asit :

intra quartum et vicesimnm anniim marilus, et, si deus

annuisset
,
pater : vixit in contubernio avi;e dclicaliie se-

verissime, et tamcn obsequentissime. Habebat illa panlo-

mimos fovobalque effusius, quam princij)! fcmiiiae convc-

niret. Hos Qiiadralus non in theatro, non donii speclabat;

nec ilia exigebat. Audii ipsam, qiium miiii conniicudaicl

ncpolis sui studia, solere se, ut feminam in illo otio

sexus, laxare animuni lusn calenloruni, solere speclare

piinloinimos sucs; sed «luiini factura esset al(erutrun),

senq)er se nopoli suo pra'cepisse, al)iref , sfiulorotipu'

;
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coutume, ou déjouer aux échecs, ou de faire
venu- ces bouffons; mais elle ajoutait que dans
ces temps, elle prenait toujours la précaution de
renvoyer son petit-fils à ses études

, soit que ce
fût par tendresse, ou (ce qui me paraissait plus
vraisemblable) par une espèce de respect pour-
ce jeune bomme. Je fus surpris , et vous ne le se-
rez pas moins que moi, de ce qu'il me dit aux
derniers jeux sacrés, où les bouffons montent sur
le théâtre. Comme nous en sortions ensemble :

Savez-vous bien, me dit-il, qu'aujourd'hui',
poiir la première fois ,fai vu danser le bouf-
fon de mon aïeule? Mais pendant que le petit-
fils en usait ainsi , des personnes étrangères

,

pour faire honneur cà Quadratilla (j'ai honte d'a-
voir si mal placé le mot d'bonneur)

,
pour lui

plaire par les plus basses fiatteries, couraient par
tout le théâtre, s'écriaient, battaient des mains,
admiraient, et s'empressaient de venir chanter
devant elle, et faire les mêmes grimaces que les
bouffons. Pour prix de ces talents, si dignement
étalés sur le théâtre , ils auront de très-petits
legs

,
payés par un héritier qui n'assistait jamais

à leurs farces. Je vous écris ceci, parce que vous
n'êtes pas fâché d'apprendre ce qui se passe de
nouveau

;
et encore

, parce qu'en vous mandant
le plaisir que j'ai eu une première fois

,
j'ai celui

de le goûter une seconde. Je me réjouis donc de
ce que Quadratilla a fait justice à un jeune homme
si sage; je me réjouis de voir que la maison de
Caïiis Cassius, ce fondateur et ce père de l'école

Cassienne , soit habitée par un maître qui ne le

cède point au premier. Quadratus la remplira
dignement; il lui rendra toute sa réputation , sa
splendeur et sa gloire , lorsqu'à la place d'un cé-

lèbre jurisconsulte on trouvera un excellent

orateur. Adieu.

quod niibi non amore ejus magis facere, quam reveren-
tia videbatur. Miraberis, et ego miratus sinn. Proxinii?

sacerdolalibus Indis, productis in commissione pantomi-
mis, quum simul theatro ego et Quadratus egrcderemur,
ait milii : Scis, me hodie pr'tmum vklisse saltanlem
aviœ meœ Uberium? Hoc nepos. At , bercule, alienissimi

bomines in bonorem Qnadratillœ (pudet me dixisse iio-

norem), per adulationis oflicium , in Ibeatruin cuisiltV

baut, exsuJtabant, plaudebant, mirabanfnr : acdeinde sin-

gulos gestus domina; cum canticis reddt'l)aMt ; (pii nnnc
exiguissima legata, Ihealralis opeia' corollarium , accipient

ab herede
,
qui non spectaliat. Quorsun) iia'c? Quia soles,

si (piid incidit novi , non invitus audiic : deinde, quia ju-

cundum est niilii
,
quod ce|)erim gaudiuin , scribendo re-

liactare. Gaudeo eniu) pietate defuncla;, lioiiore optimi

juveiiis : helor etiam, quod donms abquaudo C. Cassii,

liujus qui Cassiana' si lio!,i; princeps et pareus fuit, ser-

viel domino non minori. Inq)l('bit eiiim iilaui Qiiadralus

mens, et dccebit, rursusipie ci iirislinam diunilalem, ce-

lebiilalem, gloriamque reddet
, quum lantusoralor inde

procedet, quanUis jniis iile considius. \ale.
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LETTRE XXV.

PU^E A RL'FUS.

fonibion la modestie et l'amour du repos

caehent-ils de savants ! eombieu eu dérol)ent-ils

à la renommée ! Cependant avons-nous à parler

ou à lire en publie , nous ne craignons que ceux

([i\i font ouvertement profession des lettres ,
bien

(lue eeu\ qui les eultivent en secret soient d'au-

tant plus estimables qu'ils marquent, parleur

silenee, labaute idée qu'ils ont d'un excellent ou-

vra ire : ce {(ueje vous en écris, c'est pour l'avoir

éprouvé. Térentius Junior, après avoir servi dans

la cavalerie, et s'être acquitté très-dignement de

la charge de procureur de l'empereur dans la

Gaule Narbonnaise , se retira dans ses terres , et

préfera un honnête loisir à tous les honneurs qui

l'atcendaient. Un jour il m'invita à séjourner

chez lui; j'y consentis; et, le regardant comme

un bon père de famille , comme un honnête la-

boureur, je me disposais à l'entretenir de tout ce

que je croyais faire son occupation ordinaire.

J'a\ais déjà commencé, lorsque
,
par un discours

très-savant, il tourna la conversation sur les

belles-lettres. Il ne se peut rien de plus poli , de

plus délicat
,
que tout ce qu'il me dit : on ne peut

mieux s'exprimer en latin ni en grec ; car il par-

le si parfaitement l'un et l'autre
,
qu'il semble

toujours que la langue qu'il parle est celle qu'il

sait le mieux. Que vous diraije de ses lectures,

de sa mémoire? Vous croiriez que cet homme vit

au milieu d'Athènes, et non pas au village. En un

mot , il a redoublé mes inquiétudes , et il fera que

je n'appréhenderai pas moins, ta l'avenir, le ju-

gement de ces campagnards inconnus, que des

plus savants hommes que je connaisse. Je vous

conseille d'en user de même. Lorsque vous y re-

XXV.

C. PLlNltS RIJFO SUO S.

O (iiiantiim oriulitoruni , aiit nindestla i|)sorum , aiit

qiiifs opeiil et siiblrahit faiiKC ! Al nos eos lantuin (.hcluri

aliquid auUcctuiitimenius, qui stuilia sua proferunt; quuin

un, qui lacent, hoc amplius praeslent, quod niaximum

opus silenlio levereutur. Expertus scribo , quod sciibo.

Tercntius Junior, e({uestribns militiis, atque etiani pro-

curalione Narbonensis proviiicise inlegen inie funcUis

,

recepit se in agros snos
,
paratisque bonoribus tianquil-

lissimum oliuni pra'Uilit. Hune ego, invitatus hospitio,

utbonuni paliem familiœ, utdiligentein agricolani intue-

bar, de his loipiuturus, in quibus iilum veisaii putabam :

et cd'peram
,
quuni ille me doctissimo sermone levocavit

a<l sludia. Quam tersa omnia ! quani iatina ! quam gra^ca!

Nam tantuni uliaque lingua valet, ut ea magis videatur

cxcellere
,
qnain (puiin maxime loquitur. Quantum ille

legil! quantum leiict! Atbcnis vivere bominem , non in

villa, putes. Quid multa? Auxit solliciludineni meam

,

elTefitquc , ut iliis
,
quos doctissimos novi , non u)inus

lios i-cdurtos et quasi rusticos verear. Idem suadeo tibi.

Sunl euim , ut in castris , sic eliam in litteris nostris plu-

garderez de près , vous trouverez beaucoup de

gens dans l'empire des lettres, comme dans

les armées, qui, sous un habit grossier, cachent

les plus hautes vertus et les plus rares talents.

Adieu.

LETTRE XXVI.

PLINE A MAXESIUS.

Ces jours passés, la maladie d'un de mes amis

me fit faire cette réflexion, que nous sommes fort

gens de bien quand nous sommes malades ; car

quel est le malade que l'avarice ou l'ambition

tourmente? Il n'est plus enivré d'amour, entêté

d'honneurs; il néglige le bien, et compte toujours

avoir assez du peu qu'il se voit sur le point de

quitter. Il croit des dieux, et il se souvient qti'il

est homme; il n'envie, il n'admire, il ne méprise

la fortune de personne. Les médisances ne lui

font ni impression ni plaisir; toute son imagina-

tion n'est occupée que de bains et de fontaines
;

tout ce qu'il se propose, s'il en peut échapper,

c'est démener, à l'avenir, une vie douce et tran-

quille, une vie innocenteet heureuse. Je puis donc

nous faire ici h tous deux, ea peu de mots , une

leçon dont les philosophes font des volumes en-

tiers. Persévérons à être tels, pendant la santé,

que nous nous proposons de devenir quand nous

sommes malades. Adieu.

LETTRE XXVII.

PLINE A SURA.

Le loisir dont nous jouissons vous permet

d'enseigner, et me permet d'apprendre. Je vou-

drais donc bien savoir si les fantômes ont quel-

que chose de réel , s'ils ont une vraie figure , si ce

sont des génies , ou si ce ne sont que de vaines

1
res cultu pagano, quos cinctos et armâtes, et qu idem ar-

denSissimo ingenio, diligeutius scrutatus invenies. Vale.

I

XXVI.

c. PtlML'S MWIMO SUO S.

Nupei- me cujusdam amici languor admonuil , oplinios

esse nos , dum infumi sumus. Quem enim inliimum aut

avaritia, aut libido sollicitât? Non amoiibus servit, non

appétit honores, opes negligit, et quantulumcunque, ut relie-

turus, satis babet. ïunc dcos, tune bominem esse se me-

minit : invidet nemini , neminem miratiir, neminem despi-

cit,ac ne sermonibus ipiidem malignis aut attendit, aut

alitur : balinea imaginatur et tontes. Hœc summa curarum,

summa votoium; moUemque in posterum et pinguem, si

contingat evadeie, hoc est, innoxiani bealamque destinât

vitam. Possum ergo, quod pluribus verbis, pluribus

etiam voluminibus phiiosopbi docere conantur, ipse bre-

viler tibi mihique pra'cipere, ut taies esse sani persevere-

nuis
,
quales nos futures profitemur infirmi. Vale.

XXVII.

c. PLINIUS SUR^ SUO S.

' Et mihi discendi , et tibi docendi tiuiiltatem otiuni prae-
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images qui se tracent dans une imagination

troublée par la crainte. Ce qui me ferait pencher

à croire qu'il y a de véritables spectres, c'est ce

qu'on m'a dit être arrivé à Curtius Rnfus. Dans

le temps qu'il était encore sans fortune et sans

nom, il avait suivi en Afrique celui à qui le gou-

I
vernement en était échu. Sur le déclin du jour, il

Ise promenait sous un portique, lorsqu'une fem-

!me, d'une taille et d'une beauté plus qu'humai-

'ne, se présente à lui; la peur le saisit : Je suis,

dit-elle, l'Afiique; je viens te iirécUre ce qui

I
doit t'arriver. Tu iras à Rome ; tu reinpliras

Ues plus grandes charges; et tu reviendras en-

' suite gouverner cette province , où tu mourras.

I

Tout arriva comme elle l'avait prédit : on conte

i
même qu'abordant à Carthage, et sortant de son

vaisseau , la même figure se présenta devant lui

,

et vint à sa rencontre sur le rivage. Ce qu'il y a

déplus vrai, c'est qu'il tomba malade, et que,

jugeant de l'avenir par le passé, du malheur qui

le m.enaçait par la bonne fortune qu'il avait

éprouvée, il désespéra d'abord de sa guérison,

malgré la bonne opinion que tous les siens en

avaient conçue. Mais voici une autre histoire qui

De vous paraîtra pas moins surprenante, et qui

est bien plus horrible. Je vous la donnerai telle

I que je l'ai reçue. 11 y avait à Athènes une maison

I fort grande et fort logeable, mais décriée et dé-

\
serte. Dans le plus profond silence de la nuit, on

i
entendait un bruit de fer qui se choquait contre

du fer; et si l'on prêtait l'oreille avec plus d'at-

{ tention , un bruit de chaînes qui paraissait d'a-

; bord venir de loin , et ensuite s'approcher. Bientôt

on voyait un spectre fait comme un vieillard

très-maigre , très-abattu
,
qui avait une longue

barbe, des cheveux hérissés, des fers aux pieds

C4I

et aux mains, qu'il secouait horribleaient. De là,

des nuits affreuses et sans sommeil pour ceux
qui habitaient cette maison : l'insomnie à la lon-

gue amenait la maladie , et la maladie , en redou-
blant la frayeur, était suivie de la mort ; car pen-
dant le jour, quoique le spectre ne parût plus,
l'impression qu'il avait faite le remettait toujours

devant les yeux, et la crainte passée en donnait
une nouvelle. A la fin , la maison fut abandon-
née, et laissée tout entière au fantôme. On y mit
pourtant un écriteau, pour avertir qu'elle était

à louer ou à vendre, dans la pensée que quel-

qu'un peu instruit d'une incommodité si terrible

pourrait y être trompé. Le philosophe Athénodore
vint à Athènes ; il aperçut l'écriteau ; il demande
le prix. La modicité le met en défiance : il s'in-

forme; on lui dit l'histoire; et, loin de lui faire

rompre son marché, elle l'engage à le conclure

sans remise. Il s'y loge; et, sur le soir, il ordonne
qu'on lui dresse sonlit dans l'appartement sur le

devant; qu'on lui apporte ses tablettes, sa plu-

me et de la lumière, et que ses gens se retirent

au fond de la maison. Lui , de peur que son ima-

gination libre n'allât, au gré d'une crainte fri-

vole, se figurer des fantômes, il applique son

esprit, ses yeux et sa main à l'écriture. Au com-
mencement de la nuit, un profond silence règne

dans cette maison, comme partout ailleurs. En-
suite il entendit des fers s'entre-choquer, des

chaînes qui se heurtaient. Il ne lève pas les yeux

,

il ne quitte point sa plume, se rassure, et s'effor-

ce d'imposer à ses oreilles. Le bruit s'augmente,

s'approche; il semble qu'il se fasse près de la

porte de la chambre , et enfin dans la chambre

même. Il regarde, il aperçoit le spectre tel qu'on

le lui avait dépeint. Ce spectre était debout, et

bel. Igitnr perquani velim scire, esse aiiqiiid phantas-

mata , el liabere propiiam figiiiam numenqiie aliqiiod pu-

tes, an inania et vaiia ex melu noslro imaginem accipere.

Ego ut esse credam , in priniis eo ducor, quod audio acci-

disse Cuitio Rufo. Tenuis adliuc et obscurus obtinenli

Africam cornes ha'sciat : inciiiiato die spatiabatnr in por-

ticu : offerinr ei nuiiieiis figura humana grandior pul-

rbliorqne; perteiiilo, « Africam se, futuroium praeiuin-

liani, dixit : itnrum cnim Roniam , honoresquegestnrum :

atque etiam cum snmmo imperio in eanidem piovinciam

reversin uni , ibique monliuuni. » Facta snntoriinia. Prae-

terea accedenti Cartiiaginem , egredientique navem , eadem
figura in litore occunissc nariatur. Ipse ceite implicilus

morbo, futuia pra-teritis, ad versa secundis auguratus,

speni salutis, nulle suoium desperante, projecit. Jam
illud , nonne et niagis terribile , et non minus mirum est?

quod exponam, ut accepi. l'^rat Allienis spatiosa et wpax
domus, sed infamis et pestilens. Per silenlium noclis se-

nus ferri, el, si altenderes acrius, slrepitus vinridorum

longiiis primo , deijide e pioximo reddebatur : mox appa-

rebat idoion , senex niacie et squalore confectus, pro-

missa barba , borrenti capillo; cruribus compedes, mani-

bus catenas gerebat qualiebatque. Inde inliabitanlibus

rinE I.E JELNE.

ti'istes dirœque nocfes per metum vigîlabantur : vigijiam

morbus, et, descente formidine, mors sequebatur : nam
interdiu quoque, quamquam abscesserat imago, memo-
ria imaginis oculis ineriabat, longiorque caussis limoris

timor eiat. Déserta inde et damnata solitudine domus,
totaque illi monstro relicta : proscribobatur tamen , seu

quis emere, sru quis conducere, ignarus fanti mali , vel-

iet. Venit Atiienas philosopbus Atbenodorus, Jegit tifu-

lum; auditoque pretio, quia suspecta vilitas, percuncfa-

tus, omnia docetur, ac nihilominns, imnio tanto magis

conducit. Ubi cœpit advesperascere, jubet sterni sibi in

prima donuis parte, poscit pugiliares , slilum, lumen :

suos omnes in interiora dimittil; ipse ad scribendum,

animum , oculos, manum inlendit, ne vacua mens audita

simulât I a et inanes sibi metns (ingeret. Inifio, quale ubi-

que, silenlium noctis; deinde concuti fenum, vincula

movcri : ille non toilere oculos , non remit tere slilum , spd

obfirmare animum , anribusque pnTtendere : tum cre-

brescere frp.^or, advenlare etiam, ac jam ut in limlnc

,

jam ut intra limen audiri : respicit, videt, agnosritque

narralam sibi elligiem. Slabat iiuuiebal(pie digito , similis

vocanti : bic contra, ut pauilum exspeclarct , ni;inu signi-

fical , rursusque ceris et slilo incunihit : illa scrilienlip

41
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l'appelait du doiiit. Alhénodorc lui fait signe de

la main d'altondre un pou, et continue à écrire

comme si de rien n'était. Le spectre recommence

son fracas avec ses chaînes , qu'il fait sonner aux

oreilles du philosophe. Celui ci regarde encore

une fois , et voit que l'on continue à l'appeler du

doiiit : alors, sans tarder davantage, il se lève,

prend la lumière , cl suit ; le fantôme marche d'un

l^as lent , comme si le poids des chaînes Tcùt ac-

cable. Après ((u'il fut arrivé dans la cour de la

maison , il disparaît tout à coup, et laisse là no-

tre philosophe, qui ramasse des herbes et des

feuilles , et les place à l'endroit où il avait été

quitté, pour le pouvoir reconnaître. Le lende-

main, il va trouver les magistrats, et les suppHe

d'ordonner que l'on fouille en cet endroit. Ou le

fait : on y trouve des os encore enlacés dans des

chaînes ; le temps avait consumé les chairs. Après

qu'on les eut soigneusement rassemblés, on les

ensevelit publiquement; et, depuis que l'on eut

rendu au mort les derniers devoirs , il ne troubla

plus le repos de cette maison. Ceci, je le crois sur

la foid'autrui; mais voici ce que je puis assurer

aux autres sur la mienne. J'ai un affranchi nom-

mé Marcus, qui n'est point sans savoir : il était

couché avec son jeune frère; il lui sembla voir

quelqu'un assis sur son lit, et qui approcliait

des ciseaux de sa tète, et même lui coupait des

cheveux au-dessus du front. Quand il fut jour,

on aperçut qu'il avait le haut de la tète rasé , et

ses cheveux furent trouvés répandus près de lui.

Peu après, pareille aventure, arrivée à un de

mes gens , ne permit plus de douter de la vérité

de l'autre. Un de mes jeunes esclaves dormait,

avec ses compagnons, dans le lieu qui leur est

destiné; deux hommes vêtus de blanc (c'est ainsi

capiti catenis iiisonahat : fespicit riirsus idem
,
quod

prius, inimenlem : nec moiatiis, tollit lumen, et seqiii-

tur. Ibat il!a lento gratin
,

quasi gravis vinculis : post-

quani deflexit in aream domus, roponte dilapsa dese-

ril comitem : deserlus lieibas et Iblia conceipta signnm

loco ponil. Postero die adit niagisUalus , monet, ul iiluni

locnm efi'odi jnbeant. Inveniuntnr ossa inseita calenis et

implicita, (juac corpus .xvc tcnaqne putrelactnni nuda et

exesa reliqucrat a inciïlis : collecta publiée sepeiiuntnr :

domus poslea rite conditis manibus cainit. Et Iutc quideni

af(irmaiilibus credo : illud affuniare aliis possnm. Est 11-

bpitus niihi Marcus, non illiteiatus. Cum hoc minor fia-

ler eodem lecto quiescebat. Ts visus est sibi cernere

((ucmdam in toro residentein ; admoventemque capiti suc

cultros, attpie etiam ex ipso verlice ampulantem ranillos.

rhi illnxit, ipse ciica verticem tonsns , capilli jacentes

repeiiuntnr. lAiguuni teiiiporis médium, et lursus siniile

aliud priori lldem l'ecit. Puer in pavlagogio niistus pluii-

l)us doimicbal : \encrunt pcr fenestras (ila narrât) in

tunicis aibis duo, cubantenHjue dctondernnl; et qua vé-

nérant , lecesserunt. Ilunc qnoqne tonsum, sparsosque

ciica capilios dics oslemlit. ^ibil notabile sequnlum, nisi

furie, quod non fui reus ; lutmus, si Uomitianus, sub

qu'il le racontait) vinrent par les fenêtres , lui ra
\

seront la tète pendant qu'il était couché, ets'ei

retournèrent comme ils étaient venus. Le lende-1

main, lorsque le jour parut, on le trouva rasel

comme on avait trouvé l'autre, et les cheveuî^

qu'on lui avait coupés, éparssur le plaiicher. Cesi

aventures n'eurent aucune suite , si ce n'est que-!

je ne fus point accusé devant Domitien, sousj

Tempire de qui elles arrivèrent. Je ne l'eusst-;

pas échappé s'il eût vécu; car on trouva dans son,

portefeuille une requête donnée contre moi pai

Carus. De là on peut conjecturer que, comme h
coutume des accusés est de négliger leurs che-

veux et de les laisser croître, ceux que l'on avait

coupés à mes gens marquaient que j'étais hors

de danger. Je vous supplie donc de mettre ici
:

toute votre érudition en œuvre. Le sujet est di-;

gne d'une profonde méditation, et peut-être ne:

suis-je pas Indigne que vous me fassiez part de vos

lumières. Si, selon votre coutume, vous balan-

cez les deux opinions contraires, faites pourtant

que la balance penche de quelque côté, pour me,

tirer de l'inquiétude où je suis; car je ne vous

consulte que pour n'y plus être. Adieu.
|

LETTRE XXVIIL

• PLINE A SEPTICIUS.

Vous dites que quelques gens me reprochent

de louer en toute occasion, avec excès, mes

amis : j'avoue mon crime, et j'en fais gloire; car

qu'y a-t-il de plus honnête que de pécher par in-

dulgence? Qui sont pourtant ces personnes qui

croient connaître mes amis mieux que je ne les

connais? Mais soit, je veux qu'ils les connaissent

mieux : pourquoi m'envier une erreur si flatteu-

se ? Car, supposons que mes amis ne soient pas

quo liœc acciderunt , diutius vixisset. Nam in scrinio eju»

datus a Caro de me libellus invenlus est; ex quo conje-

ctari potest, quia reis moris est submitiere capillum , reci-

sos meorum capilios depulsi, quod imminebat, periculi

signum fuisse, l^roinde rogo , eruditionem tnam intendas.

Digna res est ,
quam diu multumque considères : ne ego

quideni indignus , cui copiam scientiœ tu;o facias. Licet

eliani ntramque in partem , ut soles , disputes : ex altéra

tamen fortins , ne me suspensnm incertumque dimittas,

quum mibi consulendi caussa fuerit, ut dubilare desine-

rem. Vale.

XXVJII.

C. PLIMUS SEPTICIO SUO S.

Ai.s, quosdam apud te reprebendisse , tanquam amicos

meos ex omni occasione ultra modinn laudem. Agnosco

crinien , amplector étiam : quid enini bonesliiis culpa be-

nignitatis? Qui sunt tamen isti, qui amicos mcos meliiis

me norint? sed ut norint, quid invident mibi felirissimo

errorc.' Ut enim non sinl taies, qualcs a me pra;dicantur,

ego tamen beatns, quod mibi videnlur. Igitnr ad alios

banc sinistram diligentiam conférant (nec sunt pariim

niulli) qui carpere amicos suos judiciuni vocant : mihi
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tels que je le dis, je suis toujours infiniment

heureux de le croire. Je conseille donc à ces cri-

tiques de porter ailleurs leur maligne délicatesse.

!
Assezd'autres traiteront d'équité la facilité qu'ils

! ont à blâmer leurs amis. Pour moi , l'on ne me
' persuadera jamais que j'aime trop les miens.

Adieu.

LETTRE XXIX.

PLINE A MONTANUS.

Vous rirez, vous entrerez en colère, et puis

vous recommencerez à rire , si vous lisez ce que

vous ne pourrez croire sans l'avoir lu. On voit

sur le grand chemin de Tibur, à un mille de la

ville, un tombeau de Pallas, avec cette inscrip-

tion; j'en ai fait depuis peu la remarque : Pour

récompenser son attache^nent et safidélité en-

vers sesjjatrons, le sénat lui a décerné les

marques de distinction dontjouissent les pré-

ieiirsy avec qimize millions de sesterces, et il

s'est contenté du seul honneur. Je ne m'étonne

pas ordinairement de ces élévations, où la for-

tune a souvent plus de part que le mérite. Je l'a-

jvoue pourtant, à la vue de cette épitaphe, j'ai

|fait réflexion combien il y avait de momerie et

d'impertinence dans ces inscriptions, que l'on

prostitue quelquefois à des infâmes et à des mal-

heureux. Quel cas doit-on faire des choses qu'un

itel misérable ose accepter, ose refuser, et même
Isur lesquelles il ose se proposer à la postérité

jpour un exemple de modération? Mais pourquoi

{me fâcher? Il vaut bien mieux rire, afin que ceux

Ique le caprice de la fortune élève ainsi ne s'ap-

Iplaudissent pas d'être montés fort haut, lors-

qu'elle n'a fait que les exposer à la risée publique.

Adieu.

nunquani persuadebunt , ut meos amari a me nimiuni pii-

tem. Vale

xxrx
C. PLIMUS MOXTANO SUO S.

Ridebis , tleinde indignaberis , deinde ridebis, si lege-

ris; quod nisi legciis, non potes credere. Est via Tibiir-

tina, intia piii.uim lapidem (proxlme adnolavi) , moni-
menhini PaiJanlis , ita insciiptum : iiuic senatus, ob vu
nEM l'IETATEMQUE Er.GA PATliONOS, ORNAMEMA PK.ETORIA
DECHEVIT, ET SF.STERTIUM CENTIES QUINQUACIES , CUJCS
HONORE coxTEMUs FUIT. Equldcm niinquam suni niira-

tus, qua; sacpius a foiluna, quam a judicio proficiscercn-

tur : maxime tamen hic me tilidiis admonuit
,
quam essent

mimica et inepta, qnac in Iioc cœniim, in bas soldes ab-

jicerentur : qurc deniqiie illc furcifer et recipcre ansus est,

et reciisare, alque etiain, ut moderationis exempUnii,
posteris prodeie. Scd quid indignor? Ridere salins est, ne
se magnum aiiquod adeptos piifent , qui hue felicilate per-

veniunt, ni lideantur. A'ale.

XXX
c. PLINILS GENITORI SLO S-

Torqueor, quod discipulum, ut sciibis, optim<ie spei

LETTRE XXX.

PLINE A GÉXITOE.

Je suis fort affligé de la perte que vous avez
faite d'un disciple qui, selon que vous m'en
écrivez, était d'une très-belle espérance; mais
connaissant avec quelle exactitude vous remplis-

sez tous vos devoirs, et quel attachement vous
avez pour ceux que vous estimez, je ne m'étonne
point que sa maladie et sa mort aient dérangé
vos études. Croiriez-vous que les miennes sont
dérangées, même dans ma retraite, et que les

embarras de la ville me poursuivent jusqu'ici?

L'un me fait son juge, l'autre son arbitre; les

plaintes des paysans m'étourdissent, et ils usent
bien du droit qu'ils ont d'être importuns. D'ail-

leurs
,
le soin de chercher des fermiers m'occupe,

et i! est très-rare d'en trouver de bons. Je ne
puis donc étudier qu'à la dérobée : j'étudie pour-
tant, car je lis et je compose; mais lorsque je lis,

la comparaison me fait sentir combien je com-
pose mal. Il ne tient pas à vous que vous ne me
consoliez

,
quand vous comparez l'ouvrage que

j'ai fait pour venger la mémoire d'Helvidius, à
la harangue de Démosthèue contre Midias. Vé-
ritablement, lorsque je le composai, je lisais

continuellement cette harangue, non pour l'éga-

ler (car il y aurait de la témérité, peut-être même
de la folie à y prétendre) , mais pour l'imiter et !a

suivre, autant que le pouvait permettre la diffé-

rence infinie qui se trouve, soit entre un esprit

du premier ordre et un du dernier, soit entre les

sujets que nous avons traités. Adieu.

LETTRE XXXI.

PLINE A CORNUTL'S.

Claude Pollion souhaite fort d'être de vos amis.

amisisti , cujus et valetudine et moite impedita studia tua
quidni sciani, quum sis omiiium officioriim observanlis-

simus
,
quumqtie omnes

, quos probas , cffusissime diii-

gas? Me iiuc quoque urbana ncgotia pcrsequuntur : non
desunt enim, qui me judicem,aut aibitrumfaciant. Acce-
dunt querelaî rusticoiiim

,
quiauribus meis post longum

tempus suo jure abutuntur. Instat et iieeessilas agioruin

locandorum perquani molesta : adeo rarum est invonire

idoneos condiictoips ! Qiiibus ex caussis piecario f^tndco :

stndeo tamen : nam et scribo aiiqiiid et lego : sed quum
lego, ex comparatione scnlio, quam maie sciibain ; lieet

tu mihi bonuni animum facias
,
qui iibeiJos meos de iil-

lione Ilelvidii orationi Demostbenis xot-à iMsiîîo-j confors
;

qiiamsaiie, quum romponeiem illos, babui in nianibus,

non nt rcmuiarer (improbuinonim ac p;pne furiosuni)sed

tamen imitarer et sequerer, quantum aiil diveisilas inge-

niorum , maximi aut minimi, aul caussno dissimilitudo

pateretur. Vale.

XX.XI.

c. PLINIUS CORNITO SUO S.

Claudius Poliioamaria te cupit : digniis hoc ipso, quod
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Il m'en paraît digne dès qu'il le souhaite , et plus

encore parce que lui-mcnie il vous aime; car il

n'arrive presque point (jue Ton demande l'amitié

de quelqu'un, qu'on ne lui ait donné la sienne.

C'est d'ailleurs un homme droit, intègre, doux,

modeste à l'excès, s'il est vrai qu'il se puisse

trouver de l'excès dans la modestie. Pendant

que j'ai servi, il commandait dans la cavalerie;

et je l'ai connu , non pas simplement comme on

connaît ceux avec qui l'on sert, mais à fond. Je

fus chargé par le lieutenant du consul d'exami-

ner le compte des troupes. J'avoue que je trou\ai

autant d'exactitude et de netteté dans les siens,

que d'avarice et de désordre dans ceux de beau-

coup d'autres. Élevé ensuite aux plus grands

emplois, il n'a dans nulle occasion démenti sa

modération naturelle. Jamais on ne l'a vu enivré

de la bonne fortune , ou , étourdi par la diversité

de ses charges, manquer à rien de ce que la po-

litesse voulait; et il a soutenu les plus grands

travaux avec la même force d'esprit qu'il a mon-

trée dans la retraite : il en sortit pour un temps,

et la quitta fort honorablement. Corellius le nom-

ma son collègue dans la commission dont l'avait

chargé l'empereur Nerva, pour l'achat et le par-

tage des terres. Quelle gloire n'est-ce pas d'avoir

mérité qu'un si grand homme, et qui av^it tant

à choisir, lui donnât la préférence? Si vous voulez

savoir quelle est sa fidélité, sa tendresse pour ses

amis , consultez les testaments de quelques-uns

d'entre eux, et particulièrement celui de Muso-

nius Bassus , si distingué par son mérite. Pollion

ue se contente pas d'en vanter sans cesse la mé-

moire, et de publier partout ce qu'il lui doit : il

en a même fait la vie; car il n'a pas moins cul-

tivé les lettres que tous les autres beaux-arts. Ce

ciipit; deinde, quod psetediligit : neqiie enim fere quis-

quain exigit illiid, iiisi qui facit. Yir alioqiii reclus, inte-

ger, quietus.ac p;ene ullia modum (si quis tamen ulUa

niodum) veiecuudus. Hune, quuui simul militarenius

,

non solum ul commilito iuspexi. Piœeiat alœ miiliariœ :

ego jussus a legato coiisulaii rationein alaium et colior»

lium excutere, ut magnam quorunidain fœdamque avari-

tiam, et negligeuliam paiem, ita luijus summam integri-

latem, soliicitam diligenliam inveni. Postea piomolus

ad amplissimas procuiationes , nulla occasione corriiptus

ab insito abstinentiœ amore deflexit : nunquam secundis

rébus inUimuit; nunquam ofticiorum varietate continuam

laudem liunianitatis infregil ; eademque (irmilate animi

laboribus suffecit, qua nunc otium patitur. Quod qui-

(lem pauUispercuni magna sua laude intermisit et posuit,

a Corellio nostio ex lilieralitate imperatoris Nerv.T euiendis

dividendisqueagris adjutor adsumptus. Etenini qua gloiia

dignum est , suninio vire in tanta eligendi facultate pi axi-

pue piacuisse? Idem quani reverenter, quam fideliter

amicos colat, multorum supremis judiciis, in his Muso-

niiBassi, gravissimi civis , credeie potes , cujus memo-

riam tam grala prsedicatione prorogat et extendit, ut

iibrum de vitaejus (nam studia quoque, sicut alias artes

bonas, veneratur) ediderit. Pidcbrum istud, et raritate

procédé me paraît d'autant plus louable, qu'il est

plus rare dans un temps où il semble que la plu- li

part ne se souviennent des morts que pour s'en (i

plaindre. Croyez-moi donc, accordez votre ami-

tié à un homme de ce caractère , et qui la désire

si passionnément. Recevez-le, ou plutôt allez

au-devant de lui, et l'aimez comme si la recon-

naissance vous y engageait. Dans le commerce
de l'amitié, c'est peu de rendre; on doit du re-

tour à celui qui a commencé le premier. Adieu.

LETTRE XXXII. [

PLINE A FABATUS, AÏEUL DE SA FEMME.

Je suis bien aise que la visite de mon cher

Tiron vous ait fait plaisir; mais j'ai surtout uue
joie singulière de ce que vous me mandez que la

présence de ce gouverneur a donné lieu d'affran-

chir plusieurs esclaves : je souhaite de voir mul-

tiplier les autres biens de notre patrie, et plus

encore le nombre de ses citoyens. C'est, à mon
sens, toute la force et toute la beauté d'une ville.

Je suis touché, non par un sentiment de vanité,

mais pourtant je suis touché de ce que vous ajou-

tez que l'on nous a comblés de reniercîments et

d'éloges. Xénophon l'a fort bien dit, la louange

sonne toujours bien aux oreilles, particulièrement

quand on croit n'en être pas indigne. Adieu.

LETTRE XXXIII.

PLINE A TACITE.

J'ai un pressentiment, et mou pressentiment
I

ne me trompe pas
,
que vos histoires seront im-

1

mortelles; c'est, je l'avoue ingénument, ce quii

redouble ma passion d'y trouver une place. Si
j

nous avons coutume de prendre tant de soin que
|

notre portrait soit de la main d'un bon ouvrier,

ipsa piobandum
,
quum pleiique hactenus defunctoruni

memineiint, ut queianinr. Hune hominem, appetentissi-

mum tui (milii ciede) complectere, appréhende, immoet

invita, ac sic ania, tanquam gratiam referas. Neque enim

obligandus , sed remunerandus est in amoris officie
,
qui

!

prier cœpit.Vale.
j

xxxn.

2. PLINIUS FABATO PROSOCERO Sl'O S.

Délecter, jucundum tibi fuisse Tironis mei adventum :

quod vero scribis , oblata occasione preconsulis
,
pluriinos

manumissos , unice lœtor. Cupio enim patriam nostram
,

omnibus quidem rébus augeri, maxime tamen civiura
i

numéro : id enim oppidis firmissimum ornamentum. Il*
|

lud etiam me, nonutambiliosum, sed tamen juvat, quod

adjicis , me teque et gratiarum actione et laude célébra- i

tes. Est enim, ut Xénophon ait, TiStaTov àv.o\)a\>.a. ÊTtai- ;

vo;, utique si le mereri putes. Vale.

XXXIII.
I

C. PLINIUS TACITO Sl'O S. 1

Augurer, nec me fallitaugurium, historias tuas immor !

taies futuras : quo magis illis (ingénue fatebor) ins«i ',
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tx)uvons-noustrop souhaiterqu un pinceau comme
le vôtre daigne peindre nos actions et leur don-

ner du relief? Je vous indique donc un fait qui

ne peut échapper à votre attention
,
parce qu'il

est dans les registres publics ; mais je ne laisse

pas de vous l'indiquer, afin que vous soyez plus

(.ersuadé quel plaisir j'aurai , si une action d"au-

taut plus périlleuse qu'elle fut plus favorable-

ment regardée, reçoit de votre esprit et de votre

approbation un nouveau lustre. Le sénat m'avait

ionné pour avocat, avec Hérennius Sénécion, à

la province Bétique, contre Bébius Massa. Il fut

?ondamné, et ses biens furent mis à la garde des

:)fficiers préposés à ces emplois. Peu après, Sé-

iiécion apprit que les consuls devaient donner

audience sur les requêtes qui leur étaient pré-

sentées. Il vient me trouver : Cette union par-

mite, dit-il , avec laqiielle nous nous sommes
acquittés de Vaccusation dont nous avions été

•kargés, exige aujourd'hui de nous que nous

lemandions que ceux à qui l'on a confié la

larde des biens ne soufjrentpas qu'on les dis-

\ipe. Faites attention, lui répondis-je, que nous

wons été nommés avocats par le sénat, qu'il

\
prononcé, et que, par sonjugement, toute la

nesure de notre obligation parait remplie,

'eus pouvez- , reprit-il, donner à vos devoirs

elles bornes qu'il vous plaira, vous qui n'avez

\ucune autre liaison avec cette province que

\ar le service que vous venez de lui rendre. Je

\e puis en faire autant, moi qu'elle a vu nai-

ye, moi qu'elle a vu questeur. Si votre parti

^tpris, luirépliquai-je, J«3 vous suivrai, résolu

\e partager avec vous tout ce qu'on en pourra

[ire. Nous nous adressons aux consuls : Sénécion

|ipio. Nam, si esse nobis cmre solet, ut faciès nostra ab

ptimo quoque artifice expiimatur, nonne debenius

ptaie, ut opeiibus nostris similis tui sciiptor ptœdica-

[rque contingat? Demonstro itaque, quanquam diligen-

juii tuani fugere non possit, qunm sit in pubiicis aclis,

i'monstio tamen, quo niagis credas, jucundum niihi

turum, si factum nieum, cujus giatia pericuio cievit,

ingénie, tiio testimonio ornaveris. Dederat me sena-

s cuni Heiennio Senecione advocatum provinci;« Bœ-
pae contra Ba'bium Massani; damnatoque Massa , cen-

erat, ut liona ejus pnblice custodirenlur. Senecio
,
quuni

plorassct , consuies postuialionibus vacaturos, convenit

c, et, Qita concordia, inquit, injunctam nobis ac-
sationem exseguud .sumu.s , hac adeamus consuies,
•tamusque, ne bona dissipari sinant, quorum esse in
stodia debent. Respondi, Quum simus advocati a se-

flu dati , disjyice, mnn prrnc/as pnlcspartes nostras,

nalus cofjnU'ionefinita. Ktille, Tu
,
quem. voles , libi

tninum statues, cui niilla cum provincia necessi-

do, nisl ex beneficio tuo, et hocrccenli : ipse et na-
sibi, et qvœstor incafui. Timiego, fiifixum tibi

'ud ac deliberatum, seqvar te, vt, si qua ex hoc
vidiaerit, von tua (antum sit. Vonimus ad consii-

1, dicit Senecio, qnœ res fcrcbat : aiiqna sulijnngo.

xdum conticueramus, et Massa questus, Senecionem

645

dit ce qui convenait; j'ajoutai peu de mots. A
peine avions-nous cessé de parler, que Massa se
plaint que Sénécion ne remplissait plus le minis-
tère d'un avocat, mais qu'il faisait éclater toute
la fureur d'un ennemi , et en même temps l'accuse
de cruauté. Cette plainte Indigna tout le monde.
Alors je pris la parole : Je crains, messieurs,
leur dis-je, que 3Iassa, qui m'épargne, ne m'ac-
cuse de prévarication par son silence. Ces pa-
roles parurent dignes d'être recueillies, et furent
bientôt après dans la bouche de tout le monde.
Nerva, quoique alors encore homme privé, mais
déjà plein d'attention pour ce qui se faisait de
bien dans le public, m'en écrivit une très-belle
lettre, où il ne me congratulait pas seulement,
mais le siècle aussi, d'avoir (car c'est ainsi qu'il
en parle) un exemple comparable aux anciens.
Tout ceci, tel qu'il est, deviendra par vous plus
brillant, plus célèbre, plus grand. Je n'exige
pourtant pas que vous exagériez. Je sais que l'his-

toire ne doit jamais s'écarter de la vérité , et que
la vérité honore assez les bonnes actions. Adieu.

LIVRE HUITIÈME.

LETTRE PREMIÈRE.

PLIXE A SEPTICIUS.

Mon voyage a été assez heureux , à la réserve

que le grand chaud a rendu quelques-uns de
mes gens malades. Encolpius, mon lecteur, qui

m'est d'un si grand secours, soit dans mes occu-

pations ,
soit dans mes amusements , s'est ulcéré

7wn advocati fuient, sed inimici amaritudinem im-
plesse, impietatis reum postulat. Horror omnium : ego au-

tem, Vereor, inquam, clarissiini consuies, ne mihi Massa
silen tio sno prœvaricationem objecevit , quod non et me
reum postulavit. Qnae vox et statim excepta , et postea

niulto sermone celebiata est. Divus qiiidem Nerva (nani

pri valus quoque atlendebat bis, qu.ne recte in ])ublico

fièrent) missis ad me gravissimis litcris , non mibi solum
,

verum etiam sœculo est gralulatus, cui exemplum (sic

enim scripsif) simile antiquis conligisset. Ilav, utcnn-

que se babent , notiora , clariora , majora lu faciès : (pian-

quam non exigo , ut excédas actae rei niodum : nam nec

bisloria débet egredi verifateni, et boneste factis veritas

sufficil. Vale.

LIBER OCTAVUS

J.

c. PLIMLS SICPTICtO SUO S.

Iter commode explicni, excepto quod quidam ex meis
adversam valeliidinem fcrvesccnlibus a'stiliiis conlraxe-

runl. Encolpius quidcni leclor, ille séria mistra, illc deli-
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la {ioriïe, pour avoir trop avalé de poussière, et

a craché le sang. Quoi de plus cruel pour lui!

quoi de plus chagrinant pour moi , s'il faut que

cet homme devienne inutile aux belles-lettres,

dont il tire tout son mérite ! Où trouverai-je

,

après lui, quelqu'un qui lise si bien mes ouvra-

ges, cpii les aime autant, qui se fasse si bien

entendre? Mais les dieux me donnent de meil-

leures espérances. Le crachement de sang a ces-

sé, la douleur s'est apaisée; d'ailleurs, il est

sobre, je suis attentif, les médecins sont affec-

tionnés; et ce qui ne vaut pas moins , la cam-

pagne, la retraite, le repos, rdoignemeut de

toutes affaires, lui promettent autant de santé

que de loisir pour la rétablir. Adieu.

LETTRE IL

PLINE A CALYISIUS.

Les autres ne vont à leurs terres que pour en

revenir plus riches; moi, je ne vais aux miennes

que pour en revenir plus pauvre. J'avais vendu

mes vendanges à des marchands qui avaient en-

chéri à l'envi, excités par le bon marché qu'ils

croyaient trouver, et par l'espérance du gain

qu'ils se promettaient d'y faire : leur attente

a été trompée. Le plus court était de leur faire à

tous une égale remise; mais il n'y avait pas

assez de justice. Je iie trouve pas moins glorieux

de la rendre dans la maison que dans les tribu-

naux, dans les petites affaires que dans les

grandes , dans les siennes que dans celles d'au-

trui : car si l'on prétend que toutes fautes sont

égales , il faudra dire aussi que toutes les bon-

nes actions le saut. Je leur ai donc remis à tous

la huitième partie du prix dont nous étions con-

venus , afin qu'il n'y en eût aucun qui ne rem-

portât des marques de ma libéralité. Après cela,

ciae, exasperatis faucibus pulveie, sanguinem lejecil.

Quam triste hoc ipsi
,
qiiam aceil)iiai milii , si is , ciii oni-

iiis exstiuliis gralia, iiiliabilis sliidiis fiieiit! Quis deiiule

libeilos nieos sic Icget? sic ainabil? quem auies muai
sic seqiientur? Sed dii lœliora promittuat. Stetit sangiiis,

rcsedit dolor. Piactcica conliiiens ipse, nos solliciti, iiie-

dici diligentes. Ad hoc salubiitas cseli, secessus, quies,

tautuiu salutis quanlun» otii, polHcentur. Vale.

C. PLINILS CALVISIO SUOS.

Ah! in prœdia sua pioficiscuntur, iit iociipletiores rever-
tautur; ego, ut pauperior. Vendideram \indeniias cet-
talini negotiatoiibus emenlibns : invitabat ])retiiiin, et
«luod lune, et quod fore videbatur. Spes fefellil : êiat
expedituni onniibus reinitterc œqualiter, sed non satis
acquuu). Milii aiiteni egiegiuni impriniis videtur, ut foris,
itadomi, ulin niagnis, ita in parvis, uliu ahenis.ita in
suis, agitarejuslitiani : nani si paria peccata, pares ctiam
laudes, llaque omnibus quideni , ne quis mihi non donatus
nhiret, parleni octavani pretii, (]no ipiis cnierat, con-
cessi

; deinde iis, (jui ampHssimas sunimas eniptionibus

j'ai eu des égards particuliers pour ceux qui"

m'avaient avancé de très-grandes sommes; j'eo

avais reçu plus de secours , et eux plus de pré-

judice. Outre la remise commune du huitième,

je leur ai fait encore celle d'un dixième de tout

ce qu'ils étaient obligés de payer au delà de

dix mille sesterces. Je ne sais si je m'explique :

je vais rendre ce calcul plus sensible. Celui qui

avait acheté quinze mille sesterces, je lui re-

mettais, outre son huitième de cette somme, la

dixième partie de cinq mille sesterces. J'ai con-

sidéré d'ailleurs que, sur leur marché, les uns

avaient plus payé , les autres moins
,
quelques-

uns rien ; et je n'ai pas cru raisonnable de trai-

ter avec une égale bonté, dans la remise , ceux

qui ne m'avaient pas traité avec une égale exac-

titude dans le payement. J'ai donc encore remis

à ceux qui m'avaient avancé leurs deniers, le

dixième de ce qu'ils m'avaient avancé. Par là

j'ai prétendu satisfaire, pour le passé, à ce que

chacun, selon son mérite, pouvait attendre de

moi, et les obliger tous , de plus en plus, à l'a-

venir, soit d'acheter, soit, de me payer. Cette fa-

cilité, ou, si vous voulez, cette équité, me coûte

beaucoup; mais elle vaut bien ce qu'elle me
coûte. Oa ne parle, dans tout le pays, que de

la nouveauté de cette remise , et de la manière

dont elle a été faite ; tout le monde la loue. En-

tre ceux même que je n'avais pas mesurés,

comme l'on dit, à la même aune, mais avec la

distinction et la proportion convenables, celui

qui a le plus de probité témoigne me savoir

plus de gré d'avoir éprouvé qu'il n'est pas vrai

chez moi que

Le méchant et le bon soient mis au même rang :

Adieu

.

occupaverant, separatini consului : nam et me niagis

juvcranl,et majus ipsi t'ecerant dainnum. Igitur iis, qui

pluris, ([uam decem millibus emerant, ad illam coraraii-

neni , et quasi piiblicam octavain, addidi decimaiu ejus

summaî, quaj decem miilia excesserat. Vereor, ne parum

expresserin); apertius calcules ostendam. Si qui forte

quindecim milhbus emerant, hi et quindecim millium

oclavam , et quinque millium decimatn tulerunt. Prae-

ter ea, (juum reputarem qu-osdam ex debilo aliquantum,

quosdam aliquid, quosdam nihil jeposnisse , nequaquam
verum arbihabar, quos non a^quasset fides solutionis,

hos benignilate remissionis aequari. Piursus ergoiis, qui

solverant, ejus, quod solverant, decimam remisi : periioc

enim aptissime et in prœterilum singulis, pro cujusque

merito, gratia rel'erri, et in futurum omnes qutnn ad emen-

dum, lum ctiam ad solvendum allici videbantur. Magno

milii seu ratio haec, seu facilitas stetit : sed fuit tanti :

nam regione tota et novitas remissionis et forma laudatur.

Kx ipsisetiam, quos non una, ut dicitur, pertica, sed

distincte gradatimque tiaclavi, quautoqnis melior et pro* i,

bior, tanto mihi obhgalior abil, expertus non esse apud

nie , 'Ev ùï rg Ttix-rj rjixèv xay.ôç , rfiï y.sù èaOXé;.
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LETTRE IIL

PLINE A SPARSUS.

Vous me mandez que, de tous mes ouvrages,

le dernier que je vous ai envoyé est celui qui

vous plaît davantage. C'est aussi le goût d'une

autre personne très-éclairée. J'en ai d'autant

plus de penchant à croire que vous ne vous

trompez ni l'un ni l'autre , soit parce qu'il n'est

pas vraisemblable que vous vous trompiez tous

deux, soit parce que j'aime à me flatter. Je veux

toujours que ma dernière pièce soit la plus ache-

vée. Par cette raison, je me déclare aujourd'hui

contre celle-ci m.ême , en faveur d'une harangue

que je viens de donner au public, et que je ne

manquerai pas de vous faire tenir par la pre-

mière voie sûre qui se présentera. C'est trop vous

promettre, et je crains bien qu'après cela,

quand vous la lirez, el!e ne remplisse pas toute

votre attente. Cependant attendez-la comme si

elle vous devait plaire , et peut-être qu'elle vous

plaira. Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A CANINIUS.

Vous ne pourriez mieux faire que d'écrire la

guerre contre les Daces : où trouver un sujet

plus nouveau, plus riche, plus étendu, plus

susceptible de tous les ornements de la poésie

,

et ou les plus constantes vérités aient plus l'air

de fables? Vous nous représenterez des fleuves

au milieu de campagnes auparavant sèches et

arides ; des ponts bâtis sur des rivières où l'on

n'en avait point encore vu ; des armées campées

sur la cime de montagnes inaccessibles ; un roi,

toujours plein de contiance , forcé d'abandonner

m.

C. PLtNllS SPARSO SUO S.

Librum , quem novissime libi misi , ex omnibus nieis

vel maxime placere significas. Est eadem opinio cujusdam

eruditissimi. Quo magisadducor, utneutrum falli piitem
;

quia non est credibile, utiumque falli, et quia lantum
blandior niilii. Volo enim

,
proxinia quajqne al)solutissiiiia

videri : et ideojam nunc contra istum librum faveo oiatio-

ni
,
qiiam nuper in publicum dedi : communicaturus fe-

cum, ut primum diligentem tabellarium inveneio. Eiexi

exspeclationem tuam ? quam vcieor, ne destituât oralio

in nianus sumpta. Intérim tamen tanquam placituiam (et

forlasse plaoebit,) exspecta. Vale-

IV.

c. l'LIXIUS CAMMO SLO S.

Optime facis
,
quod bellum Dacicum scribere paras :

nam qiia3 tani recens , tam copiosa, tam lata, qua; deni-
que tam poelica, et (quamquam in verissimis rébus) lam
fabulosa materia? Dices imtnissa (erris nova (luniina,
novos poiiles flumiiùbus injectos, inscssa caslris montiuni
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sa capitale et la vie. Vous nous peindrez deux
triomphes , dont l'un a été le premier que l'on

eût remporté sur une nation jusque-ia invinci«

ble; l'autre sera le dernier. Il n'y a qu'une dif-

ficulté, mais elle est très-grande : c'est d'égaler

votre style à ces exploits. C'est un effort qui

me paraît terrible, même pour votre esprit, à

qui l'élévation est si naturelle, que les plus

grandes entreprises semblent lui donner de nou-

velles forces. Ce ne sera pas même un petit em-
barras que de faire entrer dans les vers grecs

des noms barbares, et particulièrement celui du
roi. Mais il n'est rien que le travail et l'art ne

viennent à bout de surmonter, ou du moins d'a-

doucir. D'ailleurs, si l'on permet à Homère,
pour rendre le vers plus coulant, d'abréger,

d'étendre , de changer des noms grecs , naturel-

lement doux à l'oreille, pourquoi vous défen-

drait-on une pareille licence, principalement sur

des noms que vous n'avez pas choisis, mais dont
vous êtes obligé de vous servir ? Après donc que,

suivant la coutume des poètes , vous aurez in-

voqué les dieux, sans oublier celui dont vous
allez nous raconter les desseins, les exploits,

les succès , lâchez les cordages , déployez toutes

les voiles, et voguez, il en est temps plus que
jamais, avec toute la force de votre génie. Car
pourquoi ne prendrais-je pas le style poétique

avec un poëte? Toute la grâce que je vous de-

mande aujourd'hui , c'est que vous m'envoyiez
les premiers essais de votre ouvrage à mesure
qu'ils seront achevés, ou plutôt avant qu'ils le

soient, dès qu'ils auront reçu leur premièi-e

forme
, et qu'ils ne seront encore que crayonnés

et ébauchés. Vous ne manquerez pas de me dire

qu'il n'est pas possible que des morceaux déta-

abrupta, pulsnm regia, pulsum etiam vita, regeni nilnl

desperantem. Super baec, actos bis triumplios : quorum
alter ex invicta gente primus, alter novissimus Cuil.Una,
sed maxima, difficultas, quod baec aeqiiare dicendo,'

arduum,immensum, etiam tuo ingenio, quamquam altis-

sime adsurgat et amplissimis operibus increscat. Nonnul-
bis et in illo labor, ut barbara et fera nomina, in primis
régis ipsius, grœcis versibiis non résultent. Sed niliil est,

quod non artecuraque, si non pofest vinci , miligetur.

Prœterea, si datur Ilomero, et mollia vocabula et grœca
ad lenilalem versus contrabere , extendere, inlleclere,

cur tibi similis audenlia, praîsertim non delicata, sed ne-

cessaria, negelur.' Proindejure valiim, invocatis diis, et

inter deos ipso, cujus res, opéra, consilia diclurus es,
immitle rndenles, jjande vêla, ac, si quando alias, toto

ingenio vchere. Cur enim non ego quocpie ))oetice ciim

poeta.^ Ulud jan» nunc paciscor • prima quœque ut absoh e-

ris, niilte, immo etiam, anlequam absolvas; .sicuternnf

recenlia, cl rudia , et adluic similiauascentibus. Itespon-

debis,non posse perinde caiptim, ut conlexta, perinde

incboata placere, ut cHecta. Scio. Itaquc el a me œslima-
bunlur ut cœpta , speclabuntur ut nicmbra , exlremamque
limam tiiam oppeiientur in scrinio nostio. Palere lioc me
super cèlera liabere amoris lui pignus, utea quoque no-
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cbés aient l'agrénuMit d'iuie pièce suivie, ni

\'oinrap;e commeiieé, les firAccs d'un ouvrage

fini. Je le sais; je les regarderai donc comme des

ébauches , comme des morceaux , et ils atten-

dront leur dernière perfection dans mon porte-

feuille. A tant de témoignages d'une amitié

singulière, dont vous m'avez déjà comblé, ajou-

te/encore celui de \ouloir bien me confier ce ({ue

vous ne voudriez confier à personne. En un mol,

je pourrai bien louer, aimer davantage vos écrits,

si vous me les envoyez plus tard, et avec plus

de circonspection ; mais je vous louerai vous-

même, je vous aimerai beaucoup plus, quand

vous apporterez moins de retardement et de pré-

caution à me les envoyer. Adieu.

LETTRE V.

PLINE A GÉMINIUS.

ISotre ami Macrinus vient de recevoir un rude

coup : il a perdu sa femme , dont la vertu aurait

pu se faire admirer de l'antiquité. Pendant trentiN

neuf ans, ils ont vécu ensemble sans dispute,

sans démêlé. Pourrait-on dire à quel point elle

respectait son mari, elle qui méritait tant d'ê-

tre respectée? Ne la voyait-on pas réunir en sa

personne toutes les vertus qui sont propres aux

différents âges? Véritablement il semble que

c'est une grande consolation pour Macrinus que

d'avoir possédé si longtemps un bien si esti-

mable ; mais il sent d'autant mieux le prix de

ce qu'il a perdu. Plus la possession a eu de

charmes, plus la perte cause d'horreur. Je ne

puis donc ra'empècher de souffrir avec un homme
que j'aime tant , et de craindre pour lui, jusqu'à

ce que sa blessure soit en état de supporter les

remèdes, et de se fermée. C'est ce que rien ne

fera mieux que le pouvoir de la nécessité, le

secoursdu temps, lesdégoûts de la douleur même.
Adieu.

j im ,
qn.T nosse neminein voiles. In sunima

,
polero fortasse

scripta tua magis piobare, laudare, qiianto illa tardius

cautiusqiie; sed ipsiim te nia^is amabo , magisqiie lau-

dabo, (pianlo celeiius et incautius miseiis. Vale.

V.

C. l'UNltS GEMIMO SUO S.

Grave viilnus IMacrinus nostcr accepit : amisit iixoiem

singularis exempli , eliam si olim fuisset : vixit ciim Iiac

triginta novem annis, sine jiiisio, sine offensa. Quani illa

reverentiam niaiito suo pMestitit, cuni ipsa summani me-

rerelur! Quoi qtianlasque virtutes, ex diveisis a^talibus

sumptas, collegit et miscuil! Habet quidam Macrinus

grande solatium ,
quod tantum bonum lam diu tennit : sed

lioc magis exacerbatur, quod amisit : nam fruendis volup-

tatibus crescit carendi dolor. Ero ergo suspcnsus pro

liomine amicissimo , dum admittere avocamenta , et cica-

tricem pat! possit; quam niliil «que ac nécessitas ipsa,

el Oies longa , et eatietas doloris inducit. Yale.

LETTRE VL
PLINE A MONTANUS.

Ma dernière lettre doit vous avoir appris que

j'ai remarqué, ces jours passés, une inscription

sur le tombeau de Pallas, conçue en ces termes:

Pour récompenser son attachement et safidé-

lité envers ses patrons , le sénat lui a décerné

les marques de distinction dont jouissent les

préteurs, avec quinze millions de sesterces; et

il s'est contenté du seul honneur. Cela me fit

croire que le décret même ne pouvait qu'être

curieux à voir. Je l'ai découvert ; il est si ample et

si flatteur, que cette superbe et insolente épita-

phe me parut modeste et humble. Que nos plus

illustres Romains viennent, je ne dis pas ceux

des siècles plus éloignés, les Africains, les Nu-
mantins , les Achaïqucs ; mais ceux de ces der-

niers temps, les Marius, les Sylla, les Pompée

(je ne veux pas descendre plus bas); qu'ils vien-

nent aujourd'hui faire comparaison avec Pallas.

Tous les éloges qu'on leur a donnés se trouve-

ront fort au-dessous de ceux qu'il a reçus. Ap-

pellerai-je railleurs ou malheureux les auteurs

d'un tel décret? Je les nommerais railleurs, si

la plaisanterie convenait à la gravité du sénat ;

il faut donc les reconnaître malheureux. Mais

personne ne le peut-il être jamais jusqu'au point

d'être forcé à de pareilles indignités? C'était

peut-être ambition et passion de s'avancer :

serait-il possible qu'il y eût quelqu'un assez

fou pour désirer de s'avancer aux dépens de

son propre honneur et de celui de la répu-

blique, dans une ville où l'avantage de la

première place était de pouvoir donner les pre-

mières louanges à Pallas ? Je ne dis rien de ce

qu'on offre les honneurs , les prérogatives de la

préture à Pallas, à un esclave; ce sont des es-

claves qui les offrent. Je ne relève point qu'ils

sont d'avis que l'on ne doit pas seulement ex-

VI.

c. PLI.NItJS MONTANO S'JO S.

Cognovisse jani ex epistola niea debes, adnotasse nie

nuper monimentum Pallanlis sub bac insciiplione : nvic

SENATVS , OB FIDEM PIETATEMQUE EliGA PATROiSOS, ORNA-

MEM'TA PRyETORIA DECREVIT ET SESTERTIVM CENTIES QVINQVA-

GiES , cvivs HONORE coNTENTvs FviT. Po^tea milii visum est

prefiinn curœ, ipsum SC. quûcrere. Inveni tam copiosuni

et effusum , ut ille superbissimus titultis , modicus atque

etiani demissus videretur. Confeiant se, non dico illi ve-

teres Afiicani, Acbaici, Numantini , sed lii proximi IMarii,

Syllae, Pompeii (nolo progredi iongius); infra Pallanlis

laudes jacebunt. Urbanos, qui illa censuerunt, putem,

au miseros? Dicerem urbanos, si senatum deceiet urba-

nitas. Miseros ergo.' Sed nemo lam miser est, ut ad illa

cogatur. Ambilio ergo, et procedendi libido.' Sed quis

adeo démens, ut per suum, per publicum dedecus pro-

cedere velit in ea civitate , in qua hic esset usus floreutis-
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horter, mais même contraindre Pallas à porter

les anneaux d'or. Il eût été contre la majesté

du sénat qu'un homme , revêtu des ornements

de préteur, eût porté des anneaux de fer. Ce ne

sont là que des bagatelles qui ne méritent

pas que l'on s'y arrête. Voici des faits bien

plus dignes d'attention : Le sénat , pour Pal-

las.... (et le palais ou il s'assemble n'a point été

depuis purifié.) Pour Pallas, le sénat remercie

Vempereur de ce que ce jyrince a fait un éloge

maf/nifique de son affranchi, et a bien voulu

permettre au sénat de combler un tel homme
d'honneurs. Que pouvait-il arriver de plus glo-

rieux au sénat, que de ne paraître pas ingrat en-

vers Pallas? On ajoute dans ce décret : Qiiajin

que Pallas , à qui chacun en particulier rccon-'

naît avoir les dernières obligations , jmisse

recevoir tesjustes récompenses de ses travaux

et de sa fidélité.... Ne croiriez-vous pas qu'il a

reculé les frontières de l'empire, ou sauvé les ar-

mées de l'État? On continue... Le sénat et le

peuple romain, ne pouvant trouver une plus

agréable occasion d'exercer leurs libéralités

qu'en les répandant sur un si fidèle et si dés-

intéressé gardien desfinances du prince. \o\\k

où se bornaient alors tous les désirs du sénat et

toute la joie du peuple; voilà l'occasion la plus

précieuse d'ouvrir le trésor public. Il faut l'é-

puiser pour enrichir Pallas. Ce qui suit n'est

guère moins remarquable : Que le sénat ordon-

nait qu'on retirerait de l'épargne quinze mil-

lions de sesterces, pour les donner à cet homme;
et que plus il avait l'âme élevée au-dessus de

la passion de s'enrichir, plus il fallait redou-

simse dignitatis, ut piimus in senatu landare Pallantem

possct? Omitto, quod Pallanti servo pra^toiia ornaiiienla

offeruntur; quippe offeriiiUur a seivis : niitto, qiiod cea-

Sent, K0.\ EXHOKTANDV.II MODOjYEnVM ETIAM CO.MI'ELLEN-

DVM AD vsvji AVREORVM AN.NVLORVM ; eral eniiii contra ma-
jestatem senatus, si f'erreis prœtorius uleietur. Levia

liaec et transeunda ; illa memoi anda
,
quod no.mlxe palla.n-

Tis SENATVS, (ncc expiata poslea cuiia est?) pallaistis

NOMIXE SENATVS CRATIAS AGIT O.ESARI ,
QVOD ET II'SE CVi\I

SVMMO HONORE MENTIONEM EH S PROSKQVVTVS ESSET, ET SE-

NATVI FACVLTATEM FECISSET TESTANDI EUGA EVM BE\EVO-

LENTiAH svAM. Quid enini senalui pulcliiins, «jiiani ut erga

Pallantem salis giatns viderotur: Addilur, vt pallas,

cui se omnes pro viiili parte obligatos falenlur, slngvla-

RIS FIDEI, SINGVLARIS INDVSTRLE FP.VCTVJI MERITISSIMO

FERAT. Prolatos iniperii fines, ledditos exeicitus reipu-

blicœ credas. Adstruitnr liis, ovvm senatvi popvloqve

ROMAND LIBEUALITATIS GIl VTIOR REPR.ESENTAHI NLLLA MA-

TERIA POSSET
, QVAM SI AltSTLNENTlSSlMl FIDELISSIMIQUE

CVSTODIS PRINCIPALIVM OI'VM FACVLTATES ADIVVAUE CONTI-

cissET. Hoc tune voluni sen:iUis; lioc pra'cipnuingaiidiiim

populi; lia'C liheralitatis niateria gratissiina, si Pallanlis

facultatesadjavaie phiblicaruin opiiin egestione conlinge-

ret. Jan quac seqnuiitiir, volvissequidemsenatvmcenserk,
OANDVM EX .CRARIO SESTERTIVM CENinCS OVINQVACrES ; ET

CiVAiVrO AB EIVSMODI CVPlDFrATJBVS RtMOTlOR EnTS ANIMVS
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bler ses instances auprès du père commun,
pour en obtenir qu'il obligeât Pallas de défé-
rer au sénat. Il ne manquait plus , en effet, que
de traiter, au nom du public , avec Pallas

, que
de le supplier de céder aux empressements du
sénat, que d'interposer la médiation de l'empe-

reur pour surmonter cette insolente modéra-
tion, et pour faire en sorte que Pallas ne dédai-

gnât pas quinze millions de sesterces. Il les dé-

daigna pourtant; c'était le seul parti qu'il pouvait
prendre par rapport à de si grandes sommes. II

y avait bien plus d'orgueil à les refuser qu'à les

accepter. Le sénat cependant semble se plaindre

de ce refus , et le comble en même temps d'é-

loges eu ces termes : Mais l'empereur et le père
commun axjant voulu, à la prière de Pallas,

que le sénat lui remît l'obligation de satisfaire

à cette partie du décret qui lui ordonnait de
prendre, dans le trésor public, quinze mil-

lions de sesterces, le sénat déclare que c'est

avec beaucoup de plaisir et de justice qu'en-

tre les honneurs qu'il avait commencé de dé-

cerner à Pall'is, il avait mêlé cette somme,
pour reconnaître son zèle et sa fidélité; que
cependant le sénat, pour marciuer sa soumis-

sion aux ordres de l'empereur , à qui il ne
croyaitpas permis de résister en rien^obéissait.

Imaginez-vous Pallas qui s'oppose à un décret

du sénat, qui modère lui-même ses propres hon-

neurs, qui refuse quinze millions de sesterces

comme si c'était trop , et qui accepte les mar-
ques de la dignité des préteurs, comme si c'était

moins. Représentez-vous l'empereur qui, à la

face du sénat, obéit aux prières, ou plutôt aux,

ESSET , TANTO IMPENSIVS PETERE A PVBLICO PARENTE, VT ENTB

COMPELLERET AD CEDENDVM SENATVI. Id VerO deerat, Ht

cum Pallanleanctorilate pnblica agerelur : Pallas rogarelur,

ul senatui cederet : ut illi siipeibissinicT abslinen(ia3 Cœsar
ipse palionns advocaieliu-, ne sesteitinm cenlies qninqua-

gies speiiieret. Sprevit quod soluni poliiit, tantis opibus

pnblice oblatis : anogantius fecit, quani si accepisset.

Senatns tanien id quoqne, similis qiicierenti, laiidibiis Inlitp

bis qiiiilem verbis : sed qvvm princepsoptimvs, parensqvb
PVBLICVS , ROGATVS A PALLANTE , EA.M PARTEM SENTENTI,E

,

QL'.E PERTINEBAT AD DANDVM EF EX .ERARIO CENTIK QVINQVA-

GlES SESTERTIVM , KEMITTl VOLVISSET ;TESTARI SENATVM , ET

SELIBENTER AC MERITO IIVNCSVMMAM INTER UELIQVOS IIONO-

UES, OB FIDEM DILIGENTIAMQVE PALLANTIS, DECERNERB

COEPISSE; VOLVNTATI TAMEN PRINCIPIS SVI, CVI in NVLLA RE

FAS PVTARET REPVGNARE, IN HAC OVOQUE RE OBSEQVI. Jma-

ginare Pallantem velnt intercedentem senatns consiUfo,

moderanlemipie lionoies snos, et seslertiimi cenlies quin-

qnagies, ni niniinm, recnsantem , (inum pra'loria oina-

meida, tampiam ininn>, lecepisset. lniat;inare Ca'sarem,

liberti piecibus, vcl poilus iinperio, cotam senalii ob-

leniperanleiu. Jm|ieiat enim libcitns palrono, (pieni in

sen;itn rogat. Imaginai e senatiiin, iisqiieqiia<pie lestantem,

nieiito!ibt'nleiqnesebancsummam,iiilerri.'Iiqiioslionores,

Pallanti ciepisse decerncic; et peisevcialmnm fuisse

se, nisi obsequerelur printipis voltmtali, cui non c.ss«'l fas
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coramandements de son affranchi ; car un af-

franchi qui, dans le sénat, se donne \a liberté

de prier sou patron, lui commande. Figurez-

vous le sénat qui
,
jusqu'à l'extrémité , déclare

qu'il a commencé, avec autant de plaisir que de

justice, à décerner cette somme et de tels hon-

neurs à Pal las ; et qu'il persisterait encore,

s'il n'était obligé de se soumettre aux volontés

du prince, qu'il n'est permis de contredire

en aucune chose. Ainsi donc
,
pour ne point

forcer Pallas de prendre quinze millions de ses-

terces dans le trésor public, on a eu be-

soin de sa modération et de l'obéissance du sé-

nat, qui n'aurait pas obéi , s'il lui eût été permis

de résister en rien aux volontés de l'empereur.

Vous croyez être à la lin; attendez, et écoutez

le meilleur : Cest pourquoi, comme il est très-

.avantageux de mettre aujour lesfaveurs dont

le prince a honoré et récompensé ceux qui les

viéritaient, et particidièrement dans les lieux

oii, l'on peut engager à Vimitaiion les person-

nes chargées du soin de ses affaires ; et cjue Vé-

clatantefidélité et probité de Pallas sont les

modèles les plus propres à exciter une hon-

nête émidation; il a été résolu que le discours

prononcé dans le sénat par l'empereur, le

'vingt-huitjanvier dernier, elle décret du sénat

à ce sujet, seraient gravés sur ime table d'ai-

rain, qui sera appliquée près de la statue qui

représente Jules César en habit de guerre. On

a compté pour peu que le sénat eût été témoin

de ces honteuses bassesses. Ou a choisi le lieu le

plus exposé, pour les mettre devant les yeux

des hommes de ce siècle et des siècles futurs.

On a pris soin de graver sur l'airain tous les

honneurs d'un insolent esclave, ceux même qu'il

avait refusés , mais qu'autant qu'il dépendait

des auteurs du décret, il avait possédés. On a

in nlla re lepugnaie. Ita, ne sesterlium centies quinqua-

i;ios Pallas ex rciario leferret , verecundia ipsius , obse-

quio senaliis optis fuit? in hoc pi.x'cipiie non obsequiituri,

si in uila re p\itasset tas esse non obsequi. Fineni exis-

fimas? Mane dum, et majora accipe. vtiqve,qvvm sit

VTILE, l'RINCIPlS BEMGMTATEM rROMPTISSIMAM AC LAVDEM

PRJÎMIVQVE MERENTIVM ILLVSTRARI VBIQVE , ET MAXIME nS

I-OCIS, QVIBVS INCITARl AD IMITATIONEM PR^POSITI, KERVM

EIVS CTR.î: POSSENT, et PALLANTIS SPECTATISSIMA FIDES

,

ATIJVE INKOCENTIA EXEMPLO PROVOCARE STVDIVM TAM HO-

HEST.E .EMVLATIONISPOSSET, EA QU,€: IIII CALEND. FEBRVARIAS,

QV/E PROMM.E FVISSENT, IN AMPLISSIMO ORDliSE OPTIKVS

PRINCEPS KECITASSET , SENATVSQVE C0^SVLTA RE HIS REEVS

FACTA IN JES LNCIDILRENTVR, IDQVE.'ES FIGERETVR AD STATVAM

LOiiicATAM Divi iVLii. Painm visnm tanlorum dedccoium

esse cuiiani lestem : delectus est ccleberiimns locus, qiio

legcnda piœsenlibns, legenda fiituris pioderentur. Placiiit

îere sisnari omnes honoies fastidiosissimi inancipii : quos- i

que lepudiasset, (luosque, quantum ad decernenles parti-
j

net, gessissel. Incisa et insculpta simt publicis œlernisiiuc
j

nionimentis praetoria; sic quasi (oîdera antiqua; sic quasi l-

JEUNE.

écrit dans les registres publics
,
pour en conser-

ver à jamais le souvenir, qu'on lui avait déféré

les marques de distinction que portent les pré-

teurs, comme on y écrivait autrefois les anciens

traités d'alliance , les lois sacrées. L'empereur,

le sénat, Pallas lui-raèrae, ont eu assez
(
je ne

sais que dire) pour vouloir qu'on étalât aux yeux
de l'univers : Pallas, son insolence; l'empereur,

sa faihlesse; le sénat, sa misère. Est-il possible

que le sénat n'ait pas eu honte de chercher des

prétextes à son infamie? La belle, l'admirable

raison que l'envie d'exciter une noble émulation

dans les esprits
,
par l'exemple des grandes ré-

compenses dont était comblé Pallas ! Voyez par

làdans quel avilissement tombaientles honneurs,

je dis ceux même que Pallas ne refusait pas. On
trouvait pourtant des personnes de naissance qui

désiraient
,
qui recherchaient avec ardeur ce

qu'elles voyaient être accordé à un affranchi, être

promis à des esclaves. Que j'ai de joie de n'être

point né dans ces temps qui me font rougir,

comme si j'y avais vécu ! Je ne doute point que

vous ne pensiez de même. Je connais votre dé-

licatesse , votre grandeur d'âme. Je suis donc

persuadé que, bien qu'en quelques endroits l'in-

dignation m'ait emporté au delà des justes bor-

nes d'une lettre, vous aurez plus de penchant à

croire que je ne me plains pas assez, qu'à penser

que je me plains trop. Adieu.

LETTRE VIL

PLINE A TACITE.

Ce n'est ni comme de maître à maître, ni

comme de disciple à disciple, ainsi que vous me

le mandez , mais comme de maître à disciple

,

que vous m'avez envoyé votre livre; car vous

saciVB leges. Tanfa principis, tantasenatus, tanfaPallanlis

ipsius,... quid dicam, nescio, ut vellent in oculis omnium

figi, Pallas insolentiam suam, patientiam Csesar, luimili-

tatem senatus. Kecpuduit rafionemtuipitudiniobtendeie :

egregiam quideni pulchranique lalionem , vt exemplo

PALLANTIS PR/EMIORVM AD STVDIVM /EMULATIONIS CETERI

PRGVOCARENTVR. Ea iionorum vilitas erat, illorum etiam,

quos Pallas non dedignabalur. Inveniebantur tamen iio-

nesto loco nati ,
qui pelèrent cupercntque, quoJ dari li-

berto, proniitli servis videbant. Quain juvat, (juod ii»

lempora illa non incidi, quorum sic me, tanquam iliis

vixerim, pudet! Non dubito, similiter affici te. Scio,

quam sit tibi viviis et ingenuus animus : ideoqne fecilius

est, ut me, quanquam iudignatione quibusdam in locis

ferlasse ultra epistoliK modum extulerim
,
parum doluisse,

quam nimis credas. Vale.

vu.

C. PLIMCST\ClTO StO S.

Neque ut raagistro magister, neque ut discipulo (!isci[>n.

lus (sic enim scribis) sed ut discipulo magister (n;un tu
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êles le maître, moi le disciple. Aussi me rappe-

lez-vous à m.oa devoir, quand je prolonge encore

la licence des Saturnales. Je ne pouvais, ce n^e

semble, vous faire un compliment plus embar-

rassé, ni en même temps vous mieux prouver

que, loin de pouvoir passer pour votre maître, je

ne suis pas digue d'être appelé votre disciple. Je

ferai pourtant le personnage de maître , et j'exer-

cerai sur votre livre tout le di'oit que vous m'avez

donné : j'en userai avec d'autant moins de rete-

nue
,
que j'ai bien résolu de ne vous rien envoyer

pendant ce temps sur quoi vous puissiez vous

venger. Adieu.

LETTRE Vin.

PLINE A ROMANUS.

N'avez-vous jamais vu la source du Clitum-

ne? Je ne le crois pas, car vous m'en auriez

parlé. Si donc vous ne l'avez point encore vue

,

voyez-la. Je viens de la voir, et j'ai regret de ne

l'avoir pas vue plus tôt. Du pied d'une petite col-

line, chargée d'un bois de cyprès fort touffu,

sort une fontaine dont les eaux, répandues par

plusieurs veines inégales , forment un grand bas-

sin si pur et si clair, que l'on y peut compter

les pièces d'argent que l'on y jette , et les cail-

loux que l'on y voit reluire. De là elle se précipi-

te, moins par la pente qu'elle trouve que par sa

propre abondance et comme par sou propre poids.

A peine est-elle sortie de sa source, qu'elle de-

vient un fort grand fleuve qui porte des bateaux

,

et qui donne un passage libre et à ceux qui

montent, et à ceux qui en même temps descen-

dent. Il se précipite par une pente si unie
,
que,

pour le descendre, on peut se passer du secours

des rames , et qu'avec des rames et des perches

niagister, ego contra ; alqne ideo tu in scholatn revocas

,

ego adliuc Saturnalia extendo) librum niisisfi. ^'lml potiii

longius liypei bâton facere, at(|ue lioc ipso piobare,

ciim me esse, qui non modo niagister luus, sed ne disci-

pulus quidem debeam dici? Sumani tamen peisonam ma-

gisfri, exseramque in libium tuuni jus, quod dcdisti;

eolibcrius, quo nibii ex meis intérim missuius sum tibi,

in quo te ulciscaris. Vale.

III.

C. PLINIUS ROMANO SUO S.

Vidistine aliquandoClitumnum fonteni? Si nondiun (et

pulo nondum : alioqui narrasses mibi), vide; qucui ego

(pii-nilel tardilalis) proxime vidi. Modicus collis assurgit,

antiqua cupressu neniorosus et opacus. Hune sublcr Ions

exil, et cxpriniiUn- pluribus venis, sed imparibus; eluc-

tatusquc facit gurgiteni, qui lato gremio palescil, [lurus

et vilreus, ut nunierare jaclas slipes et relucenles calcu-

los possis. Inde non loci devcxilate, sed i|)sa su! copia et

quasi nondereimpellitur. Fonsadhuc, et jam anqilissimum

fiurnen alquc eliam naviuu) i)aliens; cpias, obvias quoque

et contrario nisu in di versa tendentes, tiansniillil et per-

on a beaucoup de peine à le remonter. L'une et

l'autre de ces choses donnent beaucoup de plai-

sir à ceux qui ne s'y embarquent que pour se di-

vertir. Selon qu'ils vont contre le fil de l'eau

,

ou qu'ils le suivent, ils font succéder le repos
au travail, et le travail au repos. Les rivages

sont chargés de frênes et de peupliers, que vous
voyez se multiplier au fond du canal , mais si

distinctement, qu'on les pourrait compter. Le
froid de ses eaux le dispute à la neige, et elles

ne lui cèdent point pour la couleur. Près de là

est un temple aussi respecté qu'ancien. Le dieu

du fleuve lui-même y paraît vêtu d'une robe.

C'est un dieu fort secourable, et qui prédit l'ave-

nir, ainsi que le témoigne tout l'appareil qu'on

y voit , et qui est propre à rendre les oiacles.

Autour de ce temple sont répandues des chapel-

les en grand nombre : chacune a sou dieu, cha-
cune est célèbre, chacune est distinguée par
quelque dévotion particulière. Quelques-unes
même ont leurs fontaines; car, outre la princi-

pale, et qui est comme la mère des autres, il

s'en trouve encore plusieurs dont la source est

différente, mais qui se perdent dans le fleuve.

Ou le passe sur un pont qui sépare les lieux sa-

crés des profanes. Au-dessus du pont , l'on ne
peut se passer de bateau . Au-dessous , on peut se

baigner. Les Hispellates, à qui Auguste a donné

.
cette contrée, fournissent gratuitement toutes les

choses nécessaires pour le bain, et le gîte même.
Le long du fleuve , vous rencontrez quantité de
maisons que la beauté du fleuve a invité d'y bâ-

tir. En un mot, vous n'y trouverez rien qui ne
vous fasse plaisir. Vous y pourrez même étudier

;

vous y lirez une infinité d'inscriptions gravées

sur toutes les colonnes, par toutes sortes de per-

fert : adeo validas, ut illa, qua properat ipse, quaiiqnam
persolum planuni, remis non adjuvetur; ideu) a^gerrime
reuiis eoiitisiino superetiir adversus. Jucundiun ulriuniiue

pcr jocum ludumque (luitanlibtis, ut (lexeriiit ciirsinn,

laborem otio, oliuni labore variare. lîipaj fraxiuo nuilta,

nnilfa j-opulo vcstiuntur : quas perspicuus amnis, velul

mcrsas, viiidi imagine admmierat. I{igor aquaj certaverit

nivibus; ncc color cedit. Adjacet templuni, prisciun et

religiosum. Stat Clitumnus ipse, ainictiis ornatustpie

praetexta. Prœsens numen, atque etiain ralidicum , iudi-

cant sortes. Sparsa sunt circa sacella complura, tofidi'in-

quedei. Sua cuiquc veneratio, suum nomeii : quibusdanj

vero eliam fontes. Nam prœler illunij quasi pareiUem

rneterorum , suiit minores capile discreli; sed llunn'iii

miscentur, quod ])ontc transmillitur. Is termiiuis sai ri

prolaniqup. In superioro parte navigare tanlum, iulia

eliam ualare concessuin. tialiueum Hispellates, qiiibus

illum îucum divus Auguslus douo dédit, publiée prae-

benl, pr;ebent et bospiliuni : nec desunt viliio, qu;e

sequuliii llumiuis amœnitatcm, margini iusisluul. In

summa, uiliil crit, ex quo non capias voiuplatcui : nau'.

studcins (iuo(|ue , et leges mulla multonun onmibus co-

lumnis, ou)nibusparie(ibus inscripla,quibusfonsilIedeus.
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sonnes, à rhonneur de la fontaine et de la divi-

nité. Vous louerez les unes , vous vous moquerez

des autres; ou plutôt, selon (jue je connais votre

bonté naturelle, vous ne vous moquerez d'au-

«;une. Adieu,

LETTRE IX.

PLINE A URSUS.

Depuis lonp:temps je n'ai rien lu, je n'ai rien

écrit. Depuis iDu^tenips je ne connais plus le loi-

sir, ni enlin le bonheur de ne rien l'aire, de ne

rien être; bonheur peut-être trop uni, mais dé-

licieux pourtant. La multitude dlaflairos dont je

suis chargé pour mes amis m'éloigne de la re-

U-aite et de l'étude. Car il n'y a point d'étude,

quelque précieuse qu'elle soit, qu'on ne doive

sacrifier aux devoirs de l'amitié, que les études

elles-mêmes comptent entre les plus sacrés.

Adieu.

LETTRE X.

PLINE A FABATUS, AÏEUL DE SA FEMME.

Plus vous avez d'impatience que nous vous

donnions des arrière-petits-fi's, plus vous aurez

de chagrin d'apprendre que votre petite-fille a eu

une fausse couche. L'ignorance où sont les jeu-

nes personnes Ta fait tomber dans cet accident

,

pour avoir négligé les précautions que les fem-

mes doivent prendre pendant leur grossesse, et

pour s'être permis des choses qu'elles se doivent

défendre. C'est une faute qu'elle a bien expiée

par sa maladie, qui l'a réduite à la dernière ex-

trémité. Si vous devez donc vous affliger de voir

votre vieillesse frustrée d'une postérité dont elle

semblait déjà jouir, vous devez aussi rendre grâ-

ces aux dieux de ce qu'en vousôtaut aujourd'hui

que celebratur. Plura laudabls, nomiiiila ridp'ois; quan-

quam tu vero, quœtua humanitas, nnlla lidebis. Yale.

IX.

C. PLIMUS URSO SLO S.

Olim non librum in inaniis , non stilnm siinipsi. Olim

ncscio, qnidsit otiiiin, quid qiiies ,
qnid deniqne illiid

iners qiiideni
,
jiicundiim tamen , niliil agere , niiiil esse :

adco niulla me uegolia amicorum nec secedere nec slu-

dere patiuntur. Niilla enim studia tauti siinl, ut amiciliaj

ofncium deseratur : qiiod religiosissiuie custodiendiini,

sludia ipsa piaeciplunt. Yale.

X.

c. PLIMUS FABATO PROSOCERO SUC S.

Quo magis cnpis ex nobis pronepotes videie , hoc tris-

tior audip,s,nepfem Uiain aboitiim fecisse, dum se prœ-

gnantemesse pucllariter nescit, ac per lioc qii<Tdam ou-

stodienda praegnantibus oniittit , facit omiUenda. Qiiem

friorcni magnis documentis expiavit, in summum peri-

culum adducla. Igitur, ut necessc esl ,
graviter accipias

«encctutem tuam quasi paratis posteris destitulam; sic

des arrière-petits-fds, ils paraissent vouloir vous

en donner d'autres , en vous conservant une pe-

tite-fille. C'est une espérance qui me paraît

d'autant mieux fondée, que cette couche, toute

malheureuse qu'elle est, vous promet de la fé-

condité. Je vous écris pour vous consoler, et pour

vous soutenir ce que je me dis à moi-même :

vous ne désirez pas des arrière-petits-fds avec

plus de passion que je désire des enfants. Je me
ilatte que, soit de votre côté, soit du mien, ils

trouveront une route facile aux honneurs. Les

noms qui les attendent ne sont point inconnus

,

et leur noblesse ne sera point l'ouvrage d'un sou-

dain caprice de la fortune. Puissent-ils naître

seulement, et changer ainsi notre tristesse en

joie! Adieu.

LETTRE XL

PLINE A HISPULLA.

Quand je fais réflexion sur la tendresse que
VOUS avez pour votre nièce, et qui passe celle

que pourrait avoir une mère pour sa fille, je

crois que je ferai bien de vous écrire l'état où

nous sommes avant que de vous mander l'état

où nous avons été, afin que la joie qui remplira

votre cœur n'y laisse plus de place au chagrin.

Encore, avec cette précaution
,
je ne laisserai pas

de craindre que de la joie vous ne retombiez

dans la crainte, et qu'en vous réjouissant de sa-

voir votre nièce hors de danger, vous ne trem-

bliez au récit de celui qu'elle a couru. Déjà son

premier enjouement revient; déjà, rendue à elle-

même et à moi, elle reprend ses forces; et, en

rétrogradant vers la vie et la santé , elle fait le

même chemin qu'elle avait fait vers la maladie

et la mort. On ne peut pas être plus mal qu'elle

debes agere diis gratlas
,
qnod ita tibi in praesentia prone-

potes negaveriiit, ut servarint neptem, iiios reddituri,

quorum nobis spem cerliorem iirec ipsa, quanquani pa-

riun prospère explorala, fœcunditas facit. lisdem nunc
ego te, quibusipsum me, liortor, nioneo, condrnio : ne-

que enim ardentius tu pronepotes, quam ego liberos eu-

pio : quibus videor a meo luoque latere pronum ad ho-

nores ifer, etaudita l3lius nomina, et non subitas imagi-

nes reiicturus. Nascantur modo, et hune nostruni dolo-

rem gaudio mutent. Yale.

XI.

c. PLINIUS niSPl]IX.E SVM S.

Quum affectnni tuum eiga frafris filiam cogito, eliam

materna indulgentia molliorem , intelligo prius tibi
, quod

est posterius,nuntiandum, ut prpesumpta laetilia sollici-

tudiiii locum non relinquat. Quanquam vereor, ne post

graluiationem quoque in metum redeas;alque ila gau-

deas periculo bberatam, ut sinnil
,
quod periclitata sit

,

peihorrescas. Jam liilaris, jam sibi
,
jam mihi reddila, in-

cipit refici, transmissumque discrimen convalescendo re-

meliri. Fuit alioqui iu summo discrimine (impune dixisse

' llceal),fuit nuUa sua culpa , «etatis aliqua. Inde abortu»,
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a été. S'il m'est permis de le dire , il n'y a pas

eu de sa faute; mais il y en a eu un peu de son

âge. De là viennent et sa fausse-couche, et les

fâcheuses suites d'une grossesse dont elle igno-

rait les conséquences. Ainsi, quoique vous

n'ayez pas eu la satisfaction de voir adoucir la

perte de votre frère par un petit-neveu ou par

une petite-nièce, souvenez-vous que c'est un
bien qui n'est que différé, et non pas perdu,

puisque la personne dont nous avons droit d'eu

attendre nous reste encore. Excusez donc, au-

près de votre père, un malheur que les femmes
savent toujours plus aisément pardonner. Adieu.

LETTRE XII.

PLINE A MINUCIAKUS.

Je ne vous demande quartier que pour au-

jourd'hui. Titinius Capito lit eu public un de ses

ouvrages, et je ne sais si je n'ai pas encore plus

d'envie que d'obligation de l'entendre. C'est un

parfaitement honnête homme, et que l'on peut

compter pour un des premiers ornements de no-

tre siècle. Il cultive les sciences; il aime les gens

de lettres ; il les protège, les avance, et se plaît

à les récompenser ; il est la ressource , l'asile de

la plupart de nos auteurs, et l'exemple de tous;

il est l'appui, le restaurateur des lettres, qui

commencent à tomber. Sa maison est la maison

de tous ceux qui ont quelque pièce à lire. Per-

sonne ne vient entendre plus régulièrement ceux

qui lisent, soit chez lui, soit ailleurs. Pour moi,

tant qu'il s'est trouvé à Rome, il ne m'a jamais

manqué. Le défaut de reconnaissance serait donc

d'autant plus honteux ,
que le sujet qui la deman-

de est plus honnête. Quoi ! si j'avais un procès

,

je me croirais infiniment redevable à ceux qui

C5J

m'accompagneraient à l'audience; et aujour-
d'hui que je fais mon unique affaire de mes étu-
des

,
que j'y donne toute mon application

,
je

croirai devoir moins à une personne qui se picàit

tant h faire honneur a ces choses, dans lesquelles
on m'oblige beaucoup, pour ne pas dire dans les-

quelles on m'oblige ordinairement le plus! D'ail-

leurs, quand sur les devoirs réciproques il ne se-
rait pas en avance avec moi

,
quand je ne lui de-

vrais aucun retour, je ne serais pas moins engagé
à l'aller entendre

,
par la beauté

, par la gi-andeur,

par la force, par la douceur de son esprit,

et par la noblesse du sujet qu'il a choisi. Il écrit

la mort des hommes illustres, dont plusieurs ont
été de mes plus intimes amis. 11 me semble
donc que je m'acquitte d'un devoir de religion

,

lorsque je vais entendre les éloges funèbres de
ceux dont il ne m'a pas été permis d'honorer les

obsèques
; éloges qui doivent être d'autant moins

suspects, qu'ils viennent plus tard. Adieu.

LETTRE XIII.

PLINE A GÉiMALIS.

J'approuve fort que vous ayez lu mes ouvra-
ges avec votre père. Vous ne pouvez manquer de
profiter beaucoup, quand vous apprendrez, d'un
aussi habile homme , ce qu'il faut louer, ce qu'il

faut blâmer ; et que , formé par ses leçons , vous
vous serez accoutumé à dire la vérité. Vous avez
qui suivre , sur les traces de qui marcher. Que
vous êtes heureux de rencontrer un modèle par-
fait dans l'objet de vos plus justes affections! de
trouver tout à imiter dans celui à qui la nature a
voulu que vous ressembliez ! Adieu.

et ignorati iiteii triste cxperimeiitiini. Proinde, etsi non

conligit tibi desicleriiini fralrib aniissi aut nepote ejus aut

neple solari, mémento taiiien , dilatiim magis istud ,

quam negaliun, quumsalvasit, exqua speraii polest. Si-

mul excusa patri tuo casum , oui paiatior apud feniinas

venia est. Vale,

XII.

C. PMNIUS MINUTIANO SUO S.

Ilunc solimi diem excuso. RecilaUirns est Tiiinins Ca-

pito ;queni ego andire, nesciomagis debeam, an cnpiam.

Virest optimus , et iiitt-r prvTcipua seculi ornamenla nu-

merandus : colil. stiidia, studiosos amat , fovet, pmvebit,

mulloiiimqiie, qui alicpia componunt, i^oitus, sinus,

prœminm; omnium exemi)luin; ipsarum dcnitpie lifleia-

rum jam senescenliimi recbjctor ac reforniator. Oomum
suam recilantibus piiebel : auditoiia, non apud se tan-

tum,benignilate mira IVoqnentat; niilu certe, si modo in

urbe est, défait nmiquam. l'ono, tanlo turpius gratiam

non rcferie
,
quanio honestior caussa refeiend;e. An , si lili-

bus te-erer, ohstrictum esse me crederemobeunîi vadimo-

uianiea; nunc, quia mihi oinne negolium, omnis in stu-

diis cura, minus obliger fanta sedulifafe cclebranfi, in

quo obligaii ego, ne dicam solo, cci te maxime possum?
Qqod si illi nullam vicem, nulla quasi mulua oKicia de-
berem, sollicitaier tamen vel ingenio hominispulclieiiinio

et maximo, et in summa seveiitate dukissimo, vel ho-
nesîate materice. Sciibit exitus illustiium viroium, in iis

quorumdam mihi caiissimorum. Videor eigo fungi pio

muneie , quoiumqueexsequias cfit'brare non iicuit, iio-

rum quasi f'unebtibus laudationibus, seris quideui, scd

tanlo magis veris , interesse. Vale.

xni.

c. PLINIUS CEM\U SIC.

Probo, quod lil»pIlos meos cum paire legisli. Perlinct

ad [>roli't[um luiim, a diseilissimo viro disceie, quid
laudandmn, quid repreiiendeiidum; simid itauistitui, ut

vcrum diciMe assuescas. Vides, tiiiem se(|ui , cujus de-

beas implere vcsiigia. O le iKalum ! oui conligit vivum,
atque idem o[itimuni et conjunctissiuMun cxemplar • qu»

deni(pie euni potissiuHun imitaudum iiabes, oui nalura

esse le simiilimum voluit. Vale.
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LETTRE XIV.

PLINE A ARISTON.

Comme je sais que vous n'êtes pas moins versé

Oans la connaissance du droit public, dont le

droit des sénateurs i'ait parlic, que dans celle du

droit particulier, je souhaite fort d'apprendre de

vous si je me suis trompé le dernier jour dans

le sénat'; et je le souhaite , non par rapport au

passé, ce serait trop tard, mais pour être ins-

truit , si à l'avenir il se présentait quelque chose

de semblable. Vous me direz : Pourquoi deman-

der ce que vous devriez savoir? La servitude

des derniers temps nous a amené, non-seule-

ment l'ignorance et l'oubli des beaux-arts, mais

aussi des droits et des coutumes du sénat. Qui est

l'homme assez patient pour vouloir apprendre ce

qui ne lui doit être d'aucun usage? D'ailleurs,

comment retenir ce qu'on apprend, si l'on ne le

pratique jamais quand on l'a appris? La liberté,

de retour, nous a donc trouvés novices et malhabi-

les ; et l'impatience de goûter les douceurs qu'elle

offre , nous force d'agir avant que d'apprendre.

L'ancienne institution voulait que nous vissions

faire, que nous entendissions dire à ceux qui nous

devançaient en âge, ce que bientôt nous-mêmes

nous avions àfaireetà dire, et ce que nousdevions,

à notre tour, transmettre à ceux qui viendraient

après nous. Delà cette coutume d'engager les jeu-

nes gens à servir dans l'armée dès leur plus ten-

dre jeunesse, afin qu'en obéissant ils apprissent à

commander; qu'en suivant les autres, ils se ren-

dissent capables de marcher à leur tête. De là

vient que ceux qui songeaient à s'élever aux
charges demeuraient debout à la porte du sénat,

obligés d'être spectateurs avant que d'être acteurs

dans le conseil public. Chacun avait son père

pour maître; ou s'il n'avait point de père, c'était

XIV.

C. PUNIUS ARISTONl SUO.

Quum sis peritissimus et privati juris et publici, cujiis

pars senatoriiimest, cnpioe\ te potissimurn auiliie, er-

raverimin senatu proxime, necne : uonntiii prteîoritiini,

(senim cnim) veruni ut in futurum, si quidsiinileincide-

rit , eriuliar. Dices, C?<r quœris, quodnosse dcbcbas?
Priorum tempoiiini scrvitus, ut aliaium optimaiura ar-

lium, sic etiain juris scnatorii oblivionein quamdam et

ignorationeni iiulu\it. Quotus eniin qnisque tam patiens,

utvelit disceie
,
quod in usii non sit liabilurus.' Adde,

quod difficile est lencre, qucTe acceperis, nisi exerceas.

Itaque redncta libertas rudes nos et impcritos deprelien-

dit : cujus dulcedine accensi cogimur quivdam facerc aule,

quam nosse. Eial auteni antiquitus institutum, ut a ma-
joribus natu , non auribus modo , veruin etiani oculis dis-

ceremus
,
quœ facienda mox ipsi j ac pcr vices quasdam

tiadendaniinorihus lia!)eremus. Inde adolescenluli slalim

castrensibus stipendiis imbucbantur, ut imperare, pa-
rendo, duces agere , dum sequuntur, assucscerent : inde

honores peti tu ri assislebant curiœ fnribiis, et roiisilli pu-

Ic plus illustre et le plus ancien sénateur qui lu!

en servait. C'est ainsi qu'ils apprenaient par

l'exemple, le plus sûr de tous les maîtres, quel

était le pouvoir de celui qui proposait, le droit

de celui qui opinait ; l'autorité de chaque magis-

trat , la liberté de tous les autres
;
quand il fallait

céder, résister, se taire
;
quand et comment il

fallait parler; comment se faisait la distinction

des avis contraires ; comment il était permis d'a-

jouter quelque chose à ce qu'on avait déjà dit;

enfin , tout Tordre qu'on devait garder au sénat.

Pour nous, il est vrai que nous avons servi dans

les armées pendant notre jeunesse, mais alors la

vertu était suspecte, le vice honoré; alors nulle

autorité dans les chefs, nulle modération dans les

soldats ; alors on ne connaissait plus ni comman-

dement, ni obéissance : la licence, le désordre ré-

gnaient partout; on ne voyait rien qui ne fût

renversé , rien enfin qui ne méritât bien plutôt

d'être oublié que d'être retenu. Noussommes aussi

entrés tout jeunes au sénat ; mais en un sénat

toujours tremblant, toujours muet, où l'on ne

pouvait sans péril dire ce qu'on pensait, et

sans infamie, ce qu'on ne pensait pas. Que pou-

vait-on avoir appris? que pouvait-on apprendre

qui fît plaisir, dans un temps où l'on ne voyait

assembler le sénat, ou que pour ne rien faire,

ou que pour faire quelque grand crime; dans un

temps où l'on ne le convoquait que pour s'en

moquer, ou pour l'aflliger; où ce qu'on mettait

en délibération n'avait jamais rien de sérieux,

et où pourtant ce qu'on jugeait était presque tou-

jours funeste? Nous avons vu les mêmes maux
se perpétuer pendant plusieurs années , depuis

que, devenus sénateurs, nous en avons pris et

ressenti notre part d'une si cruelle manière, que

nos esprits en ont été émoussés, éteints, hébétés.

Il n'y a que fort peu de temps (car plus les temps

blici spectatores ante
,
quamconsortes erant. Suiis cuique

parens pro magistro, aut cui parens non crat, maxinius

quisqueet vetustissimus pro parente. Quac potestas refe-

rentibus, quod censentibus jus,qu!ie vis magistratibus

,

quœ ceteris libertas ;-ubi cedendum , nbi resistenduni
;

quod silentii tempus
,
quis dicendi modus, qua? distinctio

pugnanliura sententiarum, quae exsecutio prioribns aiiquid

addentium, omnem denique senatorium morem, quod
fidelissimum prœcipiendi geuus , exeniplis docebantur. At

nos juvenes fuimus quidem in castris; sed quum sus-

pecta virtus, inertia in pretio, quum ducibus auctoritas

nulla, nulla militibus verecundia, nusquam imperium,

nusquamobsequiiim, omniasoluta, lurbata, atque etiam

in contrarium versa , poslremo obliviscenda magis , quam
tenenda. lidem prospexirauscuriamtrepidam etelinguem,

quum dicere quod velles periculosum; quod nolies, mi-

serum csset. Quid tune disci potuit.^ quid didicisse juviti*

quum senatus aut ad otium summum, aut ad summum ne-

las vocaretur; et modo ludibrio, modo doloii retentus , niin-

quam séria, tristia sœpecenseret. Eadem mala jam senalo-

res, jam participes malorum, muitos per annos vidiums,

tuliiniisqMr": <iuibus ingénia nostra inposterumquoque ne-
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sont heureux, plus ils sont courts) qu'il nous est

permis de savoir, qu'il nous est permis d'être ce

que nous sommes. Je vous demande donc , avec

d'autant plus de raison , d'abord, d'excuser mon
erreur (si j'y suis) , ensuite de m'en tirer par vo-

tre savoir. Je sais qu'il ne s'étend pas moins à

ce qui est du droit public, qu'à ce qui est du

droit particulier; à l'histoire ancienne
,
qu'à la

! moderne; aux événements les plus singuliers,

' qu'aux plus communs. Je suis même persuadé

que le fait sur lequel je vous consulte est si ex-

traordinaire
,
que ceux à qui une longue expé-

!
rience, soutenue d'une grande application, ne

i
laisse rien ignorer, pourraient bien , ou n'eu être

I

pas instruits, ou ne l'être pas assez. Nous en se-

rons d'autant plus dignes , moi de pardon , si j'ai

erré, et vous de louanges, si vous pouvez ensei-

gner ce que vous ne pouvez guère avoir appris

que par vous-même. Le sénat traitait l'affaire

des affranchis d'Afranius Dexter, consul. On l'a

trouvé tué chez lui , et l'on ignore si sa main ou

celle des siens, si leur crime ou leur obéissance,

l'ont fait périr. L'un (demandez-vous qui? Moi;

mais il n'importe) a été d'avis qu'après avoir

souffert la question, il les fallait renvoyer absous?

l'autre, qu'il fallait les reléguer dans une île; un

troisième, qu'ils devaient être punis de mort. Ces

avis étaient si opposés, qu'il n'était pas possible

de les faire compatir ensemble. Car que peuvent

avoir de commun la mort et le bannissement?

Rien de plus, sans doute, que le bannissement

et l'absolution : encore l'avis de l'absolution ap-

proche plus de celui du bannissement
, que l'a-

vis de la mort; car les deux premiers s'accordent

à laisser la vie , et le dernier l'ôte. Cependant

,

et ceux qui opinaient à la mort, et ceux qui opi-

betata, fracta,contiisa sont. Brève tempos (nain tanto bie-

vius omne, quanto felicius tempus) qiio libet scire, qiiid

simus; libel exercere, qiiod sumus. Qiio justius pofo,

primum , iitenoii (si quis est error) tribuas veniam;

(leinde, medeaiisseienlia tua, cui seniper Cuit ciiiaî, sic

jura publica , ut piivata ; sic antiqna, ut reccntia; sic lara,

ut assidua, Iraclare. Atque ego aibitror iliis etiam, qui-

bus pluiiinarum rcfum agitalio frcquens niliil esse ignotnin

paliebatur, genus qua'stionis, quod alfero ad te, autnon

salis trituni , aut elian» inexperlum fuisse. Hoc et ego ex-

cusatior, si forte suni lapsus, et tu diguior laude, si potes

id qiioque docere
,
quod in obscure est , an didiceris. Re-

ferebatur de liberlis Afranii Dcxtri consulis, inccrtum sua ,

an suorum manu, scelere an obsequio, perenipli. IIos

alius, {QuisP Ego; scd niliil rcfert) post qua'slionem

supplirii) liberandos, alius in insulam leiegandos , alius

morte puniendos arbitrabafur. Quarum scnlenliarum

lanta diversilaserat, ut non possent esse, nisi singulae.

Quid enim commune babet, occiderc et rclegare? Non
liercide magis

,
quam relegare et absolvere : quanquam

propior aliquanto est sententia; rclogantis, quse absoiverit,

quam qua; occciderit; utraquc enim ex illis vitam relin-

quit, ba'cadimit : quum intérim et qui morte punicbant,

tt qui rcleg.ibant, una sedebant, et temporaria simula-

LIV. Vin. 6â5

naient au bannissement, suspendant pour quel-

que moment leur discorde , feignirent de s'unir,

et se rangèrent du même côté. Je soutenais que
chacun des trois avis devait être séparément
compté

;
qu'on ne devait point souffrir que deux

des trois se joignissent à la faveur d'une trêve

de quelques moments. Je prétendais donc que
ceux dont les voix allaient à la mort fussent sé-

parés de ceux qui se contentaient de bannir, et

que , tout prêts à se contredire, ils ne formas-

sent pas cependant ensemble un même parti con-

tre ceux qui voulaient absoudre; parce qu'au

fond il importait peu qu'ils rejetassent tous l'ab-

soliition , s'ils n'admettaient pas tous la même
condamnation. Je trouvais étrange que celui qui

avait opiné à punir de mort les esclaves, et à re-

léguer les affranchis, fût obligé de couper son

avis eu deux parties , et que cependant on réu-

nît, dans un même avis, celui qui voulait que
les affranchis fussent relégués, et celui qui vou-

lait qu'on les fît mourir. S'il fallait couper l'avis

d'une même personne parce qu'il renfermait

deux choses, je ne concevais pas comment on

pouvait unir les avis de deux personnes, qui, sur

la même chose, pensaient d'une manière si con-

traire. Permettez-moi donc, je vous supplie, au-

jourd'hui que l'affaire est décidée, de vous ren-

dre raison de mon sentiment comme si elle était

encore indécise , et de vous dire de suite, à loi-

sir, ce que je fus obligé de dire alors avec beau-

coup d'interruption et de contradiction. Suj^po-

sons que l'on eût nommé seulement trois juges

pour prononcer sur cette affaire, que l'un d'eux

eût été d'avis de condamner les affranchis au

dernier supplice ; l'autre , de les reléguer ; le troi-

sième, de les absoudre : les deux premières opi-

tione concordiaî discordiam di(/"crebant. Ego postulabam,

ut tribus sententiis constaret suus numerus, nec se bre-

vibus induciis dure j-ungerent. Exigebamergo, ut, qui ca-

pilali sui>plicio aCruiendos putabant, discederent a rele-

ganle, nec intérim contra absolventos mox dissensuri

congregarenfur, quia parvulum rclerret, an idem dis(ili-

ceret, quibusnon idem placuissct. lllud etiam milii per-

mirum videbatur, eum quidem
,
qui liberlos relegaudos,

scrvos supplicio aflicicndos censuisset, coaclum esse di-

videresenlentiam; bunc autem, qui libertos morte multa-

retjCum relegante numerari. Nam si oportuissot dividi

sententiam unitis, quia res duas compreliendebat, mm
repcriebam, quemadmodum posscl jnngi senfentia diio-

rum tam diversa cciisentimn. At(iue adco pt-ruiilte milii,

sic apud te lanquam ibi; sic poracla rc, laucpiam adluic

intégra , rationem judicii mei reddere : qua^que lunccar-

ptim, mullls obstrcpenlibus, di\i, per ofium jungore.

Fingamus très onuiino judici's in banc caussam datos esic :

lioriim uni placuisse ,
pcrire iibcrlos; alleri, relegari;

tertio, absolvi : utrumnc seutenli;edna», ccdlatis viribus,

novishimain périment Pan separalim unaqua-quo lanlum-

dcni, quantum altéra, valebit? nec magis poteril eum se.

cunda prima conuerti
,
quam secunda eum lertia ? Igifur

in scnatuquoquc numerari, lanquam contraria*, dcbent

.
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nions, réunissant leurs Toiccs, l'cmporteront-elles

sur la dernière? ou plutôt chacune des trois ne

vaudra-t-ello pas sépanment autant que l'autre,

sans que l'on puisse joindre jihitùt la première

nia seconde, que la seconde à la dernière? 11

tant donc de même, dans le sénat, compter

comme contraires les avis que l'on y a dits

comme différents. Que siunmèmchomme opinait

tout à la fois et au bannissement et à la mort,

pourrait-on, selon cet avis, les bannir et leur

oter la vie"? Enlin , regarderait-on comme une

seule et même opinion celle qui r;issembleraitdes

choses si manifestement incompatibles? Comment

donc est-il possible qu'on regarde comme un seul

avis les avis de deux personnes , dont l'une veut

que les affranchis perdent la vie, l'autre qu'ils

aillent passer leur vie dans une île, lorsqu'il fau-

drait les regarder comme deux avis différents,

si une seule personne en était l'ar.teur? Qu'or-

donne la loi? Ne nous enseigne-t-elle pas claire-

ment qu'il faut absolument distinguer l'avis du

bannissement et celui de la mort, lorsqu'elle

\eut que, pour recueillir les voix, on se serve

de ces ternies : Vous quiètes d'une telle opi-

nion ,
passez de ce côté j vous qui êtes de toute

autre, rangez-vous du côté de celui dont vous

suivez l'avis? Examinez, je vous prie , et pesez

chaque mot : Vous qui êtes d'un tel avis,

c'est-à-dire vous qui pensez qu'où doit relé-

guer les affranchis, passez de ce côté-là,

c'est-à-dire du côté où est assis l'auteur de cet

avis. Par ou il est évident que ceux qui opinent

à la mort ne peuvent pas demeurer du même
côté. Vous qui êtes de tout autre avis : vous

voyez que la loi ne s'est p^s contentée de dire

d'un autre, mais de tout autre. Or, peut-on

douter que celui qui ne veut que reléguer est de

tout autre avis ([ue celui qui veut que l'on fasse

mourir? luinc/ez-vous du côte de celui dont vous

qiire tanc|uam iiivers,T dicuntur. Qnoil si umis atqiieidem

et perdeuilos censeiet et relegaiulos , num e\ sententia

nuiiis et peiire possent et relegari? niim denique omiiiiio

una sentenlia putaielur, q lire tam diversa conjungerel ?

Qnemadmodiim igitiir, qu'im aller piinioudos, alter cen-

seat relegaiulos, videti potest una sententia, qua» dicitur a

diiobns, qufe non viderelur una , si al) nno diceietui ?

Quid? lex non aperte docet, diiinii debeie sentendas octi-

demis et releganfis. quum itadiscessionem tieii jubet : qli

H.EC SENTITIS , IN HA>C PARTEM ;
QI 1 Al.l.V OMMA , IN ILLAM

PARTEM iTE, QCA SEMiTis. Examina singnla veiba et ex-

pende : qui hjec censetis, hoc est, qui lelegandos pntatis,

!>• DANCPARTEM, id est, iu caui, in qua sedet, qui censu.t

relegandos. Ex quo manifestum est, non posse in cadeni

parle remanere eos.qui intcrticiendos arbilianlur. Qli

ALiA ou.MA • animadvertis , ut non contenta les dicere

ALU , addiderit o«>i\. >iim erso dubinni est. alla omnia

sentireeos, quioccidunt, quam quireleganl? in illam

PAFTEU rTEjQiA SE>TiTis : noiine videtur ipsa lex eos,

qui disscntiunt, in contrariam uailcm vocare, cogère.

suivez l'avis : ne vous serable-t-il pas que la loi

appelle, quelle pousse, qu'elle place en diffi'-

rents endroits ceux qui sont d'avis différent? INe

la voyez-vous pas montrer, non pas seulement

par une formule authentique, mais comme du

geste et de la main , où chacun doit demeurer,

ou chacun est obligé do passer ? Mais , dit-on ^ si

Ton sépare les voix qui vont au bannissement,

de celles qui vont au dernier supplice , il arrivera

que l'avis de l'absolution l'emportera. Qu'im-

porte aux opinants , à qui certainement il ue peut

jamais être convenable de mettre tout en usage

pour empêcher l'opinion la plus douce de préva-

loir? 11 faut pourtant, ajoute-t-on, que ceux qui

condamnent à la peine capitale , et ceux qui ban-

nissent, soient d'abord comparés ensemble avec

ceux qui veulent absoudre , et qu'ensuite on les

compare eux-mêmes entre eux. Sera-ce donc

comme dans certains spectacles, où le sort sépare

et réserve quelqu'un qui doit combattre contre

le vainqueur? Ainsi y aura-t-il dans le sénat des

premiers combats, et ensuite des seconds ?et l'avis

qui l'emporte sur un autre devra-t-il encore

soutenir les efforts d'un troisième qui l'attend?

Mais quoi ! lorsqu'un avis a prévalu, tous les

autres ne tombent-ils pas d'eux-mêmes? Le moyen

donc de compter pour un seul avis deux avis qui

ne doivent plus être comptés pour rien ? Je m'ex-

plique plus clairement. Si ceux qui opinent à la

mort ne passent du côté de celui qui opine au ban-

nissement, pendant qu'il dit son avis, il ne leur

doit plus être permis de se détacher, dans la suite,

d'un parti auquel ils ont vouiu s'attacher au com-

mencement. Mais j"ai bonne grâce de m'ériger

ici en maître , moi qui ne désire que d'appren-

dre ! Dites-moi donc s'il fallait partager ces opi-

nions de sorte qu'elles n'eu lissent que deux, ou

s'il fallait les compter sur le pied de trois opi-

nions différentes. Véritablement j'ai obtenu ce que

impellerePnon consul etiani, ubi quisqnc remanere, qiio

Irausgredi debeat, non tantum solennibus veibis, sed

niami gestuquedemonstrat? At enimiulurum est, ut, si

dividaniur senteiiti.T interticientis et lelegantis, pifeva-

leat illa, qua» absohit. Quid istud ad censentes? quos

cert» non decet onmibus ailibus, onini ralione puguare,

ne liât, quod est milius. Oportet tamen eos, qui puniunt,

et qui relegant, absolventibus piimum, mox iiiter se

compaiari. Sciiicet ut in spectaculisquibusdam sors ali-

queni seponit ac servat, qui cum victore contendat : sic

insenalu sunt aliqua prima, sunt secunda certamina; el

ex duabussentenliiseam, qua» superior exierit, lertia ex

spécial. Quid, quod, prima sentenlia compiobata,c<Telerœ

perimunlur? Qua ergo ratioiie potest esse non unus at-

qneidemlocus sententiarum, quarum iiullus est postea?

Planius repelain. >"isi , dicente sententiam eo, qui rele-

gat, illi, qui puniunt capite, initio slatim in alia disccdunl,

frustra postea dissenlient ab eo, cui paullo ante consense-

rint. Sed quid ego similis docenti.quum discere velini, an

scntentias dividi,an iri in singulas, oportuerit? Obtiuui
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je demandais ; mais je voudrais bien savoirs! j'ai

|,1û le demander, ou si je devais plutôt passer à

l'un des deux autres avis, comme a fait l'au-

teur de l'avis à la mort. Vaincu par mes raisons,

lia quitté son premier avis 'et cela
,
j'ignore s'il

l'a pu faire) et a pris le parti du bannissement,

dans la crainte que si l'on séparait les trois avis,

comme il prévoyait qu'il allait arriver, celui

d'absoudre ne vînt a l'emporter; car il y avait

bien plus de suffrages pour cet avis, que pour

chacun des deux autres séparément. Alors tous

ceux qui, entraînés par son autorité, s'étaient at-

tachés a sou opinion , voyant qu'il les abandon-

nait, quittèrent un avis que son auteur quittait

lui-même, et suivirent, comme transfuge, celui

qu'ils suivaient auparavant comme capitaine.

Ainsi les trois avis ont été réduits a deux ; et de

jces deux , l'un a prévalu. Le troisième
,
qui a été

{rejeté, n'ayant pu seul se faire céder par les deux

(premiers , a choisi du moins auquel des deux il

céderait lui-même. Adieu.

LETTRE XV.

PLLNE A. JUKIOB.

Je vous ai sans doute accablé , en vous en-

voyant tant de volumes à la fois ; mais je vous en

ai accablé
,
parce que vous me les avez deman-

dés. Et d'ailleurs, vous m'avez écrit que

vos vendanges étaient si modiques, qu'il m'a

été facile de comprendre que vous aviez du loisir

de reste, comme on dit communément, pour

lire un livre. Je reçois semblables nouvelles de

mes terres : j'aurai donc le temps d'écrire des

ouvrages que vous puissiez lire , si pourtant j'ai

de quoi acheter du papier. .Mais s'il est trop gros.
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ou s'il boit, il faudra se résoudre à ne point

écrire, ou à écrire des choses qui, bonnes ou
mauvaises, s'effaceront à mesure que je les

écrirai. Adieu.

LETTRE XVI.

PLINE A PATEENLS.

La maladie de mes gens , et la mort même de

quelques-uns dans la fleur de leur âge , m'ont

accablé de tristesse. J'ai deux sujets de consola-

tion, tous trop faibles pour un tel chagrin , mais

sujets deconsolation pourtant. L'un, la complai-

sance que j'ai eue de les affranchir ; car il me
semble qu'en quelque façon je n'ai pas perdu

trop tôt ceux que j'ai perdus libres ; l'autre, la

permission que je donne aux esclaves mêmes de

faire une espèce de testament, que j'observe aussi

religieusement que s'il était légitime. Ils dispo-

sent, ils me prient de ce qui leur plaît; j'exé-

cute sans hésiter. Ils partagent entre leurs cama-

rades ce qu'ils ont; ils donnent, ils laissent à

qui ils veulent, pourvu que ce soit a quelqu'un

de la maison ; car la maison est comme la répu-

blique et la patrie des esclaves. Cependant,

quoique cette conduite me soulage , la même hu-

manité qui me la fait tenir m'abat et m'accable.

Je ne voudrais pas toutefois devenir moins sen-

sible : non que j'ignore que beaucoup d'autres

ne traitent de pareilles disgrâces que d'une sim-

ple perte de biens , et qu'avec de tels sentiments,

ils se croient de grands hommes et forts sages.

Pour moi, je ne sais s'ils sont aussi grands et

aussi sages qu'ils le pensent ; mais je sais bien

qu'ils ne sont point hommes. L'homme doit être

accessible a la douleur, la sentir, la combattre

iquidem, quod poslulabam : nihilominus tamen quaero,

an poslulare debuerim , an abstinere. Quemadmoduni ob-

linui? Is, qui ultimura supplicium sumeadum esse C€n-

sebat,nescio, an jure, certeEequalitate postulationis meae

TÏctus, omissa sententia sua, accessit releganti : veritus

sdlicet, ne, si dividerentur sententiœ (quod alioqui fore

videbaturi, ea, quœ absolvendos esse censebat, numéro

praevaleret. Elenim longe plures in hac una
,
quani in

duabussingulis, erant. Tum illi quoque, qui auctoritate

ejus trahebantur, transeunte illo., destituti, reliquerunt

sentenliam ab ipso auctoredesertam, secuUqupsunt quasi

transfugam
,
queru ducem sequebantur. Sic ex tribus sen-

tentiis duae facts; tenuitque ex duabus altéra, tertia ex-

pulsa, quae quum ambas non posset, elegit, ab utra vin-

ceretur. Vale.

XV.

C. PLIMLS jr.MOP.l SIO S.

Oneravi te toi pariter missis voluminibus. Sed oneravi

primum
, quia exegeras ; deinde

,
quia scripseras lam gra-

ciles istic Tindemias esse , ut plane scirem tibi vacaturum
(quodvuigo dicitur) librurn légère- Eadem ex meis agel-

Jis nuntianlur. Igitur milù quoque licebit scribere
, quae

legas , sit modo, unde chai lœ em\ possiot : quae si scabrae

J'LINE LE JEV.NE.

biljulaeve sint, aut non scribendiim , aut non necessario,

quidquid scripseiimus boni nialive, delebimus. Vale.

XVI.

c. PLIMCS PATERNO SIC S.

Confecerunt me infirmitates meorum , mortes eliam,

et quidem juvenum. Solatia duo, nequaquam paria tanlo

dolori, solatia tamen : unum facilitas manumittendi (vi-

deor enim non omnino imrnaturos perdidisse, quosjam

liberos perdidi } , alterum
,
quum permitto servis quoque

quasi teslamenla fac^re, eaque, ut légitima, custodio.

Mandant roganîque, quod visum : pareo ut jussus. Divi-

dunt, donant, relinquunt, duntaxat intradomum : nam
seivis respublica quidam et quasi civitas domus est. Sed

quamquam bis solatiis acquiescam , debilitor et frangor

eadem illa humanitate , quae me, ut boc ipsum permille-

rem , induxit. Non ideo tamen velim durior fieri. Nec

ignoro, alios liujusmodi rasus niliil amplius vocare, quam
damnum; eoque sibi magoos bomines et sapienles videri.

Qui an magnî sapientesque sint,nesciu : homines non

suiit. Honiinis est enim afïici dolore, senlire, resislere

tamen, et solatia admittere; non, solatiis non egere. Ve-

rum de bis plura fortasse , quam debui, sed pauciora,

quam volui. Est enim qusedam eliam dolendi voluptas :
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pourlnnt, (îlrecapablc de consolation, et non n'en

avoir pas besoin. Peut-être me suis-je étendu

sur cela plus que je ne devais; niais c'est en-

core moins que je n'aurais voulu. Il y a je ne

sais quelle sorte de plaisir à se plaindre , surtout

si vous répandez vos larmes dans le sein d'un

ami prêt à les louer ou à les excuser. Adieu.

LETTRE XVII.

PLTNE A MACRTNUS.

Le climat que vous habitez est-il aussi dé-

rangé que celui-ci? L'on ne voit à Rome qu'ora-

ges, qu'inondations. Le Tibre s'est débordé et ré-

pandu fort loin. Quoique le canal que la sage

prévoyance de l'empereur a fait faire en ait reçu

une partie , il remplit les vallées il coule par les

campagnes : partout où il trouve des plaines, il

ne laisse rien à découvert. De là il arrive qu'al-

lant au-devant des fleuves qu'il a coutume de re-

cevoir et d'emmener confondus avec lui, il les force

à rebrousser , et couvre ainsi d'eaux étrangères

les terres qu'il n'inonde pas de ses propres eaux.

L'Auiou , le plus doux des fleuves , et qui semble

comme invité et retenu par les belles maisons bâ-

ties sur ses bords, déracine et entraîne les arbres

qui 1 ui donnaient de l'ombre. 1 1 a renversé des mon

-

tagnes, et, se trouvant arrêté par leur chute en

plusieurs endroits, il cherche le passage qu'il s'est

fermé , abat les maisons, et s'élève sur leurs ruines.

Ceux qui demeurent en des lieux où le déborde-

ment n'est point parvenu rapportent qu'ils ont

vu flotter sur, l'eau, ici, des équipages de gens

riches et des meubles précieux ; là , des ustensi-

les de campagne ; d'un côté , des charrues atta-

chées de bœufs attelés , et ceux qui les condui-

saient; de l'autre, des troupeaux entiers aban-

pra'serlim si in amicl sinn defleas, apud qnem lacrimis

tuis vel laus sit paiata, velvenia. Vale.

XVII.

C. PLIMUS MACRINO SIO S.

Nuin istic quoque immite et lurbidum cselum? Hic as-

Rldua; tenipestates, et crebra diliivia. Tiberis alveum

excessil, et demissioribus ripis alte siipeifunditur. Quam-
qiiam fossa, quam providentissimiis imperator fecit, ex-

hauslus, premit valles, innatat campis; quaque planum

soliim, pro solo cernitur. Inde, qusc solet flumina acci-

pere, et permista devebere, velutobvius rétro cogit; at-

que lia alienis aqiiis operit agios, quos ipse non tangit.

Anio, dclicatissinnis amnium, ideoque adjacentibus villis

velut inviliitiis retentusque, magna ex parte ncmora,

quibus inumbratnr, lVe;it et rapuit : subruit montes, et

decidcntinm mole pluribiis locis clausus, dum amissum

iter qiiserit, impulit tecta, ac se snper ruinas evexit atque

fxtulit. Viderunt bi, quos exceisioiibus terris illa tempes-

tas non deprebendit, alibi divilum apparatus, etgravem

snppellectilem , alibi instrumenta ruris ; ibi boves , aralra,

lecloies , bic soluta et libéra armenta; atque infer liacc ar-

borum triinco», aiit villarum Uabes atque culmina va-

donnés à eux-mêmes; et, au milieu de tout cela

des troncs d'arbres, des poutres et des toits. Les
lieux où la rivière n'a pu monter n'ont pas été
exempts de cette désolation. Une pluie conti-
nuelle, et des tourbillons qui semblaient lancés
des nues, n'ont fait guère moins de ravages que
le fleuve en aurait pu faire. Les clôtures, qui
renfermaient les héritages que Ton affectionne le

plus
, ont été ruinées , et les tombeaux ébranlés

;

plusieurs personnes ont été noyées , estropiées

écrasées; et le deuil, dont tout est rempli, mul-
tiplie tant de pertes. Plus ce malheur est grand,
plus je crains que vous en ayez essuyé quel-

que semblable où vous êtes. S'il n'en est rien,

soulagez mon inquiétude au plus tôt, je vous en
supplie; et si cela est, mandez-le-moi toujours.

Car c'est presque la même chose pour moi, d'a-

voir à craindre une disgrâce , ou à la souffrir ; si

ce n'est que le mal a ses bornes , et que la

crainte n'eu a point. L'on ne s'afflige qu'à pro-

portion de ce qui est arrivé ; mais on craint tout

ce qui peut arriver. Adieu.

LETTRE XVIIL

PLINE A BUFIN.

Il n'est pas vrai , comme on a coutume de le

dire, que le testament des hommes soit le ta-

bleau de leurs mœurs, puisque Domitius Tullus

vient de paraître, en mourant, beaucoup plus hon-

nête homme qu'il n'avait fait pendant sa vie.

Après s'être livré à toutes les amorces de ceux

qui briguaient sa succession , il a institué son hé-

ritière une fille de son frère, qu'il avait adoptée.

Il a fait plusieurs legs, et très-considérables, à

ses petits-enfants, et même à unarrière-petit-fils.

En un mot, la tendresse paternelle règne par-

rie lateque fluitantia. Ac ne illa quidem loca malo vacave-

runt, ad quœ non ascendit amnis. Nam pro amne imber

assiduus, et dejecti nubibus turbines : proruta opéra,

quibus pretiosa rura cinguntur : qnassala alque etiam

decussa monimenta. Multi ejusmodi casibus debililati,

obruti, obtriti', et aucta luctibus damna. Ne quid simile

istic, pro mensura periciili, vereor : teque rogo, si nihil

taie est
,
quam maturissime soliciUidini mea' consulas :

sed et, si taie, id quoque nimties. Nam parvuliim difCert,

patiaris adversa, an exspectcs : nisi quod tamen est do-

lendi modus , non est limendi. Doleas enim, quantum i

scias accidisse ; timeas, quantum possit accidere. Yale.

XVIII.

c. PUNIUS RUFINO SUO S.

Falsnm est nimirum
,
quod creditur vulgo, testament.»

hominum spéculum esse morum
,
quum Domitius Tullus

longe melior apparuerit morte, quam vila. Nam, quum

se captandum prsebuisset, reliquit fdiam beredem,qu3e

illi cum fratre communis, quia genitam fratre adoplavc-

rat. Prosequutus est nepotes plurimis jucundissimisqne

legatis; prosequutus etiam pronepolem. in summa, om-

nia pielate plenissima; ac tanto magis, quoniam inex
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tout dans son testament, et surprend d'autant

plus qu'on s'y attendait moins. On en parle donc

fort diversement à Rome. Les uns le traitent de

fourbe, d'ingrat, de perfide, et ne prennent pas

garde qu'ils ne peuvent se déchaîner contre lui

sans se trahir eux-mêmes par un honteux aveu,

lorsqu'ils se plaignent d'avoir été déshérités par

cet homme, comme s'il était leur père, leur

nïeul ou leur bisaïeul. Les autres l'élèvent jus-

qu'au ciel
,
pour avoir frustré les sordides espé-

rances de cette engeance d'hommes , et préten-

dent que, dans un siècle aussi corrompu, les

tromper, c'est prudence. Ils ajoutent qu'il ne

lui était pas libre de faire un nouveau testament;

qu'il était redevable de ces grands biens à sa

fille, et qu'il les lui a moins donnés que rendus.

Car Curtilius Mancia, prévenu d'aversion contre

Domitius Lucanus son gendre (c'est le frère de

Tullus), avait institué héritière sa fille, petite-

fille de Curtilius, à condition que son père l'é-

manciperait. Domitius l'avait émancipée, et aus-

sitôt Tullus, son oncle, l'avait adoptée. Ainsi

Domitius, qui avait eu communauté de biens

avec son frère, avait, par une émancipation ar-

tificieuse, éludé l'intention du testateur, et re-

mis sa fille , avec de très-grandes richesses , sous

sa puissance, après l'avoir émancipée. Il sem-

ble d'ailleurs que la destinée de ces deux frères

ait été de s'enrichir, maljjré ceux qui les ont en-

richis ; car Domitius Âfer
,
qui les adopta , est

mort sans autre testament que celui qu'il avait

fait de vive voix dix-huit ans aupai'avant, et sur le-

quel il avait depuis si fort changé de sentiment,

qu'il avait poursuivi la confiscation des biens de

leur père. Sa disgrâce est aussi surprenante que

leur bonheur : sa disgrâce , d'avoir adopté et d'a-

voir eu pour héritiers les enfants de son ennemi

spectata sunt. Ergo varii tota civitate sennones : alii fic-

tum, ingraUira, inimemorem loquunlur, seqiie ipsos,

dum insectanUir illum, tuipissiniis confessionibiis pro-

dunt, ut qui de pâtre, avo, pioavo, quasi de orbo, que-

rantur : alii contra lioc Ipsum laudibus feiunt
,
quod sit

frustratus improbas spes hominum
;
quos sic deripere,

pio inoribus ttmporum, prudentia est. Adduiit etiam,

non fuisse ei liberum, alio testaniento mori ; iie(iue enim

reliquisse opes filiaî , sed teddidisse, quibus auctus per fi-

liam fiierat. ÎN'am Curtilius Mancia, perosus geneium

suum Doniilium Lucanum (IVater est Tulli) snb ca con-

ditione fdiam ejus, neptem suam, insfilueiat beredeni, si

esset manu patris eniissa. Emiserai patcr , adoptaverat

patruus : atque ita circumscripto testamento, cousors

frater in patris pntestatem emancipatam fiIiamadopHonis

fraude revocavcral, et (juidem cum opibus amplissimis.

Fuit alioqui fratribus illis quasi falo datum , ut divites

fièrent invitissimis , a quibus facti sunt. Quin eliam Do-

mitius Afer, qui illos in nomon assumpsit, reliquit testa-

menluni ante octo et decem annos nuncupatum , adooque

postea improbatum sibi, ut patris eorum bona proscri-

b«nda curaverit. Mira illius asperilas, mira félicitas ho-
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capital
,

qu'il avait fait retrancher du nombre
des citoyens; leur bonheur, d'avoir retrouvé un
père dans celui qui leur avait ôté le leur. Mais
il était juste qu'après avoir été institué héritier

par sou frère, au préjudice de sa propre fille, il

remît à cette même fille, pour se réconcilier avec
elle, la succession d'Afer , ainsi que les autres

biens que les deux frères avaient acquis ensem-
ble. Ce testament mérite d'autant plus de louan-

ges
,
que la nature, la fidélité, l'honneur l'ont

dicté; que chacun, selon sou degré d'affinité, se-

lon ses services, y a trouvé des marques d'affec-

tion et de reconnaissance, la femme de Tullus

comme les autres. Cette femme, d'une vertu et

d'une patience singulière, et qui devait être d'au-

tant plus chère à son mari que, par son mariage,
elle s'était attiré des reproches, a eu pour sa

part de très-belles maisons de campagne, et

une somme d'argent considérable. Il semblait

qu'avec de la naissance et de bonnes mœurs

,

sur le déclin de l'âge, après une longue viduité,

après avoir été mère autrefois, elle se fût ou-

bliée, en prenant pour mari un riche vieillard

,

si chargé d'infirmités qu'il aurait pu dégoûter

une femme même qui l'aurait épousé lorsqu'il

était et jeune et plein de santé. Perclus et para-

lytique de tout son corps, il ne jouissait de tant

de bien que par les yeux , et ne se remuait même
dans son lit que par le secours d' autrui. Il fal-

lait (ce qui est aussi triste à souffrir que désa-

gréable à dire) qu'il donnât sa bouche à laver et

ses dents à nettoyer. On la plus d'une fois en-

tendu déplorer le misérable état ou il était ré-

duit, et se plaindre que plusieurs fois le jour il

souffrait dans sa bouche les doigts de ses escla-

ves. Il vivait pourtant, et voulait vivre, soutenu

principalement par la vertu de sa femme, qui

rum : illius asperitas, qui numéro civium excidit, quein

sociuni etiam in liberis babuit; félicitas horum, quibus

successif in locum patris, qui patrcm abstulerat. Sed ba-c

quoque hereditas Afri, ut reliqua cuni' fratre qua?sila,

transmittenda erant filia- fralris, aquo Tullu.s ex asse be-

res institutus, prœlatusque filia' fuerat, ut conciliaretur.

Quo laudabiliusfesiamentum est, quod pielas, fidcs, pu-

(lor , scripsit : in que deni<]ue omnibus adiinitalibus, pn»

cujusque officio, gratia relata est; relata et uxori. Aece-

pit amnnnissimas villas, tccepit magnam pecuniam uxor

optima et palientissima : ac lanto melius de viro merila,

quanio magis est reprehensa ,
quod nupsit. Nam midier

natalibus clara, moribus proba , aetatedeclivis, diu vidua,

mater olim, parum décore sequula malrimonium vidcha-

tur divitis scnis, ita perditi morbo, ut esse fa'dio possel

uxori
,
quaui juvenis sanusque duxisset. Quippe omnibus

membris extortus et (lactus tantas opes solis ocnlis obi-

bat : ac ne in lertido quidem, nisi ab aliis, movch.itur.

Quin eliam ( fœdum mi>crandumque dictu ) dentés lavan-

dos fricandosque pra>bebal. Auditum est freiiuenler ab

ipso
,
qunm quercretur de contiimeliis debililatis suic. se

digifos scrroDitu siiorum quoVidic. Imgrrc. Vivebal ta-
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avait trouvé le secret, par sa conslance, de tirer

de lu gloire d'un mariage dont les commence-

ments lui avaient été honteux. Voilà tout ce

qu'il y a de nouveau à Rome. Les tableaux de

Tuilus sont à vendre ; on n'attend que le jour des

enchères. Il était si curieux de ces raretés , et il

en avait tant qu'on négligeait dans ses garde-

meubles , que le même jour qu'il acheta de très-

grands jardins, il y plaça un nombre extraordi-

naire de fort belles et fort anciennes statues. A
votre tour, si vous savez quelque chose digne

d'une lettre, prenez la peine de me l'écrire; car

outre que les nouvelles font plaisir, rien d'ail-

leurs ne forme tant que les exemples. Adieu.

LETTRE XIX.

PLINE A MAXIME.

Les belles-lettres me divertissent et me conso-

lent , et je ne sais rien de si agréable qui le soit

puisqu'elles , rien de si fâcheux qu'elles n'adou-

cissent. Dans le trouble que me cause l'indispo-

sition de ma femme , la maladie de mes gens, la

mort même de quelques-uns
,
je ne trouve d'au-

tre remède que l'étude. Véritablement elle me
fait mieux comprendre toute la grandeur du mal;

mais elle me le rend aussi plus supportable. D'ail-

leurs, c'est ma coutume
,
quand je destine quel-

que ouvrage au public, de vouloir qu'il passe

auparavant par la critique de mes amis, et par-

ticulièrement par la vôtre. Si vous avez donc ja-

mais donné quelque application à la lecture de

mes livres , redoublez-la pour celui que je vous

envoie ; car je crains fort qu'étant aussi triste que

je l'étais quand je le fis, je ne me sois relâché de

mon application ordinaire. J'ai bien pu prendre

men, et vivere volebat, sustentante maxime uxore
;
quœ

culpam inchoati matrimonii in gloriam perseverantia ver-

terat. Habes omnes fabulas urbis. Jam sunt vénales ta-

bulœ Tulli : exspeclatur auclio. Fuit enini tara copiosus,

ut amplissimos bortos eodem
,
quo emerat, die instruxe-

lit plurimis et anliquissimis staluis. ïantum illi pulcber-

rimorum operum in boneis
,
quai negligebantnr. Invicem

tu, si quid istic epistola dignum, ne gravaie scribere.

Nam quum aures honiinum novitale lœtentur, tum ad ra-

tloncni viLx* exemplis erudimur. Vale.

XIX.

C. PUNIUS MAXIMO SliO S.

Et gaudium mibi et solatium in litteris ; nibilque lam

laetuni, quod bis lœtius; nibil lam triste
,
quod non per

bas sit minus triste. Itaque et infirmitate uxoiis, et

meorum peiiculo, quorumdam vero etiam morte tur-

batus, ad unicum doloris levamenlum studia confugio;

quiB pra'stant,ut adversa magis inteliigam , sed patlen-

tius feram. Est aulem mibi moris, quod sum daturus

in manus bominum, ante amicorum judicio examinare,

in itrinjis tuo. Proinde, si quando, nunc intende b-

bro, qucm cum bac epistola accipies; quia vereor,

uc ipse, ut Iristis, parum intenderim. Imperare enim

assez sur ma douleur pourécrire, mais non pour

écrire d'un esprit libre et content. Au reste, si

l'étude répand de la gaieté dans l'esprit , la gaieté,

à son tour, répand de nouvelles grâces sur l'étude.

Adieu.

LETTRE XX.

PLINE A GALLUS.

Nous avons coutume d'entreprendre de longs

voyages , de passer les mers
,
pour voir des cho-

ses que nous négligeons lorsqu'elles sont sous nos

yeux; soit que naturellement nous soyons froids

pour tout ce qui nous environne, et ardents

pour tout ce qui est fort loin de nous ; soit que

toutes les passions qu'il est aisé de satisfaire

soient toujours tièdes ; soit enfin que nous re-

mettions à voir ce que nous nous promettions de

voir quand il nous plaira. Quoi qu'il en soit, il

y a à Rome , il y a près de Rome beaucoup de

choses que non-seulement nous n'avons jamais

vues, mais dont nous n'avons même jamais en-

tendu parler; que nous aurions vues , dont nous

parlerions
,
que nous irions voir de près, si elles

étaient en Grèce , en Egypte , en Asie , ou dans

quelqu'un de ces pays qui sont fertiles en mira-

cles , et qui aiment à les débiter. Ce qu'il y a

de vrai , c'est que je viens d'apprendre une chose

qui m'était inconnue , de voir ce que je n'avais

point encore vu. L'aïeul de ma femme m'avait

invité d'aller chez lui , à une terre qu'il a dans

l'Amérie. En m'y promenant , on me montra un

lac qui est dans un fond, qu'on nomme Vadi-

mont , et dont l'on me conta des prodiges. Je

m'en approche. La figure de ce lac est celle d'une

roue couchée. Il est partout égal , sans aucun

dolori , ut scriberem, potui ; ut vacuo animo laetoqne, non
potui. Porro, ut ex studiis gaudium , sic sludia bilarilate

proveniunt. Vale.

XX.

c. PLimUS GALLO StO S.

Ad quœ noscenda iter ingredi , transmitlere mare soie-

mus, ea sub ocnlis posita negligimus ; seu quia ita natura

comparatum, ut proximorum incuriosi, longinqua secte-

mur ; seu quod omnium rerum cupide languescit, quum
facilis occasio est ; seu quod differimus tanquam saepe vi"

suri, quod daturvidere,quoties veliscernere. Quacumque
decaussa, permulta in urbe nostra, jiixtaqueurbem, non

oculis modo, sed neauribusquidemnovimus:quœsi tulis-

set Acbaia , yEgyptus , Asia, aliave quœlibet miraculorum

ferax commendatrixque teria , audita
,
periecta , liislrafa-

que baberemns. Ipse certe niiper, quod nec aiidierani

ante, nec videram , aiidivi parifer et vidi. Exegerat pro-

soccr meus, ut Amerina prîedia sua inspicerem. Hiiec

perambulanti mibi ostenditur sui)jacens lacus , nomine

Vadimonis ; simul qua^dam incredibilia narrantur : per-

veni ad ipsum. Lacus est in similitudinem jacentis rotœ

circumscriptus, et undique aeqnalis : nullus sinus, obli-

quilas milla, omnia dimensa paria, et quasi artiflcis
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recoin , sans aucun angle ; tout y est uni , com-

passé, et comme tiré au cordeau : sa couleur ap-

proche du bleu , mais tire plus sur le blanc et

sur le vert, et est moins claire. Ses eaux sentent

i le soufre : elles ont un goût d'eaux minérales,

I et sont fort propres à consolider les fractures. Il

n'est pas fort grand, mais il l'est assez pour être

agité et gonflé de vagues quand les vents souf-

I
fient. On n'y trouve point de bateaux

,
parce

, qu'il est consacré : mais, au lieu de bateaux , vous

y voyez flotter , au gré de l'eau
,
plusieurs îles

i
chargées d'herbages, couvertes de roseaux, de

1 jonc, et de tout ce que l'on a coutume de trouver

dans les meilleurs marais , et aux extrémités du

]
lac. Chacune a sa figure et son mouvement par-

ticulier ; chacune a ses bords ras, parce que sou-

vent elles se heurtent l'une l'autre, ou heurtent

le rivage. Elles ont toutes une égale légèreté , une

égale profondeur ; car elles sont taillées par-des-

sus à peu près comme la quille d'un vaisseau.

!

Quelquefois détachées, elles se montrent égale-

I

ment de tous côtés ; les mêmes nagent sur l'eau,

I

et s'y plongent également. Quelquefois elles se

i
rassemblent et se joignent toutes, et forment une

I

espèce de continent. Tantôt des vents opposés

Iles dispersent ; tantôt, quoique le calme soit re-

jvenu, elles ne laissent pas de flotter séparément.

I
Souvent les plus petitessuiventles plus grandes, et

;s'y attachent comme de petites barques aux vais-

jseauxde charge. Quelquefois vous diriez que les

grandes et les petites luttent ensemble, et se

livrent combat. Une autre fois, poussées toutes

au même rivage, elles se réunissent et l'accrois-

sent;tantôt elles chassent le lac d'un endroit, tan-

jtôt l'y ramènent, sans lui rien ôterquand elles re-

jviennentau milieu. Il est certain que les bestiaux,

jmanii , eavata et excisa. Color cseruleo albidior ; viiidior

etpressior sulpimris : odor sapoiqiie inedicalus : vis, qna
fracta solidantur. Spatium niodiciim, quod tamen sentiat

ventes, et tluctibus intumescal. NuUa in hoc navis(sacer

cnim est) , sed innataiit insniœ lierbidœ, omnes aiundiiie

et juncotectae, quacque alla fœcundior palus, ipsaque illa
j

extremitas lacus efi'ert. Sua cuique figura, ut inodiis : cunc- '

lis margo derasus, quia fréquenter vel litori vel sibi iiiisac
|

terunt lerunturque. Par omnibus altitudo, par levitas :

quippe in speciem carinse liuniili radicedesccndunt. Hœc !

^b omni latere perspicitur : eadcm aqua pariter suspensa
|

et mersa. Inlerduni.junct.TCCopulal.Tque et continenti si-
'

miles sunt; interdum discordantibus ventis digcruntur :

nonnunquam deslitiitœ, tranquiliitate, singulse lluitant.

SîBpe minores majoribus, velut cymbulae oncrariis, adluT-

rescunl; sœpe inter se majores minoresque quasi cursum

cerlamenque desumunt ; rursus omnes in cumdem locum

îppulsae
,
qua steterunt

,
promovent tcrram , et modo

bac, modo illac, lacum rcddunl auferuntque; ac tum de-

mum, quum médium tenuere, non contrahunl. Constat,

ppcora iierbas sequuta, sic in insulas, ut in exlremam
ripam, procedere solere, nec prius intclligere mobile so-

kim, quam iitore abrepta
,
quasi iilata et imposita, cir-

uml'usum undique lacuni pavent ; mox quo tuleril venlus

,
LIV. VIII. C61

suivant les pâturages, entrent dans ces îles

comme si elles faisaient partie de la rive, et qu'ils

ne s'aperçoivent que le terrain est mouvant que
lorsque, le rivage s'éloignant d'eux, la frayeur
de se voir comme emportés et enlevés dans leau
qu'ils voient autour d'eux , les saisit. Peu après
ils abordent ou il plaît au vent de les porter, et

ne sentent pas plus qu'ils reprennent terre,

qu'ils avaient senti qu'ils la quittaient. Ce même
lac se décharge dans un fleuve qui, après s'être

montré quelque temps , se précipite dans un pro-

fond abîme. Il continue son cours sous terre,

mais avec tant de liberté
,
que si , avant qu'il y

entre, vous y jetez quelque chose, il la conserve
et la rend quand il en sort. Je vous écris tout

ceci, parce que je suis persuadé qu'il ne vous est

ni moins nouveau ni moins agréable qu'à moi
;

car nous prenons tous deux un extrême plaisir à
connaître les ouvrages de la nature. Adieu.

LETTRE XXI.

PLINE A AERIEN.

Je suis persuadé que , dans les études comme
dans la vie , rien n'est si beau , rien ne convient

tant à l'humanité, que de mêler l'enjouement

avec le sérieux, de peur que l'un ne dégénère en
tristesse , et l'autre eu joie folle. Par cette rai-

son, après avoir travaillé aux ouvrages les plus

importants, je m'amuse toujours à quelques ba-

gatelles. J'ai choisi, pour les faire paraître, et

le temps et le lieu propres. Dans le dessein d'ac-

coutumer les oisifs à les entendre, même à ta-

ble, j'ai choisi le mois de juillet, où l'on est en plei-

nes vacations , et j'ai rangé mes amis auprès des

différentes tables, sur des chaises. Il est arrivé

par hasard , ce jour-là
,
qu'on m'est venu prier

,

egressa, non magis se descendisse sentire, quam spnse-

rint ascendisse. Idem lacus in Ikimen egeritur; quod ubi

se paullisper oculis dédit , specu mergitur, alteque condi-

tum méat : ac, si quid ,antequam subduceretur, accepil,

servat et profert. Hœc libi scripsi
,
quia nec minus ignota,

quam mihi nec minus grata credebam. Nam te quoque, ut

me, nibilaique ac naturœ opéra délectant. Vale.

XXI.

C. PLINIUS ARRIVNO SUO S.

Ut in vita, sic in studiis pulciierrimum et bumanissi-

mum existimo, severitaleni coniilalom(|ue niiscere, m-

illa in trislitiam, Iutc in petulantiani procédât. Qua ra-

lione ductus, graviora opéra lusilius jocisipie distinguo.

Ad lios proferendos et tenipus et locum opportunissimum

elegi; ntque jani nunc adsuescerent et ab otiosis et in tri-

clinio audiri , Julio mcnse, (pio maxime lites interquies-

cunt, positis ante lectos catbedris, amicos collocavi.

Forte accidit , ut eo die mane in advocationem subilam

rogarer : quod miiii ( au.ssani pra lo((ucndi dedil. Sum enim

deprccatus, ne qiiis ut irrevercntem operis argu{'ret,qu()d

rccitalurus, quauKiuam et amicis , et paucis, idem ile-

I uni amicis , foro et negotiis non abstinuissem. Addidi

,
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dès le matin , d'aller plaider une cause , lorsque

j'y pensais le moins : j'en ai plis occasion de leur

adresser un petit compliment. Je leur fis mes

excuses de ce qu'après les avoir invités en petit

nombre pour assister à la lecture d'un ouvrage,

je la quittais moi-même comme peu importante,

pour courir au barreau, où d'autres amis m'ap-

pelaient. Je les assurai que je gardais le même

ordre dans mes compositions; que j'y donnais

toujours la préférence aux affaires sur les plai-

sirs, au solide sur l'agréable, à mes amis sur

moi-même. Au reste, l'ouvrage dont je leur ai

fait part est diversifié , non-seulement par les

sujets , mais encore par la mesure des vers.

C'est ainsi que, dans la défiance où je suis de

mon esprit, j'ai coutume de me précautionner

contre le dégoût. J'ai lu pendant deux jours, pour

satisfaire à l'empressement des auditeurs; ce-

pendant ,
quoique les autres passent ou retran-

chent beaucoup d'endroits, moi je ne passe, je

ne retranche rien , et j'en avertis ceux qui m'é-

ecutent. Je lis tout pour être en état de tout cor-

riger ; ce que ne peuvent faire ceux qui ne lisent

que des morceaux choisis. Peut- être marquent-

ils en cela plus de défiance d'eux-mêmes et plus

de respect pour leurs auditeurs, mais du moins

je montre plus de franchise et plus de confiance

eu leur amitié. Il faut en effet bien aimer
,
pour

croire qu'on ne doit pas craindre d'ennuyer ceux

qu'on aime. D'ailleurs, quelle obligation a-t-on

a ses amis, s'ils ne s'assemblent que pour se di-

vertir? Je regarde comme un indifférent, et

même comme un inconnu , tout homme qui aime

mieux trouver dans l'ouvrage de sesamis la der-

nière perfection, que de la lui donner. Votre

amitié pour moi ne rhe permet pas de douter que

vous ne souhaitiez de lire au plus tôt cette pièce

dans sa nouveauté. Vous la lirez, mais retou-

chée; car c'est pour la retoucher que je l'ai lue.

Vous en connaissez déjà pourtant une bonne par-

tie. Ces endroits , soit qu'ils aient été perfection-

nés, soit, comme il arrive souvent, qu'à force

de les repasser, ils aient été gâtés , vous seront

nouveaux; car, lorsque la plupart des endroits

d'un livre sont changés , ceux même qui ne le

sont pas le paraissent. Adieu.

LETTRE XXIL

PLIiNE A GÉMINIUS.

Ne connaissez-vous point de ces gens qui

,

esclaves de toutes leurs passions , s'élèvent con-

tre les vices des autres comme s'ils en étaient ja-

loux? lis ne punissent rien si sévèrement que ce

qu'ils ne cessent point d'imiter, quoique rien ne

fasse tant d'honneur que l'indulgence à ceux

même qui peuvent dispenser tout le monde
d'en avoir pour eux. Le plus honnête homme,
le plus parfait, selon moi, c'est celui qui par-

donne avec autant de bonté que si chaque jour

il tombait dans quelques fautes, et qui les évite

avec autant de soin que s'il ne pardonnait à per-

sonne. Ce que nous devons donc avoir le plus à

cœur dans le particulier et en public, et dans

toute la conduite de notre vie , c'est d'être inexo-

rables pour nous, indulgents pour les autres,

même pour ceux qui ne savent excuser qu'eux.

Nous ne devons jamais oublier ce que disait

souvent Thraséas
,
qui n'était pas moins grand

par son humanité que par ses autres vertus : Ce-

lui qui hait les vices hait les hommes. Vous

demandez à qui j'en veux quand j'écris ceci?

Certain homme, ces jours passés... Mais il sera

mieux de vous le conter de vive voix, ou plu-

tôt de me taire. Je crains que leur déclarer la

guerre , les blâmer, redire ce qu'ils font, ne soit

précisément faire ce que je désapprouve, et dé-

mentir mes préceptes par mes actions. Quel que
^

soit donc cet homme , cachons-le , ne le nom-
'

hune ordinein me in scribendo sequi, ut nécessitâtes vo-

liiplalibus, séria jucundisantefenem , ac primum aniicis,

tiim niilii scriberera. Liber fuit et opusculis varias et me-

tris. lia solemus ,
qui ingenio parum fidimus , satietatis

periculum fugere. Recitavi biduo : hoc assensus audien-

lium exegit : et lanien ut alii Iranseunt qurtdani, inipu-

tantque ,
quod Iranscanl ; sic ego niliil pra?tereo , atque

etiam non prœîerire me, tester. Lego enini omnia,ut

omuiaemendem. Quod contingere non potest electa reci-

lanlibus. At illud modestius, et fortasse reverentius : sed

hoc simplitius et amanlius; araat enim
,
qui se sic amari

putat , ut t,Tdium non perlimescat. Alioqui quid prœstant

sodales, si conveniuut voiuplatis suae caussa ? Delicatns ac

similis ignoto est
, qui amici librum bonum mavult au-

dire,quam facere. Kon dubilo, cupere te, pro cœtera

mei caritale, quani malurissime légère hune adhuc

musteum librum. Leges, sed retractatuni ;
quae caussa re-

citandi fuit ; et tamen non nuila jam ex eo nosti. Hœc vel

emendata poslea, vel (quod interdum longiore mora so-

}et) détériora fada ,
quasi nova i;n:us,et rescripta co-

gnosces. Xam, plerisque mutafis , ea quoque mulata vi-

dentur, quœmanent. Vale.

XXII.

C. PLlXll'S GEMINIO SL'O S.

I

Nostine hos, qui omninni libidinum servi sic ahorum

vitiis irascuntur, quasi invideant, et gravissime puniiiiit,

quos maxime imitantur? quumeos etiam, qui non indigent

clementia ullius, nihil magis quam lenitas deceat. Alqui

egd optimum eteniendatissimumexistimo, qui ccteris ita

ignoscit, tanquam ipse quotidie peccel; ila peccalis absti-

net, tanquam nemini ignoscat. Proinde bocdomi, hocfo-

ris, hoc in omne vilae génère teneamus , ut nobis implaca-;

biles simus; exorabiles istis etiam
,
qui dare veniani , nisi

sii)i, nesciunt; mandemusque memoriœ, quod vir niitis-

sinius, et ob hoc quoque maximus, Tbrasea, trebro di-

cere solebat : Qui vïlia odit, homincx odit. Fortasse

qu.Tsis
,
quocommotushœescribam. Quidam nuper... Sed

meliiis coram; nuamquam ne tune quidem. Vereor enim,
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raons point. Il y a peu de profit à le noter, et

beaucoup d'humanité à ne le noter pas. Adieu.

LETTRE XXIII.

PLINE A MABCELLIN.

L'extrême douleur que me cause la mort de

Junius Avitus mote, m'enlève, m'arrache étu-

des, soins, amusements. Il avait pris chez moi
la robe de sénateur. Ma recommandation l'avait

aidé dans la poursuite des charges. Il m'aimait

,

il me respectait comme le guide de ses mœurs,
il m'écoutait comme son maître. Qu'y a-t-il de

plus rare dans nos jeunes gens? Ou en trouver

qui se reconnaissent inférieurs, et qui veulent

bien déférer, ou à l'âge, ou à l'autorité? Dès

qu'ils entrent dans le monde, ils sont parfaits,

ils savent tout; ils ne respectent, ils n'imitent

personne, et se suffisent à eux-mêmes pour

exemple et pour règle. Avitus était bien éloigné

de ces sentiments. Sa prudence ne paraissait en

rien tant qu'à croire toujours les autres plus pru-

dents que lui. Sa principale science, c'était la

passion qu'il avait de s'instruire. Sans cesse il

proposait quelque question, ou sur les belles-let-

tres , ou sur les devoirs de la vie. Il ne vous quit-

tait jamais sans s'applaudir d'avoir profité dans

votre entretien 5 etilétaitdevenumeilleur, ou parce

qu'ilavaitappris,ouparcequ'ilavaitvouluappren-

dre. Quel attachement n'a-t-il pas marqué pour

Serviauus, l'un des hommes les plus accomplis

de ce siècle? Comme celui-ci passait de l'Allema-

gne dans la Pannonie, où il allait en qualité de

lieutenant du proconsul, Avitus, alors colonel,

le reçut chez lui , et en connut si bien tout le mé-

rite, qu'il l'y suivit, non pas comme officier,

mais comme un ami de sa suite. Avec quelle sa-

gesse, avec quelle modération ne s'est-il point

ne i(l
,
qiiod improbo , insectari, carpere , referie , huic,

quod qiium maxime prsecipimus, repiignet. Quisquis ilie

,

quaiiscumqiie, sileatiir; qiiem insignire, exempli non ui-

liil; non iusigaire, humanitatis plurimum refert. Vale.

XXIIL

C. PLINILS MABCELLINO SUO S.

Omnia milii studia , omnes curas, omnia avocamenla exe-

n>i t, excnssil, eripuit dolor, queni ex morte Juiiii Avili gravis-

simumcepi. Latum clavum in domo mea indiierat : sutïragio

meo adjoins in petendishonoribus fuerat : ad hoc, ita me
diiigebat, ita veiebatur, ut me formatore moiiim, me
quasi magistio ulerelur. Rarum hoc adolescenlibus luis-

tris : nam quotusquisque vei selati alterius , vel aurtoii-

lali, ut minor, ccùitPStatim sapiunl, slalim sciunl omnia :

nemiiii m verentur, imitantur neniineni, atque ipsi sibi

exenipla sunt. Scd non Avitus : cujus hit'c pra-cipua pin-

dentia,quod alios pnidenliorcs arbitrabatur; iia.'c pra^ci-

pua eruditio, quod <lis(eie volebat. Semper ilie aul destu-

diisaliquid, antdeoniciisvila>consulebat : semper itarece-

debal, ut melior facti:s ; et erat factus vel eo
,
quod audierat,

\el quod omnino qua-sierat. Quod ilie obse(}uinni Seiviano,

«•xa-'.-iMmo viio, pia'stitit ! qncm legatum tiibuiius ita t-l

LIV. Mil.
ee3

conduit sous les consuls dont il a été questeur
(car il l'a été de plusieurs)? Quel agrément,
quelle satisfaction, quel avantage n'oni'ils point
tiré de ses services? Cette édilite même dont une
mort imprévue l'empêche de jouir, quels pas n'a-
t-il point faits, quelle attention n"a-t-il point ap-
portée pour l'obtenir? Et c'est ce qui aigrit le

plus ma douleur. J'ai toujours présents à l'esprit

tant de soins qu'il a pris , tant de prières qu'il a
faites inutilement , une dignité dont il ne peut
jouir, qui lui échappe après qu'il l'a si bien méri-
tée. Je ne puis m'empêcher de songer que c'est

chez moi qu'il a pris la robe de sénateur. Je me
rappelle mes premières, mes dernières sollicita-

tions en sa faveur, les discours qu'il avait cou-
tume de tenir, les conseils qu'il me demandait.
Je suis touché de sa jeunesse, de la chute d'une
maison , de la perte irréparable que fait une fa-

mille. Sa mère était fort âgée. Il avait épousé,
depuis près d'un an , sa femme toute jeune en-

core , et il venait d'en avoir une fille. Quel chan-
gement un seul jour apporte à tant d'espérances

,

a tant de joie! Édile nouveau, nouveau mari,
nouveau père, il laisse une charge sans l'avoir

exercée , une mère sans appui , une femme veuve

,

une fille dans l'enfance
,
qui n'a jamais connu ni

son aïeul , ni son père. Pour comble de chagrin

,

j8 l'ai perdu pendant mon absence. J'ai appris sa

maladie et sa mort dans un même moment, et

lorsque je m'y attendais le moins , comme si on

eût appréhendé que la crainte ne me familiarisât

avec une si cruelle douleur. Voilà quelle peine

je souffre à l'heure que je vous écris. Ne vous

étonnez pas si je ne vous parle que de cela. Eu
l'état ou je suis

,
je ne puis ni m'occuper ni par-

ler d'autre chose. Adieu.

intellexit,etcepil ,ut exGermaniain Pannoniam Iranscuii-

tem, non ul commilito, sed ut cornes assectatonjne sequere.

tur. Qua industria, qua modestia quœstor consulibussuis

(et pluies habuit) non minus jucundus et gratus, quam usui

fuil ! Quo discursu
,
qua vigilautia , banc ipsam œdililatem,

cui praîieplusest, poliit ! Quod vel maxime dolorem meum
exuicerat, Obversantur ocuiis cassi labores, et infrucluosa.'

preces.etlionorquem meruittanfum. Redit animo ilieiatiis

clavusin penatibus meis sumptus; ledeunt iila |)rinia, illa

poslrema suffragia mea ; illi st>i inones, iliai consultationes.

Aflicior adoiescentia ipsius, allicior necessitudinum casu.

Eiat illi grandis natu païens ; erat uxor, ([uain ante au-

num virginem acceperat; erat lilia, quam pauiloanle sus-

tulerat. Tôt spes, lot gaudia dies unus in diversa con\fi-

tit. Modo designaliis ajdilis, recens maritus, recens paler,

iulactumbonorenijorbammalrem, vidiiam uxorem, tih'am

pupillam , ignarainque patris , leliquit. Accedit iacrimis

meis, quod abseiKS,et impendenlis mali ncsciiis, i>ariter

«•grum, piiriler decessisse , cognovi , ne gravissimo doloii

timoré consuescciem. In tanlis tormeiilis cram, qiniiii

sciibereni ba;c, sciilH'iem sola. Neque ciiim uunc aliinl

aut co^ilare, aut ioqui possum. Vale.
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LETTRE XXIV.

PLINE A MAXIME.

L'amilié que je vous ni vouée m'oblige, non

pas à vous instruire (car vous n'avez pas l)csoin

de maître), mais à vous avertir de ne pas oublier

ce que vous savez déjà, de le pratiquer, ou même

de le savoir encore mieux. Songez que l'on vous

envoie dans l'Acbaie, c'est-à-dire dans la véri-

table Grèce, dans la Grèce toute pure, où la po-

litesse, les lettres, l'agriculture même, ont, se-

lon l'opinion commune, pris naissance; que vous

allez gouverner des villes, des hommes libres

,

dont les vertus, les actions, les alliances, les

traités, la religion, ont eu pour principal objet la

conservation du plus beau droit que nous tenions

de la nature. Respectez les dieux leurs fondateurs

,

le nom de ces dieux; respectez l'ancienne gloire

de cette nation, et la vieillesse, sacrée dans les

villes, comme elle est vénérable dans les hom-

mes; laites honneur à leur antiquité, à leurs ex-

ploits fameux, à leurs fables même. N'entre-

prenez rien sur la dignité, sur la liberté, ni

même sur la vanité de personne. Ayez continuel-

lement devant les yeux que nous avons puisé

notre droit dans ce pays
;
que nous n'avons pas

imposé des lois à ce peuple après l'avoir vaincu,

mais qu'il nous a donné les siennes après l'en

avoir prié. C'est à Athènes où vous allez ; c'est à

Lacédémone que vous devez commander. Il y

aurait de l'inhumanité, de la cruauté, de la bar-

barie à leur ôter l'ombre et le nom de liberté qui

leur restent. Voyez comment en usent les méde-

cins. Quoique
,
par rapport à la maladie , il n'y

ait point de différence entre les hommes libres et

XXIV.

C. l'UNIUS MAXIMO SLO S.

'''Amor in te meus co^Jt, non iilpracipiam (nequc cnim

prœccptore eges), adnioneam lanien, ut , (\ux: , sels , tcneas

et observes , aiit scias nielius. Cogita, te niissum in pro-

vinciam Achaiam, illam veiani et nieram Gr<Tciani , in

qua pi inmm humanitas , littei ae, ctiani fniges inventœ esse

crediHitnr; niissum ad urdinandum slaUini liberarum

civitatuni , id est , ad honiines maxime Iiomines , ad

libères maxime libères, qui jus a natuta dalum virtule,

meritis, amicitia, fœdere denique, et religione tonue-

runt. Révérera conditores deos , nomina deorum : rcve-

rcre gloriam veterein, et banc ipsam scnectutem
,
quœ

in liomine vonerabilis, in urbibus sacra est. Sit apnd te

bonoranliquilali,sit ingenlibus factis , sit fabuiis ([uoque.

Nibil ex cnjusquam dignitate, nibil ex lil)erta(e, nihil

etiam ex jactatione decerpseris. Ilabe antc oculos , banc

esse terram, qua' nobis miscrit jura
,
quae leges non vicia

acceperit, sed petentibus dederit; Atbenas esse, quas

adeas ; Lacedremonem esse ([uam regas : quibus reliipiam

imibrani,et rcsiduum lijjertalis nemen eripere, durum,

ferum , barbarumque est. Vides a medicis, qnamquam

in advcrsa valetndine nibil servi ac liberi différant, mol-

|ius tamen liberos clemcntiusfpie Uactari. Recordaro ,
quid

les esclaves, ils traitent pourtant les premiers

plus doucement et plus humainement que les au-

tres. Souvenez-vous de ce que fut autrefois cha-

que ville, mais non pour mépriser ce qu'elle est

aujourd'hui. N'appréhendez point que, si vous

n'êtes dur et sec , vous ne tombiez dans le mépris.

Peut-on concevoir du mépris pour celui qui est

revêtu de toute l'autorité , de toute la puissance,

s'il ne montre une âme sordide et basse , et s'il

ne se méprise pas le premier? Un magistrat

éprouve mal son pouvoir en insultant aux autres.

La terreur est un moyen mal sûr pour s'attirer la

vénération , et l'on obtient ce qu'on veut beau-

coup plus aisément par amour que par crainte.

Car, pour peu que vous vous éloigniez, la crainte

s'éloigne avec vous , mais l'amour reste ; et comme
la première se change en haine, le second se

tourne en respect. Vous devez donc sans cesse

rappeler dans votre esprit le titre de votre char-

ge; car (je ne puis trop le répéter) songez ce que

c'est que de faire des règlements pour des villes

libres. Qu'y a-t-il qui exige plus d'humanité que

le gouvernement? Qu'y a-t-il de plus précieux

que la liberté? Quelle honte serait-ce d'ailleurs, si

l'on substituait à la règle le désordre, à la liberté

la servitude? Ajoutez que vous avez à vous me-

surer avec vous-même. Vous avez à soutenir

cette haute réputation que vous vous êtes acquise

dans la charge de trésorier de Bithynie , l'estime

et le choix du prince , l'honneur que vous ont

fait les charges de tribun, de préteur; et enfin le

poids de ce gouvernement môme qui est la récom-

pense de tant de travaux. Prenez donc garde qu'on

ne dise que vous paraissiez plus humain, plus

intègre et plus habile dans une province éloignée

quaîque civitas fiierit; non ut despicias, quod esse desie-

rit. Absit superbia , asperitas. Nec tiniucris contemtum.
An contemnitur, qui imperium

,
qui fasces hai)et , nisi qui

bumilis, etsordidus, et qui se primus ipse contemnit.'

Maie vim suam potestas aliorum contumeliis experitur :

maie terrore veneratio adqnirilur; longeque valentioramor

ad oblinendum quod velis, quam timor. Nam liinor abit,

si recédas; manet amer : ac sicut iile in odium , bic in re-

vcrenliam vertitur. Te vero etiam atque etiam (rcpetani

enim) meminisseo[)ortct oflicii Uii titnlum , ac tibi ipsi in-

ter|)retari, quale quantumque sit erdinarestaluin libera-

rum civitatum. Nam quid oïdinalione civiiius ? quid liher-

tate pretiosius? Porro quam tuipe, si ordinalio eversioue,

libertas servitute mutetur.^ Accedil, quod tibi certamen

est tecum : enerat te qua^sturse tuœ fama, quam ex Bitbyuia

optimam revexisti : onerat testimonium principis : enerat

tiil)nnatus, prœtura, atque hoic ipsa Icgalio, quasi prœ-

mium , data. Que magis nitendimi est , ne in ionginqua

l)rovincia, quam suburbana; ne inter servientes
,
quam

liberos; ne sorte, quam judicio missus; ne rudis et inco-

gnilus, quam exploratus probatusque), iiumanior, melior,

peiitior fuisse viilearis : quum sit alioqui , ut sa'pe audisti,

sa'pe legisti , niulto deforminsamittere, (piam non adse-

qui laudem. IIa>c velim credas (quod initio dixi) , scrip-

sisse me adnioncntem , non prœcipienlcm
,
quamqnani
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de Rome . que dans une province voisine ; au

milieu des nations assujetties, qu'au milieu des

nations libres ; envoyé selon le caprice du sort,

que choisi par préférence; inconnu et sans expé-

rience, que^perimenté et qu'éprouvé. D'ailleurs,

n'oubliez pas ce que souvent vous avez lu , ce que

TOUS avez souvent entendu dire, qu'il est plus

bonteus de perdre l'approbation acquise, que

de n'en pas acquérir. Je vous supplie de prendre

tout ceci pour ce que je vous l'ai donné d'abord :

ce ne sont pas des leçons, mais des conseils.

Quoiqu'aprés tout
,
quand ce seraient des leçons,

je ne craindrais pas qu'on me reprochât d'avoir

porté l'amitié a l'excès: car on ne doit point ap-

préhender qu'il y ait de l'excès dans ce qui doit

être excessif. Adi^i.

LIVRE XEUVIEAIE.

LETTRE PREMIERE.

PLIXE A MAXIME.

Je VOUS ai souvent conseillé de publier au plus

tôt les ouvrages que vous avez faits , ou pour

rotre défense , ou contre Planta , ou tout à la

fois et pour tous et contre lui; mais aujour-

d'hui que je viens d'apprendre sa mort
,
je vous

avertis qu'il ne vous est plus permis de différer

davantage. Quoique vous les ayez lus , et que

vous les ayez donnés a Ure à beaucoup de per-

sonnes
,
je serais bien fâché qu'après les avoir

achevés pendant qu'il vivait , il y eût quelqu'un

qui pût soupçonner que vous ne les eussiez en-

treprisque depuis qu'il est mort. Soutenez l'opi-

nion qu'on a conçue de votre courage. Vous la

conserverez tout entière , si vous donnez à con-

naître aux gens équitables , et à ceux qui ne le

sont pas, que sa mort ne vous a pas fait naître le

dessein d'écrire; mais qu'elle a seulement pré-

pnedpieotein qooqoe. Qaippe dod viereor, in ammc ne

uodiun e\ces9«nin. Keqoe enim periculam est, ce sit

ùninni
, quod e&se maiûmiuii debeL Vale.

LIBER >'0>TS.

C. PUSir» KAXIMO SCO s.

Saepe temooDÎ , al libroj, qoos vel pro te, vel in Piantam,

bnino d pro le et in illam (ila enim maiem co^bal) eom-

posiiis&, qoam matnm^ime emitteres : qood nonc frje-

cipoe, morte ejus aadita, et bortor, et mooeo. QnaniTis

enim legerbniultis. Iega)do$qaededeiis,nolo lamenqoem-

qvam opiaari , defancio deniom iocboatos, qoos iocolami

eo pere^isti. Salra sit libi constaotiae fama. Erit aoleoi

,

venu la publication déjà toute prête de ce que
vous aviez écrit. Par là , vous éviterez ce repro-

che :

Cest one impiété qne âlnsulter aux morts.

Car ce que l'on a composé , ce que l'on a lu con-

tre un homme vivant . quand on le publie dans
le moment qu'il vient de mourir, on le publie

comme s'il vivait encore. Quittez donc tout ce

que vous faites, si vous faites quelque autre ou-

vrage, et mettez la dernière main a celai-ci. Il

me parut achevé dès le temps que vous m'en

fîtes la lecture; mais aujourd'hui il doit vous le

paraître à vous-même
,
qui ne devez plus diffé-

rer, par rapport au sujet de cette pièce , et qui

ne le pouvez plus par rapport à la conjoncture.

Adieu.

LETTRE II.

PLIXE A SABIX.

Vous me faites plaisir de me presser si fort

,

non-seulement de vous écrire souvent, mais en-

core de vous écrire de très-longues lettres. Je les

ai jusqu'ici ménagées , en partie pour ne vous

pas détourner de vos importantes occupations,

en partie détourné moi-même par les miennes

,

qui, toutes frivoles qu'elles sont , ne laissent

pas que d'embarrasser l'esprit et de le fatiguer.

D'ailleurs
,
je manquais de matière ; car je n'ai

pas les avantages qu'avait Cicéron , dont vous

rae proposez l'exemple. Son génie était tres-fer-

tile, et le temps ou il vivait ne l'était pas moins,

soit par la diversité , soit par la grandeur des

événements qu'il fournissait en abondance. Pour

moi , vous savez assez , sans que je vous le dise,

dans quelles bornes je me trouve resserré , si je

ne veux pas vous envoyer des lettres de gens

oiseux , et qui s'exercent a écrire. Mais je n'i-

magine rien de moins convenable quand je

vous vois dans un camp , dans le tumulte et

dans le bruit des armes , an milieu des batail-

sioofnm apqni? iniqidsqiie fberit, noopost inimid mnrtein

scribeodl tiÛ salam esse 6doâam , sed jam paralam edi-

tionem morte praeTeotam. Simal vitabis illud

,

Xam qood de Tirente scripUim , de Tirente redtatam est,

in defooctum qaoque , laaipiam vireotem adhuc , ediUir,

si ediior stalim. Igitur, si quid alind in manibus, intenm

diflier : bocperâoe, quod Dobi> .
" " '-.'"- 'n , abso-

lolnm Tidetnr. Sed jam videalar . -.tioDem

nec resipsadesiderat , et lemp. . .-.,.. Vale.

II.

c. PUXirS SlEI>0 STO 5.

FadsjiKUode.qood non solum plarimasepistoUsineas,

vemm etiam toogirsimas, flagitas : in quilms ftarcior fai,

partim qaia loas ocmpaliooes vetebar , (lartim qoia ipse

mollum disIringdMT, pleromque Trigidis negoliis, qu:^
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Ions, des trompettes, couvert de sueuf et de

poussière, et tout brûlé du soleil. Voilà mes excu-

ses. Je ne sais pas trop si je voudrais que vous

îcs trouvassiez bonnes; car la tendre amitié ne

sait point pardonner les courtes lettres
,
quelque

juste raison que l'on ait eue de ne les pas faire

plus longues. Adieu.

LETTRE in.

PLINE A PAULIN.

Chacun juge différemment du bonheur des

hommes. Pour moi
,
je n'en estime point de plus

heureux que celui qui jouit d'une grande et

solide réputation, et qui, sûr des suffrages de la

postérité, goûte par avance toute la gloire qu'elle

lui destine. Je l'avoue , si je n'avais sans cesse

un tel prix devant les yeux
,
je n'aimerais rien

tant qu'une douce et parfaite oisiveté. Car enfin

je crois que tous les hommes doivent avoir en

vue, ou l'immortalité, ou la mort. Ceux qui

prétendent à la première ne peuvent trop s'ap-

pliquer, travailler trop. Ceux qui sont résignés

à la seconde ne peuvent trop se divertir, trop

se reposer. Ils ne doivent rien tant éviter que

d'user, par d'inutiles travaux , une vie déjà très-

courte; ce que je vois tous les jours arriver à

bien des gens que trompe une ingrate et mal-

heureuse apparence de talents. Ils courent, par

un chemin rude et pénible, se plonger dans un
éternel oubli. Jevous communique des réflexions

que je fais tous les jours, pour cesser de les faire,

si elles ne sont pas de votre goût; mais j'ai peine

à le croire de vous , dont l'esprit n'est jamais

simuletavocantanimumet comminuunt.Prsolerpanecma-
teria pliira scribendi dabatur. Neqiie enim eadem iiostra

couditio, qiise M. Tullii, ad ciijus exemplum nos vocas. lUi

enim et copiosissimuin inpenium, et ingenio qua vaiietas

reriim
,
qua magnitudo , largissime snppetebat ! JN'os quani

aiiguslis terminisclaudanuir, eliam tacente ine,perspicis :

nisi forte voliimus scbolasticas tibi, atque, utita dicam,

unibralicas lilteras mittere. Sed nihil minus aptum arbi-

Iramur, qnnm arma veslia, qiium castra, quiim denique

cornua, tubas, sudoiem
, pulverem, soles cogilamus.

Habes, utputo, justam excusalionem : quam tanien du-

bilo, an !ibi probari velim. Est enim summi amoris, ne-

gare veniam brevibus epistolis amicorum, quamvis scias

jilis conslare rationem. Vale.

m.

C. PLINJUS PAL'LLINO SCO S.

.\lius alium,egobealissimum existimo, qui bonœnian-
sura-que fam?e prœsumtioneperfruitiir, cerlusque posle-

ritatis cum futura gjoriavivit. Acmilii nisi prœmiumœter-
nitalis ante oculos, pingue illud altumque otium placeat.

Etenini omnes liomines arbitrer oportere aut iramortali-

tatem snam aut mortalitatem cogitare ; et ilios quidem
contendere,pnili ;liosquiescere, remitti,necbrevem vitam

caducis laboribus faligare : ut video multos, misera simul

elingrata imagine industriie, ad vilitatem sui pervenire.

Haec ego tecum
,
quae quolidie niecum, ut desinam mc-

occupé de rien que de grand et d'immortel.

Adieu.

LETTRE IV.

PLINE A MACRIN.
i

Je craindrais fort que le plaidoyer qui accom-
pagne cette lettre ne vous parût trop long, s'il

n'était de telle espèce qu'il semble commencer
et finir plus d'une fois ; car chaque accusation

renferme eu quelque sorte une cause. Vous
pourrez donc, par quelque endroit que vous
commenciez, et en quelque endroit que vous en

demeuriez, reprendre votre lecture, ou comme
si vous la commenciez, ou comme si vous la

continuiez, et me trouver long dans le cours de

l'ouvrage, et très-court dans chaque partie.

Adieu.

LETTRE V.

PLINE A TIRON.

-^.-

Vous faites bien de rendre la justice aux peu-

ples de votre gouvernement avec tant de douceur

et de bonté. (Je m'en informe, et très-exacte-

ment.) La première partie de cette justice, c'est

d'honorer les personnes de condition, et de vous

faire tellement aimer des petits, qu'en même
temps les grands vous chérissent. La plupart

de ceux qui sont en place, dans la crainte qu'ils

ont qu'on ne les soupçonne de donner à la faveur

et au crédit des plus puissants, passent pour

malins, ou pour avoir l'esprit de travers. Je

sais combien vous êtes éloigné de ce défaut;

mais je ne puis m'erapêcher de joindre le conseil

cum , si dissenties tu : qiiamquam non disseolies , ut qui

seniper darum aliquid et immortale mediteris. Vale.

IV.

c. PLINIUS MACRINO SUO S.

Vererer , ne immodicam orationem putares, quam cum t

bac epistola accipies, nisi esset generis ejus, ut saepe inci-

pere , sitpe desinere videalur. Nam siugulis crimiiiibus

singulae veiut caussœ continentur. Poteris ergo, unde-

cunque iiiceperis, ubicunque desieris,quœ deinceps se-

quentur, etquasi incipientia légère, et quasi colia'rentia;

meque in universitate longissimum, brevissimum in par-

libus judicare. Vale.

c. PLIXIUS TIROM SUO S.

Egregie facis (inquiroenim,et persévère) quod justitiam

tuam provincialibus multa bumanitate commendas cujiis

prœci|)ua pars est, lionestissimum quemque complccti,

alqueita a miuoribus amari, et simul a principibusdili-

gare. Pieriqueautem, dum verentur, ne gratia? potentium

nimium impertiri videantur, sinisteritatis atque etiam ma-

lignitatis famam consequunlur. A quo vitio tu longe re-

cessisti, scio; sed temperare milii non possum ,
quo mi-

nus laudem , similis mouenti
,
quod eum modum tenes , ul

discrimina ordinum dignitatumque custodias : qnx si con-
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à la louange , et de vous exhorter à vous con-

duire de telle sorte que vous conserviez à cha-

que ordre ce qui lui est dû. On ne peut les égaler,

les raèler et les confondre, sans tomber, par cette

égalité même, dans une injustice énorme. Adieu.

LETTRE VL
PLINE A CALVISIUS.

J'ai passé tous ces derniers jours à composer,

à lire dans la plus grande tranquillité du monde.

Vous demandez comment cela se peut au mi-

lieu de Rome? C'était le temps des spectacles

du cirque
,
qui ne me touchent pas , même lé-

gèrement. Je n'y trouve rien de nouveau , rien

de varié, rien qu'il ne suffise d'avoir vu une fois.

C'est ce qui redouble l'étonneraent où je suis,

que tant de milliers d'hommes aient la puérile

passion de revoir de temps en temps des che-

vaux qui courent , et des hommes qui condui-

sent des chariots. Encore s'ils prenaient plaisir à

la vitesse des chevaux ou à l'adresse des hom-
mes, il y aurait quelque raison. Mais on ne

s'attache aujourd'hui qu'à la couleur des habits

de ceux qui combattent; on ne regarde, on n'ai-

me que cette couleur. Si , dans le milieu de la

course ou du combat , on faisait passer d'un

côté la même couleur qui est de l'autre, on ver-

rait, dans le moment, leur inclination et leurs

vœux suivre cette même couleur, et abandon-

ner les hommes et les chevaux qu'ils connais-

saient de loin
,
qu'ils appelaient par leurs noms ;

tant une vile casaque fait d'impression, je ne

dis pas sur le petit peuple, plus vil encore que

ces casaques
;
je dis même sur de fort honnêtes

gens.'Quand je songe qu'ils ne se lassent point

de revoir, avec tant de goût et d'assiduité , des

fusa, tiiibata, permisla sint, niliil est ipsa œqualilate

iiiœqualius. Vale.

VI.

C. PLIMIS CVI.VISIO SLO S.

Omne hoc tempus Inter piigiilares ac libelles jucuiidis-

sima quiète transmisi. Qiicmadmoditm, inquis, in urbe
poluisli P Circenses eraiit- quo génère spectacuii ne levis-

sime quidem teneor. Kiliil novum, uiliil varium , niliil quod
nonseniel spectasse suCîlciat. Quo magis miior, tôt niiliia

virorum tam pueriliter identidem cupere curienles equos,
insistentes cuiribus lioniines vidore. Si tam<'n aut veloci-

tate equorum , aut hominumarte tiaherentur, esset ratio

non nulla : nunc favent panno, pannum amant : et si in

ipso cursu , medioque cortamine, iiic CDior illuc , ilie liuc

transferalur
; sludium favorque transibit, et repente agita-

tores il los, equos illos, quos procul noscitant, (|uorum
clamitant noniina, relinquent. Tanta gratia, tanla auclo-
ritas in una vilissima tunica ! Mitto apiid vulgiis, quod vi-

lius tunica est ; sed ajiud quosdam graves bomines : quos
egoquumrecoidor, in re inani , fiigida, assidua, tan» insa-

liabiliter ùesidere , capio aliquam voluptatem, quod iiac

volu|i!ate non capiar. Ac |)ci' bos dies hbonlissime otiiim

Gu7

choses si vaines, si froides, et qui reviennent si

souvent, je trouve un plaisir secret à n'être point
sensible à ces bagatelles , et j'emploie volontiers
aux belles-lettres un loisir que les autres perdent
dans de si frivoles amusements. Adieu.

LETTRE VIL

PLINE A BOMANUS.

Vous me mandez que vous bâtissez : j'en suis

ravi. Mon apologie est toute prête. Je bâtis aussi,

et c'est être sans doute fort laisonnable que de
faire ce que vous faites. Je vous ressemble
même en ce point

,
que vous bâtissez près de la

mer, moi près du lac de Côme. J'ai sur ses bords
plusieurs maisons; mais deux, entre autres, me
donnent plus de plaisir, et par une suite néces-

saire, plus d'embarras. L'une, bâtie à la façon de
celles qu'on voit du côté de Baies, s'élève siir des
rochers, et domine le lac; l'autre, bâtie de la

même manière, le touche. J'appelle donc ordi-

nairemetn celle-là Tragédie, et celle-ci Comédie.
La première, parce qu'elle a comme chaussé le

cothurne; la seconde, parce qu'elle n'a qu'une
chaussure plate. Elles ont chacune leurs agré-

ments , et leur diversité même en augmente la

beauté pour celui qui les possède toutes deux.
L'une jouit du lac de plus près; l'autre en a la

vue plus étendue. Celle-là, bâtie comme en de-

mi-cercle
, embrasse une espèce de golfe ; celle-

ci, par sa hauteur, qui s'avance dans le lac,

semble le partager, et en former deux. Là, vous
avez une promenade droite, qui, par une longue

allée, s'étend le long du rivage; ici, la promenade
d'une très spacieuse allée tourne un peu. Les
flots n'approchent point de la première de ces

maisons, ils viennent se briser contre la seconde.

meum in litteris colloco, quos aliiotiosissiniis occupationi-

bus perdunt. Vale.

VII.

c. PLlMlS nOMANO Sf,0 S.

.fldificare te scribis. lîeneest : invrni patrorinium. .I^di-

fico enini jam ralione, quia tccuni. Narn boc quoque non
dissimile, quod ad mare tu, ego ad Lariuni lacuni. Un-
jus in litore plures villa; niea;, sed dua; ut maxime dele-

clant, ita exercent. Altéra iniposita saxis, ninre lîaiano,

lacuni prospicit : altéra, a'que more Ikiiano, lacum (aii-

git. Ilaque illam, Tragcediam; banc, appellareConia-diam

soleo • illam , quod quasi colbiirnis, banc, quod quasi

socculis sustinetur. Sua utriqiie amcrnilas, et ulranupie

possidenti ipsa diversilate jucundior. Ilar lacu prupiiis,

illa latins utitur : ba'c unum sinnui molli curvaminc ani-

ploctilur, illa edilissimo dorso duos diriinit : illic ret la

f'jstalio longo liinile super litus extenditin-, bic spatiosis-

simoxyslo leviler inll'Tlilnr : illa llnclus non sentit, lurc

(rangit : ex illa possis despiccre |iiscanlfs, c\ bac ijise

piscarijbamumque ecnbiculo, ac prene eliam Icctulo, ut e

navicula, jacere. Il;c mibi causs;e ntri(pie, qu.e désuni,
adstiuendi, o!) ea qu.T siipersuiit. Ktsi quid ego raliontiii
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De celle-là, vous voyez pêcher; de celle-ci, vous
,

pouvez pêcher vous-même, sans sortir de votre

chambre, et presque sans sortir de votre lit,

d'où vous jetez vos hameçons comme d'un ba-

teau. Voila ce qui m'oblige à donner à chacune

.d'elles ce qui leur manque, en faveur de ce

qu'elles ont. Mais pourquoi vous expliquer les

raisons de ma conduite? La vôtre vous les dira

de reste. Adieu.

le;ïtre vin.

PLINE A AUGUBINUS.

Je crains que si je commence à vous louer,

après avoir reçu de vous tant de louanges, il ne

semble que je songe plus à vous rendre grâces

que justice. Mais, quand on en devrait juger

ainsi , tous vos ouvrages me paraissent admi-

rables
,
particulièrement ceux que vous avez com-

posés pour moi. Une même raison fait, et que

cela est, et que cela me paraît de la sorte : c'est

que vous n'écrivez rien , en faveur de vos amis,

qu'avec le dernier soin, et que je ne lis rien de ce

qui est écrit en ma faveur qu'avec la dernière

prévention. Adieu.

lettre IX.

PLINE A COLON.

J'approuve fort que vous soyez si vivement

touché de la mort de Pompéius Quintianus. Vos

regrets font bien connaître que votre amitié lui sur-

vit. Vous n'êtes pas comme la plupart deshommes

qui n'aiment que les vivants, ou plutôt qui feignent

de les aimer, et qui même ne se contraignent à

cette feinte que pour ceux qu'ils voient dans la

prospérité ; car ils ne donnent guère plus de pla-

ce, dans la mémoire, aux malheureux qu'aux

morts. Mais pour vous , votre attachement est

à l'épreuve du temps , et votre constance en ami-

tié est si forte, qu'elle ne peut jamais finir qu'a-

vec vous. Aussi Quintianus était tel
,

qu'il mé-
|

ritait d'être aimé comme il aimait lui-même. Il

aimait ses amis dans la bonne fortune , il les sou-

tenaitdans la mauvaise , il les regrettait dans le ;

tombeau. D'ailleurs
,
que sa physionomie était

honnête! Que son entretien était plein de discré-

tion! Quel mélange judicieux de sagesse et d'en-

jouement ! Quel amour
,
quel goût pour les lettres!

Quel respect et quel attachement pour un père

qui lui ressemblait si peu et qui pourtant n'a

point empêché Quintianus d'être toujours aussi

homme de bien qu'il a été bon fils ! Mais pourquoi

aigrir votre douleur ?Quoiqu'après tout, de lama-

nière dont vous l'aimiez pendant qu'il vivait, ce

discours vous doit plaire plus que mon silence,

principalement dans la pensée où vous êtes que

mes éloges peuvent illustrer sa vie , étendre sa

mémoire, et lui rendre, eu quelque sorte,

cette même fleur d'âge à laquelle il vient de vous

être enlevé. Adieu.

LETTRE X.

TACITE A PLINE.

J'aurais grande envie de suivre vos leçons
;

mais les sangliers sont si rares ici
,

qu'il n'est

pas possible d'accorder Minerve avec Diane,

quoique , selon vous , on les doive servir toutes

deux ensemble. Il faut donc se contenter de ren-

dre ses hommages à Minerve , et cela môme avec

ménagement, comme il convient à la campagne,

et pendant l'été. J'ai composé sur la route quel-

ques bagatelles, et qui ne sont bonnes qu'à effacer :

aussi n'y ai-je donné d'autre application que celle

qu'on donne en chemin aux conversations ordi-

naires. Depuis que je suis à ma terre
,

j'y ai

tibi? apiid quem pro lalione erit , idem facere. Vale.

VIII.

C. PLINIUS ACGURINO SUO S.

Si laudatus a te laudare te cœpero , vereor, ne non tam

profene judicium meuni, quam referre gratiam videar.

Sed, licet videar, oainia scripta lua pulclierrima existinio
;

maxime tamen illa
,
quaî de nobis. Accidit lioc iina eadem-

(]iie de caussa. Nam et lu, (iiiœ deaniicis, optinie scribis;

et ego, qiiaj de me, ut optima lego. Vale.

IX.

c. PLINICS COLONI SUC 'S.

Unice probo, quod Pompeli Quinctiani morte tam do-

lenter adliceiis , ut amissi caritalem desiderio extendas
;

non ut plerique, qui tantiun viventes amant, seu polius

amare se simulant, ac ne sinuilanl quidem, nisi quos flo-

rentes \ident. Kam miscrorum , non secus ac defuncto-

riim , olilivisfuntur. Scd tibi pcrennis fides, lantaqiie in

anioie coMsIanlia, ut liniii nisi tua morte, non possif.

Et , Hercule , is fuit Quinctianus
,
quem diligi deceat exem-

plo ipsius. Felices amabat , ruiseros tuebatur, desiderabat

aniissos. Jam illi quanta probitas in ore ! quanta in scr-

mone cunctatio! quam pari libra gravitas comitasqne!

quod studium lilterarum! quod judicium! qua pietatecura

dissimillimo pâtre vivebat ! quam non obstabat illi
,
que

minus vir optimus videretur, quod erat optimus filius!

Sed quid dolorem tuum exulcero ? Quamquam sic amar,ti

viventem, ut bsec audire potius, quam de illo sileri velis :

a me prœsertim, cujus prsedlcatione putas vitam cjus

ornari, memoriam prorogari, ipsamque iilam, qua est

raptus, setatem posse restitui. Vale.

X.

c. PLINIL'S TACITO SIJO S.

Cupio prseceptis tuis parère ; sed aprorum tanta pe-

nuriaest, ut Minervae et Dianae, quas ais pariter colen-

das, convenire non possil. Ilaque Winerva' tantum ser-

viendum est; délicate tamen , ut in secessii , et œslate. lu

via plane nonnulla leviora, slatimque delenda,ea garru-

lifatc , ((ua serniones in vehiculo seruntur , extendi. His
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:\jouté quelque chose, n'ayant pas trouvé à pro-

pos de m'attacher à d'autre ouvrage. Je laisse

I donc reposer les poésies, que vous croyez ne pou-

voir jamais être plus heureusement achevées

qu'au milieu des forêts et des bois. J'ai retou-

I

ché une ou deux petites harangues
, quoique ce

' genre de travail soit désagréable, rude, et tienne

:

plus des fatigues que des plaisirs de la vie

j

champêtre. Adieu.

LETTRE XL

L\.

PLINE A GEMINIUS.

J'ai reçu de vous une lettre d'autant plus char-

mante, qu'elle m'apprend que vous souhaiteriez

fort quelque ouvrage de ma façon, qu'on pût in-

sérer dans vos livres. 11 se présentera un sujet,

soit celui que vous m'indiquez, soit un autre plus

propre. Il y a, dans celui dont vous me parlez,

des inconvénients. Regardez-y bien , et vous les

découvrirez. Je ne savais pas qu'il y eût des li-

braires à Lyon , et j'en ai eu d'autant plus de

plaisir d'apprendre que mes ouvrages s'y vendent.

Je suis bien aise qu'ils conservent dans ces pays

étrangers la même faveur qu'ils se sont attirée

ici : car je commence à concevoir quelque opinion

d'un ouvrage sur lequel des hommes de climats

si différents sont de même avis. Adieu.

LETTRE XIL

PLINE A JUNIOR.

Un père reprenait aigrement son fils de ce qu'il

faisait trop de dépense en chevaux et en chiens.

Le fils étant sorti
,
je demandai au père : Ditcs-

I moi, je vous prie, n'avez-vousjamais rienfait

\ dont votre père eût lieu de vous reprendre?

j

fiuœdam addidi in villa
,
quiim aliud non liberet. Itaque

I poeniata quiescunt, quse tu inler neniora et iucos commo-
dissime perfici pulas. Oiatiunculam unam et alterani re-

tractavi
;
quamquam id gcnus operis inaraabile , inamœ-

num , magisque laboribus ruiis, quam voluptatibus simiie.

Vaie.

XI.

C. PLINIUS GEMIMO SCO S.

Epistolam tuam jiicundissimam recepi; eo maxime,
qiiod aliquid ad te scribi volebas, quod libris inseii posset.

Obveniel materia, vel liaec ipsa quam monstias, vel po-

tier alia. Simt enim in bac offendicula nonnulla : ciicnmfer

oculos, et occurrent. lîibliopolas Lugduni esse non [)u-

tabam : ac tanto libenlius ex lilteris tuis cognovi venditaii

libelles meos, quibus peregre manere graliam, quam in

urbe collegerint , dclector. Incipio enim satis absolutum
existimare, de quo fanla diveisitate regionum discreta

bominum judicia consenliunt. Vale.

Xll.

c. PUMUS Jt'NIORI SUC S.

Castigabat quidam filium suum, qued paullo sum-
*uosius equos et canes emeret. Iluic e^o, juvenedigresso,

G69

Plus d'une fois, sans doute. Ne vous échappe-
t-ilpas souvent telle chose sur quoi votre fils
s'il était votre père, vous pourrait faire la ré-
primande à aussi bon titre? Tous les hommes
n'ont-ils pas leur faible? tel ne se pardonne-
t-il pas une chose? Tel ne s'en pardonne-t-il
pas une autre? L'amitié qui nous lie m'enga^^e
à vous écrire cette petite histoire, pour vous
communiquer, avec cet exemple, mes réflexions
sur la trop grande sévérité, afin que vous preniez
garde à ne la pas outrer avec votre fils. Songez
qu'il est enfant, et que vous l'avez été; et usez
de l'autorité paternelle de telle sorte que vous
n'oubliiez pas que vous êtes homme, et le père
d'un homme. Adieu.

LETTRE XIIL

PLINE A QUADBATUS.

Le plaisir et l'application avec lesquels vous
avez lu les livres que j'ai faits sur la vengeance
d'Helvidius vous engagent, dites-vous, à me
prier, avec d'autant plus d'instances, de vous
mander toutes les particularités qui ne se trouvent
pas dans mon ouvrage ou qui le regardent, et

toute la conduite de cette affaire, dont vous n'a-
vez pu avoir connaissance

,
parce que vous étiez

alors encore trop jeune. Aussitôt que Domitien
eut été tué, je jugeai , après y avoir sérieusement
pensé, que l'occasion était grande et belle de
poursuivre les scélérats, de venger les innocents
opprimés, et d'acquérir beaucoup de gloire. En-
tre grand nombre de crimes de difféientes per-
sonnes, je n'en connaissais point de plus atroce

que celui d'un sénateur qui, dans le sénat même,
avait poursuivi la mort d'un sénateur

5
qui , après

nHeustu,nunquamne fecisli.quod a pâtre corripi pesset?
Fecisti? dico. Non interdum facis, quod filins tuus , si re-

pente pater ille, tu filins, pari gravilate reprebendat?
Non omnes bomines aliquo errore ducuntur? Non bic in

illo sibi, in bec alins, indulget? » Hœc tibi adnionilus

immodicœ severitatis exeniplo
,
pro amore muluo, scri-

psi , ne quando tu quoque filium tuum acerbius durius-

que tractares. Cogila et illum puerum esse, et le fuisse :

atqiie ita bec, quod es pater, utere, ut memineris, et lie-

minem esse te , et bominis patrem. Vale.

XIII.

c. PLINIUS QUADRATO SIO S.

Quanfo studiosius inlenliusque legisti libres
, quos

de Helvidii ultione coin|)osui; tanto impcnsius postulas,

ut pcrscribam tibi, qua'qiie extra libres, qua-que circa

libros, totum dcnique ordinem rci, cul per aelatem non

interfuisti. Occiso Domiliano stalui niccum ac delibcravi,

esse magnam pulcbranKiue matoriam insecfaudi nocentes,

miseros vindicandi, se piorcrendi. l'oiro, inter multa sce«

leia multoriim , nulbimatrocius videbatur, quam quod in

scnatu senator senatori , pr aterius consulari , roo judcx
,

iti.iniis intulisscl. Ignorât alioqui mibi cimi Hi'Ividio ami-

citia, quanta potuerat esse cum eo, qui melu teniporum

noinen ingons
,
paresque virlutes, seiessn lejiebat. Fuera'
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;ivoir été préteur, s'était attaqué à un consulaire;

(lui, lors même qu'il était juge, avait trempé

ses mains dans le sang d'un aoeusé. J'avais d'ail-

leurs été lié avec. Ilelvidius d'une amitié aussi

étroite qu'on le pouvait être avec un homme que

la crainte des temps obligeait à cacher dans la

retraite un grand nom et de grandes vertus. J'a-

vais toujours été des amis d'Arria et de Fannia,

dont l'une était la belle-mère d'Helvidius, pour

avoir épousé son père; l'autre était la mère de sa

belle-mère. Mais, après tont, les droits de l'a-

mitié me déterminaient beaucoup moins que l'in-

térêt public, l'indignité du fait, et l'importance

de faire un exemple. Dans les premiers jours de

la liberté recouvrée, chacun, par des cris tumul-

tueux et confus , avait aussitôt accablé qu'accusé

ses ennemis d'une moindre considération. Pour

moi , je crus qu'il y aurait et plus de sagesse

et plus de courage à faire succomber un crimi-

nel si redoutable sous le poids, non de la haine

commune, mais de son propre crime. Lorsque

le premier feu fut un peu ralenti, et que la co-

lère, qui se dissipait de jour en jour, eut fait

place à la justice, bien qu'alors je fusse dans le

dernier accablement par la perte que j'avais faite

de ma femme depuis quelques Jours, j'envoie

chez Antéia (veuve d'Helvidius), et je la supplie

de vouloir bien me venir voir, parce que mon
deuil, tout récent, ne me permettait pas de sor-

tir. Dès qu'elle fut entrée chez moi : J\ii résolu,

lui dis-je, de venger la mort de votre mari;

portez-en la nouvelle à Arria et à Fannia (elles

avaient été rappelées de leur exil) ; consiiltez-

voKS, consultez-les , et voyez si vous voulez me
seconder dans mes entreprises. Je n'ai pas be-

soin d'y avoir de second; mms je ne suis jms
assez jaloux de ma gloire pour refuser de vous

en faire part. Antéia leur rapporte ce que je lui

avais dit, et elles n'hésitent pas. Le sénat devait

r!im Arria et Fannia : qnariim altéra , Ilelvidii noverca
,

altéra, mater novercœ. Sed non ita me jura privala,ut
piiblicum fas, et indignitas facti, et exempli ratio, inci-

tabat. Ac priiuis quidem dieliiis redditœ libertatis pro se

qiiisqiie inimicos siios, dumlaxat minores, incondito tiir-

bidoque clamoreposluiaverantsinnil et oppresserant. Ego
et modestius etconstantius ai bitratus immanissiiniini reiim

non commnni temporum iiividia, sed propiio crimine iir-

gère : qiiuni jam s;itis ille piimus impetiis defervisset, et

languidior in dies ira ad justitiam redisset, quamquam
tiim maxime Iristis, amissa nnper uxore, millo ad An-
leiam (nupta liaL'c Helvidio fuerat), rogo ut veniat, (juia

me recens adbtic inclus iiinine continerct. Ul venil , ce De-
slinatum est, infiuam, mibi marifum tunm non iinilîiim

pati. Nuntia Ai i iic et Fanniae (ab exsilio enim redierant) :

ronsule te, consiile iilas, an velitis adscril)ï facto, in quo
ego comité non egeo : sed non ita gloriaî mcœ faverim,
ntvobis socieîatem ejns invideam. » Perfert Antda man-
data; nec iilœ morantur : opportune senatus intra diem
(ertium. Omnia ego semper ad Corellium retuli, quem

fort à propos s'assembler trois jours après. Je

n'ai jamais rien fait sans en prendre l'avis de Co-

rellius, que j'ai toujours regardé comme le plus

sage et le plus habile homme du siècle. En cette

occasion
,
je pris mon parti de mon chef, dans la

crainte qu'il ne me détournât; car il ne se dé-

terminait pas aisément, et ne voulait rien hasar-

der. Mais je ne pus gagner sur moi de ne lui pas

communiquer mon dessein le jourmémede l'exé-

cution, sans lui demander pourtant ce que j'en

ferais; car je sais par expérience que, sur ce

que vous avez bien résolu de faire, il ne faut

point consulter les personne;.* dont les conseils de-

viennent pour vous des ordres. Je me rends au

sénat; je demande permission de parler. Je com-

mence avec beaucoup d'applaudissement; mais

dès que j'eus tracé le premier plan de l'accusa-

tion, que j'eus laissé entrevoir le coupable, sans

pourtant le nommer encore, on s'élève contre

moi de tous côtés. L'un se récrie : Sachons qui

est celui contre gui vous pj^étendez faire cette

poursuite extraordinaire. Qui est-ce donc que

Von accuse ainsi, avant que le sénat l'ait

permis P Un autre : Laissez en sûreté ceux qui

ont échappé. J'écoute sans me troubler, sans

m'étonner; tant la justice de l'entreprise a de

force pour vous soutenir dans l'exécution, tant il

y a de différence, pour vous donner de la confiance

ou de la crainte, que les hommes ne veuillent

pas que vous fassiez ce que vous faites, ou qu'ils

ne l'approuvent pas. Il faudrait trop de temps

pour vous raconter tout ce qui fut dit, sur ce

sujet, départ et d'autre. Enfin, le consul m'a-

dressant la parole : Pline, me dit-il, voiis direz

ce qu'il vous plaira, quand votre tour d'opiner

sera venu. Vous ne me permettrez, lui répon-

dis-je, que ce que jusqu'ici vous n'avez refusé

à personne. Je m'assieds, et on traite d'autres af-

faires. Un consulaire de mes amis m'avertit tout

providentissimum setalis nostrœ sapicntissimumque co-

gnovi. In lioc iamen contentns consilio meo fui, veritus,

ne veîaret : eiat enim cunctantior cautiorque. Sed non

sustinui inducere in animum, quo minus illi eodem die

facturum me indicarem, quod axi facerem non delibera-

bam : expertus usu, de eo, quod destinaveris , non esse

consulendos
,
quibus consultis obsequi debeas. Venio in

senatum : jus dicendi peto : dico paulli.sper maximo ad-

sensu. Ubi cœpi crimen attingere, reum destinare (adbuc

tamen sine nomine) undique mibi reclamari, alius, « Scia-

mus, qui sil, de quo extra ordinem referas ; " alius, « Quis

est ante relationem reus? » alius, « Salvi simus, q\ii su-

persumus. « Audio impertuibatus, interritiis : tantum sus-

cepLie rei bonestas valet, lanlumque ad fuluciam vel me-

tum differt, nolint bomines, quod facias, an non probent.

Longuni est omnia, quae tune bine inde jactala sunt, re-

censere. Novissime consul : « Secunde, sententiœ loco di-

(OS, si quid volueris. — Permiseris, inquam, quod usquc

adbuc omnibus permisisti. « Resido : aguntur alia. Interea

me quidam ex consularibiis amicis secreto accuiatoi]ue
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l^as, mais eu termes fort pressants, que je m'é-

tais exposé avec trop de courage et trop peu de

prudence : il s'efforce de me détourner; il me
gronde, il me presse de me désister; il ajoute

même que je me rendrais par là redoutable aux

empereurs à venir. Tant mieux, lui dis-je,

pourvu que ce soit aux méchants emperem^s.

A peine celui-là ra'a-t-il quitté, qu'un autre re-

vient à la charge. Qu'osez-vous entreprendre F

'Pourquoi vous perdre? A quels périls vous li-

wrez-vous? Incertain de l'avenir, pouvez-vous

fvoitsjier an présent? Vous offensez un tréso-

\rierde l'épargne, et qui dans peu sera consul.

.D'ailleurs, de quel crédit , de quels amis n'est-

ait point appuyé? II m'en nomme un dont les

ivu.'S et ia tidélité étaient fort suspectes, et qui,

jdans ce même temps, commandait en Orient une

armée fort puissante, et d'une grande réputation.

A tout cela je répondais :

J'ai longtemps tout pesé, j'ai réfléclii sur (ont.

Et si la fortune l'ordonne ainsi , en j^oiirsui-

vant la punition d'une action infâme , je suis

tout prêt à porter la peine d'iine action toute

glorieuse. Enfin, ou commença à opiner. Domi-

jtius Apollinaris, consul désigné, parle; après

|lui, Fabricius Véjeuto, Fabius Posthuraius, Vec-

jtius Proculus, qui avait épousé la mère de ma
ifemme que je venais de perdre, et qui était col-

lègue de Publicius Certus, duquel il s'agissait;

lensuite Ammius Flaccus. Tous font l'apologie

ide Certus, comme si je l'avais nommé, quoique

jje n'eusse point encore prononcé son nom. Tous

;entreprennent de le justifier d'une accusation gé-

nérale , et qui ne tombait encore sur personne. Il

•n'est pas nécessaire de vous raconter ce qu'ils

dirent. Vous le trouverez dans mes livres; j'y

ai rapporté leurs propres termes. Avidius Quié-

sermone, quasi nimis fortiter incauteque progiessum

,

corripit , revocat, monet, ut desistam. Adjecit etiam :

" Nolabilem te futuris |)rincipibus (ecisti. — tslo, inquani,

(lum malis. » Yix ille discesseral, ruisus aller : « Quid

aiides? cur ruis? quihus te periciilis objicis? Qiiid pr.ne-

seiitibus conlidis, incertiis futurorum? Lacessis homiiiem

jam pricIVctum œrarii, el brevi consuleni? prueterea qua
S^ratia, qtiibusamicitiis fultum? «Nominal quemdam, qui

lune ad Orienlem auiplissimum exeicitum, non sine ma-
gnisdubiisiiuc rumoribus.obiinebat. Ad ba^cogo: >< Omnia
prœcepi, atqn? omnino uiecum antc peregi : nec rccuso,

si ita casus atlulerit, lucre prenas ob bonestissinnim fa-

ctum.dum (lagitiosissimum ulciscor. « Jam censendi leni-

pus. Dirit Domilius Apollinaris, consul designalus; dicit

Fabricius Yciento, Fabius Postumius, Vectius l'rocubis,

rollcga l'ublicii Certi, de qtio agebatur, uxoris autoni

nieat;, quani aniiseram, vitricus : post iios Ammius Flac-

cus. Ouuies Ccrtiim, nondum a me nominatum , ut no-

minatum, dcfendunt, crinuiiquo quasi in niedio reli-

ctuni di'lensione suscipiuut. Quic proctcrea dixerint, non

est nece&se narrare ; in libris babes. Sum enim cuncla

ipsorum verbis persequulus. Dicunt contra Avidius Quie
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tus et Tertullus Cornutus furent d'un sentiment
contraire. Quiétus représenta que rien n'était

plus injuste que de ne vouloir pas écouter les

plaintes de ceux qui se prétendent offensés;

qu'il nefallait donc pas priver Arria et Fannia
du droit de se plaindre, ni s'embarrasser du
rang de la personne, mais examiner la cause.

Cornutus remontra que les consuls l'avaient

donné pour tuteur à la fille d'Helvidius, sur la

demande que leur enfirent sa mère et le mari
de sa mère; qu'il ne j)ouvait, en cette occa-

sion, manquer aux devoirs de sa charge; mais
qu'en les remplissant il saurait régler sa dou-
leur, et s'accommoder à la modération de ces

vertueuses femines, qui se contentaient de
faire souvenir le sénat de la cruelle flatterie de
Certus, et de demander que si on lui remettait

la peine due à son crime, il demeurât au moins
noté par le sénat , comme s'il l'ax-ait été par le

censeur. Alors Satrius Rufus, tenant je ne sais

quel milieu par des discours ambigus rSfwa/cMr.ç,

dit-il ,7e crois Publicius Certus déshonoré, s'il

n'est pas absous. Il a été nommé par les amis
d'Arria et de Fannia, il a été nommé par les

siens propres; et nous ne devons point avoir

d'inquiétude du succès, puisque nous, qui som-
mes prévenus avantageusement pour lui, nous
serons sesjuges; et s'il est innocent, comme je

veux le présumer, et comme je le crois, jus-
qu'à ce qu'il y ait quelque charge contre lui,

vous pourrez , ce me semble, l'absoudre. Cha-
cun parla de cette sorte à son tour. Le mien
arrive. J'entre en matière de la façon que je l'ai dit

dans mon livre : je réponds à tout ce qu'on avait

avancé. Il n'est pas concevable avec quelle at-

tention , avec quels applaudissements ceux même
qui peu auparavant s'élevaient contre moi re-

lus, Cornutus Tertullus. Quietus : « Iniquissimum esse,

querelas doientium excludi : ideoqiie .\rriœ et Fannire jus

querendi non auferendum : nec inleresse, cujus ordinis

quis sit, sed quani caussam haiicat. » Cornutus : « Datinn

se a consulibus tulorem Helvidii fili.ne, petentibus maire

ejus et vitiico : nunc quoque non sustinere deserere odicii

su! partes ; in quo lamen , et suo dolori modum impouere,

et oplimarum feminarum perl'errc modeslissimum adle-

ctum : quas contentas esse, admonere senatum l'ublicii

Cerli cruentaîadulationis.et petere, si pœna llagilii ma-

nifestissimi remiltatur, nota Cerlo quasi censoria inura-

tur. » ïum Salrius Rufus medio ambiguo(]ue scrmonc :

'< Pulo, iuquil, injuriam faclaui Publicio Certo, si non

absolvilur : nominatus est ab aniicis Arri;c et Fauniu>,

nominalus ab amicis suis : n<'c debcmus soliiciti esse :

idem enim nos, qui iionc scnlimus de homine, judicaturi

suuuis : si inuDcens est, siciiti et spero, cl malo, douce

alicpiid probet-.ir, credo, poterilisabsolvcre. » lIa'ciili,quo

quisque ordine citabantur. Vcnilur ad me : ronsurgo :

ulor initio.qiiod in libro est : respondeo singuiis. Mirum

qua intentione, quibus clamoribus omnia cxcepcrint, qui

modo reclamabant. Tanla convcrsio vcl negolii dignita-
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ciiiTiit tout OC que je dis; tant fut .siil)it le ehan-

iienient que produisit, ou liniporlMneedelacausc,

ou la force du discours, ou le coura!.';c de l'accu-

sateur. Je Huis. Yejeuto eommeuce à lépoudre.

Personne ne le veut souffrir; on le trouble, on

l'interrompt, jusque-là qu'il s'écria : Je vous

svpp/ie, tncssieurs, de ne me pas forcer à im-

plorer le secours des tn'huns. Aussitôt Muré-

na, tribun, prenant la parole, dit qic'/'l lui

permcl/(/if déparier; mais on ne s'en éleva pas

moins contre lui. Cependant le consul ayant

acbevé d'appeler cbacun par son nom, et de

prendre les voix, congédie le sénat, et laisse Vé-

jento debout , et s'efforçant encore de haranguer.

Il fit de grandes plaintes de ce traitement, qu'il

appelait injure, et s'appliquait, à cette occasion

,

ce vers d'Homère :

Ces jeunes combattants insultent ta vieillesse.

II n'y eut presque personne dans le sénat qui ne

vînt m'embrasser, me baiser, et me louer à l'en-

vi de ce que, à mes risques et périls, j'avais

eu la fermeté de rétablir la coutume, si longtemps

interrompue, de proposer au sénat ce qu'on pensait,

et de le laver du reproche que lui faisaient les

autres hommes, que sa sévérité n'était que pour

eux, et que les sénateurs savaient bien, par une

complaisance réciproque, dissimuler et se pardon-

ner leurs prévarications. Tout ceci se passa en l'ab-

sence de Certus ; cai , soit qu'il se défiât de quelque

chose, soit, comme on le disait pour l'excuser,

qu'il fût indisposé, il ne se trouva pas au sénat.

L'empereur n'ordonna point que le sénat achevât

l'instruction du procès; j'obtins cependant ce que

je m'étais proposé. Le collègue de Certus parvint

au consulat auquel il avait été destiné; mais un

autre fut nommé à la place de Certus. Ainsi ar-

riva l'accomplissement du vœu par lequel j'avalai

fini mon discouis : Qu'il roule, sous vn très-]

bo?i prince, la récompense qu'il obtint sous un\
très-méchant. Depuis j'ai recueilli dans mes \U
vres, le mieux que j'ai pu, tout ce que j'avais

dit, et j'y ai ajouté beaucoup de choses nouvel-

les. Il est survenu, par hasard, un événement
(qui semble ne rien tenir du hasard) : peu de

jours après que cet ouvrage fut devenu public,
Certus tomba malade, et mourut. J'ai ouï dire

que, pendant sa maladie, son imagination me
représentait sans cesse à lui ; sans cesse il croyait

me voir le poursuivant l'épée à la main. Je n'ose

pas assurer que cela soit vrai; mais il importe,
pour l'exemple, que cela le paraisse. Voilà une
lettre qui , si vous songez ce que c'est qu'une
lettre, ne vous paraîtra pas moins longue que
l'histoire de ce fait que vous avez lu dans mes
livres. Mais vous ne vous en prendrez qu'à vous,

qui ne vous êtes pas contenté des livres. Adieu.

LETTRE XIV.

PLINE A TACITE.

Vous n'êtes pas homme à vous en faire ac-

croire , et moi je n'écris rien avec tant de sincé-

rité que ce que j'écris de vous. Je ne sais si la
'

postérité aura pour nous quelque considération ;

'

mais , en vérité , nous en méritons un peu
;
je ne

j

dis pas par notre esprit (il y aurait une sotte pré-

somption à le prétendre), mais par notre appli-l

cation
,
par notre travail

,
par notre respect pour

j

elle. Continuons notre route. Si par là peu dej

gens sont arrivés au comble de la gloire et àl

l'immoi'talité, par là du moins beaucoup sont|

parvenus à se tirer de l'obscurité et de l'oubli,
i

Adieu.
I

tem , vel provcntum orationis , vel actoris constantiam

snbsequuta est. Finio. Incipit respondere Veiento : nemo
patiltir : obtuibatur, obstrepitur; adeo quideni , ut dice-

ret : « Rogo , Patres C. , ne me cogatis implorare auxilium

trlbunoium. » Et statim Murena tiibiinus : « Permitto libi,

virclaiissime Veiento, dicere. »Tunc (juoque reclamatur.

Inter nioras consul, citatis nominibus et peracta disces-

sione, mitlitsenatum : ac pœne adbucstantemtciitantem-

que dicere Veientonem relinquit. MultunV'ille de bac (ita

vocifabat) contumelia qncstus est boinciico versu :

"'Q ys'pov, ^ (x-x^a or] ers vÉoi xsipoucn [;.a/j|Taî.

Non fcre quisquam in senatu fuit, qui non me comple-

cteretur, exoscularetur, certatimque laude cumulaiet,

qnod intermissnm tamdiu moreni in publicum consulendi

,

snsreplis propriis sinniltatibus, redtixisseni : quod deni-

que senatuiii invidia liberassem, qua flagrabat apud or-

dines alios, (piod seveius in cœtoros, senatoiibus solis,

dissimulationc cpiasi mutua, parceret. Hœc acta sunt ab-

senle Certo. Abf'uit enim, seu taie aliquid suspicatus,

sivc , ut excusabatur, inllrmus. Et relationem quidem de

eo Ciesar ad senalum non remisit : obtinui tamen, quod
intenderam. Nam collega Certi consulalnm , siicressorem I

Certus accepit : planeque factura est, quod dixeram in!

fine : « Reddat prœmium suboptimo principe, quod a pas-

!

simo accepit. « Postea aclionem meam , utcunque potui, i

rerollegi : addidi multa. Accidit fortuitum (sed non tau-

quam fortuitum) quod, editis iibiis, Certus inlrapau-,

cissimos dies implicitus morbo decessit. Audivi referentes,
i

banc imaginera menti ejus, banc oculis oberrasse, tanquara
j

videret me sibi cura ferio iniminere. Verane ha'c, adfir-

mare non ausira : inlerest lamen exempli, ut vera videan-

,

tur. Habes epistolam, si modura epistoLne cogitas, libris,
j

quos legisti , non minorem. Sed imputabis tibi
, qui con-

tentus libris non fuisti. Vale.

XIV

c. PLINIUS TACITO SUO S.

Nec ipse tibi plaudis, et ego nihil magis ex fide, quam i

de te scribo. Posteris an aliqua cura nostri , nescio : nos
,

cerle meremur, ut sit aliqua, non dico ingenio (id enim
'

superbum
) , sed studio, sed labore, et reverenlia postero-

rum. Pergamus modo ilinere insliluto : quod ut paucos

in lucem l'amamque provexit, ita nmltos e lenebris et si-

lenlio prolulit. Vale.
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LETTRE XV.

PLINE A FALCON.

Je m'étais réfugié dans ma terre de Toscane

pour être en liberté ; mais je ne puis y parvenir

'même en Toscane, tant je suis persécuté, de

tous côtés, par les plaintes et par les requêtes

des paysans, que je lis avec plus de répugnance

;encore que mes ouvrages ; car je ne lis pas mes

ipropres ouvrages trop volontiers. Je retouche

'((uelques petits plaidoyers , travail qui , après un

'ertain temps, est froid et désagréable. Cepen-

dant ou ne se presse pas plus de me rendre

compte que si j'étais absent. Je monte pourtant

Iquelquefois à cheval
;
je fais le père de famille

,

et je visite partie de mes héritages
,
par forme

de promenade, et comme en courant. Pour

vous, conservez, je vous prie, votre bonne

coutume , et daignez informer un pauvre cam-

pagnard de ce qui se passe à la ville. Adieu.

LETTRE XVL
PLINE A MaMILIEN.

Je ne suis pas surpris que vous ayez pris tant

de plaisir à cette manière de chasse si extraor-

[dinairement, abondante
,
que, vous servant du

istyle historique, vous me mandez qu'on ne peut

jcompter le nombre des pièces de gibier que vous

lavez tuées. Pour moi, je n'ai ni le loisir ni l'en-

vie de chasser : le loisir, parce que nous faisons

Ivendanges ; l'envie
,
parce que ces vendanges

[sont trop modiques. Mais je vous ferai voiturer,

jen guise de vin nouveau, de petits vers nouveaux

de ma façon. Vous me les demandez de si bonne

igrâce , que je n'attendrai
,
pour vous les envoyer,

^que le premier moment où ils me paraîtront un
peu épurés. Adieu.

XV.

C. PLINIUS FALCOM SLO S.

Refiigeram inTiiscos, ut oninia ad aibitrium meuin
facerem : at lioc ne in Tuscis qnidem : tam niultis undi-

que rusticoruni libellis, et tam querulis, 'Uiquietor; qiios

aliquanto magis invitus, quam meos, lego : nam et meos

nvitus. Retracto enim actiunculas qnasdam; quod, post

ntercapedineni teiuporis, et fiigiduin et aceibuni est.

Rationes, quasi absente me, negliguntur. Interdum ta-

iiien equum conscendo, et patrem familial bactenus ago,

juod aliquam partem prœdiorum', sed pro gestatione,

[lercnrro. Tu consueludinem serva, nobisque sic rusti<;is

irbana acta persciibe. Vale.

XYI.

c. PLIMLS MAMIUANO SLO S.

Sumniam te voluptatem percepisse ex isto copiosissimo

encre veiiandi non miior, qnum lii.storicoruin inore scri-

)as, nunierum iiiiri non potnissc. Nobis venari nec vacat,

lec. libet : vacat quia vindemia^ in manibus; non libet,

pila exiguîie. Dcvcbeinus tamen pro novo musto novos

'ersiculos libi , quosjucundissime exigent!, ut piimnm
l'idebuntur defervisse, mittemus. Vale.

I-I.INE LE JEUNE.

LETTRE XVTL

PLINE A GÉNITOR.

J'ai reçu la lettre où vous vous plaignez du
mortel ennui que vous avez eu à un repas,
d'ailleurs très-somptueux

, parce que des bouf-
fons, des fous, et des hommes voues à la dé-

bauche , voltigeaient sans cesse autour des ta-

bles. Ne voulez-vous donc jamais vous dérider

le front? A la vérité, je n'ai point de ces sortes

de gens à mon service; je tolère pourtant ceux
qui en ont. Pourquoi donc n'en ai-je point? C'est

que s'il échappe à un prostitué quelque équivo-

que grossière, à un bouffon quelque mauvaise
plaisanterie, à un fou quelque extravagance,

cela ne me fait aucun plaisir, parce que cela

ne me cause aucune surprise. Je vous dis un
goût, et non pas une raison. Aussi combien
croyez-vous qu'il y ait de personnes qui regar-

dent comme impertinentes et comme insuppor-

tables beaucoup de choses qui nous plaisent et

qui nous enchantent? Combien s'en trouve-t-il

qui, dès qu'un lecteur, dès qu'un joueur d'ins-

truments ou un comédien paraît, prennent congé

de la compagnie ; ou qui , s'ils demeurent à ta-

ble, n'ont pas moins d'ennui que vous en ont

fait souffrir ces monstres (car c'est le nom que
vous leur donnez)? Ayons donc de la complai-

sance pour les plaisirs d'autrui , afin que Ton en

ait pour les nôtres. Adieu.

LETTRE XVin.

PLINE A SABIN.

Je comprends par votre lettre , avec quel soin,

quelle attention
,
quel effort de mémoire vous

avez lûmes ouvrages. C'est donc vous-même qui

XVII.

c. l'LlMl'S GENITORI Sl'O S.

Accepi tuas lilteias, quibus quereris, ta-dio fibi fuisse

quamvis lautissimam cœnam, quia sc.urra', cina^di, nio

liones mensis ineiiabant. Vis (u remitteio aliquid ex rugis?

Eqiiidem niliil taie liabeo, liabentes tanicn fcro. Cur
ergo non babeo? quia nequaquani me, ut inexspecla-

tum lestivnmve delectat, si (juid molle a cina'do, petu-

lans a scurra, stultum a morione proferliu'. Kon lalio-

nem, sed stomacbum tibi narro. Atque adeo quam nuiltos

putas esse, quos ivque ea, quibus ego et (u <apimiu- et

dudmur, paitim ut inepta
,
paitim ut moleslissinia offcn-

dant? Quam miilti,quum leclor aut Ijrisics autcomo-dus
inductusest, calceos poscunf, aut non minore cum la'ibo

recubant, quam lu ista (sic enim appellas) pnubgia pei-

pessus es? Demus igilur alieiiis oblectatiouibiis vcniam,
ut nostris impetremus. Vale.

XVIII.

c. pi.rNiiis SAni.No suo s.

Qua intentione, quo studio, qua <leniqiii' memoiia,

legeiis libcllos meos, e|Tis(ola tua oslendit. Ipso igitur

13



f.7t PLINE LE JEUNE.

vous attirez un embarras , lorsque vous m'invi-

tez et m'engagez à vous en comnumiquer le plus

grand nom1)re que je pourrai, .le le ferai volon-

tiers, mais successivement et avec ordre. Je

dois craindre de fatiguer par un travail trop

assidu, et par la multitude des choses , une mé-

moire à laquelle je dois déjà tant; et qu'après

l'avoir surchargée et comme accablée, je ne la

force à laisser échapper chaque ouvrage , en vou-

lant les lui faire embrasser tous , et à quitter

les premiers pour courir après les derniers.

Adieu.

LETTRE XIX.

PLINE A RUFON.

Vous me mandez que , dans une de mes let-

tres, vous avez lu que Virginius Rufus ordonna

qu'on gravât ces deux vers sur son tombeau :

Ci-gît qui, de Vindex répiimant l'attentat,

Voulut, non subjuguer, mais affiancliir l'État.

Vous le reprenez de l'avoir ordonné. Vous ajou-

tez que Frontinus fit et bien mieux et bien

plus sagement, lorsqu'il défendit qu'on lui éle-

vât aucun tombeau. Vous finissez par me prier

dé vous dire ce que je pense de tous les deux.

J'ai parfaitement aimé l'un et l'autre, et j'ai

plus admiré celui que vous reprenez; mais je

l'admire jusqu'au point de ne pas croire que

personne pût jamais approcher de sa gloire ;
et

me voilà pourtant réduit à le justifier. Je vous

avoue que tous ceux qui ont fait quelque chose

de grand et de mémorable me paraissent di-

gnes non-seulement de pardon , mais même de

louanges, lorsqu'ils courent après l'immortalité,

qu'ils s'efforcent d'éterniser, par des épitaphes

,

un nom qui ne doit jamais périr. On aura peut-

être peine à trouver un autre que Virginius

exhibes negotium tibi, qui elicis et invitas, ut quamplu-

rimacommuuicaietecum veliin. Faciam;per partes tamen,

cl quasi digesta, ne istam ipsam memoriani, cui gratias

ago, assiduitate et copia turbem, oneratamque, et quasi

oppressani, cogam pluribus singula, posterioribus priera

dimittere. Vale.

XIX.

C. PLCNIUS RUFONI SUO S.

Significas , legisse te in quadam epistola mea
,
jussisse

Yerginium Rufum inscribi sepulcro suo.

nie SITVS EST RVFVS, PVLSO QVI VliNDlCE QVONDAM

IMPERIVM ADSERVIT NON SIBF , SED PATRI.'E.

Reprehendis, quod jusserit; addis etiam, melius rectius-

que Frontinum , quod vetuerit omnino monimentum sibi

fieri; neque ad extieminn, quid de utroque sentiani,

<;onsnlis. Utrumque dilexi; miratus sum niagis, quem tu

reprehendis, atque ita miratus, ut non pularem satis

unqiiam hiudari posse, cujiis nunc mihi subeunda defensio

est Omues ego, (pii magnum aliquod memorandiniique

ICI erunt , non modo venia , verum etiam laude dignissimos

judito, si immortalitatem
,
quam meruere, seclanlur,

qui , après avoir tout fait pour la gloire , ait parlé

si peu de ce qu'il a fait. J'en suis un bon té-

moin. Quoique je fusse très-a\ ant dans son ami-
tié et dans sa confidence, je ne l'ai jamais entendu
s'échapper à parler de soi qu'une seule fois. Il

racontait que Cluvius lui avait un jour tenu ce

discours: Vous savez, Virginius, quelle fidé-
lité ro?i doit à rhistoire. Pardonnez-moi donc.

Je vous en supplie, si vous lisez, dans celle

quefécris
, quelque chose que vous ne voudriez

pas y lire. A cela Virginius lui répondit : Vous

ne savez pas, Cluvius, que, dans ce que fai
fait, une de mes vues a été de voies assurer,

à vous autres historiens, la liberté d'écrire

tout ce qu'il vous plairait. Mais revenons.

Comparons-lui Frontinus, en cela même en quoi

celui-ci vous paraît plus modeste et plus retenu.

11 a défendu de lui élever un tombeau; mais eu

quels termes a-t-il fait cette défense? La dépense

d'un tombeau est iiiutile; mon nom ne périra

'point, si ma vie est digne de mémoire. Croyez-

vous donc qu'il soit plus modeste de donner à

lire à tout l'univers que la mémoire de notre

nom durera, que de marquer par doux vers,

dans un petit coin du monde, une action que

l'on a faite? Ce n'est pourtant pas mon dessein

de blâmer le premier, mais de défendre le se-

cond: et comment le faire plus solidement, qu'en

lui comparant celui que vous lui avez préféré?

Si l'on s'en rapporte à moi , aucun des deux ne

mérite de reproches. Tous deux, avec une égale

ardeur, mais par différentes routes, ont été à la

gloire : l'un, lorsqu'il montre sa passion pour

des inscriptions qui lui étaient dues; l'autre,

lorsqu'il aime mieux montrer qu'il les a mépri-

sées. Adieu.

viclurique nominis famam supremis etiam lilulis prorogare

nituntur. Nec facile quemquam nisi Yerginium invenio,

cujus fanla in prœdicando verecundia, quanta gloria ex

foclo. Ipse sum lestis, famihariter ab co diiectus proba-

tusque, semel omnino, me audiente, provectum, ut de

rcbus suis hoc unum referret, i!a secum aliquando CIu-

vium loquutum : « Scis, Vergini
,
qua? liistoriiie fîdes debea-

lur : proinde si quid in historiis meis legis aliter ac relies

rogo ignoscas. » Ad hoc sic illum : » Tune , Chi vi , ignoras,

ideo me fecisse, quod feci , ut esset liberuni vobis scribere,

quse libuissel? » Agedum, huncipsura Frontinum in iioc

ipso , in quo tibi parcior videtur et pressior, comparemus.

Vetuit cxstrui monimentum : sed qnibus verbis ? « Impensa

monimenti supervacua est; memoria nostri durabil, si

vita meruimus. » An restriclius arbitraris per orbem ter-

rarum legendum dare, duraturam mcnioriam siii,quam

uno in locoduobus versicubs signare, quod feceris? Quam-
quani non habeo propositum illum reprehendendi, sed hune

tuendi : cujus quœ potest apud le justior esse defensio,

quam ex coUatione ejus, quem prœtulisti? Meo quiden)

judicio neuter culpandus, quorum uterquc ad gloriara pari

cupiditate, diverso itinere, contendit : aller, dum expetit

debitos titulos; aller, dum raavult videri conCempsisse.

Y aie.
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LETTRE XX.

PLINE A VENATOR.

Voti'e lettre m'a fait d'autant plus de plaisir

qu'elle était plus longue, et qu'elle ne parlait

que de mes ouvrages. Je ne suis point surpris

qu'ils vous plaisent, 'puisque vous n'aimez pas

moins tout ce qui vient de moi que vous m'ai-

mez moi-même. Je suis ici principalement oc-

cupé a faire mes vendanges, modiques à la

vérité, mais plus abondantes pourtant que je ne

J'espérais : si toutefois c'est faire vendange que

de s'amuser à cueillir un raisin, que de faire

un tour à mon pressoir, de goûter le vin doux

dans la cuve , et d'embarrasser mes domestiques

de ville, qui, pour avoir l'œil sur les campa-

gnards, m'abandonnent à mes lecteurs et à mes

secrétaires.

LETTRE XXL

PLINE A SABINIEN.

Votre affranchi, contre qui vous m'aviez dit

que vous étiez en colère, m'est venu trouver; et,

Iprosterné à mes pieds, il y est demeuré collé

ieomme si c'eût été sur les vôtres, il a beaucoup

pleuré, beaucoup prié; il s'est tû longtemps; en

un mot, il m'a persuadé de son repentir. Je le

crois véritablement corrigé
,
parce qu'il reconnaît

;5a faute. Je sais que vous êtes irrité, je sais que

vous l'êtes avec raison; mais jamais la modéra-

lion n'est plus louable que quand l'indignation

est plus juste. Vous avez aimé cet homme , et

l'espère que vous lui rendrez un jour votre bien-

veillance; en attendant, il me suffit que vous

m'accordiez son pardon. Vous pourrez , s'il y
retourne, reprendre votre colère. Après s'être

XX.

1'

C. PLINIUS VENATORI SLO S.

Tua vero epistola fanto mihi juciindior fuit, qiiar.to

ongior erat
,
pra^sertim qiuini de libellis meis tota loqnere-

ur; qnos tibi voluptati esse non miror, qnnm omnia no-

ktra peiinde ac nos anies. Ipsequum maxime vindemias,

[•raciles quideni, ubeiiores famen qiiam exspectaveram
,

rolligo; si colli;;ere est, non unqiiam decerpere nvam,
[orcnlum invisere, gustare de lacu musliim , obreperc

^irbanis
, qui nunc lusticis praesunt, meque notariis el

iecloiibus leliquerunt. Vale.

XXI.

c. PLINIL'S SABINIANO SUC S.

Libertus luus, cui succensere te dixeras, venit ad me

,

idvolutusque pedibus meis, tanquam tuis, baasit. Fievit

nullum, multumque rogavit; multum eliam tacuit : in

Summa, fecit mihi fideni pœnitentia'. Vere credo omcn-
[iatum, quia deliquisse se sentit, liasceris, scio : et irasceris

nerilo, id quoque scio : sed luncpraîcipuamansuetudinis

ans, quum iiœcaussa justissima est. Amasii homincm,
t, sporo ; amabis : intérim sulficit, ut exoraii te sinas.
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laissé désarmer une fois, elle sera bien plus ex-
cusable. Donnez quelque chose à sa jeunesse, à
ses larmes, à votro douceur naturelle. Ne le

tourmentez pas davantage, ne vous tourmentez

plus vous-même ; car, doux et humain comme
vous êtes, c'est vous tourmenter que de vous fâ-

cher. Je crains que je ne paraisse pas supplier,

mais exiger, si je joins mes supplications aux

siennes. Je les joindrai pourtant, avec d'autant

plus d'instance que les réprimandes qu'il a re-

çues de moi , ont été plus sévères. Je l'ai menacé
très-affirmativement de ne me plus jamais mê-
ler de lui ; mais cela, je ne l'ai dit que pour cet

homme qu'il fallait intimider, et non pas pour

vous. Car peut-être serai-je encore une autre fois

obligé de vous demander grâce , et vous de me
l'accorder, si la faute est telle que nous puis-

sions honnêtement, moi intercéder, et vous par-

donner. Adieu.

LETTRE XX IT.

PLINE A SÉviîRE.

Lamaladiede Passiénus Paulusm'a donné de

grandes alarmes, et par plus d'une raison. C'est

un très-honnête homme, plein de probité et d'a-

mitié pour moi. D'ailleurs, dans ses écrits il

imite les anciens, il attrape leur air, il rend leurs

beautés, et surtout celles de Properce, dont il

descend. C'est véritablement son sang, et il lui

ressemble parfaitement dans ce qui l'a le plus

distingué. Si ses vers élégiaques vous tombent

dans les mains, vous lirez des vers polis, ten-

dres, agréables, et vraiment sortis de la maison

de Properce. Depuis peu il s'est amusé à la poé^

sie lyrique, et il a, dans ce genre, copié Horace

aussi heureusement qu'il a rendu parfaitement

Licebit rursus irasci, si meruerit : quod exoralus exciisa-

tiiis faciès. Remilfe aliqnid adolescentia^ ipsius, remitte

lacrymis, lemiltc indulgentiœ lu<ie : ne lorseris ilium, ne

toiseris etiani te. Torqueiis cnim
, quum tam lenis ira-

sceris. Vereor, ne videarnon rogare, sed cogère, si [)recibus

cjus nieas jimxcro. Jungam tanien tauto plciiius el offu-

sius, quanto ipsum acriiis severiusque corripui, destricfe

minatus,nunqi:ani me postea rogaturum. Hoc ilii, (piem

lerreri oporlebat, tibi non idem. Nain ferlasse iterum

rogabo, iterum imfietrabo : sit modo taie, ul rogare me,
ut praistare te deceat. \'ale.

XXII.

c. PLINIUS SEVERO SL'O S.

Magna me solicitudine adfecit Passicni Paulli valefiido,

et quidem pimimis justissimisqiiede caussis. Vir eslopti-

nius, honestis.siinus,noslri amaiili.s.simus; praelerea in btle-

ris veteres ;rmulalur, exprimil, rcddit : l'roperlium in

primis, a quo genus ducit, vcra solioles, corpie simillima

ilii, in quo ilJe praci|iuu.s. Si elcgos ejus in manum .sum-

seris,legcs opus tersiiin, molle, jiKiuuiiim, et plane ii.

Propertii domo .striptum. >'u|)('r ad jjiiia dcllcxil, in

quibus ita lIoralium,nt in illis ilh:m a:l< rum, eflingit.
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Tropcrce dans l'autre . Ainsi vous pourrez encore

le prendre pour son parent, si tant est que la pa-

renté influe en quelque chose sur les études, llien

n'approche des grâces légères et de la variété

dont ses écrits sont pleins. Il aime comme s'il

était pénétré d'amour. 11 se plaint en homme

désolé ; il loue avec une bonté charmante ;
il ba-

dine avec l'enjouement le plus délicat; en un

mot, il est aussi parfait dans tous les genres

que s'il n'excellait que dans un seul. Un tel ami,

<l'un si rare génie, ne m'avait pas moins rendu

malade d'esprit qu'il l'était de corps. Enfin,

nous sommes guéris tous deux. Réjouissez-vous

avec moi, avec les lettres mêmes, qui n'ont pas

couru moins de danger pendant sa maladie

qu'elles tireront de gloire de sa santé. Adieu.

LETTRE XXIIL

PLINE A MAXIME.

Il m'est souvent arrivé ,
quand j'ai plaidé

,
que

les centumvirs , après avoir gardé longtemps cet

air de gravité et d'autorité qui convient aux ju-

ges, se sont subitement levés tous ensemble,

comme s'ils eussent été transportés et forcés de

me louer. J'ai souvent remporté du sénat toute

la gloire que je pouvais désirer; mais jamais rien

ne m'a tant fait de plaisir que ce que me dit Cor-

neille Tacite ces jours passés. Il me contait qu'il

s'était trouvé aux spectacles du Cirque, assis au-

près d'un chevalier romain; qu'après une con-

versation savante et assez diversifiée , le cheva-

lier lui avait demandé : Étes-vous d' Italie, ou

•de quelque autre province? Qu'à cela Tacite

avait répondu : Vous me connaissez , et j'en ai

l'obligation aux belles-lettres. Qu'aussitôt ce-

iui-ci reprit : Étes-vous Tacite ou Pline? Je ne

Putes, si qiiifl in stiidiis cognatio valet, et hujus propin-

quuni. Magiia varietas, magna niobilitas. Amat, ul qui

vcrissime; dulet, ut qui ini[xitientissiine ; laudat, ut qui

benignissime ; ludit, ut qui facetissime : omnia denique

tauquani singula absohit. Pro hoc ego amico, pro hoc

ingénie , non minus œger animo
,
quam corpore ille , tan-

dem illum, tandem me recepi. Gratulare miiii; gratulare

etiam lilteris ipsis, quœ ex periculo ejus tantum discrimen

adierunt, quantum ex salute glorite c^iiseciuentur. Vale.

xxm.

C. PLINIUS MAXIMO StO S.

Fréquenter agenti milii evenit, «t centumviri
,
quum

diu se intra judicum auccoritatem gravitatemque teuui.s-

sent, omnes repente quasi Trcti coacti.pie consurgerent

laudarentque. Fréquentée e senatii famam, qualem maxime
optaveram, reluh : numpiam tainen majorem ce|)i solu-

ptatem, quam nuper e\ sermone Cornehi Taciti. Xarra-

1)at , sedisse secum Circensibus proximis equitem ruma-

num : iiunc post varios erutiitosque sermones requisisse-,

Italiens ex, an provincialis ? se respondisse, ISosti me,
et quidem ex studiis. Ad hociilum, TacUuscs, an Pli-

iiiux? Expriraere non possum, quam sitjucunduni mihi,

puis vous exprimer combien je suis touché que

les belles-lettres rappellent le souvenir de son

nom et du mien , comme si ce n'étaient pas de^

noms d'hommes, mais les noms des belles-lettres

mêmes, et de ce que par elles nous sommes tous

deux conuus de gens qui d'ailleurs ne nous con-

naissent point. Il m'arriva dernièrement quelque

chose d'assez semblable. J'étais à table auprès de

Fabius Rufinus, très-distingué par son mérite.

Au-dessus de lui était un de ses compatriotes,

qui venait d'arriver à Rome pour la première

fois. Rufinus, me montrant du doigt, lui dit :

Voyez-vous cet homme P¥a ensuite \l l'entretint

de mon attachement aux belles- lettres. A quoi

l'autre répondit : Serait-ce Pline? J'avoue que

je trouve en cela une grande récompense de mes

travaux. Si Démosthène eut raison de marquer

tant de joie de ce qu'une vieille femme d'Athènes

l'avait montré du doigt, en disant : Voilà Dé-

mosthène, ne m'est-il pas permis de me réjouit

du bruit que fait mon nom? Je m'en réjouis

donc , et je ne m'en cache point ; car je ne crains

pas de paraître vain , lorsque je raconte, non «
que je pense de moi , mais ce qu'en pensent les

autres, surtout à vous, qui ne portez envie à

la gloire de personne, et qui êtes zélé pour la|

mienne. Adieu.

LETTRE XXIV.
|

PLINE A SABINIEN. I

I

Vous m'avez fait plaisir d'avoir, à ma recom-

mandation , reçii dans votre maison un affranch;

que vous aimiez autrefois, et de lui avoir rendij

vos bonnes grâces. Vous en aurez de la satisfac-

tion. Pour moi, j'en ai une grande de vous voir

traitable dans la colère , et de reconnaître qu(
j

I

quod nomina nostra, quasi lilterarum propria, non homi-

num, litteris redduutur; quod uterque nostrum his etiaff

ex studiis notus, quibus aliter ignotus est. Accidit aiiuc i

aute pauculos dies simile. Recumbebat mecum vir egre^

gius, Fabius Rufinus : suiitr eum municeps ipsius,qui|

iilo die primum in urbem venerat; oui Rufinus, demoH'

stransme, Vides M(nc?Mu\ia. deinde de studiis nostris.

Et iile, Pltnius est , inquit. Verum fatebor, capio magnua
laboiismei t'ructum. An, si Demoslhenes jure laelatus est.

quodilhimanusAtlicaitanoscitavit,OuT6;£(TTcA/i|xoff6£vr,ç;i

ego celebritate nominis mei gaudere non debeo? Ego verc

et gaudeo , et gaudere me dico. Neque enim vereor, U6

jactantior videar, quum de me aliorum judicium, nou

meum
,
profero -. prœsertim apud te

,
qui nec uHius invides

laudibus, et faves nostris. Yaie.

X.XIV.

c. PLINIIS SABINIANO SUO S.

I]{'ne fecisti, quod libertum, aliquando tibi carum,

reducentibus epistolis nieis, in domum, in aiiimuni rece-

pisli. Juvubit hoc te : me certe juvat
;
primum. quod te

talem video , ut in ira régi possis ; deinde quod tantum

mihi tribuis, ut vel auctoritati meae pareas, vel precibus

M
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vous avez, ou tant de déférence pour mes senti-

I

ments , ou tant d'égard pour mes prières. Je vous

iloue donc et vous remercie ; mais en même temps
ije vous conseille d'avoir, à l'avenir, de l'indul-

Igence pour les fautes de vos gens
, quand même

ils manqueraient d'intercesseur auprès de vous.

Adieu.

LETTRE XXV.

j

PLINE A MAMILIEN.

I

Vous vous plaignez d'être accablé des occupa-

jtions que vous avez à l'armée; et comme si vous

jouissiez d'un profond loisir, vous lisez mes amu-
sements et mes folies. Vous les aimez, vous les

demandez, et vous ne me donnez pas peu d'en-

vie de m'en tenir là. Car depuis que ces pe-

tits ouvrages ont l'approbation d'un homme
pussi savant, aussi sage et surtout aussi vrai

t}ue vous, je commence à croire qu'ils peuvent

\ï\e procurer non-seulement du plaisir, mais

^ême de la gloire. Je suis maintenant chargé

fie quelques causes qui véritablement ne m'em-
barrassent pas beaucoup, mais toujours assez.

Dès que j'en serai quitte, ma muse retournera

verser ses plus douces pensées dans le sein d'un

lomme si prévenu pour elle. Vous ferez voler

aos moineaux et nos colombes parmi vos aigles,

>i la bonne opinion que vous en avez conçue ré-

pond à leur confiance. Que si leur confiance les

trompe, vous les renfermerez dans la cage et dans

le nid. Adieu.

LETTRE XXVL

PLINE A LUPERCUS.

Je crois n'avoir pas mal rencontré
,
quand j'ai

lit d'un orateur de notre temps
,
qui a beaucoup

ndulgeas : igitiir et iaudo et gratias ago. Simul in posterum

iioneo, ut te erroribiis tuorum, etsi non fueiit, qui de-

•recetur, piacabilen) praestes. Vale.

XXV.

C. PLIMIS MAMILIAiNO SIJO S.

Qiieieris de turba castrensium negotiorum, et, tan-

uam summootio perfiuare, lusus et inepliasnostras legis,

mas, llagitas, meque ad similia condendanon niediocriter

Incitas. Incipio enim ex lioc génère sludioruni non solum

blectationem , veiuin eliani gloriam petere, post judi-

iiim tunm , \iri giarvissimi, erudilissimi, ac super isfa

erissinii. Nunc me reium aclus modice, sed tamen di-

f ringil : que finito aliquid eai iimdcm, Camœnaruni in istuni

fenignissimum sininii mitfaui. Tu passerculis et coluni-

ulis nosti is inter afjuilas vestras dabis pennas , si tamen et

ibi et fibi pisr bunt : si tantum sibi, continendos cavea

idove curabi.->. Vale.

XXVI .

c. PLINIIS LIPERCO SUO S.

•I)i\i de quodam oraloïc seculi nostri, recto quideni el

677

de justesse et d'exactitude, mais peu d'élévation
et de feu : // n'a qu'un défaut, c'est de n'en
avoir point. L'orateur doit s'élever, prendre
l'essor, quelquefois entrer en fureur et s'aban-
donner, souvent même côtoyer le précipice. II
n'est ordinairement rien de haut et d'élevé qui
ne soit tout près d'un abîme. Le chemin est plus
sûr par les plaines, mais il est plus bas et plus
obscur. Ceux qui rampent ne risquent point de
tomber comme ceux qui courent, mais il n'y a
pour ceux là nulle gloire à ne tomber pas : ceux-
ci en acquièrent même en tombant. Les écueils
entre lesquels il faut prendre sa route dans l'élo-

quence en fout tout le prix, ainsi que de beau-
coup d'autres arts. Voyez quelles acclamations
reçoivent nos danseurs de corde, lorsque leur
chute paraît inévitable. Nous donnons notre ad-
miration principalement à ce qui arrive contre
notre attente, à ce qui a été heureusement ha-
sardé; et, pour s'exprimer encore mieux avec les
Grecs

, à ce qui étonne et est accompagné de
grandes difficultés. C'est pourquoi l'adresse du
pilote n'est point remarquée dans la bonace comme
dans la tempête. Dans la bonace , il entre au port
sans que personne l'admire, le loue, y prenne
garde

; mais quand les cordages tendus font des
sifflements, que le mât plie, que le gouvernail
gérait, c'est alors qu'on s'écrie sur l'habileté du
pilote , et qu'on le compare aux dieux de la mec.
Pourquoi ce discours? C'est qu'il me semble que
vous avez remarqué, dans mes écrits, quelques
endroits que vous croyez enflés, et queje croyais
sublimes; qui vous paraissent téméraires, et à
moi hardis; que vous traitez de superflus, et moi
de pleins. Il y a bien de la différence que vos
notes tombent sur des choses remarquables, ou

sano, sed paium grandi et ornato, ut opinor apte : Ni/iil

peccat, nisi quodnihïlpecmt. Débet enim oratorerigi.at-

tolli, interdum etiam effervescere, efferri , ac s;i^f)e acce-

dere adprœceps. Nam pleruniquealliset excelsis adjaceiit

abrupta : lutins per plana, sed Immilius et depressius

iter : frequentior currentibus
,
quam replanlibus, lapsus;

sed bis non labentibus nulla ,illisnon nulla laus, etianisi

labantur. Nam ut quasdam arles, ita elo(pu>ntiam niliil

magis quam ancipitia coniineiulant. Vides, qui per funem
in suninia niluntur, quantos soleant cxcitare claujores,

quuni jam jamque casuri videntur. Sunt enim maxime
mirabilia

,
qiue maxime insperata , maxime periculosa

,

utque Gra'ci magis exprimunt, naçàSoXa.. Ideo nequa-

quam par gubernaloris est virlus, quimi (ilacidoel quum
turbafo mari veliilur : lune admirante nullo illaudatus,

inglorins subit porUnn; at quum stridiinl fun('s,curvatur

aibor, gubernacula gemunt, lune ille clarus el diis maris

proximus. Cur bac? quia visus es milii in scriptis meis

adnotasse qutxdam ut luniida, qu.v egosublimia; ut im-

proba, qua; ego audentia; ul niniia , ipia- ego plena ar-

inlrabar. Plurimuni uutem refi'rt,reprelicn(icnda adnotes,

an insignia. Omnis enim adverlit
,
quod eminet et exstal;

s(d acri intentione dijudicandum es' , immodicum sitan
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sur des choses dél'ectueuses. Cliacuii est frappé

de tout ce qui a de l'élévation ou de la saillie;

mais on a besoin d'un discernement délicat pour

juiier si c'est ma^'nilicence ou fausse grandeur,

hauteur régulière ou hauteur monstrueuse. Et

pour consulter d'abord Homère, qui peut igno-

rer comment il sait prendre un style tantôt no-

ble, tantôt simple?

La terre s'en ébranle , et l'Olympe en mugit.

Dans un autre endroit :

F.t, comiiu" (les foiienfs qui tombent des montagnes,

Keniiilisscnt les vallons, inondent les campagnes.

Mais il ftuit une balance et un poids bien justes

pour connaître si ces choses sont énormes et in-

croyables , ou magnifiques et divines. Ce n'est

pas que je m'imagine avoir dit ou pouvoir dire

rien de semblable; je ne suis pas si extravagant :

je veux seulement faire entendre qu'il faut s'a-

bandonner quelquefois à l'éloquence, et ne pas

renfermer, dans un trop petit cercle , les mou-

vements impétueux d'un grand génie. Mais, dit-

on, il V a une grande différence entre les poètes

et les orateurs. Comme si effectivement Cicéron

était moins hardi ! Je ne m'anête point à en rap-

porter de preuves , car, à son égard, il n'y a pas

à douter; mais Démosthène lui-même, cette rè-

gle et ce modèle du parfait orateur, se contraint-

il et se modère-t-il beaucoup, lorsqu'il dit ce qui

est si connu : hommes perfides , adulateurs et

pestes publiques .' Et encore : Carje n'aipasfor-

tifié cette ville avec de la pierre ou de la bri-

que... Et peu après : Tai proposé tout ceci

pour la défense de rAttique, etje vous ai in-

diqué toutes lesressources que pouvait suggérer

la prudence. Et ailleurs : Pour moi, messieurs,

je crois, etje lejure par les dieux immortels.

que ces heureux succès l'ont enivré. Mais qu'y

a-til de plus hardi que cet emportement si beau

et si long? Car une cruelle maladie désole la

Grèce Que dire de cet endroit plus court, mais

où il n'a pas moins dehardiesse? Alors les siffle-

ments du superbe Python, qui vous menaçait,

ne m'effrayèrent point. Ce que je vais rappor-

ter est du même caractère : Mais quand le bri-

gandage et le crime élèvent quelqu'un comme
Philippe , le premier échec , le premier choc le

renversent et le brisent. Cet endroit est à peu

près semblable : Retranche de la société par

tous les tribunaux de la ville Et ensuite :

Voîts avez renjermé dans votre cœur la pitié

que Von a d'eux ordinairement. Que dis-je!

vous l'avez tout àfait étouffée. Ne vous flattez

donc pas de trouver une retraite dans des ports

que vous avez fermés, et que vous avez remplis

d'écueils. Il avait déjà dit : Je crains qu'il ne

semble à quelques-uns que vous prenez plaisir

à fortifier le méchant citoyen; car tout méchant

homme est toujoursfaible de lui-même. Et plus

bas : Je ne vois pour lui aucune de ces ressour-

ces , aucun asile ouvert :je n'aperçois que pré'

cipices, que gouffres, qu'abîmes. Ce n'est çhs

encore assez : Car je ne pense pas, messieurs,

que nos ancêtres aient établi cet ordre dans

les jugements , afin de donner moyen aux gens

d'un tel caractère de s'y maintenirflorissants;

mais afin de les contenir, de lespu?iir, d'em-

pêcher que personne ne les imitât et n'eût en-

vie de se porter au crime. Et encore : Si donc

c'est un artisan de toute sorte de méchancetés

,

s'il en tient boutique ouverte et s'il en trafi-

que.... Et mille autres pareils, pour passer ceux

qu'Eschine appelle des monstres, et non des

grande, altum anenorme. Atque utHomerum potissimum

altingam ,
quem tandem alterutrara iu parteni potest fu-

gere,

'Ajxçt ôè 0à>,7itY?ïv [xiya; oOpavô?.

et

— r,ip'. ô' ?Y/.o; âxÉ/./iTO

et totum illud

,

6; ô' 'Q'î 7_cî[J.c.pf.ot ïioTajj.oî 7.aT' ôpîçy'. péovTS;

,

'Eç (itffYayy.stav cufxêàXXeTOV ôjxêpijAOv ûowp.

Sed opus est examine et libra, incredibilia sint bfiec et

immania , an magnifica et cœlestia : nec nimc ego me his

similia aul dixisse aut posse dicere pulo. Non lia insanio :

sed hoc inteliigi volo, laxandos esse eloquentiœ frenos,

nec anguslissiino gyro ingeniorum impetns refiingendos.

At enim alla condilio oiatorum, alla poetarum : quasi

vero M. Tnllius minus audeat. Qnamqnam hune omitto :

nequeenim ambigi pulo. Sed DemosLhenes ipse, ille norma

oiatorisel régula, nuni se cohibetet comprimit, quumdicit

i!la notissima P'AvOpcoTio'. luapol v.'û x6).ay.î;y.al àXâc-ropeç.Et

rursus : Où yàp ).î6otç ixilyf.aoi ir\-i tcôXiv, o'j5à TtXîvOot; b{û>.

Kt stntini : OO"/ iv. (X.èv OaXârtriç tt^v E'jêotav TrpovSa),ô|j.-ov

b{ù> Tipô T/;; !\txixï;ç
;
(ô^ov ïjv àvOpwTttvw ).qyi(7[X(ô ouvatov).

Et alibi : 'Eyw Sa oT[j.ai [jlèv, w âvopîç 'A6r)vaïoi , vt) iqxiç,

Ôîoù; , i/Jii'lO'^ [j.î6vîiv Ttô (j.îY£f)ît xtôv 7t£7:paY|jL£va)v. Jani

quid audenlius illo pulcheninio ac longissimo excessu?

Nô(jri[j.a yâp. Quid ha!c, breviora superioribus, sed auda-

cia paria.' ïôxs èYw [xèv tw IlûÔwvt 8paC)Uvo[ji,ivw xal 7to>-

),û pÉovTt xa9' Ofxûv. Ex eadem nota : "Oxav oè iv. uXeo-

vsÇîa; y.ai Ttovripîa; xi; , wcTrsp ouxo; , layyat}, }\ TirpwTT)

Tipôçaff'.; xal [itxpèv Trxat'jiJLa aTravxa àvE/aixtas v.'xi oiÉ-

X'JCTS. Siniile his : ^k-Kta-/oivin\}.i'ioq, a:iaai xoï; èv xïj itôXsi

Sixatoi;
,
Yvtoc/sai xpic5v Sixa^xyipitov. Et ibidem : iù tôv

elç xaùxa D.eov Ttpo'jScoxa; , 'ApiaxÔYïi'ov, |j.à).Xov Se àvff

priXa; o),wç [xr) 6r) , Ttpà; oO; aOxô; lâÀwxaç Xi(i.c'^^a; , xal

TipoaêoXwv £v£7t),r|i7a; , Ttpô; xoûxou; ôpixtîjo'j. Et dixerat :

AsSotxa, {jLr; ùo'çr\xi xtiri xo :à.t\ pou).6[j.£vov £lvai 7tovT)pôv

xàiv Èv XY] Tcô).£t iraiSoxpiêêïv àdOEvri; (jlèv y*P ^'3"^' '^^5 '>

Tcovopôç xaO' éa-jxôv. Et deinceps : Touxw 6' oOSiva ôpw

xûv xÔTtwv xoûxwv pàaijiov ôvxa, àXXà Tiâvxa àîrôxpTiixvo

,

çdcpayya;, pàpaôpa. Nec salis : O-JSà yàp xoù; TipoYÔvov;

{)7toXa|j.oàvw xà 6txa(jxr;pia xaùxa olxoSoti/jcat , ïva xou;

xoio'jxouç £v aùxoï; \}.oayt\rr{zz , àXXà xoOvavxtov, îv' àveip*

YV|X£ , xal xoXâ^vixc, xal [xr|û£lç ^yiXoÏ
,

[j.t)S' ÈTtiôujArj xaxCaç.

Adtiuc : El Çè xânTiXôç iaw. Tcovripi'a; , xal iraX'.YxâTtT)Xo;

,
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paroles. Je parle contre moi quand j'observe que

ces expressions même lui ont été reprochées ; mais

voyez
,
je vous prie, de combien celui qui est cri-

tiqué est au-dessus de sou censeur, et au-dessus

précisément par ces mêmes endroits! cardans

I les autres paraît sa force , dans ceux-ci sa gi-an-

i deur. Mais Eschine lui-même a-t-il évité ce qu'il

I

reprend dans Démosthène? Car il faut, mes-

I

sieurs , que Vorateur et la loi tiennent le même

I
langage; mais fpiancl la loi parle d'une ma-

j

nière et l'orateur de l'autre, on doit donner

I

son suffrage à Véquité de la loi, et non à l'im-

I
pudence de l'orateur. Ailleurs : // explique en-

j
suite toïit le dessein de cacher son vol à la fa-

veur du décret, lorsqu'il y exprime que les dé-

putes d'Orée avaient donné les cinq talents,

non à vous, mais à Gallias ; et afin que vous

soyez persuadés que je dis vrai, laissant

à part la vaine parade des galères à trois

rangs de rames, et toute la pompe de ce décret,

lisez. Et dans un autre endroit : Et ne souffrez

pas qu'il vous égare dans de vains discours

contre le prévaricateur.... Ce qu'il a si fort ap-

prouvé, qu'il le répète : Mais , vous tenantfer-

mes sur ce point , écartez tous ces malins dis-

cours, et soyez attentifs à l'observer quand il

sort de la question. Est-il plus simple et plus

modeste, quand il dit : Mais chaque jour vous

nous faites de nouvelles plaies , et prenez bien

plus de soin du succès de vos harcmgues que

du salut de la république. Il le prend ici sur un

i

bien plus haut ton : Ne chassercz-vous pioint

cette peste commune de la Grèce ? et ne vous

saisirez-vous point de lui comme d'un pirate

qui va en course sur la république flottante ? Et

beaucoup d'autres. Je m'attends que vous allez

y.a! (XETagoXïûç. Et mille talia ; ut praetereain quae ab iEs-

chine Oaûiiaxa, non p/ifxaTa, vocantur. In contrarium inci-

di. Dices, liunc quoqiie oli ista culpari. Sed vide, quanto

major sit, qui leprchenditur, ipso reprehendenle; et ma-

jor ob ha?c quoque. In aliis enim vis, in bis gianditas ejus

elucet. INum auteni /Escbines ipse iis,quœ ab Deniostbene

carpebat, abstinuit? Xpo yàp, w àvop£; 'AOnvaiot , xo aÙTÔ

çÔÉYY^'^'^*''
'^^^'' piÎTOpa xaî tôv v6[xov oxav 5' Éxépav [tX-i

çta^iTi'i à^iri ô vô[Jio;, é-rspav 5s 6 pr,Twp, xû toù w'j[i.ov5v/.auo

XÇti] oioôvai Ti?iv •\ifi:Ç'Oy, où iri xoO XÉyovTo; àvotKj/uvxta.

Alio loco : "ETtEtta àvaçaîvexai Ttïpl Tiàvxwv Èv xw ^r^:fia-

(wtxi Ttpôç xw xA£p.[Aaxt Ypâ'|/a;, xà ixîvxï xâXavxa xoùç

npéa&zi:, à^iwv xoù; "Opsixa; jx-P) l]\û'J , à).Aà Ka/Xia ciSovoti.

"Oxt 5e OLlrfifi li-^ta , àtpeXwv xôv xô[j.rLOv, -/.ai xà; xpiôpîii;

,

xaî xriv àXa!;ov£tav ex xoO (j;-o:fîi7ti.axû; , àvâvvtDOi. Ileruin

alio : Kat (xri èâx£i aOxov £Î; xoù; xoù 7Tapavrj[j.0'j ),6you; iiz-

ptîtrraaeat. Quod adeo probavit , ut repelat : 'AXXà èyy.a-

6ri[j.£voi xai èvsôpeûovxEç èv x-?i È/.xXrjfjta elasXaûvexa aùxôv

eI; xo\;; xoù naça.'i6[j.w Xôyou; , xal xà; èxxpoTiàç aùxoO xtov

Xôywv èTtixripeïxe. An ilia cuslodilius pressiusipiei* ilj oï

ÈXxouoieï; , xal |j.à).).ôv uot [J-élu xwv aùO-/i[J.£pwv Xoywv,

fl XY); ffcoxYip{a; xr;; uôÀsojç. Altius ilia : Oùx àTiOTtqj.lsaOs

TÔv âvOpwTtov «bç xoivfjV xwv 'EXXrivMV ffU[j.çopàv, v"] <ju),Xa-

• €6vxs; (o; Iriix^iv xwv jtpayiAâxwv oià xrj; uoXiXEÎa; uXÉovxa
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lancer sur quelques endroits de cette lettre les

mêmes traits que vous avez lancés sur les ouvra-

ges de ma façon
,
que j'essaye de justifier. Par

exemple , vous n'approuverez point le gouver-

nail qui gémit , le pilote comparé aux dieux
de la mer ; car je m'aperçois qu'en voulant excu-

ser ce que vous aviez critiqué, j'y suis retombé.

Mais faites main-basse tant qu'il vous plaira

,

pourvu que , dès maintenant , vous me donniez

un jour où nous puissions traiter de vive voix la

question tant de vos anciennes que de vos nou-

velles critiques : car, ou vous me rendrez moins

téméraire, ou je vous rendrai plus hardi. Adieu.

LETTRE XXVII.

PLINE A LATÉRANUS.

J'ai souvent senti, mais jamais tant que ces

jours passés, la force , la grandeur, la majesté, la

divinité de l'histoire. Quelqu'un avait lu en pu-

blic une relation très-sincère, et en avait réservé

une partie pour un autre jour. Plusieurs de ses

amis se détachent et viennent le supplier, le con-

jurer de ne point lire le reste, tant ceux qui n'a-

vaient pas rougi de faire ce cju'ils entendaient

rougissaient d'entendre ce qu'ils avaient fait.

Il accorda ce qu'on lui demandait, et il le pou-

vait sans trahir la vérité. Cependant l'histoire

demeure aussi bien que l'action, et elledemeurera

et sera lue avec d'autant plus d'empressement,

que ce ne sera pas sitôt qu'on le voudrait; car

rien ne pique tant la curiosité des hommes que

de la suspendre. Adieu.

xi[j.wpriff£(j8c , et alla. Exspeclo, ut quaedam ex liac epis-

tola, utilhid, cfubcrnactila gemtoif , et diis maris pro-

ximus, iisdeni noiis, quibus ea, dequibus scribo , con-

fodias. Intelligo enim me, diiin veniam prioribus peto, in

ilia ipsa, quœ adnolaveras , incidisse. Sed confodias licet,

diniimodo jam nunc destines diem
,
quo et de illis et de

liis coram exigere possimus. Aut enim tu me timidum

,

ant ego te temerariuin faciam. Vale.

XXVII.

C. PLINIUS LATKIÎANO SL'O S.

Quanta potestas, quanta dignitas, quanta majestas, ipian-

tum denique mimen sit bisloria- , (pium fréquenter alias

,

lum iiroxiinesensi. Recita\ eral (pddam verissinuun librum,

partem(iue ejus in alium diem rescivaveral : ecco ami( i

cujusdam crantes (ibsecrantes(pie, ne reli(pia reeitaret.

Tantus audiendi i\\.\x lecerint
,
pndor, quibus nulhis fa-

ciendi, qua^ audire erubeseuut. Et iile (piideni prasiitif

,

quod rogabatur : sinelial lides. Eilier lamen, ul factuin

ipsum, manet, manebil , legeluKpie scmper, lanto ma-

gis, quia non statiui. Iiicilanlnr enim boiniues ad aguor,-

cenda, qua' didermilui. Vale.
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LETTRE XXVIIL

PLINE A ROMAIVUS.

Enlln j'ai reçu trois de vos lettres à la fois

,

toutes très-polies, pleines d'amitié, et telles que

je les devais espérer de vous , surtout après les

nvoirsi longtemps attendues. Par l'une, vous

me ehargez d'une fort agréable commission , de

faire porter vos lettres à Plotine, cette femme si

respectable par ses vertus. Vous serez obéi. En-

suite vous me recommandez Popilius Artémisius.

J'ai satisfait dans le moment à ce qu'il souhai-

tait. Vous me marquez aussi que vos vendanges

n'ont pas été heureuses. Notre sort de ce côté-là,

quoique nos climats soient fort différents, a été

semblable. Par la seconde vous me mandez que

tantôt vous dictez , tantôt vous écrivez beaucoup

de choses qui me rendent présent à votre esprit.

Je vous en remercie , et je vous en remercierais

davantage, si vous aviez bien voulu me com-

muniquer ce que vous dictez, ou ce que vous

écrivez. Et il y avait de la justice que comme je

vous ai faitpart de mes écrits, vous me fissiez part

des vôtres, même de ceux qui n'ont paS été écrits

pour moi. Vous me promettez, en finissant,

qu'aussitôt que vous aurez appris le plan de vie

que je me suis proposé , vous vous déroberez à

toutes vos affaires domestiques pour vous rendre

ici. Regardez-vous donc déjà comme engagé et

comme lié avec des nœuds qu'il n'est pas possi-

ble de rompre. Enfin , dans la dernière , vous

m'écrivez que vous avez reçu mon plaidoyer

pour Clarius, et qu'il vous a paru plus ample que

quand vous me l'avez entendu prononcer. II est

vrai qu'il est plus ample; je l'ai depuis beaucoup

augmenté. Vous ajoutez que vous m'avez écrit

d'autres lettres un peu plus travaillées. Vous
demandez si je les ai reçues : non , je meurs

d'envie de les recevoir. I\e manquez donc pas de

me les envoyer à la première occasion, avec les

intérêts du retardement. Je ne vous les comp-
terai (et je ne le puis à moins) que sur le pied

de douze pour cent. Adieu.

LETTRE XXIX.

PLINE A EUSTICUS.

Comme il vaut mieux exceller en une chose

que d'être médiocre dans plusieurs, aussi vaut-il

mieux être médiocre dans plusieurs , lorsqu'on

ne peut être excellent dans une seule. C'est ce

que j'éprouve; car, dans cette vue, je me suis

appliqué à différents genres d'étude , n'osant

faire assez de fond sur le progrès que j'ai fait

dans aucune en particulier. Quand donc vous li-

rez divers ouvrages de ma façon , ayez pour

chacun l'indulgence que leur nombre vous de-

mande. Est-il juste que , dans les autres arts,

le nombre d'ouvrages serve d'excuse; et que

pour les lettres, où il est bien plus difficile d'ar-

river à la perfection, nous établissions une loi

plus dure? Mais ne dois-je point vous paraître

ingrat, lorsque je vous prie d'excuser? Car si

vous recevez les derniers ouvrages avec la même
bonté que les premiers

,
je dois attendre des élo-

ges, plutôt que de demander grâce. Il me suffit

pourtant qu'on me fasse grâce. Adieu.

LETTRE XXX.

PLINE A GÉMINIUS.

Vous louez souvent dans vos conversations,

et aujourd'hui dans vos lettres, votre ami No-

XXVIII.

C. PUNItS ROMANO SL'O S.

Post longum tempus epistolas tuas, sed très pariter le-

cepi, omnes elegantissimas , amantissimas, et quales a

te venire, prsesertira desideratas, oporlebat : quarum

iina injungis milù jucundissimum niinisteriurn, ut ad

Plotinani , sanctissimam feminam , litterœ hitc perferan-

tur. Eadem commendas Popilium Aitemisium : slatim

praestiti ,
quod petebat. Indicas etiam , modicas te vinde-

mias collegisse. Communis haec milii lecum, quamquam
in diversissima parte terrarum,querelaest. Altéra epistola

nuntias , niulla te nunc dictare , nunc scribere
,
quibus nos

tibi repraesentes. Gratias ago : agerem magis, si me illa

ipsa, quae scribis aut dictas, légère voluisses. Et erat

ae(iunm, ut te mea, ita me tua scriptacognoscere, etiamsi

ad alium, quam ad me pertinerent. Polliceris in fine,

qnum certius de vitœnostnaeordinalione aliquid audieris,

liitinum te fugitivum rei familiaris, stalimque ad nos

evolatunim, qui jamtibi compedes nectimus, quas per-

fringere nnllo modo possis. Tertia epistola continebat

,

esse libi redditam orationem pro Clario, eamque visain

nberiorcm, quam dicente me, audiente te, fuerit. Est

uberior : muita onim postea inserui. Adjicis, alias te lit-

teras curiosius scripfas misisse : an acceperim
,
quaerLs :

non accepi , et accipere gestio. Proinde prima quaquc

occasione mitte, apposifis quidem usuris, ()nas ego (num

parcius possum ?) centesimas computabo. Valc.

XXTX.

c. PLfNICS RISTICO SUO S.

Ut satins, unum aliquid insigniter, quam facere plu-

rima mediocriter; ita plurima mediocriter, si non possis

unum aliquid insigniter. Quod intuens ego, variis me stu-

diorum generibus, nulli satis conlisus , experior. Proinde

quum lioc velillud leges, ita singulis venlani , ut non

smgulis , dabis. An caeteris artibus excusatio in numéro,

litteris durior lex, in quibus difficilior effectus est? Qiiid

aulem ego de venia quasi ingratus? Nam si ea facilifafe

liœîc proxima acreperis, qiia priora, laus potius spnranda,

quam venia obsecianda est. IMibi tamen venia sufficil.

Valc.

XXX.

c. riJMLS GEMIMO SL'O S.

Laudas mibi, et fréquenter praesens, et nunc per epi-

stolas, Nouiiun luum, quod sit liberalis in quosdam *
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nius, pour sa libéralité envers certaines person-

nes. Je le loue aussi, pourvu qu'il ne la renferme

pas dans ces personnes. Je veux qu'un homme
vraiment libéral donne à sa patrie, à ses proches,

à ses alliés, à ses amis; mais à ses amis qui

sont dans le besoin, et non comme ces gens qui

ae donnent jamais tant qu'à ceux qui peuvent

donner le plus. Ce n'est pas là, selon moi , ré-

pandre son bien : c'est, avec des présents qui

cachent l'hameçon et la glu, dérober le bien

d'autrui. Il y a des personnes d'un caractère

semblable ,
qui ne donnent à l'un que ce qu'ils

enlèvent à l'autre, et qui vont à la réputation

de libéralité par l'avarice. La première règle,

c'est d'être content de ce que l'on a ; après cela

d'embrasser, comme dans un cercle , selon l'or-

dre que la société prescrit, tous ceux qui ont

besoin de protection et d'assistance. Si votre

ami suit ces règles, on ne peut trop le louer. S'il

en observe seulement quelques-unes, il mérite

moins d'éloges, mais il en mérite toujours. Un
modèle de libéralité, même imparfait, est au-

jourd'hui si rare , la fureur d'amasser a telle-

ment saisi les hommes
,

qu'on dirait qu'ils ne

possèdent pas leurs richesses , mais qu'ils en sont

possédés. Adieu.

LETTRE XXXL

PLINE A SARDUS.

Depuis que je vous ai quitté, je n'en ai pas

moins été avec vous. J'ai lu votre livre, et, pour

ne vous point mentir, j'ai lu particulièrement

les endroits où vous parlez de moi , et dans les-

quels vous vous êtes infiniment étendu. Quelle

abondance! quelle variété! Combien, sûr un

ctipselau(lo,si tamennon in hos solos. Volo enimeum, qui

sit vero liberalis, liibuere patiiae, propinquis, aiifinibus,

amicis , sed aniicis dico paupcribus : non ut isti
,
qui iis

potissimum donant, (jui donare maxime possunt. Hos ego

visratis hamatisque muneribus non sua piomere puto,

sed aliéna conipcie. Sunt ingenio simili, qui quod huic

donanl, auleiunt iili, famamque lijjeralitatis avarifJa pe-

tunt. Primum est autem, suo esse fon(entnm : deinde,

quos pr.Tcipue scias indigere, sustenlantem Covcntemque,

orbe quodam societalis ambire. Quae cuncta si iacit isle ,

nsqnequaque laudandus est : si unum alicpiod, minus

quidem , laudandus tamen. Tarn raruni est cliam im|)er-

fectse librraiitatis exemplar. La invasit liomincs liai)endi

cupido, ul possideri magis, quam possideic videantur.

Vale.

XXXI.

C. l'LINllS SAllDO StO S.

Poslquam a le recessi , non minus tecum , quam quum
apud te, fui. Legi enim librum luum, idenlidcm lepe-

lens niaxuiio (non enim iViCnliai) qua' <le me sciijisisti :

in quilius q-'idem percopiosus luisli. Quam mulla, (jiiam

varia, (piam non eadem deeodem, nec lamcn diversa,

•dixisti? Laudem pariter et gralias agam? Neutrum satis

même sujet, de choses qui , sans être les mêmes,
ne sont pourtant pas différentes? ÎMèlerai-je mes
éloges à mes remercîments? Je ne puis assez
dignement m'acquitter ni de l'un , ni de l'au-

tre; et si je le pouvais, je craindrais qu'il n'y
eût de la vanité à vous louer d'un ouvrage dont
je vous remercierais. J'ajouterai seulement que
tout m'a paru d'autant plus parfait, qu'il m'é-
tait plus agréable ; et qu'il m'a été d'autant plus

agréable, qu'il était plus parfait. Adieu.

LETTRE XXXn.

PLTNE A TITIEN.

Que faites-vous? Que prétendez- vous faire

dans la suite? Pour moi
,
je mène une vie très-

délicieuse, c'est-a-dire très-oisive. De là vient

que je ne veux point écrire de longues lettres,

mais que j'aime fort à en lire. Je donne l'un à
mon indolence, l'autre à mon oisiveté; car rien

n'est si paresseux qu'un homme indolent, et

rien de si curieux qu'un homme oisif. Adieu.

LETTRE XXXIIL

PLINE A CANINIUS.

J'ai découvert un sujet de poëme. C'est une

histoire , mais qui a tout l'air d'une fable. Il mé-
rite d'être traité par un homme comme vous,

qui ait l'esprit agréable , élevé
,

poétique. J'en

ai fait la découverte à table, où chacun contait

à l'envi son prodige. L'auteur passe pour très-

fidèle, quoiqu'à vrai dire, qu'importe la fidélité

à un poète? Cependant c'est un auteur tel, que

vous ne refuseriez pas de lui ajouter foi, si vous

écriviez l'histoire. Près de la coloni' d'Hippone,

qui est en Afrique sur le bord de la mer , on voit

possum, et, si possem , timerem, ne arrogans esset, ob

ea iaudare, ob quœ gratias agercni. Unum iliud addam,

omnia mihi tan(o laudabiliora \i.sa, quanto jucmidiora;

et lanto jucundiora, quanto laudabiliora erant. Vale.

XXXII.

c. PUMUS TITIANO SUO S.

Quid agis? quid aclurus es? Ipse vilamjucmidissimam .

id est otiosissimam , vivo. Quo lit, ut scribcre loiigion-s

epistolasnolini, velim légère •• ilbid, tanquani dcliialiis;

hoc , tanquam otiosus. NiinI est enim aut pigrius delica-

tis , aut curiosius otiosis. Vale.

xxxiir.

c. PLINILS CANIMO SIO S.

Incidi in niateriam voram.sod simillimain lid.i", di-

gnamque isto la'tissimo , allissimo, planeque poelico in-

genio. Incidi autem, dum super co-nam varia miracuia

iiinc inder'.i'erunlur. IMagna auctinis lides : tanicisi (juid

pocliv cum lidc? Is tamen auclor, cui I)eii(' vcl hisloriam

scripturus credidisses. Ksi in Africa iiipiioncnsis colonia

,

mari proxima : adjacel ei navigabile slagninu , ex quo,

in modinn lluminis, a^sluarium emergil, quod vice al-

terna, proul aeslus aut repressil , aul inqiulit, nunc in
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uii élang navigable , d'où soit un canal qui

,

comme uu fleuve, entre dans la mer, ou retourne

à l'étang même , selon que le llux l'entraine ou

{|ue le relliix le repousse. La pèehe , la naviga-

Mon, le bain, y sont des plaisirs de tous les âges,

surtout des entants, que leur inclination porte

au divertissement et à l'oisiveté. Entre eux , ils

mettent l'honneur et le mérite à quitter de plus

loin le rivage ; et celui qui s'en éloigne le plus

,

et qui devance tous les autres , en est le vain-

({ueur. Dans cette sorte de combat , un enfant

plus hardi que ses compagnons s'étaut fort

avancé, un dauphin se présente, et tantôt le

précède, tantôt le suit , tantôt tourne autour de

lui; enfin , charge l'enfant sur son dos, puis le

remet à l'eau ; une autre fois le reprend, et l'em-

porte tout tremblant , d'abord en pleine mer
;

mais peu après il revient à terre, et le rend au

rivage et à ses compagnons. Le bruit s'en répand

dans la colonie. Chacun y court, chacun regarde

cet enfant comme une merveille ; on ne peut se

lasser de l'interroger, de l'entendre, de raconter

ce qui s'est passé. Le lendemain, tout le peuple

court au rivage, ils ont tous les yeux sur la mer,

ou sur cequ'ils prennent pour elle; les enfants se

mettent à la nage , et parmi eux celui dont je

vous parle, mais avec plus de retenue. Le dau-

phin revient à la même heure, et s'adresse au

même enfant. Celui-ci prend la fuite avec les

autres. Le dauphin, comme s'il voulait le rap-

peler et l'inviter, saute, plonge, et fait cent

tours différents/ Le jour suivant, celui d'après,

et plusieurs autres de suite, même chose arrive,

jusqu'à ce que ces gens , nourris sur la mer, se

font une honte de leur crainte, ils approchent le

dauphin, ils l'appellent , ils se jouent avec lui,

ils le touchent , il se laisse manier. Cette épreuve

les encourage, surtout l'enfant qui le premier eu

avait couru le risque ; il nage auprès du dau-

fcilur mari, mine redditiir slagno. Omiiis iiic aelas pis-

candi, na\ii;andi, aUpie etiam natandi studio tenetiir :

maxime pueri, quos otiiim ludusqiie solicitât. His j;loiia

et viitiis altissime piovelii : victor ille, qui longissime,
ut lilus, ita simul nantes, reliquit. Hoc certamine puer
(luidani,audentior c<x-teris,in iiiteriora tendebat. Ueiphinus
occuirit, et nunc sequi , luinc circuire, postremo subiie,
depoiicre, ilcrum sui)ire, trepidautemque perCeire pri-

mum in altum : mox flectit ad litus, rodditipie tenœ et

ifqualibus. Serpil per <oloniam (ama : concurieie onines,
ipsum piieium lan([uam miiacuiutn adspicere, inteno-
gare, audiie, naiiare. l'ostero die obsident litus, pios-

pectaiit mare, et si (piid est mari simile. Aataut pueri :

nier hos ille, scd cautius. Delpliinus rursus ad temi)us,
rursusad puerum veiiit. Fugitillecum r.a'teris. Delpbi-
nus, (juasi invitet, revocet, exsilit, mergitur, variosque
orbes implicitatexpeditfiuc. Hnoaltero die , lioc tertio , iioc

piui ibus, donec bomines, innutritos mari sul)iret limendi pu-
dur. Accedunt , et adludunt , et appellant : tangunl etiam

,

pcilrcclanlque pra'bentem. Crescit aiidacia eNi>erimcnlo.

phin, et saute sur son dos. Il est porto et rap-

porté ; il se croit reconnu et aimé, il aime aussi;

ni l'un ni l'autre n'a de peur, ni n'en donne. La

confiance de celui-là augmente , et en môme
temps la docilité de celui-ci ; les autres enfants

même l'accompagnent en nageant , et l'animent

par leurs cris et par leurs discours. Avec ce

dauphin en était un autre ( et ceci n'est pas

moins merveilleux), qui ne servait que de com-

pagnon et de spectateur. Il ne faisait, il ne souf-

frait rien de semblable; mais il menait et rame-

nait l'autre , comme les enfants menaient et ra-

menaient leur camarade. Il es\ incroyable ( mais

pourtant il n'est pas moins vrai que tout ce qui

vient d'être dit) que ce dauphin
,
qui jouait avec

cet enfant, et qui le portait, avait coutume de

venir à terre, et qu'après s'être séché sur le sa-

ble, lorsqu'il venait à sentir la chaleur, il se re-

jetait à la mer. Il est certain qu'Octavius Avitus,

lieutenant du proconsul , emporté par une vaine

superstition
,
prit le temps que le dauphin était

sur le rivage
,
pour faire répandre sur lui des

parfums, et que la nouveauté de cette odeur le

mit en fuite et le fit sauver dans la mer. Plusieurs

jours s'écoulèrent depuis sans qu'il parût. En-

fin il revint , d'abord languissant et triste ; et

peu après , ayant repris ses premières forces , il

recommença ses jeux et ses tours ordinaires.

Tous les magistrats des lieux circon voisins s'em-

pressaient d'accourir à ce spectacle. Leur arri-

vée et leur séjour engageaient cette ville, qui

n'est pas déjà trop riche, à de nouvelles dépen-

ses
,
qui achevaient de l'épuiser. Ce concours de

monde y troublait d'ailleurs et y dérangeait tout.

On prit donc le parti de tuer secrètement le dau-

phin qu'on venait voir. Avec quels sentiments

ne pleurerez-vous point sou sort ! avec quelles

expressions , avec quelles figures n'enrichirez-

vous point, ne relèverez-vous point cette his-

Maxinie puer, qui primus expertus est, adnatat natanti,

iusilit tergo; feilur referturque : agnosci se, aniari putaf,

amat ipse : neuter timet, neuter timetur ; luijus lidiicia,

mansuetudo illius augetur. Nec non alii pueri dextra la'-

vaque simul eunt bortantes monentesque. Ibat una (id

quoque mirum) delpbinus alius, tautum spectator et co-

rnes. Nibil eiiim simile aut faciebat, aut patiebatur; sed

alterum ilhmi ducebat, reducebat, ut puerum cœtm
pueri. Incredibile (lam verum tamen quam priera) delphi-

num gestatorem collusoremque pueroruni in terram quO'

que extrabi sobtum, arenisque siccatum, ubi incaluisset,

in mare revolvi. Constat Octavium Avitum, legatunj

proconsulis, in litus ediicto religione prava superfudisse

unguenlum, cujus illum novitalem odoremque in altum

lefugisse : nec nisi post multos diesvisum languidumet

mn'slum ; mox, redditis viribus, priorem lasciviam et

solita ministeria repetisse. Confluebant ad spectaculnm

omnes magistratus
,
quorum adventu , et moia , modica

res publica novis sumptibus atterebatiw. Postremo lociis

ipse quietem suam secrctumqueperdebat. Placuit occulte

Aifî
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toire
,
quoiqu'il ne soit pas besoin de votre art

pour l'augmenter ou l'embellir, et qu'il suffise

de ne rien ôter à la vérité? Adieu.

LETTRE XXXIV.

PLINE A TRANQUILLE.

Tirez-moi d'un embarras. J'apprends que je

lis mal les vers. Pour les harangues, je les lis

assez bien, et de là vient que je réussis moins h

la lecture des poésies. J'ai donc envie d'essayer

d'en faire lire par mon affranchi quelques-unes

dont je veux donner la lecture à mes amis; ce

que j'ai choisi lui est même familier. Je sais qu'il

ne lira pas parfaitement, mais ce sera toujours

beaucoup mieux que moi
,
pourvu qu'il ne se

trouble pas; car il est aussi nouveau lecteur que

moi nouveau poète. Ce qui m'embarrasse, c'est le

personnage qu'il me faudra faire pendant qu'il

lira. Dois-je demeurer assis, les yeux baissés,

muet, et comme un homme qui n'est là que

pour ^ entendre? ou bien dois-je , comme font

quelques-uns, accompagner de l'œil, de la main,

d'un petit bruit, ce qu'il lira? Mais je ne sais

pas mieux battre la mesure que lire. Je vous le

répète donc , tirez-moi d'embarras , et m'écrivez

sincèrement s'il vaut encore mieux lire très-mal,

que de faire ou ne pas faire ce que je vous dis.

Adieu.

LETTRE XXXV.

PLINE A APPIUS.

J'ai reçu le livre que vous m'avez envoyé; je

vous en remercie. Il m'a trouvé dans une con-

joncture où je suis accablé d'affaires , et
,
par

interfici , ad qiiod coibatiir. H^ec tu qiia miseiatione ,
qua

copia detlebis, ornabis, attolles! Qnanqiiam non est opus

adfingas aliquid , aiit adslruas : suflicit, ne ea, qua; sunt

vera, minuantur. Vale.

XXXIV.

C. PLINILS TRANQUILLO SLO S.

Explica œstum meum. Audio, me maie légère, duni-

taxat versus : orationes enim commodiiis , sed tanto mi-

nus versus. Cogito ergo, recitaturus faniiiiaribus amicis,

experiri libertum meum. Hoc quoque familiare, quod

elegi , non bene, sed melius lectuium : si tamen non fue-

ril peituibatus. Est enim tam novus lecfor, quam ego

poeta. Ipse nescio quid illo legente intérim faciam , sc-

dcam defixus, et nuitus,et similis olioso , an (ut qui-

dam) quœ pronuntiabil , muiniure, oculis, manu pro-

sequar. Sed puto, me non n)inus maie saltarc, quam
légère. Iterum dicam, explica ;estnm muMun, veie<pie re-

scribe, num sit melius, pessime légère, (jnam isla vel non

facere , Vi.1 facere. Vale.

XXXV.

c. Î>LIMUS AI'PIO SIO s.

Librimi, queui misisti , recepi, et gralias ago : sum
tamen hoc tempoie occupalissimus Ideo nondum euni

cette raison, je ne l'ai pas encore lu, quoique
d'ailleurs on ne puisse en avoir plus d'envie.

Mais je dois ce respect aux belles-lettres et à
vos écrits , de croire que je ne pourrais , sans
une espèce d'irréligion , en approcher avec un
esprit qui ne serait pas entièrement dégagé.

J'approuve fort votre application à retoucher vos
écrits : cette exactitude a pourtant ses bornes.

Trop polir, c'est plutôt affaiblir que perfectionner

une pièce. D'ailleurs, cela détourne de ceux
qu'on entreprendrait. Ainsi, cette délicatesse

excessive n'achève point nos anciens ouvrages

,

et nous empêche d'en commencer de nouveaux.
Adieu.

LETTRE XXXVI.

PLINE A FUSCUS.

Vous demandez comment je règle ma journée

en été dans ma terre de Toscane? Je m'éveille

quand je puis, d'ordinaire à sept heures, quel-

quefois auparavant, et rarement plus tard. Je
tiens mes fenêtres fermées, car le silence et les

ténèbres soutiennent l'esprit, qui, n'étant point

dissipé par des objets qui le peuvent emporter,

demeure libre et tout entier. Je ne veux pas as-

sujettir mou esprit à mes yeux
,

j'assujettis mes
yeux à mon esprit; car ils ne voient que ce qu'il

voit, tant qu'ils ne sont pas distraits par autre

chose. Si j'ai quelque ouvrage commencé, je m'en
occupe; je range jusqu'aux paroles, comme si

j'écrivais et corrigeais, tantôt ft^us, tantôt moins,

selon que je me trouve plus ou moms de facilité

à composer et à retenir. J'appelle un secrétaire

,

je fais ouvrir les fenêtres , et je dicte ce que j'ai

legi, quum alioqui validissime cupiam : sed eam reveren-

tiam quum litteris ipsis , tum scriplis tuis debeo, ut su-

mere illa, nisi vacuo animo , irreligiosum putem. I3iligen-

tiam tuam in ictiactandis opcîihus valdc probo. Est

tamen aliquis modus
, primum, (]uod niniia cura deteiil

magis, quam emendat; deinde, (piod nos a rccenfioribus

revocat, siuudque nec absolvit [iriora, et inclioare posle-

riora non palilur. Vale.

XXXVI.

c. PLINIUS FUSCO SLO S.

Quairis, (piemailmodum inTuscisdiem «Tstate dispo-

nam. i:vigilo quum libuit, plerumcpie circa lioraui pri-

mam sa,'i)eante, taidius raro : clausa^ lenostriie manenl :

mire enim silcnlio el feiit'I>ris animiis alitur. Ah ils, (pue

avocant, abductus, et iihcr, et mihi reiictiis , non

oculos aninio, sed animiun oculis sequor, qui eadem,

quse niens , vident, quolies non vident alla. Cogito si

quid in nianihus, cogito ad verbum scribenti emendau-

tique similis : nuuc pauciora, nunc plura, ut vel dilïicilc;

vel facile compom' lenciivi; potuerunt. JNotarium voco, el,

dieadmisso, (pia: lorrnaveram dicto : abit, rursus(pie re-

vocatur, rursus(pie rcniittilur. Ubi iiora (piarla vel (piinla

(necpie enim cerlum diniensunupie tempus) , ut dies .sua-

sit , in \ystum me vel « lyploporticum coufero; reli(|ua

mcdilor el dicto. Vchiculuin adscendo . ihi quoque idem,
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composé. Il s'en retourne, je le rappelle encore

une fois, et je le renvoie. Dix ou onze heures

venues (car cela n'est pas toujours si juste et si

refilé), je nie lève; et, selon le temps qu'il fait,

je me promène dans une allée ou dans une ga-

lerie, et j'achève ou je dicte le reste de ce que

je me suis proposé. Ensuite je monte dans une

chaise; et lu, mon attention s'étant ranimée par

le changement, je continue à faire ce que j'a-

vais comniencé pendant que j'étais couché ou

(|ue je me promenais. Ensuite je dors un peu,

puis je me promène : après je lis à haute voix

quelque harangue grecque ou latine, non tant pour

me fortifier la voix que la poitrine, quoique la

voix elle-même ne laisse pas d'y gagner. Je me
promène encore une fois ; on me frotte d'huile

,
je

fais (juelque exercice
;
je me haigne. Pendant le

repas, si je mange avec ma femme ou avec un

petit nombre d'amis, on lit un livre. Au sortir

de la table vient quelque comédien , ou quelque

joueur de lyre. Après quoi je me promène avec

mes gens, parmi lesquels il y en a de fort sa-

vants. On passe ainsi, jusqu'au soir, à parler

de choses différentes, et le jour le plus long se

trouve toutd'un coup fini. Quelquefois je dérange

un peu cet ordre. Car si j'ai demeuré au lit, ou

si je me suis promené longtemps, après mon
sommeil et ma lecture, je ne me sers poinî^ de

ma chaise; et, pour en être plus tôt quitte, je

monte à cheval , et je vais plus vite. Mes amis

me viennent voiries lieux voisins, me ]jremient

une partie du jour, et quelquefois me délassent

par une diversion faite à propos. Je chasse en

d'autres temps, mais jamais sans mes tablettes,

afin que si je ue prends rien
,
je ne laisse pas de

remporter quelque chose. Je donne aussi quel-

ques heures a mes fermiers , trop peu à leur

avis ; mais leurs plaintes rustiques ne servent

qu'à me donner plus de goût pour les lettres et

pour les occupations de la ville. Adieu.

LETTRE XXXVII.

PLINE A PAULIN.

Vous n'êtes pas de caractère à exiger de vos

amis, et contre leurs intérêts, ces sortes de de-

voirs qui ne sont que de cérémonie
; et je ne vous

aime pas assez peu pour craindre que vous ne

jugiez mal de moi, si je manque à vous rendre

visite dès le premier jour de votre consulat.

Je suis ici retenu par la nécessité de trouver des

fermiers ; il s'agit de mettre des terres en valeur

pour longtemps , et de changer tout le plan de

leur régie : car, les cinq dernières années, mes
fermiers sont demeurés fort en reste, malgré les

grandes remises que je leur ai faites. De là vient

que la plupart négligent de payer à compte,

dans le désespoir de se pouvoir entièrement ac-

quitter. Ils arrachent même et consument tout

ce qui est déjà sur terre, persuadés que ce ne

serait pas pour eux qu'ils épargneraient. Il faut

donc aller au-devant d'un désordre qui augmente

tous les jours , et y remédier. Le seul moyen de

le faire, c'est de ne point affermer en argent,

mais en espèces a partager dans la récolte avec

le fermier, et de préposer quelques-uns de mes

gens pour avoir l'œil sur la culture des terres,

pour exiger ma part dans les fruits, et pour les

garder. D'ailleurs, il n'est nul genre de revenu

plus juste que celui qui nous vient de la fertilité

de la terre, de la température de l'air et de l'or-

dre des saisons. Cela demande des gens sûrs,

vigilants , et en nombre. Je veux pourtant es-

sayer et tenter, comme dans une maladie invé-

térée , tous les secours que le changement de re-

mèdes nous pourra donner. Vous voyez que ce

n'est pas pour mon plaisir que je m'abstiens

quod ambiilans aut jacens. Durât inlenlio, mulatione ipsa

refecta : paulluni redormio, dein ambulo, mox oiationem

giaficain latinainve clare et intente , non tam vocis caussa

,

qiiam stomaclii , lego : pariter tamen et illa rnmatnr. Ite-

runi ambulo, nngor, exerceor, lavor. Co'nanti milii, si

ciini lixore, vel paiicis , liber legitur : post cu-narn, comœ-
di ani iyristes , niox cum meis ambulo, quorum in nu-

méro sunt eruditi. ita variis sermonibus vespera exten-

dilnr, et, quanqnam longissimus, dies cito conditur. Non
niniquani ex boc ordinc aiiqua mutantur : nam si diu ta-

cui , vel ambiilavi
, posl somnum demum lectionemque,

non vebicuio, sed (quod brevius, quia velocius) equo

geslor. Intervoniunt amici ex proximis oppidis, parteni-

qucdiei ad se trabnnt, interdumque lassato nnhi oppor-

luna interpeilatione subveniunt. Venor aliquando; sed

non sine pugillaribus, ut, quamvis niiiil ceperim, non-

nihil referam. Dalnr et colonis, ut videtur ipsis, non sa-

lis temporis, quorum milii agrestes querela; litleras noslras

et istiiaec urbana opéra commendant. Vale.

XXXVII.

C. PLINIUS PAULLINO SUD S.

Nec tu.ie naturae est , translaticia baec et quasi publica

oflicia a familiaribus amicis contra ipsorum commodum
exigere : et ego te constantius amo, quam ut verear, ne

aliter ac velim accipias , nisi te Calendis statim consulem

videro : praîsertim quum me nécessitas locandorum pr.ie"

diorum plures annos ordinatura detineat; in qua mihl

nova consilia sumenda sunt. Nam priore lustro, quan-

(|uain post magnas remissiones, reliqua creverunt : inde

plerisque nulla jam cura minuendi .leris alieni, quod de-

sperant posse persolvi; rapiunt etiam, consumuntque,

quod natum est, ut qui jam putent se non sibi parcere.

Occurrendum ergo augescenfiîius vitiis , et medendum

est. Medendi una ratio, si non uummo, sed partibus le-

cem, ac deinde ex meis aiiquos exactores operi, custodes

fructibus ponam : et alioqui nullum justius genus redi-

tus, quam quod terra, cielum, annus refert. Ad boc,

magnam (idem, acres oculos, numerosas manus poscit :

experiendum tamen, et, quasi in vetcri morbo, qua?lL

m
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d assister à votre installation dans le consulat.

Je vous promets pourtant d'eu célébrer le jour

par mes vœux, par ma joie, par tous les senti-

ments que je vous dois , et comme si j'étais pré-

sent. Adieu.

LETTRE XXXVIIL

PLINE A SATURNIN.

I

Si je loue notre ami Rufus, ce n'est point

I pour vous plaire, mais parce qu'il eu est très-

digne. J'ai lu son livre, qui m'a paru excellent

, et achevé. Ma tendresse pour l'auteur m'a fait

i trouver de nouveaux agréments dans l'ouvrage.

i J'en ai pourtant fait un jugement sain ; car il ne

i faut pas croire que ceux-là seuls jugent bien

,

qui ne lisent qu'avec des intentions malignes.

Adieu.

LETTRE XXXIX.

PLI?iE A MUSÏIUS.

Je me vois obligé, par l'avis des aruspices,

de rétablir et d'augmenter un temple de Cérès

qui se trouve dans mes terres. Il est vieux et

petit, d'ailleurs très-fréquenté un certain jour de

l'année; car le treizième de septembre, il s'y

rend, de tous les paj'S d'alentour, un très-grand

peuple. On y traite beaucoup d'affaires , on y
acquitte beaucoup de vœux. Mais, près de là,

l'on ne trouve aucun abri contre le soleil ou con-

tre la pluie. Je m'imagine donc que je ne mon-

trerai pas moins de piété que de magnificence

,

si j'ajoute de grandes galeries à un somptueux

temple que je ferai bâtir ; l'une à l'honneur de

la déesse, les autres à l'usage des hommes. Je

vous prie donc de m'acheter quatre colonnes de

bel mulationis auxilia lentanda sunt. Vicies
,
quam non de-

licata me caussa obire primum consulatus lui diciu non
|

sinat : qiiem tanien hic ut prassens votis
,
gaudio

,
gratii-

!

latioue celebrabo. Yale.

XXXVIII.

C. PLINIUS SATLRNINO SUO S.

Ego veio Rufum nostium lando : non quia tu , ut ita fa-

cerem , peliisti , sed quia est ille dignissimus. Legi enim

libnini omnibus numeris absolutum, ciii mulluui apud

me giati.ie amor ipsius adjecit. Judicavi tamen : neque

enim soli judicant, qui maligne legunt. Vale.

XXXIX.

c. PLINIUS MUSTIO SUO S.

Aruspirum monitu reficienda est mihi aedes Cereris in

praediis in melius et in majus. Vêtus sane et angusta

,

qnum sit alioqni slato die freqiienlissima. Nam Idibus

Seplembribus magnus e regione totacoit populus, mullœ

res aguntur, multa vota suscipiuntur, n)ulla redduutur;

sed nuiliun in proximo suffugiuni aut imbiis aut solis.

Vi'.ipor pigomunilicesimul religioseqiie faclurus, si.ncdéni

quam puklieriimam exstiuxcro, addideio porticus : illam

ad usuin dt», lias ad hominum. Velim ergo emas quatuor

mannoveas ';olumnas , cujus tibi videbitur generis : emas

LIV. IX. C8S

marbre, de telle espèce qu'il vous plaira, et

tout le marbre qui peut être nécessaire pour
paver le temple et en incruster les murs. Il faut
aussi avoir une statue de la déesse. Le temps a
mutilé celle de bois que l'on y avait ancienne-
ment placée. Quant aux galeries, je n'imagine
rien que nous devions faire venir des lieux où
vous êtes , si ce n'est un dessein convenable à la

situation du lieu. Il n'est pas possible de les

bâtir autour du temple , car il est environné d'un

côté par le fleuve , dont les rives sont fort escar-

pées, de l'autre par le grand chemin. Au delà

du chemin est une très -vaste prairie, où il me
semble qu'on pourrait fort bien élever les galeries

à l'opposite du temple, si ce n'est que vous ayez

à me proposer quelque chose de mieux, vous
dont l'art sait si bien surmonter les obstacles que
lui oppose la nature. Adieu.

LETTRE XL.

PLINE A FUSCUS.

Vous me mandez que la lettre où je vous
écris de quelle manière je règle ma journée en

été dans ma maison de Toscane, vous a fait

beaucoup déplaisir. Vous souhaitez savoir ce que
je change à cet ordre en hiver, quand je suis en

Laurentin? Rien , si ce n'est que je me retranche

le sommeil de midi , et que je prends beaucoup

sur la nuit, soit avant que le jour commence,
soit après qu'il est fini. S'il survient quelque af-

faire pressante, comme il arrive souvent pen-

dant l'hiver, je congédie, après le repas, le co-

médien et le joueur de lyre; mais je revois ce

que j'ai dicté; et en corrigeant souvent, sans

rien écrire, j'exerce d'autant ma mémoire. Vous

marmora, quibus soliim, quibusparielesexcolantiir. Erit

etiam vel faciendum vel emendum ipsius dea; signuin : quia

antiquum iUud e ligno quibusdam sui pailibns vetustate

truucatum est. Quantum ad porticus, nihil intérim oc-

currit
,
quod videatur istinc esse repetendum ; nisi tamen

,

ut formam secundum rafionem loci scribas : ncqiie enim

possuntcircumdaritemplo ; nam sohim templi bine (liimine

et abruptissimis ripis, bine via ciiigitur. Est ultra viam la-

tissimum pralum , in quo satis a()fe contra tempiiim ipsum

porticus explicabuntiir : nisi (piid tu mebus iiiveneris

,

qui soles locorum difficultates artc superare. Vale.

XL.

c. PLINIUS FCSCO SLO S.

Scribis
,
peigiatas tibi fuisse lit feras meas, qui!)us cogno-

visti ,
quemadmodum in Tiiscis oliuni astatis exigerem :

requiris ,
quid ex lioc in Lautonliiio liieme permutem.

Nibil , nisi quod meridianus somnus cximiliir, multumqut;

de nocte vel ante vel post dicni sun;itur : et, si agcndi né-

cessitas inslat, (pi;e ficqiiciis liicmo, non jain como-do vel

lyristœ post co'iiam lociis; sed illa, qiiae dxtavi , idetili-

dem retractantur, ac simuj memori.T fréquent! enienda-

tione proficitur. Ilabes a'stafe, iiierae consuetudinem;

addas hue, licet, auclumnum, quavjue Jnter liicmem
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voilà instruit de mon réfiimc d'hiver et d'été ;

TOUS y pouvez ajouter encore de l'automne et

du printemps. Comme dans ees saisons je ne

perds rien du jour, aussi je ne gagne rien sur la

nuit. Adieu.

IJVRE DIXIÈME.

LETTRE PREMIÈRE.

PLINE A l'eMPEBEUR TRAJAN.

Votre tendresse pour votre auguste père

vous avait fait désirer, seigneur, de ne lui suc-

céder de longtemps; mais les dieux immortels

se sont hâtés de remettre entre vos mains les rê-

nes d'un empire dont la conduite vous avait été

déjà confiée. Je vous souhaite donc, et au genre

humain ,
par vous, toutes sortes de prospérités,

c'est-à-dire tout ce qui est de plus digne de vo-

tre règne. Je fais des vœux continuels, et en pu-

blic et en particulier, pour le bonheur et la santé

de votre personne sacrée.

LETTRE II.

PLINE A l'eMPEBEUR TRAJAN.

Je ne puis , seigneur, trouver de paroles pour

exprimer de quelle joie vous m'avez comblé , en

me jugeant digne du privilège dont jouissent

ceux qui ont trois enfants. Quoique vous ayez

accordé cette grâce à la supplication de Julius

Servianus, homme d'une rare probité, et qui

vous est fidèlement dévoué, je conçois pourtant,

par les termes du brevet, que vous vous y êtes

porté d'autant plus volontiers
,
que c'était pour

aestatemque média, ut nihil de die perdunt , ita de nocte

parvulum adquirunt. Vale.

LIRER DEGIMUS.

C. PLINIUS TRAJANO.

Tua quidem pieta», Imperator sanctissime, optaverat, nt

qiiam tardissime succederes patri : sed dii immortales fes-

tinavenint virtutes tuas ad gubernacula reipublicœ
,
quani

susceperas, adniovere. Precor ergo, ut tihi, et per te ge-

neri hun)ano, prospéra omnia, id est, digna sa-culo tuo,

contingant. Forlem te et hilareui, Imperator oplime, et pii-

vatim et publiée oplo.

II.

c. PLINIUS TRAJANO,

Expiimerc, Domine , verbis non possum
,
quantum mihi

gaudium attuleiis, quod me dignum putasti jure trium li-

berorum. Quamvisenim JuliiServiani, opiimiviri, tuique
amanlissimi

,
precibus iudulseris : lamen etiam e\ rescripto

moi qu'il vous la demandait. Il me semble donc
que je n'ai plus rien à désirer, quand je vois que
vous avez témoigné , dès le premier jour de votre

heureux avènement à l'empire, que je n'étais pas
indigne de votre attention particulière. Cette fa-

veur redoublera la passion que j'ai d'avoir des

enfants. J'en ai souhaité, même sous le plus

malheureux de tous les règnes, comme vous le

pouvez croire, sur la foi de deux différents ma-
riages que j'ai contractés. Mais les dieux en ont

mieux ordonné, lorsqu'ils ont réservé à vos bontés

de me faire jouir de cet avantage. Je serai plus

content d'être père aujourd'hui
,
que je puis me

promettre de vivre et tranquille et heureux.

LETTRE m.
PLINE A l'empereur TRAJAN.

La bienveillance dont vous m'honorez, sei-

gneur, et dont je reçois tant de preuves, me
donne la hardiesse de vous demander des grâces

même pour mes amis, entre lesquels Voconius

Romanus tient l'un des premiers rangs. Nous
avons été élevés et nous avons toujours demeuré

ensemble. Ces raisons m'avaient engagé à sup-

plier votre auguste père de vouloir bien lui don-

ner place dans le sénat ; mais il a été réservé à

votre bonté de me faire cette faveur, parce que

la mère de Romanus n'avait pas encore achevé

parfaitement , et avec les solennités requises , les

quatre millions de sesterces qu'elle avait déclaré

lui donner, dans les lettres par elle écrites à

l'empereur votre père. C'est ce que, par mes con-

seils, elle a fait depuis; car elle lui a cédé des

fonds , et, dans cette cession, elle a observé tou-

tes les formalités nécessaires. Ainsi , aujourd'hui

intelligo, libentlus lioc ei te prœstilisse, quia pro me ro-

gabal. Videor ergo summam voti mei consequnlus, quum
inter initia felicissimi principatns lui probaveris, me ad

peculiarem indulgentiam tuam pertinere : eoque magisli-

beros concupisco
;
quos babere eliam illo tristissimo sœculo

vohii , sicut potes duobus matrimoniis meis credere. Sed

dii melius, qui omnia intégra bonitati tuœ reservar'mt.

Malui boc potius tempore me patrem tieri
,
quo futurus

esscm et securus et febx.

III.

c. PLIMUS TRAJANO.

Indulgentia tua, Imperator optime, quam plenissiniam

experior, boitatur me, ut audeam tibi etiam pro amicis

obligari ; inter quos sibi vel prœcipuum locum vindicat

Voconius Romanus, ab ineunle œtate condiscipufus et

contubernalis meus. Quibus ex caussis et a divo pâtre tuo

petieram , ut illum in amplissimum ordinem promoveret :

sed boc votum meum bonitati Uns reservatum est, quia

mater Romani liberalitatem sestertii quadringenties, quod

conferre se fibo codicillis ad patrem tuum scriplis professa

fuerat , nondum satis légitime peregerat. Quod postea fecit,

admonita a nobis. Nam et fundos emancipavit, et cœtera,

quLt' in emanci[iationc impienda soient exigi, consumma-
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que l'obstacle qui retardait nos espérances est

jievé, ce n'est pas sans une grande confiance que

ije sollicite pour lui. Ce qui la soutient et l'aug-

imente, ce sont les mœurs de mon ami, c'est son

iattacliementaux belles-lettres, sa tendresse pour

Ises parents. C'est à cette tendresse qu'il doit la

Isuccession de son père, qu'il recueillit aussitôt

laprès sa mort; la libéralité de sa mère, l'adop-

ition que le mari de sa mère a faite de lui. Tout

cela reçoit un nouvel éclat, et par sa naissance,

l'tpar les richesses qu'il tient de sa maison. J'es-

ipère que mes très-humbles supplications ne di-

minueront point à vos yeux le prix de toutes ces

choses. Je vous en conjure donc, seigneur, don-

inez-moi lieu de le congratuler sur ce que je crois

Ijuste ; donnez-moi la satisfaction de me pouvoir

glorifier de votre approbation , non-seulement

pour moi, mais encore pour mes amis.

LETTRE IV.

PLINE A L'EMPEREUR TRAJAN.

Une cruelle maladie, seigneur, pensa m'em-

porter l'année dernière. J'eus recours à un méde-

jcin, dont je ne puis dignement reconnaître l'af-

fection et les services, si vos bontés ne m'aident

àm'acquitter : c'est ce qui m'engage à vous sup-

plier de vouloir bleu lui accorder le droit de bour-

geoisie romaine; car ayant été affranchi par une

étrangère, il est lui-même étranger. 11 s'appelle

parpocras. Celle qui lui a donné la liberté s'ap-

^jelait Thermutis , femme de Théon, morte il y a

longtemps. J'ajouterai encore une très-humble

supplication en faveur d'Antonia Maximilia

,

femme illustre et de mérite: c'est de vouloir don-

Wr à deux de ses affranchies, Hélia et Antonia

Harméride, le plein droit de bourgeoisie; ce que

n't. Quum sit ergo finiluni
,
quod spes nostras morabatiir,

ion sine magna liducia subsigno apiid te fidem pro nioiibus

îomani nici, quos et liberalia studia exornant, et eximia

)»etas, qiiiieliancipsam matrislibeialitatem, et statim patris

lercdilatem, et adoplionem a vitrico meniit. Auget liac et

lataliunn et patemarum facnltatiim spfendor; quibiis sin-

;ulis niultum comniendationis accessurum etiam ex nieis

)iecibus, indnlgenti.'e tucie credo. Rogo ergo, Domine, ut

ne exoptalissimaî milii gratulafionis compotem facias, et

lonestls (ut s|>ero) aCfectibus meis prajsles, ut non in me
anium, verura et in amico gloriari judiciis luis possim.

IV.

C. PLIMUS TRAJANO.

Proximo anno , Domine, gravissima valetudine usque
wi pericuUim vitae vexalus iatralipten adsumpsi : cujus

diciludini et studio, tuae tantum indulgentiii! l)eneficio

eferre graliam possum. Quare rogo, des ei civitatcin ro-

nanam. Ksi enim peiegrinœ condilionis, manumissiis a

wregrina. Vocatur ipse Harpocras : patronam hahuit Thcr-

nuthinTheouis, quîie jampridemdefimftaesl. Idem rogo,

les jus Quiritium libertis Antoniac Ma\imiilar, ornatissim;e

je ne vous demande qu'à la prière de la maîtresse

même.

LETTRE V.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je ne puis vous dire, seigneur, quel plaisir

j'ai eu d'apprendre
,
par la lettre dont vous m'a-

vez honoré, qu'à ma supplication vous aviez ac-

cordé le droit de bourgeoisie d'Alexandrie à mon
médecin Harpocras, quoiqu'à l'exemple de vos
prédécesseurs, vous vous soyez fait une loi de
ne l'accorder qu'avec de grandes précautions.

Harpocras est du canton de Memphis. Je vous
supplie donc, seigneur, de vouloir bien m'en-
voyer, comme vous me l'avez promis , une lettre

pour Planta, gouverneur d'Egypte. Je compte
aller au-devant de vous, pour jouir plus tôt des

douceurs d'une arrivée si désirée de tout le

monde. Permettez-moi donc, seigneur, d'y
aller tout le plus loin qu'il est possible.

LETTRE VL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Le médecin Posthumius Marinus, seigneur,

m'a tiré de ma dernière maladie. Je ne puis m'ac-

quitter envers lui que par le secours des grâces

que votre bonté ne refuse guère à mes très-hum-

bles prières. Je vous supplie donc de vouloir bien

accorder le droit de bourgeoisie romaine à ses

proches parents, Chrysippe, fils de Mithridate,

et à sa femme Stratonice, fdle d'Épigonus ; de

faire aussi la même faveur à Épigonus et à Mi-
thridate , enfants de Chrysippe , de manière qu'ils

soient en la puissance de leur père, et qu'ils con-

servent leur droit sur leurs affranchis.

J'ajoute une dernière supplication : c'est de

feminœ , Ileliae et Antoniœ Harmeridi. Quod a te, petente

patrona
,
peto.

V.

c. r-LINIUS TRAJANO.

Exprimcre, Domine, verbis non possum, qiianlo me
gaudio affecerint epistolîe tuae, ex qUibus cognovi le Har-

pocrati, iatraliptaî meo, etiam Alexandrinam civitatem

tribuisse, quamvissecundum institiilionem iiriiuipiun non

temere eam dare proposuisses. Esse antem Harpocran vo-

|j.oO Mîixçmy.o'j indico tibi. Rogo ergo, indulgentissime

Imperator, ut mibiad Pompeium Plantam, pricfecUnn M-
gypli, amicum tnum, sic, ut promisisti, epislolam mit-

tas. Obviam iturus,(pio maturius, Domine, exoplalissimi

adventus lui gaudio l'rui possim, rogo, permittas mihi

,

(piam longissime occurrere tibi.

VI.

(;. l'LIMfS TRAJANO.

ProxiÊTia inlirmitas mea, Domine, obligavit me Poslu-

mio Marino medico : cui parem graliam referre bénéficie

tuo possmn, si precibus mcis , c\ consueludine bonilatis
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donner le plein droit de bourgeoisie romaine à

Lucius Satrius Abaseantins , et à Publius Cicsiiis

Phospborus, et à Paneharife Sotéride. C'est du

consentement de leurs patrons que je vous le de-

mande.

LETTRE VIL

PLINK A l'eMPEREUB TRAJAN.

Je sais bien, seigneur, que ma très-humble

supplication n'aura point échappé à votre mé-

moire, toujours si présente quand il s'agit de

faire du bien. J'ose pourtant, parce que vous me
l'avez plus d'une fois pardonné , vous faire souve-

nir et en même temps vous supplier de nouveau

d'accorder la charge de préteur à Accius Sura.

Elle est vacante. Quoiqu'il soit sans impatience

sur cela, l'éclat de sa naissance, une vertu en-

tière dans une fortune moins que médiocre, mais,

plus que tout le reste, ces temps heureux où la

bonne conscience enfle le courage de vos ci-

toyens, et leur paraît un titre pour attendre de

vous des grâces , lui donnent quelque espérance

d'obtenir celle-ci.

LETTRE VIIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Persuadé , Seigneur, que rien ne peut donner

une si haute opinion de mes mœurs, que les té-

moignages d'estime dont m'aura honoré un si bon

prince, je vous supplie très-humblement de vou-

loir bien ajouter la dignité ou d'augure, ou de

septemvir (car elles sont toutes deux vacantes) à

celle où voire faveur m'a élevé. J'aurai, par le

droit du sacerdoce , la satisfaction de faire en

public aux dieux les vœux que je leur adresse

sans cesse en particulier pour votre prospérité.

LETTRE IX.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je me réjouis , seigneur, et pour vous et pour

la république, de cette victoire si grande, si

belle, si mémorable, que vous venez de rempor-

ter. Je prie les Dieux immortels de donner un
si heureux succès à toutes vos entreprises, que
tant et de si rares vertus rendent à cet empire sa

première gloire, et l'augmentent.

LETTRE X.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Servilius Pudens, que vous m'aviez dépêché,

seigneur, est arrivé à Nicomédie le 24 novem-
bre , et m'a enfin délivré de l'inquiétude d'une

longue attente.

LETTRE XL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Vos bienfaits, seigneur, m'ont très-étroite-

ment lié à Rosianus Géminus. Je l'ai eu pour

trésorier pendant mon consulat, et je lui ai, pen-

dant ce temps , toujours trouvé toute sorte de

considération pour moi. Il continue, depuis que

je suis sorti de charge , à me donner tant de mar-

ques d'estime et de déférence, que son attache-

ment particulier met le comble aux preuves pu-

tii.iG, indulseris. Rogo eigo, ut propinquis ejus des civita-

tem, Chrysippo Mithiidatis, iixoii(pie Chrysippi Strato-

uicœ Epigoni, item libeiis ejiisdem Chrysippi, Epigono

et Mitliridati, ita ut sint iii patris polestate, utque iis in

libertos servetur juspatronorum. Item rogo, indulgeas jus

Quiritium L. Satrio Abascantio, et 1'. Cœsio Phospboio,

et PancUariae Soteiidi. Quod a te, volentibus palronis,

pefo.

VII.

C. PLINILS TRAJAXO.

Scio, Domine, mémorise Uiœ, quae est benefacicndi te-

Tiacissima, preces nostras iuhœrere : quia lamen in hoc

quoque sœpe indulsisti, admoneo simul et impense rogo,

ut Accium Suram piœtnra exornare digneris , (jiiuin lotus

vacet. Ad quam spijm alioqui quietissimum liortatnr etna-

talium splendor, et summa integritasin paupertate, et anle

omnia, félicitas temporum, quœbonam conscienliam ci-

vium tuorum ad usum indulgenliœ tuœ provocat et attol-

lit.

VIIl.

c. PLINIUS TRAJANO.

Quum sciam, Domine, ad testimonium laudemque mo-

rum meorum pertinere, tam boni principis judicio exor-

naii; rogo, dignitati, ad quam me provexit indulgentia

tua, vel anguralum, vel septemviraluni . quia vacant, ad-

jicere digneris, ut jure sacerdotii precari deos pro le publiée

possim
,
quos nunc precor pietate privata.

IX.

c. PLISIUS TRAJANO.

Victorise tuœ, optime Imperator, raaximse, pulcher-

rimae, antiquissimae, et tuo nomine et reipublicse gratulor,

deosqiie immorlales precor, ut omnes cogitationes tuas tam

l.ietus sequatur eventiis , ut virtutibus tantis gloria imperii

et novetur et augealur.

X.

c. PLINIIS TRAJANO.

Servilius Pudens legatus, Domine, vm Calend. De-

cemb. Nicomediam venit , meque longae exsoectalionis so-

licitudine liberavit.

XI.

c. PLINILS TRAJANO.

P.osianum Geminum, Domine, arctissimo vinculo me-

cum tua in me bénéficia junxerunt. Habui enim illum

qusestorem in consiilatii, mei summe observantissimum

expertus. Tantammihi post consulatum reverentiam prse-

stat, ut publicaî necessiludinis pignora piivatis cumulet

officiis. Rogo ergo , ut ipse apud te pro dignilate eju»

precibus meis faveas : ciii et, si quid niihi credis, iudul-

.m



(genliam tuam dabis. Dabit ipse operam, ut in liis, quae

lei mandaveiis, majora mereatur. Parcioiem nie in lau-

dando facit, quodspeio, tibi et integritaiein ejus, et pio-

bitateni et industriam non soluni ex ejiis honoi ibus
, quos

jn urbe suboculis lois gessit, verum etiam ex commilitio,

esse notissimani. Hlud uiium, quod propter carilalem

«jus noudum mihi videor satis plene fecisse , etiam atque

letiani facio ; teque , Domine , rogo
,
gaudere me exoiiiata

Iquestoris mei dignitate, id est , per illum mea , quam ma-

turissime velis.

XII.

C. l'LINICS TRAJANO.

t)iî(icile est, Domine , exprimere verbis , (piantam pci-

ceperim la>liliam
,
quod et mibi et socrui mea? praestilisti

,

ut ad finem consulatus Cœlium Clementem in liane pro-

vinciam transferres. Ex iilo enim mensuraui bcnelicii tui

penitus intelligo
,
qunm tam pienam induigeiitiam cum

tota domo mea experiar : cui referre gratiam parem ne

audeo quidem,quamvis maxime delieam. llaque ad vota

confugio , deosque preior, ut iis, qua; in me assidue con-

fers, non indignus existimer.

l'LINE Li: Jl INi;.

LETTRES,

Wjqueô que j'avais déjà de son amitié. Je vous

supplie donc de vouloir accorder son élévation à

mes prières. Si vous voulez vous eu fier à moi,

vous lui accorderez même votre bienveillance. Il

saura bien
,
par sou exactitude à s'acquitter des

moindres choses dont vous le chargerez , se mon-
trer digne des plus grandes. Si je m'étends moins

^af ses louanges, c'est que je m'imagine que

'son intégrité , sa probité , sa prudence , vous sont

connues par les charges qu'il a exercées sous vos

.'eux à Rome, et encore par rhonneur qu'il a eu

le servir dans les mêmes armées que vous. Mais

'ze que je ne crois pas avoir assez fait, par rap-

port à ma tendresse pour lui, c'est de vous sup-

plier, seigneur, avec les dernières instances , de

me donner la joie de voir incessamment croître la

dignité de mon trésorier, c'est-à-dire la mienne

,

în sa personne.

LETTRE XIL

PLINE A l'empereur TRAJ.'^N.

ïl serait bien difficile, seigneur, de votis ex-

primer toute la joie que j'ai eue, qu'à latrès-hum-

p\e supplication de ma belle-mère et à la mienne,

Ivous ayez bien voulu accorder le gouvernement

de cette province à Cécilius Clémens , lorsqu'il

^era sorti du consulat. Quandje reçois de vous

,

avec toute ma maison , des témoignages d'une

bienveillance si complète, je conçois quelle est

l'étendue de la faveur, dont vous m'honorez.

Quoique je sente bien à quelles actions de grâces

elle m'oblige
,
je n'ose m'engager à les rendre.

C'est donc aux vœux que j'ai recours, et je prie

les dieux qu'on ne me trouve jamais indigne des

grâces dont vous me comblez chaque jour.

LIV. X.
BtS

LETTRE XIII.

PLINE A l'empereur TH.UAN.

Lycorraas
, votre affranchi , m'a mandé

, sei-
gneur, que s'il passait par ici quelques ambassa-
deurs du Bosphore pour aller à Rome

,
je les re-

tinsse jusqu'à son arrivée. Il n'est point encore
venu, au moins dans la ville où je suis, aucun
ambassadeur de ce pays là; mais il est arrivé un
coursier dépéché par le roi de Sarmatie. J'ai
cru devoir profiter de cette occasion pour le faire
partir avec celui que Lycormas a envoyé, et
qui a pris les devants, afin que vous sachiez,
et par les lettres de Lycormas et par celles de
ce roi, ce qu'il vous importe peut-être de savoir
tout à la fois.

LETTRE XIVw

PLINE A l'empereur TBAJAN.

Le roi des Sarmates m'a écrit qu'il vous man-
dait certaines choses dont il était très-important
que vous fussiez instruit au plus tôt. Par cette rai-
son, et pour lever tous les obstacles qu'aurait
pu trouver sur la route le courrier qui vous porte
ses dépêches

,
je lui ai donné un passe-port.

LETTRE XV.

PLINE A l'empereur TBAJAN.

L'ambassadeur du roi de Sarmatit, seigneur,
ayant volontairement séjourné deux jours entiers

à Nicée, je n'ai pas cru devoir l'y arrêter davan-
tage -. premièrement

,
parce qu'il était incertain

quand votre affranchi Lycormas arriverait, et

puis parce que moi-même je ne pouvais demeu-
rer plus longtemps à Nicée, appelé par des af-

faires indispensables en d'autres endroits de la

province. Je me crois obligé de vous mander ceci,

Xllï.

c. PLINIUS TRAJANO.

Scripsit mihi, Domine, Lycormas, libertus tuus,

ut, si qua legalio a Bosporo venisset, urbem pelitura,

us(]iie in adventum suum relineretur. Et fegatio <piideni

,

dunitaxal in eam civilatem , in qua ipse sum , nulla adhuc
venil; sed venit tabeiiarius Sauiomata, quem ego, ustis

opportunitate
,
quam milii casus oblulerat, cum tabclla-

lio, qui Lycormam ex îlinere prœccssit, miUendum pu-
tavi , ut possis ex Lycormae et ex régis epislolis pariler

cognoscere
,
quae fortasse pariter scire deberes.

XIV.

c. PUNIt'S TRAJAXO.

Rex Sauromates scripsit miiii,esse quaidani, ijua-. de-

beres quam maturissime scire : qua ex caussa festinatio-

nem tabellarii
,
quem ad te cum epistoiismisit, diplomate

adjuvi.

XV.

c. PLINIOS TUAJAKO.

Legato Sauromala; régis duum sua siionlc Niceœ.ubl



paivo qiu'jo vous avais l'rrit, par ma dernière

lettre, (|ue Lycormas in'nvait prie que s'il passait

ici (iiiolqiies' ambassadeurs de Sarmatic, je les

retinsse jusqu'à son arrivée. Je ne vois aucune

raison plausible de le retemr plus longtemps,

surtout parnMiueles lettres de ce prince, dont je

n'ai pas voulu relarder le courrier, ainsi que je

vous l'ai déjà mandé, aurontdevancé de i>lusieurs

jours son ambassadeur.

LETTRE XM.

PLirHu A l'empereur tbajan.

Apuléius, soldat de la garnison de Nicoraédie,

m'îi écrit, seigneur, qu'un nommé Callidrome,

arrêté par Maxime et Denys, boulangers, au

service desquels il s'était engagé, avait cbercbé

\ni asile aux pieds de votre statue; qu'il avait été

mené devant le magistrat, où il avait déclaré

qu'autrefois, et pendant qu'il était esclave de La-

bérius ^Slaximus , il avait été pris par Susagus

,

dans la Mœsie, et donné par Décébale à Pacore,

roi des Partbes
;
qu'il l'avait servi plusieurs an-

nées ;
qu'ensuite il s'était échappé, et s'était sauvé

à Nicomédie. Après que lui-même , amené de-

vant moi, m'a réitéré cette déclaration, j'ai cru

vous le devoir envoyer. J'ai un peu différé,

parce que je faisais faire recherche d'une pierre

précieuse où était gravée l'image du roi Pacore

,

revêtu de ses habits royaux, et qu'on lui avait,

disait-il , volée. Je voulais, si on eût pu la trou-

ver, vous l'envoyer, comme je vous ai envoyé

un lingot de métal du pays , et qu'il dit en avoir

me invcncrat, biduo siibstilisset, longiorem moram fa-

cieiidain, Domine, non piilavi : primum quod inceitiim

adliuc eiat, qiiando libeitiis tuiis Lyconnas ventiiius es-

set; deinde quod ipse proficiscebar in diversam provinciae

pai tcni , ita oflicii necessitale cxigente. Ha-c in notitiam

tuam perferciida existimavi, quia proxime scripseram
,

l)eliisse Lycoi main , ut iogationem , si qua venisset a Bos-

poro, usqne in adventiim suuin relinereni. Quod diutius

faciendi nulla milii probabiiis ratio occurrit; prœsertim

quum epistoire Lycormae, (juas detinere; ut aiite pniedixi

,

nolui, aliquot diebus hune legatum autecessuia; videren-

tui-.

XVI.

C. l'UMliS TRAJANO.

Apuleius, Domine, miles, qui est in statione Nicome-

<lensi, scripsil milii
,
quemdam nomine Callidromum

,

quum detineietiu- a Maximo et Dionysio pistoiibus, qui-

bus opéras suas locaverat, confugisse ad tuam statuam,

perduclumqueadmagistralus indicasse, servisse abquando
Laberio Maximo , captunupie a Susago in IMœsia , et a

Deccbalo mnneri missum Pacoro , Parliiitie régi
, pluribus-

queannis in ministcrioejus fuisse; deinde fugisse, atque

ita in Nicomediam pervcnisse. Quem ego perductnm ad

me, quum eadem narrasset, mitter.dum ad le putavi.

Quod paullo tardius feci, dum requiro gemmam, quam
sUii. iiabenlem imaginem Pacoii,et quibus insignibus

ornatus fuisset, subtractam indicabat. Volui enim banc

PLINE LE JEUNE.

rapporté. Je l'ai scellé de mon cachet , dont l'em-

preinte est un chariot à quatre chevaux.

LETTRE XVIT.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Pendant tout le temps, seigneur, que j'ai de-

meuré avec Maxime, votre affranchi et votre

procureur, je l'ai toujours trouvé homme de bien,

habile, appliqué, et aussi attaché à vos intérêts

qu'à la discipline; c'est un témoignage que je lui

rends avec plaisir, et avec toute la fidélité que je

vous dois.

LETTRE XVIIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Après avoir trouvé, seigneur, dans Gabius

Rassus , commandant sur la côte Pontique , toute

l'intégrité, la probité, les lumières possibles,

accompagnées de beaucoup de déférence pour t

moi ,
je ne puis lui refuser mes vœux et mon

suffrage; je les lui accorde avec toute la fidélité

que je vous dois. J'ai bien reconnu qu'il s'était !

formé en servant sous vous , et qu'il était rede-

vable à la sévérité de votre discipline de tout ce

qui lui a fait mériter votre bienveillance. Les

soldats et les bourgeois sont si pénétrés de sa jus-

tice, qu'ils se sont empressés, à l'envi, de s'en

louer, et en public et en particulier ; c'est ce que

je vous certifie avec toute la fidélité que je vous

ai vouée.

quoque, si inveniri potuisset, siniul mittere, sicut gle-

bulam misi, quam se ex partliico métallo atlulisse dice-

bat. Signala est annulo meo , cujus apospbragisma qua-

driga.

XVII.

c. PLINIUS TRAJANO.

Maximum, libertum et procuratorem tnum , Domine,

per omne tempns, quo fuimus una
,
probum, et indu-

strium, et diligentem, ac, sicut rei tuœ amantissimura,

ita disciplina; tenacissimum expertus, libenter apud te

testimonio prosequor ea fide, qnam tibi debeo.

XVIII.

c. PLINIUS TRAJANO.

Gabiinn Bassum , Domine, prœfectimi orae Ponticœ,

integrum, probum, industrium, atque inter ista reveren-

tissimum mei expertus, veto pariler et suffragio prose-

quor, ea lide, quam. tibi debeo: quem abunde conspexi

iiistruclum commilitio tuo, cujus disciplina; débet, quod

indulgeutia tua dignus est. Apud me el milites et pagani,

a quibus justitia ejus et bumanitas pcnitus inspecta est,

certalim ci, qua privatim, qua i)ublica, lestimonium re-

Iribuerunt. Quod in notitiam tuam perferre ea fide, quam

fihi debeo.



LETTRES, LÏV. \.

LETTRE XIX.

PLINE A L EMPEREUR TRAJAN.

Nous avons, seigneur, servi ensemble, Nym-
phidius Lupus le centenier et moi. Pendant que

j'étais à la tête d'une légion , il commandait une

t-oborte. L'amitié qui nous unit prit de là sa

'naissance, et le temps en a serré les nœuds. Je

îl'ai donc tiré du sein de la retraite, et je l'ai en-

'•ïagé à m'assister de ses conseils en Bithynie.

'C'est ce qu'il a fait d'une manière très-obligeante
;

c'est ce qu'il continuera de faire, sans écouter ce

que la vieillesse et l'amour du repos lui peuvent

demander. Ces raisons m'engagent à compter ses

parents au nombre des miens, et surtout son fils

Nyraphidius Lupus. C'est un jeune homme plein

de droiture , de capacité , et fort digne d'un père

'très-accompli. Ses premières actions, dans la

place de capitaine d'une compagnie de cinq cents

i hommes, vous feront juger qu'il peut soutenir

Ivos plus grandes grâces. Les témoignages qu'ont

irendus en sa faveur ces hommes illustres, Julius

[Férox et Fuscus Salinator, seront ses garants. Je

trouverais, seigneur, dans l'élévation du fils un

très-grand sujet de joie et de nouvelle reconnais-

sance.

LETTRE XX.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Aussitôt que, par votre bienveillance, sei-

gneur, j'ai été élevé à la place d'intendant des

finances du temple de Saturne, j'ai tout à fait

renoncé à la plaidoirie, dont je ne m étais pas

d'ailleurs indistinctement chargé ; et j'y ai re-

noncé pour remplir, avec plus de liberté , tous

XTX.

C. l'LIXlUS TRAJANO.

Nympilidium Lupiuii, Domine, primipilarem , commi-

litonem habui; qinim ipse tribuniisessem, ille praefectus :

inde Camiliariter diligeie cœpi. Crevit postea carilas ipsa

inutua^ vetustate amicitiae. Itaque et quieti ejiis injeci

inanum , et exegi , iit me in Bithynia consilio instrueret.

Quod ille amicissime, etotii et senectutis ratione post-

posita, et jam fecit, et facliinis est. Quibiis excaussisne-

cessitiidines ejus inter nieas numéro, et filiiim in primis,

Nympliidinm Lupum, jiivenem piobnm , iiulnstrium , et

cgregio pâtre dignissimum,sufi'ecturnmindiilgenli<'c tiife :

i

siciil primis ejus experimentis cognoscere potes
, quuni

I
prafcc tus coborlis plenissiinum testlmonium mernerit

! Julii FerocisetFusci Salinatoris, clarissimorum virorum.

j

Meum gaudium, Domine, meam gratulationem filii liono-

I

I

es continuent.

XX.

c. PLINILS TRAJANO IJIP. S.

Ut primnm me, Domine , indulgentia vestra promovit
ad praefecturam œrarii Saturni, omnibus advocationibus,

quibus alioqni luinquam erani promiscuc fjinctus, renun-
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les devoirs de mon nouvel emploi. Par cette rai-

son, lorsque les peuples d'Afrique me deman-
dèrent au sénat pour avocat contre Marins Pris-

cus, je m'en excusai, et mon excuse fut reçue.
Mais depuis que, désigné consul, vous eûtes dé-
claré que de même qu'il ne fallait point contrain-
dre ceux qui , comme moi , avaient été excusés,
ils devaient souffrir aussi que le sénat usât du
pouvoir qu'il a sur eux , et mît leur nom dans
l'urne pour être tirés au sortavec les autres : j'ai

cru qu'on ne pouvait faire moins sous un empire
si doux, que de ne pas résister principalement

à de si justes décrets de cette illustre compagnie.
Je souhaite que vous approuviez les raisons de
mon obéissance; car je ne veux rien faire, ni

rien dire, que des mœurs aussi épurées que les

vôtres puissent condamner.

LETTRE XXL
TRAJAN A PLINE.

Vous avez rempli tous les devoirs d'un bon
citoyen et d'un bon sénateur, en déférant à ce

que le sénat désirait justement de vous. Je ne
doute pas que vous ne remplissiez avec fidélité

le ministère dont vous avez été chargé.

LETTRE XXIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je vousrendsde très-humbles grâces, seigneur,

d'avoir bien voulu si promptement accorder le

droit de bourgeoisie romaine aux affranchis d'une

dame de mes amies, et à Harpocras, mon mé-
decin. Mais lorsque j'ai voulu faire enregistrer

son âge et ses facultés, ainsi que vous me l'aviez

ordonné, des gens habiles m'ont averti qu'avant

tiavi, ut loto animo, delegato mibi officio vacarem. Qua
ex caussa, quum patronum me provinciales optassent
contra Marium Priscum, et petii veiiiam bujus muneris,
et impetravi; sed quum poslea consul designatus censuis-

set, agendumnobiscum, quorum eral excusatio recepta,

ut essemus in senatus potestate
, paleremurque nomina

nostra in urnam conjici, convenientissimum esse tran-

quillitati sa-culi putavi
,
pra\sertim tam moderata» volnn-

tati ampiissimi ordinis non repugnare. Cui obsequio nico,

opto , ut existimes constare rationem
,
quum omnia fada

dictaque mea probare sanctissimis nioribus tuis ciqiiam.

XXI.

TRAJANUS PLIMO S.

Et civis et senatoris boni partibus Tunctus es , obsc-

quium ampiissimi ordinis, quod justissime exigebat,

pr.Tstando. Quas partes implelurum fe secuudum suscep-

tam fidem conlido.

XXII.

c. PLIMUS TRAJANO.

Ago gratias. Domine, quod et jus Quirilium libertis

necessariac mibi femina% et < ivitatem romanam Harpo-

crati, iatraliptse mco, sine mora induisisli. Sed quuin
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que de lui obtenir la bouriïeoisic romaine, je de-

vais lui obtenir celle d'Alexandrie, parce qu'il

est É-iyptien. Comme je ne croyais pas qu'il y

eût de'difïérence entre les Égyptiens et ceux des

autres nations ,
je m'étais contenté de vous man-

der qu'il avait ete affranchi par une étrangère,

et que cette étrangère était morte il y avait déjà

longtemps, .le ne me plains pas pourtant de mon

ignorance ,
puisqu'elle me donne lieu de recevoir

de vous plus d'une grâce pour un même homme.

Je vous supplie donc, afm que je puisse jouir de

votre bienfait selon les lois, de lui accorder le

droit de bourgeoisie d'Alexandrie et de Rome.

Pour ne rien laisser qui pût retarder le cours de

vos bontés, j'ai envoyé son âge et l'état de ses

biens à vos affranchis comme vous me l'aviez

commandé.

LETTRE XXIIL

TBAJAN A PLINB.

J'ai résolu, eu suivant la coutume de mes

prédécesseurs, de n'accorder qu'avec beaucoup

de circonspection le droit de bourgeoisie d'A-

lexandrie ; mais après vous avoir déjà donné

,

pour Harpocras, votre médecin, le droit de

bourgeoisie romaine, je ne puis me résoudre à

vous refuser ce que vous me demandez encore

pour luï. Faites-moi donc savoir de quel canton

de l'Egypte il est, afin que je vous envoie une

lettre pour Pompéius Planta ,
gouverneur d'E-

gypte, mon ami.

LETTRE XXIV.

PLINE A h EMPEREUR TRAJAN.

Après que votre auguste père eut, et parur
'

très-beau discours et par de glorieux exemples,

incité tous les citoyens à la libéralité, je lui dei

mandai permission de transporter , dans le liei

de mon origine , les statues des empereurs qu

m'étaient venues par différentes successions, e

que je gardais telles que je les avais reçues dan;

des terres éloignées; et je le suppliai detrouvei

bon que j'y ajoutasse la sienne. Dès qu'il me
l'eut accordé, avec beaucoup de témoignages dt

satisfaction, j'en écrivis aux décurions, afin

qu'ils marquassent le lieu oîi je pourrais bâtii

un temple à mes dépens. Ils crurent me devoii

ce retour d'honnêteté, de me laisser le choix di;

lieu. Mais ce que je n'ai pu encore entreprendre,

retenu d'abord par ma maladie , ensuite par celle

de votre auguste père, et enfin par les devoirs

de la charge que vous m'avez donnée, je crois

pouvoir aisément l'exécuter aujourd'hui ; car

mon mois de service finit au 1"' septembre,

et il y a beaucoup de fêtes dans le mois sui-

vant. Je vous supplie donc, avant toute autre

chose, de souffrir que votre statue ait sa place

dans le temple que je vais bâtir; ensuite, pour me
mettre en état d'y travailler au plus tôt, de m'ac-

corder un congé : mais il ne convient pas à ma
franchise de vous dissimuler qu'en m'accordant

cette grâce , vous accommoderez beaucoup mes

affaires particulières. Je suis si peu en état de

différer le bail des terres que j'ai de ces côtés-là,

et qui d'ailleurs passe quatre cent mille sester-

onnos ejus et censura, sicut prœceperas, ederem, admo-

nitus suni a peiitioribus, debuisse me ante ei alexaii-

drinam civitatem impetrare, deinde romanam, quoniani

esset ^ïgyptius. Ego autem ,
quia inter ^Ëgyptios cœteros-

que peregiinos iiilùl interesse ci edebam , contentus fue-

ram lioc solum sciibeie libi , eum scilicet a peregiina

maniimissuiii, iiatronamque ejus jam prideni decessisse.

De qua ignoiantia mea non queior, per quani stetit , ut

libi pro eodem homine srepius obligarer. Rogo itaque,

ut beneficio tuo légitime frui possrm , tribuas ei et ale-

xandrinain civitatem, et romanam. Aunos ejus et cen-

6uin (ne quid rursus indulgentiam tuam moraretur) liber-

lis luis, quibusjusseras, misi.

XXIIl.

TKAJANUS PLINIO S.

Civitatem alexandrinam secundum iuslitutionem prin-

ci[>um non lemere dare proposui : sed quum Harpocrati,

iatrallpta; liio, jam civitatem romanam impelraveris,

liu'c quoque pelitioni tune negare non sustineo. Tu ex

quonomosil, notum niihi facere debebis, iil epistolam

tibi ad l'ompeium Plaivlam, praefectum ^Egypli, amicum
meum . mittam.

XXIV.

G. PLINItS TRAJANO IMP. S.

Quum divus pater tuus, Domine, et oratione pulcher-

rima, et bonestissimo exemplo, omnes cives ad munifi-

centiam esset cobortatus; petiiabeo, ut statuas princi-

.

pum, quas in longinquis agris per plures successiones

Iraditas mibi
,
quales acceperam, custodiebam, permitteret '

in municipium transt'erre , adjecta sua statua. Quodque
ille mibi cum plenissimo testimonio indulserat , ego sta-

tim decurionibus scripseram, nt assignarent solum, in

quo templum pecunia mea exstruerem : ilii in iionorem

operis ipsius eiectionem loci mibi obtulerunt. Sed pr-
mum mea , deinde patris lui valetudine

,
postea curis dele-

gati a vobis olficii retentus , nunc vidéor conunodissime

posse in rem pra'sentem excuriere. Nam et mensfiuum
meum Calend. Septembris finitur, et sequens niensis

complurcs dies feriatos babet. Rogo ergo, ante omnia
permittas mibi, opus quod inciioaturus sum,exornare
et tua statua : deinde, ut hoc facere quam maturissinie

possim, indulgeas conimeatum. Non est autem simplici-

tatis meaj dissimuiare apud bonitatem tuam , obiter le

pbirimum collaturum utilitatibus rei familiaris meae. Agro

rumenim.quosin eadem regione possideo, locatio quum
alioqui CCCC excédât, adeo non potest differri, ut proxi-

mam putationem novus coloaus facere debeat. Pra>teiea



LETTRES, LIV. X. G9«

ces, que le termier qui entrera en jouissance,

doit tailler les vignes aussitôt après la prochaine

>endange. Les continuelles stérilités m'obligent

même de songer à des remises
,
que je ne puis

bien régler si je ne suis présent. Je devrai donc,

seigneur, à vos bontés, et le prompt accomplis-

sementdu religieux devoir que je me suis imposé,

et la satisfaction de placer mes statues, si vous

voulez bien m'accorder un congé de trente jours
;

car un plus court ne me serait d'aucun usage,

'puisque le lieu de mon origine, et les terres dont

je parle , sont à plus de cent cinquante milles de

Rome.

LETTRE XXV.

TBA.JAN A PLINE.

Vous m'avez expliqué, pour obtenir votre

Congé, toutes les raisons tirées, et de l'utilité

ipublique, et de votre intérêt particulier; mais

une seule suffisait : c'est que vous le désiriez. Car

|e ne doute point que, dès qu'il vous sera per-

mis , vous ne vous rendiez à un emploi qui exige

tant d'assiduité. Je n'empêche point que vous ne

mettiez ma statue dans le lieu que vous lui

flvez destiné , bien que j'aie résolu d'être fort ré-

servé sur ces honneurs. Je ne veux pas qu'il pa-

raisse que j'aie traversé le cours de votre ten-

jdressepour moi.

LETTRE XXVL

PLINE A l'eMPEBEUR TRAJAN.

I Je suis arrivé à Éphèse, seigneur, après

ivoir , malgré les vents contraires
,

passé avec

toute ma suite le cap de Malée. La pensée où je

l$uis qu'il peut être important à votre service

:ontinuae sterilitates cogunt me de remissionibus cogi-

lare : quarum lationem, nisi |iia?sens, inire non possum.

Oebebo ergo, Domine, indiilgentiœ tiiae et pietatis meae

beleiitateni , et status ordLnalionem , si niilii ob utraque

;iœc dederis commeatum XXX dieriim. Neque enini an-

l^iistius lempns praefinire possum, quum el mnnicipiuni

Rt agri, de quibus loquor, sint ultra centesimum et quin-

[luagesimum lapidem.

XXV.

TRAJANUS PLINIO S.

Kt privatas multas et omnes publicas caussas petendi

L'^mmeatus reddidisti : milii autem vel sola voluntas tua

snffecisset. Necjiie enim dubito te, ut primum potueris,

jtd tam districtum oiïicium reversurum. Slatuam poni

{nihi a te eo, qno desideras loco, quanquani ejusmodi

Iwnoruni paicissimus, tamen patior, ne impedisse cursum
'rga me pietatis tuœ videar.

XXVI.

C. PLIMtS TRAJANO IMP. S.

Quia coiilido', Domine, ad curam tuam pertinere, nun-
io libi , me Epbesum cum omnibus meis uTiJp Ma).£av

ittvigasse. Quamvis contrariis venlis rctentus, nunc de-

que vous en soyez informé, m'oblige à vous en
donner avis. Je me prépare à passer dans mon
gouvernement

,
partie sur des chariots

,
partie

sur de petits bâtiments. Comme les chaleurs

excessives sont fort incommodes parterre, aussi

les vents qui soufflent dans cette saison ne per-

mettent pas de faire toute la route par mer,

LETTRE XXVM.

TRAJAN A PLINE.

Votre avis m'a fait plaisir, moucher Pline. Il

importe à ma tendresse pour vous de savoir

par quel chemin vous allez en votre gouverne-

ment. Vous avez pris fort sagement votre parti,

d'user tantôt de chariots, tantôt de barques,

selon que les lieux vous y paraîtront plus com-
modément disposés.

LETTRE XXVIIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Si ma navigation, seigneur, avait été très-

heureuse jusqu'à Ephèse, il s'en faut bien que
je sois aussi content de la route que j'ai faite de-

puis par terre. Le grand chaud et quelques ac-

cès de fièvre m'ont si fort tourmenté, que j'ai

été obligé d'arrêter à Pergame. Dans la suite,

m'étant embarqué, les vents contraires m'ont
retenu. Ainsi, je suis arrivé dans la Bithynie

plus tard que je n'avais compté, c'est-à-dire le

il septembre. Je ne puis pourtant me plain-

dre de ce retardement, puisque je suis entré

dans mon gouvernement assez tôt pour y célé-

brer le jour de votre naissance; ce qui est pour
moi le plus favorable de tous les présages. J'exa-

mine actuellement l'état des affaires publiques des

stino partial orariis navibus
,
partim veliiculis

,
provin

ciam petere. Nam sicut ilineri graves œstus, ita contiouae.

navigationi etesiae reluctantur.

XXVIL

TRAJANUS PLINIO S.

Recte renuntiasli mihi, Secunde canssime. Pertinet

enim ad animum meum
, quali itinere in provinciam por-

venias. Prudenter autem constiluis intérim navibus, in-

térim vebiculis uti
,
prout loca suaserint.

XXVIII.

c. PLKMliS TRAJANO IMP. S.

Sicut saluberrimam navigationem, Domine, nsque
Epliesum expertus, ita inde

, post(iuam veliiculis iier

facerecœpi, gravissimis a;stibus, at(|ue etiam (cbriculis

vexatus, Pergami subsliti. Rursus, qiniin transisscm in

orarias navicnlas , contrariis ventis retenlus, aliqiianlo

tardiu8, quam speraveram , id est, XVCalend. Octobres,

Bilhyniam iniravi. Non possum tamen de niora queri,

quum inibi contigerit, (piod erat auspicatissimum, nata-

lem luum in provincia celebiare. >'unc rei pubiicne Prn-
sensium impendia, re<lilus, debitores excutio : quod ex
ipso tiactu magis ac niagis necessaiium iiilelligo; Mul'x'
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Prusiens , leurs cliiiroes , leurs revenus, leurs det-

tes. Plus j'avaiur d.ins cette discussion, plus j'en

reconnais la nécessité ; car je trouve d'un côté

que, sous divers prétextes, plusieurs particuliers

rcncnnent ce qu'ils doiventà cette république; et

île l'autre, qu'on la surcharge par des dépenses

qui ne sontiiuére Iifiilimes. Je vous ai écrit tout

ceci, seij,'neur, presque en arrivant. Je suis en-

tré dans la province le 17 septembre. Je l'ai

trouvée dans les sentiments de soumission et

de dévouement pour vous, que vous méritez

de tout le genre humain. Voyez, seigneur, s'il se-

rait à propos que vous envoj^assiez ici un arpen-

teur. Il me semble que si les ouvrages publics

sont fidèlement toisés, on pourra obliger les en-

trepreneurs de lapporter des sommes considéra-

bles ; au moins cela me paraît ainsi, par l'exa-

men que je fais avec Maxime des comptes de

cette république.

LETTRE XXLX.

TRAJAN A FLINE.

Je souhaiterais fort, mon très-cher Pline,

que vous fussiez arrivé en Bilhynie avec vos

gens sans que votre faible santé en eût été al-

térée, et que votre route depuis Ephèse vous

eût été aussi commode que votre navigation

avait été heureuse. Votre lettre m'apprend

quel jour vous êtes entré dans la Bithynie. Je

ne doute pas que ces peuples ne demeurent

par là bien persuadés de mon attention à leurs

avantages; car je suis sûr que vous n'oublierez

rien de ce qui pourra faire sentir qu'en vous

choisissant, j'ai choisi le plus propre à tenir

ma place chez eux. Vous devez commencer

par examiner les comptes des affaires publi-

ques; elles sont certainement dans un grand

désordre. Quant aux arpenteurs, à peine en ai-

je ici ce qu'il en faut pour les ouvrages pubUcs

qui se font à Rome et aux environs. Mais il n'y

a point de province où il ne s'en trouve en qui

l'on peut prendre confiance. Vous n'en man-

querez donc pas, si vous vous attachez sérieu-

sement à en trouver.

LETTRE XXX.

PLINE A l'EMPEBEUK TKAJAN.

Je vous supplie, seigneur, de ra'expliquer voj

intentions sur un doute qui m'est venu dans l'es-

prit. Je ne sais si je dois faire garder les prisons,

ou par des soldats, ou, comme on l'a pratiqua

jusqu'ici, par des esclaves publics. Je craini

qu'elles ne soient pas assez sûrement gardées pai

des esclaves , et que ce soin n'embarfasse un assej

grand nombre de soldats. Cependant j'ai ren-

forcé de quelques soldats la garde ordinaire

des esclaves publics; mais je m'aperçois qu(

cette précaution a ses inconvénients
;
qu'elle leui

peut être une occasion de se négliger tous, danil

l'espérance que les uns auront pouvoir de rejetai

sur les autres une faute commune.

LETTRE XXXL ,
j

TBAJAN A PLINE.
|

11 n'est pas nécessaire d' employer les soldati^

à la garde des prisons. Tenons-nous-en à l'uj

sage toujours observé dans cette province, d'eij

confier le soin à des esclaves publics. C'est à vol

tre prudence et à votre sévérité à faire en sort(

qu'ils s'en acquittent fidèlement : car il es

enim pecunise variis ex caussis a privatis delineiitur : prœ-
[

tcrea qiiœdain minime legitiniis sumplibus erogantur.

Ha'C tibi, Domine, in ipso ingressu meo scripsi. Quinto

tlecimo Calend. Octobres, Domine, |)rovinciam intravi,

(|iiam in eo obsequio, in ea eiga te Me, quanide génère

bumano mereiis, inveni. Dispice, Domine, an necessa-

rium putes, niittere iiuc inensorem. Videntur enim non
médiocres pecuniœ posse revocaii a curatoiibnsoperum,

si mensnrce fideliter agunUir. Jta certe piospicio ex ra-

tione Prusensium, quam cum Maximo Uaclo.

XXIX.

TRAJANLS PLINIO S.

Ciiperem sine querela corpuscuii lui , et tuorimi
, perve-

nirein Bilhyniam potuisses, acsimile libi iter ab Ejjbeso
ei navigalioni fiiisset, quam expeiius uscpie illo eras.

Quoaulem die pervenisses in liitiiyniam, cognovi, Secunde
cirissime, litteris tuis. l'rovinciaies, credo, prospcctum
sil)i a me, intelligent. Nam et tu dabis operam , ni mani-
feslum sit illis, electum te esse, qui ad eosdem mci loco

niittereiis. Rationes aulcm in primis libi reiuni publica-
rum excutiendfe sunt. Kum et esse cas vexalas satis con-
stat. Mensores vix eliam iis opeiibus, qux autRomae,
aut in pioximo, liunt, sufficientes liabco : sed in omni

provincia invcniuntur, quibus credi possit,et ideo noi

deerunt tibi, modo velis diligenter excutere.

XXX.

C. PLINICS TRAJANO S.

Rogo, Domine, consilio me regas liœsitantem, uirun

perpublicos civitatum serves (quod usqueadbuc factum)

an per milites, asservare custodias debeam. Vereorenim

ne et per servos publicos parum fideliter custodiantur!

et non exiguum militum numerum bœc cura distringat

Intérim publicis servis paucos milites addidi. Video taniei

peiiculum esse, ne id ipsum utrisque negligentiae causs;

sit ; dum commuuem culpani lii in illos, illi in bos regereri|

posse confidunl.

XXXI.

THAJANUS PLINIO S.
|

Niliil opus est, mi Secunde carissime, ad continenda|

custodias, plures commilitones converti. Persevereniu

in ea consuetudine, quai isti provinciœ est, ut per public

cos servos custodiantin-. Etenim, ut fideliter lioc tiiciant.,

in tua severitate ac diligentia positum est. In primis enim

sicutscribis, verendum est, ne, si permisceantur servi',

publicis milites, mutua inter se fidncia negligenliores sint
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surtout à craindre, comme vous me le mandez,
que si on les mêle ensemble , ils ne s'en repo-

sent les uns sur les autres , et n'en deviennent

plus négligents. Mais souvenons-nous encore

que le moins de soldats qu'on peut éloigner de

leurs drapeaux est le mieux.

LETTRE XXXII.

PLINE A l'eMPEBEUR TB4JAN.

Gabius Bassus, qui commande sur la côte

Pontique, très-soumise et très-dévouée à votre

service, seigneur, m'est venu trouver, et estde-

meuré plusieurs jours avec moi. C'est, autant

que je l'ai pu connaître , un très-honnête homme

,

et digne de votre bienveillance. Je lui ai commu-
niqué l'ordre que j'avais de ne lui laisser, de

toutes les troupes dont il vous a plu me donner le

commandement, que dix fantassins , deux cava-

liers et un capitaine. Il m'a répondu que ce nom-

bre ne lui suffisait pas, etqu'il vous en écrirait :

cela m'a empêché jusqu'ici de rappeler ceux qu'il

a de plus.

LETTRE XXXIII.

TRAJAN A PLINE.

Gabius Bassus m'a écrit aussi que le nombre

de soldats que je lui avais destiné ne lui suffi-

sait pas. Vous demandez quelle a été ma ré-

ponse. Afin que vous en soyez bien informé, je

la fais transcrire ici. Il faut faire une grande

différence entre ce que demande la conjoncture,

ou l'ambition qu'ont toujours les hommes d'é-

tendre leur commandement; mais pour nous,

l'utilité publique doit être notre seule règle, et

sed et illud hsereat nobis, quam paucissimos milites a

signis avocandos esse.

xxxn.

C. PLIMU8 TRAJAISO IJIP. S.

Gabius Bassus, praefeclus orœ Ponlicce , et reverentis-

siiue et officiosissiuie, Domine, veuit ad me, et complu-

libus diebus fuit mecum. Quantum perspicere potui,

vir egregius', et indulgentia tua dignus : cui ego notum
feci

,
piœcepisse te, ut e\ coliorlibus, quibus me praeesse

voluisti, contentus esset beneficiaiiis decem, equitibus

duobus, centurione uuo. Respoudit, non suflîcere sibi

liunc numerum, idque se scriplurum tibi. Hoc in caussa

fuit, que minus statim revocandos putarem, quos babet

supra numerum.

XXXIII.

TRAJANUS PLINIO S.

Et mihi sciibit Gabius Bassus, non suflicere sibi eum
militum numerum, qui ut daietiu' ilii, mandatis meis
complexus sum. Quod quteris, sciipsisse me, ut notum
liabeies, bis litleris subjici jussi. Multum interest, res po-

sent, an liomines imperaie lalius vclint. Nobis aulcm
utililas démuni speclanda est : et quantum lleri potesl,

cuiandum, ne milites a signis absinl.

LETTRES, LIV. X.

nous devons surtout prendre garde que les sol
dats ne quittent point leurs ensei^^nes.

LETTRE XXXIV.

!
PLINE A l'empereur TRAJaN.

Les Prusiens , seigneur , ont un bain vieux
et fort vilain. Ils voudraient le rétablir , si vous

j

le permettez. Mais moi
,
qui ai bien examiné

I

toutes choses
,
je crois que vous pouvez leur per-

I

mettre d'en faire un neuf. Il se trouvera un fonds
suffisant pour cela : premièrement de l'argent

:
que l'on retirera , et que déjà, par mes ordres,
on a commencé à retirer des particuliers ; et

puis des deniers qu'ils avaient coutume d'em-
ployer à l'huile du bain, et qu'ils ont résolu de
mettre à la construction. C'est ce que d'ailleurs

semble demander et la beauté de la ville, et

l'éclat de votre siècle.

LETTRE XXXV.

TRAJAN A PLINE.

Si la construction d'un nouveau bain n'est

point à charge aux Prusiens, nous pouvons
leur accorder ce qu'ils souhaitent, pourvu qu'ils

ne fassent aucune contribution pour cet ou-

vrage, et qu'ils ne prennent rien sur leurs

besoins ordinaires.

LETTRE XXXVI.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Maximus, votre affranchi et votre intendant,

m'assure qu'outre les dix soldats que, par votre or-

dre, j'ai donnés à Gémelliuus, il en a besoin aussi

pour lui. J'ai cru lui devoir laisser ceux qui

XXXIV.

c. PLINIIS TRAJANO IMP. S.

Prusenses, Domine, iialineum babent et sordidum et

vêtus. Id itaque, indulgentia tua, restitueie desiderant :

ego tamen ipstimans novum fieii debere, videris mihi de-

siderio eoium indulgere posse. Eritenim pecunia, ex qua
fiât : primnm ea, quam revocare a privalis et exigere jam
ccppi : deinde, quam ipsi erogaie in oleum soliti

, parati

sunt in opus balinei confcrre. Quod alioqui et dignitas

civitalis, et sneculi tui nitor postulat.

XXXV.

TRAJANLS PLINIO S.

Si instructio novi balinei onerafura vires Prusensium
non est, possumtis desiderio eoruni indulgere : modo ne
quid ideo aut intribuant, aut minus illis in posteium ftat

ad necessarias erogaliones.

XXXVI.

c. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Maximus, libertus et procurator tuus. Domine, prac-

ter decem benefir iarios
,
quos assignari a me Gemellino,

optimo viro,!jussisli, sibi quoque ronlirmat necessarujs

esse milites. Kx lus intérim, sicul in\ent'rarn, in niinisltr
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étaient déjà attachés à sa commission, surtout

le Noyant partir pour faire venir des blés de

Papiiiafionic. J'y ai même ajouté doux cavaliers

(ju'il m'a demandés pour sa t;arde. .le vous sup-

plie de mapprcndre ce que vous voulez dans la

suite que je fasse.

LETTRE XXXVIL

TBAJAN A PLINE.

Vous avez bien fait de donner des soldats à

Maxime, qui partait pour aller acheter des

blés; car ri s'acquittait en cela d'une commis-

sion extraordinaire. Quand il sera revenu à

son premier emploi, ii aura assez des deux

soldats que vous lui avez envoyés , et des deux

qu'il a reçus de Vtrbius Gémellinus, mon in-

tendant, à qui il sert de second.

LETTRE XXXVin.

PLINE A L'EMPEnEUR TRAJAN.

Sempronius Célianus
,

jeune homme de

mérite , m'a envoyé des esclaves qu'il a trouvés

entre les s(jldats de recrue. J'ai différé leur sup-

plice, pour avoir le laisir de vous consulter sur le

irenre de leur peine , vous que je regarde comme

le restaurateur et le conservateur de ki disci-

pline militaire. Pour moi
,
j'ai quelque scrupule

,

parce que, bien qu'ils eussent fait leur serment,

cependant ils n'étaient point encore enrôlés dans

aucune léizion. Ayez donc îa bonté , seigneur

,

de me prescrire vos intentions dans une occasion

qui doit faire un exemple.

LETTRE XXXIX,

TRAJAN A PLINE.

Sempronius Célianus a exécuté mes ordres,

rio ejiis rclimiuendos existimavi : praesertim quiim ail

friimcntuin coniparandiim ir«t in Paplilagoniam. Qiiin

eliain Ititelœ caiissa, quia desiderabat, addidi duos équi-

tés. In futuruin (piid seivari velis , rogo rescribas.

XXXVII.

TRAJAMS l'LINIO S.

Ntnic qnidpm pioficisfontem, ad comparationem fin-

mentoruni, Maximum, Hboitum meum, recte mililibus

Hislnixisli.Fungebatureniiiietipseexlraoïdinanoniunere.

Quum ail prislinuni aclum reveisus fuerit, sufficient illi

duo a te dati milites , et totidem a Viibio Genielliiio, pro-

curalore nux), quem adjuvat.

XXXVJII.

C. PUMtS TU.VJANO IMP. S.

Sempronius Caelianus , egregius juvenls, repertos infer

tirones, duos spivos niisit ad me : quorum ego suppli-

cium disluli , ut te , coiiditorem disciplinft- inililaiis lirma-

toremque , consulerem de modo pœn.ie. Ipse nnim dubito

ob li.TC maxime, quod, ut jam dixcrant , saciamento mi-

Irtari nondmn distributi in numeios eranf. Quid ergo de-

beam setiui , rogo, Domine, scribas, pr.Tsertim quum
pertineat ad exemplum.

quand il vous a envoyé des gens dont il fallait

juger le crime en connaissance de cause
,
pour

savoir s'il était capital. Mais il faut bien distin-

guer s'ils ont été choisis par celui qui était

chargé des levées, ou si d'eux-mêmes ils ont

été volontairement se présenter, ou enfin s'ils

ont été donnés pour servir à la place d'autres.

S'ils ont été choisis, c'est la faute de l'officier

chargé des levées ; s'ils ont été donnés pour

servir à la place d'autres , il faut s'en prendre

à ceux qui les ont donnés. Que si, quoiqu'ins-

truits de leur état, ils sont venus volontairement

s'offrir, il faut les punir. Il importe peu qu'ils

n'aient point été encore distribués dans au-

cune légion ; car du jour qu'ils ont été reçus

au service , ils ont dû répondre de la vérité dç

leur état.

LETTRE XL.

PLINE A l'empereur TBAJAN.

La permission que vous m'avez donnée , sei-

gneur, de vous informer de mes doutes, me
fait espérer que vous ne croirez point trop vous

abaisser, si je vous supplie de descendre jus-

qu'à mes petits embarras. Dans la plupart des

villes
,
particulièrement à Nicomédieetà Nîcée,

quelques gens, quoique condamnés, soit aux
mines, soit à servir de gladiateurs, soit à d'au-

tres peines semblables, non-seulement servent

comme esclaves publics, mais en reçoivent même
les gages. En ayant été averti

,
j'ai beaucoup

hésité sur ce que je devais faire. D'un côté, je

trouvais trop rigoureux de renvoyer au supplice,

après un longtemps, des hommes dont la plu-

part sont vieux , et qui mènent une vie fort sage

et fort réglée, ainsi qu'on me l'assure; de l'autre,

I XXXIX.

TBAJAM'S PLINIO S.

Secundum mandata mea fecit Sempronius Caelianus,

miltendo ad te eos , de quibus cognosci oporlebat, an ca-

pitale supplicjum meruisse videantur. Refert auteni, vo-

luntarH se obtnierinf , an lectr sint, vel etiam vicarii datf.

Lecti si sunt, inquisil'or peceavit : si vicarii dati, pênes

eos culpa est, qui dederunt : si ipsi
,
quum haberent con-

ditionis suae cojiscientiam , veneruiit, animadvertendum

in illos erit. Neqne enim multum inteiest ,
quod nondum

per numéros distributi sunt. IHe enim dies, ciuo primum

probati sunt, veritatem ab bis originis suœ exigH.

XÈ.

c. PLÎNIL'S TRAJANO IMP. S.

Salva magnitudine tua. Domine, descendas oportet ad

meas curas, quum jus miliidederis referendi ad te, de

quibus dubito. In plerisque civitatibus, maxime Nico-

mediic et Nicea^
,
quidam vel in opus damnali , vel in lu-

dum, similiaque bis gênera pœnarum
,

publicoriim

servorum otticio ministerioque funguntur, atque eliam, ut

publie! servi , annua accipiunt. Quod ego quum au-
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je ne croyais pas honnête de retenir au service

de la république des criminels condamnés; mais

aussi je jugeais qu'il lui serait onéreux de les

nourrir oisifs, et dangereux de ne les nourrir

pas. J'ai donc été contraint de suspendre ma dé-

cision jusqu'à la vôtre. Vous demanderez peut-

être comment il a pu se faire qu'ils se soient dé-

robés à leur condamnation. Je m'en suis informé,

sans en avoir pu rien découvrir; c'est ce que je

puis vous certiûer. Les décrets de leur condam-

nation m'ont été représentés ; mais je n'ai vu nul

acte par lequel il paraisse que la peine leur ait

été remise. Il y en a pourtant quelques-uns qui

m'ont dit qu'à leurs très-instantes supplications,

les gouverneurs ou leurs lieutenants les avaient

fait mettre en liberté : ce qui pourrait donner

lieu de le penser , c'est qu'il n'est pas croyable

que personne eût osé l'entreprendre sans y être

autorisé.

LETTRE XLL

TKAJAN A, PLTNE.

Souvenez-vous que vous avez été envoyé

dans cette province
,
principalement parce qu'il

y avait beaucoup d'abus à réformer. C'est un

des plus grands qui se puisse imaginer, que

des criminels, condamnés à des peines capita-

les, non-seulement en aient été affranchis, sans

qu'aucune puissance légitime s'en soit mêlée,

mais qu'ils aient encore été constitués dans des

emplois qui ne doivent être remplis que par

des esclaves exempts de tous reproches. Il

faut donc faire subir leur condamnation à ceux

qui ont été jugés pendant ces dix années der-

nières, et qui n'en ont pas été valablement

dissem, diu mullumque hœsitavi, quid facere deberem.

Nam et reddere pœna^ post longum tempus pleros-

que jam senes , et, quantum adrirmatur, frugaiiler mo-
desteque vivantes, nimis severum aibitiabar ; et in pu-

blicis officiis retinere damnatos , non satis lionestum pnta-

bam : eosdem rursiis a lepublica pasci otiosos,, inutile;

nonpasci, etian> periculosum existimabam. Necessario

crgo lem totam, dum te consulerem, insuspenso reliqui.

Quœres foitasse, queniadmodum. evenerit, ut pœnis', in

quas damnati erant , exsolveientur : et ego quœsivi , sed
iiiliil comperi

,
quod aftirmare tibi possum. Ut décréta

,

quibus damnati erant, proferebantur; ita nulla moni-
meuta,quibus iiberati probarentur. Erant famen, qui
dicerent deprecantes, jussu proconsulum l'egatorumve

diniissos. Addebat fidem
,
quod credibile erat, nemincm

boc ausuni sine auctore.

XLI.

TRAJANUS PLINIO S.

Mcmineris, idcirco te in istam provinciam missiim,
quoniam multa in ea emendanda 3p|)aruerint. Erit auteni
vel boc maxime corrigendum, quod qui damnati ad pœ-
nam erant, non modo ea sine auctore, ut scribis, Uberati
8unt, sed etiam m conditionem proborum ministrorum
relrabunlur. Qui igitur intra bos proximos decen) aiuios
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déchargés. Que s'il s'en trouve de condamnés
avant dix ans

,
qui soient vieux et caduques

,

il faut les employev à des usages qui appro-

chent le plus de leurs peines. Ordinairement

on charge ces sortes de gens de soigner les

bains, de nettoyer les égouts, de travailler aux
réparations des grands chemins et des rues.

LETTRE XLII.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Pendant que je visitais ma province , un in-

cendie affreux a consumé à Nicomédie, non-

seulement plusieurs maisons particulières, mais
même deux édifices publics , la Maison-de-ville

et le temple d'Isis
,
quoique la rue fût entre

deux. Ce qui a porté le feu si loin, c'est la vio-

lence du vent et la paresse du peuple, qui cer-

tainement , dans un si grand désastre , est de-

meuré spectateur oisif et immobile. D'ailleurs

,

il n'y a dans la ville, ni pistons publics, ni

crocs, enfin nul autre des instruments nécessaires

pour éteindre les embrasements. On aura soin

qu'il y en ait à l'avenir : j'en ai donné l'ordre.

C'est à vous, seigneur, à examiner s'il serait

bon d'y établir une communauté de cent cin-

quante artisans ; j'aurai soin que l'on n'en re-

çoive point qui ne soit de la qualité nécessaii'e et

que l'on n'abuse point de cette institution ; et il

ne sera pas en effet difficile de contenir un aussi

petit nombre.

LETTRE XLIII.

TRAJAN A PLINE.

li vous est venu dans l'esprit qu'on pouvait

damnati, necuUo idoneo auctore Iiberati sunt, bos opor-

tebit pœnae suae reddi : si qui vetustiores invenienlur, et

senes, ante annos decem damnati , distribuaraus illos in

ea ministeria ,
quae non lonçc a pœna sint. Soient enin»

ejusmodi, ad babneum , ad purgationes doacarum, item

munitiones viarum et vicorum,dari.

XLII.

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Quum divasam partem provinciaî circumirom, ISico-

mediœ vastissimum incendiunvmullasprivaloruui domos,

et duo publica opéra, (|uamquam via iiiterjacente, Geru-

sian et Isson, absumpsit. Est autem latins sparsuiu; pri-

mum violentia venti , deinde inertia bominum, quod sa-

tis constat otiosos et immobiles tanti mali spcclalores

persiitisse : et aUoqui nullus usquam in publico sipbo,

nulla liama, nullum denique instrumenlum ad incendia

compescenda. Et ba'C quidem , ut jain pia'cepi
,
[larabiin-

tiu'. Tu, Domine, dispice, an inslitucndum jinles coile-

gium fabr.trum, dumtaxat bominum CL; ego attendam,

ne quis, nisi fabcr, recipiatur, neve jureconcesso inalind

utalur. Necerit difficile custodirc tam paucos.

XLIII.

TRAJANUS PLINIO S.

Tibi quidem, secundum exempla complurium, in-
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établir une communauté à NicomédiOjàrexcm-

pK' de plusieurs autres villes. Mais n'oublions

pas que eelte pro\inee, et principalement les

>illes, ont été fort troublées par ces sortes de

communautés. QueUpie nom ([ue nous leur don-

nions, quelciue raison que nous ayons de for-

mer un corps île plusieurs personnes , il se fera

des assemblées, quelque courtes qu'elles soient.

Il est donc plus à propos de se munir de tout

ce qui est nécessaire pour éteindre le feu ,
d'a-

vertir les maîtres de maison d'y prendre soi-

picusement garde, et de se servir des premiers

qui se présenteront, quand le besoin le de-

mandera.

LETTRE XLIV.

PLINE A l'empereur TBAJA.N.

Nous nous sommes acquittés , seigneur, des

\(£MX solennels que nous avions faits pour vo-

tre conservation, à laquelle est attaché le salut

de l'empire, et nous en avons fait de nouveaux.

Nous avons prié les dieux de nous permettre

d'acquitter toujours les vœux que nous ferons

pour vous , et de les renouveler toujours.

LETTRE XLV.

TRAJAN A PLINE.

J'ai appris avec plaisir, par votre lettre, que

vous aviez acquitté , avec les peuples de votre

gouvernement , les vœux faits aux dieux im-

mortels pour ma santé, et que vous en aviez fait

de nouveaux.

LETTRE XLVL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Les habitants de Nicomédie , seigneur, ont

dépensé
,
pour se faire un aqueduc , trois mil-

lions trois cent vingt-neuf mille sesterces, et

cet ouvrage a été laissé imparfait , et même est

détruit. On en a depuis commencé un autre , et

on y a mis deux millions de sesterces. Il a été

encore abandonné ; et il faut que ces geiis, qui

ont si mal employé leur argent , fassent luie

nouvelle dépense s'ils veulent avoir de l'eau. J'ai

trouvé une source très-pure, d'où il semble que

l'on en pourra tirer, ainsi que l'on avait d'abord

tenté de le faire, par un ouvrage en forme d'arc,

afin que l'eau ne soit pas seulement portée aux

lieux bas de la ville. Il nous reste encore quel-

ques arcades de cet ouvrage. Ou peut en élever

d'autres, les unes avec de la pierre carrée,

tirée du premier édifice; les autres, à mon avis,

pourront être bâties de briques ; et cela sera plus

aisé et à meilleur marché. Mais il est surtout

important que vous vouliez bien nous envoyer

un fontainier ou un architecte, de peur qu'il n'ar-

rive de cette entreprise comme des précédentes.

Je puis seulement vous répondre que, par son

utilité et par sa beauté , elle est très-digne de

votre empire.

LETTRE XLVIL

TRAJAN A PLINE.

11 faut avoir soin que l'on conduise de l'eau

à Nicomédie. Je suis très-persuadé que vous y
ferez travailler avec toute l'application que

vous devez. Mais en vérité, vous n'en devez

mentem venit, posse collegium rabionim apud Nicome-
i

denses constitiii. Sed mcminerinuis, jnovinciam istam, i

et prîecipiie eas civitales, ab i-Jusinodi factionibus esse
|

vexalas. Quodciiiupie nomeu ex rpiacunque caussa dede-
|

rimiis ils, qui in idtm contracii fueriiit, hetœriaî, qiiam-

vis brèves, fient. Salins itaque est coniparaii ea, quse ad
j

coerceudûs ignés auxilio esse possint, admonerique do-
j

minos praedioruni , ut et i|isi iidiibeant; ac, si les popos- i

c*'rit, accureu populiad lioc uti.
j

XLIV.
j

C. ILINIUS TRAJANO IMP. S. I

Solennia vola pro iucaliiniilate tua
,
qua publica sains '

conlinelur, et suscipimus, Domine
,

pariter et solvimus

,

precali deos,ut velint ea seniper soivi, semperque si-

guaji.

XLV.

TRAJASIS PLINIO S.

Et Suivisse vos cum provincialibus , diis iinniorlalibus
vota pro mea sainte et incolumilate, et nuncupasse , 11-

Ixtnln, lui Secuudc caiissinie, cognovi ex lilleris tnis.

XLVL

c. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

In aquaeductum, Domine, Nicomedenses impenderunt

HS. XXX CGC XXIX, qui imperfectus adimc reliclus,

acetiam destructus est : lursusin alium ductum erogata

sunt ce. Hoc quoque relicto , novo impendio est opus,

ut aquam liabeant
,
qui tantam pecuniam maie perdide-

runt. Ipse perveni ad fontem purissimum , ex quo vide-

tur aqua debere perduci, sicut initio tentatum erat, ar-

cualo opère, ne tantum ad plana civitalis et buuiilia per-

veniat. Manent adliuc paucissimi arcus : possunt et erigi

quidam lapide quadrato
,
qui ex superioie opère detractus

est : aliqua pars, ut milii videlur, testaceo opère agenda

erit; id enim et facilius et vilius. Et in primis necessarium

est, mitliatevel aquilegem vel arcliitectum , ne rursus

eveniat, quod accidil. Ego illud uiuini adlirmo, et ulili-

lateni operis et pulchritudinem saeculo tuo esse dignissi-

mam.

XLVII.

TRAJANIS TLIMO S.

Curandiiiti est, \\t aqua in Nicomcdensem rivilalcir.

peiducatui. Vcre credo, te ea, qua debebis, diligentia
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pas moins apporter à découvrir par la faute

de qui les habitants de Nicomédie ont perdu

de si grandes sommes, et si ces ouvrages com-

mencés et laissés ne leur ont point servi de

prétexte à se faire des gratifications mutuelles.

Vous me ferez savoir ce que vous en aurez ap-

pris.

LETTRE XLVIIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

On a commencé à Nicée, seigneur, un théâtre

très-grand. Quoique bâti en partie, il est encore

imparfait, et coûte déjà plus de dix millions de

sesterces, ainsi que je l'ai entendu dire; car je

n'ai pas approfondi le fait. Je crains que cette

dépense ne soit inutile. 11 s'affaisse et s'entr'ou-

vre déjà, soit par la faute du terrain mou et hu-

mide, soit parla faute delà pierre fragile et

tendre. U y a lieu de délibérer si on l'achèvera,

si on l'abandonnera , ou s'il le faut même dé-

truire; car les ouvrages faits pour l'appuyer et

pour le soutenir me paraissent peu solides , et

engagent à une grande dépense. Pour les accom-

pagnements de ce théâtre
,
plusieurs particu-

liers sont entrés en différents engagements. Les

uns ont promis de bâtir autour de magnifiques

maisons; les autres, des galeries qui le domi-

neraient; mais tout cela demeure imparfait avec

le théâtre, qui doit être auparavant achevé. Les

mêmes habitants de Nicée ont commencé, avant

mon arrivée, à rétablir un lieu d'exercice que

le feu a détruit ; mais ils le font beaucoup plus

ample et plus grand qu'il n'était. Cela leur coûte

encore, et il est à craindre que ce ne soit inu-

.099

tilement; car il est vaste, et le dessein en est

mal entendu. Outre cela, un architecte (à la vé-

rité, c'est le rival de l'entrepreneur) assure que
les murs

,
quoiqu'ils aient vingt-deux pieds de

large , ne peuvent soutenir la charge qu'on leur

destine, parce qu'ils ne sont point liés avec du
ciment et par des chaînes de brique. Les habi-

tants de Claudiopolis creusent aussi, plutôt qu'ils

ne bâtissent, un fort grand bain, dans un lieu

très-bas, et commandé par une montagne. Us y
emploient l'argent que les sénateurs surnumé-

raires qui
,
par votre bonté, sont agrégés à leur

sénat, ou ont déjà offert pour leur entrée, ou

payeront dès que je leur en ferai la demande.

Comme je crains que dans l'une de ces entrepri-

ses les deniers publics, et que dans l'autre

(ce qui est plus précieux que tout l'argent du
monde) vos bienfaits ne soient mal placés, je

me vois obligé de vous supplier d'envoyer ici

un architecte, pour résoudre quel parti on doit

prendre, soit pour ce théâtre, soit pour les bains.

Il examinera s'il est plus avantageux, après lu

dépense qui a été faite , d'achever ces ouvrages

d'après le plan sur lequel ils ont été commencés,

ou bien de les réformer, et d'y changer ce qui

doit y être' changé; de peur qu'en voulant cou-

server ce que nous avons déjà dépensé . nous ne

perdions ce que nous dépenserons encore.

LETTRE XLIX.

TRAJAN a PLINE.

Vous examinerez et réglerez mieux que per-

sonne, vous qui êtes sur les lieux, quel parti

on doit prendre sur le théâtre de IXicée ; il me

hoc opus adgressuriim. Sed , me Dius fidius, ad eamdem
diiigentiam tuam perlinet, inquirere, quorum vilio ad

iioc opus tantam pecuniam Nicomedenses peididerint, ne

,

quum inter se giatificantur, et inclioaveiint a(iii;ieductns,

et reliaueiinl. Quid itaque compeieiis
,
peit'eriu uotitiam

nieam.

XLVIII.

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Tlieatrum , Domine , Nicese maxima jam parte cons-

Uucluni, imperfectum tamen, sesterlium, ul audio (ne-

<|ue enim ratio pluo excussa est), .implius centies hau-

ait : vereor ne frustra. Ingentibusenim rimis descendit et

hiat, sive in caussa solum liumidum et molle, sive lapis

ipse gracilis et putris : dignum est cerle deliberatione,

sitne faciendum, an sit relinquendum, an eliam des

truendum. ISam fuilurjeacsubstnictiones, qnibus subinde

suscipitur, non tam firm.'K milii ipiam snniptuosac viden-

tur. Huic tlieatro ex privalorum pollicitationibus niidia

'debentui',utbasilicœcirca, ut porficus suiiracavcani : (p^ie

nuncomnia differuntur cessante eo,qu<)(l ante peragen-

dum est. lideniNicenses gymnasium , inccndio aniissnin,

ante advenlum meum restituerecœperunt longe nuniero-

sius laxiusque, quam fuerat. Ktiarn aliquantum crogave-

runl rpericulum est, ne narnni iilililer. Jncomposifuin

enim et sparsum est. Prœterea architectus, sane œmuius
ejus, a quo opus inchoatum est, adfirmat, parietes

(quamquam viginti et duos jiedes latos) iraposita onera

sustinerenon posse, quia sine r;einento medio farti, nec

testaceo opère pia'cincti. Claudiopolitani quoque in de-

presso loco, imminente etiam monte, ingens balineum de-

fodiuntmagis, quam a>di(icant, etquidem exca pecunia,

quam buleuta; addunt benelicio tuo, aut jam oblniorunl

ob introitum, aut nobisexigentibusconlerent. Krgo quiim

timeam, ne illic publicapeciinia, bic,quod est oinni pe-

cunia preliosius, munnstnum maie collocelur, cogor pe-

tere a te, non solum ol) fiieatrnm, verum etiam ob li.TC

baliuea, mittas an liitectuni , dispectnruni, utrum sitiiti-

lius post sumptinn, qui Cactus est, quoijuo modo con-

sunmiare opéra, ul inclioata sunt : an, quai \iden(ur

emenilanda, corrigerc; (piiie transl'crenda, transferre ; ne,

dum servare volunnis, (piod impensum est, maie impen-

damus, quod addendum est.

XLIX.

TRAJAMJS PLINIO S.

Qiiid oporteat (ieri circa tlieatrum, quoil incboalum apud

Nicenses est, in re prjesenli optime delibeiabis et consli-

tues. Mihi sufliciel indicari , oui sententi<x' adcesseris. Tune

autem e privatis exigi opéra tibi cura* sil, quiim (liealniDi
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siiflint (le savoir quel soin votre avis. Quaiul

l'on vrairo sera fini, vous ne niaïKjiierez pas d'exi-

{:er eeu\ (lui ont été promis ixnir son aecom-

paunenient, par les particuliers qni s'y sont

engagés. Les Grecs ont de la i)assion pour les

lieux d'exercice, et cela pourrait bien leur avoir

fait entreprendre indiscrètement celui-ci; mais

il faut qu'ils se contentent d'en avoir un suffi-

sant. Quant aux habitants de Claudiopolis ,
vous

leur ordonnerez ce que vous juaerez le plus à

propos sur le bain qu'ils placent si mal. Vous

ne pouvez manquer d'architectes. Il n'est point

de pays où l'on ne trouve des gens entendus et

habiles; si ce n'est que vous pensiez qu'il soit

plus court de vous en envoyer d'ici , où nous

avons coutume de les faire venir de Grèce.

LETTRE L.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Quand je songe à l'étendue de votre empire,

et plus encore à la grandeur de votre âme
,
je

conçois qu'il est très-convenable de vous propo-

ser des ouvrages dignes de votre gloire, dignes

de durer autant qu'elle, et qui ne soient pas moins

recommandables par leur utilité qu'admirables

par leur magnificence. Sur les confins du terri-

toire de Nicomédie, est un lac très-grand. Par ce

lac, on transporte dans des bateaux, à peu de

frais et sans beaucoup de peine, le marbre, les

fruits, le bois, et toute autre chose, jusqu'au

grand chemin. De là, on est obligé de se servir

de charrois pour las voiturer jusqu'à la mer, et

cela est dune grande fatigue et d'une grande dé-

pense. L'ouvragequi pourraity remédier demande

beaucoup d'ouvriers ;
mais on n'en manque pas

;

(proptpr qiiod illa promlssa siint) factum erit. Gymnasiis

indiil;;ent Gra>culi; ideo forsitan Nicenses majore animo

c'onstnictioiiem ejiis adgiessi sunt : sed opoilet illos eo

conlentos esse, quod possit illis sufficere. Qiiod Claudio-

politanis circa balinoum, quod paruni (ut scribis) idoneo

loco inclioaveiunt, suadenduni sit, tu constitues. Aichi-

tecli tibi déesse non possunt. Nulla provincia est, quae

iiot> peritos et ingeniosos homincs iiabeat : modo ne exis-

limes, breviusesse, ab Urbe mitli, quum ex Giœcia etiam

ail nos venire soliti sunt.

L.

C. PLIMCS TR\J\NO IMP. S.

Intupnti milii et foitun.x ture et animi magnitudinem

,

convenientissimum videtur, demonslrare opéra non minus

œternitate tua, quam gloria digna, quanltnnque puicliri-

ludinis, tantum utililalis habitura. Est in Nicomedensium

(inibus ampiissimus lacus : per bunc niaimora, fructus,

ligna , materiœ , et sumplu modico et laliore usque ad viam

iiavibus, inde magno labore, majore impendio, vebiculis

ad mare devehunlur. Sed lioo opns multas maniLS posrit.

Al liae pro re non désuni : nam cl in agris maj^na copia est

liominurn, et maxima in civitate; cerlaque spes, omncs
libentissime adgressuros opus omnibus fructuosum. Su-

rLlMi LE JEUNE.

car la campagne et la vilte sont fort peuplées, et

on peut compter que tout le monde s'empressera

de travailler à un ouvrage utile à tout le monde.

Il faudrait seulement, au cas que vous le trouviez

à propos, envoyer ici un niveleur ou un archi-

tecte, qui examinât de près si le lac est plus haut

que la mer. Les experts de ce pays soutiennent

qu'il est plus élevé de quarante coudées. J'ai

trouvé près de là un très-vaste bassin , creusé

autrefois par un roi ; mais on ne sait pas trop si

c'était pour recevoir les eaux des champs d'alen-

tour, ou pour joindre le lac à un fleuve voisin;

car ce bassin est demeuré imparfait. On ne sait

pas mieux si cet ouvrage a été abandonné, ou

parce que ce roi fut prévenu de la mort, ou par-

ce qu'il désespéra du succès. Mais j'en ai une

passion d'autant plus vive (pardonnez à mon
ambition) de vous voir achever ce que des rois

ont pu seulement commencer.

LETTRE LT.

TRA.TAN A PLINE.

La jonction de ce lac à la mer peut me ten-

ter; mais il faut bien prendre garde qu'en l'y

joignant, il ne s'y écoule tout entier. Assurez-

vous de la quantité d'eau qu'il reçoit, et d'où

elle lui vient. Vous pourrez demander à Cal-

purnius Macer un niveleur; et moi je vous en-

verrai d'ici quelqu'un versé dans la connais-

sance de ces sortes d'ouvrages.

LETTRE LU.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

En examinant les dépenses qui se font par ks

"Byzantins , et qui sont très-grandes, j'ai trouvé,

pei-est, ul lu libralorem vel arcbilectum, si libi videbitui:,

mitlas, qui diiigenter exploret, situe lacus altiormari,

quem artifices regionis bujus quadraginta cubitis alliorem

esse conlendunl. Ego per eadem loca invenio fossam a rege

perctissam : sed incertum, ulrum ad colligendum humo-
rem circumjacentium agrorum, an ad commitlendum flu-

nii'ii lacnm ; est enim imperfecta : lioc quoque dubium,
intercepto rege morlalitale, an desperato operis effectu.

Sed lioc ipso (feres enim me ambiliosum) pro lua gloria

incilor el accendor, ul cupiam peiagi a te, qiise tantum

cœperanl reges.

LI.

TRAJANUS PLINIO S.

Polest nos solicitare lacus iste, ul commiltere illnm

mari veiimus : sed plane explorandun) est diiigenter, ne,

si immissus in mare fuerit, lotus efiluat; certe, quantum
aquarum , el unde accipial. Poteris a Caipurnio Macro pe-

1ère libralorem, et ego bincaliquem libi, i)eritum ejusmodi

operuiii, mitlam.

LU.

c. PLINIUS TP.AJANO IMP. S,

Requirenli miiii Byzanliorum reipublicfle impendia, quaii
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seigneur, qu'ils vous envoyaient tous les ans un

député pour vous rendre leurs hommages, et vous

en porter le décret, et qu'ils lui donnaient douze

raille sesterces. Attentif à l'exécution de vos des-

seins, j'ai retenu le député, et je vous envoie le

décret. Par là, je les soulage des frais de ce dé-

puté , et laisse le cours libre aux devoirs publics.

La même ville est chargée de trois mille sester-

ces, qu'elle paye tous les ans, pour frais de

\ oyage ^ à celui qui va de sa part saluer le gou-

verneur de Mœsie. J'ai cru qu'il fallait retrancher

ces dépenses à l'avenir. Je vous supplie, sei-

gneur, de vouloir bien m'apprendre sur cela vos

intentions, afin que la connaissance que j'en au-

rai, ou me confirme dans ma pensée, ou me tire

d'erreur.

LETTRE Lin.

TRAJAN A PLINE.

Vous avez bien fait , mon très-cher Pline , d'a-

voir épargné aux Byzantins les douze mille ses-

terces qu'ils donnent au député qu'ils m'envoient

tous les ans pour me renouveler les assurances

de leur soumission. Leur décret seul, que

vous m'envoyez, y suppléera suffisamment.

Le gouverneur de Mœsie voudra bien aussi leur

pardonner, s'ils ne lui font pas leur cour à si

grands frais.

LETTRE LIV.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je vous supplie, seigneur, de me marquer

vos intentions sur les privilèges dont le temps est

expiré; si c'est votre volonté qu'ils continuent,

et pour combien de temps. Dans l'incertitude où

maxima fecil, indicatum est, Domine, legatum ad te sa-

Jutandum annis omnibus cum psephismate mitti , eiqne

daii nunimorumduodena millia. Memor eigo proposili tiii,

legatum quidem retinendum, psepliisma autem mittendiim

putavi, ut simul et sumptus levarelur, et impleretur pu-

blicumofficinm. Eidem civitati imputata sunt terna millia,

quae, vialici nomine, annuadabantur legatoeunti ad eum,

qui Mœsiae pvœest, publiée salutandum. Haec ego in pos-

lerum circumcidenda existimavi. Te, Domine, rogo, ut,

quid sentias, resciibendo, aut consilium meum confir-

mare, auterrorem emendare digneris.

LUI.

TRAJANUS PLINIO S.

Optime fecisti , Secunde carissime, duodena ista Byzan-

tiis, qu.Te ad salutandum me in legatum impendebantur,

remittendo. Fungetur bis parlibus, elsi soium eorinn pse-

phisnia per te missum fuerit. Ignoscet illis et Mœsiœ prae-

868, si minus ilbim sumptuose coluerint.

LIV.

C. PIJNIUS TRAJANO IMP. S.

Diplomata , Domine ,
quorum dies piœterita,

obiervari, et quamdiu velis, rogo scribas, mec
.... u.vo I..I..VV...11., an omnino
rogo scribas , meque bsesita-

je suis
,
je crains de manquer également des deux

côtés , soit que j'autorise des choses défendues

.

soit que j'en défende de permises.

LETTRE LV.

TRAJAN A PLINE.

Les privilèges, dont le terme est expiré, ne
doivent plus avoir d'autorité : c'est pourquoi je

me suis fait une loi très-particulière d'en envoyer

dans toutes les provinces, avant qu'elles pussent

en avoir besoin.

LETTRE LVI.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Lorsque j'ai voulu , seigneur, entrer en con-

naissance des revenus , des effets et des dépenses

des habitants d'Apamée , on m'a représenté qu'ils

souhaitaient tous que je discutasse les comptes de
leur ville; que cependant aucun des gouverneurs

ne l'avait fait avant moi , et qu'ils étaient dans
une ancienne possession du privilège d'adminis-

trer leurs affaires publiques comme il leur plai-

sait. J'ai voulu qu'ils expliquassent, dans une
requête, tout ce qu'ils médisaient, et je vous
lai envoyée telle que je l'ai reçue

,
quoique j'aie

bien compris qu'ils y ont inséré beaucoup de
choses qui n'ont point de rapport à la question.

Je vous supplie de vouloir bien me prescrire ce

que je dois faire; car j'ai peur, ou d'avoir passé

les bornes, ou de n'avoir pas rempli toute l'éten-

due de mon devoir.

LETTRE LVII.

TRAJAN A PLINE.

La requête des habitants d'Apamée, qui était

tione libères. Yereor enim , ne in alterulram partem igno-

rantia lapsus , aut illicita confirmem , aut necessaria impe-
diam.

LV.

TRAJANUS PLINIO S.

Diplomatn
,
quorum prœteritus est dies, in usu esse non

debent. Ideo iuter prima injungo milii, ut peronmes pro-

vincias ante inittam nova diplomata, quain desiderari pos-

sint.

LVI.

c. PLIMIS TliAJANO IMP. S.

Quum veliein Apame.T, 13omine, cognosccre publicoii

debitores, et reditum, et impendia, responsum est mibi

cupere quidem universos, ut a me ralioncs colonia; lege-

rentur : nunquam tamen esse lectas ab ulio proconsulum;

babuisse privilegiuin et velustissinuim morem, arbitrio

suo rempiiblicaiii administrare. l'.xcgi, ut, «piaî dicebant,

qutfque recilabaut, libelio (om|)leclereiitur : (juem tibi,

qualem accepcram , misi, quamvis intelligerem, pleraipic

ex illo ad id , di; tpio (iiia'rilin-, non perliiiere. Te rogo, ut

mibi pia'cipere dij^nons, (piid me i)nles observare dcbere-

Yereor enim, ne aut excessisse, aut non implesse oflicii

niei pailes vidcar.
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jointe à votre lettre, m'a dispensé de l'obliga-

tion dexaniiner les raisons qu'ils prétendent

avoir einiH-ché les preeedciits gouverneurs de

prendre eonnaissauee de leurs eoinptes, puis-

([u'ils ne refusent pas de vous la donner. Je

veux done réeoinpenser leur droiture, et qu'ils
|

saehent que l'examen que vous en ferez par mon

«irdre ne dérogera ni ne préjudieiera point à

leurs privilèges. i

LETTRE LVIIL
|

PLINE A l'EMI'EREIU TK.UAN.
|

Avant mon arrivée, les habitants de Nicomé-

die avaient commencé à faire bâtir une nouvelle

place publique auprès de l'ancienne. Dans un

angle se trouve un temple de Cybèle qu'il faut

ou rétablir ou transférer, principalement parce

qu'il est aujourd'hui trop bas auprès de ce nou-

vel ouvrage, qui s'élève beaucoup. Je me suis in-

formé s'il y en avait eu quelque acte de consé-

cration, etj'aiapprisqu'ellese faisait là autrement

qu'à Rome. Je vous supplie donc, seigneur, d'exa-

miner si un temple qui n'a point été solennelle-

ment consacré peut être transféré sans intéres-

ser la religion. D'ailleurs, si elle n'y met point

d'obstacles, cela se peut faire très-commodément.

LETTRE LIX.

TR.UAN A PLINE

Vous pouvez sans scrupule, mon très-cher

Pline, si la situation des lieux le demande,

transporter le temple de Cybèle de l'endroit où

LVII.

TUAJANUS PLINIO S.

Libelliis Apamcoruin
,
quem epislolae liiae jiinxeras, re-

mislt milii necessitatem peipenileudi,qualiaessent, propter

quae videii voliiiit cos, qui pro consiililxis liane piovinciam

obtinuenint, aJj.stimiisse inspeclione rationum suariim
,

qiiiim ipsiim te, ut cas inspiceres, noa récusaverint. Re-

iiuineraiida est isitur piobitas eoiuin , ut jaui nunc sciant

,

lioc, quoii iiispecturus es, ex mea voliiiitale, salvis, quae

liaLeut, piiviiegiis, esse ('acinruin.

LVIII.

C. I>I,IN11IS TRAJANO IMP. S.

Ante a(henlum meum. Domine, Nicomedenses prior

foro novuin adjirere coopérant, cujus in anj;ulo est a'des

vetûslissiina Matris Magnfc, ant lelicienda, aut liansfe-

renda : ob boc piaecipue
,
quod est nuilto depressior opeie

€0, quod nunc maxime surgit. Ego, qnum qu.iererem, niun

esset aliqiia lex dicta templo, cogiiovi alium liic, aliuni

apud nos esse niorem dedicationis. Dispice ergo, Domine,

an putes œdem, cui indla lex dicta est, salva religione posse

Iransferri : alioiiui commodissimum est, si religio non im-

(ledit.

LIX.

TRAJANUS PLINIO S.

Potes, mi Secunde carissime, sine soliciludine icljgio-

il est , en un autre qui vous paraîtra plus com-

mode. Ne vous embarrassez pas de ce que l'acte

de consécration ne se trouve point. Le terrain

d'une ville étrangère n'est point capable d'être

consacré avec les solennités propres aux Ro-

mains.

LETTRE LX.

PLINE A l'empereur TRÀJAN.

Nous avons célébré, seigneur, avec toute la

joie que vous méritez, ce jour où , en vous char-

geant de l'empire, vous l'avez sauvé. Nous avons

prié les dieux de conserver votre personne sa-

crée et vos vertus au genre humain, dont elles

font tout le repos et la sûreté. Vos troupes et tout

le peuple ont renouvelé, entre mes mains, leur

serment de fidélité, dont je leur ai dicté la for-

mule en la manière ordinaire , et tous ont signalé

leur zèle à l'envi.

LETTRE LXL

TRAJAN A PLINE.

Je suis fort satisfait, mon très-cher Pline,

d'avoir appris par votre lettre que vous ayez,

à la tête des troupes et du peuple , célébré avec

tant de joie et de zèle le jour de mon avène-

ment à l'empire.

LETTRE LXIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je crains, seigneur, que les deniers publics que

j'ai déjà fait recouvrer par vos ordres, et que l'on

nis, si loci positio videtur boc desiderare, fcdem Matris

Deum transferre in eani, quae est accommodatior : necte

moveat, quodlex dedicationisnnliareperitur, quumsolum

peregrinac civitatis capax non sit dedicationis, quae fit

nostro jure.

LX.

c. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Diem, Domine, quoservasliimperium, dum suscipis,

quanta mereris lœtitia, celebravimus, precati deos , ut te

generi bumano , cujus tutela et socuritas sabiti tua3 innisa

est, incolumem (lorcntenique pr.Tstarent. Praeivimus, et

commilitonibus jusjurandum more solemni prœstantibus.

et provincialibus ,
qui eadeni certarimt pietate ,

juranti

bus.

LXI.

TUAJANLS PLINIO S.

Quanta religione ac lœtitia commilitones curn provin-

cialibus, te praeeunte, diem imperii mei ceiebraverint , H-

benter, mi Secunde carissime, cognovi ex litleris luis.

Lxn.

I

c. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

1 Pecuniae publicae , Domine ,
providentia tua et minifte-

'

rio nostro etiam exactae sunt et exiguntur : quae vercoroft

olios.T jaceant. Nam et praediorum comparandornm aot
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recouvre encore actneHement , ne demeurent oi-

sifs. On ne trouve pas d'occasion d'acheter des

héritages , et l'on trouve encore moins de person-

nes qui veuillent devoir à une république, prin-

cipalement pour lui payer des intérêts à douze
pour cent par an, et sur !e même pied qu'aux
particuliers. Examinez donc, Seigneur, s'il serait

à propos de les prêter à un intérêt plus bas, et

d'inviter par là des débiteurs solvables à les

prendre ; ou si , au cas qu'avec cette facilité même
on ne puisse en trouver, il ne faudrait point

obliger les décurions à s'en charger chacun pour
leur part, sous bonne et suffisanic caution. Quel-

que fâcheux qu'il soit de les contraindre, il le

sera toujours moins quand l'intérêt sera plus

modique.

LETTRE LXIIL

TRAJAN A PLINE.

Je ne vois non plus que vous, mon très-

cher Pline , d'autre remède que de baisser les

intérêts, pour trouver à placer plus aisément

les deniers publics. Vous en réglerez le cours

sur le nombre de ceux qui se présenteront pour

les demander. Mais il ne convient pas à la jus-

tice de mes maximes que l'on force quelqu'un

d'emprunter ce qui lui sera peut-être inutile.

LETTRE LXIV.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je vous rends très-humbles grâces, seigneur,

de ce qu'au milieu de tant d'importantes affaires

,

vous avez daigné m' éclairer dans celles où j'ai

eu recours à vos lumières. Je vous demande en-

core aujourd'hui la même faveur. Un homme
m'a dénoncé que ses parties qu'il avait fait con-
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damner par l'ilhii^treServilius Calvus à un bannis-
sement hors de la province pendant trois ans

, y
séjournaient encore. Les autres ont soutenu 'au
contraire qu'ils avaient été remis dans leur pre-
mier état par le même ServiiiusCalvus, et m'en
ont !u ledécret. C'est ce qui m'oblige de laisser la

cause indécise, pour vous en faire mon rapport:
car je trouve bien dans ma commission que je ne
dois pas relever de leur condamnation ceux qui
auront été condamnés, soit par moi , soit par un
autre; mais il n'y est rien dit de ceux qu'un au-
tre aura condamnés et rétablis. J'ai donc cru

,

seigneur, qu'il fallait savoir de vous ce qu'il vous
plaisait que je fisse, non-seulement de ces gens,
mais même de ceux qui, après avoir été bannis
à perpétuité hors de la province, y sont toujours
demeurés, quoiqu'ils n'aient point été relevés de
la condamnation

; car j'ai à décider aussi sur cette

espèce. On m'a amené un homme banni à per-
pétuité par Julius Bassus. Comme je sais que
tout ce qui a été fait par Bassus a été cassé , et

que le sénat a donné, à tous ceux que Bassus
avait condamnés , le droit de réclamer et de de-
mander un nouveau jugement dans les deux ans,
je me suis informé du banni si dans les deux
ans il s'était adressé au gouverneur, et l'avait

instruit de l'affaire. Il m'a répondu que non.

Voilà sur quoi je me vois engagé de prendre vos

ordres. C'est à eux à m'apprendre si je dois lui

faire subir la peine à laquelle il a été condamné,
ou une plus grande; et quelle sera celle que l'on

imposera, soit à cet homme, soit à ceux qui se

trouveront dans un cas semblable. Je joins à

cette lettre le jugement rt'ndu par Calvus, et

l'acte qui l'annulle. Vous y trouverez aussi le

jugement prononcé par Bassus.

luilla aiit laiissima occasio est : nec inveniiintiir, qui

veliiit dchere , reipnl)licfe prœsertim, duodenis assibus
,

<iiianU a iirivalis inutuantur. Dispiceeigo , Domine, nnni-

(juid niimiendam usuiam , ac jier hoc idoneos dehitores

invitaiidos, putes; et, si ne sic quidem leperinntiir, dis-

tribtienduni iriter deciiiiones pecuniarn, ita iit recle lei-

publicic caveaut : quod, (juanKpiani iiivilis et reciisanli-

bus, minus aceibum erit, leviore usura constituta.

LXIII.

TUAJANUS PLINIO S.

Et ipse non aliud remedium dispicio", mi Secundc ca-

rissinie
,
quani ut quantitas usuraium miuiialui', quo faci-

lius pecuniœ publicœ collocentur. Mocbini ejus e\ copia

eorum, qui niutuabunlur, tu constitues. Invilos ad acci-

piendum compellere, quod forlassis ipsis otiosuni luinriim

sit, non est ex justitia nostrorum temporum.

LXIV.

C. PLINILS TKAJANO IMP. S.

Summas , Domine, gratias ago, quod inter maxinias oc-

*upationes iis, de quibus te considni, me qnoque regerc

dignatus es : quod nunc qiioque f;icias lOgo. Adiit eniin

me quidam, indicavitque, adversarios suos a Servilio

Calvo, daiissimo viio, in tiiennium relegatos,in provin-

cia morari : ilii contra, ab codeni se reslitutos adliimave-

runt, edictumque recitaveiunt : qua caussa necessarium

credidi , rem integram ad te referie. Nam sicut maniiatis

luis caulum est, ne restituam ab alio , aut a me lelegalos;

ita de iis,quos aiius relegaverit, et restituerit, niliil corn-

preiiensum est. Ideo lu. Domine ,consulendus liiisli , (piid

observare me velles, tam, Hercule, de bis, qiiam de illis,

qui in perpetuumielegati , necresliluti , in provincia de-

prebendunlur. Nam ba'c quoipie species incidit in cogni-

tionem meam. I^st cnim adductus ad me in perpetuum

relegatus a Julio Basso proconside. Ego, quia sciebamacta

]5assi rescissa, datumqtie a senalu jus onmibus , de qui-

bus iile aliquid conslitui.sset, ex integro agendi dunilaxat

per biennium, inleriogavi buuc, quem relegaverat, an

adiisset, docuisselque proconsulcm : negavil. Per (piod

eflectum est, ut te consnlcrem, reddendum euiii iicenjc

suiv, au gravius aliipiid ; et quid potissimum conslituen-

diim [)utares cl in liimc, et in eos , si (jui Corlc in sin)ili

conditioue invenireiitur. Decrefum Calvi et edictum, itc!»

decretiim Hassi bis lilleris subjeci.
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LETTRE LXV.

TUAJVN A PLINE.

Je VOUS manderai incessamment ce qu'il faut

faire de ceux qui ont été bannis pour trois ans

par r. Servilius Calvus, et qui, après avoir été

par lui rétablis, ont continué de demeurer dans

la province. Je veux apprendre auparavant de

Calvus même les raisons ({u'il a eues d'en user

ainsi. Quant a celui qui , banni à perpétuité par

Julius Bassus, pouvait, s'il se croyait injuste-

ment condamné, réclamer pendant deux ans,

et qui, sans l'avoir fait, est toujours demeuré

dans la province, vous l'enverrez lié aux pré-

fets du prétoire; car ce n'est pas assez d'exé-

cuter, contre un criminel, une condamnation

que, par sa désobéissance, il a méprisée.

LETTRE LXVL

PLINE A LEMPEBEUR TRAJAN.

Comme je convoquais des juges pour lenir ma
séance, Flavius Archippus a demandé d'en être

dispensé en qualité de philosophe. 11 s'est trouvé

des gens qui ont représenté que non-seulement

il fallait l'exempter de Juger, mais même le re-

trancher tout à fait du nombre des juges, et le

renvoyer au supplice auquel il s'était dérobé , en

se sauvant de prison. On rapportait la sentence

de Vélius Paulus
,
qui le condamne aux mines

comme faussaire. Archippus ne représentait au-

cun acte qui l'eût rétabli ; mais il prétendait y
suppléer, et par une requête qu'il avait présen-

tée à Domitien, et par des lettres honorables

(jue ce prince avait écrites en sa faveur, et par une

ilélibératioQ des habitants de Pruse. Il joignait

à tout cela des lettres que vous lui aviez écrites^

un édit de votre auguste père, et une de ses let-

tres, par laquelle il confirmait toutes les grâces

que Domitien avait accordées. Ainsi
,
quoiqu'on

lui imputât de tels crimes
, je n'ai pas cru devoir

rien résoudre, sans avoir su vos intentions sur

une affaire qui me paraît digne d'être décidée par

vous-même. Je renferme dans ce paquet tout ce

qui a été dit de part et d'autre.

Lettre de Domitien à Térence Maxime.
" Flavius Archippus, philosophe, a obtenu de

« moi qu'on lui achetât, aux environs de Pruse.

« une terre de six cent mille sesterces, dont il pût

« nourrir sa famille. Je vous ordonne de lui faire

« payer cette somme , et de la porter en dépense
« dans le compte de mes libéralités. »

Lettre du même à Lmcîus Appius Maximus.

« Je vous recommande Archippus
,

philoso-

« phe, homme de bien , et dont les mœurs ne dé-

« mentent point la profession. Accordez-lui une
« entière protection dans tout ce qu'il pourra dési-

« rer honnêtement de vous. »

Edit de Ncrva.

« La douceur de notre empire, messieurs, or-

« donne d'elle-même certaines choses, et ce n'est

" pas par cet endroit que me devaient regarder

« comme un bon prince ceux à qui il doit suffire

« de me connaître. Il n'y a pas un de mes citoyens

'< qui ne se puisse répondre que j'ai préféré le re-

t pos public à mon repos particulier, pour être

« en état de répandre à pleines mains de nouvel-

« les grâces, et de maintenir celles qui ont été

'< déjà faites. Cependant, pour ne pas suspendre

« le coursde la joie publique, ou par la crainte de

LXV.

TOAiAMJS PLINIO S.

Quiil in pei-sonam coiiim statuendinn sit, qui a Publio

ServilioCalvo proconsnle in trienniiim relegati, et mox
ejusdem edicto restituti inprovinciaremanserunt, proxime
tibi rescribam

,
qnnmcanssasbiijusfactiaCalvorequisiero.

Qui a.Julio Basso in perpetuuni relegalus est, quum per

biennium agendi facultalem liabuerit, si existimabat se

injuria relegalum , neque idfeceril, alque in provincia

nioraii iH!isi;veraveiit , vinctus mitti ad praefectos prae-

torii mei débet. Neque enim suflicit , eum pœnœ suœ res-

titui
, quem conUimacia elusit.

LXVI.

C. PUNIU5 TRAJANO IMP. S.

Quuin cilaiem judices, Domine, conveirtum incboatu-
rus, Flavius Arcliippus vacalioneni petere ci»-pit, ut phi-

losoplius, Fueruflt quidicerent,non inodo liberandum eum
judicandi necessitafe , sed oninino toilcn(bim de judicum
numéro , reddendumque pœiia;

,
quam traclis vinculis eva-

sisset. Recilata est sententia Velii Paulli proconsulis
, qua

probatur Archippus crimine faisi damnatus in metallum :

llleniliil proferebat
, que restitutum se doceret. Allegabat

tamen pro restitutions ellibelluni a se Domiliano datum,

et ppistolas pjus ad lionorem suum pertinentes , et decre-

tum Prusensium. Addebat bis et litterastuas scriptas sibi:

addeljat et patris tui edictum, et epistolam, quibus confir-

niasset bénéficia aDomitiano data. Itaque, quam vis eidein

talia crimina applicarentur, nihil decernendum putavi,

donec te consulerem de eo, quod mibi constitutione tua

dignum videbalur. Ea, quae sunt utrimque recitafa , lii-s

litteris subjeci.

EPISTOLA DOMITIANI AD TERENTIUM MAXIMUM.

Flavius Archippus philosophus impetravit a me , ut

agrum ei DC circa Prusiadeni, patriam suam,emi juberein,

cujus reditu suos alere posset. Quod ei prœstari volo :

summam expensam liberalitali meae feres.

EJUSDEM AD L. APPILM MAXIMUM.

Archippum pliilosophum, bonum viruiu, et professionl

sua;, etiam majoribus respondenlem, coauuendatum ha»

béas velim, mi Maxime, et plenam ei humauilalem tuam

prœstes in iis, quae verecunde a te desideraverit.

edictum divi nerve.

QV:î:dam sine dvbio, qvirites, ipsa félicitas tempor?»

edicit, nec spectandvsest in iis bonvs princeps, qvibvs

illvm intelligj satis est, qvvm hoc sibi qvisqve civivii



X ceux qui les ont obtenues, ou pai la mémoire

(le celui qui les a données, j'ai cru aussi né-

cessaire qu'avantageux de prévenir, tous ces

doutes par une explication publique de ma
. volonté. Je ne veux pas que personne pense

« que, s'il a obtenu quelque privilège, ou public

' ou particulier, de mes prédécesseurs, je ne

. l'annulle qu'afin qu'en le rétablissant, ou le

« confirmant, celui qui l'aura ne le tienne que

« de moi. Il ne faudra point renouveler des re-

-< mercîments pour des grâces faites ; et à l'égard

'. de celles qui n'ont point encore été accordées,

« ceux à qui elles sont nécessaires souffriront

« bien qu'elles soient dispensées par nous, que la

« fortune de l'empire a regardé d'un meilleur œil :

« mais qu'ils se souviennent de ne rien demander

» de ce qu'ils ont obtenu. »

Lettre du même à Tullius Justus.

" La résolution que j'ai prise de ne toucher à

« rien de ce qui à été fait par mes prédécesseurs

« veut que l'on défère aussi aux lettres de Do-

« mitien. »

LETTRE LXVIL

PLINE .4 l'empereur TBAJAN.

Flavius Archippus m'a conjuré, par vos jours

sacrés et par votre immortalité, de vous envoyer

la requête qu'il m'a présentée. J'ai cru ne lui

devoir accorder ce qu'il demandait qu'après en

avoir averti celle qui l'accuse. De son côté, elle

m'a donné une requête
,
que j'ai pareillement re-

çue. Je les ai jointes toutes deux à cette lettre

,

MEOr.VM SPO>DERE POSSIT, ME SECVKITATEM 0MX1V5I QVIETI

KE.€ PR.ÎTVLISSE, VT ET LIBENTER NOVA BENEFICIA CONFER-

REM, ET ANTE ME CONCESSA SEEVAREM. NE TAMEN ALIQVAM

CAVDIIS l'VBI.ICIS ADFERAT II.ESITATIONEM VEL EORVM QVl IM-

rETRAVERVNT DIFFIDENTIA, VEL EIVSMEMORIA OVI PR^STITIT,

NECESSARIVM PARITER CREDIDI AC L.CTVM, OliVIAM DVBITAN-

TIBVS IXDVLGENTIAM MEAM 5IITTERE. NOLO EXISTIMET QVIS-

QVAM
,
QV.^Î ALIO PRINCIPE VEL PRIVATIM VEL PVBLICE CONSE-

QVVTVS, IDEO SALTEM A ME RESCLNDI, VT POTIVS MIIII DEBEAT,

SI H.LA RATA ET CERTA FECERO : NEC CRATVLATIO VLLIVS

INSTAVRATIS EGET PRECIBVS , ET QVI NON IIAEENT, ME, QVEM

FORTVNA IMPERII VVLTV MELIORE RESPEXIT. ME NOVIS BE-

^EFICIIS VACARE PATIANTVR : ET EA DEMVM SCIANT ROGANDA

F.SSE, QV/E NON IIABENT.

F.PISTOLA EJUSDEM AD TLLLIL'M Jl.STUM.

Quum rerum omnium ordinatio
,
quœ priorihus tempo-

ribus inchoafae consummatœ suut, observanda sit, lum

"pistolis etiam Domitiani standum est.

LXVII.

C. PLINIES TR.UANO IMP. S.

Flavius Archippus per salutem tuam .xtcmitalemque

petit a me , utlibelluni, quem mihi dédit, mitterem tibi.

Quod pgo sic loganli prœstandum putavi; ita tamen, ut

missuruin me, iiolum acciisatiici ejus faccrem , a qua cl

ipsa acceptum libellum bis fi)is;tolis junxi, qiio facilius,
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afin que vous puissiez prononcer et décider,
comme si vous aviez entendu les deux parties.

LETTRE LXVflI.

TRAJAN A PLINE.

Domitien a bien pu ignorer le véritable état

d' Archippus, lorsqu'il écrivait tant de choses

si honorables à cet homme; mais il est plus

conforme à mon caractère de croire que ce

prince, par ces marques d'estime, a voulu le

rétablir. Ce qui me confirme dans cette opinion,

c'est de voir que l'honneur des statues lui ait

été tant de fois décerné par ceux qui n'igno-

raient pas le jugement que Paulus, leur gou-

verneur, avait rendu. Ce que je vous écris ne

doit pourtant pas vous empêcher de lui faire

son procès, si on l'accuse de quelque nouveau
crime. J'ai lu les requêtes de Furia Prima, ac-

cusatrice, et d'Archippus
,
que vous aviez join-

tes à Yotre lettre. »

LETTRE LXLX.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

C'est avec beaucoup de prudence, seigneur,

que vous avez appréhendé que le lac , une fois

entré dans le fleuve , et par une suite nécessaire

dans la mer, ne s'écoulât tout entier. Mais moi

qui suis sur le lieu
,
je crois avoir trouvé un re-

mède à ce mal. On peut conduire , par un canal,

le lac jusqu'au fleuve, mais sans l'y faire entrer.

Au contraire, on l'en séparera par une rive qui en

même temps en contiendra les eaux. Par là, sans

velut audi la utraque parte, dispiceres, quid statiicndiim

putares.

LXVIII.

TRAJANtS PLINIO S.

Potuitquidem ignorasse Domitiaii us, in qun statu essot

Arrbippus, quum tam multa ad bonoiem ejus peitinentia

scriberet; sed meœ natnr.ie accomniodalius est credore,

etiam statuiejus subventum interventu principis : piiTsei-

tim quum etiam statuaiuni ei lionor toties decivtns sit ab

iis, qui ignorabant, quid de illo Paulbis pioconsul pii>-

nuntiasset. Quœ tamen, mi Secunde rarissime, non eo

pertinent, ut, si quid ilii novi oriminis objiciatnr, minus

de eo audiendum pûtes. Libeilos l^uiia- l'rima- accnsatii-

cis, ilem ipsius Arcbippi, qnos altcii epistolœ tu» jiinxe-

ras , legi.

LXIX.

c. PLINILS TRAJANO IMP. .S.

Tu quidem , Domine ,
providenlissime veieiis , ne rom-

missus flumini , atquc ila mari , lacus efiinat : sed ego in

re prcescnti invenisse video!-, quemadmodum luiic pei iculo

occuirerem. t'olest enim laciis fossa usqiie ad flumen ad-

duci, nec tamen in Ibimeii emiUi , sed relicto quasi mar-

gineeoiitini'ii paiitei- et dirimi:sic consequemur, ut nec
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le int'lcr au fleuve, nous jouirons du même

avantage que s'il y était mêlé; car il sera très-

aisé de transporter dans le tleuve, par cette pe-

tite laniiue de terre, tout ce qui aura été chargé

sur le canal. C'est à quoi il s'en Caudra tenir si la

nécessité nous y contraint; mais je ne crois pas

qu'elle le fosse. Le lac de lui-même est assez

profond, et, de l'extrémité opposée à celle dont

nous voulons nous servir, sort un fleuve. Si l'on

eu arrête le cours de ce côté-là, pour le détourner

où nous avons besoin, le lac nous fournira toute

l'eau qui nous est nécessaire, sans rien perdre de

celle qu'il renferme aujourd'hui. D'ailleurs, dans

les endroits par ou il faut faire passer le canal,

tombent beaucoup de petits ruisseaux, qui, ra-

massés avec soin, augmenteront encore ce que

l'on tirera du lac. Que si vous aimez mieux faire le

canal plus long et plus étroit, et le mettre au ni-

veau de la mer, dans laquelle il se viendra ren-

dre directement, sans passer par le fleuve, le re-

flux de la mer fera rebrousser les eaux du lac,

et les lui conservera. Mais si la situation du lieu

ne nous permettait pas d'user d'aucun de tous

ces expédients, il nous en resterait un dernier

infaillible : ce serait de nous rendre maître du

cours des eaux par des écluses. Toutes ces choses

seront infiniment mieux entendues et digérées

par le niveleur que vous me devez envoyer,

seigneur, comme vous me l'avez prorais; car

c'est une entreprise digne de votre magnificence

et de votre application. J'ai cependant écrit, sui-

vant votre ordre, à l'illustre Calpurnius Macer

de m'envoyer un niveleur le plus tôt qu'il le pour-

rait trouver.

LETTRE LXX.

TKAJAN A PLINE.

Il paraît bien, mon cher Pline, que vous n'avez

manqué ni de prudence ni d'application pour

le succès de l'entreprise du lac, puisque vous

avez tant rassemblé d'expédients pour éviter qu'il

ne s'épuise, et pour nous le rendre d'un usage

plus commode. Choisissez donc ce qu'à l'inspec-

tion de la chose vous jugerez le plus convena-

ble. Je compte que Calpurnius Macer vous four-

nira un niveleur; car ces provinces ne manquent
pas de ces sortes d'ouvriers.

LETTRE LXXI.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

L'état des enfants que l'on appelle exposés

fait ici , seigneur, la matière d'une grande ques-

tion, qui regarde toute la province. Comme je

n'ai trouvé, dans les constitutions de vos prédé-

cesseurs , aucune décision sur ce sujet , ni par-

ticulière pour la Bithynie, ni même générale, j'ai

cru la devoir chercher dans vos ordres; car je

ne pense point qu'il me soit permis de me régler,

par des exemples , dans ce qui ne doit être réglé

que par votre autorité. On m'a représenté un

édit que l'on disait être d'Auguste pour Annia;

des lettres de Vespasien aux Lacédémoniens, de

Titus aux mêmes et aux Achéens ; et enfin

de Domitien à Avidius Nigrinus, à Arménius

Brocchus
,
gouverneurs de cette province , et aux

Lacédémoniens. Je ne vous les envoie pas,

tant parce que ces pièces ne me paraissent pas en

assez bonne forme , et que quelques-unes même
me sont suspectes ,

que parce que je sais que

vicino videatur fluraini mistus, et sit perinde ac si niis-

ceatur. Erit enim facile pei iilam brevissimam teiiam,

quae interjacebit , advecta fossa onera tiansponere in flii-

inen. Quod ita fiet ,• si nécessitas coget ; et , spero , non

coget. Kst enim et lacus ipse satis altus , et nunc in con-

Irariam partem flumeii emittit
;
quod interclusuni inde

,

et quo volumus aversnm, sine uUo detiiinento , lacui tan-

tnm aquee, quantum nunc portât, adfundet. Piœterea

per id spatium ,
per quod fossa facienda est, incidunt rivi :

qui si diligenter coUigantur, augebunt illud
,
quod lacus

dederit. Enimvero si placeat fossam longius duceie, et

aictius pressam mariœquaie , nec in flumen , sed in Ipsum

mare emittere, repercussus maris servabil et reprimet

quidquid e lacu veniet. Quorum si niliil nobis loci uatura

praestaret, expeditum tamen erat, cataraclis aquœ cur-

sum temperare. Veruni et b.TC et alia raulto sagacius con-

quiret explorabitque librator, quem plane, Domine, dé-

lies mittere, ut polliceris. Kst enim res digna et raagnitu-

dine tua et cura. Ego interi.m Caipurnio Macro, clarissimo

vjro , auctore te , scripsi , ut libratorem quam maxime
idoneum mitterel.

LXX.

TRAJANUS PLINIO S.

Manifestum est , mi Secunde carissime , nec prudentiam

nec diligentiam tibi defuisse circa istum lacum, quum
tam multa provisa babeas ,

per quae nec periciitetur ex-

liauiiri , et magisin usus nobis futurus sit. Elige igiturid,

quod prœcipue res ipsa suaserit. Calpurnium Macrum
credo facturum, ut te libratore instruat : neque enim

provincial istœ bis artificibus carent

LXXI.

C. PLIiMLS TRAJANO IMP. S.

Wagna , Domine, et ad totam provinciam pertinens

qua-slio est de conditione et alimeniis eorum
,
quos vo-

cant BpîUTO'j;. In qua ego , auditis constitutionibus prin-

cipuni, (piia niiiil inveniebani aut proprium, aut univer-

sale
,
quod ad Hitbynos ferrelur, consulendum te existi-

niavi
,
quid observari velles. Neque enim putavi

,
posse

me in eo , ([uod auctoiitatem tuam posceiet , exemplls

esse contentuni. Rccitabatiir autem apud me edictum,

quod dicebatur divi Augusti, ad Anniam pertinens : reci*

lat;«' cl epistoloe divi Vespasiani ad Lacedaemonior.; et divi
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les vrais originaux sont en bon étal dans vos ar-

chives.

LETTRE LXXIL

TEAJAN A PLINE.

On a souvent traité la question qui regarde

ceux qui, nés libres, ont été exposés, et en-

suite élevés par quelques gens et nourris dans

la servitude. Mais parmi les constitutions de

mes prédécesseurs, il ne s'en trouve aucune

sur ce sujet qui soit générale pour toutes

les provinces. Il est vrai que l'on voit des let-

tres de Doraitien à Avidius Nigrinus et à Ar-

ménius Brocchus, sur lesquelles on pouvait

peut-être se régler; mais entre les provinces

dont elies parlent , il n'est point fait mention

de la Bithynie. Je ne crois donc pas , ni que

l'on doive refuser la liberté à ceux qui la ré-

clameront sur un tel fondement, ni qu'on les

puisse obliger à la racheter par le rembourse-

ment des aliments qu'on leur aura fournis.

LETTRE LXXIIL

PLINE A l'empereur TBAJAN.

Plusieurs personnes m'ont demandé permis-

sion de transporter d'un lieu dans un autre les

cendres de leurs parents, dont les tombeaux

ont été renversés, ou par Tinjure des temps, ou

,
par des inondations, ou par d'autres accidents;

et ils se sont fondés sur les exemples de mes pré-

I

décesseurs. Mais comme je sais qu'à Rome on

j

n'entreprend rien de semblable, sans en avoir

j
consulté le collège des pontifes

,
j'ai cru , Sei-

Titi ad eosdeni, dein ad Achaeos, et Domitiani ad Avldium
Nigrinum et Annenium Brocchum

,
proconsules ; item ad

Laceda^monios : quœ ideo tibi non misi
,

quia et parum
; cmendata , et quœdam non certœ fidei videbantur, et quia

vera et emendata in scriniis tuis esse credebam.

Lxxir.

TRAJANUS PLIXIO S.

Quœstio ista, quae perlinet ad eos, qui libeii nali,

expositi , deinde sublati a quibusdani, et in servitute edu-

cali sunt, saepe traclata est : necquidquam invenitur iu

conunentariis eorum piindpum, qui ante me fueiunt

,

I quod ad omnes provincias sil constitutura. Epislolaî sane

I

sunt Domitiani ad Avidiuni Nigrinum et Armenium
,
Brocchum, quae fortasse debeant observaii : sed inter eas

provincias, de (|uibus rescripsit, non est Biliiynia : et

ideo nec asserlionem denegaiidam iis
, qui ex ejusmodi

I caussa in libertatem vindicabuntur, puto , neque ipsam li-

bel tatem redimendam prelio aliineutorum.

LXXIII.

C. PLINILS TRAJAKO IMP. S.

Petentibus quibusdam, ut siiii rcliquias suoium , aut
'propter injuriam vetuslatis , aut propler iluminis incur-

sum , aliaque iiissimilia quît-cunque , secuudum excmplum
proconsuluni, transferre permiltercm, quia sriebam in

Jirbo nostra ex ejusmodi caussis collegium pontificum adii i

gneur, que je devais apprendre de \ous
, qui êtes

le souverain pontife , ce que je devais faire.

LETTRE LXXIV.

TEAJAN A PLINE.

Il y aurait de la dureté à contraindre ceux
qui demeurent dans les provinces de s'adres-

ser aux pontifes, lorsque, par de justes raisons,

ils désireront transporter, d'un lieu dans un
autre, les cendres de leurs proches. Vous fe-

rez donc mieux de suivre l'exemple de vos pré-

décesseurs
, et d'accorder ou refuser cette per-

mission, selon que vous y verrez de la justice.

LETTRE LXXV.

PLINE A l'empereur TBAJAN.

Comme je cherchais à Pruse , seigneur, une
place ou je pusse commodément élever le bain
que vous avez permis à ses habitants de bâtir

,

j'en ai trouvé une qui me plaît fort. J'entends
dire qu'il y avait autrefois une très-belle maison
qui n'est plus aujourd'hui qu'une horrible ma-
sure. Nous gagnerons à cela d'embellir la ville,

que ces ruines rendent difforme, de l'augmenter,

et de ne démolir aucuns bâtiments, mais de ré-

tablir ceux que le temps a démolis. Voici ce que
j'ai appris de cette maison. Claudius Polyénus
l'avait léguée à l'empereur Claude, auquel il

voulut que l'on dressâtun temple dans une cour
qui est environnée de colonnes , et que le reste

fût loué. La ville en a reçu quelque temps les

revenus. Ensuite cette maison, avec le péristyle,

est entièrement tombée, partie pour avoir été "pil-

solere, te, Domine, maximum pontificem, consulendum
putavi

,
quid observare me velis.

LXXIV.

TBAJANLS PLIMO S.

Durum est injungere necessilalem provincialibus pon-
tificum adeundorum , si reliquias suorum propter aliquas

justas caussas transferre ex ioco in alium locum velint.

Sequenda ergo polius tibi exempla sunt eorum , (pii i>ii

provinciœ prœfuerunt, et ex caussa cuiquc i(a aut permit-

tendum, aut negandum.

LXXV.

c. PLIMUS TRAJANO IMP. S.

Quœrenti mihi, Domine, Prusa; ubi posset balineum
,

quod indulsisti , (ieri, placuit locus, in quo fuitaliquando

domus, ut audio
,
puicina, nnucdeformis ruinis. Por hoc.

enim consequemur, ut l'œdissima faciès civitatis ornelur,

atque etiam, ut ipsa civitas anipiietur, nec ulla a'dificia

tollantur, sed quœ sunt vetusiate sublapsa, reparentur in

melius. Est anlcni hiijus domus condilio lalis. Lej'averat

eam Claudius ]'i)l\a'nus Clauchd Ca'sari
, jusseralque in

peristylio temphim ei lieri , reli(|ua ex domo locari , e\

quo redilum aHquamdiu civilas percepit : deinih' paulla-

tim parlim spoliala
,
partim iiegh>cla . rum pu islylio do-

mus tola collapsa est : ac jam pneno iiihii e\ ca, nisi solum
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k'c ,
partie pour avoir été néçiligée; de sorte qu'il

n'en reste presque plus rien que la place. Si vous

vouiez, seiîineur, ou la donner, ou la faire ven-

dre aux Prusiens, à qui ce lieu serait très-com-

mode, ils recevront celle ^riicc comme un très-

lirand bienfait. Au eas(iue vous le leur accordiez,

je me propose de mettre le bain dans cette même

cour (lui se trouve vide , d'entourer de galeries et

de sièges les lieux où étaient autrefois les bâti-

ments, et de vous consacrer cet ouvrage, dont

la ville sera redevable à vos bontés , et que l'on

prendra soin de rendre magnifique et digne de

votre nom. Je >ous envoie une copie du tes-

tament : quoiqu'elle soit peu correcte, vous ver-

rez que Pol venus , outre la maison, avait laissé,

pour l'embellir, bien des choses qui ont péri

connue elle. J'en ferai pourtant la plus exacte

recherche que je pourrai.

LETTRE LXXVI.

TRAJAN A PLliVE.

On peut se servir, pour bâtir le bain des

Prusiens , de cette maison tombée en ruine , et

que vous me mandez être vide. Mais vous ne

me marquez point assez nettement si on a élevé

dans la cour, qui est environnée de colonnes,

le temple de Claude; car s'il a été élevé
,
quoi-

qu'il soit tombé dans la suite , la place de-

meure toujours consacrée.

LETTRE LXXVIL

PLINE A l'eMPEREUB TBAJAN.

Plusieurs personnes m'ont pressé de pronon-

cer sur les questions d'état, pour la reconnais-

sance des enfants, et pour leur rétablissement

superest : qiiod tu, Domine , sive donaveris civilati , sive

venire jusseris
,
piopter opportunitateni loci pro suramo

miincre accipiet. Ego, si permiseris „cogito in area vaciia

halineiini collocare; eum aulem locnni, in quod œdificia

lïierunt , exliedi a et poiticibus amplecti , atqiie tibi conse-

craie, cnjusbencficio elegansopus dignumque nouiine tuo
liet. Exemplar teslamenti, quamqnam mendosmi) , misi

tibijexquo cognosces, milita Polyœnum in ejusdem do-

mus ornatum reliquisse
,
quœ , ut domus ipsa

, perierunt

,

a me tamen , in quantum potucrit , requirentur.

LXXVI.

TRAJANUS PLIMO S.

Possiimus apud Prusenses area ista cum domo collapsa,

quain vacare scribis , ad exsUuctionem balinei uli. Illnd

lamen parum expressisti, an aedes in peristylio Claudio
facta esset. ÎN'ani si facta a>des esset, licet collapsa sit,

reiigio ejus occupavit solum.

LXXVIL

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Postulanlibus quibusdam, ut de agnoscendis liberis

ïcslitucndisque natalibus et secundum epistolam Domi-

PLINE LE JEUNE.

dans tous les droits de leur naissance, suivant l

une lettre de Bomitien à MinutiusRufus, etcon-

formcment à l'exemple de mes prédécesseurs.

.

Mais ayant examiné le décret du sénat sur cette

i

matière
,
j'ai trouvé qu'il ne parle que des pro- •

vinces qui sont gouvernées par des proconsuls.

,

Par cette raison
,
j'ai tout suspendu

,
jusqu'à ce

qu'il vous ait plu , seigneur, de me faire savoir

vos intentions.

LETTRE LXXVIIL

TBAJAN A PLINE.

Quand vous m'aurez envoyé le décret du
sénat

,
qui vous fait douter s'il vous appartient

de prononcer sur ce qui regarde les reconnais-

sances des enfants, et leur rétablissement dans

tous les droits de leur naissance, je vous ex-

pliquerai ce que j'en pense.

LETTRE LXXIX.

PLINE A l'eMPEREUB TRAJAN.

Julius Largus, delà province de Pont, que je

n'avais jamais vu , dont je n'avais même jamais

oui parler, estimant en moi votre choix , sei-

gneur, m'a chargé, en mourant, des derniers

hommages qu'il a voulu rendre à votre personne

sacrée. Il m'a prié, par son testament, d'accep-'

ter sa succession , d'en faire le partage; et qu'a-

près en avoir retiré pour moi cinquante mille

sesterces, je rendisse le surplus aux villes d'Hé-

raclée et de Thiane
,
pour y être employé , selon

que je le trouverais plus à propos, ou à des ouvra-

ges qui vous seraient consacrés , ou à des jeux

publics que l'on célébrerait tous les cinq ans, et,

que l'on appellerait lesjeux de Trajan. J'ai cru,
j

tiani scriptam Minueio Rufo , et secundum exempla pro-

consulum , ipse cognoscerem , respexiadSC. pertyiensad

eadem geneia caussarum, quod de bis tantuni provinciis

loquitur, quibus proconsules prsesunt : ideoque rem in-

tegram distuli, dura tu, Domine, prœceperis
,
quid ob-i

servare me velis.

LXXVIIL

TRAJANUS PLINIO S.

(

Si mihi SC. miseris, quod b.'esitationem tibi fecit, œs-

timabo, an debeas cognoscere de agnoscendis liberis, el

natalibus suis restituendis.

LXXIX.
1

c. PLINIUS TRAJANO Urp. S.

Julius, Domine, Largns, ex Ponto, nondum milii vi-

sus, ac ne auditus quidem, sed judicio tuo credens, dis-

pensationem quandam milil eiga te piefatis suse ministe-

riumque manda vit. Rogavit enim teslamento, ut beredita-

tem suam aduem , ceineremque : ac deinde, peiceptis

quinquaginta millibus nummum, reliquum omne Hera-

cleolaium et Tianorum cintatibus redderem , ita ut essel

arbitrii mei , utium opéra facienda, qu» bonori tuocon-
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seigneur, vous en devoir informer, pour savoir

'

ce que je pourrai ciioisir.

LETTRE LXXX,

TBAJAN A PLINE.

Julius Largus vous a choisi pour placer eu

vous sa contiance, comme s'il vous eût parfai-

tement connu. C'est donc à vous, pour éterni-

ser sa mémoire, à examiner ce qui conviendra le

mieux , selon les mœurs du pays , et à vous y
conformer.

LETTRE LXXXr.

PLINE A l'eMPEREUK TRAJAN.

C'est un effet de votre prévoyance ordinaire

,

seigneur, d'avoir ordonné à Caipurnius Macer

d'envoyer un centurion légionnaire à Byzance.

Songez, s'il vous plaît, si les habitants de Julio-

polis ne mériteraient point une pareille grâce.

C'est une très-petite ville, qui porte pourtant de

très-grandes charges, et qui est d'autant plus

foulée qu'elle est plus faible. D'ailleurs le bien

îque vous ferez aux habitants de Juliopolis, vous

;

le ferez à toute la province; car ils sont à l'en-

jtrée de la Bithynie, et fournissent le passage ci

lune infinité de gens qui trafiquent dans cette

province.

LETTRE LXXXn.
TKAJAN A PLINE.

La ville de Byzance est si considérable, par

secrarentiir, putarem, an inslituendos quinquennales

agonas.qui Tiajani appellenUir. Quod iii notitiam fuam
perferenduni existimavi, ob hoc maxime, ut dispiceres,

quid eligere debeam.

LXXX.

TRAJANUS PLLMO S.

Julius Largus fidem tuani
,
quasi te bene nossct , ele-

gil. Quid ergo potissimum ad perpeluitatem memoriœ
cjus faciat, secundum cujnsque loci condilionem ipse

dispice, et quod optimum existimaveiis, sequere.

LXXXL

C. PLLMUS TnAJAXO HIP. S.

Providentissime , Domine, fecisti, quod praecepisti

Calpuiiiio Macro, claiissimo viro, ut legionarium centu-
rionem Dy/.autiuni niitteret. Dispice , an eliani Juliopoli-
lanis simili ratione consulendum putes : quorum civilas,
quum sit perexigua, oncra maxima sustinet, tantocpie
graviores injurias, quanto est inlirmior, [)ali[jr. Quidquid
aulem Juliopolitanis pra-stiferis, id etiam toli [jrovin-
ciœ proderit. Sunt enim in caiiite JJiliijma-, piuriniisiiue
per eam commcantilius transilum pia-bent.

LXXXIL

TKAJ.VMS l'LlMO S.

. Ea condilio estcivilatis Byzantiorum, conflueMle unJi-

le concours de ceux qui y abordent de toutes

parts, que nous n'avons pu nous dispenser, u

l'exemple de nos prédécesseurs, de lui accorder

un centurion légionnaire
,
pour veiller à la con-

servation des privilèges de ses habitants. Si

nous faisons même grâce à ceux de Juliopolis,

nous nous chargerons d'un exemple. Plusieurs

autres nous demanderont la même faveur,

avec d'autant plus d'instance qu'elles seront plus

faibles. J'ai tant de confiance dans vos soins, que
je suis persuadé que vous n'oublierez rien pour

empêcher qu'il ne soit fait aucun dommage aux
habitants de Juliopolis; mais si quelqu'un

contrevient à mes ordonnances, il faut l'envoyer

en prison ; ou , si l'action demande quelque

chose de plus, il faut le punir. Si ce sont des

soldats, informez leurs capitaines de ce qui se

sera passé ; s'il est nécessaire de les faire venir à

Rome , vous m'en donnerez avis.

LETTRE LXXXIIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

La loi Pompéia , observée dans la Bithynie,

défend d'exercer aucune magistrature, et d'en-

trer au sénat avant trente ans. La même loi

veut que ceux qui auront été magistrats soient

de plein droit sénateurs. Auguste a fait depuis

un édit qui permet, à vingt-deux ans accomplis,

d'exercer les petites magistratures. On demande
donc si les censeurs peuvent donner place au sé-

que ineam commeautium lurba, ut, secundum consue-
tudinem prœcedentium lemporum , bonoi ibus ejus prœ-
sidio centurionis legionarii consulendum babuerimus : si

Juliopolitanis succurrendum eodem modo pulaveriuius,

onerabimus nos exemplo. Pluies enim tanto magis eadem
requirent, quanto inlirmiores erunt:tibi eam lîduciam

diligentiœ babeo , ut ( redam , te ouuii ratione id acturum

,

ne sint obnoxii injuriis. Si qui autem se contra discipli-

uam meam gesserint, slatim coerceantiu' : aut, si plus

admiserint, quani ut in re pra^scnti salis puniantiu- : si

milites erunt, legatis eorum, quae deprehenderis, nolnm
faciès : aut, si in Urbem versus venluri erunt, milii

scribes.

LXXXIIL

c. PMNIIS TRVJANO IMI>. S.

Cautum est, Domino, Pompeia lege, qu.t; Bithynis
data est, ne quis ca[)iat magislratmn, neve sil in senatu
minor annorum XXX ; eadem lege con)|)iebensum est

ut, qui ceperint magistralum , sint in senatu. Se<iuutuin
est deia edictum divi Augusti, (|uo permisit minores
magistratus ab annis dunbus et viginti capere. QuaMitur
ergo, an qui minor XXX annorum gessil magistratus,
possit a censoribus in sciiatum legi : et, si potesf, an i\

quoque,qui non gesserint
,
|)ossiiit per eamdem iiilcrpre-

lationem ab ea a'Iate senatores legi, a (jua iliis magis-
Iratuni gerere permissum est. Quod aliiKiui l'aclitalum

adluic, et esse necessarium dicitur, quia sit aliquanlo me-
lius, bonestorum Itominiun liberos, quam e plclx' in
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nat à l'olui qui a été magistrat avant trente ans;

et, au cas qu'ils le puissent, si, par une suite

naturelle de la même interprétation , il ne leur

est pas permis d'y donner entrée à eeux qui ont

atteint l'Aide auipiel ils pourraient avoir été faits

magistrats. C'est ee (|u'on prétend être autorisé

par l'usage, et même par la néeessité, puisqu'il

est plus honnête de remplir le sénat de jeunes

gens de bonnes maisons, que de personnes d'une

iiaissanee obscure. Les censeurs m'ont demandé

ee c|ue j'en pensais. Je leur ai dit qu'il me sem-

blait que, selon l'édit d'Auguste et la loi Pom-

péia , rien n'empèehait ceux qui avant trente

ans avaient été magistrats, d'avoir entrée au

sénat avant leur trentième année, parce qu'Au-

guste permettait d'exercer la magistrature avant

trente ans , et que la loi Pompéia voulait que

ceux qui avaient exercé la magistrature , fussent

sénateurs. Mais j'ai plus longtemps hésité sur

ceux quiontatteint l'âge où les autres ont été

magistrats , sans pourtant qu'eux-mêmes l'aient

été. C'est ce qui m'oblige de vous supplier, sei-

gneur, d'en décider. J'enferme dans ce paquet

les chefs de la loi et l'édit d'Auguste.

LETTRE LXXXIV.

TRAJAN A. PLINE.

J'entre dans votre sens, mon très-cher Pline.

Je crois que l'édit d'Auguste a dérogé à la loi

Pompéia, en ce qu'il a permis à ceux qui ont

vingt-deux ans accomplis , d'exercer la magis-

trature ; et à ceux qui l'auraient exercée , d'en-

trer dans le sénat de chaque ville; mais je ne

crois pas que ceux qui sont au-dessous de

trente ans, et qui n'ont point été magistrats,

puissent, sous prétexte qu'ils pourraient l'a-

voir été, demander entrée dans le sénat.

ctiriam admitti. Ego a flcstinatis censoribus, qiiid senti-

icm , iiUerrogatiis , eos qiiidem
,
qui minores XXX annis

gessissent magistratum, putabam posse in senatum et

secundum edictuni Aiigiisti, et secnndiim legem Pom-
peiam , legi

;
qiioniani Aigiistiis gereie niagistratus mi-

noribiis annis XXX perinisisset; lex senatoiem esse vo-

luisspt, qui gessisset magistratum : de bis autem, qui

non gessissenl, quani\is essent a'Iatis ejiisdeni, cujus

illi, quibus gerete permissum est, l)<Tsital)am. Per quod
effectum est, ut te. Domine, consulerem, qnid observari

velles. Capita legis, tura edictura Augusli, litteris subjeci.

LXXXIV.

TRAJANUS PLINIO S.

Interprclalioni Inm, mi Secundo rarissime, idem exis-

timo : bactenus oib'cto divi Augnsti novatam esse legem
Pompeiam , ul magistratum qnidem capere possint ii, qui
non minores duorum et viginti anuornm essent; et qui
accepissent, in senatum cujusque civifatis pervenirent.

Cn-teruni, non r.ipto magistratu, eos, qui minores XXX
annorumsint, quia magislratum eapere possint, in eu-
riam etiam Ir.ci cujiisqup non cxislimo legi posse.

LETTRE LXXXV.

PLINE A L EMPEREUR TRAJAN.

Pendant que j'étais à Pruse, qui est située

près du mont Olympe, seigneur, et que j'y ex-

pédiais quelques affaires dans ma maison, résolu

de partir ce jour-là, Asclépiade, magistrat, m'a

rapporté que Claude Eumolpe avait appelé devant

moi , sur la demande faite par Coccéianus Dion

dans le sénat de cette ville , à ce que l'ouvrage

qu'il avait entrepris pour elle, fût reçu. Alors

Eumolpe, plaidant pour Flavius Archippus, dit

qu'il fallait faire rendre compte à Dion de l'ou-

vrage avant que de le recevoir, parce qu'il l'a-

vait fait autrement qu'il ne le devait. Il ajouta

que dans le même lieu on avait élevé votre sta-

tue, et enterré les corps de la femme et des fils de

Dion , et demanda que je voulusse bien décider

la cause dans l'audience publique. Je déclarai

que j'étais tout prêt, et que je différerais mon
départ. Alors il me pria de remettre à en juger

dans un autre temps et dans une autre ville. Je

marquai Nicée. Comme j'y eus pris ma séance,

disposé à les écouter, Eumolpe, sous prétexte

de n'être pas encore instruit, me supplia d'ac-

corder un nouveau délai. Dion, au contraire,

insista pour être jugé. On dit de part et d'autre

beaucoupde chosesqui regardaientmême le fond.

Mais comme je pensai qu'il ne fallait rien pré-

cipiter, et qu'il était à propos de vous consulter

dans une affaire qui tire à conséquence, je dis

aux parties de me remettre entre les mains leurs

requêtes. Je voulais que vous fussiezinstruit, par

eux-mêmes, de leurs prétentions et de leurs rai-

sons. Dion déclara qu'il me donnerait la sienne , et

Eumolpe dit qu'il expliquerait ce qu'il demandait

pour la république ; et il ajouta
,
quant à ce qui;

LXXXV.

C. PLIKIUS TRAJANO IMP. S.

Quum Prusre ad Oiympum, Domine, pubiicis negotiis

inira liospitium, eodem die exilurus, vacarem, Asciepia-

des magislratns indicavit, appellalum me a Claudio Eu-

molpo
,
quum Coccéianus Dion in bule adsignari civitati

opus, cujus curam egerat, vellet : lum Eumolpus adsis-l

tens Flavio Archippo dixit, exigendam esse a Dione ra-

tionem operis, aiilequam reipnliiic<-ie traderefur, quod aliter;

fecissef acdebuisset. Adjecit etiam , esse in eodem opère po-

sitam luam statuam, et corpora sepuitorum , uxoris Dionis,|

et fdii : posluiavitque, ut cognoscerem pro tribunaii.

Quod quum ego me protinus faclurum dilaturumque

profectionemdixissem; ut longiorem diem ad instrucndam;

caussam darem, utque in aba civitate cognoscerem, petiit,

Ego me audltiirum IN'ice.e, respondi : ubi quum sedissem

cognilurus, idem Eumolpus, tanquam adliuc panim in-

structus, dilationem petere cœpit : contra Dion, ut andi-

retur, exigere : dicta sunt utrimque multa etiam dî

caussa. Ego quum dandam dilationem et consulenduffi

existimarem in re ad exempbmi perlinenli, dixi utriqne

pnrii. i;t postulalionum suarum libelles darenl. Volebani

I
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concernaitles sépultures, qu'il n'était point l'accu-

sateur de Dion, mais l'avocat de Flavius Archip-

pus , auquel il avait , sur ce qui regardait l'ou-

vrage seulement, prêté son ministère. Archippus,

pour qui Eumolpe plaidait aussi bien que pour

la ville de Pruse, dit qu'il me remettrait ses

mémoires. Cependant, quoiqu'un temps consi-

dérable se soit écoulé depuis
,
je n'ai encore rien

vu de la part d'Eumolpe , ni d'Archippus. Dion

seul m'a remis son mémoire
,
joint à cette lettre.

Je me suis transporté sur le lieu : on m'y a montré

votre statue dans une bibliothèque. Quant à l'en-

droit où la femme et les fils de Dion sont enter-

rés, c'est une grande cour, enfermée de galeries.

Je vous supplie, seigneur, de vouloir bien ra'é-

clairer dans le jugement de cette espèce d'af-

faire. Sa décision tient ici tout le monde en sus-

pens ; elle est d'ailleurs nécessaire, soit parce

que le fait est certain et publiquement reconnu,

soit parce qu'il est soutenu de plus d'un exemple.

LETTRE LXXXVI.

TBAJAN A PLINE.

Vous ne deviez pas hésiter, mon très-cher

Pline, sur la question que vous me proposez.

"Vous savez fort bien que ce n'est pas mon in-

tention de m'attirer le respect par la crainte et

par la terreur, ou par des accusations du cri-

I me de lèse-majesté. Laissez donc là cette accu-

sation
,
que je ne permettrais pas de recevoir

,

quand il y en aurait des exemples. Mais pre-

nez connaissance de ce qui regarde l'ouvrage

1
entrepris par Coccéianus Dion, et réglez les con-

i
testations formées sur cela, puisque l'utilité de

I

enim te ipsorum potissimiim verbis ea, quœ erant pro-

posita , cognoscere. El Dion quideni se datunini dixit : et

Eumolpus respondit, complexunim se libello, qua? rel-

i
publica; peteret. Caeleriim

,
qiiod ad sepiiltos pertinet , non

j

accusatoreni se, sed advocatum riavii Arcbippi, ciijiis

I

mandata perfulissel. Arcbippus, cul Eumolpus, siciil

Prusae, adsistebat, dixit se libellum datiiiiim. lia nec

Kiimolpus , nec Arcbippus
,
quam pluiimis dlebus exspec-

lali , adbuc niihi libellos dederunt : Dion dédit
,
qticm huic

opistolsejunxi. Ipse in re prœsenti fui, et vidi luani quo-

questatuani in bibliotheca positam : id aulem, in cpio

diCuntur sepulti fdiuset uxor Dionis, in aiea collocaliini

,

quae porticibus includitur. ïe, Domine, logo, ut me in hoc

praecipue génère cognitionis regere digneris, quum alioqui

magna sit exspectatio; ut necesse sit, in eare, quœ et in

fonfessum venit, et exemplis defenditur, deliberare.

LXXXVI.

TRAJANUS PLINIO S.

Foluisti non hcierere, mi Secunde carissime, circa id,

de quo me consulendum existimasli, quum projwsilnm

meum optime nosses, non ex metu nec terrore liominnm,

aiit criminil)us majestalis , revcrentiam nomini meo ad-

guiri. Omissa rrgo ea qn.TStione, quam non admitlerem,

cliauisi exemplis adjiivarelur, ralio toliusoperiseffecti sub

LIV. X. 7,,

la ville le demande, et que Dion s'y soumet, ou
s'y doit soumettre.

LETTRE LXXXVIL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Les Nicéens, seigneur, m'ont conjuré, par
tout ce qui m'est et me doit être plus sacré

c'est-à-dire par vos jours et par votre gloire

immortelle, de vous envoyer leurs très-humbles

supplications
; et je n'ai pas cru qu'il me fût per-

mis de le leur refuser. J'ai joint à cette lettre la

requête qu'ils m'ont remise.

LETTRE LXXXVIIL

TRAJAN A PLINE.

Les Nicéens prétendent avoir reçu d'Auguste
le privilège de recueillir la succession de ceux
de leurs citoyens qui meurent sans avoir fait

de testament. Examinez cette affaire en pré-

sence des parties intéressées , et avec Gémellinus
etÉpimachus mon affranchi , tous deux mes pro-

cureurs; et, après avoir pesé toutes les raisons

de part et d'autre, ordonnez ce qui vous paraîtra

le plus juste.

LETTRE LXXXIX.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je souhaite, seigneur, que ce jour, où nous
célébrons votre naissance, soitheureux pour vous,
et suivi d'une infinité d'autres plus heureux en-

core
; que vous jouissiez , dans une longue et

parfaite santé, de cette immortelle gloire que
vous ont méritée vos vertus

;
qu'elle puisse croître

cura tua Cocceiano Dion! excutiafur, quum et ulilitas

civilatis exigat, nec aut recuset Uiun, aut debeal recu-
sare.

LXXXVII.

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Rogatus , Domine , a Nicensibus publiée per ca , qua^
niibi et sunt et debenl esse sanctissima , id est

,
per a-lcrni-

tatem tuani salulcmque, ut preces suas ad te perfcrrem,

l'as non pulavi negare; acceplumque ab liis libellum, buic

epistola' junxi.

Lxxxviri.

TRAJAMS PLINIO S.

Nicensibus, qui iutcsiaforum civium suorum conoossain

vindicationem bonorum a divo Augusto adtirmant , dobe-

bis vacaro, contiactis omnibus personisnd idem n(^jiotium

pertinentibus, adbibilis Virl)io (lemellino, et Epimariio,

iiberto meo. procuraloribus; ut, restimalis etiam iis,

qua; contra dicuutur, (piod optimum credideritis, sla-

tuatis.

lAWIX.

0, PLINIIJS THAJANO IMT. S.

Opto, Domino, et bunc natalem, et plurimoi alioî,
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de plus eu plus por des exploits accumulés sans
[

nombre.

LETTRE XC.

TK VJ\N A. PLINE.

Je suis sensii)le, mon très-clier Pline, aux

vœux que vous faites le jour fie ma naissanee

,

pour m'en obtenir une ionj^ue suite d'autres,

MU milieu de la gloire et du bonheur de la répu-

blique-

LETTRE XCI.

PLTNE A l'EMPEBEUR TRAJAN.

[.es ivtbitants de Sinope, seigneur, manquent

d'eau. Il y en a de fort bonne et en grande abon-

dance, environ à seize milles de là, que l'on y

pourraitconduire.il se trouve cependant, dès

la source , un endroit d'un peu plus de mille pas

de lonu, dont le terrain est mou et suspect. J'ai

donné ordre (et cela ne coûtera guère) que Ton

sondât s'il peut soutenir un ouvrage solide. J'ai

eu soin de ramasser l'argent nécessaire ;ilnenous

manquera pas, si vous approuvez, seigneur, ce

dessein en faveur de rcmbellisseraent et de la

commodité d'une colonie (lui a très-grand be-

soin d'eau.

LETTRE XCII.

TRAJAN A PLINE.

Examinez avec soin, comme vous avez com-

mencé , mon très-cher Pline, si ce lieu qui vous

est suspect, peut porter l'ouvrage d'un aqueduc
;

qiiam felicissimos agas ; œternaque laude (lorentem viitu-

lis tua? gloiiam, incolumis et fortis, aliis super alia ope-

ribus aiigeas.

XC.

TRAJANUS PLINIO S.

Agnosco vota tua, ini Secuiule carissinie, quibus pre-

cans, lit pluiimos et ielicissimos natales Uorente slatii

reipublicae nostrœ agam.

XCI.

C PLlNIUS TKAJANO IMP. S.

Sinopenses, Domine, aqua deficiiinlur; quae videtur

et l)ona et cojjiosa ab sexlodecinio milliaiio posse perduci.

Kst lamen statim ab capite paiillo ampliiis mille passibus

iociis suspectiis et mollis; qiiem ego inteiim explorai

i

inodico iiijpendio jiissi, an recipcre et siislinereopus pos-

sit l'eciinia, ciirantibus iiobis, coiUiacta noiideeiil , si Ui,

Domine, hoc gemisopeiisetsalubiilali et amœiiitali valde

sitientis colonia; indulseiis.

XCII.

TKAJANUS PLIMO 5.

Ut cœplsti, Seconde caiissime, explnia diligenler, an
locus ille, qiieni suspeclum liabes, siisliiieie opiis aquœ-
ductus ni)s*it. Meqiie eiiini diihitiindiim piito, qiiin aqua

car je ne doute point que l'on ne doive donner

de l'eau à la colonie de Sinope, si tant est que,

par ses propres forces, elle puisse se procurer

un avantage qui contribuera si fort à la rendre

saine et agréable.

LETTRE XCI H.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

La ville d'Amise , libre et alliée de Rome, se

gouverne, sous votre bon plaisir, par ses lois.

J'y ai reçu une requête qui regarde les collecteurs

des impositions qu'ils font. Je l'ai jointe à cette

lettre, afin que vous vissiez, seigneur, ce que

l'on pouvait sur cela tolérer ou défendre.

LETTRE XCIV.

TRAJAN A PLINE.

Si les habitants d'Amise peuvent avoir des

collecteurs aux termes de leurs lois, selon les-

quelles, par le traité d'alliance, il leur est per-

mis de vivre, nous ne devons pas les empêcher

d'en avoir, et moins encore s'ils employaient

les impositions qu'ils font, non à former des

cabales et à faire des assemblées illicites, mais

à soulager les pauvres. Dans toutes les autres

villes sujettes à notre obéissance, il ne le faut

•point souffrir.

LETTRE XCV.
;

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Il y a longtemps, seigneur, que, charmé des

mœurs et de l'érudition de Suétone
,
je l'ai retiré

perducenda sit in coloniam Sinopensem, si modo et vi-

ribus suis ipsa idadsequi polest, quiim plurimum ea tes
,

et salubrilali et voluptali ejus coUatura sit.

XCIII.
'

c. PLINIDS TRAJANO IMP. S.

Amisenolum civitas et libéra et fœderala benefîcio in-

dulgenliiw tuiie legibus suis utitur. In lii'- datuni milii

publiée libelluui, ad eianos pertinenteni, luo litteiissub- i

jeci, ut lu , Domine , dispiceres
,
quid et quatenus aut i

permittendum aut piohibenduni putares.

XCIV.
'

TRAJANCS PLINIO S.

Amisenos, quorum libellum epistolae tuœ junxeras, a
legibus istorum, quibus de oflicio firdeiis utuntur, cou* I

cessum est eiauos liabeie
,
possumus, (juo minus iiabean^

non impedire, eo facilius, si lali collatione. non ad tur-
,

bas et illicitos cœtus, sed ad sustinendam lenuiorum
j

inopiam iiluntur. In caeteris civitatibus, quœ nostrojure i

obstrictœ sunt, res biijusmodi proliibenda est. i

XCV.

c. PLIKIUS TRAJANO IMP. S. !

Suetonium Tranquillum, probissimum, lioneslissinnnn,
;

eiiidilissimuni vuuju, et mores ejus se(]uutus etstudia»
j
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ohez moi. Plus je l'ai vu de prés
, plus je l'ai ai-

mé. Deux raisons sollicitent en sa faveur le pri-

vilège dont jouissent ceux qui ont trois enfants.

L'une, il mérite que ses amis s'intéressent pour

lui; l'autre, son mariage n'a pas été heureux,

et il faut qu'tà ma très^humble supplication, il

obtienne de votre bonté ce que la malignité de

la fortune lui a refusé. Je sais, seigneur, de

quelle importance est la grâce que je vous de-

mande ; mais je ne vous la demande que parce

que vous avez toujours très-favorablement exau-

cé mes vœux. Vous pouvez juger à quel point je

souhaite cette faveur, puisque je ne prendrais

pas un temps où je suis éloigné de vous pour vous

la demander, si je ne la souhaitais que médiocre-

ment.

LETTRE XCVL

TRAJAN A PLINE.

Vous savez, mou très-cher Pline, combien je

suis réservé sur ces sortes de grâces, puisque

j'ai coutume d'assurer le sénat que je n'ai point

encore passé le nombre dont je lui ai déclaré

que je me contenterais. Je vous ai pourtant

accordé ce que vous désiriez. Et afin que vous

ne puissiez douter que vous n'ayez obtenu

pour Suétone le privilège de ceux qui ont trois

enfants, et sous la condition accoutumée, j'ai

ordonné que le brevet en fût enregistré.

LETTRE XCVIL

PLINE A l'eMPEUEUB TRAJAN,

Je me fais une religion, seigneur, de vous

exposer tous mes scrupules
; car qui peut mieux,

ou me déterminer, ou m'instruire? Jen'ai jamais
assisté à l'instruction et au jugement du procès
d'aucun chrétien. Ainsi je ne sais sur ([uoi tombe
l'information que l'on fait contre eux, ni jus-
qu'où l'on doitporter leur punition. J'hésite beau-
coup sur la différence des âges. Faut-il les assu-

jettir tous à la peine, sans distinguer les plusjeu-

nes des plus âgés? Doit-on pardonner à celui qui

se repent? ou est-il inutile de renoncer au chris-

tianisme quand une fois on l'a embrassé ? Est-ce

le nom seul que Ton punit en eux ? ou sont-ce

les crimes attachés a ce nom? Cependant voici

la règle que j'ai suivie dans les accusations in-

tentées devant moi contre les chrétiens. Je les

ai interrogés s'ils étaient chrétiens. Ceux qui

l'ont avoué, je les ai interrogés une .seconde et

une troisième fois , et je les ai menacés du sup-

plice. Quand ils ont persisté, je les y ai envoyés.

Car, de quelque nature que fût ce qu ils confes-

saient, j'ai cru que l'on ne pouvait manquer à

punir en eux leur désobéissance et leur invincible

opiniâtreté. Il y en a eu d'autres, entêtés de
la même folie, que j'ai réservés pour envoyer à

Rome, parce qu'ils sont citoyens romains. Dans
la suite, ce crime venant à se répandre, comme
il arrive ordinairement, il s'en est présenté de

plusieurs espèces. On m'a remis entre les mains

un mémoire sans nom d'auteur, où l'on accuse

d'être chrétiens différentes personnes qui nient

de l'être et de l'avoir jamais été. Elles ont, en

ma présence, et dans les termes que je leur

prescrivais, invoqué les dieux, et offert de

jamprldem, Domine, in contuberniuin adsunipsi, tantoque

inagis diligere cœpi, quaiUo liiinc piopius inspexi. Iluic

jus tiium liberorum iiecessariuni faciuiil diiiB caussœ.

Nani et judicia amicoruni proineretiir, et pariiin felix

inatrimonium expeitusest : impetrandiinique a bonitatc

tua per nos liabet,quod illi roitiinœ malignitas denega-

vit. Scio, Domine, quantum benelicium pelam. Sed peto

a te, cujus in omnibus desideriis meis plenissimam indul-

gentiam expeiior. ilotes autem coUigere, quantopere

cupiani
,
quod non rogarem absens, si mediocriler cupe-

rem.

XCVI.

TRAJANUS PLISIO S.

Quam parce lia-c bénéficia tribuani, ulique, mi Se-

conde caiissime, baeret tibi,quum etiam in senatu ad-

firmaie soleam, non excessisse me nunieium, quem apud

amplissimum ordinem suft'ecturum milii prol'cssus suni :

luo tamcn desideiio snijsciipsi; et ut scias dédisse me
jus tiinm liberoriiin Suelonio Tranquillo ca condilionc,

qua adsuevi , rct'erri in commentaiios meos jussi.

XCVII.

C. PLINILS TRAJANG IMP. S.

Soiclinc est mibi, Domine, omnia, de quibus dui)ilo,

*J te reierre. Qiiis enim potest meiius vcl cunctalioncm

meaiu regere, vel iguorantiam iiistrueie ? Cognitionibus

de cbrislianis inlerfui nuii(|iiam : ideo nescio, quid et

qualenus aut piiniii soleat, aut quœii. iVcc inediotiitcr

baesila^i', situe aiiquod disciiuien a'talum, an quanilibet

tenerl nihil a lobustioribus ditlViaut; deturne pœnitciilia!

venia,an ei, qui omniiio clnislianus f'mt, desisse non
prosit; nomen Ipsum, etiamsi llagiliis cc.ieat, an flagitia

coha^renlia nomini, puniantur. Intérim in iis, qui ad me
tanquam chrisliani delerebanlur, hune sum seciiniliis

modum.InteiTOgaviipsos, anessentcbristiani : conlîfentts

iterum ac tertio interiogavi, suppbcium minaliis : persé-

vérantes duci jussi. Necpie enim dubitabam, qualecunque
esset, quod falerentur, pcivicaciam eerte, et iiillexibileni

obslinalionem debere puniri. Fueruntalii similis amentiie:

quos, quia cives romani erant, adnotavi in uibeni lemit-

tendos. Mox ipso traclatu, nt lieii solet, dirCundeiite se

crimine, idures species incidenint. Propositus est lilielhis

sine auctore, multorum nomiiia conlinens, f|iii negaicnt

se esse cinistianos, aut Cuisse, quum, piceeunte me, deos
appeilarent, et iniagini tua>, qiiam |iroptcr iioc juss«jismi

cum simuiaciis nnuiinuui adlerii, tliure ac viiio siii)pli-

caient, pia'leiea malcditeicnt Ciiristo : (pioium niiiil

cogi posse dicunUir, qui simt leveri ciiristiani : ergo di-

miltendos puta\i. Aiii ab indice nominati, esse se cbri-

stianos dixerunt , et mox negavenint ; fuisse quidem, sed

desisse : quidam aille ti ienuium , (piidam anlc iiliiies

annos, non nemo etiam anie viginli ipioque. Omiics et



:n TLINE LI<: JEUINE.

rtMiocns cl du vin à volrc image ,
que J'avais

fait apporter exprès avec les statues de nos divi-

nités; elles se sont même emportées en impréca-

tions contre Christ. C'est à quoi, dit-on, l'on ne

peut jamais forcer ceux qui sont véritablement

chrétiens. J'ai donc cru qu'il les fallait absoudre.

IVaulres , déférés par un dénonciateur, ont d'a-

bord reconnu qu'ils étaient chrétiens ; et aussitôt

après ils l'ont nié , déclarant que véritablement

ils l'avaient été , mais qu'ils ont cessé de l'être,

les uns, il y avait plus de trois ans, les autres

depuis un plus i;randnoni])re d'années; quelques-

uns, depuis plus de vingt. Tous ces gens-là ont

adoré votre image et les statues des dieux; tous

ont chargé Christ de malédictions. Ils assuraient

(jue toute leur erreur ou leur faute avait été ren-

fermée dans ces points : qu'à un jour marqué,

ils s'assemblaient avant le lever du soleil, et

chantaient tour à tour des vers à la louange de

Christ, comme s'il eût été dieu; qu'ils s'enga-

geaient par serment, non à quelque crime , mais

à ne point commettre de vol , ni d'adultère; à ne

point manquer à leur promesse; à ne point nier un

dépôt : qu'après cela ils avaient coutume de se sé-

parer, et ensuite de se rassembler pour manger

en commun des mets innocents; qu'ils ^valent

cessé de le faire depuis mon édit, par lequel , se-

lon vosordres, j'avais défendu toutes sortes d'as-

semblées. Cela m'a fait juger d'aut^pt plus né-

cessaire d'arracher la vérité par la force des

tourments à deux filles esclaves qu'ils disaient

être dans le ministère de leur culte ; mais je n'y ai

découvert qu'une mauvaise superstition portée à

l'excès; et, par cette raison, j'ai tout suspendu

pour vous demander vos ordres. L'affaire m'a

paru digne de vos réflexions
,
par la multitude

de ceux qui sont enveloppés dans ce péril : car

imaginem tuam, deoi unique simulacra venerati sunt : ii

et Cliristo maledixerunt. Adrumabant autcm, liane fuisse

summam vel cuip» suae, veierroris, quod essent soliti

stato die anle hicem eonvenire;carmenqueChristo, quasi

deo, dicere secum invicem, seque sacramento non in

sceius aliquod obslringerc, sed ne furta , ne lalrocinia

,

ne adulleiia committerent, ne fuleni fallerent, ne depo-

situin appellali abnegarcnt \ quibus peractis niorem sibi

discedcndi fuisse , rursusque coeundi ad capiendum ci-

bum, promiscuum tamen, et innoxium : quod ipsum fa-

cere desisscposl edictum mcum, quo secundum mandata
tua belaetias esse velueram. Quo niagis necessariinii cre-

didi, ex duabus ancillis, quaî ministrœ dicebautiir, quid

esset veri, et per tormenta quacrere. Sed nibi! aliud inve-

ni,qwam supeistitionem pravam et immodicam, ideoque,

dilata cognilione, ad consulendum te decurri. Visa est

enim milii res digna consuUatione, maxime propter pe-

riciilantium numerum. Muiti enim omnis œtatis , omnis

oïdinis, utriusquc sexus etiam, Tocantur inpericulum,

et vocabuntur. Neqne enim civitates tantum, sed vicos

ctiam atque agros superslitionis istius conlagio pervagata

est : quœ videtur sisti et rorrigi posse. Certc satis constat,

propc iam desolata Icmpla cœpisse celebrari, et sacra so-

un très-grand nombre de personnes de tout âge, j
de tout ordre, de tout sexe, sont et seront tous les il

jours impliquées dans cette accusation. Ce mal
contagieux n'a pas seulement infecté les villes, il

a gagné les villages et les campagnes. Je crois

pourtant que l'on y peut remédier, et qu'il peut

être arrêté. Ce qu'il y a de certain, c'est que les

temples, qui étaient presque déserts , sont fré-

quentés , et que les sacrifices , longtemps négli-

gés, recommencent. On vend partout des victi-

mes, qui trouvaient auparavant peu d'ache-

teurs. De là, on peut juger quelle quantité de

gens peuvent être ramenés de leur égarement,

si l'on fait grâce au repentir.

LETTRE XCVIIT.

TRAJAN A PLINE.

Vous avez, mon très-cher Pline, suivi la voie

que vous deviez dans l'instruction du procès des

chrétiens qui vous ont été déférés; car il n'est

pas possible d'établir une forme certaine et gé-

nérale dans cette sorte d'affaires. Il ne faut pas

en faire perquisition : s'ils sont accusés et con-

vaincus, il les faut punir. Si pourtant l'accusé

nie qu'il soit chrétien , et qu'il le prouve par

sa conduite, je veux dire en invoquant les dieux

,

il faut pardonner à son repentir, de quelque

soupçon qu'il ait été auparavant chargé. Au
reste, dans nul genre de crime l'on ne doit re-

cevoir des dénonciations qui ne soient souscri-

tes de personne; car cela est d'un pernicieux

exemple, et très-éloigné de nos maximes.

LETTRE XCIX.

PLINE A l'eMPEREUB TRAJAN.

La ville d'Amastris, seigneur, qui est fort

lennia diu intermissa repeli, passimque venire victimas,

quarum adbuc rarissimus eniptor inveniebatur. Ex quo
facile est opinari, qua3 turba liominum emendari possit,

si fiat pœnitenliae iocus.

XCVIII.

TRAJANUS PUNtO S.

Aclum, quem debuisti, mi Secunde, in excutiendis

caussis eorum, qui ciiristiani ad le delati fuerant, sequu-

tus es. Neque enim in universnm aliquid, quod quasi cei-

tam formam habeat , constitui potest. Conquirendi non

sunt : si deferantur et argnantur, puniendisunt : ita ta-

men, ut, qui negaverit secbrislianum esse, idque re ipsa

manifestum l'ecerit, id est, supplicando diis noslris,

quamvis suspectiis in praHeritum Cuerit, veniam ex pœ-

nilentia impoli et. Sine auctore veiopropositi libelii , nullo

élimine locum liabere debent : nam et pessimi exempli,

nec nostri sœculi est.

XCIX.

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Amastiianorum civitas, Domine, et elegans et ornata,



propre et fort riante, a une très-belle et très-

grande place , le long de laquelle est un courant

d'eau que l'on nomme rivière , mais qui , dans

la vérité, n'est qu'un vilain cloaque, dont la

vue est aussi choquante que son odeur est em-

pestée. 11 n'importe donc pas moins à la santé

des habitants qu'à la décoration de leur ville , de

le couvrir d'une voûte : c'est ce que Ton fera, si

vous le permettez. J'aurai soin que l'argent ne

manque pas pour un ouvrage si grand et si né-

cessaire.

LETTRE C.

TRA.JAN A PLINE.

Il est raisonnable, mon très-cher Pline, de

couvrir d'une voûte ce courant d'eau , dont les

exhalaisons sont préjudiciables à la santé des

habitants d'Amastris. Je suis très-persuadé que

votre application ordinaire ne laissera pas man-

quer l'argent nécessaire à cet ouvrage.

LETTRE CL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Nous nous sommes acquittés, seigneur, avec

beaucoup d'ardeur et de joie, des vœux que nous

avions faits pour vous l'année précédente , et

nous en avons fait de nouveaux. Les troupes et

les peuples y ont également signalé leur zèle.

Nous avons prié les dieux pour votre santé et

pour la prospérité de votre empire; et nous les

avonsconjurésde veiller à votre conservation, avec

cette bonté que vous avez méritée d'eux par les

plus grandes et les plus excellentes vertus, mais
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particulièrement par votre piété , et par le culte

religieux que vous leur rendez.

LETTRE CIL

TBAJAN A PLINE.

J'apprends avec plaisir, mon très-cher Piine,

qu'à la tête des troupes et des peuples, vous avez

acquitté vos anciens vœux , et que vous en avez

fait de nouveaux pour ma santé.

LETTRE cm.

PLINE A l'EMPERETR TRAJAN.

Nous avons solennisé, avec beaucoup de zèle,

le jour où une heureuse succession vous a chargé

de la tutelle du genre humain ; et nous avons re-

commandé aux dieux
,
qui vous ont donné l'em-

pire, l'accomplissement des vœux publics et l'ob-

jet de toute notre joie.

LETTRE CIV.

TRAJAN A PLINE.

J'ai eu beaucoup de satisfaction , mon très-

cher Pline, de ce qu'à la tête des troupes et des

peuples, vous avez célébré le jour de mou avè-

nement à l'empire , avec tout le zèle et toute la

joie possibles.

LETTRE CV.

PLIKE A l'empereur TRAJAN.

Valérius Paulinus, seigneur, m'a laissé le droit

de patronage qu'il avait sur ses affranchis, et

n'en a excepté qu'un seul. Je vous supplie au-
jourd'hui de vouloir bien accorder le droit de

bourgeoisie seulement à trois d'entre eux; car

liabet inter praecipiia opéra pulcherrimam , eamdem-
que longissimain

, plateam : cujiis a Jatere per spa-

tium omne porrigitur nomine quidem llumen , re vero

doaca fœdissima : qua; siciit tiirpis et immiindissima

adspectu, ita pestilens est odore tetenimo. Qiiibiis ex

caussis, non minus salubritatis quam decoris interest,

eam contegi : qiiod fiet, si permiseris, ciirantibus nobis,
ne desit quoque peciinia operi tam niaguo, quam neces-

sario.

TRAJANCS PLINIO S.

Rationis est, mi Secunde carlssime, rontpgi aipiani

istam , quae per civitatem Amastrianonim Mciit , si ititecta

salubritati obest. Pecnnia ne huic operi desit, curaturum
te secundiim diligentiaiu tiiain, certiim babeo.

CI.

c. PLIMIIS TUAJANO IMP. S.

Vota, Domine, priorimi annornm nimcnpala alacies

laetique persoivimiis , novaqiie riirsus, cmante coininili-

tonum e* provincialiiim pietate , snsccpimns : precati
deos, ut te remque publicam florentem et incolumem ea
booignitale servarent, quam super magnas pbirimasque

virtutes, praicipue sanctilate conseqni, deorum bonore

meruistl.

cir.

TRAJANIIS PLI\rO S.

Solvisse vota diis immortalibus, te prœeunte, ()ro mea
incolumitate , commilitones cum provincialibus la tissimo

consensu, in futurumque nuncupasse, libenter, mi Se-

cundo carissime, cognovi litteris tuis.

cm.

c. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Diem, in queni tutela gcneris humani felicissima suc-

cessione translata est, débita rebgione celebravimus

,

commendantes diis , imperii tu! auctoribus, et vota pu-

hlica et gaudia.

CIV.

TRAJANt'S PLINIO St

Diem imperii moi del)ila lœlitia et religione a commi-
btonibus et provinrialibus, pr.Teunle le, celebratum, li-

benter, mi Secunde cjuissime, cognovi litteris tuis.

CV.

c. PMNIIS TRAJANO IMP. S.

Valerius, Domine, Paullinus, cxcepto uno, jus Lalî*
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je ciaiiuli-iiis qu'il n'y fût trop d'indiscrétion h

d.MiiaïuU'r a la Ibis "la nii-me ^râcc pour tous.

IMus vous me prodiguez votre iiii'iivcillance,

plus je dois la niéiiagor. Ceux pour cpii je vous

.idresse mes très-lunnbies prières sont C. Vale-

lius yEstius, C. Vaierius Dyonisius, C Valérius

Aper.

LETTRK GVr.

TIUJAN A l'LINK.

La prière que vous me faites en faveur de

ceux que Valérius Paulinus a confiés à votre

foi est si pleine d'honneur, qu'afin que vous

sachiez que j'ai donné le plein droit de bour-

iieoisie romaine à ceux pour qui vous me l'avez

demande, j'en ai fait à l'instant enregistrer le

don, prêt à l'accorder à tous les autres pour

qui vous souhaiterez une même grâce.

LETTRE CVn.

PLINE A l'eMPEKEUII TEAJAN.

Publias Accius Aqnila, capitaine de la sixième

cohorte à cheval , m'a prié de vous envoyer sa

requête, par laquelle il vous supplie d'accorder

le droit de bourgeoisie romaine à sa (ille. J'ai cru

qu'il y -aurait de la dureté à le refuser, connais-

sant avec quelle douceur et avec quelle bonté

vous écoutez les prières des soldats.

LETTRE CVIIL

TRAJAN A PLINE.

.l'ai lu la requête que vous m'avez envoyée

PLINE LE JEUNE.,

au nom de Publius Accius Aquila, capitaine de

la sixième cohorte à clieval. J'ai accordé, à sa

prière, le droit de bourgeoisie romaine pour sa

fille, et je vous en ai envoyé le brevet, pour le

lui rendre.

LETTRE CIX.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Je VOUS supplie, seigneur, de m'apprendra

([uel droit il vous plaît que l'on accorde aux villes

de Bithynie et de Pont sur les biens de leurs dé-

biteurs , et pour les sommes dont elles sont créan-

cières, soit pour loyers et pour prix de ventes,

soit pour d'autres causes. Je trouve que la plu-

part des gouverneurs leur ont accordé la préfé-

rence sur tous les créanciers chirographaires, et

que cela s'est établi comme une loi. Je crois

pourtant qu'il serait à propos que vous voulussiez

bien faire sur cela quelque règlement certain,

qui assurât à l'avenir leur état. Car ce que d'au-

tres ont ordonné, quoique avec sagesse, ne se sou-

tiendra pas, si votre autorité ne le confirme.

LETTRE ex.

TRAJAN A PLINE.

Le droit dont doivent user les villes de Bi-

thynie et de Pont sur les biens de leurs débi-

teurs se doit prendre dans les lois particulières

à chacune d'elles; car si elles ont un privilège

de préférence à tous les autres créanciers, il le

leur faut conserver. Que si elles ne l'ont pas,

je ne dois pas le leur donner au préjudice des

particuliers.

iioium siinriin) milii irliqiiit : ex qiiibiis rogo tribus intérim

jus Qiiiriliiim des. Ycrcor enini, ne sit iaimoilicum, pro

<)ninii)us pariter invorare indulgentiani Inam
;
qiia debeo

t;inlu niodesfius iili , (inanlo pleniorem experior. Sunt

antem, proqniljiis peto, C. Yaierius Jistiœus, C Valérius

iJionysius.C. Valérius Aper.

CVI.

TllAJANLS PLINJO S.

Quiim lionestissime ils, qui apud (idem tuam a Valerio

Paullino deposili sunt, consultum velis malure pcr me;
lis intérim, quibus nuncpelisli, ut scias dédisse me jus

Quiiilinm, reCerri lu commentarios meos jussi, idem l'ac-

lurus in coeteris, pro (juibus pelieris.

CVJI.

c. PI.INIUS TIIAJANO IMP. S.

Rogatus, Domine, a P. Accio Aquila, centurione coiior-

tis sextae equeslris, ut mittciem tibi Jibellnm, jjer

qnem indulgentiam pro stalu filiie suix; implorât, durnm
pntavi negare, (piimi scircm, quanlam soleres militum
precibus palicntiam liumanilatem(ine piaeslarc.

CVIII.

TliVJANLS PLIWIO S.

Libelluin P. Accii Acjuiiii-, ceiUurionis cuiiorlis sextae

equestiis, quem milii misisli, legi : cujus precibus mo-

tus dedi filiaî ejus civitatem romanam. Libellum rescrip

ti , (juem illi redderes , misi libi.

CIX.

c. PLINIUS TUAJANO IMP. S.

Qiiid babere juris velis et Bilhynas et Ponticas civita-

tes in exigendis pecuniis, qufie illis ve! ex locationibus,

vel ex vcnditionibus aliisve caussis debeantur, rogo,

Domine, rescribas. Ego inveni , a plerisque ))roconsuiibus

concessam eis protopraxian , eamqne pro lege valuisse.

Existimo tamen tua providentia constituendum aliquid

et sancienduin, per quod utilitatibns eorum inperpetuum

consulatiir. Nam quae sunt ab aliis instituta, sint licet sa-

pienter indulta, brevia tamen et infirma sunt , iiisi illis

tua contingat auctoritas.

ex.
I

TRAJANUS PLINIO S.

Quojuie uti debeant Bitbyn;p vel Ponticac civitates in

ils pecuniis, quae ex qua(!uecaussare!publicaedebebuntur,

ex lege cujusque animadvertendum est. Nam sivehabent

pri\ ilegium , (luo caeteris creditoribus anteponantur, eu-

slodiendum est; sive nonliabent, m injuriam privatornm

id dari a me non oportebil.
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LETTRE CXI.

PLINE A L EMPEREUR TRAJA^J.

Le procureur-syndic de la ville des Amiséniens

a poursuivi devant moi Jules Pison, pour la res-

titution de quarante mille deniers qui lui ont été

donnes par la ville , du consentement de leur sé-

nat, et s'est fondé sur vos édits, qui défendent

ces sortes de donations. Pison a soutenu , au con-

traire, qu'il avait fait beaucoup de largesses à la

ville, et qu'il avait presque épuisé tout son bien

pour elle. Il s'est retranché d'ailleurs dans l'es-

pace de temps qui s'est écoulé depuis, et a de-

mandé qu'on ne lui arrachât pas, avec l'honneur,

ce qui lui avait été donné depuis tant d'années,

et qui lui avait tant coûté. J'ai cru, par ces rai-

sons, que je devais suspendre mon jugement

jusqu'à ce que j'eusse appris, seigneur, vos in-

tentions.

LETTRE CXTI.

TRAJAN A PLINE.

Comme mes édits défendent les largesses qui

se font des deniers publics, aussi la sûreté du

grand nombi-e de particuliers dont la fortune

serait renversée, si l'on révoquait toutes les do-

nations de cette espèce, faites depuis un certain

temps, demande que l'on n'y touche pas. Lais-

sons donc subsister les actes de cette nature,

faits il y a plus de vingt ans. Car je ne veux

pas avoir moins d'attention au repos des habi-

tants de chaque ville, qu'à la conservation des

deniers publics.

cxr.

C. PLIXILS TRAJANO IMP. S.

Ecdicus, Domine, Amispnonini civitatis poteiiat apiid

me ai) Julio Pisone denaiiorum ciif iîer XL iiiillia , doiiata

ei publiée anie XX aiinos et l)nle et ecclesia consentienle :

nitebaliwqne mandatis tiiis, finibiis ejiismodi doiiatioiies

velantiir. Piso contra
,
plminia se in reiiipiiblicam coiitu-

lisse, ac pi ope totas facilitâtes eiogasse, dicebat. Addebat

eliam tempoiis spatium, postiilabatque, ne id, cpiod pro

miiltis et olini accepisset , cuin eveisione leliqnii' ditiiiitatis

reddeie cogerelur. Qiiibus ex caussis integrani coj^niliijiicni

differendain existimavi,utte, Domine, consulerem ,
quid

sequendum putares.

CXII.

TP.AJANUS PLINIO S.

Sicut laigitiones ex publico ficri mandala pioliilient,

ita, ne niulloium sccnritas siibiiialur, fadas ante ali(iiian-

tnm tenipoiis rétractai! atipie in irrituiii vindicari non

opoitet. Quidquid cr^o ex bac caussa actiini ante vi^inti

annos erit , omittamtis. Non minus enitn liominibus eu-

:U8qiie loci
,
quam ppciini.-e publica' consultiim volo.

LETTRE CXIII.

PLINE A l'empereur TRAJAN.

La loiPompéia, seigneur, qui s'observe dans
laBithynie et dans le royaume de Pont, n'assu-

jettit point ceux qui sont choisis par les censeurs

pour avoir entrée au sénat, à donner de l'argent
;

mais ceux qui n'y sont entrés que par votre fa-

veur, et par la permission que vous avez donnée

à quelques villes d'ajouter de nouveaux séna-

teurs aux anciens, ont payé au trésor public, les

uns mille deniers, les autres deux mille. Dans la

suite, Anicius Waximus, gouverneur, a voulu

que ceux même qui seraient choisis par les cen-

seurs payassent en quelques villes seulement,

les uns une somme, les autres une autre. C'est a

vous, seigneur, à régler si à l'avenir tous ceux

qui seront choisis pour sénateurs payeront éga-

lement par toutes les villes une somme fixe et

certaine pour leur entrée. Car les lois qui doivent

éternellement subsister, il n'appartient qu'à vous

de les faire , vous, seigneur, aux actions, aux

discours de qui l'éternité est si justement due.

LETTRE ex IV.

TRAJAN A PLINE.

Je ne puis faire de loi générale pour toutes

les villes de Bithynie, et qui règle si ceux qui

sont admis dans leur sénat payeront ou non un

droit d'entrée, et combien. Il me semble donc

que, pour tenir à ce qui est toujours le plus

sûr, il faut suivre la coutume de chaque ville.

Je crois seulement qu"il serait juste d'exiger

moins de ceux que l'on fait sénateurs malgré

eux.

CXIÏI.

c. PMNIUS TRAJANO IMP. S.

Lpx Pompeia, Domine, qua Bitliyni et Ponlici ntiintur,

eos, qui in biilen a censoribiis leguntur , dare peciiniani

nonjubet : sed ii, qiios indnlgeiitia lua quibusdam civi-

tatibns super legitimum nnmenim adjiceie permisil, et

singiiia millia denarium et bina intulcrimt. Anicius dcindiï

IVIaximus proconsul eos etiain,quiacensorihus Irgcrcnliir,

dumla\at in paucissimis civitatibus, aliiid aliis, jiissit

inferre. Siipcicst eigo, ut ipse disincia?, an in omnibus

civitatibus certuni aliquid ouuies, qui dcinde buleut;«

leguntur, debcanl pro introitu date. Nam quod in perpe-

tuiun mansuruni est, a te coustitui decet, cujiis fa( tis

diclisque debetur a;ternitas.

CXIV.

TRA.IAMS PI.lNiO S.

Ilonoraritmi decurionatus onines, qui in qiiaque civilale

Billivnia! decinioues liunt, inferre debeaut, necne, iu uiii-

versnm ad me non (lotest statiii. Id ergo quod seii]pcr tu-

tissimuui est, sequendam cujusqiie civitatis legcni, put/),

scilicet adversus eos
,
qui invili (iiint decurioncs. Existimo

id actiiros, ut erogatio caeleiis pra-feralur.
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LETTRE CXV.

PLI.NE A l'eMPEURUB TRAJAN.

La loi Pompeia, seipneur, permet aux villes

de Bithynie de donner le droit de bourgeoisie à

qui bon leur semble, pourvu que ce soient des

citoyens, non d'une ville étrangère, mais de

quelque autre ville de la province. La même loi

énonce les raisons qui autorisent les censeurs à

chasser quelqu'un du sénat, et il n'y est point

fait mention de celui qui n'est pas citoyen du lieu.

Quelques censeurs ont pris de là occasion de de-

mander s'ils devaient chasser un homme qui était

citoyen d'une autre ville que de la province. J'ai

oru^ seigneur, qu'il fallait savoir vos intentions

sur cette affaire; parce que si la loi défend d'a-

grécer un citoyen qui n'est pas d'une ville de la

province , aussi elle n'ordonne pas que l'on chasse

du sénat celui qui n'est pas citoyen. D'ailleurs,

plusieurs personnes m"ont assure qu'il n'y avait

point de ville où il ne se trouvât grand nombre

de sénateurs dans ce cas, et que l'on troublerait

beaucoup de villes et de familles, sous prétexte

d'une loi qui, dans ce chef, semblerait depuis

longtemps abolie par un consentement tacite.

LETTRE CXVL

TBAJAN A PLINE.

C'est avec raison, mon très-cher Pline, que

vous avez balancé sur la décision de la ques-

tion qui vous a été proposée par les censeurs,

s'ils pouvaient choisir, pour sénateurs, des ci-

to^ens d'autres villes que de la leur, mais de la

même province. Car vous pouviez être entraîné

CXV.

C. PLIMIS TRAJAXO IMP. S.

Lege, Domine, Pompeia permissum bithynicis civitati-

bus adscribere sibi, quos vellent cives, dura civitatis non

sint alienœ, sed siiarum qtiisque civitatium, quae sunt in

Bitliynia. Eadem lege saiicitiir, quibiis de caussis senatu

a censoribus ejiciantur : inler quas nihil de cive alieno ca-

vetiir. Inde me quidam e\ censoribus consulendum puta-

verunt , an ejicere deberent euni
,
qui esset altei ius civila-

lis. Ego, quia lex, sicut adscribi civem alienura vetabat,

ita ejici a senafu ob liane caussam non jubebat : prœterea

quia ab aliquibus adfirmabatur milii, in omni civitate plu-

rimos esse buleutas ex aliis civilatibus, fuluiumque, ut

molli homines multa?que civitates concuterentur ea parte

legis, qnœ jampiidem consensn quodam exolevisset; ne-

ressariuni existmiavi consulere te, quid seivandum puta-

res. Capila legis »iis litteris subjeci.

CXVI.

TRAJAXUS PLINIO S,

Merilo hœsisti, Secunde carissime
,
quid a te rescribi

©porteret censoribus consulentibus , an legerent in senalum
aliaium civitatium, ejusdemtamen provinciœ, cives. >'am
et legis audoritas, et longa consuetudo usurpata contra

d'un côté par l'autorité de la loi , et de l'autre

par l'ancienne coutume qui avait prévalu. Voici

le tempérament que je crois devoir être pris.

Ne touchons point au passé, laissons dans leur

état ceux qui ont été faits sénateurs, quoique

contre la disposition de la loi, et de quelque ville

qu'ils soient. Mais suivons exactement, à l'a-

venir, la loi Pompeia, dont nous ne pourrions

faire remonter l'observation aux temps passés,

sans causer beaucoup de troubles.

LETTRE CXVIL

PLINE A L'EMPEBEUfi TBAJAN.

Ceux qui prennent la robe virile, qui font des

noces, qui entrent en exercice d'une charge, ou

qui consacrent quelque ouvrage public, ont cou-

tume d'y inviter tout le sénat de la ville, même
un grand nombre de personnes du peuple, et de

leur donner a chacun un ou deux deniers. Je vous

supplie de m'apprendre si vous approuvez ces

cérémonies, et jusqu'où l'on doit les souffrir.

Pour moi , comme j'ai cru , et peut-être avec rai-

son, qu'il fallait permettre d'inviter, principale-

ment en ces occasions de fêtes de famille, je crains

aussi que ceux qui invitent quelquefois jusqu'à

mille hommes et plus ne passent toutes les bor-

nes permises, et ne tombent dans une espèce

d'attroupement défendu.

LETTRE CXVIIL

TBAJAN A PLINE.

Vous n'ave: pas tort, mon très-cher Pline,

de craindre que cette manière de convier, ex-

legem, in diversum movere te potuit. Mihi lioc tempera-

mentum ejus placuit, ut ex praîterito nihil novaremus,

sed manerent, quamvis contra legem, adsciti quarumcun-

que civitatium cives, in futurumautem lex Pompeia obser-

varetur : cujus vim si rétro quoque volimus custodire,

multa necesse est perturbari.

CXVII.

c. PLIMUS TRAJANO IMP. S.

Qui virilem togam sumunt , vel nuptias faciunt, vel ineunt

magistratum, vel opus publicum dedicant, soient totam

bulen, atque etiam e plèbe non exiguum numerum voca-

re , binosque denarios vel singulos dare : quod an celebran-

dum, et quatenus, putes, rogo scribas. Ipse enim, sicut

arbitror, non imprudenter, priosertim ex solennibus caus-

sis concedendam jussi invitationes; ita vereor, ne il, qui

mille homines, interdum etiam plures, vocant, modum
excédera, et in speciem dianomes incidere videantur.

CXVIIL

TRAJANLS PLIMO S.

Merito vereris , ne in speciem dianomes incidat invita-

tio
,
quae et in numéro modum excedit , et quasi per cor-

pora, non \iritim singulos ex notitia, ad solennes sportu-
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cossive dans le nombre, et qui rassemble, pour

des rétributions publiques, les corps entiers, et

non les personnes de la connaissance particulière

de ceux qui invitent, ne dégénère en attrou-

pement. Mais moi, j'ai fait choix de votre pru-

dence, dans la vue que vous réformeriez les

abus de cette province, et que vous y feriez les

règlements nécessaires pour lui procurer une

perpétuelle tranquillité.

LETTRE GXIX.

PLINE A l'emPEBEUR TRAJAN.

Les athlètes, seigneur, prétendent que le prix

que vous avez établi pour les vainqueurs, dans

les combats isélastiques, leur est dû dès le

jour qu'ils ont reçu leur couronne; qu'il importe

peu quel jour ils font leur entrée solennelle dans

leur patrie; qu'il ne faut regarder que de quel jour

ils ont vaincu , et de quel jour par conséquent ils

ont pu la faire. x4u contraire, je suis de l'avis de

ceux qui président à ces combats, et je crois (non

pourtant sans douter bien fort) qu'il ne faut

;
compter que du temps qu'ils ont fait leur entrée.

Ces athlètes demandent encore leui rétribution

pour le combat que vous avez depuis rendu isé-

ilastique, quoiqu'il ne le fût pas encore au temps

iqu'ils ont emporté la victoire. Ils disent, pour

I raison, que de même qu'on ne leur donne rien

pour ces combats, qui ont cessé d'être isélasti-

ques depuis qu'ils ont vaincu, aussi est-il juste

de leur donner pour ceux qui le sont devenus. Je

:me trouve encore fort embarrassé sur cela , et je

|doute fort que l'on doive faire remonter les prix

lavant leur établissement, et les donner à ceux à

qui ils n'avaient point été proposés, quand ils

ont vaincu. Je vous supplie donc. Seigneur, de

irésoudre mes doutes, ou plutôt de vouloir bien

Interpréter vos grâces.

;las contrahit. Sed ego ideo piudentiam tuam elegi, ut

formandis istius provinciœ muribiis ipse moderareris , et

00 constituas, quœ ad peipetuam ejus provinci.Te quietem

ossent piolutura.

CXIX.

C. PLINIUS TRAJANO IMP. S.

Athleta;, Domine, ea, quœ pro iselasticis certamiuibiis

;onstituisti , debeii sibi putant statim ex eo die, (pio sunt

oronati. Niliil enim leforre, quando sint palriam in'/ecti,

sed quantlo ccitamine vicerint, ex quoinveiii possint. Ego

pontra sciibo iselaslici noniine itaqiie eoriiin vehemeiiter

fiddul)ilem , an sit. polius idtempus, qiio etarjXa'jav, in-

iuenduni. lideni obsonia pelnnl pio eo agone , (]iii a le

iselaslicMA lactus oJt, qiiamvis vicerint ante, (piani (ieiet.

kiunt enim congrueiii esse, siciU non datur sibi pro liis

j?ertaminibus
,
quae esse iselastica, postquam vicciunt, <le-

kierunt, lia pro lis dari, quœ esse cœperunt. Hic quoqne
wn mediocri'er liœreo, ne cujusqnam rctro bal)caliir ra-

io, danduin(pie
,
qnoii lune, (iiiuni vincerent , non dcbeba

ur. Rogo ergo, nt dnbitiitionem meani regere, iil est,

wnelicia tua interprétai i ipM' digncris.

LETTRE CXX.

TBAJAN A PLINE.

La récompense assignée au vainqueur, dans
les combats isélastiques, ne me paraît due que
du jour qu'il a fait son entrée dans sa ville. Les
rétributions pour les combats, qui, avant que
je les eusse rendus isélastiques, ne l'étaient

point, ne peuvent remonter au temps où elles

n'étaient point établies. Et les changements
survenus, soit dans les combats qui ont com-
mencé à être isélastiques, soit dans ceux qui

ont cessé de l'être, ne décident rien en faveur

des athlètes; car, quoique la nature de ces com-
bats change, on ne leur fait point rendre ce qu'ils

ont une fois reçu.

LETTRE CXXL

PLINE A l'empereur TRAJAN.

Jusqu'ici, seigneur, je n'ai donné de route à

personne, ni pour d'autres affaires que pour les

vôtres. Une nécessité imprévue m'a forcé de

rompre cette loi que je m'étais faite. Sur la nou-

velle que ma femme a reçue de la mort de son

aïeul, elle a souhaité de se rendreau plustôtauprès

de sa grand'tante. Comme le plus grand mérite

d'un si juste devoir consiste dans l'empressement,

et que je savais que vous ne désapprouveriez pas

un voyage où la tendresse pour ses proches l'en-

gageait, j'ai cru qu'il y avait de la dureté à lui

refuser celte route. Je vous mande ce détail,

seigneur, parce que je me serais reproché de l'in-

gratitude, si, parmi tant de grâces dont vous

m'avez comblé, je vous avais dissimulé celle-ci

seule, que je n'ignorais pas ne tenir que de votre

bonté pour moi. C'est la confiance que j'ai en elle

qui m'a fait faire, comme si vous me l'aviez per-

cxx.

TRAJANUS PUNIO S.

Iselasticnm tune [jrimurn miiii videtur incipere deberi

,

quum quis in civitatem suam ii>sc etariXaasv. Obsonia eo-

rum cerlaminum, quae iselastica esse placnit niilii, si antu

iselastica non fuerunt , rétro ron debentiu-. Nec prolicerc

pro desiderio atbletiuum potest, lam eornm, qu;e poslea

iselastica lege constitui, (piam
,
quum vincerent, esse de-

sierunt. Mutata enim con(iilionecert;uninum,nihilominns,

([niv ante perceperant, non rcvocantur.

CXXL

c. PLINIUS TKAJANO IMP. S.

Usque in boc tempus, Domine, ne(pie cnicjuam diplo-

inata comnioduvi, necpie in rem ullam, nisi luani, misi :

qnam perpcliKim servalionem meam (puedam nécessitas

rupit. Uxori enim nmv., audila morte avi, volcnli ad anii-

tani suam excurrere , nsum eornm negare durnm putavi,

quum talis oUicii gralia in celeiitide consisteret, scirem--

que. le rationem ilineris prolKiliirnm , (ujns raiissa erat

pietas. lla'c scripsi, cpiia iiiilii parum grains tibi foie vi-

dobar, si (lissimniassem inlcr alla beuefuia boc nnum.
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mis , cp que j'eusse" fait trop tard , si j'eusse at-

tendu votre permission.

LETTRE CXXir.

TRAJAN A PLINE.

Votre confiance en mon affection

a été juste, mon très-cher Pline II

pour vous

n'y avait

qiiod me deberc sciebain indnIgenfi.T fiiœ, qnod fidiicia

ejiis
,
quasi consiillo te, non diibilavi facere ;

qtiem si con-

wiliiisseni , soro fccisseni.

cxxir.

TRAJANUS PLINIO S.

Mcrito habnisfi, Secunde carissime, fiduciam animi

point à douter que la route que vous eusstez

pu donner à votre femme lui eût été inutile, si

vous aviez attendu à la lui remettre, que vous

en eussiez reçu de moi la permission. Car sa

dilii^enee devait augmenter de beaucoup le

plaisir que son arrivée devait faire à sa grand'-

tante. >-

mei. Nec dubitandum fuisset, si exspectasses , donec me
fonsiileres, an iter uxoris tnae diplomatibiis, qiia; officio

tiio dedi, adjuvandum eSset, iisum eoriim intentioni non

profdisse, quum apud amitam suam uxor Uia deberet etiam

celeritate gratiam adventus sui augere.
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SUR LES LETTRES DE PLINE.

LIVRE L

Lelt. 1. SepCicio sito. » A son ami Sepiicius. » Ce Sen-

ticius fut créé préfet du piétoiie sous Adrien, el destitué

bientôt après.

Lelt. 2. Ariano suo. On prétend que c'est le même
dont Pline fait l'élogr-, liv. iir, lett. 2.

Z^Xw. J'ai préféré ici la leçon qui dit 7,rilui , à celle qui

porte SlHo, comme plus liée à ce qui suit. (D. S.)

AriXÛQou;. Arculas pigmentarias. (D. S.)

Calvum, Calvus , orateur célèbre du temps de Cicéron.

Ses ouvrages sont perdus.

T^ett. 3. n/.atavwv. Locus platanis consitus. (D. S.)

Lctt. 5. Marco Regulo. Marcus lîégulus, avocat sans

clients, qui s'était déshonoré par ses délations sous le règne

de Néron.

Rusticl Aruleni. Rusticus Arulénus, l'un des citoyens

les plus considérés de Rome. Il vivait sous Domitien, qui

le fit mourir à cause de sa réputation.

Herennium Seiiecionem. Hérennius Sénécion, l'un des

l>liis infànifs délateurs de celte époque, condaumé à mort

par Domiliii), sur la déposition d'un autre misérable de son

espèce, appelé Métius Carus.

Apud ccpJnmviros. Le tribunal des centumvirs, d'a-

bord composé de cent juges, ensuite de cinq, et de cent

quatre-vingts sous les empereurs.

A'jGxaOaipcTov. Eveisu diflicilem. (D. S.)

Lett. 7. T(7) sz-pov |j.ïv iomyt, elc. Huic antem alterum

qnidem dédit pater, alterum vero abnuit. ]1. xvi, 250. (D.S.)

"H, -/.ai xuavir;(7'.v, etc. Dixit, et nigris superciliis annuti

Saturnins. II. i, 528. (D. S.)

Lett. 9. MouffîTov. Locus studiis destinatns. (D. S.)

Qiivm adolcscnnfulus militarcm. Pline avait à peu
près vingt ans lorsqu'il fit sa première campagne en Syrie.

Nam disirhujnr officia, etc. Pline parle de l'emploi de
garde du trésor, auquel il fut appelé à l'âge d'environ
trente-six ans.

Lett. 12. Kv/.y./.i. Sfalui.decrevi : scilicet mori. (D. S.)

Noninnum. Nonianus , historien célèbre dont les ouvra-
ges sont perdus. Quinlilien a parlé de lui.

Lett. 15. Velvulvas. « Des viandes exquises. » Le texte
dit des fressures de porc. (D. S.)

Lett. 18. Kal ydcp t ôvap, etc. Etenim soranium ab Jove

est. (D. S.)

AoytffàiJLevo; illud, elç oltovo; àpiazoz, etc. Quum reputas«

sem iHud, unum augurium optimum, decertare pro pa«

tria. II. XII, 243. (D. S.)

Lett. 20. 'ApxéwTiov. Formam primigeniam retinens.

(D. S.) .

navra denique Xi'ôov xivû). Omnem dcniqiie laiiidem

moveo. (D. S.)

Uçibç 5a y' aÙTO'j, etc. Prseter illius concitationem , sua-

dela quœdam insidebat labris, adeo delecîabat , et soins

rhetorum aculeum relinquebat in animis audienlium.

(D. S.)

nsiOw. Suadela. (D. S.)

'Ey-v-Xsi. Delectabal. (D. S.)

"HCTTpaTtx', iSpôvxa. Fulgurabat, tonabat, permiscebat

Graeciam. Arisfopli. (D. S.)

'A[j.£Tpo£7iô. Immodice loquentem. De Thersite. II. ii,

212. (D. S.)

Kal t' ETtea , etc. Et verba nivibus similia hibernis. Il.ilr,

252, de Ulysse. (D. S.)

riaùpa [Jilv, elc. Pauca quidem, sed valde argute. Il.iri,

214, (/(• Menelao. (D. S.)

Lett. 22. Ifabifu corporis. Tous ces stoïciens et ces

prétendus philosophes, dont Horace s'est si bien moqué, se

faisaient remarquer par leur extérieur singulier. Ils avaient

la barbe longue, et cherchaient à en imposer par un air

austère. Leur mailleau était d'une forme particulière. Ils

portaient une besace, et s'appuyaient en marchant sur

un bâton. C'étaient là les insignes sinon de la sagesse,

au moins de la philosophie.

Lett. 23. Quid esse tribunahim putes. Depuis l'a-

vénement des empereurs , le tribunat n'avait plus ni au-

torité ni considération. Cette puissance, autrefois si re-

doutable, avait succombé avec la république.

LIVRE n.

Lett. 1. Virginii Rvfi. Virginius Rufus, citoyen digne

des anciens temps de la république. Tacite on fait «n grand
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•«loge. Deux fois les solilatà lui offrirent l'empire , après la

mort de Néron et après celle d'Othon , et deux fois il le

refusa, au risque d'être massacré.

Reservatum. J'ai suivi la leçon qui porte reservatiim

,

et non celle qui perte reservatus , et qui ne m'a pas paru

si belle. (D. S.)

Lett. 2. MtxpaÎTio;. In rébus parVuIis querulus. (D S.)

Lett. 3. No-ô|xaTa. Sententiae. (D. S.)

"EÇtv. Facultatem. (D. S.)

'AçO.ôxaXov. Âlienuni ab liomine rerum honestarum stu-

dioso. (D. S.)

Tî 5é, £l aÙToO, etc. Quid si illam ipsam belluam audi-

vissetis. (D. S.)

AaixTvpocpwvÔTaTo;. Clarissima vero prœditus (D. S.)

Lett. 1 1. l£[jivài;. Graviter, etquadam cum majestate.

(D. S.)

AeiToùpYtov. Negotium publicum. (D. S.)

Lett. 12. AetToûpYtov. Môme note que la précédente.

Lett. 14. Istas majores nalu solebant dicere. Je

hasarde ici la correction d'un mot du texte qui me pa-

raît altéré. Je lis isfas solebant dicere, qui fait un

sens parfait, au lieu de isla, qui le gâte. (D. S.)

Ubi tant palam sportulœ. Les gens riches faisaient

distribuer du pain et de la viande à ceux de leurs clients

qui étaient misérables. C'était proprement une aumône.

Beaucoup de poêles médiocres n'avaient pas d'autres res-

sources pour vivre.

SoçioxXEïç. Acclamantes sapienter. (D. S.)

Ternis denariis. Le texte dit trois deniers
,
qui en va-

lent environ vingt-quatre^de notre monnaie. (D. S.)

Meffôxopo;. Qui medio in choro consistit.

Lett. 17. Lanrentinum , etc. Laurente, petite ville à six

lieues de Rome.
Lett. 20. Signatum iestamentum. Invité à la signa-

ture. C'était une action de cérémonie chez les Romains.

(D. S.)

'AXXâ Ti 8taT£{vo[iai , etc. Sed quid pluribus verbis con-

tendo.' (l>. S.)

LIVRE III.

Lett. il. A Vulcanalibus. Les fêtes de Vulcain se célé-

braient ordinairement au mois d'août. (D. S.)

LetL 7. 4>i),6y.aXo<;. Rerum pulchrarum cupidus. (D. S.)

'AyaBri 8' Êpiç. Bona autem concertatio hœc mortalibiis.

Hésiod. (D. S.)

Lett.8. Tranquillo sMo. C'est Suétone l'historien. (D. S.)

Bœtica. La Bélique, partie de l'Andalousie. (D. S.)

'AxoivwvriTov. Incommunicabile , impatiens consorlis.

(D. S.)

Lett. 11. Quum essent philosophi ab iirbe swnmofi.
Les philosophes furent chassés de Rome et de l'Italie par

Domitien
,
parce que Junius Rusticus , l'un d'eux, avait

fait l'éloge de Thraséas et d'Helvidius , tous deux hais du
prince à cause de leur grande réputation et de leurs sen-

timents répubhcains. Junius Rusticus fui condamné à

mort.

Lett. 16. Ac sicut olim theatro, maie musicos, etc.

C'est une allusion au règne de Néron
,
qui se pi(|uait de

chanter, et qui chantait mal. 11 fallait former son chant
sur le sien, eU'approuver. (D. S.)

LIVRE IV.

Lett. 1. Tifernum. Aujourd'hui Cilfà dl Castello.

(D. S.)

Lett. 2. Regulus emancipavit ni hcrrs matris. Elle

WJNE I.E JEUNE.

avait institué héritier son fds, au cas qu'il fût émancipé
par son père. (D. S.)

Lell. 3. Homerici senis. Vide 11. i , 249. (D. S.)

Lelt. 4. Se7nes(ri tribunatu. Une charge de tribun se-

mestre, c'esl-à-dire pour six mois. Les fonctions de tribun

expiraient au bout de ce temps.

Lelt. 7. Ajxaôîa [làv Gpàuo?, etc. Inscitia quidem auda-

ciam, consideralio autem tarditatem alfert (Thucydides).

(D. S.)^

'ETràpaç xiPiv çwvyjv, etc. AdtoUens vocem , et exsullabun-

dus, et verba ex gutture promens (De corona). (D. S.)

Lelt. 9. lIp6ôpo(xov. Prœcursoris oflicium fungentera.

(D.S.)

Lelt. 10. Sic adscripsisse legatum. La loi romaine ne

reconnaissait pas les legs faits à des esclaves.

Letl. 11. Declumaturus sum. M. de Sacy a lu dicens

tristia, etc., et il lie ces mots avec ce qui précède.

Albanam villam. Aujourd'hui Albano. (D- S.)

Nescio an innocens. M. de Sacy lit yiocens. (1). S.)

XloXXrjv Trpôvotav, etc. Magnam cautionem adhibuil ut

decenter caderet (Ex Euripidis Hecuba). (D. S.)

KetTai IlàSpoxXoç. Jacel Palroclus. (11. xviii , 20). (D. S.)

Letl. 13. In Tusculum. Tusculum, aujourd'hui Fras-

cati. (D. S.)

Lelt. 25. 'AXXà -zavia. tc5v. etc. Sed haec supra nos;

alii curœ erunt. I^imirum Trajano, opthno principi.

(D. S.)

Lelt. 27. rtyvtôffxwv ôii etc. Sciens
,
quod talis sit

,
qua-

les ii, quibiiscum versari delectalur (Ex Emipidis Plire-

nice). (D. S.)

LIVRE V.

Lett. 1. SolcrlramDiomcdis. Diomède avait échangé

des armes de fer contre des armes d'or, avec Glaucus.

(D. S.)

Lelt. 3. .So/rtrf(C05 intellirjo. Levers sotadique, d'un

poète appelé Soladès
,
qui s'en servit le premier. Ce vers

n'était employé que dans le genre licencieux.

Lett. 4. Res parva, etc. <> Je vais vous raconter une

« chose peu importante, si vous ne remontez jusqu'au

« principe. » Cela n'est pas bien clair, mais la phrase de

Pline ne l'est pas davantage.

Lett. 6. Acanthus. Branche ursine. (D. S.)

Tusculanis, Tiburtinis, Prœnestis. Aujourd'hui Tra-

scati, Rivoli, Palestrine. (D. S.)

Lelt. 8i Si qua me quoque possim toUere humo. Viig.,

Georg. 3. (D. S.)

Vicforque viriim voUtare per ora. Virg-, ibid. (D. S.)

Qunnquamo. .Eneid. v, 193. (D. S.)

KTYifia. Monunientum. (0. S.;

'AYwvta[j.a. Cerlamen. (D. S.)

Lett. 11. Libéra tandem, etc. « Acquittez enfin la pro-

« messe que mes vers... » Le texle porte llendéca^^yllabes.

(D. S.)

Aut^cave ne cosdem illos Ubellos, etc; - Ne diffè-

re rez donc plus à nous satisfaire, ou craignez que je n'ar-

« rache par des vers aigres et piquants... » Le texte dit» «pie

« je n'arrache par des sca/.oits ce «pie les liendécasylla-

« bes n'ont pu obtenir. » (l). S.)

Lelt. 14. Quum alii divinum me. Allusion à la di-

gnité d'augure dont il était rcvèlu. (D.S.)

Letl. 17. 'Epw-îOTiaÏYvtov. Joculare de lehus amatoriis

Carmen.

De Sacy donne à cet ouvrage le litre de L'amour dupé.

On prétend que ce n'était pas le sujet du poème de Pisi/U.

Quelques éditions |)ortent xaiaff-cEpioiiôiv, qiiou traduit

ainsi : La métamorphoses en astres.
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On a f;iil "bspi vt>r qu'il serait assoz singulier mie Pline

,

si f(tnmi jKii la lunek'- de ses nid-nis, se monlr.lt satisfait

li'nn poeine dunl le sujet était celui-ci : jocularc de rébus

amutoriis , et (lu'à propos de ce poème il félicitât l'au-

teur de marciier sur les traces de ses ancc^tres.

Celte remarque est peut-tMii' fondée. Toutefois, s'il s'é-

tait lencontn' un descendant de Tii)ulle ou de l'roperce qui

sedlstin^uAt dans le nuMne fleure (ju'eux , il nous semble

que l'iiiie lui-même aurait pu le felicitei- de marcher sur les

traces de ses ancêtres, sans qu'il y eiU là-dedans rien

d'extraordinaire.

Quant à ce titre : Les métamorphoses en astres, nous

sonunes obligés d'avouer que nous ne savons pas ce que

cela \eut dire.

I.ett. 18. Felicior antrquam felicissimus fieret.

Piine parle ici de Nerva, h qui celte maison appartenait

avant (pi'il fiU empereur. (D. S.)

llaTÔpô'co:, etc. lùalmilis, ut paler (Odys. ii,47. (D. S.)

Lell. 20. Ti'iv yàp àoioriv, et(;. lilam enim cantilenam

ma.uis célébrant liominesquœ audientibus recentissima est

(Odyss. I, 351). (D. S.)

LIVRE VI.

LcU. 2. Quod oculitm modo dcxtnim, modo sinis-

1ru7n.

Le texte ajoute qu'il se frottait l'œil droit quand il

plaidait pour le demandeur; l'œil gauche, quand il parlait

pour le défenseur ; et que , suivant celte règle , il transpor-

tail de l'un à l'autre sourcil le bandeau blanc dont il le

cachait. Mais j'ai cru que ce détail présentait une image

peu agréable aux lecteurs , et je donne celte note ^ la fidé-

lilé que je dois à l'auteur. (D. S.)

Jiinas tel singulas clepsijdras. De Sacy a traduit :

une ou deux heures. La clepsydre ne représentait pas

exactement la durée d'une heure : c'était un peu plus ou

un peu moins.

Lett. 4. Calpurniœ suœ. Calpurnie, seconde femme de

Pline. Elle était lille de Pompéia Célérina. On prétend que

Pline était âgé de 36 ans lorsqu'il l'épousa.

Voluplates regionisquc abundantiam. Le texte ne

dit pas en quoi consistait celte abondance, mais on ne

jieut guère l'entendre que du gibier et des fruits. (D. S.)

Lett. 5. Jubentius Celsus. Célèbre jurisconsulte sous

Adrien. 11 fut deux fois consul.

Ut in ludicro alk/uo precabantur. Dans les cona-

bals de gladiateurs, le peuple demandait quelquefois grâce

pour l'un des combattants. (D. S.)

Lelt. 8. PmcosîW. On croit que c'est NesiatiusPriscus,

consul sous Trajan. C'était un jurisconsulte célèbre. Adrien

en lit un de ses conseillers.

OOti; iij.z\) ÇwvToç, etc. Nullus , me vivente et super ter-

ram lutem intuenle, tibi cavas apud naves manus afferet.

11. I, 88. (D. S.)

Lelt. 10. Hic sifus est Rufus, etc. Virginius Rufus

commandait les légions de Germanie. Ses soldats voulurent

le forcer à accepter l'empire, qu'il refusa. 11 leur résista

au péril de sa vie.

Lett. W. Adhibitus in consdium. Dans les affaires

difliciles le juge prenait des assesseurs, comme font au-

jourd'hui les magistiats lorsqu'ils ne sont pas en nombre.

Os latinum. D'autres éditions portent os planum;
ce qui a été traduit par une prononciation nette, au lieu

de un langage pur, comme le dit de Sacy, d'après la

leçon qu'il a adoptée, et qu'il a eu raison de suivre, à

notre avis. Le,vox viriliA, à la suite de cet os planum,
piis dans le sens de une prononciation nette , est une sorte

de redondance, tandis que l'os latinum exprime une

qualité toute particulière, et si nécessaire à l'orateur, que

Pline n'a pas A(\ l'oublier dans l'éloge qu'il fait de ces deuxij

jeunes gens.

Lelt. 15. Javolenus Priscus. Jabolenus, suivant!

quelques-uns; jurisconsulte célèbre, du temps de Trajan.

Son nom est cité avec éloge dans les Pandectes. 11 avaHij

été préleur, et chargé du gouvernement de l'Afrique et de|

la Syrie.

Sfabiis. Stable, ville de la Campanie, détruite pendant

|

la guerre sociale.

J^t statim concidit. Suétone raconte cette mort dif

féreminent; voici la version : Quum Misenensi classi

prœesset, etflagrante Vesuvio, ad explorandaspropius
causas liburnica pertendisset , neque adversantibus
ventis remeare posset , vi pulveris ac favillœ oppres-

sus est : vel, lit quidam existimant , a servo suo occi-

sus, quem deficiens cestu, ut necem sibi maturarei,

oraverat.

Lett. 21. Scripsit mimiambos. Les mimiambes, peti-

tes pièces comiques qui se rapprochaient de nos vaude-

villes.

Lett. 25. Ocriculum. Aujourd'hui Otricoli.

Lett. 27. Nam recentia opéra maxima principis. Les

dernières victoires remportées sur les Daces par Trajan,

l'an 106.

Lett. 3i. Ad centum cellas. Le palais des cent cham-

bres. Ce palais était construit sur l'emplacement occupé

aujourd'hui par la petite ville de Civitù- Vecchia.

Damnnta Julia legis. La loi Julia, destinée à ré-

primer la corruption des mœurs. D'après cette loi, une

fenmie convaincue d'adultère était reléguée dans une île.

La moitié de sa dot était confisquée , et on la privait du
tiers de son bien.

Lett. 31. Nec illePolycletus. Polyclète, affranchi de

Néron , et l'un des compagnons de ses débauches.

AxpoâfjLaTa. Festivae auditiones. (D. S.)

Lett. 33. Tollite cuncta, inquit, etc. i£neid. vin, 439.

(D. S.)

Rêvera, tit inter meas, prdchram. C'est de ce plai-

doyer que Sidonius Apollinaris, dans sa lettre à Rus-

ticus, dit que Pline remporta plus de gloire que de son

panégyrique de Trajan. (D. S.)

Lett. 33. 'Q; ÛTtèp Ktyictiçwvto;. Harangue de Démos-

thène estimée la plus belle. (D. S.)

Lett. 34. Veronensibus nostris. Pline l'ancien était né

à Vérone , ce qui explique le nostris.

Africanœ quas coemeras. Pantherœ
,
quas A/ricanas

vocaii solitas testis est Plinius major, viii, c. 18 (D. S.)

LIVRE VIL

Lett. 1 . Udusque. Le texte dit unctusque, qui ne forme

aucun sens. Je substitue udusque, qui en forme un parfait.

(D.S.)

Lett. 3. Prœsenti suo. On ne sait précisément quel est

ce Présens. On suppose qu'il était fils d'Antonin le philo-

sophe.

Lett. 4. In Icarla insida. L'île d'icarie, unedesSpo-

rades.

Asinii Gain. Asinius Gallus, orateur célèbre, fils

d'Asinius PoUion. Il fit un parallèle de son père et de Ci-

céron. Dans cette pièce , il accusait Cicéron d'avoir aimé

Tirou, son affranchi, comme une femme, s'autorisant

d'une épigramme citée par Pline.

Lett. 5. Calpurniœ suœ. C'était sa femme. (D. S.)

Unum tempus his tormentis caret, quod in foro,

etc. Je crois que le texte en cet endroit a été altéré,

et qu'il faut quod in foro et amicorum litibus contera,

au lieu ûequoin/oro et amicorum litibus conteror.l^
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premier est très-latin; le second ne l'est pas. (D. S.) Tou-

tes les éditions sont contraires à l'avis de M. Sacy.

Lett. 6. Quo audifo Passienus Crispas, etc. J'ai ajouté

ici : très-éloquemment une très-petite cause : ce qui n'est

point dans le tex te, parce que la plaisanterie
,
qui était encore

présente du temps de Pline , ne pouvait êtie sans cela

entendue. (D. S.)

Tacui- M. de Sacy lit tacui, d'autres lisent non tacui.

Lett. 14. Partem viccsimam emisfi. La vingtième

partie des héritages était acquise au fisc , en vertu de la

loi Julia , rendue par Auguste en 759.

Lett. 16. Liberorum jure. Le citoyen qui avait trois

enfants était affranchi des soins de tutelle. On le préfé-

rait aux autres Candidats pour la nomination aux emplois.

En outre, il avait droit à une triple portion de blé.

Annuni remisisset. On ne pouvait pas remplir un

emploi sans avoir l'âge fixé parla loi. L'âge avait été déter-

miné d'après la nature des fonctions , 3 ! ans pour la ques-

ture, 36 pour rédilité,40 pour la préture, 43 pour le

consulat ; mais on accordait souvent des dispenses.

Ticenum, aujourd'hui Pavie. (D. S.)

Si vales vindicta Uberare. Le texte dit avec la ba-

guette : c'était la manière ordinaire d'affranchir un esclave
;

on lui donnait uu coup de baguette en présence du magis-

trat. (D. S.)

Lett. 18. Tricena millia dafurus. C'était l'intérêt du

principal pour lequel la vente avait été faite- (D. S.)

Lett. 24. C. Cassii. C. Cassius Longinus , célèbre ju-

risconsulte. 11 avait été consul sous Tibère ; il fonda une

école de droit , connue sous le nom d'école Cassienne.

Lett. 27. Athenodorus. Stoïcien
,
précepteur d'Au-

guste.

Lett. 29. Monumentum Pallantis. Pallas, ce célèbre

affranchi de Claude , l'amant et le complice d'Agrippine

,

qu'il seconda dans toutes ses intrigues lorsqu'elle cher-

chait à élever son fils à l'empire.

LIVRE Vin.

Lett. 4. Dacium. LaDacie, aujourd'hui la Transylva-

nie-

Lett. 8. Hispellatis. Les Hispellates , habitants d'une

petite colonie romaine établie dans l'Ombrie.

Lett. 14. Potest esse uniis atque ide)n...M. de Sacy

lit cette phrase ainsi; d'autres lisent potest esse non unus
atque idem.

Lett. 17. Anio. L'Anio, aujourd'hui leTeverone. (D. S.)

Atque culmina. Les mots atque culmina ne sont pas

dans quelques manuscrits. (D. S.)

Lett. \8. Nam Curtius Manda. Casaubon,sur la foi

de Tacite, veut qu'on le nomme Curtilius Mantia.
(D. S.)

Lett. 24. Aut nescire meltus. M. de Sacy a lu aut scias

melius.

LIVRE IX.

Lett. 10. Tacitus Plinio suo. Cette lettre est une ré-

Iponse de Tacite à la lettre 6^ du I*' livre. Les éditeurs

|de la précédente édition de Sacy ne sont pas de cet avis

,

icomme on le voit par celle petite noie
,
que nous reprodui-

6003 ici :

I « Ce sentiment n'est pas général , et les éditeurs ne font

|« aucune difficulté de croire que celle lettre esl d»; Pline à
i«« Tacite. »

bue.

Lett. 13. ^Q fE'pov, etc. o senex, sane multum te juve-
nes prémuni beilatores(ll. viii, U)2). (D. S.)

Lett. 23. OuTo; iaT: , etc. Hic esl Uemosllienes. (D. S.)
Lett. 25. Inter aqudas. Les aigles étaient les ensei-

gnes des armées romaines. (D. S.)

Lett. 26. UapâooJ.a. Audenlia, temcraria. (D. S.)
Bpâ/s ô' Ejpcïa, etc. Sonuil lata terra, circumque

i

cinavit magnum cœlum (II. x\i, 387). (U. S.)

'HÉpt a' êy/o;, etc. lu aère hasta reclmata. (11. v, 356). (Ce
passage ne se trouve point dans toutes les édil. M. de
Sacy ne l'a point traduit.)

'D; ù ôx£ /_ci[j.appoi , etc. Ut autem quando torrentes
fluvii, de monlibus mentes, in convallem conferuot impe-
tuosam aquam (II. iv, 452). (D. S.)

lAv6p(07ioi -xiapo;, etc. Homines scelesti, etadulatores,et
pestilenles (De corona). (D. S.)

Où yàp XîOoi; , etc. Non enim lapidibus slruxi civitatem

,

neque lateribus ego (De corona). (D. S.)

TaijTa 7t:poOoaX6[ir;v, etc. Haec ego objiciebam ad de-
fensionein Attica% quantum erat humana considéra tione
possibile (de Corona). (D. S.)

'Eyà) û£ oTjiai (xàv, etc. Ego quidem opinor, viri Athe-
nienses, illum ebrium esse profecto magnitudine rerum
gestarum (Philipp. i). (D. S.)

Noa/iaa yàp, etc. Morbus eniin (De falsa legatione).

(D S.)

TÔTc èyw [xàv, elc. Tune ego quidem Pylhoni audaci,
et multum strepenti contra nos (De corona). (D. S.)

"O-rav Sa ex, etc. Quum autem ex nimia habendi cupi-

dale et pravitate quis, ut iste, potens fil, prima occasio,

et vel levissimus casus , omuia inhibet et dissolvit (Olynt
i).(D. S.)

'A7T£(7xoivi(T[AÉvoç, ctc Quasl Ame sejunctus et abstra-

ctus ab omnibus civitalis juribus et institutis cognitio-

nibustriamjudiciorum (Contra Aristogitona). (D. S.)

S'j Tov el? Tocùxa, etc. Tu solitam pueris tribui mi-
sericordiam prodidisti , Aristogiton, potius vero sustulislj

omnino. Ne sane ad eos porlus, quos ipse prodidisti, et

scopulis implevisti , confuge (Contra Aristogitona). (D. S.)

AiSotxa [JL/;, elc. Meluo ne videamini quibusdam , eum,
qui semper velit esse mahis, bis, qu;B sunt in civi-

tate , instruere : infirmus enim est omnis malus per se

(Contra Aristogitona). (D. S.)

ToÙTtp ô' oOoîva opiô, etc. Huic autem video nullum loco-

rum istorum perviura esse , sed omnia prsecipitia , con-

Iragosaloca, barallira (Contra .\ristogitoiiai. (D. S.)

Oùôà yàp Toyç, elc. Non enim majores existimo Irlou-

nalia haec construxisse, ut taies in liis propagaretis; .sed

contra ut arceretis, et puniretis, et nemo ambiret, neque
concapisceret malignitalem (Contra Aristogitona). (D. S.)

El ôà xaTtoXô;. etc. Si vero instilor est malignilalis, et

summus instilor, et permulator (Contra Aristogitona).

(D. S.)

Xpr| yàp , w àvSpe; , elc. Oporlet enim , viri Alhenienses

,

idem loqui oratorem et Icgem; quum autem aliam vo-

cem emiltit lex, aliam vero orator, legis œquitati oporlet

dare suffragium, non oraloris impudentiae. (Contra Cte-

siphonlem). (D. S.)

'Etteitoc, àvaçaîvsTat, etc. Deinde convincitur omnia in

decreload furtum scripsisse , decernens quinque talenla

Icgatos Oritanos non nobis, sed Calli.T dare. Quod au-

lem vera dicam, auferens verbornm auipullas, trirèmes,

et jaclantiara, ex ipsodecretolcge^ContraCtesipli.). (D. S.)

Kal (ir; èïtc, etc. Et ne sinatis ipsuni in hos iniijuilalis

seruiones inniti et circumsislere. (D. S.)

*AXXà £YxaOr|[xîvoi , elc. Sed permanentes et considentes

in concione, compellile ipsnm , d concludite iiilra nos

iniquitalis .sermones, et ejus verborum observate, et

cavelc (Contra Clesi[ili.). (D. S.)

46.
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lù 5è iXxoTToiîïi;, etc. Tu verrt vninera ingeris, cl major

tibi (lira est <]iiotiiliunaiuni oraliunum
,

quain salutis

«ivitalis (Contra Clfsipli.)- (D- S.)

Oùx à7i07:£|X'{/iTî TÔv âvOptoTTOv, etc. Non cjlcietis liomi-

nom, tanquam comiiiiinein Gra'cornnt calamitatcm? Aut

comprelientli'nli'S tanquam reruin communium piratam,

per ipsam renqiublicam navigantem, pœna aflicietis?

(Contra Closiph.). (D. S.)

Lclt. 33. Hipponetixis coZonJo. Il y avait deux villes de

ce nom en Al"ii(iue. Celle ci était située près de Tunis.

Lelt. 34. Tianquillo suo. A son ami TranquiUus; c'est

Suétone l'historien. (D. S.)

Letl. 37. Msi te Kalendis. C'était le jour où les con-

suls prenaient possession de leur charge. (D. S.)

LIVRE X.

Lett. 1. On a suivi, dans l'ordre des lettres de ce livre,

la dernière édition faite par Boxhornius. (D. S.)

Lett. 2. Imperator sançtissime. Le texte dit très-

pieux empereur. J'ai cru devoir rendre cette expression,

et plusieurs semblables qui se trouvent dans d'autres let-

tres, par celle de seigneur, dont on se sert plus ordinaire-

ment. (D. S.)

Lett. 3. A divo pâtre. Le texte porte divin, parce qu'on

déifiait les empereurs après leur mort. (D. S.)

Lett. 5. NoaoO MsuçutixoO. Praefecturae Memphiticje.

(D. S.)

'

•

Lett. 6. Posthumio Maximo. M. de Sacy ht Maximus

au lieu de Marinus. (Note de la précédente édition de la

traduction de Sacy.)

Votentibus patronis. On appelait patron le maître

qui avait donné la liberté à son esclave. (D. S).

Lett. 8. Vel septemviratum. C'était un des sept prêtres

de Jupiter, qui avait soin des festins qu'on lui faisait. (D. S.)

Lelt. 10. iVJcomedJam. Nicomédie, capitale delà Bithy-

nie. Pline était préfet de la province.

Letl. 15. Epistolœ Lycormœ. M. de Sacy traduit : les

lettres de ce prince. C'est une erreur. H s'agit des lettres

de Lycormas. On voit que ce Lycormas était un affranchi

deTrajan.

Lelt. 23. Ex qua nomo sit... Le texte se sert du mot

nomo, qui répomd assez bien à nos petits gouvernements

,

dépendant des grands dans lesquels Us sont enfermés.

Ad Pompeium Plantain. Le texte dit, mon ami
Povipcius Planta. (D. S.)

Lelt. 26. 'YniçiMaXém. Supra, vel ultra Maleam, Pel(h

ponnesi promontorium. (D. S.)

Ita continua navigatione Etesiœ. Le texte dit

Étésrens, c'est-à-dire de nord-est. (D. S.)

Lett. 32. Reverentissime et ofjiciosissime. M. de Sacy

a lu reverentissimœ et officiosissimœ. (Note de la précé-

dente édition de Sacy.)

Letl. 34. Prusenses. Les habitants de Prusa , ville de

Bithynie , située au pied du mont Olympe. (D. S.)

Lett. 42. Sipho. Pistons. Sorte de pompe propre à

jeter l'eau en quantité dans l'endroit où il est nécessaire.

(D. S.)

Collegium fabrorum. C'était une communauté de
gens destinés à donner des secours dans les incendies.

(D. S.)

Lett. 51. Peritum ejus modi operum, etc. Cette tra-

duction est conforme au texte de Gronovius, suivi par

M. Lallemand. M. de Sacy avait traduit d'après un autre

texte : « Vous saurez de Calpurnius Macer ce qu'il contient

» d'eau, et d'où elle lui vient; et moi je vous enverrai

« d'ici un niveleur versé, etc. » (Note de la précéd. édit. de

Sacy.l

Lelt. 58. JEdes vetustissima. tJn temple de Cybèle.

Le texte dit de la grande mère. (D. S.)

Lett. 71. OpOTToûc. Nulritos. (D. S.)

Lett. 82. Aut si in iirbem versus venturi erunt,mih\
scribes. « Si ce sont des personnes qui reviennent à Rome,
vous m'en donnerez avis. » De Sacy n'a pas bien entendu.

H s'agit de soldats qu'on doit punir, dans le cas où ils con-

treviendraient à l'ordonnance. Mais il arrivait souvent

qu'on ne pouvait pas punir sur-le-champ , même un sim-

ple soldat, lorsque ce soldat était citoyen romain. Il fallait

certaines informations , et les chefs , au lieu de sévir im-

médiatement, aimaient mieux envoyer le ccvipable à Rome
pour le faire juger, tant on avait peur déporter atteinte

aux droits d'un citoyen romain. Trajan dit donc à Pline

que , s'il juge à propos d'envoyer à Rome les soldats qui

auront désobéi, il devra l'en informer.

Lett. 119. Iselasticis. Combats d'où celui qui sortait

vainqueur était conduit dans sa ville , et y entrait par une

brèche , couronné et monté sur un cheval blanc. (D. S.)

EiffriXaaav. Invecti sunt. (D. S.)

Lelt. 120. Eiff^XacfEv. Invectus est. (D. S.)



PRÉFACE

DU PANÉGYRIQUE DE TRAJAN.

Dans le cours de mes études sur Tacite
,
j'ai eu

trop souvent besoin de consulter Pline le jeune

,

pour ne pas reconnaître combien une lecture atten-

tive de cet écrivain peut contribuer à l'intelligence

du grand historien dont il fut l'ami. Il n'est pas rare

qu'une lettre de Pline éclaircisse des faits et des

usages que Tacite se contente d'indiquer; et l'on

trouve dans le Panégyrique de Trajan des détails

que l'on chercherait vainement ailleurs, et sans

lesquels nous aurions une idée moins complète des

formes du gouvernement impérial. Il est intéressant

aussi de connaître au moins les premières années

d'un prince dont l'auteur des Annales s'était pro-

posé d'écrire l'histoire ; et le Panégyrique est le mo-
nument le plus étendu et le plus instructif qui nous

soit resté de cette époque mémorable. Ces considé-

rations m'ont engagé à donner au public une nou-

velle traduction de cet ouvrage, avec des notes

destinées , soit à en expliquer le sens , soit à en faire

comprendre l'importance historique.

Pline nous apprend lui-même , dans une de ses

Lettres (III, 18), à quelle occasion et dans quel

esprit fut composé le discours auquel on a donné

plus tard le nom de Panégyrique « Le consulat

,

« dit-il , m'a imposé le devoir d'adresser au prince

« des actions de grâces au nom de la république.

I" Après m'en être acquitté, dans le sénat, d'une

« manière appropriée au temps , au lieu , à la cou-

« tume
,
j'ai pensé que rien ne convenait mieux à

a un bon citoyen que de reprendre une si riche ma-
« tière , et de la traiter par écrit avec plus d'étendue.

« J'ai voulu d'abord que des louanges sincères fis-

« sent aimer à César ses propres vertus , ensuite

« que les princes à venir apprissent , non par les

« leçons d'un maître , mais par l'enseignement de

« l'exemple, quelle route peut les conduire à la

« même gloire. Car, s'il est beau d'instruire les

« princes de leurs devoirs , cette entreprise est dé-

« licate,el annonce presque de l'orgueil ; mais louer

« un excellent prince , et par là montrer, comme du

j«« haut d'un phare , à ceux qui lui succéderont, une

|« lumière qui les guide, c'est rendre un aussi

j« grand service avec plus de modestie. » Ainsi le

consul et l'empereur se trouvent justifiés du re-

Iproche, l'un d'avoir prêté à des éloges sans mesure
et sans lin une oreille trop patiente, l'autre d'avoir

prodigué l'adulation à un prince digne d'être loué

Ëvec plus de noblesse. Il est certain , d'un côté, que
Trajan n'entendit pas ce long panégyrique, et de

l'autre, que si la flatterie est quelquefois dans les

paroles de Pline, elle n'est jamais dans son intention.

Du reste, je ne prétends nullement dissimuler les

défauts de l'auteur que je traduis ; et il m'est arrivé
souvent, dans les Notes, de critiquer, avec le res-
pect dû à un beau génie, des passages où se révèle
trop l'homme accoutumé , sous la longue tyrannie
de Domitien, au langage de la servitude. Des cen-
seurs, qui n'ont peut-être pas assez tenu compte
de cette circonstance , l'ont jugé avec une extrême
rigueur. Un des plus célèbres écrivains de l'Italie

moderne , Alfieri , comme pour témoigner le peu de
cas qu'il faisait du Panégyrique de Pline, a pris la
peine d'en composer un tout différent, qu'il sup-
pose avoir traduit d'un manuscrit latin récemment
découvert. Le consul, dans l'écrit du sévère Italien,

conseille sans détour à l'empereur de licencier

toutes les armées , d'abdiquer son pouvoir, et de ré-

tablir la république. Les moyens d'accomplir une
œuvre si grande, il promet plusieurs fois de les

exposer, et il ne les expose pas. ]\Iais l'âge d'or n'a
rien de comparable aux félicités dont Rome et le

monde jouiront , et jouiront à jamais , dès que cette

merveilleuse révolution sera opérée. Une sécurité

inaltérable régnera dans tout l'empire dès qu'il n'y

aura plus de légions ni de cohortes prétoriennes.

Déjà les bonnes mœurs refleurissent , et les temps
des Fabricius et des Cincinnatus renaissent comme
par enchantement ; car la vertu républicaine ( c'est

Alfieri qui le dit) est fille plutôt que mère de la

liberté.

Pline , sans faire de si hautes promesses , enseigne
au prince comment il faut user, dans l'intérêt pu-
blic, d'une puissance ilUmitée. Il lui montre son
bonheur attaché au bonheur des citoyens; il lui fait

haïr la tyrannie , en opposant continuellement , aux
vertus qui lui concilient l'amour et l'admiration

des hommes , les vices et les forfaits qui attirèrent à

Domitien l'exécration du genre humain. Pline ne
rêve point le retour impossible des institutions qui

ne sont plus : il sait qu'on ne remonte pas le torrent

des âges; mais il remercie les dieux d'avoir accordé

aux Romains un prince accompli; il les prie d'ajou-

ter à un si beau présent le bienfait de la durée; et

lui-même il travaille à le perpétuer autant <]xie cela

est en lui , en laissant aux empereurs futurs de

grandes leçons appuyées d'un grand exemple. Pline

conq)renait, avec regret sans doute, mais il com-
prenait enfin que Rome, telle que le temps, ses

conquêtes et ses vices l'avaient faite, n'avait plus

rien à souhaiter de mieux qu'un bon despote : Al-

fieri, écrivant en 1787, était préoccupé des idées

républicaines qui fermentaient alors dans toutes les

têtes, et qui ouvraient aux illusions généreuses

une carrière sans bornes. Au reste , ce qui me lhic«
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terait à rroiro (iiie son éloquente déclamation n'est

pas aussi sérieuse qu'elle affecte de'le paraître, c'est

la rellexion par laquelle il la termine. « On ra|)-

« porte, (lit-il , iiuc Trajan et le sénat furent alten-

a (Iris jusqu'aux larmes; mais l'empire n'en resta

.. pas moins à Trajan , et la servitude à Rome ,
au

« sénat, et à Pline lui-même. »

Parlerai- je à présent du style du Panégyrique?

Pline admirait Cieéron, il lui faisait même quel-

quefois des emprunts; mais sa manière était diffé-

rente. Les formes de l'élociuence n étaient pas

moins ohanii«Vs que celles du gouvernement; ou

plut()t il ne restait qu'une image et une ombre de

l'ancienne éloquence. Au lieu de ce Forum orageux

et passionné où se discutaient, sous la république,

les droits ou les prétentions des grands, du peuple

et des provinces , l'orateur n'avait pour théâtre que

le tribunal des centumvirs, ou un auditoire composé

d'amis bienveillants, venus pour entendre réciter

une oeuvre purement littéraire. C'est dans une de

ces réunions , si fré(iuentes à Rome depuis que la

tribune était muette, que Pline lut son Panégyri-

que. La lecture ne fut achevée que le troisième

jour, et elle eut un succès éclatant. Pline, dans la

même lettre où je puise ces détails, remaniue avec

satisfaction que les endroits les plus sévèrement

écrits n'obtinrent pas moins d'applaudissements que

les passages où il avait semé le plus de fleurs. Mais

en même temps il compte sur l'effet de ces derniers

auprès du public qui lira son ouvrage, et il confesse

naïvement qu'il s'est abandonné à sa verve, et qu'il

ne s'est pas interdit les agréments et les parures de

la diction. Le lecteur, en effet
,
parmi une foule de

pensées neuves, justes et finement exprimées, en

trouvera d'autres dont la recherche et la subtilité

ue soutiennent pas le regard de la critique , et ne

peuvent être avouées par le bon goût. J'en ai fait

remarquer plusieurs dans les Notes, afin de pré-

munir les jeunes gens contre la contagion de ces

vices agréables.

Mais si l'on est en droit de blâmer des antithèses

peu naturelles , de trop longs développements, des

traits d'esprit semés juscju'à la profusion , au moins

le style est pur, l'expression élégante, et la langue

maniée avec une délicatesse digne du meilleur siècle.

Il y a aussi des morceaux pleins de mouvement de

force et d'énergie, où la diction s'élève avec la pen-

sée , et où l'auteur, inspiré par son sujet, rencon-

tre la véritable éloquence. C'est alors qu'il intéresse

d'autant plus qu'il paraît moins occupé de plaire.

I,a plus ancienne traduction française du Pané-

gyrique de Trajan est celle de .Tacques Rouchart,

qui parut en 1G32 : elle suit le texte d'assez près;

et le langage , un peu vieux , a une naïveté qui plaît

quelquefois. L'année suivante, Pilet de la Mesnar-

dière en publia une nouvelle. Il déclare , dans sa

préface, qu'il a pris la liberté de mêler souvent ses

pensées à celles de l'auteur, et d'ajouter quelques

rjrûces quil a tirées du sujet, aux grâces diverses

dont brillait partout le discours : aussi son ouvrage

est-il une paraphrase qui n'a de commun avec

l'original que le titre et la matière.

L'abbé Esprit jugea donc avec raison que le Pa-

négyrique était encore à traduire, et sa version,

qui porte la date de 1677, est rédigée d'après un

système tout différent , et dans un style qui ne man-

que pas de naturel. Mais l'abbé Esprit ne savait pas

as.sez le latin : je ne citerai qu'un seul de ses contre-

sens. Pline , en parlant des spectacles de gladiateurs

donnés par Trajan , dit : Quam deiiule in edendo

liberalitatem exhibuit! ce que le traducteur rend

par ces mots: « Quelle magnificence ne fit il pas voir

» dans les festins dont il régala les gladiateurs ? »

Enfin parut en 1709 la traduction de Louis de

Sacy, qui a effacé toutes les autres, et qui est la

seule qu'on lise encore de nos jours. Le comte

Coardi de Quart en fit cependant imprimer une à

Turin, en 1724. Il l'avait composée, dit-il , avant

de connaître celle de Sacy; mais il la corrigea de-

puis, et il avoue qu'il a beaucoup profité de cette

dernière. Le comte Coardi , écrivant dans une lan-

gue qui n'était pas la sienne, a néanmoins des phra-

ses assez heureuses , et quelquefois il a été plus fidèle

au sens que l'académicien français.

La traduction de Sacy jouit, depuis plus d'un siè-

cle , d'une réputation qu'elle doit surtout au naturel

,

à l'élégance et à la facilité du style. La version du Pa-

négyrique est loin de mériter les mêmes éloges. Reau-

coup plus inexacte que celle des Lettres, elle est écrite

d'un style lourd , diffus et languissant. Les formes

oratoires convenaient moins au talent du traducteur

que le genre épistolaire, plus simple, moins pério-

dique , et plus libre dans sa marche. M. Jules Pierrot
[

a donné en 1829 une édition, revue et corrigée, de
;

cette traduction. Il a effacé beaucoup de contresens ,

et rendu plus heureusement un grand nombre de

passages ; mais son intention n'a pas été de faire
'

une traduction entièrement nouvelle, et c'est là
j

ce que j'ai voulu essayer, puisqu'il s'en était abs-

tenu. J'ai cru que le Panégyrique valait la peine

d'être traduit avec cette fidélité rigoureuse dont

M. Gueroult l'aîné, mon maître et mon ami, a

offert le premier exemple dans ses Extraits de Pline ;

l'ancien. C'est surtout dans un ouvrage où l'auteur

a donné à la forme des soins infinis, que le traduc*

teur doit reproduire avec exactitude , non-seulement i

le fond, mais la forme elle-même. Je ne me flatte
I

pas d'y avoir toujours réussi, et je prie le lecteur

d'excuser les fautes , en considération de la dif-

ficulté.

Le lecteur s'apercevra que mon texte diffère en i

certains endroits de celui de Schœfer, reproduit

par M. Lemaire dans sa liibliothèque classique'^

latine. J'en ai exposé les raisons dans deux éditions i

spéciales du Panégyrique, publiées chez Delalain,|

l'une en 1834, Tautre en 1842, et accompagnées!

d'un commentaire où j'ai pris soin de justifier^

toutes mes leçons , et d'en indiquer les sources, ij
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PANÉGYRIQUE

DE L'EMPEREUR TRAJAN

I. C'est une belle et sage institution de nos

ancêtres
,
pères conscrits , de préluder par des

prières non-seulement aux actions, mais aux

simples discours; puisque l'homme ne peut rien

entreprendre sous de bons auspices et avec une

pensée intelligente, si les dieux, honorés d'un

juste hommage , ne le soutiennent et ne l'inspi-

rent. Qui doit être, plus qu'un consul, fidèle à

cet usage? et quand sera-t-il religieusement ob-

servé , si ce n'est lorsque nous sommes appelés

,

par l'ordre du sénat et par le \'œu de la ré-

publique, à rendre au meilleur des princes

de solennelles actions de grâce? Eh! le plus

beau , le plus magnifique présent des dieux im-

mortels, n'est-ce pas un prince dont l'âme pure

et vertueuse offre d'eux une vivante image? Oui,

quand ou aurait pu douterjusqu'à ce jour si c'est

le hasard ou le ciel qui donne des chefs à la terre,

il n'en serait pas moins évident que le nôtre fut

établi dans ce haut rang par une main divine.

Car ce n'est pas le pouvoir inaperçu de la desti-

née, c'est Jupiter lui-même qui a visiblement

désigné ce grand homme, élu, vous le savez, de-

vant les autels et dans ce temple auguste , où la

C. PUNII C^CILII SECUNDI

PANEGYRICUS.

I. Bene ac sapienter, Patres conscripti, majores institue-

runt , ut rerum ageiidanim , ita diceiuli initium a prcca-

tioriibus capere : quod niliil rite, nihilqiie providenler

homines, sine deoriim immortaliuni ope, consilio, lionoie,

auspicaientur. Qui mos cui potius, quani coiisuli? aut

quando magis usurpandus coiendusque est
,
qtiam qunm

impcrio senatus , aucloritale reipulilicae, ad agendas op-

limo principi gratias excitamiir? Quod enim prsestabilins

csl,autpulchriusniunus deoruni, qiiani castus etsanctus,

et diis simillimus princeps? Ac si adiiiic dubium fuissef,

forte rasuque redores terris , an aliquo nuniine darcnliir,

principem lamen noslrum licpieret divinilus constiliiliim.

Non enim occulta potestate fatonim, sed ab Jove ipso

coiam ac pa'am rei)ertus est, eleclus quippe intcr aras et

altaria, eodenKjuc loci, ipiem dons ilic tani nianifestns ac

•<)rx'sens, qnani cœhim acsidcra iiisedit. Quo magis ajituni

présence du dieu n'est pas moins sensible nî

moins réelle que parmi les astres et au sein des

célestes demeures. C'est donc pour moi un pieux

devoir de t'invoquer, ô le meilleur et le plus

grand des dieux , Jupiter, fondateur et soutien

de cet empire , afin que tu me fasses trouver un
langage digne d'un consul, digne du sénat, digne

du prince; afin que l'indépendance , la vérité , la

candeur, éclatent dans toutes mes paroles, et

que mes actions de grâces ne paraissent pas plus

exagérées par la flatterie, qu'elles ne sont com-
mandées par la nécessité.

II. Il est une chose que doit observer, je ne

dis pas tout consul , mais tout citoyen qui parle

de notre prince : c'est de n'en rien dire qui

puisse avoir été dit de quelque autre avant lui.

Bannissons donc et rejetons bien loin ces ex-

pressions que la tyrannie arrachait à la crainte.

Ne disons rien comme autrefois; les maux d'au-

trefois ne pèsent plus sur nous. Que nos discours

publics soient différents
,
quand nos secrets en-

tretiens ne sont plus les mêmes. Que la diversité

des époques se reconnaisse à celle du langage; et

que le ton seul des remercîments annonce en

piumque est, le, Jupiter Optime Maxime, anfeacondifo-

rem, nunc conservatorem inqierii nostri, ])recari , ut mlbi

digna consiile, digna senatu , digna principe conliiigat

oratio : utque omnibus, quœ dicentura me, lilicrlns, (ides,

Veritas constet ; tantumque a specie adulationis absit gta-

tiarnm actio mea, quantum abest a necessitate.

II. Equidem non considi modo, sed omnibus civibus

enitendum reor, ne quid de i)rincipe nostio ita dicant, ut

idem illnd de aiio dici potuisse videaliu'. Quare aheanl ac

recédant voces iliœ, quas nielns exprimei)at : niliil, qiiaie

ante, dicamus; niliil enim, qnale aniea, paliniur : nec ca-

dem de principe palam
,
qua- juins , pranlicenuis; noqutt

enim eadem secreto loquimin-, <\u;v prins. l)isce?iiatnr orn-

tionibus nostris di versilas teniponim, et ex i|)so geiicrc gra-

liarum agendarnm intelligalur , cui,(|nari(io siiit acI.T.

Nnsquam ut deo, nnsipiain nt nnmini blandianmr : non

enim de tyranno, sed de cive; non de domino, sed do

parente lo(inininr. Unmn ille se ex nobis, et lioc magis

excellit at(|ue emiuet
,
qnod unum ex nobis pnlal; nec

minus liominem se, quam bominibus pra'cssc meminit.

Intelligamiis ergo i)ona nosira, dignos(iue nos illis usu

probenuis, aUpie idenlidem cogitenuis, ipiam sit iiidi-
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quel temps et à qui les grâces furent rendues. Ne

nous faisons point un dieu pour le flatter : ce

n'est pas un tyran , mais un citoyen ; ce n'est

pas un maître , mais un pore, qui est le sujet de

ce discours. Il se croit l'un de nous, et rien ne

le distiniiue et ne le relève autant que de se con-

fondre avec nous, et de ne pas oublier qu'il est

homme, comme il n'oublie pas qu'il commande

à des hommes. Comprenons donc notre bonheur;

et, par la manière d'en user, mootronsque nous

en sommes dignes. Ayons souvent à la pensée

combien il seraitodieux de prodiguer plus d'hom-

mages aux maîtres qui nous veulent esclaves,

((u'auN princes amis de notre liberté. Le peuple

romain, pour sa part, sait faire entre ses chefs

une juste différence; et si naguère il eu procla-

mait un le plus beau des hommes , il proclame

celui-ci le plus brave; si ses acclamations exaltè-

rent dans un autre le geste et la voix, elles

louent en celui-ci la piété, le désintéressement,

la douceur. ISous-mêraes, est-ce la divinité de

notre prince, ou son humanité, sa tempérance,

sa bonté, que, dans les élans de l'amour et de

la joie , nous célébrons à Tenvi? Et quoi de plus

conforme à l'esprit d'une cité et d'un sénat libres,

que ce surnom de Très-Bon qu'il a reçu de nous,

et que l'orgueil de ses prédécesseurs lui a rendu

propre el personnel? Enfin
,
quel sentiment d'é-

galité respire et dans nos cris d'allégresse,

« Heureux empire, heureux empereur! » et dans

ces vœux où nous demandons tour a tour « qu'il

fasse toujours ainsi
,
que toujours il soit ainsi

loué ! « comme si nous mettions nos éloges au

prix de ses vertus. Et , à ces paroles , ses yeux

s'emplissent de larmes, et son visage se couvre

d'une modeste rougeur ; il reconnaît, il sent que

c'est à lui-même et non au prince qu'elles sont

adressées.

III. Cette mesure que nous avons gardée toM
ensemble dans la soudaine expression de notre

enthousiasme, essayons de la conserver indivi-

duellement dans nos discours préparés; et sachons

que la plus agréable et la plus sincère action de grâ-

ces est celle qui ressemble le plus à ces accla-

mations qui n'ont pas le temps d'être feintes.

Quant à moi
,

je me ferai une étude d'accor-

der le ton de mes éloges à la généreuse modestie

du prince ; et , sans oublier ce qui est dû à ses

vertus, je considérerai ce que peuvent souffrir

ses oreilles. Rare et glorieuse destinée d'un em-
pereur, auquel son panégyriste redoute moins de

paraître avare que prodigue de ses louanges!

Voilà l'unique souci, la seule difficulté que j'é-

prouve en ce jour ; car il est facile
,
pères conscrits,

d'exprimer la reconnaissance, quand elle est

méritée. Nommer la douceur, ne sera jamais

,

pour celui que je loue , un reproche d'orgueil
;

l'économie, de luxe; la clémence, de cruauté;

la libéralité, d'avarice; la bonté, de malveil-

lance; la continence, de débauche; l'activité, de

paresse; le courage, de lâcheté. Je ne crains pas

même de plaire ou de déplaire, selon que j'aurai

assez ou trop peu dit. Jeregardelesdieux,etje vois

que des prières éloquentes les touchent moins que

l'innocence et la sainteté de leurs adorateurs; et

que, pour trouver grâcedevant eux , il vaut mieux

apporter dans leui-s temples une âme chaste et

pure, que des hymnes ingénieusement com-r

posés.

IV. Mais il faut obéir au décret du sénat, qui,

attentif au bien public, a voulu que, sous le titre

d'actions de grâces, les bons princes entendis-

sent la voix du consul proclamer ce qu'ils font
;

les mauvais, ce qu'ils devraient faire. Ce devoir

est aujourd'hui d'autant plus solennel et plus obli-

gatoire
,
que le père des Romains impose silence

gniim,simajusprincipibus praestemusobsequinm, qui ser-

viUite civiuin ,
quam qui libertate laetantur. Et populus

quidem rouianus dilecliim principurn serval, quantoque

paiilo ante couceutu forinosinn alium, iiiinc fortissimuni

personat; quibusquealiquando clamoiibus geslum alterius

et vocem,, bujus pietalem, abslinentiam , niansuetudiuem

laudat. Quid? nos ipsi divinitatempiincipis iiostii, an Ini-

inanilateui , temperanliam, facililatem , ut anior et gau-

(iium tiilit , celebrare universi solenius ? ,Iam quid lam

civile, lam senatoriun), quam illud addilinn anobis op-

TiMi cognomeiv, quod peculiare bujus et proprium airor

gantia prioru.ii principurn fecit? Euimvero quau) com-

mune, quam ex sequo, quod felices nos, felicem illum

pr.Tdicanuis, alternisque votis, h.ecfaciat, iiec aiidiat,

((uasi non diituri, nisi fecerit, comprccauuu? Ad quas

illc voces lacrymis etiani ac niuito pudoce suffunditur.

Agnoscit enim sentit(iue sibi, non principi, dici.

III. Igiturquod tcmperamentum omnes in illo subito

pietalis caloreservavimus, hoc singuli quoque medilatique

tcncamus; sciamusque nullum esse neque sincerius, ne-

que acceplius gemis graliarum
, quam quod iilas accla-

mationes aunulelur, qune fmgendi non babent tempus.

Quantum ad me perlinet , laborabo ut orationem meam
ad modestiam principis moderationemque submittam ; nec

niimis considerabo quid aures ejus pâli possinl, qiiara

quid virtutibus debeatur. Magi)a et inusilata principis

gloria, cui gratias aclurus non lam vereor ne me in

laudibus suis parcum
,
quam ne nimium pulet. Hœc me

cura, bœc dilïicullas sola circumstal; nam merenti gra-

lias agere facile est, patres conscripli. Non enim pericu-

ium est, ne, quum loquar de bumanitate, exprobrari sibi

superbiam credat; quum de frugalilate, luxuriam; quum
de clementia, crudelilalem

;
quum de liberalitale, avari-

tiam; quum de benignilale, livorem; quum de conlinen-

tia, libidinem; quum de labore, inerliam; quum de for-

liludlnc, limorenj. Acné illud quidem vereor, ne gratus

ingralusve videar, prout satis aul parum dixero. Animad-

verto enim eliam deos ipsos, non lam accuratis, ado-

rantium precibus, quam innoccnlia et sanctilate laelari;

gratioremque existimari
,
qui deiubris eorum puram ca-
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. ux remercîments particuliers, etferaittaire aussi

I

la reconnaissance publique, s'il se permettait de

I défendre ce qu'ordonne le sénat. Modérationdou-

I lement généreuse, d'interdire ailleui-s les actions

I de grâces, et de les autoriser ici! Car ce n'est pas

vous-même, César, qui vous déférez cet honneur:

il vous est librement offert, vous cédez aux vœux
de notre amour; nous ne sommes pas forcés de

I
ublier vos bienfaits, c'est vous qui êtes forcé

de les entendre. Souvent, pères conscrits, je me
suis représenté en moi-même combien de gran-

' des qualités sont nécessaires à celui dont la main

[souveraine doit régir les mers, les continents,

les guerres et la paix; et, tout en créant, au gré

! de mon imagination, le modèle d'un prince qui

i

put dignement soutenir une puissance compa-

I

rnble à celle des dieux , il ne m'est jamais arrivé

! d'en souhaiter, encore moins d'en concevoir un

: qui ressemblât au grand hommequenousvoyons.

Tel a bri'lé dans la guerre
,
qui s'est éclipsé dans

la paix ; tel a porté avec honneur la toge , mais

non les armes. L'un a pris la crainte pour le res-

' pect, l'autre a cherché l'amour par l'abaissement.

; Celui-ci a perdu en public une estime acquise dans

j
sa maison ; cet autre a terni dans sa maison l'éclat

d'unegloire publique. Enfin nul ne s'est rencontré

jusqu'ici , dont les vertus ne touchassent à quel-

que vice et n'en fussent altérées. Mais, dans le

;

prince qui nous gouverne, quelle heureuse al-

liance de toutes les belles qualités ! quel harmo-

rieux accord de toutes les gloires! comme, chez

lui, l'enjouement n'ôte rien à la gravité, la sim-

plicité à !a noblesse, la bouté à la grandeur ! Et
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sa vigueur, sa taille, son port majestueux . la di-

gnité de son visage , même cet âge mûr sans dé-
cadence, et ces marques d'une vieillesse préma-
turée, dont les dieux semblent avoir paré sa tête

pour la rendre plus vénérable, tant de signes
n'annoncent-ils pas a tous les regards que l'un

voit un prince?

V. Tel devait être celui que n'ont fait empe-
reur ni les guerres civiles, ni la république op-
primée par les armes; mais la paix, l'adoption,

et le ciel enfin réconcilié avec la terre. Eh! se

pouvait-il qu'il n'y eût aucune différence entre
l'ouvrage des hommes et celui des dieux? Leur
faveur se déclara sur vous. César Auguste , à l'ins-

tant même de votre départ pour l'armée; et leur

volonté se manifesta dès lors par un signe ex-
traordinaire. Le sang des victimes abondamment
répandu, ou des oiseaux volant à gauche , ont
présagé l'élévation des autres princes ; vous. Cé-
sar, vous montiez, selon l'usage, au Capitole,

lorsque ie cri des citoyens, interprètes, sans le

savoir, des décrets du ciel, vousaccueillit comme
un prince déjà reconnu. La foule était rassem-
blée sur le parvis du temple; et quand les portes

s'ouvrirent devant vos pas, <- Salut à l'empereur ! ..

s'écria-t-elle tout entière, croyant s'adresser au
dieu : l'événement a prouvé qu'elle s'adressait à
vous. C'est ainsi que tout le monde entendit ce

présage; vous seul ne le vouliez pas comprendre.
Vous refusiez l'empire; vous le refusiez, et par

là même vous en étiez digne. 11 a donc fallu

que vous fussiez contraint ; or, vous ne pouviez
l'être que par la vue de la patrie en danger et de

stamque menteni, qiiani qui meditatum carmen intii-

ieril.

IV. Sed parendum estsenatusconsnlto, quodexutilitate

piibllca placuit , ut consulis voce, sub Ululo graliarum

agendariini, boni principes qiifie facerent recognosce-

rent; maii, quœ facere deberent. Id nunc eo magis so-

lemne ac necessarium est, quod parens noster privatas

gratiarum actiones coliibet et coniprimit; inlercessurus

etiam publicis, si permitleret sibi vetare quod senatus

juberel. Utrumque , Ctesar Auguste, niodeiate, et quod
alibi tibi gratias agi non sinis, et quod bic sinis. Non
enim a te ipso tibi bonor iste, sed ab agentibus babetur.

Cedis affectibus nostris; nec nobis munera tua pra-dicare,

sed audire tibi necesse est.

Saepe ego mecum, P. C, tacitus agilavi
,
qualenn quan-

tumque esse opoiteret , cujus ditione nutuipic maria, ternv,

paXjbella, regeientur; quuni iuterea fingtMili fonriautique

mibi principem, quem îe(|uala diis ininiortidibus potestas

deceret, nunquam voto salleni coiuipere succurrit sinii-

lem buic quem videmus. Kuituit ali(piis in bello, sed ob-

solevit in pace ; aiium toga , sed non et arma bonestaiiint

;

revcrentiam ille teriore,alius amorem humilitale ca[)fa-

vit;ille quœsilam domi gloiiam in publico , liic in pu-

biico partam domi peididit; i)ostremo adluic ncmo exsli-

lit, cujus vil tûtes nullo vitiorum continio ia-derenlur. At

[HJncipi noslro quanta concordia quantusque coiiccntus

omnium laudum omnisoue gloiifc contigit! Ut nibil seve-
ritati ejus bilaritate, nibil gravitati simplicitate, nihil ma-
jestati luimanifate delraliitur ! Jam (irmifas, jam proceri-

tas coiporis
,
jam bonor capitls et dignitas oris , ad iioc,

aetatis indeflexa maturilas , nec sine (juodam munere deum
festinatis senectulis insignibus ad augendani majestatcm
ornata ca^saries, nonne longe iateipie piincipem oslen-
tant?

V. Talem esse oportuit, quem non bella ci villa, nec
armis oppressa respublica, sed pax, et adoplio, et landcni
exorata terris numina, dédissent. An fas erat nihil dit'-

ferre inter imperatorem, quem bomines, et ([iiem dii fo-

cissent? quorum quidem in te, Ciiesar Auguste
, judiciiun

et favor, tune statim quum ad exercitum pnilirisccferis

et quidem inusitalo indicio enoluit. Nam ceteros principes
aut largus cruorboslianmi, aut sinisler volatils aviumeon-
suleulibus nuiiciavit: tibi ascendenfi de more C'apiloliiim

rpiamqiiam non id agentiiim civium tiamor, ut j;im prin-
ci[)i, 0(( iirrit. Siqiiidcm omiiis tiirba qiia' limeii insivlc-

rat,a(l iiigrcssiim tiiiiiii iDiiliiis recliisis, illa ipiidcm , ut
tuiic arbiliabaliir, (It'iiin; cctiTum, iil dociiit evcnliis, te

consaliilavit impcialorem. iNec, jditcr a ciinclis diiien ac-

cepliim est. Nam ipse inlclligere ixdfbas; rcciis.ibas enim
iuipcraie; lecusabas, ipiod bcne erat imperatiiri. Igiliir

cogendus fiiisti. Cogi |)orr() non poleras , nisi (lei ieulo pa-
llia' et nutationc reipublicae. Obstinaliim inim tibi non
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la i('|)iil)li(|iu' chancelante. Vous étiez résolu à

n'accepter rcnipire que pour le sauver. Aussi l'es-

prit de vcrtij:i;c qui a remué si violeinraeut le camp

n'y fut-il envoyé
,
je pense

,
que parce qu'il fallait

unegrande force et une tirande terreur pour triom-

pher de votre modestie. Et si le calme de la mer et

du ciel est einhelli par le contraste des ouragans

et des tempêtes , neserait-ce pas aussi pour ajouter

aux ciiarniesde la paix qui règne par vous, qu'une

si terrible agitation l'a précédée? Tel est le cercle

ou roulent les choses humaines: les prospérités

naissent des disgrâces, et les disgrâces des pros-

pérités. Dieu nous dérobe la source des unes et

des autres, et souvent les causes des biens et des

maux sont cachées sous l'apparence de leurs con-

traires.

VL Un grand scandale a, j'en conviens, dés-

honoré le siècle ; une grande plaie a frappé l'État : !

l'empereur et le père du genre humain assiégé,

captif, emprisonné ! le plus clément des vieillards I

privé du pouvoir de sauver des hommes! un !

prince dépouillé du plus beau privilège de son

rang, je veux dire que sa volonté ne puisse être

forcée! Toutefois, si la fortune n'avait que ce

moyen de vous placer au gouvernail de la répu-

blique
,
j'oserais presque m'écrier que nous fûmes

trop heureux. La discipline des camps a été cor-

rompue , afin que vous la fissiez renaître et re-

fleurir; un pernicieux exemple a été donné, afin

que vous pussiez y opposer un exemple admira-

ble ; un prince a été contraint de faire mourir

des hommes contre sa volonté, afin qu'il nous

donnât un prince invincible à la contrainte. Dès

longtemps vous méritiez une auguste adoption;

mais nous n'aurions pas su combien vous devait

l'empire , si cette adoption était venue plus tôt.

Une époque a été choisie, où il fût évident que

vous receviez moins encore que vous ne donniez.

La république s'est réfugiée dans vos bras : l'em-

pire s'écroulait sur l'empereur; la voix de l'em-

pereur vous en a remis le fardeau. L'adoption

l'ut un recours à votre assistance , un appel à

votre courage , comme autrefois les grands géné-

raux , occupés à des guerres étrangères et loin-

taines, en étaient rappelés pour secourir la pa-

trie. Ainsi, dans un seul et même instant, le père

et le fils se sont fait l'un à l'autre le présent le

plus magnifique : il vous a donné l'empire, vous

le lui avez rendu. Seul doncjusqu'à ce jour vous

avez , en recevant un si grand don , égalé la re-

connaissance au bienl'ait; que dis-je? le bienfai-

teur est lui-même votre redevable : le partage de

la puissance ne fit qu'apporter, à vous plus de

soucis, à lui plus de repos.

VIL route nouvelle et inouïe vers le rang

suprême! ce n'est point l'ambition du pouvoir,

ni une crainte personnelle; c'est l'intérêt d'autrui

et un péril étranger qui vous ont fait empereur.

Qu'on dise, je le veux, que vous avez atteint

ce qu'il y a de plus grand parmi les hommes; plus

grand encore était le bonheur que vous avez quitté :

vous avez renoncé, sous un bon prince, à la condi-

tion privée. Vous êtes entré dans une société de

travaux et de soucis ; et ce ne sont pas les joies et

les prospérités de ce haut rang, ce sont ses épi-

nes et ses charges qui vous l'ont fait accepter.

Vous avez consenti à recevoir l'empire
,
quand

un autre se repentait de l'avoir reçu. INulle pa-

renté , nulle liaison ne recommandait le fils adop-

tif à celui qui devenait son père; rien , si ce n'est

une communauté de vertus qui rendait l'un di-

gne d'être choisi , et l'autre de le choisir. Aussi

suscipere imperium, iiisi servandum fuisset. Quare ego
illuin ipsutn fiirorem motumqiie castrensem reor exsli-

lisse
,
quia magna vi magnoqne terrore modestia tua vin-

ccnda erat. Ac sicut maris coîlique temperiem turbines

tenipestatesque commendan". ; ita ad augendam pacis luœ
gratiam illum tumultum prœcessisse crediderim. Habet
lias vices condilio mortalium, ut adversa ex secundis, ex
adversis secunda nascanlur. Occultât utrorumque seniina

deus, et pierumqir; boncium malorumque causae sub di-

versa specie latent.

VI. Magnum quidem illud seculo dedecus, magnum
reipubiicae vulnus impressum est. Imperator et parens
generis humani, obsessus, captus, inclusus; aldafa mitis-

simo seiii scrvandorum liominum potestas; ereptumque
principi illud in principatu beatissimum

,
quod niiiil cogi-

tiir. .Si lamen hœc. sola crat ratio quae le publicae salutis

gubernacuiis adnioverel; prope est ut exdamem, tanti

fuisse. Corrupta est di.sciplina caslrorum, ut tu corrector
emendatorque contingercs ; inductum pessimum exem-
plum, Ht optimiun opponeretur

;
postremo coactus prin-

ceps.quos iiolebat, occidere, ut daret principem qui cogi
non possel. Olim lu quidem adoplari merebaro; sed ne-

scissemus, quantum tibi deberet imperium, si anleado-

ptatus esses. Exspectatum est tempus, in quo liqueret

non tam accepisse te beneficium ,
quam dédisse. Confugit

in sinum tuum concussa respublica , ruensque imperium

super imperatorem imperatoris tibi voce delatum est.

Imploratus adoptione et accitus es, ut olim duces magni

a peregrinis externisque bellis ad opem patri.TR ferendam

revocari solebant. Ita filius ac parens uno eodemque mo-

mento rem maximam invicem prœstitistis : iiie tibi im-

perium dédit , tu illi reddidisti. Soins ergo ad hoc <Tvi pro

munere tanto paria accipiendo fecisti, immo nltro dan-

tem obligasti : communicato enim imperio, sollicitior tu,

ille securior factusest.

VII. O novum atque inauditum ad principatnm iter!

Non te propria cupiditas, proprius nietiis, sed aliéna

utililas , alienus timor principem fecit. Yidearis licel quod

est amplissimum consecutus inter iiomines; felicius ta-

men erat illud, quod reliquisti : sub bono principe priva-

tus esse desiisti. Assumptus es in laboruni curaruniqiie

consortium, nec te laeta et prospéra stationis istius, .sed

aspera et duia ad capessendam eam compulerunt. Susce*

pisli imperium
,

posfquam alium suscepti pœnitebat.
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nefÛtes-vous pas adopté , comme plusieurs avalit

vous, par complaisance pour une femme : ce

n'est pas l'époux d'une mère, c'est un prince qui

a fait de vous son fils; Nerva est devenu votre

père, dans le même esprit qu'il était le père des

Romains. Et c'est ainsi qu'un fils doit être choisi,

lorsqu'il l'est par un prince. Eh quoi ! vous allez

transmettre à un seul homme le sénat et le peu-

ple romain, les armées, les provinces, les alliés;

et cet homme, vous le prendriez dans les bras

d'une épouse ! vous ne chercheriez l'héritier de

la souveraine puissance que dans votre maison,

au lieu de promener vos regards sur toute la ré-

publique, et détenir pour le premier et le plus

proche de vos parents celui que vous trouvei'ez le

meilleur et le plus semblable aux dieux ! C'est

entre tous qu'il faut choisir celui qui doit com-
mander à tous. Il ne s'agit pas de donner un

Maître à vos esclaves, pour que vous puissiez

vous contenter, pour ainsi dire, de l'héritier né-

cessaire : empereur, vous devez un prince à des

citoyens. Ce serait orgueil et tyrannie de ne

pas adopter celui que la voix publique élèverait

à l'empire
,
quand même on ne l'adopterait pas.

C'est cette règle que suivit Nerva : il ne voyait

aucune différence de la naissance à l'adoption , si

l'une n'était pas plus éclairée par le jugement

que l'autre; si ce n'est toutefois que les peuples

supportent plus facilement les chances malheu-

reuses de la nature
,
que les mauvais choix du

prince.

VIIL II a donc évité soigneusement cet

écueil, et il a pris conseil, non des hommes
seulement, mais des dieux. Aussi n'est-ce pas

dans le fond du palais , mais dans un temple ;

Nulla adoptai! cum eo qui adoptabat cognatlo, nulla

necessitiido ; iiisi qiiod uteique o{)limiis erat, dignusqiie

alter eligi, aller eligere. Itaqiie adoptatus es, non, ut prius

aliusatquealius, ingratiam u\oris. Adscivitenun te tiliuni,

non vitiicus, sed princeps, eodemque anime divus iNei va

pater luus factus est, quo erat omnium. Nec dccet aliter

ïilium assumi, si assumatur a principe. An senalum po-

pulumque ronianum , exercitus, provlncias, socios, trans-

naissurus uni, successorem e sinu uxoris accipias? sum-
roaeque potestatis lieredem tantum intra domum tuam
qua-ras ? non per tolam civilatern circumferas oculos? et

liunc tibi proximum, bunc conjunctissimum existinies,

quem optimum, qnem diis simillimnm inveneris? Impoia-

turus omiiil)us eligi débet ex omnibus. Non enim scrvu-

listuis douiinum , ut possis esse contenlus quasi necessarlo

iierede, sed piincipem tivibus datunis es imperalor. Su-

perbum islud et regium , nisi adoptes eum quem constet

iniperatunnn fuisse , et iamsi non adojitasses. Fecit lioc

Nerva, niliil arbitiatus inlereisc genueiis an clegeris, si

perinde sine judicio adoplcntui liheii,ac nascuntnr; nisi

tamen quod œquiore animo l'eiunt bomines quem prin-

ceps parum l'eliciler genuit
,
quam quem maie elegit.

VIII. Seduio ergo vitavit bunc casum, nec judicia boini-

nuni , sed deorum etiam in eonsilium assnnqisit. Ilaqiie

non tua in cnbiculo, sed in templo, nec ante genialem to-

devant la couche impériale , mais devant le cous-

sin sacré de Jupiter très-bon et très-grand
,
que

s'est consommée une adoption qui ne fondait pas

non plus notre esclavage, mais notre liberté,

notre bonheur , notre sécurité. Les dieux se sont

réservé la gloire de cet acte ; cette œuvre fut la

leur, c'est leur volonté qui s'accomplit ; Nerva

n'en fut que le ministre : en vous adoptant , il

obéit, comme vous qui étiez adopté. Des lau-

riers arrivaient de Pannonie, par une attention

du ciel qui voulait que le symbole de la victoire

décorât l'avénemeut d'un empereur invincible.

Empereur lui-même, Nerva venait de les dépo-

ser sur les genoux de Jupiter , lorsque tout à

coup
,
plus auguste encore et plus majestueux

que de coutume, appelant autour de lui l'assem-

blée des hommes et des dieux, il vous déclare

son fils, c'est-à-dire l'unique soutien de sa for-

tune ébranlée. Alors, comme s'il eût déposé

l'empire (car le déposer et le partager sont cho-

ses peu différentes, si ce n'est que la dernière

est la plus difficile) , alors on le vit, plein d'as-

surance et rayonnant de gloire, appuyé sur vous

comme si vous aviez été présent , reposant sur

vos épaules secourables ses destins et ceux de la

patrie , rajeunir de votre jeunesse et se fortifier

de votre vigueur. Aussitôt s'apaisa toute la fu-

reur de la tempête. Ce ne fut pas l'ouvrage

de l'adoption, mais de celui qui en était l'ob-

jet : la résolution de Nerva eût été vaine

,

s'il eût fait choix d'un autre fils. Avons-

nous oublié comment naguère , après une adop-

tion, la révolte éclata, au lieu de se calmer?

celle-ci n'eût été qu'un aiguillon de colère et un
flambeau de discorde, si elle fût tombée sur un

rum, sed ante pulvinar Jovis optimi raaximi, adoplio pe-

racta est; qua tandem non servilus noslra, .sed liberlas,

et salus, etseruritas fundabatur. Sibi enim vindicaverunt

dii gloriam illam : boium opus, iiorumilbid imperiuni;

Nerva tantum minister fuit: utiqiie qui adoplaret tam pa-

ruit, quam tu qui adoptabaris. Allata erat ex Pannonia

laurca, id agentibus diis ut in\icli imperatoris exortum
victoritX' insigne decoraret. Ilanc in)pcraforNerva in gre-

mio Jovis collocarat; qnum rp[)ente solilo major et augiis-

tior, advocatabominuni concione deorumque, te filium

sibi, liocest, imicum auxilium fessis rébus assun)psit.

Inde quasi deposito imperio, qua securitate, cpia gloria

I.Tetus (nam qnanlulum refert, deponas an paitiaris im-

perium, nisi quod diflicilius boc est), non secus ac pra*-

senli libi innixns, luis bumeris scpalriamquesiistentans,

tua juvenla, tuo robore invaluil! Slalim consedit omnis

lumullus. Non adopfionis opus islud fuit, sed adoplati
;

atquc adeo temcre feceral Nerva, si ado|)lasset alium.

Oblitine simius, ut nuper pos( adopfionem non dcsicrit

seditio, sed co'peril.^ Irritameiilum islud iiariim et fax

lunuiltus fuisset, nisi incidisset iii le. An dnbium est, wt

dare posset imperiuni imperalor, qui rcverentiam amisc-

ral , auctoritate ejus offectum esse oui dabalnr? Simu!

fllius, simui Caîsar, mo\ imperalor, et consors tribuni-

ti«! fHjleslalis, et onmia pajiler, et slatim factus es, quac
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autre que vous. Comment un prince dont le pou-

voir n'était plus respecté aurait-il pu donner

l'empire, si le nom du donataire n'eût consacréce

firand acte? Dcclaré tout ensemble His du prince,

César, empereur, associé à la puissance tribuni-

tienne, vous avez dès le premier instant reçu

tous les titres que naguère un père véritable ne

conféra qu'a un seul de ses enfants.

IX. C'est un témoignage éclatant de votre mo-

dération
,
qu'un prince vous ait désiré, je ne dis

pas seulement pour successeur , mais pour collè-

gue et pour associé. Car un successeur, on n'est

pas maître de ne point en avoir ; on est maître de

n'avoir pas de collègue. La postérité croira-t-elle

que le lîls d'un patricien, d'un consulaire,

d'un triompbateur , à la tête d'une armée

courageuse, puissante, et dévouée à sa per-

sonne, ait été fait empereur autrement que par

cette armée? que, commandant en Germanie,

ce soit d'ici qu'il a reçu le nom de Germanique ?

qu'il n'ait rien projeté, rien fait pour devenir

empereur , si ce n'est de le mériter et d'obéir?

Car vous avez obéi , César , et c'est par soumis-

sion que vous êtes monté à ce haut rang. Jamais

les sentiments d'un sujet n'éclatèrent plus vive-

ment en vous que le jour où vous cessâtes de

l'être. Déjà empereur, et César , et Germanicus,

absent vous ignoriez vos grandeurs, et avec ces

titres pompeux vous étiez encore , autant qu'il

était en vous, un simple citoyen. Ce serait beau-

coup si je disais : « Vous n'avez pas su que vous

seriez empereur ;» vous l'étiez, et vous ne le sa-

viez pas. Quand votre élévation vous fut annon-

cée , vous eussiez voulu garder votre ancienne

fortune ; mais la liberté vous en était ravie. Le

moyen qu'un citoyen n'obéît pas à un prince, un

lieutenant à son général , un (ils à son père ? Où

serait la discipline? où serait le principe étaMI

par nos ancêtres, d'accepter avec une âme sou-

mise et empressée toutes les chaînes que nos

cliefs nous imposent ? Et si l'empereur vous avait

fait passer d'une province dans une autre, d'une

guerre à une autre guei-re? Pensez qu'il vous

rappelle pour gouverner l'empire, du même
droit qu'il vous envoya commander une armée;

et que c'est chose indifférente qu'il vous ordonne

départir lieutenant ou de revenir prince, si ce

n'est que l'obéissance est plus glorieuse quand

l'ordre nous est moins agréable.

X. L'autorité du commandement s'accroissait

à vos yeux de tous les périls qu'elle courait ail-

leurs, et ce que les autres lui refusaient de sou-

mission vous semblait un raotif de redoubler la

vôtre. Ajoutez les acclamations du sénat et du

peuple
,
qui vous étaient répétées. Ce n'est pas

la voix seule de Nerva qui a prononcé votre élec-

tion : le monde entier l'appelait de ses vœux. Le

prince a seulement usé de l'initiative attachée à

son rang; il a fait le premier ce que tous n'au-

raient pas manqué de faire. Non , une approba-

tion si générale ne suivrait pas une action que

le désir général n'aurait pas précédée. Mais par

quels ménagements, grands dieux , vous avez

tempéré l'éclat de votre puissance et de votre

fortune ! Inscriptions , images , étendards , tout

vous proclamait empereur ; modestie , travail

,

vigilance , tout vous montrait général , lieute-

nant , soldat ; alors que vous marchiez d'un pas

infatigable devant des drapeaux et des aigles qui

déjà étaient les vôtres , et que, vous réservant

,

pour tout privilège d'une illustre adoption, les

pieux sentiments et la respectueuse tendresse

d'un fils, vous faisiez des vœux pour en porter

le nom pendant de longues et glorieuses années.

proxime parens verus tanlum in altenim filiimi contulit.

IX. Magnum lioc tuai moderationisindicnim, quod non

solum successor iniperii , sel particeps eUani sociusque

placuisli. IN'am successor, eliamsi nolis, liabendus est;

non est habendus socius, nisi velis. Cïedentne posteri

,

patrioio, el consiilari, et triumpliali pâtre genitum, quum
(ortissimum, ampli'^simum , amantissimum su! exercilum

refjeiet, imperatorem non ab exercitu factum? eidem,

quiim Gcrmaniae pr.Tsideret , Germanici nomen bine mis-

sum? nibil ipsum, ut iinperalor iieret, agitasse, niliil fe-

cisse, nisi quod nieruit et paruit? Paruisti eniin, Ca^sar,

el ad principatnm obsequio pervenlsti : niliilque magis a

te subjecli animo (itctuin est, quani quod imperare cœ-

pisli. Jam Cipsar, jain iinpeiator, jam Germanicus, ab-

sens et ignarus, et posttantanomina, quantum ad teper-

linet, privatus. Magnum >iderelur, si dicercm, Nescisti

te imperatorem fiilurum : eras imperator, et esse te ne-

sciebas. Ut vero ad te lortunaî tuae nuncius venit, malebas

qui(iem boc esse (]\iod fueras , sed non ciat liberum. An-
non ol)sequen'ris piimipi civis, legatus impeiatori, lilius

palri? L'hi deiiide disciplina, ubi mos a majoribus fradi-

tijs, quodcunquc imperator niunus injungerct, a^quo

animo paratoque subeundi? Quld enira, si provincias ex

provinciis , ex bellis bella mandaret? Eodem illum uti jure

posse putes, quuin ad iniperium revocel, quo sit usus,

quum adexercitum niiserjt; nibilque interesse, ire lega-

tum, an redire principem jubeat, nisi quod major sitob-

sequii gloria in eo quod quis minus velit.

X. Augebat auctoritatem jubentis in summum discri-

men auctoritas ejus adducta; utque magis parendum im-

peranti putares, efficiebatur eo, quod ab aliis minus pa-

rebatur. Ad boc audiebas senatus populique consensum.

Non unius Nervae judicium illud , illa electio fuit. Nam qui

ubique sunt liomines, lioc idem votis expetebant; iile

tantum jure principis occupavit, primusque fecit quod

omnes facturi erant. Nec bercule tanlopere cunctis fa-

ctum placeret , nisi placuisset antequam fieret. At quo

,

dii boni, temperamento polestatem tuam fortunamque

moderatus es ? Imperator lu titulis , et imaginibus , et si-

gnis, ceterum modestia, labore, vigilantia , dux, et le-

gatus et miles; quum jam tua vexilla, tuas aquilasmagno

gradu anteires ; neque aliudtibi ex illa adoptione, quam

fdii pietatem , lilii obsequiura assereres, longamque liuic

uomini œtatem , longam gloriam precarere Jam te provj-
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La providence des dieux vous avait élevé à la pre-

mière place : vous souhaitiez de rester , de vieil-

Hr à la seconde; vous vous regardiez comme
un homme privé , tant qu'un autre serait empe-
reur avec vous. Vos prières ont été exaucées,

mais dans !a mesure qui convenait aux intérêts

du meilleur et du plus saint des vieillards. Le ciel

l'a redemandé à la terre , afin qu'après cette

œuvre immortelle et divine, aucune œuvre
mortelle ne sortît plus de ses mains. Cet hon-

neur était dû en effet à la plus grande des

actions ,
qu'elle fût aussi la dernière ; et il fallait

que l'apothéose en consacrât immédiatement

l'auteur
,
pour que la postérité mît un jour en

question s'il n'était pas déjà dieu à l'heure où il

la fit. Ainsi , le père des Romains , et leur père à

cetitre surtoutqu'il était le vôtre, Nerva, plein

de gloire et brillant de renommée, après avoir

éprouvé au gré de son désir combien l'État re-

posait solidement appuyé sur vous , a laissé en

héritage le monde à vous, et vous au monde;

prince cher à nos souvenirs, et à jamais regret-

table par les mesures mêmes qu'il avait prises

pour n'être pas regretté.

XI. Vous l'avez pleuré d'abord, comme un

fils devait le faire ; ensuite vous lui avez élevé

des temples , sans imiter ceux qui , dans des vues

différentes, tinrent la même conduite. Tibère

dressa des autels à Auguste , mais pour donner

lieu à des accusations de lèse-majesté; Néron à

Claude, mais par dérision; Titus à Vespasien
,

et Domitien à Titus , mais afin de paraître celui-

là le fils, et celui-ci le frère d'un dieu. Vous, Cé-

sar, quand vous placez votre père au céleste

séjour , ce n'est ni pour inquiéter les citoyens

,

dentia deorum primum in locum provexerat; tu adhucin

secundo resistere, atqiie etiani senescere opfabas; privalus

tibi videbaris, quandiu imperator et alius esset. Audita

sunt vota tua , sed in quantum oplimo illi et sanctissimo

seni utile fuit, quem dii cœlo vindicaverunt, ne quid , post

iliud divinum el immortale factum , mortale faceret : de-

beri quippe maximo opeii hanc venerationem , ut novis-

simum esset , auctoremque ejus statim consecrandum , ut

quandoque inler posteros quseieretur, an iUud jam deus

fecisset. Ita ilte, nuUo magis nomine publicus parens,

i
quam quia luus, ingens gloria, ingensque fama, quuni

i
abunde expertns esset quam bene humeris tuis sedeiet

imperium , tibi terras , te terris reliquit ; eo ipso carus om-

1
nibus ac desiderandus ,

quod prospexerat ne desiderare-

lur.

i XI. Quem tu lacrymis primum, ita ut fdium decuit,

I
mox templis bonestasti , non imitatus illos qui boc idem,

I sedalia mente , fecerunt. Dicavitcœlo Tibcrius Augustimi,

i «ed ut majcslatis crimen induceret; Claudium Nero, sed

I

ut irrideret; Vespasianum Tilus, Domilianiis Titimi ; sed

ille, ut dei filins, liic, ut frator viderctur. Tu sideribus

' patrem intulisti, non ad metum civium, non in contume-

iiamnuminum, non in bonorem tuum, sed quia denm
p-edis. Minus est lioc, (pium fit ab liis qui et scse deos

potaitt. Sed licet illum aris, puWinaribus, flamine colas;
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ni pour braver le ciel , ni par vanité : c'est que
vous le croyez dieu. L'apothéose perd de son
prix , décernée par des hommes qui se la don-
nent à eux-mêmes. Du reste, quoiqu'il ait reçu
de vous des autels , des coussins sacrés, un fia-

mine, rien n'en fait plus sûrement et plus visible-

ment un dieu, que vos qualités personnelles : car,

pour un prince qui a payé tribut à la nature après

avoir disposé de l'empire, il n'est qu'une preuve,
mais une preuve infaillible de divinité : ce sont les

vertus de son successeur. L'immortalité d'un père

vous a t-elle inspiré le moindre sentiment d'arro-

gance? Lesquels imitez-vous, ou de ces derniers

princes dont la mollesse se reposait orgueilleuse-

ment sur la divinité paternelle, ou des vieux

et antiques héros, fondateurs de cet empire,

naguère, hélas ! en butte aux incursions et aux
mépris de ses ennemis ? Nous avons vu le temps
où nos défaites n'étaient jamais plus certaines

que quand on étalait des pompes triomphales.

Aussi les barbares avaient-ils relevé la tête et

secoué le joug; ce n'était plus pour être libres,

c'était pour nous asservir, qu'ils nous faisaient la

guerre; les trêves même, ils ne les concluaient

que d'égal à égal ; et, pour leur donner des lois,

il fallait en recevoir d'eux.

XII. Mais aujourd'hui, avec la terreur et la

crainte, l'esprit de soumission est rentré dans

leurs âmes. Ils voient à la tète des Romains un de

ces guerriers des vieux âges, auxquels des

champs couverts de morts et la mer rougie du

sang de l'ennemi conféraient le nom glorieux

d'imperator. Nous recevons donc des otages,

nous ne les achetons plus. Nous ne négocions

plus , au prix d'énormes sacrifices et d'immenses

non alio magis tamen deum et facis et probas, quam quod

ipse talis es. In principe enim, qui electo successore fato

concessit , una eademque certissima divinitatis lides est,

bonus iuccessor. Num ergo tibi ex immortalitate patiis

aliquid arrogantiae accessit? num iios proximos divinilate

parentum desides ac superbospotius, (iiiam illos veteres

et antiquosnemularis, qui boc ipsuui imporiuni peperere?

quod modo liostesinvaserantcontempserantipie;rujnspMlM

fugatique non aliud majus babebatur indi(;iuin, quam si

triumpbaretur. Ergo sustulerant animos, et jugum excus-

serant; nec jam nobiscum de sua libertate , sed de noslra

servitute certabant;ac ne inducias quidem, nisi a>quis

conditionibus, inibant, legesque ut accipeienl, dabaiif.

Xll. Atnunc rediit omnibus terntr et metus, et votum

imperata faciendi. Vident enim romanum ducem , unum

ex illis veteribus et priscis, quibus imperatorium nonien

addebant conlccli «edibus campi et infecta victoriis ma-

ria. Accipinuis obsides ergo , non eniimus : necingentibus

danuiis imn.ensisciue mimeribiis paciscinuir ni viceiimiis.

Rogant, supplicant ; largimur, ncgimuis, utrumqne e\ in>

perii majeslale. Agunt gratias, <pii impetraveiuiit; non

audenl queri, quibus negatuni est. An aiidcant, qui s( iant

te adsedissc ferocissimis popiilis eo ipso Ifinpore quod

amicissimum illis, diflicillimnin nobis; (junin Danubius

ril)asgelu jnngit, duraluMpie glacie ingenlia tcrgo bella
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présents , des victoires imaginaires. Les ennemis

demandent, supplient; nous accordons, nous

refusons, et toujours comme l'exige la majesté

de l'empire. Ceux qui obtiennent nous rendent

grAce ; ceux qui n'obtiennent pas n'osent se

plaindre. Comment i'oscraieiit-ils, quand ils sa-

vent que vos camps furent assis en face des na-

tions les plus belliqueuses, dans la saison la plus

favorable pour elles, la plus difficile pour nous
;

lorsque l'hiver unit les deux rives du Danube,

et que le lleuve, durci par la glace, ouvre à la

guerre de vastes chemins ; lorsque ces popula-

tions féroces sont moins armées de fer, qu'elles

ne sont armées de leur ciel et de leur climat?

Mais vous approchez, et le cours des saisons pa-

raît interverti : l'ennemi se cache , emprisonné

dans ses repaires; nos légions parcourent les

rives dégarnies, prêtes, si vous le permettiez,

à s'emparer des avantages d'autrui , et à pren-

dre l'hiver des barbares pour allié contre les

barbares.

XIIL Voilà quel respect votre nom imprime

aux ennemis. Dirai-je l'admiration des soldats,

et par quel art vous sûtes l'acquérir; lorsque

vous supportiez avec eux et la faim et la soif;

lorsque, dans ces exercices qui sont une étude

de la guerre, le simple légionnaire voyait son gé-

néral , couvert ainsi que lui de poussière et de

sueur, ne différer des autres que par la vigueur

et l'adresse; lorsque, bannissant toute contrainte

de ces jeux guerriers, vous lanciez tour à tour et

attendiez les javelots, applaudissant à la bra-

vcare des soldats, et joyeux toutes les fois qu'un

coup un peu rude heurtait votre cas([ue ou votre

bouclier ( car en frappant on s'attirait vos éloges;

vous vouliez qu'on osât , et on finissait par oser)
;

lorsqu'enfm , témoin des combats et arbitre des

braves, vous aimiez, avant la lutte, à égaler

transportât, quum feifie gentes non telis niagis, quani suo
cœlo, suo sidère armantur? Sed ubi in proximo tn, non
.sccus ac si mntatiie teniponim vices essent , illi quidem la-

tibulis suis ciausi tenebantur ; nos! ra agniina peicursare

ripas, et aliéna occasione, si permilleres, uli, ultroque
hiemem suam barbaiis infeire

,
gaudebant.

XIII. Hacc Ubi apnd hostes veneralio. Quid apud mili-

tes? quam admiralioncm, quemadmoduni comparasti ?

quum tecum inediam , tecum ferrent sitini; quum in ilia

meditatione campestri militaribus tinmis iniperatorium

pulverem sudoremque niisceres, nihil aceteris, nisi ro-

bore ac pr;estanlia dif('erens;quum libère Marte, nunc co-

minus Icia vibrares, nunc vibrata susciperes, aiacer vir-

tute militum, et lœtus quolies aut cassidi tuœ, autclypeo
gravior ictus inciderct (iaudabas quippe ferientes , horta-

barisque ut auderent , el audebant jam ) ;
quum spectator

moderatoique ineunlium certamina virorum , arma corn-

poneres , lela tentares , ac si quod durius accipienti vide-

retur, ipse vibrares. Quid quiun solatium fessis, rpgris

opem ferres? Non tibi moris tua inire tentoria, nisi com-
ir.iiitonum ante lustrasses; nec requiem corpori, nisi post

leurs armes, à essayer leurs traits, et, si une

javeline leur semblait trop pesante , à la darder

vous-même? Que dirai-je encore? on trouvait

auprès de vous consolation dans les fatigues, se-

cours dans les maladies. Jamais on ne vous vit

entrer dans votre tente sans avoir visité celles

de vos compagnons d'armes , ni donner du repos

à votre corps, si ce n'est après tout le monde.

Moins d'admiration me paraîtrait due à de si

belles qualités, si le généra! qui les possède vi>

vait parmi les Fabricius, les Scipions, lesCamii-

les. Une noble émulation, sans cesse réveillée

par quelque vertu plus grande, enflammerait son

ardeur. Mais depuis que l'art de manier les ar-

mes, dégagé de peine et de travail , est devenu

un spectacle et un amusement; depuis que ce

n'est plus quelque vétéran décoré de la couronne

civique ou murale, mais je ne sais quel maître

venu de Grèce
,

qui préside à nos exercices
;

honneur à celui qui est resté seul attaché aux

mœurs et aux vertus antiques; qui, sans émule

et sans modèle , ne dispute qu'avec lui-même de

mérite et de gloire, et qui, dans un empire où

il commande seul, a seul au commandement
des droits incontestables !

XIV. A^otre berceau, César, votre première

école, ne furent-ils pas les travaux guerriers?

Encore enfant, vous cueilliez chez les Parthes

des lauriers qui ajoutaient à la gloire de votre

père , et dès cette même époque vous acquériez

des titres au nom de Germanique ; le bruit de

votre approche mettait à l'insolence et à l'orgueil

des Parthes le frein de la terreur , et bientôt vous

réunissiez dans une commune admiration le Rhin

avec l'Euphrate; enfin vous portiez vos pas, ou

plutôt votre gloire , d'un bout de l'univers à l'au-

tre, toujours plus grand et plus illustre pour le

peuple qui vous recevait le dernier : et alors

omnesdare. Hac mibi admiratione dignus imperator non

videretur, si inter Fabricios, et Scipiones, et Camiilos la-

lis esset. Tune enim illum imitationis ardor, semperque

melior aliqnisaccenderet. Postquam vero studium armo-

rinn a manibus ad oculos , ad votuptalem a labore trans-

latum est; postquam exercitationibusuostris non vetera-

norum aliquis , cui decus muralis aut civica , sed graeculus

magister adsistil; quam magnum est unum ex omnibus
patrio more, patria virtute laûtari, et sine aemulo ac sine

exemplo secuni certare , secum contendere, ac sicut impe-

rat solus, solum ita esse qui debeal imperare !

XIV. Nonne incunabula haec tibi , Caesar, et rudimenta,

quum puer admodum Parthica lauro gloriam patris auge-

res, nomenque Germanici jam tum mererere; quum fero-

ciam superbiamque Partborum ex proximo auditus ma-

gno terrore cobiberes, Rbenumque et Eupbratem admi-

rationis tune societate conjungeres; quumorbem terrarum

non pedibus magis quam laudibns peragrares , apud eos

semper major etclarior, quibus posteaconligisses? el neo

dum imperator, necdum dei lilius eras. Germaniam qui-

dem quum plurimœ gentes, ac prope infinita vastitas in>
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Yous n'étiez encore ni empereur ni fils d'un dieu !

Des nations nombreuses , des contrées dont l'é-

tendue est presque sans limites, les Pyrénées,

les Alpes, et d'autres montagnes d'une hauteur

prodigieuse, si on ne les comparait aux Alpes et

aux Pyrénées , vous séparaient de la Germanie

et lui servaient de rempart. Pendant tout le

temps qu'il vous fallut pour conduire, disons

mieux (car telle était votre vitesse)
,
pour enle-

ver vos légions au delà de cet espace immense,

jamais la pensée de monter à cheval ou sur un

char ne vous fit Jeter les yeux en arrière. Destiné

à la représentation plutôt qu'à vous épargner

des fatigues, votre cheval , exempt de fardeau,

marchait avec les autres à la suite de l'armée ; il

ne vous servait qu'aux jours du repos, lorsque,

ardent et bondissant sous son maître, il soule-

vait autour des retranchements des tourbillons

de poussière. Admirerai-je le commencement ou

la fin de pareils travaux? C'est beaucoup d'avoir

persévéré ; c'est plus encore de n'avoir pas dé-

sespéré de votre persévérance. Oui , sans doute,

celui qui, du fond de l'Espagne, vous avait ap-

pelé, comme le plus puissant auxiliaire, aux

guerres de Germanie, cet empereur fainéant,

qui était jaloux des vertus d'autrui à l'heure

même qu'il en avait besoin , dut , non sans

éprouver de secrètes alarmes , concevoir pour

vous toute l'admiration que ce fils de Jupiter

donnait à son roi, en revenant toujours indompté,

toujours infatigable, des périlleux travaux où

l'engageaient ses ordres tyranniques ; lorsque

,

dans des expéditions chaque jour renaissantes

,

vous renouveliez les prodiges de cette marche

glorieuse.

i

XV. Tribun dans un âge encore tendre, vous

ivez parcouru tour à tour les régions les plus éloi-

pées avec la vigueur d'un homme fait. La for-

erjacentis soli , tum Pyrenaeus, Alpes, immensiiiue alii

iiontes, nisi his compareiitur, inuniuiit dirimunUiue. Per

loc omne spatium quum legiones duceies, seii poUiis

tanta velocilas erat!) rapeies, non veliiculum unquam,
ion equum respexisti. Levis liic, non siibsidium itineris,

ed decus et cura ceteris subsequebatur; ut ciijus nullus

bi usus, nisi quum die stalivoiuni proximum canqium

lacritate,discursu,pulvere altolleies. Inltium laboris nii-

er, an finem? mulUim est, quod perseverasti
;
plus la-

lien, quod non tin>uisti ne perse verare non posses. Nec
Ïibito quin ilie

,
qui te inter iila Germaniœ bella ab Hi-

ania nsque, ut valldissimum praesidium, exciverat,

Brs ipse alienisque virtutibus tune qiioque invidus ini-

iralor, quum ope earum indigerel, tautani admiratioiiem

i non sine quodam timoré conceperit, (pianlam illc ge-

.tiisJove, post sœvos labores duraque impcria, régi siio

domitus semper indefessusque referebat; quum aliis

|per alias expeditionibus itinere iilo diguus iiivcuireris.

XV. Tribuni.s vero disjunctissimas Ici ras, feneris ad-

jicannis, viri firmitate lustrasti
;
jaiu tune [)ra'uionenle

rtuna ut diu i)enitusque perdisceres, (|u;p mox i)ra'( ipere
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tune vous avertissait dès lors d'étudier à fond et

longtemps ce que bientôt vous deviez prescrire.

Sans vous contenter de voir un camp en perspec-

tive, et de traverser rapidement les grades subal-

ternes , vous avez exercé le tribunat de manière à
pouvoir en sortir général, et à n'avoV plus de le-

çons à recevoir à l'époque où il faudrait en donner.
Dix campagnes vous ont appris à connaître les

mœurs des peuples , la situation des pays , les

avantages des lieux, et à supporter toutes leseaux

et toutes les températures , comme les fontaines de
votrepatrieetleclimat natal. Combien defois vous
avez remplacé vos chevaux , renouvelé vos ar-

mes usées par la victoire ! Un temps viendra où
nos neveux aimeront à visiter, et à penser que
leurs descendants visiterontà leur tour, leschamps
qui furent arrosés de vos sueurs , les arbres qui

prêtèrent leur ombre à vos repas militaires , les

rochers qui abritèrent votre sommeil, enfin les

maisons qu'un si grand hôte remplit de sa pré-

sence, ainsi que dans les mêmes lieux on vous
montrait à vous-même les traces vénérables des

plus fameux capitaines. Je parle de l'avenir 1 dès

maintenant un soldat, pour peu qu'il soit ancien,

n'a pas de plus beau titre que d'avoir fait la guerre

avec vous. Combien s'en trouve-t-il, en effet,

dont vous n'ayez été le compagnon d'armes avant

d'être leur empereur! De la vient que vous les

appelez presquetous par leur nom
,
que vous citez

à chacun ses traits de bravoure, et que nul n'a

besoin de vous nombrer les blessures qu'il reçut

pour la république
,
puisqu'elles eurent en vous

un témoin qui ne fit pas attendre ses éloges.

XVI. Mais votre modération est d'autant plus

admirable, que, nourri dans la gloire des armes,

vous aimez la paix. iNi le triomphe mérité par

votre père, ni les lauriers dédiés le jour de votre

adoption au dieu du Capitole, ne vous sollicitent à

dfberes. Nequc enim prospexisse castra , brevemque mi-

litiam quasi transisse conlentus , ita ogiâti tribunum , ut

esse stalim (hix posst>s, nihil()ue disct-ndum balteies tem-

pi)re docendi. Coguovisti per stipendia decem nioies gen-

lium, regionum situs, opportunitates locorum; eldiversam

a(]uarnm Cd'lique lemperieui, ut patrios fontes patrium-

(|ue sidus, ferre ((insiievisli. Quoties eqiios, (juotieseme

rita arma mulasli ! Véniel ergo tempus, (]uo [loslcri visere,

visenduuKpie tradere miiioribus suisgestient, cpii sudurcs

tuos liauserit campus, quit- refecliones tuas arbores, qu.e

ioumiim saxa pr.T'texcrint
,
quod <leujque terliim magnus

b()si)esimple\('ris; ni lune ipsi lilii iiigeuliumdurum sacra

vesligia,iisdem in locis,moustral)aufur. Verum li.TCoIim;

iu |ir.csentia quidem, quis(piis |)auIlo vctustior miles, bic

te commilitone censetur. Qnolus enim (]uisi|ne, cujus lu

non ante commiiilo, <iunm iniperalor? Inde est quod

prope omncs nomiiie aiipellas , ipiod sluguioriun furtia

facta commémoras , nec habent ailiiunieranda Idii pro re-

publica viihiera, quibus statim laiidalor et teslis conli-

gisti.

XVI. Scd magis prœdicanda moderalio tua, quod iniiii'
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chercher sans cesse l'occasion de triompher. Vous

ne craignez ni ne provoquez la guerre. Il est beau

,

César Auguste , il est beau de rester sur le bord du

Danube, quand il suffirait de le passer pour vain-

cre ; de ne pas désirer de combattre ,
quand l'en-

nemi refuse le combat. En cela je vois une preuve

tout ensemble de courage et de modération : car,

de ne pas vouloir combattre , c'est l'honneur de

votre modération
;
que l'ennemi ne le veuille pas

non plus , c"est l'effet de votre courage. Le Capi-

tole verra donc autre chose que des pompes théâ-

trales et les vains simulacres d'une victoire sup-

posée ; il verra un emi>ereur rapportant avec lui

une gloire solide et véritable , la paix, la tran-

quillité , et l'aveu le plus éclatant de la soumis-

sion des ennemis ,
puisqu'il n'aura eu personne

à vaincre. N'est-ce pas là quelque chose de plus

grand que tous les triomphes? car enfin , toutes

les fols que nous avons vaincu, c'est parce qu'on

avait bravé notre empire. Que si quelque roi

barbare pousse jamais l'insolence et la folie jus-

qu'à mériter votre colère et votre indignation

,

malheur à lui ! de vastes mers, des fleuves im-

menses, des montagnes escarpées le défendront

en vain : à la facilité avec laquelle il verra tom-

ber devant vous ces barrières impuissantes , il

pourra croire les montagnes aplanies , les fleuves

desséchés, la mer retirée de son lit, et, au lieu

de flottes , Rome elle-même transportée sur ses

rivages.

XVII. Il me semble déjà contempler un triom-

phe dont la pompe n'est plus chargée du butin

des provinces et de l'or ravi aux alliés, mais des

armes ennemies et des chaînes des rois prison-

niers. J'aperçois les grands noms des chefs de

tritus bellicis iaubibus pacem amas : nec quia vel paler

tibi Iriuraphalis, vel adoptionis ture die dicata Capitolino

Jovi latirds, idcircoex occasione omniquôeris tiiuniplios.

Non tiines bella, nec provocas. Magnum est, iniperator

Auguste , magnum est stare in Danubii ripa, si tianseas,

certum ti iumplii ; nec decertare cnpere cum recusanti-

bus : quorum alteium fortiludine, alterum motleratione

efficitur. Kam ut ipsenolispugnarc, moderatio; fortitudo

lua pra-stat , ut neque hostes lui velint. Accipiet ego ali-

quando Capitolium non mimicos currus , nec falsae si-

mulacra Victoria; , sed imperatorem verâm ac solidam

gloriam leportantem, pacem, Iranquillitatenr, et tam con-

fessa bostium obsequia, ut vincendus nemo fuerit. Pul-

cbrius boc omnibus triumphis; neque enim unquam, nisi

ex contemptu imperii nostri , factum est ut vincerenius.

Quod si (juis barbarus rex eo insolentiae furorisque pro-

cesserit, ut iram tuam indignationemque mereatur, nie

ille, sive inlcrfuso mari, seu fluminibus immensis, seu

prœcipiti monte defenditur, omnia haec tam prona, tam-
que cedentia virtutlbus tuis scntiel, ut subsedisse mon-
tes, flumina exaruisse, interceptum mare,illatasque sibi

non esse classes nostras , sed terras ipsas arbitretur.

XVII. Videor jam cornere non spoliis provinciarum,

l!t extorto sociis auro, sed bostilibus armis captorum-

que regum catenis triumphum gravem. Vid'jor ingcnlia

guerre , et des corps dont l'aspect ne dément pas

ces noms. Je reconnais, sur d'effrayantes peintu-

res, les faits audacieux des barbares , et je voi«

chacun des captifs suivre, les mains liées , l'image

de ses actions ; enfin je vous vois vous-même

,

du haut de votre char glorieux
,
pousser devant

vous les nations vaincues, et, devant ce char, je-

vois porter les boucliers que vos coups traversè-

rent. Les dépouilles opimes ne vous manqueraient

pas , s'il était un roi qui osât se mesurer avec

vous, et que vos armes, que dis-je? le feu seul

de vos regards et les menaces de votre front ne

fissent pas trembler, fût-il éloigné de vous de

toute la largeur du champ de bataille, et couvert

par toute son armée. Vous devrez à votre dernier

trait de modération un précieux avantage : quel-

que guerre que l'honneur de l'empire vous force

de déclarer ou de repousser, jamais vous ne pa-

raîtrez avoir vaincu en vue du triomphe; on sau-

ra que vous triomphez à cause de la victoire.

XVIII. Une merveille m'en rappelle une autre.

Qu'il est beau d'avoir rétabli dans les camps la

discipline détruite et abolie, en bannisssant ces

fléaux du siècle précédent , la fainéantise , l'in-

docilité , le mépris du devoir ! On peut sans péril

imposer le respect ou s'attirer les cœurs. Un gé-

néral ne craint plus ou de n'être pas aimé des

soldats, ou d'en être aimé. Sans s'inquiéter s'il

déplaira, il presse les travaux, assiste aux exer-

cices , veille à ce que tout soit en bon ordre , ar-

mes , retranchements , soldats. C'est que nous

vivons sous un prince qui ne se croit pas menace

des attaques préparées contre l'ennemi. Cette

faiblesse était bonne pour ceux qui , ennemis eux

mêmes , craignaient des représailles. De tels prin
\

ducum nomina, nec indecora nominibus corpora nosci

tare. Videor intueri immanibus ausis barbarorum onust;

fercula, et suaquemque Cacla vinctis manibus sequentem

mox ipsum te sublimem instantemque curru domitarun

gcntium tergo; ante currum autem clypeos, quos ipsi

perfoderis. Nec tibi opima defuerint,si quis regum venin:

in manus audeat, nec non modo telorum tuorum, s»!

etiam oculorum minarunique conjectum, toto campo to

toque exercitu opposito
,
perhorrescat. Meruisti proxim;

moderatione, ut, quandocumque te vel inferre, vel pro!

pulsare bellum coegerit imperii dignitas,non ideo viciss.

videaris ut triumpbares, sed triumpbare quia viceris.

XVIII. Aliud ex alio mihi occurrit. Quam speciosun

est enim, quod disciplinam castrorum lapsam exstinctami

que refovisti , depulso prioris seculi malo , inertia et con

tumacia et dedignatione parendi ? Tutum est reverentiam

tutuni caritatem mereri; nec ducum quisquam aut noij

amari a militibus, aut amari timet; et inde, offensae gra;

tiaeque pariter securi, instant operibus , adsunt exercilê

tionibus, arma, mœnia , viros aptant. Quippe non i

princeps, qui sibi imminere, sibi intendi putet, quod l

bostes paretur; quae persuasio fuit illorum, qui liostili

quum facerent , timebant. lidem ergo torpere militariastu

dia, nec animos modo, sed et corpora ipsa ianguescerc'.

gladios etiam incuria liebetari retundique gaudebant. Do
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ces aimaient à voir toute ardeur militaire s'étein-

dre, les corps languir aussi bien que les âmes,

et jusqu'aux glaives oubliés s'émousser et se cou-

vrir de rouille. Alors nos généraux redoutaient

moins les embûches des étrangers que celles de

leurs princes , le fer des barbares que le bras et

i'épée de leurs compagnons d'armes.

XIX. Dans le ciel , le lever des grands astres

efface les clartés moins vives et moins puissantes
;

ainsi l'arrivée du prince éclipse la dignité de ses

lieutenants. Vous, cependant, vous étiez plus

grand que tous les autres, mais sans rien ôter à

leur grandeur personnelle. Chacun des chefs re-

tenait, vous présent, l'autorité qu'il avait en vo-

tre absence; plusieurs même virent croître pour

eux un respect dont vous étiez le premier à leur

donner des marques. Ainsi , également cher aux

petits et aux grands, l'empereur et le soldat se

confondaient en vous; et si vos ordres animaient

puissamment le zèle et le travail, votre exemple

et votre empressement à les partager en dimi-

nuaient la fatigue. Heureux ceux qui servaient

sous vos enseignes 1 leur dévouement et leur ca-

pacité ne vous étaient pas connus par le récit de

1
bouches étrangères; vous en jugiez vous-même

i
sur le témoignage, non de vos oreilles, mais de

! vos yeux. Ils y ont gagné cet avantage, que,

! même absent , vous n'en croyez personne plus

i que vous sur le mérite des absents.

I

XX. Déjà les vœux des citoyens vous rappe-

I
iaient, et l'attrait des camps le cédait à l'amour

I
de la patrie. Votremarche est paisible et modeste;

on s'aperçoit que vous revenez d'une œuvre de

I paix. N'attendez pas que je vous loue de ce que
' ni un mari ni un père n'ont tremblé à votre ap-

proche : cette pureté de mœurs, affectée par d'au-

ces porro nostii , non tam regiim exteronim quam suo-

fum principnm insidias, nec tam liostium qnam commi-

litonum nianus feirumque meluebant.

XIX. Est liaec natura sideribus , ut parva et exiiia vali-

diorum exortiis obscuret : similiter imperatoris adventu

legatoruiii dignitas inumbratur. Tu lamen major omnibus

quidemeras, sed sine ulliusdeminutione major. Eamdem
auctoiitatem piaesente te quisque

,
quam absente , letine-

bat; qiiin eliam pleiisque ex eo reverentia accesserat,

qiiod tu quoqiie illos reverebare. Itaque perinde summis
atque infimis caïus, sic imperatorem commilitonemque

miscueras, ut sludium omnium iaboremque et tinquam

exactor intenderes, et lanquam particeps sociusqiie rcle-

vares. Felices illos
,
quorum fides et indusiria non perin-

ternunciosel interprètes, sed ab ipso te, necauribustuis,

sed oculis probabantiir ! consecuti sunt, ut abseus

quoque de absentibus nemiui magis quam tibi cre-

deres.

XX. Jam te civium desideria revocabant, amoremquc
castrorum superabat caritas palriae. Iter Inde placidum ac

niodestum, ut plane a pace redeuntis. Nec vero ego in

laudibus tuiî ponam, quod adventum tuum non pater

quisquam, non maritus expavit : arfectata aliis caslitas,

l'LI.NE LE JEI.Ni;.
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très, est chez vous un don de la nature ; c'est un
de ces mérites dont vous ne pouvez vous préva-
loir. Les voitures qui vous sont dues sont récla-
mées sans désordre

; aucun logement n'est dé-
daigné par vous ; vos vivres sont ceux de tout le

monde. Ajoutez une suite obéissante et discipli-

née : on eût dit quelque grand capitaine (vous,
par exemple) allant aux armées; tant il y avait
peu de différence de l'empereur nommé à l'em-

pereur futur! Oh! combien dissemblable fut na-

guère le passage d'un autre prince (si toutefois

le nom de pillage ne convient pas mieux
)

, alors

qu'il chassait devant lui ses hôtes effrayés , et

que tout, à droite et à gauche, était brûlé, dé-
voré

, comme si quelque fléau eût passé sur le

pays, ou que les barbares, devant qui fuyait ce
lâche , s'en fussent rendus maîtres ! Il fallait con-

vaincre les provinces que ce n'était pasl'empereur,

maisDomiticn, qui voyageait de la sorte. Vous
avez donc moins fait pour votre gloire que pour
l'intérêt général , en déclarant par un édit ce qui

avait été dépensé pour chacun de vOus deux.
Qu'ainsi l'empereur s'accoutume a calculer avec
l'empire; qu'il parte, qu'il revienne, comme de-
vant un jour rendre compte

; qu'il publie ses dé-
penses, c'est le moyen de n'en pas faire qu'il

rougisse de publier. Il importe d'ailleurs que les

princes à venir sachent , bon gré, mal gré , com-
bien coûtent leurs voyages ; et qu'ayant sous les

yeux deux exemples contraires , ils se souvien-

nent que l'opinion qu'on aura de leurs mœurs
dépend du choix qu'ils auront fait ou de l'un ou
de l'autre.

XXI. Des mérites si éclatants ne vous don-

naient-ils pas des droits à quelques honneurs , à

quelques titres nouveaux? Et cependant ^ous

tibi ingenita et innata , interque ea qiise impufare non
possis. Nullus in exigendis veliiculis tumuitus, nullum
circa bospitia fastidium; annona, qu.c ca^leris; ad hoc,

comitatus accinctus et parens : diceres magnum aiiquem

ducem,acte potissimum, ad exerciliis ire; adeo nibil,

aut certe parum intercral iutcr imperatorem fartum , et

fulurum. Quam dissimilis nuper nllcriiis prinripis tran-

situs, si tamen transitus ille , non [topulalio (uil ! quum
abactus liospitum exerceret_, oiimiacine dextra bevaquo
perusta etattrifa,ut si visaliqua, velipsi illi barbari,

quos fugiebat, inciderent. Persuadendiun provjnciis erat

,

illud iter Uomitiani fuisse, non principis. Itaque non tam

proluagloria.qnaniproutllitate couununi, edictosubjecisti

quid in utrumque vestrum esset iuipensmn. Assuescatim-

jierator cum imperio calcubun poncre : sic exeat, sic re-

dcat , tanquam rationem redditurus; edicat qiiidabsump-

serit : ita fiet ut non absinnat, ipiod [ludeat edicere. Pr;e-

terea futur! principes (veiint nolint ) sciant : taiili tuum
constat; propositisque duobus cxemplis meniineriiit per-

inde conjecluram de moribus suis homines esse facluros,

proul hoc vei illud elegerint.

XXI. Nonne bis toi lantisque meritis novos aliquos lio^

nores, novos titulos merebare? At tu etiam nomen Palri»

17
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refusiez jusqu'au nonulo Pore delà patrie. Quel

lonp eonibat il nous a fallu livrer à votre mo-

destie ! eoinbien tardive a été notre victoire! Ce

nom , (|ue d'autres ont reçu le jour même de

leur avènement avee eeux d'empereur et de César,

vous l'avez remis pour le temps où votre voix,

toujours prête a diminuer le prix des biens dont

vous êtes l'auteur, avouerait enCm que vous le

méritez. C'est ainsi que, seul de tous les hom-

mes, il vous fut donne d'être le père de la patrie

avant de le devenir. Vous l'étiez dans nos cœurs,

iians notre estime; et peu importait à la piété

[jublique comment vous seriez appelé, s'il n'y

eût eu de l'ingratitude à vous traiter simplement

d'empereur et de César, quand c'était un père

qu'elle trouvait en vous. Etpar quelle bonté, par

(juelle douceur vous justifiez ce nom! oui, vous

vivez avec vos concitoyens comme un père avec

sa famille. Revenu empereur après être parti

liomme privé, comme vous aimez à nous recon-

naître, à vous voir reconnu de nous! Nous som-

mes les mêmes à \ os yeux ; et vous aussi vous

croyez être le même : vous vous faites l'égal de

tous, plus grand uniquement parce que vous êtes

meilleur.

XXII. Quel jour que celui où vous entrâtes,

longtemps attendu et vivement désiré, dans la

capitale de votre empire! et la simplicité même
de cette entrée

,
quels sujets elle offrit d'admira-

tion et de joie! Les autres princes s'avançaient,

je ne dis pas montés sur un char superbe et traî-

nés par quatre chevaux blancs, mais ( ce qui est

plus insultant) portes sur lesépaules des hommes.
\ ous, César, la majesté seule de votre taille vous

élevait au-dessus de la foule : c'était aussi un
triomphe

; mais c'est de l'orgueil des princes , et

patriœ reciisabas. Qiiam ionga nobis cum modestia tua
piigna! qiiain tarde vicimiis ! Nomen illud

,
qiiod alii primo

statim priiicipalus die, ut imperatoris et Caesaris, rece-

perunt, tu usque eo distulisti, donec tu quoque, benefi-

cioium tuoiimi parcissiiniis œstimator, jani te mereii fa-

tereris. Itaqne soli omnium contigit tibi, ut pater patriœ
esses ante quani fieres. Eras enim in animls, iu judiciis

iiostris; nec publicœ pietatis intererat qnid vocarere ; nisi

quod ingrata sibi videbatur, si te impeiatorem potius vo-
faret et Ciesarcm

, quum patrem experiretnr. Quod qui-
dem nomen qua Lenignitate, qua indulgentia exerces ! ut
fum civibus tnis, quasi cum bberis parens, vivis! ut re-

versus imperator, quiprivatus exieras, agnoscis, agnosce-
ris! eosdem nos, eumdem le putas: par omnibus, et lioc

tanlum ceteris major, cpio melior.

XXII. Ac primum
, qui dies ilie

,
que exspectatus deside-

ratusque urbem tuam ingrcssus es! Jam lioc ipsum, quod
ingressus es, quam mirimi l.xtumque ! Nam priores invebi
et importari solebant, non dico quadrijugo curru, et al-

bentibus eqiiis, scd iniineris hominum, quod arrogantius
erat. Tu sola corporis proceritatc elatior aliis et excelsior,
non de patientia uostra quemdam triumphum, sed de su-
pcrbia principum egisli. Ergo non a'Ias (pieniquam , non

non de la patience des peuples, que vous triom-

phiez. Aussi ni l'âge, ni la mauvaise santé, ni

le sexe, n'arrêtèrent personne, et chacun voulut

repaître ses yeux d'un spectacle si nouveau. Les

enfants s'empressaient de vous connaître, les

jeunes gens devons montrer, les vieillards de

vous admirei ; les malades même, oubliant les

ordres de leurs médecins , se traînaient sur votre

passage , comme s'ils eussent dû y trouver la gué-

rison et la vie. Les uns, contents de vous avoir

vu , de vous posséder, s'écriaient qu'ils avaieût

assez vécu; les autres, que c'était maintenant

qu'il était doux de vivre. Les femmes même se

réjouirent plus que jamais de leur fécondité, en

voyant à quel prince elles avaient donné des ci-

toyens, à quel général elles avaient donné des

soldats. Les toits couverts de spectateurs pliaient

sous le faix , et nulle place n'était vide
,
pas même

celles où le pied suspendu et mal affermi trou-

vait à peine à se poser. Les rues envahies ne vous

offraient plus qu'un étroit sentier, bordé des

deux côtés par un peuple dans l'ivresse. C'était

partout mêmes transports, mêmes acclamations.

Il était juste que tous ressentissent également la

joie de votre arrivée, puisque vous étiez égale-

ment venu pour tous; et cependant l'allégresse

redoublait à mesure que vous avanciez, et crois-

sait presque à chacun de vos pas.

XXIII. On aimaità vous voir embrasser les séna-

teurs à votre retour, comme ils vous avaient em-
brassé à votre départ ; on aimait à vous entendre

appeler par leur nom les plus honorables cheva-

liers , sans qu'une voix étrangère aidât votre mé-
moire; on aimait ces marques d'une familiarité

bienveillante que vousdonniez encore à vos clients

après avoir, peu s'en faut, prévenu leur salut;

valctudo, non sexus retardavit, quominus oculos insolitû

spectaculo impleret. Te parvuli noscere , ostentare ju venes

,

mirari senes, œgri quoque, neglecto medentium imperio,

ad conspectum tui, quasi ad saluteni sanitatemque prore-

pere. Inde alii , se satis vixisse te viso , te recepto ; alii,

nunc magis esse vivendum, prœdicabant. Feminaseliam

tune f(pcunditatis suœ maxima voluplas subiit, quum cer-

nèrent cui principi cives, cui imperatori milites peperis-

sent. Videres referta tecla ac laboranlia , ac ne eum qui-

dem vacantem locum
,
qui non nisi suspensum et instabile

vestigium caperet ; oppletas undique vias , angustumque
tramitem relictum tibi; alacrem iûncatque indepopulum;
nbique par gaudium paremque clamorem. Tam œqualis ab

omnibus ex adventu tuo lœtitia percepta est, quam om-

nibus venisti : quse tamen ipsa cum ingressu tuo crevit,

ac prope in singulos gradus adaucta est.

XXill. Gratum erat cunctis, quod senatum osculo ex»

ciperes,iit dimissus osculo fueras
;
gratum, quod eque-

slris ordinis décora bonore nominum sine monitore signa-

res ;
gratum

, quod tanfum non uilro clientibus salutalis

quasdam l'amiiiaritatis notas adderes
; gratins tamen ,

quod

sensim et placide, cl quantum respectantium turba pate-

rctur, incederes
;
quod occursantium populus te quoque,
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mais on aimait surtout cette lenteur majestueuse

avec laquelle vous vous avanciez , autant que le

permettait l'empressement de la foule; on aimait

que ce peuple curieux vous approchât aussi, ou

plutôt approchât principalement de vous, et que

dès le premier jour vous eussiez commis à la foi

publique votre flanc désarmé. Car vous ne mar-

chiez point escorté de satellites, mais environné

de citoyens : tantôt c'était l'élite du sénat , tantôt

la fleur de l'ordre équestre
,
qui se pressait à vos

côtés , et vos licteurs vous précédaient tranquilles

et silencieux : quant aux soldats, pour la conte-

nance,^ calme, la retenue, ils ne différaient au-

cunement du peuple. Vous montez enfin au Capi-

tole; alors se réveille (et combien agréable!) le

souvenir de votre adoption. Quelle jouissance in-

time pour ceux-là surtout qui les premiers en ce

lieu vous avaient salué empereur ! Oui, le dieu

même dut , à cette heure plus que jamais , se com-

plaire dans son ouvrage. Mais lorsque vos pas

foulèrent le sacré parvis d'où votre père avait ré-

vélé ce grand secret des dieux, quels transports

universels! quel redoublement d'acclamations!

que ce jour ressemblait au jour dont il était l'heu-

reuse conséquence! quelle place n'était remplie

d'autels, encombrée de victimes? combien de

vœux offerts pour un seul, et offerts par tous,

parce que tous comprenaient qu'appeler sur vous

les faveurs du cieK c'était les appeler sur eux-

inèmes et sur leurs enfants! Du Capitole vous

imarchez au palais, mais avec le même visage et

la même modestie que vers une habitation privée
;

les autres regagnent leurs foyers, et chacun va

témoigner de nouveau la sincérité de sa joie dans

cet asile où aucune nécessité n'oblige de se ré-

jouir.

XXIV. Soutenir un si noble début aurait été

le immo maxime , adstaret
;
quod primo statimdie laliis

luum ciederes omnibus. Neqiie enim stipatus satellitum

iiianii , sed circiimfusiis luidiqiie nuiic senatus , mine eque-

kris ordinis flore, prout alterntrum frequenti.ie geniis in-

H'aluisset, siientes quietosque lictorestuos subsequehaie
;

nam milites nihil a plèbe habitu, tranqiiiljitate, modes-
ia, differebant. Ubi veio cœpisii Capiloliimi adscendere,

jjuam lieta omnibus adoptionis tuœ recordatio! quam [le-

piliaregaudiumeorum, qui te primi eodem io(;o salutave-

l'ant imperatorem! Quin etiam deum ipsum lune prœci-

ftuam volui)tatem operis sui percepisse crediderim. Ut
juidem iisdem vestigiis instilisli

,
quibus païens tuus in-

gens illud deorum prolatuius arcanum, quœ circumstaB-

ium gaudia! quam recens clamor! quam similis illi dies,

lui liunc genuit diem! ut plena allaiibus, angusta victi-

ps cuncta! ut in unius salutem collata omnium vola!

juum sibi se ac liberis suis intcUigcieiit precari
,
quee pro

(6 precarentur ! Inde tu in palalium quidem , sed eo vultu

,

|ed ea moderatione , ut si privatam domum peteres; ce-

eri ad pénates suos quisquc, iteralurus gaudii (idem,

ibi nulla nécessitas gaudendi est.

XXIV. Onerassef aliiim ejiiAmddi introilus ;tu quolidie

pour tout autre une tâche difficile : vous, meil-

leur et plus admirable chaque jour, vous tenez ce

que tant de princes se contentent de promettre.

Pour vous seul, le temps ajoute de l'éclat et du
prix au mérite; tant vous joignez heureusement

deux choses opposées, la sécurité d'un long pou-

voir et la pudeur d'une élévation récente ! On ne

vous voit pas renvoyer à vos pieds les erabrasse-

ments du citoyen humilié, ni présenter à sa bou-

che une main superbe. Votre visage auguste reçoit

son baiser avec la même politesse qu'autrefois,

et votre main n'a rien perdu de sa modeste ré-

serve. Vous marchiez à pied , c'est à pied que vous

marchez; vous aimiez le travail , vous l'aimez en-

core; la fortunej, qui autour de vous a tout chan-

gé, n"a rien changé en vous. Le prince paraît-il

en public , on est libre de s'arrêter, d'aller vers

lui , de l'accompagner, de le dépasser. Vous vous

promenez au milieu de nous, sans penser que ce

soit pour nous un grand événement; vous vous

communiquez , sans en exiger de reconnaissance.

Quiconque vous aborde peut rester à vos côtes

aussi longtemps qu'il veut ; c'est sa discrétion

,

et non votre orgueil, qui met fin à l'entretien.

Vous nous gouvernez sans doute, et nous vous

sommes soumis, mais comme nous le sommes aux

lois. Elles aussi répriment nos passions et nos

désirs injustes; cependant elles sont avec nous,

nous vivons avec elles. Vous êtes dans une posi-

tion élevée, dominante, comme les dignités et la

puissance, qui, placées au-dessus des hommes,

appartiennent cependant à des hommes. Les au-

tres princes, par dédain pour nous, et par une

secrète horreur de l'égalité, avaient perdu l'usage

de leurs pieds. Des esclaves, les épaules cour

bées sous le faix , les portaient au-dessus de nos

êtes : vous, la renommée, la gloire, l'amour des

admirabilior et melior, talis deniqne, qtiales alii princi-

pes futures se tantum pollicentur. Soium ergo tecommen-

dataugetquetemporis spatium :junxisti enim acmiscuisti

res diversissimas, securitalem olim imperanlis, et inci-

pientis pudoieni. Non tu civium amplexns ad pedes tuos

deprimis nec osculum manu reddis : manet inipeiatori,

quae piior oris bumanitas, dexteni; verecundia. Inrcdel)a8

pedibus , incedis ; lœtabaris labore , I.elai is ; eadem ,
qu.x*

omnia illa ciicate, niliil in ipso te forluna mutavit. Li-

berumest, ingrediente perpublicum principe, subsislere,

occurrere, comitari
,
praeteriie : amhulas inler nos , non

quasi contingas; et copiam tui, non ni imputes, facis.

Il.ierel lateii tuo, quisquis accessit, linenKjue sormoni

suuscuique pudor, non tua superbia, facit. Regimurcpii-

dem a le, et subjpcti libi, sed quemadmodum legibus

,

sumus : nam et iiiie cupidilales nostias libidincsque mo
derantur, nobi^cum tainon el inter nos veisanlur. Emi-

ncs, excellis, ut bonor, ut p(lte^tas, qua- super bominea

quidem, bomiijum sunttamon. Anie If principes, faslidio

nostri, et quodam a'qiialiUtlis metn, nsum pediim ami-

serant. lllos crgo humeri ciirvicesque servorum super ora

nostra;te fama, te gloria, te civium pielas, te liherlas^
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ritnyous, la liberté, vous portent au-dessus des

princes eux-inômes. Cette humble terre, où vos

pas se confondent avec ceux du peuple, vous

élève jusqu'au ciel.

XXV. Je ne crains pas
,
pères conscrits, de pa-

raître trop long
,
puisque les bienfaits dont on

rond grâce au prince ne sauraient être trop nom-

breux. Toutefois , il serait plus respectueux sans

doute de les abandonner tout entiers à vos pen-

sées, que de les toucher rapidement, et d'effleurer

en passant une si noble matière; car le silence a

du moins un avantage, celui de ne rien ôter à la

vérité. Et comment dire en peu de mots les tri-

bus enrichies, le comjiarium donné au peuple,

et donné sans réserve, tandis que les soldats n'a-

vaient reçu qu'une partie du don militaire? Est-

ce l'ouvrage d'une âme commune, de satisfaire de

préférence ceux à qui on pourrait plus facilement

refuser? Du reste, un esprit d'égalité s'est recon-

nu même en ce traitement inégal : les soldats ont

été mis de pair avec le peuple en recevant une

partie, mais les premiers; le peuple avec les sol-

dats, en recevant le dernier, mais le tout à la

fois. Et quelle générosité dans la répartition!

quelle attention vigilante à ce que nul ne fût ex-

cepté de vos largesses ! Elles se sont étendues aux

personnes inscrites, depuis votre édit, en rem-

placement des noms effacés ; et ceux même à qui

rien n'était promis ont eu leur part aussi bien

que les autres. Lés affaires, les infirmités, la

-mer, les fleuves, retenaient-ils quelqu'un; on

l'attendait. Vous avez pourvu à ce que personne

ne fût ni malade, ni occupé, ni absent : libre à

chacun de venir quand il voulait, de venir quand

il pouvait. C'était une œuvre grande, César, et

•super ipsos principes vehiint ; te ad sideia tollit humus ista

communis , et confusa principls vestigia.

XXV. Nec veieor, P. C, ne longior videar, quum sit

maxime optandum , ut ca
,
pro quibus aguntur principi

gratife, mulla sinl : ((ure (juidem reverentius fuerit inté-

gra illibataque cogitalionibus vestris reservari
,
quam carp-

|tim breviterque perstringi
;
quia l'ère sequitur, ut illa qui-

dem, de quibus taceas,tanta
,
quanta sunt, esse videan-

lur. Nisi vero leviter altingi placet locupletatas tribus,

datumque congiarium populo, et datum lotum, quum
<lonativi partem milites accepissent. An mediocris animi

est bis potius rep-aesentare ,
quibus magis negari polest?

quamquam in bac quoque diversitale œqualitatis ratio

servata est : œquati sunt enim populo mililes , eo quod
partem, sed prlores; populus militibiis, quod posterior,

sed totum statim accepit. Eniirivero qua beiiignifate divi-

sum est! quantœ curte tibi fuit, ne quis expers liberali-

talis tuœ fieret! Datum est bis, qui post edictum tuum in

locum erasorum subditi fuerant; ;oquatique sunt ceteris

illi etiam, quibus non erat promissum. Negotiis aliquis,

valetudine alius, bic maîi, ille lluminibus distinebatur :

exspeclatus est; provisumque ne quis œger, ne (|uis oc-

cupatus , ne quis denique longe fuisset : veniret quisque,

quum vellet; veniret quisque, quum posset. Magnificum

,

Cœsar,et tuum, disjunctissimas terras munificentise inge-
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digne de vous, de rapprocher par le génie de là

munificence les terres les plus éloignées, d'abré-

ger par le bienfait les plus longues distances, de

corriger le hasard , d'aller au-devant de la fortu-

ne , de tout faire en un mot pour que nul Romain,

pendant la distribution de vos dons, ne sentit

qu'il était homme , sans s'apercevoir aussi qu'il

était citoyen.

XXVL Autrefois, lorsque approchait le jour

des largesses, on voyait des essaims d'enfants,

et cette foule qui sera le peuple un jour, atten-

dre la sortie du prince et remplir les rues sur son

passage. Les pères, empressés de les montrer à

sa vue , élevaient les plus petits au-dessus de leurs

têtes , et leur apprenaient à bégayer des compli-

ments flatteurs et des paroles adulatrices. Ceux-ci

répétaient la prière qui leur était dictée, et la

plupart en fatiguaient vainement les oreilles du

prince : ignorant ce qu'ils avaient demandé, ce

qu'ils n'avaient pas obtenu, ils étaient renvoyés

jusqu'au temps où ils ne le sauraient que trop.

Vous, César, vous n'avez pas voulu même qu'on

vous priât; et, tout agréable qu'eût été à vos re-

gards le spectacle de cette naissante génération

de Romains, tous cependant , avant de vous voir

ou de vous implorer , ont été reçus et inscrits par

vos ordres. Ainsi , élevés à l'aide de vos bienfaits,

ils éprouvent dès l'enfance que vous êtes le père

commun ; ainsi , croissant pour vous , ils croissent

aux dépens de vos trésors; ils reçoivent des ali-

ments de vos mains, avant d'en recevoir une sol-

de ; et tous ils doivent à vous seul autant que cha-

cun doitaux auteurs de ses jours. Il est beau , Cé-

sar, de soutenir à vos frais l'espérance du nom
romain. Pour un prince généreux, et qui marche à

nio velut admovere , immensaque spatia liberalitate con-

traiiere, intercedere casibus, occursare fortunœ, atque

omni ope adniti, ne quis e plèbe romana, dante con-

giarium te, bominem magis sentiret se fuisse, quam ci-

vem.

XXVI. Ad ventante congiarii die, observare principis

egressum in publicum, insidere vias examina infantium

futurusque populus solebat. Labor parentibus erat os-

tentare parvulos , impositosque cervicibus adulantia verba

blandasque voces edocere. Reddebant illi , quœ moneban-

tnr; ac plerique iriitis precibus surdas principis aures

adstrepebant; ignarique quid rogassenl, quid non impe-

trassent, douée plane scirent, differebantur. Tu ne rogari

quidem sustinuisti, et quamquam lœtissimum oculis tuis

esset conspectu roman;e sobolis impleri, omnestamen,
antequam te vidèrent adirenhe, recipi, iucidi jussisti;

ut jam inde ab infantia parentcni publicum munere edu-

cationis experirentur; crescerent de tuo, qui crescerent

tibi, alimentisque tuis ad stipendia tua pervenirent, tan-

tumque omnes uni tibi
,
quantum parentibus suis quisque

deberet. Recte, Cœsar, quod spem romani nominis

sumptibus tuis suscipis : nullum est enim magno prin-

cipe, immortalitatemque merituro, impendii genus di-

gnius
,
quam quod erogatur in posteros. Locupletes ad

toUendos libères ingeulia pr»mia et pares pœnœ cohor-
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i'immortalité, il n'est pas de plus noble dépense

qne celle qui est faite au profit de l'avenir. De
grandes récompenses et des peines proportion-

nées engagent doublement les riches à devenir

:
pères. Les pauvres n'ont qu'un motif d'élever des

I

enfants, la bonté du prince. Si celui-ci n'entretient

d'une main libérale, s'il n'adopte ceux qui sont

inés sur la foi de son humanité, c'en est fait de

'l'empire, c'en est fait de la république : il en hâte

la chute , et vainement alors il protégera les

grands; la noblesse sans le peuple est une tête

sans corps
,
qui tombera faute de soutien et d'é-

quilibre. Il est aisé de comprendre quelle joie

vous avez ressentie , en vous voyant accueilli par

les acclamations des pèresetdes fils, des vieillards

et des enfants. Le cri de la reconnaissance est le

premier qu'aient fait entendre à vos oreilles ces

futurs citoyens, à qui vous avez donné plus en-

pore que la nourriture, l'avantage de ne pas la

demander. Mettons néanmoins au-dessus de tout

[ïue sous votre empire on ait goût, on ait inté-

rêt à voir croître sa famille.

j

XXVII. Aucun père ne redoute plus pour son

[ils d'autres chances que celles de la fragilité hu-

Tiaine ; et la colère du piince n'est plus mise au

lombre des maux dont on ne guérit pas. C'est

m grand encouragement à élever des enfants,

^ue de compter pour leurs besoins sur la géné-

osité impériale, c'en est un plus grand, de

'ompter pour leurs personnes sur l'indépendance

't la sécurité. Disons-le même : que le prince ne

lonne rien, pourvu qu'il n'ôte rien; qu'il ne

lourrisse pas, pourvu qu'il ne tue point, et l'Etat

'le manquera jamais de citoyens qui désirent

l'être pères. Au contraire, qu'il donne et qu'il

•te, qu'il nourrisse et qu'il tue, certes il aura

)ientôt réduit tout homme vivant à gémir non-
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seulement sur sa postérité, mais sur soi-même et
sur ceux dont il naquit. 11 est donc une chose en
votre munificence que je louerai plus que le res-
te : c'est que, largesses au peuple, aliments à
l'enfance, ce que vous donnez est à vous. Vous
ne nourrissez point les fils des citoyens , comme
les bêtes féroces nourrissent leurs petits, de san"
et de carnage. Le plaisir de recevoir est doublé
par la certitude qu'on ne reçoit pas la dépouille

d'autrui, et que si beaucoup sont plus riches

qu'auparavant, le prince seul est plus pauvre :

encore ne l'est-ilpas véritablement; car celui qui
peut disposer à son gré de tout ce qu'ont les au-
tres possède autant, lui seul, que tous les autres-

réunis.

XXVIII. La multitude de vos mérites m'ap-
pelle à de nouveaux objets. Nouveaux , ai-je dit,

comme si ma respectueuse admiration n'avait pas
encore à proclamer ici que votre générosité n'est

point celle d'une conscience coupable, qui ré-

pand les trésors pour détourner les censures, et

qui veut offrir aux discours tristes et chagrins

de la renommée une plus riante matière. L'ar-

gent donné au peuple, la nourriture assurée aux
enfants, ne furent point la réparation d'une faute

ni d'une cruauté : le bien que vous faites n'est

pas le prix de l'impunité pour le mal que vous
auriez fait; c'est l'amour que vous achetez,

et non le pardon. En quittant votre tribunal

,

le peuple romain se retire votre obligé; ce n'est

pas lui qui vient de faire grâce. Oui , César, vos

largesses ont été distribuées et reçues avec une
égale joie, une égale sécurité; et ce que les

autres princes jetaient à la multitude mécon-
tente pour désarmer sa haine , vous l'avez of-

fert au peuple avec des mains aussi pures que
l'esprit du peuple étaitfidèle. 11 ne vaguèreàmoins

pntur; paiiperibus , educandi una ratio est , bonus prin-

jcps. Hic fiducia sui procrealos nisi larga manu fovel, au-

et, ampleclitur, occasum impeiii, occasum reipul)licae

!ccelerat; frustiaque pioceres, plèbe neglecta, ut defec-

pm corpore caput , nutatuiumque instabili pondère, tue-

iir. Facile estconjeclaie, quod perceperisgaudium, quum
; parentum, liherorum, senum, infantium, puerorum

lamor exciperet. Hœc prima parvulorum civiuni vox au-

îstuas iinbuit, quibus tu daturus alimenta boc maximum
laestitisti , ne logarenl. Super omnia est tamen

,
quod

ilis es , ut sub te liberos toUere libeat, expédiât.

XXVII. Nemo jam parens filio nisi fragililatis biimanœ

ices liorret; nec iiiter insanabiles niorbos principis ira

iimeralur. Magnum quidem est educandi incitanienlum,

;)llere liberos in spcm alimentorum , in spem congiario-

um ; majus tamen in spem liberlalis , in spem securita-

s. Alque adeo nibil largiatur princeps , dum niliil aufe-

ît; non alat, dum non occidal, nec deerunl qui filios

pncupiscant. ConUa largiatur et auferat,alat et occidat,

œ ille jam brevi tempore elTecerit ut omnes non i)oste.

f)rum modo, sed sui parentumquc pœniteat. Qnocirca

itiil magis in tua tola liberalitate laudaverim , ipiam quod

congiarium das de tuo , alimenta de tuo ; neque a te liberi

civium, ut ferarum catuli, sanguine et caedibus niilriun-

tur; quodque gratissimum est accijjientibus , scinnt dari

sibi quod nemini estereplum, locupletatisque tam miil-

tis, pauperiorem esse factum principem taiitum; (|uan-

quam ne bunc quidem; nam cujus est quidquid est om-
nium , tantum ipse quantum omnes liabet.

XXVIII. Alio me vocat ninuerosa gloria tua : alio aulem ?

quasi vero jam salis venerafus miratiisque sim quod tan-

tam pecuniam profudisti, non ut, llagilii tibi coiiscius, ab

insectatione ejus averteres famam; nec ut liistes lionii-

niim mœstosque sermones l.eliore materia detineres.

Nullam congiario culpam, nullam alimentis crudelitatem

redemisti; nec tibi benelaciendi luit causa, ut, qua; maie

Ceceras, impune fecisses : amor impendio isto, non venia

qua-sita est
;
populusque romanus obligatus a tribunal!

tuo, non exoratus rccessit. Obtulisti enim congiarium

gaudentibus gaudens , srcurusquesecuris; quodque antea

principes, ad odium sui leniendum, lumenlibus plebis

animis objectabant , id tu tam innocens populo dedisli,

quam populus accepit. PauUo minus, patres conscripti

,

quinque millia ingenuorum fuerunl, quae liberalilas prinr
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de cinq mille, pères conscrits, le nombre des en-

ftinls do eondition libre que la muiiilieiiiee (le notre

prinee a reeberebes, deeoiiverts ,ailo|)tes.lls sont

devésaux frais derKtat,pouren être I appui dans

la'iuerre,rorneinentdanslapaix;etilsapprennent

à aimerla patrie, non comme la patrie seulement,

mais comme la mère qni nourrit leur jeune âge.

C'est d'eux iiue les camps , d'eux que les tribus se

peupleront un jour; d'eux naîtront à leur tour

des rejetons auxquels ce secours public ne sera

plus nécessaire. Puissent les dieux vous accor-

der , César, ce que vous méritez de vie , et vous

conserver les sentiments qu'ils ont mis dans votre

âme ! combien vous verrez se présenter à chaque

distribution de vos grâces une plus grande foule

d'enfants! Car cette jeune population s'accroît et

sejiiultipliesanscesse;nonquelesfilssoientmieux

aimés de leurs pères , mais parce que les citoyens

sont plus chéris du prince. Vous ferez des lar-

gesses, si tel est votre plaisir ; vous assurerez, si

tel est votre plaisir, la subsistance de ceux qui

seront nés : c'est toujours vous qui aurez été la

cause de leur naissance.

XXIX. Il est une chose que je regarde comme

une libéralité perpétuelle : c'est l'abondance des

vivres. Ramenée jadis par Pompée, elle ne lui

fit pas moins d'honneur que la brigue chassée

des comices , la mer purgée de pirates, l'Orient

tt l'Occident parcourus par la victoire. Et Pom-

pée ne déploya pas alors plus de vertus civiles

que n'a l'ait depuis le père de la patrie , lorsque,

par l'ascendant de son caractère
,
par sa bonne

foi, il a ôté comme lui les barrières des routes,

ouvert les ports , rendu à la terre ses chemins

,

aux rivages leur mer, à la mer ses rivages, uni

ent'm les différentes nations par un commerce si

actif
,
que les productions d'un lieu semblent nées

dans tous les autres. INe voyons-nous pas toutes les

années être pour nous des années d'abondanceVet

personne cependant n'éprouve aucun dommage.

Le temps n'est plus où , arrachées comme une dé-

pouille ennemie aux alliés qui réclamaient en vain,

les moissons venaient périr dans nos greniers. Les

alliés apportent eux-mêmes les richesses annuel-

les que leur sol a produites
, que leur soleil a

nourries; on ne les voit plus, écrasés par des

charges nouvelles, manquer de forces pour ac-

quitter les anciens tributs. Le fisc achète tout ce

qu'il paraît acheter. De là viennent ces inépui-

sables provisions , dont le prix est fixé dans de

libres enchères ; de là vient qu'on regorge ici, et

que nulle part on n'est affamé.
j

XXX. L'Egypte, glorieuse de sa fécondité, i

s'est vantée de n'en rien devoir au ciel ni à la

pluie ; et en effet , toujours arrosée par son

fleuve , et accoutumée à s'engraisser uniquement

des eaux qu'il lui apporte, elle se couvrait de si

riches moissons, qu'elle semblait le disputer,

sanscrainted'êtrejamais vaincue, aux plus fertiles

contrées. Une sécheresse inattendue l'a rabaissée

tout à coup au rang des plus stériles : le Nil pa-

resseux n'avait épanché hors de son lit qu'une

onde tardive et languissante; c'était encore un

fleuve immense, mais ce n'était qu'un fleuve.

Aussi une grande partie des campagnes, ordinai-

rement baignées par ses flots réparateurs, se char-

gèrent d'une poussière épaisse et brûlante. Vai-

nement alors l'Egypte souhaita des nuages et leva

ses regards vers le ciel, quand le père même de

sa fécondité, contraint et resserré dans son cours,

avait circonscrit les dons de cette année en

d'aussi étroites limites que sa propre abondance.

Ce fleuve, si vaste en ses débordements, s'était

arrêté avant d'atteindre les collines qu'il a cou-

cipis nostri conqnisivit , invenit , adscivit. Hi , siibsidium

bellorum , ornamentuiii pacis
,
publicis siimplibiis aluntiir,

patriamquc, non ut paliiani tanliiin, venim ut altricem,

aiiiare condiscunt. Ex b'S castra, ex bis tribus replebun-

tur;ex bis quandoque nascentur qiiibus alimeiitis opus

lion sit. Dent tibi , Cciesar, .Tetateni dii quani mereris , ser-

vcntquc animnm quem dederunt; et quanto majorem

infantium tiirbam iferum atque ileruni videl)is incidi!

Ausetur enim quotidie et crescit, non quia cariores pa-

rentibus liberi, sed quia principi cives. Dabis congiaria

si voles
,
prœstabis alimenta si voles ; i!li tamen propter

te nasciintiir.

XXIX. Instar ego perpetui congiarii rcor affluentiam

annona?. Hiijiis aiitpiando cura Ponipeio non minus addi-

ditgloria-, quam pulsns ambitus campo, exactiis bostis

mari, Oriens triiunpbis Occidensqne lustratus. Nec vero

iiie civilius quam parens noster, auctoritate, consilio,

fide rccbi>itvias; porluspatefecit; itinera terris, littoribus

mare.littora marireddidit;diversasque gentesilacommer-

ciomiscuit, utqiiodgenitumessetusquam.id apudomnes
natum esse videretur. Nonne ceruere datur, ut sine ullins

injuria omnis usibus nostris annus cxuberel ? Quippe non

,

ut ex liostico raplœ , perituraeque in borreis , messes ne-

quidquam quiritantibus sociis aiiferuntur. Devebunt ipsi

quod terra genuit, quod sidus aluit, quod annus tiilit;;

nec , novis indictionibus pressi , ad vetera tributa deliciunl.

Emit (iscus quidquid videlur emere; inde copia», indt

annona, de qna inter licenteni vendentenique c,onvenial;|

inde bic satietas , nec famés usquam.

XXX. j£gyptiis aiendis augendisque seminibus ita gio-

riataest, ut nilnl imbribus cadoque deberet : siquidem

piopiio semper amne perfusa , nec alio génère aquaruiiî!

solita pingnescere
,
quam quas ipse devexerat, tantis

segetibus iuduebatur, ut cuni feracissimis terris, quasi

nunquam cessura , certaret. Haec inopina Aiccitate usquej

ad injuriam sterililatis exariiit ,
quia piger Nilus cunctan-|

ter alveo sese ac languide extiilerat , ingentibus qui-'

dem tune quoque ille , fbiminibus tamen conferendus.^

Ilinc pars magna terrarum, mergi repararique palanti;

anuie consueta, alto pulvere incanduit. Frustra lumi

/Egyptus nubila oplavit, cœlumque respexit, (jaum ipsel

l'dicunditatis parens conlractior et exilior iisdeni uberta
'

tem ejus anni angusliis, quibus abundanliam snam,co'

bibuisset. Neque enim sobim vagus ille, quum expaodi-
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tume d'envahir ; même les plaines basses ou dou-

cement inclinées ne l'avaient reçu qu'un instant,

et , au lieu de s'en retirer d'un pas lent et pai-

sible, il s'était hâté de fuir, et de rendre à l'ari-

dité commune des terres trop peu rafraîchies. Le

pays, privé de l'inondation qui le fertilise, adressa

donc à César les vœux qu'il adresse d'ordinaire

à son fleuve, et ses maux ne durèrent que le

temps qu'il fallut pour les lui annoncer. Votre

puissance agit si promptement, César, votre

bonté toujours attentive , toujours prête, pourvoit

si bien à tout
,
que si dans votre siècle il est

des malheureux, il leur suffit, pour être se-

courus et soulagés, que vous connaissiez leurs

besoins.

XXXI. Je souhaite à toutes les nations des

années abondantes et des terres fertiles
;
je suis

tenté de croire cependant que la fortune, en af-

famant l'Egypte , a voulu mesurer vos forces et

faire l'essai de votre vigilance; car lorsque vous

méritez que tout seconde vos désirs, n'est-il pas

évident que si quelque chose les traverse , c'est

un champ que le ciel ouvre à vos vertus, une

matière qu'il prépare à votre gloire
,
puisque la

prospérité est le partage des heureux, l'adversité

l'épreuve des grandes âmes ? C'était une opinion

reçue
,
que Rome ne pouvait vivre et subsister

sans le secours de l'Egypte. Cette nation vaine et

insolente s'enorgueillissait de nourrir ses vain-

queurs, et de nous donner, à la faveur de son

fleuve et de ses vaisseaux , l'abondance ou la

famine. Nous avons rendu au Nil ses richesses :

il a repris les grains qu'il avait envoyés ; les mois-

sons qu'il avait portées à la mer ont remonté son

cours. Que l'Egypte, avertie par l'expérience,

apprenne qu'au lieu de nous nourrir, elle nous
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paye tribut; qu'elle sache qu'elle n'est point né-
cessaire au peuple romain , et que cependant elle

lui soit soumise. Le Nil peut à l'avenir être fidèle

à ses rives, et rester modestement un fleuve : cet
événement n'aura aucune suite pour Rome au-
cune même pour l'Egypte ; si ce n'est que les na-
vires partiront de ce pays légers et vides, comme
ils y retournaient, tandis que Rome les enverra
pleins et chargés , comme elle a coutume de les

recevoir. L'office qu'on demande à la mer aura
changé d'objet; et c'est pour les flottes qui vogue-
ront du Tibre au Nil qu'on implorera des vents
favorables et une course rapide. Ce serait déjà , Cé-
sar, une merveille, que les marchés deRome n'eus-

sent pas ressenti la stérilité de l'Egypte et la paresse
du Nil. Par vos secours et vos soins prévoyants

,

ilsontverséjusqu'en cette contrée lesurplusde leur

abondance; et deux choses ont été prouvées tout
ensemble, que nous pouvons nous passer de l'E-

gypte, et que l'Egypte ne peut se passer de nous.
C'en était fait de la province la plus féconde , si

elle eût été libre. Honteuse d'une impuissance de
produire qu'elle ne se connaissait pas, elle ne
rougissait pas moins qu'elle ne souffrait de la faim :

vous avez soulagé tout à la fois ses besoins et sa
honte. Envoyant regorger des greniers qu'il n'a-
vait pas remplis, le laboureur étonné se deman-
dait de quels champs était venue cette moisson , et

quelle partie de l'Eigypte était arrosée d'un autre
fleuve. Ainsi

,
grâce à vous , la terre n'est plus

avare; et le Nil, toujours officieux, souvent a
coulé plus abondant pour l'Egypte, jamais pour
notre gloire.

XXXIl. C'est maintenant que toutes les pro-

vinces se trouvent heureuses d'être soumises à un
empire dont le chef, disposant de la fécondité des

tur, amnis intra usiirpata seniper colliiim substiterat

atque liœserat , sed siipino etiam ac démenti solo , non

placido se mollique lapsu refugum abstulerat ; et nectium

salis humentes terras addiderat arenlihus. Igitur inunda-

tione , id est , ubertate legio fiandata , sic openi Caesaris

invocavit , ut solet amnem suiini; nec longius illi adver-

Rorum fuit spaliuni
, quam dnm iinnciat. Tarn velox

,

Cœsar, potentia tua est, tanique in omnia paiiter intenta

bonitas et accincta , ut tiistius aiiquid seculo tuo passis

ad remcdium saiutemque sufliciat, ut scias.

XXXI. Omnibus equidem gentibus fertiles annos gra-

tasque terras precor ; credidcrim tamen per hune yEgypti

statum tuas fortunam viies experiri, luamqne vigilan-

liam spectare vobii^.se. Nam, qnum omnia ubique secunda

pierearis, nonne manifeslnm est, si qiiid adversi cadat,

luis laudibus tuisqne virtutibus matcriem campumque
praesterni, quuui secunda feliccs, adversa niagnos pro-

bent! Percrcbuerat antiquitus, urbcm nostram nisi opi-

bus .'Egypti ali sustenfarique non posse. Siipcrbiebat ven-

tosa et insolens natio, quod victorem quidem populuni

pasceret tamer.
,
quodque in suo llumine , in suis navil)us

,

tel abundantia nostra vel famés essel. Refudinius Nilo

«lias copias; recepit frunienla qna- niiserat , (ieportalas-

que messes revexit. Discat igitur ^gyptus, credatqne
experimento , non alimenta se nobis , sed tributa prœ-
slare : sciât se non esse populo romano necessaiiam, et
tamen serviat. Post bœc, si volet \ilus, amtt alveuni

suum , etfluminis modum servet : niliil hoc ad urbcm, ac ne
ad /Egyptum quidem, nisi utindenavigiainania et vacua, et

simiiiaredeuntibus, hinc plenaet onusla, et qualia soient

venire, n)ittautur, conversoque munere maris, hinc po-

tins venti ferentes et brevis cursus optcntur. Mirum,
Cœsar, videretur, si desidem yEgyptum cessanteniquc Ni-
lum non sensisset urbis annona; (juœ tuis opibus, tua

cura usque iiluc redundavit, ut simul probaretur, et nos
j1£gypto posse , et nobis yl'^gy ptum carere non posse. Actum
crat de fœcundissima gente, si libéra fuisset : pn(lcl)at

sterilitatis insolita', nec minus eiidiçsccbat lann' (juam

torquebatur, quum pailler a te ncccssilatibus ejiis pudo-

ri(p]e subventum est. Stupebant agricola> plena horrea

qu.-B non ipsi refersissent, quibusque de campis illa sub-

vecla messis, quave in /Kgypti parte alius amnis. Ita be-

neficio tuo nec maligna lellus; etobseqnens Nilus /Egypto

quidem sa?pe , sed gloriio noslrae nunquam largior fluxil.

XXXII. Quam mine juvat provincias omnes in fidem

nostram dilionemque venisvse
, postipiam conligil princepa.
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terres, la transporte d'un lieu à l'autre, selon les

temps et les besoins, et nourrit une nation sé-

parée par la mer, comme si c'était une partie du

peuple et des tribus de Uoine. Le ciel n'est jamais

assez proilii:,iu' de ses dons pour dispenser a tous

les pays a la foisune e^ale abonilance : le prince

bannit a la fois de tt)us, non la stérilité sans doute,

mais les maux qu'elle entraine; il y porte, sinon

la tl'condité, au moins le^ biens qu'elle procure;

il unit par de mutuels échanges l'Orient et lOc-

eident; et les nations, recevant l'une de l'autre

tout ce qui peut être produit ou désiré quelque

part, apprennent combien les sujets de l'empire

sont plus heureux sous les lois d'un seul maître

que parmi les luttes ({u'enfante l'indépendance.

Car, tant que les biens de tous restent séparés

,

chacun porte séparément le poids de ses maux
;

quand ils sont confondus et mis ea commun

,

les maux individuels ne sont ressentis de per-

sonne, les biens de tous deviennent la propriété

de tous. Mais, soit que chaque terre ait sa divi-

nité particulière , ou chaque fleuve son génie pro-

tecteur, je prie la terre d'Egypte , et le Nil qui

l'arrose , de se contenter de cet exemple de la li-

béralité impériale , et de faire qu'un sol fécondant

reçoive les semences et les rende multipliées.

Nous ne réclamons point d'arrérages; peut-être

cependant croiront-ils en devoir; et, d'autant

plus généreux que nous exigeons moins, ils absou-

dront par des années, par des siècles d'abondance,

la foi trompeuse d'une seule année.

XXXIIL Vous aviez pourvu aux besoins des

citoyens , aux besoins des alliés. Des spectacles

ont été vus ensuite , non de mollesse et de corrup-

tion , faits pour énerver et dégrader les âmes
;

qui terrarum fœcunditatem nnnc luic niinc illuc , ut tem-

pus et nécessitas pnscerct, Iransferret referretque; qui

diremptam mari gentem , tit paitem aliquam populi ple-

Lisque roman.T, al^ret ac tiieietur! Et cœlo quidem nun-
quam benignitas lanta, nt omnes siniul terras ubcrtet

foveatque : iiic omnihiis pariter, sinon sLeriiitatem, at

mala sierilitatis extiirbat; hic, si non fœcunditatem, at

liona fœcuiiditatis importât : hic allernis commeatll^us

Orientem Occidentemque conneclil; ut, quœ ubique fe-

nmtur, quœque expetiintur, omnes sentes invicem ca-

piant, et discant qiianto libertate discordi servienlibus

sif ulihiis, unnmesse cni serviaiil. Qiiippe, discrelis qui-

dem bonis omnium, sua cujusque ad singulos mala; so-

riatis autem atque pcrmixiis, singulorum mala ad nemi-
iiem , ad omnes omnium bona pertinent. Sed , sive terris

divinitas qu.edam , sive aliquis amnihus genius ; et solum
illiid et flumen ipsum prccor, ut, bac principis benigni-

tate contentum
, molli gremio scmiua recondat , mullipli-

cala restituât. Non qui(]em reposcimus fœnus : pulet
tamen esse solvendinn; failacemque nniu.s anni tidem
omnibus annis, omnibusque postea- scculis, tanlo magis,
quia non exigimus, excuset.

XXXIII. Satisfactnm quacivium, qna sociorum utilita-

tibus. Visum est spectaculnm inde non énerve, nec flu-

xum . nec quod animos virorum moliirct et frangeret , sed

mais de ceux qui encouragent aux nobles blessu*

res et au mépris de la mort, en montrant jusqu'en

des esclaves et des criminels l'amour de la gloire

et le désir de vaincre. Mais quelle magnificence

le prince a déployée dans ces jeux ! avec quelle

justice il y a présidé, inaccessible ou supérieure

toute prévention ! Il n'a rien refusé de ce qu'on

demandait ; il a offert ce qu'on ne demandait pas
;

il a fait plus: il nous a invités à désirer, et, quoi-

que avertis, nos désirs ont été devancés par plus

d'une surprise. Et quelle liberté dausies suffra-

ges publics! quelle sécurité dans les préférences!

Personne ne fut, comme autrefois, déclaré impie

pour n'avoir pas approuvé un gladiateur. Pas un

spectateur, devenu spectacle à son tour, n'expia

par le croc ou par les flammes de funestes plaisirs.

délire! ô ignorance du véritable honneur ! un

prince ramassait dans l'arène des accusations de

lèse-majesté; il se croyait méprisé, avili, sises

gladiateurs ne recevaient nos hommages ; il pre-

nait pour lui le mal qu'on disait d'eux , et sa di-

vinité lui semblait violée en leur personne : in-

sensé, qui, s'égalant aux dieux, égalait à lui-

même de misérables esclaves!

XXXIV. Mais vous, César, quel beau spectacle

vous nous avez offert à la place de ces horribles

scènes ! Nous avons vu amener dans l'amphithéâ-

tre, comme des assassins et des brigands, une

troupe de délateurs. Et ces brigands n'attendaient

point le voyageur dans la solitude : c'est un tem-

ple, c'est le forum qu'ils avaient envahi. Plus de

testaments respectés
,
plus d'état certain; qu'on

eût des enfants
,
qu'on n'en eût pas, le danger était

le même. L'avarice des princes avait aggravé ce

fléau. Vous avez ouvert les yeux, César, et, déjà

quod ad pulcbra vulnera contempfumquemortis accende-

let; quum in servorum etiam noxiorumque corporibus

amer iaudis et cupido violorice cerneretur. Quam deinde

in edendo liberalitatem, quam justiliam exhibuit, omni

affectione aut intactus , aut major ! Impetratum est
,
quod

postulabatur; objalum, quod non postulabatur. Institit

nilro, et ut concnpisceremus admonuit; ac sic quoque

piura inopinala, phira subita. Jani quam libéra spectan-

tium sludia! quamsecurus favor! Neniini impiefas, utiso-

lebal,objecta,quododisset gladiatorem : nemo espectatore

spectacidum factus miseras voluptates unco et ignibus ex-

piavit. Démens ille , verique bonoris ignarus
,
qui crimina

majestatis in arena colligebat, ac se despici et contemni,

nisi etiam giadialores ejus veneraremur, sibi maledici in il-

lis, suani divinitatem', suum numen violari interpretaba-

tur, quumque se idem quod deos, idem giadialores quod

se putabal.

XXXIV. Attu, CiKsar, quam pulcbrum speclaculum

pro illo iiobis exsecrabili reddidisli ! Vidimus delatoriim

agmen indnctum , quasi grassatorum, quasi latronum. Non

solitudinem illi, non iter, sed templum , sed forum inse-

derant. NuUa jam testamenta secura, nuUius status certus :

nonorbitgis, non liberi proderant. Auxcrat hoc malum

principum avaritia. Advertisti oculos, atque ut ante cas-

tris, itapostea pacem fore reddidisli : exscidisli intesti*
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pacificateur du camp, vous avez aussi pacifié le

fi)rum. Vous avez extirpé ce mal domestique, et

votre sévérité prévoyante a empêclié qu'une répu-

blique dont les lois sont le fondement ne fût détruite

au nom des lois. Ainsi
,
quoique votre fortune,

d'accord avec votre munificence, nous ait fait

admirer des forces d'hommes prodigieuses et des

courages qui répondaient à ces forces , et dans

les bêtes une férocité monstrueuse ou une dou-

ceur inconnue; quoique vous ayez étalé publi-

quement ces merveilles cachées, ces richesses du

palais, interdites jusqu'à vous aux regards du

vulgaire; rien cependantn'aétéplusagréable, rien

n'a été plus digne du siècle
,
que de voir du haut

de nos sièges les délateurs, le cou renversé et la

tête en arrière, montrer leur face hideuse. Nous

reconnaissions leurs traits; nous jouissions, lors-

que ces pervers, victimes expiatoires des publi-

ques alarmes, marchaient, sur le sang des cri-

minels , à des supplices plus lents et à des peines

plus affreuses. Jetés sur des navires réunis à la

hâte, ils ont été livrés à la merci des tempêtes.

Qu'ils partent ! qu'ils fuient ces terres désolées par

leurs calomnies! et si les flots et les orages en

laissent arriver jusqu'aux rochers de l'exil, qu'ils

y habitent d'âpres solitudes et des côtes inhospi-

talières; qu'ils y traînent une vie dure et tour-

mentée de soucis; qu'ils pleurent en voyant der-

rière eux le genre humain tranquille et rassuré!

XXXV. Spectacle mémorable! une flotte char-

gée de délateursest abandonnée aux vents; elle

est forcée de déployer ses voiles aux tempêtes,

et de suivre les flots irrités sur tous les écueils où

ils la popteront. On aime à contempler ces navires

dispersés dès la sortie du port, et à remercier le
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prince, au bord même de lamer, d'avoir concilié

la justice avec sa clémence, en confiant aux dieux
de la mer la vengeance de la terre et des hommes.
On connut alors ce que peut la différence des
temps, quand on vit le crime enchaîné sur ces

mêmes rochers où autrefois languissait l'inno-

cence , et ces îles , naguère peuplées de sénateurs

bannis, se remplir maintenant de délateurs. Et
ce n'est pas pour un jour seulement, c'est pour
toujours, que vous avez réprimé leur audace, en
l'enveloppant comme d'un réseau inévitable de
châtiments. Ils veulent ravir un bien qui n'est

pas à eux; qu'ils perdent celui qu'ils ont! Ils brû-
lent de chasser autrui de'ses pénates

;
qu'ils soient

arrachés des leurs. Qu'on ne les voie plus offrir à
des stigmates impuissants leur front de marbre et

d'airain, et rire eux-mêmes de leurs flétrissures;

qu'ils redoutent des pertes égales àleurs profits;

que leurs espérances cessent d'être plus grandes
que leurs craintes, et qu'ils ressentent autant de
frayeur qu'ils en inspiraient! Déjà Titus avait

pourvu courageusement à la vengeance et à la

sécurité publique, et ce bienfait l'a placé entre

les dieux. Combien vous mériterez encore mieux
le ciel, vous qui avez tant ajouté à ce qui lui a

valu des autels ! Y ajouter était cependant dif-

ficile, après que l'empereur Nerva, si digne de
vous avoir pour fils et pour successeur, avait fait

àl'éditdeTitus de si importantes additions, qu'il

semblait que personne ne pût faire davantage
;

personne, excepté vous, qui avez imaginé au-
tant de sages règlements que si avant vous l'œuvre

n'eût pas été commencée. Que de droits à notre

reconnaissance, quand vous auriez dispensé un à

un tous ces biens ! Vous les avez verses tous en-

num malnm; et provida severitate cavisti , ne fundata le-

gibus civifas eversa legibus videretur. Licet ergo quum
forliina, tiim liberalitas tua visenda nobis prœbiierit, ut

praebuit, nunc ingentia robora viroruni et pares animos,

nunc itnmanitalem ferarum, nunc mansuetudineni inco-

gnitam, nunc sécrétas illas et arcanas, ac snb te prinium

communes opes; niliil tamen gratius,niliiIseculo dignius,

quam quod contigit desuper intueri delatorum supina

ora retorlasque cervices. Agnoscebanuis et frucbaniur,

quum, vebit piaculares publicae sollicitudinis victim.T,

supia .«.anguinem noxiorum ad lenta supplicia gravio-

resquc pœnas duceienlur. Congesti snnt in navigia rap-

tim conquisita, ac tempeslafibus dedili : abirent, fuge-

rent vastalas delationibus terras : ac, si queni (Inctus ac

procelhe scopulis réservassent, bic nuda saxa et iniiospilale

littus incoleret ; ageret duram et anxiam vilam , rebctaque

post tergum totius generis buniani securitate mœreret.

XXXV. Memoranda faciès! delatorum classis permissa

omnibus ventis , coaclaque vcla tempestalibus pandere

,

iralosque (bictus sequi, quoscunqiie in scopulos detulis-

.««ent. Juvabal prospectare stalim a portu sparsa navigia,

etapud iiiudipsum maie agere principi gralias, qui cle-

mentia sua salva, ulfionem bominum tcrrarumque diis

maris conimendasset. Quantum diversitas temporum pps-

set , fum maxime cognitum'est, quum iisdem quibus antea

cautibus innocentissimus quisque, tuncnocentissimus af-

figeretur; quumque insulas omnos, quas modosenatorum,

Jam delatorum turba compieret; ipios quidem non in jtra"-

sens tantum, sed in œternum ropressisti , in illa [xmaruin
indagine inclusos. Ereptum aliénas pecunias eunt

;
perdant

quas babent. Expellere penatibus gesliunt ; suis exturben-

tur : neque, ut antea , exsanguem iliam et ferream IVonteni

nequicqiiain convulneiandam [irael)eant punctis,et notas

suas rideant; sed exspectent paiia pra'uiio damna, nec

majores spes quam metus babeant, timeanique quanluni

limebantur. Ingenti quidem animo divus Titus sccuritati

nostrae uilionique prospexerat, idcoqnenuniinibus aequa-

tus est : sed (pianto tu quandoque dignioi' ( (l'io , (pii lot res

iilis adjeeisli propter quas iilum (Jeuui Cecinnis! h\ boc
magis arduum fuit, quod imperalor IServa, te (iiio, le

successore dignissimus, perquam magna qua-dani edicio

Tili adstruxcrat, niiiilqiie reliquisse, mi] libj, vidrbalur,

qui lam nndia excogitasii, ut si ante te nihil rssLt inven-

tum. Quie singula (piantum tibi graliaMlispcnsata ailjecis»

sent ! At lu siinul onniia profiuiisti , ut sol, nt dies non parte

aliqua, sed stalim totus, nec uni aut alteri, sed omnibus
in commtme profertur.

XXXVI. Quam juvat ccrnere aerarium siiens et fjui«.
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semble, coQinie le soleil , comme le jour, qui ne

divise point sa clarté, mais la répand tout en-

tière; qui ne se lève point pour une partie des

lionimes, mais pour tous à la ibis.

WWl. Quel plaisir de voirie trésor public

silencieux, paisible, et tel qu'il était avant les

délateurs! Maintenant c'est vraiment un temple,

c'est le séjour d'un dieu; ce n'est plus l'antre ou

l'on dépouillait les citoyens , le réceptacle affreux

de sanglantes rapines , le seul lieu dans l'uni-

Ncrs où , sous un bon prince, les gens de bien le

cédassent encore aux méchants. Cependant

iorce est maintenue aux lois; aucune atteinte

n'est portée a lintérét public, aucune peine n'est

remise; mais l'innocence est vengée , et le seul

changement survenu, c'est que l'on craint les

lois, au lieu de craindre les délateurs. Mais peut-

être ne réprimez-vous pas l'avidité du fisc avec

autant de sévérité que celle de l'épargne? Eh !

vous la réprimez plus sévèrement encore, parce

que vous vous croyez plus de droits sur votre

bien que sur celui de l'Etat. On dit à l'agent de

vos affaires, on dit même à votre procurateur :

Viens en justice; suis-moi devant le tribunal.

Car un tribunal aussi a été créé pour les procès

de l'empereur; tribunal pareil aux autres , si on

ne le mesure par la grandeur de celui qui est en

cause. L'urne et le sort nomment au fisc son

juge ; on peut le rejeter , on peut s'écrier ; Je ne

veux pas de cet homme; il est timide, il com-

prend mal les avantages de son siècle : je veux

cet autre, il aime César d'un amour sans fai-

blesse. Le pouvoir et la liberté plaident au même
forum. Honneur à vous ! c'est le fisc qui est le

plus souvent condamné ; le fisc, dont la cause

n'est jamais mauvaise que sous un bon prince.

Voilà certes un grand titre à nos éloges ; un plus

tum , et quale anle delatores eral! Nunc templiim illutl,

nunc vere deus, non spoliarium civiiim, cruentaiumque

prœilarum saevum receptaculum , ac totoin orbe terrarum

adliuc locus uniis, in qiio , optirao principe, boni mails

impates essent. Manet tamen lionor legum , nihilque ex

publica ulilitate convulsum ; nec pœna cuiquam remissa,

sed addita est nltio, soliimque niutatiim qiiod jam non

delalorcs, sed l^gcs timentur. Al fortasse non eadein se-

vei itate fiscum
,
quaœraiium, coliibes : immo tanto ma-

jore, quantoplus tibi licere de tuo qnam de publico cre-

dis. Dicitur actori atque eliam procuratori tuo : In jus

veni , sequere ad tribunal. Nam tribunal quoqne excogi-

talum principatui est, par ceteris, nisi illud llligatoris

ampliludine meliaris. Sors et urna (isco judicem assignat :

licel rejicere, licet exclamare : Hune nolo, timidus est,

et bona seculi parum inlelligit. lUum volo
,
quia Cœsarem

fortitcr amat. Kodem foro uluntur principatiis et libertas.

Quœ prœcipua tua gloria est, sa^pius vincitur fiscus; cu-

jiis mala causa nunquam est , nisi sub l)ono principe. In-

gens lioc meritum; majus illud, quod eos procuratores

)ial)t's, utplerumque cives lui non alios judices malint.

Liberumest autem disceptanti diccre : Nolo eum eligerc.

grand, c'est que vous avez des procurateurs

tels , que très-souvent les citoyens ne veulent

pas d'autres juges. Toutefois le plaideur est libre

de dire : Ce juge ne me convient pas. Car vous

n'imposez point despotiquement vos dons ; vous •?

savez que le premier mérite des bienfaits d'un

prince , c'est que l'on puisse aussi ne pas en user, d

XXXVII. Les besoins de l'empire ont donné i

lieu à plusieurs impôts réclamés par l'utilité pu-

blique, mais onéreux aux particuliers. De ce

nombre est le droit du vingtième , tribut léger

et tolérable pour les héritiers étrangers, mais

pesant pour ceux de la famille. On l'a donc

exigé des premiers , remis aux seconds. On a

sentique les hommes souffriraient avec une peine

extrême, ou plutôt ne pourraient souffrir, qu'on

entamât et qu'on réduisît des biens que leur ga-

rantissent le sang , la naissance , la communauté

du culte domestique ; des biens qu'ils ne regar-

dèrent jamais comme une propriété étrangère et

en espérance, mais comme une possession qu'ils

avaient toujours eue, et qu'ils devaient trans-

mettre un jour à leur parent le plus proche. Cette

faveur de la loi s'appliquait encore aux anciens

citoyens : quant aux nouveaux , soit qu'ils fus-

sent arrivés au droit de cité par les privilèges du

Latium , ou qu'ils l'eussent reçu de la bonté du

prince, s'ils n'avaient reçu en même temps les

droits de famille, on les traitait comme étran-

gers à ceux auxquels ils avaient tenu de plus

près. Ainsi le plus grand des bienfaits devenait

la plus cruelle des injustices ; et le titre de ci-

toyen romain équivalaità lahaine,à ladiscorde,

à la privation de parents ou d'enfants, puisqu'ils

divisaient, en dépit de leurtendresse, les personnes

les plus chères l'une à l'autre. Il s'en trouvait ce-

pendant qui attachaient au nom romain un as-

Neque enim uUamnecessilalem muneribus tuis addis,ut

qui scias liane esse beneficiorura priucipalium sunimam,si

illis et non uti licet.

XXXVII. Onera imperii pleraque vectigalia institui,

ut pro utililate commun! , ita singulorum injuriis, coege-

runt. His vicesima reperta est , tributum lolerabile et facile

lieredibus duntaxat extraneis, domesticis grave. Itaque

illis inogalum est, his remissum : videlicet quod mani-

festum erat quanto cum dolore laturi, seu polius non la-

turi homines essent , destringi aliquid et abradi bonis quae

sanguine, gentilitate, sacrorum denique societate meruis-

sent, quœque nunquam ut aliéna et speranda , sed ut sua

semperque possessa , ac deinceps proximo cuique trans-

mittenda , cepissent. Hœc mansuetudo legis veteribiis ci-

vibus servabatur. Novi , seu per Latium in civitatem, seu

beneficio principis venissent, nisi simul cognationis jura

impetrassent, alienissimi habebantur, quibiis conjunctis-

simi fuerant. Ita maximum beneficium vertebalur in gra-

vissimani injuriam, civitasque romana instar erat odii, et

discordire, et orbitatis, quum carissima pignora, salva

ipsorum pielate, distralierel. Inveniebantur tamen quibus

tanlus amor nominis noslri inessct, ut romanain crvitateiii
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sez grand prix pour croire ne le pas payer trop

du vingtième de leur fortune, et même du sa-

crifice de leurs affections. Mais ceux-là surtout

méritaient de jouir gratuitement de ce titre, qui

le tenaient en si haute estime. Votre père a donc

réglé que les biens qui passeraient de la mère
aux enfants et des enfants à la mère

,
quand

même ceux-ci n'auraient pas reçu les droits de la

famille avec ceux de la cité, ne seraient pas su-

jets au payement du vingtième. Il a garanti la

même immunité au fils héritant de son père

,

pourvu qu'il fût placé sous la puissance pater-

nelle; persuadé sans doute qu'il y avait injustice,

outrage, presque impiété, à ce que le nom d'un

publicain se mêlât à ces noms respectables;

qu'un impôt ne pouvait, sans une sorte de sa-

crilège, s'interposer, pour les rompre, dans les

relations les plus sacrées ; enfin qu'aucun revenu

ne valait la peine qu'on rendît un père et un fils

étrangers l'un à l'autre.

XXXVIII. Tel fut redit de Nerva; édit moins

généreux peut-être qu'il ne convenait à un si bon

prince, mais digne toutefois d'un bon père qui,

sur le point d'adopter un excellent fils, a voulu

faire d'avance un acte de tendresse paternelle , et

,

content d'effleurer, pour ainsi dire, ou plutôt

d'indiquer certaines réformes, a laissé à la bienfai-

sance de ce fils un ample exercice et une matière

encore neuve. Votre libéralité a donc aussitôt cou-

ronné l'œuvre de la sienne, en réglant que le père

héritier de son fils serait, comme le fils héritier de

son père, affranchi du vingtième, afin qu'au

moment où il cesserait d'être père, il ne perdît

pas jusqu'à l'avantage de l'avoir été. Il est beau

,

César, de ne pas souffrir qu'un impôt soit levé

sur les larmes paternelles. Vous voulez que le
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non vicesiraœ modo , verum etiam affinitatum damne Lene

compensai! pularent; sed liis maxime debehat s'atiiita

contingere, a quibus tain magno œstimabatur. Igitiir pa-

ter tniis .sanxit, ut qiiod ex matris ad libeios , ex libeio-

riim bonis peivenisset ad matrem, etiamsi cognalionum

jura non recepissent, quuni civitatem adipiscerentiir, ejus

vicesimam ne darent. Eamdem immunitalein in paternis

bonis filio tiibuit, si modo rediictus esset in patris potes-

tatem : ratus improbe, et insolenter ac pêne impie bis no-

minibus inseri publicanum ; nec sine piaculo quodam
sanctissimas necessitudines velut intercedente vicesima

scindi ; nullum esse tanti vectigal, quod liberos ac paren-

tes faceret extraneos.

XXXVIII. Hactenus ille : parcius fortasse quam deciiit

oplimum principem , sed non parcius quam opiimum pa-

Irem, qui, optimum adoplaUirus, iioc qnoque parenfis

indulgcntissimi fecit
,
quod , deiibasse qna-dam scu potius

demonstrasse contenUis, iargam ac prope inlaclam bene-

faciendi maleriam lilio leservavit.Statim ergo mMiiericjiis

libeiaiitastua adstruxit, ulqucinadmoduiii iii patris filins,

sic in bereditale filii pater essel immunis, nec, eodein

moinenloquo pater esse desisset, boc quoqne amitleret

quod l'uisset. Egiegie, Cœsar, quod !a(;rymas iiaiciiliim

Vertigalos esse non pateiis. Bona filii patcr siii'- dcniiviu-

père possède sans diminution les biens de son
fils

,
qu'il ne reçoive pas un compagnon de son

héritage quand il n'en a pas eu de son deuil
;
que

personne n'appelle à compter sa douleur récente
et son cœur encore brisé, et qu'on ne force pas un
père à savoir ce qu'a laissé le fils qu'il vient de
perdre. J'honore, pères conscrits, le bienfait du
prince

,
quand je montre la justice dans la bien-

faisance. J'appelle en effet politique, ostentation,

prodigalité, tout plutôt que munificence, un
présent que la raison ne justifierait pas. C'était

donc. César, une chose digne de votre humanité
d'adoucir les chagrins paternels, et de ne pas

souffrir que l'amertume de n'avoir plus de fils fût

aigrie par une autre amertume. Ah ! trop mal-

heureux déjà le père qui, même seul, hérite de son

fils ! que sera-ce s'il reçoit un cohéritier que ce fils

ne lui ait pas donné? Ajoutez que,Nerva ayant
exempté du vingtième la succession des pères dé-

volue aux enfants, il était juste que la succession

des enfants retournant aux pères en fût aussi

déchargée. A quel titre en effet les descendants

seraient-ils mieux traités que ceux dont ils des-

cendent? et pourquoi la justice ne remonterait-elle

pas? Vous avez. César, retranché l'exception qui

bornait l'immunité au cas où le fils en mourant
serait sous la puissance paternelle ; rendant

,
je

pense , hommage à cette loi de la nature qui a

voulu que les enfants fussent toujours dans la dé-

pendance des pères, et qui n'a pas entre les hom-
mes, comme entre les bêtes, donné au plus fort

la domination et l'empire.

XXXIX. Non content d'avoir soustrait le pre

,

mier degré de parenté à l'impôt du vingtième

,

le prince en a aussi délivré le second; et
,
grâce

à lui , le frère et la sœur succédant l'un à l'autre

,

tione possideat, nec socinm liereditatis accipiat, qui non
'; liabet luclus : nemo recentem et attonilam orbitalein ad

computationem vocet, cogatqiic patrem quid r(.'Ii(|uerit

fiiius scire. Augeo, patres conscripli, piiiicipis munus,
quum ostendo liberalitati ejus inesse rationem. Anibitio

enim, et jactanlia, et effusio, et quidvis potius (piani

liberaiitas existimanda est, ciii lalio non constat. Irignum

ergo, imperator, mansuctudine tua, niinuere orbitatis in-

jurias, nec pati (|uemipiam filio amisso insuper afiici aiici

dolore. Sic quoque abunde misera res est, pater filio so-

ins iieres : quid si coberedem non a filio accipiat? Adde

quod, quum divus Nerva sanxisset ut in paternis bonis

liberi necessilate vicesima; solvercntur, congruens crat

eamdem immiinitatem |)arentes in liberorum bonis obti-

nere. Cur enim posteris amplior lionor cpiain majoribus

baberelur? curve non letro ipioque recurrerel icquitas

eadem ? 'J'ii qiiidem , C.Tsar, illam exceptionein remo\ isti

,

« si modo lilius in poteslate jialris l'uisset , » intuitiis , opi-

iior, vim legemipie naluiae, qua- seinper in ditione paren-

tum esse liberos jiissit, nec, uti inter pecudes, sic inter

iiomines potestatem et imperium valentioribus dédit.

XXXIX. Nec vejo contentus i)rimmn cognafionis gra-

diim abstulisse vicesim.T", seciindnm (pi(i(|ue e\enut,ca-

vilqno ut in soroiis bonis fraler, et contra in l'ialris si>ror.
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l'aïeul ou la giaud'iiuM-e héritiers de leurs petits-

eniants, le petit-lîls ou la pelite-lille héritiers de

l'aJeul ou de la {;raud'inère
,
jouissent d'une en-

tière immunité. 11 a étendu eette laveur à ceux

auxquels les privilèges du Lalium ont ouvert

l'aeeès à la cite romaine; et il a donné à tous à

la fois, à tous également, comme les donne la

nature, ces droits réeiprociues de parenté, que

les autres empereurs aimaient qu'on sollicitât in-

dividuellement, moins afin d'accueillir la de-

mande
,
que pour avoir le plaisir de la repous-

ser. Combien en doit paraître plus généreux et

plus grand celui qui rassemble, renoue, et fait

eoimne revivre des relations pour ainsi dire

éparses et brisées; (pii offre ce qu'on refusait

d'accorder; qui prodigue a tous ce que chacun

-..'aurait pas obtenu ; enfin qui s'ôte à lui-même

la matière de tant de bienfaits, et l'occasion d'en-

chaîner tant de cœurs par la reconnaissance!

Sans doute il lui semblait révoltant qu'on implo-

rât d'un homme ce que les dieux ont donné. Vous

êtes frère et sœur, aïeul et petit-fils : pourquoi

donc demanderiez-vous à le devenir? votre qua-

lité réside en vous-mêmes. Qu'ajouterai-je en-

core? un prince si -modeste ne croit pas moins

odieux de donner l'héritage d'autrui que de l'ô-

ter. Réjouissez-vous donc d'arriver aux hon-

neurs , recevez avec empressement le droit de

cité. Ce nouvel engagement ne laissera plus le

père de famille seul , et pareil au tronc dépouillé

de ses rameaux : chacun jouira de tout ce qui

lui fut cher ; seulement il en jouira dans une si-

tuation plus brillante.

XL. La parenté même la plus éloignée, et ces

degrés où l'alliance s'éteint, ne seront plus,

pour toute succession indistinctement , assujettis

utque avus, avia, in neptis nepotisque, et invicem illi,

servarentnr immunes. His qiioque, quibus perLatium ci-

vitas roDiana patnisset, idem induisit; omnilnisqiie Inter

se cognalionum jura commisil simul et pariter, et more

natuPrX-, qu;e priores principes a singiilis rogari gesliebant,

non tam piœstandi animo quam negandi. Ex qiio inteliigi

potest quanta) benignitatis, quanti spiritus fuerit, spar-

sas atque, ut itadicam , laceras gcntililates colligere alque

connectere, et quasi rena.scijubere; déferre quod negaba-

tur, alque id piœstare cunctis quod sa-pe singnli non im-

petrassent; postrenio ipsuni sibi eripere lot beneficiorum

occasiones, tam numeiosam obligandi iniputandique ma-

leriam. Indignnm credo ei visum, ab bomine peti quod

dii dédissent. Soior eslis et fraler, avus et nepotes : qnid

est ergo cnr rogetis ut silis? vobis eslis. Quid ? pro cetera

sua moderatione, non minus invidiosum putat dare bere-

ditatem quamauferre. Laiti eigo adite bouores , capessite

civitatem : neminem boc necessitudinis abruptum velnt

truncum amputatumque destiluet; iisdem omnes quibus

ante pignoribus, sed honcstiores perfiuenlur.

XL. Ac ne remotus quiilem
,
jamque deficicntis affini-

lalis gradns a qualibet (pianlitate vicesimam inferre co-

gelur; statuit enim coinmunis omnium parens summam
quac publicanum pâli jiossit. Carebil onere vicesimae

au vingtième. Le père commun des Romains a

fixé la somme à laquelle pourrait toucher la main

du receveur. Un héritage pauvre sera déchargé

del'impôt. La reconnaissance de l'héritier pourra,

si elle veut, tout dépenser en frais de tombeau

et de funérailles : personne ne sera là qui l'épie

ou la réprime. Quiconque est appelé à une modi-

que succession peut la recevoir sans inquiétude,

la posséder sans trouble. La condition est impo-

sée au vingtième de n'atteindre que celui qui

devient riche. Une rigueur est changée en un su-

jet de se réjouir, un sacrifice en une chose dési-

rable ; tout héritier souhaite maintenant d'être

soumis au vingtième. L'éditva plus loin, il re-

met les sommes dues et non acquittées sur les

petits héritages, jusqu'au jour où il fut publié.

Pourvoir au passé n'est pas en la puissance des

dieux mêmes , et cependant vous y avez pourvu :

vous avez voulu qu'il cessât de rien devoir sur

un impôt que l'avenir ne devra pas; c'est faire

en sorte que nous n'ayons pas eu de mauvais

princes. Avec ce caractère, combien vous auriez

volontiers, si la nature le permettait, rendu le

sang et les biens à tant de malheureux dépouillés

ou mis à mort! Vous avez défendu qu'on exigeât

les dettes d'un siècle qui n'était pas le vôtre.

Qu'un autre s'irrite d'un retard de payement

comme d'une révolte , et le punisse de l'amende

du double ou du quadruple : à vos yeux, c'est

une égale iniquité d'exiger une dette injustement

créée, ou de la créer pour l'exiger ensuite.

XLT. Vous porterez, César, tout le poids des

sollicitudes consulaires; car, lorsque je pense que

vous avez tout ensemble fait remise des offrandes

volontaires, comblé de largesses les soldats et le

peuple , chassé les délateurs , modéré les impôts,

parva et exilis bereditas ; et , si ita gratus hères volet , Iota

sepulcro , lola funeri serviet : nemo observator, nemo cas-

tigator adsistel. Cuicunque modica pecnnia ex bereditate

alicujus obveneril, securus babeat quietusque possideat

Ea lex vicesimae dicta est , ut ad periculum ejus perve-

niri, nisi opibus, non possil. Conversa est iniquilas in

gralulationem , injuria in volum ; optât beres ut vicesimam

debeat. Additnm est ut, qui ejusmodi ex causis in diem

edicti vicesimam deberenl, nondum tamen intulissent,

non inferrent. At in prœteritnm subvenire ne dii quidem

possunt : lu lamen subvenisli, cavistique ut desineret

quisque debere, quod non esset postea debiturus, id est,

effecisti ne malos principes babuissemus : quo ingenio

.

si nalura paleretur, quam libenter loi spoliatis, tôt truci-

dalis, sanguinem et bona refudisses! Vetuisti exigi quod

deberi non tuo scculo copperat. Aliiis ut conlumacibus iras-

cerelur, tarditafemque solvendi dupli vel et quadrupli ir-

rogatione mulclarel : tu nibil referre iniciuilatis existimas,

exigas quod deberi non oportuerit , an constituas ut de-

bealur.

XLI. Feres, C.iesar, curam et solliciludinem consula-

rem. Nani mibi cogitanti euradem te collationes remi-

sisse, donativum reddidisse, congiarium obtulisse, del».

tores abegisse , vecligalia tempérasse , interrogandus vide*
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i{ me semble qu'on pourrait vous demander si

vous avez calculé assez exactement les revenus

de l'empire, et si l'économie du prince a en elle-

même d'assez grandes ressources pour suffire à

tant de dépenses , à tant de libéralités. Comment
se fait-il que d'autres princes, qui ravissaient

tout et gardaient toutes leurs rapines, fussent

aussi dépourvus que s'ils n'avaient rien pris ni

rien gardé ; tandis que vous
,
qui donnez tant et

ne prenez à personne, vous avez des trésors qui

ne s'épuisent jamais? En aucun temps il ne man-

qua chez les princes de ces hommes à la mine

austère et au front sourcilleux, toujours prêts à

défendre avec dureté les intérêts du fisc. Trop

de princes d'ailleurs eurent d'eux-mêmes l'âme

assez avide et les mains assez ravissantes pour se

passer de maîtres; c'est de nous cependant qu'ils

ont toujours le plus appiis contre nous-mêmes.

Pour vous. César, toutes les adulations, mais

surtout celles de l'avarice , trouvent vos oreilles

fermées. Les flatteurs se taisent, ils demeurent

en repos; et, depuis qu'il n'y a personne pour

écouter les conseils, il n'y a personne qui songe

à en donner. 11 s'ensuit que , si nous vous devons

beaucoup pour vos mœurs , nous vous devons da-

vantage pour les nôtres.

XLII. Les lois Voconia et Julia enrichissaient

encore moins le fisc et le trésor que les accusa-

tions de lèse-majesté , ce crime unique et spécial

de quiconque était sans crime. Vous avez banni

des esprits la crainte de ce fléau, content d'une

grandeur dont nul ne manqua plus que ceux qui

avaient des prétentions à la majesté. Vous avez

rendu aux amis la fidélité , aux enfants la ten-

dresse, aux esclaves la soumission. Ceux-ci crai-

gnent, ils obéissent, ils ont des maîtres. Cène

sont plus nos serviteurs, c'est nous qui sommes
les amis du prince ; et le père de la patrie ne se

croit pas plus cher aux esclaves d'autrui qu'a ses

propres citoyens. Vous nous avez tous délivrés

d'un accusateur domestique; et par ce seul acte,

heureux signal du salut public, vous avez éteint,

pour ainsi dire, une autre guerre servile. Et en
cela vous n'avez pas moins fait pour les serviteurs

que pour les maîtres : nous sommes devenus
plus tranquilles, eux meilleurs. Vous ne voulez

pas cependant qu'on vous loue de ce bienfait ; et

peut-être aussi n'est-ce pas un sujet d'éloge. Mais
au moins est-il agréable d'en parler, quand on
se souvient de ce prince qui , subornant les es-

claves contre la vie des maîtres, leur montrait

les crimes qu'il voulait punir, et leur dictait ce

qu'ils semblaient révéler : affreuse et inévitable

calamité, que chacun devait subir autant de fois

qu'il aurait des esclaves semblables à l'empereur.

XLIU. A côté de ce bienfait, plaçons la sécu-

rité de nos testaments. Le prince n'est plus, tan-

tôt parce qu'on l'a nommé, tantôt parce qu'on
l'a omis, le seul héritier de tout le monde. Des
titres faux ou iniques ne vous appellent pas aux
successions; aucun testateur, ou colère, ou déna-
turé, ou furieux, ne vous prend pour complice;

ce n'est point en haine d'autrui qu'on fait men-
tion de vous , c'est parce que vous l'avez mérité

Vous êtes nommé par vos amis, oublié par les

inconnus : rien de changé depuis que vous êtes

prince, si ce n'est que plus de personnes vous ai-

ment maintenant; vous-même aussi en aimez un
plus grand nombre. Continuez, César, à mar-
cher dans cette route; l'expérience fera voir le-

quel vaut mieux pour augmenter, je ne dis pas

seulement la renommée du prince , mais ses tré-

ris, satisne computaveris imperii redilus; an tantas vires

habeat fru^alitas principis, ut totimpendiis, tôt erogatio-

Bibus sola sufliciat. Nam quid est caus;e cur aiiis quidem
,

quum omnia râpèrent et rapta retinerent, nt si niliil ra-

puissent, niliil retinuissent, defuerint omnia; libi, quiini

tam multa largiaris, nec auferas quidquam , omnia siiper-

Bint? Nunqiiam principibus defuerunt, qui fronle gravi

et tristi supercilio utilitatibiis fisci contumaciter adessent
;

et eranl principes ipsi sua sponte avidi et rapaces, et qui

magistris non egerent; plura tamen sempera nobis contra

nos didicerunt : sed ad tuas aures quum céleris omnibus,
tum vel maxime avaiis adulalionibus obstructus est adi-

tus. Silent ergo et quiescimt, et, post([uam non est cui

suadeatur, qui suadeant non sunt. Qiio evenit ut tibi,

quum |)lurimum pro tuis, plus tamen pro noslris moribus
debeamus.

XLII. Locupletabant et fiscum etœrarium non tam Vo-

coniae et Juliœ leges, quam majestatis singulare et uni-

f«m crimen eorum qui crimine vacarent. IIujus lu mclmu
penilus sustulisti, conlentus magnitudine, qiia nulli n)a-

gis caruerunt, quam qui sibi majestatem vindicabant.

Reddita est amicis tides , liboris pielas , obseqnium servis :

Terentur, et parent, et dominos babent. Non enim jam

servi noslri principis amici, sed nos sumus; nec paler
palriœ aiienis se mancipiis cariorem quam civihus suis
crédit. Omnes accusatore domestico liberasti, unoque sa-
lulis jRibliciB signo iilud, ut sic dixerim, servili; licllum
.sustubsli : in quo non minus servis quam dominis [wa'sli-

tisli; bosenim sec(nos, illosbonos fecisli. Non vis interca
laudari, nec foitasse laudaiida sinl; grata sunt lainen re-

cordantibus printipem iiium in cafiila doniinorum servos
suhornantem, monstraiiteniqiie crimina, quae tanquarn
delata punirct : magnum cl inévital)ile

, ac; loties cuicnie

expcricndum malimi, (piolies <piis(|uesiniiles|irin(i|ii sei-

vos liaberet.

XLIU. In eodem génère ponendum est, quod testa-

menla nostra sccura snnl ; nec unus omnium, nunc quia
scriplus , nunc cpiia non scriptiis, beres es. Non lu Calsis,

non tu iniquis tabulis advocaris. Nuiliiis ad le iracundia,

nullius impietas, nuliius furor conlugil; nec quia oflVndil

alius nuncuparis, sed quia ipse nuMuisti. Scriberis ab
amicis, ab ignolis prirleriris : niiiilque inler privalum et

principem inicresl, nisi (piod luinc a pbiribus amaris;

nam et piures amas. Teue, C.i'sar, bunc cursum, et proba-

bitur cxperimento, situe leracius et nberius, non ad lau-

dem modo, sed ad pecuuiam priiicipi, si lierede ilio mon
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sors, (|ue les citoyens éprouvent le désir ou su-

bissent la nécessité (le l'avoir pour héritier. Beau-

coup de bienlails ont ete répandus par votre père,

beaucoup par vous-même : il peut mourir un in-

grat, quelqu'un reste pour jouir de ses biens;

tout ce qui vous en revient à vous, c'est de Ja

gloire : car si la reconnaissance rend la généro-

sité plus aj^réable, l'ingratitude en rehausse l'é-

clat. Mais quel prince avant vous a mis cette

gloire au-dessus des richesses? quel est celui qui

dans nos patrimoines, n'a pas regardé comme à

lui le bien même qui nous venait de lui? Les pré-

sents des Césars n'étaient-ils pas, comme ceux

des rois, des hameçons cachés sous l'appât, des

pièges recouverts d'une amorce trompeuse, lors-

que, saisis, pour ainsi dire, par les fortunes pri-

,ees, ils s'enlaçaient avec elles, et entraînaient

en se retirant tout ce qu'ils avaient touché?

XLIV. Oh, qu'il est utile d'arriver à la pros-

périté à travers les disgrâces! vous avez vécu

parmi nous ; comme nous, vous avez connu les pé-

rils , ressenti les alarmes ; c'était alors toute la vie

des gens de bien. Vous savez par expérience com-

bien les mauvais princes sont en horreur à ceux

même qui les rendent mauvais. Vous vous rappelez

encore ce que vous désiriez, ce que vous déploriez

avec nous. Chez vous, le jugement de l'homme

privé dirige les actions du prince; que dis-je?

vous vous montrez meilleur pour les autres que

vousnesouhaitiez qu'un autre fût pour vous. Quel

changement s'est fait ainsi dans nos esprits ! le

comble de nos vœux était d'avoir un prince qui

valut mieux que le plus méchant des hommes;

aujourd'hui nous souffririons avec peine celui

qui n'en serait pas le meilleur. Aussi personne

n'est-il assez mauvais juge et de vous et de soi

,

pour convoiter après vous le rang où vous êtes :

il est plus facile qu'on puisse vous succéder, qu'il

homines veliiit, quani si cogantur. Donavit pater tuiis

muita.et ipse donasti : cessent panim gratiis; nianent

tamen ii qui bonis ejus fiuantur, niliilque ex illis ad le

nisi gloria redit : nam liberalitatem jucundiorem débiter

gratus, darioiein iiigratus facit. Sed quis anle le laudem

istam pcciiniae pra'tulit? quotusquisqiie piincipum ne id

quidem in patiinioniis nostiis sunin dnxit, qiiod esset de

suo? Nonne ut regum , ita Caesarum munera illilos cibis

hamos, opcrlos pra'da iaqueos nemuiabantur, qiium
,
pri-

vatis facultatibus vebit bausta et implicata , retio secum

quidquid attigeiant refcirenl?

XLIV. Quam utile est adusum secundorum per adveisa

venisse! \i\isli nobiscum
,
periclilatus es, tinniisli, quœ

tune erat innocenliuni vita. Scis et experlus es quanto-

pere deleslenlur malos principes etiam qui malos faciunt.

Meministi quw optare nobiscum
,
quae sis queri solitus.

Nam piivato judicio principem geris, meiioreni immo te

praslas quam libi alium precabare. Itaque sic imbuti su-

mu3, ut, quibus erat summa votorum melior pessimo

princeps,jam non possimus nisi optimum ferre. Nemo
est ergo tant lui, tam ignarus sui, ut locutn istuni posi te

n'est plus facile qu'on le veuille. Eh ! qui se char-

gerait volontairement du fardeau que vous por-

tez? qui ne redouterait pas un dangereux paral-

lèle? Vous avezéprouvé vous-même combien c'est

une pénible tâche de remplacer un bon prince
;

et vous aviez l'adoption pour excuse. Est-ce

l'objet d'une facile et commune émulation

,

qu'un gouvernement où nul n'achète la sûreté

aux dépens de l'honneur? La vie est assurée à
tous , et en même temps la dignité de la vie. Ce
n'est plus être sage et avisé que de couler obs-

curément ses jours : la vertu jouit, sous le pou-

voir d'un seul , des mêmes récompenses que sous

jle règne de la liberté. Le témoignage de la cons-

cience n'est plus l'unique salaire des bonnes ac-

tions. Vous aimez le courage dans les citoyens, et,

loin de réprimer et d'abattre les caractères fer-

mes et vigoureux, vous vous plaisez à les soute-

nir, à les élever. On se trouve bien de la probité

,

quand c'est beaucoup déjà qu'on ne s'en trouve

plus mal : c'est à el le que vous offrez les dignités

,

les sacerdoces, les provinces; elle fleurit sous

l'abri de votre amitié, de votre estime. Ce prix,

assuré aux hommes d'honneur et de talent, ai-

guillonne ceux qui leur ressemblent, attire ceux

qui ne leur ressembleut pas : car ce qui fait les

bons et les méchants , c'est le profit qu'on trouve

être l'un ou l'autre. Peu d'esprits sont assez forts

pour fuir ou pour rechercher l'honnête et le hon-

teux, indépendamment de leurs résultats. Le reste

des hommes , voyant donner les récompenses du

travail à la paresse, delà vigilance au sommeil,

de la frugalité à la débauche, emploient, pour

les obtenir à leur tour, les moyens que le succès

recommande. Ils veulent être et paraître tels que

ceux dont ils envient le sort, et, en le voulant,

ils y réussissent.

XLV. Avant vous, les princes (si l'on en

: concupiscat. Facilius est ut esse aliquis successor tuus

I

possit, quam ut veiit. Quis enim cura; tuse molem sponte

i

subeatpquis comparari tibi non ret'ormidet? Expertus et

! ipse es quam sit onerosum succedere bono principi , et

afferebas excusationem adoptati. An prona parvaque sunt

ad aemulandum, quod nemo incoiumilatem turpitudine

rependit? Salva est omnibus vita, et dignitas vitae; nec

jam consideratus ac sapiens
,
qui «lelatem in tenebris agit.

Eadem quippe snb principe virlutibus prœmia, quae in

libertate; nec benefactis tantum ex conscientia merces.

Amas constantiam civium , rectosque ac vividos animes

non, ut alii, contundis ac deprimis, sed foves et attollis.

l'rodest bonos esse ,
quuui sit satis abundeque si non

nocet : iiis bonores, liis sacerdotia, liis provincias offers;

bi amicilia tua, bi judicio tlorent. Acuuntur isto integri-

latis et industrie pretio similes, dissimiles alliciuntur.

Nam praemia bonorum malorumque bonos ac malos fa-

ciunt. Pauci adeo ingenio valent, ut non turpe boneslum-

que, prout bene ac secus cessit, expetant fugiantve :

ceteri , ubi laboris inertia^ vigilantiae somno, frugalitalis

luxurinp merces datur, eadem i?ta ,
quibus alios arlibus
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excepte votre père , et peut-être un ou deux au-

tres, encore est-ce trop dire) préféraient dans

les citoyens le vice à la vertu : d'abord
,
parce

qu'on aime à se retrouver dans autrui; ensuite,

parce qu'ils attendaient une obéissance plus ser-

vile d'hommes qui ne seraient bons qu'à faire des

esclaves. C'est sur ceux-là qu'ils accumulaient

toutes les grâces : quant aux gens de bien
,
plon-

gés et comme ensevelis dans la retraite et l'obs-

curité, s'ils les en tiraient quelquefois pour les

produire au jour , c'était par la délation et les

persécutions. Vous , au contraire , vous choisis-

sez vos amis parmi les plus vertueux ; et c'est

bien justice en effet
,
que ceux-là soient les plus

chéris d'un bon prince, qui ont été les plus haïs

d'un mauvais. Vous savez que si la nature a

rais entre un maître et un prince une différence

profonde, le gouvernement d'un prince n'agrée

à personne plus qu'à ceux qui abhorrent davan-

tage le pouvoir d'un maître. Aussi vous élevez

ceux qui pensent ainsi ; vous les montrez comme
autant d'exemples qui apprennent au monde
quels principes et quels hommes obtiennent vo-

tre estime; et si vous n'avez accepté jusqu'Ici

ni la censure ni la préfecture des mœurs, c'est

que vous aimez mieux éprouver nos cœurs par

des bienfaits que par des sévérités. Et peut-être

aussi le prince sert-il mieux la morale en souf-

frant les bonnes mœurs qu'en les imposant. Nous

nous plions, dociles imitateurs, à tous les mou-
vements du prince, et nous le suivons partout

où il nous mène : car nous voulons en être aimés,

en être estimés; et on l'espérerait vainement, si

on ne lui ressemblait pas. Une longue et conti-

nuelle attention à plaire nous a conduits au point

de vivre presque tous selon les mœurs d'un seul;

assecutos vident , consectai)»'>r
;
qiialesqiie suut illi , taies

esse et videri volunt , et, dum volunt, iiiint.

XLV. Et prioies quidem principes, excepto paire tuo
,

prseterea uno aiU altero , et nimis dixi , vitiis potius ci-

viuni qiiam virliitibus la'tabantur : priniiim quod in alio

sua quemque natura détectât; deinde quod patientiores

servitiilis arbitrabanlur, quos non deceiet esse nisi servos.

Horuni in sinuni omnia congerebant ; bonos anteni , otio

ftiitsltu abstrusos et qtiasi se()ullos, non nisi delationibus

it periculis in Incem ac diem proierebant. Tu aniicos ex

optiniis legis ; et hercule œquuin est esse eos carissimos

bouc principi , (pii invisi nialo fiierint. Scis, ut suut di-

^eisa natura dominalio et principatus, ita non aliis esse

brinclpeni gratiorem ,
quarn qui maxime dominuni graven-

tur. Hos ergo proveliis et ostentas cpiasi spécimen et

nxemplar, quae tibi secta vitae, quod hominuni geinis pla-

peal ; et ideo non censuram adhnc, non prasfecluram

fuoruni recepisli, quia tibi beneliciis potius quam remediis

mgenia nostra experiri placet. lit alioquin nescio an plus

tnoribus conférât princeps qui bonos esse patilur, quam
bui cogit. Flexibiles quaincun(pie in parteni duciinur a

!)rincipe, at(|ue, ut itadicam, sequaces sumus. Unie
^nim cari , huic probati esse cupimus

;
quod frustra spera-

'*riiit dissimiles : eoque obsequii conlinualione pervcni-
,

or, nous ne sommes pas si malheureusement
nés que, pouvant imiter les mauvais princes,
nous ne puissions imiter les bons. Continuez
donc. César, et vos maximes, vos actes auront
toute la force et tout l'effet de la censure. Car la

vie du prince est une censure véritable, perpé-
tuelle; c'est sur elle que nous nous réglons, sur

elle que nous fixons nos regards ; et nous avons
moins besoin de commandements que d'exem-
ples. La crainte enseigne mal le devoir; les le-

çons de l'exemple sont plus efficaces : leur pre-

mier avantage est de prouver la possibilité de ce

qu'elles prescrivent.

XLVI. Et quelle terreur eût pu faire ce qu'a
fait le seul respect de votre nom? Un prince a
obtenu que le peuple romain souffrit l'abolition

du spectacle des pantomimes, mais non qu'il la

voulût : et voilà qu'on implore de vous ce qu'un
autre imposait

;
qu'on reçoit comme une grâce

ce qu'on subissait comme une nécessité. Oui , le

même concert de vœux qui avait arraché à votre

père le rétablissement de ces histrions vous a
porté à les bannir du théâtre. Et ce fut une dou-
ble justice : il convenait de rappeler ceux qu'un
mauvais prince avait bannis, et de les bannir
après les avoir rappelés; car, à l'occasion du
bien que font les méchants, il faut agir de telle

sorte qu'il soit évident que l'auteur a déplu, et

non l'œuvre. On voit donc ce même peuple, qui
applaudissait autrefois un empereur comédien,
réprouver maintenant et condamner, jusqu'en

des pantomimes, les arts efféminés et les talents

indignes de ce beau siècle : preuve évidente que
le vulgaire s'instruit à l'école des princes

,
puisque

une réforme qui, ordonnée par un seul, serait

très-sévère, a été faite par le concours de tous.

mus , ut prope onines bomines unius moribus vivamus.
J'orro non tani sinistre consfitutum est , ut

,
qui malum

principem possumus, bonumnon possimus imitari. Perge
modo, Cxsar, et vini effectumque censurae tuum propo-
sitnm, tui actus obtiiiebunt. Nani vita principis censura
est, eaque per|,etua : ad banc dirigimur, ad banc convei*
timur; nec tam impeiio nobis opus est (piam exemple.
Quippe inlidelis recti niagister est metus. Melius bomiiifs

exenq)lis docentur, quœ in primis hoc in se boni liabent,

quod approbant, qua; prœcipiunt , fieri posse.

XLVI. Et quis terror valuissetefficere, quod rcverenlia

tuicICecit? Oblinuitaliqnis utspectaculumiianlouiimoruni

populus romanus tolli palerehu'; sed non ohtinuit ut vt-I-

let. Rogalus es tu quod cogebat alius , c(i'pit(]ue esse be-

neticium quod nécessitas fuerat. iNeque enim a te minore
concentu ut tôlières panloinimos , cpiam a pâtre tuo ut

restitueret, exaclum est. Ulrumque recte : nam et lestitui

oportebat qui>s sustidcMat malus |)rinceps , et tolli testitu»

tos. in bis enim qua; a malis bene (iunt , hic tenendus est

modus, ut appareat aurlorem displicuisse, non fa<lum.

Idem ergo populus ille, aliipiando scenici imperatoris spe-

ctalor etapplausor, nuiu^ in pantumimis (pioqiie aversntur

et damnât elleminatas artes , et indecora seculo sludia.

H\ (pio manileslum est primipumdisriplinamcapcre etiaui
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Persisloz , César, daus cet esprit de sagesse et de

conduite, par rinfluencc diuniel une privation

qui paraissait dure et arbitraire est passée dans

les mœurs. Ceux ((ui avaient besoin qu'on les ré-

primât ont les premiers corrigé leurs vices, et

ceux qu'il fallait reibrmer ont été leurs propres

réformateurs. Aussi personne n'accuse-t-il votre

sévérité, quoiqu'il soit libre à chacun de le faire
;

mais telle est la nature des choses, que nul prince

n'est l'objet de moins de plaintes que celui sous

lequel toute plainte est permise ; et tels sont les

actes de votre gouvernement
,
qu'il n'est pas une

classe d'hommes qui n'ait lieu d'y applaudir et

de s'en féliciter. Les bons reçoivent le prix du

mérite; les méchants (indice certain d'une société

parfaitement tranquille) ne craignent ni ne sont

craints. Vous redressez les erreurs , mais quand

elles vous implorent ; et vous ménagez à ceux

que vous rendez meilleurs cette gloire de plus,

qu'ils ne paraissent pas le devenir par force.

XLVIL Et les mœurs, et l'esprit de la jeu-

nesse, avec quelle sollicitude de prince vous les

formez ! en quel honneur sont auprès de vous les

maîtres d'éloquence ! de quelle considération

vous environnez les philosophes! comme vous

avez ranimé, vivifié, rendu à leur patrie ces no-

bles études que la barbarie des derniers temps

punissait de l'exil , alors qu'un prince dont la

conscience était souillée de tous les vices ban-

nissait, moins peut-être par aversion que par

honte, des sciences ennemies du vice! Ces mô-

mes sciences, vos bras leur sont ouverts ; vos yeux,

vos oreilles en font leurs délices; ce qu'elles recom-

mandent, vous le pratiquez; vous les chérissez

autant qu'elles vous honorent. Quel est l'ami des

lettres qui, parmi tant d'autres sujets de louan-

viilgiis; qiium rem, si ab uno fiai seveiissimam , feceiint

omncs. Macte liacgravitatis gloiia,Cœsar,qua consecutus

es ut , quo(] aniea vis et imperium , mine mores vocaren-

liir. Castigavenint vitia sua ipsi qui castigarl merebantur
;

iidemque emeiulatores
,

qui emeudandi fuerunt. Itaque

iieiïio (le severilate tua queritur, et liberum est queri. Sed
qiuim ifa comparatum sii, ul de nullo minus principe

queiantur lioinines
,
quam de quo maxime licet ; tum tuo

seculo niliii est, quo non omne hominum genus laetetur

et gaudcat. lîoni provehunlur; mali, qniest tranquiliissi-

mus status civitalls, nec timent, nec timentur. Mederis
erroribus, sed implorantibus ; omnibusque quos bonosfa-
cis hanc. adstruis laudem , ne coegisse videaris.

XLVK. Quid vitam, quid mores juventutis, quam prin-

cipalitor formas! quem honorem dicendi magistris
, quam

dignalioneui sai)ientiie doctoribus liabes ! ut sub te spiri-

tum, et saiif;uinem, et patriam receperunt studia,quaî
priorum tempoium immanitas exsiliis puniebat;quum sibi

viliorum omnium conscius princeps iuimicas vitiis artes,
non odio magis quam reverentia , relegarel! At tu easdem
artes in complexu, oculis, anribus habes. Praestas enim
quaecunque praecipiunt; tantumque eas diligis, quantum
ab illi» probaris. An quisquamstudia humanitatisprofessus
non

,
quum omnia tua , tum vel imprimis laudibus ferai

ges, ne loue surtout la. facilité avec laquelle on

est admis auprès de vous? Ce fut une grande

pensée de la part de votre père , d'inscrire sur

cette demeure
,
qui, sous vos prédécesseurs et

les siens , était une forteresse , le titre de palais

public : inscription vaine cependant, s'il ne s'é-

tait donné un fils qui pût y habiter comme en

un lieu public. Que ce titre s'accorde bien avec

vos mœurs! et comme on croirait, par tout ce

que vous faites
,
qu'il n'eut pas un autre auteur

que vous-même! Quel forum, quels temples,

sont aussi ouverts que votre palais? Non, le Ca-

pitole , ce théâtre auguste de votre adoption

,

n'est pas d'un abord plus commun, plus acces-

sible à tous. Point de barrières à forcer : ce n'est

pas chez vous qu'après avoir passé d'humiliation

en humiliation , et franchi le seuil de raille por-

tes, on trouve toujours devant soi quelque chose

qui résiste et qui fait obstacle. Devant vous,

derrière vous, mais surtout près de vous, règne

un majestueux repos. Partout le silence est si

profond , la décence si religieusement gardée

,

que de la maison du prince on rapporte, sous les

toits les moins riches et aux plus humbles foyers,

des exemples de modestie et de tranquillité.

XLVIIL Vous-même, avec quelle bonté vous

recevez , vous attendez tout le monde ! que de

loisirs vous savez trouver chaque jour, parmi les

soins infinis du rang suprême ! Ainsi nous n'arri-

vons plus à l'audience impériale la frayeur dans

l'âme, et frappés de la crainte qu'un instant de

retard mette notre tête en péril. Nous y venons

pleins de confiance et de joie, à l'heure qui nous

est commode; et, au moment d'être reçus chez

le prince, il est telle affaire qui peut nous retenir

à la maison comme plus indispensable. Auprès

. admissionum tuarum facilitatem? Magno quidem anirao

parens tuus liane, ante vos principes, arcem publicarum

œdium nomine inscripserat ; frustra tamen , nisi adoptasse!
' <]ui babitare ut iu publicis posset. Quam bene ciim titulo

isto moribus tuis convenit! qiiamque omnia sic facis, tan-

quam non alius inscripserit ! Quod enim forum, qu?e templa

tamreserata? Non Capitolium, ipsaque illa adoptionis tuae

sedes magis publica, magis omnium. Muila?obices,niillicon-

i

tumeliarumgradus, superatisquejam mille liminibus, ultra

I

semper aliqua dura et obstantia. Magna ante fe, magna post

tejuxtatetamen maximaquies;fantum ubiqne silentiiim,

i

tam altus pudor, ut ad parvos pénates et larem angustum

1
ex domo principis modestise et tranquillitatis exempla re-

j

ferantur.

I
XLVIII. Ipse autem ut excipis omnes! utexspectas! ul

1

magnam partem dierum inter tôt imperii curas quasi per

otium transigis! Itaque non ut alias attoniti , nec ut peri-

!
culum capitis adituri tarditate , sed securi et bilares ,

quum
i commodum est, convenimus; et, adinittente principe, in-

terdum est aliquid quod nos domi
,
quasi magis necessa

rium , teneat. Excusati semper tibi , nec unquam excusandi

I

sumus. Scis enim sibi quemque praestare quod te videal,

I quod te frequentet , ac tanto liberaliuâ ac diutius voluptalis

liujus copiam praebes. Nec salutaliones tuas fuga et vaslila»
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de vous, nul besoin d'excuse ; nous sommes d'a-

vance excusés. Vous savez que c'est soi-même

qu'on satisfait, en cherchant le bonheur de

vous voir, de grossir votre cour; aussi vous

communiquez-vous et généreusement, et long-

temps. La fuite et la solitude ne succèdent point

à vos réceptions : nous demeurons, nousnous ar-

rêtons, comme en notre commun domicile , dans

ce palais que naguère le plus affreux des mons-

tres avait environné d'un rempart de terreur;

tantôt s'y renfermant comme dans un antre,

pour boire à loisir le sang de ses proches; tantôt

s'élançant de son repaire
,
pour porter le carnage

et la mort dans les rangs les plus illustres. L'hor-

reur et la menace en gardaient les portes ; admis

ou repoussé, on tremblait également. Ajoutez

fabord terrible de cet homme et sa vue ef-

frayante, l'orgueil de son front, la colère de ses

yeux , la pâleur efféminée de son corps, et , sur

son visage , l'impudence toute couverte d'une

trompeuse rougeur. On n'osait adresser la pa-

role à celui qui cherchait toujours les ténèbres

et le silence, et qui ne sortait de la solitude que

pour répandre autour de lui la désolation.

XLIX. Entre ces murailles, cependant, où le

tyran croyait sa vie si bien assurée, il avait ren-

fermé avec lui la trahison , les embùclies , un dieu

vengeur des crimes. Le châtiment s'est fait jour

à travers les satellites; et, malgré les obstacles

qui rétrécissaient toutes les avenues , il a pénétré

non moins facilement que si l'entrée eût été libre

et les portes ouvertes. Où était alors la divinité

du prince? et que lui servirent ces appartements

secrets et ces réduits cruels, ou la crainte, et

l'orgueil , et la haine des hommes , le tenaient

confiné? Combien plus sûr et plus tranquille est

ce même palais, depuis que ce n'est plus lacruauté,

sequitur : remoramnr, resislimiis , ut in commun! domo,
^luarn nuper illa imiiianissima l>ellna ]i!urinio feriore mu-
pierat, quum, veliit fiuodam sjiocn incliisa, nunc piopin-

qiioinm sanguinem lamiieret, mine se ad clarissimoriim

niviiim stiages cnedesqtie profcnet. Obveisabantur fori-

tius liorror et minœ, et par nietns admissis et exclusis.

\d lia'C, ipse occui.sii qiioqiie visuqiie leiribilis, super-

)ia lu fronle, ira in ocuiis, femineus pallor in corpore, in

)re impudenlia multo rubore sulfusa. Non adiré quis(piani,

ion alloqui audebat , tenebras sempcr secretiimque captan-

era, nec unquam ex solitudine sua prodeuntein, nisi iit

lolitudinem faceret.

XLIX. Ille tamen, quibus sibi parietibus et mûris sa-

ulcm suam tueri videbatur, dolum secnm, cl insidias,

\i ultoreni scelerum deiim inckisit. Dimovit periregitque

^ustodias pa-na, angustosque per aditus et obstrucfos,

|ion secus ac per apertas fores et invitanlia limina irrupit;

jongeque tune ilii divinilas sua, longe arcana illa cubiiia

fœvique secessus , in quos timoré , et snperbia , et odio

kominum agebatur. Quanto nunc tiitior, quaiilo securior

adem domus, postquam non crudelitatis, sed amoris

xcubiis, non solitudine et claustris, sed civiuni celcbri-
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mais l'amour, qui veille à sa garde; depuis qu'il

n'est plus défendu par une enceinte de solitude

et par une multitude de barrières, mais par l'af-

lluence des citoyens ! L'expérience nous apprend
donc que la garde la plus fidèle d'un prince est

l'innocence de sa vie! C'est une forteresse inac-
cessible, un rempart inexpugnable, que de n'a-

voir pas besoin de rempart. Vainement il s'en-

tourera d'épouvante, celui que l'affection ne
protégera pas; car les armes provoquent les ar-
mes. Mais ce ne sont pas seulement les heures
sérieuses de la journée que vous passez sous nos
yeux et au milieu de nous. ]Ne voit-on pas la

même foule assister à vos délassements et parta-

ger vos plaisirs? IVe peut-on pas dire que vos re-

pas sont publics et votre table commune? Quelle
part vous prenez aux délices que nous y goûtons !

quel empressement à nous entendre, à nous ré-

pondre! et, quand votre frugalité abrège la durée
des festins , combien votre bonté la prolonge !

Qu'un autre, l'estomac tendu , avant le milieu du
jour, par les excès d'un repas solitaire, promène
sur ses convives des regards observateurs; que,
plein de nourriture et gorgé de bonne chère, il

jette à des hommes à jeun
,

plutôt qu'il ne leur

sert, des mets auxquels lui-même dédaigne de
toucher; que, sorti enfin de cette gênante et or-

gueilleuse représentation qu'il appelle un banquet,

il retourne à ses orgies clandestines et à ses dé-

bauches secrètes; cet usage n'est point le vôtre.

Aussi n'est-ce pas la vaisselle d'or et d'argent , ni

l'ingénieuse ordonnance de vos festins, que nous

admirons ; c'est la douceur et l'agrément de votre

commerce , douceur dont on ne se rassasiejamais,

parce que tout y est vrai, tout y est sincère,

tout y est plein d'une noble décence. Ce n'est plus

le temps où les mystères d'une superstition étran-

tate defenditur! Ecquid ergo discimus experimenlo (idis-

siniam esse custodiam principis, ipsius iiiiiocentiam? Hac
arx inaccessa, Iioc inexpugnabile munimontuni , muni-

meiito non egerc. Frustra se terroie succinxcril, qui se-

ptus caritate non fuerit; armis enim arma irritantiu'. 'Sum

autem sérias tantum partes dieruni in ocuiis nostris cœlu-

qiie consumis? non remissionibus tuis eadeni frcquentia,

eademqne illa socialilasinteiest? non tibi sempcr in mcdio

cibiis, seniperque meiisa communis? non ex convictu

nostro mutua voluptas? non provocas icd(bs(pio scrnuv

nés? non Ipsum tempus epularum luaium, quum l'ruga-

b'tas contraliat, exlendll liumanitas? Non enim , ante mé-

dium diem dislentus solilarla cerna, spcclalor adnolator-

queconvivls tuis immines; necjejuniset inanibiis, pleiius

ipse et ructans, non tam apponis quam objlcis cibos quos

dedigiieiis attingere, a'greipie pcrpessus supcrbam illam

convictus simuiatlonem, rursus te ad clandeslinam ga-

neam occullumquc hixum refers. Ergo non aiirum, nec

argenfum, nec exqirislla ingénia cœnarum, sed siiavlta-

tem tuam jucunditalemque miramur; quibus niilla salietas

adest, quandosinceraomnia, et vcra, et ornata gravilate.

Neqiie enim aiit pcrcgilna^ superstitionis niysteria, aul
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l'ère et d'obsoî'ncs bouftoniierios entouraient la

table du priuee; une politesse engageante, un

honnête enjouement et de savants entretiens les

ont remplaeés. Après le repas, vous donnez au

sonmieil quelques instants, mesurés avec épar-

gne; et votre amour pour nous resserre dans les

plus étroites limites le temps que vous passez

loin de nous.

L. Mais si nous sommes assoeiés à la jouis-

sance de vos biens, avec quelle inviolable sûreté

nous possédons les nôtres! On ne vous voit pas,

ehassant les anciens maîtres, envelopper le der-

nier étang , le dernier lac , la derni'ère forêt , dans

l'immensité de vos domaines. Les fleuves, les

fontaines , les mers, ne servent plus de spectacle

à un seul homme : l'œil de César peut voir quel-

que chose qui ne soit pas à César, et le patrimoine

du prince est enfin moins grand que son empire;

car il rend à l'empire beaucoup de richesses dont

ses prédécesseurs grossissaient leur patrimoine,

non pour en jouir eux-mêmes, mais afin que nul

autre n'en jouît. Aussi les demeures illustres

s'ouvrent à des maîtres dignes de fouler des tra-

ces illustres , et l'asile de la gloire n'est plus souillé

par un propriétaire esclave, ou condamné, par

un hideux abandon , à tomber eu ruine. Nous

pouvons contempler les plus beaux édifices , répa-

rés, agrandis, dépouillés de la rouille du temps :

signalé service que vous rendez non-seulement

aux hommes, mais encore aux habitations des

hommes, d'en arrêter la chute, d'en bannir la

solitude, et de prévenir, dans le même esprit

qui les fit élever, la destruction de ces grands

monuments. Tout muets et inanimés qu'ils sont,

ils me paraissent ressentir votre bienfait , se ré-

jouir d'avoir repris leur éclat, d'être habités, et

d'appartenir enfin à des maîtres qui savent ce

qu'ils possèdent. Un immense tableau circule au

nom de César, contenant le détail de tout ce qu'il

veut vendre; comme pour faire détester l'avarice

d'un tyran qui avait tant de désirs parmi tant de

superflu. Alors était mortelle auprès du prince,

,

à celui-ci une maison un peu vaste, à celui-là une
campagne agréable. Le prince aujourd'hui est le

premier à chercher, à donner de sa main , des

maîtres à ces mêmes biens. Ces jardins qui ap-

partinrent jadis à un grand général , ce palais aux
portes de Rome qui n'appartint jamais qu'à ua
César, nous y mettons l'enchère, nous les ache-

tons, nous les occupons. Telle est la générosité du
prince

,
qu'il nous croit dignes de posséder ce que

possédèrent des empereurs ; telle est la sécurité

des temps
,
qu'aucun de nous ne s'effraye d'en

être jugé digne. Mais c'est peu d'offrir à vos ci-

toyens le moyen d'acheter ce qui leur plaît : vous

leur donnez libéralement les plus beaux domai-

nes, vous leur donnez ce qu'un choix auguste,

ce que l'adoption a rendu vôtre; vous leur trans-

mettez ce que vous avez reçu d'une volonté libre
;

et il n'est pas de bien que vous regardiez comme
plus à vous

,
que celui que vous possédez par

les mains de vos amis.

LI. Vous ne mettez pas moins de réserve à bâ-

tir que de soin à conserver. Aussi ne voit-on

plus d'énormes pierres, transportées par la ville,

en ébranler les édifices; les maisons ne craignent

plus de secousses, et les faîtes des temples ont

cessé de trembler. Vous croyez avoir assez et

trop de biens : successeur du plus désintéressé

des princes, il est beau de trouver du superflu à

obscœiia petulantia mensisprincipis oberrat; sed benigna

invitatio, et libérales joci , et studioruni honor. Inde tibi

parcus et brevis soninus, nuUumque amoie noslii angus-

lius tempus, quam qiiod sine nobis agis.

L. Sed, quiim rébus luis ut paiticipes perfruamur,

quae iiabeinus ipsi
, quam piopiia

, quam nostra sunt !

Non enim , exturbatis prioribus doniinis, omne stagnum,
omncm lacum , omnetn eliam salUim , imniensa posses-

sione circumvenis; nec unius oculis llumina, fontes, ma-
ria deserviunt. Est quod Cœsar non suiim videat, tan-

dcmque imperium principis quam patrimonium majus est.

Milita enim ex patrimonio referl in imperium, quae priores

principes occupabant, non ut ipsi fruereutur, sed uequis
aliiis. Ergoin vesligia sedesque nobilium immigrant pares
domini; nec jam ciarissimoruni virorum .receptacula ha-

bitatore servo teruntur, aut fœda vaslitate procumbunt.
Datur intueri pulclierrimas aedes, deterso situ, auctas ac
vigentes. Magnum hoc tuum non erga bomines modo, sed
erga tecta ipsa meritum, sistere ruinas , solitudinem pel-

lere, ingentia opéra eodcm quo cxsfructa sunt animo ab
iriteritu vindicare. Muta quidcm illa et anima carenlia;
seiitire tamen et hielari videntur quod niteant, quod fre-

quententur, quod aliquundo cœperint esse domini scien-
tis. Circumfcrtur sub nomine Osaris tabula ingens rerum
'SUâlium; que sit delestanda avarilia illius qui tam multa

concupiscebat, quum haberet supervacua tam muUa. ïum
exitialis erat apud principem buic laxior donuis, illi amne'

nior villa. Nunc princeps in bœc eadem dominos quœrit,

ipse inducit : ipsos illos niagni aliquando imperaturis lier-

tos , illud nunquam nisi Caesaris suburbanum , liceniur,

emimus, implemus. Tanta benignitas piincipis, tauta

securitas temporum est, ut ille nos principalibus rébus

exislimet dignos ; nos , non limeamus quod digni esse vi-

demur. Nec vero emendi tantum civibus tuis copiam prse*

bes ; sed amœnissima quaeque largiris et donas : ista , in-

quam , donas, in quae electus, in quae adoptatus es ; trans«

fers quod judicio accepisli , ac nibii magis tuum credis,

quam quod per amicos habes.

LI. Idem tam parcus in aedificando, quam diligens in

tuendo. Itaque non, ut ante, immanium transvectione

saxorum urbis lexta quatiunlur; stant securae domus,

nec jam templa nutantia. Satis est tibi nimiumque :'quura

successeris frugalissimo principi, magnum recidere aliquid

et amputare ex bis quœ princeps tanquam necessaria reli-

quit. Praelerea pater tuus usibus suis delrabebat quae for-

timaimperii dederat ; tu luis, quaî pater. Ai quam ma-

gnifie us in publicum es! Hinc porlicus, inde delubra

occulta celerilale properantur, ut non consummata, sed

tantum commutata videantur. Hinc immensum latug

Circi templorum pulchritudinera provocat : digna popul«
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retrancher sur ce qu'un tel prince vous a laissé

comme nécessaire : ajoutons que, si votre père

dérobait à ses jouissances ce que lui avait donné

le rang suprême, vous dérobez aux vôtres ce-que

vous adonné votre père. Mais combien vous êtes

magnifique dans les ouvrages publics 1 Ici des

portiques, là des édifices sacrés s'élèvent comme
par enchantement, et de si grandes constructions

ressemblent à de rapides métamorphoses. Ail-

leurs, l'immense pourtour du cirque défie la

])eauté des plus superbes temples : cirque vrai-

ment digne de recevoir les vainqueurs du monde

,

et qui ne mérite pas moins d'être vu que les spec-

tacles qu'on y viendra regarder. Il le mérite et

par toutes ses beautés , et par cette égalité de pla-

ces qui semble confondre le prince avec le peu-

ple. Partout le même aspect; rien ne rompt la

continuité des sièges, rien ne sort du niveau;

point de tribune qui soit plus exclusivement des-

tinée à César que le spectacle mêm.e. Ainsi vos

citoj'ens pourront vous voir comme vous les ver-

rez. Il leur sera permis de contempler, non plus

ia chambre du prince, mais le prince en person-

ne, assis au milieu du peuple, de ce peuple au-

quel vous avez donné cinq mille places de plus.

Aussi bien vos généreuses largesses avaient accru

le nombre de ceux qui le composent; et vous

avez voulu qu'il s'accriit encore sur la foi de vo-

tre libéralité.

LU. Si un autre avait un seul de ces titres

glorieux, depuis longtemps on le verrait, la tête

couronnée de rayons, briller en or ou en ivoire

parmi les immortels; et il n'y aurait pour lui ni

autels trop augustes, ni victimes trop grandes.

Vous, César, vous n'approchez des dieux que

pour les adorer ; vous tenez à honneur que vos

statues fassent la garde devant les temples et en

bordent l'entrée. Ainsi les dieux conservent sur la

terre les honneurs souverains, puisque vous

n'ambitionnez point les honneurs des dieux. Vo-

viftore genlinm sedes, nec minus ipsa \isenda, quam
qua^ ex illa speclabuntur; visenda aiilem qiium cetera

s[>ecie,tuni qtiod œqiiatus plebis ac principis locus. Siqui'

deiïi per omne spatium luia faciès, omnia continua et pa-

ria, nec magis proprius spectandi Caosaris suggestus,

quam propria qua; speclet. Licebit ergo civibus luis invi-

cem conUieri : dabitur non cubiculiim piincipis , sed ipsnm

principem ceinei e in publico , in populo scdentem
;
populc

,

cni tocorum quinque millia adjecisti. Auxeras euim nume-

l'uni ejus congiarii facililate, majoremque in poster'mi

Miscipi liberalitatis tues tide jusseras.

LU. Horum unum si pr.iestitisset aliiis, illi jamdudum

I

radialum caput, et média inter deos sedes auro staiel anl

I

ebore , augiislioiibiisque aiis et grandioiibus vicliuiis invo-

< 'iretur. Tu delubra non nisi adoialurus iniras; libi niaxi-

nuis bonor excubare pro lemplis, poslibustiiic prretexi.

Sic fil ut dei summum inler iioniiiics fastigium serveni,

quutn deorum ipse non appelas. Jtaque luaui staluam in

vesiibulo Jovis optimi maximi unam alleramve, et banc
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tre image se voit, une ou deux fois seulement,
dans le vestibule de Jupiter très-bon et très-grand;

encore n'êtes-vous représenté qu'en bronze; tan-

dis que naguère toutes les avenues, tous les de-

grés, tout le parvis du temple, étincelaient d'or

et d'argent, ou plutôt eu étaient souillés; alors

que, mêlés parmi les statues d'un prince impur,

les simulacres des dieux avaient perdu leur ma-
jesté. Aussi ces simples bronzes, si peu nombreux

,

subsistent et subsisteront tant que durera le tem-

ple ; au lieu que ces innombrables statues d'or

ont servi, en tombant, de victimes a la joie pu-

blique. On aimait à briser contre terre ces visa-

ges superbes, à courir dessus le fer à la main , à

les rompre avec la hache, comme si cette ma-
tière eût été sensible, et que chaque coup eût

fait jaillir le sang. Personne ne fut assez maître

de ses transports et de sa tardive allégresse pour

ne pas goûter une sorte de vengeance à contem-

pler ces corps mutilés, ces membres mis en piè-

ces ; à voir ces menaçantes et horribles images

jetées dans les flaiumes et réduites en fusion , afin

que le feu tournât à l'usage et au plaisir des

hommes ce qui les fit si longtemps frissonner d'é-

pouvante. C'est aussi par respect pour les dieux

que vous ne souffrez pas, César, que nos actions

de grâces soient adressées à votre bonté en pré-

sence de votre génie tutéiaire; vous voulez

qu'elles le soient à la face de Jupiter très-bon et

très-grand ; comme si nous tenions de lui tout ce

que nous tenons de vous , comme si tous vos bien-

faits étaient l'œuvre du dieu à qui nous vous

devons. Ce n'est plus le temps où l'on voyait,

sur le chemin du Capitole , d'immenses troupeau \

! de victimes, interceptés, pour ainsi dire, et dé-

j

tournés de leur route, aller tomber en grande
partie devant la plus affreuse image du plus fé-

! roce tyran, pour laquelle le sang des animaux

I

coulaitaussi abondamment que lui-même versait

: le sang des hommes.

aeream, ccrnimus : al paullo ante aditus omnes.omnes
gradus, totaque area bine auro, bine argento., relucebat,

seu potius iioUuebatur, qunni incesti principis stafuis

peimixta deorum simulacra sorderent. Ergo ista> (luidcni

airese et paucaj manent, nianebuulque quanidiu tem|)Iuin

ipsum; illœ autem aurereet innumerabiles strage cl ruina

pubbco gaudio litaverunt. Juvabal iliiderc solo superbis-

simos vulfus, instare lerro, sacvirc securibus, ut si singu-

los ictus sanguis dolorque sequcretiu'. Nomo tam Icmpc-

rans gaudii serreque lailiti.TC:, quin instar uilioiiis vidcrclur

cernere laceros artus, truncatamenibra, posircmo (nues

iiorrendasque imagines alsjectas excoclas(iue llammis, ut

ex illo tcrroïc et niinis in usnni hominum ac vobqitales

ignibus Duitaiontur. Simib rovereulia, Ca'sar, non apiid

gouium tuui bonilali tua' graliasagi, sed apud nuineu

.l(nis opliuii uiaxinii paleris : ilii debere r.os quidqiiid tibi

debeamus, illius , (piod bene faiwas, muncris esse (]ui it;

dédit. Antc quidem ingénies bostiarum grcgrs, per Capi-

lolinum iter magna siii parte velut iiilerçejiti, devcrtttic
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LUI. Tout ce que je dis en ce moment, pères

conscrits, et tout ce que j'ai dit sur les autres

juinces, a pour but de montrer quelle longue

ft funeste habitude avait dépravé et corrompu

le pouvoir , (juand le père de la patrie est venu le

vel'ormer et en redresser les voies ;
d'ailleurs la

louange ne reçoit tout son prix que de la com-

paraison. Kt c'est aussi le premier devoir de la

reconnaissance envers un excellent empereur, de

condamner sévèrement ceux qui ne lui ressem-

blent pas. Ce serait aimer trop peu les bons prin-

ces, (jue de ne pas haïr assez les mauvais. Ajou-

tez (|ue , de tous les mérites de notre empereur

,

il n'en est pas de plus i;rand ni de plus populaire

que la liberté qu'il laisse de faire le procès aux

tyrans. Notre douleur a-t-elle oublié que Néron

acu récemment un vengeur? Eût-il permis qu'on

atlaquàt la mémoire et la vie de ce prince, ce-

lui qui vengeait sa mort? et eût-il manqué de

s'appliquer à lui-même le mal qu'on eût dit de

son pareil? Aussi, César, j'estime à l'égal de

tous vos autres bienfaits , au-dessus même de

plusieurs , le droit que nous pouvons exercer

chaque jour défaire justice , au nom du passé ,

des tyrans qui ne sont plus , et d'avertir par cet

exemple les tyrans à venir, qu'il n'est aucun

lieu, aucun temps qui puisse donner le repos à

leurs mânes , et soustraire les fléaux de la patrie à

l'exécration de la postérité. Ne craignons donc

pas, pères conscrits, de faire éclater nos douleurs

et nos joies : réjouissons-nous des biens présents,

gémissons des maux passés. On doit faire l'un et

l'autre à la fois sous un bon prince. Que ce soit là

ie fond de nos pensées, de nos entretiens , de nos

actions de grâces même , et souvenons-nous que

le plus bel éloge qu'on puisse faire de l'empe-

reur vivant, c'est de censurer ceux d'avant lui

qui méritèrent le blâme : car le silence de la pos-

térité sur un mauvais prince est le signe assuré

qu'il a un imitateur dans le prince qui gouverne.

LIV. Quel était le lieu où n'eût pénétré un

malheureux esprit d'adulation? Les jeux même
et les spectacles s'emparaient du nom des empe-

reurs ; on dansait leur éloge 5 des voix, des airs,

des gestes efféminés le pliaient à toutes les for-

mes d'une avilissante bouffonnerie. Honteux

rapprochement! le prince était loué à la même
heure dans le sénat et sur la scène, par un his-

trion et par un consul ! Vous avez repoussé loin

de vous ces hommages de théâtre. Aussi des mu-
ses sérieuses et l'éternel témoignage de nos anna-

les célébreront votre gloire, bien mieux que ces

louanges d'un moment et ces ignobles flatteries.

Que dis-je ? le théâtre entier se lèvera par véné-

ration pour vous , avec un empressement d'au-

tant plus unanime que la scène gardera sur vous

un plus profond silence. Mais à quels objets s'ar-

rête mon adm.iration, lorsque vous touchez avec

tant de réserve aux honneurs même qui vous

sont offerts par nous , et que souvent vous les

refusez tout à fait? Avant vous , il ne se traitait

pas dans le sénat une affaire si vulgaire , si pe-

tite
,
que tout sénateur appelé à dire son avis

ne fit une digression à la louange du prince. 11

1

s'agissait d'augmenter le nombre des gladia-

teurs, ou d'instituer un collège d'artisans; et,

comme si les limites de l'empire eussent été re-

culées, tantôt nous votions des arcs de triomphe

via coj;cl)anliir;qinim sœvissimi domini atroclssima effi-

gies tanto \iclimainm cnioie coleretur, quantum ipse liu-

niani sanguiiiis profundebat.

LUI. Omnia, patres consnipli, quœ de aliis principi-

hns a me aiit dicuntur aut dicta sunt, eo pertinent ut

ostendam qiiam longa consueludine corruplos deprava-

tosqne mores principalus parens noster reformet et corri-

gat : alio(]uin nihil non paruni grate sine comparalione

laudatur. Pra^terea hoc pr'iiiïmi erga optimum imperato-

rem piorum civium ofticium est, insequi dissiniiles. Ne-

(pie eiiini satisamarint bonus principes, qui malos satis

non oderint. Adjice qnod imperatoris nostri non aliud

amplius ac diflusius meritum est, quam quod insectari

malos principes futnm est. An excidit dolori nostro modo
vindicatus Nero? permilteret, credo, famam vilamque

ejus carpi, qui mortem ulciscebatur; nec ut in se dicta

inlerprelaretur, qu.ic de simiilimo dicerentur. Quareego,

Ca-sar, mnneribusfuis omnibus comparo, multis antepo-

no, quod licet nobis, et in prœterilum, de malis impera-

toribus quolidie \indicari , et futures sub exemplo pnx'-

monere; nuUum locimi , nullum esse tempus quo funesto-

rum principuin mânes a poslerorum exsecrationibiis

conquiescant. Quo constantius, patres conscripti, et dolores

nostros et gaudia proferamus : lœtcmur liis quibus frni-

nuir, ingcmiscamusillis qu.x' patiebamur. Simui utrumque

faciendum est sub bono [irincipe. Hoc sécréta nostra, hoc

sermones, bocipsœ gratiarum actiones agant; memine-
rintque sic maxime laudari incolumem Imperatorem, si

priores secus merili reprehendantur. Nam quum de malo
|

principe posteritacent, manifestum est eadem facereprœ-

sentem.

LIV. Et quis jam locus miserse adulationis manebat

ignarus, quum laudes imperatorum ludis etiam et com- 1

missionibus ceiebrarenlur, saltarentur, atque in omne lu-

1

dibriumefleminatis vocibus, modis, gestibus frangerentur.'

Sed illud indignum, quod eodem tempore in senatu et in

scena , ab histrione et a consule laudabantur. Tu procul a
,

tui cuitu ludicras artes removisti. Séria ergo te carmins,

honorqne a'ternus annalium , non hœc brevis et pudenda
;

pr.Tdicatio colit: quin etiam tanto majore consensu in ve-

nerationem tui llieatra ipsa consurgent, quanto magis de
,

te scena' silebunt. Sed quid ego istud admiror, quum eos
j

qtioqne lionores qui tibi a nobis offeruntur, aut delibare

parcissime, aut omnino soleas recusare? JNihil ante tam
,

vulgare, tam parvum in senatu agebatur, ut non laudibus i

principum immorarentur, quibuscunque censendi neces-
'

sitas accidisset. De ampliando numéro gladiatorum, aut
i

de instituendo collegi') fabrornm consuJebamur; et, quasi
|

prolatis imperii finibus, nunc ingénies arcus excessurosque v

templonmi fastigium titulos , nunc menses etiam, nec hos 1

singulos, nomini Cœsarum dicabamus. Paliebantur illi, et, >

quasi meruissent, laetabantur. AI nunc quis nostruin,



PANEGYRIQUK DE TRAJAIN.

d'une grandeur prodigieuse, et des inscriptions

auxquelles ne suffisait pas le frontispice des tem-

ples, tantôt nous imposions aux mois de l'année,

et à plus d'un à la fois , le nom des Césars : et

ceux-ci le souffraient, ils s'en réjouissaient,

comme s'ils l'eussent mérité. Maintenant qui de

I
nous, oubliant l'objet de la délibération, acquitte

i
en éloges pour le prince ce qu'il doit en conseils?

\ Notre indépendance est l'œuvre de votre modé-

! ration ; c'est afin de vous plaire que nous venons

i au sénat , non pour disputer entre nous de flat-

I terie, mais pour faire et recevoir justice, prêts

à payer à votre franchise et à votre générosité

cette reconnaissance bien légitime, de croire

que vous voulez ce que vous voulez
,
que

vous ne voulez pas ce que vous ne voulez

pas. INous commençons , nous finissons par où

1 on ne pouvait ni commencer ni finir sous un

autre prince. Car si plus d'un s'est refusé,

[comme vous, à des honneurs qui lui étaient dé-

j

cernés, aucun jusqu'à vous n'a été assez grand

jpour qu'on les crût décernés malgré lui. Cette

I

modestie est, selon moi, plus belle que toutes

îles inscriptions, puisque, au lieu d'être gravé

jsur la pierre et sur le marbre , votre nom estins-

icrit dans les monuments impérissables de l'his-

itoire.

LV. Les siècles rediront qu'il fut un prince

comblé de gloire et de puissance, auquel ses con-

temporains ne déférèrentjamais que des honneurs

imédiocres, et souvent n'eu déférèrent aucun. Il

{est vrai que, si nous voulions lutter avec le dé-

jvouement forcé des âges précédents , nous se-

Irions vaincus. Le mensonge est plus fertile en

bnventions que la vérité, la servitude que l'indé-

pendance , la crainte que l'amour. Et d'ailleurs,

quand l'adulation a tari depuis longtemps les

sources de la nouveauté
,

quel hommage dou
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veau nous reste-t-il à vous offrir , si ce n'est d'o-

ser quelquefois nous taire sur vos bienfaits? S'il

arrive que notre reconnaissance rompe le silence

et triomphe de votre modestie , rappelons-nous

quels honneurs nous vous décernons , et quels

honneurs vous ne refusez pas : on verra que ce
n'est point par orgueil et par dédain que vous
rejetez les plus grands

,
puisque vous ne dédai-

gnez pas les moindres. Accepter ces derniers, Cé-

sar, est plus beau que de les refuser tous : les re-

fuser tous serait vanité; c'est discrétion de choisir

les plus modestes. Par ce sage tempérament, vous
servez nos intérêts et ceux du trésor : les nôtres, en
nous mettant à l'abri de tout soupçon, ceux du tré-

sor
, en ménageant ses fonds

, que vous ne sau-
riez pas remplacer par les biens des innocents.

Des statues vous sont donc dressées, telles qu'on
en dressait jadis aux simples particuliers pour
de grands services rendus à l'État. Les images de
César sont de la même matière que celles des
Brutus, que celles des Camilles. Et le motif de
les ériger n'est pas différent : ces grands hommes
chassèrent de nos murailles les rois et l'ennemi
vainqueur; César en chasse et en éloigne la

royauté même et tous les maux qu'éprouvent les

cités captives : s'il y garde le rang de prince,

c'est pour qu'il ne reste point de place à un maî-
tre. Et certes, en considérant votre sagesse, je

suis moins surpris que vous repoussiez ou que
vous n'acceptiez qu'avec mesure ces titres mor-
tels et périssables. Vous sa^ez ou est la véri-

table gloire, la gloire éternelle d'un prince;

où sont les honneurs contre lesquels ne peu-

vent rien, ni les flammes, ni les ans, ni un
successeur. Car les arcs de triomphe, les statues,

les autels môme et les temples, l'oubli les

renverse, et en efface la mémoire; la postérité

les néglige, ou en fait un objet de censure. Mais

anq\iam oblilns ejus de quo refeitiir, censendi officiiim

irincipis honore consiiniit? Tii;e moderatioiiis laus licec

onstaiitia nostra : tibi obseqiiinuir, quod in cuiiam, non
id ceitanien adulationum, sedadusum uiunus(]aejusljtiae

onveniraus; liane simplicitali tuœ veritaliqiie giatiain le-

ituii, lit te, quiv vis velie, qnae non vis nolle credanius.

ncipimus inde,desininius ibi a quo incipi, in quodesini
ub alio jiiincipe non posset. Nam ploroKfnie ex decretis

lonoiibus el alii non reccperiint; nemo anie laiiliis fuit,

it credeieliw, noluisse deci'iiii. Quod ego titiilis omnibus
(leciosins reor, qiiando non tiabihns aut saxis nonien tuuui,

ed monunicnlis îcternœ laudis inciditur.

LV. Ibitinsecida Cuisse principem cui noronti et inco-

inii niinquam nisi modici honores, Sifpius nulH decer-

eientur. Kt sane, si vclimus cuni priorum teniporun)

ecessitale rertaie, vinccniur; ingeniosior est enini ad

vcogitandnin sinuilatio veiitate, servitnsliberlnte, nielus

more. Siniul, quuni jamprideni no\i(asoinnis aduiatione

•nsunipta sil , non ahus eiga te novus Iionor snpoiest,

iiam si ahquando de le taceie au(h'aniiis. Age, si quando
lelas noslia silenlium iiipil el verecundiani luani vieil,

quœ quaiiaqne aut decernimns nos , aut tu non récusas ! ut

appareat non siiperbia el fastidio le ainphssinios lionores

repudiare, qui niinoies non dedigneris. l'ukhrius hoc,

Ca-sar, quam si recusares omnes; nain recusare omncs,
anibilionis; moderationis est, ehgere parcissiinos. Quo
teniperamento et nobis et fcrario consulis : noliis (juideni

,

quod onini libeias suspicione; U'rarioauteni, quod sumpli-

bus ejus adiiibes modum, ul qui exhausluni non sis innocen-

tiiiin bonis repleturus. Stant igitur effigies tua% (piales olini

ob egicgia in renipublicani mérita pri\alis(iicabaulur. Vi-
suntureadem e materiaCa'saiis statua', qua lJrul()rum,(|!ia

Camillorum. Nec discrepat causa: iili euim regcs hoslcui-

que victorem mu'nihiis depuleruiit; liic reguum ipsum,
(piacpie alia cajilivitasgignit, arcet ac .-lubniovet , sedemcpie

ohlinet piincipis, ne sil domino locus. Ac niihi, iiiluenli

sapientiani luani, minus niirum videtur quod inortales

istos eaducos(iue lilulos aut depreceris, aut tem|ieres.'

S(is euim ubi vera piincipis, ubi sempiterna sil gloria,

ubi sinl honores in (pios nihil flammis, nihil senectuti,

nihii succcssoribus ii<eat. Arcus enim et slatnas, amn
eliam lemplaque deniolitur et obscural ohlivio, negh»
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uiu' àmo t|ui nn-prisc l'ambilion , (|ui sait domp-

ter et smunottro nu IVcin un pouvoir sans limites,

;u'(iuiert une gloire (pie le temps même rajeunit,

et n'a pas de plus zèles panétryristes que ceux

à qui l'éloge est le moins commandé. D'ailleurs,

aussitiU qu'un prince est assis au rang suprême,

bonne ou mauvaise, sa réputation ue peut

manquer d'être immortelle. Ce n'est donc pas une

éternelle renommée qu'il doit ambitionner (il

l'aura malgré lui), c'en est une bonne. Or il ne

faut la demander ni aux statues ni aux images,

mais au mérite et à la vertu. Enfin, ne croyons

pas que la figure et les traits du prince, cette

moindre partie de son être , se gravent et se con-

ser\ent mieux sur l'or et sur l'argent que dans

le cœur des liommes. Vous en êtes un heureux

et mémorable exemple, vous dont le front se-

rein et le visage gracieux reviennent dans tous

les entretiens , sont devant tous les yeux , au fond

de toutes les pensées,

LVl. Vous avez remarqué sans doute, pères

conscrits, que depuis longtemps je -ne choisis

plus les traits que je rapporte. C'est le prince
,

en effet, que je veux louer, non les actions

du prince. Des actions louables , le plus méchant

peut en faire; un éloge personnel, l'homme

vertueux peut seul le mériter. C'est donc le com-

ble de votre gloire, auguste empereur, qu'en

vous adressant des remercîments nous n'ayons

rien à déguiser, rien à omettre. Quel est l'acte de

votre gouvernement que la voix d'un panégyriste

soit obligé de passer sous silence ou de toucher

avec précaution? Est-il une heure, est-il un mo-
ment de votre vie qui soit stérile pour la bien-

faisance ou perdu pour la gloire ? tout n'y est-il

pas si accompli, (jue rien ne peut mieux vous louer

que la siaiplicité d'un récit fidèle ? C'est ce qui

fait que mon discours s'étend presque sans cne»

sure, et ce n'est pas encore l'histoire de deux an-

nées. Que de choses j'ai dites de votre modéra-

tion, et combien plus il m'en reste à dire ! Ainsi

vous reeûtes un second consulat
,
parce qu'un

prince et un père vous le déférait; mais quand

les dieux, en laissant dans vos seules mains le

pouvoir suprême, vous eurent rendu maître de

vous comme du monde , vous en refusâtes un

troisième, que vous pouviezsi dignement remplir.

C'est beaucoup d'ajourner un honneur; c'est

plus encore d'ajourner la gloire. Lequel ad-

mirerai-je du consulat que vous avez exercé , ou

de celui que vous n'avez pas reçu? Vous n'avez

pas exercé le premier dans le repos de la ville,

au sein d'une paix profonde , mais en face des

nations barbares , comme faisaient autrefois ces

grands hommes qui changeaient la robe pré-

texte pour le manteau de général , et marchaient

avec la victoire à la découverte de terres incon-

nues. Il était honorable pour l'empire, il était

glorieux pour vous, de voir nos amis et nos al-

liés paraître à vos audiences dans leur patrie,

au milieu de leurs propres foyers : scène impo-

sante, où l'on revoyait après plusieurs siècles le

consul assis sur un tribunal de gazon, et, pour

décoration, non-seulement les faisceaux , mais

une enceinte de lances et d'étendards. Tout re-

levait la majesté du juge, les costumes variés de

ceux qui l'imploraient, et ces voix étrangères,

et ces discours si rarement compris sans l'aide

d'un interprète. Il est grand, il est beau de ren-

dre la justice aux citoyens; combien plus delà

rendre aux ennemis ! de siéger dans la paix in-

altérable du Forum ; combien plus d'asseoir sa

chaise curule et d'imprimer les pas d'un vain-

queur dans des campagnes sauvages! de sur-

git carpltque posteritas : contra conteniptor ambilionis,

cl infiiiitœ potcstatis domilor ac fienator animus ipsa ve-

tiistalc florescil; necabiillis magislaudatur, qiianiquibus

ininime iieccsse est. Praeterea, utqiiisque faclus est pi in-

ceps, cxtoniplo fama ejus, inccrliim bona an niala, cete-

riim .Ttenia est. Non eigo perpétua principi fama, quoe

invitum manel, sccl bona concupiscemla est. Ea i)orro

non imaginibiis ei slafuis, sed virtnte ac meritis proroîi'a-

lur. Oi'iiiftiani Icviora Ii.tc, fomiam prinf ipis fignratiiqne,

non aiinini nicliiis vel argentiim, (juain tavor boniiiiiim

exprimât teneatqiie. Qiiod quidem prolixe tibi cumulale-
qiie contingit, cujiis la'lissinia Cacies et amabilis viiltiis in

omnium civinm ore, oculis, animo sedet.

LVl. Adnolasse vos credo, patres conscripli
,
jamdu-

^
duni me non eligere quœ referain. Proposilnni est enim
mihi principeni laiidare, non principis facta. Nam lauda-

biiia milita eliam mali Caciunt; ipse laiidari, nisi optimiis,

non potesl. Quare non alla major, iirperalor auguste, glo-

ria tua, quani qiiod agentibus tihi gratias iiiliil velaiidum
est, nihil omittendum est. Quid est enim in priiicipatu

tuo, qiiod cujuscpiam prœdicatio vel transilire vel piu'ter-

yelii debcat ? quod moment um, quod immo temporis pun-

ctum aiit bene.ncio stérile, aut vacuum laude.' Non omnia ;

ejusmodi, ut is optime te laudasse videatiir, (jui narrave-
|

ritfidelissime? Que fit ut prope in immensum diffundatur
|

oraiio mea, et necdum de biennio loquor. Quam multa
^

dixi de moderatione, et qiianto plura adluic restant! ut ,

illud
,
quod s(!cnndum consulatum recepisti, quia princeps

j

et pater defeiebat; at, poslqnam ad te impeiii siimmam, '

et quum omniHiii rerum, tum etiam tui potestalem dii
]

transtulenmt , tertium consulatum recusasti, quum agere ;

tam bonum consulem posses. Magnum est diCferre bono-
j

rem; gloriam, niajus. Gestum consulatum mirer, an non ,

receptum? geslum non in lioc urhis otio et intimo sinu ,

pacis, sed jiixla barbaras gentes , ut illi solebant quibus

erat moiis paludamento mulaie praetextam, ignotasque
|

terras Victoria sequi. l^iilcbrum iinperio, gloiiosum tibi» 1

(]uum te socii alque amici sua in patria, suis in sedibus

adierunt. Décora faciès! consulis, multa post seciila, tri-

bunal viiidi cespite exstructum, nec fascium fantiim, sed

pilornm signorumque bonore circumdatiim. Augebant ma-
j

jcstatem praesidentis diversi poslulantium babitus, ac di.<- s

sonae voces, raraque sine interprète oratio. Magnificiim
j

est civibus jura
,
quid bostibus reddere.' speciosuin certain.
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veiller, exempt de périls et d'inquiétude, des ri-

ires menaçantes ; combien plus de braver les fré-

missements du barbare , et de renvoyer la ter-

reur chez l'ennemi, moins par l'appareil de la

guerre que par le spectacle majestueux de la

toge ! Aussi n'était-ce pas devant vos images,

c'était en votre présence, en parlant à vous-

même, qu'on vous saluait impemtor;e\. ce nom,

que d'autres ont obtenu pour avoir subjugué les

ennemis, vous le méritiez en les méprisant.

LVII. Telle est la gloire du consulat que vous

avez rempli ; venons à celui que vous avez différé.

Vous arriviez à peine au rang suprême , et, comme
si la mesure de vos honneurs était comblée, et

que vous eussiez déjà un motif d'excuse, vous

refusez une dignité que de nouveaux empereurs

enlevaient à des consuls désignés. On a vu même
un prince, à la veille de sa chute, reprendre ce

qu'il avait donné, et arracher à son possesseur

un consulat dont le temps était presque fini. Ainsi

donc cette magistrature
,
que des hommes nou-

vellement parvenus à l'empire, ou près de le

quitter, convoitent assez pour la ravir à d'autres,

vous la cédez à de simples particuliers, quoi-

qu'elle soit libre et vacante. Était-ce trop ou d'un

troisième consulat pour vous, ou d'un premier

pour le prince? car si vous êtes entré au second

déjà empereur, c'était sous un empereur aussi;

et, soit comme honneur, soit comme exemple,

on ne peut vous compter de celui-là que votre

obéissance. Oui, une cité qui a vu des consuls

cinq ou six fois réélus (et je ne parle pas de ceux

que faisaient la violence et le tumulte dans les

derniers temps de la liberté expirante; je parle

de ces illustres laboureurs auxquels on allait por-

ter les consulats au fond de leurs campagnes),

cette même cité a vu le prince du genre humain

fori pacem, quid imnianes campos sella cmuli viclorisque

vestigio premeie? imminere niinacibus ripis tiitum qiiie-

lunique; quid speinere baibaios fremitus, iioslilemque

Irriorem non armonim magis, qiiam togaïuni ostentatione

«ompesceie? Itaque non te apiid imagines, sed ipsum

l'i;t'senlem audientenique consaliilabant imperatorem,

immenque, quodalii doniilis lioslibus, tu contemptis me-

niiare.

LYII. Ilœc lausacti consulatus; illa dilati,(piod adbuc

iiiilio principatus, ut jam excusatns honoribus et expletus,

ii'nsulalum recusasti, quem novi imperatores destinatum

.iliis in se transfeiebant. Fuitetiani qui , in piincipaUis sui

fine, consulatum, quem detleiat ipse, magua ex parte

jiuii gcstum extorqueret et raperet. Hoc eigo iionore, quem
t't incipier.tcs principes et desineiites adeo concuiiiscunt

i.'t auleranl, lu , otioso ac vacante, privatis cessisli. Invi-

(liosusne erat aut tibi teitius consulatus, aut princ ijii pri-

itiMS? Nam secimdum imperator quideni, sub inipcratore

t.unen inisti; nibilque imputari in co vel iionoii potcst vel

cxcmplo, n'si obsequiuni. Ita vero qu<e civitas quinquies,

atipie etiam sexies consules > idil , non illos qui , oxspii ante

j.Hii liberlate, per viniactuniullnni creabantur, sed (juibus

("isitis et absenlibus in nna ?.ua consulatus tVicliantur,
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refuser, comme trop ambitieux, un troisième con-
sulat : tant vous surpassez en modestie les Pa-
pyn'us et les Quintius, vous Auguste, vous César
et Père de la patrie! Mais ces vieux Romains',
c'est la république qui les appelait : etvous n'est-

ce donc pas aussi la république ? n'est-ce pas le

sénat? n'est-ce pas le consulat lui-même, qui,
porté par vos nobles épaules , croit en quelque
sorte s'élever et grandir ?

LVIII. Je ne vous mettrai pas en parallèle

avec celui qui
,
par une suite non interrompue de

consulats, avait fait de tant d'années comme une
seule et longue année. Je vous compare à ceux
dont on peut dire qu'ils ne se sont jamais donné
les consulats qu'ils ont eus. Le sénat voyait un
de ses membres consul pour la troisième fois,

quand vous refusiez un troisième consulat. Nos
suffrages imposaient donc à votre délicatesse un
bien pénible sacrifice, en voulant que, prince,
vous fussiez autant de fois consul que l'un de vos
sénateurs ! Homme privé , c'eût été déjà trop de
modestie que de vous en défendre. Pour lefils d'un
consulaire, d'un triomphateur, est-ce s'élever que
de devenir une troisième fois consul ? cet honneur
ne lui est-il pas dti? n'est-il pas mérité par le seul

éclat de sa naissance? De simples citoyens ont
donc eu le privilège d'inaugurer l'année et d'ou-

vrir les fastes! et ce fut un nouveau signe du re-

tour de la liberté, que Rome eût pour consul un
autre que César. Ainsi à l'expulsion des rois

commença une année libre; ainsi la servitude

bannie fit entrer dans les fastes des noms étran-

gers aux grandeurs. Que je plains l'ambition de

ceux qui étaient toujours consuls, comme ils

étaient toujours princes ! Peut-être, au reste, était-

ce moins de l'ambition qu'une maligne et basse

jalousie, d'envahir ainsi toutes les années, et de

in bac civitate terlium consulatum princeps generis iui-

niani, ut pia'giavem , recusasti P Tantone Papyriis etiam

cl Quintiis moderatior Augustus, el C'a\sar, et Pater patrire?

Al illos respublica ciebat : quidi* te non eadem respublicai*

non senatus.-" non consulatus ipse, qui sibi luis liumcris

attoUi et augescere videtm?

LVIII. Non le ad exemplar ejus voco, qui continiiis

consulalibus fecerat longum quemdam el sine discrimim;

annum : bis te conf'ero, quos cerlum est, quoties cou'^ulcs

fuerunt, non sibi pr.rstitisse. Kralin senatu ter consul

,

quum tuteitiuni consulatum recusabas. Onerosum ncscio

quid verecundiae tuœ consensus nostcr indixerat, ni ptiii-

ceps loties consul esses, quolies scnalor tuus! Nimia nm-

dcstiaistud, etiam pri\alus, récusasses. An consularis

viri triumpiialisque lilius, quum tertio consul creatui,

ad.scendil.^ non debilum lioc illi , non vel sola genoiis cl,i-

ritate promeritum.^ Coiiligil eigo privatis aperire annum,

fastosque rcserare; et Iioc quoqiie reddilœ libertatis imii-

cium fuit, quod consid alius quam Cœsar essct. Sic exat •

lis regibus co'pil liber anuus : sicolim serviliis puisa pri-

v;'.la l'aslis nomina induxit. iMiseros amliiliouis, qui ita

consules scmper, ut seniper principes cran' I Quampiam

non ambilio magis quam livor el nialignilas \ideri potest,
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lu- tiiinsmcltre que flétri et privé de son premier

lustre eet homuur suprême de I;i pourpre eonsu-

laire. Mais, en vous, quedois-je admirer d'al)ord,

ou de la iirandeur d'ànie, ou de la modestie ,
ou

de la générosité? Ce fut grandeur d'âme de refu-

ser un honneur que tout le monde désire, mo-

destie de le eedor, générosité d'en jouir par au-

trui.

LI\. Mais il est temps de vous rendre, afin

que le consulat, accepte, exerce par vous, en

devienne plus auguste. On ne saurait que penser

d'un refus trop constant; ou plutôt on penserait

que vous trouvez cet honneur indigne de vous.

Sans doute vous l'avez refusé comme infiniment

grand ; mais c'est une chose que vous ne persua-

derez à personne , si vous ne finissez par l'accepter

un jour. Lors(iue vous priez qu'on ne vous érige

ni arcs de triomphe, ni trophées, ni statues,

votre réserve est excusable : c'est à vous-même

que ces monuments sont offerts; ici , au contraire

,

nous vous supplions d'apprendre aux futurs em-

pereurs à renoncer à l'inaction, à suspendre un

peu leursjouissances; à se réveiller pour quel-

ques instants , aussi courts qu'ils voudront, du

sommeil où s'endort leur félicité; à revêtir cet^e

robe prétexte qu'ils ont prise pour eux quand ils

pouvaient la donnera d'autres; à s'asseoir sur

cette chaise curule qu'ils s'obstinent à garder ; à

être, en un mot, ce qu'ils ont souhaité d'être , et

à ne plus vouloir devenir consuls seulement pour

l'avoir été. Vous avez exercé
,
je lésais, un se-

cond consulat; vous pouvez le compter aux

armées , aux provinces , aux nations étrangères
;

à nous, vous ne le pouvez. Nous avons appris

que vous aviez rempli dans toute leur étendue

les devoirs d'un consul; mais nous n'avons fait

omnes annos possiilere, sunimuniqiie illiid puipiira! dé-

çus non uisi piu'cerptum pra'llorat unique Iransmittere.

Tuani vero magnanimitatem, an modestiam , an benigni-

tatem prius mirer? Magnanimitas fuit expctilo semper tio-

norealjstincie, modestia cedere, benignitas per aliosfrui.

LIX. Sed jani teini)us est te ipsi consulatui piœstare , ut

niajorenieuni suscipiendo gerondoque facias. Nam sœpins

recusare, ambiguani, ac potius illam interpretaliouem

liabet, tanquani niinorem putes. Tu quideni ut maximum
recusasti ;sed lioc peisuadere nemini potens,nisialiqnando

et non recusavoiis. Quum aicus, quum tropœa, quum sta-

tuas deprecaris, tiibuenda est verecundiœ lii;e veuia ; illa

enim sane tibi dicantur. ]Nuncvero postulamus ut futures

principes doccas inertiœ renunciare, pauilisper delicias

diiTerre, pauilisper et saltem ad brevissimum tempus, ex

illo felicitatis somiio velut excitâtes, induere praUextam,

quam, quum dare possent, occuparint; adscendere curu-

lem quam drtiiicant ; esse denique quod concupinrnnt,

nec idée taulum vcUe consules lieri, ut fuerint. Gessisti

alterum consulatum, scio : illum exercilibus, illum pro-

vinciis, illum etiam exleris gentibus peteris imputare;

non potes nobis. Audivinuis quidem te omne munus con-

Bulis obiisse; sed audivimus. Diceris justissimus, buma-
ni8simus, patientissimus fuisse; sed diceris. .-Equum est

que l'apprendre. On dit que vous fûtes le plus

juste, Icplus humain, le plus patient des hommes
;

mais on ne fait que le dire. L'équité veut que nous

en jugions une fois par nous-mêmes et sur le té-

moignage de nos yeux , au lieu d'en croire tou-

jours les bruits publics et la renommée. Jusques

à quand ap])laudirons-nous de loin à des vertus

absentes? Qu'il nous soit permis d'essayer si ce

second consulat ne vous aurait pas donné quelque

orgueil. L'espace d'une année peut apporter de

grands changements dans les mœurs des hommes,

de plus grands dans celles des princes. L'école

nous enseigne que quiconque possède une vertu

les réunit toutes : nous désirons cependant savoir

par expérience si c'est encore aujourd'hui la môme
chose qu'un bon consul et un bon prince. Car,

outre la difficulté d'embrasser à la fois deux pou-

voirs également souverains, il y a entre le con-

sul et le prince une sorte d'opposition : ils doivent

s'attacher autant qu'il est possible, le prince à

ressembler à un simple citoyen , le consul à n'y

pas ressembler.

LX. Je vois d'ailleurs que la principale raison

qui vous fit l'an dernier refuser le consulat,

c'est que , absent , vous ne pouviez en remplir

les fonctions. Aujourd'hui que vous êtes rendu à

Rome et aux vœux publics
,
pouvez-vous, mieux

qu'en l'acceptant , montrer à tous combien étaient

grands les biens dont nous regrettions de ne pas

jouir? C'est peu que vous veniez au sénat , si vous

ne le convoquez
; que vous assistiez aux séances

,

si vous ne les présidez; que vous entendiez les

votes, si vous ne les recueillez. Voulez-vous

rendre à cet auguste tribunal des consuls son

antique majesté , montez-y. Voulez-vous établir

solidement le respect des magistrats , l'autorité

aiiquando nos judicio nostro, nostris oculis , non famœ

semper et rumoribus, credere. Quousque absentes de ab-

sente gaudebimus.' Liceat expeiiri an aliquid superbiae

tibi ille ipse secimdusconsulatus attulerit.Multumin com-

mutandis moribus bominum inedius annus valet; in prin-

cipuni
,
plus. Didicimus quidem , oui virtus aliqua contin-

gat,emnes inesse; cupimus lamen experiri an nunc quo-

que una eademqueres sit, bonus consul et bonus princeps.

Nam prœter id quod est arduum, diias, easque sumnias,

simui caperepotestates, tum inestutriciue nonnul!a divcr-

sitas, quum principem quam simillimum esse privafo,

consulem quam dissimillimum deceat.

LX. At(iue ego video proximo anno consulatus recii-

sandi banc praecipuam fuisse rationem
,
quod eum absei'S

gerere non poteras; sed, jam urbi votisque publicis reddi-

tus, (|uid est in quo magis sis approbaturus, quœ quanla-

que fuerint qu.ie desiderabamus? Parum est ut in curiam

venias, nisi et convoces; ut iiiteisis senalui , nisi et prx'-

sideas; nt censentes audias , nisi et perroges. Vis illud aii-

gustissimum consulum aiiquando tribunal majestati suœ

reddere? adscende. Vis constare reverentiam magistrali-

bus , legibus auctoritatem , modestiam postulantibus.' adi,

Quod enim interesset reipubiicœ, si privatus esses, con-

sulem te babercl tantum, an et senatorem ; lioc nunc scilo
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des lois
,
le ton mesuré des lequètes

; donnez au-
^

LXJ. Je nie croyais transporté au sein de lan-
dieuce. Autant la république trouverait de ditïé-

|
tique sénat, lorsque je vous voyais, à côté dun

rence,si vous étiez homme privé, à vous avoir
j

collègue trois fois consul, prendre' l'avis d'un
pour consul seulement, ou pour consul et séna- consul une troisième fois désigné. Que ces deux
teurà la fois

;
autant elle en trouve maintenant

^

hommes étaient grands alors, et que vous étiez
à vous avoir seulement pour prince, ou pour

prince et consul tout ensemble. Vaincue par tant

et de si fortes raisons, la délicatesse de notre

prince, après une lonjiue résistance, a cédé ce-

pendant; mais comment a-t-ellecédé? 11 ne s'est

pas fait régal des particuliers, ce sont eux qu'il

a faits ses égaux. Il a reçu un troisième consukit,

pour en donner un troisième. Il savait que la mo-

destie
,
qu!"; la bienséance ne permettraient à per-

sonne d'être trois fois consul, si lui-même ne l'é-

tait une troisième fois. Cet honneur, que les prin-

ces accordaient jadis (encore bien rarement) aux

compagnons de leurs guerres et de leurs périls,

vous l'avez déféré à des hommes distingués sans

doute, et qui avaient bien mérité de vous, mais

seulement dans la paix. Le zèle de tous deux tt

leur vigilance vous imposaient des obligations

,

César; mais il est rare, il est presque inouï qu'un

prince se croie lié par les services reçus , ou , s'il

croit l'être
,
qu'il en aime l'auteur. Vous , César,

vous devez, et vous payez votre dette. Mais, en

donnant des troisièmes consulats, vous pensez

moins faire l'action d'un grand prince, que celle

d'un ami qui n'est pas ingrat. Bien plus, en

mesurant la récompense à votre fortune, vous

agrandissez les services les plus médiocres : il

semble que vous ayez reçu autant que vous ren-

dez. Que vous souhaite'rai-je pour prix de cette

bouté, si ce n'est de mériter et de devoir tou-

jours de la reconnaissance , en sorte que l'un

doute quel est le plus désirable pour vos citoyens,

d'être les débiteurs ou les créanciers de votre gé-

nérosité?

grand vous-même! La hauteur des corps, à quel-
que degré qu'elle s'élève , décroît à côté de corps
qui les surpassent; de même aussi les plus subli-

mes dignités s'abaissent auprès du rang où vous
êtes assis, et, plus elles sont près d'atteindre à
votre grandeur, plus elles semblent déchoir de
celle qui leur est propre. Vous n'avez pu sans
doute, malgré votre désir, élever jusqu'à vous ces
nobles magistrats; toutefois vous les avez placés
si haut, qu'ils paraissaient au-dessus des autres
autant que vous-même étiez au-dessus d'eux.

Quand vous n'auriez donné qu'un troisième con-
sulat pour l'année où vous reçûtes le vôtre , ce
serait encore la preuve d'une grande âme : Car
si c'est le privilège des heureux de pouvoir tout

ce qu'ils veulent, c'est le propre des magnani-
mes de vouloir tout ce qu'ils peuvent. Honneur
au citoyen qui a mérité d'être une troisième fois

consul! deux fois honneur au prince sous lequel

il l'a mérité! grand et mémorable est le nom
de qui reçut une telle récompense

; plus grande
est la gloire du rémunérateur ! Que sei-a'-ce si

par le double présent d'un troisième consulat,

vous communiquez à deux collègues à la fois la

sainteté qui vous consacre? car l'on ne peut dou-
ter qu'en prolongeant votre consulat vous n'ayez
voulu surtout en embrasser deux autres, afin

que plus d'un magistrat vous eût pour collègue.

Ces deux consuls avaient reçu naguère cette di-
gnité de votre père, ce qui était presque la rece-

voir de vous
; l'un et l'autre voyait encore devant

ses yeux l'image des faisceaux qu'il venait de
renvoyer; l'un et l'autre crovait entendre réson-

iiileiesse, principein le liabeat lanlum, an et consulem.

Histot lantisque ratioiiil)ns,(iiianquani niultum leluctala,

Vfrecundia piincipis nostii taiulem cessit Al qiiemadniodum
ct'ssit? Non sent, privalis, sed ul privatos sihi pares faceret.

Ilecepit enim teitiuni consiilatum, utilaret. Novcrat niode-

rationem hominum, noverat piidorem,qui non sustinereiit

leilio consulesesse, nisi cuni terconsule. Dellornm istiid

sociis olim
,
pericuioi um consoitibus parce lanien liibue-

l)atur, quod tu singularibus viiis, ac de te qiiidem bene ac
lortiter meritis pra^stilisti , sed in toga merilis. Utriusqiie

• lira, ulriusque vigiiantia obstrictiis es, Ca'sar. Sed in

principe raruni ac prope insolitum est, ut sepiitet obliga-

Inm; aut,si putet, ainel. IJebes ergo, Caesar, et soi vis.

Sed, qunm ter tonsiiles lacis, non tibi magnns princeps,

fi'd non ingraUis aniicus videris. Qiiinetiani (lerqnani nio-

dica qu;j'(iani civiuni mérita forlunic tiiœ viribus in majus
exlollis. EHicis enini ut lanlum tibi quisque pneslitisse

videatur, quantiun a te rccipit. Quid isli benignitati pre-

' or, nisi ut semper obliges, obligeris; incerlumque facias

iilriim magis expédiai civibus luis debere libi, an pra'sli-

ii-je?

LXI. Equideni iilnm aniiqunni senatinn conlueri vide-
bar, quum, terconsule assidente, lerlio consulem desi-

gnatum rogari sentenliam cernerem. Quanti tune illi!

qiiantusque lu! Accidit quidem ut corpora (piamlibet ar-

dua et excelsa procerioribus admola decrescaiit; item ut

altissimae civium dignitales collatione l'asligii lui «piasi

deprimantur, quantoque propius ad niagnitudineni luam
adscenderint , lanlum eliam a sua dt'sccn<lisse videantin-.

lllos tarnen lu, (luanqiiamnon potuisli libiaquarc, (iiiimi

velies , adeo in eflitocdllocasti , ut lanlum ^up('r celcros,

quantum inl'ra le, cerncrentur. Si miius tcrlimn consii-

latum eumdem in annum , in ipiem tuum, contulisscs,

ingentis animi spécimen iiaberetur. Il enim lelicilatisesl,

quantum VL-lis, posse; sic magniludinis, veile (juanluni

possis. Laudaiidiis quidem et ille (luilerlium consula'.iun

meruil; sed magis, sid) quo meruit : magniis memoian-
dusque (pii taidiim |)raMnium cepit; sed major, qui ca-

picnti dedil. Quid , (juod duos parilerlcilio con.sulalu cid-

legas lui sanclilale decorasii? ul sil neuiini dubiuin, banc

libi pra'cipuam causam fuisse exiendcndi considalus lui,

ut duoruni consulalus amplecleiclur, et collogain le non
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ner encore à ses oreilles le cri solennel du licteur

annonçant sa présence; et voilà de nouveau la

cliaise fiirulc, de nouveau !a pourpre consulaire.

Ainsi autrefois, lorscfur iVnnemi était aux por-

tes, et que la republiciue en péril demandait un

défenseur éprouvé par les dignités, on rendait,

non pas le consulat aux niémes hommes , mais

les mêmes hommes au consulat. Admirable vertu

de votre munifieenee, dont les grâces produisent

les mêmes elïets que la nécessité ! Deux sénateurs

viennent de dépouiller la robe prétexte; qu'ils la

reprennent : de renvoyer leurs licteurs; qu'ils

les rappellent : de recevoir les félicitations de

leurs amis; que ces amis, à peine congédiés, se

hâtent de revenir. Est-ce bien le conseil d'une

volonté humaine, est-ce l'œuvre d'un pouvoir

humain , de renouveler les joies, de recommencer

lallégresse , de ne donner aucun relâche aux fé-

licitations, et de ne laisser entre deux consulats

que l'intervalle nécessaire pour que le premier

soit fini? Agissez toujours de la sorte ; et puissent

dans ce dessein votre cœur ou votre fortune ne

se lasser jamais! Donnez à beaucoup de citoyens

des troisièmes consulats ; et, lorsque beaucoup

eu auront reçu
,

puisse-t-il en rester davantage

qui en méritent encore !

LXII. Une faveur accordée à l'homme qui en

est digne cause toujours à ceux qui lui ressem-

blent autant de joie qu'a lui-même. Mais telle est

l'impression particulière produite par le choix de

ces deux consuls, non sur quelques membres

seulement, mais sur le corps entier du sénat,

qu'il n'est pas un sénateur qui , dans l'illusion de

son enthousiasme, ne croie avoir personnellement

uni daret. Ulerque nnper ronsulatr.ni altervini f;essprat, a

pâtre Uio, id e5.t,(]iiantoniimis (iiiama tcîdatum; utriiis-

que adliiic oculis paullo aille dinùssi fasies oberrabanl;

ulriiisqiie soicmnis illc lictoriim et praenunciiis clamor

auiiliiisiii';o(leral;(]\niniiiirsn><c!i!u!i.s,iursusque[)urpuia:

ut olim, quuni lioslis in proximo, et iu summum discri-

inen adducla rcspiibiira exportum lionoiibus virum pos-

ceret, non consulafiis bominious iisdem , sed iidem honii-

ues cousulatibus reddebanliir. Tanta tilji bcnelaciendi vis,

lit induluentia Uia nécessitâtes .Tmuletur. IModo pra:'lcx-

las exuerant; résumant : modo iictoies abiic jusserant;

levorent : modo gratnlanles amici recesserant; reveilan-

lur. Ilominisne istud ingeniiimest, boininis poleslas, le-

novare gaiidia, redintcî:;rare iœtiliam , iiullam requiem

;;ratulalionibus dare, neque alla repelendis ( onsiilatibiis

inlervalla permiltere, nisi dum (iniiintur? Facias isla sem-

per, necunquam in iioc opère autanimus liuisaiil (orfuKva

lassetur : des (jiiaui pbiiimis lerlios consulaliis; et, qinim

]ihirimis tcrtiosconsulalus dcderis, semper tamen pluies,

qiiibus deljcas dare, siipeisint.

LXU. Omnium quidembeneficiorum, qure nieientibus

Iribiiiuitiir, non ad ipsos p,audium majus , (luam ad simiies

redundat; prœcipue tamen ex lioium consulalu, non ad

{«lU-m aliquam senatus, sed ad totum senafum, tanla

J.ttitia
, ervenit, ni eundeni bonorem omnes sibi et dédisse

et accepisse videaritur >'empe enim bi s\int quos senatus,

donné ou reçu le même honneur. Ces deux con-

suls sont en effet les hommes que le sénat choisit

les premiers , lorsqu'il chercha les meilleurs ci-

toyens pour les charger de la réduction des dé-

penses publiques. C'est là, oui, c'est là ce qui

les a placés si avant dans l'estime de César.

N'avons-nous pas assez éprouvé que toujours la

faveur du sénat est, auprès du prince, ou utile ou
nuisible? Avons-nous oublié que naguère il n'était

pas d'arrêt de mort plus certain que cette pensée

de l'empereur :« Cethomme est estimé, cethomme
est chéri du sénat? « Le prince haïssait ceux que

nous aimions, et nous ceux qu'il aimait. Mainte-

nant le prince et le sénat disputent de tendresse

pour le plus digne; ils se l'indiquent mutuelle-

ment , ils l'adoptent sur la foi l'un de l'autre ; et, ce

qui est la meilleure preuved'im amour réciproque,

ils aiment les mêmes personnes. Vous pouvez

donc, pères conscrits, favoriser sans déguise-

ment, chérir sans contrainte. Il n'est plus besoin

de cacher l'amour, de peur qu'il ne nuise ; de

dissimuler la haine, de peur qu'elle ne serve.

César approuve ce que le sénat approuve, con-

damne ce qu'il condamne; présents, absents,

vous êtes toujours ses conseils. Il a fait une troi-

sième fois consuls ceux que vous aviez élus, et

dans l'ordre où vous les aviez élus : acte mémo-
rable

,
qui vous honore également , soit que vos

affections s'accordent avec celles du prince, soit

qu'il donne la préférence aux vôtres sur les sien-

nes. Des récompenses sont proposées aux vieil-

lards; aux jeunes gens , des exemples : qu'ils vi-

sitent, qu'ils fréquentent les maisons illustres;

elles sont ouvertes , on y entre sans péril. La dé-

quum pul)licis sumptibus minuendis optimum quemquc
piieliceret, clegit, et quidera primos. Hoc est igitur, hoc

estquod penilus illos animo Cajsaris insinuavit. Anparuni

sa?pe expert! sumus banc esse rerum couditionem , ut se-

ualus tavor apud principem aut prosit aiit noceat? Nonne

paullo ante nibil magis exiliale erat, quam illa principis

cogitatio, « Hune senatus probat; bic senatiii carus est? »

Oderat (luos nos amarennis; sed et nos, quos ille. Nunc

inter principem senalunique dignissimi cujusque caritate

certatur; demonstramus invicem, credimus invicem,

quodque maximum amoris mutui signum est, eosdem

amaauis. Proinde, patres conscripti, favete aperle , diligite

constanter. Non jam dissimulandus est amor, ne noceat;

non premendum odium, ne prosit. Eadeni Ca'sar, qua;

senatus, probat improbatque; vos ille prsescnfes, vos

etiam absentes in consilio babet. Tertio consules fecit quos

vos elegeratis , et fecit boc ordine quo electi a vobis erant.

Magnus utcrque bonor vester, sive eosdem maxime diligil

quos scit vobis esse carissimos , sive illis neminem pra.'-

fert
,
quamvis aliquem magis amct. Proposila siint senio-

ribus prœmia, jiivenibus exempta; adeant, frequenteni

securas tandem ae patentes domos. Quisquis probatos se-

natui viros suspicit, bic maxime principem promeretur.

Si])i enim accrescere putat qiiod cuique adsirualur; nui-

lamque iu eo gloriam ponil, quod sit omnibus major, nisi

,, maximi fuerint quibus nvijnr est. Peista, C';esar, in isU
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férence pour ceux qu'estime le sénat est le plus

sûr moyen de se concilier le prince. Sa grandeur

lui paraît s'accroître de ce que chacun acquiert

de grandeur; et il ne mot aucune gloire à être

au-dessus de tous, si ceux au-dessus desquels il

est ne sont placés très-haut. Tersistez, César,

dans ce généreux système, et jugez-nous sur le

témoignage de notre renommée. N'ayez d'oreil-

les, n'ayez d'yeux que pour elle. Repoussez les

Jugements clandestins, et ces insinuations se-

crètes , dangereuses surtout pour qui les écoute.

Il vaut mieux s'en rapporter à tous qu'à un seul.

Un seul peut surprendre ou être surpris
; jamais

personne n'a trompé tout le monde, ni tout le

monde
,
personne.

LXIII. Je reviens maintenant à votre consu-

lat, sans omettre toutefois des circonstances qui

se rapportent à ce consulat, quoiqu'elles l'aient

précédé. Je vous louerai donc, avant tout, d'a-

voir assisté en personne à votre élection , candi-

dat non de la dignité consulaire seulement, mais

de l'immortalité et de la gloire, et auteur d'un

exemple fait pour être suivi des bons princes

,

admiré des mauvais. Vous avez paru devant le

peuple romain sur l'ancien théâtre de sa souve-

raineté ; vous avez essuj'é jusqu'au bout la lon-

gue formule des comices, et toute cette cérémo-

nie qui n'était plus une vaine dérision ; vous avez

été fait consul , comme un de ceux que vous pre-

nez parmi nous pour les faire consuls. Quel est

celui de vos prédécesseurs qui a rendu cet hon-

neur ou au consulat, ou au peuple? Los uns,

languissamment assoupis, et gorges encore du

repas de la veille , attendaient les nouvelles de

leurs comices : les autres ne dormaient pas sans

doute; ils veillaient, mais c'était pour concerter,

ratione piopositi, talesque nos crede, qiialis fama cujusque

est; liuic aines, Iniic oculos intende. Xe rcspexciis clan-

destiiiasexislimatioiies, nullisque magisquani audientil)us

insidianles siisunos. Melius omniîms qnani' sinsulis cre-

ditnr. Singuli cnim decipeie et decipi possunt; nemo om-
iit's , nemincni omnes fefelleiunt.

LXIII. Reveitoijainadconsulatiim tuum, etsisiuUquae-

(lam ad consulaluni qnidem peilinentia, ante consiilatnin

lameu; in piiniis qnod comitiis tuis interCuisli, candidatns

non consnlatns tanlnm, sed imnioilalitatis ft ijloria^ , et

l'xeinpli quodsequcrenliirboni prir;ci(ies,mali niiiarenlnr.

Viditte popnlusromanusin illa veteic potestalis sua; sede :

perpessns es longuni illud caniien comitiorum, nec jam
iiridendam morani ; consulque sic factus es, nt nnns ex

nobis, quos facis consiiles. Qiiotusfpiisipic piincipnni an-

tecedentiinn honoreni isluni aut consulalni iiabuit, aut

populo? Non alii, maicidi sonino, liesternaqne ciriia re-

dundanles, coiriilioruni suorum nnncios opperiebantur?

Alii sane porvigiles et insonines, sed intra cubilia sua illis

ipsis consi'lihus , a quibus consnies renunciabantur, exsi-

lia et cTdeni niacliinabantiir. O prava et inscia verse ma-
joslatis ambitio, concupiscerc bonorem qucni dedigneris;

dedignari qnem concupieiis; (pnnncpie ex proxiniishorlis

cawipum et comilia prospectes, sic ab iliis abctse, lanquam
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au fond de leur appartement , l'assassinat ou l'exil

des consuls, par lesquels eux-mêmes étaient pro-

clamés consuls. ambition perverse et ignorante
de la véritable grandeur ! désirer un honneur que
l'on dédaigne, dédaigner un honneur que l'on dé-
sire ! et, lorsqu'on voit de ses jardins le champ de
Mars et les comices, en être aussi absent que si on
en était séparé par le Danube et le Rhin ! Le prince

fuira donc les suffrages qu'il espère, et, content
d'avoir ordonné qu'on le déclare consul , il n'ob-

servera pas même ces formes qui retracent l'image

d'une cité libre! il se cachera, il se dérobera
aux comices, comme s'ils ôtaient l'empire, au
lieu de donner le consulat! Voilà l'idée dont se

prévenaient des maîtres superbes; ils croyaient

cesser d'être princes , s'ils agissaient en séna-

teurs. Toutefois c'est moins par orgueil que par
craintQ que la plupart se tenaient à l'écart. Avec
les adultères et les nuits impures dont leur cons-

cience était chargée, auraient-ils osé souiller les

auspices, et fouler de leurs pas impies et profa-

nateurs un champ consacré? Non , ils ne mépri-
saient pas assez les dieux et les hommes pour
affronter et soutenir, sur ce théâtre éclatant, les

regards indignés du ciel et de la terre. Vous, au
contraire, votre modération et la sainteté de vos
mœurs vous ont engagé à vous offrir à la présence

auguste des dieux et aux jugements des mortels.

LXÏV. D'autres ont mérité le consulat avant

de le recevoir; vous. César, vous le méritez de

nouveau en le recevant. La solennité des comi-

ces était achevée, à ne considérer que le prince;

et déjà la foule du peuple commençait à s'ébran-

ler, lorsqu'on vous vit, avec un étonnement gé-

néral, vous avancer vers le siège du consul, et

vous présenter à un serment dont les termes n't-

Danubio Rbenoque dirimare! Averseris tu honori tuo

speiata sufCragia, rennnciarique te consuleni jussisse con-
tentiis, iibeire ci\italis ne simidalionen) qin'deni serves?

Al)stineas deniqne comitiis abstrususatqiieahditus, (juasi

illic tibi non consnlatns detur, sed abn.golnr iiii()eiium?

Hœc peisuaslo supeibissimis dominiseial, ut sibi vide-

lentur principes esse desinerc, si qiiid faccrejit tanquam
senatoies. IMciique lauien non lam supeii)ia quani nietii

qiiodam sul»ii)ovel)antur. An, stupioiuni sibi incestaruin-

qne nocliiini conseil , auspicia polhiete , sacialnni()ue cain-

pum nefario auderent containinare vesligio? Non adeo
deos lioniinesipie conleinpseiant, ni in illa speciosissima

sede boininuni deoiunique conjeclos in se oculos ferre ac

perpcti possenl. Tibi contra et ino.'cralio Ina suasif et

sanctilas, ut te et religion! deoruni et judiciis boniinnni

exliibeics.

LXIV. Alii consulatum, ante qnani acciperenl, tu, et

duin accipis , ineruisli. l'eracla erant solenniia coniilio-

runi, si priiieii)eni cogilares; jamqne seonniislurbaconi-

moverat, quuni tu, niiranlilnis cnnctis , accedis ad con-

sulis sellant ; adigendum te pra'l>cs in verba principihus

ignota , nisi quum jurare cogèrent .ilios. Vides quam ne-

cessariuni fuerit consulalinn non reciisare? Non |iutass«v.

nuis isUid l'acluruni le fuisse, si récusasses. Slupeo,
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talent connus de vos prédécesseurs que quand

ils forçaient les autres de le prêter. Vous voyez

oombien il iniporlail (iiic le eonsulat fût accepté

par vous : si vous l'eussii-z refusé, nous n aurions

jamais pensé que vous fei le/, ee <;rand acte. Je

reste confondu, pères conscrits, et j'en crois à

peine mes yeux ou mes oreilles
;
je me demande

quelquefois si j'ai bien vu, si j'ai bien entendu.

Ainsi donc un empereur, airisi un César, un Au-

liuste , un izrand pontife s'càt tenu debout en face

du consul ; le consul est demcuréassis, tandis que le

prince était debout de\ ant lui, et il est demeuré as-

sis sans trouble, sans crainte, comme si c'était un

usage reçu. Le consul assis a dicté au prince de-

bout la formule du serment; et le prince a juré;

il a prononcé, articulé distinctement les paroles

par lesquelles il dévouait sa tète et sa maison à

la colère des dieux , s'il trahissait sa foi. Vous

avez acquis, César, une gloire également

grande, que les princes à venir imitent ou n'imi-

tent pas cette conduite. Quel panégyrique pour-

rait vous louer dignement d'avoir fait la même
chose dans un troisième que dans un premier

consulat, prince que particulier, empereur que

sujet? Je ne sais pas, non
,
je ne sais pas ce qu'il

faut admirer le plus dans ce serment , de ce que

nul autre ne vous en a donné l'exemple, ou de

ce qu'un autre vous en a dicté la formule.

LXV. A la tribune aussi, vous vous êtes sou-

mis religieusement aux lois, à des lois. César,

que personne n'a faites pour le prince. Mais vous

De voulez pas avoir plus de privilèges que nous
;

et c'est pour cela qu'à notre gré vous n'en sauriez

avoir trop. Voilà donc une parole que j'entends

aujourd'hui pour la première fois, un faitnouveau

que j'apprends : le prince n'est pas au-dessus des

lois; les lois sont au-dessus du prince, et l'auto-

rité consulaire a les mêmes limites pour César

que pour tout autre consul. Il jure sur la loi, à

la face des dieux attentifs (car à qui les dieux

donneraient-ils plus d'attention qu'à César?) ; il

jure en présence de ceux qui doivent jurer la

même chose que lui; il jure, plein de l'idée que

nul ne doit tenir ses serments avec plus de scru-

pule que celui qui est le plus intéressé à ee qu'il

n'y ait point de parjures. Aussi, en sortant du

consulat, avez-vous affirmé par un nouveau ser-

ment que vous n'aviez rien fait contre les lois.

Ce fut un beau moment quand vous en fîtes la

promesse, un plus beau après qu'elle fut accom-

plie. Mais paraître tant de fois à la tribune , user

de vos pas ces degrés où craint tant de monter

l'orgueil impérial
, y recevoir, y déposer les ma-

gistratures , combien c'est vous montrer digne

de vous-même ! combien c'est être différent de

ces princes qui , après avoir , ou plutôt n'avoir

pas exercé le consulat l'espace de quelques jours,

s'en déchargeaient par édit ! Et cet édit leur te-

nait lieu d'assemblée , de harangue , de serm.ent :

ils voulaient apparemment que la fin répondît

au début , et qu'une seule chose annonçât qu'ils

avaient été consuls, c'est que d'autres ne l'eus-

sent pas été.

LXVL Je n'ai pas eu dessein, pères conscrits,

de passer sous silence ce qu'a fait le prince dans

son consulat : j'ai voulu réunir en un seul lieu

ce que j'avais à dire du serment ; car je n'ai pas

à traiter une matière stérile et pauvre , où il faille

étendre et diviser un même genre de mérite

,

pour en faire à plusieurs fois l'éloge. Rome avait

vu luire le premier jour de votre consulat, Cé-

sar, ce jour où, étant entré dans l'assemblée

des sénateurs, vous les exhortâtes tous ensemble,

et chacun en particulier, à ressaisir la liberté , à

partager avec lui les soins de l'empire, à veiller

aux intérêts publics , à se lever enfin dans leur

patres conscripli, nerdiim satis aut ociilis meis aiU aiiii-

bus credo; atqiiu ideiitidem me an audierim , an viderim,
inteiTOgo. Imperator ergo , et Ca'sar, et Augustiis, pon-

tifex maximiis, stetit anfe gremium consulis; seditipie

ronsul, principe ante se stante ; el sedit inturbaliis, in-

territns, et laminam lia (ieri soleret. Qdin etiam sedens

slanli pra^ivit jusjuiandiiiii; el illejuravit, expressif expla-

naviUpie verl)a qiiihiis eapnt suum, doinnmsuam, si

sciens fefellisset, deonim ira;consecraret. Ingens , CiX'sar,

cl par gloria lua, sive fecerint istiid postea princii)es, sive

non fecerint. Ullanc satis pr.Tdicatiodigna est, idem tertio

consuiem fecisse qnod primo, idem [irincipem cpiod pri-

vatiim, idem imperatorem qnod sid) imperatore? JXescio

jam, nescio piilelninsne sil istud, (piod praeeunle nulle,
an hoc, qnod alio pr.Tcnnte jnrasti.

LXV. In rostrisfinnqne simili religione ipse te legil)us

«ntijerisli; ii'gibiis, Ca'sar, (pias nemo principi scripsit.

Sed lu iiiliil amplius vis libi licere quam nobis; sic fil ut
nos tibi plus velinuis. Qnod ego nunc priminii audio,
nnnc primum disco , non esl princeps super leges, sed
leges super principemj identique Cxsari consuli, quod

ceteris, non licet. Jurât in legem attendentibus diis (nam
eui magisquam Cœsari attendant?); jurât observantibus

bis quibus idem jurandum est : non ignarus alioqui ne-

mini religiosins quod juraverif custodiendum, quam
cujus maxime interest non pejeiari. Itaque et abiturus

consulatu jurasli te rnliil contra leges fecisse. Magnum
hoc erat quum promitteres; majus, postquam praesti-

tisti. Jam loties procedere in rostra, inadscensumqne

illum superbiae principum locum terere, lue suscipere,

bic ponere magistratus
,
quam dignum te

,
quamque diver-

sum consuetudine illorum qui pauculis diebus gestum

consulatum, immo nongestum, abjiciebanl peredictum!

Hoc pro concione, prorostris, projurejurando; scilicetnl

primis extrema congriierent , utque lioc solo intelligereu'

tur ipsi consules fuisse, quod alii non fuissent.

LXVI. Non Iransiiivi, patres conscripli, principis no-

slri consulatum, sed eumdem in locum contuli, quidquid

de jurejurando dicendum erat. Nequeenim, ut in slerili

jejuna(iue materia, eamdem speciem laudis diducere ac

spargere, alque identidem traclare debemus. Illuxeral

primus consulatus lui dies , quo tu curiam ingressufr,
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fnive. Tous les princes avant vous ont tenu le

mt'me langage; aucun avant vous n'a trouvé

créance. On avait sous les yeux les naufrages de

tant d'infortunés qui , voguant sur la foi d'un

calnae trompeur, furent abîmés par une tempête

imprévue. Eh ! quelle mer est aussi perfide que

les caresses de ces princes dont l'inconstance et

la mauvaise foi sont telles, que leur courroux

serait moins a redouter que leurs bonnes grâces?

Avec vous, César, nous marchons, pleins de sé-

curité et de joie, où vous nous appelez. Vous vou-

lez que nous soyons libres, nous le serons; vous

ordonnez que nous exprimions hautement nos

pensées, nous les exprimerons. Le silence que

nous gardions n'était point lâcheté ; notre inertie

n'était pas en nous. La terreur, la crainte , une

malheureuse prudence, fille du danger, nous

avertissait de détourner de la république (et la

république existait-elle alors?) nos yeux, nos

oreilles, nos esprits. Maintenant la foi de vos

serments, la garantie de vos promesses, ouvrent

nos bouches fermées par une longue servitude,

délient nos langues enchaînées par tant de maux.

Vous voulez en effet que nous soyons tels que

vous nous ordonnez d'être. Il n'y a dans vos en-

coiu'agements ni feinte, ni artifice, ni aucun de

ces pièges préparés à la crédulité, non sans péril

pour celui qui les dresse ; car jamais prince ne

fut trompé
,
qui lui-même n'eût trompé le pre-

mier.

LXVIL Oui, tels furent les sentiments du
père de la patrie; j'en juge et par son discours,

et par la manière dont il le prononça. Que
de force dans les pensées! que de naturel et

de vérité dans les paroles! quelle fermeté de

voix! quelle expression de physionomie! com-

nnnc singulos, niincuniveisos adlioitalus es resumeie 11-

bertatem , capessere quasi commiinis impeiii curas, invi-

gilarepublicis utilitatilnis, et insuigeie. Omnes ante te

eadem isla dixerunt. , nomini tainen ante te creditum est.

Erant sub oculis naufiagia multorum
,
quos insidiosa tran-

quillitate pioveclos iniprovisus turl)o peiculcrat. Quod
enim taui iiifiihiui niaie, quain blauditi.e principuni illo-

rum
, quibustanta levitas, lanla fiauSjiit facilius esset

iiatos quam pnipilios haberePïe vei'O securi et alacies,

quo vocas, sequimur. Jubés esse liberos ; erimus. Juljes

qufp senliuius prouieie in mediiun; proferemus. Neque
enim adluic igna\ia (piadani et insito toijinie cessavinius.

Terror, et metus, et iniseia illaex |iericulis f;uta piuden-

lia moiicbat, ut a repuhlica (erat autem oniniiio nulla res-

publica) ocuios, auies, animos aveilerenius. At nunc,
tua dextera tuisiiue promissis freti et innixi , obsepta

diutina srrvitute ora reseramus. fienalanupie lot mails

lingiiam resolvimus. Vis enim taies esse nos
,
quaies ju-

bés; nibil(jueexlioilalionibus tuis fucatuni, nihil subdo-

ium, niiiil denique quod credenlem l'allere paret, non

sine pericuio fallentis. j\'e(]ue enim unquam deceptus est

princeps , ni;.i (pn prius ipse decepit.

LXVII. E(|uidem lumc parentis puldici sensum quum
€x oratione ejus, lum pronunciatione i[>sa pcrspexisse vi-

bien les yeux, le port, le geste, toute la per-

sonne, annonçaient de franchise! Il gardera

donc la mémoire de ce qu'il a recommandé; et,

quand nous userons de la liberté qu'il nous a
donnée, il saura que nous lui obéissons. Et ne
craignons pas qu'il nous trouve imprudents de

nous confier hardiment à la loyauté du siècle :

il se souvient que nous agissions autrement sous

un mauvais prince. jNous prononcions des vœux
pour l'éternité de l'empire et pour le salut des

princes.... je me trompe, pour le salut des prin-

ces, et, à cause d'eux, pour l'éternité de l'em-

pire. Ces mêmes vœux ont été prononcés pour

l'empire sous lequel nous vivons, et les termes

en sont dignes de remarque : « A condition que
« vous gouvernerez avec justice et dans l'intérêt

« de tous. » Vœux dignes d'être toujours formés

,

d'être toujours entendus ! Autorisée par vous

,

César , la république a demandé aux dieux qu'ils

assurassent votre conservation, si vous assuriez

celle des autres : sinon, les dieux aussi pouvaient

détourner de vous leurs regards protecteurs , et

abandonner votre tête à ces autres vœux qui ne

se font pas à haute voix. Vos prédécesseurs dési-

raient de survivre à la république, et en pre-

naient les moyens; vous. César, votre salut

vous est odieux , si celui de la république ne s'y

trouve attaché. Vous ne souffrez pas qu'on vous

souhaite un bien qui ne soit utile cà ceux qui vous

l'ont souhaité. Une fois par an , vous appelez sur

vous le jugement du ciel, et vous exigez qu'il

vous retire ses faveurs, si vous cessez d'être ce

que vous étiez au jour de votre élection. C'est

du reste avec une conscience bien sûre d'elle-

même. César, que vous traitez avec lei dieux

pour votre conservation , sous la réserve que

deor. Quœ enim illa gravitas scntentiarum ! quam inaf-

fectala Veritas verborum ! quœ asseveralioin voce! qua;

affirmalio in vultu! quanla in oculis, liabitu, gesîu, loto

denique coipore (ides! ïeneliit eigo semperquod suaserit,

scietqiie nos, quolies liberlatem qnam dédit experiemur,

sibi parère. Nec verenilum est ne incantos putet, si (ide-

iilate temporum conslanter ulamur, quos meniinit sub

malo principe aliter vixisse. Niincupare vota et pro a'ter-

nitate imperii, et pro saiute principuni , immo pro sainte

principuni, ac, propler ilios, \m) a'teinilale inqierii soie-

bamus. ILtc p;o imperii) iiosfro in qua' sint verl)a sus-

ceptaopenr prelium estadnolare : « Siliene rempublicam

« et ex utilitale omnium rexeris. » Digna vola quu' sem-

per suscipiantur, sempeique solvanlur! Egit cum diis,

ipso te aucfore, C'iesar, respublica, ut te sospitcm in.

columemque i)i<TStarent , si tu ceteros pra^stilisses; si

contra, illi (pioque a cusiodia lui capitis ocuios dimove-

rent, teque •.elinquerent volis quai non paiani suscipe-

rentur. Alii se supersiiles reipublicic oplal)ant facic-

bantque; tilii salus lua invisa est, si non sit cum rei|ui-

biicap saiute coiijiincla. i\iiiii pro te palcris optari , nisi

expédiât 0[)tanlil)us, omnibusipie annis in copsilium do

te deos niittis, exigisipie ui sententiam siiam mutent,

si laiis esse desieris, qualis electus es. Sed ingenti con-
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vows vn serez digne : vous savez que les dieux

coniiaissont mieux (|ue personne si vous l'êtes

en effet. INc vous senible-t-il pas, pères eonserits,

que le prince se dise nuit etjour : Oui
,
j'ai armé

eontre moi, si l'intérêt public le demandait,

jusqu'à la main du préfet de mes gardes : bien

plus, je ne prie pas même les dieux de m' épar-

gner ou leur eourroux ou leur abandon; je les

supplie au contraire, je les conjure de faire

que la république ne forme jamais pour moi de

vœux qui lui répugnent, ou que, si elle venait

il en former de pareils , elle ne fût pas tenue à

leur aocomplissement ?

lAMIl. Vous trouvez donc, César, le fruit

le plus glorieux de votre conservation dans l'as-

sentiment des dieux imniortels : car , lorsque

vous les priez de vous conserver, à la condition

expresse que vous gouvernerez avec justice et

dans l'intérêt général , vous êtes certain de bien

gouverner, puisqu'ils vous conservent. Aussi

s'écoule-t-il pour vous dans l'allégresse et la sé-

curité ce jour qui tenait les autres princes en

crainte et en alarmes, lorsque, tremblants, in-

terdits, se confiant peu dans notre patience, ils

attendaient les couriiersqui devaient leur appor-

ter, d'une province ou d'une autre, l'assurance

de la servitude publique. Si les torrents, les nei-

ges, les tempêtes en retardaient quelqu'un, aussi-

tôt ils croyaient arrivé tout ce qu'ils méritaient.

Et leur frayeur plaçait partout le danger : car un

mauvais prince voit son successeur dans quicon-

que est plus digne que lui du rang suprême ; et

comme il n'est personne qui n'en soit plus digne,

il n'est personne qu'il ne craigne. Pour vous,

ni la lenteur des courriers, ni le retardement

des lettres, n'ajourne votre sécurité ; vous sa-

scienlia, Csesar, pacisceris cum diis, ut te, si mereberis,

servent, qmiin scias , an merearis, nemincm magis quam
(leos scire. Nonne vobis, patres conscripli, lieec diebus ac

noctibns asitare secum videtiir : Ego quidem in me , si

omnium utilitas ita posceret, eliam praefecti nianum
armavi : sed ne deorum quidem aut iram aut negligen-

tiam deprecor; quîcso imnio et ol)lestor, ne nnquani pro

me vota respublica invita suscipiat, aut, si susceperit

invita , ne debeat ?

LXVIII. Capis ergo , Cœsar, salutis tnac gloriosissimum

fructum ex consensu deorum. Nam qiuim exci[)ias , ut ita

dcmum te diisf-rvcnt, si bene rrmpublicam et ex utill-

tate omnium rexcris , certus es bene te rempublicam ge-

rere, qunm servent, llaque securus tibi etlœtus dies exit,

qui principes alios cura et nictu dislinebat, quum sus-

pens! etattoniti, parunKincconfisi patientia noslra, bine
atque inde publica; servitutis nuncios exspeclarent. Ac,
si forte aliqiios (lumiria, uives, venli prœped Lisent, sta-

tim hoc illud esse eredebant quod nierebantiir : nec erat

discrimen ullum pavoris, proi)torea quid , (luuni a malo
principe tanquam successor timcalur quisquis est dignior,

quum sit nenio non dii;nior onmes tiiiieiilur. Tuam secu-
ritaleni non moranunciorum , non liltcrarum tarditas dif-

lert; sois tibi ubiquo jurari, (piiim ipsejuraveris omnibus:

vez qu'en tous lieux on vous fait serment,

puisque vous avez fait serment ù tout le

monde ; c'est un plaisir que personne ne se re-

fuse. INous vous aimons sans doute autant que

vous le méritez; mais ce n'est pas à cause de

vous, c'est à cause de nous-mêmes que nous

vous aimons : et puisse ne jamais luire le jour où

ce ne serait plus notre intérêt , mais notre devoir

qui dicterait les vœux que nous formons pour

vous! Honte aux princes auprès de qui l'on peut

se 1^ ire un mérite de la foi qu'on leur garde!

Pourquoi ceux que nous haïssons cherchent-ils

seuls à pénétrer dans le secret de nos familles?

Ah ! si les bons prenaient cette peine aussi bien

que les méchants, quelle admiration pour vos

vertus, quelle joie, quels transports vous sur-

prendriez partout! quels entretiens avec nos

femmes et nos enfants! quelles prières à l'autel

domestique et aux dieux du foyer! Vous sauriez

que nous ménageons ici la délicatesse de vos

oreilles. Et, après tout, la haine et l'amour, si

opposés d'ailleurs, ont cela de commun, que

nous aimons les bons princes avec plus d'effu-

sion , dans les lieux où nous haïssons les mau-
vais avec plus de liberté.

LXIX. 11 est un jour cependant où vous 'vîtes

éclater , autant qu'elles peuvent éclater en vo-

tre présence, notre tendresse et notre estime :

c'est celui où vous ménageâtes si bien les f.olli-

citudes et l'amour-propre des candidats, que' le

chagrin des uns ne troubla point la satisfaction

des autres. Ceux-ci se retirèrent pleins de joie,

ceux-lcà pleins d'espoir : il y en eut beaucoup à

féliciter, il n'y en eut aucun à consoler. Vous

n'en fîtes pas moins à nos jeunes nobles une vive

exhortation d'implorer l'appui des sénateurs, de

nemo hoc sibi non prœstat. Amamus quidem te in quan-

tum mereris : istud tamen non tui l'acimus aniore , sed no-

stri ; nec unquam illucescat dies, quo pro te nuncnpet

vota non utilitas nostra , sed fides, Ca?sar! Turpis lulela

principis , cui potcst imputari. Queri libet quod in secrela

nostra non inquirant principes, nisi quos odimus. Nam si

eadem cura bonis qua; et mails esset, quam ubique admi-

ralionem tui
,
quod gaudium exsultationemque deprehen-

deres! quos omnium cum conjugibus ac liberis, quos

etiam cum domesticis aris focisque sermones! Sciresmol-

lissimis istis auribus parci. Etalioqui, quum sint odium

amorque contraria, hoc pcrquam simile habent, quod ibi

intemperantius amamus bonos principes , ubi liberius

malos odimus.

LXIX. Cepisti tamen et afiectus nostri et judicii expe-

rimentum, quantum maximum prœsens capere potuisti,

illodie quo soliicitudini pudorique candidatorum ita con-

suhiisti , ne uUius gaudium alterius tristitia turbaret. Aiii

cum laetitia, alii cum spe recesserunt; mullis gratulan-

dum , nemo consclandus fuit. Nec ideo segnius juvenes

nostros exhortatus es, senatum circumirenl, senatui

supplicarent, atque lia a principe sperarent honores, si a

senatu petissent. Quo quidem in loco, si quibus opu.s

exempio, adjecisli ut te iniilarenlur. Ardunm, Cff-.sar,
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solliciter leurs suffrages , de n'espérer du prince

que les honneurs qu'ils auraient demandés

au sénat. A ce sujet, vous ajoutâtes que ceux

qui avaient besoin d'un exemple pouvaient se

régler sur le vôtre. Exemple difficile à imiter,

César, et qui n'est pas plus accessible à tout can-

didat qu'à tout prince ! Quel candidat pourrait

un seul jour montrer au sénat plus de respect

que vous ne lui en témoignez durant toute votre

vie, et particulièrement à l'époque où vous pro-

noncez sur le sort des candidats eux-mêmes?
jN'est-ce pas en effet par déférence pour le sénat

que vous avez offert à déjeunes hommes de la plus

illustre origine une dignité due sans doute à leur

naissance , mais qui ne l'était pas encore à leur

âge? Le temps est donc venu où la noblesse, au

lieu d'être éclipsée par le prince, reçoit de lui un
nouvel éclat ! Enfin ces descendants des héros

,

ces derniers fds de la liberté, César ne les effraye

ni ne les redoute. Quedis-je? il avance pour eux

le temps des honneurs , il rehausse leur dignité,

il les rend à leurs ancêtres. Partout où il trouve

quelque reste d'une ancienne lignée, quelque

débris d'une vieille illustration, il le recueille,

il le ranime, il le fait valoir au profit de la répu-

blique. Les grands noms sont en honneur au-

près des hommes, auprès de la renommée, ar-

rachés aux ténèbres de l'oubli par la générosité

de César, dont le mérite singulier est de conser-

ver des nobles aussi bien que d'en faire.

LXX. Ln des candidats avait exercé dans une

province l'autorité de questeur, et fondé par

d'admirables règlements les revenus d'une cité

importante. Vous avez cru devoir lui en faire un

titre auprès du sénat. Et pourquoi, sous un prince

dont la vertu a surpassé la naissance, ceux qui

ont mérité d'anoblir leurs descendants seraient-ils

moins favorisés que ceux dont les pères étaient

767

déjà nobles? que \ous êtes digne de rendre
toujours le même témoignage à nos magistrats

,

et d'engager au bien par la vue non des mé-
chants punis

, mais des bons récompensés! La
jeunesse a senti l'aiguillon de la gloire , et conçu
le désir d'imiter ce qu'on louait devant elle-

c'est une pensée qui a pénétré dans tous les es-

prits, quand on a vu que rien de ce qui se fait de
bien dans les provinces n'échappait à votre con-
naissance. Il est utile. César, il est salutaire à
ceux qui les gouvernent, d'a^oir l'assurance

que leur intégrité et leurs talents obtiendront le

plus noble salaire, l'estime du prince, le suf-

frage du prince. Jusqu'ici les âmes les plus pu-
res et les plus droites, sans être détournées du
devoir, étaient découragées cependant par une
réflexion malheureuse , mais vraie : Voyez , di-

sait-on; si je fais quelque bien. César lesaura-t-

il? ou, s'il le sait, me rendra-t-il justice? Ainsi

cette indifférence ou cette jalousie des princes,

en promettant l'impunité aux mauvaises actions

,

et en privant les bonnes de récompenses , n'é-

loignait pas du crime, et dégoûtait de la vertu.

Aujourd'hui, si quelqu'un a sagement adminis-

tré une province, la dignité qu'il a méritée lui

est offerte. Le champ de l'honneur et de la gloire

est ouvert à tout le monde ; chacun peut y venir

chercher la palme qu'il ambitionne, et, l'ayant

obtenue, n'en savoir gré qu'à lui-même. Les

provinces aussi vous devront de n'avoir plus ni

injustices à craindre, ni coupables à poursuivre.

Quand leurs remercîments profiteront à ceux

qui les reçoivent
,
personne ne leur donnera lieu

de se plaindre. Il convient d'ailleurs que le plus

beau titre aux charges que l'on demande soient

les charges que l'on a remplies : rien ne sollicite

mieux les magistratures et les honneurs, que les

honneurs et les magistratures. J e veux que le gou-

exempliim, et quod imitaii non magis quisque candiitato-

rum quam principum possit. Quis enim , vel uno die, re-

verentior senatus candidatiis quam lu, quum omni vita,

lum illo ipso temporc quo jiidicas de caudidalis? An aliud

a te quam senatus reverentia ol)tinuit, ut juvenibus cla-

rissimae gentis debitum geiwri lionorem, sed antequam
deberetur, offeries? Tandem ergo nobilitas non obscina-

tur, sed illustratur a principe; tandem illos ingentium

virorum nepotes , illos posteros libertatis nec lerielCiCsar,

nec pavet
;
quin immo (estinalis lionoribus amplilicatalque

auget, et majoribns suis reddit. Si quid usquam slirpis

antiquae, si quid rcsiduse claritalis, hoc anqjlcxatur et

refovet, et in usnm reipubiic?n promit. Sunt in honore

hominum, et in honore t'ama; magna nomina ex tenebris

oblivionis, indulgentia Cœsaris, cujus est ut nohiles et

conservet et cfficiat.

LXX. Prœfuerat provinciic qua'stor unuscx candidatis,

Inqueea civitalisamplissimae rcditusegregia conslitulione

ftindaverat. Hoc senatui allegandmn pntasti. Cnr enim,

ta principe, qui generis lui ciarilatem ^irlute superasti,

deterior esset conditio eorum qui postcios habere nobiles

mererentur, quam eorum qui parentes haltuissent? O te

dignum qui de magistralibus noslris st^mperiiax nuncies,

nec pœnis malorum, sed l)onorum pra'miis bonos facias!

Accensa est juventus, crexitque animos ad .Tmuiandum

quod laudari videbat ; noc fuit quisquani qiien) non ba^c

cogilatio subirel, quum scirct, quidquid a quoqiic in pro-

vinciis bene fieret, omnia le scire. Ltile est, Ca'sar, et

sahitare pra'sidibus provinciarum , liane habere (iduciani

,

paralum esse sanctilati et induslria sua; maximum pra^-

mium, judicium princiiiis, sulfragiuni principis. Adluic

aulem quanilibcl .siiicera iecta(|uo ingénia, eisi non detor-

(piebal, hobclabat taini'u misera, sed vera repulatio :

Vides enim; si quid bene l'ecero, sciet Ca'sar;' aul si

scierit, lestimonium rcddel? lia eadeni illa seu negli-

gentia sen malignitas principmn , (pium maie eonsullis

iUipuîiilatcm, ncle l'aelis nnllum pra'uiium pollirerelur,

nec illos a crimine, fl hos delerrebat a laiidr. Al nunc,

si bene aliquis provin<iam rexerit, iniic (|na'sila virluta

dignitas otfertur. Paift enim omnibus honoris et gloriso

campus; ex iioc <iuisque (pmd ciq)il pelai, el asseculus

sibi debcat. Pro\inciis quoi;ue in poslerum et injurlarui»
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verncur d'une province alK',D;iu' en sa faveur, non

ios seules lettres (lèses amis, et des prières qu'une

intrigue partie de Uonie aura dictées à la compiai-

sanee, mais les décrets des colonies, les élo[ïcs des

cités. 11 est beau de voir, mêlés aux suffrages

des lionnnes consulaires, des noms de villes, de

peuples, de nations. La brigue la plus efficace

est celle des actions de grâces.

L\XL Dirai-je maintenant quels furent l'en-

thousiasme et la joie des sénateurs, lorsque,

après avoir prononcé le nom d'un candidat

,

vous descendiez de votre siège pour l'embrasser,

et alliez au-devant de lui , comme le dernier de

ceux qui le félicitaient? Devons-nous admirer

cette conduite , ou condamner ces princes qui

l'ont rendue admirable, eux qui, attachés pour

ainsi dire à leurs chaises curules, présentaient

leur main seule cà baiser, et cela avec des façons

dédaigneuses et un air de reproche? Nos yeux

ont donc pu contempler un spectacle nouveau,

un prince et un candidat égaux pour cette fois, et

debout l'un devant l'autre; on a vu celui qui

donnait le consulat se mettre au niveau de ceux

qui le recevaient. Ah! combien à cet aspect le

sénat s'est justement écrié : « Il en est d'autant

plus grand, d'autant plus auguste! » En effet,

celui qui est parvenu au plus haut rang où

l'homme puisse monter n'a qu'un moyen de

s'élever encore : c'est de savoir en descendre,

comme sûr de sa propre grandeur; car le danger

de se rabaisser est celui de tous auquel la fortune

des princes est le moins exposée. Pour moi, si

j'admirais vos procédés généreux
,
j'en admirais

encore plus les formes délicates. A voir quelle

expression vos yeux , votre voix , vos mains prê-

meliini et accusandi neressilatem remisisti. Nam si pro-

fiierint quibus gratia^ ej;eiirit, de luillo queri cogen-

!iir. Decet alioqui iiiliil magis protlesse caudidato ad se-

qiicntes lioiioies, qiiam peiactos. Optiine maglstratus

niagistralii , honore iionor petitiir. Voiocgo, qui provin-

ciam rexeiit, non faiitnm codicilios amicomm, nec

iirbana conjnralione el)landitas preces , sed décréta colo-

niarnm , décréta civitatuni alleget : bene suffragiis con-

sulariiim virorumiirbes, popiili
,
génies inseruntur. Effi-

cacissimum pro candidato genus est rogandi
,

gralias

agere.

LXXI. Jam quo assensii senatus, quogaudioexceptum
est, qiiiini candidalis, lit qiiemque noniinaveras, osculo

occiirreres, devexns qiiidem in planiim, et quasi unus ex
gratiilanlibus ! Te mirer magis, an improbem illos qui ef-

fecerunt ut istud magnum videietur, quum, velut aflixi

curulibus suis, nianum tantum, et banc cunctanter et

pigre, et iniputanfil)us simiies, promerent? Configit ergo

oculis nostris insolita ante faciès
,
princeps et candidatus

apqui tum et siniul stanles; inlueri pareni accipientihus lie

norem qui dabal. Quod fachimtuum a ninctosenatuquam
vera acclamatione celcbiatum est ! " Tauto major ! tanto

aiigu>tior! "Nam.ciiinibiladaugendum fasligiumsuperest,
liicuno modo crescercpotest, si se ipsesubmitlat, securus
magnitudinis siiœ. Neqne enim ab ullo periculo fortuna

talent à vos paroles, on eût dit que les rôles

étaient changés, tant vous prodiguiez les atten-

tions de la politesse. Même
,
quand on accueillait

avec l'approbation accoutumée les noms de ceux

qui appuyaient les candidats, vous mêliez votre

voix à celle de l'assemblée; le chef de l'empire

donnait sonadhésion comme un simple sénateur
;

et ce témoignage que nous nous plaisions à ren-

dre au mérite, en présence du prince , lui était

rendu par le prince lui-même. Aussi vous faisiez

des hommes accomplis de ceux que vous décla-

riez tels. Et ce n'était pas seulement leur vie qui

recevait la sanction de votre suffrage , c'était en-

core le jugement du sénat ; et cet ordre avait la

joie d'être, autant qu'eux-mêmes, honoré par

vos louanges.

LXXII. Yous avez demandé aux dieux que

les actes de ces comices eussent pour nous, pour

la république, pour vous-même , un heureux et

favorable succès. Ne devrions-nous pas changer

l'ordre de ces vœux , et conjurer le ciel de faire

que toutes vos actions présentes et futures soient

pour vous, pour la république, pour nous enfin,

une source d'avantages , ou, par un souhait plus

brièvement exprimé, qu'elles en soient une pour

vous seul , en qui nous existons, et nous et la ré-

publique? Il fut un temps , hélas ! beaucoup trop

long, où les prospérités et les revers étaient au-

tres pour le prince , autres pour le sénat: main-

tenant tout est commun entre César et nous , les

joies comme les douleurs; et nous ne pourrions

pas plus être heureux sans vous
,
que vous-même

ne le seriez sans nous. Eh ! si vous pouviez l'être
,

auriez-vous ajouté à la fin de vos vœux que

vous n'en demandiez l'accomplissement au ciel

piincipum longius abest
,
quam ab liumilitatis. Mihi qui-

dem non tam lumianitas tua, quam intentio ejus admira-

biiis videbatur. Quippe, quum orationi oculos, vocem
,

uianum commodares , ut si alii eadem ista mandasses , cm-
nés comifatis numéros obibas. Atque eliam,quum suf-

(ragatorum nomina honore quo soient exciperentur, tu

quoque inter cxcipientes eras , et ex ore principis ille se-

natoriiis assensus audiebatur; quodque apud principem

perhibere testimonium merentibus gaudebamus, perhibe-

balur a principe, l^aciebas ergo, quum diceres, optimos;

nec ipsorum modo vita a te , sed judicium senatus com-

probabatur, ornarique se , non illos magis quos laudabas,

lœtabatur.

LXXII. Nam, quod precaluses, ut illa ipsa ordinatio

comitiorum bene ac féliciter eveniret nobis , reipublica;,

tibi , nonne taie est ut nos hune ordinem votorum con-

I

vertere delieamus : deosdenifjue obsecraie, utomniaquae

facis
,
qua?que faciès, prospère cédant tibi, reipublicae,

nobis ; vel , si bievius sit optandiim , ut u|i tibi, in quo

et respublica et nos sumus? Fuit lempus, ac nimium diu

fuit
,
quo alia adversa, alla secunda principi et nobis : nunc

communia tibi nobiscum tam Lnela quam trislia ; nec ma-

gis sine te nos esse felices, (juam tu sine nobis potes. An,

si posses , in fine votorum adjecisses, ut ita precibus tuis

dii anniierenl, si judicium nostrum raereri persévérasses?
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qu'autant que vous continueriez à mériter notre
|

affection? Il est donc vrai, César, que vous ne

mettez rien avant l'amour des citoyens
,
puisque

vous voulez être aimé de nous premièrement,

des dieux ensuite ; renonçant à l'être des dieux , si

vous ne l'êtes de nous. Aussi bien , la fin des au-

tres princes a montré que les dieux ne chérissent

guère ceux que haïssent les hommes. Il était dif-

(ieile d'égaler par nos louanges des prières si gé-

néreuses : nouslesavons égalées cependant. Quelle

vivacité d'amour, quel feu, quel enthousiasme

dans nos acclamations ! Ce n'est pas notre esprit,

César, c'est votre vertu, ce sont vos bienfaits,

qui nous suggérèrent ces paroles que l'adulation

ne trouva jamais, que jamais n'arracha la ter-

reur. Quel prince avons-nous assez redouté pour

feindre de pareils transports, assez chéri pour

avouer de pareils sentiments? Vous savez à quoi

force la servitude : quand avez- vous entendu

,

quand avez-vous dit rien de semblable? La
crainte est fertile en inventions , mais ce qu'elle

invente porte le caractère de la contrainte : l'in-

quiétude n'a pas les mêmes inspirations que la

sécurité; la tristesse ne trouve pas les mêmes
accents que la joie : elles ne sauraient mutuelle-

ment se contrefaire. Les heureux ont leur langage

comme les malheureux; et, quand les uns et

les autres diraient les mêmes choses, ils les di-

raient d'une manière différente.

LXXilI. Vous pouvez attester vous-même
quelle allégresse se peignit sur tous les visages:

elle parut jusque dans le désordre de nos toges

et de notre extérieur. De laces voix dont reten-

tirent les lambris de ce palais , et ces acclama-

tions qu'aucunes murailles n'auraient pu renfer-

mer. Qui de nous ne s'élança pas de sa place?

Adeo niliil tibl amore civi-.nii aiiticiiiiiis, ut anle a iiobis
,

deinde a diis , atqiie ita ab illis amari velis , si a nobis

aiiieris! Et sane prioruni principiim exitus docuit, ne a

diis quidem amari , nisi qiios hoiiiines ament. Ardiium eiat

has precatioues tuas laiidibus adaequare ; adœquavimus ta-

incii. Qui anioris aidor, qui sliniuli ,
qui« faces , illas nobis

acclamationes subjecerunt ! Non nostri, Cœsar, ingenii , sed

tua- \iitutis tuorumque nieiilorum voces fuerunt
,
quas

Dulla unquani adulatio in\enit, nulliis cujns(iuain ténor

expressit. Queai sic timuiiniis, ut ba'C fin<;eienuis? qiiem

sic aniavimus, ut bœc faleieniiir? iSostinecessilaleni sei-

vitutis : ecquando similealiciuidaudi.sti ;' ecquando dixisti?

Mnlla quidem excogitat metus, sed qu;ie appareant quœ-
sita ab invilis : aliud solliciludinis, aliud securitalis iiige-

niumest; alla tiistium inventio, alla gaudenliiun : neu-

truni siniulationes expresserint. Habent sua veiba iniseri,

sua verba l'eliees; ulque jam maxime cadem ab ulrisque

dicantur, aliter dicunlui-.

LXXUI. Testis ipsees quaî in omnium ore la^titia : non

araictus cuiquam, iionbabitus quem modo exlulerat; inde

rcsulfanlia vooibus tecta, nihilque tantis clamoribus satis

clausiuu. Qiiis tune non e vestigiosuo exsiluit? quis exsi-

luisse sensit ? Multa fecimus sponte ,
plura itistiiictii qno-

'r-fiSt I.F. JF.lJ^E.
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qui de nous s'aperçut qu'il en était sorti? Beau-
coup de mouvements furent libres; plus encore
fin-ent,pour ainsi dire, involontaires et comman-
dés; car la joie aussi possède une force qui se
fait obéir. Votre modestie put-elle au moins met-
tre une borne à nos transports? Non, César et
vos efforts pour les modérer les firent éclater da-
vantage : ce n'était point esprit de désobéissance

;

s'il est en votre pouvoir de nous donner de la

joie , il n'est pas au nôtre d'en régler la mesure.
Vous-même avez rendu justice àia sincérité de
nos acclamations par la vérité de vos larmes.

Nous avons vu vos yeux devenir humides , une
douce joie abaisser vos paupières , et la rougeur
de votre visage réfléchir la modestie de votre âme.
Alors, avec un redoublement d'ardeur, nous
avons prié les dieux que la source de ces larmes
ne se tarît jamais , et que jamais ne s'effaçât la

rougeur de votre front. Supposons que cette en-
ceinte et ces lieux sacrés aient une voix pour
nous répondre, et demandons-leur s'ils ont vu
quelquefois les larmes d'un prince : ah! trop sou-
vent ils ont vu celles du sénat. Votre exemple
sera un péril pour vos successeurs , mais pour
les nôtres aussi : les nôtres exigeront que leurs

princes méritent les mêmes bénédictions que
vous; les princes s'indigneront de ne pas les

recevoir.

LXXIV. Je ne peux rien dire de plus vrai

que ce qui a été dit par le sénat tout entier : «

que vous êtes heureux ! » Et quand nous parlions

de la sorte , ce n'était point votre fortune que

nous admirions, c'était votre âme. C'est en effet

le bonheur véritable, que d'être jugé digne du
bonheur. Beaucoup de paroles ont été pronon-

cées ce jour-là, pleines de sagesse et de dignité
;

dam et impeiio; nam gaiidio qiioque cogendi vis inesl

Num eigo modumei tua saitem modestia imposuit? Kon,
quantomagis a te repiimebalur, exarsimus? non conlu-

macia, C;esar; sed, ut in tua polestateest an gaudeamus,

ita inquantun^. nec in nostra. Comprobasti et ipse accla-

niationum nostiarum (idem lacrymarum tuarum veritate.

Vidimus bumescentes oculos tuos, demissunupie gaudio

vultum, lantumque sanguinis in oie, quantum in animo

pudoiis. Atipie boc magis incensi sumiis ut piecaremur,

ne quaudo tibi non cadem causa lacrymarum , utque nun-

quam (lonlem tiiam abstergeres. IIoc ipsi.m templum,

bas sedes nobis quasi ies|ionsuras interrogemus , >ide-

rintue unquam i)riucipis lacrymas : al senalus sa'i>o vidc-

runt. Oneraslifuturos princii)cs; sed et iiostoros nostros :

nam et bi a principiitus suis exigent ut eadem audire nie-

reanliM'; et illi, qiiod non au(baut , indignabunlur.

LWIV. N'iiil magis possum proprie dicere, cpiam (juod

dictum est a cuncto senatu : » O te f('li( eui ! » Quo<l (|uuni

di('erenuis, non opes tuas, sed aninuun mirabanuii. Ksi

cniin demiim vera félicitas, felicilate dignuui vidcri. Sod

(puun niidta illo die dicta smil sapienter el gra\iter, tnm

vel in priniis boc : « Crc<lc nobis, credc tibi. " Magna lut

fiducia nostri , majore tamen tui diximus. Alius cnini for-

â
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niionno crpondant nVst plus frappante que celle-

ci : " Croye/.-en nos discours, croyez-en votre

a conscience. » Il fallait avoir une grande foi en

nous-mêmes, une plus grande en vous, pour te-

nir ce langage : un homme peut en tromper un

autre
;
personne ne se trompera soi-même; il suf-

fit d'examiner sa propre vie et de se demander

iiuclle estime elle mérite. Ainsi nos paroles trou-

vaient créance auprès d'un bon prince
,
par la

raison même qui les décréditait auprès des mau-

vais : en vain nous faisions pour eux ce qu'on

fait quand on aime : leur conscience leur disait

(juils n'étaient pas aimés. A nos cris de joie

nous avons ajouté une prière : < Puissent les dieux

^ vous chérir autant que vous nous chérissez !
»

Qui parlerait ainsi de soi à un prince qui n'aime-

rait qu'à demi ? Quant aux vœux que nous fîmes

pour nous-mêmes, un seul vœu les renferme :

l^tre aimés des dieux comme de vous. Est-ce avec

assez de vérité que
,
parmi de tels souhaits , nous

nous sommes écriés : « que nous sommes heu-

reux ? " N'est-ce pas l'être en effet au plus haut

degré
,
que d'avoir à désirer pour tout bien , non

plus que le prince nous aime , mais que les dieux

nous aiment comme le prince ? Cette cité rpli-

gieuse, et qui de tout temps mérita par sa piété

les faveurs du ciel, ne conçoit qu'une chose ca-

pable d'accroître sa félicité : c'est que les dieux

suivent l'exemple de César.

LXXV. Mais pourquoi rappeler chaque cir-

constance et les recueillir une à une, comme si

mon discours pouvait embrasser, ou ma mémoire

retrouver tous ces traits que vous avez voulu

,

pères conscrits, sauver à jamais de l'oubli, en or-

donnant qu'ils fussent consignés dans les actes

publics et gravés sur l'airain? Jusqu'ici les mo-

numents de ce genre n'éternisaient que les dis-

cours des princes ; nos acclamations restaient

enfermées dans les murs de ce palais : elles n'a-

vaient rien alors dont pussent se glorifier ni le

prince ni le sénat. Celles-ci au contraire devaient,

pour l'honneur autant que pour l'intérêt de l'em-

pire , éclater en public et passer à la postérité :

d'abord , afin que l'univers devînt le témoin et le

confident de nos pieux sentiments ; ensuite ,
pour

apprendre ù tous que ce n'est pas seulement après

la mort des princes que nous osons distinguer

les bons des mauvais; enfin, pour que l'expé-

rience fît connaître qu'autrefois aussi nous étions

reconnaissants , mais malheureux, et que l'occa-

sion seule nous manquait d'exprimer notre gra-

titude. Avec quelle vivacité, quelles instances,

quels cris , l'on vous a supplié de ne pas étouffer

la mémoire de notre affection et de vos bienfaits,

et de ne pas laisser perdre un exemple qui fera

loi pour l'avenir! 11 faut que les princes appren-

nent aussi à discerner les acclamations vraies

d'avec les fausses, et qu'ils tiennent de vous l'a-

vantage de ne pouvoir plus être trompés. Ils n'ont

pas besoin désormais de se frayer le chemin à

l'estime publique, il leur suffit de ne pas l'aban-
|

donner; ni de bannir l'adulation, c'est assez de

ne pas lui rouvrir la porte. Ils savent et ce qu'ils

doivent faire, et, s'ils le font, ce qu'ils doivent

entendre. Quels vœux formerai-je maintenant au

nom du sénat, après ceux que j'ai formés avec

le sénat tout entier ? Puisse habiter à jamais dans

votre cœur cette joie qui alors brilla dans vos

yeux ! Puissiez-vous aimer et pourtant surpasser

ce beau jour, mériter et entendre de nouvelles
I

bénédictions! car les mêmes actes peuvent seuls

donner lieu aux mêmes éloges.

LXXVÎ. Mais l'ancien consulat nesembla-t-il!

pas revivre, lorsque le sénat, prenant exemple;

tasse aiium , ipsiimse iiemo deceperit ; introspiciat modo
vitam, spqiio qiiid mercatur interroget. Proinde dal)at vo-

cibus iiostiis fidcm apud optimum principem, quod apiid

malos delialiebat. Qtiamvis enini facoremus qiiœ amantes

soient, illi famen non aniari se ciedebant sibi. Super liœc

precali sumus, ut sic te amarent dii, quemadmodum tu

nos- Quisliocaut de se,aut piincipi diceret mediociifer

amant! ? Pro nobis ipsis quidem hœcl'uit summavotorum,
ut nos sic amarent dii

,
quomodo tu. Kstne veium quod

inter ista ciamavimus? « O nos fclices! » Quid enim feli-

cius nobis, quibus nonjamillud optandumest, ut nos

<liligat princeps, sed dii quemadmodum princeps? Civi-

las reli^ionibus dedita , semperque deoium indulgentiam

pietalc merila, niliil IcHcilali suaeputat adstruiposse,nisi

ut dii C.Tsarcni imilentur.

LXXV. Sed (piid singnia consector et colligo, quasi

vero aut oralione compiecti, aiit memoria conse(]ui pos-

sim, quœ vos, patres conscilpti, ne qua interciperet obli-

vio, et in pnblicaacta mittenda, et incidenda in a^reccn-

snistis? Antc oiationps piincipum tantimi, ejusn)odi gé-

nère monumenlorum , niandari rclernitali solel)ant;accla-

noaiiones qtiidem nostr.T parietibus cuiia' claudebanlur :

erant enim quibus nccsenatus gloiiari , nec principes pos-

sent. Has vero et in vulgus exire, et posleiis prodi, qnum ex

utilitale,tumexdignitatepublicafuit : primum, utorbis (cr-

rarum pietalis noslrœ adbiberetur testis et conscius ; deinde,

ut manifestum esset audere nos de l)onis malisque princi-

pibus, non tantum posl ipsos
,
judicare

;
postremo, ut expc-

rimenlo cognosceretur, et ante nos gratos, sed miserosi

fuisse, quibus esse nos gratos probare antea non iicuit. AI

qua contentione, quonisu, quibus clamoribus exposluia'

tum est, ne affectus nosfros , ne tua mérita supprimeres/

deniqne ut in poslerum exempio provideres! Discanteij

principes acclamationes veras lalsasque discernere, lia^'

beantque muneris tni quod jam d.ecipi non poterunt. Nor

instruendum illis iler ad bonamfamam, sed non deseren-!

duni ; non submovenda adulatio, sed non reducendaest

Cerlum est et quœ facere, etqua^debeantaudire, sifaciaiit.,

Quid nuncego, super ea qua; sum cum toto senatu precalus,

pro senatu precer, nisi ut bœreat anmio luo gaudium quoc

tune oculis protulisti;ames illum diem, ettamen vincaS;

nova merearis , nova audias? eadem enim dici nisi ob ea-

dem facta non possunt.

LXXVI. Jam quani antiquuni
,
quam consulare, quo''
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de vous, tint séance trois jours entiers, pendant

lesquels on ne vous vit pas un instant sortir du

rôle d'un simple consul ? Chacun fit les questions

qu'il voulut; on put sans péril combattre une

opinion , se ranger à une autre, offrir à la répu-

blique le tribut de ses lumières. Nous fûmes tous

consultés ; on compta les voix , et l'on adopta

,

non le premier avis, mais le meilleur. Aupara-

vant
,
qui eût osé parler, qui eût osé ouvrir la

bouche , excepté les malheureux qu'on interro-

geait les premiers? Les autres , interdits, frappés

de stupeur, subissaient ( avec quelle douleur dans

l'àme ! avec quel tremblement de tout le corps !
)

cette nécessité même d'un immobile et muet as-

sentiment. Un seul ouvrait un avis, que tous sui-

vaient, que tous désapprouvaient , à commencer

par celui qui venait de l'ouvrir : tant il est vrai

que rien ne déplaît aussi unanimement que ces

actes qui semblent avoir pour eux l'unanimité !

Peut-être l'empereur, en face du sénat , marquait-

il à ce corps une déférence étudiée ; mais, à peine

sorti, il se réfugiait dans son rang de prince,

éloignant de sa pensée, négligeant, méprisant

tous les devoirs consulaires. César, au contraire
,

a été consul comme s'il n'était pas autre chose;

il ne croyait rien au-dessous de lui que ce qui

était au-dessous d'un consul. Et d'abord, quand

il sortait de sa demeure, il ne voulait pas que la

pompe orgueilleuse du pouvoir suprême, ni les

tumultueux apprêts d'une foule d'avant-coureurs,

retardassent ses pas. Il ne s'arrêtait un moment
sur le seuil du palais, que pour consulter les

auspices , et recevoir avec respect les avertisse-

I ments du ciel. Nul n'était chassé devant lui

,

écarté de son passage. Telle était la contenance

triduum totum senatus siib exemple tu! scdit, quuin inter-

ca niliil pi.eler consiilem ageres ! Inteirogavil quisquc

(|uoil placuit;disseiitiie, discedeie, et copiani jiidicii sui

leipublica^ facere tutum fuit. Consnlti omues , aUpie eliani

dinmiierati smnns, vicitqiic seiitentia non prima, sed nie-

lior. At qnis anlea loqui
,
qnis liisceie audebat, prreter

miseros iiios qui piimi inleiTOgabantur? ceteri quidem

defixi et aUonili, ipsam iliam mutam ac sedcntariam as-

scntiendi necessitateni , quo ciini dolore animi
,
quo ciim

toliiis corpoiis borroie, perpetiebantur! Unns solusqne

censcbatqiiod sequeientnromnes, etomncs impiobarcnt,

in piimis ipse qui censiicrat : adeo nnlla magis omnibus
displicent,quam quao sicliuntfanquam omnibus plarcant.

Portasse imperalor in senatn ad reveientiam ejuscompo-

nebatur; ceteinm egressiis statim se recii>iebat in piinci-

pem , onmia(|ue coiisularia officia abigerc, ncgiigerc, con-

teninere soleluit. llle veio ita ronsid, ut si lantum con-

sul foret, nihil inlVa se putabat, nisi quod infra ronsuleni

esset. Ac prinniin ita domo pn)grediel)alur, uliinum nul-

lus apparatus arroganli.c piincipalis , nuliiis pr.Tcnrsonmi

tumultus detineret. Una erat in limincmora, cnnsnilare

aves,reveierique numinum monilns. Nemo prolnrliabatur,

nenio submovehatur. Tanta viatoribus qiiies, tantus ])u-

dor fascibus , ut plerumque abcna tuiba subsisterc etcon-

Biilem et principeni cogeret. Ipsius «piidem ofliciiini tani

paisible de ses appariteurs , la retenue de ses fai-

sceaux
,
que souvent un cortège étranger le força

,

tout consul et prince qu'il était , de s'arrêter en
chemin. Son cortège à lui était si modeste , si ré-

servé, que l'on croyait voir s'avancer quelque
grand consul des vieux âges, revenu au monde
sous un bon prince.

LXXYII. Il allait souvent au Forum , sou-

vent (lussi au Champ de Mars; car il assistait

en personne aux comices consulaires ; et il éprou-

vait autant de plaisir à entendre proclamer les

nouveaux consuls, qu'il en avait pris a les voir

désigner. Les candidats se tenaient debout de-

vant la chaise curule du prince, comme lui'

même s'était tenu debout devant les consuls',

et ils prononçaient, sous sa dictée, la formule

sur laquelle avait juré naguère un empereur qui

attache assez d'importance au serment pour

l'e.xiger aussi des autres. Il donnait à son tribu-

nal le reste de la journée : là, quelle religieuse

équité! quel respect pour les lois ! On l'abordait

comme prince : il répondait qu'il était consul.

Jamais il ne diminua les droits
,
jamais il n'affai-

blit l'autorité d'aucun magistrat : il les augmen-
tait même, puisqu'il renvoyait beaucoup d'af-^

faires aux préteurs, et cela en les appelant ses

collègues; non pour se populariser et plaire à

ceux qui l'entendaient , mais parce qu'il pensait

ainsi. La préture en elle-même tenait un si haut

rang dans son estime, qu'à ses yeux l'honneur

d'être appelé collègue par le prince n'ajoutait

rien à celui d'être préteur. Du reste, ii était si

assidu à donner audience, que le travail sem-

blait le délasser et lui rendre des forces. Qui de

nous s'impose tant de soins et de labeurs? qui de

modicum, lam temperatum, ut antiquus aliquis niagnns-

que consul sub bono principe inccdere viderelur.

LXXVII. lier illi saepius in forum, fréquenter lamen ei

in campum. Nam comitiaconsuiumobibat ipse; et ta.'ilum

ex renunciatione eorum voliiplatis, quan(uui prins ex

destinationecapiebal. Stalianleandidali antecuruleni priii

cipis,ntipse antc consules steterat,, adigebanlunpie in

verl)a, in qurc paullo ante ipse jnraverat princciis, qui

tanlum putal esse in jurejurando, ut id et ab aliisexigat.

Reliqua parsdiei Iribunali dahafur : ibi vero quanta reli-

gii) ."rquitatis! (juanta legum reverentia! .\dibat aliquis nt

principem : rcspondeltal se consulem esse. Nullius ab co

magistratus jus, nullius aiicloritas imminuta est; aucta

eliam : siquidem pleraque ad prretorcs rcinitlebat; alquc

ila ul collegas vocaret, non quia poiudare gralumque an-

dionlil)un, sed quia ila sentlebal. Tantum diguationis in

i[)so lionore poneliat, ut non aniplius esse censeret, quod

alii]uis rollega appellareliu' a piiucipe, qiiam quod pra'lm

essel. Ad lia'c tam assiduus in Iribunali, ul laboie reliri

ac reparari \ideretur. Qnis nostrnni idem cim',t, idem su-

I

dnris iusuniit :' (piis adeo expetilis bonoi ibus aul deseivil,

I aiil siifficiti' Klsanc a'qnuui est tantum ceteris pr.Tstarr

coiisuliluis, ipsum qui consides facil; (piippe etiam for-

tunne videhalur indigmmi , si possetbonores date, qui ge-

rere non possel. ractmus consules doceal , accepttirisquc

4».
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JUS se dévoue aiusi , suflit ainsi aux honneurs

l'il adésirés? Et sansdoutec'est justiceque celui

^Jii fait les consuls ait cette supériorité sur les

consuls qu'il a faits : la fortune elle-même s'in-

di?inerait(iue celui-là conférât les majiistratures,

(j-ui ne pourrait les remplir. 11 faut que celui

qui va créer des consuls leur enseigne à. l'être

,

et qu'il persuade à ceux qui recevront cette di-

gnité suprême ,
qu'il sait parfaitement ce qu'il

se propose de donner : c'est le moyen qu'ils sa-

chent eux-mêmes ce qu'ils auront reçu.

LWVIII. Aussi est-ce à juste titre que le

sénat vous a prié, vous a ordonné même, d'ac-

cepter un quatrième consulat. Ordonner est ici

une parole de commandement, non de flatterie;

croyez-en votre déférence pour cet ordre, dé-

férence que le sénat ne peut exiger de vous , et

que voils ne pouvez accorder au sénat plus lé-

fiitimement qu'en cette occasion. Car il en est des

princes comme des autres hommes : ceux mô-

me qui se croient des dieux n'ont qu'une exis-

tepce passagère et fragile; les bons doivent faire

tous leurs efforts pour être, encore après eux,

utiles à la république, en laissant des monu-

ments de justice et de modération ; et ces monu-

ments, c'est un consul surtout qui peut les fon-

der. Votre dessein, nous le savons, est de rap-

peler et de ramener parmi nous la liberté : quelle

magistrature doit vous plaire davantage, et quel

Rom devez- vous adopter plus souvent
,
que la

magistrature et le nom qui furent les premières

créations de la liberté reconquise? Il n'est pas

moins digne d'un citoyen d'être à la fois consul

et prince, que d'être simplement consul. Ayez

aussi quelque ménagement pour la délicatesse de

vos collègues : oui, de vos collègues ; c'est ainsi

que vous parlez , et vous voulez que nous parlions

ainsi. Le souvenir de leur troisième consulat

pèsera toujours à leur modestie, jusqu'à ce qu'ils

vous voient encore une fois consul. Gomment ce

qui est assez pour un prince ne serait-il pas trop

pour des particuliers? Rendez-vous à nos vœux,

César; et, vous qui êtes notre intercesseur au-

près des dieux, daignez, en ce qui dépend de

vous seul , exaucer nos prières !

LXXIX. Votre troisième consulat suffit peut-

être à vos désirs, mais il en suffit d'autant moins

aux nôtres. Il nous a appris , il nous a engagés à

désirer de vous avoir de nouveau et souvent pour

consul. Nos instances seraient moins vives, si

nous ne savions pas encore quel magistrat vous

devez être. Mieux eût valu pour nous ne pas faire

l'essai de vos vertus, que d'être privés d'en jouir.

Nous sera-t-il donné de revoir ce grand homme
consul? entendra-t-il

,
prononcera-t-il ces paro-

les qu'on a ouïes naguère? répandra-t-il autour

de lui cette joie qui n'aura d'égale que la sienne?

verrons -nous présider à l'allégresse publique

l'auteur et l'objet de cette allégresse? le verrons-

nous , selon sa coutume , essayer de retenir l'élan

de nos cœurs, et l'essayer en vain? nobles et

heureux combats, quel qu'en soit le succès, en-

tre l'amour des sénateurs et la modestie du prince !

Oui
,
je vois déjà en idée éclater une joie incon-

nue, et plus grande que la dernière. Quel est en

effet l'esprit assez faible pour ne pas juger que

César sera d'autant meilleur consul qu'il l'aura

été plus souvent ? Un autre , s'il ne se fût pas

abandonné, en sortant de charge, au plaisir et à

l'inaction , se serait au moins délassé du travail

par quelques instants de repos : César, à peine

délivré des soins consulaires, a repris les occu-

pations impériales , si attentif à respecter les

limites qui les séparent
,
que jamais le prince n'a

usurpé sur le consul , ni le consul sur le prince.

Nous voyons comme il prévient les désirs des

amplissimum lionorem peisuadeat, scire se quid sitquod
datunis sit : sic lit ut illi qiioque sciant quid acceperint.

LXXVIII. Quo jusliussenatus, ut suscipeies quartum
consulatum, et rogavit et jussit. Jmpeiii hoc verbum,
non adulationis esse, obsequio tuo ciede; quod non alla

il. re magis aut senalus exigere a te, aut t'.i prœstaie

senatui debes. Ut enim ceteiorum bominum , ita piinci-

pum , illorum etiam qui dii sibi videntur, œvum onine

brève et fragile est. Uaque optimum quemque niti et

contendere decet,ut post se quoquc reipublicaj prosit,

nioderationis scilicet justitiaequenionumentis, quai prima
staluere consul potest. Hacc nempeintenlio tua, utliber-

lalem revoces ac reducas. Quem ergo bonorem magis
amare, quod nomen usurpare sœfiius debes, quam quod
primum invenitrecuperalalibertas? Non est minus civile,

et principem esse pariler et consulem
,
quam tantum consu-

lem. Habeetiam rationem verecundi.-ie collegarum tuorum :

collegaium, inquam ; ita enim et ipse loqueris, et nos loqui

vis. Onerosa erit modestiae illorum tertii consulatus sui

rerordatio , douce te consulem vidcanl. Neque enim potest

i.on uimiumesseprivalis, quod priiicipi salis est. Annuas,

Cœsar, optanlibus
;
quibusque apud deos adesse consuesli,

quorum potes ipse, votorum compotes facias.

LXXIX. Portasse sufliciat tibi tertius consulatus; sed

nobis tante minus sufficit. llle nos inslituit et induxit, ut

teiterum iterumque consulem babere cupiamus. Remissius

istud contenderemus, siadbuc non sciremus qualis esses

futurus. Tolerabilius fuit experimentum tui nobis quam
usum uegari. Dabiturne rursus videre consulem illum.''

audiet, reddet, quas proxime, voces; prsestabitque gau-

dium, quantum ipse percipiet? pra^sidebit hietitiœ publicaa

auctor ejus et causa? tentabitque affectus nostros, ut .so-

let, cobibere, nec poterit? pielati senalus cum modestia

principis.felix speciosumque certamen, seu fuerit victa,

seu vicerit! Equidem incognitam quamdam proximaque

majorem prœsumo lœtitiam. Quis enim est tam imbecilii

ingenio
,
qui non tanto nieliorem consulem sperel ,

quanto

sœpius fuerit? Alius labores, si non continuo se desidi»

ac voluptati dedisset, otio tamen et quiète recreasset;

bic, consularibus curis exsolutus, principales resumpsit,

tam diligens temperamenti , ut nec consulis officium prin-

ceps, nccprincipis consul appeteret. Videmus ut provin-



PANEGYRIQUE DE TRAJAN.

provinces , les prières des moindres cités. Nulle

difficulté pour obtenir audience, nul délai pour

avoir réponse : on est aussitôt reçu , aussitôt

congédié ; et le temps n'est plus où les députations

repoussées assiégeaient par troupes les portes du

palais.

LXXX. Et, dans tous vos jugements
,
quelle

sévérité mêlée de douceur! quelle clémence

exempte de faiblesse ! Vous ne vous asseyez pas

sur le tribunal pour enrichir le fisc ; et le seul

profit que vous tiriez de vos arrêts , c'est d'avoir

l3ien jugé. Debout devant vous, les plaideurs

songent moins à leur fortune qu'à votre estime;

ils ne craignent pas ce que vous prononcerez sur

leur cause , mais ce que vous penserez de leurs

mœurs. Œuvre vraiment digne d'un prince et

digne aussi d'un consul , de réconcilier les cités

rivales ; d'apaiser, moins par l'autorité que par

la raison , les peuples mécontents ; d'arrêter les

injustices des magistrats, et de rendre aussi

nulle que si elle n'avait pas été toute chose qui

aurait dû ne pas être ; enfin
,
pareil au plus vite

d'entre les astres, de tout voir, de tout entendre,

et, en quelque lieu qu'on vous invoque, d'y

faire sentir à l'instant même, comme un dieu

tutélaire, votre présence et votre appui! Sans

doute , c'est ainsi que le père du monde en règle

l'économie d'un signe de sa tête, lorsque , abais-

isant ses regards sur la terre , il daigne compter

Iles devinées des hommes parmi les soins de

jsa divinité; car, libre et dispensé maintenant

'une telle sollicitude, il ne s'occupe que du ciel,

epuis qu'il vous a chargé de le représenter au-

l)rès du genre humain tout entier. Vous le re-

résentez en effet , et vous êtes son digne man-
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dataire, puisque toutes vos journées sont rem-
plies par des actions qui mettent le comble à
notre bonheur et ajoutent à votre gloire.

LXXXI. S'il arrive que vos actes souverains
soient au pair avec l'immense courant des affai-

res
, vous regardez le changement de travaux

comme un délassement. Quelles récréations con-

naissez-vous en effet, sinon de parcourir les fo-

rêts, de lancer des bêtes fauves, de franchir le

sommet des plus hautes montagnes , de marcher
sur les pointes hérissées des rocs, sans que per-

sonne vous soutienne ou vous trace le chemin,
et, au milieu de ces courses, d'aller avec une
time pieuse visiter les bois sacrés, et porter

aux dieux vos hommages? Voilà quels étaient

jadis l'apprentissage et l'amusement de la jeu-

nesse ;
voilà dans quels exercices on élevait les

futurs chefs de guerre : lutter de vitesse avec

les animaux les plus légers à la fuite , de force

avec les plus hardis, d'adresse avec les plus ru-

sés. Et l'on ne croyait pas la paix sans honneur,

lorsqu'on avait repoussé des campagnes l'irrup-

tion des bêtes farouches, et délivré comme d'un

siège les travaux rustiques. Ils prétendaient à

cette gloire les princes même qui ne savaient

pas la mériter ; mais de quelle manière y pré-

tendaient-iis? des animaux domptés, abâtardis

par la captivité , étaient lâchés devant ces ridi-

cules chasseurs, qui signalaient sur cette proie

facile leur adresse menteuse. César joint la peine

de chercher la proie à celle de la prendre; et

son plus grand travail, qui est aussi le plus

agréable, c'est de la trouver. Que s'il lui plaît

quelquefois de déployer sur les mers cette même
vigueur de corps , on ne le voit pas suivre des

iarum dcsideriis, ut singularnm efiam civitatiim picci-

'.us occunat. is'ulla in audiendo dinicuUas, milla in res-

îondendo nioia. Adeunt statini, dimittuntur statim;

andcmque piincipis fores exclusa legationuni tiirba non
bsidct.

LXXX. Qiiid? in omnibus cognifionibiis quam mitis

evcritas, quam non'dissoliita clementia ! INon lociipletando

SCO sedes; nec aliud tibi scntentia; lu?e prelium, quam
ene judicasse. Stant ante te iiligatores, non de forlunis

uis', sed de tua exislimatlone solliciti ; nec lam verentur

uid de causa sua, quam quld de moribus senlias. O veie

rincipis, alqueetiam consulis, reconciliare œniulas civila-

'S, tumenlesque populos non impeiioniagis(iMam latione

)mpesceie; intercedere ini(piita!.ibus magislratuuni , in-

ctumqueredderequidquid (ierinonoporlueiit; postremo,

locissimi sideris more, oninia invisere, onmia audire,

uiidecnnque invocatum statim vebit r.umen adesso cl.

isislerc! Talia esse crcdidoiim qua; ipse mundi païens

mperat nutu, si quando oculosdomi.sit in Iniras, et (ata

lOilalium interdis ina opéra numerare dignatus est : qua
inc parle liber soiuliisqiie, cd'lo tanlum vacat ,postquam

dedil, qui e.ga ouiiie liominum genus vice sua fuiigere-

3. Fungeris enim, siiflicisquc niandanti, quum lilti dies

unis sunima cum utililate nostra, sununa cum tua laude

ndatjir.

LXXXI. Quod si quando cum infliienlibus negotiis pa-

ria fecisti , iïislar refoctionis existimas mufationcm laboris.

Qurc enim remissio libi, nisi lustrare salins, exculere cu-

bilibus feras, superaie immensa monliuni juga, et hor-

rentibus scopulis gradum inferre, niiliius manu, nuliiii*

vestigio adjutum; atque inter Iktc pia mente adiré hicos,

et occursare numinihiis ? Olim Iktc expericntia juventulis,

ba'c vohiptaserat: bis artibus futuri duces imbuebantur,

ceitare cum fugacibus feriscursu,', cum audacil)us robore,

cum callidis astn ; nec médiocre pacis deciis liabebatur

submola campis irruptio feiarum, el obsidioiie quadain

liberatiis agreslium labor. Usiiriiabant gioriam islam illi

qiioque principes qui obire non poterant : iisurpabanl

auteni ita, ni domitas fractasqiie clauslris feras , ac deinde

in ipsorum quidem ludibrium emissas , mentila sagacilatft

coiiigerenf. Unie par capiendi (pi;ereiidii|iie sudor, sum-

nujsquect idem gialissimiis labor invenire. Enimvero, si

(luando placnit i.lem corpoiis robiir in maria proferre , non

ille fluilanlia vêla aut oculis scqiiilur ant manibus; sed

nunc gubernaciilis assidel ; iiuiic cum valentissimo quoquo

sodalium certal fraiig( re lluctiis , domilare veulos relue-

tantes, rcmisque transfern- idisliinlia fréta.

LXXXn. Quaulum (lissimiiiv illi , qui imii Aibani lanu

olium , Baianique torporem el sileutium ferre, non pulsiini

sallem fragoremque remoruni perpcli potfrat, qiiiîi ad
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]ux ou du geste les mouvements de la voile

Hottante; mais il s'assied au {gouvernail, et dis-

pute aux plus robustes de ses amis l'honneur de

briser les Ilots , de dompter les vents mutinés

,

de surmonter à forée de rames les plus rapides

courants.

' LXXXIL Combien il diffère de cet autre prince

qui ne pouvait supporter le repos même du lac

d'Albe ou l'eau dormante et silencieuse de Baies,

ni souffrir l'impulsion et le bruit de la rame,

sans tressaillir, à chaque coup, d'une honteuse

frayeur! Aussi, loin de tout ce qui frappe l'o-

reille ou donne quelque secousse, immobile sur

un navire attaché à la poupe d'un autre , cet em-

pereur était traîné comme une victime char-

gée de la colère céleste. Spectacle humiliant ! le

chef suprême du peuple romain suivait , comme
sur un vaisseau captif, une course qu'il ne diri-

{icait pas, un pilote qui n'était pas le sien. Et les

neuves mêmes , les simples rivières, furent aussi

témoins de cette indignité. Le Danube et le Rhin

se rtjouissaient de promener sur leurs eaux cette

grande ignominie de l'empire, étalée en spectacle

aux aigles romaines , à nos enseignes , à notre

rive, et, pour comble de déshonneur, à la rive

des ennemis , de ces ennemis qui tous les jours

sillonnent de leurs barques ou traversent à la

nage ces mêmes fleuves , hérissés de glaçons ou

débordés sur les campagnes , aussi hardiment que

lorsqu'ils coulent tranquilles et navigables. Ce
n'est pas que je prise beaucoup par eux-mêmes
un corps robuste et des bras nerveux ; mais si

une âme plus forte que tout le reste est maîtresse

de ce corps, une âme que n'amollissent point les

caresses de la fortune, que l'opulence du rang

suprême n'entraîne point au luxe et à la paresse :

alors la vigueur peut faire montre d'elle-même

siiij^iilos ictus tiiipi formidine lionesceiet ! Ilaqiie procul

ab ouiiii sono, inconcussiis ipse et iminotiis, religato re-

vinctoque navigio, non secus ac piacnlum aliquod trahe-

batur. Fo'da faciès, qiuim populi romani imperator alie-

niini cnisum alienumque lectorem, veliit capta nave,

scipieretin! Nec deformilate. ista saltem llunùna carebant

atque anines. Daniibius ac Rhenus tantiun illiid nostii de-

decoiis vehcre gdudcbant, non minore cum piidore impe-

rii, quod hxc romanie aqiiilae, romaiia signa, loniana

deniqiie ri|ia,quani qnod liostiuni prospectaret; hoslinni,

qnibus nioiis est eadem illa nnnc ligentia gelu linniina,

aut cam[)is snperl'iisa , nunc liquida acdcleientia, liistiaie

navigiis, naudoqiie supeiare. iS'ec veio landaverim per se

iDagnopeie duriliani coiporis ac lacertorum : sed, si liis

validior tolo corpoie aniinus imjH'iitet, quem non Ibitu-

iiœ indulgenlia' niolliant, non copiœ principales ad scgni-

liem luxunKiiie dstoiqueanl; tune ego, seu montibusseu
niari exerceatur, et ];etum opère corpus, et crescenlia

laboribus nien)bra inirabor. Video enimjam indc antiqui-

tus niaritos dearuin, ac deoruni liberos, nec dignitate

nupti.iium niagis quaui liis artibus inclaruisse. Siniul co-

lite, quum sint iota ludus et avocamcntuni liujus, (piae

sur la mer ou sur les montagnes
;
j'admirerai un

tempérament qui se plaît à l'action , des membres
qui se développent dans les travaux. Je vois en
effet que, dans les siècles reculés, ce fut par de

tels moyens, autant que par l'éclat de leurs al-

liances, que s'illustrèrent les époux des déesses

et les enfants des dieux. Et quand je pense que ce

sont là les jeux et les amusements de César, je

me demande quelles doivent être les heures sé-

rieuses et appliquées dont il se délasse par ces

nobles passe-temps : car le choix des plaisirs est

souvent le plus sûr témoignage de la tempérance,

de la gravité , de la sainteté des mœurs. Quel

homme est si dissolu, qu'à ses occupations ne se

mêle quelque apparence de solidité? c'est le loi-

sir qui nous décèle. Et n'a-t-on pas vu la plupart

des princes employer ce temps de repos aux jeux

de hasard, aux voluptés impures , à la débauche,

remplissant par l'activité des vices les moments
de relâche que donnent les affaires?

LXXXIiï. Le propre des grandes fortunes est

qu'elles ne laissent rien de caché, rien d'impéné-

trable aux regards : mais celle des princes n'ou-

vre pas seulement leurs maisons, elle éclaire

jusqu'à la chambre où ils reposent
,
jusqu'à leur

plus secret asile; et elle en offre, elle en étale les

mystères à la curiosité publique. Pour vous,

César, votre gloire a tout à gagner à ce qu'on

voie le fond de votre vie. Rien de plus beau que

vos actes extérieurs ; mais ce qui ne franchit pas

le seuil de votre palais est admirable aussi, II

est glorieux de vous défendre et de vous préser-

ver de la contagion du vice
,
plus glorieux d'en

garantir les vôtres. Car s'il est plus difficile de

répondre d'autrui que de soi-même, comment

vous louer assez de ce que, étant très-bon, vous

rendez semblable à vous tout ce qui vous envi-

qnanticque sint illœ sériai et intentae , et a qiiibus sein

taie otium recipit, voluptates. Sunt enini voluptates, qui-

bus optime de cujusque gravitate, sanctitate, temperantia

creditur. Nam quis adeo dissoliitiis, cujns non occupatio-

nibns aiiqua species severitatis insideat? otio prodiniur.

An non plerique principes boc idem tempus in aleani,

stupra, luxiim conferebant, quum seriarum laxamenta

curarum ^ itiorum contentione supplerent.^

L.\XX_!iI. Habetboc primum magna fortuna, quodni-

hil (e( lum, nibil occultum esse patitur; principuni vero

non modo «Imr.os, sed cubicula ipsa intimosque secessus

rodudit, omniaque arcana noscenda famœ proponit atque

explicat. Sed tibi, Caîsar, uiliil accomniodatius fuerit ad

gloriam
,
qiiam penitus inspici. Sunt quidem prœclara quae

in publicuni profers , sed non minora ea (piœ limine lenes.

Est magnilicum, quod te ab omni coiitagione vitiorum re-

primis ac revocas; sed magnilicenlius, qnod tuos. Qiianto

enim magis arduum est alios pra^stare quam se, tanto

laudabilius quod, quum ipse sis optimus, omues circa le

similes tui el't'ecisti. Multis illustribus dedecori fuit a"*

inconsultius uxor assumpta, aut retenta patientius : ita

loris claros domesli' a dcstruebat infamiaj et, ne niaximi
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ronne? D'éminents personnages ont vu leur nom
terni, à cause d'une femme trop légèrement

choisie ou trop patiemment gardée : leur honte

domestique ruinait l'ouvrage public de leur ré-

putation ; et ils auraient passé pour de très-grands

citoyens, s'ils n'avaient pas été de trop faibles

maris. Votre épouse est pour vous un ornement

et une gloire de plus. Quelle vertu plus antique et

plus sainte que la sienne? N'est-il pas vrai que

si le grand pontife avait à se choisir une compa-

gne, c'est elle qu'il préférerait, elle ou une pa-

reille ? Mais où pourrait-il en trouver une pareille?

Quelle attention à ne vouloir d'autre part en votre

fortune que la joie qu'elle en ressent ! quel respect

inviolable, non pour votre puissance, mais pour

votre personne ! Vous êtes l'un envers l'autre ce

que vous fûtes toujours : votre estime réciproque

reste la même; et vous ne devez qu'une chose à vos

grandeurs nouvelles, c'est de savoir combien cha-

cun de vous deux est au-dessus des grandeurs.

Comme elle est simple dans sa parure, modeste

dans son train , sans fierté dans sa démarche !

C'est l'ouvrage de son époux, qui l'a ainsi formée,

ainsi habituée; car la gloire de la déférence suffit

à une épouse. Lorsqu'elle voit combien peu la ter-

reur et le faste accompagnent vos pas , comment

. ne marcherait-elle point avec un égal silence? et

son époux allant à pied
,
pourrait-elle n'y pas al-

ler comme lui , autant que le permet la faiblesse

de son sexe? Il lui siérait de faire ainsi, quand

même vous feriez le contraire ; mais , sous cet

enseignement domestique de modestie , à quelle

réserve une épouse u'est-elle pas obligée envers

son mari, une femme envers elle-même?

LXXXIV. Et votre sœur, comme elle se sou-

vient qu'elle est votre sœur! Comme votre sim-

plicité , votre franchise , votre candeur, se recon-

cives haberentur, hoc efficiebat, quod mariti minores erant.

Tibi iixor in ileciis et gloriara cedit. Quid enim illa sanc-

tius ? quid antiquius ? Nonne , si ponlifici maximo deligenda

sit conjux, aut banc aut similem (ubi est autem similis?)

elegerit? Quam illa niliil sibi ex fortuna tua nisi gandiuni

vindicat ! qnam constanter non potenliani tuam , sed ipsmn

te reveretui! Idem estis inviceni quod fuistis : probatis

ex œquo, nibilque vobis félicitas addidit, nisi quod sciie

cœpistis quani bene uterque vestium felicitateni t'erat. Ea-

dem quam niodica cultu ! quam paica comitatu ! quam ci-

vilis incessu ! Mariti hoc opus , ([ui ita imbuit , ita instiluit
;

nam uxori sut'ficit obsequii gloria. An, quum videat (piam

le nullus terror, nulla comitelur ambitio, non et ipsa cum
silentio incedat , ingredieiitcmque pedibus maiitum, in

quantum patilur sexus, imilelur? Decuerit hoc illam,

ctiamsi divcrsa tu facias; sub bac vero modcstia viri,

quantum débet verecundiam u\or niarito, femina sibi!

LXXXIV. Soror autem tua, ut se sororem esse mcmi-

nil! ut in illa tua simplicitas, tua verilas, luus candor

agnoscitur! iit, si (p)is eam uxori tune conférât, duiiilare

cogatur, ulrum sit efficacius ad recte viven(hm), bene

institui, an féliciter nasci. Nihil est tam pronum ad simid-

tûtes quam aunulatio, in feniinis pnrscrtim; oa [lorro

naissent en elle I Oui , si on la compare à votre

épouse, on doutera lequel est plus efficace pour

bien vivre , de recevoir de bonnes leçons , ou d'ê-

tre heureusement né. Rien ne mène plus facile-

ment aux querelles que l'émulation, surtout en-

tre des femmes : or, elle naît principalement de

l'alliance, se nourrit de l'égalité , s'enflamme par

l'envie, dont le terme est la haine. Nous en de-

vons admirer davantage que deux femmes, dans

une même demeure et dans une fortune égale

,

ne connaissent ni disputes ni rivalités. Elles s'esti-

ment mutuellement, se cèdent l'une à l'autre ; et,

quoique toutes deuxaient pour vous une tendresse

sans bornes, elles ne pensent pas qu'il leur im-

porte laquelle des deux sera plus aimée de vous.

Les mêmes vues, le même esprit, dirigent leur

conduite, et rien chez elles ne vous fait aperce-

voir qu'elles sont deux. Elles s'étudient à vous

imiter, à marcher sur vos traces ; aussi toutes

deux ont-elles les mêmes mœurs, parce qu'elles

ont les vôtres. De là une constante modération
;

de là encore une sécurité inaltérable : elles ne

l'isqueront jamais de redevenir de simples fem-

mes; elles n'ont jamais cessé de l'être. Le sénat

avait offert à chacune d'elles le surnom d'Au-

gusta : elles se sont défendues à l'envi de l'ac-

cepter, tant que vous refuseriez le titre de Père

de la patrie
;
peut-être aussi trouvaient-elles plus

grand d'être nommées votre épouse ou votre

sœur, que d'être appelées augustes. Mais, ([uclle

que soit la raison qui leur a inspiré une telle mo-

destie, elles sont augustes dans nos âmes; elles

le sont et elles le paraissent avec d'autant plus

de justice, qu'elles n'en portent pas le nom.
Qu'y a-t-il en effet de plus louable pour des fem-

mes, que de placer le véritable honneur, non
dans l'éclat des titres , mais dans l'approbation

maxime nascitur ex conjunctione , alilur ajqualilate , exar-

descit invidia, cujus finis est odinm. Quo qiiidem admi-

rabilius exislimandum est, quod mulieribus duabus, in

una domo parique fortuna, nullum cerlamen, nulla con-

tentio est. Suspiciunt invicem , invicem cedunt
; qnuni<iue

te utraque effusissime diligat, nihil sua putant interesse

utram tu inagis âmes. Idem utrique propositum, ideni

ténor vitœ, nibilque ex quo scnlias duas esse. ïe oniin

imitari , te subsequi student. Ideo utracjue mores eosdem

,

quia utraque tuos, liabet. Inde moderatio,inde eliani j)er-

pelua securitas; nequcî enim un(iiiam perieiilabuntui- esse

privatœ, quae non desieruiit. Obliderat illis senalus (o-

giiomen Augustaium, quod certatim deprecatiu simt,

(pianditi appeliationem Patris patriie tu récusasses : seii

quod plus esse ineojudicai)anl, si uvoret soior tua, (piam

si augiistaî diccrontur. Sed qua'cumiue illis ratio laiilam

niodi'stiani suasit, Iidc magis dign;e sunt qu;t' in aniinis

nostris et sint et haheaiitnr auguslie, quia non vocaiitur.

Quid enim laudabilins feminis, quam si veriini boiKncni

non in splcndorc liluloiiim , sed injudiciis iKiniiiiiiiii le-

ponant ; magnisipie noiiiinibus pares se faciant, etiam diim

l'ecusant?

I.XXXV. Tarn et in privalorum nnimis exoieverat pris-
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liquo , et de se rendre dii;nes dos distinctions

Ijilus hautes par le refus même qu'elles en

font ?

LXXXV. Déjà s'était évanouie, du cœur

même des particuliers, l'amitié, cet ancien

charme de la \ic ; et à sa place régnaient l'adu-

lation , les caresses , et un mal pire que la haine

,

l'hypocrisie de l'amour. Quant au palais des

princes, il n'y restait de l'amitié qu'un vain nom

,

(juc personne ne prenait au sérieux : pouvait-elie

exister réellement entre des hommes dont les uns

se croyaient maîtres, et les autres esclaves? Elle

otait errante et bannie ; vous l'avez rappelée.

Vous avez des amis
,
parce que vous savez être

ami : car l'amour ne se commande pas , comme

le reste, à titre de devoir; il n'est pas de senti-

ment aussi fier, aussi libre , aussi impatient du

jou2 , ni qui exige plus impérieusement la réci-

procité. Un prince peut, injustement sans doute

,

mais il peut enfin être haï de plusieurs, quoi-

qu'il ne haïsse personne ; il ne peut être aimé , s'il

n'aime lui-même. Vous aimez donc
,
puisqu'on

vous aime; et, dans ce commerce si honorable

pour les deux parties, la gloire est tout entière à

vous, qui, du haut rang où vous êtes, descen-

dez à tous les égards de la familiarité, et abais-

sez l'empereur au personnage d'ami
;
plus em-

pereur toutefois que jamais, lorsque vous mettez

l'ami à la place de l'empereur. En effet , la for-

tune des princes ne pouvant se passer de nom-

breuses amitiés, le chef-d'œuvre de leur sagesse

est de se faire des amis. Puissent ces principes

vous plaire toujours! puissiez-vous
,
parmi vos

autres vertus, conserver surtout l'amitié, et ne

vous laisser jamais persuader qu'il y ait pour un

prince autre chose de basque la haine! Si rien

au monde n'est plus doux que d'être aimé , aimer

est un plaisir non moins doux : vous jouissez si

pleinement de ce double bonheur, que, tout ea
aimant avec une ardeur extrême, vous êtes en-

core plus ardemment aimé; d'abord parce qu'il

est plus facile de chérir une seule personne que
plusieurs; ensuite parce que vous avez de si

grands moyens de bien mériter de vos amis,

qu'il est impossible, à moins de les supposer

ingrats, que leur tendresse ne soit pas la plus

vive.

LXXXVI. Il n'est pas hors de propos de rap-

peler quelle violence vous vous êtes faite pour épar-

gner à un ami le chagrin d'un refus. Vous avez

congédié malgré vous , avec tristesse , et comme
si vous ne pouviez le retenir, un homme vertueux

et que vous chérissiez, avec quelle tendresse?

vous l'avez compris à la douleur qui déchira

,

qui brisa votre âme , au moment où vous cédâ-

tes, vaincu par ses prières. Ainsi, ce que le monde
n'avait pas encore vu , le prince et l'ami du prince

ayant deux volontés contraires , il a été fait se-

lon la volonté de l'ami. Action mémorable, et di-

gne de l'histoire! choisir un préfet du prétoire,

non parmi les hommes qui s'imposent, mais

parmi ceux qui se refusent ! après l'avoir choisi

,

le rendre à ce loisir qu'il aime avec obstination;

et , tout occupé vous-même des soins infinis de

l'empire , n'envier à personne la gloire de la re-

traite ! Nous comprenons , César, combien nous

vous sommes redevables pour votre vie , toute

d'action , de labeur et de veilles
,
puisque le re-

pos est demandé et reçu de vous comme le pre-

mier des biens. Que n'ai-je pas ouï dire de l'é-

motion profonde que vous avez ressentie en

accompagnant votre ami à son départ? Car vous

l'avez accompagné , César ; et vous n'avez pu

vous empêcher de le serrer dans vos bras et de

iwm mortaliura bonum, amicilia; cujiis in iocum migravei aut

assciifationes, blanditine, et pejor odio amoiis simuJatio.

Ltenim in principum donio nonieii tantum amicitlae.. inanc

scilicet iirisunique lemanebat ; nain rpLie poterat esse inter

oos amicitia, quorum sibi a!ii douiini, alii servi videban-

liirPTu liane puisameterranteni reduxisli. llabes amicos,

(juia amicus ipse es : nequeenim, ut alla snl)jectis, ita

ainor imperatur; neque est ullus aflectus tam erectus, et

bber, ci doniinaliotiis impatiens, nec qui magis vices exi-

gat. l'otesl forlasse princeps iniq>ie, potest lamen odio esse

nonnuliis , etiamsi ipse non oderit ; ainari , nisi ipse aniet

,

non potesl. Diligis crgo, quum diligaris; et in eo, rpiod

utrinquc iionestissimum est, tota gloria tua est, qui, su-

|)erior faclus, descendis in omnia familiaritalis officia, et in

atnicum ex imperalore submitteris, iinnio tune njaxime
iniperalor, quum amicum ex imperatore agis. Etenim,
quum pluiimis amicitiis fortuna principum indigeat, prœ-
rqiuum est printipis opus, amicos pararc. Placeat libi

scmper iiaecsecla, et quum alias virlutes tuas, tum banc
constanlissime teneas, nec, un(iuam persnadeatur bumile
esse principi, nisi odisse. Jucundissimum est in rébus
bimiauisamari, sed non minus amare : quonmi utroque

ita frueris, ut, quum ipse ardentissime dib'gas, adimo

tamen ardentius diligaris : primum, quiafaciiius est ununi

amare quani niullos; deinde, quia tibi amicos tuos obligandi

adest facultas tanta, ut nemo possit te, nisi ingratus,

non magis amare.

LXXXVI. Operœ pretium est referre quod tormentum

libi injunxeris, ne quid amico negares. Dimisisti optimum
virum tibique carissimum, invitus et trislis, et quasi re-

tinere non posses. Quantum amares eum , desiderio exper-

tus es, distractus separatusque, dum cedis et Ainceris.

Ita, quod t'ando inauditum, quum princeps et principis

amicus diversa velletis, id potius lactum est quod amicus

volebat.Orem memoria^literisquemandandam! pnx'fectum

praHoriinon exingerentibus, sed ex subtrabentibus légère,

cumdemqueotio, quod perlinaciter amet, redderejquum-

que sis ipse distentus imperii curis, non quietis gioriam

cuiquam invidere. Intelligimus, C;iesar, quantum tibi pro

laboriosa ista slalione et exercita del)eamus, quum otium

a te, lauquam res oplima, et petatur, et detur. Quam ego

audio confusionem luam fuisse, quum digredienlem pro*

sequereris ! Prosecutus enim , nec temperasti libi
,
quomi-

nus exeunti in bttore amplexus oscnhun ferres. Stelit Ca>
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lui donner, sur le rivage , un baiser d'adieu. T.e

prince est resté debout sur la plage; et, de cet

observatoire de l'amitié, il a imploré pour son

ami une mer favorable et un prompt retour, si

toutefois il voulait revenir; il n'a pu le voir s'é-

loigner, sans le suivre longtemps de ses vœux

,

de ses larmes. Je ne parle pas de vos libéralités :

quels dons pourraient valoir ce tendre intérêt

d'un prince, et cette résignation par laquelle

vous avez mérité que votre ami se reprochât la

force, j'ai presque dit la dureté de son âme? Je

ne doute pas qu'il n'ait délibéré en lui-même s'il

ne retournerait point la proue vers la terre ; et il

l'aurait fait , s'il n'j^ avait pas un bonheur plus

doux peut-être que d'habiter avec le prince , celui

de regretter un prince qui nous regrette. Il jouit

donc tout à la fois du plus beau fruit de son élé-

vation , et de la gloire plus belle encore d'y avoir

renoncé; et vous, César, votre condescendance

vous aura mis à l'abri du soupçon de retenir ja-

mais personne contre son gré.

LXXXVII. II convenait à un prince citoyen
,

au' père de la patrie, de n'imposer aucune con-

trainte , et de se souvenir toujours qu'on ne peut

donner à qui que ce soit un pouvoir si grand

,

que la douceur de la liberté ne soit plus grande

encore. Vous êtes digne, César, de confier les

emplois à qui désire les quitter ; d'accorder, avec

regret sans doute, mais d'accorder pourtant, la

retraite à qui la demande ; de ne pas vous croire

abandonné d'un ami
,
parce qu'il implore de vous

le repos; enfin de trouver toujours des hommes
à enlever et à rendre à la vie privée. Et vous

aussi, vous, que notre père commun daigne ho-

norer de ses regards familiers, entretenez reli-

gieusement la bonne opinion qu'il a prise de vous
;

cette tâche est la vôtre; car le prince ayant une
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fois prouvé qu'il sait beaucoup aimer, il est

exempt de reproche envers ceux qu'il n'aimerait

pas autant. Quant à lui, qui pourrait le chérir

médiocrement, lorsque en amitié, au lieu de
prescrire des lois, il en reçoit? L'un veut être

aimé présent , l'autre absent : que chacun d'eux
soit aimé comme il le préfère! ni la présence

n'attirera le dégoût du prince , ni l'absence son

oubli. On garde auprès de lui la place qu'on a

une fois méritée ; et ses yeux oublieraient plutôt

les traits d'un absent, que son cœur ne cesserait

de l'aimer.

LXX XVIII. La plupart des princes étaient à

la fois les maîtres des citoyens et les esclaves de

leurs affranchis : ils se gouvernaient par les con-

seils, par les caprices de ces hommes; ils n'en-

tendaient, ne parlaient que par eux; c'était par

leur entremise , ou plutôt c'était h eux que l'on

demandait les prétures, les sacerdoces, les con-

sulats. Vous , César, vous marquez à vos affran-

chis beaucoup de considération, mais comme à
des affranchis; et vous croyez que c'est pour eux
assez d'honneur, s'ils sont réputés gens probes

et de bonne conduite. Vous savez en effet que

rien ne témoigne plus hautement contre la gran-

deur des princes, que la grandeur des affranchis.

Et d'abord vous n'employez que ceux qui se

sont acquis votre estime, ou celle de votre père,

ou celle de nos meilleurs princes ; et ceux-là

mêmes , vous les formez dès le premier jour,

vous les formez tous les jours, à se mesurer, non

sur votre fortune, mais sur la leur : aussi sont-

ils d'autant plus dignes de tous nos égards, que

rien ne nous force a leur en prodiguer. Est-ce pour

de justes motifs que le sénat et le peuple romain

vous ont décerné le surnom de Très-Bon ? ce titre

était facile àlrouver, j'en conviens; il est vulgaire,

sar in illa amicitiae spécula, precatiisqiie maila, celercm-

que (si tamen ipse voliiisset) iccursiim; iiec sustimiit

lecedentem non etiam alque eliam votis, laciyniis se<jui.

Nam de liberalitate laceo
;
qiiibus enim nuincribus œqiiari

liœc cura principis, li.iec patienlia potest, qua meriiisti ut

ille sibi nimiuni fortis ac prope dmns videietur? Nec du-

bito, quin agilaverit secum an gubernacula retorqiierct;

et lecissct, nisi quod pêne ipso contubernio piincipis feli-

ciusjucundiusque esl desiderare piincipem desiderautem.

Et ille quidem ut niaximo iVuctu suscepli, ita majore de-

positi ofdcii gloria fniitur : Ui autem f'acililate ista consc-

culus es, ne quem retinere videaiis invitum.

LXXXVII. Civile iioc erat et paienli |)nl)lico convenien-

lissimum, niliil cogère, scmperque meminisse nullain Uui-

(aii) potestatem cuiquam dari posse, ut non sitgratiof po-

It'state libcrtas. Dignus es, Caesar, qui officia mandes de-

poiieie optantibus; qui petentibus vacationem, invitus

quidem , scd tamen tiibuas; qui ab amicis orantibus re-

quiem non te reliuqui putes; qui scmpcr iiivenias et qiios

ex otio revoces, et quos otio reddas. Vos quocjue, quos
puiens noster familiariter inspiccre dignaliir, i'ovete sanctc

iiidicium ejus quod de vobis liabct : iiic vesler labor est.

Piinceps enim quuni in uno probavit aniare se sciro, vacat

ciilpa, si alios minus amat. Ipsinu (]nidem quis nicdiocriter

diligat, quum leges amandi non det, sed accipiut? Hic

prœsens, ille mavult absous aniaii : uterque anietur ut

mavult; nemo in tœdium pr.TSonfia, nemo in olilivioneiu

absentia veniat. Tenet quisquu locuiu (piom scmel nieruil ;

faciliusque est ut oculis ejus vultus absentis, quani ut

animo carilas excidat.

LXXXVIll. l'icricpie principes, quum cssent civiuin

doniini, liherlonini eranl servi : lioruin consiliis, iiorum

nutu regebanlur; per lios audiebanl, per lios loquo

bantur, pei- lios pneturœ etiam et saccrdolia et consula-

tus, immo et ab liis pelebanlur. Tu liberlis tuis~sunununi

quidem honorem , sed taniiuam liberlis, liabes; abunde-

que suflicere bis credis , si probi el (rugi existiinenlur.

Scis enim pra>cipuum caac indicium nun magui princi-

pis, magnos liberlos. Ac primuiu nemineni in usu lia-

bes, nisi aut lihi , aut (Kitri tuo, aul oplinm ciiiriiic i>riu-

ci|)um dilectum : slaliiiKinc bos ipsos, qiioliiiii' dciiidc ,

ita formas, ul se non liia lorluna, sed sua iin'lianfiir; el

tanlo magis digiii quibiis lionor omnis j)ra'stelur a noiiis,

quia non est neccsse. Juslisnc de causis seiialns po|iiduh-
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ft cepcmlaiil il cbl nouveau. La prouve que nul

jusqu'ici ne l'avait mérité, c'est qu'il venait de lui-

nièmoà la pensée, si quelqu'un en eût été digne.

Fallait-il i)iilVrer le nom d" Heureux? c'est i'é-

loue lie la l'orlune, el non dos n.auîs : de Grand?

il s'y attache plus d'envie que d'éclat. L'adop-

tion d'un très-l)on prince vous a donné le nom

de ce prince; l'adoption du sénat, celui deTrès-

lîon. Ce dernier vous est aussi propre que le nom

paternel ; et l'on ne vous désigne pas plus clai-

rement et plus spécialement en vous appelant

Trajan, (pi'en vous nommant le Très-Bon. Ainsi

la fru^alité désignait jadis les Pisons, la sagesse

les Lélius , la piété les Métellus : or ces vertus,

votre seul nom les embrasse toutes ;
et l'on ne

peut être tenu pour très-bon , si l'on ne surpasse

les meilleurs en tout genre, par l'endroit même

où chacun d'eux excelle. C'est donc avec raison

que ce titre a été ajouté , comme plus grand
,
à

tous vos titres. Car c'est un moindre mérite

d'être empereur, et César, et Auguste
,
que d'ê-

tre meilleur que tous les empereurs, tous les

Césars, tous les Augustes. Aussi le père des

l.ommes et des dieux est-il révéré comme très-

bon d'abord, ensuite comme très-grand; rap-

prochement glorieux pour vous , de qui la bonté

n'éclate pas moins vivement que la grandeur.

Vous avez mérité un nom qui ne peut passer à

un autre sans paraître emprunté dans un bon

prince, faux dans un mauvais. Dussent tous les

empereurs s'en décorer par la suite, toujours

cependant il sera reconnu comme vôtre. De même

en effet que le nom d'Auguste nous rappelle le

premier auquel il fut consacré , de même ce titre

de Très-Bon ne reviendra jamais sans vous à la

que romamis Optimi tibi cognoinen adjecit? Paraliim id

quidem et in medio positum, noviun tamen. Scias nemi-

nem aiite meniisse , iiiiod non crat excogitanduni , si quis

meniisset. An satins fuit Felicem vocare; quod non uio-

ribus , sed forlun.ic datuui est? satius Magnum ; ciii plus

invidiae quam pulcliriludiuis inest? Adoptavit te oiiliiuus

princeps iusuuni, scnalus in Optimi nomen. Hoc libi

tam pioprium quam pateinum, nec niagis delinile dislin-

cteque désignât qui Tiajanum, quam qui Optimum ap-

pellat ; ut olim frugalitate Pisones , sapientia Lœiii
,
pietate

Mctclli monstiabautur, qua; simul omnia une isto iiomine

conlineiitur : nec vid'^^iri potest optimus, nisi qui est omni-

bus oplimis in suacujusque laude piaestantior. Merito tibi

ergo post cèleras appellationes bœc est addita, ut major.

Minus est enim im|)eratorem , et Cœsarem , et Augustum

,

quam omnibus imperatoribus , et Ca'saribus , et Augustis

esse meiiorem. Idcotiue ille parenshominnmdeorumque,
Optimi prius, deindc Maximi nomine colitur : que prie-

clarior iaus tua, cpiem non minus constat optimum esse

quam maximum. Assecutus es nomen, quod ad alium

transiie non possit, nisi ut appaieatin bono principe alie-

num,inmalo falsum; quod, licet omnes postea usur-

pent, semper tamen agnoscetur ut tuum. Etenim, ut no-

mine Augusti admonenuir ejus cui primum dicatum est
;

\la birc Optimi appeiiatio nunquam mcmoiiac hominum

mémoire des hommes ; et , autant de fois que nos

neveux seront obligés de nommer un prince Très-

Bon , autant de fois ils se souviendront qui mérita

d'être ainsi appelé.

LXXXIX. Quel contentement vous goûtez

aujourd'hui, divin Nerva, en voyant celui que

vous avez adopté comme très-bon , l'être en effet,

et en recevoir le nom! Combien vous vous ré-

jouissez de ce que, comparé à votre fils, c'est

vous qui êtes vaincu! car si quelque chose ma-
nifeste surtout la grandeur de votre âme, c'est

que, très-bon vous-même, vous n'ayez pas

craint de choisir un fils encore meilleur. Et vous,

Trajan
,
père du héros que je loue, vous dont la

place, si elle n'est pas dans le ciel, est si près

néanmoins du céleste séjour, avec quel plaisir

ineffable vous voyez votre ancien tribun , votre

ancien soldat , devenu maintenant un si grand

empereur, un si grand prince! avec quelle viva-

cité pleine d'amitié vous et son père adoptif dis-

putez s'il est plus beau d'avoir engendré que

choisi un telfils! Applaudissez-vous tous deux
,

grands bienfaiteurs de la république, de lui avoir

fait cet inestimable présent. Quoique la votu

d'un fils ait donné à l'un de vous les décorations

triomphales, à l'autre l'apothéose, votre gloire

n'est pas moindre, honorés à cause d'un fils, que

si vous aviez mérité ces honneurs par vous-

mêmes.

XC. Je sais, pères conscrits, que tous les

citoyens, et principalement les consuls, doi-

vent se croire liés par les bienfaits plutôt comme
membres de l'État que comme particuliers. Car

si les injustices publiques sont une cause plus

légitime et plus honorable de haïr les mauvais

sine te recurret; quoliesque posteri nostri Optimum ali-

queni vocare cogentur, loties recordabuntur quis merue- I

lit vocari.

LXXXIX. Quanto nunc, dive Nerva, gaudio frueris,

quum vides et esse optimum et dici, quem tanquam op-

timum elegisti! quam laitum libi, quod compara lus tilio

tuo vinceris! Nequeenim alio luagis approbatur animi tui

magnitudo, quam quod optimus ipse non timuisti eligere

meiiorem. Sed et tu, paler Trajane (nam tu quoque, si

non sidéra, proximam tamen sideribus obtines sedem),

quanlam percipis voiuplatem, quum illuni tribunum,

illum niilitem tuum, tantum imperatorem, lantum prin-

cipem cernis; cumque eoqui adoptavit amicissime cou*

tendis, pulcbrius fuisse genuisse talem, an eiegisse!

Macte uterque ingenti in rempublicam merito, cui hoc

tantum l)oni contulistis. Licet alteri vestrum (ilii virtus

ttiumphaiia, cœlum altcii dedcrit, ncHi minoi- tamen vcs-

tra Iaus, quod ista perfdium, quam si ipsi meruissetis.

XC. Scio, patres conscripiî, quum ceteros cives, tum

pr.necipue consules oportere sicaflici, ut se publiée magis

quam privatim obligalos putent. Ut enim malos principes

rectius pulchriusque est ex communibus injuriis odisse

quam propriis, ita boni speciosius amantur ob ea quie ge-

neri liumano , quam quœ hominibus prœstant. Quia tamen

in consnctudinem verlit, ut consules, publica graliaru»
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princes que les offenses personnelles, les bons

princes sont aussi plus noblement aimés pour le

bien qu'ils font au genre humain, que pour les

grâces versées sur quelques hommes. Cepen-

dant, comme c'est une coutume établie
,
que les

consuls , après avoir exprimé la reconnaissance

publique, témoignent aussi eu leur propre nom
ce qu'ils doivent au prince, permettez-moi de

m'acquitter de ce devoir, non pour moi seule-

ment, mais pour un illustre magistrat , mou col-

lègue Cornutus TertuUus. Pourquoi en effet ne

ferais-je pas pour lui des remercîments que je

dois également à cause de lui ; surtout quand la

bontéde l'empereur a fait à deux amis aussi étroi-

tement liés un présent qui, reçu par un seul,

n'en eût pas moins mérité la reconnaissance et

de l'un et de l'autre? Le spoliateur et le bourreau

des gens de bien nous avait tous deux frappés

dans nos amis, et souvent la foudre avait éclaté

près de nous. Nous faisions gloire des mêmes
amitiés, nous pleurions les mêmes pertes; hs

craintes et les douleurs nous étaient communes
alors , comme aujourd'hui l'espérance et la joie.

Le divin Nerva, honorant nos périls, si ce n'est

notre mérite, avait daigné songer à notre éléva-

tion, parce que c'était encore un signe du chan-

gement des temps
,
que la prospérité des hommes

dont le premier vœu avait été jusqu'alors d'être

oubliés du prince.

XCI. Nous n'avions pas encore achevé deux

années dans un office laborieux et important,

lorsque vous, le meilleur des princes et le plus

vaillant des empereurs , vous nous avez offert le

consulat , afin qu'un si grand honneur reçût de

cette promptitude même un lustre nouveau :

tant vous différez de ces princes qui
,
pour faire

valoir leurs bienfaits , les mettaient au prix de

actione peiiata, suo qiioque nomine, quantum dcbcant

principi
,
protiteantur, concedite, me non pio me niagis

muneie islo, quam pro collega meo Cornuto Tertullo

,

clarissimo viro, fungi. Cur enim non pro illo qiioque gra-

lias agam
,
pro quo non minus debeo? prœsertim quuni

indulgentissiinus imperator in concordia nostra ea prav

stilerit ambobus, quœ si tanUim in alterum contubsscf,

ambos tamen sequaliter obligasset. Utrumque noslruni

ille oplimi cujusque spoliator el carnifex slragibus aniico-

ium,et in proximum jaclo fulmine afllavcrat. lisdcm

enim amicis gloriabamnr; eosdem amissos bigebannis;

ac, sicul nnnc spes gaudiumqne, ita tune communis tio-

bis dolor et melus eial. Ilabucral liunc bonorcui pericu-

lis noslris divus Nerva , ut nos , etsi minus ut bonos
,
pro-

movere veliet, quia mutati seculi signum et bocesset,

quod llorerenl
,
quorum pra'cipuum volumante fueiat,

ut nieniori.ie principis eialierentur.

XCI. Nondum biennium conqileveramus in officio la-

boriosissimo et maximo, (]uum tu nobis, optiiue |)rinci-

puni , forUssinie imperatormn, consnlatum obtulisli, ut

ad summum houorem gloria celeritatis accederet : tantum

inter te et illos principes interest, qui beneficiis suis com-

uiciidiilioncin ex dinicullale captabant, gratiore.sipie acci-
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mille difficultés, et croyaient les honneurs plus
agréables à recevoir, si le désespoir de les ob-
tenir, l'eunui de les attendre, et des retarde-
ments semblables à un refus, y attachaient da-
bord une sorte de flétrissure et d'humiliation ! La
bienséance ne nous permet pasde redire leséloses
dont vous nous avez comblés l'un et l'autre

"
ni

comment vousnousavez égalés, pour notre amour
du bien, pour notre amour de la république,
aux illustres consuls des temps passés. Était-ce

ou non avec justice? nous n'oserions le décider :

le respect défend de contester une chose affirmée

par vous ; et notre modestie souffrirait de recon-

naître pour nous-mêmes un si magnifique témoi

gnage. Vous toutefois, César, vous êtes digne

de faire des consuls auxquels vous puissiez le

rendre. Pardonnez nous si
,
parmi tous vos bien-

faits, le plus agréable à nos yeux, c'est qu'il

vous ait plu que nous fussions encore une fois

collègues. Ainsi le demandaient notre tendresse

mutuelle, la conformité de nos habitudes, l'ac-

cord parfait de nos vues; accord dont la force

est telle, que la ressemblance de nos mœurs di-

minue la gloire de notre union, et qu'il serait

aussi étonnant de voir l'un de nous en opposi-

tion avec son collègue, que de le voir opposé à
lui-même. Ce n'est donc pas un sentiment éphé-

mère et subit qui fait que nous nous réjouissons

du consulat l'un de l'autre, comme si c'était

pour chacun de nous un consulat de plus : il y
a pourtant cette différence, que ceux qui rede-

viennent consuls après l'avoir été sont honorés

deux fois , mais en des temps divers; tandis que

nous recevons, que nous exerçons deux consu-

lats en même temps, et que chacun de nous,

étant consul dans sou ami , l'est une première et

une seconde fois tout ensemble.

pieiitibns bonores aibitrabanfur, si prius illos des]ieral:o,

et Ifcùium, et similis repulsa? niora, in not<im quamdam
pudorenKpie vertissent! Olistal verecundia, quominus

pcrcenseanuis quo utrumque nostrum testinionio oinaris,

ut amore recti, amorc rcipublica", priscis illis consulibus

œquaveris. i\Ierito, necne; nenlram in parlem dercrnere

aude;imiis : quia nec t'as est aOirmationi tua' derogare, et

onerosum conliteri vora esse qu;e de n()l)is, pra-scrliiu

tam niaguiliea, <lixisti. Tu lamen digniises qui eos cou-

snles faeias, de quiluis possis isla pra'dicaro. Tribuas vc-

niam
,
quod inter Iutc benelicia tua gralissimum est nolns,

quod nos rursiis collegas esse volui.-.li. Ita raritas niutua,

ita eongruons ténor vitre, ita una eadeuKiue ratio propo-

siti poslulat-at ; (iijiisea vis, ut inorum similitudoconeor-

diu! nohtr;e ginriam minuat, ac perimle sit mirum si aller

nostruîii a collega, ac si a se ipse, dissential. Non ergo

temporarium et subiUim est, <piod utenpje collega' con-

sulatn, tanquam ileruni suo gaudet : iii>i (pmd lamen qui

rnrsus consoles liuni , bisquidem, sed lemporibns di\er-

sis obligantur; nus duos consulalus awipiuuis simul.si-

nnil gerimus; allenine in alteio consul , sed ilerum el

pariler sumus.

XCll. Ilbid vero quam iosigne, quod nobis, pra-fcctis
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XCll. Faveur uon moins siuiialco ! nous étions

préfets du trésor, et c'est avant de nous donner

un successeur que vous nous avez donné le con-

sulat, l'n lîonncur s'est accru d'un honneur nou-

veau : notre dii,iiilc n'a pas été continuée seule-

ment , mais doublée; et un pouvoir a prévenu

la fin de l'autre, comme si c'eût été peu qu'il la

suivît. Vous avez compté assez fermement sur

notre intégrité, pour ne pas craindre de manquer

à votre amour de l'ordre, en ne nous laissant

p 'iiit dans la condition privée après l'exercice

d'une cliarue importante. Que dirai-je de ce que

vous avez placé notre consulat dans la même

année que le vôtre? Ainsi nous serons inscrits

Biu- la même page que vous parmi les consuls,

et nos noms seront ajoutés aux fastes, à la suite

d'3 votre nom. Vous avez daigné présider à nos

comices, nous dicter la sainte formule du ser-

ment. Nous avons été créés consuls par votre

choix, déclarés consuls par votre bouche, afin

que, après avoir été notre appui dans le sénat

en soutenant notre brigue , vous le fussiez encore

au champ de Mars en proclamant nos honneurs.

Et quand je pense que vous nous avez assigné

précisément le mois embelli par votre naissance,

combien je trouve honorable pour nous d'avoir

à célébrer par un édit et par des jeux publics ce

jour trois fois heureux qui ôta un prince détes-

table, en donna un très-bon, en vit naître un

meilleur! C'est donc nous que recevra sous vos

yeux un char plus auguste que dans les fêtes or-

dinaires ; c'est nous qui , à travers mille cris de

favorable augure, et un concert de vœux offerts

pour vous et animés par votre présence, nous

avancerons pleins d'allégresse, et incertains de

quel côté arrivent à nos oreilles les plus vives

acclamations.

aerario, consiilatuni anle quani successoiem dcdisti! Aii-

cta est di^iiitas dignilate; neque coutinuatiis lantuni,

sed geminatus est honor; finemqiie potestatis alferius

,

tanquam parum esset excipere, pr.ievenit. Taiita tibi inle-

gritalis noslia; fiducia fuit, ut non dubitares le salva dili-

goiiti.e tuœ ratioiie esse facUirum, si nos post maximum
oflkium privatos esse non sineres. Quid

,
quod eumdcai

in annum consulatum nostrum contulistl ? Ergo non alia

nos paj^ina, quam te ccnsulem accipiet; et uostra quoque
nomiuaaddenturfaslis, quibus ipse pr.-Bsciibeiis. Tu ca-

roitiis nostris praesidere, tu nobis sanclissimum illud cai-

inen pr.'pire dignatus es : tuojudicio consules facli,tua

voce renunciati sumus, ut idem bonoiibus nostris suf'fra-

Sator in curia, in campo declarator exsisleres. Nam quod
eiim potissinium mensem attiibuisti, quem luus natalis

cxoinat, qnam puldiruni nobis, quibus edicto, quibus
spectaculo celebiaie contingel dieni illum tiiplici gaudio
I.Ttnm

,
qui piincipcm abstulit pessimum , dédit optimum

,

meiioiem optimo geniiil ! Nos sub oculis tuis augustior
solitocurrns accipiet; nos, in ter secunda omina et vota
cerlanlia, quae praesenti tibi conferentur, vehemur ala-

cies, et incerli ex utra parle major anribus nostris arci-
•lai (iaiHor.

JEUNE.

XCIII. Mais voici le plus beau de tous les

éloges : vous permettez à ceux que vous faites

consuls d'être consuls en effet. Aucun danger ne

les menace , et la crainte du prince ne vient point

affaiblir et abattre en eux les sentiments consu-

laires. Nous n'entendrons aucune parole que

nous voulussions ne pas entendre ; nous n'aurons

à rendre aucune décision commandée. Le consu-

lat jouit et jouira toujours du respect qui lui est

dû, et l'autorité pour nous ne sera pas un péril.

Si cette haute dignité souffrait quelque abaisse-

ment, ce serait notre faute, et non pas celle du

siècle ; car il ne tient pas au prince que les con-

suls ne soient aujourd'hui ce qu'ils étaient avant

qu'il y eût des princes. De quel prix assez grand

notre reconnaissance payera-t-ellevos bienfaits?

nous n'en avons qu'un seul à vous offrir : c'est

de n'oublier jamais que nous fûmes consuls, et

que nous le fûmes par vous ; c'est de penser,

c'est de parler comme il sied à des consulaires;

c'est de nous conduire dans la république en

hommes qui croient à la république; c'est de ne

la priver ni de nos conseils ni de nos services ; de

regarder le consulat , non comme le terme et la

fin de nos travaux , mais comme un lien qui

nous engage de plus en plus envers la patrie , et

d'acquitter en zèle et en dévouement ce que nous

recevons en respect et en considération.

XCIV. Je finis mon discours en invoquant,

à titre de consul et au nom du genre humain

,

les dieux protecteurs et gardiens de cet empire.

C'est toi surtout que j'implore , Jupiter Capito-

lin : daigne regarder avec faveur tes propres dons,

et ajoute à de si grands présents le bienfait de

la durée ! Tu as entendu ce que nous souhaitions

à un mauvais prince; entends ce que nous dési-

rons pour un prince tout différent. Nous ne te

XCni. Super omnia tamen prœdicandum videtur, quod
pateris consules esse quos fecisti. Quippe nullum pericu-

lum , nullus ex principe metusconsuiares animos débilitât

et fiangit; niiiil invilisaudiendum, niliil coactisdecernen-

dum eiit. IManet manebitque honori veneratio sua; nec
securitatem auctoritate perdennis. Ac, si quid forte ex

consulatus fastigio fuerit deminutum, nostra lirec erit

culpa , non seculi. Licet enim quantum ad principem , licet

taies consules agere,quales ante principes erant. Ullamne
tibi pro beneficiis referre gratiam parem possumus? nisi

tamen illam, ut seniper nos nieminerimus consules fuisse,

et consules tuos; ea sentiamus, ea censeamus quse con-

sularibus digna sunt ; ila versemur in rcpublica , ut cre-

damus esse rempublicam; non consilium nostrum, non

operam sublrahamus; necdisjunctos nos et quasi dimissos

consulatu, sed quasi adstrictos et devinctos putemus;
eumdemque locum laboris et curœ, quem reverentiae di-

gnitatisque leneamus.

XCIV. In line orationis, pra^sides cuffodesque imperii

deos ego consul pro rébus humanis, ac te pracipue , Capi-

toline Jupiter, prccor, ut beneficiis tuis faveas , tantisque

muneribus addas perpetuitatem. Audisti quœ malo prin-

cipi precabauiur; exaudi quaj pro dissimillimo optamus.
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fatiguons point par la multitude de nos vœux. Ce

n'est ni la paix , ni la concorde , ni la sécurité

,

ni les richesses ou les honneurs
,
que nous te de-

mandons : un vœu simple et unique, où sont

compris tous les autr«, s'échappe de tous les

cœurs ; ce vœu , c'est le salut du prince. Et nous

ne t'imposons pas une tâche nouvelle : tu l'as

pris sous ta garde puissante , dès le moment où

tu l'as sauvé de la fureur d'un brigand insatiable

de meurtres. Non, ce n'est pas sans ton appui que, '

lorsque toutes les hauteurs étaient foudroyées,

l'homme qui était placé le plus haut est de-

meuré sans atteinte, oublié par un tyran , lui qui

n'a pu l'être par le meilleur des princes. Tu as

manifesté ton jugement par des signes éclatants,

lorsque , à son départ pour l'armée, tu lui as

cédé ton nom et tes honneurs. C'est toi qui , dé-

clarant ta volonté parla bouche de l'empereur,

asdonnéuufils à jXerva, aux Romains un père,

à toi-même un grand pontife. Je t'adresse donc,

avec une pleine confiance, ces mêmes vœux que

César nous ordonne de former pour lui : je te

prie d'abord, s'il gouverne la république avec

justice et dans l'intérêt général , de le conserver

à nos neveux et à nos arrière-neveux; ensuite,

de lui accorder, quand l'heure sera venue, un

successeur qui soit né de son sang, qu'il ait for-

mé, qu'il ait rendu semblable au fils de l'adop-

tion ; ou, si les destins s'y opposent, je te con-

ju4"e de diriger son choix, et de lui montrer quel-

que citoyen digne aussi d'être adopté dans le

Capitole.

XCV. Quant à vous
,

pères conscrits , vos ti-

Non te distiingimus votis : non cnim pacem , non concoi-

diam, non secuiitatem, non opes oiamus, non honores;

simplex cunclaqne ista complexum ununi omnium voliim

est, salus piincipis. JN'ec "sero tibi nova injimgimus. Tu
enim jam lune illuni in tutelam recepisti

,
quum piaedonis

avidissimi faucibus eripuisti. Neque enim sine auxilio tuo,

quum altissima quocque qualerentur, hic
,
qui omnibus

excelsior erat, inconcussus stetit; prteteritus est a pes-

sinio piincipe
,
qui prteleriii aboptimo non potuit. Tu clara

judicii tiii signa misisti, quum pioficiscenli ad exercitum

luo nomiue, tuo honore cessisti. Tu voce imperatoris

qnid sentires locutus , (ilium illi , nol)is parenlem, tibi pon-

lificem maximum eiegisti. Quo majore fîducia iisdem illis

Tolis, quœ ipse pro se nuncuparl jubet, oro et obtestor,

si bene rem|)ubhcam, si ex utilitate omnium régit, pii-

muni , ut iilnm nepotibus nostris ac pronepotibus serves
;

deinde, ut cpiandoque sucxessorem ei tribuas, quem ge-

nueril, quem foiinaveril similemque feceril adoptato; aut,

si hoc Calo negatur, in consiho siseligenti, monstresque
aliqucm ([ueni adoptari in Capitoho deceat.

très à ma reconnaissance sont consignés jusque
dans les actes publics. Vous avez tous rendu

témoignage à la paix de mon tribunat, à l'équité

de ma préture ; et , chaque fois que vous m'avez
enjoint de consacrer les fruits de mes études à la

défense des alliés
,
j'ai reçu de vous le plus pré-

cieux des éloges, celui de la fermeté. Dernière-

ment encore vous avez ratifié le choix qui m'a
désigné consul, avec de telles acclamations, que
j'éprouve le besoin de faire sans cesse de nou-

veaux efforts pour justifier votre estime, pour

la conserver, pour l'accroître de jour en jour;

car je sais que l'on ne connaît jamais mieux si un
honneur fut mérité, que lorsqu'il est obtenu.

Vous, pères conscrits, recevez avec faveur,

avec confiance, l'engagement que je prends. S'il

est vrai que, soutenu dans un premier essor par

le plus insidieux des princes, avant qu'il afiichât

la haine des gens de bien
,
je me suis arrêté aus

sitôt que cette haine s'est déclarée ; si , tout en
voyant quelle était pour arriver aux honneurs

la voie la plus courte, j'ai préféré le chemin le

plus long; si, après avoir été compté, dans des

temps malheureux
,
parmi ceux qui gémissaient

et tremblaient, je le suis, dans des jours meil-

leurs, parmi les cœurs satisfaits et tranquilles ; si

enfin j'aime un excellent prince autant que je fus

haï d'un tyran détestable: oui, je professerai

toujours pour votre dignité une aussi grande

vénération que si , au lieu d'être consul et bientôt

consulaire
,
je briguais encore vos suffrages pour

le consulat.

XCV. Yohis, patres conscripli, quantum dolicam, pii-

blicis etiam nionnmentis conlinetur. Vos miiii in tribunalu

quielis, in pratura modesliae ; vos in istis officiis etiam,

quae e studiis nostris circa tucndos socios injuuxerafis,

cuncti coustanliae antiquissimum testimonium periiibuis-

tis : vos proxime destinalionein consulatus mei liis acrla-

matioiiibus approbavislis, ut intelligam etiam alque etiam

enitendum milii , ut hune consensum vestriim couipicctar,

et tcneam, et iu dies augeam. Eteniui memini tune veris-

sime judicari, meiuerit (juis honorem necnc, cpunn ade-

ptus est. Vos modo tavelé iuiic |)ro[)osilo et ereinte : si

cursu quodam iiioveelus ah illo insidiosissimo priiiri|)e,

antequam profiterelur odiinn bonorum, postquam pro-

fessus est, substiti ; cpium vidcrein <pia! ad iionores eom-

pendia jiatcrent, lougius ilermaiiii; si maiis temporibus

intermœstoset paventes, bonis inlei' seeuros gaudenlcsque

nunieror; si deniijue in tantum diiigo optiuuun priiuJ-

pem , in (piantuin invisus pcssimo fui : ego reverentiae

vestrai sic scmper inserviam, non ut me cnnsulem, et

mox considarem , sed ut candidatum consulalus putem.

à



NOTES
SUR LE PANÉGYRIQUE DE TRAJAN.

I. René uc snpien/er. de Nous rcmar(iiions, (l»^s

I,s piomiiVes li-nos, un usage dont la mention revient

souvent dans les auteurs, celui (le coninicnccr par des

i.ii.Ves non-seulement les actions, mais les discours. Ser-

\ius, sur le vers de Virg. , Énéid. XI , 301, « Prœfatus di-

« vos, solio sic inlit al) allô, » fait l'observation suivante :

More antiquo; nom majores nullam orationcm, nm
invocatix mnninlbm , inchoabant : sicut sxint omnes

orafioiics Cafonis et Gracciti ; nam générale caput in

omnibus legimus. A cette citation nous en ajouterons

une seule de Tite-Live, XXXIX, ib:Ad hœc ofjicia di-

missis viagistratibus, consulcs in rosira esccndcrunt,

et, eoncione advocala, qiium solemne earnien preca-

tionis, rjuod prœ/arl ,
priusqtiam populnm alloquan-

tiir, tnagistratits soient, peregisset consul, ila cœpit,

etc.

i\on enim occulta potestafe fator%m. Ces mots ne

signifient pas « l'ordre impénétrable des destins, » dans

le sens où nous disons , « les desseins de Dieu sont impé-

nétrables. .. Occulta, étant opposé à corain ac palam,

donne l'idée d'un pouvoir dont l'action est cachée, invisi-

ble, inaperçue. C'est absolument dans la même accei)tion

qu'Horace emploie ce participe, Od. I, 12 : Crescit oc-

culte, velut arbor, œvo, Fama Marcclli; et Pline lui-

même , inf. LI , 3 : Hinc portiens , ïndc délabra occulta

celeritute properantur.

Corani ac palam repertits est; electus quippe, etc.

Le verbe reperire ne signifie pas seulement trouver, mais

trouver en citcrckant, et, par extension, découvrir, met-

ire en évidence, montrer, désigner. — J'ai suivi la le-

çon de .Stliwarlz et de Scli.Tefer. Le ms. de la bibl. du Roi,

n" 78 lO, porte repcrtus electusque est. Quippe... Les

deux autres, reperlus electus est quippe.

Jnter aras et altaria. Dans le Capitole, où étaient les

autels de Jupiter, de Junon et de INIinerve. Les mots altare

et ara se Irouvenl quelquefois réunis pour exprimer une

seule et même chose, et je crois qu'ici tous deux, s'appli-

quent indistinctement aux autels des trois divinités. Ser-

vius, sur Yirg., Égl. V, C6, les distingue en disant que

altare ne s'entend que des autels élevés aux dieux du
ciel , tandis (pie ara désigne également les autels de tous

les (iiiMix. Mais cette distincfion ne peut avoir lieu ici; la

seule (pi'on puisse y voir, c'est que altare donne l'idée

de (jnelque chose de plus majestueux encore et de plus

auguste que ara, ce qui explique pourquoi Pline a

employé ces deux mots à la fois. Cf. Tacite, Ann. XYI,
31, et la note, t. ^\\

, p. 567 de ma Traduction.

Libertas, fuies, Veritas. L'indépendance d'un homme
qui dit tout ce qu'il pense, et qui ne dit rien que ce (lu'il

pense, libertas; la bonne foi (l'un homme convaincu, et

qui pailt; avec candeur et sincérité, y/f/('5; enfin la vérité,

effet naturel delà bonne foi et de l'indépeudance, Ve-

ritas.

IL Nihil quale ante dicamus. Schwartz lit q^inle

antea, sans doute à cause d'un autre antea (pii vient en-

suit.'. Nos 3 mss. et l'ancienne éd. de ia bibl. de Sic-Gene-
viève portent ante dicamus;... antea patimnr. — Un
peu plus bas, les 3 mss. neque enim eadem quœ jrrius

secreto loquimnr. J'ai suivi le texte de Schœlér.

Dir/nosque 7ios illis usu prohemus. Je ne dois pas

laiBser ignorer (pie tous les mss. portent illius tisu.

Scliwartz défend cette leçon par des raisons longuement
déduites, et qui ne sont pas concluantes : il veut que l'on

construise dignos illius , dignes de lui , de Trajan. Il serait

plus naturel de construire dignos usu illius, dignes de
jouir d'un tel prince. Avec cette explication , le texte des-

mss. pourrait se soutenir; iisii illius serait même justifié

en quelque sorte par une phrase du ch. 77 : Tolerabilius

fuit experimentum tui nobis, quam usum, negari. Il

faut convenir cependant que bona noslra semble appeler

nécessairement illis , et que, sous la plume des copistes,

qui souvent écrivaient en abrégé, la confusion était facile

entre illis tisu et illius usu.

Formosum alitim. Domilicn , dit Suétone, 18, était

pulchcr ac decens, maxime injuvcnta, et quidem loto

corpore. Il perdit ses cheveux de bonne heure ; et il fut

si sensible à cette disgrâce, que nulle part on ne pouvait

rire d'une personne chauve sans que l'empereur se crnt

offensé. Il n'est pas étonnant qu'un prince qui tenait si fort

à ses avantages naturels fût bien aise d'entendre le peuple,

dans ses acclamations , l'appeler le plus beau des homraes,

et l'adulation ne pouvait négliger ce moyen de lui plaire.

Gcslum alterius etvocem. Néron était joueur de lyre,

chanteur, tragédien. Voyez Tacite, Ann. XIV, 14, 15; XV,
33 ; XVI ,4,5; Suétone , Nér., 20 sqq.

Quid.^ nos ipsi divinitatem, etc. Domitien pous-

sait l'orgueil et l'impiété jusqu'à se décerner l'apothéose,

même de son vivant. Il voulait que les lettres officielles de

ses procurateurs commençassent : par cette formule : Domi-
nus ac cleus noster hoc fieri jubet; et nul ne pouvait

lui écrire ni lui parler sans lui donner ces mêmes titrés de

seigneur et de dieu (Suétone, Dom., 13; Dion, LXVII,

13).

Quam commune, quam ex cequo, etc. Ces mots

ne signifient pas, comme traduit de Sacy, « Pourrait-on se

« récrier plus unanimement que nous le faisons sur son

(t bonheur et sur le nôtre? » Ils veulent dire que le sénat,

en s'écv'mnt,felices iïos ! felicem illum'.à traité le prince

comme un simple membre de la com«r«?î«î;?e' sénatoriale,

et qu'il a agi avec lui sur le pied d'une égalité parfaite.

Déjà le contre-sens de l'ancien traducteur a été relevé

avec beaucoup de justesse par M, Pierrot, dans l'éd. Panc-

koucke.

III. Ne gratus ingratusve vidcar. On pourrait

demander si ces mots gratus ingratusve ne signifieraient

pas reconnaissant ou ingrat. Ce qui me semble décider

la question en faveur du sens que j'ai adopté, c'est le

gratiorem qui vient trois lignes plus bas, et qui signifie

évidemment ^Zi(5 agréable aux dieux.

IV. Quod ex utilitate publica plaçait. Les mss.

et les imprimés étant partagés entre quod et <7i;o,j'ai

suivi le plus grand nombre des autorités. Je regarde quod

comme une conjonction, et j'explique littéralement, « en

« ce qu'il a plu [au sénat] que, sous le titre d'actions de

« grâces, les bons princes entendissent la voix du consul

« proclamer ce qu'ils font; les mauvais ce qu'ils devraient

« faire. » Cette phrase, pour le dire en passant, justifie

toutes les louanges que Pline donne à Trajan, et absout

l'orateur du reproche de flatterie. Ce discours est encore

moins l'éloge d'un bon prince, qu'une leçon et un encou-

ragement pour ses successeurs.

i\on enim a te ipso tibi honor iste, sed ab ageti'
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iihus Iiabclur. Avant Gesner, on lisait, comme nous le

faisons, scd ab acjentibus Itabetur, dont le sens liltéral

est clair et satisfaisant : « Cet honneur d'un éloge solennel

« ne vous est pas déféré par vous-même, mais par ceux

« qui vous le rendent ; » en d'autres lerines , vous ne l'im-

posez pas au sénat, vous l'acceptez de lui ; explication

qui se lie parfaitement à ce qui suit et à ce qui précède.

Gesner, sur l'autorité d'un ms. de Schwartz , a retranché

ab, et il en résulte la phrase suivante : Non enim a te

ipso tïbi honor iste, sed agentibus habctur : « Ce n'est

« pas un honneur que vous vous décernez à vous-même,
« c'est une marque de déférence que vous donnez à ceux
'( qui vous le rendent. » Cette pensée est juste aussi ; elle

est même pins fine que la [>iécédente : mais, pour que les

deux membres fussent exactement balancés, il faudrait a te,

ipsi tibi , et non,a ^e ipso, tibi Gesner et Schwartz

l'ont bien senti; tous deux disent qu'ils préféreraient ipsi.

M. Pierrot l'a reçu dans le texte, et a traduit d'après cette

nouvelle leçon. 11 est certain que la suppression de ab en-

traîne nécessairement le changement de ipso en ipsi;

naais , si l'on garde ipso, dont le changement n'est pas

sufiisamment autorisé, il faut aussi conserver ab, qui

d'ailleurs n'est omis que dans le seul ms. de Schwartz.

Enïtuit aliquis in bcllo, etc. U serait intéressant

de comparer ce morceau avec les conseils que Polydamas

donne à Hector, Iliad., XUt, 729, et avec un passage de

Claudien, de Laud. Stilich., I, 25, où lo poète semble

n'avoir fait que développer la pensée de l'orateur.

JEtatis indejlexa ma/uri/as. Trajan était dans sa

quarante-deuxième , on , selon d'autres , dans sa quarante-

quatrième année, lorsqu'il parvint à l'empire. Voyez Til-

leniont, Hist. des Emp., note 3 sur Trajan.

Festinatis seuectutis insignibus. Ceci a encore été

imité par Claudien, de Ntiptiis Honor. et Mar. 324 :

Fvltusquc aucliira vereiidos

Canities fesiina veitit.

Nonne longe lateque principcm cstenlant. Ces signes

véïiérables, qui, d'aussi loin qu'on apesxevait Trajan, an-

nonçaient sa grandeur, pensèrent lui être lunestes dans un
combat contre les Arabes. Il avait dépouillé son manteau
de grnéral, pour n'être pas reconnu : il le fut cependant, à

sa chevelure blaHche et à son air majestueux, et dès lors

tous les traits furent dirigés sur lui. Un de ses cavaliers fut

tué à ses 043lés. Dion, LXVIU, 31.

V. Quem non bella civilia dédissent. Allusion aux

guerres civiles qui avaient poité au rang suprême Julct;

César, Auguste, Otlion, Yitellius, Yespasien.

Cipsar Auguste. Nous remarquerons que Pline, en

adressant la parole au prince, lui donne toujours les noms
de César, ou de César Auguste, titres caractéristiques de

la dignité impéiiale. Il ne le désigne qu'une seule fois dans

tout ce discours (c. 88) par son nom paternel, encore est-

ce pour dire que le nom A'Optimus ne lui est pas moins

propre que celui de Trajanus.

Largus cnior hosiiarinn. Ceci ne se rapporte pas,

comme l'ont pensé quelques-uns, aux cent soixante mille

victimes immolées pour Caligula (Suét. 14) dans les trois

premiers mois de son règne. Il ne peut être question que

des sacrifices offerts par les prétendants à l'empire, pour

«avoir si les dieux favorisaient leurs desseins. Juste-Lipse

pense que Pline fait particulièrement allusion aux pré-

sages favorables obtenus par Auguste dans snn premier

consulat, et tpic Suétone raconte dans la vie de ce prince,

cl). <J.'».

Sinisler volaius avium. Cicéron, de Divin., II, 30,

remarque que les Romains considéraient comme heureux

les présages qui venaient de la gauche; les Grecs et les

barbares, ceux qui partaient de la droite: lia vobis si-

nistra videntur, Oraii^ et barbaris dcxtru, mcliora.
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Adscendenti de more Capifolium. Les généraux, avant
de partir pour l'armée, allaient offrir leurs vœux au dien
du Capitule. Or, il s'agit ici, selon .1. Lipse, du départ de
Trajan pour la Germanie , où il était envoyé par Domiticn
comme lieutenant consulaire, ou, plus probablement de
son dépait pour l'Espagne, où nous verrons plus bas qu'il
se trouvait avant d'aller en Germanie. Cf. ijij'ra , XIV.

Consalutavit imperatorem. C'est dans le mot im-
perator que se trouve l'équivoque, et par conséquent le
présage. Il existait dans le Capifole une statue de Jupiter
Imperator, rapportée, selon Tite-Live, VI, 29, de Pré-
nestepar le dictateur T. Quintius, et, selon Cicéron, in
Verr. , IV, 58 , de la Macédoine par Flaminius. Quand les

portes du temple s'ouvrirent, le peuple, .sans songera
autre chose qu'à saluer le dieu, s'écria : Salve, impe-
rator. Après l'élévation de Trajan , il ne manqua pas de
flatteurs ou de gens superstitieux rjoi lui appliquèrent ces
paroles. Peut-être même, dès le moment où elles furent
prononcées, plus d'un Romain, fatigué de la tyrannie de
Domiticn, détournatil en secret sur le nouveau gouver-
neur de Germanie la salutation adressée à Jupiter. Tout
est oracle pour les malheureux; et, quand on songe au
rôle que jouent dans la religion romaine les présages de
toute espèce, on est moins tenté de s'indigner, avec Ges-
ner, qu'un corisul osât, en plein sénat, dire sérieusement
à l'empereur qu'un hommage destiné au dieu s'adressait
réellement à lui. Que, même .sous Domiticn, quelques
personnes, au moins par leurs vœux et leurs pressenti-
ments, appelassent Trajan à l'empire, c'est ce qu'on ne
peut révoquer en doute, après avoir lu Tacite, Agric,
44.

Qtiare ego illum ipsum furorem motnmque cas'
trensem, etc. 11 s'agit ici du camp des prétoriens, situé

aux portes de Rome. Cette milice avait vu avec colère !«

meurtre de Domiticn, et elle l'aurait immédiatement ven-

gé, si elle eût trouvé des chefs (Suét. , Dom. , 23; Aurél.

Vict. , de Cces., 1 1). 11 s'en pré.senla enfuî ; et les soldats,

conduits par Élianus Caspérius, préfet du prétoire sous
Domitien, et qui avait conservé cette charge sous Xerva

,

assiégèrent ce prince dans son palais, et tuèrent, malgré
sa résistance, ou après avoir arraché son consentement,
Pétrcnius Secundus et Parthénius, qui avaient pris part

à la conjuration contre Domitien. Ils contraignirent même
le prince à remercier les soldats devant le peuple, lie ce

qu'ils avaient ôté la vie aux plus méchants des hommes.
Ce fut alors que Nerva, qui voyait sa vieillesse impuis-

sante et méprisée, monta au Capitule et adopta publique-

ment Trajan (Dioii, LXVIII, 3; Aur. Vict., Epitom.,

12). Cette adoption, comme nous le verrons cli. 8, réta-

blit aussitôt le calme, et rendit les soldats à l'obéissance.

E.V adversis secunda nascantur. Lalleinand a lu

noscantur, et c'est en effet ce que portent nos quatre

expl. Mais Gesner et Scbafer ont bien prouvé qu'il fallait

lire naacanlur, avec Cuspinien et d'autres; et le mot se-

mina, qui vient après, ne laisse pas de doute à cet égard.

VI. Prope est ut cxchtmcm tunti fuisse. Pline est

ici beaucoup plirs mesirré (pie Lucaiu, lequel, en s'adres-

santàNéron, lui dit, Pliars. 1,37-45 ;

Quod si non aliam veniurofata Neroni

Jnvenere vidin

Jam nihil, o superi, qtierimur; scclcra ipsa nefasque

Ilac mcrcede placent; diras Pharsalia campas

Jmpleat, et Pœnisaliircntur sanguine manos;

Muliiim llnmn tnmen débet civilibus ariitis,

Quod tibi res acta est.

Les traits que j'ai omis, pour abréger, ne .sont pas d'une

(laiterie moins révoltante. Le lecteur trouvera plus de plai-

sir il rapprocher de la pensée <le Pline les beaux vers qire
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« onuillo, ail. Il , sr. 1, imHdans la bouclic ilc Ciniia par-

lant à Aiii^Uote.

Cest un ordre (1rs dieux , (|ui jamais no se rompt

,

IK' nous vi-ndri' bien cher les grands hiens (|u'ils nous font.

I.Vxil des Tarciuins mt^nie ensanglanta nos terres,

V:t nos premiers consuls nous ont coûté des guerres.

Votre Rome à genoux vous parle, par ma bouche

Considérez le prix (|ue vous avez (;oiité :

N«n pas infelle vous croie a\oir Irop acheté;

Des maux t|uVlle a soufferts elle est trop bien payée.

Conclus priucrps, quos nohbat , occidcre. Je ne sais

pourquoi Gesnor et Sihiirf. ont préféré <jHOS nodcf. Nos

trois niss. et tons ceux de Schwariz portent nolcbui; et

c^mune il s'agit d'un l'ait positif, l'indicatif est Je mode qui

convient.

Vitro danlcm obligasli. C'est à obVigasti et non à

dantcm qu'il faut rapporter idtro : « Vous avez fait plus,

n vous avez obligé le donateur. >> Vitro, analogue à id-

tra, nwi'.iue progression, mouvement en avant; de là l'i-

dée d'addition, insiipcr ; ccUq d'initiative, ;jnH5; celle de

volonté libre, .ç/)OH/p. Il est évident qu'ici c'est de insuper

que ultro est synonyme. Nous avons dû préférer cet ad-

verbe à ultra, qui du reste est dans nos trois mss. , si ce

n'est que le n" 7840 a un o au-dessus de l'a, et, à ce qu'il

paraît, de la même main. L'éd. de S.-G. a idlra.

VIF. Aon, ut prius alius afque alius, m grafiam

uxor'is. Allusion à l'adoption délibère par Auguste, et de

Néron par Claude. La nég. non est dans le ms. 7840 : elle

manque dans les deux autres.

Intra domum tuam quœras. Tacite, Hist. I, 15,

prête à peu près le même langage à Galba lorsqu'il adopte

Pison : Augustvsin domo successorcm quœsivit, ego in

rejmblica. Les deux morceaux ne seront pas comparés

sans quelque intérêt.

Nccessario herede. On nomme, en droit romain,

héritiers siens et nécessaires les descendants que le père

de famille a sous sa puissance immédiate à l'époque de sa

mort, qui modo in potestate morientis fuerint , par op-

position aux liérilieis qui ne seraient pas sous cette puis-

siince , et que l'on nomme externes , extratiei. L'héritier

de la première espèce s'appelle suns, parce qu'il fait par-

lie de la famille; necessarius , parce que l'héiédité lui est

acquise de plein droit, indépendamment de toute volonté,

de tout consentement, et de toute autoiisation. Voyez,
pour plus de détails, Gaïus, Inst. Comment. Ill, § i

sqq. ; Instit. II , 19 , c?c Hered. qualifate et différentiel,

§2; enfin M. Ducaurroy, lustitutes expliquées, §604,
666, 821 sqq.

Superbiim islud et regium, etc. Pline ne semble pas

s'apercevoir qu'il diminue le mérite de Nerva , en taxant

d'orgueil et de tyrannie tout choix qui ne serait pas tombé
sur Trajan. Pour ne pas critiquer sévèrement cet abus de
l'amplification, il faut se rappeler quelle idée préoccupait

l'orateur. L'empire, qu'aucune loi ne déclarait héréditaire,

tendait néanmoins à le devenir. Déjà six princes de la fa-

mille des Césars l'avaient possédé successivement, et ])lu-

sieiirs ne l'avaient reçu que par adoption. C'est encore
par adoiition que Trajan le tenait de Nerva, et ce dernier

exemple était heureux. Pline désirait qu'il fit loi pour l'a-

venir, et c'est pour cela qu'il s'étend si longuement sur la

nécessité d'un bon clioix. Ceux qui regrettaient l'ancienne

liberté comptaient principalement sur l'adoption pourlem-
donner des maîtres snppoilablcs. Tacite le n)ontre bien
dans le discours de (ialba , déjà cité : Loco liber lalis erit

quod eligi cœpiinus.... Optimum quemquc ndoptio in-

veniet. Nam gcncrari et nasci a principibus, fortui-
tum, ncc ultra œstimutur : adoptnndi judicium inte-

grum; et, si velis eligerc, consensu monstraliir.
VllL Aec jttdicia hominum. Deux de nos mss. ont

judicio; le n" 7ïy'tO,judicia, parfaitement écrit. — Sed
deorum et/am in consilium assiimpsil. Iluquc noti tua
in cîibictolo. Tous ces mots sont omis dans le ms. 7805,
q7ii semblerait être celui dont Sclivvarlz a eu la collation,

puis(jue ce critique dit : hœ voces oinnes désuni codici

ms. parisicnsi. Le môme savant préférerait lui, génitif

du |)ron., à tua. Le ms. 7840 porte en effet fui, conmie
celui de Wolfenbuttel', que cite Schwartz. Tui parait

avoir quelque chose déplus précis et, pour ainsi dire, de

plus personnel que /«a. Schaefer voudrait, Ilaque lui,

non incribieulo , adoptio peracta est.

Vtique qui acloptaret tam parult, quam tu, etc.

L'imparfait ;tu subjonctif a paru offrir quelque difficulté;

aussi a-t-on proposé de lire qui adoptabat, on quuvi
adoptnrel; et notre ms. 7840 porter?» adoptavit. Ernesti

est d'opinion que adoptaret peut se justifier par sa relation

avec partiit. Sans penser, comme lui, que le premier de
ces verbes dépende du second, je crois que Nerva n'étani

que le ministre des dieux, l'auteur peut très-bien le re-

présenter, non comme prononçant l'adoption, auquel cas

il faudrait dire qui adoptabat, mais comme chargé de la

proiioncer, ce qui paraît assez exprimé par qui adopta-
ret (cehù qui avait mission d'adopter, qui devait adopter).

Quoiqu'il en soit, cette leçon, si elle est exacte, a quel-

que chose d'insolite , et elle s'explique moins par les rè-

gles ordinaires de la syntaxe, que par le point de vue où
se place l'orateur.

Allata erat ex Pannonia latirea. Cédrénus, corai

pilatcur du onzième siècle, dit que ces lauriers avaient été

envoyés par Trajan. Mais, selon Eutrope, Vllf, 2, et

Auiéliiis Victor, Epitom. 13, ce général était à Cologne

quand il devint empereur. Scliwaifz suppose que Trajan

pouvait fort bien faire la guerre en Pannonie au moment
de son adoption, et se trouver à Cologne lorsque, à la

mort de Nerva, il prit véritablement l'empire. Mais com-
ment croire qu'avant son ado[)lion, et n'étant que gouver-

neur de la basse Germanie, il commandât l'armée de Pan-

nosile, qui devait avoir un général d'un rang égal au sieni'

Au reste , Pline nous apprend ici un fait que Dion n'a pas

mentionné (voyez ci-dessus, V, 7) -. c'est que Nerva saisit^
,

pour monter au Capitule et y déclarer l'adoption de Tra

jan , l'occasion de ces lauriers , dont la dédicace devait I

amener au temple un grand concours de peuple.

liane... in grcmio Jovis collocarat. Ce n'est pas sans i

raison que j'ai traduit « sur les genoux de Jupiter. » Dion,
,

LIV , 25 , racontant un fait semblable , dit : 1; zà toû

Atàç yovata -xaTiOeTo- C'est que la statue était assise. —
Sur cet usage de déposer des lauriers dans le Capitole '

après une victoire, voyez la note de ma traduction de Ta-

cite, Hist. 111,77.

Aupcr post adoptionem. Après l'adoption de Pison

par Galba. Voy. Tac. Hist. I, 19 sqq.

Consors tribuniliœ potcstatis. Tacite, Ann. III, 56,

dit qu'Auguste avait fait de la puissance tribunitienne un

des attributs du rang suprême, parce que, sans prendre

le titre de roi ni celui de dictateur, il en voulait un cepen-

dant par lequel il dominât tous les autres pouvoirs. Sur

l'étendue et les prérogatives de cette puissance, voyez

Notes sur Tac. Ann. 1,2, 1. 1
, p. 390.

j

In alterumfdiiim contuUt. Vcspasien avait deux fils,

Titus et Domitien : il associa le premier au pouvoir de la
i

censure, à la puissance tribunitienne , au consulat, où i!
j

le prit sept fois pour collègue. Voyez Suétone, Tit. 6.
j

IX. Non solum successor impcrii , sed particeps
j

etiam, sociusque placuisti. On comprendra mieux la va-
,

leur de cet éloge en le rapprochant du langage que tient

la reine Elisabeth à l'ambassadeur de Marie Stuait (Ré-

volut. d'Angl. du P. d'Orléans) : » Savoir qui me succé-

« dera, c'est au Seigneur à y pourvoir; sa\oir qui a droit ,

« de me succéder, c'est ce que je n'ai pas encore eu la eu-



« riosité d'examiner.. C'est une erreur de s'imaginer

• que, si la reine votre maîtresse était déclarée mon liéri-

« tière, nous en vécussions |)lus en paix.... Je ne vou-
' drais pas bien répondre que j'aimasse mon héritier....

'•. lime semble que se pourvoir d'un liérilier et d'un tom-
« beau est à peu près la inéiue ciiose ; et je ne me sens

1 pas d'humeur à faire mes fimérailles par avance. »

Successo?-, ctiamsi nolis, habendus est. De là le cé-

lèbre axiome : Jamais prince n'a tué son successeur; Suc-

cessorem suum nullus occiclU (Vulcatius , in Avidio

Cassio, 2). Quoique tu fasses, disait Sénèque à Néron,

oO ôûvaffai TÔv ô'.ix^ox,0'^ aov àTioxTstvai (Dion, LXI, 18).

Putricio, et consiilari, et triumphali pâtre cje-

nituni. Trajan était né dans la colonie romaine d'italica,

près de Séville. Son père , originaire de cette .même colo-

nie, ne pouvait être patricien , dans l'ancienne acception

de ce mot; mais un empereur, Vespasien peut-être, i'avail

sans doute mis au nombre des patriciens, comme nous li-

sons dans Tacite (Agr. 9) que ce prince y mit Agricole, dont

l'aïeid n'était que chevalier. — Consulari. La seule men-
tion que le père de Trajan ait été consul se trouve dans

Kutrope, VIIJ, 2. — Triumphali. On sait que, depuis

i|u'Agrii)pa eut refusé un triomphe qui lui était offert par

Augusle, les particidiers ne triomphaient plus : on leur

donnait, comme dédommagement, les décorations triom-

phales (voy. not. sur Tac, t. I , p. 439). Pline est le seul

auteur qui nous apprenne que Tiajan le père les avait ob-

tenues, et il le répèle plusieurs fois. Il les mérita dans

cette gneire contre lesParthes, où son fils, qui comman-
dait sous lui , contint l'audace des barbares, et les empê-
cha de passer l'Euphrate. Cf. inf. XIV, et LXXXIX.

Sufjecti animo. Nous remarquerons, en passant,

l'emploi de ce participe dans un sens nouveau , sur lequel

l'opposition de subjecti avec imperare ne laisse pas le

nioindie doute. Les Romains d'alors avaient donc l'idée

de sujet, corrélative à celle de prince ; et subjeclus ten-

dait à devenir un véritable substantif. L'autre Pline en

fournit un exemple non moins frappant, lorsqu'il parle

des immenses recherches de Mithridate sur la médecine,

XXV, 3 (2) : fs ergo.... medicinœ peculiariter curio-

sus, etab omnibus subjectis , qui fuere pars magna
lerrarum, singula exquirens, etc.

Nescisti te imperatorem futurum. Et conmient

pouvait-il le savoir, si Nerva ne lui avait pas communi-
qué ses intentions ? mais au moins ce choix inopiné prouve

que Nerva, en appelant Trajan à l'empire, était sur de

l'approbation publique : que dire de la remarque sui-

vante, eras imperator, et esse te nesciebas ? Singulier

mérite, en effet, d'ignorer à Cologne ce qui se passe à

Rome. O Pline! donne à ton héros des vertus que l'arrivée

d'un courrier ne fasse pas évanouir.

Eodem illum nti jure posse putes. Les mss. por-

tent illo; Juste-Lipse y a subsiitué illum, qui est plus

clair. Posse putes manque dans nos mss. et dansl'éd. de

S.-G. De très-anciens éditeurs ont rétabli ces deux mots
;

s'ils ne les ont pas trouvés dansquebiue ms., j'oserai diie

que po.MC est inutile.

Quwïi ad excrcilum miscrit. Nous avons vu que c'é-

tait Domitien , et non Nerva
,
qui avait envoyé Trajan à

l'armée : cette phrase doit donc être prise dans un se.ns

général.

X. Titulis, et imaginibus , etsi/jnis. Le nom de l'em-

pereurétait inscrit en lettres très-apparentessur le drapeau
delà cohorte, appelé vexiltum : c'est à celaprincipale-

j

ment que se rapporte titulis. Quant aux images (imagi-

nibus), c'étaient des médaillons oii l'ompereur était rcpré-

i
sente en buste, et qui garnissaient le bois de la pique au

baul de laquelle on portait le signuin, enseigne delà
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centurie. Voyez notes sur Tacite, Hist. III, 13, t. V, p.

Audita sunt vota tua,sedin quantum, etc. Nerva
mourut le 21 ou le 27 janvier de l'a^i 98. .\urélius Victor,
Epit. 12, dit qu'il vécut trois mois après avoir adopté
Trajan. Ce nombre peut n'être qu'a|iproximalif ; car il r^-
gne beaucoup d'incertitude sur la date de ladopîion de ce
prince, les uns la plaçant au 18 septembre 97, d'autres ta
reculant jusqu'à la fin d'octobre, et même juMju'en no-
vembre. On peut voir là-dessus de longues et savantes
notes deTilleinout, Ilist. des Emper., I. Il

, p, 542 et ô47.
Ne qicid, post itlud dirinum et immortale factum,

jusqu'à an illud jam deui fecisset. Le père IJoii-

hours (Manière de bien penser, etc., 3'= Dial.) trouvait
un peu trop de subtilité dans ces réilexions; et l'on nt
peut nier que la dernière au moins ne soit un pur jeu
d'esprit. Un empereur n'était dieu qu'après sa mort ; et
comment, étant mort, pouvail-il adopter quelqu'un.»
Pline cependant ne se moquait pas de ses auditeurs : il

parlait suivant le goût du siècle, et il est probable que ce
trait lut couvert d'applaudissements. Quant à la première
pensée, Hc quid... mortale faccret, Fléchier en a fait

assez de cas jiour se l'approprier, et il l'a répétée deux
fois : « Pourquoi, mon Dieu , » dit- il en parlant de Tu-
renne, «pourquoi le perdons-nous.... au milieu de ses
« grands exploits, au plus haut point de sa valeur, dans
« la maturité de sa sagesse? Est-ce qu'après tant d'ac-

« lions dignes de l'immortalité, il n'avait plus rien de
« mortel à faire? » La seconde fois que l'orateur chrétien
imite le panégyriste, c'est en parlant d'un acte auquel la

postérité n'a pas donné les mêmes éloges qu'aux victoires

de Turenne et à l'adoption de Trajan : il s'agit de la révo-
cation de l'édit de Nantes , scellée par le chancelier le Tel-

lier, peu de temps avant sa mort : « On vit, » dit Flé-

chier, « tomber de leur propre poids ces mains fatales à
« l'erreur, qui ne devaient plus servir désormais à aucun
« office humain et terrestre. »

XL Ut majestatis crimen inducèi-et. Schwarlz
discute longuement s'il faut lire c?77?!cn, ou mtmen, ou
nomen. L'éd. de S.-G. a numen ; nos trois mss. ont cri-

men. La divinité d'Auguste était en elfel le prétexte d'mie
foule d'accusations de lèse-majesté. L'action la plus in-

ditîèrente , interprétée j)ar les délateurs, était une offense

au nouveau dieu , et causait la perte de son auteur. Voyez
Tacite, Aim. 1,73, 74, et passim.
Sed ut irrideret. Néron aimait à répéter que les cham-

pignons étaient un manger des dieux. C'était en effet un
plat de diampignons qui avait, comme dit Juvénal, pré-

cipité Claude dans le ciel, descendere jussit in cœlum.
Néron disait aussi que Claude avait cessé morari inler

Iiomines, allongeant la première de viorari, afin que ee

verbe signifiât (/e/i/Tr, au lieu de demeurer. \ Suet.

Nér. 33; Dion, LX, 35.

Potins quam illos veteres,etc.,\\.m\\\h. quam .s»

triumpharetur. Le texte de cette i)luase est celui que

Gesner a suivi dans sa sec onde édil., (il que Scha-fer a re-

produit. Les inss. sont fort altères en cet endroit ; le n"

7805 porte.... (vmuleris: qui lioc ipsum imperiuiu,

quoniam Imp. (sic) cujus puLti /ugatique non atiuU

majus habebatur indicium, quam si Iriumphnret;

leçon absolument identiciue avec cellt-que Scli'v.u tz cite

conmie tirée du ms. de Paris. Les «leiix aulre.> ilonnent

exactement ';s mêmes mots , excepté (pi'au lieu de qiio-

niam, ils portent 9?« (avec un signe d'abréviation), cl

quelen"7840a magiskXdL place de nuijus. Le lext*

reçu provient des édd. de Cattanéo (Catunrus) , t.50(1,

1510, 1519. S'il y reste quelque difficulté, elle lient uni-

quement à ce qu'il faut rapporter cuju.'i pulsi Jugatique

A iè'iperii sous-entendu : or, imperiutn puisum fuga-

bO
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/MWyjfr, parait mip liiciilioii un pou insolite; cTpondant i

GesiiiM- ne' la contiannic pas, cl j'avoue (jno, pour ma

pari, je la trouve tort iulelli);ible. Je pourrais munie l'ap-

puyer il'ime phrase lie Tacite, Ami. IV, 2i , où la piiis-

Baiiee romaine est aussi représentée comme se retirant

devant un ennemi vaiiupieur : Ifjiltir Tar/nrhias , diS'

perso rumorc irm romanam ah aliis quoc/uc na/ioni-

bus lacerari , coque paullathn A/rica dccederc. Du

reste, Sehwartz ne pense pas de même; aussi, après cou-

fempseranfque, il lit quoiiiam Imperator is, cujus

pulsi, etc. Je. n'oserais pas dire (pie cette leçon n'esl

poiiil la véritable: elle semble indicpiée par le quoniom

Imp. de noire ms.. el plus encore par quoniam Impera-

/ons, (pie Scliwarlz a lu dans un ms. de Sallzbourg; et

elle va parfaitement avec l'actif (riumpharct, qui alors

devrait être préféré à Iriumpharelur. J'ajouterai que

ralliision aux faux et ridicules Iriomplies de Domitien de-

vient ainsi pins visible, et que la censure tombe plus di-

leclemeut sur la lâcheté de ce prince.

Lr(jo susfuleranf animas. Les Daces, les Sarnia-

tes, les Marcomans, firent éprouver à l'empire, mal gou-

verné et mal défendu par Domitien, des revers sanglants,

depuis l'an 8C jusqu'à l'an 91 de noire ère. Cf. Tacite,

Agr. -'i 1 ; Suétone , Domitien, 6 ; Dion , LXVII, 6, 7 ;
Orose,

YII.IO.

Legesque ut acciperent, dàbant. Dion, f. c, raconte

que Domitien, battu par les Marcomans , entama une né-

gociation avec Décébale, roi des Daces, qui, fatigué lui-

même de la guerre, n'en sut pas moins profiter de la

position que son ennemi lui avait t;iite. L'empereur fut

contraint de lui payer une forte somme, de lui promeltre

pour l'avenir une espèce de tribut, et de lui fournir un

grand nombre d'ouvriers pour tous les aris de la guerre

et de la paix. Aces conditions, le rusé barbare consentit

h envoyer en ambassade Dégis, son frère, qui rendit à

Domitien quelques armes
,
quelques prisonniers, et qui

reçut de lui le diadème, au nom du roi des Daces.

Xn. Imperd/orium nomen. Sur cette expression et

sur les trois emplois différents du mot imperator, voyez

notes sur Tacite , Ann. 1 , 3 , t. I
, p. 392.

Adsedisse ferocissimis popnlis.... quum Danuhius

ripas gclujungit. Ces faits se rapportent, comme le

prouvent ce chapitre tout entier et le suivant, au temps

que Trajan passa aux armées entre son élévation à l'empire

et son retour à Rome. La mention du Danube montre

que, une fois empereur (et il fut empereur, sinon Au-

guste, dès le moment de son adoption), il prit le com-

mandement en chefdes troupes qui , de la rive droite du

Danube , observaient les Marcomans , les Quades et même
les Daces. Cf. XVI, 2; XIX, per totum.

Aliéna occasione.... uti. Passer le Danube sur la

glac«.

XIII. In illa mcditatione campes/ri. Les exercices

el les jeux militaires auxquels les soldats se livraient

dans leurs camps, et qui étaient comme l'apprentissage et

le prélude des combats. Tacite , Hist. IV, 26, les com-

prend dans ce qu'il nomme bclli meditamenta. C'est

aussi d'un exercice corporel que parle Végèce , I, 19,

<lans cette phrase : Ntliil enim est qxiod non assidua

ineditadn facillimum reddut. Meditado est le grec

p^ÀÉTr,. Pline donne ici h .ses jeux guerriers l'épilhète de

campestris, à cause de leur ressemblance avec ceux par

lesqueib le» jeunes Romains développaient dans le champ

de Mars leur vigueur el leur adresse.

Fsihil a céleris.... differens, quum, etc. Les deux

mots, dif/erens, quum , manquent dans les mss. 7805

et 8.')5G. Le ms. 78'iO, au lieu de dif/erens, a dispar, et

omet aussi qmnn. J'ai suivi le texte généralement reçu.

Dispur serait bon ; mais , comme le remarque .Scinvailz

,

il faudrait céleris el non a céleris; car on dit dispar ali-

cui e\ non ab aliquo. — Au lieu de cominus , Schaefer

préférerait emimis; mais cominus, pris dans un sens un

peu large, peut aussi se soutenir : il y a plus de courage

à attendre un javelot de près que de loin.

Studium armorum a manibus ad oculos.... trans-

latum est. Gesner, après Juste-Lipse, pense à tort que

ces mots s'appliquent aux combats de gladiateurs, dont

les yeux des Romains étaient si avides. Il n'est question

ici, comme dans le membre de phrase suivant, que des

jeux de la palestre et du gymnase, qui avaient remplacé

les mâles exercices du champ de Mars , et qui, au lieu de

fortifier les corps, ne faisaient qu'efféminer les âmes.

XIV. Parlhica lauro. La date des avantages que

Trajan le père , si bien secondé par son fds , remporta

sur les Partbes, et qui lui valurent les ornements du

triomphe, serait tout à fait inconnue, sans une médaille

d'Anlioche , expliquée par l'abbé Belley (Mém. de l'Aca-

démie des Inscr. , t. XXX, p. 271). Ce savant établit,

d'après cette médaille
,
que Trajan le père était gouver-

neur de Syrie dans les années 75 et 76 de notre ère, sous

le règne de Vespasien. 11 remarque de plus qu'à celte épo-

que Vologèse menaça les provinces romaines d'une inva-

tion, et marcha vers l'Euphrate, qui bornait à l'orient le

gouvernement de Syrie. Trajan le fils pouvait avoir alors

vingt et un ans {puer admodum) , et il était tribun

,

comme l'étaient tous les jeunes nobles qui faisaient leurs

premières armes (cf. Tac. Agr. 5, et la noie, t. VI, p.

374). Nous pouvons conclure de noire texte que son père

lui donna un commandement dans l'expédition qu'il fit

contre les Partbes; et Aurél. Vict., Epit. 9, nous apprend

que la terreur seule des armes romaines força Vologèse à

faire la paix : rex Parthorum Vologesus meta solo in

pacem coactus est. Cette dernière circonstance explique

parfaitement les expressions qui vont suivre : quum /e-

rociam superbiamque Parthorum, ex proximo audilus,

magnoterrore cohiberes. Elle justifie aussi les éclaircisse-

ments que nous allons donner dans la note suivante.

Nomenquc Germanicijam tummcrerere. A défaut de

tout autre renseignement, ces mots suffisent pour nous

apprendre que Tiajan , fort jeune encore, apiès avoir con-

tribué aux succès de son père conire les Parihes, passa

aux légions de Germanie, où il se distingua pareillement.

Jam tum veut dire que, dès cette même époque, dès l'é-

poque où il venait de s'ilUistrer en Orient, il acquit sur le

Rhin des titres à ce surnom de Germanique, que Nerva,

bien longtemps après , lui envoya de Rome. L'idée prin-

cipale est donc que Trajan, dès sa première jeunesse
,

rem^ilil également de sa gloire l'Orient et l'Occident. Le

reste de la période n'est que le développement de cette

idée
,
qui est présentée sous une autre face dans le mem-

bre suivant : quunv ferociam superbiamque Partho-

rum... cohiberes, Rhenumque et Euphratem admira-

tionis tuœ societate conjungeres ; et qui enfin est résu-

mée et exprimée en termes plus généraux dans le dernier

membre : quum orbem terrarum non pedibus magis

quant, laudibus peragrares. La ponctuation que j'ai

adoptée, et la traduction très-littérale que je donne en re-

gar(i du texte, ne laissent, je pense, aucune obscurité.

Il n'y a point tautologie dans ferociam Parthorum, si

rapproché de parthica lauro ; il n'y a que développe-

ment oratoire. Mais que font les Partbes, demande Ges-

ner, pour le surnom de Germanique.' Rien assurément;

car ce n'est pas chez eux , c'est en Germanie que le jeune

Trajan acquiert des droits à recevoir un jour ce surnono.

Je ne m'arrêterai pas plus longtemps à réfuter Sehwartz et

Gesner, qui, en dépit de tous les mss. et de tontes les an-

ciennes édd., remplacent Pa/'^^orfi/tt par barbarormn,

mot qu'il applique aux Germains , détruisant ainsi l'unité

de la période el le balancement des diflérents membre».
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Le devoir de la critique est d'expliquer les textes, quand

cela est possible, et non de les changer.

Admïrationis luœ socielafe. Telle est la leçon de nos

trois mss. et de tous ceux de Silnvarl/., t-xceplé v.n seul.

Ce critique a cependant préféré admir. tuœ fainn, (pii

est en effet dans l'édition de S -G., et dans d'antres égi-

lement anciennes. Sociefale va boancoup mieux an sens

de toute la phrase. Quant à fiiœ, il faut le prendre passi-

vement : l'admiration qu'on avait pour vous.

Germaninjii quidem... muniunt dirhnuntquc II

est facile de voir que, dans ce chapitre, Pline passe rapi-

dement en revue toute la vie militaire de Trajan jusqu'à

son avènement à l'empire. Il vient de nous le montrer

faisant, comme tribun, l'apprentissage de la guerre en

Orient et sur le Rhin. Il nous transporte maintenant à

l'époque où, après avoir été consid en 91 , Trajan fut

rappelé de l'Espagne , où il se trouvait (sans doute connue

lieutenant du prince), et fut envoyé avec ses légions pour

commander en Germanie. Les mss. offrent ici quelque

altération : tous portent Gcnnaniamque. Schvvartz,

observant que çîie et quidem, écrits en abrégé, sont

très-faciles à confondre, a lu Gvrmaniam quidem, et

cette correction est maintenant adoptée. J. de la Baune

pense qu'il faudrait lire Hispaniam Gcrmaniamqice , et

Lallemand a reçu cette conjecture dans son texte. Celle

de Schwartz se rapproche davantage des mss.

Immensïque alii montes. Des commentateurs nous

parlent ici des monts Carpathes et Sarmatiqnes. 11 s'agit

tout simplement des Cévennes, du Jura et des Vosges.

Mais si Trajan traver.sa ces montagnes pour aller d'Espa-

gne à Cologne, chef-lieu de .son gouvernement, il ne

passa pas les Alpes. Cette difficulté sera levée, si l'on ad-

met , avec Schwartz, qu'avant de faire venir Trajan d'I-.s-

pagne en Germanie , Domilien l'avait d'abord envoyé avec

des légions d'Italie en Espagne : mais alors il pourrait y
avoir dans le texte une lacune plus grande qu'on ne le

suppose. Peut-être aussi cette énumération de montagnes

n'est-elle qu'une figure oratoire, où il ne faut pas chercher

une exactitude rigoureuse.

Comparenhir. Telle est la leçon du mss. 7840, et elle

est parfaitement conforme aux règles de la grammaire.

Schwartz lit compararcntur, ainsi que nos deux autres

mss.

5. lllc geni/us Jove. Hercule.— Régi suo. Eurysthée,

roi de Mycènes.

Itinere illo dignus invenircris. J'avais lu, dans la

premièie édition de ce travail, munerealio, que j'essayais

d'expliquer par la note suivante :

« Munere allô dignus invenircris. Schwartz lit ifi-

nere illo, et entend (|ue, parla constance infatigable

qu'il avait montrée dans cette marche d'Espagne en Ger-

manie, Trajan parut digne d'être chargé sans cesse de

nouvelles expéditions, dignus aliis super alias expcdi-

tionibus. h&\ç(^Qn munere alio vient de l'éd. deCattanéo,

et elle est généralement admise. On ne peut nier qu'elle

lie présente un sens plus satisfaisant : Trajan, par ses ex-

péditions successives, accomjdissait, comme Hercule,

travaux sur travaux, et paraissait toujours digne de quel-

que fonction nouvelle, dignus munerealio. Je dois avouer
cependant que Schwartz a pour lui tous les mss qu'il a
consultés, ainsi que les trois nôtres et l'édition de S. -G. »

Mais dans une note additionnelle, placée à la fin du vo-

lume
, j'étais revenu <à l'ancienne et véritable leçon , iti-

nere illo. Voici cette note, qui lèvera, je crois, toute

espèce de doute sur un jiassage qui n'auiait jamais drt

embarrasser personne : <> En suivant la leçon g('néialcmciil

reçue, înwHcrp alio,\a:i averti que les mss. portaient

itinere illo. Ou pourrait, avec Schwartz, revenir à ce

texte, si, à rexi)licati:;n inadmissible qu'il en donne, on
substituait la suivante : Lorsque, dans des expéditions

7RT

chaque jour renaissantes , vous renouveliez les prodiges d»t

cette marche glorieuse. Au lieu de construire, comme
HchwàTlz^digmis aliis... expedidonibus, je construis,
dignus itinere illo, et j'entends, \^m- dignus, un lionuue
qui se montre digne de ses actions passées en en faisant de
pareilles. Ce sens, tout à fait nouveau, parait tellement

simple, que sans doute plus d'un lecteur l'aurait trouvé
sans moi. »

XV. Tribunus vero, etc. Cette phrase, et tout ce
qui suit, n'annonce point de nouveaux faits : ce sont des
rédexions qui s'appliquent aux dix ans de tribunal mili-

taire pendant lesquels Trajan ac(iuit toutes les connais-

sances nécessaires à un général d'armée. — Disjuncdssi-
7nas ferras. La Syrie et la Germanie : je n'ajoute pas
l'Espagne; car il n'était plus tribun quand noniitien l'en

lira pour lui donner le gouvernement de la basse Germa-
nie.

Veniet ergo tempus , e/c. IJossuet , Oraison fun. du
prince de Condé, semble avoir emprunté quelques traits

à ce passage : « Les campements de César tirent son

« étude. Jemesouviensqu'il nousravissait en nous racon-
« tant comme, en Catalogne, dans les lieux où ce fameux
« capitaine, par l'avantage des postes, contraignit cinq

« légions romaines et deux chefs expérimentés à poser les

« armes sans combat, lui-même il avait été reconnaître

« les rivières et les montagnes qui servirent à ce grand

« dessein; et jamais un si digue maître n'avait expliqué

« par de si doctes leçons les Commentaires de César. Les
« capitaines des .siècles futurs lui rendront un honneur
« semblable. On viendra étudier sur les lieux ce que l'iiis-

« toire racontera du campement de Piéton et des merveille»

« dont il fut suivi. On remarquera, dans celui de Chate

« noy, l'éminence qu'occupa ce grand capitaine, et le

« ruisseau dont il se couvrit sous le canon du retranche-

« ment de Schelestadt. »

Qui siidorcs tuos hauserit campus. J'écris qxii et non

quis , d'après une remarque d'Einesti. .le ne dois pas dis-

simuler cependant que nos trois mss. ont quis. Sur la

valeur et la différence de ces deux formes, que je crois ici

également admissibles, on peut voir ma Méthode latine,

§§284 et 291.

Hic te commilitone ccnsclur. Celte idée se retrouve

encore dans Bossuet, mais embellie et développée :

« C'est par de semblables coups, dont sa vie est pleine,

« qu'il a porté si haut sa réputation
,
que ce sera dans

Il nos jours s'être fait un nom parmi les hommes , et s'être

« acquis un mérite dans les troupes, d'avoir servi sous le

« prince de Coudé, et connue un titre pour commander,

« de lavoir vu faire. »

XVI. Magnum est stare in Danubii ripa. Com-

parez ci-dessus la dernière moitié du chapitre \U, et la

note 3 , Adsedisseferocissimis populis.

Non mimieos cxrrus nec falsœ simulacra ricto-

riœ. Allusion à ces triomphes ridicules où Domitien fai-

sait figurer, comme prisonniers de guerre, <ies esclave*

travestis en Germains. Outre celui dont parle Tacite, Ag.

39, et que Domilien se décerna pour une prétendue vic-

toire sur les Cattes, Pline a ceitaiuement en vue un

triomphe aussi digne de risée, et plus récent, (jue ce

prince orgueilleux et lAche ne rougit pas de célehivr pour

s'être fait battre par les Marcomans et les Quades, ci avoir

acheté la paix du roi des Daces. Cf. supra \\.

Quod si quis barbarus rr.r. Dccéhale, au(ii:il Tra-

jan fit la guerre eu l'an lot. Pline prononça le l'ancgM |i|mi;

eu l'an 100. H le travailla, ramplilia , le polit peu. l.iiit

longtemps, après l'avoir prononcé. Il est lrès|io>sible (j le

la guerre lut déjà commencée (piand il le publia. Qui sait

même s'il n'y a pas ajouté, après l'événement, la magni-

fique prédiction du triomphe de Trajan, qui rciiiplit iê

60.
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th. .1, <'l <It"i rossciuMe ^i liion l\ la dosniption d'une

pompe qu'aiiiail vin" l'autinir?

XVII. t'crculii. Les brancanls siir Icsiiiiel); on in'i-

tait, ili'vaiil le char du Iriomiiliatinir, iion-stMilcim-iit les

dépouilles el les aiiues enlevées aux vaincus, mais encore

de vastes tableaux où étaient représentées les batailles, les

actions d'éclat, les villes prises, les inont3}.;nes et les ri-

vières du pavscomiuis. CI'. Tac Ann. Il, 41 ;
0\ide, Trisf.

IV, 2; de i'oiitd. II, 1- — l^'t^'*'- 'le S.-C. réduit toute la

phrase à ces seuls mots : Vulcor iiitucri in manihus se-

(/ucii/rm; mox //«hw fe, e/c. Schwartz remarque la

même lacune dans beaucoup d'autres édd. et dans (piel-

ipies mss. Les trois nôtres présentent la phrase complète,

telle que nous l'avons donnée.

.\('c non modo lelorum tuorton. Il est nécessaire

d'avertir le lecteur que le non qui suit nec , et qui paraît

nécessaire au sens, a été ajouté par les commentateurs;

il ne se trouve dans aucun ms. Est-ce une ellipse autorisée

par l'usage? Schwartz le croit et , dans ses Suppléments

,

il re;;rette de n'avoir pas rejeté ce mot, qu'il juge inutile.

Gesiî^er et Ernesti pensent le contraire ; et le premier re-

marque, avec beaucoup de vraisemblance, que non ne

peut sesous-entendre au premier membre que lorsque ne

qnidvm se trouve au second , comme dans un ex. de Pline

lui-uiénie, l'i». VIII, 7.

Proxima moderalione. La modèation qui avait

reteiui Trajan sur le bord du Danube, quand il n'avait

([u'a le passer pour vaincre. Cf. supra XII et XVI.

XIX. lùimdem uuctoritatem prœsenle te, etc.

Ceci a évidemment rapport aux voyages que Trajan fit

au-x armées qui gardaient la rive du Danube contre les

Marcomans , les Quades et les Daces , soit depuis son

adoption, soit depuis la mort deNerva, mais toujours avant

son retour à Rome (cf. ii^p.Xilet XVI). Pline le loue d'avoir

laissé aux lieutenants {tegati) qui commandaient ces ar-

mées toute l'autorité qui leur appartenait
,
quoique lui-

•aôme , comme empereur, eût le commandement suprême

partout où il était présent.

XX. Quœ impulare non possis. Sur le sens A'impii-

fare, vot. not. sur Tacite, t. IV, p. 3-36.

Inicr imperalorem facttim et futunim. Trajan,

depuis son adoption par Nerva, était empereur nommé
,

empereur défait; quand il allait commander les armées

comme lieutenant, il était empereur futur; or il ne mon-
trait pas plus de faste dans une condition que dans l'autie.

Le fond de la pensée est donc : « Tant il y avait peu de

« différence de Trajan empereur à Trajan simple généial ! »

La finesse consiste dans cette opposition d'un homme dtjà

empereur, au même homme devant l'être un jour. A la

vérité, il ignore qu'il le sera; mais les destins le savent,

et ils lui ont donné les qualités propres à ce haut rang.

Dans le langage du panégyriste, il fut donc toujours em-
pereur, par son mérite avant d'être adopté, par son pou-

voir après son adoption. Schwartz est loin du sens,

lorsque, pour e\^\\(\y\^v imperatorem futunim , il parle

de la modestie d'un homme qui aspire aux honneurs, et

qui se montre humble, réservé, actif, vigilant, jusqu'à ce

qu'il y soit parvenu. On voit aussi combien le brevi
, que

l'on avait introduit dans le texte malgré les mss., et que
nous avons rejeté, dénaturait la pensée, k présent que
dire de cette pensée elle-même, sinon qu'elle est juste

dans le fond , subtile et recherchée dans la forme.'

Alteritis principis. Domitien fit plusieurs voyages
tant en Germanie qu'en Pannonie. Le mot nuper, qui

précède, fait voir qu'il est ici question de la dernière ex-

pédition sur le Danube , d'où Domitien revint après avoir

payé fort cher à Décéhale une paix déshonorante (cf. s «p. XL
C'est donc aussi de Pannonie que Trajan partit pour
revenir à Rome.

Edicto siibjecisti. Selon /uste-Lipse, Pline veut dire

qu'au bas de l'édit où Trajan rendait compte des opératiocs

de la campagne, ou plutôt de la paix maintenue sur les

frontières, il ajouta {subjecil) l'état des dépenses de son

voyage et de celui de Domitien.

Sciant « tanfi tuiim constat. » Telle est la leçon

de nos 3 mss. Schwartz la croit altérée, et il est possible

qu'elle le soit. Il cite im ms. de Padoue, qui, au lieu de

ianti tuiim, porte seulement tni, que Schwartz lit ta-

men. 11 constitue ainsi la phrase dans ses notes : Fuiuri
principes, velint, nolint , sciant lamcn, propositisque

diiobus exemplis meminerint , etc., c'est-àdire, sciant

et meminerint. Il met dans son texte : sciant : Tanti
constat! propositisque, etc. L'éd. de S.-G. \ïl sciant

tantum constat. Sans m'arrêter aux diverses conjectu-

res, qui .sont nombreuses
, j'ai dû expliquer le texte, tel

qu'il est dans nos mss. et dans Gesner et Schaefer. Je fais

rapporter tuum, non à Trajan, mais aux princes qui

voyageront par la suite. L'auteur veut que chacun d'eux

s'entende dire : « Voilà ce que coûte ton voyage. » Je ne
crois pas forcer beaucoup le sens de sciant : « qu'ils sa-

« client, qu'ils apprennent de leur intendant; qu'ils lui

« entendent dire, ianti tuum (se. iter) constat. « C'est

d'ailleurs le seul moyen de tirer de la leçon reçue , et

que je ne garantis pas , un sens raisonnable.

XX]. Ut paler patriœ esses ante quamfieres. On a

blâmé cette pensée comme trop subtile. Le P. Bouhours,
et après lui Rollln , la donnent comme un bel exemple de

ce qu'ils appellent des pensées délicates. « Le cardinal Beii-

« tivoglio, » ajoute Bouhours, « a eu presque la même
'< idée sur la dignité de grand d'Espagne , en parlant du
« marquis de Spinola : sa naissance illusti>e et son grand
« mérite l'avaient fait grand d'Espagne avant qu'il le fût :

n E per nobiltà di sanfjne, e per eminenza dl merito,
n porta seco in Ispagna il grandato , anche prima di

« conseguirlo. » Mais voici une autorité plus grave encore:

Bossuet, Or. fun. du P. Bourgoing, s'exprime ainsi :

« Saint Grégoire de Nazianze a dit ce beau mot du grand

« saint Bazile : Il était prêtre , dit-il , avant même que d'éli*

« prêtre; c'est-à-dire, si je ne me trompe, il en avait les

« vertus avant que d'en avoir le degré : il était prêtre par

« son zèle , par la gravité de ses mœurs, par l'innocence

« de sa vie, avant que de l'être par son caractère. » Le
développement que Bossuet ajoute aux paroles de saint Gré-

goire indique la manière dont celles de Pline pounaient être

commentées.

XXII. Jam hoc ipsum, quod ingres.sus es. Le verbe

ingredi, dans la phrase qui précède, signifie entrer : ici il

veut dire,conforméinentàrélymologie,»i«rcAe/- à pied,

et il est opposé à invehi et importari de la phr.ise sui-

vante; Pline joue donc sur le double sens A'ingredi. Cette

allusion périt nécessairement dans la traduction, et au

fond la perte est peu regrettable.

Numéris hominum, quod arrogantius crat. L'oraleur

paraît oublier que si les princes allaient en litière, les par-

ticuliers en faisaient autant. Riais il est préoccupé de la

modestie de Trajan
,
qui marche à pied ; et il veut la re-

lever à tout prix . Il nous montre pour cela ses prédécesseurs

traînés sur des chars superbes, ou portés sur les éjjaules

des hommes. Il a grand soin de ne pas dire sur les épaules

de leurs esclaves; la chose eût paru toute simple; il emploie

le terme générique hominum, et il l'oppose à equis. L'iu-

sulte à la dignité humahie consiste à se servir d'hommes,
au lieu de chevaux, pour se faire porter. Du reste, l'u-

sage d'une litière n'annonçait pas plus d'orgueil que celui

d'un char, attelé surtout de quatre chevaux blancs : mais

la valeur d'une pensée dépend souvent de la forme qu"ou

lui donne; et rien n'autorise à supposer, avec Gruler et

Schwartz, que les mo\s quod arrogantius erat soient

une glose.

XXni. Tantum non. Cette locution répond au grée
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}i<>vov où et û(7ov où, au français^ presque. On trouvera

peut-être un peu familière l'expression peu s'en faut,
dont je me suis servi dans la traduction : Racine l'a enno-

blie dans ces beaux vers de Phèdre , act. III , se, 1 :

Avec quels yeux cruels sa rigueur obstinée

Vous laissait à ses pieds , peu s'en faut , prosternée I

Qui teprimi... salutaverant imperatorem. En croyant

saluer Jupiter Imperator. Cf. sup. V, et la note.

XXIV. Non tu civium amplexus ad pedes tuos de-

primis. Dion, L. IX, 27, remarque que l'empereur Caius

(Caligula) n'embrassait guère que les danseurs et les lus-

trions. Quant aux sénateurs, il leur donnait sa main ou son

pied à baiser. Cf. Sénèque , de Bencf. JI, 12.

Vsum pedum amiserant. Domitien, selon Suét. 19

n'allait presque jamais à pied dans la ville. Même à l'armée

il se faisait [lorler en litière , et rarement on le vit à che-

val.

XXV. Quœ quidem reverentius, etc. On peut rap-

procher de ce passage quelques phiases de Bossuet, au

commencement de l'Or. fun. du prince de Condé.

Congiarium. Ce mot désigne les largesses faites au

peuple. Il vient de conghis, mesure qui servait aux an-

ciennes distributions d'huile et de vin
;
quand on y eut

substitué les dons en argent, le même terme continua d'ê-

tre employé. Donativum était le mot consacré pour ex-

primer les gratifications accordées aux soldats.

Quibiis magis negari poicst. 11 était plus facile de faire

attendre un peuple désarmé, que des légions qui avaient

déjà plus d'une fois ôfé on donné l'empire.

Erasorum. Ceux qui étaient morts ou qui avaient

perdu la qualité de citoyen romain entre l'édit et la distri-

bution.

XXVI. Locupletes ad follendos libéras. ... cohortan-

tur. Les lois Julia et l'apia Pop[iéa accordaient certains

privilèges civils et politiques aux citoyens mariés ayant

des enfants, et privaient les célibataires de plusieurs avan-

tages , entre autres du droit de recevoir des legs. Voy. Ta-

cite, Ann. 111,25, 28; XV, 19, elles notes; Heineccius,

Antiquit.rom. Syntagma, I, 25, Zsqq.

Super omnia tamen est, etc. Gesner et Schsefer,

tout en laissant ces deux lignes à la fin du présent chapi-

tre , avertissent que, selon eux , elles appartiennent natu-

rellement au chapitre suivant. 11 est possible qu'ils aient

raison, et Schwarî'. a divisé de cette manière.

I

XXVII. In spem aliinentorum, in spcm congiariO'

riim. Pline distingue nettement ici le congiarium des«Z/-

)nenta. Schwartz cite en eftet des médailles où il n'est

buestion que d'aliments accordés aux enfants des deux

lexes. On appelait ces enfants /;î<eri puellœque Vlpiani,

\\'Vlpms, nom de famille de Trajan. On les appelait aussi

If/imen/ari?'. Adrien continua, augmenta même ces libé-

ralités de son prédécesseur (Spartian,7). Elles furent sup-

Irimées
par Pertinax (Capitolinus , 9). Dion, LXVIII , 5,

ous apprend que la générositjé de Trajan s'étendait jus-

ue sur les enfants des villes d'Italie.

I

Nce ille jam brevi tempore. J'ai suivi la leçon de

iesn. ctSchœfer. Nos 3 mss. etl'éd. de S.-G.i« tam brevi

empare. Wijam, ni in tam ne sont nécessaires à la pen-

ée , et le dernier est obscur.

XXIX. Bujus aliquando cura Poinpeio , etc. Au
loment où Cicéron revint de l'exil , l'an de Rome 690, il

fouva le peuple fort agité par la crainte d'une disette. A

H sollicitation de ses amis, il proposa un sénatus-consulte

ui donnait à Pompée pour cinq ans, et dans tout l'empire,

surintendance du commerce et du transport des blés,

'oy. Cicéron , ad Altic. Ep. IV, 1

.

Pulsus ambifus campo. Pompée, dans son troisième

onsulat , en 702 ,
porta des lois sévères contre la lu igue.

oy. not. sur Tacite, t. I, p. 518.
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Exactus hostis ynari. Mhïsion h la guerre contre les pi-
rates cihciens, commencée et achevée en moins de trois
mois par Pompée, en 086. Voy. Florus, 111, 6; Rollin,
Hist. rom. liv. 30.

Periturœque in horreis messes. Les Romains avaient,
dans les provinces , des greniers où ils entassaient les récol-
tes du pays, pendant que souvent les habitants manquaient
de subsistances. Germanicus, dans son voyage en Egypte,
fut obligé d'ouvrir ces greniers pour faire cesser une di-

sette. Tac, Ann., II, 59; Suétone, Tib., 52.

JSequicquam quiritantibus sociis. On distingue que-
ritnri , fréquentatif de queror, et quirifare (ou quiri-
/a?v), qui, selon Varron, de Ling.lat.,\,7, signifie ^k/.
ritium fidem implorare. Comme l'idée de plainte e^t

attachée à l'un et à l'autre de ces verhes, ils ont pu sou\ent
se confondre dans l'usage. On peut croire aussi que le
du premier aura été quehpiefois changé en i par les copis-

tes. Ici deux de nos mss. portent en toutes lettres queri-
tantibus. Le n° 7840 écrit la première syllabe en abrégé,

mais avec le signe de Te.

XXX. démenti solo. Schwartz et Scha-fer lisent

deiinenfi. On ne peut balancer entre ces deux leçons,
quand on voit dans Tacite, G. 1 , molli et clcmenter édita
jugo; Ann., XIII, 38, colles cle7nenter assurgcntcs ;ï]if.t,

III, 52, si qua...juga clementer adirentur (voy. la not.,

t. V, p. 399). Le mot démenti , adopté déjà par Arntzé-

nius , nous est fourni par l'excellent mss. 7840 , et il est,

dans cette acception , d'un emjiloi trop rare et trop recher-

ché pour être de l'invenlion d'un copiste. La seule objec-

tion qu'on puisse faire, c'est que , dans les exemples cités,

clementer s'appli(iue à jugum ou à collis, et non à so-

lum.

XXXI. Qutim secunda felices, adversa magnos
probent. La \erhe probent est employé ici dans deux sens

dUférenU. Adversa magtios probant &i?,iniie que " l'ad-

« versité est la pierre de touche des grandes âmes; » et se-

cunda felices probant veut dire simplement, « la pros-

« périté prouve que l'on est heureux. » Ou , si l'on aime

mieux , ce sera secunda et adversa dont il faudra com-

pléter le sens : « la prospérité obtenue prouve que l'on est

« heureux ; l'adversité courageusement supportée prouve

« que l'on est grand. »

Discal igitur /Egyptus , etc. Tout le reste de ce cha-

pitre est plein d'une exagération qui va jusqu'à la fau.s-

seté. Eh quoi! Rome peut se passer de iT.gypte, l'Égypto

ne peut se passer de Rome ! Ce n'est pas ainsi que parle

Tacite, quand il dit que l'Italie dépend de secours étran-

gers , et que la vie du peuple romain llotle chaque jour à la

merci des vents et des tempêtes (Ann. III, 54; X(l, 43; cl

lesnot., t. II
, p. 412 et 538.) La seule excuse de Pline,

c'est que Rome avait d'autres provinces encore d'où elle

tirait des blés ; mais lÉgypte n'en était pas moins le pi in-

cipai grenier de l'empire.

Nec maligna tellus; etobsequens Nilus,etc. C'est-à-

a:\Te, et non maligna tellus est; et obscquens Mlus sa-pe

fluxit largior yEgypto, nunquamfluxit largior gloriœ

nostrœ. Rollin , d'ai-rès le P. Rouhours, cite ce trait pour

en faire remarquer la délicatesse.

XXXII. Quanlo libertate discnrdi scrvientibus, sit

iitilius,etc. Dans la première édition, j'écrivais //T/crVfl/t

(au datif), et je traduisais : « Le-s nations... apprennenl

combien les hommes esclaves d'une liberté tpii les divise,

gagnent à être réunis sous les lois d'un seul maître. « La

note suivante, à laquelle je ne change rien, montrerfl

pourquoi je lis aujourd'hui liberlate : .. Je ne dois pas ca-

cher que les mss. portent liberlntc, et que j'emprunte

Ubertati à Gesner et à Sch-rfer. Schwarl/, défend l'an-

cienne leçon, mais il l'explique d'une manière peu saliv

fafsante. Selon \W\, liberIcle discordi est un ablatif .ib.
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•îKi, qui équivaut à libéra sed discordi republica ; et la

phrase sigiiilie : " pour des iiommcs qui , vivant dans des

• républiiiuos asitées par la discorde , sont esclaves tout

•< en se croyant libres , l'esclavage sous un seul maître est

.< inlininuMit prclcrable. » Ce sens n'est pas différent de

celui que j'ai suivi; mais il m'en vient un autre, que je

crois tout nouveau, et qui pourrait bien cMre le véritable :

il a d'ailleurs l'avantage de conserver //^fr^a^e, et de le

construire avec le conq>. vCilitts : " Les nations, recevant

.. l'une de Tautrc tout ce (pii peut être produit ou désiré

« quelque part, apprennent combien les sujets de l'empire

« sont plus heureux sous les lois d'un seul maître ,
que

.. parmi les divisions qu'enfante la liberté. » Remarquons

(pie, par la liberté, il faut entendre surtout l'indépen-

dance nationale; et qu'il s'agit des divisions des peuples

entre eux ,
plutôt que des querelles civiles et domestiques.

Or, on ne peut nier que l'empire, en confondant tous les

li;iâ'.s dans sa grande unité, n'ei:it fait cesser les luttes de

peuple à peuple. En expliquant servient'dnis par les sti-

jets de l'empire, on ne trouve plus de contradiction dans

les teinies, et on ne se demande plus, avec Juste-Li|ise

,

si in liber laïc, qiiomodo servirent P Je regrette mainte-

nant d'avoir cédé à l'autorité de deux liabiles critiques, et de

n'avoir pas rétabli Ubertate dans le texte. » — Voilà ce

que j'écrivais sur ce passage en 18:J4. J'ajouterai seule-

ment aujourd'hui que servienles , dans le sens que je lui

donne, n'est pas plus extiaordinaire que parentes dans

Sallusle, Jug. 102 [parentes abunde habemus). La chose

est la même; l'expression seule est différente. Au temps de

Pline , les idées monarchiiiues avaient fait des progrès; et

ce que sous la lépublique on appelait obéir, il n'est pas

étonnant que sous le quatorzième empereur on l'appelât

servir. N'avons-nous pas vu déjàch. IX le mot subjectus

employé exactement comme le fiançais sujet?

XXXllL Omni affectione, etc. J'ai traduit, « inac-

« cessible ou supérieur à toute prévention; > peut-ôtre

aurais-je dùdire, « cà tout sentiment de partialité. » L'em-

pereur, comme le peuple, favorisait souvent tel gladia-

teur au préjudice de tel autre. Suétone, Tit. 8, nous ap-

prend même que Titus ne cachait pas sa préférence pour

ceux qu'on appelait Tliraces, Studium armatarœ T/ire-

cumpra' seferens , mais que cette faveur n'allait jamais

jusqu'à blesser la justice.

Nenio e speclatore speclaculnm factus. Caligula

(Suét.,35) força un spectateur, Ésius Proculus,à descen-

dre, dans l'aiène etàcombattre successivement contredeux

gladiateurs. Le malheureux Proculus, après être .sorti vain-

queur de cette lutte affreuse, fut revêtu de haillons, pro-

mené parla ville, puis égorgé par l'ordre du tyran. Do-

niitien (Suéf. 10) arracha de sa place un autre spectateur,

coupable d'une plaisanterie innocente, et le fit déchirer

par des chiens au milieu de l'arène.

Unco et ignibus. Quand un gladiateur était mort, on

le traînait avec un croc dans un lieu pratiqué sous les ga-

leries de l'amphithéâtre, et appelé spoliariuni. On y traî-

nait de la même manière et on y achevait ceu.x qui étaient

grièvement blessés. — Ignibus semble avoir rapport à

ces malheureux cpie Néron faisait envelopper de matières

indammables , et qui brûlaient comme des (lambeaux pour
ramusement du peuple et du tyran (Tac, Ann., XV, 44,

et la note. Peut être s'était-il passé quelque fait semblable
sous Domitien.

Démens ille , etc. Tout ce qui suit se rapporte à Do-
mitien, — Plus bas, je lis avec nos trois mss. quumque
se idem, etc. , en faisant précéder {ces mots d'mie siinjjle

virgule. La construction est, et [qui] idem gladiatores
quod se putabat , quum se idem quod deos [ptilaret].

L'absence de la conjonction rendrait la phrase décou-
sue.

XXXiV. Vldimiis delatorum agmen inductum. Le i

moi agmen manque dans nos trois mss. Le n" 7840, au i

lieu de induchun, djudieium. J'ai suivi le texte de

Schwartz. Il est certain qu'il ne s'agit pas ici de procès ni i

de jugement. 11 est certain aussi
, par ce qui va suivre , que

Trajan fit passer sous les veux du peuple , à travers l'am-

phithéâtre, les délateurs qu'il avait condamnés à la dé- .

portation. Titus (Suét. 8) avait déjà donné un exemple

pareil.

Sed templum, sed forum insederant. Les délateurs

avaient pris pour théâtre de leurs brigandages le Forum,
où l'on rendait la justice , et le temple de Saturne , où était

'

déposé le trésor public. C'était en effet par des poursuite^

judiciaires qu'ils dépouillaient les citoyens , et la plupart

de ces poursuites avaient lieu sous prétexte de faire ren-

trer au trésor des héritages illégalement recueillis. La
source principale de ces délations était la loiPapiaPoppéa,

,

dont nous avons parlé ci-dessus, ch. XXVI. Dès le temps

de Tibère, cette loi donnait lieu à une multitude de pro-

cès
, qui bouleversaient les maisons les plus riches et les

phis illustres. Alors, dit Tacite, Ann., 111, 25, les lois

étaient devenues un fléau, comme autrefois les vices.

Nnlla jam teslamenla secura. Indépendamment des

moyens de spoliation qu'on trouvait dans l'abus de la loi,

il en existait beaucoup d'autres. Ainsi Domitien s'empa-

rait, sous tous les prétextes, des biens des vivants et des

morts. Il suffisait que le premier venu déclarât qu'il avait

entendu dire au défunt que César serait son héritier, pour

que tout testament contraire fût cassé et les biens conlis-

qués (Suét.jDom., 12).

AuUius status vertus. Tac, Ann., III, 28 : Multorum-
que excisi status, et terror omnibus intentabatur. J'ai

lu nullius, avec Schaefer et Ernesti. Nos trois mss. ont

nullus.

Sécrétas ilkis et arcanas... opes. Trajan exposa

dans les théâtres et dans les teniples une grande quantité
\

d'ornements et de meubles précieux du palais, comme
l'atteste une épigramme de Martial, XII, 15, citée par

Gesner, d'après J. Lipse.

Supra sanguinem noxiorum. Sur le sang des cri-

minels qui a valent combattu parmi les gladiateurs ou contre

les bêtes féroces.
j

Abirent
, fugerent vastatas, etc. Schwartz et Schœ- i

(e\;fugerentque. J'ai ôté le que , d'après nos trois mss.

Le (our en est plus vif.

Scopulis réservassent. Les lies sauvages de Sériphe et

de Gyare, dans la mer Egée, où les délateurs avaient fait

déporter tant d'innocents. Tacite , Hist., 1 , 2 , les appelle

aussi des rochers : infectl cœdibus scopuli.

XXXV. Jam delatorum turba compleret. Racine,

Biitann., act. ï, se 2 :

Les déserts , autrefois peuplés de sénateurs

,

Ne sout plus habités que par leurs délateurs.
|

Punctis. La loi Remmia voulait qu'on imprimât sur

le front du calomniateur la lettre K , ancienne initiale du

mot calumnia. Cf. Cic. Pro Roscio Amer-, 19 et 20.

Divus Titus. \oy. le passage de Suétone déjà cité,;

Titus, 8.

Perquani magna quœdam, etc. Schaefer, d'après Ges-

1

ner, présente ainsi cette phrase : Postquam magna quœ-\

damedicto Titi adstruxcrat, nihil reliquisse tibl ct-i

debatur, etc. J'ai mieux aimé, avec Schwartz, garder le;

texte des mss., sans autre changement que celui de po'j

q%iem en perquam. L'expression ^;c?-(7î<ff/;t, avec un adjec-'

tif, est familière à Pline. Cf. infra LX ;
perquam modicat

quœdam civium mérita; LXVllI, hoc perquam si'\

mile habent. Quant à nisi tibi, qui choque Gesner, je ne;

peux pas en donner de commentaire plus clair que ma Ira-I

du<iion. -i

i
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Vt sol, ut elles. Telle est la leçon du ms. 7840, qu'on

trouvera sans doute [)iél'érable à ut sol et dies.

XXXVr. Spoliarium civium. Allusion à ce lieu de
l'amphilliéàlre dont nous avons parlé dans une des notes
précédentes. Il était ainsi nommé, parce qu'on y dé-

pouillait les gladiateurs morts. Mais , comme on y ache-
vait aussi les blessés (cf. Sénèq., Ép. 93), le mot spolia-

rium a été employé par extension ()our repaire d'assas-
sins, coupe-gorge ; et peut-être ce dernier sens était-il,

aus.si bien que l'autre, dans la pensée de Pline.

Adimclocus unus, etc. Pline veut dire que, après les

sages règlements par lesquels Nerva s'était efforcé de re-

médier aux mau\ de l'empire, il restait encore cependant
un lieu où les bons pouvaientôtre vaincus par lesméchanls.
Ce lieu, c'était le trésor public, où les poursuites conti-

nuaient en vertu des lois, et où la ruse et le mensonge
devaient l'empoiter quelquefois sur le bon droit. Or, pai

redit qui amplifiait et complétait, comme on l'a vu dans
le chapitre précédent, les ordonnances de Nerva, Trajan

avait fermé aux abus la dernière porte qui leur fût encore

ouverte. L'imparf. essent se rapporte au temps qui avait

précédé l'édit de Trajan , et c'est bien à tort que Scha-fer

voudrait y substituer sint. Le sens que je viens d'exposer

est trop évident, pour qu'il soit nécessaire de réfuter les

explications toutes différentes que donnent de Sacy et

Gesner.

Fiscum... œrarlum. Ici est bien marquée la différence

de ces deux mots : fiscits est le trésor du prince; œra-
riwn, le trésor de l'État.

Aclori... procuratori. Pour le sens de ces mots, voy.

not sur Tacite , 1. 1, p. 465 ; t. II, p. 547.

Tribunal guoque excogifatum principa/ul est.

Pomponius, de Orig. juris, Dig., I, 2, § 32 : Adjecil

divus Nerva (se. prœtorem) qui Interfiscum et prlvalos

jusdiceret. Schwartz pense que l'institution de ce liibu-

nal est due à Trajan , et qu'il faudrait lire dans le Digeste,

Nerva Tr.

XXXVII. Vectlgalia. Voy. une note développée sur

Tac, Ann. XIII, 50, t. III, p. 434.

Viccslma reperla est. Auguste, en l'an de R. 759, éta-

blit un impôt du vingtième sur les legs et les héritages.

Il n'en exempta que les parents très-proches et les pau-

vres, TtÀriv Twv Trâvu auyysvwv , i\ xal 7rîvr,Twv (Uion , LV,
25). Burmann , de Vestig. pop. rom., entend par iiàvy

<n)YY£và)v tous ceux qui auraient eu droit d'hériter ab in-

testat; et cela semble en effet résulter de ce qui va

suivre.

Seu per Latlum in clvUatem... vcnlsscnf. On appe-

laitjus Latli certains droits propres aux cités du Lalium,

et que l'on avait étendus à beaucoup de municipes et de

colonies des autres parties de l'empire. Dans les villes qui

jouissaient de ces privilèges , les magistrats [irenaient, à

l'expiration de leur office, la qualité de citoyen romain;
et, comme les charges étaient annuelles, les principales

familles se trouvaient en peu de temps revêtues de celle

dignité. Voyez, pour plus de détails, Heinecc, Antiq.

rom. Syntagm. Append., I, 74 sqq. Cf. not. sur Tac,
LUI, 519; t. V, 402.

Affinitatum damno. Quand un étranger devenait

citoyen romain, tous ses liens de famille étaient rompus.
Ses parents naturels cessaient, aux yeux de la loi , d'être

ses parents , et il l;illait qu'un privilège vînt à son secours

pour qu'il pût recueillir leur succession ou leur transmet-

tre la sienne. Voy. Ceaiifort, Rép. rom., liv. VI, ch. 7,

extrem. — Le mot affinllas, qui signifie ordinairement

alliance , e'^t pris ici pour parenté en général , même an

degré le plus proche.

In patris potestafem. La puissance paternelle était

une partie du droit quiritaire : un lils né avant que son père

ftft citoyen romain ne pouvait donc être sous sa [uiissance,
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s'il n'y était rangé (rcductus) par une concession du
prince.

XXXVIII. Non parclus quam opdnmm patrem,
elc. Celte pensée, qui sert uniquement de transition, est
plus ingénieuse que solide. L'orateur prèle à Xerva'une
intention qu'il n'avait pas

, qu'il ne pouvait jias avoir.
Hoc quoque amitferet qnod/uisset. Ceci est encore

nul peu subtil dans la forme , mais plus juste d;ins le fond.
L'avantage d'avoir été père consistait à hèiitcr (h; son fils

san5 payer le vingtième. Celle faveur de la loi, dont les
anciens citoyens jouis.saient depuis Auguste , Trajan l'èlend
aux nouveaux.

Qiild si coheredem... acciplat. Ce cohéritier, c'est le

publicain qui perçoit le vingtième.

Vlm legemque naturœ. On a trouvé que Pline s'é-

tendait longuement sur cette matière des successions : c'est
peut-être ne pas comprendre assez l'importance hisloiique
de tout ce morceau. Indépendamment des détails qu'il
contient sur les destinées d'un impôt qui , à la différence
des tributs levés sur le revenu, s'attaque directement au
capital môme, il est intéressant de voir un consul lomain
protester, au nom des sentiments naturels, contre la du-
reté des lois fiscales. On doit remarquer surtout cette
opposition entre la loi de la nature, qui unit le père et le

fils par des liens indissolubles, et le droit civil , cpii , dans
certains cas, les rendait complètement élrangers l'un à
l'autre. La vieille constitution de la famille romaine, avec
ses fictions et ses règles intlexibles, commence à céder
aux piincipes d'une équité plus générale, et plus en har-
monie avec le droit des gens et la conscience du genre
humain. Le langage du consul et les ordonnances du prince
constatent, sans qu'ils s'en doutent eux-mêmes, un chan-
gement notable dans les mo'urs et dans les idées. Les doc-
trines du christianisme, qui commençaient à se répandre
dans l'empire, n'avaient-elles pas, à celte révolution so-

ciale, une part considérable, quoique inaperçue?

XXXIX. Soror estls cl frater, avus et nepote.t

Schwartz lit, sorores estls et fralres , avi et nepolcs,

ce qui est exactement la leçon du ms. 7840. Les deux au-

tres (et Scha'fer), sorores estls et/rater, avus et ncpo-

tes. J'ai suivi Gierig et Lallemand. La finale de sorores

est la première syllabe du verbe, qu'un copiste inattentif

aura liée à soror : un autre copiste, trouvant tls isolé,

aura rétabli estis.

Vobls estls. Schwartz entend, « vous l'êtes pour vous-

« mêmes, et non pour le lise. » Ce n'est pas là ce qiio

demande la suite des idées. Il faut absolument que vobls

revienne pour le sensh per vos, soit qu'on le suppose à l'a-

blatif sans préposition , ce qui semble irrégulier, soit qu'on

l'explique par le datif de rapport, pour vous, rc/atlvc-

inent à vous, et sans que cela regarde personne, si ce

n'est vous.

Dare heredltafeni. Ici " donner l'héritage d'autrui, v

c'est permoltre à un homme de jouir de ce «pii lui appar-

tient par la nature , et lui concéder celte jouissance comme
un don.

Adile /lonores. Ces paroles s'adressent aux habitants

des villes de droit latin, auxquels l'exercice des magis-

tratures dans leurs municipes donnait la qualité de citoyen

romain.

Hoc necesslludlnls. C'esl-à-dire /lœc necessitudo, le

nouveau lien où l'on s'engage en devenant citoyen romain.

Ce nouveau iien nemineni destlluet vclul truncuni abru-

ptum ampulalumquc, ne laissera plus un père seul o(

sans famille, en détruisant pour lui tous les rapports de

parenté. Schwartz construit, hoc necessitudluis abrti-

ptum, c-à-d., ha's necessitudo abrupta , •< les liens de.

famille rompus. » Mais comment /ioc pourrait-il se rap

porter à une idée dont il n'est pas quesliou dans la jthrase

précédente, surtout lorsque Itoc necessiludhiis rappelle
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si naturellement cnpcssitc civilatemP II est inutile aussi

lie prendre, avec Srliwartz, (nnuiim pour un adjectif.

XL. Acné rcmotus tjitiiloii , etc. Gesner a fort judi

cieusenienl reinaniué (jue le chapitre devait commencer

Ici, et non à Caichil ouvre viccsimœ.

CuiciDii/iie tiwdica pccun'ia ex hcveditate alicujus

nhvcnent. Telle esl exa( tement la leçon du ms. 7840.

Les deux autres ont cujiiscuHque modi ca pecunia... Lal-

ieniand hlu-ujuscuiu/ne modica pecunia ex hereditate

iilicni obveneril ; et en note : Ua recle regius codex

velus. Ce cod. vet. ne peut être que le 7840, et je viens

de dire ce i|ui s'y trouvt; réellement : on voit par-là com-

hien Lallemaïul a mal lu. Sdiwartz et Gesner ont déjà

donné la véritable leçon.

^i ilii quidem po.ssunf. Que venait de faire Trajan?

il venait de remettre une dette. Tout créancier peut en

faire autant , et l'iine o.se dire que les dieux ne le peuvent !

Car il a heau donner à l'acte de Trajan une apparence de

merveilleux , en disant que ce prince a pourvu an passé :

in pra' ritum subvenire, réduit à sa juste valeur, ne

signiliera toujours que faire grâce d'une dette arriérée.

Comment un homme de bon sens a-t-il poussé si loin

l'abus île l'esprit? Je donnerais de l'or, dit Gesner, pour

<iue l'iine n'eût pas écrit cette pluase.

Id eut , effecisti ne, etc. J'ai écrit, avec Lallemand ,

id est au lieu de idem. Déjà cette leçon était recomman-

di'-e par Livinéius , J. Lipse et Gruter, et elle donne beau-

coup plus d'unité à la période. Reconmiencer ui»e phrase

par Idem effecisti , c'est annoncer un nouveau fait, tandis

iju'il est toujours question du même. Cependant Lallemand

se trompe quand il dit avoir lu idest dans le vêtus codex.

Ce ms. porte réellement idem : il est vrai que ei7i y est

constamment représenté par la même abréviation que<?5^;

et, si le mot n'était pas précédé d'un point et écrit avec

une capitale , on [jourrait cioire que c'est en effet id est.

C'est celte confusion si facile qui m'a fait préférer celte

dernière leçon.

XL!. Collationes. On appelait ainsi les contributions

extraordinaires que les villes et les particuliers offraient

au prince, soit au commencement de son règne , soit à

l'occasion d'une victoire, ou de quelque autre événement,

heureux ou malheureux. Ces dons
,
qui d'abord étaient

volontaires, devinrent, avec le temps, un véritable im-

pôt, aussi forcé qne tout autre. Caligula (Suét. 42) se lit

payer tribut à la naissance de sa fille, sous prétexte qu'il

n'avait pas le moyen de la nourrir. Néron (Suet. 38) épuisa

Jes provinces, à force d'en recevoir et d'en exiger des dons

de celte espèce après l'incendie de Rome. Titus au con-

traire (Suét. 7) refusa même ce que l'usage et les conve-

nances lui permellaient d'accepter, ne conccssas quidem
ac solifas collationes recepit. Déjà Auguste (comme lui-

même le dédaie dans le Monument d'Ancyre) avait le-

fusé plusieurs fois Vaurum coronariiim, que, dès le teu;ps

de la république, les peuples offraient aux généraux vain-

queurs.

Donativrimreddidisse,con(jiariumobtuUsse.St\Ywax\.i

pense qu'ici reddidisse a le même sens que le simple dé-

disse. L'opposition de ce verbe avec obtulissc me fait

croire plutôt qu'il signifie ^wy^'r ; car le don militaire était

une dette que la coutume, sinon la loi, imposait aux
princes à leur avènement.

M/iil retinuissent. Ces deux mots ne sont dans au-

cun de nos mss.»Schwartz les a empruntés aux anc. édd.
Schaefera imprimé detinuisscnt ; ipais il déclare en note

qu'il préfère retinuisseni.

Nec auferas quid(/uam. Cette leçon est celle du ms.
7810. Comme Schwarlz l'avait déjà vue dans celui de
^Volfenbultel , et qu'il la trouve bonne, je l'ai admise, au
lieu de et nihil auferas. A la suite de ces derniers mots

,

le 0° 780.) porte, ut si nihil largiaris et auferas omnia

supersint. Schwartz, qui note cette addition, écrit.... et t

auferas omnia, supersint omnia : c'est une erreur, si i

son cod. paris, est le nôtre; omnia ne s'y trouve qu'une !

fois. 11 est probable au reste que l'incise ajoulée est une i

glose : elle lendrait la période lenle et ennuyeuse à force '

de symétrie. Le n" 7840 n'en offre pas la moindre trace,

non plus que 8556. Celui-ci manque même d'ime négation

indispensable : il porte, tibi cum tam multa largiarig.

et auferas omnia supersint.

XLIL Voconiœ et Juliœ leges. La loi des Douze Ta-

bles appelait à la succession du père tous les enfants el

petits-enfants qui étaient en sa puissance , et cela sans

distinction de sexe (Inslit. III, 1, § 1). Mais on trouva

que celte loi , ne restreignant pas assez les richesses des

femmes, laissait une porte ouverte au luxe , qui est insé-

parable de ces richesses. En l'an 584 , le tribun T. Voco-

nius en (it rendre une autre, qui ôlail le droit d'hérédité,

soit testamentaire, soit ab intestat, aux tilles de tout

citoyen possédant une certaine fortune, que Gains, /hs/;^

II, § 274, fixe à cent mille sesterces. Un père pouvait seu-

lement laisser à sa fille des legs d'une quotité détei minée.

Comme cette rigueur du droit était contraire aux senti-

ments nature!"^ , on l'éludait par le moyen des fidéicom-

mis, sans parler des autres contraventions que sans doute

on ne manquait pas de se permettre. C'était une riche

matière pour les délateurs, intéressés par des récompenses

à faire rentrer au fisc ou au trésor les legs illicites et les

héritages caducs. Le liv. 27 de l'Esprit des Lois de Monr

tesq. fait parfaitement coi-.iprendre cette loi Voconia. Elle

fut adoucie, dans quelques-unes de ses dispositions, par

la loi Papia Poppéa, dont nous avons parlé plus haut, et

qui elle-même était destinée à compléter la loi Julia, de

Maritandis ordinibus. Pline parle de ces lois au pluriel,

à cause du grand nombre de titres dont elles étaient com-

posées.

Majestatis... crimen. Voyez, sur la loi de majesté, Ta-

cite, Ann. 1, 72, et passim; Monlesq. Grand, el décad.

des Rom. 14.

Reddita est amicis Jides, etc. Tac. Hist. I, 2 : Odio

et terrore corrupti in dominos servi, in patronos li-

berti; et, quibus deerat inimicus, per amicos op-

prèssi.

Servile bellum. Allusion aux révoltes d'esclaves, qui

avaient mis plus d'une fois la république en péril. Voyex

not. sur Tacite, t. II, p. 412.

Principem illum. Domitien.

XLIII. Nunc quia scriptus', mine quia non scrl-

plus. Sous les Caligula, les Néron, les Domitien, il fal-

lait qu'un père de famille léguât une partie de sa fortune

à l'empereur, s'il voulait conserver l'autre partie à ses

enfants ou à l'héritier de son choix . C'est ainsi qu'Agrico-

la nomma Domitien cohéritier de sa femme et de sa fille.

Ce tyran , aveuglé par la llatlerie , ne voyait pas, dit Ta-

cite, 43
,
que les bons pères ne font héritiers que les

mauvais prince.s. Caligula (Suét. 38) cassa, sous prétexte

d'ingratitude envers César, les testaments de tous les

centurions primipilairesqui, depuis le commencement du

règne de Tibère, n'avaient rien légué, soit à ce prince,

soit à lui-même. Et en général il annulait tout testament

où il n'était pas nommé, pour peu qu'un délateur vînt

dire que le défunt avait manifesté quelquefois rintention

de tester en laveur de César. Voyez d'autres exemples pa-

reils dans Suétone, Nér. 32; Domit. 12. —Quant au texte

de cette phrase , il était fort alléié dans les anciennes

édd. Schwartz l'a définitivement constitué tel que nous

le donnons, el tel qu'il se trouve dans nos trois mss.

Falsis... iniqvis tabtdis. Des testaments supposés ou

injustes. — Plus bas, /?/ro)- n'est pas la folie proprement

dite, qui rend incapable de tester ; c'est la folie momenta-

née (pii naît de la colère : Irafuror brevis est.
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' Cesserit parum gratus. L'ingratitude était la cause

la plus ordinaire de la rescision des testaments.

Hausta et implicata. Telle est la leçon adoptée par

Gesner et par Schwartz. Ce dernier dit avoir trouvé im-

plicata dans le ms. de Venise ; et ce mot répond en effet

à laqueis, comme haiista répond à hamos. Nos trois mss.

ont hausta et multiplicata. Cette variété de leçons vient,

selon Gesner, de ce que quelque copiste ayant écvilaucta

pour hausta, un second aura changé implicata en mul-
tiplicata, pour que les deux participes fussent mieux en

rapport l'un avec l'autre. Mais hausta me semble inalta-

quable , à cause de la justesse de la mélapiiore et de l'ac-

cord des mss. Lucien', dans un sujet semblable, se .sert

de la même figure, Dialog. Mort. 8 : Kal vw 'EpfxôXaoç

èx^i tàfià , ôJaTrep xiç Xâêpa; xal t6 âyxtaTpov xù> ôîXsaxt

cuyxaTao'TiâG'a;

.

XLIV. Et afferebas excusationcm adoptai/. Cette

leçon, qui est celle des mss. 7805 et 8556, et de l'éd. de

S.-G., fait un sens excellent. Pline dit à Trajan que , si

lui-même a éprouvé que c'était une tâche pénible de suc-

céder àNerva, persoime cependant n'aurait eu le droit

de lui demander ponrquoi il s'en était chargé : il n'avait

pas désiré l'empire ; c'est l'adoption qui le lui avait donné,

et il l'avait reçu par obéissance. Schwartz et Gesner, qui

préfèrent flrfop^aw^i , et qui expliquent, « vous alléguiez

cette excuse à Nerva quand il vous adoptait, » .semblent

oublier que ni Dion ni Pline ne disent que Nerva eût con-

sulté Trajaa avant de l'adopter, et que d'ailleurs l'un

était à Rome et l'autre en Germanie. En supposant que

Trajan, dans sa réponse à Nerva, ait employé des formu-

les de modestie, ce n'est pas à cela que peut faire allusion

le mot excusationem, jtmsque Yimpart'dit af/crebas, en

relation avec expertus et ipse es, se rapporte évidemment

au temps où déjà Trajan était empereur. Comp. tout le

chapitre 9, ci-dessus.

An prona parvaque sunt , etc. Pline parle trop

comme un esclave récemment délivré : on dirait que le

joug de Domilien pèse encore sur sa tête. Ne pas faire

acheter la sûreté aux dépens de l'honneur est le pre-

mier devoir de tout gouvernement : ce n'est |)as là un

éloge.

Acuitntur isfo iniegritatis et industriœ pretio

similes, disslmilcs alliciuntur. Avant Schwartz on li-

sait isti , que ce critique , d'après une conje.ct. de J. Lipse,

a changé en isto : cette leçon
,

parfaitement claire , est

aujourd'hui reçue. L'éd. de J. de la Baune porte, acuun-
tïir isti integritatis]et industriœ pretio : similes, dis-

similes alliciuntur, ce qui est le texte de nos trois mss.

et de l'éd. de S.-G., sauf la ponctuation, et l'altération du

premier mot , écrit dans l'édit. accuiintur, dans le ms.

7840 acciuntur, dans les deux autres accunlur. « Mal-

« gré l'heureuse correction due à J. Lipse, dit Gesner,

« Arnlzénius a pourtant mieux aimé manger du gland,

« paXav/icpayeiv, » c'est-à dire qu'il a préféré l'ancien texte.

La critique de Gesner n'est pas polie , et de plus elle n'est

pas juste. On peut, sans mériter d'êire renvoijd au gland
primitif, soutenir une leçon donnée par lous les mss.,

et même en tirer un sens qui est tout à fait dans le goût de

Pline; le voici : « Les piix de l'intégrité et du talent sont

« un aiguillon pour l'h'ouime qui les reçoit , \\i\ attrait

«pour ceux qui lui ressemblent; ajoutons môme pour

« ceux qui ne lui ressemblent pas. »

XLY. Prœfecturam mnrnm. Depuis la chute de

la république, la censure n'existait plus. César (Snét. 7f>)

s'en fit donner les pouvoirs sous le titre de pra'feclura

mon<??i. Auguste pritcomme lui la surveillance perpétuelle

desnxBius, sans accepter le nom de censeur : toutefois,

en 732, il nomma deux censeurs , L. Munatius Plancus et

Paulns Émilius Lépidus (Dion, LIV, 2), et c« furent le»

deux derniers particuliers qu'on vit revêtus ensemble de
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cette dignité. Claude (Suét le) se nomma censeur, et
s'associa L. Vitellius. Enfin Domitien joignit à ses autres
titres celui de censeur perpétuel

, qui se trouve sur plu-
sieurs de ses médailles. Pline nous apprend ici que Trajan
ne voulut être ni censeur ni préfet des mœurs. Cf. Deau-
fort, Rép. rom., t. 111.

Flexibiles... ducimur a principe. Comparez Mas-
sillon, Petit carême, Exemples des grands. Claudien

,

IV, Cons. Honor. 299, a dit aussi :

Componiiur nrbis

Régis ad exempliim ; nec sic injlcctere aensus
Hunuinos edicta valent, qiiam vila regentis.
Mobile mtilalur sempur cum principe vutgtts.

XLVI. Obtinuit aliquis, etc. Domitien (Snét. 7)
avait interdit la scène aux histrions ou pantomimes, en
leur laissant toutefois le droit d'exercé'' leurs talents dans
leurs maisons. Déjà, sous Néron, ces baladins avaient

été chassés d'Italie et rappelés ensuite. Voyez Tacite,

Ann. XIII, 25, XIV, 21, et la noie, t. III, p. 400;deplus,
Suétone, Nér. 10.

Utrumque recte. Pline veut louer égalemejit Trajan
et Nei va, qui avaient fait tout le contraire l'un de l'autre.

Il était difficile qu'il trouvât pour cela un argument bien

solide. Si un mauvais prince a fait quelque chose de bien,

pourquoi donc le défaire ? Mais Nerva était un prince fai-

ble, qui avait cédé aux clameurs populaires : Trajan,

|)lus fort et en même temps plus adroit, impose au peuple
sa propre volonté.

Scenici imperatoris. Néron. Voyez Suétone, 20 5^5".;

Tacite, Ann. XVI , 4, et pnssim.

Tum tuo seculo nihil est, etc. Schaefer, d'après

Gesner, lit ttio in seculo, sans tum. D'abdid tttm est

nécessaire pour répondre à qmim, qui cominence la pé-

riode : ensuite il est dans nos trois mss. ; seulement ils

ont tum in seculo; le 78'iO a nn petit o sur la finale de

tum. Peut-être faudrait-il lire, avec Schwartz, tum tno

in seculo, on s'en tenir à la leçon des mss. tum in secu-

lo; ce chapitre mémo offre déjà un exemple de seculum
employé sans déterminatif, et le Panégyrique en renferme

plusieurs autres. Quant à quutn ita comparatum sit , le

ms. 8556 porte cum Ha comparatum est sit ut, etc. ;

d'où je conclus que le mieux serait de lire, quum ita

comp. est,... tum, etc. Sit peut a\oir été introduit après

la disparition de fam , on à cause de l'habitude où l'on

est de joindre quum au subjonctif, mode qui n'est point

admis dansia fornuile quum. ..tum , signifiant d'un côté...

d'un autre côté. Cependant, coîiime le subjonctif peut

subsister sans trop altérer le sens, j'ai cru ne devoir rien

changer. Voyez Mélh. latine, § 480, et la Rem.

Qui est tranquilissimus status. Je ne sais pour-

quoi Scha'fer supprime est. Ce verbe est dans lous nos

mss. — Quant au fond de la pensée, on pourrait se de-

mander s'il est vrai que les honnêtes gens puissent vivre

tranquilles, quand les méchants ne craignent rien; au

moins faudrait-il quecesderniers eussent lacrainte des lois.

Il est fâcheux , disait le consul Fronton , en parlant de

Nerva, d'avoir un prince sous qui rien n'est permis
, |)lu$

fâcheux d'en avoir un sous qui tout est permis (Dion,

LXVIII, 1).

XLVII. Dicendi magistris. Trajan aimait les savanis,

quoique lui-même n'eût qu'un savoir borné et une élo-

quence médiocre. Aurél. Vict. IJpitome, l.'t.

Sapientici' doctoribus. Tiajan était i)eu versé dans

l'étude spi'culative de la pliil()Sophi(' ; mais il i-n pra-

tiquait les ii'uvres, et .sa piiilosophie était en action.

Dion, LXVIII, 7.

Exsiliis puniebdt. Domitien chassa lous les piiiloso-

phes de Rome et de l'Italie (Tacite, Agr. 2; Suétone,

I)i)iu 10}. A'il'iOelle, X^^ M ,
nousapprend que ce fut h
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celle oicasUni (|u'Épiclèle se relira de lîonie à INicopo-

lis.

Ptiblicnnim (vdittm nomiiie. L'empereur était en

iii(>nie lemps ^laïul poiilile ; el, comme l'a remaripié J.

l.ipse, la loi voulait que le faraud poiitile liabili\t <h /;m-

hlico. Auguste, au lieu île se lo?;er dans un édilice public,

avait ouvert au public une partie de son palais (Dion,

LIV, 27). Nervaet Trajan ne faisaient (]ue lenouveler cet

ancien usage , tombé en désuétude sous des princes qui se

renleruiaienl dit/, eux comme dans une forteresse.

Jusla te tamcn. Telle est la le(,on de Schvvartz et

<le nos trois mss. Sclijefer omet te.

XLYIII. Multo ruborc suffusa. Voyez Tacite, Ag.

4i, ella note, t. VI, p. 428.

Sccretuinque captanlem. Ilomilien (Suét. 3) avait

riiabitude de se renfermer des beures entières dans son

cabinet, pour y méditer ses vengeances. Cf. Tacite,

Agr. 39.

XL1.\. Non solitudine. Ce mot est opposé à civium

celcbriiak. Au lieu de solitudine, Schaefer imprime

encore altltiidine , (juoitpie Gesner déclare qu'il ne sait

d'où vient cette leçon. Tous les mss. ont solitudine.

i\uni autem serins, etc. Ici 7ium convient, parce

que la réponse doit être négative : aussi la leçon n'est-elle

pas contestée.

Aon remissionibus tuis, etc. Cette question et toutes

les suivantes doivent commencer par ?Jo«, pour nonne,

parce qu'elles supposent des réponses aflirmatives : aussi

deux de nos mss. et l'éd. de S.-G. ont-ils uniformément non.

Le n° 7840 varie entre non et num. Schaefer lit, num re-

niissionibus tuis; aux autres interrogations, il met non.

Ante médium diem. Suétone, 21, rapporte que Do-

milieu faisait, au milieu du jour, un repas abondant, et

tpi'au repas du soir, appelé cœna
,
qui était le principal

chez les Uomains, il ne prenait presque rien.

Plenusipse etructans. Ce tableau de Domitien à ta-

ble, que l'orateur ap[)lique négativement à Trajan, est

rempli de détails qui répugnent à notre délicatesse. Je

doute que personne, prince ou particulier, fût llatté d'un

éloge qui, suivant l'expression d'un commentateur, se

réduit à dire : Tu non es porcus. Pline même aurait-il

adressé en face de tels compliments à l'empereur? Il les

lut devant un auditoire bienveillant, réuni pour entendre

une composition ingénieuse et savamment étudiée : là il

était plus libre que devant le sénat et le prince. Du reste,

j'ai affaibli le moins qu'il m'a été possible les traits de cette

peinture: mais je les ai rendus à Domitien, en substituant

la troiîième personne à la seconde. Le sens n'y peid

rien , el les convenances de notre langue sont mieux ob-

servées.

Pcregrinœ superstitionis mysteria. Juste-Lipse en-

tend ces mots des prêtres d'Isis , de Bellone et do Cy-

bèle, qui, venus d'Egypte, de Cappadoce ou de Syrie,

afiluaient à Rome, et promenaiei\t par les bourgs el par les

maisons leur charlatanisme, leurs danses bizarres et leur

mendicité, prédisai.t l'avenir ou égayant les festins pour de

bonnes rétribu lions. Voyez Juvénul,Sal. VI, 5 11, et Apulée,

liv. 8 , et liv. 9 initio. Quant au texte, j'ai gardé la leçon

mysteria
,
que défend Schvvartz , et qui est généralement

reçue. Deux de nos mss. onlminisleria, le n"7840HU»A'^e-

ria, et l'éd. de S. -G. misteria. Schvvartz convient que mi-

nis^cria se trou ve encore dans d'autres mss. qu'il ne désigne

pas. Il pourrait se faire que ce fût la véritable leçon, dans le

oens de ministri , ce qui ne changerait en rien la pensée

de l'auteur.

[nde tibiparcus et brcvis somnus. Pline ne veut pas

dire que Trajan dort peu, à cause de la sobriété de ses

repas : Dion, L.WUI, 7, nous apprend que Trajan aimait

le vin. Inde ne marque pas conclusion, il marque suc-

cession : l'nuteur a i)ailé des heures coasaci ces au travail

et aux audiences, ensuite des heures du délassement et

de la table; il arrive enîin à celles du sommeil; et il a
montré ainsi tout l'emploi de la journée.

L. Ncc unius oculis... jusqu'à majus est. Ce passage

est un de ceux que le P. Bouhours cite avec éloge, ainsi

que la phrase qui commence par Tanta benignitas , à la

page suivante.

Aec jam clarissimorum virorum , etc. Comparez
les plaintes éloquentes de Cicéron , Philipp. II, 26 sqq.,

au sujet de la maison de Pompée envahie par Antoine.

Domini scientis. La leçon scientis, appuyée par

tous les mss., défendue par Gronovius, par Gesner, par

Schvvartz, et par Ernesti, est inattaquable. C'est donc à

tort que Lallemand a gardé la vieille conjecture non ser-

vientis. Cependant les critiques que je viens de citer ex-

pliquent mal domini scientis. Ces mots ne se rapportent

pas à Trajan ; il ne s'agit pas non plus d'un propriétaire

qui, possédant un nombre borné de domaines, peut les

connaître tous. Pline veut dire que les maisons des grands
citoyens de l'ancienne Rome appartiennent maintenant à

des maîtres qui connaissent tout le prix d'une telle pos-

session, et qui savent quels souvenirs de gloire s'attachent

i\ ces demeures illustres, à ces demeures qui, comme dit

Pline, Hist. Nat. XXXV, 2 , reprochaient chaquejour à un
propriétaire sans vertu qu'il entrait dans le triomphe

d'autrui, exprobrantibus tectis quotidie imbellem do-

minum intrare in alienum triumphum. C'est à ces in-

dignes détenteurs d'héritages usurpés que le panégyriste

oppose des maîtres capables d'apprécier les biens qu'ils pos-

sèdent : domini scientis.

lllos magni aliquando imperatoris horlos. Les

Romains appelaient horti ce que les Italiens nomment
aujourd'hui une villa, c-à-d. une maison de plaisance

avec ses jardins, son parc, ses viviers, ses ciiasses et

toutes ses dépendances. II est évident qu'il s'agit ici des

villa de Lucullus, ou de Pompée, ou de quelque autre

grand capitaine de Rome libre. — Schvvartz remarque que

aliqtiando manque dans son nis. Il est dans les trois

nôtres.

Quod judicio aecepisti. Trajan devait ses biens à la

volonté libre, au jugement éclairé de son père adoptif, et

non, comme tant d'autres, au hasard, ou à la spoliation

des citoyens.

LI. Inintanium transvectione saxorum. Pline sem-

ble avoir emprunté à son oncle celte déclamation contre

les masses de pierre, dont le transport ébranle les mai-

sons et fait osciller le faîte des temples. Celui ci , Hist.

Nat.XXXYl, 2, remarque, avec une sorte d'indignation,

que M. Scaurus, beau-(ils de Sylla, décora sa maison, sur

le mont Palatin, de colonnes de marbre hautes de trente-

huit pieds , et que , lorsqu'on les y transporta , l'entrepre-

neur des égouts se fit donner caution pour le dommage

qu'elles pourraient causer. « Et ces masses énormes,

« ajoute-t-il, étaient traînées au domicile d'un particulier! »

Apparemment celles qui servaient à construire les édifices

publics n'ébranlaient pas moins, sur leur passage, les

voûtes et les murailles : or Pline le jeune va louer Trajan

de ce qu'il élève des portiques, des temples, un cirque

digne du peuple roi. Le fait est que Trajan aimait à bâtir*

et qu'il remplit Rome et les provinces de monuments de

toute espèce. Aurél. Vict. £'/ji/ow. 41, rapporte que Con-

stantin le comparait à la pariétaire , à cause du grand

nombre d'édilices sur lesquels son nom était in.^cril (cf.

Amm. Marc. XXVII, 3). Mais Trajan b;\tissait pour le pu-

blic, et Domitien pour lui-même; el c'est ce contraste que

l'orateur a voulu signaler. On peut voir, au sujet du palais

de Domitien , les adulations emphatiques de Slace, Silv.

IV, 2, et les justes censures de Plutarque, Vie de Publi-

cola , 1 5.
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Satis est tibi ntmhimqiif, etc. Je lis cette phrase

romme elle se trouve dans nos trois mss. L'édition de

S.-G. et beaucoup d'autres, au lien de magnum, portent

magis, dont on a fait par conjecture mavis, qu'ont adop-

té Gesner et Scliœfer. Pourquoi n'en avoir pas fait plutôt

majtis ? — J'avais ponctué ainsi dans la [)reniière éflition ;

Salis est tibi nimiumqiie, quum sttcccsseris frugalis-

sivio principi ; magnum, etc., et j'avais traduit : » Ce-

« tait beaucoup de succéder à l'économie de Nerva; c'est

« plus encore de trouver du superllu à retranclier sur ce

•< qu'il vous a laissé comme nécessaire. » Ce sens, pris en

lui-même, est d'une justesse incontestable ; mais est-il

facile de le trouver dans le texte latin , sans en forcer un

peu la construction? Il s'en présentait un autre, qui pour-

rait séduire au premier abord : « Succédant à un prince

« très-économe, vous avez plus de biens qu'il ne vous en

« faut. » Mais comment lier celle pensée à la sui\ante :

« C'est une grande action de retrancher quehpie chose à ce

« qu'un tel prince vous a laissé comme nécessaire? « car

enfin ce prince a dû laisseï' d'autant plus de biens qu'il

était plus économe , et alors il y a peu de mérite à trouver

du superllu dans son héritage. Aussi peu satisfait de mon
commentaire que de ceux des autres, j'ai proposé, dans

une note additionnelle placée à la fin du volume , une
nouvelle explication à laquelle je m'en liens, et que je

crois la véritable. Elle consiste à entendre \)Av frugaUjisi-

fiu) un homme qui retranche non-seulement sur ses dé-

penses, mais encore sur ses possessions. Or, Dion, LXVMI,
2, nous apprend que Nerva rendit tout ce qui existait en-

core dans le trésor des confiscations de Uomitien, (pi'il

fit an peuple de grandes distributions de terres, qu'il

vendit, pour subvenir aux besoins de l'État, beaucoup

de meubles et d'effets précieux du palais, ainsi que des

domaines et des maisons qui lui appartenaient en propre.

D'un autre côté, nul doute que homo frugi ne signifie un

homme désintéressé , aussi bien qu'un homme économe :

selon Cicéron, Tuscul. III, S , /rugalitas contient toutes

les vertus; et, entre autres vices auxquels le philosophe

oppose cette qualité, il nomuie spécialement l'avarice. Je

mets donc deux points après nimiumr/ue , et je traduis

ainsi : « Vous croyez avoir assez et trop de biens : suc-

« cesseur du plus désintéressé des princes, il est beau de

« trouver du superllu à retranclier sur ce qu'un tel prince

« vous a laissé comme nécessaire. » Une traduction ita-

lienne de JI. l'abbé Imbimbo, publiée à Naples en 1830,

mais dont je n'ai eu connaissance qu'en faisant imprimer

ma seconde édition
,
ponctue le latin exactement comme

je le fais, et le rend ainsi : " Abbastauza tu repuli posse-

dere, ed anche troppo : ed essendo ad un parcissimo

principe succeduto, gran fatloe ritiutare alcuna délie cose

che quegli come necessarie lasiiô . » Cette traduction ne

diffèi'e de la mienne <pie par la manière de rendre /rifr/a-

lissim,o ; là ,
je crois, est tout le nn'iid de la difficulté.

Recidere. Ici j'ai cédé, peut-être à tort, à l'auturilé

des critiques. Nos trois mss. et l'anc. éd. portent rcjicere.

Il est vrai que ampntare semble appeler recidere : et le

sens général est d'ailleurs ie même.
Occulta ccleritale- Une célérité qui échappe aux re-

gards, qui est telle (ju'on voit la lin de l'ouvrage sans en

avoir remarqué les progrès ; une vitesse, pour ainsi dire,

occulte, magi(pie; un enchantement enfin. Ces mots fixent

le sens de commutata : en voyant ces grands édifices

achevés en si peu de temps , on dirait que le terrain qu'ils

occupent, ou les bâtiments qu'ils ont rem[)lacés, n'ont fait

que subir un changement de (orme , une rapide métamor-
phose. Comparez ci dessus, cli. I.

Hiiic immensum, etc. Schœfer, hic. J'ai sui\i Schwai tz

et les mss. 7840 et 8j j6.

Proprius spcctundi Cœsaris suggcstus. Telle est

la leçon des mss., et rien n'auJorisait Schwartz à subs-

79b

{ilner spectanti Cœsari, à specknuli Cœsaris. 11 ne faut
cependant pas entendre , comme Gcsner, in que Cœsar
spectandus proponcretur : il ne s'agit nullenientde cela.
Spectandi est un gérondif génitif, qui détermine suggcs-
tus. Ces deux mots doivent être réunis par la pensée eo
une sorte de composé , analogue aux composés allemands
de môme signification , schaastuhl et schauzimmer. Spec-
tandi-suggestus forme ainsi une expression complexe,
qui signifie tribune pour regarder, loge, et qui est déter-
minée par Cœsaris (loge de César). Rien n'est ndeux cons-
taté que cet emploi simultané du gérondif en di et d'un
autre génitif. Sanclius, 3//«e/-re, III, 8, l'explique d'une
manière peu satisfaisante , mais il en cite un grand nom-
bre d'exemples. Je ne lui emprunterai que le suivant , tiré

de Cicéron, de Invent. II, 2 : Ex majore enim copia
nobis, quam ilU , fuit cxemplorum eligendi potestas ;

oii eligendipotestus forme une idée unique, de laquelle

dépend l'antre génitif, comme si l'on disait oplio exom-
plorum, et en français : « nous avons lec/ioix{le pouvoir
« de choisir) parnn de |)Ius nombreux exemples. » Il n'y a
donc rien à changer au texte de Pline, et la correction (pie

propose Schaefer, proprius spectandi Cœsari suggestus

,

n'est pas plus nécessaire que celle de Schwartz. Je ne dois
pas laisser ignorer que M. Imbimbo, qui exiilique fort

hiea spectandi suggestus, fait dépendre Cœsaris, non do
ce terme synthéti(pie , mais de proprius. Celte solution

,

fort plausible au premier coup d'œil, le serait encore da-
vantage, si Cœsaris était |)lacé immédiatement à côté de
cet adjectif, et si l'autre explication, fondée sur une ana-

logie générale, et rendant compte de toutes les construc-
tions semblables , ne devait jiar là même être préférée.

Cubiculum principi s . Cette tribune de l'empereur était

placée parmi les sièges des sénateurs. Pline l'appelle ic-

cubiculum, parce que le prince y était renfermé comme
dans une véiitable chambre, tandis que, le cirque et les

théâtres n'ayant pas de toit , le reste des spe(-tateurs était

exposé aux injures de l'air. C'est Jules César qui le pre-

mier se fit construire une tribune particulière au théâtre
;

et Suétone , 7G , coii!]ite cet acte parmi ceux qui lui atli-

rèrent le plus de haine.

Locorum quinqne millia. Jtiste-Lipse et Gesner trou-

vent que cette addition de cini] mille places esl bien peu de
chose, quand le cirque contenait, dès le temps ôe Jules

César, deux cenl soixante mille spectateurs (Pline, XXXVI,
24). Peut-être un copiste aurii-l-il fait erreur dans le nom-
bre.

LU. Sic fit ut dci... servent. La forme dci pour dii

est rare, maisellen'est pas sansexemple. Plante, Trintim.,

H, 4, 89, dei di ri/es sunt. Ce mot va donc très-bien avec
servent. M lis Schwartz cite un ms. de Padoue

, qui user-

ves; alors dei serait au génitif, et Pline dirait à Trajaii :

<c Vous êtes un dieu pom- les hommes , parce que vous n'ii-

« surpez point les honneurs des dieux , " à peu près connue
Horace dit à Auguste, dis te minorcm quodgcris, impe-

ras. Mais un seul ms. ne [)ent prévaloir contre tous les

autres. D'ailleurs ,
que l'on exannne la jihrase, et l'on veri a

queipse, sujet du second veibe, est nécessaiicmeiil opposé

au sujet du premier; ce (pii ni' pourrait être si tous deux

se rapportaient à 'frajaii.

Quum deoruin ipsenon appelas. J'ai suivi le texte de

Gesner, appelas, an lieu iladrplus. Qnehpies mss. seule-

ment por'enl sis adeptus ; et il est très-piobable (jne sis

aura été introduit par (pielipie cojtisle, (jue chotpiait avec

raison uKCpfus isdle et sans verbe. Mais cet isolement

même iVadcplus me porte à croire rpie <e |iarticipe aura

pris la |)lace du verbe adpetas <ni appelas (Jnste-Lipso

avait coiijecturt' adoptes}, 'l'oiilefois Si liwarlz aimerait

beaucoup mieux la pliiase lue de cette manière : Sic fit ut

stimmum inler homines fasligium serres, quum deo-

rum ipsenon sis adeptus. Mais la suppression de det est
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trop ai biliaire ; cl /y)sr, n'étanl plus opposé à rien, <le-

vient iniilile. Ce crilitiiie enlen'l d'aiileins, par non sis

orfc/)^!/.<, vdtis n'ave/. pas pris, non capessieris ; ce qui

rsl peiil-ôlre forcer un pou le sens iVadipisci (obtenir, at-

teiiuire).

Atrocissima rf/if/ics. H s'agit sans doute de cette

stalue équestre de Doniilien, (pie Stace. Silv. I, 1, célè-

bre avec, une empiiase qui montre jus(|u'oii pouvait aller

,

'lansces lemps de tjiannie et de bassesse, le génie de

l'adulation.

LUI. Vincfica/KS Ncro. Donùtiou, pendant la der-

nière année de son rèj;ne, était préoccupé de l'idée qu'il

périrait victime d'une conjuration, l'our apprendre à ses

serviteurs qu'il est toujours dangereux d'attenter à la vie

d'un maître, il fit mourir l'alTianciii Épaphrodite, qui

avilit aidé .Xéron à s'enfoncer le poignard dans la gorge.

Suétone, Dom. 14.

LIV. Commissionibns. Les jeux de la scène , et en-

tre autres, ces combats où les orateurs et les poètes se

disputaient le prix de leur art. Auguste (Suét. 89) ne

voulait |>as non plus que son nom y fût prononcé : Admo-
nebat prœtores ne palersntur nomcn suum commissio-

iiibiis obsolefieri. Cf. Suét. ^3, commissione ludoruin.

Gesn^r et Krnesli soutiennent avec raison la leçon] co»i-

viissionibus, admise à la place de commcssationibus, qui

du reste est dans nos niss.

Sallarcntur. Cette expression , d'une ironie si neuve

et si mordante, se retrouve dans le Dial. de Tac. sur les

Orat., cil. 26 : Jacfant cnntari saltarique commcnta-
rios sïios : On cliante , disent-ils , ou danse leurs plai-

doyers.

Menscs ctknn.. nominl Cœsanim dicabamus. Deux

mois de l'année portaient déjà et portent encore les noms
de deux Césarâ, Jules et Auguste; et sans doute ce n'est

pas de ceux-là que l'orateur veut parler : mais Domitien

(Suét. 13), après avoir usurpé le surnom de Germanique,

appela le mois de septembre Germanicus, celui d'octobre

Domilianus. Avant lui, Néron (Suét. 55; Tac, Ann. XV,

74) avait donné son nom au mois d'avril , et , comme Né-

ron s'appelait aussi Claudius Germanicus, on avait voulu

que mai devînt Claudius, et juin Germanicus (Tac., Ann.

XVI, 12). Plus anciennement encore, ce nom de Germa-

nicus avait été apjiliqué à septembre par Caligiila (Suét.

15). Ces bonteuses innovations ne survivaient pas aux

princes qui les avaient ordonnées; et le sénat se bâtait

d'en purger le calendrier, dès qu'il était délivré delà crainte

du tyran. Cf. Macrolie, Saturn. I, 12, extremo.

Ad itsnm mi(n:'sfjtie jvsfifiœ. Pour l'usage de la

justice, c.-àd. afin d'user, de jouir de ce qui est juste;

pour une fonction de justice, c.-àd. afin d'être les nainis-

tresde la justice et d'en faire jouir les autres.

Trabibus aul saxis. Vàv \e. mo\. irabibus il faut en-

tendre, non des pou très de bois, mais ces pierres transver-

sales qui sont posées sur les colonnes d'un édifice et for-

ment l'arcbitrave. Horace, Od. II, 18, les désigne de la

môme manière : Non frabcs Hijnieltiœ premunt cohan-

nas ullhna recisas Africa.

LV. Auf decernlinus nos, aut tu non récusas.

Scbwart/ et Gesner rejettent les deux aut, qui sont pour-

tant dans nos trois mss. et dans beaucoup d'autres. Ils

semblent même nécessaires pour appeler davantage l'at-

tention du lecteur sur la modestie de Trajan, qui
,
parmi

les bonneurs que lui offre le sénat, n'excepte de son refus

que les moins éclatants.

Quod omni libéras suspicione. Si Trajan refusait

tous les bonneurs que le sénat lui décerne , on pourrait

supposer que le sénat ne sait pas en cboisir qui soient di-

gnes du prince, ou que le prince ne les trouve pas offerts

avec les .sentiments d'une assez pieuse reconnaissance.

Voilà le soupçon à l'abri duquel Trajan met le sénat en

acceptant quelques lionneur.î, mais seulement les plus

modestes— Scliwartï est le premier qui ait fait C(>nnaître

le texte complet de cette plirase , et Gesner l'a donné d'a-

près l'indication fournie par ce critique : notre ms. 7840
vient à l'appui de ceux dontScbwaitzs'aulorise. Du reste,

tous ont quod omni, qui paraît appelé par quod sximpti-

bus; cependant Scliwartz a imprimé, par conjecture, quos
omni, qui est peut-être meilleur. Avec quodi] faut soiis-

entendre 770S.

LVI. Necdum de biennio loquor. Pline prit posses-

sion du consulat le premier septembre de l'an lOOde notre

ère, et (;'est alors que dut être prononcé devant le sénat

le discours dont ce Panégy ri(|ue n'est que ledéveloppement.

Près de trois ans s'étaient écoulés depuis l'adoption de

Trajan, qui avait eu lieu vers la lin de 97. L'oiateur re-

marque ici qu'il n'a pas encore fait l'Iiistoire de deux an-

nées. Et en effet il n'a pas encore parlé du troisième con-

sulat de Trajan, qui commença le premier janvier de l'an

100, ni des comices où Trajan fut nommé à ce consulat

,

ni du refus qu'il en avait fait avant son letour à Rome , ni

même (si ce n'est par allusion, sup. XII) du deuxième

consulat qu'il avait exercé sur les bords du Danube. Le

biennium du texte ne désigne donc pas le temps qui .s'é-

coula entre l'avènement de Trajan et les actions de grâces

que Pline lui adressa étant consul.

tipcundum considalum recepisll. Trajan fut consul

pour la seconde fois le premier janvier 98 ,
quelques semai-

nes après son adoption, lorsque Nerva vivait encore.

Gestum non in Aoc, e^c. Ces mots soûl une apposi-

tion à la |)biase précédente; voilà pourquoi gestum esta

l'accusatif. Avant Gesner on lisait gestus. Le ms, 7840con-

lirme la leçon gestum, que Scbwartz avait déjà trouvée

dans plusieurs autres.

Décora faciès! consulis... tribunal, etc. C'est àtorî

quequelipiesuns construisent, Décora facics consulis.

Comp. sup. XXXV, Memoranda facics! delatorum

classis, etc.; et inf. LXXXII, Fœda faciès , quum..
Tribunal viridi cespife exstructum. Le tribunal ou

terlre de gazon sur lequel le général se plaçait pour ba-

ranguer son armée , écouter les plaintes et lendre la justice.

Ce tribunal était élevé à la tête du camp , où étaient aussi

les aigles et les étendards.

Certain fori pacem. Celte leçon , donnée par tous

les mss., est inattaquable. Elle s'oppose parfaitement à

campos immancs , c.-à-d. infestas, hostiles, barbaros

(cf. Cic. pro Marc, 3 : gentes immanitatc barbaras).

Quant au peu de conyftnAnce^àevictorisvesligic premere

axecfori pacem, qui ne sait que très-souvent en latin le

verbe ne convient qu'à celui des régimes dont il est le plus

près, et que la plirase n'en est pas moins claire.^ C'est

donc sans aucun fondement qu'à pacem la plupart des

édd. ont substitué partcm. .

Dnminere mitiacibusripis. Comme ceux qui gardaient

les rives du Rbin, à l'abri de bons retranchements, et

occupaient ces camps fortifiés dont Tacite parle si souvent

dans les Ann., et surtout dans les Hi.stoires.

Spcrnere barbarosfrémitus. Comme TrajAn, sur les

bords du Danube , en face de Décébale et des Daces.

Apud imagines. Sur le tribunal de gazon dont nous

venons de parler, on plaçait, dans les occasions solennel-

les, l'image du prince, afin qu'il reçût, comme s'il était

présent, les bommages de l'armée ou des nations étrangè-

res (cf. Tacite, Ann. XV, 29; Dion, LXII, 23). C'était de-

vant cette effigiequ'on le saluait imperalor, lorsqu'un de

ses lieutenants avait remporté quelque victoire.

LVIT. Excusatus honoribas. Lallemand lit cxsaiia-

tus, leçon introduite par Cuspinien , et qui n'est dans au-

cun ms. Excusatus, avec le datif, est bon. Tacite, Ann.

I, 12 : Nequaqnam décorum pudori siio légère aliquid

aut evilare ex eo cui in iiniveisum excusari malle.i
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DJalog. sur les Or. 5 : Faciam quodprobi et modesdju-
dices soient , ut hiscognitionibus se excusent , etc. Avec
explelus, il faut sous-enteiidre de nouveau honoribus

,

mais à l'ablatif.

In se transferebant. Othon,aprèsavoirusurpé l'empire

au commencement de janvier, se nomma consul avec son

frère Titianus pour le premier mars
,
quoiepie l'année en-

tière eût déjà été réglée par Galba ou par Néron. Tacite,

Hist. I, 77, et la note.

Principatiis sui fine. A la nouvelle des mouvements
de Vindex et de Galba, Néron, sous prétexte que les

Gaules ne pouvaient être vaincues que par un consul

,

destitua ceux qui étaient en exercice, et se subrogea seul

à leur place. Suétone, Nér. 43.

Nihilque imputari in eo, etc. J'ai dû reproduire

exactement cette pbrase , un peu obscure à force de linesse.

Pline veut dire : «Ceux qui trouveraient que le nombre de

« vos honneurs est trop grand ne peuvent vous porter en

» compte ce consulat, vous le reprocher, puisque vous l'a

« vez reçu par obéissance
;
par la môme raison, il ne peut

« non plus servir d'exemple et d'excuse à l'ambition d'un

« autre. » Voilà une face de la pensée ; en voici une seconde :

u L'honneur que vous ùûl votre obéissance, et l'exemple de

« soumission qu'elle donne à autrui , sont les seules choses

a dans ce consulat dont on puisse vous tenir compte , vous

« remercier. » Cette double interprétation élail-elle pré-

sente à l'esprit de l'auteur? ou résulle-t-elle uniquement,

mais nécessairement, de la double acception d'/^o?ior (ma-

gistrature et gloire) et de la grande généralité du mot

exemplum ? La dernière hypothèse me paraît la plus pro-

bable. Beaucoup d'équivoques apparentes tiennent à la

plus ou moins grande compréhension des mots latins, et

pouvaient fort bien n'être aperçues à Rome ni de l'écri-

vain ni du lecteur.

J^on illos, etc. Marins et Jules César, qui furent con-

suls l'un sept fois, l'autre cinq.

Sepositls et abscntibus. AtiliusriégulusSéranus,Quin-

tins Cincinnatus, et d'autres. Pline, Hist. Aat. XVUI,
4 (3); Denys d'Halic, liv. X, p. G44.

Utprœgravcm. Ces mots ne signifient pas que Trajan

a refusé le consulat comme trop pesant pour lui, mais

comme pouvant être à charge aux autres, impopulaire,

invidiosiis enfin , comme Pline vient de le dire. La leçon

prœgravcm, déjà rétablie jwr .Schwartz, au lieu de per-

gravem, est confirmée par nos trois mss.

Papijnis... et Quintiis.h. Papyrius(ou Papirins) Cur-

sor, qui fut cinq fois consul, de l'an de R. 421 à l'an 441
;

etX. Qnintius Capitolinus, qui l'avait été six fois, de l'an

283 à l'an 315.

LVin. Cont'nmis consulatibics. Domitien se donna

sept consulats de suite. Il fut en tout dix-sept fois consul.

jSuétone, Dom. 13.

Ter consul. Cette partie des Fastes est si obscure, à

icause du grand nombre des consuls subrogés, qu'on ne

[peut savoir de qui Pline veut parler ici (voy. Schwartz ad.
'/î. l.). Cotte incertitude m'a décidé à traduire dans ie sens

Ile plus litléial. Il serait possible cependant que ter consul

ifiignitiàt un homme qui avait été trois fois consul, sans l'être

lencore à l'époque dont il s'agit.

!
Considaris vïri trlumphalisque filius. Voy. ci-des-

tus , not. sur le ch. IX. Ces mots ne sont pas ojjposés à

ftinni privatus. Tout citoyen , excepté le prince, était

'privatus; mais le fils d'un consulaire et d'un Iriompha-

leur, quoique homme privé, avait droit aux plus hautes

jdisti.lctions.

j

Apcrire. anmim. Les consuls ordinaires entraient

en charge le |)remier janvier, et y restaient un certain

lombre de mois, qui a varié suivant les époques. Les con-

«ils du restede l'année s'appelaient suj'/ecti ; et, quoiqu'ils

^ssent inscrits dans les Fastes, les événements del'année
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entière étaient datés par le nom de ceux qui l'avaient ou-
verte (Dion, XLVIII, 35). Quand l'empereur se faisait con-
sul, il ne manciuait jamais de s'attribuer le consulat ordi-
naire.

LIX. Vt majorem eum, etc. Aprèst gerendogue,
Gesner. ajoute angustiorem. Schwartz, tout en rejetant
augustiorcm, ditcpi'il se trouve dans le ms. de Paris.
Cependant aucun des trois mss. de la bibliotiièque du Roi
ne porte ce mot; et puisqu'il n'est point non plus dans
les autres, il doit être définilivement banni du texle.
Nos trois mss. ont aussi gerendoque , et non gerendo,
que Schwartz attribue, comme augustiorem, au cod.
parisiensis.

Nunc vero poslulcnnus, etc. Tous les mss. portent
cum vero... .Schwartz a pensé qu'il y avait une lacune, el

il restitue ainsi : Cum vero postuhunus ut suscipias ge-
rasque consulatuni, posliilamus utfuturos principes do-
ccas, etc. La correction de J. Lipse, généralement adop-
tée, est moins hardie, puisqu'elle se borne à changer c«»i
en nunct Cependant, comme les mss. du Panégyrique of-
frent plus d'un exemple d'omissions graves, la restitu-

tion de Schwartz n'est pas à mépriser.

Vclut excitatos. Lallemandlit vetut excitari , d'après
les mss. du Roi , dit-il. La vérité est que le n° 7840 a ex-
citatos, et les deux autres excitait.

Exteris gentibus. Schîcfer a conservé ceteris gen-
tibus. Nos trois mss. portent exteris, que Schwartz avait
déjà trouvé dans les siens.

Liceat experiri an aliquid superbiœ , etc. A force

de raffiner sur les compliments, Pline finit par en adres-

ser à son héros qui sont à peine civils. Pour mieux louer
Trajan, il va jusqu'à mettre en doute sa vertu. Peu de
princes s'accommoderaient d'un pareil éloge, et peu de
lecteurs approuveront cet abus de l'esprit et ces longueurs
infinies. J'aperçois l'écrivain qui veut plaire au public; je

ne vois pas le consul parlant au maître du monde en pré-

sence du sénat.

Quum principem.... décent. Pline veut dire que le

princ* , sûr de sa grandeur, doit adoucir par sa simplicité

l'éclat du rang suprême, tandis que le consul a besoin de
faire respecter des citoyens et du prince la dignité de sa
charge. Mais quand le prince et le consul sont un seul et

même homme, que devient l'higénieuse distinction du
panégyriste ?

LX. Proximo anno. Le troisième consulat que rc-

fusa Trajan devait tomber sous l'an de notre ère 99 : il

lui fut. donc offert en 98, pendant, qu'il était encore ab-

sent ; et il n'espérait pas êlie revenu à Rome pour en pren-

dre [lossession aux calendes de janvier 99. L'(''po(]ue pré-

cise de son retour est inconnue; mais ee chapitre prouve

que son absence fut assez pi olongs'C.

Jamurbi... redditus. Ces mois ne se rapportent pas

au temps où l'orateur prononcf dans le sénat l'éloge de,

Trajan : ils se rapportent à celui où
,
pendant raniiée 99,

le sénat pressait de nouveau Trajan d'acce[)t(T enfin ce

troisième consulat (pi'il avait nfuse l'année précédente

{proximo anno). Car toutes les prières , tous les conseils

que Pline adresse ici au prince sdiit une fiction oratoire.

C'est le résumé de ce que l'on i)ou\ait dire pour vaincre

.sa modestie. Cette observation s'aj)plique également au

chapitre 59 tout entier.

Adi. JusteLipse et J.-A. Krncsii préféreraient aud).

Adi n'est ei*. effet (pi'une répétition A'adscendf ; et do

plus il n'est ni dans les mss. de Schwartz, ni dans les

nôtres, ni dans l'éd. de S. -G. Tous portent unaninuinenl

adiré, et lùnesti suppose que ce mot pourrait biiii êho

un impératif jiassif. Il aurait pu ciler, à l'appui de son li\-

pothèse, quehpies formes analogues, par ex. Cic. ad Q.

Fr.l, 2, § 15 ; neque pra'torcs... adiri possoil ; Tite-

Live, XXXVII, : aditns consul idem illud responsum
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tr^H/i^•Son^<^^le, IJerc. fur. 7X1 : aditur illo gnosshis

Minos foro. Je t lioisis i\ dessein «les phrases où il s'agit

«le magislrals et «le triluinal. reiilùtre faiulra-lil (iiiir par

rendre an le\le de Pline Vaiiire des niss.

Singuhirilnis viris. Scliwarl/. examine longuement

(juels pouvaient être ces hommes éminents auxquels Tra-

jan donne des troisièmes consulats. Il s'arrête à croire que

cVlaienl M. Julius l-ioiilo pour janvier et lévrier, Acntius

Nerva pour mars et avril. .\ celte époque les consulats

.juraient ordinair.iueiit deux mois. Nous verrons, LXI

,

C
,
que Trajan iMolongea le sien davantage , afin que plus

d'un consul put s'honorer d'avoir eu l'empereur pour col-

lègue.
, ,

Mit , si putet , amct, Cf. Tacite, Ann. IV, t8, et la

note, t. il, p- 40).

LXI. Ter ronsule nsskicnic. M. Julius Fronto, si

la conjecture de Sciiwaifz est juste. — Terlio consulem

dcsigna/iim. Acntius Nerva.

Vt enhn felicitatis est, etc. Cette phrase a une ana-

logie remarquable avec le bel éloge que Cicéron adresse à

César, pro Ligar. 12 : NihiUiabet nec fortunatua ma-

jus
,
quain ttlpossis ; nec natura melius ,

quam ut velis

servare quam plurhnos.

Quid, quod duos parifer tertio consulahi coUegas

tui sanctitafe decorasti ? Ce texte est celui de Gesner,

de l'éd.de S. -G. et d'un ms. de Venise, cité par Schwartz.

Tui est le génitif du pronom personnel , et il semble plus

élégant que le pronom possessif ^Ma. Pline dit plus bas,

LXXVI, sul) cxemplo tui; Tacite, Ann. Il , \3,frîiifur

fuma sui. Cependant tons les mss., excepté celui de Ve-

nise , répètent duos avant coUegas. On lit dans les trois

nôtres : Quid, quod duosparHcr tertio consulalu, duos

collegas tui sanctitatc decorasti Pl&mw fort intelligible,

et à laquelle on aurait peut-être dft s'en tenir : « Vous
< avez décoré deux sénateurs à la lois d'un troisième con-

« snlat, vous avez communiqué à deux collègues la sain-

« teté qui vous consacre. » Juste-Lipse propose de rem-

placer collegas par collcgii, en prenant ce mot dans le

sens de 50c;e/fls inuncris; et G erig a imprimé, d'après

cet»e conjecture : Quid ? quod duos parifer tertio con-

sulatu, duos collegii tui sanctitafe decorasti. Schwartz

va plus loin : il suppose une lacune et la remplit ainsi

,

toutefois avec les signes du doute critique : Quid? quod

duos parifer tertio considatu , duos collegas tertii con-

.snlatus tui sanctitate, decorasfi. Cette restitution est

arbitraire, et de plus elle est inutile. On ne peut choisir

qu'entre la leçon que j'ai suivie avec Schsefer, et celle que

<lonnent le plus grand nombie de mss.

Aisi dum fmiuntur. Juste-Lipse remarque avec rai-

son qu'il s'était écoulé plus d'un an entre le deuxième et

le troisième consulat des sénateurs dont il s'agit. Il y a

donc ici, comme dans tout le morceau, un peu d'exagéra-

tion oratoire.

LXII. Omnium quidem.... accepisse videantur.

Voilà encore une pensée que Pline semble avoir emprun-

tée, en la développant, à Cicéron, pro Marc. 1 : Est
verofortunatus ille, cujus ex salute non minor pêne

adomnes, quam ad illum vcntura sit , lœtitia perve-

nerit. Nous venons d'en remarquer une visiblement imi-

tée du Pro Ligario. Argument contre les sceptiques qui

dénient à Cicéron deux de ses chefs-d'œuvre.

Publicis sumplibus minuendis. Cinq commissaires

avaient été nommés sous Nerva pour réduire les dépenses

publiques (Pline, Ep. Il, 1). Dion, LXVIII, 2, parle

aus.si des nombreuses économies opérées par ce prince.

Elles portaient principalement sur les sacrifices , sur les

jeux nu cirque et les antres spectacles.

Probafos scnafui viros suspicit. Au lieu de suspi-

cit , leçon reçue par J. Lipse , Gesner, Lalleniand , Schae-

fer et beaucoup d'autres, Schwartz htsriscipif, qu'il ex-

plique par consilio , et opéra, et commendatione adjii-

i;at ac tuetur. Je dois dire que suscipit est en effet dans

nos trois mss. et dans l'éd. de S. -G. La confusion est

très-facile entre ces deux mots.

LXIII. Comitiis tuis infcrfuisli. Ce chapitre et

ceux qLii suivent sont intéressants pour l'histoire des élec-

tions sous les empereurs. Tibère, comme dit Tacite,

Ann. I , là , avait transporté les comices , c.-à-d. l'élection

des magistrats, du champ de Mars au sénat. C'était le

prince qui désignait les candidats; c'était le sénat qui fai-

sait les nominations. Pline , Ep. III , 20

,

1 V, 23 , VI , 19,
nous fait en quelque sorte assister aux séances de cet or-

dre , et nous apprend avec quelle vivacité l'on s'y dispu-

tait des honneurs qui ne donnaient plus guère dans Rome
qu'un vain éclat , mais qui assuraient aux titulaires des

droits an gouvernement des provinces. Nous voyons ici

qu'après l'élection faite au sénat , on allait la confirmer au

champ de Mars : on y convoquait le peuple pour la forme,

et là on accomplissait toutes les cérémonies usitées sous

la république. C'est à ce simulacre de comices que Tra-

jan assiste en personne
,
pour s'y entendie proclamer con-

std devant le peuple, après avoir été élu par le sénat.

Mais au moins il y assiste , ce que ne faisaient pas ses

prédécesseurs ; et si par là il ne rend pas la vie à des

institutions qui ne peuvent plus renaître , il fait preuve

de respect pour les anciennes coutumes. Cf. Tacite, l. c,
elles notes, t. I,p. 4t3,ett. IV, p. 412.

Liberœ civitatis ne simulationem quidem serves.

Dans la premièie édition
,
j'avais lu civifati , qu-e j'essayais

de justifier par la note suivante : « Les leçons civitati et

civitatis sont également autorisées par les mss. Avec le

datif, j'explique littéralement : « A l'égard d'une cité li-

« bre, vous ne conserverez pas même ime simple appa-

« rence, une fiction, un faux semblant de ce qui devrait

« être ! » En ce sens , simulationem offre une idée com-

plète, et n'a pas plus besoin d'être déterminé par un gé-

nitif que la locution française garder ou sauver les ap-

parences n'a besoin d'un complément. Si l'on préfère ci-

vitatis, avec Schwartz et Gesner, on expliquera : « Vous
« ne conserverez pas même les apparences d'une cité libre,

« l'image de l'ancienne liberté ! » Le lecteur choisira. » —
Je suis convaincu aujourd'hui que civitatis est préféra-

ble, et j'ai traduit en ce sens.

LXIV. Si sciens fefellisset. Cette leçoo est défen-

due par Ernesti , adoptée par Lallemand et Schaefer;et

Schwartz prouve, par beaucoup d'exemples, que la for-

mule ordinaire était si sciens fallô. Cependant Schwartz

lui-même lit scienter, qui est en effet dans nos trois mss.

et dans tous les autres. Si cet adverbe est de Pline, c'est

le seul exemple connu où il signifie sciemment : partout

ailleurs il est synonyme de scite, perite, intelligenter.

Je laisse à la critique le soin de juger s'il devra, ou non

,

être rétabli dans le texte.

LXV. Quas nemo principi scripsif. Les lois qui

obligeaient les consuls à monter à la tribune en prenant

possession de leur charge, et à jurer devant le peuple

qu'ils useraient du pouvoir dans l'intérêt de l'État, n'a-

vaient pas été faites pour les princes
,
puisqu'elles existaient

du temps de la république. De plus, le décret d'investi-

ture que le sénat rendait à l'avènement de chaque empe-

reur (voy. not. sur Tacite, t. V, p. 436 sqq.) dispensait

celui-ci de certaines lois , et l'on était accoutumé à voir

les empereurs se dispenser eux-mêmes de toutes les lois.

Trajan faisait donc une action digne d'éloges en se sou-

mettant à celle des institutions républicaines dont la vio-

lation eût été le moins remarquée.

Quod ego nnnc jirimum audio. Gesner Vit quod ergo,

et Schwartz quid ergo , avec interrogation. Est-ce par

erreur que ce dernier attribue ergo au cod. paris. P Nos <

trois mss. ont uniformément quod ego. Je pouvais d'au-

1
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tant moins me dispenser de rétablir une leçon si bien ap-

puyée ,
que Schwartz n'a trouvé quid que dans deux mss.

Ce qui semble avoir causé l'hésitation des critiques, c'est

cette incise qui se trouve à la tète de la phrase , au lieu

d'être placée après les mots auxquels elle se rattache
;

mais cette position insolite elle-même attire plus forte-

ment l'attention , et donne plus de solennité aux paroles

de l'orateur : un prince soumis aux lois! c'était alors une

fhose inouïe, un f;iit prodigieux.

Non pejerar). Schwartz lit ppjerare, qui est en ef-

fet dans les mss. Juste-Lipse a donné pejerar i , malheu-
reusement sans dire d'après quelle autorité. Arntzénius

soutient pejerare , en disant que Trajan avait intérêt à

lie pas se parjurer, parce que son parjure eût autorisé ce-

lui des autres. Mais que devient l'opposition entre les

deux membres de la phrase? et que devient le rapport de

la phrase entière avec les mots qui la précèdent, )ural

observant i bus his quibusidemjnrandum est? Il suffit

qu'un très-ancien copiste ait mis un e à la place d'un i,

pour que tous l'aient imité.

Paiiciilis diebus. Domitien (Siiét. 13) ne resta ja-

mais consul au delà du premier mai
;
plusieurs fois il ab-

diqua dès les ides de janvier, et presque toujours il se

Contenta de posséder le titre , sans remplir de fonctions.

LXVI. Qvidquid de jurejurando dicendum erat.

Pline a parlé du serment que fit le prince en prenant pos-

session du consulat, et de celui qu'il fit, selon l'usage, en

quittant celle magistralure. Il va parler maintenant des

actes de ce même consulat, le troisième de Trajan. Nous

sommes donc arrivés au premier janvier de l'an 100 de

notre ère.

Insurgere. Gardons-nous de joindre ce verbe , comme
fait Gesner, à publicisutilitatibus , et de le comparer au

nunc insiirgÛe remisai'. Virgile. Insurgere est pris ab-

solument, comme dans Tacite, G. 39 : Siforte prolapsus

est, attolli et insurgere haud Hcitum. Le sénat, courbé

par la tyrannie , était à genoux : qu'il se levé !

Vt facilivs essct iratos quam propitios habere. Le
délateur Marcellus, dans Tacite, Hist. IV, 8, se plaint

que l'amitié de Néron n'a pas été pour lui moins pleine

d'alarmes, wî/ H iM anxiam, que pour d'autres l'exil. Mi-
nus anxiam nous donne

,
par opposition , le sens àefaci-

lius. Nous disons en français : « Il est des hommes avec

« lesquels les relations ne sont pas./«c(/es, qui n'ont pas

K le caractère aisé
, qu'il n'est pas commode d'avoir pour

« amis. )' Le latin /flC(/;s se prête aux mêmes acceptions.

Cicéron
,
pro Cœl. 12, l'emploie même avec tolerabilis

,

dont il devient presque synonyme : Adolescentiœ cupi-

dilates... si ita erumpunt ul nuUius vitam labe/ac-

tcnt, nuUius domum cvertant , faciles et tolerabiles

videri soient. C'est donc à tort que , sur une simple con-

jecture, Arntzénius a lemphcé facilius par/elicius, qui

s'eidendrait assurément , mais qui n'aurait pas à beaucoup

près la même finesse.

Mhil subdolum, nihil denique, quod, etc. Schœ-
fer, d'après Gesner, lit : nihil subdolum denique,

quod...; et Schwartz, nihil subdolum, denique nihil,

quod..., ce qui est confirmé par le mss. 7840. La vaiia-

tion des mss. en cet endroit, et des traces de lettres grat-

tées dans h n° 8556 , entre subdolum et denique, m'ont

autorisé à remettre nihil îi sa place natuielle.

LXVIl. Tenebit ergo semper quodsuaseril. Schwartz

lit quid suaseril. Les mss. sont en effet partagés : le

n" 7840 porte quidquid; 8550, quid; 7805 et l'édition de

S.-G., quod. Avec le subjonctif, quid conviendrait sans

doute; mais je regarde suaseril comme un futur anté-

rieur, et alois quod me semble préférable : avant de pro-

mettre. César est décidé à se rappeler toujours ce ([u'il

rtztra promis. Il ne faut pas oublier que Pline explique ici

la disposition d'esprit où était le prince en parlant au
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sénat : Equidem hune paren lis publici sensum, etc.
Et pro salute principum. J'ai suivi la leçon que

Schwartz a préférée, et qu'il assure êlre dans un ms. du
Vatican. Les trois nôtres portent : Nuncupare vota et
proœlernitatc impcrii , et pro salute principum, ne
propter illos pro œlernilate impcrii solebamus. On voit

que les mots pro salute principum , iynmo sont omis , ce
qui vient évidemment de la répétition des mêmes termes
dans une même ligne. Un copiste n'aura fait attention

qu'au second principum. Le n° 7840 restitue en marge,
d'une plus grosse écriture (je n'ose pas assurer que ce soit

d'une autre mAm)
,
pro salute civium , immo. Mais , sous

les despotes qui précédèrent Trajan , il ne pouvait être ques-
tion des citoyens dans les vieux solennels. i:t la formule
de correction immo ne tombe que sur l'ordre de ces

v(eux : les premiers n'étaient pas pour l'éteriùlé de l'em-

pire, ils étaient pour le salut du prince; et si l'on parlait

ensuite de l'empire, c'était uniquement dans l'intérêt de
l'empereur. Du reste, Gesner lit ainsi loule la phrase :

Nuncnpa re vota etpro œtcrn i laie imper i i, et pro salute
civium .^ immo pro salute principum, ac propter illos

pro œlernilate imperii solebamus. — Pour ce qui re-

garde ces vœux , lesquels avaient lieu le 3 janvier de cha-

que année, voy. J. Lipse, Excxirs.^ sur Tacite, Ann.
XVI , 22.

Hœc pro imperio nostro. Gesner voudrait qu'on lût
impcratore nostro. Cette correction est inutile .j'attache
k imperio nostro le même sens; nostro marque l'opposi-

tion du temps présent au temps passé, de l'empire sous
Trajan à l'empire sous Domitien.

Tui capitis. Cette leçon a été rétablie par Schwartz,
au lieu de corporis. Nos trois mss. la confirment.

An mcrearis. Schwartz dit que le cod. paris, porte

quod mcrearis. Serait-ce une erieur de la collation com-
muniquée à ce savant? an est dans nos trois mss., et par-

faitement lisible.

Manum armavi. Lorsque Trajan remit au préfet du
prétoire Saburanns l'épée du commandement, il la tira

du fourreau, et, la présentant à cet officier, il lui dit :

Prends ce glaive, afin de t'en servir pour moi, si je fais

mon devoir; contre moi, si je ne le fais pas. Aurél. Vict.,

de Cœs., (3; Dion, LXVIII, 16.

Si susceperit invita, ne debeat. Trajan désire que, si

la république fait pour loi des vœux (pi'elle aimât mieux
ne point faire, elle ne soit jamais tenue de les acquitter;

en d'autres termes, il désire que ces vœux ne soient pas

exaucés. Car on doit l'acconiplisscment d'un V(eu, dcbe-

mus votum , lorsque l'objet demandé est obtenu. C'est

dans le même sens que nous avons vu plus haut, di-

gna vota quœ semper solvantur; vœux dignes d'être

toujours acquittés par ceux qui les ont faits, c'est-à-dire

d'être toujours exaucés par les di<!ux. Quand on a obtenu

l'effet d'un vœu , on est voti reus , voti ou volo dirmnulus.

Cf. Virg., Ed. V, 80, damnabis tu quoque volis.

LXVIII. Securus libi et lœtus dies e.rit. Nous ve-

nons de dire que le 3 janvier on ofirait pour l'empereur

des vœux solennels. Le jiremier du même nniis, on lui

renouvelait le serment à Rome et aux armées. Ce qui prouve

qu'il s'agit de cette dernièie céi émonic , c'est ce cpi'on va

lire un peu plus bas : scis libi ubique jurari , quum ipse

jurareris omnibus.

Istud tamrn non lui facimus amore. Il peut se fairr.

qu'on aime le jirince à cause de soi , et non à cause de lui

Mais le lui dire avec si peu de ménagement, n'esice p;i.s,

sous l'apparence de la franchise, une llallerie au fond peu

délicate? Valérius Messala disait a filière (Tac, Ann. I,

8) (pi'il ne [ircndrait jamais conseil de lui (piand il s'agirait

du bien public. Il faut laisser aux flatteurs des tyrans cetio

afiectation d'indépendance.
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IsfLs auribas. Telle est la leçon do nos trois niss.

Scliwarlz et Seh.vicr, iUis. Isfis convient mieux pour dé-

signer la seconde personne.

lAlX. Jllodic. 11 s'agit, dans ce chapitre et dans les

suivants, des élections anxcpielles Trajau présida pendant

«lu'il était consid.

Siini in honore finininnm, in honore famœ. Le mot

honore, aux deux endroits, est suspect à Schwartz. 11 est

certain que in ore hominiun, m are famœ, serait d'une

latinité mieux autorisée. Mais de ce (pi'une locution se

trouve rarement, ou peut-être une seule l'ois, ce n'est pas

une raison pour la rejeter, quand les mss. sont unanimes,

fc'a; tcncbris ublivionis. Le sens est clair, mais l'ellipse

est irop forte pour ne pas être remarquée. Jusie-Lipse

soupçonne ([u'un coi)isle a omis extrada ou quelque au-

tre participe semblable. Observons cependant que la pré-

position ex sullit, à la rigueur, pour indiquer cette

idée.

Cujiis est ut nobiles et conservet et efficiat. Cette le-

çon est claire, si l'on sous-enlend proprium avec est;

mais il n'est pas certain qu'elle soit la véritable. Scbwarlz

ne la trouve que dans le ms. de Padoue ; encore y manque-

t-il le premier et. La plupart des autres ont cujus hœc ut

nobiles... deux cujus hoc...; d'où Schwartz a fait, par

conjecture, cîyM5 /ioc est... Enfin beaucoup d'éditeurs,

depuis Cuspinien jusqu'à Lallemand, ont lu cujus hœc

inlcntio est, ut... Là du moins le sens est plein, si, par

intentio, l'on entend , non p&s intention, dessein, mais,

conune dit Schwartz , summum studium , nisv.s , et qu'on

rapporte C((;m.v, non à Trajan, mais à indulgentia. C'est

ain.si que Pline dit plus bas, cli. LXXI -.Mihi quidem non

tamhumaniias tua, quam intentio ejus admirabilis

videbalur. Certes , si l'on était sûr que hœc intentio est

vint d'un ms. ou d'une éd pr., il faudrait le préférer. Dans

le doute, je m'en suis tenu, avec Schœfer, à la leçon du

ms. de Padoue et de la très-ancienne éd. de S.-G.

LXX. Inque ea civilatis, etc. Lallemand conserve

la leçon des mss., qui n'offre pas de sens raisonnable : Ht

quem ea civilas amplissimarcdilus eyregia constilu-

tione fundaverat. Supposerons-nous, avec Arntzénius,

rpie la province avait/«i^ des rentes à son questeur, en

reconnaissance de sa bonne administration ? Je doute que

c'eût été pour lui un titre à l'estime du sénat et du prince :

et d'ailleurs il faudrait prouver qne/undare reditus in ali-

quem signifie constituer un revenu à quelqu'un, et que

ea civitas est synonyme de en provincia. La correction

de cette phrase est due à J.-Lipse.

iVfl?« si profuerint. Ce verbe a pour sujet provin-

lia'. Schwartz litp;YP/Mer<H<etsousentend magistratus.

Ce criti(jUv. ;it que le cod. paris, a prœfuerint en toutes

lettres {distinctis litcris). La vérité est que les mss. 7800

et 8556 ont profuerint en toutes lettres, et le 7840 en

abrégé, mais avec le signe constamment employé pour la

tyllabe/)ro.

Decet alioqui nihil magis prodc.$se. Tous les mss. Et
alioqui nihil mugis prodesse, sans verbe. Juste-Lipse

proposait de lire, Et liquebit, en supprimant alioqui:

Schwartz garde l'adverbe , et lit Et alioqui liquet. Il est

évident qu'il faut une restitution : la plus simple et la plus

conforme à la liaison des idées est certainement Decet
alioqui, que Lallemand avait déjà proposé.

liene... inseruntur. Deux de nos m.ss. ne... inserun
tur ; le n° 7840, ne... inserantur. Bene, proposé par

J.-Lipse , admis par Gesner, me semble inattaquable. C'est

encore un mot dont quelque copiste aura omis la première

syll.ibe. T'iutefois Schwartz a préféré Nœ... inserantur.

Nae est déjà dans l'éd. de S. G., mais avec l'indicatif.

LX.KI. J'rinceps et candidatus œqui tumet simul
stantes. Telle est la leçon d'Arntzénius et de Lallemand

,

et elle se rapproche beaucoup des mss., qui sont tous alté-

rés en cet endroit : Gesner l'approuve dans sa Lettre à

Ernesli. Cependant Schœfer a préféré, principis lequati

candidatis et simul stanfis, faisant rapporter ces génitifs

a. faciès. Schwartz a mis dans son texte
,
jorinceps œqua-

tus candidatis et simul stans. Avant intueri , Schwartz-

et Schœfer répètent contigit , qu'il faut au moins sous-en-

tendre, mais qui n'est pas dans les mss.

Securus nmgnitudinis suœ. On trouve dans Bos-

siiet. Or. fun. de Henriette d'Orléans, une pensée analo-

gue à celle-là : « On ne l'eût point vue s'attirer la gloire

« avec une ardeur inquiète et précipitée : elle l'eût attendue

« sans impatience, comme sûre de la posséder. »

Quam ab humilitatis. Suas eni. periculo. J'ai suivi

le texte adopté par Schœfer et par beaucoup d'autres. Ah

n'est dans aucun de nos mss., et Schwartz le rejette. Quant

au sens, Pline veut dire que l'homme placé au rang su-

prême n'est que trop disposé à s'élever encore, et que cette

haute fortune offre moins d'occasions que toute autre de

se rabaisser par un excès de modestie.

Quam intentio ejus. Le verbe intendere signifie égale-

ment tendre quelque chose avec force , et tendre vers

un objet. De là deux séries d'acceptions pour le substantif :

1° intensité, «ffort, chaleur d'action; 2° direction, ten-

dance, et (dans un sens plus moderne) intention. Il s'agit

ici de la vivacité , de la politesse franche et empressée avec

laquelle Traian offrait aux candidats ses félicitations. Cf.

inf. LXXVflI.

Ut si alii eadem ista mandasses. Trajan employait

avec les candidats des formes si polies, il mettait dans ses

paroles tant d'action et de feu, que les rôles semblaient

changés. On aurait cru , dit l'orateur, qu'au lieu d'adresser

un compliment au candidat, vous le chargiez d'une com-

ijiission. Vous lui parliez comme à un homme auquel vous

auriez recommandé l'objet môme dont il s'agissait entre

vous, eadem ista. Voilà, je crois, le sens véritable d'une

phrase que je ne trouve expliquée nulle part d'une manière

satisfaisante. Orationi désigne, non pas le discours du

prince au sénat(il ne faisait pas de discours en ce moment),

mais les compliments qu'il adressait aux candidats. Eadem
ista se rapporte aux choses qu'il leur disait, et non à ocu-

los , vocem, manum.
Quum suffragatorum nomina honore quo soient erci-

perentur. Après que le consul qui présidait à l'élection (ici

ce consul était le prince lui-même) avait présenté un can-

didat, celui-ci nommait les sénateurs qui appuyaient sa

candidature, suffragatores (Pline, Ep. III, '20). Comme
ce ne pouvait être que des hommes distingués, leurs noms

étaient accueillis avec un murmure favorable, honore

exciperen tur. Cela paraît tout simple , et je ne conçois rien

à lopinion des commentateurs qui prétendent non suffra-

gatorum nomina plausu excipi , sed candidatorum.

C'est pourtant sur un motif aussi léger que Schwartz, ordi-

nairement si réservé, bouleverse toute la phrase, à laquelle

même il ajoute un mot : Aique etiam quum suffragato-

res candidatorutn nomina, honore quo soient, exci-

perent. Pourquoi changer les textes
,
quand ils offrent

un sens clair, simple, évident?

Perhibere testimoniuni merentibus. Ceci s'appli-

que, aussi bien que ce qui précède, aux suffragatores '•

c'est la suite naturelle et nécessaire des idées.

Ornarique se, non iltos magis quos laudabas,

lœtabatur. Le sujet de lœtabatur est senatus , et se est

à l'accusatif : je m'abstiendrais de cette observation, si

Gesner ne faisait de se un ablatif dépendant de magts.

Schwartz lit ornari qui se : tous nos mss. ont orna-

rique.

LXXII. Quod j)re.catus es. La formule de cette prière

,

que le président des comices adressait aux dieux avant d«

proclamer le nom des nouveaux consuls, se trouve dans

Cicéron
,
;;ro Murœna, 1. Le magistrat qui la prononçait
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s'y nommait le premier : Ut ea res mihi, magistratuique

fitco , populo plebique romanœ , bene atque féliciter

eveniret. Trajan , au contraiie , ne s'est nommé qu'après

le sénat et la république.

Ordinatio comitiorum. Il faut entendre par ces mots

la tenue même des coniice.s et la distribution des magis-

tratures entre les candidats. Cf. Suétone, Dom., 4.

Acclamationcs. Sciiwartz ne cite que deux mss. qui

aient ce mot : tous les autres, y compris ceux de Paris et

l'éd. de S. -G., ont exclamationes , qui mériterait peut-

être d'autant mieux d'être rétabli dans le texte, queCicé-

rou, de Orat., IIJ, 26, emploie C'j:c/a?«a/(o absolument

dans le même sens. Du reste, acclamationes va se ren-

contrer plusieurs fois encore; voilà pourquoi je l'ai éga-

lement conservé ici.

Ecquando... andisfi? ecquando dixistiP Nos trois

mss. ont et quando à l'une et à l'autre place. Il est évident

que les copistes ont ainsi altéré ecquando. Scbwartz et

Seiia'fer, quando audisti, et quando dixisti ? la forme

ecquando est la plus convenable quand la réponse doit étrj

Bégalive.

Sed qnœ appareant quœsila al) iniiilis. Scliief., scd
quoi a/ypareat. J'ai conservé le pluriel avec Scbwartz el

'

nos trois mss.

Ulquejam maxime eadem ab îitrisqne divan fur, ali-

ter dicuntur. Cette phrase est altérée dans beaucoup

d'éd. Celle de S. -G. omet aliter dicuntur. J'ai suivi le

texte de Schwartz, qui est exactement celui de nos trois

m.ss. Gesner supprimera;». Cet adv. paraît cependant utile

pour compléter le sens : « Utquejam maxime... dican-

« fur... » en supposant que l'on arrive une fois à dire... »

LXXIII. Non amicfus cuiquam, etv. Ce jiassafie

trouve son commentaire le plus naturel dansMamertinus,

Gratiar. act. Juliano, 29 ; Vidimus attonifos admi-
rantium vulfiis , mulliforme.s ketantiiim status, va-

rios corporum motus... Illa jaclalio togarum, illa

exsulfatio corporum nescicnlibus pœne hominibus
€xcitabafur. Omnem modesliam populi , omnem vere-

ciindinm fui ^jaudia effrena superaverant.
Quem modo extulerat. J.-Lipse suppose qu'il faudrait

lire domo au lieu de modo , et (jq. édd. ont introduit cette

conjecture dans le texte. Entre ces deux mots la confusion

était facile; niais la correction n'est pas nécessaire : modo
s'entend très-bien, et domo peut se sousentendre.

Resultantia. vocibus tccfa. Il s'agit non des maisons

Toi-sines, mais de la salle môme du sénat, où venaient de

se faire les élections.

Quis func non e vcsfigio suocxsiluif.^ Ernesti trouve

ces détails mesquins, et peu dij^nes du beau morceau
qui précède. Je trouverais plutôt l'entliousiasme im-

pétueux et désordonné des sénateurs peu digne de cette

grave assemblée. Mais Pline retrace ce qu'il a vu , devant
des auditeurs qui l'ont vu comme lui : c'est une peinlure

des mœurs romaines, une scène de la vie réelle; il serait

à regretter que nous n'eussions pas ce tableau.

Quis exsiluisse sensit.^ Le pronom se esl-il omis.' est-

il sous-entendu? Tacite le supprime souvent dans des phra-

ses pareilles. Au reste, Schwartz dit qu'il se trouve dans
un des mss. de Venise.

Abstergeres. Ce verbe, depuis longtemps admis dans

le texte, ne se trouve dans aucun ms. Tous laissent la

phrase incom|)lète. Mais si l'origine en est incertaine, le

sens en est clair : Pline souhaite que Trajan n'essuie ja-

mais la rougeur de son front, c'est-à-diie qu'il ait toujours

des occasions de rougir ainsi.

Hoc ipsum iemplum., fias sedes... interrogcmus.
J'ai suivi le texte de Gesner, reproduit par Scha^fer; du
reste, femplumne9.\. dans aucun de nosntss. Lesn"' 7805
et 8jj6 portent , hoc ipsum has sedes nos quasi respon-
mras interrogcmus; cl c'est ainsi qu'a lu Schwartz. J.-
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Lipse, qui le premier a pioposé Iemplum, a remarqué
ensuite que l'on pouvait entendre hoc ipsum (nempe qund
dico de lacrymis) nos inferrognnus has sedes. Cette ob-
servation ôte à la leçon femplum son principal appui, el

cependant j'ai peine à croire qu'elle ne soit pas bonne :

Pline aurait-il écrit hoc ipsum has sedes , en pienant hoc
dans un sens et has dans un autre? Quant à nos, Schwarlï
convient qu'il préférerait nobis. Notre ms. 78iO est fort

altéré en cet endroit : hoc ipsum sedes tua nos qnusi
responsuras inlcrrogemus.

LXXIV. O te felicem! Dans ce chapitre, Phne com-
mente fort ingénieusement les acclamalions du sénat en
l'honneur du prince. Mais on demandera peut-être à quoi
servent tous ces développements, et ce que nous dirion;;

d'un orateur qui viendrait, après huit mois, faire une am-
plificalion sur des cris de joie qui ordinairement naissent

et meurent a\ec la circonstance. C'est que, chez les llo-

mains, le souvenir en était plus durable. Un vo>u, un com-
pliment, un mot échappé à l'enthousiasme, étaient reiueiilis

et consignés au procès-verbal. Il y avait même dans les

acclamations quelque chose d'officiel , dans le désordre de
la joie quelque chose de réglé. Plusieurs de ces paroles,

qui n'étaient pas toutes improvisées, se répétaient dis,

vingt, trente fois. A l'élection de l'empereur Tacite, les

sénateurs lui dirent vingt fois : Tacite Auguste , dii te

serrent! On peut voir dans Vopiscus, ch. 5, dix autres

acclamations adressées au nouveau prince, dont la plus

remarquable, Aninium tuum, non corpus eligimus, fut

répétée trente fois. Nous ne pouvons donc blâmer Pline

d'avoir insisié sur des détails auxquels les Piomains atta-

chaient de l'importance , et qui
,
pour ainsi dire , (.lisaient

partie du cérémonial public. Ce morceau du Panégyrique

est encore une jiage d'histoire.

Pietate mérita. Schwartz a conservé le pie des ms«.

Mais il est presque évident quecet adverbe est l'abréviation

altérée de pietale. En effet, le ms. de Wolfenbiittel , au

rapport du même critique, [lorle prae : or, le coi)iste n'a

pas eu intention d'écrire /îj'fp; car il représente toujours

la dipbth. œ par un e simple. C'est àonc pfae, abréviation

assez naturelle de pietate, qu'il voulait écrire.

Nisi lit dii Cœsarem imitentur. On a vivement repro-

ché cette phrase à Pline : il est vrai qu'elle a qui'Iipie chose

de paradoxal dans la forme ; mais, au fond, l'orateur ne

met pas César au-dessus des dieux; il désire seiilemenl

que les dieux aient pour les Romains les mêmes sentimenSs

<pie César, et ce v(cu n'a rien d'impie.

LXXV. Publica acla. Sur ce qu'il faut entendre par

ces mots, voy. not. sur Tacite, Ann. V, 4, et XIII, 31.

Nec principes passent. Telle est la leçon du ms.

7840; et, comme Scbwartz l'a trouvée dans plusieurs au-

tres, je n'ai pas hésité à l'admeltre. Schwartz attribue la

môme leçon au cod. paris., <[ui, si c'est un de ceu\ que

nous possédons, ne peut êlre (]ue le n° 7805; cependant

ce ms. porte, quibus nec scnafus gloriari nec pnnceps

passent; et le n° 8556, nec prinrcps potsct. Les Iroi.s

manières sont avouées pai- la grammaire ; la seconde , nec

senatus, nec princeps possent, est la moins bonne.

De bonis malisque principibus. Le .sénat sans doul«

avait prodigué autant d'hommages aux plus mauvais prin

ces qu'à Trajan lui-même. La distinction de l'orateur tomli»i

donc uniquement sur les termes dans lesquels élaienl con-

çues les acclamations, termes qui, toujoius respectueux
,

souvent même adulateurs, n'en révélaient pas moins de>

sentiments tout autres pour im tyran (joe pour un bon

prince. Cetle différence est bien manpK'c dans la se<^>ni!e

moitié du chapitre II.

Decipi non pofennif. .Schwartz dit ici : cod. paris.

habet possint. La ItihI. royale ne po.ssède que trois mss.,

et tous les trois ont polcrunf.

Quod tune ocitlisprolulisli. Ici encore le cod. paris.
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aurait, solon Scliwarlz, 7îforf n^^nc , tandis que tous les

'rois «ni rcclliMin'iit (/iiod tune.

LXXVl. Tridiium totum scnntus... sedit. Il s'agit

(lu iirmt'-s (In Marins Prisons, proconsul d'Afrique, accusé

iwr la iiroviiuT «l'avoir vendu la condamnation et la vie

de plusieurs innocents. La ciuisc t'ut.plaidéeau commence-

hieiil de janvier, épotpie oii les asseinldécsdu sénat étaient

le plus nomlireuses, et en présence de l'empereur, qui

présidait en «pialilé de consul. Pline et Tacite, désignés

par le sénat pour avocats de la province, s'acquittèrent

«loi ieusemenl de celle importante mission. Pline. Ep. 11,

11.
, j

Sedendirïum. Ce mot est opposé a discedcre, qui

est nu peu plus liant. Quand on adoptait un avis , on allait

se ranger «lu c«)lé de celin qui l'avait |)roposé, d'où l'expres-

si«in licdihus ire in scn/entiam; celle manière de voter

s'appelait disccssio, division, partage • ou bien il y avait

ce que nous nonunons im appel nominal , et chaque séna-

teur était consulté individneilenient ; ou bien eniin on don-

nait son assentiment de sa place, par un mot nn par un

simple signe. Voyez AnluGelle, XIV, 7 ;
Feslus, verO. Au-

vicra sénat uni; Vopiscus, «h Aurcllano, 20.

Tanla v'iatorlbus quics. On appelait viatores des

appariteurs dont la fonction principale était d'accompagner

les magistrats (Tite-Live, II, 56 ; XXX, ;i9.) Oiiginairement

ils convoipiaient pour les assemblées les sénateurs, qui

|)resquc tous habitaient la campagne; et c'est de laque

leur vient le nom par lequel on les désigne : ex quo qui

ros arccssebant viatores nominati sunt ( Cic, de Se-

neet., 16).

LXXVII. Comitia consuluin. Les comices du chapip

«le Mars, où l'on allait proclamer les nouveaux consuls

après qu'ils avaient été désignés dans le sénat. Cf. sup.

cl). 63 , et la note.

Et tanlutn. Schaeferomet c^, qui en effet ne se trouve

pas dans nos mss., ni dans l'éd. de S. -G. Mais celle-ci

porte, à la ligne suivante , et quantum. La conjonction a

été évidemment déplacée, et elle est nécessaire. Schwartz

l'a rétablie dans son texte-

Ut collegas vocaret. Trajan se confortnait aux usa-

ge? de l'ancienne lépublique en appelant les prêteurs ses

collègues. Ces magistrats étaient nommés, comme les

consuls, dans les comices par centuries, et les auspices

étaient pris de la même manière pour l'élection des uns

que pour celle des autres. C'est à cause de cette si-

militude des auspices que les prétours et les consuls

étaient collègues entre eux, quoique le préteur eût une

autorité inférieure à celle du consul. Cieéron, ad Attic,

IX,9;TiteLive, Vil, 1; Aulu-Gelle, XIII, 15;

LXXVlll. Quartum consulatum. Trajan fut en effet

consul pour la quatrième fois l'année suivante, loi de

notre ère.

Ohsequio tuo crede. Ernesti interprète ainsi ces trois

mots : idcredere te, ostende ohsequio tuo. La pensée de

l'auteur me paraît bien plus simple; la voici : « Le sénat

vous a ordonné d'accepter un quatrième consulat. Et ne

croyez pas que ce mot ordonner soit une llatterie dégui-

sée : vous avez assez prouvé au sénat votre déférense, pour

«lu'il ose vous donner un ordre. »

Hœc nempe inteniio tua. J'ai déjà fait remarquer, ch.

LXXI, les deux sens du mot intentio. Ils peuvent se ré-

sumer ainsi ,
1" efforts ;

2" but de ces efforts : « Le but de

« vos efforts est deramener laliberté. » Mais de cette idée

il n'y a pas loin à celle d'intention, dessein, surtout dans

la construction intentio tua, si analogue à intentiomni

dc/)inc/î de Papinien, D/5r.,XXXlV, 1, 10. Dès le temps de

Pline, t?i /en /io commençait donc à prendre le sens que

lui ont donné les langues modernes. Cieéron eût dit mens,
animus , consilium, vohintas, tout, plutôt que in-

tentio.

LXXX. In omnibus eognitionibns. Le prince, ni^nie

quand il n'était pas consid, connaissait personnellement de
certaines affaires , et, entre autres, de celles ipii intéres-

saient les provinces et les armées. Pline, Ep. VI, 31,

parle de plusieurs procès qui fujcnl jugés par Trajan à sa

campagne de Centum-Cellœ (Cività Vecchia). Claude
jug«iail dans sa chambre les accusations même de lèse-

majesté (Tac, Ann. XI, 2, et la note).

Atque etiam consulis. Nouveau motif pour que Tra*
*

jan accepte un quatrième consulat : comme prince, il

réconcilie les cités rivales ; un tel emploi est digne aussi

d'un consul.

Velocissimi sideris more... omnia audire. Pline,

Hist. }iat., 11,4 (6), ditdu soleil : « Diillant, radieux, sans

« égal, il voit tout , il entend tout : Prœclarus, exiniius,

« omnia intuens, omnia etiam exaudiens. » Et Homère,
Iliad., 111, 277 : 'HÉXiôç 6', ôç uàv-r' Ècpopàç xai uàvT' i-na,-

V.0\)ZIÇ,

Qua nunc parte liber. Telle est la leçon de nos trois

mss. L'éd. de S.-G., au lien de parte, a per te,' erreur

qui s'explique facilement. Cuspinien conserve cette faute

de copiste, et lit. Qui nunc per te curariim liber ; d'où

Schwartz a fait, qua nunc par te curarum liber. Maiïi

n'esl-il pas probable que Cuspinien aura introduit cura.'

runi pour donneruncon)[)lémentà l'adjectif? J'ai repoussé

ce mot parfaitement inutile, traînant même, et dont au-

cun nis. n'offre la moindre trace. — Quant à la pensée,

il est à peine nécessaire d'en faire remarquer l'exagéra-

tion.

Summa ciimtualmide. Gesner et après lui Scbai-fer

ont omis summa. Comme ce mot est dans nos trois mss.,

je l'ai rétabli avec Schwartz.

LXXXI. Usurpabant autem ita, tit, r/c. J'ai mis

ita, avec Lallemand , et cet adverbe est approuvé par

Schcxfer
;
j'avoue cependant qu'il n'est dans aucun de nos

mss.

Fractasque clausiris feras. Lallemand lit c/fl///r/.ç,

et Gesner, dans sa Lettre à Ernesti , approuve aussi celle

leçon. Claustris est dans nos trois mss. et dans l'éd. de

S. -G., et ce mot me paraît préférable, parce que la signi-

fication en est plus générale.

Mentita sagacitate coUigerent. Suétone , 19, rapporte

qu'on vit souvent Domitien, à sa maison du mont Al-

bain , tuer dans une seule chasse cent animaux de toute

espèce. Le récit du biographe fait assez comprendre que

ces animaux étaient rassemblés et tenus en réserve pour

les chasses du prince, qui du reste tirait de l'arc avec une

adresse singulière, puisqu'il faisait passer une llèclie en-

tre les doigts d'un esclave placé à distance, et dont la

main lui servait début.

Transfèrre obstantia fréta. Gesner lit transire,

Schwartz transfretare. Ces mots ne se trouvent dans au-

cun ms., et transferre se trouve dans tous. Je ne vois pas

pourquoi on repousserait ce verbe
,
quand on lit, ch. 60,

de Bell. Alex., Marcellus castra Bœtim transfert.

L'accusatif//'e/a soutient ici avec le verbe exactement le

môme rapport que Bcetim. Il est vrai que, dans la phrase

précitée, l'objet que l'on transporte est exprimé; mais

combien n'est-il pas facile de sous-entendre navem
,
qui

est aussi présent à la pensée du lecteur qu'à celle de

Pline? L'esprit ne peut-il pas admettre, dans ce passage

tout poétique, la même ellipse, ou , si l'on veut, la même
hypallage qui est vulgaire dans trajicere et dans transmit'

tere.^ Virgile, Enéide, VI, 327, fait d'ailleurs un emploi

semblable de transportare, dont l'analogie avec trans

ferre ne sera pas contestée :

Nec ripas dalur horrendas et rauca fluenla

Transportare prius, quam sedibus ossa quierunt.

Si Schwartz avait .songé du moins à ce dernier rapproch <
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ineiit , il n'aurait pas clit que transferre ne faisait aucun

sens raisonnable. Combien transfretare est lourd et tech-

nique! Combien transire est froid et inanimé! Avec
obstantia fréta, c'est tranxferre qiii est le mot proi)re :

i[ f&\it transporter le vaisseau au-dessus de l'obstacle

que la mer, gonllée par les vents, élève devant lui. Le lec-

teur voudra bien excuser la longueur de celte note; il

s'agissait de restituera Pline un« belle expression, et

d'effacer de son teate une tache qui le déparait.

LXXXII. Quantum dissimilis illi. Sur la mollesse

de Domitien et sur le gortt de ce prince pour sa retiaile

d'Albe,voy. Suétone, 4 et 19. C'est cette villa près

d'Albe, que Tacite et Juvénal appellent albanamarccm.
C'est dans cette forteresse de sa tyrannie que Domitien

recevait les délations , et qu'il pré[)arait la luine des plus

illustres familles. Voy. Tacite, Agr., 45, et la note.

Non secus ac piaculuni aliquod trahebatur. Le
mot piaculum est employé ici pour victima piacularis.

Chez les Juifs, le bouc émissaire, ciiargé des iniquités

du peuple , et poursui\i de ses malédictions , était chassé

dans le désert. Chez les païens, la victime expiatoire était

le plus souvent un homme
,
que l'on dévouait pour le sa-

lut commun, et sur la tête duquel on appelait Ions les

malheurs dont la république était menacée. Cet homme,
que l'on croyait chargé de la colère céleste, était .çoc<-r,

c'est-à-dire analhème ; tout contact avec lui eût été une

souillure; et, en le traînant à la mort , soit qu'il dût être

jeté dans un précipice ou noyé dans la mer, on avait le

plus grand soin de se tenir éloigné de sa personne. La vic-

time était, ou un grand coupable, que la société rejetait

de son sein pour échapper à la solidarité du crime, ou

même un innocent qui consentait à s'offrir en sacrifice

pour faire cesser quelque lléau (Servius, ad Virg.,

jEneid, III, 57).

Campis superfusa. Je lis ainsi avec nos trois mss.

Quelques autres ont superflua, que Gesner a préféré.

Quem nonfortunœ indulgentiœ moUianl. Schwartz

lit indulgentia molliat , et il allègue parmi ses auto-

rités le cod. paris. Voici les leçons non d'un codex, mais

de trois : n" 7805, fortuuœ indulgentiœ molliat ; 78iO

e\,%bb&,fortunaindulgcntiœ molliat. Du reste, Schwartz

remarque, à l'appui de sa correction, que nulle part ail-

leurs Pline n'emploie indulgentia au pluriel. L'éd. de S.-

G. porte indulgentiœ molliant.

Nec dignitate nuptiarum. Juste-Lipse a pensé qu'il

inanquaitici quelques mois, qui répondraient hdcorum li-

beros. Schœfer voudrait qu'on lût, maritos dearum, ac

deorum libcros, nec generisprœstantia, nec dignitate

nuptiarum, etc. Il est assez probable que la répétition de

nec aura trompé les copistes; mais aucun éditeur n'a osé

introduire dans le texte un supplément qui ne pourrait

être qu'arbitraire.

niœ serice et intentée... voluptates. Sitnt enini vo-

luptates, etc. Gesner conjecture, avec assez de vraisem-

blance, qu'à la place du premier ro/»/j/a^t's il faudrait

Wreoccupationes ; car Pline a du ojjposer quelque chose

à ludus et avocamentum. Si l'on objecte que scriœ et

intente voZM/)ta^e5 peut désigner aussi des occupations,

je répondrai que le second voluptates signifie alors tout

autre chose que le premier, ce (jui n'est pas naturel. Juste-

Lipse a proposé, Simul cogito... quœ quantaque sint

illa séria et intenta, et a quibits se in taie otium re-

cipit. Voluptates sunt enim, voluptates quibus , etc.

Le second voluptates lui parait oraluiie. Je crois au con-

traire qu'il faudrait retrancher l'un des deux , et que, pour

le reste, Juste-Lipse a deviné la véritable leçon. Plus on

•approche de la fin de l'ouvrage, plus les mss. sont altérés.

Il manquerait à cette phrase quœ quantœquc sint, si

"A'A mo(h lie se trouvaient pas dans l'éd. de Cus|iinieii.
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LXXXIII. Retenta pafientius. Il ne faut pas ou-
blier que le divorce était autorisé par les lois romaines.

Tibi uxor in decus et gloriam cedit. Lorsque Pon>
péia Plotina, ftemme de Tiajan, monta pour la pre-
mière fois les degrés du palais , elle se retourna vers le

peuple, et s'écria : J'entre ici telle que j'en veux sortir.

Et en effet
,
pendant tout le règne de son époux elle ne

fit pas une seule action qui méritât le plus léger reproche
(Dion,LXVIII, 5). Les procurateurs de Tntjan comniel-
taient dans les provinces d'odieuses exactions : il en fut

averti par sa femme , (iiii l'engagea fortement à les it'pri-

mer, et lui acquit ainsi une gloire moins brillante [icut-

être, mais plus solide, que celle des conquêtes (Aurél.
Vict., Epitom., 42).

Pontijlci maximo. Le grand pontife avait plus d'inté-

rêt que personne à choisir une épouse vertueuse, à cause
de la sainteté de son sacerdoce, que le contact du vice au-
rait profanée. Or c'est Trajan lui-même (jui était revêtu de
cette dignité, toujours attachée à celle de prince. Pline

veut donc lui dire : Quand même votre ch.iix serait encore
à faire , et que vous le feriez , non plus comme simple ci-

toyen , mais comme grand pontife, c'est encore à Ploliu-i

que vous donneriez la préférence.

Probalis ex œquo. Ernesti a tort de chercher ici

une difficulté; et rien n'autorisait Schwartz à changer
probatis en probali. Qui ne voit l'analogie de celle pen-

sée avec celle de Tacite, Agr., 0: Vixeruntquc mira
concordia, pcr mutuam caritatem, et invieem seant-r-

ponendo.^ l\ s'agit , dans l'un et dans l'autre écrivain, de
l'estime mutuelle d'un mari et de sa feinnu'. On désiierait

l'os pour régime à probatis; mais ce n'est pas le seul

exemple , dans le Panégy ri(]iie, d'un pri)nom sous entendu :

suscipiunt invieem, du chapitre suivant, offre la même
ellipse. Peut-être faut-il en dire autant de licebit ergo

civibus tuis invieem eonlueri, du ch. 51, ci-dessus.

LX.XXIV. Soror autem tua. La sœur de Trajan s'ap-

pelait .Marciana. Elle eut une fille nommée Matidia,

qui fut la mère de Julia Sabiua, femme de l'empeieur

Adrien. Trajan fonda en Mœsie une ville , qu'il appela

,

du nom de sa sœur, Marcianopolis (Amm. Marc, X.W'II

,

4.) Marciana était morte avant le sixième consulat do

son frère, qui tombe sous l'an 112; car Schwartz cite,

d'après Gruter, une inscription de cette époque, vi\ ello

aie titre de Diva, ce qiù prouve aussi qu'elle avait reçu

les honneurs de l'apothéose.

An féliciter nasci. J'ai mis an, avec S( liwartz, au lieu

de aut, quoique sur l'autorité d'un seul ins. La règle de

grammaire (pii exige an est donnée [lar Quintilien , 1 , 5, §

49 : ISam et an et aut conjunctiones sunt ; nuile tamen

interroges, hic, d.niHle, a/7. Du reste, l'observalion même
de Quintilien prouve que , dès ce temps-là, quelques per-

sonnes s'y trompaient ; mais Pline , disciple de Quintilien

,

pouvait-il être de ce nombre ?

Suspiciunt invieem. La logique et l'exemple do

Tacite (Agr., 6) sembleraient i]cnydiukr suspiei uni se iu-

tv'ce??i; j'explique l'absence du pronom par l'analogie ap-

parente d'invicem ai\ccinier se; or Cicéron, de i\uf.

deor., I, 44 , dit , en parlant les Dieux , inter se diligunt

( ils s'aiment enti e eux ) : phrase parfaitement claire
,
quoi-

que le régime appartienne à la préposition , et non au

verbe.

Sed quœcunqxie illis ratio, etc. On a conclu de ce

passage qu'au moinciil où Pline était consul, Marciana cl

Plotine n'avaient pas encore accepté le litre d'Augustes,

qui leur est donné sur les médailles. Cependant Trajan

avait déjà reçu celui de l'ère de la patrie; et, d'après co

qui précède, la modestie des deux pnuccsses aurait dn

céder en même leinps (pie celle de Icmpcieur. La .dilu-

tion de celle difficulté tient, je crois , à la manière d'en-

tendre toute la phrase. Si l'on suppose qm- l'orateur ic-
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inoiilo par la p'MiscV ;i un temps (h']h (îcoiilé , coniinc il le

(ait ci-iU-ssus, ili. C.o^voy. la mu;. uoIl'.), (juin non vo-

viniliir \w sf rappoi Ifia plus au tciniis où il parlo, mais à

ivl.ii où la Icmme l'I la mimii- ilii piiiK c retusaicnt t'iicoriî lo

Miiiioin (l'Aii.^iMSIes. Or telle e\plifatii)ii ('stsuflisainniiMit

auloi iseo i>ar les \ erlx-s ohlnierai , irctixrr.sscs Judica-

Oant, (lui lous repoitcnl l'espiil du h-cleiir vers un lenips

passe.

LXXXV. Jain et in privatoram animis. Ou lit

juin c/iam et-., dans les mêmes mss., qui, à la ligue pré-

.edenle, portent (•/'r/;/m, au Uea dv eliam dam. Jl me

seud)le ex iilenl (|u'il y a eu conlusion , cl (pic les copistes,

après avoir aliri'nO cli<ini en et à la |)reniière place, l'ont

reporte par erreur à la seconde. Je l'en ai rejeté d'après

Poliservalion très juste de Sciia'l'er, tpii pourtant l'a laissé

dairsle texte, l/cd. deS.-G. porte clicnn dam récusant.

Jnmetiiini el... Assurénienl l'un de ces deux elium est

une addition maladroite.

yam qacr polcral, etc. Scliwart/ a lu qui , dans le sens

de qnomodo. Les mss. sont partagés.

Ce chaitilre et les deux suivants, consacrés tout entiers

h l'éloge dune seule des vertus de Trajan, sembleront un

peu longs. Mais si l'on considère combien cette vertu
,

dans im prime, en suppose d'autres, et combien elle avait

été inconnue à la plupart des prédécesseurs de Trajan, on

excusera l'orateur de s'être complu dans la peinture d'une

si belle qualité. Le panégyriste n'est d'ailleurs qu'un his-

torien lidèle, et quelques pluases de Dion, L XVill, 7, et

d'Eutrope, Vill, 4, continuent pleinement le témoignage

de Pline.

LXXXYI. yon ex ingerentibus , sed ex sublrahenli-

bas légère. Plusieurs critiques ont déjà remarqué que peut-

être se a été omis par nu ancien copiste après inrjerenlï-

bus, omission que le voisinage <le sed rendait très facile.

H est certain que ce i)ronom est icclamé parlalogiipie.

Pro laboriosu isfa stations et exercita. Le mot

stalione est une métaphore empnmlé<! au langage mili-

taire : le rang suprême est un poste d'où le ]irince, connue

une sentinelle dévouée, veille aux intérêts de l'empiie

( et. Tac., Diul. de Or., 17). Quantaux expressions lubo-

riosa et exercifa, elles paraissent tirées de cette phrase de

Cicéron, j^ro,1/(/oHe, 2 : Quidenim nobis daobas, ju-

dices, laboriosiiis .' Quid mugis sollicitum , maijis exer-

citum dici autfmgi potcst.^ Ce rapprochement a déjà

frappé plusieurs critiipies.

l'rosccutus enim. Il y a ici ellipse ou omission du verlie

es; à moins qu'on ne lise, comme dans l'éd. de Scliicfer,

J'roscculas enini nec lemperusli fibi,e\i supprimant la

virgule, et en i)renanl jfrcdans le sens de ne quidem.

Exeunti.... amplcxas «seuluni ferres. Amplexiis est

un participe, avec lequel il fautsous-eutendre «j/h. Je n'en

ferais pas la remarque, si Schwaitz ne l'avait pris pour

un nom au génitif : oscnium umplexiis! Schirfer ajuste-

ment relevé cette faute.

l'recntnsquc mnr.ia. Ernesli croit (pie jyrecalus

maria n'odre pas uii sens déterminé , o.\. (ju'il manque

,

,iar excm|)Ie, pacataMi tranquilla. Sans doute ces épi-

tlièles ne gâteraient rien ; mais pourquoi ne dirait-on pas

absolument /«v'Crtr/ HJ«r/fl, comme ou dit precari deos

(Cic. de .\al. deor.,\, 44).' La mer, pour les anciens,

était une divinité, à laquelle on offrait des prières, des li-

i);i lions et des saciilices.

Desiderare prineipem deside.rantem. Le dernier

mot était omis dans la plupart desédd. Schwartz l'a ré-

tabli d'après les mss. Quant au sens, il ne [uésenle iui-

cuiie diilicullé; mais il y a là, |)onr ainsi dire, un mysti-

cisme d'amitié et de regrets que peu de lecteurs, je crois,

Iroiiveiont naturel.

LXXXVII. .VcHjo in oblivionem abscntin reniât.

Schwartz dit avoir lu vejîiMansdeux mss., et il le .sul>sti!iM

à reniât, sous prétexte que l'indicatif va mieux au sens.

Il est certain quece n'est jias un commandement qu'il faut

ici, comme dans la proposition précédente; mais on peut

très-bien rendre compte du subjonctif par le sens condi-

tionnel attaché à ce mode. Netno ventât, personne ne vien-

drait, ne pourrait venir. On l'expliquerait encore, au b(»-

soin
,
par une ellipse d'idée : JSonfiet ut quisquum... re-

niât.

LXXXVIH. Liberlorum eranl servi. Les Caliiste, les

Pallas, les Narcisse sous Claude, les Polyclète, les Ilélius

sous Néron , les Icélus sous Galba, les Asiaticus sous Vi-

tellius , sont trop fameux pour qu'il soit nécessaire d'en-

trer dans aucun détail. Ou peut consulter, entre autres

passages, Tacite, Ami. XI, 29, 33, 38; XII, 1,2; XIII, 1;

XIV, 39; Hist., I, 13, 37; 11, 9o ; Suétone, Claud., 28;

Galb., 14; Pline, Ep. VII, 29;V1II, C.

Aut optimo cuique principum dilectum. Gesner

omet principum, eu disant que Schwartz repousse ce mot,

nec sine suffragio ms. Schwartz conseille en effet de suppri.

mer le mot; mais il ne cite pas dems.qui aiitoriseà le faire,

Principum doit donc rester dans le texie, et il peut très»

bien désigner Vespasien et Titus. L'objection de Schwartz,

que Pline n'aurait pas qualifié ces princes A'optimi en face

de Trajan , auquel le sénat venait de conférer spécialement

le titre à'Optimus, se réfute d'elle-mê me : est-ce que, pour

être devenu le surnom de Trajan, l'adj. optimus avait

perdu sa signilicalion, et ne pouvait plus s'appliquer à per-

sonne? Les critiques dont je combats l'opinion entendent

par optimo cuique, « les meilleurs citoyens. " On pour-

rait être tenté de donner le même sens à optimo cuique

principum, « les meilleurs d'entre les principaux ci-

toyens. » Mais, après le mots aut tibi , aut pa tri tuo, le

troisièuiC terme de l'énuméralion ne peut se rapporter qu'à

des hommes du même rang (pie Neiva et Trajan.

Statimque lios ipsos, quol/die deinde, i ta formas.

Ces trois adv. de temps l'un sur l'autre ont embarra.ssé les

eommentatems
,
parce (pi'ils ne les ont séparés par aucune

ponctuation. Je m'abstiendrai de rapporter leurs conjectu-

res; le sens est clair : statim indique le moment où Tra-

jan commence à employer les seryi<;es d'un at franchi et à

l'approcher de sa [)ersonne. Dès ce premier moment, il

lui apprend à ne pas sortir des bornes de sa condition, et

chaque jour dans la suite (quofidie deinde) ils'attacheà ït

maintenir dans les mêmes sentiments.

Felicem vocare. ('on)me Sylla.

Magnum. Comme (*onîpée.

Frugalitate Pisones. Allusion au surnom de Friigi,

(pie portait une branche de la maison Calpuniia , depuis L.

Caipurnius Piso, (pii fut consul l'an de R. 620, et qui, dès

l'an ()04, étant tribut! du peuple, avait fait rendre la pre-

mière loi coutrc la concussio». Voyez Cicéron
,
pro Font.,

16; Brut., 27 ; Va!ère-Max., IV, 3,10; Pline, Hist. mt,
XXXIII, 11 (2).

Sapientia Lœlli. C. Lélius , disciple de Diogène le stoï-

cien et de l'anétius, au>i et lieutenant du second Africain

,

reçut le surnom de Sapiens, pour avoir renoncé à une loi

agraire ipi'il avait eu l'intention de proiioser, et qui ne

tarda pas à être reprise par Tib. Gracchus. Il fut consul en

612, n(ju sans avoir échoué dans une première candida-

ture. Il avait fait la guerre au Lusitanien Viriate, et rem-

porté sur lui de grands avantages. Lélius est le principal

interloculeur du Dialogue de Cicéron sur l'Amitié. Cic,

de Fin., H, 8; rusent., V, 19; de Ofjlc, II, Il ; Brut.,

21 , 58 ; Plulanpie , Tib. Gracch , 8.

Pietate Metclti. Q. iMétellus dut le surnom de Plus an

zèle avec lequel il sollicuadu jx^iple eldes tribuns le re-

tour de son père Q. Métellus Nimiidicus, exilé, l'an deR.

652, par les intrigues et la violence de Saturninus. Cic, ai
' Quir.p. lied., 3; Val. Max., V, 2, 7.
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LXXXIX. IVo)i fïmmstï eligere meliorein. Ceci,

comme l'a remarqué Gesner, est probablement une allu-

«ion aux bruits, d'ailleurs peu vraisemblables, qui ac-

cusèrent Auguste de n'avoir laissé l'empire à Tibère que

peur se faire regretter. Voy. Tacite, Ann., I, 10, et la

note.

Proximam... sider'ibus obtine^i sedem. Les hom-

mes déifiés avaient , selon la superstition païenne, leur

séjour avec les dieux , dans la région des astres. Les hé-

ros qui n'avaient pas reçu l'apothéose habitaient une sphère

moins élevée, entre la terre et le ciel. C'est là que Lucain

,

Phar., IX j 5, place l'âme de Pompée :

Qua niger asiriferis connectilur axibus aer,

Quocique patet terras inter luuœque meatus.

Semidei nianes habitant.

Cicéron, de Rep., VI , 9, et Manilius, As/ron., I, 75 j-

809, assignent pour demeure aux héros et aux grands

hommes la voie lactée , immédiatement au-dessous du

cercle de l'éther, oii résident les dieux. — Des médailles

frappées sous le sixième consulat de Trajan, où son père

est appelé Diviis, prouvent qu'il lui décerna plus lard

les honneurs de l'apothéose. Voyez Scliwarlz, ad h. l.

Con fendis, pukhr'nis fuisse gcnuisse talcm, anele-

gisse. On désirerait (en prenant contendis dans le sens

de disputer) pulehriusnefuerit , ou pulehrms fuisse vi-

dea/ur; ou bien (en interprétant co«/e»(r//s par vous sou-

tenez), pulchrius fuisse genuisse talent, quani elegisse.

Mais aucun ms. n'autorise ces changements; et, si la

phrase est irrégulière , la pensée est claire. La critique doit

donc se borner à exposer ses doutes.

AUeri... triumphalia , cœlum alteri. Voyez ci-des-

sus, ch. n et 14.

XC. Stragibus amicoruni. Pline, Ep. III, 11 , nomme
sept de ses anus parmi les victimes de la tyrannie. Trois

avaient été tués, Sénécion, Rusticus, Helvidius : quatre

étaient bannis, Mauricus, Gratilla, Arria, Fannia. Pline

ajoute dans la même Lettre que des indices certains lui

annonçaient Mui-mêmeune ruine prochaine. Il raconte en

effet, Ep. Vil , 27, que, après la mort de Domiiien, une

dénonciation contre lui fut trouvée dans les papiers de ce

|)rince.

Vt nos, etsi minus ut bonos
,
pronwvere vellef. J'ai

suivi exactement les trois mss. de la Bibl. royale, et l'éd.

de S. -G. Schwartz lit : ut nos, etsi minus, ut t)unos ta-

men. Gesner et Scha'fer, d'après la conjecture de J.-Lipse

,

ni nos, etsi minus notos, ut bonos tamen. Le iriot ta-

men , que ces éditeurs mettent après bonos , man(]ue dans

nos trois mss. et dans beaucoup d'autres, et cet adv. est

complètement inutile. Avec la [lonctualion quej'ai adop-

tée, la leçon des mss. est parfaitement claire. l'Iine veut

dire, ut vellet nos promovere ob pcricula, si minus
quia nos bonos haberet : « Le prince a voulu nous élever

H à cause des périls que nous avions courus , si ce n'est à

« cause du mérite plus ou moins grand que nous pouvions

« avoir. » Ce sens est très-bien exposé par Arntzéiiius, et

je l'avais trouvé de mon coté avant d'avoir vu la note de

ce savant. Je ne conçois pas connnent Schwartz , Gesner

et Krnesti ont pu se refuser a l'évidence qu'une telle expli-

cation porte avec elle.

XCI. In offtcio laboriosissimo. La thiirge de préfet du
trésor, (pie Pline occupait encore en janvier de l'an 100

,

loisqu'il plaida contre Marins Priscus [)ourla province d'A-

frique (v&y. Ep. I, 10; V, 15; X, 20). Le trésor public

n'avait pas toujours été confié à des préfets : Tacite,

AiiJi. XIll, 29 (avec la note), expose laiiidemenl les vi-

ciisitudes que cette administration avait .subies <lf|)uis

Aiigii.te.

XCII. .s'û/ri/ ddigentiœ titœ ratione esse favturuni.

Il eût été naturel qu'un prince économe et ami de l'ordre,
comme Trajan

, (it rendre compte aux préfets du trésor
a\ant de les revêtir d'une nouvelle magistrature. Il leur
donna donc une grande preuve d'estime en les créant con-
suls même avant l'expiration de leur charge. Ce fait dit
plus à la gloire de Pline et de Cornutus que tous les éloges
possibles. — Esse n'est pas dans nos mss., et Schwartz
l'a retranché du texte.

Eumdeni in annuni consulatumnostrum contulisti.
Peut-être manquetil ici quelque mot. ]l faut enteniiie
nostruni et tuum. Schwartz observe qu'Onuphre Panvi-
nio, dans les Fastes, cite ainsi ce passage : Quid? quod
eumdem in a?i«?<mconsulatus lui consulatum nostrum
contulisti. On ignore si cette leçon est tirée d'un ms.
Aon alia nos pagina, quani te consulem accipirt.

Schwartz lit y««/« quœ te , leçon qui, dit-il, n'existe que
dans le seul cod. paris. La vérité est que quœ ne .se trouve
dans aucun de nos trois mss. Il en est de même de prœs-
criberis, qui est suffisamment autorisé, mais pour lequel

tous nos mss. ont perscriberis.

Comiliis nostris prœsidere. Cf. sup. LXIII, et la

note. On demande à quelle époque Pline et Coiiintus fu-

rent désignés consuls. Ils l'étaient déjà dans le mois de
janvier de l'an 100, lorsqu'on jugea .Maiius Priscus; car
Pline, £/;. il, 1 1 , ajjpelle Covimtu-i consul disignutus.
Il est probable que c'est en janvier môiiie ipi'ils avaient élé

nommés, aux eleclions dont Pline jiarle avec delà I, cli.

69—77 , et aux(pielles Trajan pré.sida , comme consul , t mt
dans le sénat qu'au champ di; Mars. Nous avons déjà dit

qu'ils ne prirent posse.ssion du consulat que le premier
septembre.

Qmni tuiis natalis exornat. L'ensemble d>' cetle

phrase, et la Lettre 28 du liv. X, prouvent que Pline dési-

gne le 18 septembie.jour où pirit Uomitieu (Suét., 17),

et où Nerva fut élevé àd'cnipire. Trajan était-il aussi né

ce jour-là.' Cette coïncidence n'est pas impossible, mais
elleestau moins fort remarquable. Aussi Schwartz essave-

t-il de prouver que ce n'est pas de la naissance de Trajan

qu'il s'agit, mais de son adoplion. Les mots natalis dies

peuvent é\idcmment s'employer dans ce sens, et natalis

imperii peut signifier même l'anniversaire de ravinement

d'un prince . les exemples cités par Schwartz ne laissent

aucun doute sur ce point . non plus que sur le :'ens ligure

que f/e/!M/^ est susceptible de reccvoii-. Cependant les ar-

guments de cecriti(pie, à défaut de preuves directes, de-

vraient établir deux inqiossihilités, lune que Trajan soit

né le 13 septembre, l'anlre qu'il ait été adopté un autre

jour que le 18 septembre, et c'est ce iju'ils ne f ni pas.

Tillemont discute la même qucsiion, et,.sans rien pro-

noncer, il ne nie pas que natalis ne puisse s'entendre ihi

jour de l'adoption. .l'ai traduit les mots latins dans leur

sens leplus naturel , me réservant d'avertir le lecteurd'une

difficulté qui a partagé les [)lus habiles crilicpies.

Augustior solito currus. Les magistrats (pii don-

naient les jeux parai.ssaient dans le cirque eu robe tiiom-

phale, et montés sur un char magnifique (.luvén., X , 36).

Comme la fête de l't ini» rcur était la plus solennelle de

toutes, le .soin de l'annoncer par un édit et de la <elchrer

api)artenait aux consuls (Suét. Cal, 2r)), et l'on peut croire

qu'ils y figuraient sur iU-a chars plus brillants que dans

les jeux ordinaires. Au icsie, des lecteurs sérieux Iroiivc-

ront peut-être, oserai-je le dire? quelque clio.se <le puéril

dans cet enthousiasme apprêté d'un consul qui s'cxiasie à

l'idée seule d'une vaine cérémonie dont il sera le coryphée,

et ipii jouit d'avance d'un triomphe sans victoire. C'est at-

tacher beaucoup d'importance à ce que Tacite, Agr., 0,

,\l\\)d\c inania /lonoris.

XClil. Ea scnliamns, ea censenmus. Le premier de

cCvS deux verbes se rapporte aux sentimcnis inlcrieiirs, le

second aux votes exprimes dans le sénat. — Schwarl/.dit
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que II" coil. /Miis. a Icnaiinux , an lien «le ccnseamus

:

iuicuri (If nos trois mss. iw |irt'senle cetto varianle.

ycf (lisjunclos 7tos et quasi dimissos conxulatu.

J"ai adoplé, avec Schwarlz et Stliieler, disjunctos, (jui est

dans toutes les aiicieiiiies edd., et i|iii vient sans donte de

4|nel(|ne nis. Sclnvailz rattiihiie nu codrjc pans. l']st-ce

une erreur Pou ce cof/. eslil i)erdii? Les trois nôtres ont

defunctos. Je crois que disjunctos convient mieux : d'a-

Iwrdr" s'oppose i'i adstriclos, comme dimissos à devin-

ctos- linsuile defunctos coiisidotu signifierait quittes du
ro«5K/«/, tandis que l'aulein- veut dire, disjunctos et

dimissos a re/iuldica per consulatum; « ne croyons pas

" iMre dégaj;es pour l'avenir de tout devoir public, parce

« (jne nous aurons exercé le consulat, qui est le dernier

•> terme des honneurs. " La métaphore est tirée d'un at-

telage que l'on détache et que l'on renvoie, quand le tra-

vail est tini.

XCIV. Incoticnssus stetit; prœteritus est- La liai-

son des idées demande prœteritusque est , ouprœteri-

ius sans est.

Tuo honore cessisti. Cf. siip. V, et la note.

Si lioc/ato negatur. Trajan mourut en efTel sans lais-

ser d'enfants.

XCV. In tribunatu. Les tribuns du peuple n'étaient

pas privés sous les empereurs de tonte espèce de juridic-

tion. On voit dans Tacite, XIII, 28 , qu'ils citaient devant

eux, qu'ils prononçaient des amendes, qu'ils usurpaient

même quelquefois sur les attributions des préteurs et des

consuls. Il est vrai que c'était pendant les premières an-

nées de Néron, où il subsistait encore un fantôme de ré-

publique. Pline , Ep. 1,23, raconte à un de ses amis com-

ment il envisageait le tribunal dont il fut revêtu sous Do-

mitien, et comment il crut devoir se conduire dans cette

magistrature. C'est aussi sous Domitien, l'an 93 de notre

ère, que Pline fut préteur.

Circa tuendos socios. Comme dans le procès de Marins

Priscus(cf. ,si(p. 76 et la note), danscelui deCécilius Clas-

sicus , accusé par la province de Bétique {Ep. III , 9), dans

celui de BébiusMassa, où Pline avait déjà défendu la cause

de la même province {Ep. III , 4 ; VI , 29 ; VII , 33).

QuM»i vidèrent.... vialui. l\ e&t évident que les co-

pistes ont omis si , ou peut-être et ou ac , avant ce mem-
bre de [ihrase: si ,qiiumviderem....malui. H faut néces-

sairement traduire coiimie s'il y avait une conjonction.

DESCRIPTION

DES TROIS MANUSCRITS

DE LA BIBLIOTHÈQUE ROYALE.

Le n° 7805 contient les XII Panégyriques anciens. Ce-
lui de Trajan est le premier : les onze autres sont placés

dans un ordre inverse de celui de l'éd. de Jacques de la

Banne, ad iisum Delphini, Paris, 1076, excepté quel»
neuvième de l'éd. est le douzième du ms. Le ms. est sur

parchemin; il a 139 feuillets, remplis des deux côtés,

excepté le dernier. Au commencement sont deux feuillets,

sur l'un desquels se trouve la table des douze discours;

l'autre est blanc, ainsi que trois feuillets à la fin : je ne

compte pas les gardes en papier.

Le n" 8556 est aussi sur parchemin ;'il contient, en 131

feuillets, les XII Panég. rangés comme dans le précédent.

Le XIF est incomplet; il s'arrête aux mots du chap. 18,

Tu Romœ tuée altor copiis subvelieudis. Avant les Pa-

négyriques, se trouvent les Lettres de Pline, mais tron-

quées. Elles occupent 98 feuillets (le ms. enayanten tout

229) ; le premier commence par ces mots : tentius {inten-

tius) tuimequam mei excipiunt , du liv. 1, Ep. 4, et

le dernier finit par quatre lignes fort altérées du livre XI,

Ep. 39. Au commencement du volume est un feuillet blanc,

qui contient une table fort incomplète des matières.

Ces deux mss. sontin-f',en fort beaux caractères romains,

surtout le premier. Les diplithongues œ et û? y sont écri-

tes par un e simple.

Le n" 7840 paraît copié avec plus d'intelligence du latm

que les deux autres; mais l'écriture, quoique très-nette,

est moins belle, et les abréviations infiniment plus nom.

breuses et plus arbitraires ; c'est presque une sténographie.

Vœ est ordinairement indiqué par un trait oblique, tiré

sousl'e simple
;
quant à Vœ, il est écrit fort distinctement :

cœpisti, fœcunditutem. Le ms. est sur papier, format

/?i-8°, couverture de bois, il contient, en 103 feuillets,

dont le dernier n'est écrit que d'un seul côté, les XII Pa-

négyriques disposés comme dans les précédents , à une

seule exception près. Deux feuillets blancs sont au com-

mencement, cinq à la fin.

Le Catalogue indique ces trois exemplaires comme
écrits probablement dans le cours du XV "^ siècle.



TABLE DES MATIÈRES

CONTENUES

DANS CE VOLUME.

AVERTISSEMENT DES ÉDITEURS.

QUINTILIEN.

Notice sur Qiiintilien

DE L'INSTITUTION ORATOIRE. Traduction nou-

velle, par M. Louis Baldet

LIVRE ^^

Quintilien à Tiypiioii. — Inti!Oduction à BlarcelUis

Victorius.— Chap. l". Des précautions (pie n-cla-

me l'enfant dans les comniencenients de son édu-

cation. Des nourrices et des préce|>teurs. — II.

L'éducation privée esl-elie préférable à l'éducation

publiquei*

—

III. Comment on parvient à connaître

l'esprit des enfants , et comment il faut le manier.

— IV. De la grammaire.— V. Des qualités et des

vices du discours.— VI. Des mots propres et nié-

taplioriques, usités et nouveaux. Des (juatre choses

qui constituent le langage.

—

VII. De l'ortliograplie.

—VIII. De la lecture de l'enfant.

—

IX. Des devoirs

du grammairien.

—

X. La connaissance de plusieurs

arts est-elle nécessaire à l'orateur ?

—

XI. De la pro-

nonciation et du geste.

—

XII. Les enfants soni-ils

capables d'apprendre plusieurs choses en môme
temps ?

LIVRE H.

Chap. I. En quel temps l'enfant doit être mis entre

les mains du rhéteur.— IL Des mœurs et des de-

voirs du professeur.— III. Si l'on doit immédiate-

ment prendre le meilleur maître.— IV. Par quels

exercices doit commencer le riiéteur.— V. De la

lecture des orateurs et des historiens sous le rhé-

teur.— VI. De la division.— VIL Des leçons de

mémoire.— VIII. s'il faut enseigner chaque élève

selon la nature de son esprit IX. Des devoirs des

enfants envers leurs maîtres.-. X. De l'utilité des

déclamations, et de la manière de les traiter. —
XL Si la connaissance de la rhétorique est néces-

saire.

—

XII. Pourquoi les hommes sans instruclion

passent pour avoir plus d'esprit que les autres.—
XTIL Dans quelles bornes doit se renfermer l'art.

— XIV. Étymologie du mol rhétorique, et divi-

sion de cet ouvrage.—XV. Qu'est-ce que la rhéto-

rique et quelle est sa fui?— XVI. Si la rhétorique

sert à quelque chose —XVII. Si la rhétorique est

un art.—XVIII. Division générale des arts. A quelle

classe appartient la rhétorique.—XIX. Qui de l'art

ou de la nature contribue le plus à l'éloquence.

XX. Si la rhétorique est une vertu.— XXL Quelle

est la matière de la rhétorique *8

LIVRE lil.

Chap. l". Des auteurs qui ont traité de la rhétori(pie.

— II. De Torigine de la rhétori(]ue.— III. Que la

rhétorique a cinq parties.—IV. Qu'il y a trois gen-

res de causes.

—

V. Des parties qui composent toute

espèce de discours.— VI. Ce que c'est rpie l'élat

de la cause ; d'où il se tire ; si c'est le défenseur ou

le demandeur qui le détermine ; combien il y en a,

et ouels ils sont.—VIL Du genre démonstratif, le-

quel consiste dans la louange et le blâme.— VIII.

Du genre délibératif el de la prosopopée.

—

IX. Des

parties d'une cause judiciaire.— X. Des différents

genres de causes judiciaires.—XL Ce que c'est que

(piestion, moyen de défense, point à juger, point

fondamental de la cause, et justpi'à quel point tout

cela est nécessaire .S

5

LIVRE IV.

I.NTi.oDUCTioN.— CuAP. l" . Dc l'cxorde. — II. De la

narration.

—

III. De la digression ou de l'excursion.

—IV. De la propo.sition.

—

V. De la partition.. .. 12'i

LIVRE V.

Introduction -Chap. I". De la division nés preuves

— IL Des préjugés.— III. Des bruits publics et de

la rononvr.t'e.— IV. Des tortures.

—

V. Des pièces.

— VI. Du serment.— VIL Des témoins.— Vill. Do

la preuve aitilicielle. — IX. Des signes.— X. Des

argumenis.— XL Des exemples.— XII. De l'usiigi;

des arguments.— XIII. De la ivrutati(U).

—

XIV. Ce

que c'est que l'eiitliynièmi' , et (ombim il y en a



TABLK J)i:S

Pages.

de sortes; en quoi consiste répicliérème , elde la

iniinière de le réruter i ^S

LlVHi: VI.

AvvNr-pi\opos. — CnM'. I". De la péroraison.— II.

Des (lilTi^renles sortes de sentiments, et comment

on pent les exciter.— III. Dn rire.— IV. De l'alter-

cation.— V. Du jugement et dn dessein 207

LIVRI' VU.

Pri;f.\Ce. De l'iilililé de la disposition.—Chap. V. Des

règles de la disposition.— II. De la conjecture.

—

III. Deladélinition.— IV. De la qualité.—V. De la

question d'action.

—

VI. De l'état qui naît de la let-

tre et de l'esprit.—VIî. De l'antinomie.— VIII. Du

syllogisme ou raisonnement.

—

IX. De l'ambiguïté

ou amphibologie.— X. De l'aninité des états et de

leurs différences 241

LIVRE VIIJ.

iMnoDUCTioN. — Chap. I'"''. Ce qu'il faut considérer

dans l'éloculion.

—

II. De la clarté.

—

III. De l'orne-

ment.— IV. De l'amplilication.- -V. Des genres de

pensées VI. Des tropes

LIVRE IX

Chap. 1". En quoi les figures diffèrent des tropes.

—

II. Des figures de pensées. — III. Des figures de

mots.— IV. De la composition

LIVRE X.

Chap. V. De l'abondance des mots H. De l'imiia-

tion.— III. Comment il faut s'exercer à écrire

IV. De la manière de corriger— V. Sur quoi l'on

doit principalement s'exercer à écrire.—VI. De la

méditation

—

VII. Comment s'acquiert et se con-

serve la faculté d'improviser

216

3IG

308

MATIÈRES.

Pages.

LIVRE XL

PRKi'Ar.F.. — CuAP. I^''. Des cojivenances oratoires.

— II. De la mémoire.— III. De la prononciation. 402

LIVRE XII.

AvANT-pcoros.— Chap. T''. Q'on ne peut être ora-

teiH-, si l'on n'est honmiede bien.

—

II. Que l'étude

de la pbilo.sopliie est indispensable à l'orateur.

—

III. Que la connaissance du droit civil est indis-

pen.sable à l'orateur.— IV. One la connaissance de

rbi4oire est indispensable à l'orateur.

—

V. Quels

sont les instruments de l'orateur.

—

VI. Dans quel

temps l'orateur doit commencer à jjlaider.— VII.

Ce que l'orateur doit observer dans les causes qu'il

entreprend.— Vlil. Ce que l'orateur doit observer

dans les causes qu'il étudie.

—

IX. Ce que l'orateur

doit observer en plaidant. — X. Du genre d'élo-

quence qui convient à l'orateur.— XI. Des occu-

pations de l'orateur dans sa retraite 446

Notes du Quintilien 48;j

PLI^E LE JEUNE.
Notice sur Pline le Jeune 50 1

Lt:,S LETTRES de Pline le Jeune, traduction par

Sacy .WS

Livre P' ib.

Livre II ,^v7

Livre III 546

Livre IV 5()7

Livre V ûKn

Livre VI GOi

Livre VIT (vm

Livre VIII ('i4.">

Livre IX 005

Livre X 080

Notes des Lettres 720

Préface du Panégyrique de Trajan 725

PANÉGYRIQUE DE TRAJAN /traduit par M. BuR-

NouF, membre de l'Institut 727

Notes du Panégyrique 780

»'&-0'CHQM>««Bâ





i







BlNoiNG 5tCT. JUL221982

PLEASE DO NOT REMOVE
CARDS OR SLIPS FROM THIS POCKET

UNIVERSITY OF TORONTO LIBRARY

PA Quintilien et Pline le

^}^^ Jeune : oeuvres complètes
A66

g8




